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1" Série. T. III. 1

ARCHIVESPARLEMENTAIRES.

DISTRICTS DE COLMARET SCHLESTADT.

CAHIER

Du clergé réuni de Colmar et de Schlestadt, pré-
cédédesproces-verbaux des deux districts [{).).

PROCÈS-VERBUJX

Du clergé des deux districts réunis de Colmar et
de Schlestadt.

L'an 1789, le 26 mars, nous, Benoit-Antoine-
Frederic,baron d'Andlau, abbé-prince de Murbach
et de Lure, grand vicaire du diocèse de Besançon,
nous étant transporté, après l'assemblto des
trois ordres, convoquée en L'église des KR. PP.
Uominicains de cette ville, avec le clergé réuni
des distiicts de Colmar et de Schlestadt, dans la
salle du i'oèle des Maréchaux, destinée à l'as-
semblée dudit clergé, dont la présidence nous a
été assurée en notre qualité de pi'mcc-abbé, en
vertu de l'article 41 du règlement du 24janvier
de la présente année, avons procédé à la nomi-
nation d'un secrétaire dudit ordre, et par accla-
mation a été choisi le sieur Pierre-Felix-Antoine

Gérard, prévôt du chapitre de Lautembach, con-
seiller-clerc au conseil souverain d'Alsace.

Après quoi avons fait procéder à la vérification
et au récolement de tous les membres du clergé
ici présents et déjà dénommés au procès-verbal
de la convocation des trois ordres, en date de ce-

jourd'hui et ledit récolement fait, il a été dit

que les procurations dont plusieurs d'entre eux
sont porteurs, ne seraient vérifiées qu'à la pro-
chaine assemblée générale de l'ordre, et lorsqu'il
s'agira de procéder définitivement à l'élection de
ses députés aux Etats généraux et cependant il
a été unanimement statué et arrêté que, pour
cette fois et sans tirer à conséquence, tous lesdits
membres seront admis à délibérer sans distinc-
tion de rangs, dignités ou bénéfices, et sans di-
vision de diocèse, mais indistinctement comme
ils se trouverontplacés, le loutsans préjudice des
droits et prétentions quelconques, qui resteront
en leur entier.

Et à l'instant ont demandé à être admis dans
la chambre du clergé trois députés du tiers-ordre,
lesquels reçus et introduits, ont déclaré, au nom de
leur ordre,que sonintention est de procéderséparé-
ment a la rédaction des cahiers. La même motion
ayant été faite incontinent à l'ordre du clergé, il a
été arrêté des voix, que ledit ordre également tra-
vaillera séparément à la rédaction de ses cahiers,
sauf à les combiner le cas échéant avec ceux
des deux autres ordres, et à les réduire, s'il est
possible, par la médiation des commissaires res-

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun impriméde la
Bibliothèquedu Senat.

pectifs, à un seul et même cahier commun à tout
ledisit.ct.

Apres quoi ont demandé à être admis et ont
été introduits dans ladite chambre du clergé
MM.le baron de Berckheim de Ribeauville, le
baron de Boulach, colonel, et le baron de Schau-
bourg, majur de Kassau, tous trois députés de
l'ordre de la noblesse, lesquels étaient charges
de communiquer au clergé l'arrêté suivant, dont
copie a ete laissée sur le bureau

« L'ordre de la noblesse des districts réunis de
Colmar et de Schlestadt, assemblé en vertu des
le'tres de convocation de Sa Majesté du 7 fé-
vrier 1789, s'empresse, avant toutes choses, de
déclarer de la manière la plus formelle qu'il
s'engage de contiibuer, en proportion de ses fa-
cultes, aux charges de l'Etat, déterminées par la
nation assemblée; et afin que son désir sur l'éga-
lité des impôts, auxquels il se propose de contri-
buer, ne puisse être équivoque,il a été arreté
que la présente déclaration serait à l'instant com-
muniquée à l'ordre du clergé, ainsi qu'a celui du
tiers, et qu'elle serait rendue publique par la voie
de l'impression. Signé, DEMixi.Eii,secrétaire de
l'ordre de la noblesse. » Lesquelstrois députésre-
çus par trois membres du clergé à la porte d'en-
trée de la salle, et reconduits par iceux jusqu'à
ladite porte, étant retirés, l'ordre du clergé, par
acclamation et à l'unanimité la plus patriotique,
a répondu à la motion ci-dessus transcrite par
l'arrêté suivant

« L'ordre du clergé, animé de l'esprit qui a
« inspiré celui de la noblesse, ne se serait pas

a laissé prévenir
par cet exemple patriotique, si

« des délibérations antérieures n'avaient retardé
« la manifestation de ses sentiments. C'est par
« acclamation et avec la plus parfaite unanimité
« que l'ordre du clergése réunit à celui de la
noblesse, pour faire la renonciation la plus au-

« Ihenticiue
a toute exemption et prhilé°es pécu-

« niaires, et Il a arrêté en même temps que sa

» présente
délibération, qui doit être l'expression

« d'un vœu cher aux cœurs de tous les membres

qui
le composent, sera communiquée à l'ordre

de la noblesse et à celui du tiers, et rendue
publique par la voie de l'impression. »

Lequel
arrêté, signé du secrétaire de l'ordre,

Mil. l'abbé de Holdt, doyen du conseil souverain
d'Alsace; Brunck, doyen du chapitre de Saint-Léo-
nard Kieu, archiprêtre deBenfeld, et Willelm,
redeur de Soultz, ont éte charges déporter et
communiquer aux deux autres ordres. Et lesdits
députes à peine rentrés, se sont présentés, au nom-
bre de huit, MM.les députés du tiers, pour témoi-
gner au nom de leur ordre à celui du clergé, leur
sensibilitéau dévouement patriotique dudit ordre,
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et leur reconnaissance pour le sacrificequ'il vient
de faire à Pinléret général, d'une manière aussi
honorable que prompte et généreuse.

Et de suite il a été procédéà la nomination des
commissaireschargésde la rédaction des cahiers,

et après
avoir fixé à douze le nombre des com-

missiiires qui travailleront à ladite rédaction,
pour parvenir avec plus de facilité à faire ce

choix, ledit ordre s'est partagé pour cette fois, et
sans tirer à conséquence, en deux parties, l'uue
formée du diocèse de Bâle, et l'autre de celui de

Strasbourg, lesquelles deux parties ont nommé
chacune séparément leurs commissaires, qui se
réuniront sous notre présidencepour la formation
desdits cahiers; et ont été choisis à la pluralité
des suffrages pour le diocèse de Bâle, MM.de

Noldt, doyen au conseil souverain d'Alsace;
Delort, curé d'Orbey, doyen du chapitre rural
Hoenner, curé de Cueberschwir, doyen du chapi-
tre rural Reech, curé de Colmar, doyen du cha-

pitre
de cette ville Gerber, curé de Gundelsheim;

dom Queffemme,prieur de l'abbaye de Pairis

pour
le diocèse de Strasbourg, MH.Hirn, abbé

d'Ebersmunster ordre de Saint-Benoit; Guntz,
curé d'Obernai, camérier du chapitre rural; Pi-

nelle, curé de Hiltzheim Broheque, curé de
Lipsheim Lessui,doyen du chapitre de Haslach
Bœhr, ancien curé; auxquels ont été remis les
mémoires et observations présentés par quelques
membres de l'ordre. Et la présente séance a été
continuée à lundi prochain, 30 de ce mois, jour
auquel MM.les commissaires se sont engagés de

rapporter leur travail à l'assemblée de l'ordre,
pour v être définitivement arrêté.

Fait à Colmaren ladite ville, les jour, mois et
an que dessus. Signé baron de Truchses, com-
mandeur de Rouffach; de Rathsamhausen, grand
chantre de Mourbach; Pinelle, curé doliruder,
capitulaire de la commantlene de Strasbourg;
Stockel Wilhem Fuchs;Keilflin; Spitz, abbé

d'Allorff Thannnerger, curé de Frélan; Delasa-
blière Jacob, curé; Pierre, curé de Meyenheim;
Kien, curé de Geispitzen et archiprêtre du cha-

pitre de Benfeld Délevieleuse,curé de Rodern
Wendling, capitulaire de la commanderie de

Strasbourg; l'abbé de Munster; Dclannoy; Lessai,
doyen; Klipffel, curé d'Hipsheim; Henry;Fossié;
Le Febvre, curé de Guemar Gassmann Stmlin,
curé deKorschwir; André,curé de Grussenheim;
Reichstetter, curé de Bolhviller et Feldkirch;
Welfrock, curé à Saint-Etienne, a Rosheim; Hjs-
senforder, curé de Hartmannsweiler Grand, curé
de Moutzig Masson,recteur de Wiche et Lûtzel-
hausen Sehillinger; Kurtz,curédeSermersheim;
Payan, curé de Sainte-Croix; Keller, curé de
Bilïl Litaize, curé de Blobsheim; Stirnemann
Spitz,curéde Saint-Martin, Messeingottet Steigc;
Munschina, curé d'Eggisheim Dupont; Quef-
femme, prieur de Pains Baehr, curé vétéran de
Bainheim; Fels, principal; de Hold Windholtz
Reech, doyen et curé de Colmar Poirot, curé de
Heideren Burkarrl, recteur des dames d'Alspach;
lieck, curé de Niederhergheim; Chauffour, pré-
vôt dn chapitre de Colmar, chargé de la procura-
lion du pnnce-évéque de Raie Brunck, doyen
de Saint-Léonard de Boug Brobeque;Wendling;
Hillenweg; Schwartz; Klein;Anstett.curé; Broly;
Bettinger; Petit-Demange Minery; Herrenber-
ger Henner; P. Clément Oberlé, ex-provincial

prieur
des RR.PP. Augustinsde llibeauvillé;La-

barbe Kuentz; Tellier; Nansé, curé d'Orthausen;
Henri Gossing; Aland Greff, prieur des Domini-
cains P. Antoine Bernard, prieur des Augustins,
à Colmar; P. Vincent Rohmer, prieur des Domi-

uicains, à Schlestadt P. François Ruch,procureur
des Dominicains à Guebwilier; P. Dirr, pour le
monastèrede Sainte-Catherine,à Colmar Burgun-
der, recteur de Guebwiller; Millier,curé de Biltz-
heim Kauffmann, curé de Katzenthal;Streieher,
curé de Mulaig Hertzeg; Kien, curé de Bischwir;
Vogel, curé de Koltzheim; Deville, curé de Si-

golsheim dom Gobel Kleio, curéd'Ammersche-
vir Klein,curé de Turckheim; Mousche, curé
de Wintzenheim Prossé, curé de Honnawir;
Hochstetter, curé d'Andolsheim • Ettlin, recteur
et curé de l'abbaye princière d Aodlau; Pierre,
curé de l'hôpital; Guntz, curé; Meyer;Colin, curé
de Hindisheim; Brobeque, curé de Lipsheim;
Mopnert, curéà Kintzheim; Russy, Prémontré;
Ruhlmann, curé d'Ebersmtinster Hermann; Gom-
baut, curé deBersch; Rumpler, curé d'Hlwirhers-
heim Fels,curé Mittelberger,curé d'Olmenheim,
Gondart, curé de Biesheim; Ilaenner, curé d'Her-
lisheim Boll, député de l'abbaye de Marbach
Echlé, curé de Saint-André, à Andlau; Ilousson,
curé de Soultzmatt; Stackler, curé de Neuve-
Eglise Zaïiffel, curé d'Elsenheim; Delort, curé
doyen à Orpé; Metz,curé d'Artolsheim;Melsheim,
curé de Saint-Pierre-et-Paul à Rosbeim; Boyet,
procureur de Munster; Schneider, curé de Nide-
rehenbctm; Loos, curé de Merxheim; Poujol,
pour le chapitre de Colmar; Gress, chapelain de
biidelshcim; Haenner, curé de Gueberchwir;
YVelté.curédeFessenheim; Baccara,recteurd'Ers-
tein ;Favre, bénéficierdestrois-Hois à Ensisheim;
Pougnet, curé recteur de Ribeauvillé; D. Holder,

prieur
de Therbach; Reinbolt, curé d'Artzenheim;

Liechtlé, chapelain; Burkard, curé de Sasenheim
Ftesa, curé de Desaenheimet chapelain d'Ensis-
lieim; Scheck, curé de Vau; Sagho, vicaire d'An-
dlau Burger,curé de laPoutroye; Navert, curé à
Fouchy;Frédéric-LouisDeville,curé de Niderentz-
heim Drœling chapelain Bernard, curé de
Saint-Pierre; Schmitt, curé d'Ostheim; Sermonet,
chargé de procuration pour ta ChartreusedeMols-

heim; Lothringer, chapelain;Mosser, curé de
Zellwiller; Meistertzheim, curé de Lauterabach
Engelmann, prêtre non bénéficierde Schlestadt
Monte], curé deLautenbachzelle; Fauget, curé de
Saint-Pierre-Bois;Bosque;Kralft Gerber, curé de

GundelheirnjHirn, abbé d'Ebersmunster; d'And-
lau, abbé-pnncedeMurbach, président, et Gérard,
secrétaire. Collationné Signé Klein, greffier.

L'an 1789, le 1" avril, nous, Benoit-Antoine-
Frédéric, baron d'Andlau, abbé-prince de Mur-
bach et de Lure, grand vicaire du diocèsede Be-
sançon après avoir invoqué les lumières de

l'Espritsaint,dans une messe quanousavonscélé-
brée pontilicalement, et à laquelle ont assisté les
trois ordres de l'assemblée réunie des districts de
Colmaret de Schlesladt,nous sommes transporté,
avec le clergé desdits districts réunis, dans la

salle du Poêle desMaréchaux,destinée à l'assem-
blée dudit ordre, pour procéder, conformémentà

la
teneur du règlement du 24 janvier de la pré

sente année, et du procès-verbal de la journée
d'hier, à la nomination et élection des députés à
envoyer par ledit clergé aux Etats généraux du
royaume. En consequence, MM.Nauer, curé de
Fouchi.agé de quatre-vingt sans, l'abbé de Muns-
ter, figéde soixante-quinze ans; Ettlin, recteurde
l'abbaye d'AndIau, âgé de soixante-quatorze ans,
s'étant placés au bureau avec le secrétaire de
l'ordre, il a été unanimement procédé, dans les
formes prescrites par le règlement, à l'élection
des trois scrutateurs, et après vérification faite
des billets, ont été choisis et proclamés à la plu-
ralité des voix, MM.de Iloldt, doyen du con-
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seil souverain d'Alsace; Haener, curé de Gue-
berschwihr, doyen du chapitrerural; Delort, curé
d'Ovbey,doyen du chapitre rural; et s'étant les-
dits trois scrutateurs placés au bureau ont
commencéà procéderà la vérificationet au recen-
sement des suffrageset procurations, et le dénom-
brement étant calculé et parachevé, les billets ont
été déposésdans le vaso à ce préparé, et le pre-
mier scrutin parachevé,n'yayant point eu d'élec-
tion, il a été à l'instant procédé à un second.

Et par ce second, il a été trouvé que M.Pinelle,
curé de Sfalteheim,et M. l'abbé Louis, chancelier
de l'Université de Strasbourg, ont été mis en ba-

lance, ayant eu la pluralité, et ont été proposés
à un troisième scrutin.

Et à ce troisième scrutin a été élu à la pluralité
et proclamé M.MarinPinelle, curé de Hultzheim,
qui a accepté.

Aprèsquoi il a été procédéà l'élection du second
député, etle premier scrutin n'ayantpas réussi, il
a été procédé à un second,et par ce secondil a été
trouvé que M, le prince de Murbachet M.Delort,
curé d'Orbey,ont été mis en balance, ayant en la
pluralité,et ontété proposésaluntroisièmescrntjji.

Et a ce troisième scrutin a été élu à la plura-
lité et proclamé le prince-abbé de Guebwiller,qui
a accepté.

Et la séance a été continuée à demain 2 avril
présent mois, pour remettre aux députés élus les
cahiers de plaintes, doléances, remontrances et
instructions arrêtés par ledit ordre dans l'assem-
blée générale des trois ordres, fixée par M. le
bailli d'épée et cependant dès à présent a ledit
ordre du clergé donné auxdits sieurs députés du
clergé desdistricts réunis deColmaretdeScblestadt
et leur donne par les présentes tout pouvoir
général et spécial de présenter son cahier à Sa

Majesté en l'assemblée des Etats généraux con-

voqués à Versaillesle 27 avril présent mois, et

sans entendre hmiter ni restreindre leurs pou-
voirs en tout ce qui n'intéresse pas la constitu-
tion générale du royaume etcelle particulière de
la province, ainsi que ses privilèges; il leur
est enjoint de réclamer constamment pour le

clergé
la prérogative d'être le premier ordre de

l'Etat de ne pas souffrir qu'il soit donné atteinte
à la distinction et division des trois ordres, aussi
ancienne que la monarchie de s'opposer con-
stamment à ce que le vœu des deux ordres puisse
lier le troisième, et être envisagé comme le vœu
des trois ordres réunis; de ne pas consentir à la
délibération par tète, hors seulement le cas où
il s'agira de l'impôt, après que les trois ordres

séparémentauront d'un communaccord acquiescé
à cette forme de délibération, et des'opposer à la
formation d'une commission intermédiaire. Du
reste, ledit ordre du clergé, en recommandant à
ses députés de ne pas oublier qu'ils ne sont que
ses mandataires, que les pouvoirs qui leur sont
confiés sont subordonnés au vœu dudit ordre, et
qu'ils seront responsables de leur conduite à leurs

concitoyens, leur donne charge et procuration
de remontrer, aviser et consentir, aunom de leurs
commettants, tout ce qui peut concerner le bien
de 1Etat la réforme des abus,l'établissement fixe
et durable dans toutes les parties de l'administra-
tion, la prospérité générale du royaume, et le
bien de tous et un chacun des sujets, à chargede
prêter dans l'assembléegénérale des trois ordres,
qui se tiendra demain, le serment en tel cas
requis et accoutumé.

Fait à Colmar,dans l'assemhlée de l'ordre du
clergé, tenue au Poéle des Maréchaux, les jour,
mois et an que dessus.

S'ensuivent les signatures des membres pré-
sents, au nombredecinquante-six. Signé Gérard,
secrétaire du clergé.

INSTRUCTIONS

Que le clergé des districts réunis de Colmar et
Schlestadt donneà ses députés aux Etats géné-
raux.

Avantde consentir à aucune imposition, les
députés du clergé à l'assemblée des Etats géné-
raux feront arrêter et sanctionner de la manière
la plus solennelle
1° Qu'aucune espèce d'impôt ne pourra être
levée dans toute l'étendue du royaume, s'il n'a
été octroyé et consenti par les Etats généraux, et
que les cours souveraines seront autorisées à
poursuivre comme concussionnaire quiconque
osera entreprendre de faire aucune levée de de-
niers qui n'aurait pas eu l'approbation de la na-
tion

ï° Que la liberté personnelle étant aussi sacrée

que la propriété, les lettres de cachet, dont le
despotisme ministériel s'est fait une arme si puis-
sante, seront abolies, et que tout citoyen, vivant
sous l'empire des lois et sous leur protection, s'il
a été arrêté par l'autorité, sera remis à l'instant
entre les mams de ses juges naturels, pour être
par eux jugé, ou statué ainsi qu'il appartiendra;

3° Quele retour des Etats généraux sera pério-
dique, et ne pourra être retardé au delà de cinq
années au plus.

Ces trois points étant arrêtés de manière à faire
la base de la constitution nationale, et à être mis
au nombre des lois fondamentales de la monar-
chie, alors seulement les députés porteurs du
vœu de leur ordre, renouvelant en face de la na-
tion la renonciation qu'ils ont déjà faite à 1as-
sembléedes trois ordres de leurs districts, à toutes
exemptions et priviléges pécuniaires, s'engage-
ront à contribuer aux charges publiques de l'Etat
et à celles de leur province, à l'instar de tous les
citoyens, et dans la proportion des biens que le
clergépossède; protestant néanmoins de revendi-

quer
leursdroits et privilèges,du momentque, par

des événements que la sagessehumaine ne peut
prévoir, le despotisme renaissant de ses cendres
serait parvenu à priver de nouveau la nation
de ses droits imprescriptibles.

Cependant, avant de déterminer aucun impôt,
ils demanderont

1° Quela dette nationale soit consolidée, et à
cet effet, que toutes les créances de l'Etat soient
vérifiées, les titres examinés,et celles qui auront
une origine impure ou illégale, réduites, ou même
anéanties;

2° Quefa nature des impôts actuellement exis-
tants soit approfondie, et que ceux qui, d'après
un sévère examen, seront jugés destructeurs de
l'industrie nationale et de l agriculture, seront
supprimés, pour être remplacés par d'autres, qui
seront supportés également par tous les ordres,
et atteindront toutes les classes de citoyens.

3° Que les impôts que la nation aura accordés
soient invariablement fixés et limités à une épo-
que certaine, et

pas plus
éloignée que la tenue la

plus prochaine des Ktats généraux; et que si,
sous quelque prétexte que ce soit, les Etats doi-
vent être suspendus ou retardes, l'impôt dès
lors serait suspendu, les cours autorisées à rendre
arrêt de défenses-de les lever et de poursuivre
les collecteurs;

4° Queles états de dépenses soient remis aux
Etats généraux, pourêtre par eux vérifiés et exa-
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minés, et la dépense de chaquedépartementfixée

el limitée;
ô»Quil soit rendu compte aux Etats généraux,

périodiquement con\oqués, de l'emploides fonds
accoides Par les Etats qui auront précède,et de
1exactitude de- pa\ements faits en extinction de
la dette nat onale, à quel effet il sera par eux
culili unecaisse d'amortissement, dont les de-
niers seront irrévocablementdeslinésà cetusage,

et ne
pourront être détournés à un autre objet

6»Que les lois faites sur la proposition ou
avec le consentementet par le concours des Etats

généraux, seront renvoyéesaux cours pour être

par elles enregistrées, avec la clause du consen-
tement de nosseigneurs les Etats généraux du

royaume
7° Queles lois qui seront rendues pendant l'in-

tervalle des Etats généraux seront envoyées à la
vérificationlibre et enregistrement des cours,

qui
continueront de jouir en ce cas du droit

d'adiesser leurs remontrances au Hoiet aux pro-
cluins EUts généraux, qui jugeront du mérite
de leurs réc'amjtions;

8uQu'en tous temps,les cours particulièrement
chargées du dépôt des lois et du maintien de la
constitution, vulleiont à ce qu'il ne leur soit

porté
aucune atteinte, et rapelleront a l'époque

déterminée la convocationpériodique des Etats

généraux, si Id loi qui l'aura fixéepouvait être

méconnue
9° lînlin que chaque province, et notamment

l'Alsace, jouissent du l'avantage d'avoir des Etats

provinciaux, dont les membresseront librement
choies parmi les différentsordres qui les compo-
seut que toute représentation particulière en
soit prosi-nle; qu'avant de déterminer leur for-

mation, le» trois ordressoient de nouveau convo-

ques pour eu donner le plan et corroborer par
leur assentiment que lesditsEtats soient charges
de repartir 1 impôt, d'affecter, sur les objets de
consommation les moins dommageablesau com-
merce et ,i l'industrie, la cote proportionnelle des
i npositions qui devra être payée particulière-
ment par les consommateurs, et de veiller à la
co'i.-eruilion des droits et privilèges des habi-
tants d'Alsace.

Cespréliminaires lixés et arrêtés, les députés
du

clergé
pourront consentir àtelleimpo-ition

que U'SEtats généraux jugeront nécessaires, ou
conejurira tel emprunt que la position présente
des financesexigera.

De p'us, le clergé desdits districts réunis de
S lit sladt et Colmar charge ses députés de pré-
s m,ter aux Etats généraux les demandesqui in-
U'ie^-enl particulièrementIVtat de la leligion en
Akice, et 1j bonheur des habitants de cette pro-
vince.

Persuadés que la prospérité d'un Etat dépend
des mœurs, et qu'il n'y a pas de mœurs sans re-

ligion que la qualité de ses ministres, dont ils
sont honores, leur impose surtout l'obligation de
veiller à son maintien et à sa pureté, et d'arrêter,
autant qu'il est en leur pouvoir, le progrès de

corruption
qui tend a l'avilir, les membres du

cleruë desdits district? recommandentà leursdé-

putes de s'occuper en premier li"u de tout ce qui
peut procurer la pureté du culte, le rétablisse-
ment des

mœurs, et
assurer le moyen d'avoir

contaminent de bous et dignes ministres des
autel.

Lesdéputésdu clergé sont chargésenconsé-
quencede demander

1° Que les lois tant civiles qu'ecclésiastiques,
qui imposent aux évêques l'obligation de résider

dans leurs diocèses, soient renouvelées et exécu-
tées suivant leur forme et teneur;

2° Que la résidence des éyéques de Spire et de
Baie hors du royaume, obligeant les Alsaciens,
sujets du Hoi, à sortir du pa\s de la domination
française pour recevoir les ordres sacrés, pour
puiser dans les écoles non surveillées une doc-
trineet des principes qui pourraient n'être pas
conformesaux maximes de l'Eglise de France, et

pour répondre aux injonctions qui peuvent leur
être faites de la part de leur évêque, l'établisse-
ment d'un grand vicaire, suffragant et official,
résidant en Alsace,et la création d'un séminaire
danschacun de ces diocèses, soient ordonnés, et
n'éprouvent plus ni difficulténi retard i

3»Queles lois et ordonnances, qui ont pour
objet la conservation des mœurs et de la religion,
soient exécutées suivant leur forme et teneur
que les juges des lieux soient tenus de concourir
avec

les parleurs
à la destruction des maux qui

résultent de la fréquentationdes cabarets et lieux
de débauche à la sanctilication des dimanches
et fèles, et aux moyens de procurer une educa-
tion chetienne à la jeunesse de leurs paroisses
que cet objet si négligé, et cependant si impor-
tant, fixe surtout l'attention des Etats généraux,
et les détermine à adopter le plan d'une éduca-
tion nationale, dont nos voisins nous offrent un
modèle bon à être imite;

4°Que la classedes maîtres d'écoles soit perfec-
tionnée, encouiagée, améliorée; que leurs places
ne soientdonnéesqu'au concours et avec l'appro-
bation des curés; qu'il soit formé des pépinières
de ces hommes ri nécessaires;

5° Queles maisons religieuses rentées, de l'un
et de l'autre sexe, soient obligées de donner gra-
tuitement leurs soins à la première éducation des
enfants des lieux où elles sont établies; cette ho-
norable destination detruira leur reproche d'inu-
tilite, donton aime de les accabler.

6°Que l'administration dispendieuse des mai-
sons de charité, hôpitaux,fabriques et fondations
pieuses de cette province, soit supprimée pour
être remplacée par une autre plus simple; que
les abus qui se sont glissés soient veriliés et ré-
forméspar les Etats provinciaux, et que les pas-
teurs y aient l'influence que doivent leur donner
leur caractère et leur mission;

7° Qu'aprèsvérifications faites par des commis-
saires de l'évêque diocésain,et les formes usitées
en pareil cas, les bénéficessimples de patronage
ecclésiastique, dont l'iautilité aura été reconnue,
soient, après la mort des titulaires, supprimés
et éteints, et qu'après l'acquittement des charges
et fondations, leurs revenus soient versés dans
une caisse commune, à la disposition des Etats
provinciaux;

8° Que cette caisse soit renforcée du produit
des pensions perpétuelles affectées sur les ab-
bayes de la province, qui seront réglées et fixées
à proportion des revenus desdits abbayes, et
après vérification faite des revenus des collèges
supprimés, qui n'ont point encore de destination
certaine, ainsi que de ceux desmaisons régulières
étemtes depuis trente années, notamment celle
des Antonins; et que la révocation des letlres
patentes qui ont ordonné leur réunion, ou au-
tre disposition quelconque,soit sollicitéeavecau-
tant de suite

que
de vivacité;

9° Que les fonds de cette masse soient appli-

qués
a améliorer le sort des cures royaux répan-

dus dans la province, à procurer un supplémentde
pension bien juste et bien mérité à messieurs les
ex-jésuites; à doter des cures nouvelles; à amé-
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liorer celles qui n'auraient pas d'autres ressour-
ces à la formation des maitres d'école, a d'au-
tres objets de piété et de nécessité publique,
mais surtout à la fondation d'une maison de re-
traite pour des vieux ecclésiastiques de la haute
Alsace, à l'instar de celle de Stct'lansfelddans la
basse, institution d'autant plus facile, que le
prieuré de S.iint-Morand,ou celui de Saint-Valen-
tiri de Rouffdcli,offrent un local convenable; et
qu'enatlendant, la maisondeSteffansfetd soit in-
distinctement ouverte aux ecclésiastiques de la
(mute comme de la basse Alsace;

10» Les sieurs députés sont pareillement char-
ges par la classe de MM.les cures, de demander
larévocation de l'édit do 1768, concernant les
portions congrues et que les novales, qui ont
toujours été attachées à leurs clochers, soient
restituées auxtitres de bénéficiers, sauf les ré-
serves, droits et actions des gros décimateurs;

11"Ils demanderont, en outre, que les Etats gé-
néraux daignent fixer leur attention sur le sort
des curés a portion congrue; qu'ils emploient
!es moyens qu'ils jugeront le plus couvenables
à leur procurer un sort qui les mette au-dessus
du besoin, et leur permette de suivre les mouve-

ments de chanté envers les pauvres de leurs pa-
roisses

12°Qu'il ne soit pluspossible d'opérer arl itrai-

rement la suppressionou translation d'aucune
maison ou corps ecclésiastique que la ressource
qu'ils offrent a la piété et au soulagement des
fraudes familles soit toujours ouverte au tiers-
état que ces opérations, si elles étaient de né-
cessite ou utilité évidente, ne puissent plus étre
faites qu'avec le concours des Etats provinciaux
et à leur sollicitation;

13"Que la maison de Marbach,dont l'existence
édifiante inspire un intérêt général dans la pro-
vince, soit conservée, et que le Roi soit supplié
de faire révoquer l'arrêt qui ordonne le séquestre
de ses revenus, jusqu'à la mort deson abbé;

14»Que,pour venir au secours de la classe la
plus indigente du peuple, et l'empêcher de re-
courir aux juifs qui la ruinent par leurs usures,
il sott permtsaux gens de mainmorte de la pro-
vince de placer leurs fonds sur obligations et à

modiques intérêts; queSa Majestésoit suppliée
d'interpréter à cet égard son édit de 1749,ce

quisera d'autantplus aisé qu'on a étendu aux oblt-
g.itionsles délensesrelatives aux constitutionsdes
rentes, qui sont presque inconnues dans la pro-
vince;
15° Queles

juifs,
par leurs vexations, leurs ra-

pines, la duplicité cupide dont ils offrent jour-
nellement de si pernicieux exemples, étant la

principale et la première cause de la misère du

peuple,
de la perte de tout sentiment d'énergie,

de Id dépravation morale dans une classe renom-
mée autrefois par cette foi germanique si vantée,
leur étonnante pullulation, qui, d'après des cal-
cuIs et des états, a été en croissant, de3,000qu'ils
étaient au commencement du siècle, a près de
20,000,suivant leur dernier dénombrement, soit
an-été dans son principe, et qu'il ne puisse plus
être

permis
de contracter mariage qu'au fils aîné

de chanue famille juive;
16»Quil leur son expressément défendu de

contracter pour prêt d'argent avec les chrétiens,
n>aucune vente mobilière à crédit, sous peine
de nullité des actes

qu'ils auront
passés, sans

pr 'indice néanmoins aux lettres et billets de
c» n neive, passes entre cuk et les banquiers et
marchands, pour fait de négoce;

17"Quel'état des trois religions autorisées en

Alsace, en vertu des traités de paix, soit main-
tenu tel qu'il était en l'année decréluire 1624;

qu'il
soit défendu aux luthériens et calvinistes

d'étendre leur culte dans les htux où ils n'en
avaient pas en cette année, et que le temple ou
oratoire que ces derniers ont bâti à Strasbourg,
et celui que les luthériens ont érigé à Riiiauvillé,t;
contrairement à la teneur expresse dutraité de
Wesphahe, soient démolis;

18° Que les dispositions de l'édit de novem-
bre 1787,qui ne devait rien changer à l'existence
civile et politique des

protestants
dans cette pro-

vince, ayant étendu leurs vues ambitieuses et
fait naitre la prétention d'aspirer à des charges
distinguées, dont, depuis la réunion, ils avaient
été exclus, soient expliquées d'une manière si
claire et si positive, qu'ils ne puissent plus se
faire une arme de l'esprit de tolérance qui a dicté
cette loi pour aspirer à des oflices de judIcature,
reservés par les loisà leux-la seulement qui pro-
fessent la religiondu prince; en conséquence, que
l'alternative établie dans le directoire du corps
de la noblesse, par une simple lettre minist rielle,
soit abolie, et que les choses soient remises à cet
égard enl'état où elle ont été sous le régne de
Louis XIV,et pendant tout le cours de ce siècle

19° Que la cour souveraine soit chargée de

porter un ceil attentif sur un objet au^si intéres-
sant pour la relision, et que le zèle qu'euea. déjà
montré se réveille toutes les fois qu'ils'agira de
conférerune place déjuge, chef de ville ou com-
munauté, a un sujet qui ne serait pas de la reli-
gion du prince.

20°Enfin lesdéputéssont chargés de concourir
à tout ce que les députés du clergé du royaume,
réunis aux Etats généraux, pourront proposer
d'utile à la gloire dela religion et au rétablisse-
ment des mœurs et, après avoir rempli à cet
égard ce que leur zèle et leur piété auront pu
leur inspirer, s'intéressant également à tout ce

qui
peut contribuer au bonheur des peuples, ils

demanderont de plus
1° Que nul impôt, nulle contribution, nulle

charge en un mot,particulière à l'Ahace, ne pourra
être assise sur la province, à moins qu'elle n'ait
été consentie par elle, et fixée par une loi du

prince, enregistrée à la cour souveraine;
2° Qu'ilsera fait très-expresses inhibitions et

défenses de lever aucuns deniers sur aucun habi-
tant, corps ou communauté de la province, en
vertu de lettres ministérielles, ou d'arrêts du
conseil d'Biat, non revêtus de lettres patentes.
enregistrées à la cour; et que quiconque osera
prendre sur lui de mettre a exécution de pareils
ordres, sera poursuivi comme concussionnaire;i

3° Que la première opération sera de faire

l'examen précis et détaillé de toutes les imposi-
tions assises sur la province, de leur origine, des
titres envertudesquelselles sont levées, et de l'é-
poque à laquelleelles sont dues ou doivent cesser;

4»Que l'eflet de cet examen sera de délivrer la

provincede toute chargeou imposition qui n'aura
eu pour principe que la volonté arbitraire du des-
potisme ministériel,ou qui, éteinte par des abon-
nements déjà acquittés, continue à être illégale-
ment perçue et contrairement à toute règle de
justice et d'équité.

5° En conséquence, que l'imposition concer-
nant les cartons et amidons, et celles concernant
les courtiers changeurs, seront supprimées, la
province s'en étant depuis longtemps libérée par
un ahonnemtnt fait avec le gouvernement, abon-
nement qui ne continue à être perçu que par la
plus criante injustice;



nStatsgfîn.1789. Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Diitricts de Colmar et Schlestadt.)

6° Que celle
qui

a pour objetla milice en-
trera dans la réclamation des Etats, comme étant
levée sans cause, et portant le plus grand préju-
dice à la classe la plus nécessiteuse,et devant
exciter les plus vives oppositions aux Etats gé-
néraux

7° Qu'en général, toute contribution qui aura

pourobjet les besoins particuliers de la province
sera levée par les Etats, sans pouvoir être versée
d.ins le trésor royal, et sera employée sans cir-
cuit à sa destination, ses différents revirements,

qui
ont eu lieu jusqu'ici, n'étant propres qu'à

aire lever en sus des deniers de taxations ex-
trêmement onéreux;

8° Que l'imposition concernant les ponts et
chaussées, et autres travaux publics, sera sup-
portée par les trois ordres que l'emploi en sera
déterminé par les Etats, et les travaux dirigés
par la commission intermédiaire;

9° Que,sous aucun prétexte, soit de service mi-
litaire, soit d'administration, des corvées en na-
ture ne puissent être exigées, mais que dans tous
les cas, même de nécessité urgente, les journées
et voitures soient fidèlement payées aux particu-
liersqui ont été commandés pour service indis-
pensable;

10°Que le nom même de privilège pécuniaire
soit anéanti, que tousles droits cèdent a la raison
irrésistible, à la nécessité de l'Etat, et que les

princes
étrangers ne puissent invoquer, pour

leurs possessions,pour leurs officiersou leurs vas-
saux, des exemptions auxquelles les princes du
sang et le Roi lui-même, pour ses domaines, ont

généreusement
renoncé;

Il Qu'en conséquence le Roi, soit supplié de
faire examiner avec la plus sévère attention la
nature des titres en vertu desquels les princes
réclament des prérogativessi onéreuses à ses su-

jets de se rendre sourd à ta voix du crédit, pour
n'entendre que les gémissements de ses peuples,
et

d.ms le casque
sa justice se croie irrévocable-

ment fiéepar des traitésqu'il ne pense pas pou-
voirenfremdre, de régler les indemnités qu'il1

daignera leur accorder, de manière qu'elles ne
retombent point à la charge d'une province qui
a des droits particuliers à sa protection;

12°Quele Roi sera également supplié de per-
mettre aux Etats d'aviser aux moyens les plus
simples et les moins coûteux, pour la levée des

impositions, d'après les plans qui lui seront pro-
posés à cet effet par les Etats, et entre autres, le
remboursement des charges de rece\eurs des
finances, entièrement à charge à la province
parles taxations qu'ils ont droit de percevoir;

13°Que le remboursement des charges du con-
seil ayant été indûment affecté sur la province,
puisque ce n'est pomt elle qui a touché la pre-
mière finance, les payements qu'elle a faits jus-
qu'à présent lui formeront une créance surl'Etat,
et lorsque les dettes de celui-ci seront consolidées
aux Etats généraux, elle formera ses prétentions
et établira ses droits à cet égard;

14°Qu'aucune pension ne pourra plus être ac-
cordée sur les impositions levéesdans la province,
et

qu'elle
ne pourra être assujettie à payer de

traitements qu'a des personnes actuellement em-
ployées, et exerçant des fonctions réelles, et
tournant à t'avantage de la province;

15° Que les traitements des commandants et
chefs militaires seront fixésen argent, sans qu'en
aucun cas les provinces ou les villes soient te-
nues de fournir le logement et encore moins les
Ustensiles

16"Que la province se maintiendra de toutes

ses forces dans sa position présente, qui l'a fait
réputer province étrangère, tant que l'odieux im-
pôt des aides et gabelles affligera le reste de la
France, et que les cinq grosses fermes seront au-
torisées à continuer leur régime dévastateur et

corrupteur i
17»Que jusque-là elle renouvellera les efforts

qu'elle
a déjà faits pour s'opposer au reculement

des barrières jusqu'au Rhin, qui anéantirait son
commerce et détruirait entièrement les relations
nécessaires que sa

position
l'a forcéede conserver

avec l'étranger qu elle réclamera cependant, pour
l'introduction de ses denrées et manufactures
dans l'intérieur de la France, d'être traitée plus
favorablement que la nation étrangère la plus fa-
vorisée et en outrej quela ligne de démarcation
qui s'étend à trois lieues dans la province, soit
dès à présent, dans toute son étendue, reculée
aux limites respectives de la Lorraine et de la
Franche-Comté;

18°Mais,dans le cas où les Etats généraux au-
raient trouvé le moyen de suppléer les odieux
impôts qui dévorent les provinces de l'intérieur
par des impositions moins cruelles et plus pro-
fitables au Trésor, qu'il soit permis à la province
d'affecter la cote proportionnelle qu'elle aura à

supporter dans l'impôt général sur tel objet de
production ou de consommation que les Etats ju-
geront pouvoir la supporter avec plus d'avantage
et moins de danger;

19"Que la province conservera ses mœurs, ses
coutumes, ses usages et même les villes leurs
statuts particuliers et magistrats actuels, à moins

que
la commune réunie ne demande une forme

d'administration moins compliquée et moins dis-
pendieuse auquel cas les reclamalions des com-
munes seront portées aux Etats provinciaux qui,
sous le bon plaisir du Roi, et en pleine connais-
sance de cause, décideront de l'utilité ou de la
nécessité des changementsproposés;

20°Queles villes et communautés seront réin-
tégrées dans le droit de choisir librement leurs
préposés municipaux; que les usurpations des
seigneurs seront réprimées à l'égard de celles-ci,
et qu'à l'égard de celles-là, le brevet extorqué du
Roi, et par plus forte raison, les recommandations
ministérielles, soient nulles et de nul effet;

21°Que lespropriétés des citoyensétant garan-ties contre les atteintes du despotisme ministé-
riel, par la nécessité du consentement libre des
Etats, de toute espèce d'usurpations, il ne sera

pas
moins important de veiller à assurer leur li-

berté, qui est trop facilement compromise dans
cette province, par des exécutions militaires

22°Quele pouvoir des commandants sera res-
treint et borné à s'assurer des vagabonds et gens
sans aveu mais que le citoyen domicilié soit con-
stamment sous la sauvegarde des lois et des for-
mes, et ne soit tenu de repondre de ses actions

qu'a son juge naturel que dés lors si, ayant été
impliqué dans quelque rixe, ou ayant excité du
trouble dans la province, il est provisoirement
arrêté par ordre du commandant, il soit dans les
vinst-quatre heures renvoyé à sonjuge, pour être
par lui statué ainsi qu'il appartiendra;

23"Que les ofliciersde maréchaussée seront te-
nus de répondre personnellement à la cour sou-
veraine des excès commis par leurs cavaliers
dans les captures et emprisonnements qu'ils au-
ront faits, et que l'attribution de la connaissance
de ces faits au tribunal de la connétablie sera
révoquée, l'impunité étant toujours à côté de la
violence pour ta soutenir et la protéger

24°Quel'ordre des juridictions sera maintenu
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1- -1 .1 1 Il.
sur le pied où il est en Alsace,depuis l'époque
de la réunion, et que la province

qui,
au moyen

de la subvention, s'est rachetée de la création de
nomeaux offices, s'opposera de toutes ses forces
à l'érection de nouveaux tribunaux, dont l'éta-
blissement ne pourrait que tourner à la chargee
des habitants et à la ruine des plaideurs, par (a
multiplication des officiers et suppôts de jus-
tice

25° Quela province soit maintenue, avec plus
d'énergie que jamais dans le privilége qu'ont eu
de tout temps les Alsaciens de ne pouvoir être
traduits hors de leur ressort; qu'elle ne soit plus
exposée aux distractions de juridictions, aux at-
tributions devenues trop fréquentes aux exécu-
tions arbitraires d'arrêts du conseil des dépêches,
qui prend illégalement connaissance d'affaires
purement contentieuses, tant civiles qu'ecclésias-
tiques; à tout déni de justice, et refus de lettres
du sceau d'attache, et autres nécessaires aux ec-
clésiastiques, pour la poursuite de lcurs droits,
et aux évocations qui ne seraient pas fondées sur
les lois et ordonnances; que celle au conseil d'E-
tat, qu'a obtenue la ville de Strasbourg, pour les
procès quelconquesqu'elle peut avoir, sera révo-

quée, comme ayant été accordée pour une cause
qui n'existe plus, et surtout comme étant infint-
ment dommageable à ceux qui ont le malheur
d'avoir quelque différend ave* cette ville;

26° Il sera avisé aux moyens de rendre les ju-
ges de première instance moins dépendants du

caprice des seisneurs qu'il ne sera plus possi-
blea ceux-ci, de prendre, sous la dénomination
de simples agréments, des sommes plus considé-
rables que ne pourrait être la plus forte finance;
qu'un juge puisse être certain de conserver sa

place, tant qu'il n'aura contrevenu ni à l'honneur,
ni à ses devoirs, ni à ce qu'il doit à son seigneur;
qu'en un mot, il soit mis en situation de n'être

pas forcé à se trouver chaque jour dans l'odieusu
alternative de choisir entre son devoir et le désir
de conserver sa place

27°Quele conseil souverain d'Alsacecontinuera
à être le seul tribunal de la province jouissant
des prérogatives essentiellement attribuées aux

jugesroyaux; qu'il sera maintenu dans le droit
de présenter au Roi trois sujets nés alsacienspour
sa régénération, étant nécessaire que les juges
connaissent les deux langues, et par conséquent
soient nés dans le pays;

28° Enfin que les Etatschoisiront dans leur sein
des commissaires, pour convenir, avec des com-
missaires choisis par la cour souveraine des ré-
formes à faire dans la taxation desfrais de justice,
ainsi que de greffeset tabellionés, dans l'étrange
multitude de praticiens de première instance, qui
sont le véritable fléau de la campagne, et en gé-
néral d,ins l'administration de la justice civile et
criminelle; qu'à cet effet les Etats se réuniront
avec le conseil poursolliciter de Sa Majestéd'ac-
célérer et de consommer le grand ouvrage de la
réformation de la justice en France, que sa bonté
paternelle a bien voulu annoncer, et pour la per-
fection duquel elle a déjà nommé des commis-
saires. Signé de Iloldt; Lessai, doyen; Hjener,
doyen-curé;

Exuper
Ilirn, abbé d'Ebersmunster;

Brobeque curé; Gerber,chambrier; Pinelle, curé;
Delort, curé-doyen à Orbey; Gast, curé; Bâcher;
François Quefferame,prieur de Pairis Rech, curé
de Colmar; d'Andlau, abbé-prince de Murbacliet
de Lure, président, et Gérard,secrétaire du clergé,
actc paraphe.

CAHIER

De doléancesde l'ordre de la noblessedes districts
réunis de Colmar et Schlestadt (1).).

Conformémentaux lettres de convocation, qui
ordonnent aux trois ordres des deux districts
réunis de Colmar et Schlestadt d'élire leurs repré-
sentants aux Etats libres et généraux du royaume,
et de leur confierles pouvoirset instructions pro-
pres à assurer le sucrés des volontés bienfaisantes
du Roi, la restiuralion des affaires publiques, la

prospérité de l'Etat, et le bonheur particulier de
laprovince d'Alsace,nous, les membres compo-
sant le corps de la noblesse des deux districts
reunis de Colmaret Schlestadt, donnons par ces
présentes à nos députés auxdits Etats généraux
duroyaume qui doivent se tenir à Versailles
le 27 avril 1789, les instructions et pouvoirs tels
qu'ils suiventArt. 1«.Sa Majestésera suppliée d'accorder le
retour périodique des Etats généraux, qui seront,
à l'avenir, composés et constitués dans la forme
qui sera arrêtée à la future assemblée.

Art. 2. Pour assurer à tous les citoyens la sû-
reté et la liberté individuelles, les députés deman-
deront qu'il soit arrêté par les Efcifc générauxune
loi perpétuelle et irrévocable, qui defende, pour
l'avenir, l'usage des lettres closes, et à toute per-
sonne revêtue de l'autorité

publique
de faire ar-

rêter un citoyen domicilié, sans le rendre à son
juge naturel dans les vingt-quatre heures.

Art. 3. Qu'il ne sera plus établi aucunes com-
missions extraordinaires, aucuns tribunaux d'at-
tribuiion, d'exception que ceux qui subsistent
seront et demeureront supprimés; que tous droits
de committimus,lettres d'évocation, hors les cas
prévus par lesordonnances, seront révoqués, sans
qu'il en puisse être accorde à l'avenir.

Art. 4. La réformation du Codecivil et criminel
étant devenu le sujet des réclamations générales,
elle sera sans doute l'objet de l'attention particu-
lière des Etats généraux. Nos députés pourront
proposer qu'il soit nommé des commissaires qui,
réunis a ceux de Sa Majesté,travailleront à cette
utile réforme, et pourront demander aux princi-
paux corps des provinces les instructions dont ils
auront besoin pendant le cours de leur opération,
dont le résultat sera présenté aux plus prochains
Etats généraux pour y être examiné et approuvé,
avant de recevoir la sanction requise pour avoir
force de loi.

Les mémoiresparticuliers qui auront été donnés
sur cet objet seront envoyés des provincesdirec-
tement à la commission, ou adressés aux cours
de justice ou autres corps principaux, qui seront
tenus de les lui faire parvenir.

Art.5. Que la forme dans laquelle se fait depuis
longues années le tirage de la milice, présentant
le plus grand inconvénient et réunissant à une
charge cruelle sur les cultivateurs une occasion
considérable de dépensespour les communautés,
il sera demandé que l'ordonnance actuelle de la
milice soit changéeaprès un mûr examen et qu'il
soit supnlée au tirage, toujours odieux et souvent
éludé à forced'argent, par l'obligation imposée à

chaque arrondissement, qui est tenu maintenant
de fournir un milicier, d'entretenir toujours un
soldat fort, bien constitué et natif de l'arrondis-
sement même, en état de marcher au premier
ordre, et que chaque arrondissement sera subor-

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsunmanuscritdes
Archivesde VEmpire,
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donné,
pour

la sûreté de l'exécution de cet ordre

important, à l'inspection d'un officierpublic qui
en instruira les Etats provinciaux.

Art. 6. Ils demanderont que les prérogatives de

rangs, d'honneurs et de privilèges personnels, ne

puissent être attaqués attendu, qu'ils sont insépa-
rahles de la constitution monarchique, et qu'il
soit statué par une loi confirmative desanciennes

que les droits de fiefset de seigneuries, qui in-
téressent également les posseseurs de la com-
mune et ceux des ordres du clergé et de la no-

blesse, sont des propriétés placées sous la

sauvegarde des lois de même que toutes les
autres.

Art. 7. Ils demanderont que tout impôt soit fixé

pour sa durée à six mois seulement au delà du

jour de la convocation des Etats généraux, et

qu'aucun empruntdirectou indirect, commecréa-
tion d'offices et autres, ne puisse être établi; que
de l'aveu des Etats généraux et dansle cas parti-
culier où l'approche d'une guerre imprévue ren-
drait

indispensables
des subsides plus considé-

rables, qu alors les Etats géneraux soient convo-

qués extraordinairement.
Art. 8. ils demanderontla révision de la loi qui

fixe l'maliénabilitédes domaines, et ils inviteront
les Etats généraux à examiner s'il ne serait pas

plus utile de les aliéner, soit pour toujours, soit
a terme, en appliquantleur produit à l'extinction
d'une partie de la dette nationale, plutôt que de
les laisser en proie à une administration onéreuse
au Roi.

Art. 9. Que les ministres de chaque départe-
ment seront tenusde rendre un compte exact
aux Etats généraux de l'emploi des fonds dont
ils auront la disposition, et qu'ils en seront per-
sonnellement responsables.

Art. 10.Quele Roi sera supplié de n'accorder à
l'avenir aucune survivance.

Art. Il. Les Etats généraux seront invités à

prendre
en considération le trop grand nombre

de charges que donne la noblesse transmisstble,

pour
aviser au moyend'en restreindre les privi-

léges.
Art. 12. Après avoir présenté et obtenu ces

objets d'utilité générale, les députés fixeront l'at-
tention des Etats généraux sur ceux qui sont

particuliers à la province. En premier lieu, ils
demanderont qu'ils soit accordé a l'Alsace des
Etats provinciaux, que tous les membres de ces
États soient élus librement, sans que personne y

puisse
prétendre une représentation de droit,

d'honneur ni de privilèges, et que
pour

que la

province soit plus tôt en état, ou de choisir entre
les différents projets qui ont été proposés, ou d'en
créer un nouveau, il lui soit ordonné de nommer
des commissaires pour s'en occuper et pour en-

voyer à ses députés aux Etats généraux celui qui
auiaparu le plus avantageux.

Art. 13. Lesdéputés demanderont que l'usage
abusif d'ordonner des levées d'impositions sur la

province par de simples lettres mimstéricllessoit
proscrit à jamais, et qu'aucunes charges ne puis-
sent être mises sur les contribuables qu'autant
qu'elles auront été consenties par les Etats géné-
raux, vcïiliees par les Etats provinciaux, e! fina-

lement enregistrées par la cour souveraine de la
province.

Art.14. Ils demanderont que les princes étran-
gers qui jouissent en Alsacede revenus consijé-
rables dont la plus grande partie est consommée
hors du royaume, soienttenus de payer lesimpo-
sitions commetesautres citoyens;ousi des trai tés
ositifs, dont l'avantage paraisse au Roisoit pré-

sent, soit éventuel, les exemptent de contribuer
dans la proportion commune,que la quotitéà la-

quelle
ils pourraientêtre imposéssoit évaluéeou

défalquée sur la masse d'imposition affectee sur
la province.

Art. 15. Ils demanderont que les corps et rom-
munautés des gens de mainmorte soient auto-
risés à placer leurs fonds en Alsace,de la même
manière que tous les autres citoyens, avec de-
fense néanmoins de les employerhors le royaume,
sous peine de confiscation de la valeur de la
somme exportée.

Art. 16. Quela province se maintiendra, comme
du passé, dans le privilège dont jouissent les

Alsaciens, de ne pouvoir être traduits hors du
ressort.

Art. 17. Que tous les fiefs obtats de la pro-
vince ne puissent, suivant la teneur des traites,
être donnés qu'à des gentil.-hommesalsaciens;
que surtout ils ne puissent jamais être vendus
comme il yena plusieurs exemples,etque leiloi
sera supplié de ne disposer qu'eu faveur de sa
noblesse d'Alsace de ceux qui dépendent de sa

couronne; ces fiefsétant la dépouille des ancien-
nes maisons que le temps a éteintes, il est juste
qu'ils soient la récompensede leurs concitoyens.

Art. 18.Que les chassesdesgouverneur-des vil-
les de guerre, celles des garnisons, et toutes au-
tres de ce genre, soient rendues aux propriétaires
des terres auxquelles elles appartiennent, sans
qu'il puisse jamais, sous aucun prétexte, être
formé a l'avenir de semblables capit.iineiies.

Art. 19. Qu'il soit statué définitivement sur
l'etat des juifs, dans une province où l'accroisse-
menf énorme de leur nombre et l'usure qu'ils y
exercent sur la classe du peu rendent leur exis-
tence une calamité publique. L'expérience a trop
démontré que les règlements faitsjusqu'à pre-
sent étaient également vicieux et insuffisants; il
est plus que temps de prendre un paiti définitif
et tranchant.

Art. 20. Les rapports nécessaires de l'Alsace
avec l'étranger ne permettant pas qu'elle cesse

jamais d'être provinceétrangère effective,à moins
d'anéantir les ressources de son commerce, pour
rendre tous les habitants de la province partici-

pant
à la liberté et à l'avantagede ce commerce,

l'on demandera que la ligne de démarcation de
la ferme générale soit repliée sur les frontières
intérieures de la Lorraine et supprimée entre les
Etats du Montbéliardet l'évéché de B.\e.

Art. 21. Quetous lesordres de la province, corps
et corporations, conserveront tous leurs ancien-
nes franchises, droits et privilèges généraux et

particuliers que les juridictions seront mainte-
nues sur le pied oùelles subsistent depuis la

réunion de la province à la couronne, s-ans qu'il
puisse être fait aucun changement à leur exis-
tence actuelle que sur leur propre dcmanilo.ptet
sur l'avis des Etats provinciaux, auxquels huts

provinciaux les habitants du tiers-état de la ville
de Strasbourg et des dix villes impériales ne
pourront être admis que concurremment avec
ceux du même ordre des districts dans l'etendue

desquelsces villes se trouveront situées, à quet
effetl'exception qui leur a été accordée pour la
convocation des prochains Etats généraux sera

révoquée.
Art. 22. Cene sera qu'après que tous ces objets,

tant généraux que particuliers à la prosiure, au-
ront été discutés et consentis, que les députes
s'occuperont de prendre une connaissance appro-
fondie et détaillée de l'état actuel des finances,
des moyens de réformes, d'économie et d'amor-
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tissement de la dette nationale, et seront ensuite
autorisés à consentir à tous les moyens que les
Etats généraux jugeront nécessaires pour la con-
solider et la mettre sous la garantie de la foi
publique ils pourront néanmoins, s'il est propose,
acquiescer à un emprunt modéré, tel qu'il pour-
rait paraître aux Etats géneraux nécessaire, pour
subvenir aux premiers besoins, avant que les
articles tant généraux que particuliers, qu il leur
est recommandéde suivre, puissent être réglés.

Art. 23. Ils demanderont que l'Alsace, parta-
geant avec le reste du royaume l'inconvénient
derenfermer beaucoup de capitalistes, dont la
fortune purement mobilière la met dans le cas
d'échapper à la contribution générale, il soit avisé
au moyen propre à leur faire supporter leur part
proportionnelle dans toutes les impositions.

Art. 24. Ils demanderont que les Etatsgénéraux
confirment, d'une manière positive et authentique,
qu'aucun officier ne pourra être cassé ni perdre
sonemploi d'une manière qui puisse intéresser
son honneur, sans avoir été jugé dans un conseil
deguerre, conformément à l'article3 du titre Il de
l'ordonnance portant règlement sur la hiérarchie,
du 17mars 1788.

Art. 25. Que la noblesse d'Alsace entrant de
préférence et par choix dans les régiments alle-
mands, et y étant également déterminée par la
nécessité de parler la langue et par la conve-
nance particulière aux protestants qui ne peu-
vent prétendre qu'à l'obtention de l'ordre du
Mérite, Sa Majestésera suppliée d'accorder aux
gentilshommes alsaciens la moitié des emplois
supérieurs des huit régiments tant de cavalerie
que d'infanterie allemande.

Fait et arrêté en l'assembléede l'ordre de la no-
blesse des districts réunis de Colmar et Schles-
tadt, à Colmarle 31 mars 1789.

Si^ne le baron de Stachstanden,le baron de
Berckheim de Krantergersheim; Louis Sanson,
baron de Rathsamhausen d'Khenweger; le baron
de Bertett de Miclielet le prince de Broglie,
commissaire et grand bailli d'épee, et de Mulier,
secrétaire de l'ordre de la noblesse.

RÉOACIION

Des cahiers de doléances du tiers-état du bail-
Hayedes deux districts de Colmaret Schlestadt
réunis (1).

Art. ter. L'honneur, qui est le ressort principal
du gouvernement monarchique, n'étant pas un
vehicule moins nécessaire au tiers-état, qui forme
la partie la plus nombreuse de la nation, qu'aux
deux autres ordres, les règlements qui tendent à
l'avilir ne peuvent qu'étouffer en son aine un
sentiment utile à la prospérité de l'Etat; ainsi
les représentants du tiers seront chargés de de-
mand.T, avant toute délibération, la révocation
des ordonnances des 25 mars 1776,17mars 1788,
et autres, en ce qui concerne l'exclusion donnée
au tiers-état; en conséquence, qu'il soit ordonné
que tous les sujets de l'ordre de la noblesse et du
tiers indistinctement seront admis aux emplois
militaires et élevés à tous les grades dont leur
mérite les rendra susceptibles.

Art 2. Quel'usage des lettres de cachet soit
aboli qu'aucun ministre, commandant, et toute
autre pe sonne revétue dela puissance publique,
ne puisse faire arrêter un citoyen qu à la charge

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archive»de Empire.

de le faire remettre entre les mains de son juge
dans les vingt quatre heures et d'être responsa-
ble de l'emprisonnement par-devant le juge su-

périeur ordinaire.
Art. 3. Qu'à l'exception des matières dont la

connaissance sera attribuéeauK Etats provinciaux,
tout tribunal d'attribution et d'exception, et no-
tamment celui de la connétablie, soit irrévocable-
ment supprimé; que tout sujet du lioi ne pourra
être juge par des commissions particulières, mais

par ses juges naturels qu'en conséquence, de

quelle qualité qu'il soit, il ne pourra être distrait
deson ressort, nonobstant tout committimm, évo-
cation généraleet particulière (hors le cas dedroit)
privilège de fief et tous autres, lesquels seront à
cet effet révoqués.

Art. 4. Queles demandes en cassation des ar-
rêts des cours souveraines ne puissent être por-
tées qu'au conseil d Etat privé du Roi que le
conseIl des dépèches, ni autre, ne puisse, sous
aucun prétexte, enprendre connaissance; que les
arrêts desdites cours soient exécutés par provi-
sion jusqu'à ce que les jugements de cassation
aient été signifiés aux pirties.

Art. 5. Quele retour périodique des Etats géné-
raux sera tixé à quatre ans que le tiers conti-
nuera d'y assister par ses représentants en nom-
bre égal à celui des deux autres ordres réunis, et
qu'on y votera par tête,

Art. 6. Qu'il sera établi eu chaque province des
Etats particuliers qui seront formés de la ma-
nière la plus convenableà la constitution desdi-
tes provinces, dont les membres seront tous élus
librement pour le temps qui sera fixé, et auquel
le tiers-état sera admis en nombre égal aux autres
ordres réunis que la ville de Strasbourg et les
dix villes ci-devant impériales ne pourront par-
ticiper au choix des députés du tiers queconcur-
remmeut avec les autres habitants de la province
du district dans lequel lesdites villes seront si-
tuées, ce qui aura pareillement lieu, à l'avenir,
pour la convocationaux Etats généraux.

Art.7. Queles Etats provinciaux aurontlamême
autorité en manièred'administration de province
dont ont joui jusqu'à présent MM. les inten-
dantsen Alsace, ce pouvoir suffisant pour
faire mettre tous leurs règlements à exécution,
sautl'opposition ou la voie des remontrances, se-
lon le cas; en conséquence, que toutes les inten-
dances de province seront supprimées.

Art. 8. Qu'ily aura des municipalités dans tou-
tes les villes et communautés, dont les membres
seront tous élus librement par les habitants des
trois ordres réunis, à la pluralité des voix, par
tête,pour le tempsqui sera tixé, et qu'il leur sera
attribué le même pouvoir en fait d'administra-
tion qu'avaienttes gerichtset magistratures mu-

nicipalesqui seront abolies.
Art. 9 Qu'.nant de consentir l'impôt et d'en

déterminer la durée, il sera avisé à vue des bor-
dereaux, accompagnés de pièces justificatives qui
seront représentée', à la diminution dont la dé-

pende
est susceptible,celle de la dette de l'Etat,

dont le montant sera préalablement constaté et
fixé, ainsi qu'aux moyens les plus simp'es et les
moins onéreux de pourvoir à son extinction.

Art. 10. Qu'il sera procédé à l'abolition ou ré-
duction des traitements généraux et particuliers,
quelques noms qu'ils puissent avoir, tels que lo-

gements, ustensiles et autres, ainsi que les pen-
sions alfeclées tant sur le royaume que sur les
provinces et les villes; qu'il ne sera plus accordé
aucune pension ni traitement sur les provinces
et que toutes les pensions et traitements à ac-
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corder sur le royaume ne pourront l'étre que du
consentement des Etats généraux.

Art. 11. Qu'il ne subsistera et ne sera élabli
aucune imposition généralement quelconque, que
du consentement des Etrts généraux et pour le

temps seulement qui sera fixé par eux, avec
défense d'en lever d'autres et au delà, à peine
d être poursuivi à l'extraordinaire.

Art. 12.Quetoute imposition par eux consentie,
tant réelle que personnelle, sans exception, sera

supportée, également par les trois ordres dans la

proportion des facultés individuelles et comprise
dans les rôles des lieux de la situation des biens,
pour les impositions réelles, et do leur domicile,

pour les impositionspersonnelles, avec abolition
a perpétuité de toute exemption, franchise et im-
munité du clergé, des princes, de la noblesse et
de tout autre privilègeindistinctement.

Art. 13.Quedans le cas où des raisons de poli-
tique, ou le prétexte de l'exécution de quelque
traité, exigeraient que certain prince étranger,
possessionné dans l'Alsace ou dans le surplus du

royaume, fût exempté de la contribution, sa

cote, qui sera néanmoins fixée par les rôles, pas-

sera pour comptant au trésor royal, étant juste
qu'elle soit supportée par tout le royaume.

Art. 14.Qu'il ne sera fait aucun emprunt que
de l'agrément des Etats généraux;

que
l'emploi

des revenus ordinaires du Roi et de l'impôt, qui
sera accordé pour y suppléer, sera rendu public
par un compte que le ministre des finances fera

imprimer annuellement des recettes et dépenses
et chaque ministre demeurera personnellement

responsable
envers la nation de l'administration

de pon département.
Art. 15. Quela suppression des receveurs gé-

néraux et particuliers des finances sera instam-
ment demandée, sauf à faire parvenir l'impôt au
trésor royal par telle voie directe et la moins dis-

pendieusequi sera avisée aux Etats généraux et
aux Etats provinciaux de chaque province.

Art. 16. Quele tirage de la milice sera aboli
quel esvilles et communautés livreront, en temps
de guerre, à leur frais, des hommes engagésvo-

lontairement, en nombre au plus égal à celui qui
a tté tiiéau sort dans la plus forteannée jusqu'à
présent,

lesquels
frais seront supportés égale-

ment par les troisordres à proportion des facultés
individuelles.

Art. 17. Que la contribution pour les épis du
Rhin sera iixée par les Etats provinciaux d'Al-

sace, et que les travaux relatifs à ces épis se-
ront dirigés pareillement par lesdits Etatsprovin-
ciaux

qu'en conséquence,
la province sera

déchargée de contribuer à aucuns travaux pu-
blics, tels que canaux et autres, dans les autres

provinces du royaume.
Art. 18. Queles entrepreneurs de fortifications

ne pourront se procurer à un prix déterminé au-
cuns matériaux en bois de service, pierre de

taille, moellons, fascines et antres; miis qu'ils
«iront tenus do traiter de gré à giv avec lespro-
priétaires pour la fourniture de ces objets, ainsi

que pour lesvoitures.
Art. 19. Que l'impôt représentatif de la corvée

en Alsacesera supporté également par les trois
ordres, sauf aux Rtatsprovinciaux à faire les rè-

glementsconvenablespour l'exécution destravaux.
Art.20. Que la régie des cuirs et marque des

fers seront supprimées et la liberté du commerce
des cuirs et des pierres en Alsacerétablie.

Art. 21.Que, pour se rédimer des vexations
qu'entralne lit fouille forcée du salpêtre, les dé-

putés en solliciteront l'abolition,

Art. 22. nue les gardes bourgeoises dans les
communauté ne seront plus soumisesà l'inspec-
tion des commandants de la province, et que ce
sera aux Etats provinciaux à faire le règlement
pour la formation et police desdites gardes bour-

geoisesqu'au cas appartiendra.
Art. 23. Que dans les endroits où les ponts et

chaussées sont entretenus aux frais de la pro-
vince, tous les droits de péage et de pontonage
seront abolis, et que dans les endroits où les

péages et pontonages seraient conservés, il soit

défendu, sous prétexte de nouvel octroi et autres

prétextes quelconques, de percevoir aucun droit
excédant celui qui existait au temps de la réu-
nion de la province à la couronne, dont le tarif
sera imprimé dans les deux langues et attaché à
un poteau au lieu de la perception.

Art. 24. Que, pour la sûreté des propriétés, il
sera établi un bureau de conservation d'hypo-
thèques dégagé de toute fiscalité et conciliablo
avec ta constitution de l'Alsace.

Art. 23. Que, pour le passé, toutes les créances
des juifs, quelque cause qu'elles puissent avoir,
seront converties en constitution de rentes à
5 p. 0/0, et que, pour l'avenir, aucun juif ne pourra
devenir volontairementcréancier de chrétien pour
quelque cause que ce puisse être, hors le fait de

banque proprement dit; par contre, sera permis
aux juifs l'exercice des professionset lecommerce
des choses mobilières, pourvu qu'ils ne vendent

que pour argent comptant.
Art. 26. Qu'il soit procédé sans délai à la réfor-

mation du Code civil et criminel et à une taxe

générale des frais de justice; que le codequi sera

envoyé en Alsacesoit imprimé, traduit en alle-
mandet distribué dans chaque communauté.

Art. 27. Que les offices de
président,

conseiller,
avocat et procureur général de la cour souve-

raine, seront conférés gratuitement en Alsace,et

qu'en cas de vacance d'aucuns desdits offices,
les Etats provinciaux présenteront au Roi trois

sujets.
Art. 28. Que les offices de justice seigneuriale

seront pareillement conférés gratuitement, et que
les officiersne pourront être révoqués que pour
cause jugée légitime par la cour souveraine.

Art.29. Quela chambreroyale desconsultations,
récemment établie, sera supprimée; qu'il n'y aura

plus qu'un degré de juridiction qu'en consé-

quence, le directoire de la noblesse immédiate de
la basse Alsace,les régences de Saverne et de
Bouxwiller, seront pareillement supprimées que
les juges de première instance jugeront jusqu'à
concurrence de 50 livres en dernier ressort et
de 100livres par provision, en donnant caution,
hors les cas d'amende qui seront appelables pour
toutes sommes; que les baillis et juges de pre-
mière instance ne pourront plusêtre reçusqu'après
un examen public, subi audience tenante.

Art. 30 Qu'ilne pourra être suppriméen Alsace
aucun corps, chapitre et maison régulière, rentée
et non mendiante, remplie par tes personnes du
tiers-état, à charge par lesdites maisons régulières
d'enseigner la jeunesse gratuitement et de ne

plu, recevoir de pensions pour la réception des

proies de l'un et de l'autre sexe.
Art. 31. Quele Roi sera supplié de lever le sé-

questre des revenu, de l'abbayedes chanoines ré-

guliers de JUrbach,ordonné par arrêt et comman-
dement du conseil des dépêches du 25 août 1786,
et d'accorder aux habitants du tiers-état de la

province
les biens et revenus de l'ordre de Saint-

Antoine, pour être régis et administrés par les
Etats provinciaux, et par euxaffectés soità l'alig-
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mentation des pensions des curés royaux, soit à
telles œuvres pies qu'ils estimeront le plus avan-

tageuses au bien public.
Art. 32. Que les é\êques de Spire et de Baie

soient tenus d'établir a leurs frais, dans la partir
de l'Alsacequi est de leur diocèse, des séminaires,
ainsi que des suffragants et officiaux résidants.

Art. 33. Que les cures soient desservies doré..
navant par les prêtres séculiers, et que les régu-
liers rentrent dans leurs cloitres.

Art. 34. Qu'il ne sera plus donné d'abbayes et
de prieurés en commende; que les pensions créées
sur les abbayes et maisons

religieuses depuis
le 1" janvier 1789,seront supprimées; que celles
créées auparavant seront éteintes à la mort des

titulaires; qu'il n'eu sera plus créé à l'avenir en
faveur d'individus, mais que le montant de ces
pensions supprimées et éteintes, ainsi quedes re-
venus des abbés, prieurs commendataires, sera
attribué aux maisons do retraite et ateliers de
charité qui sont et seront établis pour le soulage-
ment des pauvres et l'abolition de la mendicité.

Art. 35. Que la presse soit libre, et qu'il soit
permis à chacun de proposer des projets de lois,S,
surtout relativement au Codecivil et criminel.

Art. 36. Que les gens de mainmorte pourront

prêter
leur argent à 4 p. 0/0 aux gens de la classe

du peuple, remboursable après un avertisse-
ment préalable de six mois; par contre, tant
eux que les possesseurs des fiefs qui ne cul-
tiveront pas les biens par eux-mêmes, ne pour-
ront augmenter le canon des biens affermés tels

qu'ils
seront constitués actuellement, et changer

e fermiers, tant qu'ils acquitteront régulière-
ment leur canon; et en cas de changement de-
venu nécessaire par négligence ou insolvabi-
lité du fermier, qui sera judiciairement constatée,
qu'ils ne pourront exiger plus de canon du

nouveaufermier que du précédent, à peine de
restitution du quadruple, applicable au fermier

et tout autre dénonciateur, afin que toutes les

impositions neretombent en définitive sur le cul-
tivateur, et ne causent la ruine totale de l'agri-
culture et des gens de la campagne.

Art. 37. Une grande partie des communauté.™
de la montagne reclame l'exécution de l'arrêt du
conseil d'Etat de 1731 relativement aux vignes;
les communautés de la plaine ne pouvant pré-
voir cette doléance, n'ont fait aucune motion à
ce sujet.

Art. 38. La dîme du trèfle et des prairies arti-
ficielles sera réduite à la première tonte, qui se
fera lorsqu'ils commenceront d'entrer en fleur.
Que les terrains qui n'ont point payé dîme depuis
quarante ans, en seront perpétuellementexempts,
quelques fruits que l'on y sème et que l'on y
plante.

Art. 39. Que l'administration dos forêts des
communautés d'habitants appartiendra aux Etats

provinciaux, qui feront des règlements adaptés
aux localités, tant pour l'exploitation que pour
la pâture.

Que tous les inspecteurs et gardes-marteaux
seront supprimés; que les forestiers seront nom-
més par les municipalités et révocables à volonté;
que la juridiction absulue sur ces mêmes forêts
sera rendue aux juges ordinaires

Art. 40. Queles amendes encourues pour les
délits forestaux, n'ayant pas été prononcées au
fur et mesure des rapports, et formant par leur
accumulation une masse énorme qui, en quel-
ques communautés, excède la valeur des facultés
des habitants, le Roi sera supplié d'accorder la
remise desdites amendes prononcées par le

commissaire départi, et à prononcer sur les rap-
ports faits jusqu'à ce jour, sauf à infliger aux
délinquants déjà repris des peines plus fortes en
cas de récidive.

Art. 41. Que les caisses forestales établies par
M. l'intendant seront supprimées, et les deniers
versés dans lesdites caisses remis au receveur
de chaque communauté, après qu'il en aura été

rendu compte aux communautés et aux Etatspro-
vinciaux par ceux auxquels le maniement des-
dites caisses a été confié.

Art. 42. Que l'Alsace étant inondée de monnaie
de mauvais aloi de la ville et république de

Bâle, depuis la pièce de 6 liards jusqu'à celle
de 4 livres 10 sous, le Roi sera supplie de faire

répandre dans la province une quantité de mon-
naie suffisante pour la circulation journalière, et
d'ordonner que toute la monnaie de Baie sera
retirée par les collecteurs des impositions, pour
être renvovée en Suisse en payement des pen-
sions dont Sa Majestégratifie annuellement cette

nation, avec défense d'en introduire et faire
circuler de nouvelles sous les peines des ordon-
nances.

Art. 43.Que, dans le cas où le reculement des
barrières aux frontières du royaume soit proposé,
l'Alsace n'y sera pas comprise, et qu'à cet égard,
ainsi que pour tous ses autres privilèges, la pro-
vince conservera son état de province effectue.

Art. 44. Quela ligne de démarcation établie en
Alsace, en vertu des arrêts du conseil de 1773
et 1774,sera repliée sur les frontières intérieures
de la Lorraine, de la Franche-Comtéet des Ëvê-
chés, pour que tous les habitants jouissent éga-
lement du bénélice de la culture et du commerce
dutabac la même ligne entre l'Alsaceet la princi-
pauté de Montbéliard et de Porrentrui sera sup-
primée pour rétablir une communication de com-
merce entre la province et ces deux Etats étran-

gers.
Art. 15. Qu'il ne pourra être établi en Alsace

aucune nouvelle fabrique de toile peinte, que du
consentement des Etats provinciaux, donné en
leur assemblée générale.

Art. 46. On demandera qu'il soit accordé aux
Alsaciens la faculté de pouvoir faire circuler par
tout le royaume tous les objets de fabrication de
la province; que les droits d'entrée et de sortie
soient toujours moindres que ceux imposés sur
l'étranger effectif.

Art. 47. Que toutes les maîtrises d'arts et mé-
tiers seront supprimées, comme contraires à la
liberté.

Art. 48. Que le droit de mainmorte et Todfalt
soit aboli.

Art. 49. Quetout fils de bourgeois sera reçu de
droit à la bourgeoisie sans que, pour ce, il soit
tenu de payer aucune rétribution au seigneur.

Art. 50.'Que les parties des parcs de M. le

cjrdinal-évêque de Strasbourg, dans lesquelles
des propriétés de particuliers et de communautés
sont enclavées, seront détruites, que les biens se-
ront rendus aux propriétaires, avec réserve de

dommages et intérêts que l'imposition levée sur
ses vassaux sous prétexte de construction de ses

palais, et sous le nom de Pattastgeld, Brandfleuer,
sera abolieet les sommes indûment perçues res-
tituées aux parties payantes.

Ars. 51. Que toutes les communautés d'Alsace
étant surchargées de droits seigneuriaux de toute
espèce et de toute dénomination, telles que cor-
vées, tailles, ohmgeld, subsides, officianlengeld
liegergeld, trentième et cinquantième denier, lods
et ventes, débit de fer et de sel exclusif, accis,
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droit de ramonage, chasses, forêts, weidgeld,
atzgeld, etc., et rentes sans nombre, qui ont Clé

augmentéespar différenteslettres patentes depuis
la réunion de la provinceà la couronne et aug-
mentent journellement, Sa Majestésera humble-
mentsuppliée de remédier à cette surcharge in-

supportableou de la prendreeu considérationpour
diminuer les impôts qu'on a établis en cette pro-
vince,qui, avant sa réunion, ne payaitpas d'autres
droits que les droits seigneuriaux, et qui, depuis
sa réunion, les paye encore et des plus forts en
sus des impositions royales, ce qui réduit les
habitants au désespoir et les pousse à émigrer; à

quoi il doit être pourvu.
Art. 52. Que, pour toutes les autres doléances

relatives à chaque communauté en particulier, il
lui sera réservé d'en charger les députés aux
Etats généraux à quel effet elle pourra leur re-
mettre un duplicata de son cahier, qui leur sera
réservé en outre, de se retirer par-de\ant les Etats

provinciauxou les cours de justice, suivant l'exi-

gence des cas.
Fait à Colmar et lu le 31 mars 1789. Signé

Chauffour,Ostermann Geigerde Desseuheim,de

Bois-Gautier,B. Stachkler, Bourges,Prudhomme,
Piobst, Bruges, Kessel, Geiger,Kuhrt, Hartmann,
F. Th. GisdœrfTer,Mathieu, Pfeiffer, Spann.igel,

prévôt,
F. Wennert, Paccord, 51. Steib, Bruder,

Pli. Foltzer, Walter, Ulrich, Langlians, Rcubell,
J. L Kauftmann Depinav, Meitîan, Kormman,

Kolmann, Otry, Seugel, Schaffer, Belling, llaun
ainé.

Le présent cahier de doléances des districts
réunis de Colmaret de Schlestadl, fourni par le
tiers-etat ayant été lu et approuvé par 1 ordre
assemblé, nous l'avons cote et paraphé par pre-
mière et dernière page. Closet arrête, cejourd'hui
31 mars 1789.Signe Chauffour cadet, lieutenant

général.

SignéKLEIN,greffier.

CAHIER

Desdoléanceset remontrancesnue la ville deCol-
mar entendfaire à Sa Majestésur les moyensde
pourvoir et subveniraux besoinsde l'titat, ainsi

qu'à toutce gui peut intéresser la prospérité du

royaume et celle de tous et chacundessujets de
Sa Majeste Ilj,

Art. 1". Les députés des dix villes d'Alsace
supplieront Sa Majestéde supprimer par un édit

perpétuel, de l'avis et du consentement des Etats

généraux du royaume, généralement tous les im-
pôls royaux pécuniaires, sans aucune exception
quelconque, actuellement levés dans le royaume,
dont l'etat visé, par les comnissaires des Etats

générauxsera joint, sans qu'aucundesdits impôts,ni aultv, puisse être rétabli par la suite sans le
consentement des Etats généraux.

Art. 2. Que,pour remplacer les impôts suppri-
més et pourvoir aux vrais besoins de l'Etat et
au maintiende la dignité

royale,
il en soit établi

de suffisants,en ayant soin de fixer la dépensede
chaque département.

Art. 3. Qu'a cet effet, il soit remis aux Etats
généraux des états exacts et détaillés par le
même:

1°Detoutes les dettesde l'Etat, tant en intérêts
qu'en capitaux

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire.

2° Detoutes ses dépenses fixés;
3° Desdépenses casuelles par aperçu
4° De tous les revenus actuel de couronne

et des réunions qui pourraient y être faites avec

justice pour,

vérification faite, être par les Etats
généraux réglé pour la partie de l'impôt néces-
saire pour suppléer au delicit.

Art. 4. Queledit impôt soit réparti sur toutes
les provinces de la domination française propor-
tionnellement

1»Auxanciens impôtsdont certaines provinces
seront déchargées;

2° A leurs richesses territoriales, industrielles
et commerciales,et relativementaussi à leur posi-
tion sur des frontièresqui leur font supporter des

charges annuelles auxquelles celles de l'inté-
rieur ne sont pas exposées, et qui, en temps de
guerre, augmentent énormément.

L'Alsaceest d'autant plus dans le cas de de-
mauder cette proposition, qu'elle est chargée de
l'entretien des épisdu Rhin, qui occasionnent des
frais énormes, et qu'elle a néanmoins contribué

jusqu'ici aux frais de construction des canaux de
l'intérieur du royaume.

Art. 5. Que la répartition générale, avant d'être
définitivement arrêtée, soit communiquée aux
provinces, pour, par elles, pouvoir faire les repre-
sentations qu'elles croiront convenables.

Art. 6. Queles nouveaux impôts sur les biens-
fonds, de telle nature qu'ils puissent être, soient
répartis également sur (es trois ordres sans
exemption quelconque, sous aucun prétexte que
lesdiKbiens soient possédéspar des étrangers ou
domiciliés; que les nnpôtsqui pourraient tomber
sur les personnes soient payes

de même
par les

individus des trois ordres, indistinctement, sui-
vant leurs facultés, et que, dans les impositions
réelles, la cote des princes étrangers, qui pour-
raient être exceptés de 1.»contribution par des
raisons d'Etat, soit répartie sur la généralité du
royaume, et que, pour aucune espèced'impôts, il
ne soit accordé aucun abonnement; qu'en consé-
quence, il ne sera formé qu'un seul et même rôle
pour chaque ville on communauté, lequel com-

prendra tous les contribuables des trois ordres,
ain-i que les étrangers.

Art. 7. Qu'.iucune des sommesaccordées par
les Etats généraux pour le bien général de l'Etat,
ne pourra être divertie de sa destination ni em-
ployée a autres usages; qu'en conséquence, il
en sera rendu compte annuellement per chacun
de ceux qui en auront eu le maniement, pour
lesdits comptes être représentés et véiiliës, tant
en recette qu'en dépense, aux premiers Etats gé-
néraux, et qu'en attendant leur convocation, ils
seront vérifiéspar qui la nation assembléeavisera
bon être, et ensuite rendus pubics par la vole de
l'impression.

Art. 8. Que Sa Majestésera suppliée de fixer
l'époque des prochains Etatsgénéraux, et que les
impôtsqui seront consentispar les Etatsgénéraux
actuels ne pourront être augmentés ni changés
dans l'intervalle, ni perçus au delà dudit terme.

Art. 9. Que,pour donner a la province une re-
présentation légale, Sa Majestésera suppliée de
supprimer les assembléesprovinciales de di-tnet
et municipales créées par son édit du mois de
juin 1787,et d'y substituer des Etats provinciaux
électifs, renouveléspar tiers, chaqueannée, eteom-
posés d'un nombre déterminé de cito\ens desan-
ciensEtatsde la province,dui lergi\de la nob'esse,
des villes royaleset seigneuriales et des commu-
nautés de la campagne en nombre toujours égal
des membres du tiers-état à celui du clergé et
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de la noblesse réunis; bien entendu que personne
ne puisse concourir aux élections ni être député
à moins qu'il ne contribue à toutes les charges
publiques que, dans les communautés où les

bourgmestres-jurés et gens de justice ont été
jusqu'à présent à la nomination des seigneurs ou

qui se régénèrent eux-mêmes, ils seront doréna-
vaut élus par les habitantset présidés par le

prévôt officier du seigneur, pour le maintien de
la police et de l'ordre, et le bourgmestre-syndic
clurgê de la recette des deniers et de l'exécution
de tout ce qui aura eté delibéré par les élus des
habitants.

Art. 10. Que les Etats provinciaux soient char-
gés, sous l'autorité de Sa Majesté,du règlement
de tout ce qui sera de l'utilité générale de la
province, de l'entretien des ponts et chaussées,
cours de rivières, de la régie et administration
de tous les ouvrages publics à la charge de la

province, de l'aménagement des forêts, des inté-
rêts du commerce et de tous autres objets d'ad-
ministration publique.

Art. 11.Qu'il seiaformé une commission in-
termédiaire provinciale, composée de deux mem-
bres du clergé, deux de la noblesse et quatre du

tiers-état, parmi lesquels il y aura un président
nommé alternativement dans les trois ordres,
d'un syndic du corps dela noblesse ou du clergé,
d'un syndic du tiers-état et d'un secrétaire, tous
élus par les Etats réunis.

Art. 12. Que la commission intermédiaire soit
astreinte à se conformer aux délibérations des
Etats provinciaux approuvés par Sa Majesté,et en
cas d'ordre contraire, Sa Majesté,sera suppliée de
les faire communiquer aux lïtats convoquésà cet
effet, pour lui être fait telles représentations
qu'au cas appartiendra.

Art. 13.Queles frais de députation et assistance
aux lïtats provinciaux seront à la charge deceux

qui enverront des députés, ceux de la commis-
sion intermédiaire à la charge de la province.

Art. 14.Que les provinces, villes ou commu-
nautés et habitants soient maintenus daus leurs

privilèges civils et ecclésiastiques, ainsi qu'il est

stipule par les traités, droits, us et coutumes
compatibles avec la souveraineté du Roi, et no-
tamment l'Alsace et les autres provinces qui en
ont le droit, en celui que leurs habitants ne puis-
sent pas être distraits du ressort de leurs juges
naturels de la province par évocation soit gé-
nérale, soit particulière, hors les cas de droit;
qu'iln'y puisse être créé aucunsnouveaux oflices

royaux; que les bourgeoisies soient conservées
en"leur libre électionde leurs magistrats dans les
villes où elles en ont le droit, et les magistrats
dans le règlement en dernier ressort de la police,
à laquelle tous leshabitanlsindistinctement seront
tenus de se conformer, sans que les cours ni les
officiers militaires commandant pour le Roi,
puissent s'y entremettre, hors les cas de police
générale, ou que le bien du service du Roi ou du

public l'exigera.
Art. 15. Sa Majesté sera suppliée de révoquer

toute ordonnance du règlement qui exclurait le
tiers-état du grade d'officier dans les troupes,
comme injurieux à l'ordre le plus nombreux de
la

nation,
préjudiciable à l'Etat, inconciliableavec

l'odit de a création d'une noblesse militaire, qui
suppose l'existence actuelle et future d'officiers
généraux parvenuspar leur mérite aux grades les
plus élevés du militaire, quoique nés dans le
tiers-état.

Art. 16. Dene plus consentiraucune suppres-
sion d'ordres, abbayes, chapitres, ni autres fonda-

tions ecclésiastiques rentées et remplies par des
sujets du tiers-état, pour transfi rer leurs revenus
à des corpsde noblesse, ni surcharger lesabbayes
de pensions au delà du tiers de leur revenu, dé-
duction faite de l'entretien des bâtiments, impo-
sitions royales, cens et charges, aumônes fondées
ou usitées, toute suppression privant le tiers-état
de placesdestinéesà leur ordre par les fondateurs,
et la surcharge des abbayes privant les pauvres
de leurs environs des chantés qui les font sub-
sister et les mettent en état d'acquitter les charges
royales et seigneuriales; que les pensions qui
seront misessur les abbayes soient assignées pré-
férablement a l'augmentatation de la competence
des curés royaux et autres qui peuvent en avoir
besoin, et eu général à des établissements pieux
et utiles au public supprimer, s'il est possible, la
mendicité des ordres religieux, les réduire à un
moindre nombre, et les rendre utiles pour l'édu-
cation de la jeunesse; obliger les communautés de

femmes,qui
sont suffisamment rentées, à recevoir

sans dot le nombre db sujets dont elles doivent
être composées.

Art. 17. Que Sa Majestésera suppliée de faire
refondre les Codescivil et criminel, à l'effet de
faire rendre aux sujets une justice plus prompte
et moins coûteuse, et de procurer aux accusés en
matière criminelle plu, de moyens de defendre
leur innocence qu'ils n'en ont eu jusqu'à présent,
sans que cependant il puisse en résulter l'impu-
nité des crimes.

Art. 18. Que, dans les provinces où il n'y a pas
encore de coutume écrite, il soit rédigé des cou-
tunners sur les matières de la communauté con-
jugale, des successions ab intestat tant en ligne
directe quecollatérale, sur tes retraits, en un mot
sur tout ce qui est de coutume locale, et qu'en
chaque auditoire, les points de la coutume locale,
quand ilsseront rédigés et sanctionnés légale-
ment, soient lus et publiés, et restent aflichés

et impunies

dans les langues usitees parmi le
peuple.

Art. 19-Que les résultats des délibérations des
présents Etats généraux, agrééeset érigées en luis
par SaMajesté,soient enregistrées dans les cours
souveraines de chaque ressort du royaume, tes
cours chargées de veiller a leur pleine"et entière
exécution, les procureurs généraux de Sa Majesté
chargés de poursuivre les contrevenants, suivant
l'exigence du cas.

Art. 20. Que les cours du royaume conservent
la liberté de faire des remontrances contre tous
édits, déclarations, lettres patentes ou closes qui
pourraient leur être adressées, et qu'elles trouve-
raient contraires aux droits des sujets, a ceux du
Roi, aux constitutions de l'Etat ou aux privilèges
des provinces de leur ressort, sans cepi-miant
qu'elles puissent suspendre t'exécution des édits et
règlements relatifs aux impositiuns et à l'admi-
nistration des finances qui auront été consenties
par les Etats généraux.

Art. 21. QueSa Majestésera suppliée de ne plus
lâcher de lettres de cachet, et que tous ses sujets
emprisonnés par un ordre ou tribunal quelconque
seront remis dans les vingt-quatre heures entre
les mains de leurs juges naturels, sans autres
frais que ceux de capture et transport.

Art. 22. Qu'on établisse des limites à la liberté
de la presse, qui, sans priver la'nation des lu-
mières utiles de ceux qui, veulent faire impri-
mer leurs idées, ne donnent pas ouverture à ou-
trager impunément la religion, les moeurs, la

majesté royale, les opérations du gouvernement;
qu'à cet effet, chaque auteur sera tenu de mettre
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son nom au bas de son ouvrage et l'imprimeur
au bas de son impression.

Art. 23. Queles barrières de l'Alsacene soient

point reculees quant à présent et qu'elles ne puis-
sent l'être que du consentement des Etats provin-
ciaux.

Art. 24. Qu'ilne soit point accordéou renouvelé
de privilègesexclusifs qui détruisent le commerce
ou l'industrie.

Art. 25. Qu'il soit accordé aux chapitres, ab-

bayes, couvents et autres gens de mainmorte, la

permission de prêter de l'argent à un intérêt
moindre qu'à celui du taux du Roi.

Art. 26. Que toute propriété soit inviolable et

que nul ne puisse en être privé, même raison
d'intérêts publics, à moins qu'il n'en soit dédom-

magé à dire d'experts.
Art. 27. Quechaqueville ou communauté fasse

faire la recette de ses impositions royales, les re-
ceveurs oucollecteurs d icelles tenus de les ver-
ser avec le moins de frais possible, soit dans la
caisse générale de la

province,
soit au trésor

royal, moyennant quoi es receveurs généraux et

particuliers
pourront être supprimés en leur rem-

boursant leurs finances.
Art. 28. Quepersonne ne sera exempt du loge-

mentdes gens de guerre, et que tout le monde
sera astreint de contribuer à la bâtisse et entre-
tien des casernes, et que les lits, bois et lumière
seront fournis aux dépens du Roi.

Art. 29. Quetoutes les pensions assignées sur
les provinces, les villes et les communautés, se-
ront amorties au décès des titulaires, sans que,
sous aucun prétexte, on puisse en accorder de
nouvelles sur telle partie que ce soit, et que no-
tamment à Colmaron vérifiera celles qui sont as-
signées sur les revenus patrimoniaux pour les

supprimer, au cas qu'elles n'aient point été obte-
nues pour une cause légitime encore subsistante
et relative à la ville.

Art. 30. Que le tirage de la milice soit aboli
comme étant contraire à la liberté des citoyens;
par conséquent chaque province fera enrôler à
ses frais lessoldatsprovinciaux qu'elle sera tenue
de fournir, et aucun habitant d'icelle ne sera
exempt sous aucun prétexte de la contribution

que ce nouvel ordre exigera.
Art. 31. Queles sommes payées jusqu'à présent

et à payer encore pour la liquidation des offices
du conseil souverain d'Alsace, seront envisagées
commeune dette de l'Etat envers la province.

Art. 32. Queles prés artificielsensemencésdans
les terres en repos seront exempts de dimes pen-
dant cette année, et ceux des terres non en repos
ne dimeront que pour la première tonte.

Art. 33. Qu'en considérant que depuis la réu-
nion de la province à la couronne, les villes im-

périales n'ont conservé d'autres droits de tous
ceux dont ellesjouissaient au seizièmesiècle, que
celui de la supériorité territoriale, que lesdites
villes ci-devant représentées à la diète de l'em-
pire

par
un nombreux corps de citoyens, n'ayant

plus de droits à défendre, n'entendent plus se
conserver un magistrat aussi nombreux.

Quepartie de MM.les magistrats n'étant par-
venus que contrairementaux libertés des élections

aux places qu'ils occupent, ont introduit une
administration insupportable aux habitants de
la ville

QueSa Majesté sera suppliée de permettre à la
bourgeoisie de Colmar d'<lire parmi le nombre
de ses citoyens nés Français, dont les lumières et
probité seront suffisammentreconnues, un corps
de magistrature irrévocable, lequel sera composé

d'un préteur royal,de quatre stettmeistres, de qua-
tre conseillers de ville, et d'un fiscal permanent;
que ces magistrats ne connattrontque du conten-
tieux entreles citoyens, sansqu'ils puissent pour
raison quelconque prendrepart a l'administration
des revenus patrimoniaux.

Ils demanderontincessammentà Sa Majestéune
chambre d'administration composéedenuitéche-
vinset d'un greffier, lesquels seront choisis parmi
un nombre de quarante-huit échevinsdes dixtri-
busrêduites à quatre, savoir: celledes laboureurs,
vignerons et jardiniers n'en auront qu'une et au-
ront douzeéchevins; celledes tonneliers,bouchers
et cordonniers la seconde, et auront également
douze échevins; celle des tisserands, maréchaux
et boulangers avec douze échevins, chacunepré-
sidée aux assemblées,alternativement d'année en
année, d'un de ces quatre conseillers de ville
susdits.

Queladite chambred'administration susdite, pré
sidée par M.le préteur royal et les quatrestetmeis-
tres, répartira les impositions et gérera les reve-
nus patrimoniaux ainsi que ceux de l'hôpital
desquels officiers les gages et émoluments seront
réglés par lesdits quarante-huit échevins, et ren-
dront annuellement publics leurs comptes par
des imprimés, après qu'ils auront été ratifiés par
les Etats provinciaux.

Que la chambre des tutelles sera présidée par
deux échevins élus de la bourgeoisie,quialterne-
ront d'année en année par tribus; que cette
nouvellechambrese fera rendre comptede la

ges-tion de MM.les anciens magistrats depuis 1 an-
née 1770,lesquelsjustifierontl'emploides sommes
perçues que tous les biens et bons communaux
retourneront à la communautéque Messieursdu
magistrat ont obtenu de nosseigneurs les inten-
dants, contrairement à l'arrêt du conseil d'Etat
du 28 novembre1721,et ce, sans le consentement
et au détriment de la bourgeoisie.

Quela demande et l'établissement de la cham-
bre susdite étant provisoire par sa nature, les
députés des dix corporations de la ville, réduits
à quatre, comme dit est, feront autorisés à s'a-
dresser à l'assembléeprovinciale séant à Stras-
bourg ou directement à SaMajesté,pour solliciter
des lettres patentes qui autoriseront à faire l'élec-
tion de cettechambre d'administration le plus
promptomentpossible.

Que MM.les magistrats et conseillers actuels
resteront tels qu'ils sont aujourd'hui aux seuls
gages fixés par l'arrét de

liquidation
du 28 no-

vembre 1721,jusqu'à ce qu soit fait droit sur
les plaintes et doléancesdesdites bourgeoisies.

Bienentendu queles membresci-dessusdénom-
més seront mi-partie entre les deux religions
et l'alternatioli observéepour les places uniques
commeci-devant, et notammentpour cellede pro-
cureur fiscal.

Que les six tribus supprimées seront vendui's,
et le prix en provenantétre employé à la con-
struction des casernes, les dettes de toutes les tri-
bus préalablement acquittées.

Le magistrat s'est réservé de faire ses observa-
tions touchant l'article 33 ci-dessus, sur lequel
il n'a point voté; les sieurs Pfeffelet SaudhiTn,
dépulés des privilégiéset contribuablesnon bour-
geois, ont protesté contre la teneur dudit article.

Art 3i. Que la mendicité sera défendue, et que
chaque communauté et paroisse sera tenue de

pourvoir à lasubsistance desesmendiants valides
et infirmes.

Art. 35.Queles loteries soient supprimas, étant
pour le peuple une occasionde se ruiner.
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Fait, lu et interprété le contenu ci-dessus etdes
autres parts, que les députés ont signé avec nous,
les preteur royal, magistrats et conseillers de
ville, assesseurs à Colmar, le 24 mars 1789.Signé
Pfeffel, Saudhern jeune, MathieuGérhard, Pierre-
François-Xavier Yilhi'lm, Deba fils, Jean-Jacques
Scheurem, GeorgesScherb,

XavierMeyer,
François-

Mathias Hug, Etienne Plaz, Xavier sprimer, par-
fumeur Chauffour,stettmeistre-régent; Saudhern
l'alné, stettmeistre et procureur fiscal Dehort,
stettmeistre Burb stettmeistre; Mueg,stettmeis-
tre Edighoffen, assesseur; Widmann, assesseur;
Bisckell, assesseur; Sommevogel,préteur royal de
Colmar, et Kastner substitut, avec paraphe.

Le présent cahier coté par première et dernière
page, et paraphé ne varietur au bas d'icelles, par
nous, préteur royal de Colmar, les jour, mois et
an

que d'">sus.Signé Sommervogel, préteur royal
de Colmar.'

Pour copie collationnée conforme à l'original
déposé en la chancellerie et dans les archives de
la ville de Schlestadt. Signé Bavelaen, syndic,
avec paraphe.

Collationné et trouvé conformeà une copie col-
lationnée qui se trouve déposée en la chancellerie
decette ville deColmarpar le soussigné, substitut-
juré d'icelle.

A Colmar, le 27 avril i789.
Taxe3 livres 13sous deniers.

Signé KARTNER,substitut.

SUP1LEMENY

Aux articles de doléances de la bourgeoisie
de la ville de Colmar.

1°La bourgeoisie exige qu'à l'avenir toutes les
usines et fabnques en Alsacebrûleront des houilles
au lieu de bois, attendu que le bois commence à
devenir rare dans la province. Ensecondlieu, qu'à
raveniil'.oui-les étrangers autres que ceux nés en
cette ville de Colmar, ne pourront

parvenir
à au-

cun office, soit du magistrat, soit de la chambre
d'administration, nià aucun officede tel nomqu'il
puisse être, à moins qu'au préalable le régnicole
ait été admis depuis cinq ans et l'étranger depuis
dix ans à la bourgeoisie, en relation duquelar-
ticle le mot de gradué à l'égard des stettmeistres
porté au cahier général ne doit plus rien signi-
fier en conséquence,la bourgeoisie supplie Sa
Majestéde lui permettre de faire une nouvelle
élection de son magistrat, qui doit consister à
l'avenir en uu préteurroyal, qualre stettmeistres,
quatre conseillers de ville et un procureur fiscal

permanent, attendu que la plupart des ces offi-

ciers de justice actuels sont parvenus à leurs-
dits offices soit par brevets, recommandations
ou finances prohibées, et ce, avant qu'ils fussent
bourgeois, de manière qu'ils n'ont jamais ressenti
les charges et griefs de la bourgeoisie, qui depuis
un très-long temps lui sont fortonéreux, mal que
cause leur mauvaise administration, à l'exception
néanmoins de la nomination du préteur royal,
qui dépendra en tout temps dela volonté de Sa
Majesté.

En troisième lieu, la bourgeoisie a été instruite
depuis que la ville a été chargée d'un trop grand
fardeau de dettes par ses administrateurs précê-
1dents, pour cause de quoi elle révoque toutes les
pensions qu'elle a promis aux membres du magis-
trat en son cahier.

En quatrième lieu, la bourgeoisie supplie Sa
Majesté de lui faire bâtir une caserne, suivant
l'article 21 de leur cahier, pour mieux loger que
fait n'aété jusqu'à présent les régiments qui doi-
vent être en garnison à Colmar, attendu que per-

sonne n'est exposé à loger, que l'homme rde
moyenne faculté et le pauvre, et que le riche s'en
exempte par la voie de la subordination.

En cinquième heu, la bourgeoisiedemande que
des huitchefs de la chambre d'administrationilil
en sera démis quatre tous les trois ans, qui seront
remplacés par quatre autres à élire des

quatretribus, pour que, par ce temps, les chefsdes
tribus puissent prendre connaissance de l'ad-
ministration.

Signé à l'original
Gérhard, avec paraphe; Eggerlé, avecparaphe;i

Debs fils, avec paraphe Pfister, avec paraphe
MM.Stockmeyer; Antoine Richert; Levieux; Lau-
rent Brobequer et Chrétien Keller.

Traduit en français sur l'original allemand, par
moi soussigné, avocat, secrétaire-interprète au
conseil souveraind'Alsace, à Colmar,le 4 mai 1789.
Signé Kcenig, avec paraphe.

l'ar-devant les conseillers du Roi, notaires de la
province d'Alsace et de la résidence de Colmar,
soussignés, sont comparus en personne Mathieu
Gerhard, bourgeois négociant; Daniel-Adam Eg-
gerlé,

ingénieur
géographe, juré du conseil sou-

verain d Alsace et bourgeois de cette ville de
Colmar,comme aussi Jean-GeorgesDebsfils, aussi
bourgeois, chirurgien delladite ville,

lesquels,
tant

pour eux qu'au nom de tous les autres bourgeois
soussignés au supplément des autres parts, nous
ont

réquis de prendre
ledit supplément ad acta et

le garder en dépôt en notre notariat pour telles
causes que de droit, de laquelle déposition ils
ont requis acte à eux

octroyé.Fait et lu à Colmar, en l'étufde de maître Ilert-
zog, l'un desdits notaires, le quatrième jour du
mois de mai 1789.

Signé Gerhard, Eggerlé, Debs fils, Bernard,
notaire, et Hertzog, notaire, avec paraphes, vers
lequeldernier la minute est restée.

Par-devant les mêmes notaires sont comparus
les bourgeois de Colmar ci-après nommés

Lesquels, après que lecture leur a été donnée
tant du translat ci-dessus déposé et fait par
M.Kœnig, avocat-secrétaire interprète au conseil
souverain d'Alsace, que de l'acte de dépôt au bas
d'icelui, ensemble de la pièce en origmal alle-
mand, sur laquelle ledit M.Koeniga fait sontrans-
lat, de lui signé, et qui est resté joint et annexé
à la minute des présentes et à l'instar paraphé
ne varietur par M.Hertzog, l'un desdits notaires,
ont déclaré qu'ils ratifient et conlirment ledit
supplément et adhèrent à icelui, en toute sa forme
et teneur, de laquelle comparution, ratification et
adhésion respectives, ils ont pareillement requis
acte à eux octroyé, et sont lesdits bourgeois les

suivants, tous en qualité do députés de la bour-
geoisie

Jean Siebert; Levieux, laboureur; Jean Lever
le jeune, vigneron Jean-Jacques Scheûrer, teintu-
rier,et François-Xavier Mayer,receveur des dames
religieuses de Sainte-Catherine; Jean Georges
Scherl, chaudronnier, et Etienne Platz, hôte au
Roi de Pologne.

Fait, passé, lu et interprété à Colmar, le
4 mai 1789.

Signé (noms écrits en allemand)
François-Xaxier Mcyer Etienne Platz Bernard,

notaire, etHertzog, notaire.
Collationné et délivré pour la seconde fois à

Colimir, le 8 mai 1789.
SigneHertzog, notaire, avec paraphe.
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Dcsdoléances de la ville de Schlestadt \\).
1° Lesdéputés rappelleront très-humblementàà

Sa Majesté que, sous le règne de son auguste
aïeul. en 1744,les Alsaciens, par la résistance vo-
lontaire et invinciblequ'ils ont opposéeau prince
Charlesde Lorraine, commandant l'armée impé-
riale, ont faitconnaitre leurinviolable attachement
à lacouronne, leur fidélité et soumission; que,
jaloux de conserver les sentiments que leur con-
duite a pu inspirer au Roi et à la nation, lis de-
mandent à être vus et régis comme tous autres

sujets du royaume, cependant sous la réserve de

quelques droits, dont ils ont oblenu ou acquis la

propuété des empereurset archiducs et qu'ils ont

conservésjusqu'j ce jour.
2° Quele droit de supériorité territoriale étant
une propriété des habitants de Schiestadt,ils de-
manderont à être continués dans cette jouissance
en ce qui concerneparlieulièrement l'electiondes
ofliciersde judicaturc, lesquelsdorénavantseront
réduits au nombre de dtux bourgmestres, quatre
conseillers ouassesseurs,d'un lieutenantde police
permanent, d'un greffier, lesquels officierspour-
ront être révoques tous les trois ans, sauf a être
élus de nouveau si leur conduite le permet. L'on
attribuera à ces juges (les honoraires honnêtes
en argent, selon leur état, et sans aucune autre

exemption ouimmunité, franchise quelconque, à
l'éleuion desquels officiers la

bourgeoisie,
au cas

de vacancede l'un des membres, s assemblera et
élira librement dans les vingt-quatre heures, à

compter du décès, le sujet qui lui paraltra le

plus propre pourl'office vacant; les nouveaux

juges ne prononceront aucune amendepécuniaire
que pour fait de police de la ville.

3° Quetous les bienscommunaux aliénés par
les magistrats actuels retourneront à lajouissance
de la bourgeoisiede la ville en sa qualité de pro-

priétaire.4° Queles droits de parcours et pâturage seront
remis à la bourgeoisie.

5° Lesdéputés demanderont que, vu le despo-
tisme qui opprime la bourgeoisie, despotisme
exercé par les magistrats actuels qui se sont
attribué et approprie l'administration des revenus
de la ville, la bourgeoisie élira par elle-même

vingt échevins qui seront choisis au nombre de
deux par tribune, desquels échevins la moitié
sera revocable tous les ans et remplacée par dix

autres, de manière que le nombre des vingt soit

toujours complet, lesquels échevins veilleront

gratuitement à l'administration,des revenuspatri-
moniaux de la ville.

6° Queles échevins soient munis d'un pouvoir

légal pour opérer le bien général de la bour-

geoisie par la suppression d'une multitude d'abus

que le temps et la cupidité des magistrats actuels
ont introduits et propagés.

7»Qu'ilsserontchargés de l'exécution du règle-
ment forestal qui pourra être fait par les Etats

provinciaux.
8° Qu'ils rendront un compte annuel de leur

administration par la voie la moins onéreuse et
tiendront un journal.

9»Quelesdits échevinsse feront rendre compte
des droitsde gabelleet levéesfaites sur le débitîles
boissons depuis 1762 et des autres droils perçus
sur les viandes, lumières, des revenus patrimo-
niaux et de l'hôpital depuis 1774.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun maauset'ildes
Archive!de t Empire.

CAHIER
10°De supplier Sa Majestéde faire faire les ré-

parations locatives par les commandant et offi-
cier de l'état-major de la place dans les maisons
que ceux-ci occupent, commeaussi de les entre-
tenir;de décharger en outre la ville des usten-
siles et droits de cantine dont ces officiersjouis-
sent.

11°Qu'au cas qu'il plaise à Sa Majestéaccorder
à la bourgeoisiela nouvelle administration qu'elle
a l'honneur de solliciter, la ville, après avoir
acquitté les dettes dont elle e-t chargée, se verra
dans l'heureuse situation d'offrir à SaMajestéune
sommequi sera le fruitde ses épargnes, etlaquelle
sera employée au payement dela dette nationale.

12° Ils demandent l'abolition de tout don gra-
tutt, frais de taxation, huit, dix sous pour livre,
généralement tout ce que les abus ont introduit.

Signé à l'original Jean Lantour, Francois-
Ignace SchenccK,Jean-GeorgeBrauwlein,Antoiue
lielly, AndréFrudler, Jean-MichelTrayer, Ignace
Rohmer, Françuis-Autoinc Saur, Jean Rohoier,
Jean Ruch, Stolz X,

marque
de

Mathias
Phites;

Augustin Lambla, Pierre Thillman, Jean Martin,
Muller,ilathias Keobelé, ilatbias Fumier, iviaiiiii?
Wagner, Jean-Baptiste Yveilin, Johner le vieux,
Jean Hirsinger, Joseph Denichert, François Bil-
hger.

Et le cahier étant clos les trois députés de la
tribune des bouchers de la ville ayant remarqué
l'omission d'un article capital il fut aussitôt
ajouté à la réquisition et signé par les députés
de la tribune et les deux députés élus porteurs
du présent.
13° Que les échevins demanderont au magis-
trat, ou tout autre qu'il appartiendra, un compte
particulier de la perception etemploi de la somme
de 6,0U0livres demandée par Sa Majesté,en 1760
une fuis payée dans le cours de trois années;
cette perception, contre le dispositif dela volonté
de Sa Majestémanifestée par son édit, a été con-
tinuée jusqu'à ce jour et s'est accrue jusqu'à la
somme de 9777livres 8sous 8 deniers. Cet abus
étant odieux en lui-même, ruineux pour les
bourgeois,militait es et habitants, les députés en
solliciteront la suppression générale.

Signé à l'original Paul Klein, UlrichMorlock,
Jacques Kirschcl, Augustin Lambla, Joseph Rei-
bel, Jean Lautour. François-Ignace Scheneok.

Ce jourd'hui vingt-hmt avril mil sept cent
quatre-vingt-neuf, ont comparu par-devant le

soussigné, notaire royal de la ville de Schles-
tadt, les sieurs Jean Lautour, aubergiste, et Fran-
çois-Ignace Scheneck, marchand les deux bour-
geois de cette ville, lesquels m'ont présenté le

présent
cahier contenant des doléances signees

d'eux et de différents autres bourgeois, requé-
rant moi ledit notaire de le parapher, et ensuite
le recevoir au rang de mes minutes, pour et aux
fins d'en délivrer copie rédiniee moyennant sa-
laire, de tout quoi ils ont requis acte qui leur a
été octroyé, et après lecture à eux faite ont signé
avec Georges Brunstlein et François Bilger, les
deux bourgeois de cette ville témoins à ce requis
et moi le notaire à Schlestadt, les jour, mois et
an que dessus.

Collationné
Signé Fiess, notaire royal.
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1" Série, T. III. 2

RÉPLIQUES
Des bourgeoiset habitants aux observations eue

les magistrats de Schlestadt ont fait insérer
dans le cahier des doléancesde ladite ville (1).

Articles du cahier.

Que la municipalité soit établie conformément
aux règlements édictés du Hoi,pour les adminis-
trations provinciales.

Que l'administration patrimoniale ne soit con-
fiée qu'à la municipalité qu'en conséquence

Le magistrat ne s'occupera qu'à rendre justice
à ceux qui la réclament.

Observationdes magistrats.

Il a été observé de la part des deux députés des
habitants non agrégés à aucune tribu, corpora-
tion et communauté, ainsi que par les officiers
municipaux, sur les trois derniers articles con-
cernant l'établissement d'une nouvelle munici-
palité, que celle qui existe en cette ville de
toute ancienneté, et conforme aux anciens sta-
tuts de la ville, revêtue de la sanction de l'auto-
rité souveraine, et confirmée par les traités
de paix, est une véritable municipalité, d'autant
que les membres qui la composent sont les vrais
représentants de la ville, comme étant nommés
par la bourgeoisie. Sous ce seul point de vue, la

magistrature de Schlestadt est la municipalité
la plus parfaite qui puisse exister.

Réplique des bourgeois.

Avant d'entrer en matière, il convient de faire
connaître quel, sont les députés des habitants non
agrégés à aucune tribu, corporation et commu-
nauté, et les officiers municipaux dont il est fait
mention dans les observations ci-dessus et dans
celles qui seront rapportées ci-après l'un est
M.Dartein, préteur royal, et l'autre M. le bourg-
mestre Kœbelé, qui tous deux représentent ici
un rôle parfaitement amphibie.

Le motif qui a dicté les trois articles sur les-
quels sont faites les observations ci-dessus, est
la très-mauvaise administration queles magistrats
ont faite jusqu'àprésent des revenus patrimoniaux
de cette ville. C'estavec la plus vive douleur que
nous sommes obligés de déclarer qu'elle est rui-
née par et depuis l'établissement d'un préteur
en 1717.Avant cette époque elle avait des fonds
dans sa caisse depuis, non-seulement ces fonds
sont évanouis, mais encore elle a contracté des
dettes considérables nous n'en pouvons fixer
positivement le montant, attendu que les em-
prunts faits par les magistrats sont soigneuse-
ment ignorés par la bourgeoisie cependant nous
présumons avec assez de vraisemblance qu'elles
vont à plus de 400,000livres. La construction et
l'entretien des bâtiments très-utiles n'ont paspeu
contribué au dérangement de ces fonds et à l'ac-
croissement de ces dettes. La ville a de grands
revenus, mais les charges qu'elle supporte sont
encore plus grandes.

Les forêts qui nous appartiennent, dont l'ac-
quisition a été faite primitivement par nos an-
cêtres, et dont les magistrats se sont approprié
seuls l'administration, sous l'autorité de M. l'in-
tendant, sont dégradées par les coupes fré-
quentes qu'ils y ont fait faire depuis nombre
d'années, et qui s'y font encore continuellement,

(1)Nouspublionscecahierd'après un manuscritdes
Archivesdel'Empire.

sans aucun avantage pour nous, les bois en étant
vendus aux étrangers, sans même qu'on daigne

nous donner la connaissance de l'emploi de leur

produit; par les compétences considérables en
bois et fagots accordées annuellement aux ma-

gistrats et autres employés,
qui,

pour ainsi dire
profitent seuls des foréts des bourgeois, à l'exclu-
sion des bourgeois. Queles magistrats prétendentt
qu'ils sont une véritable municipalité, d'accord;
toutefois, n'est-elle pas telle que nous la deman-
dons. Kous la désirons ainsi qu'elle est entendue

dans le compte rendu de monseigneur le direc-
teur général des finances, au mois de janvier 1781,
à l'article des administrations provinciales. lit

ce sont les heureux effets que le Roi a déclaré
par son édit du mois de juin 1787, qu'elle a opé-

rés dans les provinces de la Haute-Guyenne et du
Bcrry, qui nous ont fait naitre le désir de jouir
du même bonheur. QuoiqueSaMajestéait déclaré,
par l'article 1er des assemblées municipales
qu'elle n'entend pas changer pour le moment la
formeet l'administration des municipalités éta-
blies, notre espérance néanmoins de pouvoir y
parvenir se trouve renouvelée par la lettre de
convocation des Etats généraux, par laquelle Sa

Majesté
demande à connaître les souhaits et les

doléances de son peuple doléances véritables
dès qu'il s'agit

de mettre un frein à l'autorité

despotique
d'une magistrature telle qu'elle est

établie Schlestadt, et de la dispenser de pour-
suivre dorénavant sa mauvaise administration.

Article du cahier.

Qu'aucun bourgeois, aucun habitant ne puisse
être emprisonné que par jugement.

Observation des magistrats.
Il a été observé par lesdits deux députés et les

officiers municipaux que l'article précédent ne
peut être appliqué aux cas de police et autres, ex-
cepté par l'ordonnance.

Réplique des bourgeois.

Cette dernière observation est sans réplique.

Article du cahier.

Quela justice soit administrée gratuitement.
Qu'il soit libre à chacun de se défendre lui-

même, sans être obligé de recourir au ministère
du procureur.

Obervationdes magistrats.

Observé par lesdits deux députés et officiers
municipaux que, du su même du public, les deux
articles précédents sont sans objet, attendu que
la justice s'administre gratuitement, et que per-
sonne n'a jamais été forcé à Schlestadt de se
servir d'un procureur.

Réplique des bourgeois.
L'observationci-dessus ne peut absolument être

contredite; mais il parait que lorsqu'un bour-
geois est dans le cas et obligé de porter des plain-
tes contre son cobourgeois, soit à M.le préteur
ou au bourgmestre en régence, il conviendrait
que l'un ou l'autre de ces magistrats fit appeler et

paraître
en même temps la partie adverse, afin,

i s'il est
possible

de terminer le différend, de por-

i ter les deux parties à un accommodement et évi-
ter des discordes entre citoyens. C'est cependant
ce qui ne se pratique guère le plaignant est or-

dinairement

éconduit avec cette décision « Allez
trouver un procureur, intentez un procès. Et

ce, souvent pour des causes de peu de consé-
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quence, des malentendus, qu'une explication de-
vant le juge et ses lumières pourraient videramia-
blement et a l'instant.

Article du cahier,

i Quele magistrat ne connaîtra en aucune ma-
nière des partiesde l'administration patrimoniale,
icelle ne devant être soumise qu'à l'inspection
des Etats provinciaux.

Observationdes magistrats.

Observé encore par les deux députés et les
officiers municipaux, que, s il plaît à Sa Majesté
d'établir dea Etatsprovinciaux en Alsace, les ma-

gistrats
s'y soumettront comme à toute autre au-

torité légitime supérieure; mais il leur parait né-
cessaire que, hors l'assemblée des Etats, il y ait
une commission intermédiaire présidée par le
commissaire du Roi, et composéede trois mem-
bres du

clergé,
troisde la noblesseet six du tiers-

état, parmi lesquels derniers un serait constam-
ment député des dix villes jadis impériales,

puisqu'aux
Etats généraux Sa Majesté a permis

d'envoyer
deux députés sur vingt-quatre, pour

toute 1 Alsace.

Réplique des bourgeois.
On ne peut s'imaginer la raison pour laquelle

ces députés et officiers municipaux demandent

qu'une commission intermédiaire à établir soit

présidéepar le commissaire du Roi,tandisque les

présidents de toutes les assemblées provinciales
sont tirés de l'un des deux premiers ordres qui
les composent tout bourgeois, tout habitant est

frappé en entendant seulement prononcer le nom
du commissairedu Roi chacun est persuadé que
c'est par lui que les magistrats sont soutenus et

que leur mauvaise administration est autorisée.

Article du cahier.

Queleurs charges ne soient que triennales, sauf
à les continuer par une nouvelle élection.

Observation des magistrats.

Observépar lesdits deuxdéputés et les officiers
municipaux, que les charges de magistrature
étant reconnues à vie, mêmepar l'autorité royale,
et les magistrats ci-présents n'ayant demandé et
acceptéles places qu'ils occupent que sur la foi
decette perspective, il supplieront les Etats géné-
raux derejeter une proposition aussi évidemment
contraire aux droits communs de la province
qu'à leurs intérêts particuliers.

Répliquedes bourgeois.
Il n'est pas douteux que l'établissement de la

triennalité dans les charges des membres de ma-
gistrature ne soit contraire à leurs intérêts parti-
culiers, comme cesdeux députés et officiersmu-
nicipaux l'expriment; mais leurs intérêts particu
liers ne doivent pas prévaloir au détriment de
ceux d'une ville. Ainsi c'est très-mal à propos
qu'ils se proposent de supplier les Etats généraux
de rejetercette proposition. S'ils ont la conscience
nette, le cœur franc, et qu'ils prennent à tàche

d'agir
en pères du peuple à l'égard des bourgeois

et habitants, commeil convient, ils ne courront
aucunrisque de ne pas être élus de nouveau après
les trois ans révolus. D'ailleurs, quelle influence
les charges de judicature peuvent avoir sur les
droits de la province? Le Roi u'est-il pas le maî-
tre de réformer les abus, dès qu'ils sont recon-
nus? Ne voit-on pas fort souvent de nouvelles
lois succéder aux anciennes, de nouveaux rè-

glements, de nouvelles ordonnances déroger aux
antécédentes?Si des variations, des réformes ont
lieu pour le militaire, pourquoi ne doivent-elles
point être employées envers les magistrats, le.'
municipalitésdès qu'il s'agit du biende la chose
que les intérêts de Sa Majestésont compromis, e
que ses sujets se trouvent dans la souffrance?

Article du cahier,

Queles appointements des magistrats soient
fixés en argent, qu'iln'y ait plus du casuel, plus
de compétencesen bois, ni autres accidentels.

Observation desmagistrats.
Observépar lesdits deux députéset les officiers

municipaux que, les compétencesen bois étant
réglées par l'autorité supérieure, et notamment

par arrêt du conseil d'Etat, du 25 octobre t733,
ils trouventet ont lieu d'espérer que ce traite-
ment en nature ne sera point changé; et quant
au casuel, que commeil ne peut être que le ré-
sultat de vacations particulières, ils le croient
d'autant plus juste, qu'il est de très-petite consé-
quence.

Répliquedes bourgeois.

Cesdéputéset officiersmunicipaux auraient dû
ajouter que lorsqu'en 1733, les compétencesen

bois leur ont été accordées, les bois ne man-

quaient pas aux bourgeois, les forêts étaient gar-
nies, la corde valait alors 4 à 5 livres, aujour-
d'hui elle envaut 16,et vatoujoursen augmentant;
depuis l'époque de cette concession, la participa-
tion aux forêts a de plus en plus été interdite à
la bourgeoisie,sans qu'il yeût aucunediminution
dans ces compétences,dont le montant est si con-
sidérable, que les compiHenciosen vendent la
moitié et mêmejusqu'aux deux tiers, qui ne leur
servent point,'et dont ils peuvent se passer pour
leurusage.

Aujourd'hui,
si un particulier est pris

en flagrant délitdans les forêts, quelque mmce

qu'en soit l'objet, le rapport en est dressé sans
rémission et envoyé à M. l'intendant pour
statuer les amendes qui sont toujours d'une ri-
gueur inexprimable. Quant au casuel, si les ma-

gistrats en sont frustrés, ils ne perdront pas
grand'chose, dès qu'ils conviennent qu'il n est

que de très-petite conséquence.

Articles du cahier.

Quepartie des bois de la forêt soit distribuée
entre la bourgeoisie, moyennant un prix hon-
nête, et que de leur partie il soit formé un maga-
sin d'approvisionnement pour y avoir recours
dans les saisons rigoureuses, comme aussi pour
subvenir aux besoins des pauvres.

Que les magistrats et les employésde la ville
n'auront plus à l'avenir de compétence en bois,
en nature, mais qu'elle leur sera réglée en ar-
gent et que quant aux autres qui ontété compé-
tenciés en bois jusqu'à ce jour, et qui ne sont pas
au service de la ville, la ville sera déchargéede
cette compétence, et Sa Majestésuppliéed'y pour-
voir.

Observationsdesmagistrats.
Néant.

Répliquedes bourgeois.

Nousdésapprouvonsle contenu du premier des
deux articles ci-dessus, ainsi que celui du se-

cond, seulement en ce qui concerne la conver-
sion en argent des compétencesen nature pour
les magistrats et employésde la ville, et enten-
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dons que les compétences en bois supprimées en
nature, ne leur soient aucunement payéesen ar-
gent mais que le partage des bois soit fait par
égalité entre les magistrats et la bourgeoisie, de

sorte que le premier membre des magistratset le
dernier bourgeois soient traités uniformément,
tant en bois qu'en fagots, suivant que les coupes
pourront le permettre bien entendu que les par-
ties qui recevront seront tenues d'en payer la
façon et la voiture. Quant aux autres compéten-
ciés en bois, qui ne sont pas au service de la
ville, nous nous référons à ce qui est dit à leur
sujet audit dernier article.

Article du cahier.

Que tuus les octrois, accises, péages, soient
supprimés sur tous les comestibles et sur les
objets decommerce.

Observation des magistrats.

De la
part

des officiers municipaux a été ob-
servé qu ils ne demandent pas mieux que le suc-
cès de cet article, pourvu qu'il plaise à SaMajesté
indemniser la ville de ceux des droits en ques-
tion dont elle jouit à titre onéreux.

Répliquedes bourgeois.
Nous ignorons par qui ce titre onéreux a été

ordonné; nous ignorons en quoi il consiste et quel
en est le montant.

Article du cahier.

Que les revenus de l'hôpital soient administrés
par les municipalités. s

Observationdes magistrats.

Observépar les officiersmunicipaux et les deux

députés des habitants non agrégés à corporation,
que les revenus de l'hôpital ont toujours été ad-
ministrés par les municipalités représentées dans
le magistrat, ordre qui ne pent être interverti.

Réplique des bourgeois.

C'est par ce même principe de mauvaise admi-
nistration que nous demandons que les revenus
de l'hôpital soient toujours administrés par la
municipalité à établir conformément aux règle-
ments de l'administration provinciale.

Article du cahier.

Que Schlestadt sera séparée des autres villes de
la préfecture d'Haguenau et mise sur le pied des
autres villes de la province.

Observation des magistrats,

Observé par lesdits deux députes et le sieur
Ilermaiin, 1 un des députés de ta manance, ainsi
que par les officiers municipaux, que ce dernier
article est diamétralement contraire au propre
intérêt des habitants de cette ville, qui même, à
l'occasion de la convocation des Etats généraux,
auraient été dans le cas d'être confondus dans la
foule des innombrables votants aux districts réu-
nis de Colmar et Schlestadt, tandis qu'ils ont
obtenu par la protection de M. l'Oberlandvogt
l'inestimable avantage de délibérer seuls et tran-

quillement
sur l'intérêt commun que d'ailleurs

il ne serait pas possible de faire la distraction
dont s'agit sans attaquer les droits du fief de la
préfecture, dont le maintien pur, simple et inté-
gral a eté respectivement et solennellement juré

par
M.le grand bailli à la ville de Schlestadt, et

les magistrats audit seigneur grand préfet et

qu'enfin cette demande est tout à fait contraire
aux traités de paix qui ont maintenu la constitu-
tion des dix villes impériales, lorsqu'elles sont
passées sous la domination du Roi.

Répliquedes bourgeois.
Nous avons fait voir au commencement quels

sont les deux députés et officiers municipaux qui
ont fait les observations parsemées dans lecahier
de nos doléances nous croyons devoir ajouter
ici que le sieur Hermann, l'un des députés de la
manance, dont il est parlé dans cette dernière
observation, est conseiller à la magistrature, par
conséquent intéressé à y faire cause commune.

Nous ne savonspas si,sousladénomination des
habitants de cette ville, on entend ou la magis-
trature ou la bourgeoisie, ou toute la commu-
nauté en général si c'est des magistrats dont on
entend parler, alors on a raison de dire que sa
séparation de la préfecture est contraire à leur
propre intérêt, puisque c'est

par
le droit de cette

préfecture qu'ils jouissent d une autorité aussi
absolue, et qu'ils se disent être une véritable
municipalité. Mais comme nous la trouvons.par
trop préjudiciable et

ruineuse,
c'est la raison

pour laquelle nous demandons la séparation dont
il s'agit, afin de pouvoir, avec moins d'inconvé-
nient, solliciter et espérer l'établissement d'une
municipalité conforme aux règlements de l'admi-
nistration provinciale. Si, par les habitants on
veut dire la bourgeoisie, nous ne connaissons
aucun intérêt qui pourrait porter l'équilibre au
bien que nous procurerait la nouvelle municipa-
lité demandée. S'il est question de toute la com-
munauté, il n'est pas juste que presque tous les
individus qui la composent souffrent pour faire
l'heur et le bonheur des magistrats. Si, d'un autre
côté, nous devons reconnaître l'avantage que par
la protection de M. l'ûberlandvogt nous avons
obtenu de délibérer seuls et tranquillement, d'un
autre côté, nous sommes obligés de convenir,
malgré nous, que cet avantage n'a pas eu pour
nous tout le mérite qu'on lui attribue, puisque
M. le préteur a expressément défenduaux
élus des tribut et corporations de cette ville
de communiquer entr elles, afin de pouvoir
recueillir leurs doléances, et qu'avec bien de
la peine il a permis aux mêmes élus de com-
muniquer entre eux, cause de l'effervescence
que l'on a vu naître parmi la bourgeoisie, lors de
la rédaction des cahiers des dix villes impériales
en un seul. S'il n'est pas possible, comme ces
magistrats le disent, de faire la distraction dont
il s'agit, sans attaquer les droits du fief, du moins'

profitons
de la grâce que le Roi daigne nous faire.

Sa Majesté demande à connaître les souhaits el
les doléances de son peuple; nous nous croyons
en droit, par la lettre de convocation des États
généraux, de faire telles propositions que nous
trouvons convenables et avantageuses. Il est sans
contradiction que le maintien pur, simple et in-
tégral a été respectivementet solennellement juré
par M.le grand bailli à la ville de Schlestadt, et
es magistrats audit seigneur grand préfet ces
formalités peuvent être prises pour un devoir ré-
ciproque M. le grand bailli tire ses revenus de
la ville et les magistrats leur pouvoir et autorité
par ledit seigneur grand prétet, et c'est cause
de ce pouvoiret autorité des magistrats, qu'il a
plu à SaMajestéde placer dans chacune des villes
de cette préfecture un préteur ou prévôt royal,
pour faire observer ses droits, tandis qu'en même
temps ces officiers sont la ruine de ces mêmes
villes. 11est bien difficilede concevoir dans quelle
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intention nos magistrats rappellent les traités de

paix qui ont maintenu la constitution des dix
villes impériales, lorsqu'elles sont passées sous

3la domination du Roi. Leur intention serait-elle
de retourner et se rendre de nouveau à l'empire,
si ces traités de paix ne sont pas scrupuleuse-
ment observés de la part de Sa Majesté,et qu'ilil
lui plût d'y déroger, aux fins de réprimer ou
anéantir des abus contraires à ses interéts et au
lu ende sessujets?

Conclusion.

Le présent supplément aux doléances des bour-

geois et habitants de Schlestadt a été fait et ré-

digé en conséquence de la réserve insérée à la
réquisition des deux élus de la bourgeoisie de
ladite ville, danslccahier général dressé par les
dix villes de la préfecture royale d'Haguenau,

pour
les raisons y mentionnées, afin d'être joint

audit cahier.
Fait à Schlestadt, le 23 avril 1789.Signéà l'ori-

ginal Lomiiler, député de Schlestadt,et Stahl.
La présente copie est certifiée conforme à l'ori-

ginal. Signé Lomiiler,avec paraphe.

NOTA.Le présent supplément a été adressé le-
dit jour, 23 avril 1789, à monseigneur le direc-
teur général des finances, avec très-humble

supplication de la part desbourgeois et habitantsts
de Schlestadt de vouloir bien leur faire la grâce
de le faire remettre aux deux députés aux Etats
généraux pour les villes impériales de la pré-
fecture royale d'Haguenau.

ETAT

Comparatif des dettes quela ville de Schlestadt
avait en 1780,aveccelles qu'ellea en 1789.

Dettesen 1780 111,800livres.

Dettes en 1789 162,300livres.

Surplus de dettes en 1789 50,500livres.
Maisil a été dépensédepuis 1780, pourfrais de

construction,
Savoir

D'unnouveau corps de caserne et

réparations desanciennes 160,000liv.
Pourconstruire une salle d'assem-

bléepublique et sonameublement. 18,000
Pour construire 1" un corpsde

f;arde
sur lequel l'on a placé un

hôtel de ville nui manquait
depuisla démolition de l'ancien,et des

prisons civileset criminelles y adja-

centes 55,000

Total 233,000liv.
A quoi il convient d'ajouter, pour

construction d'une écurie-infirmerie
ordonnée par le ministre pour les
chevaux de la cavalerieen garnison
et des pompes pour l'abreuvage, en-
viron. 4,000

Total général 237,000 liv.
Ainsi, malgré tant de dépenses

qui
sont quasi

toutes pour le service du Roi, la villen'a depuis
1780que 50,500livres de dettes de plus.

Certifiévéritable à Schlestadt, le 19mai 1789.

Signé DEDaktbin, préteur royal.



COMTÉ DE COMMINGES.

CAHIER

Des plaintes et doléances du clergé du comtéde

Comminges.

Xota. Ce cahier il'exislûpas aux Archivesde fem-

l'ire.
Noubte faisonsrechercherdans les départementss

de la Haute-Garonne,da Gerset tl.1l'Anege.Mous
l'in'-crerons,si nousparvenonsà ledécouvrir, dans le
Supplémentqui terminerale recueildescahiers.

MANDATDEl.A NOBLESSEDUPAYSET COMTÉDE
COMMINGES,COCZERANS,ET NEBOIZAX,

Contenant les instructions, mandatselpouvoirspar
elle donnés à ceux de son ordre, qui seront dé-

putés aux Etats généraux du royaume(1).

L'ordre de la noblesse des comté et pays de
Comminges,Couzeranset Nebouzan, considérant

que jamais les objetsqui ont occupé, par le passé,
les Etats généraux du royaume, n'ont été aussi

importants que ceux qui vont occuper les Etats
généraux actuels; qu'ilne s'agit de rien moin-

que
d'affermir la constitution du royaume sur

des bases fixes et invariables, d'assurer aux ci-

toyens la liberté de leurs personnes et la pro-
priété de leurs biens, et à la nation le retour des
Etats généraux

à des époques déterminées de
fixer, d'une manière nationale et conslitutionelle,
la convocation, l'organisation, la discipline et le
régime des Etats généraux. Et quand il aura été
pourvu à ces objets d'importance première pour
lanation, de vérifier U dette nationale; d'en
sonder la profondeur; et après avoir constaté le
déficit avec toute l'exactitude que la matière peut
comporter, d'octroyer les subsides nécessaires, et
de prendre les moyens les plus convenables pour
consolider la dette du royaume. Que l'on ne peut
se dissimuler que quelle que soit l'application,
quels que soient les efforts des Etats géné-
raux pour terminer le plus promptement possi-
ble des objets d'une si haute importance le
temps destiné à leur tenue aura peine à y suf-
fire.

Que la sagesse prescrit donc, de la manière la
plus impérieuse, de ne pas surcharger le cahier
des mandats d'une moindre utihlé, pour ne pas
distraire les députés de l'accomplissement deceux
qui sont d'une utilité majeure, et qui ne souffrent

pas de retard.
C'est dans ces vues que la noblesse des comté

et pays de Comminges, Couzeranset Nebouzan,
bornera ses instructions au cahier et mandats qui
suivent, et qu'elle charge ses députés d'insister,
dans l'assemblée des Etats

généraux,
pour

qu'onrenvoie les objets d'une moindre utilité aux Etats
généraux qui suivront, et qui (n'ayant pas a s'oc-
cuper d'intérêt? aussi grands), pourront y donner
tout le temps et toute l'attention qu'ils méritent.

Il) Nouspublionscesniècesd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empie.

Art. !• Noue chargeons nos députés de pré.
senter au Roi l'hommage de notre fidélité, de
notre attachement et de notre respect inviolable,
et de lui porter en même temps nos très-humbles
remerclmcnts du dessein qu'ila conçu de réta-
blir la nation dans tous les droits que sa consti-
tution lui assure, et d'avoir hien voulu annoncer
à son peuple cette résolution magnanime, en
permettant à son ministre des finances de la ma-
nifester dans le rapport qu'il lui a fait, le 27 dé-
cembre dernier, et en ordonnant, pour qu'aucun
de ses

sujets
ne t'ignore, que ce rapport fut

rendu public dans tout le royaume.
Art. 2. L'ordre de la noblesse charge, de la ma-

nière la plus spéciale, ses députés aux Etats gé-
néraux de s'opposer à ce qu'on opine par tête;
de faire tout ce qui sera en leur pouvoir pour
maintenir les ordonnances et les usages qui ont
établi, comme règle certaine, que l'on doit opiner
par ordre, et que l'avis de deux ordres ne peutlier le troisième; et, dans le cas où, maigre l'op-

position
de ses députés, on voudrait passer outre,

la noblesse, dés à présent, révoque les pouvoirs
de ses députés, leur enjoint de se retirer de l'as-
semblée, et déclare qu'elle ne seregardeia pas
comme liée par les délibérations de ladite assem-
blée, comme prises sans sa participation, et contre
le véritable ordre et police des Etats généraux.

Art. 3. Pour seconder les intentions si noble,

que le seigneur Roi a annoncées, de rétablir ses
peuples dans les droits que l'antique constitution
delu monarchie leur assure, et pour concourir
avec lui, selon le voeu qu'il a exprimé dans ses
lettres de convocation,à établir un ordre constant
et invariable dans le gouvernement du royaume,
nos députés solliciteront ledit seigneur Hôid'oc-

troyer une charte pour fixer, d'une manière inva-
riable, les droits de ses peuples, et, à cet effet,
de statuer par ladite charte

1*Qu'il ne sera mis aucun impôt, ni fait au-
cune levée de deniers dans le royaume sans le
consentement des Etats généraux qu'il

sera dé-
claré que c'est à la nation seule quMappartient
d'accorder les subsides, d'en fixer l'étendue et la
durée, d'en régler l'emploi, l'assiette et la répar-
tion de faire les emprunts pour l'Ctat. Qu'en
conséquence, tous les impôts existant actuelle-

ment, que les Etats généraux ne jugeront pas à

propos de sanctionner et de continuer, demeure-
ront supprimés à l'instant de leur séparation;
que, de même pour l'avenir, tous emprunts ou
impositions, auxquels la nation n'aurait pas con-
senti, seront déclarés, d'ores et déjà, inconstitu-

tionnels, nuls et de nul effet, et non obligatoires
pour la nation qu'il sera prohibé, par exprès, à

tous Etats provinciaux d'octroyer séparément
aucun subsideou d'ouvrir aucun emprunt mai3lesdits Etats provinciaux pourront seulement
asseoir, répartir et lever la portion des imposi-
tions consenties par les Etats généraux, qui sera
à la charge de leurs provinces; et s'ils ont besoin
de faire quelques emprunts ou quelque levée de
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deniers particulière pour des réparations ou con-
structions d'édificesou ouvrages

publics,
et pour

d'autres objets d'administration locale, les Etats
généraux permettront à chacun d'eux de lever les
sommes qui seront jugées nécessaires pour les
dépenses de leurs provinces, jusqu'à la prochaine
tenue des Etats généraux.

2° Que non-seulement les lois bursales men-
tionnées à l'article précédent, mais encore toutes
lois générales et perpétuelles ne pourront être
formées qu'au sein des Etats généraux, et par le
concert mutuel de l'autorité du Roi et de l'avis et
consentementde la nation, duquel avis et consen-
tement il sera fait mention dans le préambuledes-
diteslois.etlesditesloisétant ainsiparfaites,seront,
pendant la tenue même de l'assemblée nationale,
envoyées au Parlement de Paris, les princes et les
pairs y séant, et aux parlements des provinces
pour y être inscrites sur leurs registres sans qu'il
leur soit loisibled'y opposeraucune modification
mais lesdites cours pourront seulement adresser
au Roi et aux Etats généraux les observations
que leur zèle leur suggérera, sans que, sous

pré-texte de ces observations, l'exécutiondesdites
lois puisse en aucune manière être suspendue.

3°Lesditescours auront, nou-seulement le dé-

pôt,
mais encore l'exécution et la garde desdites

lois, ainsi que de toutes les anciennes lois et or-
donnances du royaume. Elles demeureront char-
gées, par exprès, du maintien de la constitution
du royaume et des droits nationaux, et toutes
les foisqu'elles les croiront en danger, elles pour-
ront faire des remontrances au Roi et des dé-
nonciations à la nation, et tout ce quelles croi-
ront dans leur sagesse être le plus propre à opérer
la conservation du dépôt qui leur est confié et
elles en seront

comptables
à la nation.

4°Toutes lois quelconques, autres que les lois
bursaleset les lois généralesetpermanentes, toutes
ordonnances et tous règlements provisoires d'ad-
ministration et de police, qui seront faits par le
Roi seul, et hors la tenuedes Etats

généraux,
se-

ront envoyés et présentés
aux parlements

en la
forme ordinaire, pour y être librement vériiiés
et enregistrés, s'il y a lieu, sans toutefois que
leur vérification et enregistrementpuisse les dis-
penser d'être représentésà la premièreassemblée
nationale, pour être confirmés si elle le juge à
propos et dans le cas où elle ne jugerait pas à
propos de les confirmer,ils demeureront comme
non avenus et sans aucune force et vigueur.

5° Pour donner auxdites cours la force, le cou-
rage et la consistance nécessaires pour le main-
tien de la constitution et desdroits nationaux, la
loi de l'inamovibilité des officessera inviolable-
ment observée elle sera confirmée de nouveau,
et sera déclarée faire partie de la constitution et
il ne pourra être fait aucun changement dans
l'essence, juridiction, permanence, ressort etdis-
ciplinedesdites cours, que du consentement des
Etats généraux.

6° H sera déclaré solennellement que les Etats
généraux seront assemblés régulièrement tous les
quatre ans, sans préjudice de les assemblerplus
tôt, si les circonstances l'exigeaient. Et dans les-
dites assemblées périodiques, il leur sera rendu
compte de l'emploi des subsidesaccordéspendant
la tenue précédente; et sur le compte qui leur
sera rendu, et d'après l'examen qu'ils feront de
l'état des finances, ils décideront de la continua-
tion ou suppression, augmentationou diminution
des subsides.

Ils prendront aussi en considération l'état du
royaume, et proposeront toutes lea réformes et

changementsqu'ils estimeront être du bien de

l'Elat, et sur tous abus et malversations dans

l'emploi des impôts, feront faire, contre les mi-
nistres et tous autres administrateurs, telles pour-
suites qu'ils croiront nécessaires.

7°Les convocations des Etats généraux se fe-
ront à l'avenir selon les règles et les formes qui
seront déterminéesauxprochains Etats généraux
et, à cet effet, les députés demeurerontchargésde
demander auxdits Etats généraux qu'il y soit

fait, avec le concours de l'autorité du Roi, un rè-

glement clair et précisconcernantla convocation,
laformation, l'organisation, le régimeet la disci-

pline des Etats généraux à venir, et qui puisse
prévenir toutes les réclamations auxquelles a
donné lieu la manière dont les Etats généraux
actuels ont été convoquéset composés et ils in-

sisteront,
lorsqu'on

feraledit règlement, pour
qu'il y soit défendu d'établir jamais aucunecom-
mission intermédiaire des Etats généraux, ni

aucun autre corps quelconquede leurs délégués,

qui
sous toute autre dénomination,serait chargé

de les représenter et suppléer.
8° Il sera déclaré, en outre, que tous impôts et

subsidesne dureront que pendant le temps pour

lequel ils auront été octroyés ou consentis; et

qu ils ne pourront être accordés pour un plus
long terme que l'intervalle d'une tenue d'Etats
généraux à l'autre; et lorsqu'ils auront été ainsi
accordés jusqu'à la tenue des Etats qui suivront,
ils cesseront de plein droit lors de la tenue des-
dits Etats.

9° Et dans le cas où on voudrait percevoir les-
dits impôts au delà du temps pour lequel ils au-
ront été accordés, les Etats provinciaux demeu-
reront chargés de

s'opposer
à la perception

desdits impôts, et de n en faire aucune réparti-
tion ni assiette; et, en outre, les procureurs gé-
néraux des cours souveraines auront charge ex-

presse de poursuivre les exacteurs desdites
impositions comme concussionnaires,devantles-
dites cours souveraines, qui seront tenues de les

punir suivant la rigueur des lois.
10"Tout droit de propriété sera inviolable et

en consequence, aucune autorité, quelle qu'elle
soit, ne pourra enlever au citoyen sa propriété,
soit mobilière, soit immobilière, si ce n'est dans
descas de nécessité ou d'utilité majeure pour le

public, jugée telle par lesEtats provinciaux, après
le plus mûr examen et la plus exacte discussion,
auquel cas la propriété que le citoyenseraobligé
de céder lui sera payéeau plus haut prix et sans
délai.

11°Il sera libre à tout citoyen d'aller et de ve-
nir dans le royaume, d'y demeurer et d'en sortir
ainsi que bonlui semblera. La censure des livres
sera supprimée et la liberté indéfinie de la presse
établie, l'imprimeur seulementastreint à apposer
son nom aux ouvrages qu'il imprimera, à 1effet
d'en répondre personnellement, le casy échéant,
s'il ne pouvait procurer la découverteet la con-
viction de l'auteur.

12° En matière civile, comme en matière cri-

minelle, aucun citoyen nepourra être traduit de-
vant d'autres juges que ceux qui lui seront assi-

gnés
par la loi et toutes évocations hors du cas

de la loi, toutes commissions, sauf celles de-
mandées et consenties par toutes les parties inté-

ressées toutes surséances, cassations et reten-
tions de causepar leconseildu Roi,n'auront plus
lieu en aucun cas, pour quelque corps, ou pour

quelque personne que ce soit.
13°Il ne pourra plus, à l'avenir être donné

aucune atteinte à la liberté individuelle du ci
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toyen, sauf dans les cas prévus par la loi et, en

conséquence,tout Français qui serait arrêté, sera
remis, dans vingt-quatre heures, dans une prison
légale, et renvoyéde suite devant ses juges natu-
rels.Et toutes lettres de cachet, lettres d'exil, et
tous autres ordres arbitraires seront abolis pour
toujours, et toutes prisons d'Etat supprimées,
sauf auxEtats généraux à pourvoir de quelque au-
tre manière à l'honneur et au repos des familles.

14°Si, au préjudice de la disposition de l'ar-
ticle précédent, quelqu'un venait à solliciter, don-
ner ou exécuter quelque ordre arbitraire contre
aucun citoyen, il pourra être poursuivi, non-seu-
lement en dommages et intérêts par 1* partie
qui serait l'objet dudit ordre, mais il sera pour-
suivi encore extraordinairement par le procureur
général du Roi, comme infracteur de la constitu-
tion et de la liberté nationale.

15°Tous ministres, commandants pour le Roi,
commissaires départis ou autres agents du pou-
voir exécutif s'ils se trouvent avoir participé à
ladite violation de la liberté des citoyens, ou s'ils
viionent à commettre quelque autre infraction à
la charte déclarative des droits de la nation, se-
ront poursuivis pendant la tenue des Etats géné-
raux, par-devant les Etats généraux

eux-mêmes,sur la dénonciation des parties intéressées, ou de

quelqu'un des députés.
Mais si lesdites infractions ne sont faites que

pendant l'intervalle d'une tenue d'Etats généraux
à l'autre, alors les procureurs généraux seront
tenus de les dénoncer aux cours souveraines, et
de les poursuivre devant elles; etlesdites cours
pourront faire telles procédures et informations

qu'elles
jugeront nécessaires pour empêcher le

dépérissement des preuves, pour le tout être rap-
proché aux prochains Etats généraux, qui y
pourvoiront ainsi que leur sagesse le leur suggé-
rera, et sans préjudice néanmoins aux parties
lésées de faire, pour leurs intérêts, telles pour-
suites qu'elles aviseront et que, dans tous les cas
où les Etats généraux jugeront à propos de faire
procéder au jugement des affaires et personnes à
eux dénoncées, il leur soit libre de

renvoyer
les-

dites personnes et affaires à celui des parlements
qu'il leur plaira de choisir.

16°Les infractions de la charte et des droits de
la nation seront réputées crimes de lèse-patrie
et ledit crime de lèse-patrie sera irrémissible
comme celui de lèse-majesté.

Art. 4. Nos députés,
après

avoir obtenu ladite
charte, et l'avoir fait revêtir de toutes les formes
extérieures des lois, demanderontqu'elle soit en-

voyée, les Etals généraux tenants, au Parlement
de Paris, les princes et pairs y séant, et aux par-
lements des provinces, pour y être inscrite dans
leurs registres, publiée et envoyée aux bailliages
et sénéchaussées; et ils veilleront à ce qu'il ne

manque rien à la promulgation d'une loi aussi
importante pour la nation.

Art. 5. Ils demanderont encore que les traités

qui unissent le Commingeset autres provinces à
la couronne, ainsi que tous les droits et privi-
lèges qui leur seront propres, et les chartes de
nos rois, qui les maintiennent, soient confirmés.

Art. 6. Ils demanderont en conséquence desdits

privilèges, que les pays de Commingeset de Cou-

zerans soient rétablis dans le droit qu'ils avaient
anciennement de s'assembler en Etatsprovinciaux
pour procéder à la répartition et assiette des im-

pôts;qu'ils puissent procéder à leur levée en la
manière la plus économique qu'ils aviseront;
puissent enfin traiter des affairesgénéralesdesdits
pays, et s'occuper de tout ce qui concerne leur

bien et leur avantage; et ils veilleront à ce que
les Etats desdits pays soient formés de manière
que les divers ordres des citoyens y soient effec-
tivement représentés par une élection vraiment
libre, et dans une proportion convenable et

quele président y soit pris alternativement dans les
deux premiersordres, sur l'élection qui en sera
faite dans le sein desdits Etats.

Art. 7. Ils demanderont, en outre, le maintien
des justices seigneuriales, ainsi que du rang et
des prérogatives qui, jusqu'à présent, ont carac-
térisé notre ordre, et que nous tenons de nos an-
cêtres. Nous leur prescrivons formellement de
supposer à tout ce qui pourrait y porter atteinte,
et de rejeter toute modification qui pourrait al-
térer des droits qui entrent dans l'essence de la
monarchie.

Art. 8. Tels sont les pointa fondamentaux de
notre constitution nationale, et les objets d'im-
portance première pour nos provinces, sur les-

quels
nous enjoignons expressémentà nos députés

de faire statuer dans l'assemblée des Etats pro-
vinciaux, préalablement à toute délibération sur
les finances, leur défendant par exprès de rien
voter sur aucun impôt ni sur aucun emprunt,
ni de s'occuper en aucune manière de la dette

publique
et des moyens de l'acquitter, que les

Etats généraux
n'aient délibéré sur tous et c'ha-

cun des articles ci-dessus, et n'aient déterminé,
sur leur contenu, ce que leur sagesse et leur

pa-triotisme leur aura inspiré. Et si, ce qui n est
pas à croire, nos députés venaient à contrevenir
a ce mandat, nous les désavouons formellement,
comme des mandataires infidèles et nous les dé-
clarons, dès à présent, déchus de tous pouvoirs
et sans capacité pour nous lier.

Mais
lorsque

les Etats généraux auront statué
sur les articles ci-dessus, alors nos députés pour-
ront s'occuper de ce qui concerne les finances.
Us exigeront d'abord un tableau exact et dé-
taillé desdites finances, d'où puisse résulter une
connaissance exacte de leur déficit; il» emploie-
ront toute leur attention et toute leur sagacité
pour fixer la consistance de ce déficit; ils exa-
mineront qu'elles sont les parties de la dette pu-
blique sur lesquelles les créanciers de l'Etat se
sont avantagés sur le gouvernement, et, en re-
tranchant tout ce qui est usuraire, ila les rédui-
ront à leur légitime valeur. Ils confirmeront
dans leur intégrité celles qu'ils trouveront légi-
timement contractées; ils se feront représenter
un état exact des pensions; et lorsqu'ils auront
ainsi fixé le montant de la dette de l'Etat,parr

égard pour la foi publique sous laquelle elle a
été contractée, nous leur donnons pouvoir de la
sanctionner, au nom de la nation, et de la pren-
dre sur son compte.

Maisavant de s'occuper de l'établissement d'au-
cun impôt, nous les chargeons d'examiner les res-
sourcesque l'Etat pourrait avoiro>aillcur9,etentre
autres celles qui résulteraient de l'amélioration et
mêmede la ventedu domaine. Ils se feront remet-
tre à cet effet tous renseignements sur la valeur
et revenus du domame, comme mémoires, états
de régie, baux à ferme et les contrats d'en-
gagement et d'échange qui ont été passés depuis
trente ans; ils pourront résilier ceux qui leur pa-
raitront frauduleux ou préjudiciablesaux intérêt!
de l'Etat.

S'ils ne croient pas devoir aliéner les domai-
nes, ils feront tout ce qu'ils croiront le plus pro-

pre
à en augmenter le revenu et à en empêcher

le dépérissement.
S'ils croient, au contraire, qu'il serait avan-
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tageux d'aliéner les domaines, nous leur donnons

pouvoir
de voter pour leur aliénation, et de

donner le consentement national
pour

révoquer
la loi, jusqu'ici fondamentale,de l'aliénabilité
des domaines de la couronne, et de promettre la

garantie de la nation à tous ceux qui les achète-
ront. Et, dans ledit cas où l'aliénation des do-
maines serait ordonnée, ils prendront toutes les

précautions nécessaires pour que les deniers

provenant de leur vente soientemployéssans dé-
tour à la destination qu'ils en feront. Nous n'en-
tendons pas, néanmoins, que, sous le prétexte de
la nécessité d'aliéner les domaines, on puisse
vendre ni dénaturer, en aucun cas les forêts

royales; nous leur recommandons,au contraire,
de pourvoir à leur conservationet augmentation,
en y établissant une meilleure régie et une meil-
leure police.

Ils prendront aussi toutes les précautions que
leur prudence leur inspirera, pour empêcher que
le désordre qui s'est introduit dans les linances
n'y reparaisse à l'avenir; et à cet effet, ils feront
ordonner qu'indépendamment du compte que les
ministres et autres administrateurs devront ren-
dre aux Etats généraux de l'emploi des subsides
accordés dans la tenue précédente, ils seront
tenus de publier chaque année la situation des

finances, par état de recette et dépense, et la liste
des pensions, avec une note pour distinguer les

pensions nouvelles,soit afin que ceux qmles au-
ront obtenues en soient honorés, soit afin que les

peuples soient instruits des augmentations qui
surviendront dans l'état des pensions.

Cene sera que lorsque toutes ces vues seront
remplies, et lorsque nos députés se seront assurés
du produit des ressources que l'Etat peut trouver
dans la vente ou amélioration des domaines, on
dans tout autre objet, qu'étant bien fixé sur la
masse d'impôts qui sera nécessaire pour remplir
le déficit, ils pourront octroyer lesdits impôts.
Nous leur recommandons de préférer, dans ledit

octroi, les impôts qui pourront atteindre les capi-
talistes, financiers, banquiers et marchands, et de

ménager, autant que faire se pourra, les posse-
seurs des fonds de terre.

Ils pourront aussi consentir à une égale répar-
tition d'impôts sur les biens-fonds, sans distinc-
tion de nobles et de ruraux, mais à la charge
qu'il sera fait, dans chaquecommunauté, un rôle
séparé pour les fonds nobles, à l'effetde conserver
leurs prérogatives, et que les hommages et dé-
nombrements seront reçus sans autres frais que
ceux d'expédition. Ils demanderont que l'arrêt
du conseil du 17 mai 1786, qui casse l'arrêt du
Parlement de Toulouse du 19 mai 1781, concer-
nant les droits d'échanges, soit rétracté, et que

les seigneurs
du ressort dudit parlement soientt

maintenus dans le droit de percevoir les lods des

échanges, comme ils en ont toujours joui ou dû

jouir.
Enfin,nos députés, si les objets ci-dessus n'ont

pas consumé tout le temps de la tenue des Etats

généraux, pourront les inviter à prendre en con-
sidération les objets énoncés dans la section sui-
vante et s'il ne reste pas assez de temps pour
s'en occuper efficacement,ils pourront proposer
d'établir des bureaux pour préparer la matière,
afin qu'au moins il puisse y être statué dans les
Etats généraux suivants.

n
II.I

CAHIER

Desdoléancessecondairesde la noblessedu paya «
comté de. Cumminges,Couzeranset Nebouzan.
Art. l«r. Nosdéputés solliciteront une loi qui

légitime et autorise le prêt à jour, aussi favorable
à la circulation du numéraire, qu avantageux aux
commerce.

Art. 2. Queles bénéficesconsistoriaux ne soient
plus accumulés sur une même tête.

Art. 3. La résidence des archevêques, abbés, di-
gnitaires et autres bénéficiers, sous les peines
portées par les anciennes ordonnances,tant civiles
que canoniques.

Art. 4. Que la dîme soit rendue plus égale et
moins onéreuse.

Art. 5. Que les sujets du Roi ne puissent plus
être tenus au payement des annates et autres
taxes en cour de Rome.

Art.6. Quetoutes dispensespuissent être accor-
dées par les évêques, et que le tarif de leur

expédition soit évalué aux plus bas prix pos-
sible.

Art 7. La suppression des droits casuels ecclé-
siastiques, pour que toutes les fonctions curiales
soient faites gratuitement.

Art. 8.Queles revenusdespréceptoriales soient

employés à leur destination, et que, dans le cas
où il se trouvera du superflu, l'honoraire honnête
de régent fixé, le superflu serve à former des

places de boursiers, auxquelles pourvoiront ceux
qui nommaient auxdites préceptoriales.

Art. 9. Quela dette du
clergé

des provinces, et
de tous les corps, sera, dans 1 assembléedes Etats
généraux, divisée en deux branches, l'une con-
tractée par l'Etat en général, laquelle sera réunie à
la dette nationale, l'autre contractéepour l'utilité
propre du clergé et des autres corps, dont ils de-
meureront chargés et qu'il leur sera enjoint
d'étemdre par une marche progressive, dans un
délai convenable, en leur laissant le choix des
moyens qu'ils aviseront être les meileurs et les
plus prompts.

Art. 10. Que les bénéfices de nominations
royales, et fondés par d'anciennes familles, seront
donnés de droit aux descendantsdesdites familles,
pourvu toutefois que ces descendants soient
dans le cas de mériter les grâces du Roi.

Art. 1 Que le Roi sera supplié d'ordonner au
conseil de

la guerre
de lui présenter un plan

pour améliorerle sort du soldat, dont plusieurs,
surtout les jeunes gens, n'ont pas assez de pain
pour leur nourriture, ce qui les force à chercher

des moyens pour s'en procurer, qui sont con-

traires à leur conservation, en multipliant leur
service, déjà trés-pénible par lui-même, surtout
dans plusieurs garnisons.

Le Roi sera encore suppliéd'ordonner qu'il soit
enfin donné une constitution militaire, stable et
permanente, tant pour la tactique que pour la

discipline
les changements continuels qui s'y

introduisent ne produisant d'autre effet que d'oc-
casionner des dépenses très-onéreuses, et de
donner au soldat le plus grand dégoût pour son
métier.

Le Roi sera encore supplié d'abolir les coups
de plat de sabre, commeune punition avilissante,
qui dégrade autant celui qui l'ordonne que le
malheureux qui la reçoit, et qui est si opposée à
l'esprit de la nation, qui fut toujours celui du

courage et de l'honneur. Combien ne sont pas
coupables envers la patrie, ceux qui ont cherché
à l'éteindre, et qui ont imaginé tous les moyens
possibles pour métamorphoserde braves soldats
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en de vils esclavesl Decombien de bra\es gens,
cette révoltante punition n'a-t-elle pas privé nos
régiments, dont un grand nombre traîne aujour-
d'hui des chaines, pour n'avoir pu se mettre au-
dessus de le honte d'avoir été battu en public, sur
une botte de paille

En abolissant cette ordonnance flétrissante et
si contraire au bien de son service, le Roi sera
encore

supplié
d'accorder une amnistie générale

en faveur des pauvres forçats qui en ont été les
victimes.

Le Roi sera encore supplié d'ordonner qu'aucun
officier, de quelque grade qu'il soit, ne pourra
perdre sa place sans avoir préalablement été jugé
par un conseil de guerre; les abus d'autorité,
multipliés dans ce genre, nont pu qu'alarmer la
noblesse.

Plusieurs ont eu des retraites forcées, qui au-
raient rendu encore des services utiles. Un gen-
tilhomme, entre autres, a perdu, il

n'y a paslongtemps,son régiment sur une simple délation,
sans avoir pu obtenir qu'elle fût discutée légale-
ment.

Le Roi sera supplié de prendre les lieutenants-
colonels à l'ancienneté dans les régiments de
toutes les armes.

L'établissement du conseil de la guerre a été
regardé comme très-utile, mais par une fatalité
attachée au désir immodéré de s'occuper de bril-
lantes bagatelles, on est encore à attendre une

partie du ïjien qu'on en espérait, pour donner à
cet établissement tout le poids qui doit faire sa;
force, d'après l'opinion publique.

Le Roi sera suppliéd'y admettre un nombre de
maréchaux de France, dont le plus ancien prési-
dera toujours le conseil de la guerre.

Art. 12. Convaincuspar une malheureuseexpé-
rience de l'iinperfeclion et des abus du régime
actuel de l'éducation publique, nous chargeons
nos députés de supplier Sa Majestéde donner au
soin des Etats générauxune attention particulière
à un objet qui influe aussi directement sur les
mœurs et la prospérité de l'Etat.

Art. 13.Que toute administration de haras soit
supprimée; et que les particuliers jouissent, à
cet égard, de la plus parfaite liberté.

Art. 14. S'occuper sérieusement des funestes
suites qui résultent, particulièrement pour les

campagnes, de l'imncritie
des notaires, et de

chercher les moyens d'yremédier, en statuant à
l'avenir quenulne pourraêtrepouvu de cesoffices,
qu'après dix ans de pratique chez un notaire, et
un examen sur sa capacité, ou par tel autre

moyen que la sagesse des Etats généraux leur

indiquera.
Art. 15.Que les droits qu'ils exigent, lors de la

passation ou expédition des actes, soient fixés

par un tarif clair et précis, et que les registres
soient paraphés et cotés.

Art. 16. Le reculement des douanes jusqu'anx
frontières du royaume, ainsi que la suppression
des droits de péage sur les chemins et les rivières,
en indemnisant toutefois les propriétaires.

Art. 17. Qu'àl'avenir, dans aucun cas et sous
aucun prétexte, les monnaies ne puissent être
altérées ou refondues, sans la sanction de l'as-
semblée nationale.

Art. 18. Que les villes et communautés du

royaume, et particulièrement du comté de Com-
mmges, soient rétablies dans le droit d'élire li-
brement leurs officiersmunicipaux, sauf le droit
des seigneurs et dans celui de disposer des re-
venus des communes, sous l'inspection des Etats

provinciaux, l'exclusion du commissairedéparti.

Art. 19. Que la libre exportation des grains
sera permise dans tous les temps, sauf à la res-
treindre momentanément sur la demande des
Etats provinciaux, ou de leur commission.

Art. 20. Suppression de tout
privilège

exclusif,
sauf ceux qui seraient accordés par les Etats
généraux, au ceux qui seraient demandés par
les Etats provinciaux.

Art. 21. Demander que les Etats généraux
s'occupent des moyens de terminer, sans frais,
sur les lieux, et dans leur principe, les contes-
talions dont l'objet n'excède pas 25 ou 30 hvres,
et celles qui commencent par une plainte à rai-
son d'injures légères.

Art. 22. Supplier les Etats généraux de prendre
en considération l'affaire qui a oblige M. le
vicomte de Noé de chercher un asile dans les
pays étrangers,

et charger nos députés de témoi-
gner l'intérêt très-vif que la noblesse prend au
sort d'un officiergénéral, issu d'une des maisons
les plus distinguées de la province, qui se pl.unt
d'avoir été traduit devant des juges incompétents,
malgré les réclamations réitérées du la première
cour du royaume.

Art. 23. Que, dorénavant, les Ktatsprovinciaux
seront chargés du règlement et arrêté de compte
des communautés, de toute vérification de rûle,
et vérification de cadastre, auxquels ils seront
tenus de procéder sans frais.

Art.24.Lanoblesse de la province de Xébouzan,
travaillant conjointement avec la noblesse du
comté de Commingcs,a demandé qu'on fit men-
tion, dans le cahier des doléances, de ses récla-
mations et que SaMajestéfût suppliée de conser-
ver ses Etats sous le même régime établi lors
de l'avénement de Henri IV à la couronne de
France.

Art. 25. Que l'on ne puisse, dorénavant, acqué-
rir quela noblessepersonnelle, et que la noblesse
héréditaire et transmissible devienne la suite de
la noblesse personnelle acquise pendant trois
générations.

Le marquis d'Espagne, sénéchal le baron de

Montagut
Barreau, secrétaire; le commandeur de

Comminges, commissaire; Parcizas de la Bro-

quère, commissaire; Celés de Marsac,commis-
saire Duhaguet du Yernou, commissaire; de
Binos, baron de Cuing, commissaire Sarrieu,
commissaire; le vicomte Bustou, commissaire;
Panetier, commissaire; le baron Lefage, commis-
saire adjoint; le vicomte de lîarège le baron de
Rabaudy: Montoussin;d'Avirard; dEncausse de
Labatut; le comted'Rspiu Souville de Villeneuve;
de Binosdu Jardin; La Tour; le comte de Juillac;
le baron Dugaué; L'Ieuriau; le vicomte d'Erce,
sénéchal et gouverneurde Nébouzande Sirgaud,
chevalier d'Erce le marquis de Mailhsolas: Du-
train du Verdiguier;

Despouy;
d'Ardiège; cheva-

lier de Roque-Maurel La Passe de la Passe;
Irène de Lalane; Montpezat Binos de Signan;
Trebons de

Labusquière:
chevalier de Montpezat;

le comte Roftiac deVerlhac; le baron deSède;
le chevalier Massa;Recegniédela Rivière; Lanes;
Saint Blancard-la Passe-Loumagne d'Olivier
Virtenausac; le chevalier de Lalène; le baron de
Mont; Sacère; le baron de Comminges; le baron
d'ûstou-Morlong le chevalier clelioutet; de Bon-
net Pagoux; Dugrandis; Bugal; de Martres;
chevalier de Lartigue le comte de Lamezan le
marquis de Sarrieu; Doujeat,baron d'Empeaux;
de Capèle; Férand de Lesceurs, officier au régi-
ment du Roi de Capèle-Dox; d'Arrus le baron
de l'oucharramet; Lafiite d'Olivier; le baron de
Saillias Faudoas, lieutenant; Le liardeur de Mon-
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cla Lafferîiue le chevalier de Hontagut le
chevalier d'Erce; Ilonuemaurel fils; le baron de
La Passe-Laloubère; Dupasde Labastide le che-
valier de Martres Dupas;le chevalier de La Mar-
que-Mana; le baronde Montagut Barreau, secré-
taire.

Collationné et certifiéconformeà l'original, à
Versailles,le 12octobre 1789.

Signé le baron de Mcmtaget; BARREAU,se-
crétaire.

CAHIER

Desplaintes et doléancesde la sénéchausséede
Comminges,Couzeranset Nébouzan,délibérées
à Muret, en l'assembléedu tiers-ordre,le 22
avril 1789(1).
Les pays de Comminges,Çouzeranset Nébouzan,

se contiant dans les lumières de lu nation et la
sagesse du monarque qui nous gouverne, qui n'a
pas dédaigné de s'entourer de ses sujets, pour

prendre
leurs avis, et qui a eu la noblesse de pu-

blier lui-mémequ'il voulait être au milieu de ses
amis, ont délibéré

1°Deremercier très-humblementSa Majestéde
l'acte de bonté et de justice qu'elle a daigné faire
en sa faveur, en l'appelant à la convocation de
ses Etats généraux, conformémentà son antique
constitution, qui n'avait été suspendu que par le
fait.

2° Demaintenir la constitution de l'Etat par la
distinction graduelle des trois ordres.

3" Que,dans toutes les assemblées nationales
et autres, les députés du tiers-état seront en
nombre égal à celui des deux premiers ordres
réunis, lesquels voteront par téte et non par
ordre.

4° Que le retour périodique des Etatsgénéraux
soit fixé à tous les cinq ans, et que la forme de
leur convocation soit déterminée d'une manière
précise à la prochaine assemblée de la nation.

5°Quele'pouvoir législatif appartienne à la na-
tion assemblée, et le pouvoir exécutif au souve-

rain, toute propriété demeurant respectée.
6° De demander l'abolition de toutes lettres

closes, hors les deux cas de la réclamation d'une
famille, qui aurait, sur ce, délibéré, au nombre
de huit parents ou amis, en défaut, et d'un sujet
suspect au gouvernement, lequel, dans trois
jours au plus tard, sera remis à ses juges naturels
et compétents.

7° Qu'ilsera nommé (les Etatsgénéraux tenant)
une commission, qui prendra connaissance du
nombre des citoyens détenus dans les prisons
royales, ou expatriés, et des motifs de leur dé-

tention, pour y être statué par ladite commis-
sion.

8° Quela liberté de la presse soit établie, avec
les précautionsconvenables,pour éviter les abus.

9° Que tous les ecclésiastiques puissent indis-
tinctement être admis à la nomination des béné-
fices consistoriaux, et tous les citoyens aux em-
plois de la haute magistrature et premiers grades
militaires, laissant, à mérite égal, la préférence à
la noblesse.

10°Que la nation assembléeait seule le droit
de voter des impôts,d'en fixer la durée; et, dans le
cas où le retour de l'assembléenationale n'aurait

pas lieu
après les cinq ans, d'autoriser d'avance

les Etats provinciaux a cesser la répartition de
l'impôt, même lesparlements à poursuivre extra-

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire,

ordinairement ceux qui voudraient en continuer
la levée, sans qu'il puisse être établi aucune cour
ni commission intermédiaire, représentant les
Etats généraux, sous les mêmes peines, contre
chacun des membres qui pourraient la composer.

11°Qu'il ne sera perçu que deux impôts, et à
deux titres, savoir le personnel, sans

acceptiondes personnes,et le réel, sans distinction de fonds
ni de priviléges en aucun temps. Quecette per-
ception se fera sur deux rôles seulement, ce qui
n'en

exigerait
qu'un, eu payant l'impôt réel, au

moyend'une dîme royale payée au dix-huit.
12°D'autoriser les Etats provinciaux à faire

par eux-mêmes la répartition de l'impôt et la
levée d'icelui, par telles personnes qu'ils com-
mettront à ces fins et en ordonner le versement
direct dansla caissenationale, aux moindres frais

possibles,
sauf des fonds destinés aux besoins de

la province, soit pour réparations ou embellis-
sements des villes, lesquelles dépenses seront
propres et particulières auxdites villes.

13°De prendre en considération une connais-
sance exacte de la dette nationale et de ses cau-
ses, afin d'employer avec sagesse, justice et fer-
meté les moyens les plus propres a y remédier
et à les prévenir.

14°Queles habitants des diverses provinces, et
notamment ceux du pays de Commingcs, Couze-
rans et Nébouzan, soient maintenus dans leurs
privilèges respectifs, autres néanmoins que ceux
qui tiendraient à empêcher l'égalité dans la ré-
partition de l'impôt.

15°Deprohiber toute espèce d'empruntau nom
de l'Etat et desprovinces.

16° De déclarer les ministres du Roi, gouver-
neurs et autres administrateurs, dépositaires de
l'autorité royale, responsables, envers la nation,
des malversations dans les finances, prévarica-
tions, abus de pouvoirs, et généralementde toutes
atteintes portées aux lois sanctionnées par les
Etats généraux et qu'ils seront jugés selon les
lois du royaume, sans que, dans aucun cas, eux,
ni tous autres citoyens, puissent être soustraits
à leurs juges naturels et compétents.

17°-De supprimer les corvées personnelles et
en nature; que toutes les routes commencées
soient menées à leur perfection; que celles de

pur agrément soient abandonnées et que, pour
favoriser le commerce, pour faciliter le transport
desmarchandises,etpour ia sûreté desvoyageurs,
il soit fait des routes qui communiquent à toutes
les villes ou il y a foires et marchés, en indemni-
sant les particuliers des fonds qu'ils prendront,
servant à la construction des nouvelles routes
que la liberté du commerce des grains soit ac-

cordée,
sauf à la restreindre en cas de besoin,

sur l'avis desEtats provinciaux que les inspec-
teurs des étoffessoient supprimés et que lesgardes
du tabac, les douanes et autres commis soient

portés
aux frontières qu'il soit encore pourvu à

la réparation des ravins, au redressement du lit
des rivières ou ruisseaux, qui, parleurs fréquen-
tes inondations, détruisent annuellement l'espé-
rance des cultivateurs le tout sous l'inspection
des Etats provinciaux; et que les fonds néces-
saires pour ces objets soient pris, pour la ma-

jeure partie, sur l'impôt personnel, et l'autre sur

l'impôt
réel.

18» Que toutes les provinces du royaume, et
notamment le pays de Comminges,de Couzcrans
et Kébquzan, auront des Etats particuliers dont

l'organisationsera modeléesur ceux duDauphiné
quetous les membresen seront électifs que lesdits
Etats seront régénérés en la même forme que les
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assemblées provinciales que le président sera

triennal, et pris dans les deux premiers ordres,
au choix de Sa Majesté,sur la présentation qui
lui sera faite de quatre sujets, dont deux dans
l'ordre du clergé, etdeux dans celui de la noblesse
par lesdits Etats.

19° D'attribuer à ces Etats le droit de répartir
l'impôt, la vérification des rôles et la clôture des

comptes arrêtés par les communautés, suivant
l'ancien usage et sans aucuns frais comme aussi,
la suppression des commissaires départis, repré-
sentés par une commission desdits Etats, toujours
en activité.

20° De solliciter la suppression des tribunaux

d'exception, par exprès, des maîtrises et de tous
autres d'attribution (1), sauf l'enticr rembourse-
ment effectif de tous droits de committimus la
réforme des corps des ingénieurs des ponts et
chaussées, et la proscription de la survivance
dans les emplois.

2t° De prohiber dans toutes les circonstances
l'altération et la refonte de l'or et de l'argent
monnayé, comme aussi l'introduction du papier-
monnaie..

22» De demander la suppression du droit de

franc-tief, avilissant pour le tiers-état, et d'après
les priviléges du pays de Comminges;comme
aussi la suppression du droit d'amortissement
pour toutes ahénations d'immeubles de la main-
morte ce qui facilitera le retour de ces biens
dans le commerce.

23°De solliciter la suppression de la milice et
classes pour la marine.

24° D'autoriser le prêt à jour, avec intérêt à
5 p. 0/0, soit que le prêt soit fait par acte public,
ou par billet sous seing privé.

2a° Que toute banalité soit supprimée, sauf le

dédommagement ou le remboursement envers
ceux dont le titre sera connu; supprimer éga-
lement le droit de prélation, le retrait lignager,
les droits de péage, de

passage,
leude et douane,

coupette; les droits et privilèges exclusifs des

messageries royales, roulage, haras, et tous autres

objets de cette nature. comme aussi, que l'usage
des eaux pluviales, ainsi que celui des rivières
et ruisseaux, soit entièrement libre, sauf le service
des moulins supprimant à cet effet tous droits
et priviléges contraires.

26° Que la maxime nulle terre sans seigneursoit

abolie, pour lui être substitué dans le royaume
celle de nul seigneur sans titre.

27° Que toute personne de bonne renommée,
ayant un certificat des officiers municipaux du
heu de sa résidence, soit autorisé à avoir des
armes chez elle; et qu'il soit permis aux voya-
geurs de tous les ordres d'en porter en route.

28° D'encourager les fabriques nationales, en
soumettant,à rentrée du royaume, toutes les
marchandises étrangères à un droit

qui
les rende

beaucoup plus chères que celles fabriquées en
France.

29° De solliciter la grâce des condamnés aux

galères pour raison de contrebande de sel, tabac,
soieries et autres; et de statuer qu'à l'avenir il ne

pourra leur être infligéd'autre peine que la perte
de teurs marchandises.

30»Que le tabac soit vendu en carotte et non
en poudre, avec pouvoir aux particuliers d'avoir
des moulins chez eux.

31°Que la sévérité des lois contre les banque-
routiers frauduleux soit remise en vigueur.

(1)Leprocèsde M.le vicomtede Noéprouvela né-
cessitéet la justicede la réeUmalioa.

320Desolliciter l'abolition des sauf-conduits et
de tous arrêts de surséance.

33° Que toutes rentes seigneuriales soient ra-

chetables, à prix d'argent, par les communautés
en corps, et les obits, par chacun en particulier;
comme aussi, que lesdits obits et rentes seigneu-
riales soient prescriptibles par cent ans, et les

arrérages par cinq.
34° Que lesfruits sujets à la dime, soient in-

variablement fixés, ainsi que la forme de l.i per-
ception, et que cette fixation en soit faite au

douzième,afin d'affranchir les semences et d'm-
demniser les propriétaires de la valeur des pailles
destinées à la nourriture des bestiaux et aux en-

grais comme aussi que la dlme sur lesagneaux,
sur la laine, sur les cochons, oies,canards, din-

dons, poulets, etgénéralement de touscarnelages,
soit supprimée, amsi quecelles des menus grains,
luzernes, foins et autres fourrages servant à la

nourriture des bestiaux, dans tous les lieux où

elle ne forme pas le principal revenu des déci-
mateurs.

35°Quel'entretien, les reconstructions et répa-
rations deséglises, presbytères,maisons vicariales
et autres bâtiments relatifs au service divin,
soient à l'avenir à la charge des gros décimateurs,
sur la requisition des communautés, les dîmes

étant destinées à ces dépenses, ainsi qu'au sou-

lagement des pauvres.
36° Deprescrire, sans distinction autre que de

ceux attachés au service du Roi et des augustes

princes
de son sang, aux évêques et à tous les

bénéliciers, la résidence de leurs diocèses, et
dans le lieu de leurs bénéfices,sous peine de pri-
vation du temporel.

37° D'arrêter que, lors de la vacance des bé-
néfices en commende, autres que des évêchés, il

n'y sera pas pourvu, et que les revenus en seront
versés dans une caisse d'amortissement pour
fournir aux besoins de l'Etat ou au soulagement
des peuples.

38°Demander la suppression des escolanies et
autres bénéfices simples, après le décès des titu-

laires, pour les revenus en être employésà l'usage
ci-desus fixer indistinctement la portion congrue
des curés à 1,200 livres l'honoraire des vicaires
à 600 livres; le casuel supprimé.

Qu'en outre, il y aura deux messes dans cha-

que église, d'où dépendront trois cents commu-

niants, ou, par un prêtre que les gros déçima-
teurs payeront, ou au moyen d'un bis qui sera
accordé par les évêques, dont lessecrétaires n'au-
ront pas de rétribution pour les expéditions
quelconques.

39° Que deux bénétices, dont le revenu réuni
excédera la portion congrue d'un curé, ne pour-
ront plus être sur la même tête.

40° De solliciter la diminution des droits de la
cour de Rome, au moyen d'un accord fait par des
commissaires respectifs, entre le Roi et le Souve-
rain Pontife l'abolition du concordat; le réta-
blissement de la pragmatique-sanction et laisser
subsister la prévention de la cour de Rome, sauf

pour les bénéfices-cures qui en seront exempts.
41° Quetous les patrons des bénéfices ne puis-

sent les conférer qu'àdes ecclésiastiques domici-
liés dans chaque diocèse, eux ou leur famille,

depuis
cinq ans.

42»Que, dans chaque lieu où il y a uneéglise,
il soit établi un prêtre résident.

43°Que les revenus des fondations, séminaires,

collègeset hôpitaux, soient employés à leur des-

tination primitive.
44° De perfectionner l'éducation publique, et
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d'admettre aux écoles et établissements royaux,
entretenus aux frais de l'Etat, des élèves de l'un
et de l'autre sexe, et de tous les ordres, au moins
en nombre égal, si mieux on n'aime supprimer
ces établissements.

45* De prendre les moyens les plus efficaces

pour le rétablissement des mœurs, qui font l'àme
des Etats policés de chercher les moyens les

plus prompts pour rendre utiles les religieux
rentes; et que l'âge de rémission des vœux,

pour
l'un et l'autre sexe, soit irrévocablement

xé à dix-huit ans.
46"Que les parlements soient déclarés être des

corps permanents et constitutionnels, tenant du
Roi leur pouvoir et leur compétence,et de la na-
tion le droitd'enregistrer les lois sans aucun chan-
gement ni modification de veiller au maintien
dela constitution d'en rappeler les principes;
et qu'en conséquence, il ne pourra être rien in-
nové, ni quant à leur existence ni quant à leur
ressort, sans le consentement de la nation.

47°Queles charges de judicature soient décla-
rées inamovibles que la justice soit administrée
promptement; que la procédure civile soit sim-
plifiée,et qu'en conséquence, il soit fait un tarif
pour les juges, gens du Roi et postulants.

Que la justice criminelle soit supprimée; et
qu'à l'ordonnance criminelle, il en soit substitué
une nouvelle, plus douce,pluséquitable, et moins
barbare, et qui enjoigne aux

juges
de punir les

coupables,de quelque ordre qu'ilssoient, par le
même genre de pemes et sans distinction.

Que la justice soit rapprochée des justiciables;
que, pour y parvenir, on supprimera les justices
seigneuriales, en conservant aux seigneurs les
droits utiles d'icelles.

Qu'il sera fait des arrondissements de quatre
lieues de diamètre, dont le siège sera au centre,
autant que faire se pourra.

Que lesdits
juges

jugeront souverainementjus-
qu'à la sommede 200livres, assistés néanmoins
de deux opinants.

Que l'appel dessentences dont l'objet excédera
ladite sommede 200livres sera porté

auprésidial,qui jugera souverainement jusqu'à 2,000 livres
et que l'objet de la contestation devant le pre-
mier juge excédant ladite sommede 2,000livres,

l'appel en sera
porté recta au parlement.

48° Que, dans toutes les villes du royaume, la
nomination des officiersmunicipaux ne soit plus
arbitraire, mais au choix des communautés des
villes et villages, avec l'exercice exclusif de la

police et petite voirie; et pouvoir aux officiers
municipaux de juger sommairement, sans frais,
et en dernier ressort, toutes causes personnelles

qui n'excéderont
pas 18 livres dans les villes et

12livres dans les campagnes, même tous faits
de piquore, dépaissanceet gagesde domestiques;
leshabitants devantavoir un compoixdéterminé,
jusqu'à la somme de 20 livres de taille, pour être
élus,et 10 livres pour voter.

'i9° De proscrire l'abus, introduit depuis quel-
ques années, de créer des offices de notaires en
faveur de tous ceux qui en sollicitent et que
tous les notaires royaux soient en même temps
apostoliques.

50° De simplifier et diminuer les droits de
contrôle, de centième denier, d'ensaisinement,
insinuation, droits réservés, etc., etc., et de sceau,
sur tous les actes volontaires et judiciaires, en
faisant un nouveau tarif, clair, précis, invariable
et non sujet à interprétation laquelle devrait
toujours être faite en faveur du contribuable.

51° Desupprimer l'établissement de 10 sous

pour livre sur le produit des octrois et palrioio-
niaux des villes ensembleles droits de consom-
mation, connus sous le nom de droits réservés
ou abonnement.

52° Dedéclarer le domaine de la couronne ina-
liénable qu'en conséquence ceux engagésseront
retirés pour être engagés de nouveau, en donnant
la préférence aux communautés.

53°Desolliciter la révocation de l'édit des hy-

pothèques. Sa Majestéde maintenir le pays54° Desupplier Sa Majestéde maintenir le pays
de Nébouzandans ses droits, privilèges et consti-

tutions, de lui accorder à l'avenir une députation
directe aux assemblées nationales consentant,
le pays de Commingeset de Couzerans,que ledit
pays de Nébouzanen demeure absolument séparé
et pour toujours.

55° Qu'il ne soit pris, dans l'assembléenatio-
nale, aucune résolution définitive qu'après que
l'objet aura été proposé, discuté et délibéré par
trois fois, et à des intervallesde temps différents.

56°Quel'impôt ne puisse jamais être délibéré
ni accordé par l'assemblée des Etats généraux,
qu'après que la constitution nationale sera fixée,
la législation déterminée et que l'égalité de la ré-
partition de l'impôt dans toutes les provincesaura
été arrêtée par la nation et sanctionnée par le
Roi.

Commissaires nommés pour la rédaction du
cahier des doléances:

M. Laviguerie, lieutenant-général; M. Alexis
Sevenne, ancien consul de la Bourse M.Despa-
gnol, avocat; M.Delpechjeune, négociant M.Ad,
maitre en chirurgie; M.Alberhn,

juge
M.Troy,

avocat; M.Besseignet,avocat; M.Conte, notaire;
M.Roger, juge royal; M.Soussens,avocat; M.Mal-

bois-Delapeyrade
médecin M.Pagan. procureur

du roi; M.deL'isle, avocat M.Lacombe,avocat;
M.Camparan. médecin; M.Majau,avocat M.Mi-
ramont, notaire; M.Belballe,bourgeois; M.Mail-
lac, avocat; M.Rivière, arpenteur; M. Rouède,
avocat; M.Dupeyron,notaire; M.Pellebor,avocat;
M.Garrié, bourgeois M. Ribet de Couzet, juge
royal; M.Latour, médecin M. Cazaux, avocat;
M. Lafforgue, négociant M.Cazals, négociant
M.Spon, médecin M.Ferrère, avocat M.Péfort
bourgeois M. Mariande, avocat; M.Labal, avo-
cat M. Montalégré, avocat; M. Monthieu, juge
royal; M.Dubois, bourgeois M. Piqué, avocat
M.Barrère, avocat; M.Martin, avocat.

CAHIER

Particulier des plaintes, doléances et remontran-
ces de la communauté (PArdiége,en Nébouzan,
et domainedu Roi (1).
Les habitants composant le tiers-état de la

commune d'Ardiége, assemblésaux formes ordi-
naires, en conséquencede la lettre du Roiet de son

règlementpour la convocationdesEtats généraux,
et en vertu de l'ordonnance de M.le marquis d'Es-

pagae, faisant les fonctions de sénéchal de Coni-

minges, ont dit qu'il est enfin permis à tous les
hommes de s'occuper des recherchesutiles i\ la
chose publique et propres à faire anéantir
les plus grands abus qui écrasent journellement
la malheureuse classe des citoyens vertueux et
les plus honnêtes du tiers-état.

Que le Roi a manifesté son désir de trouver
des

sujets
capables de lui dire la vérité, et que

ses sollicitudespaternelles ont appris il la nation

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun mtnuscntdes
Archivesde l'Empire.
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que le voeu le plus pressant de son coeur sera
toujours celui qui tiendra au soulagement et au
bonheur de ses peuples.

C'est avec cette confiance qu'ils remontrent

très-respectueusement au plus grand et au meil-
leur des Rois, et qu'ils se plaignent

Art. 1". De la surcharge excessive des impôts
en tout genre, et de leur inégale répartition.

Art. 2. Qu'il est de toute justice et d'une néces-
sité indispensable qu'on allègele tiers-état qui
se trouve surchargé et accablé d'impositions en
tout genre, et qu'on charge les biens du clergé
et de la noblesse, en supprimant l'abus de leurs
prétendus

privilèges.Art. 3. Que les abus de la féodalité doivent
être

supprimés,
de même que ceux qui se prati-

quent dans le recouvrement des impositions.
Art. 4. Les habitants de cette communauté ré-

clament que les cotes de sept, de huit et de dix

pour
la dlme soient supprimées, et

qu'elles
soient

fixéesà une cote de quinze, et que la dime inso-
lite des menus grains et carnelage soit suppri-
mée.

Art. 5. Ils se plaignent des vexations inouïes
que les maltrises des eaux et foréts et leurs
suppôts exercent contre les communautés, et

principalement
dans ce pays des montagnes des

Pyrénées.
Ces bois ne produisent que du bois rabougri

pour le feu et des pâturages pour les bestiaux,
sans laquelle et unique ressource, tous les vil-

lages de ce pays seraient réduits à la dernière
misère, à cause du peu de biens fonds qu'il y a
pour la nourriture et subsistance des familles.
Ils réclament donc avec raison qu'il plaise au
Roi d'inféoder les forêts royales aux commu-
nautés qui en offrent un revenu double de celui

qu'elle en retire par le régime actuel, et de sup-
primer les maltrises des eaux et forêts.

Art. 6. On demande la suppression des lettres
de cachet et de leurs ordres arbitraires.

Art. 7. Onse plaint de l'impunité des crimes

que les procureurs du Roi négligent de pour-
suivre, ce qui cause les plus grands désordres, et

principalement dans les campagnes où lesassassi-
nats et tous autres crimes sont commis aujour-
d'hui sans crainte de qui que ce soit par leur

impunité.
Art. 8. Onréclame la restitution des biens des

pauvres et des églises, que le clergé s'est appro-
priés, en

profitant
de la faiblesse et de l'ignorance

des peuples.
Art. 9. On se plaint de ce que les habitants de

la communauté ne concourent pas à l'élection de
leurs députés aux Etats de la province*

Art. 10. On demande la suppression d'un droit
exorbitant de consommation qu'on fait payer an-
nuellement à cette communauté, et à quelques
autres, et non à tout le Nébouzan, depuis envi-
ron quatorze ou quinze années, sans qu'on sache
en vertu de quel titre.

Art. 11.On demande qu'il soit établi une me-
sure et un poids commun et uniforme dans tout
le royaume, en prenant les précautions néces-
saires pour éviter les dommages d'une telle inno-
vation aux choses déjà existantes.

Art. 12. Que la dette de l'Etat soit consojidée,
et que nul impôt ne soit établi qu'après avoir re-
connu l'étendue de la dette nationale et après
avoir vérifié et réglé les dépenses de l'Etat.

Art. 13. Ou demande pareillement qu'il soit
incessamment procédé à la réforme de la légis-
lation civile et criminelle.1.

Art. 14. Quenul impôt ne soit légal et ne puisse

être perçu, qu'autant qu'il aura été consenti par
la nation dans t'assemble des Etats généraux, et
pour un temps limité.

Art. 15. La communauté d'Ardiége réclame
aussi que la province du Nébouzan soit mainte-
nue dans tous ses droits et anciens privilèges,
comme ayant toujours fait un corps séparé et
dépendant de l'ancien domaine de Navarre, dont
le comté de Comminges n'a jamais fait partie
que cette vérité a été plusieurs fois reconnue par
le gouvernement, qui a maintenu les Etats de
Nébouzandans tous leurs droits, par des lettres de
confirmation de leurs privilèges, et notamment à
l'heureux avènement de Sa Majestéà la couronne.

Signé
Labat, avocat au parlement; Pouy-.

Fouréat, consul; Monthieu, consul; OUé, con-
seiller Cazaux Doucil; Moudon; Duprat-Mon-
guillot; Bourjns; Gourènes; Suir; Monguillet;
liouillon, Manent; Uencousse; Lassere; Ollé;
Fourletz;Fouque; Antoine Bèze; Bouillon Mon-
thieu Monthier; Labardènes; Doucil; Michel
ïarvax; Sarce; Soupeu; Touère; Labat. avocat
en parlement, député Bourjac, député; Sens
président.

Du mandement des consuls et communautés
BOUILLON,secrétaire pris d'office.

Nota. Toutes les pagesparaphées Sens.

DOLÉANCES
De la communauté des

prébendiers
du chapitrt

de Lombes (1).
Attentifs et soumis à la voix de notre souverain,

nous devons répondre et acquiescer aux vues pa-
ternelles qu'il a pour le bonheur de tous ses su
jets, quoiqu'il puisse lui seul, indépendamment
de la bonne conduite des ministres habiles qu'ilil
a

sagement
établis, rendre son royaume aussi

florissant qu'il ait jamais été depuis l'établisse-
ment de la monarchie il daigne cependant, par
un excès de bonté, les appeler teus pour partager

avec lui la gloire de les rendre heureux.
Cetteuniversalité d'opinions, queleRoi ordonne,

le met sans doute à portée de connaître le cœur
de tous ses sujets parce que chacun lui faisant

part de ses doléances respectives il verra si les
rands oppriment

les petitspour les sacrifier au
bien de 1 Etat, sans leur laisser la gloire de par-

ticiper à l'honneur de ce sacrifice.
Les circonstances qui rassemblent aujourd'hui

la nation au pied du trône, doivent animer le

clergé, dans ses différents ordres, du même cœur
patriotique et national, que dans le temps où les
détresses de l'Etal lui gagnèrent l'amour et la

puissante protection de nos rois, à causedes lar-

gesses immenses qu'ilen avait reçues, qui servi-
rent à le rétablir contre la ruine que tes puis-
sances ennemies y auraient occasionnée.

En effet, les longues guerres de Charles Vltl et
de Louis XII, continuées par François 1", ayant
épuisé le peuple et la noblesse, il fallut néces-
sairement prendre sur le temporel des églises, de

quoi soutenir lesdépenses et la gloire du royaume.
Le chapitre de Lombez, dans cette occasion, où

il était nécessaire qu'il manifestât son zèle, aliéna
et vendit tous ses biens-fonds, pour en faire

hommage au Jloi.
Mais la générosité des prébendes de ce même

chapitre fut d'autant plus signalée, qu'avec des
sentiments vraiment français, ils firent le sacri-
fice de presque tout leur temporel.

(1) Nousreproduisons
cecahierd'aprèiiunmanuscrit

desArchivesdel'Empire.
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La plupart des
chapitres

du
royaume

possèdent
cette classede bénéfices, où les besoins de l'Etat
laissent à peine de quoi vivre à une foule d'ec-

clésiastiques destinés à la célébration de l'office

divin, auquel ils sont tenus par un service assidu,

tandis que les chanoines de toutes les églises ont
des biens d'ailleurs attachés à leurs digmtés,
outre ceux qu'ils ont à partager avec les pré-
bendés.

Cettepartie du clergé du second ordre, ainsi
amoindri dans ses revenus, a encoreà souffrir les
exactions qu'on emploie dans la répartition peu
ou point du tout proportionnée des impositions,
au point qu'ils vont être dépourvus de subsis-

tances, sans qu'il soit possible de faire accueillir
aucune réclamation de leur part, puisqu'il ne
leur est pas permis d'envoyer de députés à l'as-
semblée qui se tient tous les ans dans chaque
diocèse.

Il serait vrai de dire qu'il y a un tiers-état dans
le clergé, quoiqu'on ne lui donne que deux états
différents; car cette opinion sembled'autant plus
s'accréditer, que le clergé même voit, sans aucun
intérêt dans cette classe, les prébendes des cha-

pitres, les curés congruistes et les vicaires, qui,
les uns et les autres, étant seuls chargés du plus
grand poids qu'offrent les devoirs pénibles du
ministère, ont cependant des revenus si minces
qu'ils ne peuvent pas leur donner de quoi vivre,
contrecette belle métaphore de l'Ecriture Nonli-

gabis os bvoi trituranti.
C'estavec cette confiancesoutenue par l'amour

que nous avonspour notre souverain, que la com-
munautédes prébendiers du chapitre de Lombez
a l'honneur de présenter ses doléances, comme
s'ensuit

Observations.

1° Que le chapitre de l'église cathédrale de

Lombez,composéde douzechanoines et de vingt-
quatre prébendes, jouissent ensemble d'un même

revenu, qui appartient aux uns et aux autres par
la fondation.

2° Que la distribution s'en fait de cette ma-

nière, savoir un tiers aux dignités et payement
des grosses, et les autres deux tiers, après avoir

prélevé
le montant des charges, sont distribués,

la moitiéaux chanoines, et la moitié aux prében-
diers, ce qui forme un très-petit revenu pour
chaque prébendier.

Au lieu que ce même revenu pourrait être suf-

fisant, si l'assemblée des Etats généraux voulait

y admettre une distribution relative et commune.
3"Que, dans l'état actuel du chapitre, les cha-

noines ont puissamment le nécessaire pour leur

entretien, et que les prébendiers ne l'ont pas, ce

qui donne lieu à des procès et des contestations

peu édifiantes, à raison des intérêts qui les divi-
sent.

Demandent
1 Que les chapitres des églises cathédrales,

dont les revenus appartiennent, tant aux chanoines

qu'aux prébendiers par la fondation, ne soient

composés que d'un seul ordre de titulaires, où
seront compris tous les prébendiers et les cha-

noines, sous une même dénomination.
2° Que leur revenu soit également partagé en-

tre eux tous, et qu'il soitamélioré par la réunion
des pensions, desgrosseset desdimaires, attachés
aux dignités, pour rentrer à la mense commune
lui ayant ci-devant appartenu, en annulant et

révoquant toutes concessions, titres ou autres lois
à ce contraires.

3» Qu'ils portent tous le même habit; qu'ils

aient les mêmes devoirs à remplir pour la célé-
bration de l'office divin, et cruils jouissent des

mêmes titres honorifiques, afin que l'uniformité
qui sera établie entre eux, soit le

gage
de la paix

et de l'union qui ddlt lier les membresd'un mémo

corps.corps.
Signé Dupuy.

CAHIER

Des plaintes et doléances de la communautéde
Saubens, délibéréesen assembléegénérale audit
Sautons (1).

Art. 1". A été délibéré que nous reconnaissons
que c'est le propre des grandes âmes, comme
celle de notre souverain Roi, de favoriser des
sujets qui ne veulent tenir la vie que de sa bonté,
et que leurs voeux sincères sont de concourir,
avecceux qui auront un zèlede probité, aux édits,
règlements et ordonnances de Sa Majesté;recon-
naissant que c'est de sa puissante bonté que nous
avons à

espérer,
par sa main secourable, tous les

moyens nécessaires, nous trouvant depuis long-
temps épuisés sous le poids des charges mal ad-
ministrées, nombre desquelles sont injustes, et
dont le tiers-état a été, jusqu'à présent, dans
l'impossibilité de pouvoir se faire rendre justice.
Mais,pour le présent, nous demandons toutes
les prospérités qui peuvent se désirer pour l'aug-
mentation de la monarchie, en nous confiant à
notre Roi, par l'amour que nous aurons pour tou-
jours pour sa personne et pour sa gloire.

Art.2. De supplier les Etats généraux de re-
présenter au Roi qu'il convient d'éfeindre la loi
des coutumes. Elle a varié et changé toujours au
préjudice du tiers-état; et qu'à l'avenir une loi

fixe règle le royaume.
Art. 3. Qu'il n'y ait d'autre seigneur que le Roi;

ni, à l'avenir, d'autres chargesà payer que celles
qu'il plaira à Sa Majestéd'ordonner.

Art. 4. De représenter que le seigneur dudit
lieu exige que les habitants aillent faire cuire le
pain à un four qui lui appartient, et où, d'autres
fois, on allait à vue d'œil et que, depuis envi-
ron douze années, on a mis un timun audit
four, et on y fait payer à la rigueur du poids le
seizièmedu pain, avant de le faire cuire, et puis
on y fait une quète injuste elle devient forcée
de même que le restant, jusques aux plus pau-
vres qui n'osent se refuser, à cause qu'on affecte
de mal arranger le pain à ceux qui ne la donnent

pas. Les habitants n'ayant jamais connu titre de
banalité, demandent à être autoriés à se faire un
four, et sefaire cuire le pain là où ils le jugeront à
propos, attendu

qu'on
exige environ le double de

ce qu'ilconviendrait de payer
pour

la cuisson
dudit pain, et

que
certains sont obligés à faire unIl

trajet désagréableà cet effet; observant qu'il n'y
a que huit maisons, qui. ayant contracté avec
ledit seigneur se sont obligéesà aller à son four
ce qui ne doit pas faire un titre pour tous les
habitants.

Art 5. De représenter que ledit seigneur a
trouvé le moyen de se faire payer une alferme,

pour le droit de passer la rivière. Autrefois, les
habitants passaient gratis, et à présent on exige

qu'ils payent au delà des règlements, afin de
trouver le moyen de

payer
ladite afferme, sur

quoi les habitants demandent que la communauté

(1)Nouspuhlionscocahierd'aprèsnn manuscritdaa
Archive!àt l'Empire.
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ait la liberté d'établir pour son compte ou pour

1 le Roi, un batelier qui les passe gratis, comme
c'était l'ancien usage, et commeil l'ont encore,
a Muretet autres environs.

Art. 6. De représenter que le seigneur du lieu
fait payer aux habitants 15 livres par année,
par main des collecteurs, auxquels il retient les-
dites 15 livres, sans que jamais il y ait eu

d'impositions à cet égard.
Art. 7. De représenter que le seigneur du lieu,

madame d'Erce et AI.de Lespinasse, possèdent,
comme biens nobles, environ le cinquième du
territoire. On ne connait pas leurs droits s'ils en
ont, ils ne peuvent être qu'injustes. Il faut les
mettre au rang des bureaux, et demander que,
pour le surplus descharges queleseigneur exige,
il ait a produire ses titres devant Sa Majestépour
y être dit droit, et, en défaut, être déclarés nuls,
et les habitants libérés de toutdroit au seigneur.

Art. 8. Dereprésenter qu'unegrande partie des
biens du royaume, et notammentdans cette com-
munauté, sont en rente colloquée et autres et
dont une partie observe ce que le terrain peut ou
pourrait produire. Maisles rentiers, parla grande
agriculture, forcentla terre à leur donner quel-
que production favorable. Cependant, ceux qui
ont les rentes, ont un grand revenu et ne payent
aucune charge. Il convient donc de demander
qu'à l'avenir un chacun paye à proportion des
biens et revenus, et que les propriétaires desdites
rentes soient tenus de rembourser auxdits ren-
tiers les vingtièmes qu'ils auraient dû. payer, et

que ces derniers ont payé sans connaissance de
cause;comme aussi que les rentiers puissent se
libérer en payant le capital des rentes en la forme

qu'il plaira à Sa Majestéordonner.
Art. 9. De représenter que la vénérable char-

treuse de Toulouse, seigneuresse de Rouquettes,
tient dans le territoire de Saubens un canal et
ramier, formés sur le bien commun, par des pré-
tentions entées sur de faux titres, et qu'ils n'ont

jamais payé ni tailles, ni vingtième, ni aucune'
imposition qu'à ces causes, elle ait à produire
ses titres devant Sa Majestépour y être dit droit;
et en défaut, être dépossédée, et payer à la com-
munauté tout ce qui par SaMajestésera ordonné

pour l'indemnité des impôts et jouissances.
Art. 10. Cequi vient d'être dit pour le particu-

lier, indique ce qui peut en être pour le général.Les seigneurs ont des grands biens possèdent do

grands revenus, payent peu de taille, exigent de
leurs vassaux, par leur autorité, tout ce qu'ils
veulent, et se font payer ce qu'il plait à un féo-
diste de demander, ce qui devient très-onéreux
à l'Etat, et mérite d'être réformé.

Art. 11.De représenter qu'on a fait des chaus-
sées à la gauche et dans le lit de la rivière de
Garonne, et par ce moyen forcé ladite rivière, et
à ces causes, demander l'indemnité d'un si grand
préjudice, et que lesdites chaussées soient arra-

chées, et l'ancien lit de la rivière ouvert à tra-
vers un ramier, que lesdites chaussées ont fait

former; et le tout aux frais et dépens du sieur
Duran, possesseur dudit ramier et chaussées.

Art. 12. De représenter qu'il n'y a ni moulin,
ni tuilerie dans ledit lieu, et que les habitants
demandent qu'il soit loisible à la communauté
d'en faire construire, savoir moulin sur Ga-
ronne, et tuilerie sur les biens communs.

Art. 13. De représenter que la communauté a
fait, pendant longues années, beaucoup de cor-
vées, et que les cheminsdudit lieu sont devenus,
en grande partie, impraticables à cet effet, de-
mander, pour l'avenir, être à eux à faire sa cor-

vée aux chemins dudit lieu, et étre exempts de
toute autre, jusqu'àce qu'ils seront parvenus à
avoir mis lesdits chemins praticables, ce qui sera
très-dispendieux à cause de la Garonne.

Art. 14. Dereprésenter
qu'il

y a plusieurs per-
sonnes qui ont pris du bien commun, et de-
manderqu'elles laient à payer à l'estimation en
capital et intérêts, ou à le rendre et restituer les
fruits.

Art. 15.De représenter qu'il y a eude tous temps
un curé et un vicaire dans ladite communauté, et
demander qu'ils y soient maintenus, et que leurs
revenus et maisons soient fixés parSa Majestéà
un honnête nécessaire, pour qu'à l'avenir il n'y
ait plus de procès à cette occasion; et que la dime
soit au quinze du blé, seigle, avoineet vin, qui
sont les productionsdu lieu, et qu'on ne puisse
pas en demander durestant.

Art. 16. De représenter que cette communauté
est fort chargée dé taille, et qu'il y a des com-
munautés qui en payent fort peu, et d'autres qui
n'en payent pas du tout; et qu'il serait juste qu'il

y eût
une juste proportion suivant la valeur des

fonds pour la taille, et suivant la proximité des
commerces pour la capitation.

Art. 17. De représenter qu'il convient d'établir
un bureau pour les pauvres, et demander que les
décimateurs soient tenus de payer audit bureau
1,000livres, qui est, à peu près, le tiers de leurs
revenus d'une année.

Plus 000livres pour le prix de sermons et pas-
sion du carême, qu'on a manqué de prêcher pen-
dant dix années.

Plus, que M. le curé soit tenu de payer audit
bureau sa portion du louage du sol de la rente
qu'il a sur le bien commun, et qui monte, pour
cinq années, à /5 livres, pour lesdites sommes
par ledit bureau être distribuées aux pauvres.

Art. 18.Dereprésenter qu'il convient de donner
aux pauvres le tiers du remboursement des biens
communs, indemnités et restitutions, qui se fe-

'ront à la communauté.
Art. 19.De représenter que les pauvres dudit

lieu ont des droits considérables par des tes-
taments de plusieurs curés, qui leur ont laissé
leur mobilier, dans

lequel
était comprise une bi-

bliothèque d'un prix de 24,000 livres, qui a dis-
paru depuis environ cinq années; et qu'il y a
d'autres testaments en faveur des pauvres, et que,
cependant, lesdits pauvres sont privés de ce qui
leur appartient par l'indigence des mauvaisesad-
ministrations, et d'autant qu'il importe de donner
un prompt secours aux pauvres, les Etats géné-
raux sont priés de se souvenir d'eux lorsqu'ils
seront auprès du trône. Et le sieur Lavergne,
syndic, etMM.les consuls sont priés de présenter,
requête à monseigneur de Necker,ministre d'Etat,
aux fins de demander son secours et son assis-
tance, pour faire payer aux pauvres tout ce qui
leur est dû; et de joindre à sa requête copie du

présent cahier et délibérations et autres éclair-
cissements.

Art. 20.Dereprésenter que la noblesse est l'or-
nement du royaume par

l'apparence,
et le tiers-

état par le fait notamment la partie des agricul-
teurs, qui, par leurs travaux, procurent le bien de
tous, et devraient être encouragés à ce nécessaire
ouvrage, si leurs moyens étaient suffisamment
honnêtes; que la noblesse et le clergé ne tinssent
pas une si grande quantité de domestiques; qu'il
n'y eût pas une quantité de personnes occupées
à des choses inutiles; qu'on leur laissât les soins
nécessaires pour l'entretien des bestiaux de la-

bourage, sans les dimer; qu'on leur Uissât les
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légumes sans les dlmer; qu'on n'affectât pas de
les mettre au rang des premiers capités, pour
soulagertes riches, qui devraienttous, sans excep-
tion, payer à proportion des richesses; qu'ils ne
fussent pas obligésà payer les mêmes charges,
lorsqu'ils on: eu des cas fortuits: qu'on leur
laissât la liberté de retirer toutes leurs récoltes
au fur et à mesure qu'ils les connaissent prêtes,
sans aucun retardement; et <[u'ily eût une visite
tous les trois mois de l'année pour reconnaître
l'état des agriculteurs, celui des bestiaux et la
culture des biens, pour en rendre compte au mi-
nistre de Sa Majesté.Il est assuré que les produc-
tions de la terre augmenteraient tous les ans d'un
tiers en sus de ce qui est ordinaire. Il'un côté,
les moyens manquent aux agriculteurs; d'autre
côté, les sujets; et pour parvenir à leur projet,

qui
mieux que notre bon Roi, par la sagesse de

dévoiler la vérité à travers tous les voiles, et par
un ordre public, pourrait encourager les agricul-
teurs français?

Art. 21. De représenter que si nous avons mal
dressé nos plaintes et doléances, c'est que nous
ne sommespas versés à ces sortes d'écritures; et
que nous avons supprimé à dessein plusieurs
autres choses, afinque si nous ne réussissions
pas, on puisse attribuer la cause à ce que nous
avons mal défendu. Et quesi, au contraire, uou»
sommes alloues, il

paraisse que nous n'en
sommes redevables qu'à la seule clémence d,:
Roi et à la pénétration de son esprit, qui aur.j
connu, mieux que nous-mêmes, les raisons qui
peuvent servir à nos besoins.

Et comme ellessont fondéessur le devoir d'un

père de famille, et que notre bon Roi le remplit
en entier, les agriculteurs osent se flatter qu ils
doivent étre placés au rang de sespremiers sujets,
et ont signé ceux qui ont su.

Laviguerie,juge, signé Broustel,consul, signé;
Lavergne, syndic, signé; Camhajon; Monjuif;
Serré; Fratié; Faieau; Bories; Martres; Cousses,
signés à l'original.



i" Série.T.III. 3

SENÉCHAUSSÉEDE CONDOM.

CAHIER
Desdoléances,plainteset remontrancesdu clergé

de la sénéchausséedeCondom,au Roiet aux
prochainsEtats généraux(1).
Parmi tous les objets sur lesquels le clergé

le la sénéchaussée de Condoma à former son
vœu et ses doléances, il n'en est pas, sans doute,
le plus pressant, de plus essentiel et de plus
cher au cœur de tous les membres de cette as-
semblée que la religion; il va donc remontrer
sur cet objet

Religion.

1° Que ledit clergé est pénélré de l'affliction la

plus vive à la vue des maux et des dangers qui
menacent de toutes parts la religion et les mœurs,
jui sont devenus trop éclatants et trop multi-

pliés pour avoir besoin d'être indiqués.
Qu'ilserait donc intéressant de profiter de la

circonstance solennelle d'une assemblée nationale

pour
réclamer auprès du Roi, et de ladite assem-

blée, en faveur de la religion et des mœurs.
Qu'en sollicitant l'attention la plus expresse

les Etats généraux pour des objets aussi sacrés,
r/était les solliciter, et pour le trone lui-méme,
dont les autels sont le plus solide appui, et pour
la nation entière, dont le lien de la charité, sur

laquelle est fondée notre religion sainte, ne fe-

rait qu'une seule famille, un même corps, un
seul esprit.

Que le clergé de la sénéchaussée de Condom
ne peut faire, dans cette conjoncture, que les

plus vives et les plus promptes instances auprès
du Roi et de la nation assemblée, pour rendre à
la religion et à ses ministres le respect et la con-
sidération qu'un

système
réfléchi d'irréligion,

combiné avec la légèreté du siècle, tend à
anéantir.

Concilesprovinciaux, et synodes.

Qu'un des moyens les plus efficacesde conser-
ver l'Eglise de France et de ranimer son courage,
serait ta tenue des conciles provinciaux; que le
clergé regarderait cette permission comme une

insigne faveur; que cette province, en particulier,
en a recueilli d'excellents fruits; que la tenue des
conciles et des synodes recommandés par les lois
de l'Eglise est le moyen le plus propre à main-

tenir, dans le clergé de France, la pureté de dis-

cipline et de zèle pour la science ecclésiastique,
qui l'ont toujours distingué et rendu recomman-
dable.

Que, pour maintenir, dans ledit clergé,
une

plus parfaite harmonie, il serait à désirer qu'iln'y
eût qu'un seul catéchisme, une théologie uni-

forme, un même rituel, un même bréviaire, un
même office.

2° Que la facilité pernicieuse avec laquelle les
mauvais livres se répandent dans ce royaume,

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archive*de l'Empire.

exige que les Etats généraux procurent l'exé-
cution des vues que le clergé de France a mani-
festées dans plusieurs de ses assemblées sur cet
objet intéressant.

Education publique.
3° Que l'éducation publique, exigeant l'atten-

tion la plus sérieuse, l'assemblée nationale doit
s'en occuper, comme d'un objet qui intéresse
singulièrement la société et la religion.

Université
Qu'un certain nombre de collèges soit agrégé

aux universités pour maintenir l'emulation dans
les uns, et prévenir les abus de toute espèce que
la multitude des étudiants cause dans les autres.

Que les grades, tant des bénéficiera séculiers
que réguliers, ne pourront être remplis que pour
le taux qui sera fixé par les congruistes.

Sanctification des fêtes.
4° Que les ordonnances royales sur la sancti-

fication des dimanches et fêtes, et le respect dans
les églises, ainsi que celles qui concernent la

police des cabarets, soient remises en vigueur.

Résidencedesprêtres.

5° Que les prêtres non résidents dans leur
diocèse, sans être attachés aux cours d'études
ou à d'autres emplois analogues à leur état, se-
ront tenus de rentrer dans leurs diocèses respec-
tirs pour y être employés par leurs évoques aux
fonctions du ministère et a la desserte des pa-
roisses, qui manquent souvent de vicaires.

Nomination aux cures.

6° Que les évêques collateurs des présentations
ne puissent nommer à des bénéfices-cures que
des sujets du diocèse qu'à

cet effet, il sera établi
un concours auquel l'ancienneté de service à
mérite égal aura la préférence.

Presbytères.
7° Que le Roi sera très-humblement supplié

d'ordonner qu'ilsoit le plus promptement pos-
sible, partout où besoin sera, pourvu à la con-
struction et réparation des maisons presbytérales,
tant pour les curés que pour les vicaires rési-
dents dans les annexes.

Portion congrue.
8° Qu'il est d'une nécessité absolue d'améliorer

le sort des curés à portion congrue, et de ceux
dont la dotation est encore au-dessous.

Que la portion congrue a été fixée à une cer-
taine quantité de mesures de blé qui n'est point
en nature; qu'il est évalué par la loi, que cette

appréciation change tous les vingtans à peu prés
qu il conviendraitque les curés, soit de la ville,
soit de la campagne, fussent dotés en biens-fonds

ecclésiastiques.
Que l'Eglise est assezriche pour pourvoir
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abondamment à la subsistance honnête de tous
les ministres essentiels de la religion.

Queles curés n'ignorent pas que les éYèques
sont remplis de bonnes intentions el de bonnes
volontés pour ceux qui les aident à porter le

poids du ministère; que ces dignes pasteurs ont

toujours
été le plus précieux objet de leurs soins

et de leurs sollicitudes.
Qu'il serait essentiel de changer et de fixer le

sort de ces pauvres et intéressants coopérateurs,
afinûe procurer à leur état une plus grande con-
sidération, à leurs travaux une récompense plus
convenable, et à leur charité des ressources plus
abondantes.

Queles besoins et les ressources des diocèses
n'étant pas les mêmes, les circonstances locales
étant variées, il y aurait de grands inconvénients
à porter une loi générale; qu'il vaudrait beau-

coup mieux porter une loi à l'effet d'autoriser et
consolider les arrangements que l'on jugerait
être les meilleurs pour chaque diocèse.

Que, sous ce point de vue,l'assemblée de la
nation est infinimentfavorable a la cause des

cures, parce qu'elle seule peut suffisamment au-
toriser les êvéquesà taire, dans les biens-fonds

ecclésiastiques, toutes les suppressions, réduc-

tions, réunions qui seront nécessaires pour par-
venir à la dotation des pasteurs du secondordre,
et les mettre à même de remplir un vœu bien

important qu'ils ne cessent de former, c'est la

suppression du casuel forcé, de ce casuelqui pèse
sur la classe la moins fortunée et la plus nom-
breuse de la société qu'il fournit aux gens du
monde le prétexte de calomnier l'Eglise et Ue

regarder les prêtres commedes hommesavides
et injustes, qui exigent, pourles mêmesfonctions,
un double salaue, parce que, dit-on, la dime

acquitte la dette du paroissien envers son pasteur.

Vicaires à portion congrue.

Que, de cette suppression du casuel forcé, naî-
trait un nouveau motifd'amélioration, le sort des
curés pauvres, et celui des vicaires à portion
congrue, qui sont des coopérateurs secondaires
non moins intéressants que nécessaires, et dont
il conviendrait de

rapprocher
la situation de la

dignité du ministère quils exercent, en consultant

toujours les besoinset les ressources des diocèses
et les circonstances locales.

Et jusqu'à ce quelesdites réunions, réductions
et suppressions puissent s'effectuer, Sa Majesté
sera très-humblement suppliée d'ordonner que
l'honoraire des vicaires

soit augmenté
et payé

par
les codécimateursau prorata de la perception

d'un chacun, non-seulement dans les paroisses
dont la population et l'étendue exigent leurs ser-
vices, mais encore dans celles ou l'âge et les
inlirmités des curés les rendent nécessaires, sans
en excepter les possesseursdes dimes inféodées,

3ui, étant
de leur nature dlmes ecclésiastiques,

doivent être soumisesà la charge dudit honoraire
et à l'entretien des églises.

Que la même voie de réunions, réductions et
suppressions des biens-fondsecclésiastiques, soit
ouverte, tant pour des créations de bourses et
demi-bourses pour les jeunes clercs, que pour
des pensions de retraite destinées aux curés et
autres ecclésiasiquesvieux et infirmes, soit enfin
pour augmenter la dotation des colléges, des
séminaires et des hôpitaux, ces asiles sacrés de
l'humanité souffrante, qui ne seraient pas suffi-
samment dotés. Les fonds destinés aux bourses,
qui ne seront données qu'au concours,et pour un
an seulement, seront administrés par le bureau

diocésain ou par un bureau établi à cet effet.
Que, pour les diocèses dans lesquels lesdites

réunions, réductionset suppressionsnepourraient
avoir heu, Sa Majestésoit très-humblement sup-

pliée
de vouloiraffecter des bénéficesdépendants

de sa collation à tous ces objets pieux, et aussi
intéressants pour la société que pour la religion.

Bhnes.
1

9° Que malgré toutes les ordonnances, notam-
ment celles des Etats généraux de Bloiset d'Or-
léans malgré la nouvelle déclaration du Roi,
adressééau Parlement de Toulousesur les mêmes
dîmes, commencent à se répandre dans l'esprit
des peuples les opinions les plus contraires a la

perception desdiujes et à leur pieuse destination;
que bientôt ils ne verraient plus que des usurpa-
teurs avidesdans les ministres de la religion.

Que cesmotifs démontrent aux Etats généraux
la nécessité d'ordonner que la dlme sera payée
dans toute l'étendue du royaume, conformément
à l'usage déjà établi, et que si, dans quelques
paroisses, l'on ne peut établir un usage certain et
bien déterminé, elle sera payée suivant l'usage
des paroisses voisines et les menues dimes se-
ront recueillies sur les champs par les décima-
teurs.

Qu'une telle ordonnance mettra les églises et
les ministres des autels à l'abri d'être dépouillés
de leur antique patrimoinepar des jurispru-
dences nouvelles, et qu'un vif intérêt n'élèvera

plus
un mur de division entre les pasteurs et les

fidèles.
Que tous les curés desservant des bénéflees,

cures, indistinctement, aient, suivant le droit

commun, le quart de tous les fruits décimables,
ainsi que les novales desdits bénéfices que la
dlme verte, qui se perçoit dans lesditesparoisses,
soit conservée aux curés qui la jouissent, et res-
tituée à ceux qui ne la jouissent pas, et qui est
perçue par d'autres ecclésiastiques ou seigneurs
inféodés et qu'enfin, pour prévenir etéviter des
procès qui s'élèvent fréquemment entre les codé-
cimateurs, il soit libre à MM.les curés de faire
transporter, sur un sol particulier, la portion des
fruits qui leur appartient et que, pour empêcher
les injustices qui se commettent dans la percep-
tion de la dîmepar sillon, elle sera payée par ger-
bes, sans excepter les caxeliaires.

Religieux.
,10°Que,d'après les pertesque l'état monastique

a Successivementéprouvées dans ce royaume de-

puis
plusieurs années, le Roi et la nation assem-

blée doivent, par les assurances d'une protection

publique,
spécialeet constante, faire revivre dans

le cloître la paix, le bonheur et la régularité.
Quele clergé de la sénéchaussée de Condom

saisit avec empressement cette occasion de con-

signer, de le manière la plus expresse, la plus
authentique et la plus honorable, son voeu pour
la conservation de l'institut monastique en lui-

même, et des différentscorpsqui composent cette
sainte et

respectable milice,
et pour se

rappro-cher du rétablissement de ancienne discipline
sur l'âge des vœux, les fixer à dix-huit ans.

Economats.

11° Que l'administration des économats, et les
inconvénients multipliés qu'elle entraîne, mérite,
de tout le clergé du royaume, la réclamation la

plus forte et la plus expresse, afin que les reve-
nus immenses qu'elle engloutit ne tournent à
l'avenir qu'à l'avantage de l'Eglise et de l'Etat.
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Tel est le vœu que forme leclergé de la séné-
chaussée de Condom pour l'intérêt, l'honneur et
l'accroissement de cette religion sainte qu'il pro-
fesse et qu'il enseigne. Pourrait il n'être pas fa-
vorablement accueilli par unRoi très-chrétien,
le fils alné de l'Eglise, et par une nation qui,
par sa constitution, ne peut eu admettre d'autre
publiquement dans son sein ?

L'attachement des ecclésiastiques de la séné-
chaussée de Condomà la religionsera la mesure
de leur dévouement à la patrie. Ils savent qu'il
faut rendre à Dieu ce qui appartient à Dieu, et à
Césarce qui appartient à César; ils savent aussi
qu'ils sont citoyens avant d'être prêtres. Ils ne
laisseront donc aucun doute sur la générosité de
leurs sentiments; et afin d'affranchir ta nation de
toute incertitude sur la quotité de leurs subven-
tions, afin qu'elle ne puisse douter de leur zèle
et de leur désintéressement, ils protestent solen-
nellement.

VérijkaUon des biens etticlergé.
i" Que le clergéde la sénéchaussée de Condom

n'hésitera pas de proposer que la vérification
de ses biens soit faite dans chaque diocèse du

royaume, si les Etats généraux jugent ladite vé-
rification nécessaire pour l'avantage public et
national; à laquelle vérification sera jointe celle
des biens possédés par l'ordre de Malte,comme
étant biens ecclésiastiques, et que toute la juri-
diction qu'ils prétendent avoir sur la personne
des curés et leurs fonctions leur soit interdite.

2° Quele zèle dudit clergé pour le bien de la
patrie le portera toujours à venir au secouis de
l'Etat par des contributions au moins égales à
celles des autres citoyens, et, en conséquence, à
renoncer à tous privilèges pécuniaires

Que ladite vérification faite constatera cette
vérité et répondra victorieusement aux vaines
suppositions hasardées contre le clergésur la va-
leur de ses propriétés et la quotité de ses impo-
sitions.

Qu'en tous cas, s'il résulte desdites vérifications
que le clergé de la présente sénéchaussé paye
davantage, il n'entend réclamer aucune diminu-
tion au préjudice des autres citoyens.

Que si l'imposition dudit clergé est inférieure,
il consent, avec toute franchise et loyauté, une

augmentation qui rétablisse l'équilibre entre tous
lus ordres des citoyens, sans néanmoins qu'il
puisse en résulter de nouveaux emprunts qui
augmentent la dette du

clergé;
mais ladite aug-

mentation sera consentie par le clergé dans les
formes ordinaires.

Priviléges.

Que l'anéantissement de ces formes ne tourne

qu'au préjudice du corps du clergé; sans rien
ajouter au bien général, il priverait ledit clergé
d^une administration paternelle et bienfaisante
qui se modifie de manière à ne pas tenir unique-
ment compte de la valeur, mais encore à appré-
cier l'importance et les devoirs des bénéfices,
précieuse combinaisonqui ne peut avoir lieu que
sous un régime particulier qui, produisant la
plus grande prospérité particulière du clergé, n'a
aucun inconvénient pour l'administration géné-
rale.

Agents généraux.

3» Que le clergé se doit à lui-môme et à la
nation de mettre dans le plus grand jour les ca-
ractères spécifiques de sa constitution; que les
Etats généraux ne pourront voir, sana en être

touchés, le tableau de son administration; que
ce tableau ne peut être mieux présenté que par
MM.les agents généraux qui, par

leurs lu nières
atnsi que par la nécessité do 1avoir coniinuelle-
ment sous les yeux, peuvent seuls en faire aper-
cevoir et ressortir les plus petites nuances

Qu'il est donc de toute nécessité que MM.les
agents généraux qui, par leur procuration, sont
chargés de toutes les affaires du clergé, soient,
comme par le passé, membresdes Etatsgénéraux,
et, en conséquence, convoqués à raison de leur
place à la prochaine assemblée de la nation,
ainsi et de la manière qu'ils le furent en i 614,
convocation d'autant plus nécessaire que MM.les
évêques, jusqu'à cette époque, députés-nés aux
Etats

généraux,
n'y ont pas de représentants

par le règlementde Sa Majesté.

Bureaux diocésains.

4° Que, pour donner à cette administration
tout le degré de perfection dont elle peut être
susceptible, le Roi et la nation seront très-instam-
ment suppliés de substituer aux usages varies et
souvent opposés des differents diocèses dans la

composition des bureaux diocésains, qui n'a été
assujettie dans l'origine à aucune loifixe et dé-
terminée, une loi certaine, constante et authen-
tique, qui attire la confiance la plus entière des
contribuables et étouffe le germe de toutes les
plaintes.

Qu'un des députés au bureau diocésain, pris
dans l'ordre des curés, le soit aussi, tant aux
assemblées générales que provinciales ecclésias-
tiques, alternativement avec celui du chapitre
Cdthêdralou d'un des chapitres collégiaux, aux-
quelles assemblées, taut générales que particu-
lières, sera admis un syndic nommé par les corps
religieux rentes du diocèse; qu'il en soit de
même de tous les autres députés sans exception,
qui, conformément aux règlements de 1770,doi-
vent être renouvelés tous les cinq ans dans les
synodes diocésains dont il serait avantageux de
fixer la tenue à cette époque dans tous les dio-
cèses, en les rétablissant dans la plénitude de
leurs anciens et véritables droits, pour veiller do

plus prés
à la conservation des mœurs, à la pu-

reté de la doctrineet au maintien de la discipline
ecclésiastique; que lesdits députés, pendant leur
exercice, soient obligés de rendre publics par la
voie de l'impression, d'abord le tableau du dé-

partement qui sera refondu partout où le bon
ordre l'exigera, et ensuite le résultat de leurs

opérations,
toutes les fois qu'il se fera quelque

changement au bureau et qu'ils en enverront
copie à tous les intéressés de leur district. Que le
nombre des députés, pris dans l'ordre des curés
et choisis par eux-mêmes, soit au moins égal à
celui de tous les autres ordres qui doivent y
être admis.

Milice.

5° Qu'on a eu lieu de se plaindre amèrement
de la rigueur avec

laquelle
on a mis à exécution,

dans la généralité de Bordeaux, l'ordonnance
concernant la milice à l'égard des domestiques
des ecclésiastiques.

Que Sa Majesté et la nation voudront bien
agréer les instances les plus vives du clergéde
la présente sénéchaussée sur la nécessité d'une
décision qui conserve, sans équivoque, le privi-
lègedu clergé.

Que, s'il est des priviléges que la société doive
voir sans envie, ce sont, sans doute, ceux qui ne
sont que la représentation de cette ancienne
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franchise commune à tous les sujets. Que le
clerïé l'a précieusement conservéedans son sein,
tandis qu'elle a échappé au reste de la nation;
que, sans le clergé, les traits de cette noble et

généreuse liberté auraient peut-être été effacés

pour jamais. L'envie et la jalousie de nos détrac-
teurs et l'inquiétude de nos concitoyens doivent
doncici se convertir en reconnaissance.

Conservationdes priviléges.

6° Que tout ce qui pourrait être rendu suspect
de vue intéressée étant ainsi écarté, le clergé, en

général et
en particulier,

doit être maintenu dans
tous ses droits, prérogatives, distinctions et im-

munités, dont il a toujoursjoui, et qui font partie
de la constitution fr.mf.ai-e droits antiques et
nationaux que le Roi a fait, à son sacre, le ser-
ment de maintenir; qu'il serait contre toute jus-
tice d'altérer celteconstitution que l'on ne peut
même y toucher indirectement sans ébranler le

système constitutionnel. Que la monarchie fran-

çaise consiste essentiellement dans trois ordres,
qui ne peuventni ne doivent être confondus, et

parmi lesquelsle clergé a constamment obtenu
lepremier rang; que cette constitution ne peut
être altérée dans une seule de ses parties, sans

qu'il
en résulte de funestes ébranlements dans

la eombinaii-ongénérale; qu'ilne serait pas sans
conséquence de détruire d'aussi anciens privi-
lèges, qui sont, pour les corps qui en jouissent,
une vraie propriété qui doit être sacrée et invio-
lable aux yeux des roi- et desnations; qu'il n'est

pas permis d'en disposer arbitrairement; qu'il
est interdit au clergé, qui n'en est que le dépo-
sitaire, de les sacritier, et même de consentir à
leur affaiblissement; que les seuls sacrifices que
le clergé puisse se permettre, sont ceux de ses

jouissances personnelles, et il n'hésitera jamais
de les oflirir à la

partie.
11ne peut aller au delà

sans trahir son devoir, qu'en conséquence, le

député qui sera choisi par le clergé de la pré-
sente sénéchaussée est expressément chargé de

ne point
s'écarter de ce grand principe.

Le clergé de la présente sénéchaussée, tou-

jours également animé de l'intérêt public, re-
montre encore

Etats généraux.

1° Qu'il plaise à Sa Majestéd'ordonner que les
Etats généraux se tiennent désormais tous les

cinq ans au plus tard.

Etats provinciaux.

2" D'accorder des Etats provinciaux, auxquels
seront appelés les chapitres, les curés, les béné-
ticiers simpleset les corps religieux rentes dans un
nombre proportionné.

Qu'il sera accordé à l'ordre des curés un syn-
dic général pris dans l'ordre ecclésiastique, au-

quel sera donné, par ledit ordre, un hono-
raire convenu pour solliciter et pour suivre les
affaires concernant leurs bénéfices, avec la clause

expresse de ne pouvoir être promus aux béné-
fices con-istonaux, sans. perdre leurs syndicats
et les émoluments qui y seront attachés.

Code.

3»Quele Code civil et criminel soit réformé
de la manière la plus avantageuse au bien pu-
blic et qu'afin de rapprocher la justice des jus-

ticiables
Sa

Majesté sera suppliéed'accorder
l'ampliatfondes présidiaux.

Lettresdecachet.
4» Que la liberté de tout citoyen étant sa

plus chère propriété, Sa Majesté sera suppliée
d'abolir pour toujours les lettres de cachet.

Contrôle.

5° Queles Etats généraux sollicitent une mo-
dération dans les droits de contrôle, une loi fixe,
claire et invariable.

Enfants trouvés.

6°Que l'humanité et le bien de la patrie sol-
licitent le Roi et les Etatsgénéraux en faveur des
enfants trouvés et des hôpitaux, qui en sont sur-

chargés au préjudice des fonds consacrés à leur

première destination.

Pauvres.

7° Que les revenus des pauvres des paroisses
soient exempts de la retenue des vingtièmes,
comme ceux des hôpitaux.

Impôts.
8° Que, dans la répartition de l'impôt, on

prenne
surtout en considération les malheureux

habitants des campagnes, dont la misère est

quelquefois
si extrême qu'il serait ialpossible

d'en tracer un fidèle tableau, et plus encore d'y
remédier.

Mendicité.
9° Queles Etats généraux veuillent bien s'oc-

cuper des moyens propres à proscrire la men-
dicité.

Article relatif à la dîmedes novales.

Quele Roi soit supplié de révoquer l'édit de
1768concernant les novales,

qui enléve
à jamais

aux curés en général trop malaisés l'espoir d'a-
meliorer leur sort et la perspective consolante de
soulager, au gré de leur cœur, la classe indi-
gente, mais utile et laborieuse, de leurs paroisses;
et de mettre incontinent les curés

en postjssiondes novales ouveites depuis l'édit de 1768, dont
les gros décimateurs peuvent être déjà en pos-
session.

Mainmorte.

Qu'il soit permis aux gens de mainmorte de
placer en toutes mains, en rente constituée, toutes
les sommes qui pourraient être remboursées.

Signé d Anguilhe,vicaire général, président;
Laborde, cure de Corneilhan, commissaire; Guil-
liou, curé de Tarranbe, commissaire; Regnaud,
liebdomadier commissaire Saint-Andneu dé-
puté des Augustins, de Mezin commissaire;
Rouy, arcliiprêtre de Marsolan, commissaire;
Gratiolet, curé de Saint-Juin, commissaire; Pou-
et, curé de Mazon, commissaire; Slagniel, curé
de Caumont, commissaire; Desteure, archiprêtre
de Condom, commissaire; Lacoste, archiprêtre
de Valoune, commissaire; Lambaud, cure de
Poudenas, secrétaire.

CAHIER
De l'ordre de la noblesse de la sénéchaussée de

Condom,arrêté le 14 mars 1789,pour être pré-
sentéà l'assembléeprochainedesEtats généraux,
remis à M. le marquis de Lvsignan, brigadier
desarméesduRoi député dela noblesse(t).j,
Pétiétrée de l'amour et de la confiance que le

(1)
Nouepublionsca cahierd'après un impriméde U

Bibliothèquedu Stnat.
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meilleur des pères inspire à ses enfants, et que
des frères généreux se doivent mutuellement, la
noblesse de la sénéchaussée de Condom, dans le
dessein et l'espoir de concourir avec tous les or-
dres de l'Etat au bien commun de la grande fa-
mille, s'empresse de manifester à sa patrie et à
son Roi les sentiments de dévouement et de zèle

dontses ancêtres lui ont tracé l'exemple,et qu'elle
est jalouse elle-même de transmettre à sa posté-
rité.

En conséquence, après s'être assemblée en
vertu des ordres donnés par Sa Majesté,pour la
convocation des Etats généraux du royaume, et
s'être conformée aux dispositions prescrites à
cet égard, elle a rédigé le cahier des demandes,
doléances et résolutions suivantes, pour être pré-
sentees dans l'assemblée générale de la nation
par le député qu'elle aura nommé à cet effet.

§1".
Art. 1". Etablissementde la formeconstitution-

nelle de la monarchie française, sur des principes
et fondements certains, justes et immuables d'une
monarchie tempérée par les lois; elle portera sur
la base de l'égalité des droits et de la hiérarchie
des rangs, partie intégrante d'un gouvernement
monarchique.

Art. 2. Garantie sure et inviolable à tous et un
chacun les membres de l'Etat des droits impres-
criptibles de la nature et de la société, savoir
sûreté, liberté, honneur et propriétés, de quelque
nature et qualité qu'elles soient, sauf l'égalité
contributive énoncéeci-après (sectionm, art. 1er).

Art. 3. Etablissement des Etat généraux et pro-
vinciaux, les premiers fixés tous les quatre ans,
excepté les prochains après ceux-ci, dont la
tenue sera fixée à deux ans après, afin de pour-
voir, soit a U perfection de la constitution mo-
narchique, soit à l'institution ou prorogation des
lois bursales. Les Etats provinciaux seront tenus
annuellement.

Ces Etats seront formés, et lesuns et les autres,
par un choix absolument libre.

Art. 4. Institution d'un code de droit public
et de droit privé, clair, précis et rédigé en fran-
çais.

Administration de la justice civile et criminelle
de la manière la plus prompte et la moins dispen-
dieuse possible.

Réformede l'instruction et de la procédure, tant
civile que criminelle.

Rétablissement des charges de magistrature
conférées comme elles l'étaient avant le chance-
lier Duprat.

Suppression des droits de committimus et des
évocations au conseil, en laissant le libre cours
de lajustice, et respectant les fonctions des juges
naturels.

Art. 5. Sûreté des grandes routes, au moyen
d'une meilleure distribution des maréchaussées.

Art. 6. Liberté de commerce en gros, accordée
à la noblesse du royaume, conformément à ce qui
se pratique en Bretagne.

Art. 7. Liberté de la presse, sauf l'obligation de
la part des auteurs et imprimeurs de signer leurs
ouvrages.

Art. 8. Voterpar ordre et nonpar tête auxEtats
tanl généraux que provinciaux, avec injonction ait

député, en cas de refus, de protester et de se re-
tirer.

§II-

Art. 1»'. Suppression absolue des lettres de ca-
chet, et dans le cas où l'honneur des familles

l'exigerait, il leur serait accordé des moyens
coercitifs, sur la demande faite par un conseil de
famille formé de dix personnesau moins parents,
alliés ou amis des plus notables, lesquels s'adres-
seront au président des Etats provinciaux.

Art. 2. Suppression de la vénalité de toutes les

charges. Réduction des intérêts de la finance de
celles qui confèrent la noblesse celle-ci con-
servée aux pourvus d'office, selon les règlements
fixés à cet égard, laissant aux Etats généraux les

moyens les plus simples et les plus justes de

pourvoir au remboursement de ses charges, sans

qu'elles puissent jamais être recréées et vendues

que
du consentement de la nation. Suppression

de tous privilèges exclusifs.
Art. 3. Supplications adressées à Sa Majestéde

donner au militaire de la France une constitu-
tion certaine et immuable propre à lui assurer la
considération qu'il mérite, et qui concilie à la fois
la discipline nécessaire à ce corps et l'honneur
qui en est l'àme, en supprimant toute punition ca-

pable d'énerver l'esprit national.
Art. 4.Abolition de toute espèced'entraves don-

nées au commerce dans l'intérieur du royaume.
Barrières reculées aux frontières, et le transit
libre dans tout le royaume.

Art. 5. Les droits de contrôle, insinuation,
amortissement, centième denier, etc., etc., incer-
tains, excessifs et arbitraires dans l'état actuel
des choses, seront modérés par la suppression
des dix sous pour livre ces droits devront être

proportionnés à la valeur des objets cédés, vendus
ou échangés; ils seront énoncés clairement dans
un tableau imprimé apposé dans les études des
notaires et contrôleurs.

Art. 6. Les droits de vérification et enregistre-
ment aux bureaux des finances et chambres des
comptes, pour les hommages,aveux etdénombre-
ments également incertains, excessifs et arbitrai-
res, seront pareillement modérés et proportionnés
à la valeur intrinsèque des fiefs, terres et autres
objetsdénombrés.

Art. 7. Toute refonte et altération de monnaies
et variation dans leur valeur soit intrinsèque,
soit extrinsèque, sera désormais prohibée.

§ m.

Art. 1". Consentement des subsides généraux,
égaux et proportionnels, destinés à remplacer les
impôts actuels et par les moyens suivants

1° Unecontribution égale de la part de tous les

sujets ecclésiastiques et laïcs, privilégiés et non

privilégiés, et même des créanciers de l'Etat, à
raison de leurs créances, ainsi que de toutes

propriétés quelconques,
même des terres doma-

niales, celles de tordre de Malte, dîmes ec-

clésiastiques et inféodées celles-ci, ainsi que
les biens nobles, ne pourront être assujetties à
l'impôt proportionnel à leur valeur, que pour
deux ans, époque assignée à la tenue des se-
conds Etats généraux.

2° Taxe industrielle établie sur tous artisans,
fabricantset manufacturiers, laquelle sera pro-
portionnée à leurs facultés.

3° D'après la nécessite d'assujettir les capita-
listes à la contribution générale et proportion-
nelle, les prochains Etats généraux aviseront aux

moyens d'y pourvoir, de manière à concilier la
liberté du commerce avec l'édité contributive.

Art. 2. Le consentement donné à ces subsides
généraux n'est sensé l'être que sous la condi-
tion expresse qu'au préalable il sera fait venfi-
rification authentique 1° des états de recettes et
dépense publiques et du montant du déficit exis-
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tant réellement dans les finances 2° du montant
des dépenses indispensablement nécessaires dans

chaque département.
D'après ces éclaircissements sûrs et positifs, le

montant total des subsides à consentir sera fixé
par les Etats généraux, et la répartition d'iceux
confiéeaux Etats provinciaux, chacun en droit
soi.

Art. 3. A défaut de la tenue des Etats, soit

généraux,soit provinciaux, aux époques con-
venues, refus absolu de consentir aucun impôt
ou emprunt, et cessation immédiate des impôts
précédemment consentis, iixée à trois mois
après l'époque à laquelle les Etats généraux au-
raient du étre convoqués, au moyen de quoi toua

préposés à la levée de ces impôts déclarés, dès
ce moment, sans caractère et sans pouvoir; et
s'ils persistaient dans ladite perception illegale,
ils seraientpoursuivis par l'autorité des cours
de parlement, à la diligence des procureurs gé-
néraux.

Art. 4. Contribution égale de la part des trois
ordres à la confection,entretien et réparation des

giands chemins et routes du royaume, sous la
clause expresse que la police et la forme en
seront confiées aux Etats provinciaux. On de-
mande d'ailleurs que les troupes soient em-
ployées à ces travaux, et réparties dans les dif-
férentes provinces, à portée des divers ateliers

publics.
Art. 5. Au moyen des sacrificespécuniaires et

contributions proportionnelles, il ne sera porte
aucune atteinte quelconque, et sous aucun pré-
texte, aux droits réels et personnels, soit hono-
ritiques, soit utiles, appartenant d'ailleurs à
l'ordre de la noblesse.

Art. 6. Cet ordre, dont le caractère distinctif
est de servir l'Elat, de sa personne, sera essen-
tiellement dispensé de toute contribution directe
ou indirecte et pécuniaire à la levée et entretien
de la milice. Il jouira notamment de l'exemption
du tirage, pour les gens et domestiques attachés
directement à son e 'rvice.

L'ordre de la noblesse désire d'ailleurs, pour
le bien de l'agriculture que les laboureurs et
cultivateurs soient exempts du pesant fardeau
de la mihce, hors le cas de presse, et tout autant
qu'ils seront uniquement attachés a la culture
des terres et qu'ils habiteront les campagnes.

Art.7. L'ordre de la noblesseinterdit expressé-
ment à son député la faculté de sousciire à
aucune demande du gouvernement, si cet ordre
n'obtient l'effet des pétitions Énoncéesauxarti-
cles 1, 2, 3, 8 de la section1" et 3, 5 et 6 de la
section III»; et au cas de refus, il lui est enjoint
de protester contre tout ce qui so ferait et de se
retirer de ladite assemblée.

Dansle cas où l'on ferait à son député des de-
mandes ou propositionsque l'ordre n'aurait pas
prévues, il lui enjoint, avant de voter, de se
concerter avec les députés de la noblesse des sé-
néchaussées voisines ayant le même intérêt, et
de celles où la taille est réelle. Alors la pluralité
des voix fixera le vœu de eu député, qui ne man-
quera pas d'informer l'ordre de la noblesse des
raisons

pour
lesquelles sa mission éprouverait

des di/licultés et qui le forceraient de se retirer.
En cecas, il attendrait l'avis du comito de cor-
respondancj sur cet objet et sur tous ceux qui
n'auraientpas été prévus.

Le prô-enl cahier arrêté ce 14 mars 1789,MM.
les membres de I,t noblesse de la sénéchaussée
de Condom,soussignés

Le comte de Noaillan-Lamezan, président; le

comte de Marin,commissaire; le comte de Mon-
taut, commissaire le comte île (ilélignan,commis-
saire Du Bouzet commissaire; le comte de
Dijon,commissaire lo marquis de Galard-Tar-
raube le comte de Poudenas; le comte de Ca-
dignan, pour moi et pour madame la baronne de
Cadjgnan le baron de Lustrac lo vicomte de
de Noaillan le baron 4e Trenqueléon, pour
moi et pour M. le duc d'Aiguillon et pour M.de
Cambon; le marquis deLusignan; le comte de
Gélas,pour moi, pour 31.le marquis de Flamma-
rens et M.de Brivasac, comte de Beaumont;La-
grange-Louspeyroux le baron de Berauld, pour
moi, pour M.de Morinet M.de Rhimbès du Sen-
dat de Paty, pour moi et pour M-de Visarel,
marquis de Pbuy le commandeur de Basignan
D S. Germe,pour moi, pour mademoiselle Las-
seran et pour M. de Campagno;la comte Du
Bouzet; de Lartigue, pour moiet pour madame
la comtessede Beaumont le comtede Poudenas,

pour M. le marquis de Dunes et pour M. le mar-

quis de Rorjuepine Du Bouzet, pour M.de Gui-
chené;lele baron d'Esparbès, pour moi et pour
M de Berrac Lafourcade; Néron de Malausane
Melet,marquis de Bonas, pour moi et pour M.de
Jlelet de Samt-Orens,baron de Las; Lis^alde de
Casteron;Dupleixde Cadlgnan; Dupuy-Dubusca,
pour moi et pour M.Dupuydu Jlolé Piibars,pour
moi et pour mademoiselle Dupleix de Gadiguan;
deLadevèze de Charrin; Redond'Auriole; Lesage;
le chevalier de Pohgnac, pour moi et pour cha-
cunede mesdeux sœurs; lechevalier deSlazelière;
Copm de Lagarde le comte de Mélignan,pour
M.de Mélignan-Caillavèrele baron de Castillon,
seigneur de Parron de vigier de Caubeyres,
pour moi et pour mon père;Dubernet, pour moi
et pour M. le vicomte de Iuliac; de Lafite de
le chevalier de BasignandeGrenelle;
le comte Doiïan de Polignac, pour mot et pour
M.de Ruvignan; le chevalier Dupin; D,iux de
l'Eseout;de Roquevert, Coucy,Dcstr.ic,Faulong-

Dubosq
de Vigipr, pour moi et pour madame

de Bigos; Galardde Lusanet; le chevalier de
Camhon; le barpn de Gélas; lecomte de Cugnac;
Antoine de Castillon chevalier Joseph de
Casttllon chevalier Dumirail Decla\e, Du-
bernet de Pesrac Dubernet fils; Dubartas de

Cavaignan le chevalier de Basignan Goyon
d'Eoux Molié le chevalier de Galard-Tar-
raube-Bonot Peyrecave de Lamarque; Je che-
valier de Laveruy de Lassale, pour mot et pour
madame de Chaperon Ducos de Lahite Saint-

Barthélémy le chevalierde Saint-Germe Duber-
net deCou«rrejot;Lassembellede Gamin;LaMotha0
père; La Molha fils; Ducause de Goyon delàa

Herrouse; de Lartigue; de Labat; ilePerricot;
de Lasserre; Dubarias; Lesage de Moras; de
Moncade de Civrae; Montaut de Montreai le
chevalier de Heugin de Cambon de Lasserre
le chevalierde Carrère-Maljac de Goyon-hnchot;
Chic. de Cambon de Larroque;

de Lagrauge;
Larrocite-Laurtac; Goyon dArzac, commissaire
rédacteur et secrétaire de l'ordre.

CAHIER

De doléances,plaintes et remontrances des gens
dit tiers-état de la sénéchaussée de Gascogne,
siégeprésidial de la ville et cité de Condom(1).
Le Roi et la nation assemblée seront suppliés

d'ordonner

{\\Nompulilionsce cahierd'aprèsun manuscritîles
Archivesdel'Empire.
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Art. 1". L'abolition absolue des lettres closes
et la suppression de toutes autres formes, ordre,
ou commandement, qui pourraient priver les ci-
toyens de leur liberté sans formalités de justice.

Art.2. La liberté de la presse.
Art. 3. Quela nation sera assemblée librement

et régulièrement, tous les cinq ans, en Etats gé-
néraux.

Art. 4. Que le tiers-état sera toujours admis en
l'assemblée des Etats géaéraux, en nombre au
moins égal à celui des deux autres ordres réunis.

Art. 5. Qu'aux Etats généraux, les trois ordres
réunis opineront par tête.

Art. 6. Que, conformément à l'ancienne consti-
tution, il ne pourra être levé d'impôt ni|fail|d'em-
prunt, ni donné des Ipisgénéralcs et permanentes
que dans le sein des Etats généraux, et du con-
sentement de la nation.

Art. 7. Que la durée des impôts consentis par
la nation, sera fixée a un terme qui ne pourra
être plus long que celui du retour périodique des
Etats généraux.

Art. 8. Qu'il soit substitué à toutes sortes d'im-
pôts qui distinguent les ordres, et tendent à les
séparer des subsides qui soient également ré-
partis entre tous les citoyens, sans distinction ni
privilèges, à raison seulement de lcurs facultés.

Art. 9. Qu'il sera fait un tarif du contrôle sur
des bases de proportion avouée par la raison et

l'équité,
par une loi claire, littéralement exécutée,

et dont connaissance sera dévolue à la commis-

sion intermédiaire des Etats provinciaux.
Art. 10. Que, pour la sûreté des créanciers hy-

pothécaires outre la publication et affiches qui
se font dans l'auditoire des

sièges
royaux les

contrats d'aquisition soient publiéspendant deux
dimanches consécutifs, à l'issuedesmesses parois-
siales, et affichésaux portesdes églises des pa-
roisses où les biens sont situés".

Art. 11. Que, conformément au vœu de Sa Ma-

jesté, il sera pris, dans les Etats généraux, les
moypns les plus sQrs pour prévenir le désordre

que
des ministres pourraient introduire dans les

finances.
Art. 12. Queles comptes des finances seront,

tous les ans, rendus publics par la voie de-l'im-

pression.
Art. }3.Queles trois élections de Conrlom,Agen

et Dax, soient réunies en un corps d'Etats pro-
vinciaux, et que lesdits Etats auront le même

régime que ceux du Dauphiné,sauf les modifica-
tions locales.

Art. 14. Que les dépenses pour la confection,
réparation et entretien des routes et chemins vi-
cinaux, et tous autres ouvrages publics, soient
supportées également par les trois ordres.

Art.15. Que le tirage du sort pour la formation
des troupes, provinciales soit supprimé, et qu'il y
soit suppléé par une imposition, également sup-
portéi' par les trois ordres, de laquelle imposition
seront affranchies les familles sujettes au régime
des classes.

Art. 16.Que, dans toutes les villes où il y a des

casernes, elles soient réparées, entretenues et
fournies des ustensiles nécessaires pour loger les

troupes aux dépens de tous les ordres desdites
villes, sans distinction et que, dans celles où il

n'y a pas de pareils établissements, il soit fourni
par tous les citovens, aussi sans distinction, le
logementau soldat par logement effectif, ou à

prix d'argent.
Art. 17. Quela vénalité des officesmunicipaux

sera supprimée, et la libre élection rendue aux
communautés.

Art. 18. Que les assemblées générales de com-
munautés seront composéesde tous ceux qui au-
ront passé par les charges municipales, notables
habitants, et des représentants de chaque classe
de citoyens.

Art. 19. Qu'il soit, tous les ans, convoqué une
assemblée générale de communautés, pour procé-
der à l'audition et reddition des comptes.

Art. 20. Qu'en exécution de l'article 206 de
l'ordonnance de 1629, rendue sur les plaintes et
doléances portées aux Etats généraux de 1614et
de l'édit du mois d'avril 1667,lesdites commu-
nautés soient autorisées, de plein droit, il pour-
suivra la rentrée des communaux qui auront été
usurpés, et qu'elles utiliseront lesdits communs
à leur profit, sans avoir aussi besoin d'y être au-
torisées.

Art. 21. Que la dlme, qui se perçoit dans plu-
sieurs paroisses au septième et huitième, soit à
l'avenir fixée au douzième, au lieu de l'être au
dixième, suivantsa denomination,vu l'obligation
où est le propriétaire de fournir les semences,
sans que cette fixation puisse nuire aux commu-
nautés et paroisses qui sont dans l'usage de la

payer
à un moindre taux.

Art. 22. Qu'il soit avisé aux moyens de détruire
la mendicité dans tout le royaume que, pour
cet effet, le quart de la dime affeolé au soulage-
ment des pauvres par son institution, soit confié,
dans chaque paroisse, à un bureau de charité éta-
bli sous la surveillance des lîtats provinciaux.

Art. 23. Que l'ordinaire puisse accorder toutes
les dispenses, pour lesquelles il a été, jusqu'ici,
d'usage d'envoyer en cour de Rome.

Art. 24. Que le sort des curés et surtout des
curés congruistes, ainsi que celui des yicaires,
soit amélioré.

Art. 25. Que, suivant les anciennes lois, tous
bénéficiera soient tenus de résider dans le lieu
de leur bénéfice.

Art. 26.Que tous lesbénéficescharge d'âmes
ne puissent être conférés qu'aux sujets pês dans
le diocèse.

Art. 27. Qu'il soit pourvu, d'une manière inva-
riable, à la subsistance et à l'éducation des en-
fants trouvés, qui seront toujours regardés comme
appartenant à l'Etat.

Art. 28 Qu'ilsoit fait incessamment unerecher-
che exacte de la fausse noblesse par les commis-
saires nommés par les Etatsprovinciaux pris en
nombre égal dans la noblesse et le tiers-état, les-

quels donneront communication des titres pro-
duits devers eux aux communautés intéressées
à ladite recherche.

Art. 29. Qu'il ne sera plus nécessaire de justi-
lier des titres de noblesse pour entrer au service,
tant de terre que de mer.

Art. 30. Qu'il ne soit accordé des lettres de
noblesse qu'à ceux qui auront rendu des ser-
vices importants à l'Etat.

Art. 31. Quela cessibilité du droit deprélation
soit supprimée, et que le seigneur ne soit plus
reçu à exercer le retrait pour lui-même après
deux mois, à compter du jour de la notification
qui lui sera faite du contrat de vente au principal
manoir de la seigneurie, et à déf.iut, au domicile
qu'il sera tenu d'élire dans le lieu où sera situé
son fief; laquelle facullé de retraire sera prorogée
à u an du jourdu contrat public, dansle cas où
la notification ne lui en aurait pas été faite.

Art. 32. Que désormais les seigne irs ne pour-
ront se faire reconnaitre par leur censitaire qu'à
leurs dépens.

Art. 33. Qu'à l'avenir, il ne sera perçu aucuns
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droitsdelods et ventes,ni de centièmedenier,
pour la ventede la coupe desboisà hautefu-
taie-

Art. 34. Qu'il sera cherché des moyesd'affran-
chir les terres de toutes redevances féodales,
agriers péages, banalités de toute espèce,
prestations personnelles et autres droits et de-
voirs seigneuriaux contraires à la liberté natu-
relle, sans

porter
préjudice aux seigneurs.

Art. 35. Que nulle personne du tiers-ftatne
pourra être désarmée que dans le cas de l'abus,
et de l'avis du curé et des officiersmunicipaux.

Art. 36. Qu'ilsera permis à toutes les commu-
nautés de faire publier les bans des vendanges
sur la vérification et rapport qui sera fait par des

experts vignerons nommés par les officiers mu-
nicipaux.

Art. 37. Que le Roi ne se désistera point de
toutes tentatives qui ont été faites, dans divers

temps,
pour établir mêmes poids et mêmes me-

sures dans tout le rovaume.
Art. 38. Que le prêt à jour sera permis entre

particuliers a 5 p. O/od'intérêt, et que les hôpi-
taux jouiront de la même faculté.

Art. 39. Qu'on lèvera toutes les entraves qui
gênent l'importation et l'exportation, et que les
douanesserontreculéesauxfrontièresduroYaume,
et que les denrées non sujettes aux droits de
sortie en demeureront exemptes.

Art. 40. Que le tabac ne sera plus vendu dans
les manufactures et entrepôts qu'en carottes, et
que les poids servant au débit seront vérifiés et
étalonnés par les officiers de police.

Art. 41. Qu'il sera fait, dans les lois civiles,
criminelles et de police, des réformes relatives
au temps et à la meilleure forme du gouverne-
ment.

Art. 42. Qu'il soit promulgué une loi qui or-
donne de n'entendre aucune déposition, soit au
civil, soit au criminel, sansqu'il y ait deuxjuges
dans les cours supérieures, et que, dans les or-
dinaires, le juge sera assisté d'un citoven qui,
tous les ans, sera choisi par sa communautépour
remplir cette fonction importante, sans qu'il
puisse prétendre d'autre s.iljire que rhonneur.

Art. 43. Que nul domicilié ne puisse doréna-
vant étre distrait du ressort de ses juges naturels.

Art. 44. Que la justice soit
rapprochée

des jus-
ticiables, et que les tribunaux d'exception soient
supprimés.

Art. 45. Qu'il sera donné plus d'extension au
pouvoir des présidiaux.

Art. 46. Que tous les juges, tant royaux que
seigneuriaux, seront gradués, et qu'ils jugeront,
en dernier ressort, en matière civile, jusqu'à la
somme de 100livres en principal, et 50 livres de
rentes, à la charge par eux de se faire assister de
deux gradués.

Art. 47. Que, dans les lieux où les officiers
municipaux ont l'exercice de la justicecriminelle,
elle soit attribuée au juge ordinaire.

Art. 48. Que la vénalité des offices de justice
soit

supprimée,
et que le prix en sera remboursé.

Art. 49. Que les parlements seront composés
de magistrats pris dans les trois ordres de la
nation, et que ceux du tiers-état seront toujours
en nombre égal à ceux de la noblesse et du

clergé, sans que les charges affectées au tiers-
état puissent, en aucun temps, conférer la no-
blesse.

Art. 50. Qu'ilsoit établi, dans la sénéchaussée
de Condom une brigade de maréchaussée.

Art. 51. Quele sort des soldats retirés soit amé-
lioré.

Art. 52 Qu'il soit établi, dans chaque séné-
chaussée, un cours gratuit d'accouchement pour
former des sages-femmes.

Art. 53. Quele nombredes écoles vétérinaires
soit augmenté.

Art. 54. Comme, dans des temps reculés, il a
été vendu jusqu'aux vasessacrés, pour subvenir
à des besoins pressants de 1 Etat, on propose,
dans ce moment, d'utiliser tous les effets en or,
argent et pierreries précieuses qui peuvent être
déposés dans les églisesdu royaumeet daus leurs

trésors, ne servant pomt au culte divin, ou qui
peuvent lui être indifférents.

Art. 55. Qu'il ne sera plus accordé de sauf-con-
duits, ni de lettres de répit.

Signé de Lalomerie, lieutenant général, com-
missaire Meyruel, commissaire Vivens, com-
missaire Gâchiez, conseiller du Roi, commis-
saire Duffaut, avocat du Roi, commissaire
Bouet, commissaire; Deauze, commissaire De-
père, commissaire; Cassaigneaude la Couronne,
avocat, commissaire; Pelauqueberant, commis-
saire de Brescon, commissaire Lassisde Liage,
commissaire; La Roche, commissaire; Lamothe
d'Abadie, commissaire; Reynautecorne, greffe,
secrétaire.



NOTA.Les cahiers du clergé et de la noblesse de l'ile de Corse nous manquent encore. Nons les demandons à
Bastia et a Ajaccio. Nous les insérerons dans le Supplément qui terminera le recueil des cahiers.

CAHIER
De doléances, demandeset représentations de

l'ordre du tiers-élat de l'île de Corse,arrêté par
Vabsemhlêegénérale de cet ordre convoqueeà
Bastia le 18 mai 1789(1).
L'ordre du tiers-état. avant toute opération, se

croit oblige de manifester les sentiments de la
vive joie dont il est pénétré de voir cette lie réu-
nie à la nation française, devenir partie inté-
grante de cette monarchie.

11déclare que rien ne pouvait être plus conso-
lant pour lui, que la grâce que Sa Majestédaigne
accorder à cette provinceen rappelant às'occuper,
de concert avec les autres, du retablissement de
l'ordre dans toutes les parties de l'administration
de l'Etat.

Queces dispositions lui font espérer avec fon-
dement de parvenir au degré de régénération et
de telicité qu'elle doit attendre sous un monar-
que puissant

et chéri.
Quil éprouvele plus vif regret de ne pouvoir

concourir
par

des secours pécuniaires à la répa-
ration du désordre qui s'est manifesté dans les
finances de l'Etat.

Que la Corse,désolée par quarante années de
guerres consécutives, se voit malheureusement
ruduite à la dure nécessité de ne pouvoir plus sup-
porter aucune augmentation d'impôts etde n'offrir
dans les besoins actuels de l'Etat qu'un tribut de
zèle et de fidélité.

Qu'il viendra un temps où cette île, mise en
valeur par la culture et par l'industrie, bien loin
d'être à charge à la monarchie, lui sera d'une
utilité réelle.

Le tiers-état s'est donc borné à porter ses ré-
flexions sur tout ce qui intéresse en Corse la lé-

gislation civile et criminelle, l'administration de
lajustice, les Etats du pays, l'administration mu-
nicipale, le clergé, l'agriculture, le commerce et
les objets d'utilité publique.

11autorise en conséquenceses députés à former
les demandes,plaintes, doléances et remontrances
suivantes

Etats généraux.

Art. 1er.RetourpériodiquedesEtatsgénéraux
decinq encinq ans.

Art. 2. La Corseautorisée à y envoyer deux dé-
putations, eu égard à sa population.

Art 3. Supplier Sa Majesté de ne point céder
cette île ni aucune autre province du royaume,
sans le consentement des Etats généraux et des

Etats
du pays.

'1) Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesdef Empire.

ILE DE CORSE.

Législationcriminelle.

Art. 1". Publication d'un nouveau code cri-
minel.

Art. 2. Abolition du supplice de la roue, la

peine de mort restreinte aux crimes de lèse-ma-

jesté, parricide et assassinat prémédité.
Art. 3. Nulledistinction de peines entre les
nobles et le tiers-état.

Art. 4. L'imfamie n'affectera que les coupables,
sans rejaillir sur les familles.

Art 5. Conversion de la peine des galères en
un travail public au profit de la province.

Art. 6. Abolitionde la confiscationdes biensdes

coupables qui auront subi la peine elle n'aura
lieu que contre les Contumax.

Art. 7. Abolition du serment de l'accusé, de
la sellette et de la question en quelque cas que ce
soit.

Art. 8. Permettre aux accusés un conseil; ils ne
pourront conferer avec lui qu'après avoir subi le

premier interrogatoire; la procédure ne lui sera

communiquée qu'après le récolement.
Art. 9. Les jugements criminels prononcés à

l'audience, les gens du royaume et l'avocat de
l'accusé admis.

Art. 10.Réduction des nullités qui opèrent la
cassation des procédures criminelles.

Art. 11. Jugements criminels motivés, défense
aux cours souverainesde prononcer aucune peine
pour les cas résultant du procès.

Art. 12. Assurer la salubrité des prisons.
Art. 13. Abolitiondes lettres de cachet.
Art. 14. Lettres de pardon à tous les fugitifs de

Corsequi n'ont point commisde crimescapitaux
ils rentreront en possession de leurs biens.

Législation civile.

Art.1er. Promptepublication du Codecivil pour
la Corse; son exécution n'aura lieu,qu'après avoir
été communiquée aux Etats.

Art. 2. Les lois publiées ne pourront être cor-
rigées ni modifiées par des lettres ministérielles.

Art. 3. Causesdu domaine assujetties, tant pour
la procédure que pour le jugement, aux mêmes
règles que celles des particuliers. i

Art. 4. Les ordonnances portant réunion des
propriétés particulières au domaine ne priveront
pas les possesseursde la jouissance en laquelle ils
seront conservés jusqu'a l'arrêt définitif du con-
seil supérieur; ceux qui en ont ainsi été dé-
pouillés y seront réintégrés.

Art. 5. Lapossession centenaire ou immémo-
rial titre suffisant pour le possesseur contre
toute réclamation du domaine.

Art. 6. Aucune concession accordée par Sa

Majesté n'aura son exécution qu'après l'avis des
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Etats du pays, l'homologation du conseil supé-
rieur, et que les parties intéressées auront été
ouïes les lettres patentes seront enregistrées au

greffe de la juridiction où les biens sont situés.
Art. 7. Tout particulier qui aura obtenu des

concessions sera tenu d'en présenter les titres,
tant à l'assemblée de la province, où les biens de
sa concession sont situés, qu'aux Etats du pays
pour en délibérer, sauf ensuite aux particuliers
ou aux communautés à faire valoir leurs droits
par-devant les juges compétents.

Art. 8. Les biens communaux ne pourront être
concédés ni réunis au domaine.

Art. 9. Liberté de partage des biens substitués
entre les cohéritiers, malgré les dispositionscon-
traires du testateur; égale liberté d'échange con-
tre des biens de la même valeur, du consente-
ment des parties intéressées.

Art. 10.Il sera fixé un délai
convenable

dans

lequel quiconque aura desprétentions aux hvpo-
thèques sur les fonds qui seront acquisouéchan-
gés à l'avenir sera obligé de les fairevaloir, sous
peine d'en être déchu, à charge par les acqué-
reurs de faire les proclamations et affichesné-
cessaires.

Art. 11. Tout droit de propriété sera Inviolable,
et nul ne pourra être privé, mêmepour raison
d'utilité publique, qu'il n'en soit préalablement
dédommagé.

Art. 12. Les causes entre parents jugées par les
parents ou amis communs, sauf l'appel au conseil
supérieur.

Art. 13. Les demandes principales et les
répon-ses au fond déposées au greffe des juridictions

royales, après avoir été signifiées.
Art. 14. Aucun ne sera reçu notaire s'il n'a été

clerc pendant trois ans, et s'il ne possède en
biens-fonds au moins 5,000 livres, ou qu'il ne
fournisse caution valable à concurrence de la-
dite somme, il sera examinépar un avocat et un
notaire, en présence du juge royal et du procu-
reur du Roi et il présentera un certificat de
bonne vie et mœurs du juge de son district.

Art. 15. Les notaires tenus d'inscrire en entier
tous les actes qu'ils auront reçus dansun registre
particulier, lequel sera déposé à la fin de

chaqueannée au greffe de la juridiction; le greffier n en
donnera communication ni expédition, que du
consentement du notaire ou de ses héritiers.

Arf. 16. Alq fin de chaque année, deux contrô-
leurs ambulants Corse ou Français, établis en
Corse, l'un en deçà et l'autre au delà des monts,
seront chargés de faire leur tournée dans chaque
juridiction pour y constater l'état desdits regis-
tres et des minutes ils en feront leur rapport aut

juges,' afin qu'encas de malversation,le procureur
du Roi puisse faire les poursuites nécessaires.

Art. 17. Remédieraux inconvénients occasion-
nés par la négligence

des notaires
à faire passer

les actes au contrôle, en déclarant valablestous
ceux qui ont été passés jusqu'ici, et qui n'au-

raient

pas élé contrôlés.
Art. 18. Publication d'un tarif pour les actes

notariaux ainsi que pour les experts.
Art. 19.Régler les honoraires des médecins et

chirurgiens.
Art. zO. Les causes sommaires jugées dans le

délai de neuf moiscontinus, et les ordinairesdans
celui de dix huit continu'; les causes d'appel se-
ront jugées dans le délai dun an.

Art. 21. Les juges, en prononçant les délibérés,
feront déposer en même tempsles pièces sur les

bureaux et seront tenus de les juger dans un
mois; il en sera de même pour les causesappoin-

tées,
à

comptercependant
du jour de la produc-

tion des
pièces, le tout sous peine de 300livres

au profit
des parties.

Art. 22. Les juges auront plus d'égard au fond

qu'à la formeet seront tenus de condamner d'of-
ficeles procureurs aux frais de la procédure en-
vers les parties lorsqu'ils reconnaîtront des nulli-
tés essentielles occasionnéespar leur négligence.

Art. 23. Huissiers des communautésautorisés à
signifier les arrêts du conseil souverain ils pour-
ront exercer leurs fonctions dans les commu-
nautés voisines lorsque l'huissier ordinaire en

sera empêché, ce qui sera constaté par les offi-
ciera municipaux.

Art. 21.Nouveau règlementpour les procédures
civiles.

Art. 25. Modérerl'édit du contrôle; cette forma-
lité ne sera nécessaireque pour les actes publics
portant hypothèque, ainsique pour les emplois
des demandes principales, sentences et arrêts

définitifs les actes sousseing privé, ceux d'in-
struction et généralementtous ceux dela muni-
cipalité en seront exempts.

Art. 26. Le conseil supérieur ne pourra sus-

pendre l'exécution des sentences rendues par les

juges royaux en matières sommaires,
posses-soires et exécutives;tout arrétde défense accordé

en ces cas sera nul de plein droit, et les sentences
seront exécutées même pour les dépens.

Art. 27. Leconseil supérieur ne pourra refuser
de déclarer nobles les famillesanciennes deCorse

pourvues de titres suffisants et dans le cas de
vivre noblement, quand mêmeelles ne pourraient
présenter quelque pièce égarée à cause de la

guerre.
Art. 28. Toute famille qui fournira preuve

d'avoir vécu noblement pendant l'espace de cent

ans, sera reconnue noble, selon la coutume de

plusieurs provincesdu royaume la pièceprimor-
diale provenant du prince ne sera pas nécessaire
lorsque les parties présenteront des titres équi-
valents. Le délai de cent ans pourra commencer
à

quelque
époque que ce soit.

Art. 29. Tout noble qui ne sera pas en état de
vivre noblement cessera de jouir des privilèges
de noblesse jusqu'à ce qu'il soit en état de sou-
tenir son rang, selon la coutume de Bretagne.

Art. 30.Tout particulier qui aura une posses-
sion limitrophe à des fonds appartenant à des

églises, chapitres, communautés religieuses, cha-

pelles
et bénéfices champêtres, pourra exiger

l'abandon desdits terrains, enrendant aux main-
mortables propriétaires d'autres fonds, à dire

d'experts, situés dans les territoires de la même

communauté, ou piève. Parmiles limitrophesse-

ront préférésceux qui aurontla plus grandepro-
priété.

Administration de la justice.
Art. l". Augmentation de la coursouverainede

Corseportée au nombre de vingt conseillers au
moins, et que le premier président d'icelle soit

président à mortier.
Art. 2. Création d'un second assesseur dans

chaque juridiction royale de l'Ile, ainsi que d'un
avocat du Roi; ces places ne pourront être con-
fiées qu'a des Corses.

Art. 3. Suppression des deux tribunaux de

l'amirauté; leurjuridiction attribuée aux justices
royales.

Art. 4. Les fonds provenant des suppressions
seront affectésen partie au traitement des nou-
veaux assesseurs et avocats du Roi.

Art. 5. Suppression des chargead'inspecteur et
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directeur des domaines, ainsi que des officierade
la conservation des bois et forêts les fonctions
de ces derniers attribuées aux justices royales.

Art. G. Les charges de justices royales ne pour-
ront être conférées qu'à des avocats qui amont
suivi le barreau pendant cinqans sans interrup
lion.

Art. 7. Cellesdu conseilsupérieuraux officiers
des justices royalesen exercice depuis quatre
ans,ou à desavocatsqui aurontsuivi le barreau
pendanthuit ans.

Art. 8. Lechoix desofficiers des
justices royales

et des magistrats du conseil supérieur sera fait
par le Roi sur la présentation de trois sujetspro-
poses par le conseil supérieur, lequel aura égard
aux articles précédents et préférera les plus an-
ciens et les plus méritants.

Art. 9. Nulle différence de traitement entre les
Français et Corses.

Art. 10.Aucunne pourra être reçu avocat, quoi-
que muni de lettres patentes d'umversité, s'il n'a
préalablement étudie la pratique pendant un an
dans le cabinet d'un avocat; Il sera examinépar

quatre
avocats, en présence de deux conseillers et

des gens du Roi.
Art, 11. Les greffiers des justices royales seront

reconnus solvables pour la sommede d,000livres
au moins,afin de pouvoir répondie des dépôts
qui leur seront confiés autrement ils fourniront
caution jusqu'à concurrence de cette somme.

Art. IL Conservation des juntes notables avec
un changement dans la forme de leur établisse-
ment defenses aux commissaires desdites juntes
de punir aucun habitant par la privation de la

liberté, et de connaître, sous tel prétexte que ce

soit, des contestations en matière possessoire; di-
minution de leurs pouvoirs et modification dans
leur juridiction.

Art. 13.Deuxconseillers de la cour souveraine
seront chargés de faire de trois en trois ans
une tournée dans les juridictions de l'Ile, pour
constater l'état des greffes, et entendre les plain-
tes des habitants sur ce qui concerne l'adminis-
tration de la justice.

Art. 14. Transport du conseil supérieur à

Corte(1), et en cas que cela ne soit pas accordé,
établissement d'un présidial à Ajaccio,composé
de sept membres, qui pourrontjuger en dernier
ressort les causes qui n'excéderont pas la somme
de 3,000 livres.

Art. 15. Indemnités et récompenses aux per-
sonnes employées dont on demande la suppres-
sion, tant dans la partie de l'amirauté, que des
domaines et bois, surtout aux olliciers de l'ami-
raute et à l'inspecteur des domaines, attendu
leurs anciens services.

Etats de Corse.

Art. 1". Convocationdes Etats de Corsede trois
en trois ans, au 1" avril, en ladite ville de
Corte (2).

Art. 2. Ils jouiront de la liberté, droits et privi-
lèges de ceux de la province de Languedoc la
forme de leur convocation sera établie par un

règlement analogue à la constitution particulière
de l'ile.

Art. 3. Ils seront composés d'un quart de l'or-

(1)LesjuridictionsdeIlaslia,Cap-Corseet flebliode-
mandentque l'on continu*}a les tenirdans la villede
BdSH3.

Ci)Lesprovincesde Bastia,Neblioet Cap-Corse,se
sontopposéesà celte'demande.

dre du clergé, un quart de celui de la noblesse,
et de la moitié de celui du tiers-état.

Art. 4. Chaqueordre représenté par les indivi-
dus de son ordre exclusivement.

Art. 5. Tout membre du tiers-état pourra être
député aux assemblées particulières et générales,
quand même il n'aurait pas de charges munict-

pales, et ne pourra être exclu de ces assemblées,
à moins qu'il ne soit noté d'infamie.

Art. 6. Etablissement d'une commission inter-
médiaire composéede douzemembres, dont trois
du clergé, trois de la noblesse et six du tiers-état;
régler leurs fonctions et leur service de quatre
en quatre mois, suivant cette proportion; leur
fixer des honoraires convenables.

Art. 7. Lesmembres de cette commission char-
gés de l'inspection des routes et chemins.

Art. 8 Aucune gratification, remise ou dé-
charge, ne sera accordéepar cette commission, ce
droit réservé aux Etals du pays, après que les
provinces en auront délibéré.

Art. 9. Le greffier en chef des Etats pris indis-
tinctement dans les deux ordres de la noblesse
et du tiers-état.

Art. 10. Administration des droits domaniaux
confiée aux Etats tous les employésà la pcrcep-
tion de ces droits nommés par eux la commis-
sion intermédiaire en aura la direction et snr-
leillance.

Art. 11. Le trésorier général et ceux des pro-
vinces seront Corses ils donneront caution suf-
fisante sous l'approbation des Etats.

Art. 12. Comptabilitédu trésorier général par

l'impression
à chaque tenue des Etats.

Art. 13. Supplier Sa Majestéde faire connaître
l'étendue des

pouvoirs attribués à ces commis-
saires, afin qu il n'y ait rien d'arbitraire.

Art. 14. A chaque tenue des Etats, il sera
nommé un syndic et un secrétaire de la province
qui résideront à Paris, à J'cICetd'y traiter les in-
térêts de la Corse. L'assemblée générale leur
fixera des honoraires convenables.

Administration municipale.

Art. 1". Publication d'un nouveau règlement
concernant la forme et l'élection des officiersmu-

nicipaux.
Art. 2. Tout notable d'une piève pourra être

élu podestat-major, quand même il n'aurait pas
été oflicier municipal.

Art. 3. Ceuxqui auront obtenu la pluralité des

suffrages a haute voix ne pourront être exclus, à
moins qu'ils ne soient notés d'infamie.

Art. 4. Changementtriennal des officiers mu-
nicipaux et des podestats-majors, y compris ceux
de la ville de Bastia.

Art. 5. Les officiers municipaux, juges des
causes personnelles, tant du clergé que de la
noblesse et autres personnes

privilégiées,
jusqu'àà

concurrence de la somme de 100 livres.
Art. 6. L'appel des sentences municipales

porté par-devant les juges royaux, qui jugeront
en dernier ressort avec l'assistance de leurs as-
sesseurs ou de deux gradués.

Art. 7. Les amendes ne seront payées par les

appelants des sentences municipales qu'après
le jugement définitif des juges royaux; il ne sera

plus nécessaire de les déposer d'avance.
Art. 8. Les officiers municipaux autorisés à

poursuivre en justice les usurpateurs et déten-
teurs des biens communaux sur une délibération
de la communauté, sans antre formalité.

Art. 9. Donner la préférence aux communautés
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pour les baux des terres domaniales situées dans
leur territoire.

Art. 10. L'amende pour objet de police pourra
être portée jusqu'à 20livres.

Art. 11. Permission aux officiers municipaux
de taxer le prix des denrées et comestibles.

Art. 12. Attribution aux officiers municipaux
de statuer sur les demandes en complaintes et
rératégrande leur jugement provisoire pendant
un mois pour empêcher les voies défait; dans ce
délai les parties se pourvoiront à la justice ordi-
naire.

Art. 13. Qu'il soit nommmé incessamment des
commissairespour fixer définitivement les limites
des communautés et pièves qui sont en contesta-
tion.

Art. 14. Les officiersmunicipaux décorés d'une
marque distinctive.

Art. 1". Erection d'un archevêché en Corse,
dont les autres diocèses de l'île seront suffra-
gants.

Art. 2. Le clergé de Corse jouira de tous les
droits, privilèges, prérogatives, et immunités de
l'Eglise gallicane.

Art. 3. Les éyêques diocésains autorisés à ac-
corder toutes dispenses de mariage et les provi-
sions de bénéfices de quelque nature qu'ils
soient; les droits pour les dispenses et provi-
sions réduits de moitié au moins; les évêques
tenus d'employeren œuvres pies la moitié de ce
qu'ils en percevront; nulle pénitence pubhque
pour les dispenses de mariage.

Art. 4. Les revenus des bénéficeschampêtres,
dont la nomination

dépend
à présent de la cour

de Rome, appliqués à 1 avenir, moitié à l'univer-
sité à établir en Corse, et moitié aux paroisses
dépourvues de la portion congrue, à l'effetde di-
mmuer les contributions pécuniaires que suppor-
tent les habitants.

Art. 5. Supprimer la contribution appelée Sus-

sido Carilattvo,
que les évêques sontdans l'usage

d'exiger des curés lors de leur installation.
Art. 6. Régler la portion cougrue des curés;

elle sera assurée par les évêques.
Art. 7. L'arrondissement des diocèses de Corse

de la manière la plus juste et la plus convenable.
Art. 8. Portion congrue de l'archevêque portée

à 20,000 livres, et celle des évêques à 12,000li-

vres, le surplus de ce
qu'ils perçoivent actuelle-

ment appliqué
au profit de quelque institution

publique.
Art. 9. Démembrementde la ville de Bonifacio

du diocèse de Gènes elle sera agrégée à celui
d'Alcria ou d'Ajaccio.

Art. 10. Les fruits des biens appartenant aux

églises
tant paroissiales que cathédrales, perçus

abusivement par les éyêques et curés respectifs,
seront perçus désormais et administrés par les
procureurs desdltes églises au profit d'icelles, à
1j

charge
d'en rendre compte.

Art. Les administrateurs des séminaires et
hôpitaux tenus,à la fin dechaque année, de rendre
compte de leur gestion, à la requête du procureur
du Roi, en présencedu juge royal et des ofliciers
municipaux.

Art. 12. Conserveraux pièves de Corse le droit
d'envoyer des élèves dans chaque séminaire du
diocèsepour y étre entretenus et élevés gratis.

Art. 13. Exécutiondu tarif du pape Innocent Il,
pour les droits des greffes des évéchés.

Art. 14. Supplier Sa Majesté de ne point per-

Clergé.

mettre qu'il soit imposé aucune pension sur les
bénéfices du clergé de Corse.

Agriculture.

Art. 1". Encouragements et primes aux parti-
culiers qui se distingueront dans l'agriculture.

Art. 2. Exemptionde toute imposition pendant
dix ans en faveur des étrangers qui s'établiront
dansla province pour travailler dans la cam-
pagne.

Art. 3. Les pères de famille qui auront dix en-
fants vivants, exempts de toute imposition.

Art. 4. Les soldats-cultivateurs qui épouseront
la fille d'un laboureur corse et qui s'établiront
dans l'Ile, obtiendront leur congé en payant
100 livres seulement.

Art. 5. Lettrespatentessur l'arrêt du conseil
d'Etat de 1784 concernantles terrains défri-
chés ou desséchés;prorogationdu délai decinqà vingt ans.

Art. 6. Les vignes nouvellement plantées
exemptées du vingtième pendant vingt ans.

Art. 7. Prélévation de la semence et des frais
de culture avant le payement du vingtième et de
la dime.

Art. 8. Prompte publication du règlement sur
les mésus champêtres arrêté par les derniers
Etats; ordonner en attendant l'exécution des ar-
ticles 46, 47 et 48 du statut criminel de Corse.

Art. 9. Sa Majestésera suppliée de n'autoriser
dorénavant aucune exécution de projets de des-
sèchements de marais ou étangs, et d'établisse-
ment de colonies et pépinières, sans que les Etats
de la province n'aient délibéré sur les moyens
d'en assurer le succès.

Art. 10. Les communautés autorisées à fixer
un droit de capture au prolit des gardiens sur les
bestiaux qu'ils arrêteront faisant du dégât.

Commerce.

Art. 1er.Abolition de tous priviléges exclusifs
contraires à la liberté du commerce, et propres à
détruire le germe de t'industrie.

Art. 2. Liberté de la pèche dans la mer ainsi
que dans les rivières et étangs domaniaux, les
étrangers admis à y participer en se conformant
aux lois du pava.

Art. 3. Abolitionde tout privilége de chasse et
de pèche.

Art. 4. Liberté aux marins corses de pécher le
corail dans la Méditerranée, et notamment sur
les côtes de Barbarie.

Art. 5. Etablissement d'un port franc en Corse.
Art. 6. Suppression de tout droit de sortie des

ports de France pour la Corsesur les denrées et
marchandises provenantes des manufactures na-
tionales elles seront assujetties seulement à la
formalité de l'acquit-a-caution.

Art. 7. Pareille suppression des droits de sortie
de Corse sur les marchandises et denrées desti-
nées pour la France, sous la même formalité.

Art. 8. Pareille suppression de tout droit d'en-
trée sur les farines et les comestibles introduits
en Corse, provenant tant de l'étranger que des
ports de France.

Art. 9. Les exemptions ci-dessus n'auront lieu

que
pour les bàtiments naviguant sous pavillon

rançais.
Art. 10-Lesmarchandises et denrées exportées

de Corse pour l'étranger sous pavillon français
ne payeront que le 5 p. 0/0 et le 15 sous pavillon
étranger.
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Art. it.Diminution des droits de sortie et sup-
pression de la traite foraine sur leahu~es; ré-
duire les droits pour cette denrée au taux de
l'article précédent.

Art. 12. Imposer les marchandises qui viennent
de l'étranger sous pavillon français à un droit de
15 p. 0/0, et sous pavillon étranger à celui de
25 p. 0/0.
Art. i3. Suppressionde tous les droits d'entrée
pour les marchandises

ont
viennent en Corse

des différentes provinces de la France.
Art. 14. Défense expresse d'importer en Corse

les cuirs fabriqués ou tannés chez l'étranger.
Art. t5. Liberté d'exporter à l'étranger les bois

de construction, la poixet le goudron, pour
favoliser cette branche de commerce, à moins
qu'il ne plaise à Sa Majesté de garder tous ces
objets pour te service de sa marine.

Art. 16.Lesbâtiments fusant le petit commerce
d'un port de t'tle à l'autre, exempts de tout droit

quelconque.
Art. t7. Défense d'exporter en terre ferme au-

cune denrée, avant que la subsistance de l'île ne
soit assurée. La commission intermédiaire en
jugera, d'après l'avis des officiers munici-
paux.

Art. 18. Révocationdé l'ordonnance de M.l'in-
tendant du t8 mai 1788, concernant les ouvrages
d'orfèvrerie et bijouterie.
Art. ]9. Les capitaines ou patrons ne seront

tenus de donner leur manifeste que vingt-quatre
heures après leur arrivée, ainsi que cela se prati-
que dans les ports de France. Eu casde tempête,
autorisés à tirer à terre leur bâtiment, en préve-
nant les employés du domaine.

Art. 20. Visites des employés ou commis des
domaines dans les maisons et boutiquesde mar-
chands absolument interdites.

Art. 21. Les employés à la perception des droits
domaniaux n'auront aucune remise sur les pro-
duits ni sur les amendes et confiscations, ces pro-
nts obscurs étant l'occasion d'une infinité de
vexations.

Art. 22. Passe-port de trois ans à tout capitaine
marchand corse, qui voudra entreprendre le
grand ou le petit commerce.

Art. 23. Tout étranger établi en Corse depuis
deux ans, ou qui aura pris une femme corse,
autorisé à faire des expéditions sous pavillon
français, sans autres formalités qu'un certificat
des ofGciersmunicipaux qui constatera son éta-
blissement on son mariage.

Art. 24. Permission générale d'expedier dans
tous les ports de i'iie des bâtiments marchands

pour les établissements français de l'Amérique,
de la Guinée,des Indes orientales et pour la pèche
de la morue, en se conformant aux régies du

port de Marseille.
Art. 25. Privilège aux villes maritimes et mar-

chands de faire assigner devant leurs tribu-
naux tout particulier qui y contractera des dettes

pour objetde commerceseulement
Art. 26. Etablissement de juridictions consu-

laire-. dans les principaux ports de l'ile; publica-
tion de l'ordonnance du commerce de 1673.

Art. 27. Rétablissement des anciennes salines
de Corse.

Art. 28. Permission aux bâtiments corses de

porter la tête de mance sur le pavillon blanc

français, de même que plusieurs villes ou pro-
vinces du royaume y portent leurs armes.

Art. 29. Uniformité des poids et mesures; éta-
blissement de livres-jurés dans toutes les places
maritimes et viliM da l'lle, notamment à Corte.

Art. 30, Etablissement d'un lazaret pour taci-
liter le commerce du Levant.

Art. 31. Etablissement d'un plus grand nombre
de bureaux de santé,de distance en distance, au-
tour de i'tte, les préposés ou leurs gardes tenus
de faire leur séjour sur les plages, afin que les

capitaines et patrons ne soient pas dans le cas
d'attendre leur arrivée, cela occasionnant sou-
vent des inconvénients.

Art. 32. Conserver lesdits bateaux de poste, et
les trois felouques gardes-côtes.

Art. 33.
Supplier

Sa Majesté de donner une
existence égale aux différents corps de métiers,
et de leur assigner ie rang qu'ils doivent occuper
dans l'ordre civil et politique.

Art. 34. Liberté à la province du Cap-Corse
d'exporter en terre ferme ses vins en exemption
de droits, sous pavillon français.

Objets d'utilité publique.

Art. 1" Etablissement d'une université à
Corte jl) les revenus des biens des camalduies,
chartreux, jobins et olivetains qui seront suppri-
més, attribués à cet établissement.

Art. 2. Suppression de la corvée.
Art. 3. Entière liberté de la presse.
Art. 4. Sûreté inviolable des lettres à la poste

·

que les capitaines et autres puissent remettre a
leur adresse les lettres dont ils seront chargés,
sans les faire passer par le bureaude la poste.

Art. 5. Diminution des couvents des religieux
mendiants en Corse les Etats de l'ile en propo-
seront le nombre à supprimer.

Art. 6. Ceuxqui seront conservés tenus de prê-
cher gratis et de tenir dans leur couvent des
écoles pour l'instruction des enfants des commu-
nautés où ils font la quête.

Art. 7. Etablissement d'un collège dans chaque
diocèse de l'ile.

Art. 8. Etablissement d'un coUégede médecins
et chirurgiens pour examiner les sujets qui vou-
dront exercer cette profession pareil étabtisse-
ment d'une chaire de chirurgie démonstrative.

Art. 9. Nouvel examen de médecins exerçant
actuellement, ainsi que des chirurgiens, attendu
la facilitéqu'ont eu des sujets peu instruits de
se procurer des certificats des médecins commis
à leur examen, par arrêt du conseit supérieur.

Art. 10. Aucun ne sera reçu
apothicaire

en
Corse sans avoir subi l'examen du collége de
médecine.

Art. 11. Visite annuelledesdroguesdetoutes
les pharmaciespar desmembresdudit collège.

Art. i2. Créationdedeuxplacesde professeur
d'hydrographieet d'architecturepour l'instruc-
tion desjeunesgensqui sedestinentà la naviga-
tion et a la constructiondesmaisons.

Art. 13. Admission du tiers-état à tous les

grades et dignités ecclésiastiques, civiles et mili-
taires.

Art. 14. Supplier Sa Majesté de donner pour
les emplois la préférence aux Corsesou Français
établis dans l'Ile, et de distribuer tes emplois de
manière qu'une même personne ne puisse être

pourvue de plusieurs charges en Corse.
Art. 15. Les provinces d'en delà des monts se-

ront pour un
tiers au moins dans la distribution

desdites chargeset emplois, ainsi que dans toutes
lesdéputationsaux Etats généraux et particuliers.

(1)Les)nndict!onsde Bastia,NeMioet Ctp-CorM.
Msont opposéesa cette demandeque l'UmveraitAaoit
tt~Mn 4 BMtt*.
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Art. 16.Les places et emplois ne pourront être

cédés de père eh Bis, de quoique nature qu'ils
soient.

AH.17. Rétabiisspment sur l'ahcieu pied des

vivres, hopttaux et autres barues du service mi-

j
iitaire, la régénérationde Die ne pouvant s'opé-

rer que par les moyens qui tendent à favoriser
la

popu)ation,
l'industrie, le commerce et l'agri-

cullure.
Art. 18. La garnison de l'Ile augmentée de

quatre régiments une partie sera détachée dans
les pieveset communautés pour favoriser la cul-
ture, le débit des denrées et le loyer des mai-
sons.

Art. 19. On tië pourra à l'avenir envoyer dans
les communautés de l'Ue aucun détachement du
rëgiment prutinciat, sousprétexte d'yfaire veiller
la pohcè, sans la réquisition des juges royaux, à
moins qu'il ne s'agisse de poursuite de criml-
nels.

Art. 20. Interdiction l'autorité militaire de
prendre connaissance des contestations et que-
relles de quelque nature qu'elles soient, qui pour-
ront s'élever entre les habitants, par la prison
ou privation de port d'armes, hors le cas de
Oagrant dcht les personnes ainsi arrêtées seront
incessamment remisesà la justice.

Art. 21. Constructionde grandes routes pour la
communication de toutes les villes de l'ile, et
pour conduire aux terrains de Fiumorbo. San
Giorgio,et Vicio; Sa Majestésuppliée de contri-
buer à la dépense de ces établissements qui pour-
ront aussi servir aux soldats de la garnison, et
d'entretenir un médecin pendant la saison.

Art. 22. Prompte construction des ports né-
cesi.airesà la communication des chemins royaux
et provinciaux.

Art. ~3. Etablissement de plusieurs magasins
d'abundance dans les différentes provinces de
l'fie, pour assurer la subs)stance des habitants.
LesEtats s'occuperont des moyensde faire ceséta-
blissements.

Art. 24. Construction de casernes dans toutes
les places de l'ile, excepté Bastia; ilsera pourvu
incessamment au remboursemeNt de tous les

loyers militaires échus, et l'on assurera le paye-
ment des loyers à venir.

Art. 25. Sa Majestésera suppliée de faire la re-
misb de toutes les avances qui ont été faitespour
venir au secours des habitants dans les dermcres
années de la disette.

Art. 26. Egale remise dés arrérages de la sub-
vention en deniers, et de l'imposition des deux

vingtièmesdes matsons louées au i" octobre1777,
et de toutes les amendes prononcées au profit
du Roi.

Art. 27. Supplier
également

Sa Majestéde con-
tinuer l'abonnement de la subvention en nature
at20,0u0tivres, ainsi que te secours de300.000)i-
vres par an, qu'elle a bien voulu accorder jus-
qu'iciatacaissecivite.

Leprésent cahier de demandes, doléances et
remontrances a été unanimement arrêté par l'as-
semblée générale de l'ordre du tiers-état de l'ile
de Corse,pour être remis aux députes que cet
ordre nommera pour les Etats généraux du

royaume, lesquels seront chargés de les proposer
et soutenir avec toutes les facuttes et pouvoirs
nécessaires, conformément au règlement de Sa

Majestédu 22 mars dernier.
Fait en t'cgtise des Pères Doctrinaires, destinée

pour l'assembléedes trots ordres de t'ite de Corse,
aujourd'hui deux juin mit sept cent quatre-vingt-
neuf, onze heures du matin, et tous les députes
désignes au procès-verbal ont signé.
Signes à la minute Suzzoni, Bandiera, For-

ciott, DominiquHForcioti, t'ondacit. Joseph-An-
toine Nattei, Lepidi, Simon-Pierre Poli, Boche-

cidmDe Foatit, l'avocat Panatieri, Sébastien
Ya)en, Antoine Quchtchino,Quchichini Poggia,
Jean-Baptisteonetti, Dufaur, Lazzarini, Peraldi.

Giorgi,Galeazzi, oliceti, Vessini, Schoutter, don
Martinet Qni;)za,de ftaynan, Paoti, Yiate,Adriani,
Tartaroii,Biaggini,Ran'~eUt,PietrtMassn,Caf-
fori, Francescnetti, Vidan, Arena, da Quinza.
comteColonnade CesariRocca, Chiappe,Lasqua-
lini, Beigodere,Massoni,Casabianca. Angeti.

Vu, cote et paraphé par nous, président de
l'ordre du tiers-état.

Signé DEFRAMCESCHt.



NOTA.Lé<cahiers du clergé, de M mbMse et du tiera-Stat de la vicomté de Couzerans manquent aux ~fctttet
~e l'Empire. Nous les avons d~mmdéa infructueusement dans divfrse~ villes du Midi et nous &ton< reçu, à ce

eujet, deux lettres de M. Orléac, archivjate en chef de l'Atiége, dont voici les passages principaux.

Monsieur, j'éprouve le regret de ue pouvoir
vousadresser tes copiesdes cahiers des députés
du Couzeransaux Etats généraux de 1789,que

a vous m'avez fait l'honneur de medemander.
Cescahiers.ainsi que ceux desdéputés du comté

«de Foix à la même assemblée, manquent tota-
« lement dans nos archives. Un violent incendie

survenu en 1803 dans les bâtiments de la pré-
fecture détruisit tous ]es papiers des bureaux,

« et le dépôt des archives qui était contigu aux
bureaux devint presque entièrement la proie
des Bammes. n

3 octobreiM7.
« Monsieur,.1je me suis mis à faire le dé-

< pouiiiement d'un nombre considérable de
liasses appartenant au dix-haitième siècle et

provenantdes justices royales du Saint-Cëron-
a nais (ancien pays du Couzerans).Ces liasses, qui

avaient été centralisées depuis longues années
aux archives du greffe du tribunal de Foix,
ont été versées récemment aux archives de la

préfecture.,

VICOMTÉDE COUZERANS.

naotH86T. « Parmi ces pièces, qui Se rattachent toutes à
des affaires Judiciaires, se sont trouvés, par
hasard, les procès-verbaux des assemblées des
trois ordres. Mais les cahiers où devaient
être consignés les vœux et doléances, ne se
sont pas trouvés joints à la liasse.Il parait même
qu'ils n'y ont jamais été réunis, car il résulte
d'un inventaire des papiers et minutes qui
avaient été déposés et mis sous le scellé chez le

grenier de la juridiction royale du Couzerans,
au siége de Castillon.dressé le 6 septembret79t,
& la réquisition du procureur de la commune,
en présence des maire et officIersmunicipaux,
que les pièces composant ladite liasse consis-
tent seulement en quatre proCt's-Yerhauxet en
ceux de toutes les communautés' du pays con-
a voquées pour l'élection de leurs représentants
a t'assemblée des trois ordres.

(Ausurptusnous renvoyonsaux pagesa), 24 et
26.(Comtede Comrrtireqes),où doiventse trouvereom-
pri~,au moinsen partie~les détailsqui concernentla
payade Conzerans.)



VOEUX,DOLÉANCESET INSTRUCTIONSDUCLERGÉ
DUBAILLIAGEDUCOTEMIN,POURSESDEPUTÉS
AUXETATSGEi\ERAUX)l).

Les premiers sentiments du clergé envers le
Roi sont sa très-humble reconnaissance pour la
convocation des Etals généraux de son royaume,
et son inviolable fidélité pour sa personne sacrée.

Ses premiers vœux sont pour la religion. U

supplie très-humblement Sa Majestéde )ui conti-
nuer toute sa protection royale dans ces temps
malheureux. En conséquence, il demande

t" La tenue des synodesdiocésainset des con-
ciles provinciaux et nationaux, pourle soutien
de la discipline et le maintien des mœurs;

2" Que les lois, concernant le respect du aux

choses, aux jours, aux lieux et aux personnes
de la religion,soient remises en vigueur;

3° Quela licence de la presse et l'introduction
desmauvais livres soientarrêtées dans le royaume
conformément aux lois;

4° Que les rituels soieut homologues.On dési-
rerait aussi unité du rit dans l'Eglisegallicane;

5° Quei'édit concernant les protestantssoit pris
en considération, et qu'on v ajoute les modifica-
tions dont il parait susceptible.

Législation.

1"Que la constitution de la France soit fixée
d'une manière invariable par les Etats généraux,
en sorte qu'ilne reste aucun doute sur les droits

respectifs du Roi et de la nation;
2° Quele retour des Etats généraux soit pério-

dique
et à époque fixe;

3° Qu'onrende à la province de Normandieses
Etats particuliers dans la forme des Etats géné-

raux4° Quela distinction constitutionnelle des-trois
ordres soit conservée dans le royaume

5" Qu'aucuns députés ne votent dans les pro-
chains Etats généraux pour aucun impôt, qu'au

prtalaMe

la constitutiou du royaume ne soit
fixée~'a

60Quela liberté individuelle des citoyens soit
assurée et à l'abri de tout acte d'autorité arbi-

traire'
70Quela déclaration du 15 décembre 1698soit

rapportée, et qu'ilne soit plus permis aux évo-

ques d'envoyer
provisoirement

au séminaire, et
sans déduction de causes, les curés de leur dio-

cèse
8° Que les codescivil, criminel, maritime et

fiscal soient réformés,
9° Que le territoire des tribunaux soit arrondi,

et qu'on, établisse des bailliages dans les villes
considérables qui n'en ont point;

10"Que tous les tribunaux d'exception soient

(1)Nouspublionoce cahierd'âpre unmanuscritdes
~t-c~tïet'~Tnptrc.

BAILLIAGEDE COUTANCES.

Religion.

supprimés,
et leurs finances rembourséesaussitô

quitserapossiNe;
11"Qu'il soit fait une réforme dans les con-

trôles desactes; qu'il y ait tarif et tableau;
12°Queles chargeset droits des pnseeset ven-

tes soient suppnmés;
13°Qu'il soit remédié à l'abus des rentes via-

gères, si contraires au patrimoine et a l'union
des familles;

t4" Que j'edit des hypothèques,sipréjudiciable
aux créanciers, soit révoqué ou corrigé

15°
Que la gabelle soit supprimée;

16"Que les traites de l'intérieur du royaume
soient supprimées et que tous les commis soient
places sur les frontières;

17"Que les milices soient supprimées et qu'on
avise aux moyens d'y suppléer d'une manière
moins onéreuse

t8" Que, dans chaque paroisse ou arrondisse-
ment, il soit établi des juges de paix pour calmer
la première effervescencedes contestations nais-
santes, et pour pourvoir à la policeprovisoire;

19"Que la tutelle des pauvres mineurs soit

réglée
gratis par les juges de paix

ZO"Qu'tl soit fait un règlement pouries landes,
marais et communes, dans lequel le droit de

propriété
soit assuré contre les prétentions du

fisc et le sort des pauvres ménages
2t<'QuelesforêtssoientrepeupléesetqueI('s

usagers soient rétablis dans leurs droits, ou dé-
domuugés;

22" Queles collèges et universités soient ré-
formés que les études y soient plus suivies, les
examens plus rigoureux

23°Que la vérification des lettres patentes et
les informations de commodoet incommodo,or-
données par les cours souveraines pourétablis-

sements
quelconques, soient renvoyées comme

autrefois aux juges royaux du ressort;
24°Que les visites que font les juges royaux

des registres des paroisses à la mort des curés
se fassent gratis, ou qu'elles soient aux frais du
Roi, comme toute autre fonction concernant
l'ordre public au surplus, que la déclaration de
1736soit exécutée;

25° Qu'il soit apporté plus de discrétion et de
réserve dans la demande et la concession des
monitoires.

fmjo<!et finances.

1° Quela dette et les besoins de l'Etat soient
constatéset que le sort de ses créanciers légitimes
soit assuré;

2° Les députés du clergé aux Etats généraux
pourront faire tous les sacrifices pécuniaires que
i'intérèt du royaumeexige, dans les circonstances
présentes, pour le bien de la paix et l'union des
ordres;

3° Qu'aucun impôt ne puisse jamais être levé
sans le consentement de la nation assemblée, et

ce, pour
un temps limité;

4° Que la répartition et le reœuvrement des

impôts consentis soient simplifiés
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5' Qu'il soit remédié à l'abus des pensions, et

que la liste de toutes celles qui seront accordées

chaque année soit renduepublique
6° Qu'il soit statué sur toutes les autrer écono-

mies et réductions nécessaires
7" Que les ministres d'Etat soient déclarés

comptables à la nation
8° Qu'on examine le parti le plus avantageux à

prendre relativement aux domaines.

Clergé.

1° Que le clergé conserve ses formes et le droit
de répartir ses impositions;

2° Qu'il soit fait de nouveaux
départementsentre les diocèses, et un nouveau tarif;

3° Que l'organisation des chambres syndicales
soit changée que les curés y soient représentés
par des députes pris entre eux, et choisis par
eux en nombre égal à tous les autres membres
réunis qu'il y ait aussi un députe particulier
pour les

ecclésiastiques,
et un pour les réguliers

contribuables qu'iln'y
ait plus d'honoraires

pour les membres et qu'ilsoit imprimé chaque
année un tableau contenant 1" la somme totale
des impositions du diocèse; 2" les frais de dé-

pense de la chambre; 3° les impositions parti-
culières de chaque contribuable, qui recevra un
exemplaire

4° Qu'ily ait une égale représentation des curés
dans toutes les assemblées qui intéressent le

cierge, par députés également pris entre eux
et choisis par eux;

5° Que tes déports soient supprimés.
6° 11serait à désirer que les dîmes, qui sont

destinées par leur origine à la desserte des pa-
roisses, à la décence du culte public et au soula-
gement des pauvres, fussent rendues aux curés,
pour être consacrées à ces objets.

7" Du moins,est-il essentielque les portions
congrueset autresbénéficesd'égaleou de moin-
dre valeur,soientportéesà 1,500livresen argent
ou en essence,au choix descurés,avecun sup-
plément progressif, à raison des circonstances
locales,pour remplacerla suppressionde tout
casuelforce

3° Qu'il soit établi dans chaque paroisse, relati-
vement à la population et autres circonstances,
un ou plusieurs vicaires dont les honoraires soient

proportionnellement augmentes
9° Qu'il soit accordé des pensions 1° aux prê-

tres qui, n'ayant point de bénéfices, auront
exercé le saint ministère pendant vingt ans
2° aux prêtres infirmes ou âgés; 3° aux curés

qui, en résignant, ne pourraient se réserver une

pension suffisante;
10°Quetous les déeimateurs de chaque paroisse

soient tenus de contribuer proportionnellement
aux honoraires des vicaires

11"Que les gros décim'dtcurset possesseurs de
fonds ecclésiastiques, non résidant dans les

paroisses, soient obligés de stipuler dans leurs
baux le dixième de leur revenu en faveur des

pauvres
12°Quetous les bénéfices en commende soient

supprimés, vacance arrivant, et que les revenus
eu soient

appliqués
à des fondations d'écoles,

bourses de collèges, de séminaires, à des hôpi-
taux et autres établissements pieux et uliles, et
spécialement à la dotation des cures insuffisantes,
et au dédommagement des bénéficiers dont l'in-
térét particulier aurait été sacrifié à l'intérêt gé-
géral;

13' Que, dans les lieux où cette application ne

pourrase faire, on y puisse formerde semblables

établissements et fondations, sans formalités coû-
teuses et sans autres frais que ceux d'expédition
de lettres;

H* Que tous lesbénênces-cures, dépendant
des bénéfices supprima dont la nomination est
dévolue à l'ordinaire, soientconférés aux anciens
vicaires et autres anciens prêtres, également oc-

cupés au saint ministère dans chaque diocèse
l!)° Qu'il

n'y
ait plus, à l'avenir qu'un sent

cure et que, dans les paroisses où il s'en trouva
plusieurs, il n'y ait quele dernier titulaire vivant
qui soit remplacé et qui réunisse tous les titres
et tous les revenus;

t6" Quetes
déclarations

du Roi,portant défenses
aux curés de s'assembler, soient révoquées.

)7° Que les curés soient maintenus dans le
droit de se choisir des coopérateurs parmi tous
les prêtres approuvés par leur évoque

lS' Quela déclarationdu Roi de 1786,portant
règlement pour les dimes dansla province de
Normandie,soit vérifiéeet exécutée,

19"Que la déclaration rlu roi de 1768,touchant
les portions congrues, suit révoquée en ce qui
concerne tes novales et les aumônes;

20" Queles sarrasins et limages soient repûtes
généralement vertes dîmes, ainsi qu'ils le sont

presque universellement; et, qu'à ce titre, ils ap-
partiennent aux curés.

2t° Que la présidence aux assemblées de fabri-
ques et de bureaux de charité soit rendue par-
tout aux curés;

22" Quel'imposition au quart denier pour jouis-
sance de terre affermée ou acquise par des ecclé-
siastiques n'ait plus lieu;

23" Qu'il soit permis de reconstituer, sur toute
sorte de personnes, les rentes amorties aux tré-

sors
et fabriques des églises.

Signé Lnca?, cure d'Urville; Le Lubois de
Fontenay; Ehinger, curé de Rouville Le Bigot,t

C. L.; Mahieu.curé de Saint-Jean de la Rivière;
F. Hemey, curéde Couville; LeChosel,curé d'An-

govilte; Allain, curé de Feugères; Piel, curé de
Saint-Aubin de Losque; Baudoise, curé de Mar-
chezieux Yvert, curé de Mesnil;Ëury; Dussaux;
Bt'cherel, curé de Saint-Loup; Mazier, curé du

Mont-Saint-Michel; J-J. Fizel, curé de Saint-Aubin
de Terregatc; Dufort, curé de Sainte-Colombe;
Larclier de CatteviHe,prêtre; Bazm,curé de Saint-
Laurent de Tuves; Durant), curé de Hontmartin;
Gifles de Mesnilgrand, curé de Breville; Des-

quennes, prieur-curé de Briquebec; Malot, cure
deQuerqueville; Roger, curé des Perqucs d'Or-
It'ans,curé de Soltevast;Lemaire,cnréde Tolle-
vast Vauttier, curé de Voxel Dupont, curé de
Gollevilie; Loisel, curé de Groufreviiie; J. Varin,
curé; Ruallem, curé d'Hainneville;A. LePlanois,
curé de Saint-Martin de Bontossé; Hubert, curé
d'Hglandes;Obey, curé deTonneville; Enquebecq,

prêtre
Liot, député du clergé de Cherbourg;

Pierre Groutt des Croix, député du clergé de Cher-
bourg Desbarres, curé de Camprond; Clouard,
curé de Montons; Delagranche, prêtre; Charles
L.ing)ois,curédeSartiUy;Duvai,curédeMesnil-
Tove Davy, vicaire principal et député de l'é-
glise cathédrale d'Avranches; Repey. curé d'Au-
viIle;Ba.udiu,curé de Steauville;Héhe prètre;
Renoult, curé de Saint-Georges, J. Levavasseur,
curé de Ridcauville; de Follevilie, curé de Saint-
Vaast M.Osouf.curé de Quetehou; Vallée, curé;
Lansard, curé de Saint-Quentin; Langoisseur,
curé de Saussay, J Potét curé de Reveritres;
Lepatry; Le Tuilier, cure de Saint-Georges de
Bohon; Maupaa,

curé;LeTrcguiUé,curédeSacey;Bisson, cure de Fervaches; Blin, curé; Levacber,1



)Et<t~~n.t7M.Cahiers.) AMmVËSPARLOiEfn'AfMS. [Ba~i~edeCoctance!.]

~cttrédeGherbourg;Quetit, premier curé de
Percy;Douville.curé de YiOebaudon;Hotot. curé d'Ue-

tc~ti)(';Bru))ey,carédnMesn[i-Hern]an;Parin,
curé de Moyen; Poitevin, curé d'OctcviHe,près

Cherboure;
Simon de TouffreviUë,curé de Ba-

cilly F..Poret, curé de Saint-Germain sur E.;
Gronet,curédeSaintc-Opportune;deLafigae,
curé du Tamu; Vittette,prêtre, député de Caren-

tan; S.-P.-J. Fiquet, curé de Sebvitle; Fesmère,
curé de Beaux; Jacquemin, curé de BrettevtUe
de Saint-Laurent, curé de la Rondchaye; J -B.
Hubert, curé du Sommet; Ménard,curé du Hes-
nil-Adelée l'abbé deGtuichamp, près Avranch~s,

approuve
le présent avec grand plaisir, C.-L.

t)ore!.prieur,curé
de Poi[!ey;Pou)iain,prêtre;

LemeUÎeur, curé des Boursuenottes; ifitjenn,
curé de Plomb;Gravéde la Rive, vicaire général
curé de Yatognes:Feret, curé de firi~; Fouquin-

Auvray,
curé de Fottemanville-Hague;J. Frestel,

curé de Sainte-Floxel; Dabosvi)te,curé de Ras-

ville; Cibert, curé de Sortoville; Gautier, cure de
la Chape!!e-Vrée;Dupont de LapesniÊre,curé de
Saint Georsesde Roueiite; LeRiverain, curé de la

Luzerne, Cauxais, curé de CretteviUeen r."Mp-
tos; LechevaHier,curédeSainte-i. x't-sur-Stennc
'Lemor,curedeBejioistt;)Ie;CL!tt'rtr)',curéde
CeniH)",Btanchet, curé; LeTerrier, curé; Jouie,
prieur de Hocquigny; Dozouville,curé de Tarte-

ville; de Laroche,curédehDoutouze;Dauxais,
prêtre; Lefran. curé du Mesntt-OzenneLemesier,
prêtre Le Caunelier, curé de Grosville Corbin,
cure de Quibou; L. Dufresne curé de Vareu-
p~uebec;J.-F. Lecanut, prieur-curé de Doville
Hamel, curé de GrimouvtHe; Bouittofi,curé de

Jebourg Hinguebecq,curé de Cametour;Osmond,
curé d'Auvers;Bannet.curé de Barnevilie; Tou-

loige, euredeSttiMt-Hartui du Mesnit; Vincens,
curedeLingreviUe;Laiin'prieurde)aTaiHe,
curé de la Haye d'Ectot; BmatHe,curé de Mon-

tent; Dubnsay, curé d'Urgkmdes; Predois, curé
de Samt-)fartm

d'Antogny;
LeRouvillois, archi-

pr6tre.cut'édeSouttet;F-de Planques de Ven-

tigny, prêtre; Blouindes'VaUf'03,curé de la Ba-

leine; N. Flamand, curé de Canteloup; Fleury,
curé de la Colombe;J. Baboville,prêtre; Grandin,

prêtre, député du ctergé de Saint-Pierre de Cou-
tances Barbede Mesnit Opas; Dubreit.curé de
Saint-Pierre de Coutances; l'abbé de Tirre]yde
Caste)et,curédeGorinevtHe;L.]ouaQ,curéde
Samt-Nart[ndeCenLuy;M(tavau'i.,curédeVin-
dpf ntainc J.-B.Coquet,curé de Gavray Thmrrv,
cutcduMesnUau Val; LeRouviUois,curé de Ca-

rantilly Lecoq-Desfontaines,prêtre; Rolland des

Angles, vicaire généra) Mennecier,curé de Saint-
Martinde varreviXe; A. de Lalande, curé de Tur-

que\iHe; Postel, curé des Pieux; Mathieu, curé

deSai[[t-Bomp]iaire;Travcrs,vicajredeDigo~iue;
Leconrt,curedeMaupcrtus;niguet,curédeMa-
rigny Legranil, curé; Poisson, curé de GorviUe;
Lambatenr, prieur, curé de HaisoneeUes;Lefranc,
curé deBanais;Sanson, curé; Pontus, curé;
Fontaine, curé de Saint-Maurice; Lecardier, ruré
uu Mesnit-HMU~~1) 'chemait; de Rosetted'Her-

quetot,C[]rudeBesuevi!ie;Lheuré,curédeSaint-
~onnier.Puuchin,curédeNjgnevii[e;Letiepvre,
curé du Mesnit-Got;Hère),curé de Saint-Eugcne;
Basset,docteur de SorbonXe,curé de Oautebot;
Lasa)te;Pat[n.ct!apeiain;Levenard,prieur,curé
detaMancUtére;L<:monnu'r,curédeMoutmar-
tin;LecbJptois,curéde]aMouche;['abbéueVau-

i]ery,curédeB!n'e[tton;Cbardey,curédcBoutt-lon Corbe,curé de Lo~E;Frète), curé de Cham-

puy;L.Anquetit,curédeCha!npservon;Brostin,
curé du Vast; Botssetier,curé, proprimat de Hor-

uiie; Gtbon, curé de Viray; Lelandais, curé de
Saint-Saturnin d'Avranches;Cabart d'Anneville,
archiprétre, curé de Sainte-Hére-Egiise; Caité,
curédeLarnet;Dudouy,cnrédeTocqueviiie;
J.-B. Lebas, curé d'Argouges'.Lefcvre,curé de
Vravifie;0uin,curé deBe)vai;LaPaiiniére, curé;
Sartin, curé de Sainte-Pience, syndic des curés
du dmcese d'Avranches; Esline, curé de Tourla-
ville; Groult, prêtre, curé de Mehou,proprimat;

Roger, députe
du clergé de Vaio~nes; Mouche);

Duuann! le Yéei, cure de VarouvUte; de La Per-
mette Carabeusse,curé de Saint-Denis; La Va-
ietteIoBou~eii!er,curédeGuis!aia;Renau!t,
curé de RéthoviUe;Lemaur, curé de Courte;
LeBt)rbancho!i,curéd'OzeviHe;Godard, t,ure d'I-

signy;Duvivier,curédeJogaaviUe;Sorpt,di-
recteurdesdamesduBon-Sauveur;A.-B.Fauvei,
eured'Onvttte; Demay,curé de Treauville, ))a-
bire,curédeBeu<ev'it!e-St]r-)e-Vey;L.-S.Les-
caudey, cure d'Ayen\i)ie; Buot-Ductos. curé
d'Aunay; J.-C. Duhamel, curé de Crenay, Fau-
O'az,curé de la iiaye-Dupu~s; Levivier, curé de
SanU-Pierre de t'ierrepont; Fraudmar, curé de
Saint-Kicofasde Pier~pont; Mauviot, curé de
Nicorps; LhutHier,curé de Morsatines;Coupard,
curedeMacey; Bnesset, curëdeSatnt-Jean-des'

ChampsLemonnier, curé de Muuevitie, près la
mer;Vimont, titutaire de Saint-luilien du Châ-
teau de Caillebot;5targuerie, curé de Saint-Ger-
mam-le-Yicomte, Lemettetice, curé; Chapelain,
curé; de Lecauge, curé de Saint-Sauveur-ie-Vi-
comte; de Sonnet, eurt de Brouams;Demarcent,
curedeiaMeurd!'aquH're;l''o)[ain.curé duCoreau
fiaudry, curé de S;unt-Nico)as Le Mer,curé de
Hjutei't[[e, près la mer; E. Fine[, curé de Mon-

treuil LeBar, curé de la Ha;e-Pesne); Bottiri
de Soubrefaux,curé de Sainte-Suzaane; Le Liep-
~re,cur<A'lde3,cure;Lenfant.cui'édeC!)nqm-
gay;Bothn, curé de Neuf[nes;i]l;PoignaBt, pré-
tre Dumont, curé de la Chapelle en Juger;
Lepaysan, cnré de Saint-Malo;Le Canu, curé de

Litbaire; Le Chevalier,curé d'Equeurdreville; Le

Charpentier, curé; Lecardey, prêtre, Le Drans,
curé de Courcy- Boëssei,curé de Pontorson Le
Comte.cure de Montviron;Pastey,cure;Mesn]t,
curé d'Aulhoville; Gouin, curé de'Ja. Lande-d'Ai-
roit Duranvillele Poitevin Le Verrier, curé de
Biville; Paris, curé de Cauvigny Rodon, prieur-
curé de Champeaux; Gervais, curé d'Antocvine;
Grosourdyde Saint-Pore, curé de Biatrviile Fau-
tras, cure de la Haye-du-Puits; Moui[n,curé de

Vauville;

Couchard, curé deBeauchamps; de Lé-
pauit.curé de Saint-Aubindes Préaux; ;J. Lan-
glois, curé de Bfovtite; Le Rond, curé de Brique-
yiUe; Sonn de Lépresse, curé de Grandytik',
proprimat; de La Haye, curede Samt-Ebrcmond;
Le Planquais, curé de Vautier; Anquibou, doyen
du doyenné de Saint-Lo; Le YesNerdeBrunvdIe.
curé de Kegreviiie, LeMuet, curé de Mesnil-Hue;
La Bonde,curé de Vaudrimesnit;HoDgeot,prêtre,
député de ViJiedteu;Le Brunet, curé de Mesni!-
Augot Dc~isDoutresou)[e,curé d'Orglandes; dt;
GouvfrviUe;Prontt, prêtre,curé deNehou,Doyen,
curé de Contiéres;LaTouche,curé de Lengronne;
La Barre, curé de Bretot.

A.-F.,évfquede Coutances,président; B. Fleury,
curé de Fermanville, secrétaire-grefiicr Leapfu
Dupré,curé des Pas, secrétaire adjoint.

Dujeudt, 26 mars, rassemblée s'étant réunie
au lieu ordmaire de ses séances, monseigneur le
président a mis sur le bureau une lettre signéedu
marquis de Condorcet,adressée à l'asscmMécdu
clergé, par laquelle on se propose de l'intéresser
en faveur des nègres. Mais,vu que le cahier était
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arrêté, on n'a
puyy rien inscrer sur cet article.

L'assembiée, dune voix unanime, a chargé ses

députés de prendre en considération leur état
malheureux.

Après quoi, monseigneur le président a proposé
de commencer le premier scrutin, qui a été exé-
cuté dans la forme prescrite par le règlement.
Vérification faite par MM-tes scrutateurs
les suffrages se sont réunis en faveur de maître

Jacques-François Le Lubois, curé de Fontenay,
diocèse de Coutances. Après quoi, l'assemblée
9'est séparée. La séance prochaine est renvoyée à
ce soir, trois heures et demie.

Signé Jean Gautier, curédeSaint-Brice de Lan-
delles J. Levavasseur. curé de Rideauviite;
d'Eauchemait A.-F., évoque de

Coutaaces,_pré-sident B. Fleury, curé de Fermanvttie J.-F.-L.
Le Lubois, curé de Fontenay, acceptant.

Du jeudi 26 mars, l'assemblée s'étant réunie
au lieu ordinaire de ses séances, monseigneur le

président a
proposé de passer

à un second scru-

tiu, ce quia été exécutédans la formeprescrite par
ierègiement-Vérifi cation fartepar MM.lesscru-
tateurs,les suffrages se sont réunis en faveur de
maître François Bécheret, curé de Saint-Loup, au
diocèse d'Avranches.Après quoi, l'assemblée s'est
séparée. La séance prochaine a été renvoyée à

demain, huit heures du matin.
Signe J. Gautier, curé de Saint-Brice de Lan-

(1elles d'Hauchemaii J. Levavasseur,curé de Hi-
deauville accepté Bécherel,cure de Sai nt-Loup.
A.-F., évéque de Coutances,président; B.Fleury,
curé de FermanviHp,secrétaire-greftier.

Du vendredi 27 mars, l'assemblée s'étant
réunie au lieu ordinaire de ses séances, monsei-

gneur Je président a proposé de procéder à un
troisième scrutin, ce qui a été exécuté dans la
forme prescrite par le règlement. Vérification
faite par MM. les scrutateurs, les suffrages
se sont réunis en faveur de maitre François Le
Bouvillois, curé de Carantiity, diocèse de
Coutances.

Pendant que l'on
procédait au scrutin, il est

arrivé, de la part de 1assemblée du tiers-état, te-
nant alors ses séances dans la salle du bailliage
de cette ville, une députation composée de dixx
de ses membres. M.Dupré,lieutenant particulier,

quiportait
la parole, a commencé par exprimer

àmonseigneur le président et à l'ordre du clergé
les sentiments de respect et de vénération de son

ordre, et lui a témoigné ensuite que tout son
désir était de se réunir,pour concourir ensemble
au bien public. Mais que, comme les cahiers
n'étaient pas encore rédigés, cette réunion si
désirée ne pourrait s'opérer qu'aux Etats géné-
raux.

A quoi, monseigneur le président a répondu

que le vceu du clergé n'était pas moins sincère.
Ensuite cette députation a été reconduite par
huit des membres du clergé dans le même
ordre qu'elle avait été reçue.

Et, sur-le-champ, monseigneur le président
a proposé d'envoyer à l'ordre du tiers-état une

députation composéede huit des membresde l'as-

semblée,pour lui témoignerie désir sincèrede con-
courir ensemble au bien public, etde voir régner,
entre les deux ordres, la concorde et l'union la

pins parfaite.
Aprèsquoi,t'assemblée s'est séparée,

ta séance prochaine renvoyée à ce soir, quatre
heures.

Sagné Levavasseur, curé de Rideauville

d'Hauchemail; J. Gautier, curé de Saint-Bricede

Landelles Le Rouvdiois, curé de Carantil!y, ac-

ceptant A.-F.,évéquede Coutances,président, B.

Fleury, curé de Fermanville, secrétairc-grefEcr.
Cemême jour, à quatre heures du soir, l'as-

semblée s'étant réunie au lieu ordinaire de ses
seances, monseigneur le président a proposé de
passer au quatrième et dernier scrutin ce qui a
été exécute dans <aforme prescrite par le règle-
ment. Vërincation faite par MM. les scruta-
teurs, les suffrages se sont reunis en faveur de
monseigneur Ange-François de Talaru de Chat-
mazel, évêque de Coutances.Après quoi l'assem-
blée s'est séparée, et la séance prochaine ren-
voyée à demain, neuf heures du matin.

Signé J. Levavasscur, curé de Rideauville;
d'Hauchemail; J. Gauthier,curé de Saint-Bnce de
Landelle; A.-F.. évoque de Coutances, pressent;
Le Lubois, curé de Fontenay B. Fleury, curé de
FermanviUe,secrétaire-grefner Béchere),curé de
Saint-Loup et LeRouvillois, curé de Carantilly.

Du samedi 28 mars, l'assemblée s'étant réunie
au lieu ordinaire de ses séances, il a été donné
lecture d'un écrit en réponse à une imputation
faite à l'assemblée du clergé du grand bailliage
de Cotentin, par un autre écrit intitulé Protes-
tation, imprimée et signée d'environ trente-deux
membres, dont quelques-uns, après avoir entendu
la lecture dudit écrit en réponse, ont signé te
cahier de doléances. Sur quoi, l'assemblée, ayant
délibère, a arrété, d'une voix unanime, que cellee
réponse, signée de toute l'assemblée, de monsei-
gneur le président et du secrétaire, serait rendue
publique par la voie d'impression, afin de ma-
nifester les vrais sentiments du clergé, et qu'elle
serait annexée au présent.1.

Ensuite l'assemblée a fait remise du cahier gé-
néra!, ainsi que de tous les cahiers particuliers à
MM.les députes auxquels elle donne pou-
voir pour la représentation aux Etats généraux, y
proposer, remontrer, aviser et consentir tout ce
qui peut concerner les besoins de l'Etat, la
réforme des abus, l'établissement d'un ordre fixe
et durable dans toutes les parties de l'adminis-
tration, la prospérité générale du royaume et le
bonheur, tant commun que particulier, de tous
les citoyens.

Déclarant que, sur tous les objets exprimés et
non exprimés dans son cahier de doléances, qui
pourront être proposéset discutés auxEtats géné-
raux, elle s'en rapporte à ce que ses députés
estimeront, en leur âme et conscience, devoirêtre
statué et décidé pour le plus grand bien commun.

Le présent clos et arrêté en présence de l'as-
semblée, etsigné par monseigneur le président et
le secrétaire de l'assemblée, après lecture, cesdits
jour et an que dessus.

Signé A.-F., évoquede Coutances, président;
B.Fleury, curé de Fermanville,secrétaire-greffier,
et Lesplu-Dupré, curé des Pas, secrétaire adjoint.

CAHIER

Des pouvoirs et instructions de l'assembléede la
noblessedu grand bailliage de Cotentin, réunieaux termesdes lettres de co!njoeo<ton,donM'eià
Versaillesle 24janvier dernier, remis aux dé-
putés élus par la voie du scrutin pour la tenue
desEtats généraux, en1789(1).¡.
Art. ]". L'assemblée de la noblesse du grand

bailliage de Cotentindonne par le présent acte,
et sans autres limitations que celles qui sont
contenues dans les articles suivants, pouvoir à
ses députés de la représenter aux Etats généraux,

(i) Nouspublionscec~hterd'aprèsun imprimédela
BiNMf/t~Hedu6'e'~a<.
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y proposer, remontrer, aviser et consentir tout
ce qui peut concerner les besoins de l'Etat, la
réforme des abus,('établissement d'un ordre fixe
dans toutes les parties du gouvernement la

prospérité générale du royaume et le bonheur,
tant commun que particulier, de tous les ci-
tovens.

Art. 2. L'assemblées'est convaincuequ'en droit

public elle n'a nul pouvoir de rien changer à la

constitution que les droits qui assurent la dis-
tinction des ordres, dans la monarchie, étant
aussi sacrés que ceux de la propriété, elle ne
peut, en aucune manière, y déroger pourquoi,
en se conformant, pour cette fois seulement, au

règlement annexé aux lettres de convocation, et

protestant contre toute induction qu'on pourrait

tirer du serment
qu'elle

a prêté, elle a arrété
unanimement que 1 obéissanceprovisoire qu'elle
rend dans ce moment aux ordres du Roi, ne

pourra la préjudicier dans les réclamations et

protestations qu'elle charge ses députés de faire
aux Etats généraux, sur l'atteinte qu'on a portée
au droit inaltérable d'une représentation égale et

légale de chaque ordre.
Art. 3. Elle pose donc pour base que la con-

stitution française est composée du Roi, chef

suprême de la nation, et des trois ordresessentiel-
lement distincts et séparés, égaux, libres, indi-

viduels, sauf subdivision, et mutuellement indé-

pendants.
Art. 4. Conformémentà la loi salique, la suc-

cession à la couronne de France est héréditaire
de mâle en mate, dans la race régnante, à l'ex-
tinction de taquelle la nation assembléea le droit
de se choisir un roi, de même qu'en cas de mi-
norité ou autres événements qui nécessiteraient
une régence, elle a seule le droit de nommer le

régent et de régter ses pouvoirs.
Art. 5. Vu le dommage

qui
est resuitepour la

nation de l'interruption des assemblées natio-

nales, et la nécessité constante dont elles sont

pour
maintenir la constitution et les relations

quidoivent exister entre )e Roi et la nation, les dé-

putés feront statuer qu'à l'avenir les Etats géné-
raux seront assemblés périodiquement, et à des

époques fixes, dontt'assemMée estime que la pre-
mière doit être au plus tard dans trois ans, et
ensuite de cinq en cinq ans.

Art. 6. A la nation seule assemblée en Etats

généraux appartient le droit ancien et reconnu de
consentiret octroyer tousles emprunts et tous les

impôts soit directs, soit indirects, et de les voter

librement en conséquence de ce droit certain de
la nation, il sc~a statué qu'aucun emprunt ne

pourra être fait, ni aucun impôt mis, prorogé, ni

perçu, sans le consentement formel des Etats

généraux, sous peine de concussion.
Art. 7. L'assemblée donne mandat à ses dé-

potés de recevoir le compte qui sera rendu aux
htats généraux des dettes du trésorroyal d'exa-
miner quelle en est l'origine de discuter leur

iégitimité, utilité et la légitimité des dons et pen-
sions celle desempruntset desintérêts auxquels
ils auront été contractés et seulement après cet
xamen, d'où il résultera que les dettes illégiti-

mes dans leur origine seront entièrement re-

jetées, et que les dettes illégitimes parleurquotité
seront réduites à leur juste taux, comme sur-

prises
par un abus de la confiancedu Roi, leur

do nne pouvoir de s'engager, avec les autres re-

pté:eutantsde la natiou, et en son nom, au

payement
dela dette,qui, alors, de dette royale

deviendra dette nationale; de consentir tesim
pets oules emprunts qui seront jugés nécessaies

pour en acquitter les intérêts, et pour former eu
mêmetemps un fonds d'amortissement qui en
assure l'extinction.

Art. 8. Aucuns impôts, soit pour les besoin-!
ordinaires de i'Etat, sot pour le payement de t.t
dette nationale, ne seront octroyés que pour t'i'.l-
tervalle d'une tenue des Etats générauxà l'autre,
et tout impôt cessera de droit au temps fixé.

Art. 9. Les ministres des financesrendront cha-

que année un compte public, et seront responsa-
bles aux Etats généraux de leur administra-
tion.

Art. 10. Les dépenses de chaque département,
y comprts cellesdc la maisundu Roi, seront in-
variablement fixées, et les ministres de chacun
de ces départements seront responsables à la na-
tion assemblée de l'emploi des fonds.

Art. 11.Il sera statué qu'à t'avenir aucune loi
ne pourra étre portée que par le concours de
l'autorité du Roi, et du vœu ou du consente-
ment libre dela nation.

Art. 12. Pour assurer aux citoyens de tous les
ordres la liberté personnelle et individuelle, à

laquelle chacun a droit tant qu'il se conforme
aux lois, l'usage des lettres de cachet sera aboli
aucun citoyen ne pourra étre détenu ailleurs que
dans les prisons ordinaires, pour y être jugé par
ses juges naturels, ni privé de son état qu'en
vertu d'un jugement prealable.

Art. 13.Aucunacte de pouvoirabsolune pourra
suspendre ni détourner le cours de la justice ré-

glée,
il ne sera établi aucune commissiouextraor-

dinaire, aucune évocation ne sera admise, que
dans les cas nrévus par la loi qui sera consentie

par les Etats généraux.
Art. 14. La forfaiture des cours souveraines ne

sera
jugée qnMpar le Roi et la nation assemblée.

Art. 15. L'assemblée désire que dans tous les
cas on maintienne et conserve l'union et la con-
corde entre tous les ordres, et qu'its agissent de

concert, par la communication de leurs commis-
saires respectifs; mais elle veut que l'on délibère

toujours par ordre.
Art. 16. La majorité seule des voix de chaque

ordre formera le vœu unique et précis de l'ordre
dont il sera émané, et la réunion du vœu decha-
cun des trois ordres pourra seule former le vœu

générât, le vœu de deux ordres ne pouvant lier
le troisième.

Art. 17. L'ordre de la noblesse du bailliage de

Cotentin, disposé à faire aux besoins de 1 Etat
tous les sacrificespécnuiaires qu'ils exigeront, ne

peut cependant s'assujettir ta taille, qui est un

[mpôt contraire aux droits et franchises de lano-
blesse mais il autoriseses deputésaoffrir.con-

jointement
avec les deux autres ordres, comme

don gratuit, un impôt
qui

soit également réparti
sur toutes les propriétés,en réservantpour le
noble l'exploitation franche d'une portion de sa

propriété, équitablement bornée, et toutes les

autres prérogatives distmetives de l'ordre.
Art.18. tifte charge expressément ses dcpntcs

de demander la restitution des Etats provincmu\
de la Normandie, suspendus par le fait, quoique
toujours existants par le droit, ainsi que l'exécu-
tion entière de ses privilèges, consacrésdans tom
les traités et chartes des rois.

Art. 19. Elle les charge de se réunir aux dé-

putés des autres bailliages, pour concerter en-
semble et présenter aux Etats généraux le plan
de la formation et de l'organisation des Etats de

Normandie, et immédiatement après la tenue des
Etats généraux, les trois ordres de la province
seront assembléspour accepter, rejeter ou modi-
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fier le plan proposé, et fixer définitivement sa
constitution.

Art. 20. L'assemblée enjoint à ses députés de
demander que dorénavant la province députe di-
rectement aux Etats généraux, de manière que
tout noble conserve son suffrage individuel pour
la nomination des députés de son ordre, et de
veiller à ceque. dans le plan qui sera arrêté pour
la convocation des assemblées nationales, la pro-
vince y ait à l'avenir une représentation et une
influence proportionnée à sa population et à sa
contribution.

Art. 21. Elle charge expressément ses députés
de demander t° que la régie, administration et

perception de tous les impotsdirects et indirects,1
qui se percevront dans la province, soient connés
à ses Etats provinciaux

2<*Quela portion contributive de la province
aux impots du royaume soit fixée suivant ses

facultés, et proportionnellement avec les autres
provincesduroyaume;

Que les subventions extraordinaires, affec-
tées à l'extinction des dettes remboursables à
époques tixes, ou au payement des rentes via-
gères, soient également partagées et réparties en-
tre les provinces, à raison de leurs forces con-

tributives,
les contrats royaux convertis en con-

trats.cur [es provinces, afin que chacune, dans
son district, puisse satisfaire à l'acquittement de
sa quote-part, de )a manière qm lui paraîtra [a
plus convenable, et qu'elle protito seule des
extinctions, à mesure qu'elles arriveront.

Art. 22. Les députés proposeront aux Etats

généraux de prendre en considération l'aliéna-
tion du domaine rte la couronne, excepté des
forêts du Roi; dans le cas où elle se)a!t adoptée,
l'assemblée l'autorise à la consentir pour acquit-
ter les dettes de l'Etat.

Art. 23. L'assemblée enjoint formellement à ses
députés de n'entrer dans aucun examendes dettes
du trésor royal et de ne consentir à aucuns nou-
veaux impôts ou emprunts, ni la prorogation de
ceux qui existent, qu'au préalable, il ne soit fait
une loi fondamentale, sanctionnée par le Roi, les
Etats séant, qui consolide à jamais les bases de
la constitution du royaume de la province de
Normandie.

Art. 24. Enfin, ['assemblée déclare que, sur
tous les objets qui ne sont

point exprimés dans
les présents pouvoirs, elles en rapporte à la sa-
gesse et au patriotisme deses députés, e[ elle les
charge expressément de se joindre aux autres re-
présentants de son ordreaux Etats généraux,
pour porter au Roi l'expression des sentiments
d'amour et de fidélité de la noblesse française,
dont la loyauté a mérité dans tous les temps la
confiancede ses rois.

Le présent cahier arrêté en vingt-quatre articles
par l'assemblée de la noblesse du grand bailliage
de Cotentin, dans sa séance du 27 mars 1789.

MSTMJCTtONS

De la noblessedu bailliage de Cotentin, donnéesà
ses députespour lesEtats généraux-.

Art. t". L'assemblée enjoint à ses députés de
protester contre tout ce qui serait contraire aux
articles des pouvoirs sur lesquels elle a prononcé
affirmativement, mais de ne jamais se retirer
qu'avec l'ordre entier de la noblesse, et de pren-
dre toujours part aux délibérations sur tous les
autres objets.

Art. 2. Les députés protesteront formellement
contre toute atteinte qui pourrait être portée à

la base de la constitution française, que l'assem-
blée a posée àl'article3 du cahierdeseg pouvoirs,
et ils réclameront avec force contre les expres-
sions de l'ordonnance du Roi sur la hiérarchie
militaire, qui tendraient à diviser la noblesse en
plusieurs classes. La noblesse française est une, et
tout gentilhomme est appelé par sa naissance à
tous les grades militaires. Lesdéputes prendront,
en conséquence, en considération les articles f4
et 15du titre 1" et les articles 3 et 4 du titre VII
de cette ordonnance.

Art. 3. Ils demanderont I* la réforme si dési-
rée du Code civil et criminel, et qu'aux commis-
saires jurisconsultes déjà nommés pour y parve-
nir, il soit joint des membres des Etats, pris dans
tes trois ordres, lesquels feront la révision des
lois qui n'ont point été consenties par la nation
assemblée

2° La
suppression

des tribunaux d'exception,
qui multiplient Lesactes judiciaires et les dédi-
natoires

3" Celledes chambres d'attribution, stipendiées
par la ferme;

4° La suppression des lettres de surséance;
5«Celle des droits abusifs du contrôle des artes,

pour lequel il sera fait un tarif ctair et précis,
qui sera affiché dans tous les greffes des commu-
nautés

6° L'cdit des hypothèques sera réformé de ma-
nière à opérer à peu de frais la sûreté des créan-
ces et

propriétés 1
7° Que 1 arrondissementdes tribunaux sera per-

fectionné, ou leur compétence ou dernier ressort
augmentés, mais fixés modérément, et le nombre
des juges réglé en conséquence;

8" La suppression des priseura vendeurs;
9" Ils demanderont un règlement sur la presta-

tation de la dime ecclésiastique,et que la confec-
tion et l'entretien des églises et presbytèressoient
à la charge des décimateurs, parce qu'on leur
abandonnera le produit des fabriques, et il sera
fait un règlement sur l'aumône, applicable à la
destruction de la mendicité.

Art. 4. Demanderque, dans tous les crimes qui
emportent peines afflictives ou infamantes, douze
pairs de l'accusé se réunissent aux juges, pour
prononcer te jugement; qu'il sera donné un dé-
fenseur à l'accusé, que l'information soit rendue

publique, et que, dans tous les jugements, tant
civilsque criminels, les juges opinent à voix

haute, et motivent leur opinion.
Art. 5. L'assemblée autorise ses députés à pro-

poser d'établir dans chaque communauté des

campagnes un tribunal de conciliation, composé
de la municipalité qu'elle croit utile de conser-
verdans la formeactuelle. Cesjugesde paix seront
chargés spécialement de prévenir et concilier
toutes les discussions qui pourraient s'élever dans
leur communauté.

Art. 6. Lesdéputés prendront en considération
l'édit du Roi, concernant les non catholiques.

Art. 7. !ls aviseront aux moyens d'améliorer et
de conserver les forêts du Roi, et surtout de re-
chercher et prévenir les échanges ruineux sur-
pris à Sa Majesté.

Art. 8. Les députés ne perdront jamais de vue
que les impositions sont forcées dans le bailliage
de Cotentin, en compensation des priviléges du
quart-bouillon dont il jouit; ils demanderont en

conséquence de ne supporter que proportionnel-
lement a leurs facultés l'impôt qui sera substitué

à. la gabelle, dont ils solliciteront la suppres-
sion.

Art. 9. Ils demanderont que l'administration
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des haras soit confiéeaux Etats particuliers de la

province.
Art. tO. Ussolliciteront lasuppresssion du droit

unique sur les cuirs, comme entièrement des-
tructif de cette branche de commerce, celle des
abus dans les droits de péage, l'abolition des cor-

porations
des arts et métiers comme attentatoire

à la liberté des citoyens et destructive à l'indus-
trie, excepté cependant dans les villes princi-
pales.

Art. 11. Il sera pourvu aux moyens d'arrêter les

banqueroutes frauduleuses, qui se multiplient

chaquejour.Art. 12. Ils demanderont une loi qui autorise
et règle les partages des communes, devenues
depuis quelque temps un objet de cupidité sans
bornes et un sujet de trouble et d'inquiétudepour
les habitants des paroisses dont elles dépendent.

Art. 13. Lescheminsvicinaux serontentretenus
aux frais des communautés, et conservés dans
une largeur convenable.

Art. 14. L'assemblée, considérant que les lois
les plus utiles pour le bonheur des citoyens sont
celles qui ont pour objet de régler les mœurs,
charge ses députés de s'occuper essentielle-
ment de cet objet; ils chercheront en conséquence
tes moyens les plus propresà réformer l'mstruc-
tion publique.

Art. 15. Ils demanderont que, pouranéantirles
contrats usuraires et l'abus des placements en
viager, l'argent soit rendu commerçable au taux
Sxée par la loi.

Art. 16. Le succès trop incertain des travaux
de Cherbourg, qui coûtent déjà des sommes im-
menses, excite dans la province une inquiétude
générale; ils seront pris en considération.

Art. t7. L'emission des vœux religieux sera
fixée à trente ans pour les hommes, et vingt-cinq
ans pour les filles.

Art. t8. Les sommes énormes que la cour de
Romefait sortir de France seront prises en con-
sidération.

Art. 19. Il est essentiel de trouver un mode
d'impôt qui fasse porter aux capitalistes leur part
contributive aux charges de l'Etat.

Art. 20. La liberté de la presse sera autorisée
avec les modifications nécessairespour garantir
l'ordre public et l'honneur des particuliers.

Art. 2t. Les députes demanderont qu'il soit
fait des recherches exactes des usurpations de la
noblesse, et qu'à t'avenir tes vertus civiles et mi-
litaires puissent seules la procurer.

Art. ils solliciteront la modération des

grâces, pensions et appointementsaccumulés sur
quelques familles puissantes, et une distribution
plus générale sur tous les citoyens des récom-
penses destinées à être l'encouragement à la
vertu et le prix des services.

Art. 23. 11 sera défendu à qui que ce soit

d'usurper un titre quelconque, ou la marque dis-
tinctive d'un antre état que le sien.

ArL 24. Ils demanderont l'amélioration du sort
du soldat au moral et au physique qu'onne leur
inflige aucune punition militaire contraire au
caractère national,et que les emplois supérieurs
des corpssoient rendus à -l'ancienneté du service.

Art. 25. L'ordonnancepour le tirage descanon-
niers auxiliaires de la marine sera prise en con-
sidération celle du classement des bateliers de
rivière est encore plus funeste, puisqu'elle atta-
que directement le cultivateur en lui arrachant
tous les moyens de se procurer des engrais de
'uer; l'un et l'autre sont également destructifs de
l'agriculture et de la population.

Art. 26. Us réclameront contre la vénalité des

charges de lieutenant des maréchaux de France,
et demanderont qu'à l'avenir les charges soient
donnéesà l'un des trois sujets qui seront présentés
par la noblesse du bailliage auquel elles seront
attachées.

Art. 27. Us réclameront contre la violation du
secret de la poste aux lettres.

Art. 28. Ils demanderont la suppression de
l'octroi destiné au remboursementdu préteur des
fonds affectés à l'achat des offices municipaux
dans les villes où ces charges n'ont point été
levées, attendu que cette perception illégale sur
tous les rapports est une vexation, puisque les
sommespayées par les villes excédent de beau-
coup le principal et les intérêts et qu'à l'avenir
les officiers municipaux soient nommés par les
villes.

Art. 29. Représenter les maux infinis qui ré-
sultent du mauvais état des prisons par l'évasion
fréquente des criminels.

Art. 30. Us aviseront aux moyens de rétablir
les différents propriétaires dans l'exercice des
droits d'usage dans les forets du Roi, dont ils
sont privés depuis longtemps, quoiqu'ils soient

obligés d'en payer les redevances au domaine.
Le présent cahier arrêté en trente articles par

t'assembléede la noblesse du grand bailliage de
Cotentio, dans la séance du 27 mars 1789.

CAtitEU
Desdemandes,remontrances, plaintes et doléances

de l'assemblée du tiers-état, tenue en la vellede
Coutances,au moMde mars 1789(1).¡.

Le vœu de l'assemblée est
Que les délibérations de t'assemblée des Etats

généraux soient formées par les trois ordres réu-
nis, et que les suffragesy soientcomptés par tête,
sans aucune prépondérance.

Quele premier objet de ses délibérations soit
d'assurer invariablement la constitution de l'Etat

par
des

règles
fondamentales qui concilient les

hbertés et franchises de la nation avec le respect
dû à t'autonté du Roi, et qu'il ne puisse ètre
voté pour l'impôt, avant que cette constitution
soit régléeet assurée.

Que, dan' cette constitution, la composition,
l'organisatio et la convocation des Etats géMi:-
raux, soient hxées.

Que,dans la compositiondes assemblées natio-
nales, le tiers-état ait un nombre de représen-
tants au moins égal à celui des deux autres
ordres réunis, et que ses représentants soient

pris dans son ordre.
Quela manière de présenter le cahier et de

haranguer aux Etats généraux soit uniforme
pour les trois ordres.

Que l'oranisation des assemblées nationales
soit simphtiée.

Que te nombre des représentants de chaque
territoire soit proportionné à sa population et à
ses contributions, de manière à étabtn', sur cette
double base, l'égalité de représentation entre les

provinces en général et entre les districts en
particulier.

Qu'ilsoit pourvu aux moyens de faire jouir
toute la nation de l'avantage de députer directe-
ment aux Etats généraux, à l'effet de quoi cha-

que district serait formé de manière à avoir une
dépntafion.

(1)] Nûu&pubhonace cahierd'ttprèaunmanuscritde~
~it'c~ffMde i'~Ht~t'fe.
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Que le retour périodique des Etats soit néces-saircment établi et fixé.
Que chaque assemblée nationale soit libre

d'avancer le terme de la suivante sans pouvoir le
retarder.

Que l'époque de la tenue des Etats généraux
qui suivra les prochains y soit déterminée à plus
bref délai que la période ordinaire.

Que le moyen d'assurer à la nation le retour
de chaque assemblée soitpré~uet réglé.

Que le droit des Etats généraux sur toutes ma-
tières relatives à la quotité et à la perception des

subsides, ainsi qu'a la législation et administra-
tion générale du royaume, soit reconnu, et qu'il
soit statué sur l'attribution du droit de vérifier
les lois qui seront proposées dans l'inlenalle
d'une assemblée nationale à l'autre, et de leur
donner l'exécution provisoire.

Que la nation assemblée puisse seule déférer et
régler la régence du royaume.

Quela dette nationale soit vérifiée et consoli-
dée par les Etats généraux.

Queles Etats généraux s'assurent du montant
de.! dépenses nécessaires à chaque département,
et proportionnent les impôts aux besoins réels do
t'Ktat.

Que, dans l'examen ou vérification de ces dé-

penses, il soit remédié à l'abus des pensions
avisé à la suppression des charges onéreuses à
l'E at, et inutuesdans l'administration du gou-
vernement civil et militaire.

Que l'ordre à observer dans l'administration
des finances soit réglé par les Etats

généraux.Qu'aucun impôt ne puisse être levé sans le
consentement des Etats généraux, et sans leur
octroi formel.

Qu'il ne
puisse

également être fait aucun em-
prunt sans le consentement des Etats généraux,
faute de quoi il ne serait pas obligatoire pour la
nation.

Queles moyensà employer pour le rembourse-
ment de l'emprunt soient prévus, discutés et ré-
glés par l'assemblée, avant même que le consen-
tement puisse être accordé.

Qu'aucun
impôt n'ait lieu qu'à temps, et pour

l'intervallesculementd'une asscmMéea I'autre,de
sorte qu'il cessededroit à l'expiration du termefixé.

Qu'il soit néanmoins prévu aux besoins d'une
guerre ou autre cas de dépenses extraordinaires,
qui pourraient arriver dans l'intervalle d'une
assemblée à l'autre.

Que,dans cescas, l'augmentation de la quotité
de l'impôt établi soit préférée à l'établissement
d'u'i nouvel impôt

Que le tableau de la recette et de la dépense
nationale soit pnbliéchaque année, et que le
compte en soit vérifiée à chaque tenue d'Etats
généraux.

Que la responsabilité des ministres envers la
nation soit établie.

Quel'ensemble de la constitution nationale soit
complété par l'établissement d'Etats provinciaux
dans toutes les provinces du royaume, et que les-
dits Etats et leurs commissions soient placés au
centre de chaque province.

Que, dans !e~Etats provinciaux et leurs com-
missions intermédiaires, les délibérations soient
aussi formées par les trois ordres réunis, et les
suffrages comptés par tête, sans aucune prépon-
dérance.

Que le tiers-état y ait, comme dans les Etats
généraux, un nombre de représentants au moins
égal à celui des deux autres réunis, et pris dans
aonfwfh'f

Que le tiers-état ait ses syndics particuliers.
Que le nombre des représentants de chaque

terri toireysoitCga~cmentproporttonnéaia po-
pulation et aux contributions.

Qu'ilsoit avise et pourvu aux moyens de faire
jouir chaque canton d'une province de l'avantage
d'être représenté immédiatement auxdits Etats

provinciaux
par des personnes instruites de ses

besoins locaux et de ses griefs particuliers.
Que le n'tour périodique des Etats provinciaux

soit également établi et fixé.
Que les Etats provinciaux et leurs commissions

intermédiaires soient chargés de faire exécuter
les délibérations et arrêtés des assembléesgéné-
rales de la nation.

Quechacun desdits Etats particuliers fasseper-
cevoir les impôts de la province par qui il jugera
à propos, d'après le régime déterminé par les
Etats généraux.

Queles Etats particuliers puissent lever, par
forme d'additions au\ impositions de )a province,
la somme nécessaire pour subvenir, tant à leurs

dépenses nu'~ l'exécution des projets et travaux

utiles qu'ils auront arrêtés.
Que si, contre toute attente, les Etats provin-

ciaux n'avaient pas universellement lieu dans
tout le royaume, ils soient rendus à la proviuce
de Normandie, et la charte normande renouve-
lée et confirmée.

Que l'édit de 1771, concernant l'administra-
tion des villes, soit supprimé et qu'ilsoit fait
un règlement général pour la libre formation de
leurs municipalités.

Qu'il soit établi, dans l'armée française, une
discipline plus analogue au caractère national,
surtout que la punition du coup de plat de sabre
en soitàjamais bannie.

Queles Etats généraux s'occupent du règle-
ment promis par l'édit de 1787au sujet des biens
des non catholiques fugitifs, qui sont actuelle-
ment en régie.

Queles domaines de la couronne soientaliénés

pour servir a h libération des dettes de l'Etat, à

l'exception, toutefois, des forêts, à la conserva-
tion et à l'amélioration desquelles il sera pourvu.

Queles Etats généraux prennent en considéra-
tion les contrats d'échange et autres concessions
des domaines pour les ratifier ou révoquer.

Quele payement des rentes dues par l'Etat soit
fait dans les provinces aux bureaux de recette
du domicile des créanciers.

Qu'il ne subsiste aucune exclusion du tiers-état
aux dignités, charges et emplois civils et mili-
taires et ecclésiastiques.

Que tous impôts et leur frais de perception
soient communs aux trois ordres du royaume,
d~mstoutes les provinces, sans distinction,avec
abolition de tous priviléges pécuniaires et de
tous abonnements.

QuelatailIe.taiDonetcapitatiofinoMeet
roturière, et toutes autres impositions, tant per-
sonnelles que réelles, soient supprimées,et rem-

placées par des impositions réparties entre les
trois ordres, à proportion de leurs biens, et par
des rôles communs aux trois ordres.

Qu'il soit avisé aux moyens de faire contri-
buer les capitalistes, négociants et m~rehauds.

Quele logement des gens de guerre, casf'rne-
ment des troupes, convois militaires, et toutes
autres charges publiques ,ment supprimés.

Que les droits de franc-fief soit;tsuppnmés.t <
Que les droitsd'échange soient supprimés, s.tuf"

à pourvoir à l'indemnité des acquéreura desdiLi
droits.
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Que la
gabelle, tes aides,

droits sur les cuirs
et autres de pareille nature, soient supprimes le

plus tôt po~ibte, et remplacés par des impôts

moins onéreux, sauf au pays de quart-bouillon
en gf'nërat, et aux propriétaires des salines en

particulier, à s'adresser aux Etats généraux pour
y obtenir une juste indemnité.

Queles traites à l'intérieur soient supprimées,
et qu'en attendant on soit provisoirement dis-

pense d'acquits-à-caution pour t'entévement des
denrées du cru du pays, commecidres et autres,
dans les quatre lieues limitrophes de la Breta-

gne et autres provinces réputées étrangères.
Quele taux des droits de controte soit modéré,

et leur tarif réforme de manif're à faire cesser
l'arbitraire dans leur perception; et qu'it soit

pourvu à éviter l'inquisition fiscale qu'occasion-
nent les recherches des préposés au recouvre-
ment, tant desdits droits que de ceuxde centième

denier, insinuation, etc., de tous lesquels droits
la connaissancedu litige soit attribuée aux juges
ordinaires.

les droits de sceau dans les chancelleries
de la province, ainsi que les droits de greue,
soient réduits.

Quele Codecivil et criminel soit réformé.
Que le même genre de peine soit appliqué aux

mêmes crimes, sans distinction des personnes.
Que les lois concernant la chasse et la pèche

soient revues et modifiées.
Que les ordonnances sur les faillites et les

banqueroutes soient remises en vigueur, et qu'il
soit pourvu al'abus des lettres de répit et des
arrêts de surséance.

Que les privilèges de eommtftmxset autres
privilèges attributifsde juridiction soient sup-
t'nmes en toute matière.

Quetous les tribunaux d'exception soient sup-
primés, en toute matière.

Quetous les tribunaux d'exception soient sup-
primés, en remboursant les ofticiers de la ma-
nière la plus juste qui sera avisée par les Etats
généraux.

Quela compétence desdits tribunaux
d'excep-tion, ainsi que celle attribuéeaux intendants, sub-

(Ktogneset autres commissaires, soit rendue aux

juges ordinaires.
Qu'il y ait nécessairement deux degrés de juri-

diction en matière criminelleet qu'on n'en puisse
('prouver que deux en matière civile.

Que les hautes just!ces soient supprimées, sauf
l'indemnité des seigneurs hauts justiciers s'il y a

lieu, et sans toucher à leurs autres droits, utiles
ou honorifiques.

Que l'arrondissement des tribunaux soit per-
fcctionné et formé par paroisses entières.

Quela compétenceen dernier ressort des tri-
bunaux

de première
instance soit augmentée, et

le nombre des juges réglé en raison et considéra-
tion de ladite compétence.

Que ta vénalité des offices de judicature cesse
d'avoir lieu

pour
y être pourvu par élection,

aussitôt que l'Etat des finances le permettra, en
remboursant les titulaires de la maniereindiquee
))our les tribunaux d'exception.

Quel'on ne puisse étre admis ou élu auxdits
otfices sans avoir exercé la profession d'avocat
pendant quatre ans.

Que l'on ne puisse être reçu à l'état de notaire
pans avoir travaillé pendant quatre ans chez un
avocat ou notaire.

Que les officesde priseurs vendeurs et leurs
droits soient supprimés moyennant une juste
indemnité.

Queles officesde procureurs soient supprimés,
moyennant remboursement, de la manière la plus
juste qui sera avisée par les Etats généraux.

Que la durée de l'opposition au sceau des let-
tres de ratification, établie par l'édit de 1771,soit

prorogée à trente ans; et que les deniers à dis-

tribuer entre les opposants ne soient pas sujets à
consignation.

Quel'on s'occupe de concilier, avec la police

générale
de l'Etat, concernant le port et l'usage

des armes, les moyens de pourvoir à la sûreté
particulière des citoyens de toutes les classes,
tant au dedans qu'au dehors de leurs habitations.

Que la liberté des citoyens soit assurée, et mise
à l'abri des atteintes qui y ont été portées par
l'abus des lettres de cachet et des prisons d'Etat;
et qu'il ne puisse jamais être fait d'emprisonne-
ment par l'ordre des gouverneurs.

Quela presse jouisse d'une juste liberté.
Que les députés de t'assembléemanifestent aux

Etats généraux qu'elle les a chargés par accla-
mationdeleur demanderde s'occuper de l'examen
des moyens de détruire la traite des noirs, et de

préparer la destruction de l'esclavage.
Que la servitude des mainsmortables soit tota-

lement abolie en France.
Queles annates soient supprimées, et que cha-

que évoque, dans son diocèse, puisse accorder
toutesdispenses,provisions et grâces quis'obtien-
nent en cour de Rome; de sorte qu'il ne subsiste
aurune communication avec la chancellerie ro-

maine et que l'obtention de ces dispenses, provi-
sions et grâces soit gratuite, à l'exception des

simples frais d'expédition dont le taux sera mo-
dérément fixé.

Queles déports des bénéfices-cures soient sup-
primés.

Que la pluralitédesbénéfices,au delà de1,500li-

vres, ne puisse avoir lieu.
Queles lois concernant la résidence des béné-

ficiers a charged'âmes soient strictement exécu-
tées. et leur exécution en général désormais
confiée auxjuges des lieux.

Que les bénéficesdes abbés et prieurscommen-
dataires demeurent supprimés au décès des titu-
laires actuels, ainsi que les monastères où il ne
se trouverait pas le nombre de religieux prescrit

par
l'édit de 1768,afin de convertir les maisons

desdits bénéficeset monastères en hospices de

charité, et d'en appliquer les revenus, tant à l'en-
tretien desdits hospices qu'à tous autres objets
d'utilité publique, principalement dans le lieu de
la situation.

Quel'émission des vœux de religion ne puisse
avoir lieu avant trente ans pour les hommes, et

vingt-cinq ans pour les femmes.
Qu'il soit pris des mesures efficacespour assu-

rer une portion des biens ecclésiastiques en gé-
néral suivant leur destination primitive.

Qu'il soit fait un règlement général sur les
dimes.

Que les paroisses soient déchargéesdes répara-
tions et reconstructions des presbytères et bâti-
ments en dépendant.

Que les portions congrues des curés soient

augmentées en raison du nombre de feux et de
l'étendue des paroisses,sans pouvoir être au-
dessous de 1,200 livres, et les pensions des vi-
caires à proportion, si mieux n'aiment les déci-
mateurs abandonner leurs dimes, au moyen de

laquelle augmentation il ne pourrait être perçu
aucun droit pour les baptêmes, mariages et sé-

pultures.
Qu'il soit libre aux gens de mainmorte, aux
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fabriques et trésors, de reconstituer les deniers

provenus du remboursement de leurs rentes.
Queles maîtrises et jurandes d'arts et métiers

soient supprimées, sauf le remboursement.
Queles poids, mesure3et aunages soientrendus

uniformes dans tout le rovaume.
Qu'il soitpourvu aux désavantages résultant du

traité de commerce fait avec l'Angleterre, et de
l'arrêt du conseil de 1784, relatif an. commerce
des colonies.

Que les lettres patentes accordées à la ville de

Bayonne, concernant l'admission des morues et
des huiles de péche étrangère soient révoquées.

Que les droits perçus en Normandie sur le pois-
son frais et salé soient supprimes.

Que les manufactures d'ouvrages en cuivre
soient encouragées et mises en état de soutenir
la concurrence, en modérant les droits perçus sur
les cuivres bruts, et en faisant supporter partie
de ces droits aux œuvres travaillées venant de

l'étranger.
Que les droits de coutumes et péages soient

supprimés, comme onéreux et donnant des en-
traves au commerce, sauf, néanmoins, à pourvoir
à l'entière indemnité de ceux qui justifieront
d'une propriété légitime desdits droits.

Qu'ilsoit fait un règlement pourautoriser le prêt
d'argent a intérêt, et réformer les abus des con-
stitutions à rentes viagères.

Que, pour le bien de l'agriculture, les com-
munes, landes, bruyères, marais et grèves, dont
les paroisses ont titre ou possession, soient par-
tagés et que les concessions iHégittmes, qui
pourraient en avoir été faites à leur préjudice,
soient révoquées.

Que la liberté de profiter des tangues, varechs
et autres engrais de mer, ne puisse être limitée,
sous prétexte de droit de propriété ou de préfé-
rence, sauf tcllc indemnité qu) pourrait être due
pour ceux des droits dont la légitimité serait re-
connue, parce que, toutefois, aTégard du varech
de roches, il en sera usé comme par le pa~sé.

Que tous les moyens possibles d'obtenir, dans
la prochaine tenue des Etats généraux, la sup-
pression des banalués, des corvées, des colom-
biers et garennes, soient mis en usage, avec offre
de toute indemnité juste et raisonnable.

Qu'il soit av'sé aux moyens de garantir les

campagnes voisines des forêts. de la dévastation
de leurs moissons par les dégâts que causent les
bêtes fauves.

Que les chemins vicinaux soient réparés et en-
tretenus par les paroisses.

Que, pour facihter les moyens de mettre en va-
leur les fonds dépendant des bénéfices, les baux
qui en auraient été consentis légitimement et
sans fraude, ne puissent être résiliés par aucune
mutation de titulaire, à l'effet de quot tous pots-
de-vin seront prohibés et tous baux passés par
bannissement judiciaire.

Que les levées de milice, tant de terre que de

mer, cessent d'avoir lieu autant que faire se

pourra; et que, dans le cas où elles seraient né-
cessaires, il en soit usé, pour la milice de mer,
de mêmeque pour celle de terre, avec les mêmes
exemptionset permissions, toutefois aux commu-
nautés des paroisses de fournir, sans tirage, le
nombre d'hommes qu'elles devraient, parce qu'a-
lors le prix de

l'engagement
serait réparti entre

tous les contribuables en général, au marc la li-
vre des impositions communes à tous les ordres.

Queles Etats généraux prennent en considéra-
tion le besoin d'une réforme dans les mœurs, et

s'occupent des moyensd'y parvenir; queialoteris

royale soit supprimée comme une des causes de
la ruine du peuple et de la dépravation de ses
moeurs.

Quel'éducation publique soit perfectionnée, et
qu'il soit remédie aux abus qui ont heu dans tes
universités.

Que, pour favoriser les établissements d'écoles
de chanté, les actes de dotation desdites écoles
jusqu'à la concurrence de 300 livres de revenu
dans les campagnes, et de 600 livres dans tes
villes, soient exempts des droits

royaux,
et dis-

pensésdes formalitésprescrites par ledit de 1749,
et autres subséquents.

Le présent rédigé par nous commissaires
soussignés, après que tes articles y contenus
ont été discutés, examines et consentis définiti-
vement à la pluralité des voix de l'assemblée gé-
néraledudit baiuiage, ce 30 mars 1789.

Signé Duhamel; Lemenuet; Tenière de Bre-
mesnil; Vieillard; Morin l'aîné; Desplanques-Du-
mesnil; Gaillemer; Brohonle Sacherde la Fatière;
Le Rebours de la Pigeonnière; Besnard; de Gla-
ti~ny; Euvremer; Courtaux des Fontaines; Angot;
LetiévredelaPrétotiére; Le Tullier-Pourret; Des-
marets de Montchalon et Blosson.

CAHIER

Des remontrances, plaintes et doléances, dressé

par
les vingt commissairesnommés à cet effet

dans l'assemblée généralede l'ordre du tiers-
état du bailliage f!e Sfunt-Z.d, tenue te tO
mars 1789(1).
NOTA.Les commissairesont suiviautant qu'ït lenra

été possiblele projetde cahier consignédans la suite
dQl'avis des bons Normands,taut pour profitetdes
excellentesvues que renfermecet ouvrage,que pour
établiruneplusgrandeuntformi'tedansles tëctamatto~s
de la provmce;ils saventd'ailleurs que le corps de
villedeRouena adopté entièrementle ptojet de l'au-
teur estimablede cette productionY~ntaHementpa-
triotique.

Art. l". Le but le plus important auquel on
doit chercher à atteindre, est de procurer à la
nation une constitution sohde, durable, et qui,
en assurant les droits de la couronne, fixe inva-
riablement ceux du peuple. L'assemblée déclare
donc qu'eUe regarde cet objet important comme
le seul prix digne aux yeux de la nation dt's
sacrificesqu'elle a déjà faits et qu'elle fera cer-
tainement encore pour le soutien de l'Etat.

Les députés aux Etats généraux doivent donc
faire consacrer de nouveau les maximes essen-
lielles et fondamentalesqui suivent

1" Quela franco est unemonarchie, que le Roi
est le chef de la nation, qu'en lui réside sans
partage le pouvoir souverain, pouvoir non arbi-
traire et absolu, matslimité seulement par la loi,
ce

qui
règle et ne diminue pas l'usage légitime

de l'autorité souveraine.
2° Quela nation française est libre et franche

sous son Roi, l'autorité souveraine ne pouvant
s'exercer en matière d'impôt que par le consen-
tement de la nation et avec le secours de ses
délibérations et de son c~used en matière de lé-

gislation.
3° Quechaque citoyen français est personnel-

lement libre et franc sous la protection du Roi et
la sauvegarde des lois en sorteque toute atteinte

portée, soit à la liberté individuelle, soit à la sta-
bilité des propriétés autrement que par l'appli-

(t) Nouspublionscecahier d'aprèsun nuuDMcrit
~ffAt'p~ de t'JFmytre.
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cation des loisetpart'intervention des tribunaux
ordinaines.estitticiteetinconstitntionnette.

4°Que, tafamilteregnante masculine venait
à s'ctemdre,

itn'appartiendratt
qu'à lanation as-

semblée de se choisir un roi dans la famille
duquel le trône deviendrait de nouveau hérédi-
taire, de même qu'en cas de minorité ou autres
accidentspareils, la nation assembléepeut seule
rester la régence.

5" Si la nation avait le malheur de voir
s'éteindre la famille régnante, qu'ilfût question
d'ehre un roi, la nation serait convoquée dans
la formeusitée par le chancelier,comme premier
magistrat du royaume, et dans les cas de mi-
nonte ou autres accidents qui nécessiteraient
une régence, cette convocationserait faite de la
même manière par le premier prince du sang.

6° Enfin la majorité des rois demeurera fixée à
quatorze ans.

Art. 2. Conformémentà ces maximes, l'assem-
blée autorise les députés aux Etats généraux à
demander:

Il Quele retour périodique des Etats libres et
géniaux du royaume devienne teregimeperma-'
nent de l'administration de t'Efat.

2° Queleur organisation, la forme de leur con-
vocationet celte de l'élection des députés soient
fixées invariablement, conformément à ce que
prescrivent la raison et t'inMret général de la
nation,sans s'arrêter aux anciensusageslorsqu'ils
ne se trouverontpas conformesà ceux des deux
grands principes,

afin qu'àt'avenir la convoca-tion desEtatsne puisseoccasionneraucun troubte
dérangement dans l'harmonie générale. Qu'eu

conséquence, pour t'avenir, le royaumesoit divisé
eu un nombredéterminéde districts dans lesquels
se feront les élections,de manière que chaque
d!stnrt ait sadeputation comptée.

3° Et commela forme de dehbërer par tous les
ordresreunjs et en comptant tes suffrages par
tf'te est la seule voie propre à opérer tout je bien
qu'on doit attendre de

pareilles
assemblées,tes-

d!ts députes feront ~afoir tous les moyens de
"ontietion propres à obtenir que cette formesoit
t.) seutesuivie; ils pourront même adhérer aux
'emperaments les plus convenahtesquLseraient
'jnsentis a cet égard par la pluralité des opi-
nions.

<°Quel'intervalle des assemblées successives
soit fixe, et spécialement que t'epoque de la se-
comtetenue qui suivi'a les Etjt~de)7S9 soit dé-
terminée au plus tard pour 1792,attendu que
dans ta prochaine assemblée les grands intacts
deiEtatqn'i! s'agira de traiter nepeuventmanquer
d'absorber l'attention, et qu'une infinité d'objets
dedet.tjf.quoiqnetr~'s-essentiets,se trouverontné-
Ressatreme!)tncgfigës.D'autre part, le peu d'in-
tervalle qui s'est écoulé entre le moment de la
convocation et celui des assemblées destinéesa
étire tes députes ot à former les cahiers n'a pas
laissé le loisir de s'occuper de différentes ma-
tit'res qui pourront (~treagitées et regf6psbeau-
coup plus utilementet plus convenablementdans
une prochaine tenue.

5" Qu'il soit statué qu'à chacune de ses as-
semblées il sera traité de toutes les matières re-
latives à la quotité,à la nature et à la perception
des subsides,à la leg!stationet à l'administration
du rovaume, et qu'a l'avcmr aucun emprunt, au-
cunefevëe de deniers ne puissentavoir lieu que
par te concours de l'autorité du Roi, et du voeu
et du consentementlibre de la nation, qui ne re-
refonnaitra à l'avenir aucun impôt comme lé-
Sat''ment établi, et ne se réputera garante et pre-

nabte d'aucun emprunt, lorsque n'nyant pas été
accordés ni autoriséspar elle en assemble d'Etats
généraux,ils ne seraient revêtus qued'un simple
enregistrement dans les cours.

6° Que l'enregistrement dans les cours souve-
raines des règlements que SaMajesté pourrait
faire dans l'intervalle d'une tenue d'Etats à
l'autre ne puisse être regardé à l'avenir comme
une acceptation définitive de ces mêmes renie-
ments, qui n'acquerront force absoluede loi que
par la ratification qui en sera faite, les Etats as-
semblés.

7' Encore, bien qu'aucun impôt directou indi-
rect ne puisse avoir lieu sans le consentement
libre de la nation assemblée, l'intérêt du com-
merce et des manufactures exigeant quelquefois
qu'il soit établi des droits au profit du fisca J'en-
trée ou à )a sortie des marchandises ou produc-
tionsnationafes ou étrangères, Roi pourra con-
linuer d'établir ou modifier lesdites taxes selon

qu'il en sera requis parles députés des chambres
du commerce.

8° Quedu sein des Etats généraux il sorte une
constitution d'Etats particuliersdans chaque pro-
vince dont l'établissement soit sanctionne et

forgamsatiou approutéeparenx;ces EtJtsparti-
cufiers qui, cnparticipanta l'autorité de l'assem-

Néenattona'e,eu cfendrontl'inuuenco sur toute
la surface du royaume, veilleront à l'exécution de
ses arrêts et seront charges de toustes détails de
l'administrationintérieure enchaquetcrritoire, et
pourront choisir les moyens quiparai'rnat les

j)fusatautageuxàlaprovince
pour acquitter sa

contribution.
Les députes feront valoir spécialement les

droits de la province au rétablissement de ces

Etats, indépendamment de ce qui pourrait être
décide pour les autres provinces, mais rétablisse-
ment qu'on consentira obtenir par le concours
du vœu des prochains Etats généraux, ainsi que
la nouvelleorganisationdesdits Etatsparticuliers,
tant pour faire le bien réel de ta province que
pour s'associer au régime d'administrationgéné-
rale qui serait jugé ] ar t'assemblée nationale
plus convenable au bien commun de tout le

royaume.
Art. 3. L'assemblée, ne pouvant douter de la

loyauté des intentions de SaMajesté,n'aurait rien
à ajouter à cette partie si l'instabilité des événe-
ments n'obligeait pas h nation d'affermir les
ba~esdesa constitution contre lesvicissitudespos-
sibles d'un avenir moins heureux pour elle; c'est
donc ce seul mohf qui doit faire recommander
aux députés du bailliage:

1° De ne s'occuper de l'octroi des subsides
qu'aprèsque le règlement de la constitution aura
été préalablement délibéré, accordé et sanc-
tionné;

2° Deproposer, lorsqu'ils s'occuperontdes sub-
sides, que tous les impôts actuels soient annulés
et révoquéspour être remplacés par des impôts
nouveaux, ou du moins par une concessionnou-
velle de ceux qu'il serait trouvébonde conserver,
afin qu'il ne subsiste plus désormais un seul
impôt qui n'ait son ongtne dans la concession
libre des prochains, et qui n'ait reçu cette limita-
tion, qui sera incorporée à son établissement, de
n'être octroyé qu'à temps et pour la durée seu-
lement de tintervalte à counr jusqu'au retour
des Etats dont l'époque sera fixée, après laquelle
ils cesseront tous de plein droit si les Etats géné-
raux n'étaient pas rassemblés pour les renou-
veler

S"Qu'en octroyant les nouveaux impôts il n'en
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soit établi ni conservé aucun qui marque une
différence d'ordre pour la contribution,et que
l'égalité

proportionnelle
de répartition sans au-

cune différence pécuniaire soit ordonnée entre
tous les citoyens indistinctement;

4" Qu'en conservant le droit de contrôle des
actes non-seulement comme un impôt qui peut
être indispensable, mais plus

encore
comme un

moyen d'assurer le repos des familles, il soit né-
cessairement procédé à la réformation des tarifs

de perception,et que, sur ~esdinicu~tesqui pour-
raient s'élever à l'occasion de ce droit, il soit
statue parles tribunaux ordinaires; et pour qu'il
ne reste aucun doute sur la nécessité de cette ré-
forme,ilil sera remis entre les mains des députe.
un mémoire particulier et détaillé de tous les
abus et de tous les inconvénients auxquels le
régime actuel de la perception de cet impôt a
donné ouverture;

5° Parmi les impôts qu'il sera nécessaire de
conserver, il en est deux surtout qu'on ne peut
établir sans perpétuer l'injustice et la gène la
plus accablante l'un porte sur toutes les villes
du royaume, c'est le don ~fatMt't; la perception
de ce droit occasionne des embarras et des dif-
ficultés sans nombre; l'autre ne porte que sur
certaines villes, c'est l'impôt connu sous le titre
d'Mfr~ m!m!c))M!t;la nécessité de l'abolition de
cet impôt peut s'établir démonstrativement, mais
comme il serait trop long de le faire ici, ce sera
l'objet d'un mémoire particulier.

Art. 4. l" L'opinion et te désir de l'assemblée
sont que la constitution ayant été solidement
fixée d'après des bases ci-devant exposées,les dé-
putéss'occupeatd'étaNir.t'aisance, l'ordre et l'éco-
nomie dans les finances, de reconnaitre exacte-
ment l'étendue des besoins réels de l'Etat, celle
de la dette publique, et de régler sur ces cou-
nai.q.arieLs les sacrifices patriotiques que la di-
gnjtc du trône, le maintien de la foi publique
et la nécessité du service dans les dtvers dé-
partements pourront imposer au zèle de la na-
tion.

L'assembléecroitne devoirprescrire aux députés
aucun plan fixe d'opérations et de délibérations
sur cet objet de leur mission, parce que leur con-
duite en cette partie est nécessairement dépen-
dante des ouvertures qui leur seront faites de la
part du gouvernement et des lumières qu'ils ac-
querront par les renseignements communiqués
auxEtats par leur travail personnel et par leurs

conférences
avec les autres députés.

Rlle désirerait cependant que la vérification
des besoins et de la dette publique fût faite par
l'examen détaillé de cbaque espèce de besoins et
de dettes, afin de connaître sur chaque objet la
source des abus et d'y appliquer le remède en
même temps que le secours.

Elle désirerait que les impôts à octroyer puis-
sent être distingués en deux classes bien déter-
minées par leur dénomination, savoir: en subsides
ordinaires affectés à l'acquit des dépenses fixes
annuelles et permanentes, dans lesquelles seraientt
comprises les rentes perpétuelles, et en subven-
tions extraordinaires et a temps, affectées à l'ex-
tinction des dettes remboursables à époques lixes
et au payement des

rentes viagères.L'assemblée désirerai qu'îi fût possible de
libérer dès à présent le trésor royal de ces deux
dernières espèces de charges, afin que l'impôt en-
vers l'Etat se trouvant réduit à la somme consta-
tée de ses besoins fixes et ordinaires, et l'Etat
n'ayant plus à pourvoir qu'à cette espèce de dé-
pense, il s établit à l'instant un ordre clair, sim-

ple, indestructible,qui serait la sauvegardela
plus assuréecontreleretouret le renouvellement
dudcsordre.

L'assemblée n'ose proposer à cet égard aucun

moyen propre à parvenir à ce but si important;
ellenupcuts'entapp~rfct'qu'au~ lumières étala
sagesse des Etats assemblés qui, d'après les con-
mjt-.sanccset tes renseignements qui t~ur seront

communiques, pourront prendre le parti qui leur

paraîtra le plus convenable.
Cependant, au moyen de ce que la nation con-

tractera rengagement de pourvoir par ses con-
tributions à tous les besoins de l'Etat, mëmeace

qui
peut intéresser l'éclat et la majesté du trône,

t'assemble ne balance pas à estimer quela con-
servation des domaines étant plus nuisible qu'a-
vantageuse à la nation, que le régime en étant
infiniment vicieux, et que leur produita[!ant

perpétuellement en décroissant, il seraittres-coa-
venable de les aliéner, à l'exception des forets,
pour appliquer les deniers qui proviendraient dea

ventes, lesquelles seraient faites par les Etats

provinciaux qui seraient commis à cet effet, au

remboursement des dettes à époques fixes; et s'ils
ne

paraissaient pas devoir ysuf!ire,i)serait pourvu
à 1exced.mtde toute autre manière.

2° Le régime du subside, borné au taux des

charges ordinaires, du subside à temps, du sub-
side qui ne puisse être

proroge
ni augmenté que

par une assemblée des Etats généraux;, oblige de

prévoir les besoins inopines d'une guerre qui
surviendrait dans l'intervalle d'une tenue à l'au-
tre uncpareiHc circonstance exige sans doute

qu'il soit pourvu au besoin du moment de la ma-
nière la plus prompte et la plus expéditive.

Cettemanière serait que Sa MajestépùLvalable-
ment former un emprunt dont la somme serait
toutefois déterminée et spéculée d'avance par les
Etats, et que, pourfaire face tant aux intérêts de
ces emprunts remboursables époque fixe, qu';t
un cxcëJjnt actuel, applicable à l'extinction de
la dette même,la massedes impôtsoctroyéspour
le service ordinaire fût augmentée d'un ou deu;
sous pour livre, sous la dénomination de crue de

guerre.
Si ce secours provisoire,ainsi fixé et détermine

par le cas de guerre, paraissait insuffisant au
gouvernement par des événements qu'il est im-
possiblede prévoir, Sa Majestépourrait alors con-

voquer extraordinairement les Etats, et elleserait

toujours sûre de trouver dans la fidélité et l'atta-
chement de ses sujets, comme dans leur amour
pour la gloire et la prospérité du royaume, des
ressources infaillibles.

Au surplus, l'assemblée déclare qu'en manifes-
tant ces vues et ces opinions, elle n'entend pas
les proposeraux députés commeun plan fixe au-
que ils so'ent tenus de s'arrêter, mais comme de
simples instructions qui ne seront prises en con-
sidération qu'autant qu'elles ne se trouveraient t
pas écartCespar des vues préférables.

3° L'assemblée pense qu'en fixant les subsides t
ordinaires,on ne peut le faire que sur f'apct\nu
des états de dépense actuelle; mais comme die
ne doute pas qu'il existe dans chaque départe-
ment une infinité d'abus qu'il serait possible de
faire cesser sans nuire en aucune manière au
bien et à l'activité du service, et dont t'abohtioa
serait infiniment avantageuse à la nation en fer-
mant mille canaux par où s'opère la déperdition
des revenus de l'Etat, il serait à désirer qu'il fût
établi une commission dont les fonctions se bor-
neraient uniquement a la recherche de ces abus

muitiplic's:cbaqut'citoyen qui en aurait connais-
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sance serait invité d'en faire la dénonciation à

cette commission qui, après s'être assurée de
l'existence de l'abus; le dénoncerait elte-méme à
Sa Majesté.

Sa Majestéy pourvoirait selon sa sagesseet sa

prudence, sauf à la prochaine tenue des Etats à

y être définitivementapporté )e remèdequi serait
concerté entre le Roiet la nation, sur le compte
qui en serait rendu par sa commission.

i° L'exemptequi a été donné en i78t par l'ad-
ministration que la nation voit avec tant de sa-
tisfaction à la tête des finances, est bien propre
à faire désirer que la ici dont il a voulu lui- même
suggérer l'idée, tut adopté, etque, dans un espace
de

temps
déterminé, il fut rendu un comptepu-

blic de la recette et de la dépense des revenus de
1Etat t'assembléen'insistera pas sur l'utilité de
cette institution outre qu'elle se présente d'elle-
méme, les m.-tifs queM.Necker a fait valoir dans
son compte rendu ne peuvent laisser aucun doute
sur ce point.

Art. 5. 1° L'assembléemanifeste le désir que
le pouvoir judiciaire, qui est une branche de la
puissance exécutive et que SaMajestéfait exercer
en son nom par tes officiersqu'elle institue, soit
maintenu dans toute l'étendue de l'autorité qui
lui est

propre,
qu'aucune évocation illégale, au-

cunétablissement de commissionsextraordinaires,
aucun acte du pouvoir absolu ne puissent sus-
pendre ni détourner le cours de la justice réglée;
enfin que, pour toutes affaires récites où person-
nelles, aucun habitant de la province de Nor-
mandie ne puisse être traduit hors le ressort de
)ad[te province, conformément aux privilèges
consacrés par la charte normande.

2°Que, pour assurer aux tribunaux le maintien
de la conjuration qui leur est due, et à la na-
tion l'utilité qu'elle en doit retirer, il soit pourvu
efficacementa la réformedes abusrelatifs à l'exer-
cice de la justice tant civile que crtminette et au
f'nouveltement des lois du commerce,surtout en
hit de faillite, et qu'il soit étabh une ligne de
démarcation certaine qui prévienne la confusion
si funeste à la chose publique des objets d'admi-
nistration et de ceux qui sont du ressort de la
juridiction.

3° Quele nombre des tribunaux soit diminué,
qu'il soit formé des arrondissements plus analo-
gues à t'avantage et a fa commoditédes justicia-
bles que ces arrondissements soient faits parpa-
roisses et non par fief, en attribuant cependant

au tribunaldu chef-lieu de la seigneurie la con-naissance exclusive des matières féodalesentre
le seigneur et les vassaux, dans le cas où les

juges desseigneuriesdeviendraient incompétents
que le pouvoir en dernier ressort des présidiaux
et des bailliages soit augmenté, ainsi

quecela futdemandé aux Etats de 156t. (Histoirede France,
par Garnier, tome XXIX,page 160.)

4°Que,conformémentà cequi fut demandéaux
Etats, on réduise le nombre des officiersa celui
seulement jugé nécessaire que ta vénaiité des

charges soitabatie et qu'on donne à la nation le
pouvoir de choisir et élire elle-mêmeses juges,
avec cette modification toutefois que l'élection
n'aura lieu qu'a mesurequ'il se trouveraitdes pla-
ces vacantespar le décèsou démissiondesofficiers
actuellementen charge, tellementque le rembour-
sement ne serait opéréque sur le taux de l'éva-
luation faitepar ceux desditsofficiersqui ont payé
le centième dénier, et par ceux qui ne t'auraient

pas payésur
le taux de l'évaluation dudit office,

déduction faite dudoubledes droits de centième

dénier, à t'efTftduquel remboursement successif

il serait formé un fundsou une caisseparticulière
sous le titre de caisse de remboursement des
offices, sans que les deniers à ce destinés, sous
quelque prétexte que ce soit, puissent être appli-
ques à nn autre us~ge, sinon an payement des
pensions qui seraient payéesaux juges élus au
moyen de quoi toutes éptces et vacationssuppri-
mées et fa justice rendue gratuitement.

5" L'expérience montre qu'un fléau désolantt

pour
les campagnes sont les hautes justices te

droit de juger les citoyens est une prérogative
inséparable de la couronne, si on a regarde jus-
qu'ici commeun principe sacré que les domaines
qui lui appartiennentsont inaliénables c'est sur-
tout a l'égard de ce droit majestueux d'adminis-
trer la justice au

peuple,
que ce principe doit

étre invoque t'assembléeestime donc qu'on ne
peut trop se hâter de réintégrer Sa Majestédans
toute la plénitude de ce droit, mais comme elle
croit en même temps qu'on ne peut anéantir des
traités faits sur la foi publique sans dédommager
entièrement ceux qui pourraient se trouver lésés
par cette revendication, il devient indispensable
de pourvoir au remboursement des propriétaires
desdites hautes justices, sans altérer en aucune
manière les droits utiles et honorifiques qu'elles
leur procurent.

G"Enfin, il est de notorité que la déclaration
du mois d'octobre )703, par laquelle il est statué
que les corps et communautésnepeuvent intenter
aucunprocés, niy défendre,qu'après avoir obtenu
!c visa du commissaire

départi,
opère des incon-

vénients de toute espèce tes raisons qui font dé-
sirer l'anéantissement ou la modificationde cette
loi seront plus amplement détaillées dans un
mémoire particulier qui se.a remis aux dCtiUt~
du bailliage de Cotentin, et ils demeurent invités
de solliciter l'effet de ce mémoire.

Art. 6. L'assemblée désire t° que toutes les
entraves fiscalesqui retardent le progrèsdei'agn-
culture,qui dégoûtentcertaines classes decitoyens
de l'exploitation des terres, qui nuisent à la faci-
lité des contrats translatifs de propriétés, soient

anéantis
2°

Que toutes les gènes de même nature qui
arrêtent l'essor du commerceet la prospérité des
manufactures et de l'industrie soient abolies,
et qu'il soit pourvu surtout tant à l'abus des ar-
réts de surséance devenus arbitraires, qu'aux
désavantages actuels du traité de commerce fait
avec l'Angleterre et de l'arrèt du conseil du
30 août 1785,relatif aux colonies.

3°Il existe notamment depuis quelques années
un droit établi sur les cuirs qui arrête non-seu-
lement l'industrie des fabricants, mais qui cause
encore des inquiétudes perpétuelles à ceux qui
les emploient et les expose fréquemment à sou-
tenir des procèsaussi dangereux quedispendieux;
le moyen te plus sur de faire revivre une bran-
die de commerce aussi importante pour Je
royaume et pour cette ville en particulier, serait
de l'affranchir et de lui restituer la liberté la plus
entière.

4° 11doit être pourvu à une meilleure adminis-
tration des forêts et à l'encouragement tant des
plantations que de la découverte et de l'exploi-
tation des mines de charbon de terre, afin de pré-
venir la disette totale de la première espèce de
combustible,et de rendre pour la seconde la na-
tion indépendantede l'étranger.

Unmoyen, qui paraîtrait propre a prévenirla
disette des bois qui se fait dé~asentir, serait de
mettre les acquéreurs des landes et bruyères fai-
sant partie du domaine dans la aoumis~ion d'en
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planter une partie et de l'entretenir en cet état.
5° Les landes, grèves, communes, marais et

autres terres incultes sont devenues depuis quel-
que temps un objet de cupidité qui a cause, no-
tamment dans la province, des troubles et des
inquiétudes sans nombre;

presque
toutes les com-

munautés ayant ou prétEndant droit a ces terres
ont été forcées d'essuyer des procès longs et dis-
pendieux pour soutenir nu réclamer leurs droits;
ces terres sont presque inutiles pour l'Etat tant
qu'eUes resteront en communes; mais cette con-
sidération ne doit pas rendre injuste. On peut
concilier l'intérêt gênerai avec l'intérêt particu-
lier le moyen le plus simple et le plus naturel
pour parvenir à ce double but est d'en faire le
partagedelà manière qui sera

jugée
la plus con-

venable parce que toutefois if sera pourvu à la
part des pauvres, encore bien qu'ils n aient aucune
propriéte.

6* Les chemins publics et vicinaux méritent
l'attention des Etats généraux il n'en existe pas
dans tons les endroits où le besoin s'en fait sentir,
dans d'autres endroits il en existe

qui
sont trop

étroits et s'opposent aux progrès de 1 agriculture;
l'importation et l'exportation des denrées reçoi-
vent des entraves trop gênantes, en même temps
que les voyageurs sont exposés au plus grand
danger de perdre la vie. H faudrait

donc pourvoirà ce qu'il lût ouvert des chemins dans les lieux
où leur existence serait reconnue nécessaire, et
à ce que ceux existant fussent Élargis, réparés
et entretenus d'une manière convenable.

Art.7. Undes objets les plus importants sur les-

quels
l'attention doit se reposer, est l'éducation de

ta jeunesse. Toutle monde sait combien l'éduca-
tion publique est vicieuse; personne n'ignore les
abus qui se sont glissés même dans les universi-
tés il est à désirer qu'on s'occupe essentiellement
de cet objet, et

que
dans les principales villes du

royaume on établisse une éducation nationale et
une chaire de droit pubhc on peut en même
temps appliquer aux collègesparticuliers des pe-
Mes villes une partie des règlements qui seront
faits pour les universités et autant que ces col-
lèges en paraîtront susceptibles.

Unautreobietnonmoinsimportantest la réforma-
tion des mœurs. Ce n'est point Mi le lieu defaire
le tableau de leur corruption mais il est encore
à désirer, qu'on prenne lesprécautions tes plus sa-
ges pour leur regénération. L'assemblée ne croit
pas devoir fixer aucune opinion sur tes moyens
qui peuvent être employés; cependant elle dira
que celui d'honorer et de distinguer la pureté et
l'austérité des principes et de la conduite des ci-

toyens
serait bien puissant sur des cœursfrançais.

Il serait à désirer qu'à l'avenir les vertus civi-
les et militaires pussent seules procurer l'admis-
sion dans l'ordre de la noblesse.

Elle ajoutera qu'il serait essentiellement avan-

tageux de rétablir les jugements de [.mille pour
an éter la licence et les désordres qu'occasionne
l'insubordination et sur lesquels la loi semble
n'avoir pas de prise.

Une des causes qui contribuent le plusà la cor-
ruption est la facilité, ou plutôt la fureur avec
laquelle on se porte à contracter en rentes via-
gères. Non seulement ces sortes de contrats ou-
vrent la porte à l'usure la plus répréhensible et
la plus désastreuse, surtout pour cette basse pro-
vince, mais encoreils portent ]e préjudicele plus
considérable & la société, à l'agriculture et au
commerce. Ceux qui s'obligent se ruinent. Ceux
envers lesquels on s'oblige se condamnent sou-
vent eux-mêmes à un célibat perpétue), et on voit

des pères de famille, en contractant de cette ma-
nière, fondre leur fortune, et anéantir l'espoir de
leurs enfants pour satisfaire souventun goût im-
modéré pour le luxe.

Le moyen d'arrêter les progrès du mal à cet
égard serait de ne permettre ces sortes de contrats
qu'à un âge et un taux fixéset déterminés par
la toi; et afin de ne point ralentir la circulation
du numéraire et de l'augmenter au contraire, en
même temps qu'on ferait tomber l'usure, il fau-
drait permettre le prêt à intérêt et autoriser le
remboursement des rentes viagères créées à prix
d'argent, nonobstant toutes stipulations con-
traires.

Art. 8. t° Depuis quelque temps la matière
des dîmes a causé dans la province de Normandie
des contestations multipliées entre les décima-
teurs et les déclinables. La jurisprudence est
sur ce point dans un état d'incertitude qui fait
désirer aux uns et aux autres un règlement qui
puisse prévenir par ]a suite toutes difficultés à
cet égard. L'assemblée recommande donc aux
députes aux Etats généraux de solliciter une dé-
cision sur ce point importantet d'insister surtout

pour que le droit décimal soit restreint dans ses
justes bornes, sans égard aux usurpitions qui
peuvent avoir lieu, notamment à l'égard desdîmes
insolites et sans que la perception de la dime sur
les fruits qui sont déclarés décimables puisse
assujettir le fonds, et ce en cas de changementde
culture.

Mlparaittoutafâit injuste quelescommunes
soient tenues de l'entretien des maisons presbyte-
raies, et mille raisons doivent porter à en reve-
nir aux principes qui existaient avant l'ordon-
nance de Blois,en chargeant les gros décimateurs
de cet entretien ainsi que des linges, ornements
et vases sacrés.

3" On se conformera encore aux anciens prin-
cipes et aux anciennes règles eu prenant les me-
sures convenables pour que les

pauvres
trouventt

dans une partie des revenus de l'Eglise un secours
assuré contre la misère et l'infortune.

Quelssecours ne trouverait-on pas, par exem-
ple, dans la suppression des annates, que la reli-
gion n'autorise pas à beaucoup prés et qu'une
saine politique désavoue?

Le droit du déport (jus omninoabusivum et
prorsus abùtendum. Dumoulin) qui s'exerce sur
certains bénéfices de la province n'est pas lui-
même plus favorable, et il est de l'intérét de la
religion commede celui du peuple d'en deman-
der la suppression.

4° 11est très-intéressant de solliciter l'exécu-
tion précise de l'édit du Roidu mois de mars1768,
relativement au nombre de religieux dont chaque
monastère doit être composé, et la suppression
surtout des monastères situés dansles campagnes
ou dans les petitsbourgs et de tous autres qui
ne seraient pas réputés maisons principales, et
dans lesquels, depuis la promulgation de cette
loi, l'ordre ou congrégation dont dépend ladite
maison n'a pu envoyer le nombre de sujets dé-
eiréparjaditeloi.

Les biens et revenus attachés à ces monastères
peuvent être très-utilement appliqués soit à dé-
charger le trésor royal des dotations de certaines
maisons religieuses dontl'utiiité est généralement
reconnue, soit au soulagement des pauvres, "oit
à former des maisons ~éducation,des hospices
de charité ou d'enfants trouvés un pareil em-
ploi, en servant l'humanité, n'aura rien de con-
traire à la religion, ni même aux intentions pré-
sumées des fondateurs.



[Et.usten.tTKf.Cfthiers.] AMUIVËSPAM.EME~l'AtRES. jBat!!iagedeCoataMe9.)

5" Les lois relatives à la résidence etata mul-

tiplicité des bénéfices doivent être remises en

ytgueur et les portions congrues augmentées.
6°UseraitaLdésirer que tous les fiefs, seigneu-

ries et droits honorifiques appartenant à des gens
de mainmorte fussent remis dans le commerceet
aliènes dans un temps qui serait fixé, parce qu'il
serait pourvu au remplacement des capitaux de
ta manièreia plus avantageuse à l'Etat, et dans le
cas où il en seraitautrement, qu'au moins les
débiteurs des rentes, soit en essence, soit en

ar-
gent, pussent s'en libérer au taux qui ser~dé-
terminé en pourvoyant de la même manière au

remplacement des capitaux.
7° Enfin, comme l'instabilité des baux f.uts par

les hénéticiersnuit infiniment à l'intérêt public en

empêchant les fermiers de cultiver cette es-

pècede biens avecsécurité et défaire les avances

convenables pour en tirer le meilleur parti, Il
serait à désirer que le successeur au bénéfice fût
tenu d'entretenir les baux hits par son prédéces-
seur, ~t pour éviter toutineonvénienta cet égard,
il faudrait que ces sortes de baux fussent passés
par bannissementjudiciaire etque tout pot-de-vin
fùtprohibé.

Art. 9. Il est encore quelques objets particu-
liers dignes de fixer l'attention de t'assemblée

prochaine des Etats généraux.
t" Les députes seront chargés de demander que

la liberté personneffe des citoyens soit mise a
l'abri des atteintes auxquelles elle est exposée
par l'usage arbitraire des lettres de cachet, et par
tes enrôlements forcés de la milice tirée au sort.

2° Quela liberté de la pressesoit autorisée avec
tesmuditicatluns nécessaires pour garantir l'ordre

public eti'honneur des tuiticufiers.
3° Quel'Etat étant chargé de la nourriture et

entretien des bâtards et enfants trouvés, et les

seigneurs n'y contribuant pour rien, la succession
de ces sortes de personnes, mourant sans enfants,
soit versée au profit de l'Etat.

4° Qu'il soit loisible de se rédimer des droits de

banalités, corvées et autres servicespersonnels,
moyennant une redevance foncieie et seigneu-
riale,fixée par estimation, et dans Je casd'alié-
nation actuelle des moulins et fours banaux et
des fonds auxquels sont attachées fcsditcs cor-
Yéeson services personnels, les débiteurs pour-
ront s'en affranchir en payant le capital de t'es-
timation au denier vingt-cinq entre les mains
desatiénataires.

5" L'assembléedéclare que, sur tous les autres

objets non exprimés ci-dessus qui pourront être

proposeset
discutés aux Etatsgénéraux, tant pour

t'interet de la nation en corps, que pour le bon-
heur personnel de sesmembres, elle s'en rapporte
à ce que les députés qui seront élus pour le haif-

iiage du Cotentm.estuneront en leur âme et con-
science devoir être statué et décidé pour le plus
graud bicn commun.

6" L'assembléedéclare enfin qu'en consentant

que la province s'adjoigne au régime commun
d'administration qui sera délibéré par les Etats,
elle n'a d'autre intention que celle de lier les in-
téréts de la province &ceux du reste du royaume,
et de faciliter la régénération générale pour l'u- j
nite de principes et degouvernement,maisqu'elle
réserve formellement tous les droits particuliers
de la province dans le cas où, parqnetque raison

que ce soit, les Etats généraux se trouveront hors
d'état de remplir les vues importantes qui la dé-
terminent.

Fait et rédigé en t'hotet de ville de Saint-Lo,
par les commissaires soussignés,ce 11mars 178H.

S~ne Lemennet, Ilélie, Vieillard Sts, Bernard,

Poisson
de GoudrevUte,Lemonnier de Gouvitte,

1 Gonfrey,Dubail, Colle ville, Lécuycr,Saint, Lé-cuyer-Montarny, Pezérit, Hubert Dubourg, Os-
mond, Croualle, Dufourde Precanvitie.Dufouret
D rand.

Et signés ROBILLARDet RAOCITE

Griefs,plaintes e!doléancesdes~aKtants de la pe-
roisse de Saint-Jean desAgneaux (1).

Demandent 1" Queles seigneurs et propriétai-
res des patronages continuent de préposerdes su-
jets dignes et capables aux cures et bénéfices.
(L'influence

que
i'exercice de la fonction de cure

a sur les mœursaurait fait désirer que la nomi-
nation en fût accordée aux ecclésiastiques du
doyenné dans lequel tebencfice est enclavé; mais
la crainte de choquer les droits de propriété a
fait rendrel'article ainsiqu'il est conçu.)

2° Que la collation ne cessed'en appartenir aux
évoques.

3° Que les ecclésiastiques qui composeront le

doyenne surveillent laconduite des curés, vicai-
res et autres bénéficier! et que dans l'assemblée
dudit doyenné les vicaires y soient préposés et
établis dans chaqueparoisse où il en sera néces-
saire.

4° Que si, dans la suite, it était reconnu par
lesdtts ecclésiastiquesdu doyenné que le bénéfi-
cier élu ou vicaire délégué fût incapable par le

changement de ses mœurs, après une momtmn, il

soit déposé,et dans la même assemblée et délibé-

ration, il en soit préposéun autre par le patron et
doyen.

6" Quejamais ladite déposition n'ait lieu pour
cause de maladie ouinfirmité, fût-elle perpétuelle
oumcuraMe.

.Dimes.

1" Que toutes terres soient affranchies de )a
prestation de la dîme en essence.

2° Que, pour remettre l'égalité entre les pro-
priétaires des terres en labour et autres sujettes
à dimes, et les propriétaires en prés, herbages et
autres non sujets à dime, faire tomber absolu-
ment les procès et contestations en cette partie
entre les propriétaires et décimateurs, chaque

propriétaire sera tenu de payeren argent sa quotité
proportionnelle qui sera arbitrée par substitution
et seraperçue sur le taux de l'imposition récite
levée au nom de l'Etat. (Si l'égalité est juste dans
l'impôt dû à J'Etat, la même égalité doit

régnerdans i'impot dû à la religion, et cependant iï est
des pays, des paroisses entières en herbages qui
ne payent rien à la religion,ce qui est injuste.)

3° Que,pour régler le montant de ta prestation
en argent, celui du produit des dtmes levées en
essence dans chaque paroisse soit arbitre et éva-

lue entre les paroissiens et les beneficiers, pour
être levé unesommeéquivalente sur tous les fonds
de l'arrondissement de chaque bailliage ou géné-
ralité, tant sur les fonds decimabtes que non dé-
cimables, dont le produit sera versé dans la caisse
de la religion.

j 4° Quede cette caisse seront extraites les pen-
sions arbitrées pour chaquecure, vicaire, et celles

qui seront fixées à tous autres bénéficiers possé-
dant auparavant lesditesdimes, considération faite
de la valeur des aumônes, rentes et autres objets

(t) Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
~trchttjejder~nt~tt'o.
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attachés aux bénéfices qui seront cédés en dimi-
nution de ladite pension auxditsbénéficiers.

5" Qu'ttspraauss~ extrait de cettecaisse la por-
tion revenantat'Hht, eu égard à la fixation qui
en sera faite en proportion des biens-fonds et re-
venus de l'Etat.

6° Que sur ladite caisse il soit encore pris la

portion appartenant aux pauvres de chaque pa-
roisse, enproportion dunombrequ'elle contiendra,
dont chaque année il sera fait un état entre les
cures, vicaires et paroissiens, et que ladite somme
soitdistribuée, chaquedimanche, issue des messes
paroissiales, par tes sieurscurés ou vicaires, en pré-
sence au moinsdes six principaux membres de ta

paroi-se, qui signeront avec lesdits sieurs cures ou
vicaires au procès-verbal qui en sera rédigé sur
le registreace destiné.

7°Qu'il ne soit perçu par lesdits curés et vicai-
res aucuns droits pour 1administration des sacre-
ments et inhumations, et ne sera fait d'autres
mémoires que pour les salaires des curiaux.

8° Les revenus des fabriques resteront au trésor
pour l'entretien de l'égUse en général, cimetière,
fournitures d'ornements, vases sacrés, etc., etc., et
s'ils ne suffisent pas, seront pris et levés sur le

produit de la caisse de la religion pour autant

qu'elle
suffira.

9" Qu'ilen soit de même pour la reconstruction
et réparation des maisonsprcsbytérales, qui seront

également à sa charge du restant du produit de
la caisse de la religion, et si elle ne suffit pas, que
les frais en soient levés par une imposition parti-
culière sur les fondsde la paroisse qui aura tou-

jours pour base l'impôt tcrruorial levésous le nom
du Roi ou de l'Etat.

10'*Que le nombre des maisons religieuses,au-
tant qu'elles seront jugées inutiles, soit diminué
et leurs biens-fonds et revenus attribues à l'admi-
nistration qui sera formée pour la religion, et les
revenusdesdites maisons versés dansladite caisse
de la religion.

Justice.

l°Que toutes cours, soit supérieure ou subal-

terne, ordinaire ou extraordinaire, soient suppri-
mées, même la juridiction attribuée aux inten-
dants.

'2"Quedeux cours supérieures seulement soient
établies aux deux centres de la province de Nor-
mandie.

3" Que,pour le rapprochement des justiciables
de leurs juges, il soit créédes tribunaux dans cha-

que
ville et lieux où it en sera nécessaire. dont

1 arrondissement sera égal à chacun desdits tri-
bunaux.

.4"Que tous avocatset procureurs soientsuppri-
més comme le moyen le plus propre arrêter le
cours des procès. II e&t révoltant de voir des
hommes dans cet état, en outre la tenue de leur

maison laisser à leurs héritiers des fortunes con-
sidérables il peut y avoir des jurisconsultes

pour le
conseil seulement, mais il est du bien pu-

blic de les empêcher
d'approcher

des tribunaux. »

5° Quechaque tribunal,soit
supérieur

ou su-

balterne, soit formé de deux chambres, une ordi-
naire et l'autre extraordinaire. La première con-
naîtra de toutes [es contestations ordinaires, et
la seconde de tous les cas extraordinaires attri-
bués ci-devant à tous les tribunaux extraordi-
naires pour autant que lesdits cas et matières
subsisteront.

6° Que, pour compléter lesdits tribunaux supé-
rieurs ou snbadtsinea, il soit pris dans le corps
des anciens juges, avocats et procnreu.dont les

vertus,
les moeurset l'habileté seront connus, tel

nombre de juges
clui

sera nécessaire pour les com-
pléter à raison, dans la chambre ordinaire, d'un
par quatre paroisses (dans les cours supérieures,
ce sera par juridiction), et dans la chambre ex-
traordinaire

d'un
par dix paroisses, en outre le

procureur du Roi et le greffier, auxquels seront
expédiées des provisions nouvelles, sans frais, et
que lesdits juges, suivant un tableau, changent
chaque année de paroisses.

7" Qu'il soit défendu auxdits juges, procureurs
du Roi et greniers de se taxer aucune épice et va-
cations, ni rien percevoir, sous les peines qui se-
ront arbitrées, même celle de l'infamie et du
déshonneur, et auxquels il sera tenu exactement
la main.

8" Qu'il soit liquidé auxdits juges une pension
convenable et toutefois modique, dont ils seront
régulièrement payés chaque année.

9° Que lorsqu'un desdits officiers décédera ou

quittera
son état pour quelque cause que ce soit,

il soit remplace de la manière suivante.
10°Que les universités soient surveillées, et que

le genre d'étude y soit prescrit de manière qu'il
n'y soit enseigné rien que d'utile et de relatif au
gouvernement qui sera établi, en sorte qu'il nf
sorte desdites universités que des sujets bien ir-
struits et très-capables qui, après en être sor~s,
seront agrégés aux tribunaux auxquels tts s'atta-
cheront et seront auprès de chaque juge en qua-
lité de secrétaire.

Il Lorsqu'une place de
juge vaquera, tes pa-

roisses de arrondissement s assembleront séparé-
ment et éliront dans leurs dénberatioris dix Ju
nombre des agrégés qu'ils croiront les plus pro-
pres à remplir la place; les délibérations seront
rapportées à rassemblée de l'arrondissement,qui,
dans sa déiibération en fixera cinq du nombre
'tes dix cette déhbération, sera envoyée aux
Etats provinciaux que le Roi sera suppLe de ren-
dre Ma province, qui en choisiront trois dont les
noms seront envoyésau Roi par lesdits Etats, qui
choisiront celui qui devra remplir ia place et au-
quel sera, dans le même instant, adressé des pro-
visions.

Administrationde la ~'Ms~'ce.
Art. t" Si quelque action est formée, qu'elle

soit introduite par un simple exploit a\ec assi-
gnation devant le juge dans le département du-
quel te défendeur sera domicilié.

Art. 2. Qu'aujour de l'assignation le défendeur
soit tenu de comparaître, s'il ne

comparait
pas,

qu'il ait un délai de huit jours; auquel ;onr, sans
plus de délai, il comparaitra par lui-méme ou
par procureur fondé de procuration.

Art. 3. Si l'affaire est sommaire, elle sera sur-
le-champ décidée par lui et jugée par défaut, ou
en présence, avec amende et les frais de l'assi-
gnation contre la partie qui succombera.

Art. 4. Si l'une des parties est défaillante au
dernier délai, le défaut ou congé sera prononcé
sur-le-champ avec amende; mais en cas qu'elle
fasse signifier son opposition, quel qu'en soit
l'evtnement, l'amende et frais prononcés seront
tou~'urs sans restitution, et faisant par le juge
droit sur l'opposition, il ne la jugera qu'avec
ameuJcet frais.

Art 5. S) l'une ou l'autre des parties
prétendqu'il lui ait été fait grief, elle en appellera au

comité générji des juges, qui la jugera avec
amende et frais de l'appel commeci-dessus.

Art. 6. Si l'affaire est de nature à mériter une
instruction, les parties remettront au commis-
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Mire-juge de la paroisse du défendeur leurs titres
établissant leurs demandes et défenses;il entrera

en conférence autant de fois qu'il iejugera né-

cessaire. et fera son possiblepour les faire tran-

siger s'ilne peut y réussir, d renverra la con-
naissance et décision au comité des juges dont il
fera toujours partie le comité la jugera avec
amende.

Art. 7. pourra être appelépar un simple ex-

ploit dudit comité de toutes affaires excédant
200 livres celles au-dessous seront jugées en

dernier ressort.
Art. 8. L'affaireappelée sera portée au juge de

la cour supérieure qui aura te bailliagedu défen-
deur dans son arrondissement, et les délais se-
ront de moitié plus longs qu'au premier degré de

juridiction.
Art. 9. Le juge supérieur tentera de faire entrer

les parties en conciliation après les avoir enten-
dueset pris connaissancede l'affaire.

Art. 10. Si l'affaire ne peut être conciliée, es

juges de la cour supérieure s'assembleront au
comitéet rendront leurs arrêts en dernier ressort
avec amende et frais, dans lesquels seront com-

prises les vacationsdesparties qui tomberontà la
charge de celle qui succombera.

Art. 11.Lesamendesseront assezconsidérables

et toujours de moitié plus fortes en cour supé-
rieure, comme un moyen d'empêcher le goût de
la contestation.

Art. 12.Ellesseront verséesentre les mains d'un
receveur qui sera préposé, et serviront au paye-
ment des appointements des juges et à la répara-
tion des auditoires et prisons le surplus, s il ue
suffit

pas,
sera à la charge de l'Etat.

Art. t3. Si, en matière sommaire, les parties
sont contraires en fait, elles feront veuir leurs té-
moins qui, après serment, déposerontdesdits faits
en la présence des parties qui en signeront avec
le juge, secrétaire et greffier le procès-verbat,
après toutefois que les reproches, s'il en est
fourni, aurontétéjugés sur-le-champet fait men-
tion d'iceux sur le registre, et ensuite le juge
fera droit au même instant.

Art. 14. En matière qui sera renvoyée au co-

mité, tes
parties et leurs témoins comparaitront

devantle comité et feront leurs dépositions en
la manière comme ci-devant, et sera jugée dans
la même séance ou continuation.

Art. i5. Quesi l'imposition de la taille est con-

servée, pour faire tomber les actions en
compa-raison de ligne ou cote, au lieu de la voie des

arbitres choisis par les parties, le demandeur,
en signifiant son action, soit tenu de donner la
liste, article par article, de toutes ses propriétés
eu terres, rentes et de leur ~a~eu~annuelle, ainsi
que de ses charges que le défendeur soit tenu,
en lui faisant signifier sa réponse, de donner
paretliement la liste de ses biens et charges, les-
quels exploits seront rapportés au commissaire
de la paroissedu défendeur,

qui jugera
les parties

sur ladite liste, ou en comité si f'afrairey est par
luirenvoyée, le tout avec amende et frais contre
la

partie qui
succombera.

Art. t6 Dans lesdites affaires de comparaison
d'impôt la sentence portera toujours que

les
objets qui aurontété cités dans la liste par 1 uneou
l'autre des parties demeureront

confisqués
au

profitde la partie qui sera autorisée d'en faire re-
cherche pendant quarante ans, sans que cette
disposition puisse jamais

être rendue illusoire.
Art. 17. S s'agit d'accession de lieu et visite

d'experts, les parties en conviendront devant fe
juge qui en fera mention sur le registre; ils

seront assignés pour se trouver sur le lieu à jour
et heure indiqués et marqués par lejuge qui,
avec les parties et les experts, se rendra sur te
lieu, où, après serment prété,tele juge rédigera sur
le registre procès-verhal de leurs rapports, des
dires et raisons despai fies et le fera signer tant
aux experts qu'aux parties.

Art.18.Leditregistre, lors dujugement, sera la,
en cas d'appet,iteaseradé)ivre copie ainsi que
des dépositions des témoins dans les affaires où
ils seront admis.

Art. 19.Que toute action et procès ne pourra
durer plus d'un an à commencer du jour de l'ex-

ploit, y compns l'appelen cour souveraine, après
tequet temps elle sera déclarée périe sans pou-
voir être intentée de nouveau, et que dans ce cas
les juges demeurent responsables de tous capi-
taux, dommageset intérêts et frais des parties,
faute d'en avoir poursuivi et terminé le juge-
ment.

Justices seigneuriales, soit hautes, moyennes ou
basses.

Art. 1". Les propriétaires des hautes
justices,moyennes ou basses, seront conservés à la

chargepar iceux de l'appelau tribunal de 1 arron-
dissement.

Art. 2. Lesdits propriétaires expédieront des
provisions aux juges qui seront choisis parmi les

agrégés attachés aux tribunaux et qui leur seront
présentés par le comité du tribunal de lear ar-
rondissement.

Art. 3. Les propriétaires les pourvoiront de ga-
ges et appointements convenables et honnêtes.

Art. 4. Lesdits juges seigneuriaux administre-
ront la justice comme les juges royaux, et les
amendes serviront pour le payement des appoin-
tements, des réparations des tribunaux et pri-
sons, et seront payées aux mains d'un receveur à
ce préposé.

Impositions.
Art. t". Disent lesdits habitants qu'ils ont été

vexés ci-devantdansleurs impositionsau dixième
en résuttancedes opérationsarbitraires et illégales
du nomméBriard,vérificateur;qu'outre ta dispro-
portion de leurs imposions avec la valeur de
leurs fonds, il en existe une plus considérable
avec les impositions supportées par les autres

paroisses,
pourquoi Ils demandent une réforme et

de ne payer qu'en proportion de leurs biens et en
égalité avec tous les membres de quelque ordre
qu'ils soient, tans aucun pt ivilége ni exemption,
quelque favorablequ'il soit.

Ait. 2. Quetous droits d'aides, gabelles, capi-
tation,droits sur les cuirs,bouehenes, industries,
dons gratuits, tarif, etc., etc.,soient

supprimés.Art. 3. Qu'en substitution de tous les droitsci-

dessus, après fixation de ce qui en revient au
trésor royal et public, il soit levé une somme
totale sur la France sur toutes les personnes de
l'Etat depuis l'âge de dix ans elles consomment
dusetetdeshoissons'enraisondecequ'ette
contient d'hab)tant: autres toutefois que'ci
pauvres juges tels par les communautés, taquet~'

somme
égale,

au produit
net, sera distribuée par

paroisse eu égard à son nombre d'habitants et

Imposéesur chaque téte de dix ans et au-dessus,;
de quelqueordrequ'il soit.

Suppression des tailles, dixième, chemins et t'm-

pdt territorial actuel.

Art. i". Qu'il soit levé, après avoir perçu le
montant du produit des impôts ci-dessus, un im-
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pOt territorial sur tous les biens et revenus de
t'Etat en proportion de ses biens actuels, lequel
impôt sera susceptible d'augmentation ou de di-

mmution, suivantl'exigence des circonstances où
l'Etat se trouvera.

Art. 2. Les sommes seront départies à chaque
communauté suivant la valeur de son revenu et

imposées sur les habitants suivant le revenu d'un
chacun, et versées par le collecteur aux mains du
receveur à gages qui sera établi par l'arrondisse-

ment, qui le fera parvenir directement au trésor

royal.
Art. 3. Les rentes et produits des anciennes

fieffés étant anéanties par l'augmentation de la
valeur des fonds et le rehaussement des denrées,
ne seront passibles d'aucune diminution de l'im-

position territoriale; mais les rentes foncières et

hypothèques qui pourront être créées dans la
suite en seront passibles.

Art. 4. Qu'il soit loisible tout citoyen de faire
valoir son argent à perpétuité ou à temps au de-
nier vingt, à charge des diminutions.

Art. 5. Que les rentes viagères pour fonda, on
rentes vendues ou argent, soient autorisées, sans

que les contrats puissent jamais excéder le denier

quarante de la valeur du fonds cédé ou de l'in-
térêt de t'argent donné.

Art. 6. Que de tels contrats soient à toujours
défendus aux pères et mères.

Contrdle des actes.

Art. )". Que les lois concernant le contrôle
soient supprimées et anéanties, comme formant
autant de piéges à la bonne foi et à la

tranquil-lité des citoyens; que ledit contrôle soit renduàà
sa première institution, que tous les actes des

notaires y soient seulement sujets, ainsi que les

exploits des huissierset sergents, et tesactes privés
que les parties voudront librement faire contrô-
ler pour en assurer la date, lequel contrôle sera
fixe sur la valeur des actes et nullement sur les

qualités et énonciations des dispositions de quel-
que manière qu'elles soient rédigées, c'est-à-
dire à tant pour livre du montant desdits actes

publics ou privés.
Art. 2. Que vu les besoins de l'Etat et jusqu'à

ce que les embarras soient disparus, les succes-
sions collatérales, passélepremier degré qui ensera
seulement exempt, soient sujettes au payement
du treizième de la valeur desdites successions
dont la déclaration sera faite.

Art. 3. Queles acquéreurs des fonds ou rentes
foncières soient également sujets au payement
du treizième de la valeur des contrats de vente,
envers l'Etat.

Noblesse.

Qu'aucunes charges ne pourront conférer do-
rénavant la noblesse héréditaire qu'elle ne sera

accordée que pour les grands et importants ser-
vices et actions éclatantes, surtout dans l'Etat mi-
litaire.

Qu'il pourra seulement être accordé une no-
blesse personnelle et pour la vie seulement aux

personnes qui rempliront leur état avec dis-
tinction dans le militaire ou dans la robe.

Remboursementdes officessupprimés.

Art. l". Qu'il soit levé une imposition parti-
culière sur les biens de l'Etat en général, qui
sera versée dans une caisse particulière à ce des-

tinée, sur laquelle seront prises les sommes con-
'vnables pour rembourser les finances de chaque

office supprimé par ordre d'ancienneté, sans
aucune distinction de qualité, supérieur ou infé-
rieur ou de finance, sur le pied de l'évaluation
qui en aura été faite.

Art. 2. Quesur ladite caisse soient pris égale-
ment chaque année lea intérêts desdites finances,
pour être payés à chaque propriétaire d'icelles

jusqu'au jour du remboursement, lesquels inté-
rêts seront sujets à l'impôt territorial.

Boise( forets.

Art. t". Que les lois concernant les bois et
forêts et la conservation des arbres soient main-
tenues et conservées.

Art. 2. Qu'il soit enjoint à tous propriétaires
deplantersur tesfossésvidesd'arbresdesarbres
en chêne,orme et hêtre, de planter desarbres
de cettenatureà30 pieds au moinsde distance
les uns des autres,à peine d'v être contraints
par le ministèrepublic et d'amende.

Art. 3. Que lorsqu'un propriétaire abattra un
arbre mûr, ou qu it mourra ou tombera, il soit

obligé, sous peine d'amende, d'en faire planter
deux.

Art. 4. Quela chambre extraordinaire soit
chargée de l'administration et juridiction de
cettepartie.

Chemins.

Que les chemins publies nommés petits che-
mins soient, ainsi que les grandes routes et chaus-
sées, mis à l'entretien public et aux dépens de
la somme levée sous le nom de l'impôt territo-
rial, qui tes comprendra dans le montant des

dépenses.
Commerce.

Art. 1* Que toutes lettres de change, obliga-
tions et billets de commerce, conversion de ca-

pitaux en intérêts, ne puissent être faites que sur

papier timbré dont le prix augmentera graduelle-
ment de 100 en 100 livres et dont le produit fera
masse avec les sommes levées sous le nom d'im-

position territoriale.
Art. 2. Faute par tes commerçants et capita-

listes d'user du papier timbré ou de se servir de
celui destiné à la classe des capitaux qu'il s'agira
de régler, les actes, billets et obligations seront
déclarés nuls et de nul effet, les débiteurs dé-

chargés du payement d'icelles et les parties qui
l'auront souscrit, comme aussi celles qui en de-
manderont le payement, seront condamnées en
amende.

Jiefour périodique des Etats généraux.

Quela nation s'assemble en corps de cinq ans
en cinq ans régulièrement pour prendre connais-
sance de l'administration réglée lors des Etats

précédents et aviser sous l'autorité du Roi aux
besoins de l'Etat jusqu'à la tenue des Etats pro-
chains.

Enregistrement.

Que les résultats de l'assemblée des Etats géné-
raux et ordonnances rendues par le Roi en consé-

quence soient enregistrés et publiés dans tous
les tribunaux tant supérieurs qu'inférieurs, pour
y être enregistrés et exécutés pour le temps de la

période seulement, ainsi que les édits, ordon-
nances et règlements qui pourraient être faits par

le Roi relativement aux inconvénients qui pour-
raient se rencontrerdans l'exécution desdits résul-

tats jusqu'à la tenue des Etats prochains.
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Faste et luxe.

Enfin le Roiest très-humblement et très-instam-
ment supplié, par sa suprême autorité, sa pro-
fonde sagesse et par l'exemple de sa cour, d'a-
néantir )e faste et le luxe de son royaume comme
l'ennemi destructeur des empires les plus uf-

fermis, des fortunes particulières, contraire aux
bonnes mœurs, aux mariages, à l'utile popula-
tion et à la félicité publique.

Arrêté par nous, commissaires soussignés, ce
4 mars t789.

Signé de Champeaux, chevalier de Salnt-

Louis Mauger detarennes, chevalier de Saint-
Louis Gonfrey~ Jean Cires; Bellamy; Lastelle;
Adam; i.e Rouget; DavidLehcup; Auhri).

Paris, etc., etc.

CAHIER

Desplaintes, do?e'a?)ces,ff~~scft~ftOTt~ o!ct~
des du tiers-état du bailliagede Sftt'ttf-Sattu~Mr-
le-Vicomte(t).
Depuis longtemps les droits de la nation ont

été inconnus ou méprisés; ceux du trône ont pris
une excroissance monstrueuse et effrayante la
nation a vécu sous le joug humiliant de la ser-
vitude, et sa pesanteur insupportable a failli en
opérer la ruine.

Constitution.

Pour soustraire désormais la nation aux vexa-
tions criantes qui ont été comme les suites natu-
relles de l'oubli de ses droits, et pour la garantir
de ces secoussesviolentes qui dernièrement l'ont
mise à deux doigts de sa perte, le tiers-état de-
mande que le premier travail des Etats généraux
soit de fixer d'une manière claire et précise les
droits de ia nation!et ceux du trône;, qu'il soit
décidé que les Etats généraux auront un retour

périodique, fixe;assuré et indépendant de la vo-
lonté du gouvernement; que les parlements, qui
ont si bien mérité la confiance et la reconnais-
sance de la nation, à la fermeté et au patriotisme
desquels elle doit l'heureuse révolution dont elle

jouit, soientdéclarés être une formede trois Etats
raccourcis au petit pied, les représentants pro-
visoires de la nation pendant l'intermédiaire des
Etals généraux. En conséquence, qu'il soit statué
de la manière la plus formelle qu'aucune loi ne

pourra être misa à exécution sans un enregistre-
ment fait après vénncation libre dans les cours
de parlement, et sans que lesdites cours soient
tenues d'optempérer à des lettres de première,
seconde ou finale jnssion de cachet ou

patentes.Quenéanmoins soit arrêté tfué ces fois ainsi
vérinées n'auront qu'una oxncntMaprovisoire, et

qu'à la tenue prochaine des Etats généraux elles
seront de nouveau vérifiées pour recevoir, s'il y
avait lieu, la sanctionnationale.

Desministres ignorants ou pervers ont succes-
sivement et progressivementempiétésurles droits

de la nation; ils ont, sous prétexte de servir le
Roi et d'affermir son autorité, d'abord f'gnffé,
ensuite déchiré le contrat naturel et saint qui liait
les Français à leur Rot, qui n'en est que le chef
et non le propriétaire ih ont osé le faire parler
en despote dans les lois qu'il ne pouvait que
proposer et non ordonner, même pour le bien de
la nation et de tous les individus qui la compo-
sent, en insérant dans la clôturo du préambulect

(1)Nouspublionsce cabipr<)'&pr~un mfmuM:ntdes
~t-r~ttJMde ~'ntpt're.

à la fin du dispositif des lois des expressions qui
le caractérisent énergiquementet ensuite, par une
conséquence naturelle de cette insertion et de ces
idées qu'elle présente, ils ont violenté la nation
dans la personne de ses magistrats, pour que ces
lois soientenregistrées afin de leur procurer l'exé-
cution.

~t.6~sa6t~c.

Letiers-état demandeque cesexpressions soient
pour jamais proscrites du préambule et de la clo-
ture des lois; que les ministres, s'il s'en trou-
vait par la suite, ce qu'à t)ieu ne plaise qui
abuseraient de leur crédit et de la couliance de
Sa Majestépour l'mduire à ces démarches illé-
galesou funestes pour etieou pour la nation, puis-
sentêtre poursuivis par la cour de parlement séant
à Paris et punis comme traitrcs au Roi et à la

nation; qu'il soit permis à tout citoyen de dénon-
cer publiquementtes abus et malversations des
mimstres et d'en poursuivre directement la répa-
ration authentique, sans que Sa Majesté pmsse
évoquer à elle ou à son conseil les procès en ré-
sultance desditfs dénonciations ou nommer des
commissairesparticuliers pour les juger.

Liberté des citoyens.
La liberté et la propriété des citoyens ont été

attaquées et méprisées, la liberté par des lettres
de cachet, la propriété par une multitude d'im-
pôts créés et perçus sans l'aveu de la nation. Le
tiers-état demande queles lettres de cachet soient
totalement abrogées; que la Bastille.Vincenneset
autres prisons dites d'Etat soient fermées pour
toujours qu'il n'y ait plus d'exils et de proscrip-
tions sans une accusation intentée et un procès
fait et parfait dans les formes légales, saut' à Sa
Majestéà écarter de sa cour ceux de ses sujetsqui
auraient encouru sa disgrâce. Le tiers-etat de-
mande qu'aucun impôt ne puisseêtre créé et perçu
sans le consentementde la nation.

7~M?'a~0'dM6e'nc/!ces.
Le haut clergé abuse de son crédit à la cour

pour faire reunir sur la même tête plusieurs bé-
néfices cette bigamieecclésiastique est un scan-
dale dans la religion Un autre scandale est le

défaut de réstdencedesévéqneadansteursdiocèses,
des abbés dans leurs monastères et abbayes.

Le tiers-état demande que, suivant les saints
canons et la discipline ancienne de l'Eglise, un
ecclésiastique, de quelque état et condition qu'il
soit, ne puisse posséder deux bénéfices, si un
seul peut suffire à le nourrir et entretenir avec
décence, mais en même temps avec la modestie

qui doit être
inséparable

de son état.

il demandequeuesarchevêquesetévéquessoient
tenus de résider dans leurs archevêchés et évé-
chés, et les abbés dans leurs monastères ou ab-

bayes ils sont pasteurs, ils doivent paître leurs
brebis.

Contre la su~pfMMOTtdes monastères.

Un abus criant que le haut clergé fait de son
crédit et de son autorité, c'est la suppression des
monastères; les familles nombreuses du tiers-état
trouvaient, ainsi que celles de la noblessede se-
cond ordre, dans les monastères de Saint-Bcnoit
de l'ancienne observance et dans beaucoup d'au-

tres des places honnêtes pour leurs enfants qui
voulaient se consacrer dans une vie contemplative
au service du Seigneur; ils y trouvaient une très-
honucte subsistance; la famille se ressentait sou-
vent de l'aisance du religieux, il fournissait à
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l'éducation det jeunes frères, à la dot des soeurs,

poussait, soutenait les aînés dans un état auquel
i)s n'auraient paspu atteindre.enfm ces solitaires,
réunis dans un même lieu, y consommaient leurs
revenus, y secouraient les pauvres toutes ces
ressources, les seules dont le tiers-état jouissait,
lui ont été enlevées.

Sa Majesté avait ordonné la réforme des abus

qui s'étaient introduits parmi les moines relative-
ment à leur régime etaieur discipline il avait
nommé une commission pour la Eéni'rale réfor-
mation de ces abus, et au lieu de lesréformer on
,t détruit les moines ponr y parvenir, les abbés
ont empêché les moines de recevoir des novices,
et ils ont fait séculariser ceux

qui existaient en
les séduisant par la crainte, par l'espérance et en
leur faisant goûter les délices d'une vie libre et
indépendante. Cette conduite du hautclergé blesse
la religion, la justice et la charité elle enlève à
]a reUgion de pieux solitaires qui cultiveraient

avec fruit et édification lavigne du Seigneur; elle

prive les fondateurs des prières perpétuelles qu'ils
avaient fondées à grandsfrais et en donnant de

gros biensa l'Eglise elledéchire le contrat ay-
nallagmatique Do ut facias intervenu entre les
fondateurs et l'Eglise; enfin elle blesse ]a charité,
en ce qu'elle prive les pauvres de ressources in-
Snies qu'ils retireraient, tant au spirituel qu'au
temporel si les anciens établissements détruits
subsistaient.

Le tiers-état demande qu'il soit remédié a cet
abus en rétablissant les monastères sur l'ancien

pied du moins dans le cas où l'incontinence, le
désordre des moines si scandaleusement prônés
par le haut clergé pour parvenir à ses fina, serait
si constant, si avéré que leur rétablissement se-
rait un nouveau scandate dans la religion et fe-
rait mêmedésirer l'anéantissement de ceux qui
existent encore, il demande que les abbéa soient

également supprimés étantabsurde qu']ly ait des
abbés sans religieux il demande que les dîmes
des abbayes

supprimées,
soient rendues aux curés

et les biens-fondsdesdites abbayesmises en éco-
nomat perpétuel et affermées pour le produit en

provenant servir au payement des pensions des
militaires retirés du service et qui les auraient
méritées soit à raison de leurs blessures, soit de
la longueur de leurs services.

Election des évdques.

La haute noblesse ou la noblesse courtisane
absorbe toutes les places, toutes les faveurs de la
cour; il sembleque toutes les dignités tantecclé-
siastiques que militaires font une partie de son
patrimoine et qu'elle a en propriété, sous le titre
de pensions et de gratifications, une portion du
revenu de l'Etat; ce n'est pas le mérite personnef,
ce ne sont pas les services rendus à l'Nat et à la
nation qui font accorder les places et les grâces,
mais le crédit un grand nom fait un archevêque,
un évêque ou un abbé, rarement le mérite met le
bâton de maréchal de France à la main d'un mi-
litaire.

Dans la primitive Eglise, les évpques étaient
choisis par le peuple et il était gouverné par des
saints aujourd'hui que le Roi nomme à tous tes

grands bénéfices et que, pour en obtenir, la nais-
sance tient lieu de tout, qu'on ouvre les yeux et
qu'on voie.

Le tiers-état demande qu'il soit statué que dé-
sormais les archevêques et évoques seront choisis

parmi
et par le clergé des diocèses que les ab-

bayes en commendequi pourraient être conservées
soient désormais régulières, et que les abbéssoient

é)us par les religieux de l'ordre d'où dépendra
ladite abbaye.

Déport.

Le droit de déport est un droit usurpé par les
évoques de plusieurs provinces de la France il
est odieux en ce qu'ilprive pendant un an un
troupeau de son véritable pasteur pour le livrer
a un mercenaire, parce qu'i) prive les pauvres,
pendant l'année du déport, des secours qu'ils re-
tireraient de leur curé; enfin, parce qu'il semble
renfermer en lui une espècede simonie. Le tiers-
état demande qu'il soit anéanti.

Mmes.

L'exaction de la dime ecclésiastique est un im-
pôt en faveur du ctergé que jamais la nation n'a
consentie par une loi formelle cet impôt est un
des plus accablants pour les personnes de lacam-
pagne, c'est le cinquième au moins du produit
net du revenu des fonds cultivés; il est, de plus,
une source d'inimitiés et de procès entre les curés
et leurs paroissiens.

Il faut .ans doute une subsistance honnête aux
curés, ils faut de plus qu'us trouvent dans le pro-
duit de leur bénéfice tes moyens de soulager la
misère, les infirmités de leurs pauvres parois-
siens. Le tiers-état demande que MM.les députés
aux Etats généraux prennent cet objet en très-
grande consideratiou, et s'ils ne se portent pas à
anéantir ce droit onéreux en y substituant le
payement d'une somme à raison des feux d'une
paroisse,laquelle somme serait répartie sur chaque
propriétaire à raison de ses propriétés et facultés,
du moins en le conservant, le tiers-état demande
qu'il soit statué que dorénavant la dime ne sera
due uniquement que des fruits que la terre pro-
duira par la culture et par l'ensemencement, à la
réserve des trémaines, trèfles, luzernes et autres
verdages propres a la nourriture des bestiaux.
Ensemble des raisins, des pommes et des poires
à faire vin, cidre et poiré, non compris néanmoins
les

tègnmes
et fruits de table des jardins, sauf

pour tes paroisses où il n'y aurait point ou pres-
que point de culture, et dont le produit de la
dime ne pourrait monter à 1,200 livres; à
assujettir les habitants au payement de cettj
somme qui serait imposée au marc la livre de la

taitte, en les dispensant d'ailleurs du payement
d'aucune dime.

La noblesse du second ordre et ce qu'on appelle
te tiers-état n'a que des ronces et des épines à
recueillir après un travail continuel et accablant.
Si un membre d'une de ces deux classes de ci-

toyens prend le parti de l'Eglise, il est souvent
réduit &ne vivre que de la rétribution du sacri-
fice que la nécessité autant que la piété le con-
traint d'offrir tous les jours au Tout-Puissant et
les emplois tes plus minces, les moins lucratifs
et les plus fatigants sont perpétuellement son par-
tage s'il parvient à une dignité du second
ordre, à devenir curé on recteur, ta médiocrité du
revenu attaché à la majeure partie de ces places,
parce que ce qu'on appelle les gros bénéficiers,
enlève dans sa paroisse la plus lorte portion des
dîmes, le contraint à gémir auprès de l'indigence,
et il ne peut lui offrir que des larmes, sincères à
la vérité, mais insuffisantes pour la soulager. Le
tiers-état ne demande pas que, comme dans la

primitive Eglise, tous les biens ecclésiastiques
d'un diocèse soient mis en masse pour être par-
tagés à chaque ecclésiastique à raison de ses be-

soins de ses emplois et de ses charges; il connaît
les abus qui ont résulté de cette forme d'admi-
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ntstration et de répartition, mais il demande qu'il
soit décidé par une loi formelle que l'intégrité
des dîmes d'une paroisse.siianationconsentata
perpétuité de cet impùt.appartiendra aux curés.

S~la noblesse du second ordre et les personnes
du tiers-état prennent le parti des armes, la no-
blesse qui commandeet le roturier qui obeitsont
trattés de la manière la moins convenable à des

Français les officiers subalternes sont soumis à
la féruie de l'of!icier général et supérieur de la

manière la pluscriante son état, sa liberté, son
honneur dependentah sommentdesoncaprice, une
nute infamantedonnée par un officier supérieur
contre un officier subalterne,quoique l'ouvrage de
la calomnie, suffit pour le perdre est, sans in-
formation préalable, privé de son état, condamné

sonvent à vingt ans et un jour de prison.
Les appointements de l'officier des derniers

grades ne peuvent suffire pour son entretien et
sa nourriture, et le soldat meurt de faim. Cen'est

cependant pas ce qu'iiyade plus fâcheux pour
le soldat Ladiscipline à son égard est tyranique,
honteuse et flétrissante; pour la pins légère faute
jltStcondamnéarecevoir quinze coups de plat
desabresurlecut;t'horreurd'unepare)Hed!sci-
pline peut se sentir, mais aucune expression ne

peut la rendre les auteurs de cette discipline
atroce l'ont amenée de Prusse; ces gens ineptes
n'ont pas senti la différence qui existe entre la
nation franpuse et l'allemande la première, con-
duite par l'honneur, compagnonnaturel de la li-
berté bien sentie, n'a besoin pour agir, pour se

contenir,
quede son

aiguuton
toujours en activée

parle sentinn'nt de la liberté. L'autre, abâtardie
par la servitude, n'a des ressorts que par la
crainte des soulliances physiques en un mot, le
génie français n'est pas te genie allemand; les
humeurs d'un peuplene sont pas cellesdet'autre,
et il est aL~si ridicule, aussi absurde de vouloir

condmrelcsFrancaisat'atlemande qu'il le ser.ut
de monter laça vaieriefrancaisesurdesboeuf~.

La bande que l'on jppeite dorée est trop nom-

breusc;iap~partdespbrsonncsquiiacompo-
sent n'ayant tien d'intéressant à fatre et voûtant

para!tre gens a talent et se procurer
un piusgrand avancement, imaginent mille petitschan-

gementssoit dans i'habiih'ment.soit dansles évo-
lutions militaires, tous changements plus nd)-
cules et plus dégoûtants les uns que les autres
le changement d'ftabiHement est une pueritite
insensée et ruineuse soit pour l'officier, soit pour
l'Etat; celui dans les étoiutions militaires

!)ar-celle l'uflicier et le soldat sans t'instruire. Lana-
tion frauc-a~ea un iiabiitementcommeun carac-
tère qui lui est propre; elle n'est pas faite pour

singeruue
autre nation.

Le tifis-etat n'a pasde plan à prescrire pour la

composition de t'armée française, il n'a pas le

temps de la combiner; la précipitation que i'on
met dans la formationdes Etatsgénéraux lui laisse
à peine le temps de jeter un coup d'œit rapide
sur tous les grandsobjets qui intéressent l'Etat.
MaisIl demande que cette bande dorée soit dimi-
nuée au moins des deux tiers, parceque cesdeux
ticrs sout une charge pesante et inutile à l'Etat;
quttro maréchaux de France, douze lieutenants
généraux. vingt-quatre maréchaux de camp et
sciante officiersde toutes classes du génie pcu-
ven' faire le service avec les princes du sang qui
sont faits pour commander sous le titre de iieu-
tt'tn)s généraux.Les inspecteurs sont inutifes,
les gouverneurs de provincepeuventinspecter les

régiments en garnison dans leurs gouvernements.
Le ticra-état demande que les régiments soient

doublés pour diminuer le nombre des officiers

supérieurs quecesofficierssupérieurssoientd'ail-
leurs réduits à un colonel, un lieutenant-colonel,
un major; que ces grades soient donnés aux plus
anciens officiersdes divers régiments; il demande

que les appointements des officiers généraux et

supérieurs supprimés servent à augmenter le trai-
ment des officiersdes derniers grades, et à con-
tribuer à porter la solde du soldat à 7 sous par
jour; il demande sinon qu'il soit défenduaux of-

ficiers généraux etsupéneursde donnerdes notes
au ministre non-seulement capablesde perdre un
officier, mais même d'occasionner la plus légère
sensation désagréable sur son compte, du moins

qu'il soit ordonne que ces notes seront envoyées
au corps dont l'officier sera membre pour, après
avoir entendu l'oflicier, en reconnaitre ta vérité
ou en dénoncer la fausseté il demande que la

discipline odieuse,barbareet tyranniquedes coups
de plat de sabre, et ce que certain mauvais plai-
sant

appelle
dans le régiment dont il est lieute-

nant-colonelta divineJftM-MtttM,soit
proscrite

pour
toujours; il demande enfin que l'habillement des

troupes françaisessoit l'habit français, et qu'il ne
soit pas permis de changer le costumeet l'ordon-
nance nationale dans la plus légère partie.

Lespensionset les gratificationssont données a
la noblesse courtisane avec une profusion qui
tient de la folie. Le tiers-état demande que
MM.les députés aux Etats généraux s'en fassent
remettre l'état avec le nom des pensionnés, pour,
en comparant les services la

récompense,
juger

de la légitimité de ces dernières et la réduu'e a
ses justes

bornes.
Ladministration, dela justice, au lieu d'être un

bienfait gratuit du trône, bienfait du à la nation,
est une occasionpour la vexer.

Lesdroits de greffe sont horriblement multi-

pliés la procédure criminelle ouvre un champ
trop vaste à la cupidité des agents subalternes
connus sous le nom de procureurs leurs droits
sont innombrables ils sont énormes surtout dans
les cours souveraines. Enfin ils ont trop la li-
berté et l'occasion de multiplier les actes de la

procédure aussi il semble que les procès sont
une propriété qui leur appartient et qu'ils font
valoir au gré de leur cupidité souvent la forme

donnée à une procédure, te~ incidents sans
nombre qui en résultent, rendent les procès éter-

nets et ruineux, et dans la marche tortueuse, en-

} tortillée
et ténébreuse de la procédure, l'homme

qui
a le droit le meilleur et le plus apparent fait

souvent un faux pas,et quand la formen'emporte
pas le fond,les frais des incidents absorbent sou-
vent le capital. Les plaidoiries retardent exces-
sivement l'expédition des affaires elles sont une
occasion dernif't'e de diffamation et de scandale;
elles servent d'aliment à la curiosité, à la mé-
disance et à la calomnie et font souventl'occa-
sion de procès en sous-ordre dans lesquels les

parties, tes avocats et les juges mêmes sont

compromis.
La compositiondes juridictions, quant teur

territoire et à la compétence des juges, produit
une foule de procèsaussi ridicules que ruineux
souvent on plaide pendantdix ans et on con-
somme sa rmne pour savoir devant quel juge on

plaidera et quel homme s'engraissera du reste
de notre substance. Enfin l'on voit souvent un

juge obligé de descendre de dessus son siége et
d'abandonner le service public pour se mettre au

rang des plaideurs et s'exposer a des condamna-
tions do dépens très-eonsidérabtes afin de con-

server ou acquérir une compétence stérile pour
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lui et dont les agents subalternes de sajuridiction
profitent seuls.

Le tiers-état demande que les droits de gref-
fier soient sinon supprimes en totalité, du moins
réduitsauuseui et modique droit; il demande
non la destruction des procureurs, parce qu'ils
peuvent être utiles pour diriger une procédure,
maisque leurs droits soient simplitiésct modérés;
ii demande que la forme et les délais de la
procédure soient réglés de telle sorte qu'il
ne soit pas à la liberté des procureurs de multi-
piier les actes de la procédure, et qu'ils soient
contraints de suivre l'instruction dans les époques
déterminées sans délayer et sans nécessiterdes ac-
k's et des jugements pour lesy astreindre, à peine
de répondre personnellement des frais que leur

négligence aurait pu occasionner; il demande
qu'iln'y ait de plaidoiries que pour les affaires
provisoires, celles qui se jugent sans instruction
préalable, comme clameur gagée,a la première
audience et autres, et pour faire rendre les juge-
ments interlocutoires nécessaires à l'instruction
à i'égard des autres affaires,il demandeque lors-

quelles
seront instruites par un écrit de défense,

de réponse, de réplique et de solution, ce qui fait
deux écritures dechaque côté.iesqueiles écritures
seront fournies dans un df'tai détermine, aprè~
lequel les parties ne pourront plus les fournir,
diligence puisse poursuivre le jugement de
l'instance dans l'état d'instruction où elle se
trouvera,eu faisant une sommation l'autre de
déposerdans huitaine ses piècesaugreife; que les-
dites pièces soient déposées sans intentaire, mais
après avoir été cotées que, la huitaine expirée, te

ereiuer
repré ente a la chambre du conseil sur le

bureau de justice les pièces qui lui auront été
déposées, et que les juges procèdent de suite et
sans interruption à l'examen et au jugement des
procès donties pièces leur ont étéreurésentées.

Le tiers-état demande que chaquebailliage soit
arrondi parparoisses entières,et comme cet ordre
serait impossible si les hauts justic!ers subsis-
taient, il en demande la suppression et laréunion
aux baithages suppression d'autant moins
embarrassante, que d'un coté les hautes justices
sont plus a charge qu'utiles aux seigneurs qui
les possèdent; d'un autre coté.qu'elle opérera une
ruineuse réunion à la couronne d'un droit qui
en est essentiellement dépendant,qui en est le
domaine le plus beau. et qui doit être à ce titre

pinsinaliénable que les domaines utiles, droit
enfin qui n'est possédé par les seigneurs qu'à
titre d'usurpation faite dans te temps

oit
les luis

féodalesont par ia force assujetti les Français &
leur empire ou par une concession nulle et Illé-

ale de nos rois, il demande, ie tiers-état, que
les hautes justices ainsi supprimée-! et réunies
aux batttiages royaux, tous les présidiaux et bail-

liages soient également supprimes et qu'il soit
formé de nouvéaux bailliages arrondis par pa-
roisses et dont le siège soit placé autantqu'il sera

posf.ibtedans les ut ies situées le plus près du
centre de ctiaquehaliiiage ainsi arrondi.iide-

mande que tes tribunaux dits d'exception, à )a
réserve des élections, soient supprimés et la com-

pétence de ces tribunaux réunie a cette des bail-

liages auxquels elle appartenait originan'ement
it demandeque tes baithagcssoientcomposé!,d'un
certain nombrede juges pour que ie servicepubhc
puisse se faire avec

i'inteitigence
et la célérité

convenables; il demande cniin que les bailliages
ainsi circonscrits et composesjugent au souverain
les causes tant réelles que personnelles et mixtes
non excédantes200 livres de rente ou 4,000 livres

une fois payées, sans ycomprendre les dommages
etmtfTétsquiscraientconctusparlespartit's'.lcs
aft.iire9coucernant!apo!iceetcef)esdupetn crime,
c'est-à-dire cellesoù il ne peut échoir peine uttlic-
tive ou infamante.

Dans laforme de la justice criminelle, l'humi-
liation de la sellette est absurde et révoftantu;
l'instruction secrète peut avoir quelques incon-
vénients, mais l'instruction publique serait un
moyen do rendre les procès éternels et ruineux

pour les familles et pour l'Etat; l'astucieuse cld-
cane trouverait dans son hideuse tête des ressour-
ces pour les rendre éternels; elle arracherait par
ce moyen l'homme puissant et riche de dessous
le glaive de la Ioi;ce serait un nouveau scandale
et une occasion de plus aux riches et à l'homme
haineux pour vexer et écraser celui qui aurait le
malheur de lui déplaire; quant à la punition des
délits, les peines ne sont pas relatif es auxcrimes.
Le tiers-étatdemande que l'interrogatoire sur la
sellette so]t supprime et que nul individu de la
société ne puisse être condamné au dernier sup-
plice, s'il n'a tué ou attenté d'une manière non

équivoque à la vie d'un citoyen.

retMittc.

La vénalité des charges, fruit malheureux dela
déprédation des finances, de la prodigalité et du
besoin, opère

un mat dont on ne peut mesurer
l'étendue;la cation a souvent reclamé contre, et
elle avait été proscrite aux Etats de 1614;mais sa

proscription
n'a été que momentanée,et l'impossi-

intitë où le besoina réduit l'Etat de rembour-
ser les propriétaires des officesa fait rétablir ou
maintenir les choses sur ancien pied. Le tiers-
état désirerait avec ardeur que les offices de ju-
dicature ne fussent que la récompensede~tatent-!t,
et des vertus des personnes qui se consacrent au
barreau, et que les juges de chaque tribunal pus-
sent à leur choix compléter leur

nombre,
tes

juges supérieurs en prenant parmites inférieurs
de leur ressort, et les inférieurs parmiles juris-
consultes attachés aux tribunaux de la province;
mais l'état malheureux des financeset la néces-
site de combler un déficit énorme lui ôte toute
espérance à cet égard.. Il faudrait800 millions de
livres au moins pour rembourser les officiers. o
Il ne peut former que des vœux pourqu'un melt-l-
leur ordre dans l'administration des finances et
dans la repartition des impots prépare cette heu-
reuse révolution; cependant il croit qu'd est pjs-
stbte de diminuer le un! en corrigeant tes abus
quise sont introduits dans les écoles de droit et
en étant aux jeunes gens la faculté d'exercer la

proies~ion
d'avocat et celle de juge au sortir des

MUCS.
Dans les écoles de droit il n'y a pus la cin-

quantième partie des étudiants qui suivent les
tecons des professeurs; res étudiants restent chex
eux, se contentent de faire la fin de chaque
trimestre un voyage dans la ville où est l'uni-
versité, pour inscrire leur uom sur les tablettes;
ils apprennent quelques définitions de .tustinien,
qu'ils récitent aux examinateurs quifs se font
choisir; on leur donne ensuite a soutenu' une
thèse qu'ils n'ont pas eu le temps ou qu'its ont

négligéd'apprendre, et votlàsouvent, sans d'autres
études, des jurisconsultes, des défenseurs de la
veuve et de l'orphelin, des guides dans les sen-
tiers tortueux de la procédure, dans le dédale
obscur des lois, enfin voilà tout d'un coup,avec
de l'argent, des juges mêmesouverains des biens,
de la vie, de l'honneur des citoyens.

Le tiers-état demande que, par une foi précise,



[Eta~sgén. t7S9. Cahiers.] ARCHIVESPARLEMEMAtRES. [B~Uiaee de CoutMces.)

il soit statué que
qui

que ce soit ne pourra être
reçu au grade de licenciés'il n'a de fait et avec
assiduité suivi les leçons des professeurspendant
troisans que désormais il ne sera accordé au-

cunedispense d'étude, etqu'un licencié ne pourra
exercer, même dans les bailliages, la profession
d'avocat ou être reçu à l'office de juge s'il n'a
de fait suivi les audiences pendant cinq ans
avec assiduité, et travaillé de même et pendant
le même temps dans l'étude d'un avocat, ce dont
il sera tenu de rapporter un certificat en bonne
forme.

Des lois excluent les membres du tiers-état de
l'entrée dans le servicede terre et de mer comme
officiers par des délibérations de certaines com-

pagnies, ils n'ysont jamais admis, quoique ce-

pendant les places de ces compagnes paraissent
laites pour eux, puisqu'elles confèrent la noblesse
au premier ou au deuxième degré. Ces lois, ces
délibérations sont injustes, humiliantes et cun-
traires au bien de l'Etat; elles livrent souventles
places importantes à la médiocrité et Éteignent
l'émulation. Le tiers-état demande à être admis,
comme la noblesse, à toutes les places militaires
et civiles, parce que, de son cote, l'homme noble
pourra sans dérogeance exercer tel état qu'il
voudra prendre.

Les gens du tiers-état portent seuls la majeure
partie des impôts, et sous cet aspect ils ressem-
blent plutôt à des serfs, à de vils esclaves dont
les travaux et les sueurs sont le patrimoine des
nobles et des gens d'église, qu'à des hommes

libres; les gensd'église et la noblesse reconnais-
sent enfin, si l'on en croit les papiers publics,
l'injustice, la tyrannie, l'odieux, la vexation de

pareils procédés ils tentent que tous les indi-
vidus d'une société d'hommes également libres,
liés ensemble par leur mutuel consentement doi-
vent supporter avec

egatité
et en raisondeteurs

facultés respectives tes charges de la société,
comme ils doivent prétendre par concurrence à
toutes les places, à toutes les dignités de l'Etat,
s'ils ont un mérite propre à les

remplir pourl'avantage de la société. C'estun retour delear
part aux règles de la justice et du bon sens. Le
tiers état se flatte que ce retour est véritable et
sincéte, qu'il sera durable et qu'il sera consacré

par une loi irréfragable de ses demandes et du
vœu unanime du clergé et de la noblesse; mais
s'il était trompé dans son attente, ce qu'à Dieu
ne plaise! si le clergé et la noblesse voulaient
continuer de jouir des exemptions monstrueuses

qui font la ruine du tiers-état, alors la nécessité
de défendre le sien. maisle tiers-état détourne
les yeux pour ne pas voir les suites funestes et

inconcevables qui résulteraient il ne veut voir
dans les membres du clergéet de la noblesse que
des hommes justes et bons.

Les impôts doivent être répartis avec égalité
il suit de ce principe sacré qu'aucun particulier,
qu'aucun corps ne doit être assujettià aucun im-

pôt particulier, soit à raison de sa personne, soit
a cause de son état, soit parcequ'il possèdeune

espèce
particulière de biens. Ainsi, un roturier

ne doit
pas

payer un droit de franc-fief, pour
raison des biens qualifiés nobles qu'ilpossède,
le centième denier représentatif du potte doit
être supprimé, le tiers-état demande que ces
deux impôts soient anéantis.

L'Onaengagé le Roiataire des échanges iné-
gaux et rumeux; ce sont des aliénations indi-
rectes des domaines do la couronne que la con-
stitution de l'Elat réprouve. MM.les députés aux
Etats généraux s'occuperontde cet objet, cas-

seront les contrats d'éctianges inégaux et réuni-
ront ainsi à la couronne les grands biens qui en
ont été distraits. Plusieurs villes, paroisses et
communautés possèdentdepuis un temps immé-
morial des marais, des landes ces biens, seule
,ressource des pauvres familles et seul soulage-
ment pour les riches chargés d'impôts, ont de
tout temps excité la cupidité des genspuissants;
i[s ont. par toutes sortes de moyens,cherché a se
les approprier; il n'y a point de tracasseries
qu'ils n'aient suscitéespour parvenir à leur but
le nombre d'arrêts du conseilqu'ils ont fait ren-
dre enraye, ils s'en sont fait faire des concessions,
des inféodations ils ont ensuite voulu contrain-
dre les habitants des paroisses à communiquer
des titres de propriété de leurs communes,comme
s'il était possible d'avoir des titres d'une pos-
session plus que nulleuaire après les guerres et
les troubles qui ont de temps en temps désolé la
France; ils les ont traduits au conseil, et plu-
sieurs sont parvenus à dépouiller des paroisses
de leurs biens quoiqu'en Normandie, par un
statut réei, la possessionquadragénaire vaille des
titres en toute cour et juridiction, il existe encore
une infinité de procès au conseil qui désolent et
ruinent plusieurs villes et paroisses.

Le tiers-état demande que les habitants des
villes et paroisses où il y a des biens communaux

soient gardés et maintenus dans la possession et
jouissance desdits biens communaux, sans pou-
voir jamais y être troublés en manière quelcon-
que. En conséquence, que toutes concessions,
inféodations ou autres actes qui en transfére-
raient la propriété à tous autres qu'auxdits habi-
tants soient déclares nuls et de nul effet, et

comme s'ils n'avaient jamais existé.
Les assemblées provinciales ont été établies

pour le bien de la société; elles peuvent t'opérer;
mais leur formation ne donne pas assez la con-
fiance publique; d'ailleurs leurs opérations su-
bordonnéesne leur laissent pas suffisamment de

liberté; les Etats
provinciaux

doivent opérer né-
cessairement un plus grand avantage avec moins
de dépense. Le tiers-état demande que les Etats

provinciaux
dela Normandiesoient rétablis, mais

dans la forme de ceux du Daupliiné.
Il faut des impôts parce

qu'il
faut subvenir aux

besoins de Etat; mais il faut qu'outre la par-
faite égalité dans la répartition entre tous les
membres d'un Etat, les impôts tombent sur des

objetsqui,enprocurantunrevenusuffisant, soient
en même temps le moins à charge au peuple, fit
tout impôt qui, sans rapporter un grand béné-
ficeà l'Etat, est excessivement à charge, soit en
raison des frais de perception, soit parce que la
fixation des droits payer dépend de l'arbitraire
des agents du fisc, soit enfin parce qu'il occa-
sionne des tracasseries ou est la source presque
nécessaire d'une foule de procès, doit être pros-
crit et supprimé.

De ce nombre est le contrôle; l'arbitraire d'un
commis est une souveraine loi qu'il faut suivre,
et l'interprétation qu'il donne aux clauses d'un

acte, les conséquences qu'il en tire souvent
d'après son intérêt personnel, son amitié ou sa
haine pour la personne qui présente l'acte à con-

trôler, déterminent les droits qu'il perçoit aussi
l'on voit souvent qu'ici l'on demande 100livres

pour controier un acte, et que là on le contrôle

pour 15 sous. Cet établissement du contrôle

qui d'abord n'a eu pour principe, pour but, que
la sûreté, que la tranquuiité publique, est une
des sources de son malheur; la nécessité où l'on
est de rédiger certains actes importants d'une
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certaine manière pour éviter des droits immenses,
la représentation et le contrôle forcé des diffé-
rents actes dont on n'a que faire mais qui en
font la base ou l'occasion, donne naissance a
une multitude de procès ruineux. Le tiers-état
demande que cet impôt soit supprimé.

Une autre espèce d'impôt d'autant plus malheu-
reux à supporter qu'ilne porte aucun bénéfice à
l'Etat et qu'ilen fait sortir l'or, c'est fobligation
où sont les français d'avoir recours a la cour de
Home pour les cotations de bénéfices consibtq-
riaux, etc., etc. Ënftn, c'est te payement du droit
d'annales; Lesé\eques de France comme celui de
!temeont la plénitude des pouvoirs; ils font comme
lui de droit divin; il n'est

que le premierdes évo-
ques et non leur supérieur. Jean XXIIa abusé de
son crédit à la cour de France pour se faire ac-
corder le droit d'annate sur tous les bénéfices
consistoriaux; Léon X et François 1" se sont
donne réciproquement par le fameux concordat
ce qui ne leur appartenait pas la nation, pour lors
abâtardie sous la verge de l'esclavage, a prêté Is
cou au joug; les évoques de France ont méconnu
leurs droits ou n'ont pas eu le courage de les ré-
e)amer, ils ont reçu des lois d'une puissance
étrangère quoiqneégalea. laicur; ils se sontabais-
ses jusqu'à se rendreses tributaires, sesdépendants
et comme ses vicaires; les évoques français sen-

tiront sans doute ce qu'ils sont, ils réclameront
certainement contre l'enlèvement de leurs droit",
contre l'exaction du droit d'annate, espèce dedé-
port non moins odieux que celui que certains

évèones
de France exigent dans leurs diocèses;

ils demanderont indubitablement être téintégrés
dans leurs droits, a être soustraits au payement
de l'annate; mais le ticrs-ëtat'doit faire et fait
de ces abus inconcevables l'objet de sa réclama-
tion particulière. 11demande que toute communi-
cation avec la chancellerie romaine soit anéantie,
que le droit d'annate soit aboli, que les évoques
deFrance soient réintégrés dansleurs droits;qu'enH

conséquence, ils confL'reattous les bénéfices va-
cants ou impêtrahles de leurs diocèses de telle
manière que ce soit sur la présentation, nomina-
tion et résignation de quia le droit de présenter,
no-nmer et résigner; qu'i!s accordent égalementt
toutes )es dispenses dontles diocésains pourraientt

avoir besoin, enfin qu'ils fassent dans leurs dio-
cèses ce que le pape ou l'évoque de Rome fait
dans le sien et ce que par usurpation ou par des
concessions des rois de France il fait dans les
diocèses des évoquesfrançais.

Un impôt excessivementà charge, c'est la né-
cessité où sont les habitants d'entretenir et de
reconstruire les presbytères de leursparoisses; ils

n'y ont pas toujours été obligés, ils le doivent au
crédit du haut clergé. Le tiers-état demande à être

déchargé de cette obligation.
Le tiers-état peut encore mettre au nombre des

mp~ts qui le vexent sans procurer le plus léger
bénéfice a l'Etat, le droit de banalité de moulin,
celui degarennes, celui de colombier la banalité
de moulin est une occasion de voler et de vexer
de bien des manières ceux qui y sontsujets, c'est
une entrave a la liberté; les lapins et les pigeons
désolent les récoltes.

Le tiers-état demande que le droit de banalité
en général soit anéanti, que les garennes a lapins
et les colombiers soient détruits, ouqu'ilsoit per-
mis à toute personne de tuer les pigeons et les

lapins
qu'elle trouvera sur ses fonds.

Les bois sont détruits partout; le gouvernement,
il est vrai, s'occupe d'une manière convenable de
leur repeuplement, mais les particuliers détruisent

et ne repeuplent pas. Le tiers-état demande qu'ilil
snit ordonné que celui qui abattra un arbre sera
tenu d'en replanter deux.

LesfinaneesEOntdansf'étatiepfusafnigcant~
Un déficit énorme, incafeidé et peut-être incalcu-
fable, menace la fortune d'une foule de citoyens
et d'étrangers. Le crédit eti'hnnneur de la France
en sont ébranfés il faut lecombler, te déficit. Le
tiers-état est disposé à faire pour cet effet tous les
sacrifices nécessaires, ma~sil demande que ses
causes soient miseanu grand jour et que les de-

prédateurs des financessoient poursuivis et punis,
Cependant si Sa Majestéannonçait delà répu-

gnance pour faire connaître les causes de la dé-
prédation ainsi que ses auteurs, l'amour du tiers-
état pour son Roi, sa reconnaissance pour les
grands sacrifices que Sa Majesté adaigné faire et
promet encore de faire pour le soulagement des
misères publiques, le détermine dès présentit à
se désister de cette demande, et il retnet la peine
encourue par ces déprédateurs,

Pour eombfer ce déficit, il faut sans doute une
réforme générale dans toptes les parties de l'ad-
ministration et principalement dans peffe des
finances il faudra une n'fonte générale des im-
pôts. Le tjers-état ne dontr pas qpc M. le direc-
teur généra! des finances n'ait des projets bien
vus,Lien calculés, d'où il doit résulter fe~moin-
dres charges av~cde plus grandes recettes il no
doute pas qu'il fera enfin disparaître ces énormes
finauqers qui s'engraissent st ~u;Hemen}et a~ec
tant de rapidité de la substance qs fa na~on qu'U

réduira à ses justes bornes cette armée effroyablee
et hideuse de commis de toute classe, yermine
qui rongeet cpnsomme une portion considérable

du produit
des impôts en même

temps
qu'elle

causele trouble la consternation, la désolation,
la ruine et quelquefois le déshonneur dans les
fauuiles c'est à son zèle si connu pqur le bien
public, à son amour pour Sa Majesté,aux tatents
admirables qu'il dévefoppeavec tant d'énergje et
de patriotisme qu'il s'en rapporte avec, la plus
haute confiance. Ses projets seront mis 'sous fcs
yeux des Etats generau~ ils seront tnfdiffiNe-

ment reçus avec admiration et reconnaissance.
Cependant,puisque Je tiers-ëhit est appelé a don-
ner son y[BUpour un meilleur ordre dii choses,

il va hasarder quelques rénexions sur un objet
qui l'intéresse aussiessentiellement.

Des impositions qui nécessitent une perception
compliquéedes frais de recette ou de perception
considérables, Inj paraissent devoir être sup
primés.

Ceuxau contraire dont la perception est simple
qui n'exigent presque point de frais, dont le ver-
sement se fait presque bans moyens au trésor
royal, lui paraissent devoir être conservés ou
adoptés ainsi l'impôt sur le sel, sur le tabac, les
boissons,les cuirs, etc., etc., qui demandent une
multitude, et pour en faire la recette et pour en

empêcher les fraudes, leur paraissent devoir être
reformés ceux au contraire comme la taille ren-
due générale, les dixièmes et la capitation dont
la perception se fait sans frais et qui ne présen-
tent aucune occasionde faire la fraude, paraissent
devoir être conservés et portés au taux conve-
naHe pour fournir au trésor royal

la somma
suffisante pour les nécessités de l'Etat..

Il importe peu ou doit pcu importer au\ citoyens
qui sont obligés de fournir une somme quelcon-
que à l'Etat que cette somme soit apportée dans
son trésor par mille ruisseaux ainei'cnts ou par
deux ou trois canaux, puisque cesmille ruisseaux
découlent d'une même source.qui est leur bourse;
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ainsi le tiers-état pense que ce serait une bonne
opération de n'imposer que les personnes par la

capitation et les tailles personnelles,les terres

par les tailles d'exploitation le dixièmeet le ter-

ritorial, les rentes dues par la ville de Paris et le
Roi par la retenue du dixième, enfinles maisons,
les châteaux, tes parcs, les bois par le dixième
de leur produit, et supprimer toute autre espèce
d'impositions, exceptetes droits dusauxfrontières
pour l'entrée et la sortie des marchandises, pour
lesquels droits il serait seulementbesoin de com-
mis aux frontières. Sans doute des impositions
qui ne porteront pour la majeure partie que sur
tes fonds feront augmenterle

prix
des produc-

tions de la terre, le pain sera ptua cher, mais la
classe indigente de la nation n'aura pas à se

plaindre, parce
que le sel, )e tabac, le vin, le cidre,

la bière, f'eau-de-vie, le cuir et autres objets de
consommationjournalière étant moins chers, elle
trouvera dans la diminution de ces choses un
ample dédommagementde l'augmentationdu prix
du pain au surplus le tiers-état le répète, c'est
aux talents admirables de M.le directeur généra)
des finances, c'est à son amour pour Sa Majesté,
à son zèle pour le bien de l'Etat et pour le soula-
gement de la classe des citoyens vexés, écrasés
et si tyranniquement traités depuis si longtemps,
qu'il s en rapporte ~pourta réforme aussi essen-
tiellement nécessaire dans l'administration des
finances; il pensera certainement que la nation
française ne sera pas toujours gouvernée par
Louis XVI et qu'un second Calonne pourra de-
venir ministre des finances.

Les prisées et ventes sont excessivement à

charge au peuple le droit des priseurs-vendeurs
absorbe souvent le montant de ventes. Les
mineurs dont les biens doivent être vendus par
les priseurs-vendeurs se trouvent ruinés par
l'excès de leurs droits; le tiers-état demande que
les priseurs vendeurs soient supprimés et qu'il
soit à la liberté d'un chacun de faire faire lea
ventes de meubles par tel officier qu'il voudra
choisir; il demande aussi que les droits de vente
soient rédimés.

Les vérificateursdu dixième font desopérations

qui
n'ont pas toujours pour base la justice et

téquite ils n'ont pas d'ailleurs la connaissance
nécessaire pour répartir ou faire répartir cette

imposition avec égalité entre les individus d'une
même paroisse; le tiers-état demande que si l'on
continue à payer le dixième, chaque paroisse soit

imposée à une somme totale par les Etats pro-
vinciaux ou par les assemblées provinciales, et

que cette somme soit répartie sur tous les fonds
de la paroisse à raison de leur valeur par des de-

putés qu'elle se sera choisis.
Presque tous les propriétaires de fonds de terre

doivent des rentes à leur seigneur, et les sei-
gneurs ne veulent

point~eur
diminuer ce

dixième. Le tiers-état demande que, dans le cas
où le dixième continuerait d'être perçu, les
seigneurs ne seront pas imposés au dixème pour
leur gage-pleige.

Les rentes viagères font la ruine de bien des
lamittes, elles sont l'aliment de la paresse et
conduisent au célibat. Le tiers-état demande

qu'il soit défendu à toute personne âgée de
moins de soixante ans de placer ses fonds en
viager, ou au moins queles rentes soient fixéesà

un taux modéré, sans qu'il soit permis de l'excé-
der, à peine de nullité des contratset de confisca-
tion du

capital
au

profit
des pauvres.

1Le matefotageou la milicede mer, à laquelle les
paroissesqualifiées cotes sont assujetties effraye
et désole les habitants deces paroisses; elle arra-
che de bons propriétaires et de bons cultivateurs
à la culture des terres ilsaiment mieux s'abais-
ser et se réduire à l'état bas et humiliant de do-
mestique de curés ou de gentilshommes que d'y
rester sujets. Le tiers-état demande que cette
milice soit abolie, oudans le cas où elle ne serait
pas proscrite, qu'il y ait pour cette milice les
mêmes exemptions que pour la mihce de terre.

La mer est commune~tout le monde; ainsi tout
le monde a le droit d'y prendrecequ'elle présente
pour l'engrais des terres cependant les paroisses
qui bordent immédiatement la mer prétendeat
avoir le droit exclusif d'y prendre du varech ou
d'en couper trois jours avant les autres paroisses
plus étonnées le tiers-état demande que cette

prétention, occasion de rixes et de procès, soit
proscrite comme souverainement injuste, et qu'il
soit décidé que tous ceux qui voudront aller à
la mer pour y chercher des engrais le feront par
concurrence.

L'éducation de la jeunesse est un objet de la
plus haute importance pour l'Etat beaucoup de
paroisses sont privées d'écoles,

parce que
les frais

énormes qu'ilfaut faire pour les Fonder,les for-
malités qu'il faut prendre rebutent les personnes
pieuseset bien intentionnées qui donneraient des
biens pour i'étaMisscmentd'écoles. Le tiers-état
demande qu'il soit permis de donner des biens-
fonds ou des rentes jusqu'à la concurrence de ta
somme de 300 livres de revenus d'écoies, sans
être assujetti au payement d'aucuns droits, à au-
cunes formalités.

Les entrepreneurs de cheminssont dans l'usage
de laisser, tors defa confectiondes grandesroutes,
des intermédiaires considérableset impraticables.
Le tiers-état demande que ces entrepreneurs
soient tenus de travailler à la construction des
chemins sans y laisser d'intervalle.

L'on a privé depuis longtempsune très-grande
quantité de personnes de leurs fonds pour la
construction des grandes routes; d'autres ont
fourni ou laissé prendre sur leurs terres les ma-
tériaux nécessaires à cette confection ces per-
sonnes ont fait maintes et maintes démarches,
présenté requêtes sur requêtes pour obtenir le

dédommagementqui leurest dû;elles n'ont encore
pu t'obtenir, le tiers-état demande qu'ils soit or-
donné que ce dédommagementsera

payé
incon-

tinent, et à
l'égard

de cetui qui sera dû par la
suite pour cesobjets,qu'il sera payédans l'année.

Le tiers-état demande que désormais il ne soit

plus accordé aux débiteurs aucuns arrêts de sur-
séance. Enfin il demande qu'aux Etats généraux
les voix soient comptées par tête et non par
ordre.

Demandesparticulières d~ parût'MMde Turque-
ville, du Vastet de Hemttc.

Que l'édit de création des conservateurs des

hypothèques
soit retiré.

Fait,
arrêté et signêaSaint-Sauveur-to-Yicomte,

le 10 mars 1789.



CAHIER
Ou sommaire de pétitions laites par l'assembléede

l'ordre du clergé, convoquée à Crépy en Valois
<et4m<tt-st789jl).

Les ministres de la religion sont par état des
ninistresde paix. soulager les peuples, concilier
les différends,réformer tes abus, rétablir l'ordre
où règne la confusion, protéger tes pauvres, es-
suyer ies [armes des malheureux, propager par-
tout le flambeau de la vérité, telles sont leurs
fonctions augustes c'est ce qu'a envie te monar-
quebienfaisant sous lequel nous avons le bonheur
devivre, en assemblant lesEtatsgénéraux, et c'est
ce que se proposent également les trois ordres
convoqués aujourd'hui dans la ville de Crépy. En

conséquence, te clergé du bailliage de Crépy dé-
sirerait

Art. t". Qu'on remit en vigueur les lois de po-
lice relatives à ta sanctilication des dimanches et
fêtes.

Art. 2. Qu'on choisit le moyen le plus efficace
de procurer à l'Eglise des parieurs éclaires et
doués de bonnes mœurs pour y parvenir. il se-
rait peut-être à

propos qu'aucun ecclésiastique
ne fùt promu à 1épiscopat, sans avoir préalable-
ment exercé le saint ministère pendant un cer-
tain nombre d'années, et que les cures fussent
données ait concours.

Art. 3. Rien n'étant si pernicieux à la religion
et aux moeurs que les mauvais livres, il serait à
désirer que le gouvernement prit des mesures as-
surées pour en empêcher la circulation et lavente,
et que les ministres de l'Eglise n'eussent plus à

gémir de son inconséquence en semblant ne les
blâmer publiquement que pour leur donner ptus
de vogue.

Art. 4.Qu'on pourvut à l'éducation de la jeu-
nesse, qui parait fort négligée, et que pour la ren-
dre meilleure on établit dans les villes des collé-

ges gouvernés par des instituteurs soumis à
l'obéissance d'un chef capable de les diriger.

Art. 5. Rien n'étant aussi expressément recom-
mandé que la commisération envers les pauvres
et les malades, il faudrait pourvoir à leur exis-
tence en établissant des bureaux devante et
des hôpitaux dans les villes, et des dépôts de re-
mèdes gratuits dans les campagnes des boites fu-

migatoires, dans les lieux situes sur les bords des

rivières, seraient aussi d'une très-granderessource

pour parer aux accidents trop souvent occasion-
nés par l'imprudence des hommes.

Art.H. Dans les Etats même les plus parfaits,
les hommes ayant un penchant naturel au relâ-

chement, ne serait-il pas à propos de convoquer
à des époques fixes des conciles nationaux, où
des députes du premier et second ordre seraient

convoqués en juste proportion pour travailler de

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsuu manuscritdes
Archivesde l'Empire.

BAILLIAGE DE CRËPY

concert à la réforme des mcmra et de la disci-
pline ?

Art. 7. Le vœu public étant connu depuis long-
temps sur la réforme du Codecivil et criminel,
nous la demandons avec instance et nous nous

reposons pour l'opérer sur la sagesse et les lu-
mières des Etats généraux.

Art. 8. On connait dans toute l'étendue du
royaume les ravages affreux que cause la trop
grande quantité de gibier sur les capitaineries des
princes, et ce désastre est encore plus sensible
(tans nos cantons c'est pourquoi nous désirons
ardemment leur

suppression
nous voudrions

aussi qu'on abolit tous les tribunaux d'attribution.
Art. 9. Etant parfaitement convaincus que la

plus parfaite justice consiste à réparer les torts
et à rendre à chacun ce qui leur est dû, de la
manière la moins compliquée, nous demandons
que les justiciables soient approchés de tours

ju-pes naturels, et qu'on diminue s'il est possible
les degrés de juridiction.

Art. 10. Nousdésirons que plusieurs bénéficesne
soient pas accumulés sur la même tête, et que les
titulaires, conformément aux décrets de plusieurs
conciles, résident dans le lieu de leur bénéfice, la
décence et la justice indépendamment des déci-
sions de l'Eglise leur ont dicté cette loi.

Art. 11. Rien n'étant aussi méritoire que
les

fonctions du saint ministère quand on s'ylivre
avec assiduité, l'assemblée du clergé de ce bail-

liage vote pour l'établissement d'une maison de
retraite dans chaque diocèse, où les curés, vieil-
lards ou infirmes, puissent goûter te repos et
trouver un soulagenjent à leurs infirmités, ou si
on trouve mieux, leur assurer des pensions sur
leur; revenus ecctéi-iastiques.

huus désirons aussi que lescanonicats ne soient

possédés que par des ecclésiastiques qui auront

vaqué pendant quinze ans aux fonctions du saint
ministère.

Art. 12. Pour faciliter le commerce et prévenir
les fraudes, nous croyons qu'il serait convenable

que les poids et les mesures fussent les mêmes
dans toutes les provinces c'est pourquoi nous en
demandons l'uniformité.

Art. 13-Un'y a pas de province où l'on ne se
plaigne du pnx exorbitant du set cette denrée.
de peu de valeur enelle-méme, devient cependant
un objet de grande dépense pour le peuple par
rapport aux impôt'; dont elle est chargée. Nous
demandons l'abolition de ces impôts et l'entière

suppression de la gabelle.
Art. 14.Nous nous

joignons
aux veem de tous

nos concitoyens pour demander l'abolition des
lettres de cachet.

Art. 15 Pour éviter à l'avenir les murmures de
toutes les classes des citoyens touchant la répar-
tition des impôts, murmures dont les membres du

clergé

ont été trop souvent l'objet, nous opinons

qu'il

ne doit y avoir à l'avenir pour les trois or-
dres de l'Etat qu'un seul et même impôt perçu
par les mêmes agents.
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Art.
16. Que,par

cette innovation,le sort des
ecclésiastiques étant assimiléà celui des laiques
pour les impôts, il le soit aussi pour ce qu'ils doi-
vent, et que les dettesdu clergé soientconfonduM
aveccelles de l'Etat.

Art. 17. La f~ntion des curés fixera sans doute
l'attention de!:Etats généraux. Plusieurs d'entre
eux ont à la vérité un revenu suffisant pour pour-
voir à leur nécessaireet à la subsistance des pau-
vres; mais combieny en a-t-il dont la possession
les rend témoinsde la misèredes peuples sans que
leurs fatultés modiquesleurpermettentde la soula-
ger Onpeutmettredecenombre tous ceux que l'on
appelle communément curés à portion congrue
cette portion de 700 livres est encorede beaucoup
insuffisante, il estnotoire quedepuisquatre-vingts
ans la valeur des fonds a augmenté de troii à
huit ce calcul, fort simple, nous détermine à
demander que lesditespofhons soient augmentées
d'une manière honnête et décente et que leur re-
venu soit assigné en nature sur des fonds ecclé-
siastiques.

Art. 18. Nous demandons qu'un fermier ne

puisse
faire valoir que les terres attachées à un

seul corps de ferme.
Art. 19. Nousdésirons la conservation des or-

dres religieux, qu'on les maintienne dans leur
institut, et qu'il soit demandé compte de l'em-
ploi qui a été fait depuis vingt ans des monas-
tères supprimes.

Art. 20. Nousdemandons enfin qu'on mette les
mêmes religieux à l'abri du reproche qu'on leur
fait chaque jour injustement de leur inutilité. Si
les fonctions auxquelles ils se livrent ne sont
pas suffisantes pour constater leur utihtc, qu'on
leur en indique d'autres. L'éducation publique et
le ministère ouvrent un champ assez yaste, et ce
champ commenceà devenir désert.

Art. 21. Le droit de banalité est si odieux et

peut avoir des conséquences si funestes pour

i'avantage
des peuples, qu'on a

cru devoir en de-
mander la suppression, et qu'il en soit de même
des autres droits de servitude féodale, tels que

péages,
minages et autres, et qu'il soit pourvu au

remboursement desdits droits.
Art. 22. Le veeugénéral est qu'au moyen de la

nouvelle dotation des curés, le casuel soit sup-
primé, pt l'entreticn des presbytères et des pgliscs
pris sur le revenu ecclésiastique.

Art. ~3. On supplie très-humblementSaMajesté
de consentir qu'tl soit pourvu aux moyens (('af-
franchir les novices de fa servitude à laquelle ils
sont assujettis, v<pudicté par la religion et l'hu-
manité.

l'ait et arrêté par le clergé de l'assemNf'e du
bailliage de Crépy, cejourd'hui 18 mars 1789, et
avons signé.

D~ noblessedu bailliage de Crépy (1).

La défense de la patrie est le priucipa) devoir
de la poblesse. Appeléeaujourd'hui de H;(''i que
les autres ordres à chercher un remède aux
maux qui menacent le royaume, elle va s'occu-
per de répondre aux vues d'un monarque bien-
uisant.

m loyauté, le patriotisme, l'amour pour son
Roidicterontsesvœux.

Elle n'a pour but, pour arriver au bonheur et
à la gloire de l'Etat, que le concours le plus

(i) Nompublionsce cahier
d'apt'~aun impriméde ja
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Même! avec les autres ordres, et les sacrifices
qui annonceront son zèle.

Pénétré de cessentiments, l'ordre de lanoblesse
déctare qu'il renonce à tous priviléges pécu-
niaires, avec réserve spéciale des seules distinc-
tions honorifiques et prérogatives, qui sont une
vraie propriété confirméepar les lois de la mo-
narchie mais que, pour ne gêner aucuns suffra-
ges.,il est essentiel que l'on opine par ordre.

Et dans le cas ouit arriverait que les représen-
tants de la nation réunie en décidassent autre-
ment, ou proposassent d'établir une constitution
nouvelle, ]i est de toute nécessité, pour conserver
la liberté des trois ordres, que, quoique réunis
ensemble d'après un vcen porté séparément par
chacun des ordres à la pluralité des voix, il soit
libre à chacun desdits ordres de se retirer, pour
délibérer séparément sur les points qui le con-

cerneront partictièrement, et que la pluralité des
voix dans chacun des ordres soit fixée aux trois
quarts.

Et considérantque les Etats généraux, s'assem-
blant pour régénérer la constitution de la mo-
narchie, vont s'occuper de grandes questions qui
doivent être délibérées avec toute ta sagacité
due &la confiancede ta nation dans ses députés,

Etablit ses doléanceset pétitions ainsi qu'elles
suivent

1° Qu'aucune loi générate et permanente ne
puisse être statuée que du consentement des trois
ordres, sous la sanction expresse de l'autorité
paternelledu Roi. En conséquence, le projet de
toute loi proposée sera mis sur te bureau, pour
que chaque député puisse en prendre copie, t.t
méditer séparément, en balancer les avantageset
tes

inconvénients,
et

qu'elle
ne pourra être

adoptée qu'après un délai proportionné à son

importance.x° Queles Etats généraux avisent aux moyens
de faire contribuer les capitalistes en proportion
de leur aisance et de leur luxe.

3" Quela noblesse ne soit plus vénale; qu'elle
ne soit obtenue que par des services utiles et
distingués.

4° Quela vénalité des charges soit supprimée;
que le Code civit et criminel soit reformé,
et qu'it est important qu'une autre peineremplace
celle du bannissement, qui ne fait que présenter
au criminel un nouveau théâtre à ses forfaits.

5°Queles capitaineriessoient supprimées; qu'en
conservant la propriété des chasses il soit rendu
une loi qui, combinée avec sagesse, réprime les
abus qui excitent des plaintes presque générâtes.

6° Qu'en conservant aux gens de mainmorte
cette mémepropnété, ils ne puissent faire chasser
que des gardes revêtus de leurs bandoulières.

7° Qu'ilsoit fait un règlement concernant les
banahtés, qui, en réprimant les abus de leurs
servitudes, n'attaquent pas la propriété.

8° Queles droits de péage, fondés ou usurpés,
soient, après un mur examen, rachetés ou sup-
primés.

9" Que, pour perfectionner la culture et donner
à un plus grand nombre de familles une subsis-
tance plu? facile, le même fermier ne puisse ex-
ploiter plus de quatre charrues, moms qu'un
nombre plus considérable n'appartienne au
mêmepropriétaire, en composant le même corps
de ferme.

10°Que les baux des usufruitiers, des héné-
licicrs ou grevés de substitution, aient leur du-
rée, nonobstant les mutations.

11° Que, pour prévenir la disette menaçante
des bois, les nouvelles plantations soieut eacou-
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ragées par l'affranchissement de toute imposition
pendant trente années.

12°Quête sort descurés et desvicaires soit plus
conforme à la décence et aux obligations de leur
état.

13° Que la noblesse indigente trouve dans les
secours de la nation le retour des services que
ses ancêtres ont rendus a la patrie, et que la

pi'ML'ntationdes Etats provinciaux(dont il sera

parte ci-apresj, juges incorruptibles des facultés
dos trois ordres,soit le moyen le p!us déterminant
pour l'admission auxecolesmitita'res, maison
de Saint-Cyr et autres établissements pareils.

H° Queles beneficiers soient tenus à une rési-
dence plus exacte, leur absence étant une con-
travention formelle à l'intention des fondateurs,
qui s'occupaient des pauvres.

15°Queles traitements des gouverneurs, com-
mardants de province, etc., tournent au pro!it
des provinces, que leur présence doit vivifier.

tb° Que la mendicité soit supprimée, et que
l'indigence soit prevenua par des travaux utiles.

17°Que la passion dujeu ayant fait des progrès
Jangercux, maigre Leslois de la haute police, il
sort prononcé des peines rigoureuses contre les

infracteurs, observant qu'il est une sorte de jeu
encore plus dangereux, qnoiqu'itsoit autorisé par
l'Etat, le jeu de la loterie royale. Parses combinai-
sons, tl sembles'approcher de toutes les fortunes

que
ce jeu tend des piéges à la cupidité des gens

déjà opulents, la décision du sort renverse sou-
vent leurs combinaisons et les punit, mais qu'il
présente un espoir insidieux à par
les caprices de la fortune, la ruine de ce spécu-
lateur est achevée.

t8" Quele retourpériodique des Etatsgénéraux,
reconnu nécessaire,soit tixeà l'époque d9troisans.

19°Qu'il soit Établi une commission intermé-
diaire, choisie dans les députés des trois ordres
des Etats généraux, et que les pouvoirs très- res-
treints qui lui auront été confères cessent de
droit au retour périodique des trois ans.

20" Queles Etats provinciaux
projetés

par Sa
Majestéelle-même pOLirle bien de ses peuples,
soient établis prochainement, et organisés de
manière que pour former un lien durable en-

tre l'administration particulière de chaque pro-
vince et la législation générale, ils aient une

< relation suivie avec la commission intermé-
diaire des Etats généraux. °
21° Quedésormais les Etats généraux jouissent

du droit constitutionnel de fixer les apanages des

princes,
par une pension convenable à la dignité

de leur rang.
22° Que, dans le malheur d'une régence ou

d'une minorité les Etats généraux soient aussitôt

convoqués de droit.
23° Quo les domaines du Roi puissent être

aliénés, mais jamais échangea, et que la jouis-
sance des objets déjà aliénés soit confirmée.

24° Que te )toi seul ait la distribution des

grâces et pensions, que la masse en soit fixée,
que le travail en soit rendu public tous les ans,

pour annoncer à la nation la justice du souve-
rain et les récompense du mérite.

25° Que les Etatsgénéraux avisent au remplace-
ment des gabelles par un moyen moins onéreux
pour le peuple.

26° Que,pour la liberté et facilité du commerce,
qui languit sous des gènes

vexatoires que lesdouanes
y

apportent, elles soient supprimées, et

que les barrières qu'établissent des provinces
étrangères dans le sein du royaume, soient re-
culées jusqu'à ses extrêmes frontières.

27° Qu'aucun emprunt ue puisse être constitué
que de l'aveu des trois ordres.

28" Qu'aucun impôt ou subside ne puisse être
consenti que parles trois ordres,jusqu à l'époque
seulement du retour des Etats généraux.

29° Qu'après un mur examen de la dette du
clergé, les Etats généraux s'occupent des moyens
de l'éteindre.

30° Queles lettres de cachet soient supprimées,
commeattentatoires à la liberté des cito\ens, qu)
doivent être protégés, contenus et punis par h
loi.

310Que la liberté de la presse ait des bornes
qui rassurent le citoyen sur sa tranquillité parti-
culière, et l'ordre public sur le bien général.

!i2"Que les Etats généraux agitent la question
sur futilité des greniers d'abondance dans chaque
province.

33° Que les faillites et banqueroutes, qui ont
causé des désordres bien fréquents depuis uuet-
ques années, semblant s'être multipliées par t'nn.

punité, par les lettres de surséance, et par les
commissions auxquelles la connaissance de ces
faillites a été attribuée, considérations par!icu-
tieres qui trop souvent ont mis les criminels
à l'abri de

l'opprobre
dont ils devaient être cou-

verts, il est essentielque de tels délits envers
l'Etat et envers la société soient réprimés par les

juges
qui en ont la connaissance légale.

34° Que la nation, alarmée de l'état obscuré-
ment connu des finances, ne peut cepenaant~té-
sespérer du sort de la patrie, quand elle est ap-
pelée à son salut. La dilapidation des finances
n'a pu provenir que de t incapacité ou de l'infi-
délité des ministres, presque éphémères, qui, par
un abus criminel de leur pouvoir, ont surpris la
religion du Roi bouleversé les provinces, et
armé les citoyens contre les citoyens.

1

Que,jnstement indignée contre eux, elle aurait
droit de rechercher leur conduite, mais qu'appre-
nant de son Roi à exercer la clémence, elle fait
taire son ressentiment, en se bornant à demander,
pour prévenir de semblables abus, que tes mi-
nistres soient désormais responsables à la nation
de leur administration.

35°Qu'un remède n'est qu'un palliatif quand
il est administré sans la connaissance entière du
mal.

Qu'il est donc nécessaire que l'état actuel des
finances, le produit des subsides déjà établis, les

dépenses d'absolue nécessité, le montant du défi-

cit, son origine et ses causes soient soumis à la
recherchedes Etats généraux, pour parvenir à
fixerchaque département, porter l'économie dans
toutes les branches d'administration, prendre les
mesures les plus efficacespour en assurer la ges-
tion qu'àces conditions seules les députés aux
Etats généraux pourront reconnaltre la dette na-

tionale, et consentir enfin l'impôt que le besoin

impérieux de la patrie doit seul nécessiter. Signé
Le!)esmé de Saint-Elix Gesvres, seigneur de

Maye, le comte de Mazam'ourt; Benoît Uesmars
Seret; Du Boulet de Teraminy; le chevalier de

Mazancourt;le comte de Boursonne; L'Huillier de
Saint-Julien; le comte de Janson; le marquis de

Nicoiay; Billeheust de Saint-Georges; Du Boulet-
Desbrosses de Séry; deféhu; Desmars du Rozoy;
de Maintenant Héricart deThury; le chevalier
LePetletierde&latigny; le marquis'de Mazancourt;
L.-F. Héricart de Thary, secrétaire.

Extrait fftt promt-Mt-M do l'assemblée.

Nous, grand bailli d'épée, et nobles iieffés ou
domiciliés dans le bailliage de Crépy,
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Obsédant que la liberté individuelle étant une

prérogative que l'homme acquiert avec le jour,
elle lui est propre, sauf la portion dont il afdit.
pour li sûreté de la société, le sacrifice ordonné
par la loi;

Queles lois constitutives de l'Etat sont les con-
ditions auxquelles chacun de ses membres a
souscrit;

Maisque cesmêmes loispouvant s'altérer, l'Etat
est alors en danger;

Quela nation a le droit de veiller à la conser-
vation de celles qu'elle a établies pour le main-
tien de tous et un chacun de ses membres, et pour
la gloire de la monarchie.

Quecette surveillancene peutêtre observéeque
par le retour périodique des Etats généraux,

Nouscommettons à notre représentant le pou-
voir de faire valoir nos demandes, de soutenir
nos droits avec le zèle que méritent notre con-
fiance et l'importance du bien général de la patrie.

Maisnous lui imposons ta charge spécialede
demander la liberté individuelle, bornée par les
lois que fixeront les Etats généraux, et le retour
périodique desdits Etats à 1 époquequ'ils déter-
mineront.

Et à défaut de ces deux points irrévocablement
statués, nous annulons et retirons tous les pou-
voirs que nous lui avons confiés.

Ledit procès-verbal en date du 14 mars 1789,
et signécomme dessus, de tous Messieurscompo-
sant ladite assemblée.

CAHIERGÉNÉRAL

Des plaintes, doléances, instructions et pouvoirs
~e'ne'rattfi;des déçûtes du tiers-état des munici-
palités devilles,courts, paroisseset communau-
tés de campagnes,at~ trois états du &f)tMta~'
royal, ancien siégeprésidial du duchéde Valois,
à Crepy, pour être remit aux députés qui seront

nommespar le tiers-état dudit bailliageaux Etats
i;e'HefftU9;(t).
Les gens composant le tiers-état des municipa-

lités du bailliage royal de Valois, à Crépy,péné-
trés de la plus vive reconnaissance des intentions
paternelles de leur fouverain, n'hésiteraient pas
de remettre leurs iutLœts à la décision d'un mo-
narque aussi équitable qu'éclairé s'il ne leur re-
commandait lui-même de lui faire parvenir leurs
vues, et s'ils pouvaient être assurés d'avoir tou-
jours un Roi aussi bienfaisant et aussi digne de
leur amour.

Mais considérant que ce n'est que par le con-
cours de la volontédes trois ordres réunis, qu'il
sera possible de former une constitution inébran-
lable, et qu'il est aussi intéressant pour un Roi
assez juste pour chercher à établir sa félicité sur
celle de ses sujets, qu'il l'est pour lespeuples que
cette constitution soit inaccessibleaux variations
des ministres;

Qu'ilest maintenant reconnu que la nation a
seule le droit de consentir les impôts, et que la
volonté du Iloi est d'en ratifier aucun sans le
consentement des Etats généraux, et de n'en pro-
rogeraueuu sans leconsentementdes mêmesEt.itsts
généraux

Quela volonté du Itoi est d'assurer le retour
périodique des Etats, de les consulter sur les ;n-
tervalles à mettre entre les époques de leur con-
vocation, et d'y écouter favorablement les repré-

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
~c~fs de ~t~tf'e.

sentations qui lui seront faites pour donnera ces
dispositions une stabilité durable

Que Sa Majestéveut prévenir de la manière la
plusefficace les désordres que l'inconduite ou
f'incapacité de ses ministres pourrait introduire
par ta suite dans les finances, en concertant avec
tes Etatsgénéraux les moyensd'y parvenir

Que Sa Majestéveut que, dans le nombre des
dépenses dont on assurera la fixation, on ne dis-
tingue même pas celles qui tiennent plus particu-
lièrement sa personne

Que Sa Majestéveut aller au devant du vœu lé-
gitime de ses sujets en invitant les Etats géné-

raux à examiner eux-mêmes la grande question
qui s'est élevée sur les lettres de cachet:

Que Sa Majestédésire avoir l'avis des Etats gé-
néraux sur la liberté qu'il convient d'accorder à
la presse;

QueSa Majestépréfère les délibérations dura-
bles des Etats, au conseil passager de ses minis-
tres

QueSa Majestéa formé le projet de donner des
Etats provinciaux au sein des Etats généraux, et
de former un lien durable entre l'administration
particulière de chaque province et de la législa-
tion générale,

Les députés des municipalités, réunis au bail-
liage dudit duché de Valois, chargent spéciale-
ment les députés qui seront nommés aux Etats
pour représentants du tiers-état dudit bailliage
des pouvoirsqui suivent

Art. t~ Les gens du tiers-état de ce bailliage
donnent mandat spécial à leurs députés aux Etats
généraux de demander que l'on vote par tête les
trois ordres réunis, et que, dans cas où la plu-
ralité des suffrages ne favoriserait pas cette réu-
nion, deux ordres ne pourraient pas obliger te
troisième, et que dans tous les cas les députés
des trois ordres ne pourraient voter qu'à haute

voix, et jamais par scrutin sur tous les objets
soumisateurdécision.

Art. 2. Ils les chargent de demanderla suppres-
sion de tous impôts actuellement subsistants, et
d'ensolliciter le remplacement par d'autres qui
seront supportés également par tes trois ordres
sans distinction de privilège qui laisseront le plus
de facilité pour la perception, et qui seront tou-
jours limités au terme de la tenue d'un des Etats
à l'autre.

Art. 3. Lanation ayant seulele droit d'accorder
les impôts, les députes ne pourront les consentir
que pour un temps limité; ils prendront en con-
sidération l'état du

royaume,
examineront la si-

tuation des finances, 1 emploi des subsides, en
décideront la continuation,suppression,distribu-
tion, l'augmentation ou la diminution; ilspropo-
seront en outre des réformes et des améliorations
dans toutes les branches de l'économie politique,
et à cet effet, ils demanderont le retour périodi-
que des Etats généraux au terme

de
cinq ans, et

dans le cas où la convocationde t'assemNée ge
nérale n'aurait pas lieu dans le délai fixé par les
Etats, l'impôt ne pourra plus être perçu.

Art. 4.1)sdemanderont qu'ilsoit fait danst'as-
semblée nationale une révision de toutes les lois
rendues, sur quelque matière que ce puisseêtre,
depuis la tenue des Etats de i(it4, pour les unes
étre consenties ou modifiées,les autres abrogées,
attendu que les simples enregistrements des cours
souveraines n'ont pu suppléer au consentement
de la nation,ni par conséquentteur imprimer
le caractère de toi.

Art. 5 Ils sont autorisés à statuer que non-
seulementaucune loi bursale, maisencore aucune



jËtaf ~n.1M9. CiLhicrs.j ARCHIVESPARLEMENTAtBES. ;B!n))i~ed< Crépy ]

loi générale ou permanente, ne soit établie à
t'avenir qu'au sein des Etats généraux et par le
concours mutuel de l'autorité du Roi et du con-
sentement de la nation que ces lois portant dans
je préambule: de l'avis et du consentement des

gens
des trois états du royaume soient, pen-

dant la tenue mêmede t'asscmbtéenationale, en-

voyéesau Parlement de Paris et a ceuxdes provin-
cespouryêtre inscrites surfeurs registreset placées
sous la garde des cours souveraines, lesquellesne

pourront y faire aucune modification.
Art. 6. Usdemanderont qu'il soit arrêté que les

lois autres que les lois générâtes et permanentes,
ou les bursates, c'est-à-dire les simples lois de
police, seront, en l'absence des Etats généraux,
provisoirementarrêtées à l'enregistrement hbre et
a la vérification des cours, mais qu'elles n'auront
de force que jusqu'à la tenue de t'assemblée na-

tionate, on
elles seront vérifiéespour continuer à

avoir l'exécution.
Art. 7. Ils solliciteront l'établissement et la for-

mation d'Etats particuliers organisés sur le mo-
dèle de ceux accordes à taprovince de Dauphine,
sans qu'en aucun cas, les Etatsprovinciaux puis-
sent accorder ni laisser percevoir aucun impôt
provisoire ou de toute autre nature, qui n'aurait
pas étépréalablement consenti par les Etats gc-
néraux.

Art 8. lis demanderont la liberté individuelle
des citoyens, l'abolition entière et irrévocable des
lettres de cachet et de tout acte arbitraire contre
les corps et tes particuliers, et que tous citoyens
arrêtés soient remis dans les vingt-quatre lu'ures
devant son juge naturel pour connattre la nature
du délit qui lui est imputé, sauf aux Etats géné-
raux a prendre les movens qui seront jugés les
plus convenables pour ~'honneur des familles.

Art. 9. Quele droit de propriété foncière soit
inviolable et que nul ne puisse être privé de ses
propriétés foncières, même à raison de l'intérêt

public, qu'il ne soit dédommagésuivant l'estima-
tion et sans aucuns délais.

Art. 10. La réintégration des privilèges desvil-
les du royaume en ce qui concerne la libre élec-
tion des officiers municipaux, et l'entière dispo-
sition des revenus des communes, lesquels ne
seront plussoumis à l'inspection des commissaires
départis, ni a celle des ministres, maisa ta charge
seulementd'en rendre compte à la commune. Ils
demanderont aussi que les mêmes droits soient
accordés aux municipalités de campagne.

Art. 11. Ils demanderont que les ministres du
Roi soient déclares responsables de toutes les dé-
prédations de leurs départements, ainsi que de
toutes les atteintes portées par legouvernement
aux droits tant nationaux que particuliers, et que
les auteurs de ces infractions soient poursuivis
suivant la rigueur des lois.

Art. 12.Us demanderont la liberté indétiniede
la presse, à la charge par les imprimeurs et au-
teurs de répondre de ce que les écrits pourraient
contenir de contraire à la religion, à la majesté
du trône, aux bonnes mœurs et à l'honneur des
citoyens.

Art. 13.Qu'aucun citoyen ne puisse être tra-
duit en quelque matière que ce soit que devant
son juge naturel; en conséquence, la suppression
des commiltimus,lettres de garde gardienne, at-
tribution de scet, droits de suite des ofliciers du
Chatetetft autres privilèges de pareille nature.

Art. 14. La révocation et la suppression pour
le

présent
et pour l'avenir de toutes commissions

et de toutes évocationsau Roi, au conseil et autres
qui tendent adépouitier lesjuges ordinaires de la

connaissance des affaires qui leur appartiennent,
et que tes affaires actuellement pendantes au
conseil et devant les commissions, soient ren-
voyéesaux juges qui en doivent connaître.

Art. Ij. Pour être en étatde s'occuper des sub-
sides, ils donnent mandat leurs représentants

d'exiger
le tableau exact et détaillé de la situa-

tion des finances, la connaissance approfondiede
la masse du déficit.

Art. 16. Dedemander la publication annuelle
des états de recette et de dépense, à laquelle sera
ajoutéelaliste des pensions, avec l'énonciation des
qui les auront fait accorder.

La reddition publiquedescomptespar pièces
justificativesà chaquetenued'Etats.

Art. i7. La fixation motivée des dépenses des
divers départements.

Art. 18.Que les sujets du Roi qui jouissent des
rentes viagères sur l'Etat, y contribuent propor-
tionnellement, à quelque titre qu'elles aient été
créées.

Art. 19. Le reculement des barrières jusqu'aux
frontières du royaume.

Art. 20. De solliciter la suppression du privi-
lége d'exemption du droit de contrôle des notaires
de Paris et autres.

Art. 21. Un nouveau tarif du droit de contrôle
clair et calculé sur des principes invariables,

quiprocure une diminution pour les sommes modi-
ques et une augmentation pour les sommes con-
sidérables.

Art. 22. Que toute sentence, même consulaire,
prononçant condamnation de sommes

réclaméessans titre, et celles portant renouvellement d'un
titre, soient pareillement assujetties au contrôle.

Art. 23. Ils demanderont qM l'on ne puisse
protester aucun effet et exiger en justice le paye-
ment des lettres de change, biDetsà ordre et au-
tres effets de commerce, qu'ils n'aient étépréala-
blement controtfs.

Art. 24. Ils leur recommandent de s'opposer a
l'obtention et au renouvellement de tous privi-
léges exclusifs qui seraient destructeurs du com-
merce et de l'industrie.

Art. 2j. Ils leur recommandent surtout de sol-
liciter la reforme des abus dans l'administration
de la justice civile et criminelle.

Art. 26. La suppression de toutes les juridic-
tions d'attribution, et que leurs fonctions soient
renvoyées devant les juges naturels.

Art. 27.Qu'il soit fait de nouveaux arrondisse-
ments fixés et immuables à chaque 'uridiction
royale dont l'utilité sera reconnue.

Art. 28. Ils solliciteront l'établissement dans le
chef-lieu des justices royales d'une juridiction
composéede cultivateurs à l'instar des juges con-
suls accordés au commerce, laquelle connaîtra
de tous les différends relatifs aux agriculteurs.

Art. 29. Ils demanderont que les juges des sei-
gneurs soient tenus de résider dans 1 étenduede
leur juridiction, et en casdenonrésidenee.que les

justiciables puissent se pourvoir directement de-
vant le juge royal.

Art. 30. Que, dans toutes les affaires tant civiles
que criminelles, les justiciables ne puissent par-
courir plus de deux dégrés de juridiction.

Art. 31. Que les accusés en matière crimirellc
soient autorisés à se faire assister d'un conseil à
leur choix dans tout le cours de l'instruction de
la procédure.

Art. 32. Leurs députés proposeront,lors de la
reformation des lois, tant civiles queerimineHes,
que les magistrats des cours souveraines ne s'oc-
cupent uniquement qu'à rendre la justice, qu'ils
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soient choisis et nommés par les Etats de la pro-
vince que les offices ne soient ni vénaux ni
même héréditaires, et cependant inamovibles, et
que, pour les distinguer, leur soit accordé les

prérogatives
persounelles de la noblesse, leur vie

durant.
Art. 33. Ils demanderont que nulle charge ne

donne la noblesse héréditaire, et que Sa Majesté
soit suppliée de n'accorder des lettres de noblesse

qu'à
des citoyens qui auront mérité cette haute

distinction par des services signalés rendus à
i'Etat, f[ sur les demandes des Etats provinciaux.

Art. 34. Qu'il soit fait, immédiatement après la
tenue des Etats généraux, un tableau de ta no-
blesse actuelle, duquel tableau copie sera déposée
dans tous les bailliages.

Art. 35. Ils demanderont ta révocationdesrègle-
ments qui intet disent aux gens du tiers l'espé-
rance de parvenir dans les troupes aux grades
successifs, suivant leurs mérites.

Art. 36. La suppression des milices, et dans le
cas où des raisons d'Etat ou des motifs puissants
empêcheraient de t'accorder, que les ecclésiasti-

ques ou gentilshommes ne puissent exempter
qu'un seul domestique, et que toutes personnes
qui auront rempli un engagement de huit ans
danstes troupes nationales en soient exemptes.

Art. 37. Qu'il soit accorde aux soldats une aug-
mentation de solde, et que les appointements des
officiers généraux soient diminués dans la pro-
portion.

Art. 38. Ils leurs donnent mandat spécial de
demander lasuppression descapitaineries, excepté
celles que Sa Majestéjugera à prnpos de se réser-
ver pour ses p'aisirs personnels, la suppliant d'en
fixer les limites.

Art. 39. Un nouveau code des chasseset la sup-

pression
de tous les droits et règlements abusifs

des capitaineries.
Art.40.Ils solliciteront une loi annulant l'arrèt

de règlement de Paris, du 15 mai 1779, qui
fixe des formalités simples et faciles dans leur
exécution pour constater les dégâts occasionnés

par te gibier,etqni, après ces formalités remplies,
procurent aux cultivateurs la faculté de détruire
eux-mêmes te gibier de toute espèce sans amies
à feu, et que le dégât occasionné par le gihter
puisse être constaté par les municipalités les
plus voisines et sans frais.

Art. 41.Pour faire cesser tontes discussions sur
la nature et l'espèce du gibier auteur du dom-
mage, ils supplieront très-humblement Sa Majesté
de permettre la chasse du cerf et de la biche à
tous les seigneurs propriétaires de fiefs dont les
terres sont distantes des lieux des capitaineries
réservées pour les plaisirs de Sa Majesté.

Art. 42. Ils demanderont qu'il soit défendu de
céder la chasse à titre deconservation, sous peine
d'une amende applicable aux pauvres de la pa-
roisse.

Art. 43.Queles municipalités soient autorisées
à fixer le jour que les habitants de la campagne
pourront faire le chaume.

Art. 44. Quetoutes les remises plantées sur le
bord des chemins soient arrachées pour la sûreté

publique;
que cellesqui se trouvent sur les terres

à blé,
pour servir de retraite au gibier, le soient

pareillement.
Art. 45. Ils demanderont la suppression du

droit de franc-tief.
Art. 46. Lasuppressiondesaides et traites, celle

des gabelles, ou au moins une modificationcon-
sidérable dans le prix du sel, avec la liberté de le
prendre au grenier à sel que l'on jugera à propos,

commeaussi la suppression des droits pour ['in-
spection des boucheries.

Art. 47. Lasuppression des priviléges d'exemp-
tion d'entrées accordés aux bourgeois et proprié-
ta)resdom;cifiesàParis.

Art. 48. Lasuppression des droits perçus pour
les échanges dans les coutumes telles que la nô-
tre, qui n'accordent aux seigneurs aucuns droits
pour ces mutations.

Art. 49. Ils solliciteront que dorénavant il ne
soit fait aucune suppression des ordres religieux
et aucunesréunions des cures de campagne.

Art. 50. Ils demanderont que les bénéficiers
soient tenus de résider dans le chef-lieu de leurs
bénéfices.

Art.51 Queles benences simples d'un revenu
trop modique pour procurer à leurs titulaires une
existence honnête, soient réunis aux fabriques
de leur situation, soit pour procurer aux enfants
une instruction gratuite, soit pour former des
établissements de charité en faveur des pauvres.

Art. 52.Qu'il sott fondédans toutes les villesun
Hôtel-Dieudans lequel tous les pauvres malades
seront indistinctement reçus, et auxquels seront
rcnns tous les biens-fonds donnés autrefois pour
i'étaNissement des maladreries, où étaient reçus
les pauvres maladeset passants, à la charge toute-
fois par les administrateurs dudit Hôtel-Dieude
faire accomphr les charges dont le,dites mala-
dreries étaient tenues par leurs fondations.

Art. 53. Que les corps et communautés ecclé-
siastiques seront tenus de conserver annuelle-
ment dans leurs greniers une certaine quantité
de leurs grains pour servir de ressource dans les
années de disette.

Art. 54. Quel'augmentation des portions con-
grues des curés de ville et de celles des curés de
campagne soient réservée à la prudence des Etats
généraux.

Art. 55.Que les propriétaires des dimes ecclé-
siastiques ou inféodées soientseuls tenus des re-
constructions, réparations des

églises
et presby-

tères, et que les propriétaires et habitants ne soient
tenus d'y contribuer que lorsque les dimes seront

épuisées.Art. 56. Queles nouveaux titulaires de béné-
fices, même de collation royale, soient tenus
d'exécuter les baux faits par leurs prédécesseurs,
a tel titre qu'ils leurs succèdent, pourvu néan-
moins que lesdits baux soient faits dans le temps
utile et pour neuf années seulement.

Art. 57. Ils solliciteront la suppression des éco-
nomats et demanderont que les fonctionsqui leur
sont actuellement attribuées soient renvoyées de-
vant les juges royaux, pour les fonds provenant
desdits économats versés dans la caisse du tréso-
rier de la province et être employésainsiqu'il sera
avisé par les Etats généraux.

Art. 68. Ils demanderont que les ecclésiastiques,
corps et communautés soient autorisés à faire
des baux de dix-huit ans de leurs biens de cam-

pagne
et qu'il leur soit défendud'affermer leurs

biensabaii général.
Art. 59. Ils demanderont une nouvelle évalua-

tion des biens donnés et reçus en échange par
Sa Majestéactuellement régnante.

Art. 60. Qu'il ne soit plus donné d'apanages
aux enfants de France, mais qu'il leur soit as-
signé un revenu fixe à prendre sur le trésor
royal.

Art. 61. Que la contribution pour les routes
soit également supportée par tous les ordres de
l'Etat, et que partie de cette contribution soit
employée pour des ouvrages particulièrement
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uh.es aux communautés et qui seront constatés

par
les jugements de la provinceetapprouvés par

tes Etats proviu~ux.
Art. 62. Ils demanderont la suppresSion des

huissiers priseurs.
Art. 63. La suppression des péages, banalités,

droit de minage, halage et autres de pareille na-
ture, en indemnisant toutefois les propriétaires
de ces droits qui justifieront d'un titre originaire
et constitutif.

Art. 64. L'uniformité des poidset mesures dans
tout le royaume.

Art. 65.Les députés solliciteront un règlement
qui fixera la quantité de terre que devra faire
valoir chaque laboureur quatre charrues, à
moins qu'un nombre plus considérable n'appar-
tienne au même propriétaire.

Art. 6ti.l)sdemanderont quetout agriculteur
dont la récolte auraété détruite par la grêle, le
feu ou autres accidentsnon provenant de son
fait, soitdéchargédel'impôt proportionnellement
à saperte.

Art. 67. Que tout particulier chargéd'enfants
et n'ayantpoint de

propriétés
soit, conformément

aux
ancienneslois, déchargéde toute espèce

d'imposition.
Art. 68.I)s demanderont la suppression de toutes

servitudes et corvées locales.
Art. 69. Lasuppression des lettres de surséance.
Art. 70. Ils demanderont que tout prêt d'argent

remboursable à époque fixe puisse porter intérêt.
Art. 71. Que tous les impôts qui pourront étre

perçus
sur les terres, le soient en argent, et que

l'imposition soit faite non sur le prix des baux,
mais à raison de la valeur intrtust'que des terres
qui seront etas~ées.

Art. 72. Que les acquéreurs et nouveaux pro-
priétaires à titre singulier des biens de campagne
soient tenus d'exécuter les baux faits par les an-
ciens propriétaires, et ne puissent évincer les fer-
miers, même en les indemnisant.

Art. 73.Us leur donnent mandat spécial de
ne consentir aucun subside que les droits sacrés
de la nation n'aient été reconnus, la constitu-
tion Bxéeet consolidée, et ou'au surplus it n'ait
été statué sur les doléances des Etats cependant,
dans le cas où les subsides seraient reconnus
urgents et nécessaires, ils les autorisent à en ac-
corder de provisoires dans les premières séances,
mais pour un an seulement.

Tousles cahiers des différentes paroisses seront
remis aux députés du bailliage pour leur atrrir
de mémoire et d'instruction à l'assemblée des
Etats généraux, pour, après ladite assemble, les-
dits cahiers être par les sieurs députés remis au
greffe de ce bailhagè et y rester déposés.

Le cahier ci-dessus et des autres parts a été
arrêté et convenu unanimement par MM. les
commissaires des villes bourgs, paroisses et
communautéssitués dans le ressort du bailliage de

Crépy, et celui rapporté en l'assemblée générale
du tiers-état il en a été à l'instant fait lecture.

Fait et arrêté en l'assemblée géuérate du tiers-
état, tenue au bailliage royal du duché de Crépy
en Valois.

A Crépy, le 17 mars 1789.
Délivrépar nous, greffier en chef du bailliage

de Crépyen Valois,soussigné.
Signé PARENT.



POUVONSDESDÉPUTÉSDE LÀPMVINCEDE DAU-

PHtNËAUXÉTATSGENERAUX(1).
I.

Du procès-verbal des Etats de la prom'nee de

Dauphiné, assemblésà Romans.Du 31décembre
mil sept cent quatre-vingt huit, sur les dt'tc

heures du matin.

Les membres des Etats et leurs adjoints ayant
pris séance,

M.l'évoque de Gap a dit que la commission
s'est occupée du traitement que doivent avoir

les députés aux Etatsgénéraux sur son rapport.
il a été délibéré que chacun des députés aurait
20 louis pour les trais du voyage, et 12 livres par
jour, à compter de celui qui sera indiqué pour
l'ouverture des Etats généraux.

Ensuite, M.l'é\éque de Gapa dit que la com-

mission a approuvé un projet de pouvoirs pour
ceux qui doivent représenter la province, et que
M.Mounier secrétaire des Etats, rendrait compte
des motifs qui avaient dirigé la rédaction de ces

pouvoirs.
M.Mounier a développéles motifs qui ont dé-

terminé !a commission.
Le projet annoncé, ayantététu, aété approuvé

deux fois par acciamatMn.
M. le chevalier de Murinaisa dit que M. Mou-

nier, rédacteur de ceprojet, doit etre député aux
Etats gêner.u,\ ).)racctamatiun; ce qui a été ac-

cepté par t tusMinbtéeavec de grands applaudis-
sements.

M.Meuniera dit qu'il était trop vivement ému

pour qu'illui fut possible d'exprimer l'excès de
sa reconnaissance, mais que le règlement ne lui

permettait
pas d'accepter l'honneur qu'on voulait

lui faire.
Il a été aussitôt arrêté qu'il sera fait mention

dans le procès-verbal du choix par acclamation

que venait de faire l'assemblée en faveur de

Mounier, et que. cependant, sur sa demande,
sa nomination serait renouvelée par la voie du
scrutin.

On a ensuite recueillites suffrages sur le projet
présenté par la commission; il a été de nouveau

accepté ainsi qu'il suit.
L'assemblée, qui doit se conformer aux prin-

cipes consignésdans la lettre écrite au Roi par
lestrois ordres de la province, le 8 novembre

dernier, et dansla délibération prise parles Etats,
le 9 de ce mois, plus que jamais persuadée de
leur justice et deleur importancepour le bonheur
de la nation, donne pouvoir aux personnes qui
seront choisies par la voie du scrutin de repré-
senter la province dans les Etats généraux du
royaume, et tant qu'ils seront composésde mem-
bres librementélus.

Leur défend de délibérer séparément.t.
Leur donne mandat spécial d'employer tous

leurs effortspour obtenir que les députésdu tiers-

(I) Nouspublionsce c~Mprd'~pr~sun nnprtm&dela
BitKo~tOMdu Cor~t!~uta<i/.
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EXTRAIT

état soient en nombre égal à ceux du premier et
du second ordre réunis; que les délibérations
soient constamment prises par les trois ordres
réunis, et que les suffrages soient comptés par
tête, sans qu'ils puissent voter sur aucune pro-
position avant que ces formes aient été définiti-
vement arrêtées; t'assemblée déclarant qu'elle
désavoueses députes, et leur retire ses pouvoirs
s'ils contreviennent au mandat ci-dessus.

Et, dans le cas seulement où les Etats généraux
seraient composés de membres librement élus,
les députés du tiers-état en nombre e{;alà ceux
du premier et du second ordre, les délibérations
prises par ordres reunis et les suffrages comptés
par tète, l'assemblée donne pouvoir et mandat
spécial à ses députés de concourir, par tous les
efforts de leur zèle, à procurer à la France une
heureuse constitution, qui assure à jamais la sta-
bilité des droits du monarque et de ceux du peu-
ple français

Qui rende inviolable et sacrée la liberté per-
sonnelle de tous les citoyens;

Quine permette pas qu'aucune loi soit établie
sans l'autorité du prince et le consentement des
représentants du peuple réunis dans des assem-
blées nationales, fréquentes et périodiques;

Qui ne permette pas que les ministres, les tri-
bunaux et aucuns des sujets du monarque puis-
sent violer les lois impunément; qu'il soit fait
aucun emprunt direct ou indirect, et qu'aucun
subside soit perçu sans le hbreconsentement des
Etats généraux, en préférant les genres d'impôts

'et de perception les plus compatibles avec la li-
berté publique et individuelle, et les plus sus-
ceptiblesd'être également répartis sur tous les
citoyens.

Leur donne, de plus, mandat spécial de pro-
curer la réforme des abus relatifs aux tribunaux
et à l'administration de la justice.

Leur défend de s'occuper des subsides avant
que lesprincipes et lesbases de cetteconstitution
soient établis, à moins que les circonstances
n'exigent impérieusement des secours extraordi-
naires et momentanés; leur recommandant, lors-
que ces bases seront fixées, de chercher tous les
moyenspropres à rétablir l'ordre et l'économie
dans les finances de prendre une connaissance
exacte des besoins de l'Etat et de la dette publi-
que, afind'y proportionner les sacrifices que la

gloire du trône, l'honneur français et le salut de
la nation pourront rendre nécessaires.

Leur défend encore d'accorder aucun impôt
pour un tempsiUim!té, sans que le terme de l'oc-
troi puisse excéder l'intervalle d'une assemblée
d'Etats généraux à la

suivante.L'Assembléedéclarequ'en tout ce qui n'est pas
restreint ou limité par le mandat ci-dessus, elle
s'en rapporte à ce que les députés estimeront, en
leur âme et conscience, pouvoir contribuer au
bonheur de la patrie, ne doutant pas qu'ils ne
soient toujours dirigés par la justice, la modéra-
tion, lafidénté envets le,Roi, le respect des pro-
priétés, l'amour de l'ordre et de la tranquillité
publique.
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Il leur sera remis des instructions sur quelques

objets
particuliers.

Et comme rien rte ce qui peut intéresser la di-
gnité de l'homme ne saurait être indiffèrent àà
cette assemblée, en respectant la juste préroga-
tive de la préséance du clergé et de la noblesse,
elle défend à ses députes de consentir aux dis-
tinctions humiliantes qui avilirent les communes
dans les derniers Etats généraux de Blois et de
Paris.

L'assembléedéclarede plus que,n'ayant eu,
pour confondreles intérêts du Dauphméavec
ceuxdu restedu royaume,d'autrebut que celui
de la félicité commune,elle réserveexpressé-
ment lesdroits decetteprovince,dansle casoù
des obstaclesimprévusnepermettraientpasaux
Etatsgénérauxdeprendre les résolutions salu-
tairesqu'ellea droit d'en espérer.

11a été délibéré que les instructions dont il est
parlé dansles pouvoirs des députés seront arrê-
tées définitivement avant de commencer le scru-
tin, et

que
la commission nommée pour tes pou-

voirs s occuperade ces instructions.
M. le président a renvoyé la séance a demain,

à quatre heures après midi, et il a signé

t J."G., arc/tee~ue de Vienne,président.

MOUNIER,secrétaire.
Du l~jfon~ter 1789,cequatre heures <iprMMt'dt.
La commission a fait le rapport d'un projet

d'instructions sur quelques objets particuliers
elles ont été approuvées; elles sont de la teneur
suivante:

L'assemblée, délibérant sur les instructions
qu'il convicntde donner, relativement à quelques
objets particuliers, aux députés qui doivent re-
présenter la province dans les Etats généraux,

A.arrêté qu'ils pourront consentir à l'aliénation
des domaines du Roi et à la confirmation des
aliénations précédentes, pour employer le prix
des ventes et des confirmations au payement des
dettes de l'Etat,

Qu'ilsdemanderont la destruction des entraves
qui s'opposent aux progrès de l'industrie et nui-
sent à la liberté des arts et métiers et à celle du
commerce;

Qu'ils demanderont de plus qu'on accorde au
Dauphiné la faculté de racheter les péages,

Qu'ils feront prendre en considération le grand
nombre de routes que le Dauphiné est obligé
d'entretenir pour la marche des troupes vers les

frontières, et dont il retire peu d'avantage;
l'énormité des frais des ouvrages d'art qu'exigent
ces mêmes routes, coupées fréquemment par des
montagnes et des torrents et combien il serait

injuste que le Uauphiné supportât seul des dé-

penses qui sont utiles à tout le royaume, et pour
lesquelles il a toujours reçu des secours du gou-
vernement jusqu'à l'année f?8S.

Au
surplus,

l'assemblée invite tous les mem-
Dresqui a composent, ainsi que les villes et com-

munautés, corps et corporations du Dauphiné.aà

envoyer à la commission intermédiaire toutes les
instructions ou mémoires qu'ils pourront juger
convenables sur toutes les parties de la tégtstaHon
et de l'administration, sur les abus de tous les

genres et sur les moyens qu'ils croiront Lesplus
propres à en opérer la réforme, afin que la com-
mission intermédiaire fasse parvenir les divers

renseignements aux représentants de la province.
Ensuite on a relu les pouvoirs, sur lesquels on

a de nouveau recueilli les opinions des membres
de t'assembtée ils ont été encore approuvés.

M. le président a dit que les députés qui doi-

vent concourir, avec les membres des Etats, à
l'élection de ceux qui représenteront la prn'e
dans les Etats généraux, avaient e~' convoqués
conformément aux intentions de Sa Majesté,com-
mumquées par ses commissaires que la lettro
écrite, à ce sujet, par .M.Necker, annonçait de
nouveaux ordres pour le 27 du mois dernier,
mais que les ayant attendus jusqu'à ce jour,il y
aurait des inconvénients a. retarder pluslong-
temps la nomination; qu'il était

indispensablede commencer le scrutin et de choisirtrente re-

présentants,
sans préjudice des lettres de convo-

cation, et que, dans le cas où les ordres du Roi
exigeront un moindre nombre,les personnes qui
se trouveraient au delà du nombre fixé seraient
en remplacement.

Ensuite on a commencé le scrutin.
A l'heure de minuit, les billets de scrutins,

ainsi que les relevés des suffrages, ont été enfer-
més, sous deux cachets, par MM.les procureurs
généraux,syndics.

M. le président a renvoyé la séance à demain,
à neuf heures du matin, et il a signe

t J.-tt., fffcAefeqMede FMHtte,pfesHent.

MocMER.Mcretaire.

Duvendredi2 janvier t7S9, à neuf heuresdu
matin.

Les cachets du scrutin ayant été vérifies et en-
suite rompus, on a continué le scrutin.

MonseigneurJean-Georges Le Franc de Pompi-
gnan archevêque de Vienne, président desEtats;

M.Hemi-François-Luoretiusd'ArmanddeForest,
marquis de Blacons lils;

M.Nicolas-François, marquis de Langon, ma-
réchal des camps et armées du Roi

M. Alexandre-Joseph de Falcos, comte de la
Blache, maréchal des camps et armées du Roi;

M.Jean-Joseph Moumer,secrétaire des Etats;
M. Dambesieux, avocatà Romans;
M. Barthélemi d'Ofbanne, avocat au par-

lement de Qfcnoble;
M.Alexis-FrançoisPison du Galland fils, juge

ëpiscopal de la ville de Grenoble;
M.Marcellin-RenéBérenger, procureur du Roi

en l'élection de Valence;
M. Antoine-Pierre-Joseph-Marie Barnave fils,

avocat au parlement, propriétaire à Verclieny
Et M.Louis-Antoinc-Francois, de Bertrand de

Montfort, lieutenant général au bailliagedes Bo-
ronnies, ont été nommés députés aux Etats géné-
raux, ayant tous réuni plus de la moitié des suf-

frages.
M. le président a renvoyé la séance à quatre
heures du soir, et il a signe

-{'J.-G., aro/teoe~uede Vienne,président.

MOCt)ER,SMf<!taire.

Du mêmejour, à quatre heures du soir.

Le scrutin ayant été recommencé;
M.Jean-Afttotne,comte d'Agoult,colonelde ca-

valerie, sous-lieutenant des gardes du corps du
Roi,

Et M.Pierre Revol, avocat au parlement de Gre-
noble, ont été nommés députés aux Etats géné-
raux, ayant réuni plus de la moitié des suffrages.

M. le président a renvoyéla séance à denum,
à neuf heures du matin, et il a signé

-{-J.-8. archevêquede Vienne,président,

MouNuat,secrétaire.
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J~tt samedi 3 janvier 1789,aneu~ heures du
matin.

M.le président a renvoyéla séanceà trois heu-
res et demie du soir, et Il a signé

tJ.-G., archevêquede Vienne,président.
MOUNIER,sect-ctotre.

Dumêmejour, à trois heureset demiedusoir.

DI. lc président a renvoyé.la séancedemain,
à quatre heures du soir, et il a signé:

J.-G,, archevêquede Vienne,président.

MOUMER,secrétaire.

Du dimanche4 janvier, à quatre heures du soir.

Le scrutin ayant été repris,
M.Charles-Emmanuelde Gratet de Dolomieu,

abbé commendatairede l'abbaye de Saint-Hiiaire,
vicaire général du diocèse de Vienne, chanoine
et comte de J'église de Saint-Pierre et Saint-Chef
de la même ville

M.
François-Henri,

comte de Virieu, colonel du

régiment d'mfanterie-Limousin;
M.Pierre-François, comte de Marges
M. Jean-Louis-Dominique Bignan de Coyrol,

negociantaSuze;
M.Charles Chatroud,avocat à Vienne,
Et M.Guy Brancard, propriétaire, habitant à

Loriol, ont été reconnus députes aux Etats géné-
raux, ayantréuni plus de la moitiédes suffrages.

M. le président a renvoyé la séance a demain,
a eu heures du matin, et il a signé:

t J.-G., archevêquedeVienne,président.
HoUNIER,secrétaire.

Du lundi 5 janvier 1789,à neuf heures du matin.

Le scrutin ayant été repris,
M.Laurent-César,Baron de Chaléon,conseiller

au parlement de Grenoble,
Et M.Jean-Loïs-François, comte de Marsanne-

Fonjutiane, ont été reconnus députés aux Etats
généraux, ayant réuni plus de la moitié des suf-
frages.
M. leprésident a renvoyé la séance à quatre
heures dusoir, et il a signé:

t J.-G.,arctefe~ueneVienne,pre'sMent.
Mot'mE! secrétaire.

Du mêmejour, à quatre heures du soir.

Le scrutin ayant été repris,
M. Aime-Françoisde Corbeau de Saint-Albin,

doyen de l'église primatiate de Vienne, vicaire
général du diocèse, et abbé commendataire de

l'abbaye
royale d'Aulnay;

M. Jacques-Bernardin Colaud de ta Salcette
chanoine de t'eghse cathédrale de Die;

M.Jean-Baptiste,marqms de Baronnat;
M. Joseph AXard Duplantier, propriétaire a

Vovron;
M.Jean-Louis Cheynet, maire de la ville de

Monte[imar,
Et M.Antoine-JosephRichard, maire de la ville

de Crest, ont été reconnus députes aux Etats gé-
néraux, ayant eu plus de la moitié des suffrages.

M.le président a renvoyé la séance à demain,
à trois heures etdemie du soir, etitasigne:

-J.-G., archevêquede Vienne,président.

MOUKIER,secrétaire.

Du mardi 6 janvier 1789,à trois heures el demie
dusoir.

Le scrutin ayant été repris,
M.Raymond Grand de Champrotiet, assesseur

au bailliage de Briançon, a réuni plus de la moi-
tié des suS'rages.

Le scrutin ayant été repris une seconde fois,
M.Pierre-Paul-Alexandre de Monspey, cheva-

lier de justice de l'ordre de Saint-Jean-de-Jérn-
salem, commandeur de Montbrison, lieutenant
de M.te grand; prieur d'Auvergne en Dauphiné,

EtM.Dede)Ieyd'Agier,mairedetavnlede
Romans, ont réuni plus de la moitié des auf-
frages.

M. le président a renvoyé la séance à demain
à trois heures du soir, et il a signé

-)- J.-G.,arc~eue~ttede Vienne,président.
MotNJEH,secrétaire.

Dumercredi7 janvier i789,a trois heures du
soir.

Ha été fait lecture du résultat du conseildu Roi
et du rapport fait par M. Necker à Sa Majestéau
sujet des formes des Etats généraux. Cette lec-
ture a été plusieurs fois interrompue par les plus

grands
applaudissements et par descris de Vive

le RoiiEnsuiteilaetë arrêté que les Etats écri-
raient à Sa Majestépour tui présenter les témoi-
gnagesde leur respectueuse reconnaissance, et
qu'on écrirait également à M.Necker, ministre
des nuances.

M.le président a dit qu'il fallait nommer eu
remplacement un membre du clergé, deux de la
noblesseut trois dutiers-état.

Le scrutin ayant été repris,
M.Guy-Joseph-Francots-Louis-Timoléond'Au-

bergeon, chevalier de Murinais, a réuni plus
de la moitié des suffrages.

Un officier du régiment de Royal-la-Marine
est entré dans la salle des Etats, et a présenté à
M.le président une lettre écrite par M.Neckeraà
MM.tes commissaires du Roi, dans laquelle ;1
annonce que Sa Majesté a fixé le nombre des re-

présentantsdu Dauphiné dans les Etatsgénéraux
avingt-quatre;itaété aussitôt arrêté que MM.le
commandeurde Monspey,le marquisde Baronnat,
Dedelleyd'Agier, Cheynet,Richard et de Cham-

prouet, ne seront considérés que comme nom-
més en remplacement, ainsi que M.le chevalier
deMurinais.

Ilaété fait lecture d'une lettre écrite aM.)e
marqnis de Viennois par les Dauphinoisqui sont
actueUementàPans,qui contient leur adhésion
aux principes du Dauphiné, qui rend hommage
au zéle et au courage avec lesquels MM.lesmar-

quis de Viennois,le comtede LaBlacheet le comte
de Virieu, députés de la noblesse, ont soutenu
les intérêts de la province pendant leur séjour
dans la capitale. Cettelettre est signéepar MM.Cu-
euet,Keymond,LenoirdeIaRoche,Hohinde
Mozas, Ciroud, Sarrasin de Marèze, Allemand,
Buisson <t<ne, GuiUaumct; Sarret du Cernal
Toscan, l'abbé Pot)in,Amb)art, Hathon, Amblard
de Rue Lacroix, Vincent, Donnet,Cuames,Julien
<t!ne. Buisson jeune, l'abbé Garcin, Buisson,
J.Troussier, l'abbé de l'érret,Lemaistre, fe~'sseur

gênerai
Menuretde Chambaud, médecin; Perier

duMeriet.
M.le président a renvoyé la séance à demain,

à dix heures du matin, et ]1a signé

*t*J.-G.,archevêquede Vienne,présent.
MotJNIEH,secrétaire.

Dt(8~fmteft789,ftd<a!AeMresftuma(m.

Plusieurs membres de t'assemblée ont fait des
observations relatives aux pouvoirs desdéputéa
aux Etats généraux.
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La séance a été renvoyée&demain,à dix heures
du matin et M.le président a signé.

t J.-G. archevéquede Vienne,président.

MocmEK,secrétaire.

Du vendredi9 janvier, à dix heures du matin.

Un des membres de l'assemblée a dit qu'il ne
paraissait pas qu'on eût suffisamment recom-
mandé aux représentants de la province dans les
Htats généraux de veiller à ce quela constitution
garantisse les propriétés de tous les genres, et
qu')t serait convenable de faire à ce sujet une
addition au mandat spécial qui leur a été donné.

L'assemblée a unanimement délibère qu'elle a
entendu suffisamment pourvoir à la sûreté des
propriétés, en déclarant qu'elle ne doutait pas
que ses députés ne fussent dirigés

par
le respect

des propriétés; mais que pour ne faisser aucune

incertitude, elle déclare de nouveau charger ex-
pressément ses députés d'obtenir une constitu-
tion qui garantisse tous les genres de propriétés,
de manière qu'on ne puisse jamais y porter at-

teinte, et que les propriétaires soient toujours
assurés d'une indemnité effective, juste et pro-
portionnefie, dans le cas où le bien public exi-
gerait quelque changement qui leur serait préju-
diciable.L'as-iembtee déclare, de pins que la
noMhte des fonds en Dauphiné ayant augmente
leur valeur dans le commerce et fe partage des
successions, elle ne pourra être abrogée sans
une indemnité également effective, juste et pro-
portjonnefte.

H. le président a signé
t J.-G., archevequedeVienne,président.

MoUNtEX,secrétaire.

CAHIER

Dedoléancesde la ville de Vienne(1).).
La Providence qui soutint tant de fois la mo-

narchie française sur ie penchant de sa ruine;
qui l'a fait triompher de ses ennemis étrangers
et de ses dissensions intestines; qui lui donna

Charlemagne, Louis XII, Henri tV et Louis XVI,
permet aujourd'hui que, du sein même de sa dé-
tresse, renaisse l'espoir de sa gloire.

Les représentants du peuple vont ouvrir t'as-
semblée la plus auguste qui ait jamais été. et
assurer, de concert avec un monarque vertueux,
le sort du ptus bel empire de la terre et de vingt-
quatre mil ions d'êtres pensants et sensibles.

Puisse le peuple français, puissent toutes tes
classes des citoyens, écouter ta voix du souverain

qui
veut leur bonheur, et ne pas perdre en vains

émèlés ~grande occasion qui leur est offerte)
Puissent se taire, en ces moments précieux,

tous les intérêts opposés à la régénération de la

France; et du Rhin aux Pyrénées, des Aipes à
t'Océan, un seul vœu être formé pour la felicité
générale S'it est permis a tous les citoyens de
témoigner hautement ce qu'ils attendent de t'as-
semblée nationale, taviHe de Vienne etètera la
voix dans cette conjoncture, a jamais mémorable,
pour demander que la nation française soit heu-
reuse, et que son chef soit un grand monarque.

L'accomplissementde ce souhait doit être ie
fruit d'un patriotisme noble et pur. Mais,peut-il
exister où la patrie n'appartient pas également à

tous; où tes droits usurpés sont, pour quelques-

(t) NouspubHonsce cahierd'aprèsun imprimédola
~tMwtAea~tM~eftot~.

uns, l'humiliation, et les fcrs pour le plus grand
nombre?1

II est arrivé enfin ce grand jour, où une saga
constitution et de bonnes lois, substitueesaà des
coutumes incertaines, et à de longues erreurs, ne
permettront plusQue la dignité de l'homme et du

citoyen soit oubliée, et que les Français laissent
échapper le rang qui leur est dû parmi les peu-
ples de )a terre.

Remplie de cette confiance, la ville de Vienne
dépose, dans ce cahier, ses principes, ses repré-
sentations, ses doléances, ses intentions pures
etelle en offre l'hommage au Roi et aux Etats

généraux.

Deslois constitutionnelles.

Il est à désirer que les provinces fassent a la
nation le sacrifice de leurs constitutions particu-
lières, de leurs capitulations, de leurs traités et

que la France ne soit, à l'avenir, qu'un grand
corps de monarchie sous une seule loi, comme
sous un seul roi; que l'on n'y connaisse d'autres
droits et d'autres pouvoirs que ceux du Roi et
ceux de la nation.

Quela liberté de la nation soit inviolable; et

après ce grand intérêt assure, la puissance du
Roi rendue aussi absolue qu'il est possible, et

qu'il est nécessaire au gouvernement d'un grand
empire.

Queies personnes qui
apparti~n~entafa

no-
blesse et au cierge soient distinguées par la pré-
séance, par des droits honoriûques, et surtout par
le devoir de donner au corps du peuple l'exem-
ple du patriotisme et l'obéirsance aux lois.

Que la liberté des citoyens étant mise sous
sauvegarde de la constitution, nul ne puisse être
arrêté, mandé, constitué prisonnier, si ce n'est en
vertu, et selon les formes de la loi, et tout pro-
cédé contraire réprimé par les mesures eflicaces

que les Etats auront prescrites.
Que les propriétés soient sacrées, sans que la

raison du bien publie puisse en faire dépouiller
les citoyens, si ce n'est à la charge d'une indem-
nité juste et préalable.

Que ta nation soit représentée et déclare sa vo-
lonté par ses Etats généraux, composés de sesdé-
putés nbrementêfus, dont famoitieau moins sera
toujours prie dans les communes, à l'exclusion
des nobles et des ecclésiastiques.

Que, dans les prochains Etats généraux, tous
les députés soientreunis dans une même assem-
blée, sans pouvoir délibérer séparément les
suffrages comptés par tête, et la constitution qui
intéresse toute la nation, rendue en effet l'ou-
vrage de la nation entière.

Quel'on v règle le retour frëquent et
périodiquede l'assemblée nationale, la distribution des dé-

putés entre les provinces, les formes de la con-
vocation des éleclions et des délibérations.

Quela foi soit ce qui aura été résolu et accordé
par le Roi et par res Etats généraux; qu'elle
oblige tous les individus

sans distinction, et
anéantisse tout pouvoir d'en dispenser.

Qu'ellaait toute sa force par l'effet seul de ce
double conseiitement.lo soin de pubfier étant
confiéaux Etats provinciaux, afin qu'elle soit,
ensuite, purement et simpfemcnt transcrite dans
les greffes des tribunaux.

Qu'aucun impôt, subside ou contribution, de
quelque nature et sous quelque dénominationque
ce soit, ne puisse être levé dans le royaume sans
l'octroi libre des Etats généraux.

Que toutes personnes qui feront des levées de
deniers non octroyés par ies Etats généraux,
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soient poursuivies et jugées comme concussion-

naires.
Que tous impôts soient déclarés supportables

également et indistinctement par tous les ci-

toyens, à raison de leurs biens et facultés tout

impôt qui ne serait pas susceptible de cette éga-
tité de répartition, à jamais rejeté, et la nobi-
tité des fonds abolie, sans que ceux qui en profi-
tent puissent prétendre aucune indemnité.

Que les provinces soient administrées sous
l'autorité du Roi par des Etats particuliers, dont

les Etats généraux auront régie la compositionet

les pouvoirs; et les villes et communautéspar des

administrations municipales.
Que tout Français, à quelqueclasse qu'il appar-

tienne, soit déctaré capable de tous bénéfices,
états et emplois ecclésiastiques, civils et mili-

taires, s'il y est propre par ses qualités person-
nelles.

Que les ministres soient comptables aux Etats

généraux de l'administration qui leur aura été

confiée, et principalement de l'emploi des fi-
nances.

De<loiset des trttunmm:.

La constitution serait infructueuse pour les

peuples, si les lois civiles et criminelles n'en
descendaient comme de leur principe, et si les
tribunaux n'étaient rendus conformesà ce nouvel
ordre de choses.

Les Etats généraux doivent charger, aoualebon
plaisir du Roi, une commission de rassembler ce

qu'il est utile de conserverdes lois romaines, des
coutumes et des ordonnances d't royaume, et
d'en former un code national.

Il faut que la procédure criminelle ne soit plus

un mystère fatal à la liberté, et dangereux pour
l'innocence.

Que les décrets, en vertu desquels des hommes
libres sont mis dans les fers, ne puissent être
donnés qu'après mûre délibération, et par trois

juges au
moins.

Quela loi en détermine les degrés et les cas.

Quel'humanité veille à la garde des prisons.

Que tout accusé soit assisté d'un conseil aux
frais de la nation, dés le moment où il est dé-
tenu.

Queles peines soient les mêmes pour les cou-

pables de toutes les classes, et jamais atroces.

Quenul pouvoir ne
puisse

ravir un coupable

de quelque condition qu'ilsoit aux poursuites de

la justice,sauf le droit du Roi de faire grâce après
le jugement.

Que l'on appelle à tout jugement criminel les

pairs de
t'accusé.

Que la fonctiondes juges soit d'appliquer litté-
ralement la loi et le coupable plutôt absous que
si une peine était prononcée pour des cas où elle
ne serait pas précisément infligée par la loi. Il
faut aussi que la procédure civile soit abrégée et

simptinée.
Qu'ilsoit défendu aux tribunaux de faire des

règlementset d'interpréter la loi, sous le prétexte
même de l'équité; et aux avocats de citer dans
leurs plaidoyers et leurs mémoires autre chose

que le texte de la loi même.

Qu'il n'existe, à l'avenir, d'autres tribunaux que
ceux des juges ordinaires.

Que la vénalité des offices de judicature soit

abolie, les juges élus par les Etats provinciaux,
confirmés et pourvus par le Roi, et la moitié des
officesau moins affectés aux personnes de l'or-
dre non privilégié.

Que la justice soit rendue enDauphiné au nom

du Roi par quatre ou cinq présidiaux composés
de huit juges, avec attribution du dernier ressort

jusqu'à 4,000 iivres.et pour les affaires plus im-

portantes, par une cour supérieure composée
d'un président nommé par le Roi, et de vingt
juges majeurs.

Que, dans chaque présidial, le roi établisse et
nomme un sien avocat et un sien procureur; et
dans la cour supérieure, deux avocats généraux
et un procureur général.

Que, dans aucun cas, il n'y ait pins de deux

degrés de juridiction.
Qu'aucunes affaires ne puissent être attribuées

à des commissions, et que tous privilèges et com-
mttttmus soient supprimés.

Que les matières de commerce, arts, et manu-
factures soient traitées sommairement à des au-
diences séparées, où seront appelés, à t'égard
des présidiaux, deux négociants, et à l'égard de
la cour supérieure, quatre négociants députés des
corps de marchanda, pour y avoir voix délibéra-
tive les délais, dans les affaires de ce genre,
courtsetpéremptoires; le dernier ressort despré-
sidiaux porté jusqu'à 10,000livres, et la caution
de payer le jugé abrogée.

Queles personnes qui composeront les tribu-
naux ne puissent être considérées comme for-
mant des corps, ni avoir d'autres fonctions et
séances communesque celles des jugements.

Que la péremption d'instance par trois ans ait
lieu dans tout le royaume.

Queles études et formes nécessaires pour par-
venir aux officesde juge à la profession d'a-
vocat et à exercer les fonctions de notaire et
de procureur, soient déterminées.

Quecesprofessionssoientdéclaréesincompa-
tibles.

Quel'on s'assure de la capacité et de l'honnê-
teté des huissiers et sergents, et de la foi des
ajournements et des significations.

De l'agriculture et du commerce.

C'est par l'agriculture et le commerce que les
Etats fleurissent; et ils sont loin en France d'être
au point de prospéritéqu'un climat heureux sem-
Natt leur promettre.

Ils attendaient une constitution, la renaissance
de l'esprit national, et une administration protec-
trice des propriétés.

Desfléaux nombreux molestent
l'agriculture,et tarissent la première source des richesses.

Desrestes du servage que la tyrannie féodale
avait imprimé sur les têtes des Français subsis-
tent pour la désolation des campagnes.

Il est des lieux où ie [aboureur paye chèrement
le jour qui l'éclaire et le droit de dormir dans
une chaumière après une journée laborieuse.

Lorsqu'il voit tomber l'eau bienfaisante du
ciel la nature lui dit Je te la donne pour arro-
ser ta terre; mais le seigneur s'empare du bien-
fait de la nature.

Quand le laboureur est quitte envers son sei-

gneur,
le fermier de la dlme lui enlève une part

de ses semences, de ses pailles, de ses fruits et
du modestesalaire de ses peines.

Il paye ensuite l'impôt, prix de la protectiondu
gouvernement dont profite si peu.

Et si les torrents de l'automne rompent sa terre
et entraînent sa semence, on a partagé la récolte,
on ne partagepas le dommage.

Cetableau vrai doit être mis sous les yeux du
Roiet des Etatsgénéraux.

C'est au Roi, c'est aux Etatsgénéraux qu'il ap-
partient de venir au secours de i'agr.euUure.
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La nation doit espérer que la générosité des

seigneurs français secondera sesvœux
Que l'agriculture sera affranchie des droits

personnels, et lesseigneurs exonérés des conces-
sions qui y auraient donné lieu.

Il faut que l'on rappelle aux soins de la cul-
ture le riche propriétaire qui sacrifieau luxe des
villes l'honneur si distingué dans les premiers
âges de faire le bien dans les campagnes;

Que
le commerce des grains soit libre et pro-

tège;
Que l'on vienne, par des avances non ruineu-

ses, au secours du cultivateur dans les années
de disette, afin qu'il échappe àl'usure des petits
marchands qui le vexent;

Que l'on ordonne le partage des communes au
marc la livre, de t'estime pour une moitié, et
l'autre moitié divisée par tète

Que l'on abolisse la levée des milices par le
sort.

Alors la terre sera féconde, et celui qui la cul-
tive bénira sa destinée.

Le commerce donne la main à l'agriculture; il
neveut presque, pour enrichir la patrie, qu'être
abandonné à sa propre activité la liberté le vi-
vifie, les gèneslui donnent la mort.

Le Roi verra dans sa sagesse, au milieu de l'as-
semblée de son

peuple
s'iln'est pas bon de sup-

primer les privitëges, les maîtrises, la tyrannie
que les arts exercent sur leurs candidats

D'établir, dans tout le royaume, l'uniformité
des poids et des mesures;

De favoriser par des préférences les manufac-
tures qui oeuvrent les matières nationales

D'abolir le barbare préjugé qui ne permet pas
aux nobles d'embrasser une profession ntite

De modifier les traités avec l'étranger, qui ont
blessé le commerce national

D'appeler le commerce tui-meme à composer
son code
De prévenir, par de bonnes lois, les faillites
imprudentes, d'éclairer et de punir les faillites
frauduleuses

D'honorer, de recompenser, par des distinc-
tions, ceux qui, comme cultivateurs ou comme
commercants, auront bien mérité de la patrie.

Du clerge.

Le Roi et les Etats généraux ordonneront, par
les moyens qui seront jugés convenables, le
payement des dettes du clergé.

Ils sentiront la nécessitéd'une législation claire
et certaine sur la distribution des bénéfices, la
résidence des bénéficiers, la suppression des ti-
tres inutiles, le rétablissement de la discipline
ecclésiastique.

Us allégerontte royaume des taxes qu'il payeà
la cour de Rome et qui l'épuisent inutilement.

Ils considéreront que le peuple paye les dlmes
pour la subsistance des ministres de la religion,
et pour le prix des services spirituels qu'iten
reçoit;

Que cette contribution, pénible pour le cultiva-
teur, est détournée de son emploi légitime et le
pauvre peuple forcé de payer encore ses vrais
ministres, et de construire des églises et des

presbytères.
Ils aviseront à rendre utiles les religieux, à

supprimer les quêtes, à donner à tous les moyens
de vivre en remplissant les devoirs de leur état.

Enfin, en réformant les lois et les tribunaux,
ils arrêteront que tes ministres de la religion
sont au milieu du

peuple
pour l'instruire et

pour l'édifier, non pour former une classe dis-

tinguée, exempte des fois et des tribunaux qui
jugent tous tes citoyens.

Des financeset desimp6ts.

Lorsqueles Etats générauxauront assuré la
constitution, ils jetteront leurs regardssur les
besoins présents, sur les besoinsà venir du
royaume.

Le vœu de tous les Français est que les plai s
de l'Etat soient sondées et guéries.

L'aliénation des domaines de la couronne est
un moyen offert de subvenir à la dette publique,
et de rendre au commerce des biens dont l'admi-
nistration est coûteuse et peuproStaMe.

Maisl'économie, l'ordre, la vigilance, portés
dans tous les départements, sont les premiers, les
vrais remèdes aux maux que la dissipation, la
confusion et l'incurie ont produits l'intention du

monarque prévient ici les desseins de la nation.

Qu'un impôt sur les terres, et un impôt sur les
facultés mobilières remplacent toutes les impo
sitions directes; la répartition, la

perception
se-

ront moins compliquées,moins dispendieuses,
moins à charge aux contribuables.

Le timbre pourrait attemdre facilement les
biens mobiliers, et cet impôt, combiné avec sa-

gesse par une administration nationale, n'aurait

plus les dangers qui l'avaient fait redouter.
Unecapitation sur les valets frapperait le riche

à la décharge du
peuple,

et pourrait rendre des

hommesvigoureux a l'agriculture, aux arts et aux
mœurs.

Les impôts indirects doivent respecter les con-
sommations de première nécessite, et chercher

partout celles du luxe.
11est digne de l'assemblée nationale de pro-

noncer contre les gabelles la sentence de pros-
cription, de vouer t'infamie quiconque propo-
serait à l'avenir de rétablir cet impôt funeste;

D'abolir les loteries, le plus terrible des jeu!
du hasard, piège du fisc, dangereux par son obs-

curité, où un appât trompeurattire la pure sub-
stance dupauvre;

Les aides, les droits sur les cuirs, sur tes fers
les autres impôts de ce genre sont nn fardeau

que portent péniblement l'agriculture et le com-

merce le régime de leur perception semble fou-
ler des esclaves, et révolte des hommes libres.

Quand les Français auront comme contracté
une alliance nouvelle, quand ils ne seront qu'un
seul peuple, il faudra enlever ces barrières qui
séparent les provinces, où le citoyen arrêté doute
s'il est encore dans sa patrie ou s il passe sur une
terre étrangère.

Quel'on rende ensuite le tabac au commerce,
et l'on délivrera la France de cette effrayante
multitude d'employés et de commis, malfaiteurs

soudoyés, dont l'infailhbilité fiscale révolte la
raison et la justice, que le riche écarte facilement
de sa route, et qui creusent des précipices sur
celle du pauvre.

Les douanes établies sur les frontières, les
taxes perçues sur ie sel aux salines, et sur le ta-
bac à son entrée dans le royaume, d'autres impôts
sur les besoins du riche, moins onéreux au peu-
ple, suppléeront au vide qui suivra la réforme.

Enfin, les taxes perçues à raison des conven-
tions et des dispositions des hommes sont deve-
nues l'objet d'une science mystérieuse et com-

pliquée, vaste champ de vexations sourdes et de

démêlés, où les agents de la financesont à la fois

juges et parties.
Ces taxes peuvent subsister; ellessont attachées

à une institution utile, propre à fixer la date et
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assurer la foi des actes et quand l'arbitraire en
sera hanni, le peupleles

payera
sans murmurer.

Maisil faut qu'on oublie dans la poussière des
bureaux ces énormes volumes de lois, d'arrêts,
de décisions, prétexte éternel d'extensions arbi-

traires,et que l'on y substitue un tarif unique
dans lequel le redevable trouve son obligation
intelligiblement écrite.

Aptes avoir accordéles impôts, les Etats géné-
raux devrontdonner des reglesalapercephou et
aux contraintes, et concilier, avec la sùreté du

recouvrement, les ménagements dus aux contri-
buées.

11faut que les sommes qui doivent être em-

pinyéf's dan< les provinces soient portées, sans
en sortir.àleurde=.t)nat!on.

Quetoutes les contributions des peuples soient
rendues dans chaque districtauneCtUSseumque,

etfacomnt.'bifiiéptusHmpleetplusérimrt'e.Quetes Etats généraux, sous le bon plaisir dn

Roi, règlent les dépenses ordmaires de tous les

départements, et opposent des barrières aux abus.

Considérationsdiverses.

Le Roi et les Etats généraux n'oublieront pas
que l'éducation est la mère des mœurs, et que tes

empires
ne prospèrent point sans les moeurs.

L'homme est l'ouvrage de ses maitres, et savie
est la conséquence des principes qui lui furent

enseignés.
Une commission doit être chargée de former

un plan décote nationale, où le choixdes maitres
soit éclairé par de sagesprécautions, et où les
élèves deviennent hommes et citoyens.

Lesuniversités ont dégénéré de leur splendeur
et de leur discipline, en même temps qu une mé-
thode barbare a continué de diriger leur leçon. ))
en estoùiesétudes

sontenhérementabandormées,et qui n'ont conservé que les ridicules droits de
vendre des degrés.

Et de là
cependant sortent

ceux gui, sous les
noms de jurisconsulteset de médecins, usurpent
la confiance, et mettent en danger les biens et la
vie des citoyens.Combien de réformes à faire,
d'ntiles J't' g lementsa prononcer!

IL faut qu'une bonne téKkhtion prévienne la
mendicité qu'à la pauvreté laborieuse on fasse

trouver
partout la ressource du travail; à lav~t-

h'sse et aux infirmités, des secours; à l'oisiveté,
le mépris et une police sévère.

Que les enfants trouvés soient recus sans in-
quisition,s.msd![fi(;uttés dans les f)opitaux et
élevés aux frais des provinces. Queles hôpitaux
soient dotésselon leurs besoins. Lesserviccsqu'on
y rend au pauvre malade, propres à le consoler
et à mériter sa confiance, et leur administration
surveillée par les Etats provinciaux.

Quel'utile établissementdes maréchausséessoit
porté à sa perfection.

Que les dépôtsdes chambresdes comptessoient

portés dans les archives des Etats provinciaux.
et ceux des tribunaux supprimés, dans les greffes
des tribunaux ordinaires.

Que ]a voirie soit confiée aux Etats provin-
ciaux que des plans soient dressés sous leur
inspection pour régler celle des villes, et que les
assembléesmunicipales soient chargées de leur
exécution.

Quel'on attribue encore aux Etatsprovinciaux
t'exéruUon des lois qui seront faitespour la con-
servation des eaux et forêts.

Que lesEtats provinciauxaient l'administration
des postes, et que l'inspection nationale assure

]a fidélité d'une institution précieuse dontJe se-
cret n'cùt jamais dit être violé.

Mais on aurait en vain obtenuune constitution
et des lois si l'on oubliait lesoin deles conserver.

L'expérience a averti tous les peuples que leur
liberté est sans cesse en danger, et des intérêts

opposés toujours en mouvement pour l'opprimer.
C'està la censure nationale que le maintien de

la constitution doit être confié; qu'elle veille,
qu'elle puisse parler hautement.

Qu'en donnant à la presse toute la liberté qui
lui est nécessaire, tes citoyens reconnaissent le
bien qu'elle leur a fait.

Qu')tsoit permis de dire et de publier, comme
il estpermis de faire tout ce qui n est pas défendu
par les lois; et que ia circulation de ta pensre,
cette première propriété de i homme,échappe,
comme l'air qu'i( respire, aux efforts impuis-
sants des ennemisde l'humanité.

Aujourd'hui jeudi, se~ieme avril mil septt
cent quatre-vingt-neuf, dans l'une des salles de
!'h6tei de ville, a deuxheures de relevée, se sont
assemblés les notables citoyens de la ville de
Vienne, soussignés, en exécution des différents
ordres du Roi, et à l'exemple des autres munici-
palités, pour arrêter te cahierdes représentations
et doléances ci-dessus, contenant ce qu'elle dé-
sire être exposé au Roiet aux prochains Etats gé-
néraux a été délibéré qu'il en sera envoyé une

copie en bonne forme à la commission intermé-
diaire des Etats de la province, pour qu'il en soit
fait mention dans le cahier général du Dauphiné.

Bonin, avocat, ancien échevin; Aimeras,pro-
cureur, ancien échevin; Chabroud, avocat; Bou-
thier, bourgeois, ancien administrateur de

t'iMtel-Dieu;Bertet-Dupmay;Lambert;Baudrand;
Petrcquin, ancienprocureur; Desaubiers,officier
Pe)issandeYaiencise;fele chevalier de Corbeau;
Boissat,notaire; Cinetdela!tancohére,juge, an-
cien maire; Gliaretton; Armanet; Moro, procu-
ceur comtal de la ville; Givord, procureur du
Roi; Giranton, doyen

des procureurs;
Labbé fils,

avocat; Ginet-Demure fils; Charetton, cadet;
Bjnnir-Derrivcs, chevalier de Saint-Louis;Penin-
Flocard Tnboutet; Trainard, procureur député
de ia communauté; Lar.is; Bonnel;Vallet, syndic
procureur; Gelasaine; Revoit, médecin du Koi;
Couturier; GcLis,avocat; Gelas,procureur; Ha]et

procureur; Boissonnet; Genin; Challiat, bour-
gtois; Benatru; Tniitier; Gautier; Charvet aine,
négociant; Jean Mary;Medal,bourgeois; Donnat
cadet, syndic des négociants; tiruyas père;
Rondet; Perrin; !.avii!antu're. doctenr médecin;
Gelas cadet; Bruyas fils; Serverin; Bouchu;
Thevenifi; Acloque; Piot;0dousnis; Jean Gri-
mai Bonnevay fils; Cemn; Badin; Bouthier de
Borgard,ancienconseiller assesseur; Fornand des
Essard, chevalier, ancien syndic avocat, notable
de cet ordre; Aimeras Latour, ancien premier
échevin et ancien syndic de l'ordre des avocats;
Monnier; Dar;Servant, officier; G.Bajard,député
du commerce; Channa; Arthaud; Geias;C. Jac-
quier neveu, négociant; Labbé père avocat,
ancien consul; Guillermin, procureur; RigoDier,

procureur;
Cochard,procureur et procureur du

ltoi en la viguerie royale de Sainte-Colombe;
Rt'gnaud; Trancbard;Bache))ard,ancien échevin;
Avignon, ancien échevin; Janeriat, propriétaire de
la Verrerie; Genin fils; Laurent de Vaiiort;JuH!n;
Thevenin, procureur; De Comberousse, avocat;
Barry, négoc!ant; Hecordon. procureur; Dupré,
marchand; Bernard, cégociant; etc., etc., etc.



SENECHAUSSEEDE DAXOU DESLANNES.

CAHIER
Deremontrances,plaintes etdoléancesdu clergé(1).¡.

Les ecclésiastiques de la sénéchaussée des
Lannes rendent de tr6s-humbtes actions de grâ-
ces à Dieu des regards de misÉricordequ'da a
bien voulu jeter sur la nation française. Après
avoir appesanti son bras sur la France en ia li-
vrant aux inquiétudes désespérantes que le mau-
vais état des finances, les néaux, les calamités,
le trouble et l'agitation desesprits semblaient au-

toriser,la divine Providence vient de nous ras-
surer en inspirant au Roi de repousser loin du
trône les séductions du pouvoir absolu pour s'en-
tourer de ses

sujets,
les rappeler tous a la regé-

nération de la chose publique, et ue régner sur
eux que par l'amour, la coufiance et la persua-
sion. Quoi de plus propre à rendre à la nation
son énergie, rétablir entre les trois ordres cette
concorde, ce concert d'efforts, cette réciprocité
desacrifices, desquels dépendle bonheur de tous?P
Les ecclésiastiques de la sénéchaussée des Lan-
nes, ministres d'une religion sainte, qui sait me-
surer toute l'étendue desdroits du citoyenenvers
la patrie, s'empressent de porter au pied du trône
leurs voeux pour le monarque bienfaisant qui
l'occupe, et les très-humbles remontrances,
plaintes et doléances et avis, qui leur paraissent
propres à réformer les abus, régénérer ce

royaume,
et à le rétablir dans son ancienne

spfendeur.
Art. t". De la religion et des objets qui y ont

rapport.
La monarchie française doit son établissement,

ettc doit ses jours de splendeur et de gtoireala
religion catholique, apostolique et romaine. C'est
sur cette religion qu'elle repose depuis près de

quatorze sif'cles. A-t-e))e été ébranlée par des

schismes, par des hérésies, l'édifice qu'elle sou-
tenait a éprouvé des secousses qui ont presque
causé sa ruine l'unité du culte, voila le centre

qui réunit, sous une législation uniforme, les ci-

toyens d'un mêmeEtat. En conséquence, le clergé
de la sénéchausséedes Lannes supplie Sa Majesté
de répondre favorablement aux remontrances que
la dernière assemblée générate du clergé lui a
adressées sur l'édit concernant les non catholi-

ques, et il demande des lois propres à empêcher
toute autre espèce de culte public que celui de

Irréligion cathohqne, apostolique
et romaine.

Cen'est pas seulement sur les restes d'une er-
reur qui, dans les derniers siècles, déchira le
se~nde l'Eglise, que le clergé de la sénéchaussée
des Lannes doit porter ses alarmes aux pieds du
trône. Une secte impie et audacieuse, qui décore
sa fausse sagesse du nom de philosophie, paraît
acharnée à éteindre toute confiance. En voulant
renverser les autel'elle a tenté d'ébranler le
trône. La corruption de ses principes entralne la

corruption des mœurs, et précipitera la nation

(i)Nt)U5publionscecahierd'après unmanuscritdes
Archivesde l'~nxyire.

dans l'anarchie et l'indépendance, si le gouver-
nement ne s'empresse d'opposer à ce torrent des-
tructeur les digues les plus fortes. Le clergé de
la sénéchaussée

supplie
Sa Majesté d'exciter,par

les règlements les plus pressants, la vigilance de
ses cours de justice contre les écrivains qui at-

taqueront ta religion, les mœurs et le gouverne-
ment. Qu'il soit enjoint au ministère puohc de ne

pas
borner ses fonctions à la simple formalité de

déférer un livre qui contiendra des principes er-
ronés et licencieux, et d'en requérir la flétrissure,
mais de faire informer, par toutes les voies de

droit, même cotfedu monitoire, contre l'auteur,
les imprimeurs, libraires et détenteurs.

Ledit clergé représente que le gouvernement
ne peut se promettre de délivrer laFrance du
fléau qui la désole, qu'en décernant tes peines les
plus sévères contre les auteurs des mauvais li-

vres qu'en déclarant incapables de toutes char-
ges, places dans les académies, les collèges et
tes universités, les auteurs qui auront été con-
vaincusd'avoir écrit contre la religion, les mœurs
ou le gouvernement; quelque solennelle quesoit
la rétractation de la part desdits auteurs, elle ne
suffira pas pour les rendre habiles auxdites char-
ges, lorsque les principes qu'ils auront répandus
dans leurs ouvrages seront si ouvertement oppo-
sés à ceux de la retigion, aux bonnes mœurs et
au gouvernement, qu'il ne soit pas possible d'at-
tribuer leur erreur a l'ignorance et à la précipi-
tation, et de supposer lesdits auteurs de bonne
foi, lorsqu'ils ont écrit que la liberté indéfinie de
la presse ouvrirait la porte à un torrent de mau-
vais livres, si les règlements de police sur la li-
brairie n'étaient pas maintenus et exactement
observésai'égard des colporteurs.Qu'il serait à
désirer que Sa Majestévoulût bien ordonnfr, con-
formément au~ Etats de Blois,qu'aucun livre sur
la religion ne ffit imprimé et vendu sans avoir été

approuvé part'évèque diocésain ou ses vicaires
généraux dans les villes où il n'y a ni censeurs

royaux, ni faculté de théologie!
Qu'aucun marchand colporteur ne peut expo-

ser en vente des livres dans les villes ou bourgs
du royaume sans en avoir présenté la liste à t'e-
veque' diocésain dans les villes épiscopales, ou
aux curés dans les villes éloignées de la rési-
dence de l'évoque, ainsi qu'aux juges royaux,
pour ladite liste être visce et approuvée;que,
dans le cas de contravention, lesdits marchands
colporteurs seront punis par la confiscation des
livres, amendes, ou telles autres peines qu'il
plaira à Si Majesté de décerner.

Art. 2. De la mnch/teatt'on des fêtes.
Les fêtes et dimanches furent toujours, dans

fl'Eglise catholique, des jours consacrés au Sei-
gneur, des jours consacrés au culte extérieur, et
sanctifiés par l'hommage public que les vrais n-
dèles rendent à Dieu.Leclergé de la sénéchaussée
des Lannesreprésente que les ordonnances royales
sur cet objet ne sont pas exécutées de manière à
prévenir toutes les profanations, et à procurer
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l'accomplissementdu précepte. Il supplie SaMa-

jesté de renouveler lesdites ordonnances; et pour
en procurer l'exécution, d'enjoindre aux maires,

ecbevins, consuls, jurats des villes et bourgs,
de veiller à ce que, pendant les officespublies,
et après angetus du soir, les cabarets et lieux
d'assembléespubliques soient fermés; de dresser

procès-verbal sur papier ordinaire de leurs visi-
tes, pour lesdits procès-verbaux être remis cha-

que fois aux procureurs du Roides juridictions
royales.

Art. 3. Réformationdu clergé séculier

Le clergé de la sénéchaussée des Landes croit
devoir renouveler les instances faites par l'Eglise
de France depuis plus d'un siècle pour le réta-
blissement des conciles provinciaux. Y eut-il un
temps où l'Eglise eut plus besoin de rassembler
ses forces contre les efforts combinés de ses en-
nemis? Une conspiration effrayantemenace de
tous cotes le dépôt sacré de la foi les maximes
de la morale la plus sublime sont presque dis-
crédites; que les conciles provinciaux s'assem-
blent, le concoursdes lumières et des vertus ral-
lumera le flambeau de la foi, la morale reprendra
sa pureté, la discipline, sa forceet son uniformité,
la subordination, son empire. Si l'EglisedeFrance
doit jamais espérer le rétablissement de ses con-
ciles provinciaux, ce doit être sous un princequi,
dans ce moment,croît ne pouvoir faire fleurir
les différentes brauches de son administration
politique qu'en les confiantà des assembléesna-
tionales.

Art. 4. Synodesdioeesains.

Sa Majestésera aussi priée de susciter le zèle
€tLtvi~i!aNcedes évoques, aiin que les synodes
diocésains soient convoqués au moins tous les
deux ans Et comme il arrive souvent que les
fondations ne s'exécutent pas et s'oubhent, ces
synodes offriront un moyen de justifier, aux
yux du public, fa confiancedes bienfaiteurs de
l'Elise par les procès-verbaux,qu'on y dressera,
des fondations, de leur exécution, et, dans le cas
où ellesn'auraient pu être exécutées, de l'emploi
des fonds y destines.

Art. 5. – Education.

Le clergé des Lannes prie le Roi de considérer
que, depuis la destructiondesJésuites, l'éducation
de la jeunesse est négligée en France que si,
d'un côté, il existe encore bieu des co!ie~es,de
l'autre la plupart des instituteurs qui dirigent
ces collègesn'ont pas la confiance générale. Le
seul moyen de prévenir, et la perte des lettres, et
les suites funestes de l'oisiveté, est, peut-être, ce-
lui de faire revivre une société à laquelle
LouisXHf.sur la demande des Etats généraux.
ouvrit en 1614les collègesde son royaume; une
sociétédont le but principal et le but permanent
étaient l'instruction de la jeunesse une société
ou) pour cette instruction, trouvait, dans la
multitude et les talents de ses individus, des res-
sources que n'ont ni ne peuvent avoir des corps,
ou peu nombreux,ou mal organisés; une société,
enfin, qui multipliait les instituteurs, non-seule-
ment dans son sein par une sollicitudeconstante,
mais encore dans les congrégations étrangères

par
une espèced'émulation et de rivalité qu'elle

leur inspirait. Les restes encore subsistants d'un

corps
aussiutile suffiront pour produire une nou-

vel génération d'autant plus intéressée au bon-
heur deta France, qu'elle devra son existenceà la

honté du prince et aux vœux de la nation assem-

blée.

Art. 6. Universités et coif~M.

Parmi les abus qui nécessitent la réforme des

universités, un des plus nuisibles au bien d9

l'Eglise, c'est la facilité avec laquelle on donne

des grades à des jeunes gens qui n'ont, quelque-
fois, d'autre mérite que celui d'avoir fréquenté
tes classes, et qui, avec des grades, mais sans ta-

lents, deviennent aptes à posséder ceux des bé-

néficesqui exigent le plus de lumières. Lemeil-

leur moyende rendre aux universités leur ancien

éclat, c'est de former une commission composée
des personnages les plus vertueux et les plus
éclairés, à laquelle sera admis un nombre choisi

de ceux qui, par état, se consacrent à l'instruc-
tiou de la jeunesse; et cette commission s'occu-
pera du plan de réforme, tant pour renseigne-
ment que pour le régimt!et l'administration des
universités et colléges.

Art. 7. Séminaires.

[l'intérêt de la religion et celui de l'Etat, qui
en est inséparable, se réunissent pour réclamer,
dans chaque diocèse, des secours en faveur des
séminaires, dont l'établissement tourne à l'avan-
tage de l'uu et de l'autre. La plupart se trouvent,
par la modicité de leurs revenus, hors d'état de
suppléer au défaut de facultés des sujets qu'on
est forcé d'y élever pour fournir aux besoins des
différentes paroisses; le clergé de la sénéchaus-

sée des Landesdemande:
1° Queles séminales puissent acquérir, sans

être assujettisau droit d'amortissement etde nou-
vel acquêt, jusqu'à une somme quelconque qui

sera déterminéepar la prudence de chaqueévoque
diocésain

2" Que les fondations de bourses ou de places

gratuites, ainsi que les dotations des maîtres,
soient exemptesde tout droit de fisc;

3"Queles ecclésiastiques, pourvus de certaines

fondations de messes, équivalentes à de vérita
ides prébendes, puissent, en vertu de leurs titres,

être promus aux ordres sacrés, sans autre titre
patrimonial;

4" Quela même faveur, sollicitéepour les sé-

minaires, s'étendra sur les collèges,les hôpitaux
et autres établissementspublics destinés au bien

de )a religion et de l'humanité, ainsi que sur les
fonds qui seront assignés, dans chaque diocèse,
pour servir de retraite aux prêtres invalides.

Art. 8. Des 7'e'~u~rs.

Les ecclésiastiquesde la sénéchausséedesLan-

nes portent au pied du trône leurs justes do-
léances sur l'état de langueur qui menace les or-
dres religieux d'une dtssolunon prochaine. Il
n'est aucun ordre dans l'Etat qui ne doive s'inté-
resser à la conservation d'un institut qui, dans
les beaux jours de la religion, contribua à sa

gloire
et fut sa consolation dans ses jours de

deuil d'un institut qui, dans les siècles de trou-

hle, d'ignorance et de barbarie, conservaà l'Eglise
sa tradition, sa discipline, ses rites, ses usages,
et à la nation ses mœurs et ses annales. Tant de

titres pourraient-ils être méconnusdans un siècle

qui réunit tant de lumières
Cesmonuments augustes, élevés à l'ombre de

la protection et de la bienfaisance de nos rois,
quelque ébranlés qu'ils soient, se soutiendront
contre tous les efforts de la calomnie, si le mo-

narque trouve dans sa sagesse les moyens de les

raffermir. Il en est principalement que le clergé
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de France croira devoir proposer à SaMajestédans
l'assemblée de ta nation. C'est la révocation de la
loi qui tixe les voeuxà vingt et un ans pour les

religieux. A vingt et un ans, on a respiré l'air de
la contagion; l'innocence a eu des assauts terri-
bles à soutenir. Une loi pareille, rendue sans doute
dans de bonnes vues, ne peut, par conséquent,
produire d'autres effets que de dépeupler les mo-
nastères.

Le clergé des Lannes observequ'il serait pareil-
lement convenable de donner aux religieux men-
diants des moyens de subsister moins onéreux au

peuple que la ressource de la mendicité. 11reste
encore dans le royaume une grande quantité de
terres en friche, dont une partie pourrait servir à
leur dotationet dans les provinces totalement
cultivées, les Etats particuliers trouveront, dans
leur propre générosité des ressources suffisantes

pour t'entretien de ces hommes utiles.
Maisle clergésuppiie le Roide ne pas permettre

qu'on dépouilleles monastères déjà dotés pour
subvenir aux besoins de ceux qui ne le sont pas.
Une nation juste respectera la volonté des fonda-
teurs et les droits sacrés de la propriété. Bien au
contraire, pour remplir l'esprit de l'Eglise et les
désirs constants des conciles, ainsi que pour tarir
les sources des procès qui s'élèvent journellement
entre les abbés et les religieux, le Roi est supplié
d'ordonner l'exécution du concordat passé entre
Léon X et François t", relativement à la suppres-
sion des commendes, vacances arrivant, de rem-

plir, à cet égard, les vœux du concile de Trente,
ceux de la nation assemblée aux Etats de Tours,
en 1483,sous Charles VIH,les ordonnances et les

promesses de nos souverains, renouvelées par
Charles IX,en 157t, par Henri Ht, en 1579et enfin

par Louis XIII dans t'assemblée des notables, te-
nue à Rouen en t6t7.

Un moyen très-efficace de ramener l'état reli-

gieux
à ses plus beauxjours, serait de rendre aux

différents ordres leur première régte. Tous les
maux qui existent dans les cloltres ne viennent

que des changements qu'on y a introduits; en
faisant disparattre la nouveauté, on ramènera fe
bou ordre. Maissi les Etats généraux ne pouvaient
s'occuper de conserver t'Ëgtisetes instituts reli-

gieux par les règlements sages que le clergé des
Lannes se donnera la liberté de leur proposer,
ledit clergé supplie Sa Majestéde renvoyer la dé-
cision de leur sort au premier concile national

qu'il lui plaira de convoquer.

Art. 9. Dela nominationaM~pfemttfMdignités
de fE~itM.

Le clergé des Lannes prie SaMajestéde ne nom-
mer aux premières dignités de l'Eglise, que des

ecclésiastiques qui, dans les places inférieures,
aient donné des preuves non équivoques et soute-
nues de l'esprit de leur état,

et d'un zèle véritable

pour les fonctions de l'autel et l'administration
des sacrements.

Art. 10. Oppositions aux mariages.

e clergé de la sénéchaussée des Lannes de-

:BRndeque les oppositions aux mariages, autres

que celles des pères, mères, tuteurs et curateurs,
soient sujettes a une amende, selon l'exigence des

cas, et par corps, lorsqu'on en sera débouté.

Art. 11. Mariages des mineurs.

Le clergé de la sénéchaussée des Lannes re-

montre que l'exécution des lois relatives aux ma-

riages des mineurs expose la classe des cultiva-
teurs et des trtisaM à des frais que la plupart ne

sont pas en état de supporter, et demande, en

conséquence, qu'il leur suffise d'être assistes de
leurs parents, et, à leur défaut, de leurs voisins,
à l'effet de contracter mariage, sans qu'il soit be-
som de tuteurs curateurs, ou qu'il leur en soit
donné sans aucune formatée de justice,et seule-
ment par-devant les jurats ou officiers munici-

paux.

Art. 12. Des unions et des suppressions.

Le clergé de la sénéchausséedes Lannes ne peut
voir d'un œti indifférent les ditScuités sans nom-
bre qui retardent les unions et les suppressions,
justifiées par l'intérêt public et autorisées par let-
tres patentes. 11ose solliciter, avec tout le clergé

de France, une loi qui simplifie les unions, et

qui renvoie à l'enregistrement des lettres patentes
toutes les oppositions qui seraient formées dans
le cours de la procédure.

Art. 13. Duel.

La sévérité des lois contre le duel rend ces lois
entièrement inutiles dans ces circonstances. Le
Roi sera supplié d'en faire de plus douces et
d'en assurer l'exécution en refusant toutes les let-
tres de grâce, et en n'admettant pas de distinction
entre duel prémédité et duel de rencontre.

Art. 14. Régents,chirurgiens, et m~M-~mmM
de campagne.

Les campagnes ont besoin de toute la vigilance
du gouvernement; elles sont dépourvues de tout

secours, soit pour l'instruction de la jeunesse,
soit pour les soulagements ordinaires de l'huma-
nité. On s'ingère dans les fonctions de régent et
on s'y maintient sans approbation, et souvent
contre la volonté des supérieurs. La plupart des

chirurgiens ignorent les premiers éléments de leur

art; il suffit de savoir manier un rasoir pour s'é-

riger en maitre en chirurgie; enfin, c'est la témé-
rité qui fait les sages-femmes, puisqu'elles osent
exercer un art dont elles ne connaissent pas
mêmes les principes. Sa Majestésera priée

1° De renouveler les ordonnances sur les ré-

gents,
et d'enjoindre à ses procureurs dans les

bailliages de tenir la main à leur exécution;
2" D'ordonner aux lieutenants et à son premier

chirurgien
de visiter les

chirurgiens
de son dis-

trict, de recevoir les plaintes qu'on portera contre

eux, et d'interdire ceux qui ne seront pas capables
de cette profession; tout cela, sous peine d'être
interdits eux-mêmes; enfin, de ne donner le titre
de lieutenant de sonpremier chirurgien qu'a con-
dition que, dans la ville principale du bailliage,
le pourvu ouvrirait, pendant quatre mois de l'an-

née, une espèce de cours où pourraient se rendre
les

sages-femmes
des environs; et pour exciter

l'émulation de celles-ci. Sa Majestéleur accordera
une diminution dans les impositions.

Art. 15. Des portions congruesdes curés.

La portion congrue, fixée par i'édit de 1768 à
la somme de 500 livres, et augmentée jusqu'à la
somme de 700 par I'édit de 1786,est insuffisante

pour un honnête entretien. 11est donc nécessaire
de venir au secours de ces curés; et tandis qu'on
ne les payera qu'en argent,

on n'améliorera ja-
mais leur sort, parce qu on ne saurait établir une

proportion constante entre la valeur de l'argent
et le prix des denrées. Le seul moyen de prévenir
tous ces inconvénients est de leur assigner une

partie de la dime de leur paroisse, on de fixer la

quantité de grains et de vm que les décimateurs
seront obligés de leur passer tout les ans; et dans
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les paroisses où toute la dime ne serait pas suffi-
sante pour l'honnête entretien des curés, comme
sont plusieurs dans les Lannes, Sa Majestésera

priée
d'autoriser les évêques à pourvoir au sort

des cures de cesparoisses par l'union de quelques
bénéficessimples, ou par l'attribution d'une partie
de la fabrique, s'il y en a.

Art. )6. Portion congrue des vicaires.

Sa Majestésera aussi priée d'augmenter la por-
tion congrue des vicaires, et de leur assigner la
moitié de la congrue qu'elle adjugera aux curés,
en statuant que la pension des vicaires d'un curé

congruiste sera, dans tous tus cas, supportée par
les gros decimateurs, et que Id pension de tout
vicaire d'un curé, fruit prenant, sera supportée
par tous les décimateurs ensemble, chacun en

proportion des dimes qu'il perçoit.

Art. 17. Desnovales.

Sa Majesté
sera priée de révoquer l'édit de t768

sur les noyâtes, parce que cet édit, surtout si on
le rapproche de l'édit de 1786, est entièrement

opposé aux vues bienfaisantes du Roi pour les
curés, puisqu'il accorde aux gros décimateurs un
dédommagementqui ne leur est pas dû dans les

paroisses où il n'y a pas de vicaire, et où le curé
n'est pas à portion congrue, puisqu'il transporte
aux gros décimateurs un dédommagement dû
aux curés dans les paroisses où les vicaires sont
payés par les cures puisque, dans les paroisses
où la population augmente, les peines du curé
augmentent aussi et que son revenu n'augmente
pas; puisqueenfinles nouvelles terres ne se culti-
vent presque jamais qu'en abandonnant tes an-
ciennes et ainsi le revenu des curés diminue
dans la mêmeproportion que te revenu des gros
décimateurs augmente.

Art. 18. De la liberté de s'assembler.

Les religieux, les corps réguliers, les chanoines
jouissent du privilège de s'assembler et de nom-
mer un syndic pour poursuivre leurs affaires. Le
corps seul des curés est privé de cet avantage.
Et combien de fois n'aurait-il pas voulu porter
ses vœux au pied du trône! Maispersonne n'était
autorisé à le représenter. U prie le )!oi de lui

permettre de s'assembler, toutes les fois que les
circonstances le requerront, sur la convocation
et sous la présidence des évêques, ou bien sous
la convocation et la présidence du plus ancien
d'entre eux, lorsque le syndic qu'il leur sera
aussi permis de choisir aura prié l'eveque de
convoquer t'assemblée, et que l'évoque l'aura
refusé sans expliquer les motifs de son refus.

Art. 19. -Des bureaux diocésains.

On se plaint généralement de l'organisation des
bureaux diocésains. Sa M.'jesté sera priée d'or-
donner qu'elle soit reformée; que les curés, ainsi
que les autres bénéficiers, aient une influence
proportionnelle, à raison de leur nombre, de leurs
charges, et de l'intérêt qu'ils peuvent y avoir;
que les députés ne soient point

perpétuels,
et

qu'ils soient choisis, non par les bureaux, mais
par tes personnes qu'ils représentent.

Art. 20. Députation du deMitiemeordre à l'as-
sembleegénérale du clergé.

Le Roi sera prié d'ordonner
1° Quele clergé en corps soit assemblé pour

nommer un député à l'assemblée provinciJe, et
que cette élection se fasse

par scrutin
2° Que tes députes à l'assemblée provinciale

nomment encore, par la voie du scrutin, le dé-
puté à l'assemblée générée;

qu'ils
puissent élire

tout ecclésiastiquebénéficier dans la province, et

y résidant, à condition toutefois que cet ecclé-
siastique possédera un bénéfice au moins de la
valeur de 400 livres, et aura son domicile habi-
tuel dans la province, au moins depuis six ans.

Art. 21. Bénéficessimples fondés pour le ser-
vice du c~fBur.

Sa Majestésera priée d'ordonner que tout pos-
sesseur d'un bénéfice simple, fondé pour le ser-
vice du cliopur,soit tenu à la résidence, ou à se
démettre d'un titre oisif sur sa tête, et qu'il ne
retient qu'au détriment du service divin.

Le méme motif engage à demander que les bé-
uéfices simples réguliers soient réunis aux mo-
nastères dont Usdépendent.

Art. 22. Réparations des églises.
Pour réveiller le zélé de plusieurs bénéficiers,

qni sont obligés de réparer les églises, et qui ne
les réparent pas, le Roi sera prié de renouveler
les ordonnances sur ce point, et d'enjoindre à
ceux qui ont déjà transigé pour ces réparations,
et se sont chargés de les faire, d'acquitter leurs

obligations au plus tôt.

Art. 23. Droits honorifiques dans les églises.

Les curés ne refuseront jamais de rendre aux
seigneurs des terres les honneurs qui leur sont
dus dans les églises mais, parce qu'il n'est pas
de lois qui détermment en quoi consistent ces
honneurs, le clergé des Lannt's supplie le Roi de
donner un règlement qui explique ce

qu'on
doit

entendre par droit honoiifiqne dans l'église.
Art. 24. Droits des évêques en cours de visites.

La déclaration de 1698donne aux évoques le
pouvoir d'envoyer les cnrés au séminaire pour
trois mois sur un simple verbal, sans qu'il leur
en soit donné aucune connaissance, et par con-
séquent sans qu'ils puissent opposer une défense
légitime contre la calomnie et la malignité d'une
dénonciation secrète. Le clergé de la sénéchaus-
sée desLannes supplie Sa Majestéde révoquer cet
article de la susdite ordonnance, et de rétablir
les curés dans la faculté, commune à tout ci-
toyen, de ne pouvoir être poursuivis que par les
voies de droit.

Art. 2j. Des 6au.T& ferme devant notaires.

Le clergé de )asénéchausséedes Lannesespère
que Sa Majestévoudra révoquer ld loi qui

imposeaux bénéticicrs l'obligation de n'affermer leur
revenu que par contrat devant notaire, et de les
assujettir, dans le cas de la régie, d'en faire la
déclaration, sous peina d'une grosse amende;
d'autant que cette loi n'est que le fruit du génie
fiscal, qui ne cherche que l'oubli et lanégiigence
des bénéficiers.

Art. 26. Des économats.

Leclergé de la sénéchaussée des Lannes réunit
ses très-humbles remontrances à celles qne plu-
sieurs assembléesdu c)ergéont portées au pied du
trône contre l'administration vicieuseet ruineuse
des économats, et propose un moyen beaucoup
plus simple pour remplir la tache imposée rela-
tivement à 1entretien des objets dépendant des
bériéHcesconsisturiaux

c'est
d'attribuer au syn-

die du
clergé

de chaque diocèse le pouvoir de
séquestrer les revenus du bénéSce vacant, et de

remplir, à cet égard, tout ce qui est actuellement
à la charge des économats.
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Art. 27. Des monitoires.

Les abus multipliés des monitoircs, demandés
et obtenus pour les causes les plus légères et les

moins
importantes, tandis qu'aux termes de

l'article Ztidel'édit de 169a, on ne devrait
les accorder quepourdcscrimes graves et des
scandales publics, excitent des plaintes généra-
les d'autant plus justes que cette facilité, en

énervant cette arme spirituelle, l'expose au me-

pris.
C'estpourquoi le clergé de la sénéchaussée

des Launes renouvelle, avec les plus vives in-
stances, les remontrances qui turent faites a
Sa H.qesté par l'assemblée genérale du clergé
de 1775,et demande

1~ Queles juges ne puissent permettre ta de-
mande d'aucun monituirc que dans le cas où il
leur sera évident que les voies ordinaires de
droit ont été inutilement employées, et que les
officiaux ne soient pas tenus, sous peine de la
saisie de leur temporel, d'en accorder aucun
qu'autant qu'il leur constera aussi de l'insuffi-
sancedes moyens ordinaires;

2° Qu'il soit défendu aux juges d'ordonner, et
anxofticiaux d'accorder des monitoires dans
d'autres cas que ceux prescrits par les ordon-
nances, et notamment par t'éditde 1695.

Art. 28. Des dévolutions.

Le clergé de la sénéchaussée des Lannes, en
renouvelant les différentes remontrances qui ont
été faites à Sa Majesté par l'assemblée générale
du clergé, sur la facilité qu'ont les dévolutairo!,
d'obtenir, des tribunaux supérieurs, la possession
des fruits des bénéfices dévolutés, au gr~nd scan-
dale de la religion et des fidèles, et sur les in-
convénients sans nombre qui résultent d'une
pareille jurisprudence, supplie Sa Majestéd'op-
poser à 1 abuscontre le clergé de France, réclamé

depuis si longtemps, un règlement qui défende
les maintenues en possession jusqu'àce que te
dévotutaire prouve qu'il a épuisé tous les degrés
de juridiction pour obtenir un visa, et qui exclue
de la jouissance des fruits ceux qui, dans le dé-
lai de sixmois, à dater de la publicatiou dudit

règlement, n'auront pas fait toutes les diligences
de droit pour faire juger le refus de l'ordinaire.

Art 29. Des domaines,péages et cizes,

Le clergéde la sénéchaussée des Lannes repré-
sente

1° Que les droits de contrôle et d'insinuation
soient établis sur des principes qui ne soient
susceptibles d'aucune interprétation et d'aucune
extension; que la moindre peine qui puisse être
infligée aux commis ou receveurs qui auront

perçu
des droits plus forts que ceux 8'!és par

le tarif, soit d'être destitués.et que les parties
intéressées puissent les prendre à partie, lorsque
l'excédant de la sommeperçue passera unlouis;

2" Qu'il soit défendu aux fermiers de faire des
recherches après l'expiration de leur bail ou de
leur régie, et que toutes les recherches soit

pour de prétendues fausses déclarations, soit

pour des suppléments ou des omissions dedroit,
soient défendues après trois ans que les droits
auront été acquittés;

3" Que toutes les contestations qui pourront
nattre à raison desdits droits domaniaux, soient
attribuées aux sénéchaussées,présidiaux ou cours

supérieures, suivant les cas de compétence;
4" Que les droits de péage, cizes et octrois

librement engagés mettent des entraves au com-
merce. Les Etats particuliers seront autorisés à

rembourser lesdits droits; et dans le cas où le
remboursement ne pourrait pas avoir lieu, les
syndics desdits Etats poursuivront t'exécutiou
des conditions auxquelles lesdits droits ont été
engagés ou aliénés.

Art. 30. Des imp6ts.
Le clergé de la sénéchaussée des Lannes sup-

plie Sa Majestéd'arrêter par une loi constitutinn-
nelle, qu'il ne sera perçu aucune espèce de sub-
side sans le consentement libre de la nation
représentée par les Etats généraux que les
impots, ainsi établis, ne seront levéset perçus
que par les Etats particuliers, qui en seront ga-
rants et responsables au trésor royal, auquel lis
verseront par les moyens qu'ils trouveront moins

onéreux; et que le retour périodique des Etats
genéraux sera te terme de ta durée de~dits impôts.

Art. 31. Dela mendicité.

Le clergé de la sénéchaussée des Lannes repré-
sente qu'il est, surtout dans les provinces éloi-

gnées, dans les provinces frontières, un genre
de fléau, dont la nation assemblée ne peut pas
trop s'occuper, c'est la mendicité. La Flandre et
la Hollande nous prouvent que chaque paroisse
peut se charger de ses pauvres, sans qu'ils soient
infiniment a charge. Il n'est pas de paroisse en
France qui n'ait quelque ressource, soit dans le
residu des fabriques, soit dans les fondations
faites pour les pauvres dans les revenus des
communaux, et dans ta bienfaisance des décima-
trurs, pour pensionner les pauvres chez des par-
ticuliers. Si, sous l'inspection des Etats provin-
ciaux, qui surveilleraient l'emploi des fonds ou
suppléeraient à leur insullisance par des imposi-
tions particulières, on renvoyait chaque pauvre
dans sa province, et si ce règlement avait son
exécution dans tout le royaume, la France serait
bientôt délivrée de tous ces mendiants, de tous
ces vagabonds qui desotent la campagne, et qui,
chaquejour, sont à la veille dese rendre coupable
de crimes qui entraînent les derniers supplices.

Art. 32. De la ltberté individuelle.

Le clergé des Lannes supptieSaMjjesté d'assu-
rer la liberté personnelle de chaque citoyen, et
de fixer les cas où le grand intérêt de l'ordre
public demandera

que
Sa Majestéprive quelques

individus d'une liberté dont ils ne fourraient
qu'abuser.

Art. 33. Dela ~t~fïttoM.
Demande ledit clergé que les lois bursales,

ainsi que les lois générales, soient établies a
l'avenir au sein des Etats généraux, et par le
concours de l'autorité du Roi et du consentement
de la nation, et que, pour prévenir les obscurités
et les fausses interprétations qui résultent sou-
vent de la rédaction des lois les plus salutaires
et les plus désirées, lesdites lois soient publiées
dans les termeset de la manière qu'elles auront
été rédigées par l'assemblée, et sanctionnées par
le Roi.

Demande ledit clergé qu'aucun citoyen ne
puisse être enlevé à ses juges naturels, et qu'en
conséquence, ou abolisse toute

commission par-ticulière, ainsi que les évorations au conseil, hors
le cas où elles seront demandées par les parties
et que les Etats généraux s'occupent des moyens
de prévenir la suspension de la justice dans tous
les cas et dans tous les temps.

Demande aussi ledit clergéque la réformation
da la justice, l'examen des lois civiles et crim-
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nettes, l'étendue des ressorts, l'augmentation ou
suppression de plusieurs tribunaux, ainsi que
leurs attributions, soient renvoyées 4 une com-
mission, afin qu'il soit statué sur tous tesarticles,
d'après le rapport que ladite commissionen fera
aux Etats généraux. La même commissionpour-
rait aussi s'occuperde l'administration des inten-
dants et de la forme qu'ils observent dans les
jugements qu'ils rendent.

Art. 34. Des Etats généraux.
Le clergé de la sénéchaussée des Lannes, per-

suadé que le retour périodique des Etats géné-
raux offre au Roi le moyen le plus sur de
prévenir les maux qui accablentla nation; que
lasource en sera bientôt tarie lorsqu'il aura plu
à Sa Majestéde la découvrir à ses sujets; que la
confiance renaîtra bientôt, parce qu'alors le
dépôt précieux de l'intérêt public étant dans
leurs mains, ils n'adopteront pour mesure de
1 impôt que cette du besoin qui t'aura rendu
nécessaire; qu'ils pourront surveiller à l'emploi
des fonds destinés à la conservation de la chose

publique,
et les mettre à l'abri de tout divertis-

sement sollicite le retour périodique des Etats
généraux, qui seront fixés par le Roi,d'après le
vceu unanimedes trois ordres.

Remontre ledit clergé que la députation accor-
dée à la sénéchaussée des Lannes est insuffisante
qu'elle n'est pas proportionnée ni il l'étendue, ni
a la population du pays. et que, d'après les bases
adoptées par le gouvernement, sa population,
s'élevant plus de deux cent mille âmes, lui
donne droit au moins à deux députations.

Art. 35. Des Etftf< pttrttcutt'ers du paysdes
Lannes.

Le clergé des Lannes sollicite de la justice et
de la bonté du Roi la restauration de ses anciens
Etats particuliers, Etats que la nature du sol et la
situation d'une province, séparée de la Guyenne
par d'immenses déserts, lui rendent nécessaires;
Etats qui ont subsisté au moins jusqu'à l'an 1645,
Etats qui sont une partie des privilèges que les

peuples des Lannes ont mérites par une fidélité
toujours soutenue envers leur souverain Etats,
par conséquent, que Sa Majesténe leur refusera
pas dans un temps où elle a déclaré vouloir les
accorder à des provinces mêmesqui n'en avaient
jamais eu. Les peuples des Lannes s'en rappor-
teront, pour la nouvelle organisation de leurs
Etats, à ce qui sera arrête par la délibération des
trois ordres aux Etats généraux, sauf les excep-
tions particulières qui conviennent à chaquepays,
et qu'on ne saurait déterminer que sur les lieux.

Art. 36. -Des priviléges du pays des Lannes.

Le clergé des Lannes supplie Sa Majestéde con-
server à sa province tous ses privileges et fran-
chises. Elles furent stipulées par le traité de Tait-

lebourg du mois de juillet )45t elles ont été
renouvelées par des lettres patentes du mois de

juillet 1490,du10septembre 1 533,dit 19juin 1609,
et successivementconfirméesjusqu'à ce moment.

Ledit clergé réunit ses instances et doléances à
cellesdesdeux autres ordressur tout ce

qui peut
in-

resser le bien générât de la sénéchaussée, et le
bien particulier de chacune de ses parties.

Art. 37. Des immunités.

Le clergé de la sénéchaussée des Lannes pour-
rait être alarmé des cris séditieux qu'on fait re-
tentir de toutes parts contre les privilèges et les
immunités du c)ergé. Ce ne sera pas sous un roi

aussi religieux que juste, ce ne serapas sous un
roi qui s'empresse de rendre à la nationdesdroitsts
méconnus depuis trop longtemps, que le clergé
perdra ceux que les lois constitutives de l'Etat
lui assurent, ceux qui, depuis les premiers em-
pereurs chrétiens jusqu'à nos jours, ont été con-
sacrés d'âge en âge par le consentement hbre de
la nation, par les ordonnances de nos rois, par
leur serment, par les traités les plus solennels,
par les décisions des courssouveraines enfin des
droits dont )a possession se perd dans la nuit
des temps. Ledit clergé, en défendant ses immu-

nités, défend cellesde la nation. Le domaine re-
ligieux est sous la sauvegarde de la nation qui
en doit la conservation aux générations futures,
parce que ce domaine est frappé d'une substitu-
tion perpétuelle. Si ledit clergédéfend ses immu-
nités, s revendique le droit de ne contribuer

que librement aux charges de i'Etat par des for-
mes qui lui sont propres, il revendiquera pour
les autres ordres le même privilège il dira que
le tiers-état forme dans notre constttution un
ordre libre, indépendantdes deux autres ordres,
un ordre qui a ses franchises, un ordre qui n'est
sépare des deux autres que par cette ligne de dé-
marcation qui dut être tracée, dans tous les temps,
par la nature des fonctionset des emploisattachés
a chaque ordre; il dira qucletiers-étatn'ajamaig
pu être dépouillé du droit de ne contribuer aux

charges publiques que par des subsides libre-
ment consentis. Enfin, ledit clergé, animé de ces
sentiments de patriotisme qu'il attache à l'intérêt

général par les liens les plus forts, ceux de la
religion et de l'honneur, oftrira au Roi et à la na-
tion tous les sacrifices, toutes les contributions

que la liquidation de la dette nationale rendra
nécessaires dans ce moment. Il les offrira dans
une proportion telle qu'elle soitpropre a rétablir,
entre les trois ordres, cette bonne intelligence,
cet esprit d'union et de concordequi doivent as-
surer la marche des Etats généraux et le succès
de leurs opérations.

Art. 38. Agentsgénéraux.
Le clergé de la sénéchaussée des Lannes de-

mande que MM.les agents généraux du clergé
soient appelés à la chambre ecclésiastiquedesdtts
Etats, pour y exercer les fonctionsqui leur furent
marquées aux Etats généraux de 1614, que les
grands intérêt du clergé étant dans leurs mains,
ainsi que toutes les parties de l'administration
qui regarde le clergé de France, MM.les agents
ne peuvent être étrangers à une assemblée qui
doit s'occuper de tous les objets qui ont rapport
audit clergé.

Art. 39. Pre'MMtt'onssur les demander çu'on
pourfatt faire contre les intérêts des particu-
Mrs.

Dans le cas de quelque demande faite aux Etats
généraux contre les intérêts de quelques corps
ecclésiastiques, de

quelques
égiises, ou de quel-

ques
bénéSeiers le clergé des Lannes prie

Sa Majesté de ne pas permettre qu'il soit sta-
tué sans avoir informé et reçu les moyensde dé-
fense des personnes intéressées.

Art. 40. Donsgratuits desvilles.

Les dons gratuits des villes étaient, dans le

principe, une espèce d'octroi, une espèce d'impo-
suion sur les denrées. Le clergé, soit sécuher,
soit régulier, fut exempté de l'exécution de i'édtt
du mois d'août 1758, portant établissement de
cette imposition. Les lettres patentesd'exemption
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sont du 3 décembre 1758; e'ies ne s'étendent

qu'aux denrées du cru de leurs bénéfices des-
tinées à leur consommation. La difficulté de ré-
partir cette imposition détermina les villes à pro~
poser les abonnements qui furent acceptés et
répartis par généralité. La somme, imposée sur
la généralité d'Auch, fut arrêtée par un arrêt
du conseil et des lettres patentes du 28 fé-
vrier 1761. Il parait que cette loi n'obtintpas
son exécution, puisqu'en 1764le Roi, par un arrêt
du conseil du5 février, ordonna que la répartition
en serait faite sur les contribuables au marc la
livre de la capitation. Mais les ecclésiastiques,
soit séculiers, soit réguliers, furent exceptés par
le même arrêt. Le Roi leur demanda, par forme
de don gratuit, une somme qui devait être im-

posée
par les chambres ecclésiastiques de chaque

diocèse. Celui de Dax fut taxé à 567 livres, celui
d'A!rea 1 .KMlivres, ce)ui de Bayonneà t ,13tlivres
10 sous. Onignore 'exécution que reçut cette loi
mais le clergé de la sénéchausséedesLannes croit
être fondé à se plaindre d'une espèce de capita-
tion que certaines villes se sont cru autorisées à
établir, non-seutement sur les ecclésiastiques

quihabitent les villes ou bourgs, mais encore sur dea
curés qui n'habitent que des hameaux, qui n'ont
ni rapport avec les bourgs ou villes qui les impo-
sent, ni part à leurs privilèges ou charges. Les
curea de la vicomté d'Orthe, diocèsede Dax, sont
taxes par les officiers municipaux de la ville ou

bourg de Peyrehorade, sous prétexte de contribu-
tion au dongratuit, àdes sommesde 40ou 50livres,
taxe exorbitante qui a tous les caractères de l'in-
justice. Le clergé de la sénéchaussée des Lannes

prend la liberté de remontrer au Roiqu'il lui sera
impossible de suivre les mouvements de patrio-
tisme dont il est animé, et de contribuer, par de
nouveaux sacrifices, à la libération de la dette
nationale, s'il est fivré aux recherches obscures
et arbitraires d'officiers de police, et forcé de
souscrire à des contributions qui devraient lui
être étrangères.

Ainsi signé l'abbé Lallemand, chanoine, com-
missaire élu par l'assemblée Dharander, cha-
noine, commissaire élu par ladite assemblée;
Lacouture, chanoine, commissaire nommé par
l'assemblée; de Lissale, curé de Bardes Desbor-
des, curé, commissaire nommé par ladite assem-
blée Devios,archiprêtre d'Orgons Lanne, com-

missaire nomme par ladite assemblée; Vigneau,
chanoine commissaire nommé par ladite assem-
b)ée;Teil!ary, curé, commissaire; Pebarthe, curé,
commissaire nommé par ladite assemblée; Brous-
tes, curé de Pimbe, commissaire; Dom Gros,
prieur, cure de Saint-Sever, commissaire nommé
par ladite assemblée Charles-Auguste,évoque de
Dax,

et
Cautin, secrétaire, ne oarfetur. Signé

de Neurisse, lieutenant général.
CoUationnêsurl'or!ginaf,aDax,Iet"avril 1789.

Domec,syndicdu clergédu diocèsedeDax.

CAHIER

~fpouM~rs

de la noblessede la sénéchausséedes
Larmes,pour être remis à son députe auo;Etats
généraux

convoquéspfn'

le Roi à Versailles,
pour le 27 avril 1789fl).

Assembléspour faire connaltre nos plaintes et
doléances, nous avons examiné quelles réclama-
tions nous aurions à présenter à la nation nous

(1)Nouapublionscecahierd'aprèsun imprimédeJa
Bttfn)it<})<<;!)<Sin.l.

avons reconnu que les circonstances et notre
amour pour la patrie noua imposaient le devoir
de nous oceuperplus particulièrement des choses
générales, que de cellesqui seraientparticulières
et locales. Pénétrés de ce sentiment, instruits par
le passe, espérant pour l'avenir, nous enjoignons
à notre députe de demander

t« Devoter, dans tous les cas, par ordre, et non
autrement, selon l'antique usage essentiel et né-
cessaire à toute constitution monarchique; pres-
crivant à notre deputé de se retirer plutôt que de
voter par tète, les ordres réunis.

2° Que deux ordres réunis ne puissent,dans
aucuncas,obliger le troisième.

S* Que les Etats généraux soient composés,
dans la suite, de douze cents représentants au
moins.

4° Que les Etats généraux s'assembleront des
époques certaines, qui seront fixéesà la prochaine
assemblée.

5° Que, dans le cas où la noblesse se séparera

par
gouvernements ou par bureaux, nulle déli-

bération ne pourra être prise que par la réunion
des deux tiers de ces gouvernementsou bureaux;
et, dans les affaires importantes, on votera tou-
jours par tête, tout l'ordre réuni.

6° Qu'il ne soit jamais pris aucune détermina-
tion dans t'assemblée des Etatsgénéraux, qu'après
que le sujet

proposé
aura été mis deux fois en

délibération, a des intervalles de tempssuffisam-
ment éloignes.

7° Qu'il soit reconnu que la nation a seule le
droit de s'imposer, d'accorder ou de refuser des
subsides, d'en régler l'étendue, l'assiette, la du-
rée, la repartition et l'emploi, et qu'elle peut
seule consentir des emprunts que toute autre
manière d'imposer ou d'emprunter est itiéga~e.
et que, par cette raison, les peuples devront s'y
refuser, sous peine d'étre poursuivis par les Etats
généraux comme contrevenants à une loi du
royaume, et tous préposés pour la perception de
tels impôts, comme concussionnaires.

8° Que les ministres soient responsables à la
nation de leur administration; que les Etats gé-
néraux aient le droit de leur en demander compte
et de les mettre en jugement.

9° Que les fonds soient réglés et déterminés
pour chaque departement, dont les comptes se-
ront produits et rendus à chaque tenue des Etats
généraux, et que l'emploi de ces fonds soit rendu
public chaque année.

10' Que les fonds destinés pour amortir la dette
publique ne puissent être détournés de cet objet,
sous aucun prétexte.

11°La liberté des citoyens étant inviolable,

qu'elle
soit spécialementplacée sous la sauvegarde

des lois.
12°Que le terrible usage des lettres appelées

de cachet, et d'emprisonnement par autontH, soit
a jamais proscrit; que nul citoyen ne puisse être
prive de sa liberté pendant plus de vingt-quatre
heures; que, pendant cet intervalle de temps,
il soit remis à ses juges naturels et qu'ilpuisse
prendre à partie celui qui aura donnel'ordre de
l'arrêter. Par une suite équitable de ce principe,
et pourprou ver que la patrie n'abandonne pas
les défenseurs de ses droits, il sera demandé jus-
tice pour tous ceux qui auraient été lésés par
quelque acte d'autorité, depuis le 1" mai 1788.

13°Quela liberté de la presse soit accordée,
avec les bornes convenables pour la décence, les
mœurs et le repos des citoyens.

)4" Quetoute propriété sort respectéeet garan-
tie par la puissance des lois.
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t5° Quetout citoyen ne puisse,dans aucun cas,
être jugéque par ses juges naturels.

16°Quel'observation de ces lots, fondamentales
et conshtutioanet!e3, soit jurée par le monarque
et par la nation, et qu'elles soient réunies en un

seul corps, qui sera déposé danstes archives des
Etats généraux, et es copies dans celles de

chaque Etat particulier et de toutes les cours
souveraines.

17"Queles Etats centraux ne
puissent

s'occu-

per de la dette
publique

ni de 1 impôt, qu'après
que les lois de1 Etatauront reçu la sanction du
Roi.

Aprèsque les lois constitutionnelles et fouda-
mentales auront été solidement rétablies, nous
autorisons notre député a reconnaitre la dette

publique,
après toutefois qu'on en aura vérilié

l'existence et li légitimité, qu'on l'aura réduite,
autant que la justice et le respect dû au Roi

pourront le permettre, et qu'on se sera assuré
d'une économiesévère, et de tous les retranche-
ments possibles.

18"Dans cet objet, nous autorisonsnotre député
a consentir l'octroi des seulssubsides et emprunts
qui seront absolument nécessaires aux besoins
réels et indispensablesde l'Etat. Nous lui enjoi-
gnons dedéfendre l'agriculture de toutesnouveflus
charges, qui. s'il est nécessa!re d'en établir, doi-
vent plutôt porter sur les objets de luxe, de con-
sommation et sur les richesses mobilières.

19° Nousautorisons notre député consentir

que tous
les citoyens, de tout ordre, de tout rang

et dignité, supportent, proportionnellement à
leurs biens et facultés, la totalité des charges,
impôts et contributions pécuniaires, et que tous

pnviteges relatifs à cet objet soient abolis. Ma!s,
si le sacrifice n'est pas général, nous retirons, de
notre mandataire, les

pouvoirs
qui

[ui sont
don-

nés, pour ne consentir cetteégalité qu'autant, et
non autrement, qu'il n'existera plus dans le
royaume aucun privilège à cet eg~rd, et que
même tous les btens du domaine du Roi seront

assujettis
à cette loi de régahté de l'impôt.

20" Nousdemaudons que t'assembléenationale,
au même moment où la noblesse prononcera ce
sacrifice, raffermisse l'existence des rangs, pré-
rogatives, honneurs et dignités dont elle est en
possession depuis i'étabhssement de ta mo-
narchie.

2t° Nousdemandons qu'il soit reconnu que les
fiefs et tous leurs attributs,ce qui intéresse éga-
lement les trois ordres, soient une propriété
placée sous la sauvegarde des lois, et à laquelle
tl ne puisse être porté d'atteintes.

22°Dans le cas où l'exécution de ces deux der-
niers articles éprouverait des difficultés, nous
retirons de notre député les pouvoirs qui lui sont
donnés pour consentir à l'égale répartition de
l'impôt, à laquelle nous n'entendons nous assu-
jettir qu'autant que les articles 20 et 21 seront
mis au nombre des lois constitutionnelles; sans

quoi
nous déclarons que nous conserverons d.nis

leur entier nos droits et privilèges reiattfs à
l'impôt.

23"Nousdésirons que tes Etats généraux et le
Roi fixent leurs regards sur les provinces sujettes
à la g.)belle. Mais nous nous opposonsà ce que
cet

imnôtdés~streux
puisse jamais être étendu

sur ceHcsqm en sont exemptes.
24°Queles droits des actes sujets aux contrôles

soient fixés d'une manière si précise, qu'il soit à
la portéede tout le monde d'en connaître l'étendue
par un tarif clairement exprimé que les tribu-
naux ordinaires puissent prononcer sur toutes

contestations à ce sujet; et qu'après un an de
délai, les préposés en cette partie ne soient plus
à temps de former aucune demande.
2:i" Que les bureaux intérieurs des douanes

soient reculés aux frontières, et que tous droits
de circulation soient supprimés

26" Qu'il soit pris les meilleurs moyens pour
administrer avantageusement les domaines du
Roi.ainsi que toutes les forêts du royaume.

27° Qu'il soit procédé à la reformation du Code
civil et crimmci, dans l'objet principal de pré-
venir les procès et de rendre l'administration de
la justice, dans toutes sesparties, plus prompte et
moins coûteuse; et aussi dans

l'objet
d'avoir des

lois pénates dictées par la raison et l'humanité,

qui
tendent plntét a trouver des innocents que

des coupables.
28°Que tout citoyen qui aurait un procès dans

un parlement contreun deses officiers puisse de-
mander son renvoi à une autre cour, et que tout
droit de commirtimussoit supprime.

29°Que, dans l'objet important de rapprocher
les justiciables de leurs tribunaux, les juges des
seigneurs soient reconnus souverains jusqu'à
30 livres, les officiers municipaux desviOes jus-

qu'à
100,fessénéchaux jusqu'à 1,030.les prési-

diaux jusqu'à 2,030,et ta bourse jusqu'à 3,000;
que les arrondissements des sénéchaussées soient

rectifies,et que les districts descourssouveraines,
qui sont trop étendus,soientresserres et circon-
scrits dans des bornes convenables.

30° Que les Etats généraux s'occupent des

moyensde rendre la composition des tribunaux,
et surtout des cours supérieures, la meilleure
possible, et la plus digne de la confiance de la
nation.

31"Queles juges ne puissent jamais être en-
levésà leurs fonctions, et qu'ils soient maintenus
dans tous les droits qui assurent leur état contre
la puissance exécutive.

32°Que les tribunaux d'exception soient sup-
primés que l'intérêt de la finance en soit payé
jusqu'au remboursement; que les privilèges ho-

norifiques soient conservés à tous ceux qui sont
pourvus, en exigeant le sacrifice du prix de leur
charge, et par conséquent de l'intérêt en propor-
tion du temps qu'ils auraient à servir, ce que
chacun sera le maUre d'accepter ou de refuser.

33°Quela noblesse ne puisse plus être acquise
à prix d'argent; qu'elle soit toujours la récom-
pense des services rendusal'Htat.

34" Que l'on s'occupe de former et de mettre
en vigueur un règlement avantageux pour l'ad-
ministration des communautés, dont les officiers
municipaux seront nommes par tous les habi-
tants qui auront vingt-cinq ans; que tes comptes
soient rendus chaque année devant des commis-
saires nommés à cet effet de la même manière,
et qu'ils soient vérifies par la commissioninter-
médiaire des Etats particuliers, qui sera chargée
de

les requérir.
35°Queles lois aient pour objet essentiel, et

qu'elles tendent à mettre quelque propriété fon-
cière ddns les mains de chaque citoyen, soit par
le

partage
des communes ou autrement.

36° Quele Roi soit supplie de n'accorder ni
honneurs ni digni és, aucune pface ni office.soit
auprès de si personne, dan, fe service militaire
ou politique, dansl'Eglise ou la magistrature, en
faveur de qui que ce soit, sans avoir consufte

l'opinion pnbtiqne.LeRot sera aussi supplié de

rendre publique, tous fesans,lati~te des pensions,
dons, gratifications et places qu'il aura accordes,
avec tes noms des personnes qui les auront ob-
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tenus et les motifs qui auront déterminé son
choix.

37° La pluralité des bénéfices étant contraire
aux règlements, la résidence de ceux qui en sont
pourvus étant convenable et nécessaire, nous de-
mandons que ces objets soient pris dans la plus
importante considération.

38°Le Roi sera supplié d'établir, dans les ar-
mées de terre et de mer, des ordonnances, dont
l'instabilité ne soit pas un sujet continuel de dé-

couragement pour ses troupes; que ces ordon-
nances aient pour objet essentiel que les soldats
et les officiers soient conduits et diriges par des

moyens conformes au génie et à l'esprit de la
nation; que le mérite, sans faveur, puisse espérer
d'être distingué et avancé, et que les anciens ser-
viteurs soient assurés d'obtenir des récopipenses
méritées, sans avoir à craindre de les voir retar-
dées ou diminuées.

39° Le Roi sera supplié d'ordonner qu'il ne
soit vendu aucun emploi militaire, aliii qu'ils
soient tous la récompense du mérite distingue
ou de l'ancienneté respectable.

40° Nousdemandons qu'il soit formé quelque
établissement d'éducation nationale dans la sé-
néchaussée des Lannes, entièrement privée de ce

précieux avantage, et très-éloignée de tout secours
de cette espèce.

41° Xous demandons qu'il soit pris des moyens
pour former des établissements, où les filles no-
bles de la sénéchaussée, la plupart privées del'es-

pérancedu mariage à causede leur peu de fortune,
puissent, réunies en chapitre, trouver une vie

tranquille, avec une aisance honnête.
42° Nous demandons que l'on fasse examiner

si les dépenses immenses que l'on fait au port
de Saint-Jean-de-Luz sont proportionnées à l'es-

pérance du succès.
43° Le portde Bayonneétantle seul moyen pour

l'exportation
de nos denrées, nous demandons

qu'on y fasse ou continueles travaux nécessaires,
ainsi que pour la navigation de l'Adour, et pour
former des canaux dans l'intérieur du pays.

44° Nous représentons que la partie des ponts
et cliausées est plus négligée dans l'élection des
Lannes qui partout ailleurs; et nous demandons

qu'avant de fixer les moyenspour la corvée, l'on
consulte ce qui peut être'le moins préjudiciable à

cette province.45» Nous observons que la sénéchaussée des

Lannes, d'une vaste étendue et d'une population
considérable, n'est pas suffisamment représentée
par une seule députation il sera demandequ'elle
en ait deux pour les prochains Etats généraux.

46»Nous souhaitons que, du sein des Etats gé-
néraux, soient formés clésEtats particuliers dans
tout le royaume; que l'étendue et le régime en
soient fixespar le loi, avec la nation et que ce

régime soit établl aussi uniforme que les circon-
stances et les localités pourront le permettre.

47° Nousdemandons, avecla plus vive instance,
la restauration des Etats particuliers de l'é-
lection des Lannes, comme un droit qui n'a pu

prescrire, et comme
une convenance

marquée,

principalement
par la position de lieux, une qua-

lité uniforme du sol, et par sa séparation de Bor-
deaux par un vaste désert.

48° Le Roi et les Etats généraux seront instam-
ment requis, par notre député, de donner pour
règle fondamentale, que nul ne pourra être admis
dans aucune assemblée de l'ordre de la noblesse,
qu'il n'ait préalablement prouvé, par-devant tels

juges qui seront désignés à cet effet, qu'il est en

possession de la noblesseacquise et transmissible-

Tellessontles doléancesde l'ordre de la noblesse
de la sénéchaussée des Lannes, et les pouvoirs
que nous donnons à notre député aux Etats gé-
néraux.

Fait et arrêté par l'ordre de la noblesse, assem-
blée dans la salle du Palai3 de la ville de Dax, le
31 mars 1789.

Signé de Druxs,
président;

le comte de Barbo-
tan, commissaire e baron de Spens, commis-

saire vicomte de Duisse,commissaire; de Laborde

Lissalde, commissaire; Dannana, commissaire;
le baron d'Orthés, maréchal de camp; Ducros,ma-
réchal de camp; Monv.il,chevalierde Pruguc; de
Laas; le chevalier de Melet; vicomte d'Auncejde

Reynal Basquiat; le chevalier d'ArbodeCasaubon;de Spens-dEslignols le comte de ISaillenx; de

Marsen chevalier de Basquiat-Mugriet chevalier

ûupuy; de Batz, le chevalier de Castaignos; iles-
plès; chevalier d'Aren; Bonehé; chevalier de
Cap-Deville; le baronde Gazalis de Saint-Martin;
le comte de Beaufort- le baron de Lataulade; le
chevalier de Vignes; le chevalier Maupas d'Ar-

tigues d'Ossaux; de l'ratferré de SUu; chevalier
de Borda; deSamt-Cristau; Bachelierd'Agés; Che-
valier Bachelier deTalamon Saint-Paul Ladoue
Soustrar; de Hont-Lezun le vicomte d'Abbadie

Saint-Germain; le baron de Fortisson-Habas; le
baron de Cescaupenne; Cabanes de Gauna; Lau-

rens-Ilerculas; lechevalierdeBorda-Labatut; Bas-

quiat de Toulquzetle; Labarrèro; le comte de Be-

zons Capdeville d'Ancau Lalande; baron de-

Hmg Guéheneuc de Lano aîné Guéhneuc de
Lano cadet de Laborde Saint-Loubouer Pe-
molié de Saint-Martin; Borda-Josse fils; Lalane
de Ciz; te chevalier de Borda; le baronde Momuye
Borda-Labatut; de Clochede Fargue.

LE bvhon DECapdeville,
Secrétaire de l'ordre de la noblesse.

CAHIERGÉNÉNAI,
Desremontrances,plaintes et demandes du tiers-

état des trois sièges de Dax, Scaint-Sever et
Baronne, formant la sénéchausséedes lannes,
réduit conformémentau règlement de Sa Ma-

jesté, du 2i janvier 1789,pour être remis aux
députés de cet ordre, et par eux porté aux

Etats généraux
convoquesà Versailles par la

leltredu Roidu mêmejour(\),

Les députés
demanderont

-ét,,it ne soit sou-Art. l«r. Quel'ordre du tiers-état ne soit sou-
mis à aurune distinction humiliante dans l'as-
semblée des Etats généraux; qu'il y cùde seule-
ment le rang aux ordres du clergé et de la
noblesse.

Art.2.Que la nation soit véritablement et lé-

galementreprésentée aux Etats généraux; qu'à
cet effet Ics députes des trois ordres délibèrent
conjointement, et que les suffrages soient priset
comptés par tète, et non par ordre.

Art. 3. Que toutes les fois que la nature et la
célérité du travail exigeront que rassemblée se

partage et se divise en bureaux, les députés du
liers-etat y soient en nombre égal à celui des
deux autres ordres reunis.

Art. 4. Quesi les deux ordres du clergé et de
la noblesse ne voulaient pas accéder à la de-
mande du tiew, pour rendre les délibérations
communes, les députés du tiers, usaut alors du
droit que donne a chaque ordre la faculté de
veto, refusent de concourir à toute opération ul-

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun imprimédola
Bibliothèquedu Sénat.
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térieure, jusqu'au règlement dece premierpoint
protestant contre tout ce qui pourrait être déli-
béré par les deux autres ordres, en se retirant
devers Sa Majesté,pour lui exposer que le tiers-
état, formant la presque totalité de la nation, il
est de toute justice que son opinion, sanctionnée
par l'autorité de Sa Majesté,détermine la résolu-
lion du point contesté; qu'en conséquence le
tiers-état déclare qu'il est prêt à concourir, avec
Sa Majesté,au nom de la nation, a l'exécution de
tous les objetsquidoivent être soumisà l'examen
des trois ordres réunis, offrant d'admettre à ses
délibérations les députés du clergé et de la no-
blesse qui voudraient y assister et concourir.

Art. 5. Qu'aussitôt que la forme de délibérer
sera fixée, les députés s'occupent,préalablement
à tout autre objet, de donner à la France une
constitution vraiment monarchique, qui fixe in-
variablement les droits du prince etde la nation,
qui assure la

puissance
de l'Etat, l'autorité du

monarque et le bonheur des sujets.
Art. 6. Que le droit de consentir les lois, appar-

tenant à la nation, soit exclusivement dévolu à
ses représentants librement élus qu'il ne soit
reconnu de lois obligatoiresque cellesqui auront
été sanctionnées aux Etats généraux; et que,
pour en assurer le dépôt et l'exécution, elles
soient envoyées aux cours souveraines, et par
elles enregistrées sans délai, restriction ni modifi-
cation.

Art. 7. Quela nation ne puisse être assujettie à
aucune espèce d'impôt, qu'après qu'il aura été
consenti par les Etats généraux.

Art. 8. Quele retour constant et périodiquedes
Etats généraux, formés en raison composéede la

population et contributiondes provinces, soit éta-
bli comme loi nationale, et fixé à un terme qui
ne pourra être porté au delà de cinq ans, et qui
sera plus rapproché, s'il paratt convenable, sans

préjudice
d'une convocationextraordinaire dans

la mêmeforme, si les besoinsde l'Etat l'exigent;
que cependant les prochains Etatsgénéraux soient
convoqués deux ans après la clôturedes premiers,
afin d'assurer l'exécution des différentes réformes

qui auront été statuées par ceux-ci, et de perfec-
tionner, par des décrets plus mùrement combi-
nés, tous les moyens de mieux organiser toutes
les parties de l'Etat.

Art. 9. Que les députés du tiers aux Etatsgéné-
raux ne puissent être pris que dans leur ordre,
et non parmi les ecclésiastiques, les nobles, les
anoblis et privilégiés, les officiersdes seigneurs,
ceux qui exercent des commissions médiates ou
immédiates de linance ou de subdélégation, les
entrepreneurs des ouvrages publics, ou leurs
cautions.

Art. 10. Que les membres des Etats généraux
soient reconnus et déclarés personnesinviolables,
et que, dans aucun cas, ils ne puissent répondre
de ce qu'ils auront fait, proposé ou dit dans les
Etats généraux, si ce n'est aux Etats généraux
eux-mêmes.

Art. Il. Que la liberté individuelle de tous les
citoyens soit mise sous la sauvegarde de la loi
qu'en conséquence les lettres de cachet, lettres
closes, et tous ordres qui attenteraient à cette li-
berté, soient à jamais proscrits; qu'il soit statué

que nul ne puisse être jugé, en matière civile et
criminelle, que par les juges que la loi lui a
donnés.

Art. 12.Queles commandantsmilitaires, ettous
magistrats revêtus de l'autorité du Koi, qui au-
raient fait arrêter desperturbateurs du repos pu-
blic, ou d'autres personnes, pour quelque cause

que ce

puisseêtre,
soient tenus de les remettre

de suite à la justice ordinaire, sans préjudice,
dans le cas d'un emprisonnement injuste, de se
pourvoir, contre lesdits commandants,magistrats,
devantleurs juges naturels.

Art. 13. Queles membresdu tiers-état puissent
êtrepromus à tous grades et dignités ecclésiasti-
ques, militaires et civils, sans égard à toutes dé-
cisions et délibérations des corps qui les en ex-
cluent, et qui seront supprimés.

Art. 14.Quela presse soit libre et dispensée de
l'attache de tout censeur, à la charge par l'impri-
meur d'apposer son nom à la tête des ouvrages,
et de nommer les auteurs, s'il en est requis.

Art. 15.Quetoutes lettres et écrits conliés aux
bureaux des postes soient déclarés sacrés et in-
violables.

Art. 16. Queles abus relatifs à la composition
et au tirage des milices soient pris en considéra-
tion, ainsi que ceux de la levée des matelots,
pour y faire les réformes qui seront jugées con-
venables en faveur de l'agriculture.

Art. 17. Quetoute la France soit diviséeen Etats
provinciaux, formés d'après les convenances et
tes demandesdes diverses provinces et cantons
du royaume, pour veiller à leur administration
économique, répartir tous les impôts. régler les
dépenses communes, examiner, arrêter et «oire
exécuter tous les plansd'amélioration, et pourvoir
à la réforme des abus locaux; qu'en conséquence
le pays des Lannes obtienne la restauration ou
l'éUblissement de ses anciens Etats particuliers,
indépendants de ceux de la provincede Guyenne,
et organisés d'après les bases de justice et d'é-
Ralité.

Art. 18. Qu'après que les objetsgénéraux et fon-
damentaux de la constitution auront été établis
et sanctionnés, les Etats généraux s'occupent de
l'impôt, et que, dans cette vue, les députés du
tiers demandent:t

Que les impôts devant toujours être proportion-
nels aux besoins de l'Etat, variables suivant les
circonstances, ne soient consentis que pour un
terme limité, et borné à l'époque pour laquelle
les Etats généraux auront indiqué le retour de
leur prochaine assemblée,passé lequel termetoute
perception cessera de droit, et les percepteurs se-
ront poursuivis commeconcussionnaires.

Quele déficitdesfinances soit mis en évidence,
et le montant de la dette nationale déterminé et
consolidé.

Queles sommesannuellement nécessaires pour
toutes les dépenses de l'Etat soient arrêtées.

Queles dépensesparticulières de chaquedépar-
tement soient fixées, dés le commencement de

chaque année, en raison de son importance;
qu'elles soient assises sur des fonds assurés, et
irrévocablement affectés à chacun des départe-
ments, de manière que les forces de terre et de
mer soient constamment tenues sur un pied res-
pectable que tous les objets d'administration in-
térieure soient menés de iront, et que le trône
jouisse de la splendeur qui lui est due.

Qu'il soit rendu tous les ans un compte public
des revenus de l'Etat, de ses dépenses, du mon-
tant des dettes pavées, et de celles qui resteront
à acquitter, tant en capitaux qu'en rentes et inté-

rêts que les ministres soient responsablesde leur
administration, et poursuivis, en cas de malver-
sation, suivant la rigueur des ordonnances.

Art. 19.Que les impôts soient répartis d'une
manière égaleet proportionnelle, sur les facultés
des individus des trois ordres, sans distinction de
privilégiés et non privilégiés, sur le produit net



(États gén. 1789. Cahiers.) ARCHIVESPARLEMENTAIRES. |Sén. de Daxou des Larmes.)

1" Série, T. III. 7

de toutes les terres et des maisons, sur celui des
fiefset seigneuries, sur les dîmes de toute espèce,
sur les capitalistes, le commerce et l'industrie,
et qu'il n'y ait qu'un rôle unique pour la capita-
tion.

Art. 20. Queles deniers publics soient versés
directement des mains des collecteurs des villes
et des campagnes, dans la caisse des trésoriers
nommés par les Etats provinciaux, pour être, par
ceux-ci, directement versés au trésor royal.

Art. 21. Queles taxes distinctivesqui avilissent
certaines classes de citoyenssoient abolies; qu'en
conséquence, la corvée pour les grandes routes
soit faite à prix d'argent, et supportée par tous
les individus des trois ordres, sans distinction,
privilégiés et non privilégiés, en proportion des
facultés; et que. pour les chemins vicinaux, le
règlement en soit fait par les Etats provinciaux,
mais néanmoins la charge répartie sur tous les
individus des communautés intéressées, aussi
sans distinction.

Art. 22. Que les sommes destinées pour dons,
pensions et gratifications, dans chaque départe-
ment, soient lixées; qu'à cet effet, on ne dispose
à l'avenir que de la moitié des pensions qui vien-
dront à s'éteindre, jusqu'à ce qu'on ait atteint la
fixation qui sera fdite; qu'au surplus, l'état des
pensions, dons et gratifications,sera rendu public,
énoncerales motifs de leur obtention et le nom
de ceux à qui elles auront été accordées.

Art. 23.Que,pour la perceptiondesdiversdroits
du domaine, du contrôle et insinuation des actes,
il soit formé, le plus tôt possible, un tarif précis,
à la portée de l'intelligence detousles redevables,
et dans une proportion plus équitable que celle
qui existe aujourd'hui, de manière que les prépo-
sés à cette perception ne puissent s'en écarter, ni
commettre des injustices et des vexations de l'es-

pècede celles sans nombre dont on se plaint jour-
nellement, sans s'exposer à être rigoureusement
punis et qu'en attendant la confection de ce ta-
rif, il soit pci misaux parties léséesde se pourvoir
devant les juges ordinaires, auxquels la compé-
tence et le droit d'en connaître seront attribués.

Art. 24. Qu'il soit statué que les redevablesdes-
dits droits et autres quelconques ne puissent être
recherchés, après un terme de deux ans, depuis
leur ouverture, même sous prétexte de fausses
déclarations, de supplément de droits ou d'omis-
sions, le tout à peine de dommages-intérêts soli-
dairement contre le régisseur et les préposés, en
cas d'exécution et d'indue exaction.

Art. 25. Quetous les droits de traites, dansl'in-
térieur du royaume, soient supprimés et rempla-
cés par un seul et unique droit à la frontière,
combiné d'après Jes rapports politiques avec les
nations étrangères, tarif que la sénéchaussée des
Lannés réclame en son particulier, pourfaire ces-
ser les gênes, les entraves, les vexations et les

injustices que le commerce éprouve par la mul-

tiplicité des bureaux intérieurs la complication
des droits qui y sont perçus, l'obscurité et l'arbi-
traire des différents tarifs particuliers, l'applica-
tion injuste de certains droits àdes territoires qui
n'y sont pas soumis, tels que la traite d'Arzac,
dont le tarif n'est pas même autorisé, la patente
du Languedoc, la comptablie de Bordeauxperçue
au bureau de Saint-Esprit-lès-Bayonne,et ailleurs,
sur certaines marchandises, et autres droits que
les préposés des traites se permettent d'appliquer,
d'après de simples lettres de la compaguie des
fermes.

Art. 26. Queles titres de tousdroits queperçoi-
vent les seigneurs ecclésiastiques,laïcs et autres,

sur les routes, les rivières, places publiques on
ailleurs, pour quelque raison et de quelque ma-
nière que ce soit, soient vérifiés per-devant les
juges royaux des lieux et que tous ceux qui ne
seront point dûmentautorisés, soient supprimés;
comme aussi que tous les droits seigneunaux in-
solites, tels que ceux des corvées, banalités, ban-
vin, et autres semblables, qui ne seront pas lé-
gitimement établis, soient supprimés.

Art. 27. Qu'il soit permis aux provinces et
pays intéressés de racheter tousdroits de péage,
cize et octroisengagés par le remboursement du
prix d'engagement, lequel ne dev'raavoir lieu
qu'autant que les conditions et charges desdits
engagements auront été remplies.

Art. 28. Que l'uniformité, depuis si longtemps
désirée, d'un seul poids, d'une seule mesure et
d'un seulaunage dans tout le royaume, soit enfin
établie.

Art. 29. Queles abus de la justice civile et cri-
minelle soient réformés; que les formes de la
procédure soient simplifiées, notamment celle
des saisies réelles et décrets que les degrés de
juridiction soient réduits, et que les présidiaux,
sénéchaux et juridictions consulaires soient au-
torisés, par ampliation ou nouvelle attribution,
à juger en dernier ressort jusqu'à la somme ou
valeur qui sera trouvée convenable par les Etats
généraux; que les juges de police jugent sans
appel et sans frais, jusqu'a concurrence de
25 livres dans les villes, et 12 livres dans les
campagnes, toutes matières de police et celles de
peu de conséquence.

Art. 30.Que les justices soient rapprochées des
justiciables, en supprimant toutes commissions
particulières, évocations au conseil, et tribunaux
d'exception, et que le nombre de juges des séné-
chaux dont la juridiction sera par ce moyen
considérable, soit augmenté.

Art. 31. Que la vénalité des charges, tant de
judicature que de municipalité, soit abolie.

Art. 32. Queles jurandes et maîtrises dans les
villes, si elles sont jugées bonnes et utiles, soient
maintenues suivant leurs statuts revêtus des
formes prescrites; sinon qu'elles soient suppri-
mées sans exception, et que la liberté devienne
générale dans tous les corps et métiers du
royaume.

Art. 33. Que les Etats généraux prennent en
considération l'éducation de la jeunesse, objet si
important et si négligé; que dans cette vue on
ordonne l'exécution de toutes les fondations et
des établissements qui ont pour objet l'enseigne-
ment et l'instruction de la jeunesse dans les
villes et campagnes.

Art. 34. Queta portion congrue des curés et
des vicaires secondaires soit augmentée; qu'en
expliquant les articles 5 et 6 de la déclaration
du 13août 1766,il soit ordonné que la dime des
terres défrichées depuis cette déclaration sera
fixée au vingtième, après

l'expiration
des quinze

années, qui sont la durée de l'exemption accor-
dée par cette loi.

Art. 35. Que les grains de semence soient pré-
levés sur le total du produit avant de percevoir
la dime.

Art. 36. Quetous pacs et prémices sur la por-
tion du propriétaire et du cultivateur soient abo-
lis, sans préjudice, aux possesseurs de ces pacs
et prémices d'en demander le remplacement
sur la dime.

Art. 37. Queles règlements faits pour
la rési-dence des évêques dans leurs diocèses, soient

exécutés selon leur forme et teneur.
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Art. 38. Qu'ilsoit pris des mesures efficaces

pour
la suppression de la mendicité, et pour

l'exécution des règlements concernant l'adminis-
tration des hôpitaux.

Art. 39. Qu'en exécution des articles 20 et 24
de l'édit de 1771, les conservateurs des

hypo-thèques soient tenus de donner des extraits des

oppositions avec les noms des opposants, avant
et après l'expédition des lettres de ratification,

lorsqu'ils en seront requis; que lesdites lettres
ne puissent être expédiéesqu'après quatre mois

depuis l'affiche du titre translatif de
propriété,faite à l'auditoire et à la porte de l'église de la

situation des biens rendus, et la prise de posses-
sion de fait.

Art. 40. QueSa Majestérentre en la possession
des domaines de la couronne aliénés sans avoir

rempli les formes présentes, ainsi que de ceux

qui ont été engagés, à la charge de rembourse-
ment des prix d'acquisition et d'engagement,
pour mettre ces fonds dans le commerce les
vendre et en employer le produit à l'extinction
de la dette nationale.

Art. 41. Qu'une représentation juste et propor-
tionnelle aux Etats généraux, étant la ba?e d'une
bonne constitution, il parait que la sénéchaussée
des Lannes, composéedes trois sièges de Dax,
Saint-Severet Bayonne, bornée à une seule dé-

putation, est insuflisamment représentée, en
raison de son étendue, de ses contributions et
de sa population, qui passe trois cent mille âmes;

et
que, d'après ces considérations, elle doit ob-

tenir,dans les proportions admises pour base
de la convocationaux Etats généraux, au moins
trois députatious.

Art. il. Que tous les priviléges, franchises et

exemptions accordés au pays des Lannes, et

qui ont été confirmés successivement par tous
les rois, depuis CharlesVII, à raison de la fidé-
lité inviolable de ses habitants et la stérilité
notoire de son sol, soient maintenus, ainsi que
les priviléges

particuliers
des villes et com-

munautés en observant que les peuples dudit

pays ne renoncent momentanément à ceux rela-
tifs aux

impôts pour
les besoins de l'Etat, qu'au-

tant que tous les autres pays, villes, corps et
communautésde la nation feront le même sacri-
fice.

Finalement, l'ordre du tiers-état du pays des
Lannes s'en remet, sur les objets qui n'auraient

pas été prévus au présent cahier, et ceux des
instructions et demandes

particulières qui
seront

remis à ses députes, à ce que lesdits députés es-
timeront, en leur honneur et conscience, pouvoir
contribuer à la gloire du Roi, à ta prospéritédu

royaume et au bonheur de ses peuples.
Fait et arrêté en rassemblée générale du tiers-

état, par nous commissaires soussignés, le
trente et unième de mars 178'J.

Ainsi signési)ulo3, avocat commissaire;

RamonbordeSjavocat, commissaire Forsans,avo-

cat, commissaireVerges,commissaire Lamarque,
commissaire Lafitte,commissaire;Dusault, com-

missaire; Mericamp, commissaire Ducournau
commissaire;flirigoyen, commissaire; Poydenot,
commissaire;et Tausin, commissaire.

Ne varietur. Ainsi signé de M. de Neurisse,
lieutenant général.

CAHIER

Des délibérations proposées par les trois ordres
réunis de la ville de Bayonne assemblés le
21 mars 1789,pour procéder a Vélection de
leurs députésaux Etats généraux précédé d'nn
discours de SI. lemaire de la ville de Bayonne,
à l'ouverture de l'assemlée(1).
Cejour luit enfin, Messieurs, où tous les vrais

Français vont être libres de discuter leurs droits
de propriété, depuis longtemps tombés en désué-
tude et envahis par l'injuste autoritéque la tyran-
nie s'était arrogée sous les deux règnes précé-
dents. Notreauguste monarque Louis XVI,

dignedescendant d'Henri-le-Grand, comme lui se dis-

pose à ouvrir à tous ses sujets un libre accès
jusqu'aux pieds de son trône; il vient enfin de
briser la chaîne fatale quela flatterieet l'ambition
avaient forgée depuis plus d'un siècle pour eu
défendre les

approches
à la partie la plus intéres-

sante de la nation.
Qued'obstaclesLouisXVIn'a-t-it pas eus à sur-

monter pour rendre à la nation qui le chérit, sa
constitution primitive, où chaque citoyen avait
le droit de réclamer auprès de son souverain,
lorsqu'il était oppriméI vient enfin de rendre
à tous sessujets le droit des'assembler(droit qu'ils
réclamaient depuis longtemps),pour délibérer sur
la réforme des abus qui se sont introduits dans
l'administration de toutes les parties du gouver-
nement français, depuis les derniers Etats tenus
en 1614,à Taris.

La France a eu une constitution dans l'origine
de sa monarchie; maisdepuissa pureté prinutive,
cette constitution a éprouvé une multitude de ré-
volutions. l'eut-être parviendra-t-on à la dégager
de tous les obstacles qui ont ralenti ou obstrué
ses ressorts; mais que pour ce grand ouvrage
tous les intérêts se réunissent, que les divisions
cessent, que les opinions se rapprochent que le
bien général soit le point de ralliement de tous
les citoyens,sans quoi le despotisme ministériel
conservera tous ses avantages.

Que la noblesse reconnaisso qu'il est de son
intérêt de faire le sacrifice de ses exemptions pé-
cuuiaires, parce que l'équité des contributions est
nécessaire a la prospénté générale; parce qu'on
ne peut obtenir de

bonneslois qu en rendanthommage aux lois primitives et fondamentales
du contrat social; parce qu'avec de bonnes lois
la noblesse verra prospérer ses possessions
parce qu'avec de bonnes lois la noblesse verra
cesser un accroissement illégitime des fortunes,

qui
l'échpse et l'entraine dans un accroissement

de dépenses contraires à la vraie félicité parce
qu'avec de bonnes lois elle recevra la récom-
pense de ses services.

Quele tiers-état ne cherche point à détruire les
distinctions auxquelles il a droit d'aspirer; que,
satisfait des sacrificespécuniaires de la noblesse,
il n'aspire pointa envahir la puissance législative

par
une majorité que le hasard pourrait souvent

lui procurer, s'il avait exactement la moitié des
votants dans une assemblée nationale et qu'on y
votât par tête; que les distinctions de la nais-
sance soient le prix d'une suite de vertus perpé-
tuelles dans les familles; que la vertu et la dis-
tinction du soldat ne soient point confondues
dans l'opinion avec la vertu et la distinction du
grenadier; que la vertu et la distinction du
grenadier ne soient pas confondues avec la vertu
et la distinctiondu général que le magistrat soit

(1) Nouspublionscecahierd'apièsun impriméde la
StbuothètiueduSèaat.
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distingué du pntrc, et que les hommes qui ont
rendu des services à la patrie puissenttrans-
mettre à leur postérité les distinctions qu'ils ont
acquises; que le tiers-état, en portant ses vœux
vers l'éclat des richesses, ne perde pas de vue
qu'une ambition légitime peut porter ses vues
vers l'éclat de ses discussions.

Qu'aucun de ces ordres ne l'emporte sur l'autre
relativement à la puissance législative; que le
consentement du Roi, que le consentement des
nobles, que le consentement du tiers-état soient
tous les trois nécessaires pour donner force de
loi à une motion quelconque, et que les ecclésias-
tiques se rangent dans l'ordre ou leur naissance
les a placés.

Maisne nous occupons pas plus longtemps à
discourir mon. but n'est point de vous instruire
sur vos devoirs, Messieurs dans ce moment où
toute l'Europea les yeux fixés sur nous tous, d'a-

près
l'exemple magnanime que les trois ordres de

la province du Dauphinéviennent de donner à la
France entière, nous devons oublier tout intérêt
particulier, pour ne nous occuper que de celui de
l'auguste souverain qui nous gouverne, de la
gloire du nom français et du bonheur général.

Nous allons proposer les articles principaux
dont les cahiers des Etats nous paraissent devoir
être composés, ou les lois que la nation parait
devoir demander pour la prospérité génerale.
Nous joindrons à quelques articles des observa-
tions qui en contiendront les motifs ou l'inter-
prétation.

l La puissance législative appartient au Roi et à
la nation.

Déjà on ne met plus en question le droit qu'a
la nation de consentir les lois qui peuvent atta-
quer le droit naturel de la propriété. Si la volonté
du prince faisait la loi, ses ministres auraient le
droit d'attenter aux propriétés des particuliers;
le monarque serait un despote ce serait donc
contre le droit naturel. Lecontrat social des Fran-
çais a été établi sur la condition du consentement
aux lois si la volonté du prince faisait la loi, ce
serait donc contre le droit positif.

2. Chaqueordre a la puissance de refuser les lois
qui le concernent.

Si un ordre pouvait l'emporter sur l'autre dans
la balance des intérêts opposés par une majorité
facile à obtenir, ou par d'autres moyens imagi-
nables, cet ordre aurait sur l'autre un empire
contraire aux lois du contrat social le gou-
vernement tendrait vers le despotisme,vers l'aris-
tocratie ou vers la démocratie, suivant l'ordre
qui aurait l'avantage, et l'on aurait manqué le but
d'établir une bonne constitution monarchique.

Doncaucune loi positive ne doit exister sans
le consentement du Roi, de la noblesse et du
tiers-état.

3.Toute la puissance exécutrice appartient au roi
de France.

S'il s'agissait d'élire un roi dans une nouvelle
association déterminée pour le gouvernementmo-
narchique, on pourraitmettre en question quelles
seront les branches du pouvoir exécutif qui se-
ront remises au nouveau roi; et eu examinant
bien cette question, on reconnaîtrait que la pou-
voir exécutif s'exerce avec plus d'avantage par
une subordination monarchique que par des por-
tions d'assemblées populaires, pourvu que toute

la
partie subordonnée au monarque soit comp-

table.

Maisen France, depuis plusieurs siècles, nos
rois jouissent de cette puissance; il est bleu
étonnant que quelques systématiques aient ch, r-
chéà altérer cette subordination, en conliantàà
des assemblées des branches du pouvoir exécutiftandis qu'on leur ôtait les pouvoirs législatifs qui
appartiennent de droit aux assemblées, et qu'un
projet aussi contraire aux bases du contrat monar-
chique ait réussi (1).

Le pouvoir exécutif consiste dans ce que l'on
appelleen France les droits régaliens.

Le roi a le droit de faire la paix ou la guerre,
de faire avec les puissances étrangères des traités

qui
ne soient point contraires aux lois nationales,

de commander les troupes de terre, de mer et de
milices, de convoquer et dissoudre les Etats, de
faire rédiger les lois, de refuser ou consentir les
lois proposées par la nation, de nommer tous les
officiers chargés des branches du pouvoir exé-
cutif, de rendre la justice, de la faire rendre par
ses mandataires, de faire exercer la police, de
faire poursuivre les délinquants ou criminels, de
commuer leurs peines, d'administrer les dépenses
publiques, de distribuer des récompenses, de na-
turaliser les étrangers, de fairo des nobles, d'éri-
ger des ordres de chevalerie, de légitimer des bâ-
tards, de fonder des universités et écoles, de
dirigeret faire diriger les travaux publics, savoir:
les édifices des villes, bourgs et villages, les mo-
numents, les routes, les canaux, les dessèche-
ments, les ports de mer, les fortifications
d'administrer et faire administrer les hôpitaux
de former des établissements utiles aux mœurs;
de protéger les sciences et les arts.

4. La nation aura le droit de s'assemblerà terme
fixe.

On a déjà remarqué qu'en Angleterre la puis-
sance nationale est illusoire, si le roi est assez
riche pour ne point convoquer le parlement. Sup-
posons qu'une conquête le rende assez riche pour
se passer d'impôts, il est despote par la constitu-
tion.

Pour assurer la puissance nationale, il est donc
nécessaire qu'elle soit confirmée dans le droit de
s'assembler à termes fixes.

Il parait qu'on pourrait assembler la nation
tous les neuf ans, et les provinces tous les trois
ans ces assemblées étant très-coûteuses, il pa-
raitimportant de ne pas les rendre plus fréquen-
tes qu'il ne le faut pour la conservation de la
liberté nationale. Cependant, comme tous les abus
no pourront pas être réformés à l'assemblée de
1789, la première assemblée qui doit suivre celle-
ci ne devrait pas avoir un si long terme.

5. Il ne sera

point établi

de commissions intermé-
diaires ni par rassemblée nationale, ni par les
assembléesprovinciales.

Si l'on assemble des commissions intermédiai-
res, ce ne peut être que pour exercer le pouvoir
exécutif; car on ne peut confier à des commis-
sions intermédiaires des branches du pouvoir
législatif. Or, si le Roi a de droit le pouvoir exé-
cutif dans toute son étendue, les commissions
intermédiaires sont des surcharges pour le peu-
ple. Les anciens Etats provinciaux se détacheront

(1)Voyezce que nousavonsdit desadministrations

provinciales
dansune additionà la suitedu Traitédes

richessesen 1780,dansun plande banquenationaleen
1787.et dans le canevas des délibérationsdes Etats
générauxen 1788.Lecanevasdesdoléancesestle résumé
desconséquencesque nous tironsdecestroisouvrages.
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sans doute très-diflicilementde leurs commissions

intermédiaires; mais s'ils conservent leur droit

périodique de s'assembler, si ce droit est assuré
aux provinces, non-seulement par leurs anciens

privilèges, mais encore par la sanction générale
de la nation, et qu'elles soient confirmées dans
la puissance législative, les provinces sont inté-
ressées à abandonner au monarque le pouvoir
exécutif, pourvu que ses officierssoient compta-
bles les commissions intermédiaires ont beau-

coup trop de rapport avec les gouvernements
aristocratiques.

6. LeRoi aura ledroit de convoquerlesEtats géné-
raux et provinciaux pour ressourcesextraordi-
naires.

Cedroit est incontestable.

7. La nation assemblée aura le droit de juger les

officiersdu Roi.

Cedroit ne peut être accordé aux Etats pro-
vinciaux, à cause des désavantages que les inté-
rêts particuliers donneraient aux accusés; mais
l'assemblée nationale, qui est le juge primitif de
toutes les contraventions faites au contrat social,
doit juger l'officier d'une provinceaccusé par les

députés, si le monarque ou sesmandataires n'ont

pas sévi avec une rigueur proportionnée au délit.

8. La loi de propriété est la loi primitive et con-
stitutive du contrat social.

Tous les biens deviennent propres par le tra-
vail,

par
don, par échange ou par héritage; le

bien de chaque propriétaire ne peut être aban-
donné ou employé que pour son avantage parti-
culier, ou pour un avantagepublic auquel il par-
ticipera. Si vous attaquez ces principes, une fois
la première atteinte étant portée, les progrès vers
la destruction n'auront point de bornes. Detous
les principes, c'est celui qui est le moins suscep-
tible d'exceptions et de modifications.

9. Les opinions religieuse, n'influeront point sur
l'état civil.

Cette loi, que notre monarque a publiée l'année
dernière ne peut manquer d'être sanctionnée

par la nation dans l'état actuel de l'opinion pu-
blique. Cet acte de bienfaisance est un de ceux
pour lesquels la nation présentera sans doute au
souverain une adresse de remerciaient.

10. Lapressesera libre,pourvuque le nom decha-

que auteur
soit au moinssur son manuscrit, el

qu'il soit puni s'il contrevientaux lois rendues
contre Leslibellesou contreles calomniateurs.

il.
Lajustice civile

sera séparéede la justice cri-
minelle les juges civils seront chargés de la
vérification des loisciviles,et lesjuges criminels
seront chargésde la vérificationdes lois crimi-
nelles.

Si aucune motion n'a force de loi
qu'aprèsavoir été consentie par les trois puissances dont

nous avonsparlé, et que ce principe soit passéen
loi, les juges n'auront plus aucune puissance lé-
gislative, et leur vérification ne consistera plus
qu'à reconnaître le caractère de loi fondé surcette
condition, dans les édits qui leur seront adressés.

Si l'on propose la séparation des justices civiles
et criminelles, c'est pour éviter une trop grande
étendue de pouvoir dans les corps chargés de
l'administration de la justice c'est pour que les
corps chargés d'un même objet et d'une même

étude, soientmoins détournéspar d'autres objets,
par d'autres études.

12.La vénalité des chargessera abolie lescharges
seront remboursées.

Cette demande est celle des derniers Etats, qui
prévoyaient déjà combienun tel abus serait pré-
judiciable à la monarchie.

13. Les motifsdes juges seront rendus publics par
leurs sentences et par leurs arrêts.

Cetteloirendra nécessairement les j'uges circon-
spects sur leurs opinions, et contribuera à mettre
lesparties à l'abri de l'arbitraire.

\h. Les accusés seront protégés par la loi tant

qu'ils ne serontpas jugés coupables, et dédom-

magés lorsqu'ilsseront reconnusinnocents.

15.5. La sûreté despersonnesnoncoupablesest une
des basesdu contrat social.

1 Il sera
rédigé une déclaration

des droitsnatio-
naux, assezbrèveet assezclaire pour former le
catéchisme des citoyens les moins propres à
l'étude et lesmoins lettrés.

17.Lesloiscivilesqui attaquent les droits naturels
de la propriété ou qui favorisent le mono-
pole, doiventêtre réformées.
Nousne citerons ici que la loi des substitu-

tions, suivant laquelle une famille se metà l'abri
de ses créanciers, par laquelle les immeubles res-
tent indivis, et par laquelle desvilles se trouventt
exposéesaux abus du monopole.

C'est aux Etats provinciaux à consentir la ré-
forme des lois civiles c'est par les différences
qui se trouvent entre les loiset coutumes des

provinces, qu'une commission royale doit con-
certer entre les différentsEtats le

rapprochementqui tendra à l'uniformité des lois. C'estde cette
manière queles lois tendront à l'uniformité au-
tant que le consentement des provinces le per-
mettra, et c'est par cette réforme que l'étude des
lois deviendra plus facile.

Dans la réforme des lois, on distinguera celles

qui ont conservé leur pureté première, de celles
qui sont nées de ces lois.

18. Les formes de procédure et les tribunaux se-
ront réduits à leur plus grande simplicité; les
degrés dejuridiction seront limités.

Rien n'est plus contraire à l'intérêt des ci-
toyens, que la complication des formes de pro-
cédure, et que l'excès des degrés de juridictions;
le travail à faire pour réformer ces abus dépend
de la puissance souveraine.

10. L'arbitraire sera interdit aux juges.
C'estpar là qu'on détruira le colossede la ju-

risprudence et le fatras des commentaires.

20. Les parlementsjouiront du droit de représen-
tations, mais ils ne jouiront jamais du droit
d'oppositions.

Les parlements, n'ont jamais reçu d'aucune
puissance le droit de refuser les édits cela est
porté dans les cahiers du tiers-état des Etats de
Blois;mais une proposition

avancée dans des
représentations d'un des ordres de l'Etat pendant
des temps de trouble et de factions, pour appuyer
des prétentions que l'on n'accordait pas même
alors au tiers-état et sur laquelle il n'y a pas eu
de loi, n'est point une transmission de pouvoirs
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surtout lorsque les fastes de la monarchie dépo-
sent le contraire.

Les parlements, dit-on, sont des portions éma-
nées de la cour des pairs, et la cour des pairs est
une des portions principales de l'assemblée na-
tionale doncles parlements sont le raccourci
des Etats généraux. Mais dans une assemblée
nationale, les membres y assistent, ou comme

citoyens propriétaires, ou commeofficiersdu Roi,
ou avec ces deux qualités réunies l'officier du
Roi n'a pas en cette qualité les pouvoirs qu'ilaa
comme citoyen propriétaire. Le pair siège aux
Etats

généraux comme citoyen propriétaire le
conseiller du parlement a siégé dans les placités
comme officier du Roi. Le citoyen propriétaire a
droit de concourir à former la majorité pour re-
fuser un édit; prétendre qu'un officier du Roi
a droit de résister à ses volontés, c'est confondre
toutes les idées de la subordination monarchique.

21. Les bureaux des financeset les chambresdes
comptes serontréunis, sous le nom de Chambre
des comptes.

Art. 22. Les officiersde la chambredes comptes
seront élus par la nation.

Si les officiers du Roi sont comptables, ce ne
peut être par-devant des officiers du Roi. Si la
nation a droit d'exiger des comptes, c'est par-
devant des commissaires de la nationqu'ils doi-

vent être rendus mais comme la nation ne sera

point
toujours assemblée, elle pourra désigner

des surnuméraires pour remplir les places, lors-
qu'elles vaqueront dans les intervalles.

23. Les cours des aides et élections seront main-

tenuesdansleursdroits, relativementà Vimpit.

Ou l'on supprimera les cours des aides et élec-
tions, ou l'on supprimera les administrations
provinciales. Les premières, établies depuis plu-
sieurs siècles par les Etats généraux, ont plus de
droit à être conservées la conservation de ces
deux corps serait une surcharge pour le peuple
le but de leur établissement est le même pour-
quoi compliquer les ressorts du gouvernement?9
Les cours des aides et les élections étaient, dans
l'origine, des administrations provinciales et des
assemblées de district.

24. La police, chargéedespeines correctives, sera

distmguée de la police chargée des pcines ef-
fectives.
Cesdeux polices sont distinctes dans quelques

lieux de la France elles doivent l'ètre partout.
Il est contraire à la bonne police que, pour une
dispute, ou ne puisse obtenir justice qu'en pre-
nant les formes juridiques.

25. Lesmaires de villesauront lepouvoird'infliger
des peines correctives; les peines correctives
seront limitées et distinguées suivant les per-
sonnes.

26. Lesgouverneursdes provinces seront censeurs
de la noblesse les peines qu'ils pourront infliger
pour exercer cette censure seront limitées.

27. Toutes lesvilles jouiront des droits des villes
municipales la commune aura le droit de
nommerses officiers.

28. Les justices seigneuriales seront supprimées.
Le consentement des seigneurs est sans doute

nécessaire pour cette
suppression;

mais ces jus-
tices leur sont souvent plus à charge qu'à profit.

Elles sont honorifiques, mais elles écrasent les
vassaux; elles n'ont point de police en activité,
et les procédures criminelles sont à la

charge
des

seigneurs; les seigneurs sont intéressés à l'impu-
nité. Les seigneurs ont des amendes mais or-

données par le juge royal, sur le procès-verbal du
garde seigneurial, elles peuvent tourner au profit
dufief. L'esprit philosophique, s'étendant sur tous
les possesseurs de fiefs, ne leur fera-t-il pas
apercevoir des distinctions plus désirables et plus
flatteuses que celles de nommer un bailli, un
procureur fiscal, et de faire rendre une justice
souvent ridicule en leur nom?

Les titres de fiefs sont les dénominations des
anciens offices; c'est contre les lois de l'ordre

monarchique que ces officessont devenus héré-
ditaires, sans d'autres fonctions

publiques que
celle de nommer un substitut; c est contre les
lois de cet ordre que le droit de rendre la justice
s'est réparti entre les principaux propriétaires de
la monarchie.

Celui des Etats de France qui est le plus inté-
ressé au rétablissement de l'ordre général, c'est
la noblesse si la noblesse tient à des privilèges
dont on puisse lui démontrer l'incohérence avec
les lois générales de l'ordre monarchique, com-
ment réclamera-t-elle les lois fondamentales qui
doivent redresser ses principaux griefs ?2

Si les lois de la propriété sontsoumises à l'arbi-
traire des ministres, qu'est-ce qui en souffre plus
que la noblesse?Si les peuples sont accablés d'im-
pôts, les principales propriétés n'en éprouvent-
elles pas les plus grands préjudices? Si les capi-
taux épargnés annuellement sont détournés des

grandes entreprises de la culture, de l'industrie
et du commerce, pour satisfaire les dispositions
ministérielles, n'est-ce pas la base fondamentale
des droits de la noblesse qui en est altérée? Si le
désordre engendre l'accroissemeut le plus illégi-
time des fortunes pécuniaires, n'est-ce pas la no-
blesse qui en est écrasée? Si le crédit des grands
a souvent contrebalancé le pouvoir des fortunes

pécuniaires, n'est-ce pas au détriment du corps
général de la noblesse?

C'est contre les lois de l'ordre que les salaires
des offices,connus sous le nom de bénéfices, sont
devenus héréditaires. L'ensemble de cesbénéfices
formait le domaine public inaliénable, sacrum

patrimonium. Le temps a confondu les bénéfices
avec les alleux pour la propriété le temps a ac-

quisaux terres féodales
le

droit
de propriété

par-
ticulière; maisle droit de rendre la justice, que
la faiblesse des anciens monarques a abandonné
avec l'inaliénabilité des terres féodales, est im-

prescriptible. Cedroit ne peut être héréditaire par
sa nature dans les officiers chargés de l'exercer.
Le droit de nommer les officiers de justice ne

peut être réparti entre les principaux proprié-
taires de district; ce droit est et doit être entre
les mains du Roi il est insubdivisible et inalié-
nable.

Hais il ne faudrait pas conclure de nos raison-
nements, que les terres féodales, ayant fait partie
du domaine public inaliénable, devraient aussi
rentrer dans ce domaine d'abord la propriété en
est acquisepar une prescription de plusieurs siè-

cles mais une observation qui en assure encore

la propriété d'une manièreplus inattaquable, c'est

que, par un accord qui est un des phénomènes
les plus extraordinaires que l'on puisse rencontrer
dans les abus de l'ordre social, les alleux ou pro-
priétés libres ont été convertis en liefs, en si

grande quantité, qu'il serait impossible de recon-
naitre, dans la multitude des fiefs qui existent,
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les bénéficesprimitifs, ou le patrimoine sacré de

la république, et les alleux qui ont acquis les

privdéges des fiefs.

C'est par cet accordsingulier que, les rois ayant
abandonné des droits de souveraineté, et les su-

jets ayant abandonné des droits de propriété
libre, il s'était fait une espèced'échange de ces

droits, dont il résultait que le Roi était censé

propriétaire général des terres, et que les sujets
jouissaient des droits de souveraineté. Nousavons

exposé, dans le plus grand détail, des recherches

philosophiques sur les révolutions que les pro-

priétés
ont éprouvéesen France, dans notre Traité

des richesses. Pour juger la cause du système
féodal, on ne peut se dispenser de se rendre

compte de ces révolutions qui forment un des

objets les plus curieux de l'histoire philosophique
et poliliqne des peuples.

29. Les tribunaux des eaux et foréts seront sup-
primés. Leur juridiction sera réunie aux bail-

liages et sénechaussées,et leur administration
sera réunie à celledes domaines.

Pour décharger les peuples de l'excès des ju-
ridictions.

30. Le domaine du Roi sera déclaré aliénable.

La maxime de l'aliénabilité du domaine du

prince dérive de la loi romaine, par laquelle le
domaine de la république était inaliénable. Cedo-
maine de la républiqueétait distingué du domaine
du prince; il était destiné à former des bénéfices

pour les serviteurs de la patrie c'était ce do-
maine public dont la république avait assuré
l'inaliénabilué par la loi; mais il est contre les

principes fondamentaux de la société que le pre-
mier citoyen ne puisse aliéner sa propriété.

Le principe de l'inaliénabililé est contraire à
la prospérité territoriale et favorise le monopole
des bois.

31. Le contr6le des actes sera réuni aux greffes
des bailliages.

Le contrôle est actuellement une opération fis-

cale il faut en faire un monument de la protec-
tion souveraine

32.La loi de1771sur leshypothèquessera abrogée.
Cette loi, qui est encore une émanation du gé-

nie fiscal, an heu de favoriser la sûreté des hy-
pothèques, suivant son objet apparent, expose les
créanciers à la perte de leurs droits. Les lettres
de ratification des contrats de vente sont l'inven-
tion du despotisme.

Qu'il y ait un registre où les créanciers feront
enregistrer leurs hypothèques spéciales sur les
immeubles dans les greifes du bailliage ou de la
sénéchaussée où ces immeubles sont situés, ou
leur hypothèque générale dans les greffes du
bailliageou de la sénéchaussée où les proprié-
taires sont domiciliés les acquéreurs, pour ache-
ter avecsûreté, consulteront ces registres, et l'hy-
pothèque n'aura lieu qu'en vertu de cet enregis-
trement.

33. Les rapports entre les officiers royaux et les
officiersnationaux seront déterminés.

Les officiersmunicipaux des villes étant élec-
tifs, ainsi que les ofhciers de la chambre des
comptes, il sera nécessaire de déterminer leurs
rapports avec les officiers du Roi, surtout ceux
des officiers municipaux avec les chefs de l'ad-
ministration. Demême que les officiers du Roi
seront comptables à la chambre des comptes, de

même les villes peuvent être comptables au com-
missaire du Roi.

34. Il sera mis des bornes à l'usage des lettres de

répit.

35. 11sera pris des mesures pour abroger les for-
mes qui favorisent les banqueroutesfrauduleu-

ses, et les contrats d'atermoiement des créan-
ciers simulés.

36. La police des alignements des rues des villes
sera confiéeaux officiers municipaux des vil-

les, et celledes traverses des villes et des gran-
des routes aux intendants.

37. L'ordonnancepour la formation des classes
des matelots sera révoquée.

C'est un monument de la servitude et du des-

potisme c'est une gêne pour le commerce qui
ne produit pas de meilleurs matelots que s'ils
étaient enrégimentés pour la mariais et occupés
pendant la paix, soit en mer, soit aux travaux des

ports.

38. Il sera accordé des défenseurs aux accusés
quelconques.

Cettenoble fonction peut être remplie par ceux

qui sont destinés à être juges criminels, et exer-
cée jusqu'à l'âge de trente ans. Ils auraient seu-
lement cet âge voix délibérative.

39. Les recherches des procureurs du Roi s'éten-
dront plus loin que sur les crimes capitaux.

L'impunité tient souvent aux dangers d'entre-

prendre
une dénonciation où l'on puisse succom-

ber. MaisIl faut éviter en même temps l'impunité
des faux dénonciateurs.

40.Les innocentsseront dédommagéssur les fonds
publics.

41. L'exécution desarrêts des juges criminelssera

suspendueau moins pendant quinzejours.

Cetteloi avait déjà été demandée par les Etats
en 1626 pour les nobles sans elle le droit de
faire grâce est illusoire.

42. Les biens-fonds des bénéficesecclésiastiques,
à la nominationroyale ou ecclésiastique,seront
déclarés former le domaine public.

Cetteloi, qui choquera sans doute les parties
intéressées, est cependant conforme au droit pri-
mitif des bénéfices.

Lesbénélices ont été, depuis l'origine de la mo-

narchie, des terres publiques concédéesàvie pour
des servicespublics. C'est d'après cette loi que le
Roi jouit de ceux qui sont à sa nomination pen-
dant la vacance.

Il ne faut pasjuger des bénéficesecclésiastiques
ainsi que des bénélices laïcs les bénélices ecclé-
siastiques ont conservé leur nature primitive, re-
lativement à l'inaliénabilité Il semble seulement

que la partie destinée aux églises est affectée
exclusivement aux églises. Mais si des parties
d'un domaine public sont destinées au salaire
d'un service publie, et que ce service devienne
nul par la succession des temps, la nation et le
Roiont le droit de se réunir pour employer le
domaine public à récompenser des services uti-
les. Au fait, à quoi servent le? grands bénéfices
à la nomination royale? Ils servent à récompen-
ser des familles utilew,en la personne d'un mem-
bre qui prend un état souvent contraire à ses
mœurs particulières, pour satisfaire le vœu de sa
familleou le désir de participer aux récompenses
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publiques,
d'un membre qui quelquefoisétend

es avantagesde ses bénéficessur sa famille
quelquefoiseu abuseenfaveur de la corruption
desmœurs.Pourquoine récompenserait-onpas
les membresutiles desfamilles utiles par unedistribution équitabledes parties du domaine
public?
43. Les dimes seront éteintes au profit des pro-

priétaires^
des terres à mesure que les titulaires

des bénéfices mourront.

C'est un impôt accablant que la dime il sur-
passe dans quelques endroits les contributions
publiques. Si le but de son établissement est
rempli d'une autre manière, il faut qu'il cesse de
nuire à la reproduction annuelle.

44. La nation rentrant dans la propriété des bé-
néfices,à mesure que les usufruitiers mourront,
les bénéfices à charges utiles seront donnés à
desecclésiastiquesavecun dédommagementde la
dime qui sera supprimée, et les bénéficessans
charges utiles seront concédés dans toutes les
classesde la société, ainsi que les pensions sur
ces bénéficespourrécompensesdoservicesutiles,

45. Le domaine de ces bénéficessera déclaré ina-
liénable, suivant sa nature primilice.

46.Leshonorairesdesévêqueset grandsvicaires,descuréset vicaires,serontrégies d'aprèsles
revenusqui leur resteront,déductionfaite dela
dîme.

47. Lesassociationsnon utiles seront supprimées
les moines seront

pensionnés, et
leurs fonds

rentreront dans le domainepublic.
48. Lesecclésiastiquesse rangeront aux assemblées

nationales, dans les ordres où leur naissance les
aura placés.

49. Les fondations faites dans les églises sup-
primées seront reportées aux paroisses sur le
territoire desquellesces églisesseront situées.

50. Les évêques seront autorisés à faire des réu-
nions de paroisses dans tous les lieux où le bien
et l'économiedu service l'exigeront.

51. /( sera interdit aux officiers de police des
villes de taxer la viande.

52. Les octrois sur les viandes dans Us villes
seront supprimés.

Les habitants des villes sont foulés par la taxe
de la viande et par les octrois sur les viandes
cette taxe n'est nécessaire que pour l'octroi, et la
liberté de tuer et de vendre, sans être assujettie à
un droit, diminuera le prix de la viande dans les
villes. Leshabitants des villages espèrent échap-
per aux poursuites, en vendant la viande dans
les villes, mêmeau-dessous du prix taxé, déduc-
tion faite de l'octroi.

53. Les banalités seront abolies, les propriétés
étant remboursées.

Les lieux sujets aux banalités sont exposés à
toutes les vexations du monopole.

54. Les péages seront abolis, les propriétaires
étant remboursés.

La loi existe; elle n'a pas été exécutée.

55. Lesdroits de bichenageet de mesuragedesblés
serontabolis,les propriétairesétant rembourses.

Ces droits font déserter les marchés et procu-
rent plus de désavantage dans les villes que les
propriétaires n'en tirent d'avantage.

56. Il sera établi une commissiondu conseil,

chargée defaire un état de tous les rembourse
ments à faire pour charges et droits à suppri-
mer, lequel état sera rapporté à la première
assembléedes Etats, après cellede 1789.

57. Le taux des monnaies,et le bénéficedu sou-
verain sur cet objet, seront déterminés de ma-
nière que tesministres ne puissenty contrevenir.

Depuis
longtemps l'opinion publique a interdit

les hausses et les baisses arbitraires des mon-

naies mais pour que l'envie n'enreparaisse pas,
il est nécessaire d'ypourvoir par une loi.

58. Lescommunesseront déclarées aliénablespour
la prospérité de

l'agriculture,
pourvu néanmoins

que le contrat sott homologuépar le Roi.

59. Toute loi en faveur des prohibitions du com-
mercesera abrogée.

I 'Kous avons traité fort au long de la théorie
dont cette loi est une conséquence nous l'avons

établie sur deux principes celui du droit de

propriété
et de l'équité a établir dans la balance

des intérêts du producteur et des intérêts du

consommateur,et le principe suivant lequel
le

revenu disponible doit être plus grand qu il soit

possible, relativement à la somme des frais dans
la reproduction générale ou suivant lequel la
somme des jouissances doit être la plus grande

qu'il
soit possible, relativement à la somme des

frais,
La liberté du commerce s'étendra à toute im-

portalion et toute exportation quelconques.
Dansla discussion des intérêts du commerce,

il sera reconnu sans doute que le plus grand gain
du commerçant n'est pas toujours le plus grand
gain du commerce, que le plus grand avantage
du commerçant n'est pas toujours le plus grand
du commerce.

On reconnaitra que si les ministres se sont
trouvés quelquefois obligés d'employer des res-
sorts pour contrebalancer les abus, il ne faut pas
en conclure que ces ressorts ne sont point abu-
sifs dans la supposition du bon ordre.

60. Les priviléges exclusifs, les maîtrises et ju-
randes seront abolis; il sera établi un ordre dans
lesvillespour les mattres; mais le nombren'en
sera jamais limité, et les colporteurs de mar-
chandises qui n'intéressent point la vie des ci-

toyensjoutront de la liberté de vendre.

C'est aux acheteurs à se prémunir contre l'in-
fidélité des marchands colporteurs et forains;
mais leur concurrence est indispensable pour
établir les prix à leur juste mesure.

61. La population sera favorisée par la protection
accordee au plus grand accroissementpossible
desrichesses.

62. Lesports, les passages et les marchés seront
libres et ouverts à tous les négociants nationaux
et étranger! en temps de paix, et n'auront
d'autres gênesen tempsde guerre que celles que
la sûreté de la nation et ses intérêts, relative-
ment aux ennemisde l'Etat, exigeront.

63. Il ne sera jamaisétabli de commissionpour les

approvisionnementsde blé, si ce n'est in faveur
des armées de l'Etat.

64. Toute clôture fiscale, toutes barrières dans
l'intérieur du royaume et aux frontières seront
détruites.
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65. Tous les officesde mesureurs,jaugeurs, con-

trôleurs, marqueurs de denréeset marchandises
seront supprimés.

66. Les officiers municipaux des utiles seront

chargés de veiller à l'exactitudedes mesures,des

jauges, des contrôleset des marques.

67. Toute loi somptuairesera abolie.

Le Roi sera supplié d'encourager ou de favo-

riser, soit par
l'exemple,

soit par son influence,
les fabriques nationales, la modération dans les

dépenses, la considération pour les arts utiles,
l'aflluence des étrangers, la résidence des capita-
listes, les dépenses foncières, les épargnes sur la

reproduction annuelle.

68. La sortie des métiers et instrumentsdes manu-

factures sera permise.
Cette loi paraitra peut-être au premier coup

d'oeil impolitique; mais d'un côté, elle est con-
forme aux principes fondamentaux de la pro-
priété et de la liberté de l'autre, on observera

que c'est par la protection et par le bien-êtrequ il
faut retenir les ouvriers utiles, et non par des

gênes que dictent des ordres arbitraires.

69. Le revenu desmessageriesétant abandonnépar
le souverain, elles ne seront plus autorisées à
interdire aux routiers le port despaquets quel-
conques,et aux voyageursVusagedes voitures

queieonques.

aux v

quelconques.
La gêne que l'on propose d'abolir est un des

plus grands obstacles nuisibles au commerce, ou
contraires à la liberté des citoyens.

70. Le produit despostes aux lettres sera suffisant
pour le service, et n'entrera point dans les cof-
fres publics.
Le commerce lucratif et les correspondances

utiles et agréablesen tireront un grand avantage.

71. Tous les citoyensjouiront de la liberté d'avoir
des étalons et de se faire payer par lesproprié-
taires dejuments.
L'intérêt personnel et les spéculations produi-

ront sans doute la perfection des rares avec plus
d'avantage qu'une direction à revenus fixes.

72. Les privilégesdes charges et emploispublics
n'attenterontpoint aux droits des citoyens.

73. Les nobles auront la liberté de commercer
sans déroger.

74. Le tiers-état ne sera exclu d'aucun emploi
public, ni d'aucun grade, lorsque ses qualités
personnellesVyauront appelé,

75. Le tiers-état sera rétabli dans le droit d'ac-
quérir des biens sans payer des droits avilis-
sants.

76. Tous-Us propriétaires jouiront de la liberté
defaire dans leurs terrains toute espècede cul-
ture quelconque.

77. Toutcitoyenjouira de la liberté de faire des
approvisionnementsde toute espèce de denrée
quelconque.

78. Le gouvernement ne favorisera, par des
primes et récompenses,aucuneespècedeproduc-
tion préférablement à une autre.

C'est aux besoins des demandeurs et aux
moyens de payer, à attirer les quantités de pro-
ductions qui leur conviennent.

79.Les officierspublics seront tenusderésider
au lieu de leur destination.

Il serait à désirer, par exemple, que les gou-
verneurs résidassent pendant six mois, et les

évèques et intendants pendant les trois quarts de
l'année.

80. II sera établi une banque nationale pour
toutes lesvilles du royaume.

Cettebanque servira de caissegénérale des de-
niers publics et particuliers; nous en avons pré-
senté et détaillé le plan (1).Elle a pour ressort

principal
des banquesparticulières de dépôt: une

banque de correspondance, qui, sans être dépo-
sitaire, sera débitrice et créancière par compen-
sation de toute les banques de dépôt.

81. Il sera dressé un état général des dépenses
publiquespour asseoir l'impôt.

82. Le terme de l'impôt sera fixé à l'époque de
la convocationdes Etats généraux.

Pour la réforme des abus qui naissent de

l'impôt.
83. Onabolira les ventesexclusivesdu souverain.

84. On abolira les droits sur lesservicespublics.

85. On abolira lesdroits sur lesconsommations.

86. Onabolira les impositionsarbitrées sur l'opi-
nion que l'on a de la fortune desparticuliers.

87. Onabolira les impôts sur les charges ou sur
les salaires de l'administration.

88. On abolira les droits sur l'administration de
la justice et sur le sceau.

89. On abolira les impôts sur les successions ou
mutations.

90. Oninterdira pourjamaisles affaires extraor-
dinaires.

Lesventes exclusives du souverain sont con-
traires à la dignité d'un monarque, et elles sont
injustes, vexatoires et contraires à la reproduc-
tion annuelle. C'est pourquoi la gabelle a été
jugée; mais on n'a pas jugé la vente du tabac, la
vente de la poudre à canon que l'on pourrait
faire venir de l'étranger, par exemple, de Suisse,
à meilleur marché, et pour laquelle on fait des
perquisitionsdans l'intérieur des maisons.

Les services les plus utiles de la souveraineté,
tels que Lespostes, les messageries, les contrôles,
deviennent a charge par les revenus que le Roi
en tire, et par les gênes auxquelles on est assu-
jetti pour produire ces revenus.

Lesdroits sur les consommations portent des
entraves au commerce, sont contraires à la liberté
des citoyens,ou sont injustes par les dispositions
irrégulieres des barrières. Si l'on croit qu'en re-
culant toutes les barrières aux frontières, on re-
portera l'impôt sur les étrangers, c'est une grande
erreur. Pourquoi donc n'y aurait-il que les mar-
chandises consommées par les étrangers qui
payeraient l'impôt?

91. Les exemptionspécuniaires seront abolies
pour tous les ordres.

Savoir les exemptions personnelles et les
exemptions réelles, ou les exemptions à raison
des personnes, et les exemptions à raison de la
nature des biens.

(1)VoyezPlau de banquenationale. Jersey,1787.
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92. 71 sera établi au

greffe
des élections des regis-

tres pour le cens ou dénombrement général de

tous les
propriétaires

ou chefs d'entreprise de

culture, d'industrie ou de commerce par villes ou

communautés.

93. Dans les pays d'Etats, qui sont actuellement

distingués par
ce nom,

il sera établi un tribunal

semblable à celui des élections pour l'établisse-
ment du cens.

94. Tout
propriétaire

ou chef d'entreprise de cul-

ture, d industrie ou de commerce, sous peine de
ne pas jouir des avantages de la

société pour laconservation des propriétés, sera tenu de déclarer
et faire inscrire sur le registre du cens un état de

ses propriétés productives ou richesses foncières,
d. leurs qualités et de leurs quant.tés, réglées sur
des mesures communes, avec un état dessalariés
ou fermiers qu'il emploie pour

la production, et
des domestiques qu'il emploie pour son

service,
dans tous les ureffes des élections sur le territoire

desquellesil aura unepropriété, les richesses pécu-
niaires n'étant pas comprises dans les richesses

foncières et productives.

95. Il sera remis une expédition du cens de chaque
ville, bourg et village aux officiers municipaux,
syndics ou échevins des bourgs ou villages, aidés
d'un commissaire répartiteur et d'un expert

vérificateur, qui auront la liberté de vérifier les
déclarations.

96. Les officiers municipaux des villes, les syndics
ou échevins des bourgs ou villages, aidés d'un

commissaire répartiteur et d'un expert vérifi-
cateur, auront la liberté de vérifier les déclara-

tions.

Ils seront chargés de joindre à l'article de cha-

que
propriétaire

les observations propres à en
estimer a valeur, savoir les terres seront divi-
sées en trois, cinq ou sept classes, suivant leur
nature. Les maîtres des arts et métiers seront
classés suivant leur vogue. Les chefs des manu-
factures seront classés suivant le nombre de mé-

tiers les négociants, suivant le nombre devas-

saux ou voitures employés; les chefs de roulage,
suivant le nombre de leurs chevaux; les proprié
taires d'usines suivant leur produit; en un mot,
en raison composée de tous les agents de pro-
duction qu'ils emploient.

97. C'est d'après ce cens que sera réparti un impôt
unique sur tous les propriétaires ou chefs d'en-

treprise de culture, d'industrie ou de commerce,
non en raison du produit total, mais en raison
de ce produit, déduction faite des frais de pro-
duction, par les officiers municipaux des villes
et les commis répartiteurs des paroisses.

98. Les créanciers de l'Etat ne seront pas compris
dans ce cens, à raison de leurs rentes, parce qu'on
leur fera payer l'impôt par une réduction sur l'in-

térét.

99. Les rentiers hypothécaires payeront Vimpét
par une retenue du propriétaire laquelle sera
dons le même rapport que (impôt.

100. Les banquiers et négociants de spéculation ne
seront point tenus de justifier dansle cens l'état

des fonds qu'ils empotent,
soit à la banque, soit

dans le commerce étranger. Ils seront imposés à

raison des richesses foncières connues s'ils en ont,
tels que des vaisseaux, des magasins, des bouti-

ques. Pour les richesses
employées

h la banque ou

au
commerce de spéculation, ils seront imposés à

raison de la déclaration pure et simple qu'ils fe-

ront, c'est-à-dire, la nation recevra sans recher-
che le tribut qu'ils offriront à la république.
Suivant notre plan de banque nationale, les

banques
particulières

seront nécessairement très-
réduites, et la nation aurait peu de tributs à tirer
des banquiers. Quant aux negociants occupés du
commerce étranger, ce sont des capitalistes que
la moindre gène peut rendre errants, et qu'on est
trop heureux de fixer chez soi par les épargnes
qu'tls finissent par employer en dépenses fonciè-
res et productives. Cen'est, dans tous les cas, que
lorsqu'ils se déterminent à dépenser sur les lieux
leurs revenus qu'ils n'échappent plus à l'impôt.

Onpeut donc établir l'impôt sans faire une in-

quisition
injuste et dangereuse dans les cabinets

des négociants.
Pour le commerceet l'industrie, on mettra dans

le cens les fonds producttfs réels et ostensibles,
et non les capitaux représentatifs ou pécuniaires.
Ondistinguera donc dans le commerce et l'indus-
trie deux espèces

L'une comprendra les négociants et manufac-
turiers qui ont des immeubles ou des meubles

productifs,tels que les magasins, les vaisseaux,
les voitures, les bateaux, les métiers l'autre com-
prendra les marchands et artisans dont In détail
des marchandises ou des outils n'est pas propo-
sable ces derniers seront rangés par classes, et
il est présumable que dans ces états, le désir de

la vogue engagera ceux qui seront dans les der-
nières rlasses à se rapprocher de la première, en
sacrifiant un peu plus d'impositions.
101.L'imp6t sera doncperçu sur toutes les riches-

ses disponiblesde la culture, de l'industrie et
du commercedans une mêmeproportion.

C'est l'impôt le plus juste et le plus simple à
percevoir.

On a proposé un impôt territorial en nature,
mais cet impôt a deux causes d'exclusion la

première, c'est qu'il est perçu en raison de tout
le produit et non en raison du produit déduc-
tion faite des frais; d'où il suit qu'il est in-
juste la seconde, c'est qu'il crée une classe de
fermiers publics, attirant une somme énorme de
denrées de première nécessité et bien exposés à la
ten tation du monopole.D'ailleurs, pour faire payer
l'impôt au commerce et à l'industrie, il a fallu
imaginer un projet de timbre injuste et vexatoire.

Le projet des économistes sur l'impôt n'est pas
soutenable: ils croient que si l'on percevait l'im-

pôt sur les productions de la terre, il en résulte-
rait des changements de prix qui feraient payer
l'impôt par les salariés et capitalistes. Aucun de
leurs ouvrages ne prouve cette proposition, sans
laquelle le système s'écroule promptement mais
on peut leur prouver qu'elle est fausse.

L impôt proposé, en produisant une diminution
de frais deperception de plus de centmillions, doit

réparer le désordre des finances et établir par la
suite une source deprospérité, si les mesuressont
bien prises pour que le désordre ne renaisse
point.
102. Il sera pris des mesures pour procurer des

revenusaux villes
qui

n'en ont pas, surtout pour
leurs pavés, pour eurs ponts, pour leurs lanter-
nes, pour les auditoires, les hotels de ville, les
fontaines et les édifices publics qui leur con-
viennent, suivant leur rang et leur population.

103. Les emprunts publics seront interdits, si ce
n'est dans des besoinsextraordinaires et impré-
vus, et en prenant desmesures pour qu'ilssoient
promptement remboursés.
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113. Il sera établi des ecoles d'administration et de
droit des yens, pour former des administrateurs
et des membres du corps dtplomatique.

INSTRUCTIONSPARTICULIÈRES

Pour les députés du tiers-état de la sénéchaussée
des Lannes qui seront nommés pour aller à

l'assemblée des Etats généraux du royaume,

convoquéi par la lettre de Sa Majesté du 24 jan-
mer 1 (89 et fournies par les différentes villes
et communautés du siège de Saint-Sever (1).
1" Les députés demanderont qu'il soit accordé

aux colons partlaires des avantages capables de
relever leur courage et les attacher à leur état,
comme exemption de collecte et séquestration,
et qu'attendu que milice dépeuple la campa-
gne par l'émigration que cause cette loterie de

(1) Noua publions ce caliier d'après un manuscrit des
Archives de VSmvire,

104. La dette nationale sera répartie entre les

provinces en raison de leurs contributions, ainsi

que l'état des remboursements des rentes perpé-
tuelles, et il sera créé à cet effet des billets pro-
vinciaux au porteur

105. Il sera destiné des fonds pour les encourage-
ments pécuniaires accorderauxinventionsdans
les arts et métiers, dans les sciences et dans les

projets de travaux publics.

106. 11 sera destiné des fonds pour procurer an-

nuellement des secours aux avariés, pourvu que
les incendiés n'y

soient
compris que lorsqu'ils

l'auront été par le feu du ciel ou par leurs voi-

sins.

107. Il sera destiné des fonds pour former des

ateliers de charité.

Ces fondsne seront point accordés constamment
dans le même lieu, de pour d'y former une res-
source assurée à la paresse ou à la dissipation,
et d'enlever des ouvriers aux richesses foncières.
lisseront accordés suivant les besoins dontles
circonstances seules déterminent la nécessité.
Ils ne seront point accordés sur des contributions
de seigneurs, qui entraînent une influence quel-
quefois contraire au bien public.

108. Il sera destiné des fonds pour préserver
les vallées des inondations.

109. Il sera pris des mesures législatives pour que
les lits des rivières à moulins ne s'élèvent pas in-
sensiblement au-dessus du

fond
des vallées, par

l'élévation des soles-gravieres des meuniers ou

propriétaires d'usines.

110. Il sera statué que tous les comptes publics
et toutes les répartitions devront être mis sous les

yeux des citoyens qui demanderont à les vérifier
eux-mêmes, ou publiés par l'impression.

111. Le Roi sera confirmé dans le droit d'acquérir
les terrains nécessaires pour les travaux publics
utiles à la nation ou aux villes, bourgs et villages,
pourvu que ces terrains soient remboursés.

112. Les travaux neufs des grandes routes, des
canaux navigables, des digues, les desséchements
des marais seront exécutés par le tiers des troupes
d'infanterie, et par les chevaux et voitures pro-
pres au service de l'artillerie en temps de guerre.

malheur ils proposent de faire entretenir le
même nombre d'hommes par les communautés

qui,
engageant pour six ou hait années, à raison

de dix écus par année, comme cela se pratique
dans la cMtellenie de l'Isle, formeraient des trou-

pes plus belles et procureraient la tranquillité
des familles.

2° Qu'il soit procédé incessamment au partage
des landes communes; conformément l'arrêté
du conseilde 1771,et que, dans les lieux où elles
ont été aliénées, il Boitpermis aux communautés
de les racheter.

3° Que, dans les lieux où les seigneurs sont en
droit ou possession de nommer les maires et ju-
rats, les communautés soient autorisées à leur

présenter chaque année et au jour d'usage un
certain nombre de sujets parmi lesquels seule-
ment le seigneur aura le choix; que celte présen-
tation soit faitequinze jours avant l'époque fixée

pour la nomination, et dans le cas où le seigneur
ne ferait pas la nomination, que le choix soit
dévolu à la communautéquinze jours après cette

époque.
4° Lesdéputés se réuniront aux autres députés

du même ordre s'ils réclament l'abolition de la
féodalité, et dans le cas contraire, ils offriront
de racheter à prix d'argent, par convention ou
à dire d'experts, les droits insolites mais justifiés
de corvée, banalité, banvin et autres semblables.

5° Que les-seigneurs ne pourront exiger des
reconnaissancesqu'àchaque mutationdeseigneur,1
et que les emphytéotes soient autorisés à les
consentir par une reconnaissance générale.

6° Queles juges des seigneurs ne puissent con-
naître des causes où les seigneurs seront inté-
ressés directement ou indirectement, quoiqu'il
s'agisse de droits seigneuriaux non contestés.

7»Les députésobserverontqu'indépendamment
de la dîme, on exige dans certaines paroisses
un droit appelé prémice, qui seprend sur les pro-

priétaires
cultivateurs que ce droit s'est intro-

duit dans les sièclesd'ignoranceet s'est accrédité

par les bulles des papes qui disaient que la pré-
mice, tout comme la dime, était de droit divin;
que les gros décimateurs ne laissant rien aux
curés desservants, pour leur subsistance, ceux-ci
se sont attachés à maintenir les prémices, et que

par
ce moyen, plusieursparoissesies ayant payéestandis que d'autres les ont refusées et d autres

en ont été affranchies par les arrêts des cours
souveraines, il est par conséquent de toute jus-
tice de les supprimer, et qu'il en soit fait une loi

générale.
8° Lesdéputés demanderont la confirmation et

le maintien des parlements comme des corps an-
tiques et nationaux, sans qu'il leur soit permis
d'enregistrer, même par provision, les édits bur-
saux et en corrigeant les abus qui peuvent s'être
glissés dans l'administration et expédition de la

justice.
9° Queles privilèges particuliers de la ville de

Geannesoient confirmés et maintenus ainsi que
ceux de la ville de Bonne-Garde.

10°Lesdéputésdemanderont qu'il soit ordonné

qu'on multipliera les aqueducs dans les grandes
routes et surtout dans les levées portées à une
certaine hauteur, afin d'empêcher la submersion
des terres.

11°Les députés demanderont que dans la ville
de Saint-Sever,où, faute de palais, les audiences
se tiennent dans une maison particulière, qu'il
en soit construit un assorti de pièces nécessaires
pour la distribution de la justice.

t2° Que, dans la même ville, où les anciennes
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prisons ont été démolies pour former un aligne-
ment, il en soit construit de nouvelles qui se rap-
prochent du palais autant qu'il sera possible.

13°Que, pour faciliter et perfectionner l'édu-
cation de la jeunesse, Il soit établi dans la ville
de Saint-Sever un collège confié aux religieux
bénédictins qui, ayant une maison spacieuse,
saine et bien rentée, ee prêteront aux vues du
gouvernements pour cet objet.

14°Que, dans la ville de Saint-Severet com-
munautés du siège, Il n'y ait qu'un rôle decapi-
tation, où tous les habitants, sans distinction,
soient compris et taxés suivant leur facultés, et
quisera toujours fait par les villes et commu-
nautés, de l'avis des répartiteurs pris en assemblée
de la commune dans toutes les classes.

15°Les députés demanderontqu'il soit défendu
à la ferme générale du tabac d'envoyer du tabac
en poudre dans leurs différents bureaux.

16° Queles sommes levées pour les corvées et
qui sont encore dans les mains des collecteurs
seront distribuées aux contribuables qui les ont

payées,
ou tenues en compte sur les impositions.

16"Queles députés sont expressément chargés
d'employer tous leurs efforts pour l'obtention des
Etats particuliers du pays des Landes, dont la
juste utilité et la nécessité ont été si évidemment

reconnues dans les différents écrits qui ont été
imprimés sur cet objetimportant, desquels il leur
sera fourni des exemplaires, et dans le cahier
particulier de la sénéchaussée de Salnt-Sever
dont ils se feront délivrer un extrait par le greffier
du siège de Dax; ils concerteront encore avec les
députes du Mont-de-Marsan pour y tenir le pays
de Marsan, les Bastilles et le Gavardan.

18° L'interprétation de la déclaration du
29 avril 1768 pour déterminer la lisière des
landes de Bordeaux qui se prolonge de l'embou-
chure de l'Adour à l'embouchure de la Garonne,
depuis la mer jusqu'aux paroisses qui sont en
pleine culture, est indispensablement nécessaire,
soit pour encourager l'agriculture, soit pour tarir
les procès qui naissent entre les décunateurs et
les cultivateurs sur l'étendue de ce territoire le
sénéchal de Tartas a jugé que la paroisse de
Saure n'en faisait pas partie, et le sénéshal de
Nérac, au contraire, que celle de Durante y était
comprise. Nos députés demanderont donc un
règlement là-dessus, et que les encouragements
accordés par la déclaration s'étendent au moins
depuis la mer jusqu'à la rivière de l'Adour, puis-
que aucune des paroisses qui s'y trouvent n'a la
dixième partie de ses fonds en culture.

Fait et arrêté en l'assemblée générale du
tiers-état par nous, commissaires soussignés, le
31 mars 1789.Ainsi stgné Ducos, avocat, com-
missaire Ramombordes, avocat, commissaire;
Verges, commissaire Lamarque, commissaire
Ladite, avocat, commissaire; Dusault, avocat,
commissaire Méricamp, avocat, commissaire;
Du Cournau, commissaire, sans approuver toute
demande qui pourrait concerner la suppression
du privilège de la franchise du port et ville de
Bayonne Hirigoyen, commissaire; n'entendant
approuver que les demandes conformes au bien
général du royaume et protestant contre celles
faites au préjudice de la ville de Bayonne en par-
ticulier et Poydenot, commissaire, n'entendant

approuver que les demandes conformes au bien
général du royaume et protestant contre celles
faites au préjudice de laville de Bayonneen parti-
culier.

Cotéet paraphé, ne varietur. Ainsi signé de
Mausiennede Neurisse, lieutenant général.

INSTRUCTIONSET DEMANDESPARTICULIÈRES

DECERTAINESVILLESETCOMMUNAUTÉSDELASÉNÉ-
CHAUSSÉEDESLANDESAUSIÈGEDEDAX(1).

Elats particuliers.
Les Etats particuliers du pays des Landes doi-

vent être composées des quatre sénéchaussées de
Dax Saint-Sever, Bayonne, Tartas et Labour, qui
anciennement n'en formaient qu'une seule, de la-
quelle dépendait le pays de Soule; d'autant que
ces quatresénéchaussées formenl'arrondissement
du pays des Landes,et composaient,avec leMarsan
et le Gavardan ses anciensEtats. Et pour donner
à ces Etats plus de consistance, il conviendrait
d'y réunir le Marsanet le Gavardan, contrées li-
mitrophes, et aussi peu rapprochées de la ville
de Dax que les sénéchausséos de Saint-Sever et
de Bayonne.

Commisaux frontières.
Il est intéressant d'ordonner que les commis

qu'il sera nécessaire d'employer aux frontières
ne pourront être reçus qu'après enquête de bonne
vie et mœurs qu'ils n'affirmeront pas leurs ver-
baux sur la simple lecture qui leur en sera faite,
mais qu'ils seront tenus de les répéter et ensuite
affirmer; qu'enfin, il ne pourra être fait aucun
accommodement par les commis ou employéssu
balternes avec les parties contre lesquelles ils
auront procédé, attendu que ces sortes d'accord
sont,le plus souvent, arrachés à la faiblesse ou
à la crainte.

Prësidial.
Pour rendre la juridiction présidiale

plus
avan-

tageuse, les députés remontreront qu'ilronvien-
drait de donner au siège de Dax l'arrondissement
qu'ilavait autrefois, etde le former des sénéchaus-
sées de Saint-Sever, Bayonne, Labour et Tartas,
et des pays du Marsanet du Gavardau d'y réunir
méme, en

première
instance et par appel, les pa-

roisses de Minbaste, de Clermont, de Garrey, de
Poyartin, d'Angoumé et de Saubusse qui seraient
démembrées de la sénéchaussée de Tartas, en at-
tribuant à celle-ci, en remplacement, le comté de
Belhade qui en est plus rapproché que delà séné-
chaussée de Dax, dont il dépend actuellement, et
les paroisses de Cabreton et Labenne.

Juges royaux et seigneuriaux.
Sa Majestésera suppliée d'accorder aux officiers

des présidiaux et sénéchaux des prérogallves qui
puissent les attacher à leurs places de pourvoir
à l'assiduité des officiersdejusticedans l'exercice
de leurs fonctions, notamment à ce que ceux des
juridictions ordinaires soient rendus dans les
chefs-lieux desdltes juridictions; qu'ils soient
pourvus à vie par les seigneurs, et que les juges
et procureurs d'office soient gradués.

Incompatibilité.
Sa Majestésera suppliée d'ordonner que les offi-

ces déjuge et de notaire et l'emploi de contrôleur
seront déclarés incompatibles; et que ceux qui se
trouvent actuellement dans l'exercice desdlls of-
fices et emplois seront tenus d'opter pour l'un
d'eux, et de se dépouiller des autres.

Exception.
Mais,comme dans le pays des Landes, les offi-

ces de notaires sont de si médiocre rapport qu'ils

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritd«i
Archivesde l'Empire.
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ne peuvent pas faire un état suffisant à un parti-
culier, Sa Majestésera très-humblement suppliée
de permettre que le même sujet puisse exercer,
sans incompatibilité, l'otfice de notaireconjointe-
ment avec celui de procureur, commeil a été pra-
tiqué jusqu'en l'année 1780;à la charge que le
notaire ne pourra pas retenir d'actes relatifs aux
instances pour les parties dont il sera actuellement

procureur, et à la charge que deux des notaires
de la communautéde Daxseront toujours présents
en ville

Attendu encore que les officesde notaire de

campagne ne rapportent presque rien, et qu'ils
sont depuis longtemps délaissés, Sa Majestésera
suppliée de relever cette profession déhcate en
accordant des distinctions et des prérogativesper-
sonnelles à ceux qui sont pourvus et à ceux qui
se feront pourvoir desdits offices.

Francs-fiefs, lods et ventes.

Sa Majestésera suppliée de maintenir les habi-
tantsdu pays des Lannes dans l'alfranchissement
du droit de franc-fief et dans celui des lods et

ventes, conformémentau traité de Taillebourgdu
mois de juillet 1451,aux lettres patentes du mois
de juillet 1490,à celles du 10 septembre 1533,et
du 19 juin 1608, successivement confirmées; et
de supprimer les droits de lods et ventes, des
échanges, sauf les cas où ils peuvent être dus aux
seigneurs particuliers d'après les dispositionsdes
coutumes, dûment sanctionnées, dudit pays des
Lannes le tout, nonobstant tous arrêts du con-
seil et autres décisions qui seront regardées
comme non avenues.

Ravagesdes terres.

Lesdéputés supplieront SaMajestéde permettre
aux habitants du pays des Lannes de défendre,
avec toutes sortes d'armes et dans toutes les sai-
sons, leurs domaines de l'incursion de toutes les
bêtes fauves qui ravagent leurs moissons.

Vins.

Ils demanderont encore que le privilège exclu-
sif qu'avaientdifférentes paroisseset communau-
tés du pays des Lannes, pour la vente de leurs
vins, soit rétabli.

Ils demanderont aussi que lescommunautésaes
campagnes soient autorisées à nommer leurs ju-
rats aussi quelesseigneurssoient maintenus dans
le droitou possessionde les nommer; que lesdites
communautés puissent se choisir un chef pour
veiller leurs intérêts; et quelesdits juratsou
chefs, choisis par ladite communauté, soient au-
torisés à exercer la police intérieure, chacun dans
sa paroisse, et, à cet effet, à se revêtir d'un cha-
peron pour marque de leur autorité.

Communaux.

Ils demanderontqu'il soi t ordonnéqueles édits,
déclarations et arrêts du conseil, relatifs au par-
tage des communaux, soient exécutéssuivant leur
forme et teneur.

Souspour livre.

Queles sous pour livre sur les droits d'octroi et
autres, non engagés, soient supprimés.

Revenus des communautés.

Qu'il soit pourvu à ce que les administrateurs
des revenus des communautéssoient obligésd'en
rendre compte chaque année.

Jurats.

Entretien des églises.

Ils demanderont qu'il soit ordonné que, dans
les paroisses dont les églises qui n'auront pas de

fabriques, et dans celles où les fabriques n'au-
ront pas des revenus suffisants, les gros décima-
teurs seront tenus de l'entretien des églises et de
la fourniture de toutes choses nécessaires au ser-
vice divin.

Libertédesrivières.

Que le cours des rivières navigables soit rendu
libre par l'enlèvement des vases et autres obsta-
cles, ainsi que par l'emploi des fonds destinés à

nettoyer lesdites rivières.

Ville de Dax.

Ladite ville de Daxdemandeque l'on s'occupe,
sans délai, des moyens de parvenir à la construc-
tion d'un pont sur la riviere de l'Adour à Dax,et
de faire cesser, le plus tôt possible, le droit de

pontage qui se perçoit depuis vingt ans, en em-

ployant, d'abord, à ladite construction, les som-
mes qui se trouvent en pied, provenant de la

perception du droit de pontage.
Que les officiers du présidial soient rétablis

dans l'exercice de la chancellerie, dont ils ont été

dépouillés par les secrétaires du Roiséant à Bor-
deaux.

Qu'il soit établi à des faubourgs de Saint-Vin-
cent des foires, franches de tous droits, pour tout
ce qui y sera porté ou amené aux époques qui se-
ront fixées.

Qu'enfin, il soit inhibé à sa municipalité de
concéder à l'avenir le droit de bourgeoisie à qui-
conque, moyennant finance, ni autrement que par
acclamation de tous les citoyens assemblés, pour
service rendu à la ville, ou mérite reconnu par
lesdits citoyens.

Villede Hastingue.

La ville de Hastingue supplie très-humblement
Sa Majestéde lui accorder la confirmation de ses
anciens priviléges portés par les lettres patentes
de Charles VII, de l'année 1455 de CharlesVIII,
de l'année 1483; de François I", de l'année 1538;
d'Henri 11,du mois de decembre 1550 de Fran-
cois 11, du mois de novembre 1560 d'Henri III,
du mois d'octobre 1583 de Louis XIII, du mois
de décembre 1614; et enfin de Louis XIV,du
mois de mai 1651. Ladite ville réclameencorede
la justice de Sa Majestéle rétablissement des pri-
viléges dont elle a été privée, déclarant néan-
moins s'en remettre à la sagesse de Sa Majesté
sur l'exécution de l'édit du mois de

janvier
1748,

portant
réunion de la justice royalede Hastingue

à la sénéchaussée et siège présidial de la ville
de Dax, à la charge, néanmoins, qu'au cas où il
sera ordonné que cet édit doit être maintenu,
l'article 2 d'icelui sera exécuté suivant sa forme
et teneur.

Ladite ville supplie encore Sa Majestéd'accor-
der à ses jurats la police, haute, moyenneet basse,
dans l'étendue et de la même manière dont les
anciens jurats l'exerçaient autrefois d'ordonner,
au surplus, que les derniers statuts et règlements,
concernant les privilèges des vins, seront réta-
blis.

Villede Peyrehorade.
Ladite ville demandequ'il soit défendu de ven-

dre du tabac en poudre dans les bureaux de dé-
tail,
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Que les exempts du logement de guerre indem-
Disentà l'avenir ceux qui y sont sujets.

j Quelles officiers municipaux des villes situées
dans l'enclave d'une hautejustice puissent exer-
cer la police par prévention avec les juges sei-
gneuriaux, ordonner et faire exécuter jusqu'à la
sommede JOlivres, nonobstant opposition ou ap-
pellation quelconque.

Villede Sortes.

Ladite ville de Sordes expose que la suppres-
sion demandée de la prémice est d'autant plus
juste que la perception en

est odieuse, puisquele taux varie suivant l'espèce d'attelage qu on

emploie pour le labourt et que cette charge tombe

uniquement sur le cultivateur.

Vicomté d'Orthe.

Toutes les paroisses de ladite vicomtéet la ville
de Sordes, dans lesquelles on perçoit les droits
réservés, en demandent la suppression et le rem-
boursement des sommes qui ont été payées par
elles jusqu'à ce jour, attendu que la vicomte n'a
rien de commun avec la ville de Peyrehorade,
son chef-lieu qu'elle ne jouit d'aucun des privi-
léges de ladite ville, et que celle de Sordes n'a ni
rentes, ni marchés, ni commerce. Ladite vicomté
et la ville de Sordes demandent que leurs habi-
tants soient maintenus dans l'exercice du privi-
lège du franc-salé, dont la paroisse de Josse ré-
clame aussi l'extension en faveur de ses habi-
tants.

Les paroisses de ladite vicomté d'Orthe deman-
dent enfin que la viande de boucherie soit ven-
due à leurs habitants au même prix qu'à ceux de
la ville de Peyrehorade.

Paroisse de Pouillon.

Ladite paroisse demande que les deux chapel-
les d'Hibarlhe et de Truqués, qui tombent en
ruine, soient réparées aux dépensdes béuéflciers,
et qu'il y soit célébré des messes chaque année,
suivant l'usage que la juridiction royale, qui,
pendant plusieurs sièces, existait dans les pa-
roisses de Pouillon et de Gaas, à titre d'engage-
ment, conservée en 1641et 1696,par le payement
d'une somme de 1,200livres avec les2 souspour
livre, et réunie au sénéchal de Dax par édit du
mois de janvier 1748,soit rétablie; ou qu'en tout
cas, l'article 2 de l'édit de réunion, concernant
les frais de procédure, soit exécuté suivant sa
forme et teneur, et lesditsfrais perçus confoi'iné-

ment au règlement fait par les juridictions infé-

rieures
qu'enfin,

dans ce second cas, il soit
pourvu à l'indemnité du remboursement de la
finance payée pour l'acquisition de la justice, et
de la somme de 400 livres pour l'adjudication
portée par un contrat de 1641,avec les intérêts

depuis
la réunion.

Qu'attenduson étendue et sa population, il soit
attribué à ses habitants le droit d'éhre des offi-
ciers municipaux dans la proportion établie par
l'article 52 de l'édit du mois de décembre 1767,
auxquels sera accordée la justice ordinaire de la

police.

Montfort.
Ladite paroisse supplie Sa Majestéde lui accor-

der un octroi de 4 livres par barrique de vin qui

s'y vendra
en détail.

Elle demande, ainsi que la paroisse de Capbre-
ton, l'abolition de la franchise de la ville et port
de Bayonne, et la liberté de s'y pourvoir de tous
objets de nécessité.

Misson el Ilabcs'.

Ces
paroisses

demandentque leurs seigneurs ne
puissent prendreles lods et ventes dansles ventes
à pacte et de rachat.

Ber.esse,Autarive et losse.

Ces paroisses demandent un curé ou prêtre
desservant et résidant, aux frais des gros déci-
mateurs.

Narosse, Pouy et Saint-Paul.

Cesparoisses demandent le remboursement des
sommes levées pour le rachat des corvées, ou
leur emploi utile, ou surveillé.

Cagnotte, Cazordite, Belus et Peyregave.

Cesparoisses demandent l'abolition et décharge
des cens et rentes seigneuriales, attendu que les
seigneurs ne remplissent plus leur obligation ré-
ciproque à cet égard, ou qu'il soit permis de s'en
libérer en payant un capital.

ïîeugas.
Cetteparoisse demande qu'il plaise à Sa Majesté

d'ordonner que toutes les vignes appeléesPicque-
pont soient arrachées sous l'inspection des com-
missaires que les Etats particuliers des Lannes
établiront, avec défenses d'en planter à l'avenir
suivant les arrêts du conseil, attendu la disette
des grains dans le pays des Lannes, et la diffi-
culté d'exploiter les vms de bonne qualité du
pays; l'immense plantation desdits picqueponts
et la mixtion des vins desdits picqueponts avec
ceux de bonne qualité qu'ils déprécient et discré-
ditent chez l'étranger.

Belhadeet Moustey.

Ces paroisses demandent que les jurats des pa-
roisses, dans lesquelles les juges de

police
ne

résident pas, puissent faire arrêter les malfaiteurs,
les perturbateurs du repos public, les errants et
les vagabonds.

Biganon, Saugnacq et Muret.

Cesparoisses demandent
d'être réunies à la

sénéchaussée de Bordeaux et d'y payer leurs im-

positions, à la charge de continuer à être régies
par la coutume de Dax.

Saint-Jean-de-Luz.

La pêche de la morue est la seule ressource de
la ville de Saint-Jean-de-Luz mais elle est con-
trariée par des droits que la ferme perçoit injus-
tement sur les approvisionnementsnécessaires,
contre l'esprit des lettres patentes de 1784.Si les
armateurs cessent de faire des armements, J'Etat

perdra l'école précieuse de nos marins, d'autant

que nos matelots ont mérité, dans la dernière

guerre, les élogesde leurs chefs.
Le pont de Saint-Jean-de-Luz touche au mo-

ment de sa ruine; c'est, depuis le Roussillon, le
seul point de communication de la France avec

l'Espagne.
11a encore, sur celui de Roussillon,

l'avantage de la direction. Il est de nécessité
instante qu'il soit reconstruit; en conséquence,
nous nous sommes adressés, sans fruit, au gou-

vernement qui
n'a

pas daigné
répondre à nos dé-

sirs. Nous demandons qui soit rétabli.
Fait et arrêté en assemblée générale du tiers-

état, par nous, commissaires soussignés, le 31=de
mars 1789.Ainsi signé Ducos,avocat, commis-
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saire Forsans, avocat, commissaire Ramon-
bordes, avocat, commissaire Vergés, commis-
saire Lamarque commissaire; Lafitte, com-
missaire Dusault, commissaire Mcrlcamp,
commissaire; Tausin, commissaire; Ducournau
commissaire, sans approuver toute demande qui
pourrait concerner la suppression du privilège de
lafranchise du port et ville de Bayonne; Hiri-

goyen, commissaire, n'entendant approuver que

les demandes conformes au bien général du
royaume, et protestant contre cellesfaites au pré-
judice de la ville de Bayonneen particulier; et
Poydenot, commissaire, n'entendant approuver
que les demandes conformes au bien général du
royaume, et protestant contrecelles faites au pré-
judice de la villa de Bayonneen particulier.

Coté paraphé ne varietur; ainsi signé de
H. de Mausiennede Neurisse, lieutenant général.



EXTRAIT

Du procès-verbal d'assemblée générale des trois
Etats (tant du bailliage immédiat de Dijon, que
des bailliages de Beaune, Nuits, Auxonnc et

Sainl-Jean-de-Losne, qui en dépendent), réunis

pour la convocation des Etats généraux indi-

qués au 27 avril, et ouverts le 4 mai 1789(1|.J.
lÎDME-ACGCSTINFnECOTDE SaINT-EdME,con-

seiller du Roi, lieutenant général au bailliage de
Dijon, siège principal.

Savoir faisons que cejourd'hui samedi 28 mars
1789, heure de huit du matin, nous nous sommes
transporte avec M.François Popelard, conseiller-
procureur du Roi audit siège, et NicolasLafon-
taine, notre grelfler commis ordinaire, en la salle
des gardes du Logis-du-Rot de cette ville, par
nous indiquée provisoirement et par affiches,
partout où besoin a été, pour tenir l'assemblée
générale des trois Etats de notre ressort, médiat
et immédiat, en exécution des lettres de Sa Ma-

jesté à nous adressées pour absence, en date du
7 février dernier, des règlements de Sadite Ma-

jesté, dudit jour 7 février, et du 25 janvier aussi
dernier, ensemble de notre ordonnance du 26
dudit mois de février aussi dernier.

Où étant, en présence des trois ordres qui ont
comparu par-devant nous, ainsi qu'il sera an-
noncé ci-après, nous avons dit

« Messieurs, le Roi vous appelle à concourir au
« grand ouvragede la régéneration publique. De
« nombreux abus ont nécessité de nombreux re-
« mèdes; et sans le concert de toutes les volontés,
l'accord et l'harmonie de toutes les intentions,
le concours de tous les soins et de tous les
« efforts, on ne peut espérer de guérir les plaies
« multipliéesde ce royaume souffrant et malheu-
« reux.

« Vainement la France tiendra de la justice de
« son Roi un retour inespéré à son antique exis-

tence, si nos divisions rouvrent pour elle un
« abîme plus affreux que celui dans lequel elle

«s'agite depuis longtemps.
« Elle peut en sortir, si nous le voulons, plus

brillante et plus glorieuse que jamais:; balan-
« cerons-nous à la sauver, lorsque son salut dé-
pend de notre réunion? Le titre de Français,
« ce titre seul ne doit-il pas être pour nous un

« signal de ralliement, de paix et de concorde?

o Déjàtout retentit des cris de joie qu'a excités

dans plusieurs parties mêmes de cette bellepro-
« vince, le rapprochement des différents ordres
« déjà on y a vu des citoyens de toutes les classes,
«las d'une guerre intestine, alarmante, désas-
« treuse, voler les uns au-devant des autres,
«s'embrasser avec transport, et serrer solennelle-
« ment les liens heureux de la plus douce frater-
« nité.

« Et nous cependant resterons-nous en proie à
des dissensions fatales? repousserons-nous tous
» lea avantages qu'on verrait naîtra de l'unani-

(1)Nous publionsce documentd'après un imprimé
de la BibliothèqueduSénat.

BAILLIAGEDE DIJOK.

« mité des sentiments et d'une tendance com-
« mune vers l'objet commua de la félicité pu-
» bliqueî

Non, Messieurs,je ne puis croire que tant de
« citoyensveuillent se regarder sans cesse avec
« des yeux ennemis.

Je ne puis croire que l'amour de la
patrie,

si
• puissant ailleurs, ne renverse pas à la tin lea
« obstacles qui arrètent parmi nous le dévelop-
« pement de son énergie.

« Je ne puis croire que nous résistions plus
« jongtempsaux désirs d'un monarque sensible,
« idolâtre de ses peuples, et passionné pour leur
« bonheur.

« Je ne puis croire enfin que nous ne sentions

« pas que les intérêts personnels, les affections
« privées doivent toujours, mais surtout dans une
« occasion aussi importante, se taire et s'abaisser
« devant la majesté de l'intérêt général.

« Le Roi, Messieurs,m'a charge expressément
«de mettre sous vos yeux ces hautes considéra-
a tions; il espère que ses fidèles sujets des trois
« Etats de ce bailliage n'affligeront pas son coeur
• paternel par une mésintelligence si contrairo
« au succès de ses vues bienfaisantes, et que tous
les ordres l'aideront à l'envi à consommer, pour« l'avantage de la nation entière, l'ouvrage a ja-
« mais grand, à jamais célèbre de sa justice et de
« sa bonté. »

Ensuite il a été prononcé un discours par Mon-
seigneur l'évèque de Dijon, président du clergé;

un
autre

par
M.de Vienne, président de la no-

blesse; et un autre par M. Durande, avocat, dé-

pute du tiers-état; lesquels discours ne nous ont
pas été remis.

Et à l'instant sieur CharlesHernoux, négociant
à Saint-Jean-de-Losne, l'un des députés du bail-
liage de ce nom, nous a demandé acte de la dé-
claration qu'il a faite en présence de tous les
ordres, et suivant une déliberation de ladite ville
de Saint-Jean-de-Losne, du 9 mars dernier, dont
il nous a à l'instant représenté l'expédition dû-
ment en forme, conçue dans les termes qui sui-
vent

« Que si, par les Etats généraux assemblés et
votant légalement d'après le vœu exprimé en
ladite délibération, il est connu que les privi-
« léges pécuniaires, quoique accordes au mérite
«et pour servicesessentiels rendus à l'Etat, soient
« contraires au systèmed'ordre et de réforme que
• l'on doit adopter, lesdits habitants font, tant au

« Iloi qu'à la nation, cession authentique des
« privilèges qu'ils ont maintenus avec la plus
grande fermeté, parce qu'ils les regardaient
moins comme un avantage particulier que
« commeun motifgénèral d'émulation; mais que
« n'ayant pu confondre leurs intérêts particuliers
« avec ceux du royaume et de la province, par
« d'autre but que celui de la félicité commune,
« ils se réservent leurs droits et privilèges paiti-
« culiers, dans le cas ouides obstacles imprévus
« ne permettraient pas aux Etats de prendre les
résolutions salutaires que l'on a droit d'en

attendre; et ce, jusqu'à-ce que les réformes qui
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« font l'objet des cahiers de demandes, soient
« effectuées. »

Delaquelle déclaration nous avons donné acte
audit sieur Hernoux, ensemble de la représenta-
tion par lui à nous faite présentement de la déli-
bération ci-dessus énoncée et datée, laquelle sera
anexée à la minute de notre présent procès-
verbal, pour y avoir recours,le cas échéant |1).

Après quoi il a été procédé à la vérification
des titres et pouvoirs de ceux des trois ordres

qui ont comparu jusqu'au 31 mars, jour auquel,
avantleur prestation de serment, M. le procu-
reur du Roiprononça le discours suivant

« Messieurs,le chef d'un grand empire dépose
volontairement la puissance illimitée qu'il a re-

çue de ses prédécesseurs soumettant l'autorité
souveraine à l'autorité des lois, des extrémités de
sonroyaumeetdeshabitationslesmoinsconnues(2),

il appelle
les vœux de ses sujets il veut s'entourer

de l'élite de la nation, pour combineravecelle les

moyens
d'assurer le bonheur de tout son peuple.

Vous êtes réunis, Messieurs, pour concourir
à remplir un dessein si généreux et si sage.

« Admirateurs des vertus de Louis XVI, et

remplis d'une juste reconnaissance pour le bien-
fait qu'il accorde aux Français, en leur rendant
ces assembléesnationales, dont nos fastes nous
rappellent à peine le souvenir, et contrelesquelles
le despotisme avait en quelque sorte prescrit,
vous êtes tous convaincus que le plus digne tri-
but d'action de grâces que vous pouvezotfrir au
Roi, c'est de faire cesser tous les obstacles qui

pourraient
s'opposer à l'accomplissement de ses

désirs pour la félicité commune.
« Jamais la nation ne fut occupée de plus

grands intérêts.
« Aprèsune longue suite de siècles, qui n'ont

été qu'une longue suite de désordres, d'oppres-
sions et d'abus, vous allez travailler à assurer les
droits également sacrés du peuple et du monar-

que et à rétablir, dans toutes les parties du

gouvernement, l'ordre et l'économie à rendre à

l'agriculture, cette première source de richesses,
la splendeur que les frivolités du luxe lui ont
fait perdre; à vivifier enfin le commerce et l'in-
dustrie. Tant d'objets, qui sont soumis à votre

discussion, et sur lesquels vous devez énoncer
votre voeu,fixeront sans doute votre attention la
plus sévère, et du sein de vos délibérations, il
s'élèvera un faisceau de lumières, qui éclairera
tout à la fois le monarque sur les lois qu'il pré-
pare, la nation sur celles qu'elle doit demander
ou consentir.

« Dansun moment où vous allez exercer les
fonctions de citoyens dans toute leur plénitude,,
où les droits et

avantages
communs vont être ba-

lancés, les préjugés d'état, les passions privées,
les petits intérêtsparticuliers disparaîtront vous
êtes tous pénétrés, Messieurs,de cette vérité sa-
crée, que le bien

public
est ta première loi.

« Que ne doit-on pas attendre de cet ordre
dont les vertus chrétiennes, qui sont la base des

(1)Pour
l'intelligence

de tout ce qu'on vientde lire,
il est nécessairede savoirque les habitantsde Saint-
Jean-de-Losneayant, en 1638,par une longuedéfense,
soutenuet repousséles efforts dol'arméeimpériale,
commandéopar le fameuxgénéralGalas,et préservé
parleurcourayela Franceentièred'uneinvasiondésas-
treuse,le Roicrut devoirrécompensercegrandservice
par uneexemptionperpetuelloddtoutesimpositions.La
sourcedesimmunitésde la noblesseet du clergéest-
elleaussibelle,aussipure?P

(2)PréambuledurèglementdeSaMajesté,du 24 jan-
Tierl789.

vertus politiques, font le principal attribut? IL
réunit toutesles lumières nécessaires au grand
ouvrage qui vous occupe d'une part, la con-
naissance des désordres de la cour; d'une autre,
la connaissance des misères de la campagne; et
dans le jour solennel où se prépare le triomphe
du patriotisme, il se fera gloire de renoncerdes
droits, à des titres qui ne se concilieraient point
avec les droits et les titres de citoyen.

« Le second ordre de l'Etat, en qui le désinté-

ressement et la loyauté sont aussiessentiellement
unis que le courage, a déjà prévenu nos espéran-
ces, en renonçant volontairement à des privilé-

ges
et des exemptions que leur antiquité sem-

blait avoir consacrés, et que nos gentilshommes
ont méprisés, dès qu'ils ont vu qu'ils étaient
nuisibles au bien général. Dans les champs de
bataille, jamais la noblesse française n'a cédé à
l'ennemi elle s'honorera de céder, dans les co-
mices, aux vœux du prince et de la patrie.

< Et vous,qui êtes plus particulièrement l'ob-

jet des sollicitudes du père commun, parce que
vous êtes la partie la plus nombreuse et la plus
souffrante, vous concourrez aussi de tout votre

pouvoir à la restauration générale. Longtemps
victimes des abus, mais pleins d'une noble con-
fiance dans la bienfaisance du Roi et l'équité des
deux premiers ordres, vous n'apporterez point
dans vos demandes, ni cette aigreur qu'une op-
pression trop longue ne justifierait pas, ni ces
prétentions indiscrètes quiporteraient atteinte à la

propriété,
ni cette chaleurambitieusequi tendrait

renverser les distinctions légitimement établies.
« Tousenfin, animés du même esprit, tous unis

pour le bien commun, tous citoyens,vous répon-
drez à l'attente de vos frères, vousacquitterezdi-
gnement la dette immense dont vousêtes chargés
envers eux et envers le prince, en eonfondant
vos lumières et vos vœux, pour faire porter à
l'assemblée générale de la nation des pétitions
qui opéreront le salut de l'Etat.

« Maisle choix de ceux que vous honorerez de
cette mission doit surtout être l'objet de votre at-
tention la plus profonde.

« Vous ne l'ignorez point, Messieurs,vos re-
présentants aux Etats généraux seront véritable-
mentles modérateurs de votre destinée à leur
prudence, à leur foi sera commise la félicité de
tout l'empire et vous devenez comptables, en
les nommant,de tout le bien qu'ils ne ferontpas,
de tout le mal qu'ils pourront faire pensezdonc
avec terreur au serment que vous allez prêter,
de procéder à cette nomination en votre âme et
conscience.

« Vous avez médité sans doute ces paroles
pleines d'une sagesse admirable et touchante,
que le Roivous adresse dans le préambule de la
loi qui vous rassemble ici. Les hommesd'un es-
prit sage, a dit ce grand prince, méritent la pré-
férence car, par un heureux accorddela morale
etde la politique, il est rare

que,dansles
affaires

publiques et nationales,les plus honnêtesgens ne
soient aussi les plus habiles.Ainsi,pour vous gui-
der dans votre choix,vous consulterez surtou
l'opinion publique, et vous préférerez les vertus
aux talents vous écarterez ces hommes dont
la bouche est éloquente, mais dont le cœur
est corrompu vous craindrez de confier vos
intérêts à ceux qui auraient une capacité
brillante pour les défendre, mais qui auraient
l'aine assez fausse pour les sacrifier. OhI que ce
choix est difficile, qu'il est redoutable à former!1
Quels regrets éternels,siceux que vousallez ren-
dre les gardiens de votre bonheur, ne répondaient
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pas à votre attente! Quels reproches douloureux
de la part de vos frères, si ceux que vous allez
chargerde la cause commune, la trahissaient

« Les titres pour vous représenter aux Etats
généraux seront donc une intégrité hautement
reconnue, un sens droit, un amour ardent pour
la patrie quiconque réunit ce triple avantage
saura bien distinguer ce qui est bon et sage, dee
ce qui est ou nuisible ou injuste; et pour ap-
puyer une pétition légitime, pour écarter une

proposition
dangereuse, la vertu, enflammée par

le patriotisme, ne manquera jamais d'éloquence.
« Telles sont, Messieurs,les considérations im-

portantes sur lesquelles notre ministère nousfait
laloi de fixer vos esprits.

A Dieu ne plaise que nous croyions qu'il soit
nécessaire de vous faire connaltre toute l'étendue
de vos obligations Nous sommes intimement

persuadésqu il n'est pas un de vousqui ne sache

que L'intérêtpublic est l'unique mobile
qui

doit
vous diriger; que le salut de la patrie est 1 unique
but auquel vousdeviez tendre.

« Hais combien ne serait-il pas satisfaisant
pour nous, Messieurs,si, courant, les uns et les

autres, la même carrière, vous
parveniez

à vous
unir dans votre course 1 Combien nous nous
tiendrions heureux, si, pour arriver au terme au-
quel vous aspirez tous, vous vous accordiez sur
les moyens! Quel triomphe, pour la Bourgogne,
de donner à la France l'exemple d'une concorde
stable et réfléchie Quelle douceur, pour vous, de
faire porter à la grande assemblée nationale un
vœu commun! Oh! que notre bon Roi serait tou-
ché de cette union!qu'elle lui serait chère qu'elle
répandrait de bonheur et de joie dans tous les

cœurs, et particulièrement dans le nôtre »

Invocation prononcéeensuite par M. le lieutenant

ge'ne'ral, m présencedes trois ordres.

« Messieurs,j'ajouterai quelques réflc_ions à
celles qui viennent de vous êlre présentées c'est
sous les yeux, c'est entre les mains du suprême
Ordonnateur des événements, que vous allez prê-
ter un serment auguste et redoutable vos voix
vont s'élever vers le ciel, qui vous entendra, et
vous allez jurer de remplir hdèlement les devoirs
que vous impose la noble qualité d'hommes et de

citoyens.
.Avant de vous livrer à cet acte saint et reli-

gieux, laissez-moi m'adresser à ce Père commun
des mortels, dont vous allez attester la puissance,
et lui dire avec toute l'effusion dont mon cœur
est capable

0 toi, qui veux le bonheur de tous les êtres
a qui ton souffle créateur a donné l'existence;
toi, dontle bras terrible a secouéjusqu'en ses fon-
dements cet empire effrayé qui tremble sur ses

bases sans doute pour faire sortir du sein de
tant d'agitations et d'ébraulements quelque nou-
vel éclat d'une félicité nouvelle et inconnue; toi,
que cette assemblée va prendre à témoin de U

pureté de ses vues et de la droiture de ses inten-

tions, grave en traits de feu dans tous Lescœurs,
et le serment que tu vas recevoir, et le désir

unique
de servir cette patrie que tu nous a don-

née Que tout soit rapporté
à cet objet si digne

de tous nos soins que l'éternelle équité préside
à toutes ces délibérations qu'elle soit la règle
de tous les desseins, le mobile de tous les choix.

Et
quand,

par l'effet de son pouvoir souverain,
les divisions auront cessé,les intérêts seront con-

fondus, et les cceurg réunis, laisse tomber alors
sur nous un de ces regards satisfaits que tu pro-
mènes sans doute quelquefois sur ce magnifique

univers, et jouis du plaisir de voir dans tes en-
fants, non plus des rivaux inquiets, aigris, ulcérés,
mais le plus doux spectacle qui puisse s'otfnr à
tes yeux, un peuple entier d'amis, de patriotes
et de frères •

Et l'heure de midi étant survenue, et la chambre
du tiers étant sur le point de se séparer, après
avoir nommé vingt de ses membres, dont quatre
par chaque bailliage, pour aller recevoireliecon-
duire les députatious qui pourraient lui être faites
par les deux autres chambres, et y porter tour à
tour les delibérations et

réponses
du tiers-état,

sont entrés en ladite salle d assemblée générale,
le sieur abbé Jannon, doyen de la cathédrale de
cette ville le sieur curé de Saint-Michel,le sieur
abbé Deschamps et le sieur curé de Saint-Jean-
de-Losne,députés par l'ordre du clergé, pour por-
ter à la chambre du tiers-état une délibération
en date de ce jour, signée du seigneur évêque de
Dijon,et des quatre secrétaires de la chambre du
clergé, laquelle sera annexéeà la minute du pré-
sent procès-verbal, et dont la teneur suit

«Monseigneurle présidentayant proposéeà l'as-
semblée de délibérer s'il convenait de se réunir
aux deux ordres de la noblesse et du tiers-état,
pour travailler en commun à la rédaction des
chapitres et au choix des différents députés,

« La matière mise en délibération, le vœu gé-
i néral a été que l'ordre du clergé aurait été flatté
de pouvoir profiter des lumières etdes connais-
« sauces répandues dans les autres ordres mais
« que la plupart des membres qui composent le
« clergé, ayant des motifs pour accélérer les opé-
rations, afin de pouvoir se rendre aux devoirs
« de leurs places, le clergé d'ailleurs ayant à dé-
« libérer sur des objets qui lui sont particuliers,
et étrangers aux autres ordres, il formerait ses
« délibérations séparément. »

« Surquoi la chambre du tiers-état a formé la
délibération suivante

•M.le présidentde la chambredu tiers-état ayant
proposé a l'assemblée de délibérer sur l'objet de
la députation qui vient de lui être faite par Mes-
sieurs du clergé, la chambre, les voix recueillies,
a délibéré unanimement qu'elle voit à regret le
parti que Messieursdu clergé ont pris de procéder
séparément à la rédaction de leurs cahiers et à la
nomination de leurs députés elle aurait désiré
qu'aucun intérêt particulier n'eût empêché, dans
cette importante occasion,lo concours de toutes
les lumières et la réunion de tous les vœux.
Néanmoins, en conséquence de la détermination
prise par le clergé, le tiers-état se résoudra à
procéder séparément aux opérations qu'une réu-
nion de sentiments et de volontés eût rendues
plus utiles pour le bonheur de la patrie. »

La délibération ci-dessus ayant été portée à
l'instant à la chambre du clergé, et les députés
étant revenus, ils ont rendu compte à la chambre
du tiers-état de leur mission.

Ensuite on a annoncé qu'il allait entrer à la
chambre une députation envoyée par Messieurs
de la noblesse.

Et à l'instant sont entrés à la chambre
MM.le

marquis
de Courtivron, lu président

d'Arcelot,Esmonin t'e Dampierre et Surget, dé-
putés de l'ordre de la noblesse, pour porter à la
chambre du tiers-état une délibération signée
Vienne, président, Bataille de Mandelot, comte
d'Andelarre, et Lemulier de Bressey,secrétaires
laquelle délibération, en date de ce jour, sera
annexée à la minute des présentes, et conçue
dans les termes qui suivent

« M.le président de l'ordre de la noblesseayant
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proposé à l'assemblée de délibérer s'il convenait
de se réunir aux deux autres ordres du clergé et

du tiers-état, pour travailler en commun à la ré-

daction des cahiers et au choix des différents dé-

putés
« La matière mise en délibération, il a été

arrêté que la question se trouvant décidée par la

délibération de Messieursdu clergé, qui ont dé-

cité de nommer les députés séparément, la no-

blesse ne pouvait s'en occuper, l'unanimité étant

nécessaire pour cet objet. »

Sur quoi la chambre du tiers-état, les voix re-

cueillies, a délibéré qu'elle ne peut témoigner à

Messieursde la noblesse que le regret dont elle a

chargé ses députés de porter l'expression à Mus-
sieurs du clergé, sur la résolution de procéder
séparément aux opérations que doivent taire res-

pectivement les trois chambres. Le tiers-état a

cru devoir consigner encore dans la présente dé-
libération le voeu d'une réunion si désirée par
Sa Majesté,et d'où résulteraient tant d'avantages
pourl'Etat, si elle pouvait être réalisée.

Laditedélibération ayant été à l'instant portée
par des députés à ce nommés, a la chambre de la

noblesse, lesdits députés revenus
MM.le marquis de Courtivron et Esmonin de

Dampierre, députés de la noblesse, sont entrés,
et ont dit qu'ils étaient chargés, par cet ordre,
de prier la chambre du tiers de vouloir bien ne
se point séparer jusqu'à ce que la chambre de la
noblesse eût envoyé au tiers-état une nouvelle

députation,
dont l'objet était important.

Aquoi ladite chambre ayant consenti, lesdits
sieurs députés ci-dessus sont sortis.

Ensuite est entrée un députation dela chambre
du clergé et de la chambre de la noblesse, com-

posée de douze membres de chaque ordre, mar-
chant sur deux lignes,

qui
sont MM.l'abbé de

Luzine, l'abbé Leprince, le prieur de Saint-Beni-

gne, l'abbé Cbampanet, l'abbé Bertrand, le
K. P. Montéléofl,le

prieur
d'Ahuy, le curé de

Saint-Jean-de-Losne, le doyen du chapitre de

Beaune, le curé de ladite ville, le curé de Beire
et l'abbé Vollius,pour le clergé

Et pour la noblese MM.Lemulier de Bressey,
Charpy de Jugny,le président de Vesvrote,le pré-
sident Richard de Ruffey, de Berbis, le marquis
de Macheco,Hocquart,le baron de Drée,LeSeurre
de Mussey,le chevalier de Sassenay, le cbevalier
d'Arceauet le comte de Mandelot;

Lesquels députés ci-dessus dénommés, après
s'être assis sur plusieurs sièges placés devant

nous, ont dit qu'ils étaient chargés de la part de
leurs chambres respectivesdeporter à la chambre
du tiers-état les délibérations dont ils ont fait
lecture, et dont la teneur suit

Délibération de l'ordre du clergédu bailliagede
Dijon, du 31 mars 1789.

Le clergé du bailliage de Dijon, profitant de la
première occasion qu'ila eu de manifester aux
deux ordres son voeudecontribuer commeeux à
toutes les impositions, a délibéré unanimement
de déclarer à l'ordre de la noblesse et à celui du
tiers-état, qu'il leur offre volontairement et libre-
ment de supporter toutes les impositions pré-
sentes et à venir, dans une égalitéparfaite et pro-
portionnelle à la fortune de chacun; déclarant
en même temps, qu'en renonçant formellementà
toutes exemptions pécuniaires, te clergécroit de-
voir réserver toutes les distinctions et préroga-
tives qui lui sont propres, et toutes celles qui,
tenant à l'essence d'une monarchie, par cela
même qu'elles maintiennent la prééminence des

deux premiers ordre de l'Etat, maintiennent aussi

plus efficacement les droits du souverain, ceux
de la nation, sa liberté et la stabilité de la con-
stitution.

Ladite délibération signée R., évêque de Dijon
Mutel,Joly, Garraut etForastier, secrétaires.

Délibération deL'ordrede la noblessedu bailliage
de Dijon, du 31 mars 1789.

La noblesse de ce bailliage s'empresse d'adop-
ter le vœu que, la première en France, la no-
blessede Bourgogue,assembléedans cette ville, a
manifesté en faveur du tiers-état, de déclareravec
elle et comme elle que le bonheur de tous l'in-
téresse vivement et que pour l'établir en ce mo-
ment sur des bases solides et durables, le moyeu
le plus sur est la concorde qu'elle n'a rien plus
à cœur que de la cimenter entre tous les ordres

qu'elle
veut au premier instant, où par l'ordre du

Roi elle est assemblée, en donner les preuves les

moinséquivoques à ses concitoyensdu tiers-état.
Qu'elleoffre donc librement et unanimement

de supporter toutes les impositions présentes et
à venir, dans une égalité parfaite et proportion-
nelle à la fortune de chacun; mais qu'en renon-

çant ainsi formellement à toutes distinctions pé-
cuniaires, elle croit devoir réserver celles qui
tiennent à l'essence d'une monarchie, qui, par
celamême qu'elles maintiennent la prééminence
des deux premiers ordres, maintiennent aussi

plus
eflicacement les droits du souverain et de

la nation entière, la liberté et la constitution.
Avant la lerture des délibérations ci-dessus, le

sieur abbé de Luzines, pour le clergé, a fait un
discours qu'il n'a point remis à la chambre,ayant
déclare.ne t'avoir point écrit.

Et M. de liressey a fait également un discours
dont la teneur suit

« Messieurs, l'espérance la plus chère à nos
cosursnous amené au milieu de nos concitoyens,
l'espérance de cimenter entre tous les ordres la
concorde dans laquelle la nation doit trouver sa
force et son bonheur.

« Pourriez-vous douter du vif intérêt que la
noblesse prend au vôtre?La délibérationquenous
vous apportons, et à laquelle nous avons invité
l'ordre du clergé d'adhérer, est le témoignage
le plus authentique qu'elle puisse vous donner
de sa droiture et de sa loyauté.

«Accueillez-le,Messieurs,dans le même esprit
qu'elle vous l'offre vous applaudirez au désir
louable d'uue union sincère qu'il nous soit per-
mis d'en conserver l'espoir puissions-nous, fi-

dèles interprètes des sentiments de notre ordre,
réunir à l'haniienr d'une mission flatteusela sa-
tisfaction plus douce encore de vous avoir con-
vaincus de la pureté de ses intentions. n

Lesditesdélibérations nous ayant été remises
avec la copie du discours ci-dessus, nous avons
répondu que la chambre du tiers-état ne pouvait
voir qu'avec sensibilité et reconnaissance tout ce

qui pouvait tendre à réunir les citoyensde l'em-
pire français; qu'elle délibérerait sur tes déclara-
tions contenues dans les délibérations du clergé
et de la noblesse, ci-dessus énoncées, et qu'elle
aurait l'honneur de leur faire porter sa réponse.

La matière mise ensuite en délibération, il a
été arrêté que MM.Durande, Voltius,Buvée Lau-
rent, Gillotte-Robert, Hernoux, puîné, et Navier
demeurent nomméscommissaires pour examiner
lesdites délibérations, et en faire ensuite leur
rapport à la chambre, pour, ledit rapport ouï,
être délibéré ce qu'il appartiendra.

Avonsen outre ordonné, d'iipjàa les délibéra-
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tions des trois chambres, ci-dessus mentionnée-,
que les trois ordres procéderont séparément à la
rédaction de leurs cahiers et à la nomination de
leurs députés.

Du 31 mars 1789, de relevée.

Et cejonrd'liui, 31 mars 1789, heure susdite de
trois relevée, en ladite salle des gardes du Logis-
du-Roi, et par-devant nous, lieutenant général
susdit, en présence et assisté comme dessus, la
chambre du tiers-état, ouï le rapport des commis-
saires nommés à la séance deojourd'liui, a déli-
béré, à la pluralité des voix, que Messieurs du
clergé seront remerciés, avec toute la sensibilité
et la reconnaissance dues à leur patriotisme, de
la déclaration qu'ils ont faite de vouloir supporter,
à l'avenir, toutes les impositions comme les au-
tres citoyens et qu'ils seront priés, alin qu'il ne

puisse rester aucun doute sur l'acceptation des
termes dont ils se sont servis, de déclarer s'ils
n'ont pas entendu supporter, avec les autres ci-

toyens, en proportion de leurs propriétés et
facultés, toutes lesimpositions et charges publi-
ques quelconques sans distinction et si la ré-
serve apposée à la fin de leur délibération ne
concerne pas seulement la prééminence et les
égards que le tiers-état reconnaît solennellement
leur être dos, à raison de la dignité des fonctions

qu'ils exercent ou si, au contraire, ils ont en-
tendu y comprendre la séparation des chambres
aux Etats généraux ou provinciaux, et le vceu

par ordre dans ces assemblées; leur déclarant,
ladite chambre, que les explications qu'elle leur
demande ne sont qu'un moyen surabondant de
s'assurer, sans incertitude, des intentions qu'elle
leur suppose d'avance, et qu'elle est sûre qu'ils
concourront avec plaisir au succès des vues du
tiers-Etat sur les deux points auxquels son salut
est attache

1" Unecontribution égale et proportionnelle à
toutes les impositions et charges publiques quel-
conques, entre tous les citoyens, dans la même
forme et sur les même rôles

2- L'opinion par tête, soit aux assemblées na-
tionales, soit dans celle des Etats provinciaux.

Et à l'instant ladite délibération a été portée à
la chambre du clergé, par les députés à ce nom-
més, lesquels ont rapporté à la chambre que le
président du clergé leur avait dit que cet ordre
en délibérait.

Du 2 avril 1789.

Et à l'instant, un des députés(M.Navier)s'étant
levé, a remontré à la chambre qu'il avait appris
que la noblesse du bailliage de Dijon sollicitait
avec une nouvelle ardeur la convocationdes Etats
de la province avant la tenue des Etats généraux,
et que ladite noblesse annonçait hautement l'espé-
rancede l'obtenir; que néanmoins cette convo-
cation pouvait entraîner, si elle avait lieu, nulle
conséquences dangereuses en conséquence, il a
proposé à l'assemblée de délibérer s'il ne conve-
nait point de faire tous ses efforts pour l'empê-
cher sur quoi, la matière mise en délibération,
il a été arrêté d'écrire à M.Necker, pour le sup-
plier de représenter à Sa Majesté l'inutilité et les
dangers de cette convocation préalable des Etats
provinciaux de la

Bourgogne
et la lettre ayant

été écrite, a été signée par les vingt commissaires
pris, commeest dit, danschaquebailliage, par nous
et notre greffier.commis ordinaire, en qualité de
secrétaire de la chambre.

Du 2 avril 1789,de relevtfe.
Et sur l'heure de quatre de relevée, un député,

s'élaut levé, a remontré à l'assemblée que le pré-
sident du clergé avait promis de faire porter à la
chambre du tiers-état la réponse du clergé aux
explications que ladite chambre lui avait deman-
dées que cependant cette promesse était restée

jusqu'ici sans exécution qu'il semblait d'ailleurs

que le clergé voulût faire dépendre sa réponse de
celle que ferait la noblesse à ces mêmes explica-
tions qu'on ne lui avait point demandées; en con-

séquence, ayant proposéà l'assembléede délibérer
s'il ne convenait pas de faire une nouvelle dé-
putation à la chambre du clergé, pour obtenir la
réponse qu'on avait jusqu'ici vainement atten-
due.

La matière mise en délibération, les voix re-
cueillies, la chambre du tiers-état a formé la dé-
libéiation dont la teneur suit

La chambre du tiers-état, affligée de n'avoir
pas encore reçu de Messieurs du clergé h ré-
ponse qui avait été promise a la dernière délibé-
ration de ladite chambre, a arrêté de leur taire
porter par une nouvelle députation la prière in-
stante que leur fait le tiers-état de répondre seuls
à une demande qui n'a été faite qu'à eux seuls.
La chambre espère que la promesse faite par
Messieurs du clergé, aux députés du tiers-Etat,
de donner cette réponse dans un bref délai, ne
sera pas vaine, et qu'une assemblée, composée de
tant de respectables ministres des autels ne dif-
férera pas le moment de déclarer avec précision
qu'elle est sensible aux malheurs des peuples
qu'elle veut contribuer à leur soulagement, et le
reudre aussi sûr qu'il est nécessaire, en consen-
tant

« 1" A une contribution égale et proportion-
nelle à toutes les impositionset charges publiques
quelconques entre tous les citoyens, daos la même
forme et sur les mêmes rôles

« 2° A l'opinion par tête, soit aux assemblées

nationales, soit dans celle des Etats provin-
ciaux. »

Et à l'instant ladite délibération a été portée à
la chambre du clergé par des députés à ce nom-
més, lesquels, étant rentrés, ont dit que le prési-
dent du clergé leur avait fait réponse que la
chambre allait s'en occuper sur-le-champ.

Ensuite a été continué de procéder auxditea
lectures du cahier et arrêtés d'articles et sur
l'heure de six du soir, sont entrés à la chambre
MM.le doyen de Nuits, le curé de Notre-Damede
cette ville, le curé de Fontaine et l'abbé Bertrand,
députés de l'ordre duclergé, lesquels ont apporté
une délibération de cette chambre, signée des
président et des secrétaires, laquelle sera annexée
à la minute des présentes dont la teneur suit

La chambre du tiers-état ayant pris en con-
sidération la dernière délibération qui ment de
lui être apportée par MM.les députés du clergé, a
été unanimement d'avis d'observerà Messieursduti
clergé que la déclaration qu'ils ont faite à la
chambre sur leur intention de contribuer à l'ave-
nir aux impositions commetous les citoyens, dans
la plus parfaite égalité, ayant été laite sépa-
rément par le clergé, quoique apportée par les

députés decet ordre réunis à ceux de la
noblesse, il ne peut y avoir de raison d'exi-
ger le concours de la noblesse pour faire une
réponse à des explications demandées à un seul
de ces ordres en conséquence, la chambre du
tiers-état prie instammentMessieursdu clergé dis
réaliser les dispositions qu'ils ont bien voulu
annoncer au commencement de leur dernière dé-

libération et de donner à la chambre du tiers-
état, dans le plus bref délai, les explications qu'elle
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ne leur demandequepouravoiroccasiondeleur
manifesterensuiteune reconnaissanceplus en-
tière, i

La délibération ci-dessusa été à l'instant portée
à la chambre du clergé par des députés à ce

nommés; lesquels étant revenus, ayant rendu

compte de leur mission, il a été continué, etc.

Le4 avril 1789.

M.Navier, l'un des membres de l'assemblée, a
fait lecture d'un projet de lettre pour M.de Vil-

ledeuil, ministre et secrétaire d'Etat, tendant à
ce qu'il plût à Sa Majestéd'ordonner que les com-
munes, et notamment celle de la ville de Saint-
Jean-de-Losne, dans laquelle la place de maire
est vacante, puissent s'assembler pour l'élection
libre de leur maire, élection qui sera confirmé,

par SaMajesté;ouque, du moins,il ne
pourraêtrenommé par les élus de la province de Bourgo-

gne, soit à cette place, soit à celles de la même

nature, qui "Rendraient à vaquer, et que ladite
nomination restera suspendue jusquà ce qu'il ait
été statué aux Etats généraux sur cet objet.

Leditprojet ayant eté agréé par l'assemblée, la

lettre a été rédigée et signée par vingt commis-
saires, par nous et le greflier commis de notre
siège, en qualité de secrétaire de la chambre du
tiers-état, en la même forme que celle ci-dessus
énoncée, écrite à M.Necker.

Et sur l'heure de midi ont comparu par-devant
nous les sieurs Moutrille.curéd'AuxonnePincedé,
curédeSpoy; Targuet,curéd' Arc-sur-Tille Moin-
geon, curé deNuits; Durand, mépartiste à Nuitset
chapelain d'Argencourt; Genret, prieur de Mar-
sannay-la-Côte; l'etitjean de Marcilly.curéde Mes-
signy Roy,inépartisteetdesservant d'Argencourt
Cliamouvert,curé de Flamerans Griselle,curé de
Nolay Merceret,curé de l'ontaine-lès-Dijon Tar-
nière chanoine de Saint-Jean, député Villemin,
curé deSaint-Apollinaire Cliauchot,curé d'is-sur-
Tille Dureuille, curé de Couternon Joly, prieur
d'Orgeux; Lagarde, chapelain de Nolay; Cautin,
député des Ursulines de Beaune; Bauchetet, curé

d'Ozilly,
etautres.

Lesquelsnous ont remontré que, par une déli-
bération prise dans la chambre du clergé, à la
pluralité desvoix, il a été arrêté defaireporter à la
chambre du tiers-état, les réponses du clergé aux
explications demandées par le tiers-état, relative-
ment aux impositions et charges publiques à sup-
porter par tous les citoyensdans une égalité par-
faite et proportionnelle aux propriétés et facultés
de chacun desdits citoyens, dans la même forme
et sur les mêmes rôles que ladite délibération
est formée depuis environ trois jours qu'il a été
arrêté le jour d'hier, également a la pluralité des
voix, d'envoyer cette délibération à la chambredu
tiers-état; que même les députes chargés del'ap-
porter ont été nommés que néanmoins, quel-
queinvitation, quelqueinstancequelamajoritédes
membres du clergéaient faitesdepuis pour obtenir
l'envoi au tiers-état de la délibération ci-dessus,
ils n'ont pu jusqu'à présent y réussir en consé-

quence,
ils noussupplient, en leur donnant acte

du refus fait par le président de ladite chambre,
de faire remettre ladite délibération aux députés
nommés pour l'apporter au tiers-état, d'ordonner
pour ce regard ce qui nous paraîtra convenable.

Sur quoi nous avons ordonné qu'il en serait
par nous délibéré, et que les sieurs susnommés
se représenteront par-devant nous cejourd'hui,
heure de deux et demie de relevée, pour leur être
fait droit ainsi qu'ilécherra.

Du l avril, deux heures et d*mii de relevée.

Et ledit jour 4 avril 1789, heure susdite, en
ladite salle et par-devant nous, en présence as-
sisté comme dessus, les comparants dénommés
en notre procès-verbalde cejourd'hui, à la séance
de ce matin, s'étant représentés en la chambre
vu leurs dire et réquisition aussi mentionnés en
notre présent procès-verbal, et ouï le procureur
du lioi nous disons que le seigneur président
de la chambre du clergé sera invité de nouveau
de faire remettre entre les mains des députés
nommés à cet effet en la chambre du clergé la
délibération dont il s'agit, pour être apportée au

tiers-état, conformément à ce qt. est exposé au
dire ci-dessus; sinon et dans le cas où il ne dé-
férerait à ladite invitation, ilnous cn sera référé,
pour y être par nouspourvu ainsi qu'il appartien-
dra ce qui sera exécuté nonobstant opposition
ou appel, à la forme de l'article 5t du règlement
'e Sa Majesté,du 24 janvier dernier.

Et sur l'heure de trois de relevée, sont entrés
à la chambre les sieurs curés d'Auxonne, de Que-

tigny, d'Is-sur-Tille et d'Arc-sur-Tille, députés
du clergé; lesquels ont apporté une délibération

signée
du président et des quatre secrétaires de

ladite chambre; laquelle sera annexée à la minute
de notre présent procès-verbal, et dont la teneur
suit:

« Lachambre du ctergé ayant mis en délibéra-
tion

«1°S'il ne convenaitpaj de consentirà être taxé
comme et avec les autres citoyens, c'est-à-dire
dans le même lieu, par les mêmes assesseurs et
sur les mèmes rôles, et pour toutes les imposi-
tions pécuniaires, de quelque nature qu'elles
puissent être;

<2°S'iln'était pas àpropos de conserver la forme
particulière au clergé, c'est-à-dire la distribution
des cotes en différentes classes, selon la nature
des bénéficeset la valeur de chacun d'eux dans
leurs

espèces,
de manière que les bénéfices à

charge d âmes et à résidence supportent une im-

position moindre que celle qu'ils auraient sup-
portée,

« Lachambreest d'avis 1° de consentir l'im-

position telle qu'elle est proposée dans la pre-
mière partie delà proposition;

«2°De faire le sacrifice des formes énoncées
dans la seconde partie. »

Sur quoi nous avons répondu que la chambre
du tiers-état ne différait sa réponse à Messieurs

du clergé que pour chercher des termes qui
puissent exprimer sa reconnaissance.

Et les députés du clergé s'étant retirés aux ap-
plaudissementi de toute l'assemblée, la matière
mise en délibération, il a été arrêté d'une voix
unanime de faire porter à la chambre du clergé,
par une députation, la réponse suivante:

«La chambre du tiers-état, pénétréede la sensi-
bilité la plus vive pour l'abandon fait par Mes-
sieurs du clergé, des formes qui soumettaient à
un régime particulier les contributions qu'ils
fournissaient à l'Etat; pénétrée de la noblesse
avec laquelle ils consentent à supporter toutes
les impositions commeet avec les autres citoyens,
dans le même lieu et sur les mêmes rôles, a ar-

rêté, d'une voix unanime, de faire porter à Mes-
sieurs du clergé l'assurance deb vœux que fait le
tiers-état pour qu'une résolution fi digne d'é-

loges leur attire les hommages de la France en-

tière, comme elle leur
acquiert

pour jamaisle
dévouement du tiers-état du bailliage de Dijon,
et pour que l'acte patriotique f'i'ils viennent de
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faire immortalise les membres d'un corps, qui
avaient déjà tant de droits à la vénération pu-
blique. »

La chambre a ensuite nommé des députés pour

porter
à Messieurs du clergé la délibération ci-

dessus.
Observant, nous, lieutenant général susdit, que

les quatre députés du clergé qui ont apporté ce

jourd'hui à la chambre du tiers état la délibéra-
tion énoncée plus haut, nous ont demandé acte
de ce qu'ils s'etaient présentés à la chambre de
la noblesse pour la prévenir qu'ils allaient porter
au tiers-état ladite délibération, et qu'ils n'ont
trouvé personne à ladite chambre; de laquelle
déclaration acte leur a été par nous octroyé.

Du 5 avril 1789, quatre heures de relevée.

Ensuite a été mis en délibération le point de
savoir s'il ne convenait point de demander à la

noblesse, d'après la réponse du clergé, les mêmes

explications que celles avaient été demandées
à ce dernier ordre; et les voix recueillies,il aa
été décidé, à la pluralité, d'envoyer à la no-

blesse, actuellementassernblée,la délibération sui-
vante:

«Lachambre du tiers-état avant pris en considé-
ration la délibération à elle

apportée
par Mil. les

députés de la noblesse, le 31 mars dernier, et

pénétrée de regret de n'avoir pu encore lui porter
sa réponse,

t A arrêté que Messieursde la noblesse seront
remerciés avec toute la sensibilité et la recon-
naissance dues aux dispositions généreuses qu'ils
ont manifestées, età la déclaration qu'ils ont faite
de vouloir à l'avenir supporter toutes les impo-
sitions, comme les autres citoyens, dans une par-
faite égalité;

Quils seront priés, pour qu'il ne puisse rester
aucun doute sur l'étendue du vœu qu'ils ont

exprimé, de déclarer s'ils n'ont pas entendu sup-
porter avec les autres citoyens, en proportion de
leurs propriétés et facultés, toutes les impositions
et charges publiques quelconques, sans distinc-

tion et si la réserve apposée à la fin de leur dé-
libération ne concerne

pas
uniquement la préé-

minence et les égards que le tiers-état reconnait
solennellement être dus à leur rang et à leur

naissance, ou s'ils ont voulu y comprendre la sé-

paration des chambres aux Etats soit généraux,
soit provinciaux, et le vceu par ordre dans ces
assemblés leur déclarant, ladite chambre, que
les explications

qu'elle
leur demande ne sont

qu'un moyeu surabondant de s'assurer, sans in-

certitude, des intentions qu'elle leur suppose d'a-

vance sur les deux points auxquels le salut de

vingt-quatre millions d'hommes est attaché
1» Unecontribution égale et proportionnelle à

toutes les impositions et charges publiques quel-
conques, entre tous les citoyens, dans la même
forme et sur les mêmes rôles;

• 2° L'opinion par tête soitaux assemblées na-

tionales, soit dans celles des Etats provinciaux;
Leur déclarant en outre, laditechambre, que le

motif qui l'a déterminé à différer de donner sa

réponse à Messieursde la noblesse, a été le désir
de connaltre d'abord les intentions du clergé,
dans la crainte où était le tiers-état qu'il ne vou-
lut conserver le régime particulier qui lui était

propre pour la concession des subsides et leur

répartition sur ses membres, et que ce désir du

clergé n'apportât quelque obstacle à la réunion des
trois ordres; que dès lors il a paru convenable
au tiers-état d'acquérir préalablement le vœu du

clergé sur ce point; lequel voeun'a été commu-

niqué que le jour d'hier à la chambre, qui l'at-
tendait avec impatience. »

Ladite délibération ayant été formée, il a été
nommé seize membres de l'assemblée, lesquels,
ayant porté à la chambre de la noblesse ladite
délibération, sont rentrés et ont dit qu'il ne leur
avait été fdit ni promis aucune réponse.

11a été décidé ensuite que le cahier général,
dont lecture a été en partie faite, ne sera signé
qu'après l'élection des députés.

Du 6 avril, hvit heuresdu matin.

11a été mis en délibération s'il ne convenait

pas
d'envoyer demander à Messieurs du clergé

leur réponse sur le secondpoint, à l'égard duquel
ils ne se sont point expliqués dans leur dernière
délibération, les explications qu'ils ont données
ne concernant que les impositions à supporter
par tous les citoyens sans distinction, et ne con-
tenant rien de relatif au vceu par tête ou par
ordre dans les Etats généraux ou provinciaux.

Sur quoi, les voix recueillies, il a été décidé
d'envoyer ce soir à Messieursdu clergé une dépu-
tation, pour les prier de s'expliquer sur ce point
essentiel.

Du 6 avril, trois heures de relevée.

En conséquence de la résolution prise ce matin
par la chambre, de députer à Messieursdu clergé
pour avoir leur réponse surle vceupar tête, a été
formée la délibération suivante

« La chambre du tiers-état, vivement touchée

du patriotisme dont Messieursdu clergé lui ont

delà donné une preuve si éclatante, est cou-
vaincue que, ne mettant aucune borne à leur
amour pour le bien public et la prospérité del'Etat, ils saisiront avec un empressement digne
de leur ministère de paix tous les moyens pos-
sibles d'éteindre la division que les formes
actuelles maintiennent entre les trois ordres, et
de faire du peuple français un peuple de frères
uniquement animés du bonheur commun.

«lin conséquence, la chambre du tiers-état a dé-
libéré de renouveler avec instance à Messieursdu
clergé la prière qu'elle leur a déjà adressée, de
vouloir bien lui faire connaître si les distinctions
dont ils ont fait la réserve dans leur délibération
du 31 mars, tendent à tenir toujours les ordres
isolés; ou si, au contraire, comme la chambre a
droit de l'espérer des sentiments patriotiques et
des lumières de Messieursdu clergé, ils sont dis-

posés à remplir les vœux du tiers-état, en con-
sentant à la réunion des trois ordres, et à l'opi-
nion par tête, soit dans les assemblées générales
de la nation, soit dans les Etats provinciaux. »

Ladite délibération formée, six des membres de
l'assemblée ont été nommés pour la porter à la
chambre du clergé et lesdits députés étant ren-
trés, ont fait rapport à la chambre, que le prési-
dent du clergé leur avait répondu qu'on allait

s'occuper sans délai du point dont élait question.
Cefait, sont entrés à la chambre MM.le doyen

de la cathédrale de cette ville, l'abbé Leprince, le

provincial
des Carmes,et le curé de Spoy,députés

de la chambre du clergé; lesquels ont apporté
une délibération datée de ce jour, prise par le

clergé et signée du président et de trois secré-

taires laquelle délibération sera annexée à la
minute des présentes, et est conçue dans les ter-
mes suivants

« La chambre du clergé ayant pris en considé-
ration la proposition faite par Messieurs de l'or-

dre
du tiers-état pour savoir s'il convenait

d'opiner par ordre ou par tête, tant aux Etats
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généraux qu'aux Etats particuliers de la pro-
vince

« La matière mise en délibération, il a été dé-
libéré, à la très-grande pluralité des voix, de
conserver l'ancien usageconstitutionnel de voter

par ordre; déclarant, deplus, à Messieursde l'or-
dre du tiers-état, que cemême vœu était exprimé
dans les cahiers de la chambre du clergé. »

Sur quoi nous avons répondu que la chambre
du tiers état ne pouvait qu'exprimer à Messieurs
du clergé son regret de D'avoir point à lui mani-
fester sur ce point, comme sur l'autre précédem-
ment accordé, une reconnaissance pleine et en-
tière.

Du 7 avril, dix heuresdu matin.

A l'instant sont entrés en ladite chambre
MM.Grisel, curé de Nolay Petitjean de Marcilly,
curé de Messigny; Chauchot, curé d'is-sur-Tille
Bauchetet, curé d'Oisilly;Pincedô, curé deSpoy;
Dubuisson, curé de Fenay; Genret, prieur de

Marsannay-la-Gôte;Villemin, curé de Saint-Apol-
linaire Passerat, prieur de Saint-Georges;Bivry,
curé de Combertaut; Edouard, curé de Pre-
meaux; Coteu, curé de Saint-Romai Lamiral,
curé de Marey-lès-GhassagneGuillemot, curé de
Painblanc; Dumay, curé de Jansigny Bardolet,
curé de Desize; Lagarde; Verdereau, curé de
Rouvre; Targuet, cure d'Arc-sur-Tille; Petitjean,
curé de Gevroy; Briaudet, curé de Lantenay;
Alotte, curé de llorcy Quillot, curé de Saint-
JuMien, et autres; lesquels nous ont remis une
doliration d'eux souscrite, et signée également
de plusieurs autres ecclésiastiques et curés,
conçue en ces termes

« Les soussignés déclarent à la chambre du
t tiers-état, actuellement séante en la ville de Di-

« jon, qu'ils n'ontpoint pris de part à la délibé-
ration passée le 6avril, à la pluralité des voix,
« en la chambre du clergé, par laquelle il a été
• arrêté que ladite chambre du clergé adopte
« l'opinion par ordre, tant pourles Etatsgénéraux
« que pour les Etats provinciaux; et comme le
motif qui a déterminé la grande pluralité des
« suffragesest|tiré du danger que courrait la reli-

gion catholique, si l'on opinait par tête et non
par ordre, ils invitent Messieurs du tiers-état à
demander, comme eux, dans leurs cahiers,
qu'aux Etats généraux, et avant toutes autres
discussions, il soit décidé et arrêté par tous les
« ordres réunis et séparés, que l'on conservera la

religion
dominante de l'Etat, qui est le culte,

seul public, de la religion catholique, apostoli-
• queet romaine, dans toute son intégrité et sa

•pureté,
• Lessoussignésinvitent pareillementMessieurs

« de la chambre du tiers-état à faire une députa-
tion à Messieurs de la chambre du clergé, par
« laquelle ils lui feront connaitre la pureté de
« leurs sentiments, touchant leur religion, etleur
« zèle pour la conservation de la foi nationale, et
ta restauration des moeurs.

« Enfin, les soussignés déclarent qu'ils ont fait
assez entrevoir leur vœu d'opiner par tête, en
« rappelant, à leur tour d'opinion, l'exemple du

« Uauphiiié,où les trois ordres ont consenti à
« l'opinion par tête, et en ont même fait une loi
« précise à leurs mandataires.

«
Le clergé de cette

province,
sans doute aussi

t attaché que nous à la conservation de la reli-

gion, n'adonc pointvu dans l'opinion par tête
les dangers pour la religion, que le clergé du
• bailliage de Dijony aperçoit.

« Les soussignés prévoient les grands obstacles

quipeuvent se rencontrer dans la régénération
de lïtat, en opinant par ordre, soit que le veto

« soit admis, soit que deux chambres lient la
troisième.
« Cependant, quoique la matière soit de la plus

« haute considération, et que l'opinion par tête
soit nouvelle, relativement aux Etats généraux?
• derniers les soussignés ont opiné dans leur

« chambre, et ils déclarent encore qu'ils opinent
«renvoyer la décision de cette grande question

à la grande assemblée nationale; laquelle peut
« sans aucun doute adopter l'opinion par ordre
ou par tête, selon qu'elle le jugera plus utile au
bien général de l'Etat. Fait à Dijon,cejourd'hui

7 avril 1789. Signé Grisel, Petit-Jean de Mar-
• cilly, Renaud, Alotte,

Terguet,
Toussard, Petit-

« iean,
Lagoutte, Bernieal, Quillot, Briaudet, Du-

« buisson, Bauchetet, Pincedé, Chauchot, Rivry,
« Verdereau Lamiral Guillemot ViUenùn
Lagarde-Passerat, Bonnet, Edouard, Cottin
«Adrien, Bardolet, Pascal, Jobard, Dumay et
Genret. »

Sur quoi nous avons répondu, au nom de la
chambre, auxdits comparants, qu'elle était con-
vaincue de l'ardent désir dont ils étaient animés
pour la prospérité du royaume et le soulagement
des peuples, et qu'ils pouvaient être certains que

l'opinion de la chambre à leur égard était telle
qu elle doit être.

Ensuite leditsieur Chauchot,curé d'Is-sur-Tille,
a prié la chambre de permettre qu'il fit lecture
du discours par lui prononcé le jour d'hier à la
chambre du clergé, lorsque l'opinion par têle ou
par ordre y avait été discutée.

A quoi ladite chambre ayant consenti avec
applaudissement, ledit sieur curé d'Is-sur-Tille a
lu ce qui suit

Monseigneuret Messieurs, les trois ordres qui
composent la nation n'en font qu'un l'unité
d'intérêt produit infailliblement l'union entre les
trois ordres, et la rend nécessaire, et, par là
même, efficace pour le bien, vis imita fit fortior.
Pour cimenter cette union si désirable, qui fait
notre bonheur et notre sûreté, le plus grand, le
seul bien de la vie, dont le prix est inestimable,
et qui a fait dire au prophète royal, dans un saint
transport Eccequant6onumetjucundum habitare

fratres in unum; Pour assurer les fruits de cette
union,je vous ai présenté pour les trois ordres mes
biens,monsanget mavie; 'en ai déposé lesacrifice
à vospieds sous les auspices et les garanties de la

religion il ne me reste plusque mon opinion,et

j'en
fais l'hommage à la nation assemblée, aux

Etats généraux et à mon Roi; c'est la seule chose
qui est à moi et en moi, la seule chose dont nulle
puissance ne peut me dépouiller elle est, cette
opinion, inhérente à la constitution de l'homme.
Oui, Messieurs, l'homme, image de la divinité,
peut etre réduit à l'esclavage; mais on ne peut
enchalner son opinion; il peut, il doit la sacrifier
au bien de la patrie; mais ce sacrifice doit être
volontaire, et nous ne pourrions sans crime en
dépouiller le dernier des hommes; c'est une pré-
rogative que 1 hommetient du Tout-Puissant, ce
serait vouloir le dégrader que de la lui dis-
puter.

« Vousavez bien voulu, Monseigneur et Mes-

sieurs, adopter mes principes pour abandonner
vos immunités pécuniaires et la forme de vos
contributions. Permettez-moi d'en faire l'appli-
cation à l'opinion par tète.

« Que nous disent, en effet, la religion, la
raison et les circonstances?

cNous sommes tous également liés par la reli-
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gion du serment, pour concourir au bien com-
mun nous sommes tous frères; notre mère patrie,
dans ce moment,attend de tous également; nous
devons tous voler à son secours des qu'elle est
en danger; nous le devons tous sans distinction
d'état, d'âge, de condition. La raison nous le dit
dans ces circonstances, et la religion nous en
fait un devoir.

« Reconnaissons, Messieurs, la dignité de
l'homme lors même qu'il est couvert de baillons;
gardons-nous d'ajouter à sa misère le poids af-
tlieeant du mépris, et rejetons avechorreur toutes
distinctions qui seraient humiliantes pour nos
frères.

Pour moi, Messieurs, membre du premier
ordre de la nation je me regarde comme le der-
nier de tous dans l'ordre civil et politique. Elevé
par la religion au-dessus des deux autres ordres par
mon état et mes fonctions, je ne veux que leur
étre utile en me plaçant a leurs pieds; je renonce
à toutes distinctions qui seraient désavouées
par la religion et la raison je ne veux l'as re-

cevoir de prérogatives dans l'ordre politique et
civil, que celles qui me seront volontairementof-
fertes ou conservées par l'amour; et pour me ré-
sumer, Monseigneuret Messieurs,je dis Par le
sacrifice de vos immunités et de vosformes, vous
avez établi l'union; en posant les fondements de
cette union, vous avec prononcé le bannissement
de la discorde; mais son retour est à craindre.

Or, pour nous prémunir pour toujours contre ces

cruelles attaques, appelons les cœurs de nos frères
à notre secours, en prononçant

l'opinion
par tête

comme inhérente à la dignité de l'homme, et con-
stituant son essence; que ce dernier arrêt, pro-
noncé par les ministres de la paix, par le clergé
de la première province du royaume, soit aus-
sitôt présenté à notre Roi pacifique et véritable-
ment le père de son peuple, et qu'il ait la douce
consolation d'apprendre

que,
dans la première

province de son royaume, digne de l'immortalité,
toutes les têtes de cette hydre de discorde, tou-

jours renaissantes, ont été tranchées par les mains
de l'amour. »

La chambre a manifesté de nouveau par des

applaudissements universels la sensibilité que
lui causaient les sentiments généreux et désinté-
ressés qu'on remarque dans ce discours.

Les opérations des deux premiers ordres n'étant

pas
encore terminées,il y a eu interruption depuis

le 10 avril, jour indiqué d'abord pour la dernière
assembléegenérale, jusqu'au 16 du mêmemois.

CLOTURE

Et prestation de serment de MM.les députés, en

présence des trois ordres.

Et ceiourd'hui 16 avril 1789,l'heure de midi,
en ladite salle des gardes du Logis-du-Boi, et

par-devant nous, en présence et assisté comme

dessus, les trois ordres s'étant réunis, nous
avons dit

• Messieurs, vous êtes enfin arrivés au terme
de vos longs travaux.

a La nation qui veillait sur vous, pendant le
cours de vos délibérations successives, va voir
sans doute le résultat de vos méditations lui

présenter une suite de combinaisons sages, de
vues profondes, de plans utiles, salutaires et ré-

générateurs.
« Sans doute les abus destructeurs et cruels,

poursuivis, forcés par votre courage dans les
retranchements épais qu'ils s'étaient élevés, vont
à la fin céder et disparaître la liberté refleurira
les campagnesseront rafralchies et consolées; une

sève nouvelle et pure va couler dans tous les
membres de cet état malade et languissant, et lui
redonner la fraîcheur d'une jeunesse active,
brillante et vigoureuse.

« C'est ce qu'attendait de vos soins le monarque
bienfaisant qui vous a réunis.

« C'est ce que vous demandait cette patrie qui,
après tant d'années d'un sommeil léthargique et
funeste, s'est enfin réveillée, et fait aujourd'hui
retentir en tous lieux les accents mâles et fiers
de sa voix magnanime.

« C'est elle, Messieurs, n'en doutez pas, qui,
dans un temps si court, a opéré tant de miracles
inattendus;

« C'est elle qui a montré dans toute leur dif-
formité ces privilèges pécuniaires écrasants pour
la

multitude;« C'est elle qui a détermine les sacrificesgéné-
reux qui en ont été faits de tous côtés.

« Et s'il lui reste encore quelques changements
à opérer; s'il est quelque chose qui manque à sa
victoire, vous la verrez, dans les jours solennels
qui se préparent, détruire tous les obstacles,
vaincre toutes les résistances, subjuguer, dompter
tout ce qui s'opposera à son action entraînante
et rapide, et pour atterrer plus sûrement, pour
réduire a un silence absolu tous les intérêts,

toutes les passions,
toutes les préventions qui

frémissent autour d'elle, lever d'un bras puissant
l'étendard du bien public, sous lequel tous les
citoyens iront se réunir.

« C'est d'un si beau triomphe que vous devez
être les auteurs et les témoins, vous, Messieurs,
qu'une élection libre appelle à la défense de k
cause de vos frères

«Vous, les coopérateurs choisis d'une restau-
ration si vivement désirée

« Vous, les dépositaires des droits les plus sa-
cres et les plus precieux,

« Vousallez être admis dans ce sanctuaire re-
doutable, où le génie de l'empire préside, et v.i
vous observer curieusement

« Vous allez penser, parler, agir sous ses yeux
pénétrants

« Vousallez déposer à ses pieds, avec une fi-
délité qui sera remarquée, les réclamations et les
voeux que vous êtes chargés de faire entendre.

« Songez, et ne l'oubliez pas, qu'un grand peu-
ple attend de vous son bonheur et sa destinée

« Songezque vous êtes comptables envers plu-
sieurs générations des événements nue vous allez

préparer
« Songezque vous devez à chaque instant du

jour écouter d'une oreille attentive et inquiète,
non pas seulement le bruit, assez facile à distin-
guer, de ces chaînes flétrissantes qu'une nation
courageuse veut secouer pour jamais, mais ces

plaintes secrètes et douloureuses, mais ces gé-
missements ignorés, mais ces soupirs obscurs et
sourds que votre humanité démelera, et dont
votre devoir est d'arrêter la source

« Songezenfin que l'auguste mission que vous
avez à remplir ne vous laisse de sentiment, de
faculté, de vie, d'existence, que pour l'objet im-

posant et relevé de l'utilité commune et de la

prospérité générale. “«Ah sans doute. Messieurs,vous vous croirez

trop récompensés de toutes vos peines quand,
par l'effet de vos soins généreux, l'Europe éton-
née verra cette France, si longtemps, si cruelle-
ment affligée, se montrer à ses regarda ce qu'elle

peut
redevenir, ce qu'elle devrait être toujours,

îeureuse, illustre et rayonnante entre toutes les
nations de l'univers.
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Ensuite l'ordre du clergéet celui de la noblesse
nous ont remis leurs procès-verbaux de séances
et élections de leurs députés auxEtats généraux,
celle des députés du tiers-état ayantété faite par-
devant nous desquels procès-verbaux il résulte

que
Mgr René de Mouher de Mériuville,évéque

de Dijon,et sieur ClaudeHerceret, curé de Fun-

taine-les-Dijon, ont été nommés députés pour
ledit ordre du clergé.

Et que MM.JeanLemulier de Bressey,conseil-
ler honoraire au parlement de cette ville, et
M le comte de Léyis-Lusny, maréchal des

campset armées du Roi, ont été nommés députés
de 1ordre de la noblesse,lequel,aen outre, nommé

pour suppléants M.Hcrr i-Camille-SopliieBataille,
comte de Mandelot,el M. Antoine-Philippe Tan-

neguy le Compasseur, Ui-equy,Montfort,marquis
de Courtivron.

Les députés du tiers-état étant, commeil est
énoncé eu notre procès-verbal ci-joint, MM.Vol-
fius, Arnoult, Hernoux, Gantrey et les sup-
pléants, MM.Durande fils et Gillotte.

Tous lesquels ci-présents, à l'exception néan-
moins dusieur comte de Levis, absent, ont ac-
cepté ladite commission,et d'eux tous avons pris
et reçu le serment, par lequel ils ont promis de
bien et fidèlement, et en leur âme et conscience,
remplir les fonctions dont ils sont chargés.

Ensuite nous avonsremis auxdéputesde chaque
ordre le cahier de leurs plaintes, doléanceset re-
montrances, après avoir été de nous coté et pa-
raphé, ne varietur.

Cefait, l'ordre du clergé et du tiers-état ont
déclaré qu'ils donnaient à leurs députés tous
pouvoirs généraux et suffisants de proposer, re-
montrer, aviser et consentir tout ce qui peut con-
cerner le besoin de l'Etat, la réforme des abus,
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans
toutes les parties de l'administration, la prospé-
rité générale du royaume, et le bien de tous et
de chacun les sujets du Roi; l'ordre de la noblesse
nous ayant déclaré qu'il donne à ses députés les
pouvoirs énoncés dans le cahier de ses mandats
et doléances, qui vient de nous être représenté,
lesquels sont généraux et suffisants, sauf les res-
trictions qu'il a cru devoir y mettre.

Ordonnons
que les procès-verbaux de l'ordre

du clergé et de la noblesse seront annexés à la

minute de
notre présent procès-verbal, pour être

du tout délivré expédition aux députés des trois
ordres, à la forme de la quinzièmedisposition de
notre ordonnance du 26 février dernier.

En foi de quoi nous avons clos le procès-verbal
et signé icelui avec le procureur du Roi, le gref-
fier-commisordinaire de notre siège, et les mem-
bres des trois ordres présents à l'assemblée.

Nousallonsdonner la liste, par ordrealphabétique,
des nomsdeMessieursdu clergé et de la noblesse
quiont signéou comparu à la lusditeassemblée
cellede l'ordredu tiers-étata été inséréeà ta fin
de ses cahiers,

ORDREDUCLERGÉ.

Président Mgrde Mérinville,évêquedeDijon.
Abbés M.l'abbédeCiteaux.M. deLuzmes,abbéde

Saint-Seine.
Stcrétaires M.Foraslicr,curéde Bauhigny.M.Car-

reau,curé de Chaux.M. Joly, chanomede la cathé.
drale de Dijon. M. Mutel,cliauoiaâdu chapitrede
Langres.

R. P. Abriot,cordelierde Dijon.M. Adrien, cha.
yoinede la Cbapelle-aux-Riches.M.Alotte, curé de
Worej.D.AntoineMa;et, prieurdesFeuillants.

A

B

M. Badoz, curé de Reresre. M. Bailly, chanoine de
la cathédrale. M. Barbeck, de l'oratoire de Dijon.
M. Bardolet, curé de Dezize. M. Bauchelet, mépartiste
de Saint-Piicolas. M. Hauchelet, curé d'Oizilly. M. Bil-
]on, curé de Fontaine-Française. M. Bernardy, curé dB
Plombières. M. liermgal, curé de VilIers-les-Pots.
11.Bertrand (l'abbé). M. Bezard (l'abbé). M Blacherc,
chanoine de la Sainte-Chapelle. M. Blandm, curé de

Santenay. M. Boilaud, curé d'Arceau. M. Boilaud, fa-
milier de Sainl-Jean-de-Losne.M. Bonnet, cure dfiMonr-
sautl H. Boudier (l'abbé), de B'aune. M. Boullemier
0'ahbè). M. Bonssard de la Chapelle, conseiller-clerc.
M. Boyon, prieur des Dominicains de Dijon. DI.Bre-
mont, mépartiste de Notre-Dame. M. Briaudet, curé de
Lantenay. M. Brion, doyen de Saint-Jean. M. Brocard,
familier u'Auxonne.

C
SI. Camus, mépartiste de Saint-Nicolas. M. Canquoin

(l'abbé). M. Carnot, curé de Ternant. M. Carnat, cha-
noine de Nuits. M. Carré d'Alhgny, curé de Bhgny,
M. Cazadde, doyen de Nuits. D. Champagne, pour le
prieuré de Saint-Sulpice. M.Champanhet, chanoine de ta
cathédrale. M. Champion (l'abbé), de Dijon. M. Char-
rier, curé de Fixey. M. Chauehot, curé d'Is-snr-Tille,
M. Chaucouvert, curé de Flamerans. M. Chaudot, vi-
caire d'Orain. M. Chaussenot, prêtre. M. Chau\e!ot,
chanoine de la Sainte-Chapelle. M. Chisseret (l'abbé).
M. Claudon, trésorier et curé de Saint-Médayd. M. Clé-
ment, curé d'Aiserey. M. Clopin de Bessey, chanoine
de la cathédrale. DI. Colas, chanoine de la Sainte-

Chapelle.M. Combrial de Chas^agne, prêtre de Saint-Nicolas. M. Cotillon, curé de Colonges. M. Coilin, pour
les Ursulines de Beaune. M. Cottin, curé de Saint-Ro-
main. M. Croze, chanoine de la cathédrale. D. delà

Croze, prieur des Chartreux de Dijon.

D

M. Damotte, prêtre. M. Décombe, curé d'Ouges.
M. Delamarre, doyen de Beaune. M. Delautel, pour les

prêtres
libres de Saint-Jean. 1t. P. Demars, des Carmes

de Samt-Jean-de-Losne. M. Denolet (l'abbe). M. Des-

champs, méparliste de Saint-Pierre. H. Deschamps,
chanoine de Notre-Dame. M. Detaule (i'abbe). M. Dil-

lon, doyen de la Sainte-Chapelle. M. Drapier, prieur-
curé de Dlirebeau. M.Drouhui, des habitues de Beaune.
M. Dubisson, curé de Fenay. M. Dubois (l'abbé). M.Du-
may, curé de Jamigny. M. Dumont, mepartiste de
Saint-Mitbel. M. Dupasquier, curé de Saint-Jean-de-
Ponlailler. M. Durand, mépartiste à Nuits. M. Dureuil,
curé de Saussey. M. Duval d'Estenne, chanoine de la
cathédrale.

E

M. Édouard, curé de Premeaux. M. Enaux, chanoine
de Notre-Dame

F

M- Fabarel, grand chantre de la cathédrale. M. Facel-
lier. coré de Bresse en Chaume. M. Fleury, mépartiste
de Saint-Pierre. M. Foucherot (l'abbé). M. Foulon, des
mépartistes de Saint-Nicolas. Frère Charles-DominKrne,
des Écoles chrétiennes.

G

M. Gabillot, curé de Prenois. R. P. Gacon, des Mi-
nimes de Notre-Dame de l'Etang. M. Gagnerot de Saint-

Victor, curé de Meloisel. M. Garot, méparhste de Saint-
Michel. M,Genret, chanoine de Notre-Dame. H Genret,
prieur-curé de Marsannay-la-Côte. M. Gerhois, curé de

Vprgy. M. Gilquin, chanoine de la Cliapelle-aux-Itirhes.
M.Godard, familier de Saint-Jean-de-Losne. D. Godard,
des bénédictins de Dijon. M. Granger (l'abbé). M. Gri-

sel, curé de Nolay. M. Grnére, mépartiste de Samt-

Pierre. M. Guillemot, curé de PainbUnc. H. Guillemot,
chanoine de Beaune. M. Guiller, chantre en dire de
Saint-Maurice de Chaussin. M. Guyot, mépartiste de
Saint-Pierre.

H

M. Horry, curé de Chaignay. H. Hnet, des prêtrei
libres de Noire-Dame. M. Hamberdot, caré de Talant^
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a
R. P. Jacquier, des Minimes de Dijon. M. Jannon,

doyen delà cathédrale de Dijon. M. Jobard, curéd'Heuil-
lpy. M. Joly, curé d'Orgeux. D. Isidore, pour les reli-
gieux du Lieu-Dieu de Beaune.

I,
II. Lafond, chanoine de la ChapellB-aux-Richcs.

M. Lagarde (l'abbé). M.
Laponne,

prieur-curé d'Ahuy.
M. Lamiral, curé de Marey. M. Lardet, cure de Pnligny.
M. Lausseur, chanoine de Nuits. M. Lefranc do la Bus-
sière. M. Lemoine, curé de Notre-Dame. M. Lenoir, curé
de Pommard. M. Leprince, chanoine de la Sainte-Cha-
pelle. M. Leroy, cure de Saint-Pierre. M. Lesave, curé
de Corgengout.

M

M. Magnv, prêtre. M.
Marigny,

mépartiste de Saint-

Micliel. M.Massenot, curé de Brochon. M. Ménétrier, an-
cien prieur de Marsannay. M. Menu, curé de Saint-Phi-
libfrl de Dijon. M. Merceret, curé de Fontaine-lès-Dijon.
M. Meuswt curé de Molinot. M. Michaud, méparliste de
Sainl-Philibert. M. Michea, curé de l'Abergement. M.Mi-
gnol, chapelam de la cathédrale. M. Moingeon, curé de
Nuits. M. Moinier, chanome de Notre-Dame. D. Montan-

gerand,
religieux bénédtcnn. M. Hongeot (de), curé de

Saint-Nicolas. R. P. Monteleon, provincial des Carmes.
M. Moralin curé de Norgos. M. Morolel officiai
d'Anxonne. M. Morizot, curé de Couternon. M. Mortu-
reux, mépartiste de

Saint-Philibert.
M. Moutet curé de

Brelenières. M. Moutrille, curé d'Auxonne. M. Mntin du
Chartry. ·

N

M. Nault, prêtre. M. Niessard, curé d'Hanteville.
M. Noirel, cure de Chassagne.

O

M. Olivier, curé de Merseuit.

P
M. Paquelin, enré de Vignolle. Dom Pascal, cure de

Liteaux. M. Passerat, curé de la Hochepot. M. Palelin,
luré de Chenove. M. Penllo, prieur-curé de Neuilly.
M. Perron, supérieur du séminaire. M. Perrot, curé de
Brazey. M. Perruchot, chanoine de Notre-Dame. M. Pe-
titjean, curé de Cevrey. iW.Petitjean de Marcilly, curé
de Messigny. M. Petot, prêtre, pour les dames Sainte-
Marie de Dijon. M. Picatd, curé d'Emailly. M. Pignolet
(l'abbé). H. Pincedé, curé de Spoix. M. Pinot, curé do
Beaume. M. Piot de Montaigu, curé de BelleDeuve.
M. Poussard, curé de Saint-Aubin. M. Proteau, curé de

Longecourt. M. Prudon, chapelain de la Sainte-Cha-
pelle.

Q

M. Quarré de Monay
doyen

du chapitre d'Autun.
M. Quillot, curé de Saint-Juien.

R
51. Racle, prieur, enré de Quetigny. M. Raviot, cha-

noine de la Sainte-Chapelle. M. Refford, curé d'Argilly.
M. Regnault, cure do Saint-Michel. M. Remeissenet,
curé de Selongey. M. Renault, curé de Trichey. Dom
Rerolle, prieur des Chartreux de Beaune. M. Robelol,
chanoine de la cathédrale. M. Roberdot, curé de Glanon.
M. Rouhier, chapelain à Rouvras. M. Roy. méparliste
de Nmts. M. Rozand, chanoine de la cathedrale.

S

M. Seguin, prévôt de la cathédrale. M. Seloudre, curé
de Vosne. H. Semetier, curé de Beire. M. Sivry, curé
de Combertean.

T

M. Tarnier, chanoine de Saint-Jean. M. Tergnet, curé
d'Arc-sur-Tllle. M. Thomas, familier de Brazey.
M. Tissier, curé de Saint-Jean-de-Losne. M. Toison
(l'abbé). M. Toussaint, prêtre M. Trncbot curé de
Fleorey.

V

IL Verderean, curé de Rouvre. M. Verdun (l'abbé).

M. Vergneite de la Motte, chanoine de la Sainlc-Cha-
pelle. M. Yéthu, enré de Longvic. M. Yillemin. curé de
Saint-Apollinaire. M. Villot, chanoine de Saint-Jean.
M. Voisin, archidiacre. M. Volfius, des prêtres libres de
Saint-Michel.

ORDREDELA NOBLESSE,
PritiAtnt: et. le comte de Vienne.
Secrétaires M. le comtode Bataille de Mandelot. M. le

comte de JaquoL d'Andelarre. M. Lemulier de Bressey.

A

M. Agrain (la marquis d'). M. Aligny (le chevaliea

Quarré
d'). M. Arceau (le chevalier d'|. M. Arcelot (Ir

chevalier d'). M. Arcelot (le président Verchére d'j.
M. Arminot du Chàtelet. M. Aubin (de Saint-). M.Audra.
M. Auvillars (le comte d'). SI. Auvillar9(le chevalier d').

B

M. Baillyat. M. Baleurre (Perreney de). M. Beaure-
eard (de). M. Berbis (de). M. Bernardon (Bouhier)
M.

Bessey
(Clopin de). M. Boucheron (de. M. Bougnet.

M. Bouillet. M. Broindon (Baillyat de). M. Brondeau
(le président).

C

M. Chamandrey (Gravier do). M. Chambertin (Jobcrt
de). M Changey (Guyard de). M. Charnallles (Cortois
de). M.Charrey (Perreney de). M. Chavanson. M. Cis-

sey(Courtot de).
M. Comgnam(de). M. Canlin. H. Cour-

tivron (le marquis de). M. Courtot. M. Courtot de Cis-

sey-Segum.

D

M. Daix (leprésident Fardelde). M. Dampierre (Esmo-
nin de). M. Desormes Duplessis. M.Dracy (le comte de).
M. Drée (le baron de). M. Duplessis d'Argencourt.

F

M. Flamerans (Suremain de). M. Fontette (le cheva-
lier Fevretde).

G

M. Gault. M. Ganltier. M. Genot. M. Gillet de Gram-
mont. M. Gouverne! (le marquis de la Tour-du-Pin de),
commandant en chef en Bourgogne. hl. Gouz (le).
M. Gravier de la Gelicre. 11. Grenaud (le haron de).
M Grozeher (do). M. Guillemier.

n
M. Hocquart.

Jl

M. Jeannon (le président). M. Jobert. M. Jou<c(de la

Folie
de). 51.

Jugny
(Charpy de). M.

Ivry
(le marquis de

Richard d'). M. Ivry fils (le marquis de Richard d').

L

M. Latroche (de) maître des comptes. M. Latroche (de).
H. Léauté (de). M. Lebelin. M. Lentillère (Canablin de).
M. Loge (le chevalier de la). M. Longecoar (le marquis
Berbis de). M. Loppin d'Azincourt. M. Lorenchet de
Beliguy.

H

M. Macheco (le chevalier de). M. Alacbeco (le
marquis

de).
M. Malmont (Mairetet de). H. Marey. M. Martenne.

M. Martenot (Courtot de). M. Uartimère (David de la).
M. MeH (Durand du). M. Momin (de Saint). M. Mcml
(Jobard du). M. Messange (Pasquier de}. M. Meurville
[le baron de). hl. Mimeure fils (le marquis de). M. Mou-
chat (le marquisde). M.Monlaugé (Richard de). M. Moy-
na (le chevalier de). M. Mussey (Leseurre de)

O

M. Orgeux (Begin d').

P

M. Pelletier, capitaine dn Perche. M. Perard (le pré-
sident). M. Perrin père. M.Pcrnn de Corbeton. M. Prr-
rin de la Tour. M. Perrin (le chevalier). M. Petit.
M. Premeaux (le marquis de).

Q
M. Quincey (Cortois de).
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M.Rouille(le présidentBarbierde). M.Richard(le
président)M.Richement(Cattmdel. M.Hochepot(le
comtede la). M.Royerl'atné.M.Royercadet.H. Ruf-
fet lie présidentRichardde).

M.Santenay(Parigotde). M.Sassenayfle chevalier
Jospph-BernaTdde). M. Selongey(Quirotde).W.Sure-
main.M.Surgetpuîné.M.Suzenet(Poulletierde).

T

M.Talmay(Fijan<Je).M.
Tardy

(Joseph).M.Tardy,
fils. M. Thorey(Cilletde). M.Torcy (Villedieude).
M.Tournay(Brossesde).

M.
Vaublanc(de).M.Vautrin.M.Vesvre(Thomasde

la). M Yesvrotte(leprésidentRichardde).'M.filières
(Laltomande).M. Virely(le présidentGrossardde).

DISCOURS

Prononcépar N. le comtede Vienne présidentde
l'ordre de la noblesse, àVouvcrturedeVassembléet'offre de a ouverturede ri assemblée

générale, le 28 mars(1).

« Messieurs, c'est au nom de la noblesse du
premier bailliage de la Rourgogne;c'est comme
« dépositaire et interprète de ses sentiments

patriotiques, qu'elle m'autorise à élever ma
voix en présence des trois ordres réunis dans
cette solennelleassemblée.

« La noblesse de cette province n'a rien né-

« pligé
de tout ce qui pouvait prouver jusqu'à

« l'évidence la loyauté de ses intei)tions; elle les
« a fait parvenir, par ses députés, au pied du
« trône; elle les a consignées dans la lettreU
qu'elle a écrite au Roi le 31décembre dernier
« les ministres de Sa Majesté ont entre leurs
mains cette preuve du vœu authentique qu'elle

a formé, de renoncer à toute distinction pécu-
niaire, en faveur d'un ordre qu'elle honore et

« qu'elle aime, espérant par là convaincre tous
les esprits et rapprocher tous les cœurs.
« C'est, Messieurs,pour confirmer une aussi

juste résolution, que la noblesse de ce bail-
« liage me charge expressément de déclarer ici
« qu'elle persiste à consentir, par un mouvement
• libre et volontaire, à partager toutes les impo-
sitions présentes et à venir, pour être suppor-
• tées par elle dans la juste proportion de ses
« propriétés individuelles.

« Voilà,Messieurs,la fidèle expression de nos
sentiments nous vous la présentons avec une
« noble franchise, nous y persistons, et nous nous
applaudissons d en avoir donné le patriotique
exemple à la noblesse de presque toutes les
provinces du royaume; et lorsque nous avons

reçu des remerciments de l'heureux effet qui
« en est résulté pour l'union entre les trois or-
« dres, nous avonspensé, avec l'enthousiasme de
la plus douce satisfaction, au moment tant
souhaité. où nous pourrons vous offrir l'hom-

mage
du sentiment qui nous y a déterminés.

Nous osons donc espérer, Messieurs,de la
< franchise etde la pureté de nos intentions, que

rien ne pourra, à l'avenir, relâcher les liens de
cette précieuse et nécessaire union ne nous
dissimulons jamaisqu'elle seule peut ramener
« l'ordre, maintenir ta tranquillité publique, faire

(t)Malgrétouteanosrecherchespourréunirlesautres
discoursprononcésdans lesassembléesde lanoblessedu
bailliagede Dijon,nous n'avonspu nousprocurerque
Gftlni-(n.

a
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« le bonheur de tous, établir enfin la prospérité,
la gloire et la dignité de ce vaste empire, sous

« le règnedu Roi juste, et qui aime lanation no-
« ble et généreuse qu'il gouverne. »

DISCOURS
Prononcé le 5 aoril en la chambredu tiers-état,

avant la lecture du cahier général, par II. De-

bays, avocat, et l'un des députés de la ville de
Nuits.
« Messieurs,vos cinq cahiers sont lus et discu-

tes, les pouvoirs de vos commettants sont près
d'expirer entre vos mains vous avez suivi,
chacun de vous, en honneur et conscience, leurs
vœux; nous ne croyonspas avoir trahi leur con-
fiance. Tous les abus qui vous ont été présentés
n'ont pu se soutenir devant les lumières de la

discussion vous avez apporté à l'adoption ou au

rejet des grands objetsqui vous ont passé succes-
sivement devant les yeux, tout le zèle, le patrio-
tisme qu'on pouvait désirer de Messieursdu tiers-
état vous avez toujours donné la préférenceau
meilleur avis c'était, Messieurs,l'espérance que
l'on devait concevoir sur le choix des citoyens
honnêtes et décents, qui n'ont accepté la députa-
tion et ne sont arrivés à cette assemblée que
guidés par le seul amour du bien public et de la
monarchie, sans aucune vue d'intérêt personnel.
A la veille de nous séparer, il nous reste aupara-
vant deux vœuxà remplir, qui doiventêtre chers
à nos cœurs, et qui vous ont sans doute inspi-
rés (1).

« Cemoment, Messieurs,où vous vous trouvez
réunis, n'est-il pas celui oùvous devez témoigner
hautement à tous MM.les commissaires et dépu-
tes de Dijon, qui, comme ces généreux Romains,
se dévouant au salut de la patrie, ont fait le sa-
crifice de leurs moments précieux, de leurs veil-
les qui, sans crainte, nous ont fait parvenir, et
lesabus, et les remèdes de l'administration, et ont

porté nos justps réclamations aux pieds dutrône,
dans une requête au Roi, ouvrage d'un excellent
citoyen, qui mérite tous les jours, de plusen plus,
notre estime. Les voilà tous rassemblés parmi
nous montrons-leur donc hautement, par ac-
clamation,et notre approbation,et notreadhésion,
et notre reconnaissance universelle.

« Il me reste, Messieurs,un second objet. Nous
sommes tous frères, tous compatriotes, tous dé-

putés du bailliage du Dijonnais, divisé en cinq
points. Nous avons eu, en cette assemblée, le
même chef nous avons fait les mêmes serments
en ses mains; nous avons émis les mêmes
vœux nosmandants connaissent ceux qu'ils nous
ont chargés d'exprimer et de faire à notre assem-
blée mais ils ignorent ce qu'ils auront l'espoir
d'obtenir aux Etats généraux; ils ne peuvent le
connaltre que par les cahiers réduits en un seul.

« N'est-il pas à désirer, Messieurs,pour la sa-
tisfaction de noscommettants,de nous-mêmes, de
nos enfants, de prouver à nos compatriotes que
nous n'avons pas été indignes de leur confiance
que, sans acception d'ordres, de privilèges et de
personnes, nous avons dévoilé les abus qui pe-
saient sur eux et sur nous, et en avonsdemandé
la réforme et que cette conduite doit nous mé-
riter de plus en plus leur attachement, seule ré-

compense flatteuse pour les Français? Et en con-

séquence, Messieurs,ne seriez-vouspas d'avis de

nous réunir à l'instant, pour supplier M.notre

eut, Suitun élope du présidentde lachambredutiers.état,que sa modestien a pointpermisde letemrdans
ceprocès-verbal.
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président de nous accorder, la clôture du pro-
cès-verbal de notre assemblée, qu'il soit imprimé
aux frais de tous MM.les députés qui voudront y
concourir, eny joignant les discours prononcés
dans les séances, et les délibérations prises avec
les deux autres ordres, et qu'il soit terminé par
la liste alphabétique, sans distinction de bailfia-
ges, de rangs,ni d'états detous MM.les députés.

«
Déjà, Messieurs,j'ai appris que le bailliage de

Ghàlonsfera imprimerses doléances et son procès-
verbal: par ce moyen,noussauronssuccessiyementL
les articles accordés à nos justes réclamations.

« Dans nos vieux jours, Messieurs, et quand
nous nous retrouverons ensemble, nous nous
rappellerons avec attendrissement, avec plaisir,
ces moments consacrés à l'utilité publique nous
le dirons à nos enfants,

qui,
je l'espère, jouiront,

parla bienfaisance de SaMajestéetde sonnouveau
Sully, du fruit de nos solhcltations, de nospeines
ils seront excités par un tel exemple à mériter
encore mieux de la patrie: Et memmissejurabit. >

CHAMBREDU CLERGÉ

DUBAILLIAGEDEDIJON(1).
Avertissement

Plusieurs personnes ont désiré de connaître le
aihier du clergé du bailliage de Dijon. Pour les
satisfaire, on le donne ici, d'après une copiepar-
faitement conformeà la minute, lue, tant à l'as-
sembléedes commissaires,où ce cahier fut adopté
d'une voix unanime, qu'à l'assembléegénérale de
la chambre, où il fut reçu avec applaudissement.

On assure que, depuis t électiondes députés, il y
a été fait quelques changements, desquels (pour
des raisons connues)une partie assez nombreuse
de la chambre n'a eu aucune connaissance. On
ignore en quoi consistent ces changements, mais
on doit presumer qu'ils sont peu considérables, et

qu'ils
n'allèrent pas essentiellementla substance de

ouvrage et du mandat.

CAHIER

De l'ordre du clergé du bailliage principal de
Dijon, et des bailliages secondatres de Beaune,
Nuits, Auxonneet Saint-Jean-de-Losne,conte-
nant les instructions et les pouvoirs que donne
ledit ordre à ses députés aux Etats généraux,
convoquéspour le 27 avril 1789, en la ville de
Versailles fl|.

SI-
Les députés sont chargés, et c'est le principal

objet de leur commission, de demander, qu'avant
toutes choses, il soit formé et promulgué une loi
générale et fondamentale, laquelle énonceet dé-
clare positivement les principaux droits des ci-
toyens, des provinces, de la nation, et des diffé-
rents ordres qui la composent savoir

1. Le droit de tout citoyen de conserver invio-
lablement la liberté de sa personne, sans qu'il
puisse y être porté atteinte, par emprisonnement,
détention en un lieu circonscrit, ou interdiction
de paraître en quelque lieu déterminé, en vertu
d'ordre arbitraire, verbal ou par écrit, de la part
de qui que ce puisse être, et autrement que pour
les causes, et selon les formes prescrites par des
lois expresses.

2. Le druit de tout citoyen de conserver de
même le libre exercice de sa pensée; de sorte

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsunimpriméde la
Bibliothèquedu Sénat.

que,
d'une part, toute correspondance par écrit

demeure inviolable et sacrée sous le sceau des
parties, et que nul ne puisse impunément en sur-
prendre le secret; de sorte que,d'autre part^ tout
écrit puisse être librement publié par la voie de

l'impression, en exceptant, néanmoins, tout cequi pourrait troubler l'ordre public, dans tous
ses rapports, et en observant les formalités qui
seront jugées nécessaires pour assurer la punition
du délit en pareil cas.

3. Le droit de tous les citoyens de conserver
inviolablement toutes leurs propriétés, mobilières
et immobilières, hononliques et utiles, indivi-
duelles et communes, de quelque nature qu'elles
soient, avec entière liberté dans la manière d'en
jouir, sans qu'elles puissent être attaquées autre-
ment que par les voies ordinaires entre le de-
mandeur et le défendeur, devant les juges na-
turels, suivant les formes judiciaires établies ou
à établir et sans que la cession en puisse être

exigée, autrement que pour construction d'ou-
vrages publics, tels que chemins, canaux, édi-
fices, etc. auquel cas l'indemnité doit toujours
être prompte, effective,et pourle moins égale en
valeur à celle de l'objet.

4. Le droitde tous les citoyens de conserver
de même toutes leurs possessions usufruitières,
de quelque nature qu'elles soient, et semblable-
ment avec libre jouissance pendant le temps de
leur usufruit, sans qu'ils puissent y être troublés,
autrement que pour les causes et en la manière

spécifiée en l'article précédent, concernant les
propriétés.

5. Ledroit de tous les citoyens d'être égaux,
relativement aux lois; en ce sens, que tousy
sontégalementsoumis,et que nul ne peut s'en
prétendreexemptni s'y soustraire.

6. Le droit de tous les citoyens d'être égaux,
relativement aux places et emplois ecclésiasti-

ques,
civils et militaires, et aux récompenses

qu'ils peuvent procurer en ce sens, que tous en
sont susceptibles et peuvent y prétendre, àraison
de leurs talents, de leur ménte et de leurs ser-

vices, et que nul n'en
puisse

être exclu, pour
raison de naissance ou decondition non noble.

7. Ledroit de tous les citoyens d'être égaux,
relativement aux subsides nécessaires, tant pour
les dépenses générales de l'Etat, que pour les dé-

penses particulières et locales de leurs provinces
respectives en ce sens, que tous y doivent con-
tribuer indistinctement et uniformément, sans
aucun privilège d'ordre ou d'état, et sans aucune

exemption personnelle de place ou d'emploi ou
à vie.

8. Le droit de tous les citoyens d'être égaux,
relativement à l'assiette et à la répartition des im-

pôts nécessaires pour fournir ces subsides; en ce
sens, que les impôts doivent être établis avec éga-
lité proportionnelle, sur toutes les natures et es-

pècesde revenusdes contribuables, soit en terres,
soit en rentes, en commerce ou en industrie,
et que les cotes individuelles doivent être fixées

proportionnetlement aux revenus descotisés, sans
qu'il y ait abus dans la répartition, soit de la

part des plus riches, par l'influence de leur crédit,
«oit de la part des autres, par l'influence de leur
crédit, soit de la part des autres, par l'influence
et l'ascendant de leur nombre.

9. Le droit des habitants de chaque province
de conserver leurs lois, coutumes, usages et tri-
bunaux particuliers, sans qu'il puisse

y
être fait

aucun changement, que de la volonté de la pro-
vince elle-même, légitimement et pleinement as-
semblée.
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10.Le droit des habitants de toule province,
ayant une constitution d'Etats et une forme
d'administration, de conserver l'une et l'autre,
sans qu'elles puissent être changées, que de la
volonté de la province même, assemblée légitime-
ment et pleinement.

11. Le droit de la nation de conserver invio-
lablementla forme de son gouvernement, qu'elle
reconnaitet veut être une pure monarchie, réglée
par les lois.

12.Le droit de la nation de conserver invio-
lablement, et sans qu'il y soit rien changé,
l'ordre de la succession à la couronne, lequel
elle veut être toujours tel qu'ilsubsiste dans
l'auguste maison régnante depuis Hugues Capet,
sans que la monarclue puisse jamais être démem-
brée ni partagée.

13. Le droit de la nation, en cas de défaut
d'boirs mâles, légitimement issus par mâles, dans
l'auguste maison de France (ce qu'il plaise à
Dieu ne jamais permettre 1)de choisir elle-même
et d'établir roi, celui qu'elle aura jugé digne de

régner sur elle.
14. Le droit de la nation, en cas de minorité

de ses rois de nommer elle-même à la régence
du royaume si ce n'est qu'ilait été porté une
loi qui dispose d'avance de la régence, pour tous
les cas.

15. Le droit de la nation d'empêcher ou de
consentir, selon qu'elle le jugera plus utile,
l'aliénation perpétuelle et irrévocable des do-
maines et droits domaniaux de la couronne.

16.Le droit de la nation, dans l'un et l'autre

cas, de régler et fixer les apanages des frères et
des enfants puînés des rois; lesquels apanages,
elle entend devoir être toujours à la charge de la
réversion à la couronne faute d'hoirs mâles

légitimement issus par mâles.
17. Le droit de la nation de conserver invio-

lablemeut sa religion nationale, devant seule
avoir l'exercice public de son culte; laquelle elle
reconnaît et veut être la religion chrétienne,
selon la foi catholique, apostolique et romaine
si ce n'est pour les villes qui ont des capitula-
tions expresses à ce sujet.

18. Le droit de la nation d'accorder, autant
qu'elle le jugera convenable, la tolérance civile
à toute autre religion ou secte; n'entendant
néanmoins leur accorder jamais l'exercice public
de leurs cultes.

19.Le droit de la nation de n'être gouvernée
que par ses propres lois en ce sens, que rien ne

puisse avoir,definitivement force et caractère de
loi, dans le royaume, qui n'ait été ou proposé
par le Roiet consenti par la nation, ou proposé
par la nation et autorisé par le Roi; et que tout
règlement qui réunit ces deux conditions est,
par cela seul, une loi à laquelle tout Français
doit obéir, et que tout officier public doit faire

exécuter, en ce qui le concerne.
20. Le droit de la nation de n'être jugée que

par ses propres juges en ce sens, qu'il fui ap-
partient de concourir, de la manière expliquée
en l'article précédent, à la constitution de l'ordre
ridictionnel du royaume, à la formation de la
hiérarchie des tribunaux, et à la lixation des at-
tributions particulières de chacun d'eux; de sorte
qu'une fois établi, cet ordre ne puisse être changé
que du consentement de la nation, et qu'il ne

puisse d'ailleurs être arbitrairement troublé ou

interverti, soit par évocations, soit par commis-
sions, ou par tout autre moyen qui pourrait priver
le justiciable de son juge naturel.

21. La droit de la nation de déterminer les

subsides nécessaires pour les dépenses générales
de l'Etat; de sorte qu'il ne puisse être imposé et
levé sur elle aucuns deniers pour lesdits subsides,
que de son exprès et libre consentement, donné,
tant pour la forme et la durée,

que
pour les

formes d'assiette, de répartition et de perception
de 1 impôt.

22. Le droit de la nation de former seule des

emprunts pour les besoins de l'Etat, d'où il

puisse résulter des dettes nationales; de sorte

qu'il ne puisse étre fait aucun emprunt, direct ou

indirect, en son nom, quede son libre et exprès
consentement, donné, tantpour la somme que

pour la forme de l'emprunt, le taux de l'intéiêt,
legage des préteurs, l'assignat et l'ordre progres-
sif des remboursements.

23. Le droit de la nation de se faire com-

muniquer, par les ministres du Roi, tous états,
mémoireset renseignementsauthentiques,à l'effet
de régler en connaissance de cause les subsides
nécessaires à l'Etat, soit par forme d'impôt, soit

par forme d'emprunt et d'en proportionner les
sommeset la durée aux besoins réeis de chaque

département
du royaume.

24. Le droit de la nation de se faire rendre

compte de l'emploi des deniers provenant des

impôts et des empruntsqu'elle aura consentis,
par les ministres du Roi, chacun en ce qui re-

garde leurs départements respectifs.
25. Le droit de la nation de s'assembler pour

l'exercice et la conservation de ses droits, et
de se choisir librement des députés qui, réunis
collectivement sous le nom d'Etats genéraux, la

représentent et puissentdélibérer, consentiretsta-
tuer pour elle et en son nom, sur les lois, les sub-

sides, et sur tous les autres objets concernant
l'administration générale du royaume.

26. Le droit de la nation de déterminer et

fixer, selon qu'elle le juge convenable à ses inté-
rêts et à ses besoins, te retour périodique de ses
Etats généraux; lesquels elle veut être tenus dé-
sormais tous les cinq ans, sans que, sous aucun

prétexte, ces assemblées puissent être omises ou

différées; de sorte qu'àdéfaut de convocation

expresse en l'année déterminée, elles soient, de

droit, indiquées au 1» mai de ladite année, en la
ville de.

27. Le droit de la nation de conserver invio-
lablement l'antique et constitutionnelle distribu-
tion de tout son corps en trois ordres distincts
le clergé, comprenant tous les nationaux ecclé-

siastiques, séculiers ou réguliers; la noblesse
comprenant tous les nationaux d'extraction noble
ou anoblis; et tiers-état, comprenant tous ceux
des nationaux qui n'appartiennent à aucun des
deux autres ordres sans que le nombre desdits
ordres puisse être augmenté ou diminué, nileurs

rangs intervertis.
28. Le droit de chacun desdits ordres assem-

blés périodiquement, et aux époques fixées,
dans des districts ou arrondissements communs
à tous les trois, tels qu'ils sont ou seront réglés
pour la suite, de choisir et nommer, librement et

séparément, leurs députés respectifs, toujours et

partout, dans les proportions qui seront Gxêes,
tant entre les trois ordres, qu'entre les différentes
classes et sous-divisions de chacun d'eux.

29. Le droit antique et constitutionnel de cha-
cun des trois ordres, soit dans les assemblées

préparatoires à celles des Etats généraux, soit
dans les assemblées des Etats généraux eux-

mêmes, de délibérer et d'opiner séparément les
uns des autres, et de former, à la pluralité de
leurs voix, chacun leur vœu distinct et séparé.
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30. Le droit de chacun des trois ordres d'être
indépendant, et de ne pouvoir être lié et forcé,
même par le vœu réuni des deux autres ordres
de sorte que, pour opérer une résolution ou dé-
cret national, la réunion des trois ordres en un
seul vœu soit nécessaire.

31. Le droit de la nation que, dans les inter-
valles entre les assemblées périodiques des États
géoéraux, les règlements particuliers que les
circonstances peuvent exiger ne puissent être
exécutés qu'après avoir été enregistres dans
les cours souveraines, auxquelles la nation conlie
le soin de les vérifier, c'et-à-dire de reconnaître
s'ils ne contiennent rien de contraire à ses droits
et aux principes constitutifs de la monarchie.

32. Enfin, le droit de la nation, que tout règle-
ment, même après avoir été ainsi enregistré par
les cours souveraines, dans l'intervalle entre deux
assemblées d'Etats généraux, ne puisse avoir
néanmoins qu'une exécution provisoire, jusqu'àà
ce qu'il ait été confirmé par la nation assemblée,
dont le consentement exprès peut seul lui imprt-
mer le caractère immuable de loi de l'État.

Les députés insisteront fortement pour que,
avantla discussion de tout autre objet, il soit forme
et promulgué solennellement une loi contenant,
dans les termes les plus clairs et les plus éner-

giques, et avec le degré de développement con-
venable, tous les articles ci-dessus, et autres qui
pourraient avoir été omis ici et qui n'échappe-
ront point aux lumières et à la prévoyance des

Etats généraux; afin qu'une telle loi constate à

jamais les véritables droits de la natien, et que
dans tous les temps elle puisse servir de base et
de règle à toutes leslois particulières que pourra
rendre nécessaires la variété des circonstances et
des temps.

Et dans le cas où, à l'assemblée des Etats géné-
raux, on mettrait d'abord en délibération laforme
d'y opiner, séparément et par ordre, ou en com-
mun et par tête, comme, dans la disposition ac-
tuelle des esprits,ce sujet préliminaire de déli-
bération pourrait faire naltre des contestations et
des débats capables de troubler l'assemblée d'y
semer la division, d'en retarder le travail, et
d'empêcher peut-être tous les heureux effus que
l'on doit en attendre, il est expressément recom-
mandé aux députés du clergé de ce bailliage,
d'engager, autant qu'ils le pourront, les députés
des deux premiers ordres de toutes les provinces
à délibérer, préalablement et à part, sur les dix

premiers articles du projet de loi ci-dessus, et
s'ils les adoptent, à en faire aussitôt une décla-
ration précise à tout ordre du tiers-état.

Ensuite, les députés représenteront fortement
à ce dernier ordre, et aux membres des deux
autres qui pourraient penser commelui, qu'après
une tollcdêclaration unanime de la part du clergé
et de là noblesse du royaume (déclaration devant
être aussitôt consacrée par une loi solennelle et
fondamentale), toute discussion sur la forme de
délibérer dans les Etats devient sans objet pour
les intérêts particuliers de chaque ordre pris sé-
parément, et que, par conséquent, il ne peut rester
aucun prétexte pour abandonner une forme liée
à la constitution même, utile aux intérêts com-
muns des trois ordres, nécessaire pour la conser-
vation de la liberté nationale, et la seule qui

puisse,
dans tous les temps, prémunir de nom-

breuses assemblées contre les rapides et dange-
reux effets de la surprise, de la séduction, de
l'enthousiasme, du caprice et de la légèreté, d'où
naltrait une variation continuelle dans les prin-
cipes, et une perpétuelle instabilitédans les lois.

§11.

Lorsque
les députés auront obtenu la loi géné-

rale quils sont chargés de solliciter et dont Ie3
principaux articles sont ci-dessus énoncés, ils
feront observer à l'assemblée des Etats généraux
que plusieurs parties principales de l'administra-
tion du royaume demandent, ou un nouvel ordre
de choses, ou des réformes très-étendues et très-

multipliées qu'il parait difficilequ'une assemblée
anssi nombreuse, et dont les différents membres
n'auront pas apporté, sur ces objets, des vœux
déterminés de la partdeleurs commettants,puisse
y pourvoir en parfaite connaissance de cause; et

que le succès d'une si grande entreprise serait
d'autant mieux assuré, si l'ou en différait sage-
ment l'exécution.

En conséquence, ils proposeront de former,
dans le sein des Etats mêmes, quatre commis-
sions particulières, chargées de rédiger des plans

etprojets,
savoir

La première, pour une meilleure distribution
des districts et arrondissements où devront se
faire les électionset instructions des députés pour
les Etats généraux à assembler périodiquement
par la suite la fixation du nombre des députés
de chaque ordre, que chaque district aura le droit
d'y envoyer; semblable fixation pour les diffé-
rentes classes et subdivisions de chaque ordre, et
en général, la détermination de toutesles circon-
stances et cas relatifs à cet objet.

La seconde, pour la meilleure forme d'assiette,
de reparution, et de perception des impôts qui
pourraient remplacer ceux qui existent aujour-
d'hui, et dont le vœu général parait demander la

suppression; laquelle forme, en ne s'éloignant
jamais des principes fondamentaux exprimés par
les articles 7 et 8du projet de loi générale ci-des-
sus, puisse faciliter, au contraire, l'égalité propor-
tionnelle dans la répartition, prévenir toutes les
dilficultés et les abus à cet égard et supprimer
tous les frais inutiles et onéreux dans la percep-
lion.

La troisième, 1° pour la formation d'un meil-
leur code criminel, propre à défendre également
la société des atteintes du crime, et l'innocence
des attaques de la calomnie et de l'injustice;
2° pour la formation d'une meilleure ordonnance
concernant la procédure civile, propre à rendre
cette procédure moins compliquée, moins dis-
pendieuse et moins longue, sans priver néanmoins
les parties du temps et des moyens de faire con-
naître leurs droits; 3°pour quelques changements
utiles dans l'ordre des juridictions, et spéciale-
ment à l'effet de supprimer, s'il est possible par
des attributions claires et précises, toute diffi-
culté de compétence et tout procès en règlement
déjuges.

La quatrième, enfin, pour la formation d'un
plan général d'éducation publique et vraiment
nationale, propre à donner à l'Etat des citoyens
utiles dans tous les genres.

Les députés demanderont qu'il soit rédigé
dans les Etats généraux mêmes, et en leur nom,
des instructions détaillées, pour chacune de ces
quatre commissions, concernant les objets de
leurs travaux respectifs; qu'il leur soit ordonné
d'entrer en fonction aussitôt après la clôture
des prochains Etats généraux, de demander et
recevoir tous mémoires et renseignements né-
cessaires ou utiles, de rédiger leurs plans et pro-
jets dans les temps et

aux époques
qui auront

été fixés à chacune d'elles, et de les rendre
aussitôt publics, par la voie de l'impression,
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afin qu'il puisse y être délibéré, en connaissance
de cause, dans les assemblées de chaque dis-
trict, pour l'élection et instruction des députés
aux Etats généraux subséquents, et que chaque
district puisse faire connaîtreson voeu déterminé
sur t'admission ou rejection du tout ou partie
des plans et projets que lesdites commissions
auront proposés.

Enfin, les députés observeront qu'il serait à
désirer qu'il fût tenu, à cet effet, une assemblée
extraordinaire d'Etats généraux, en l'année 1791,
après laquelle les Etats se tiendront périodique-
ment tous les cinq ans, ainsi qu'il est proposé
par l'article 26 du projet de loi ci-dessus.

g111.
Aussitôt que les commissions demandées par

la seconde partie de cette instruction auront
été formées, il sera proposé par les députés de

s'occuper: 1" de la vérification de la dette pu-
blique 2° de t'examen de la dépense annuelle et
habituelle de l'Etat, dans ses différents dépar-
tements.

En ce quiconcerne la dette, les députés de-
manderont 1» qu'on en retranche tous les arti-
cles dont la créance ne serait pas légitimement
établie; 2° qu'on y réunisse toutes les dettes
contractées sur le crédit des provinces et autres
corp-i; 3" qu'on y ajoute spécialement la dette
du clergé, laquelle ayant été contractée pour le
service de l'Etat, ne doit plus être à la charge
des bénéficiers, soumis desnrmals à toutes les

impositions, comme les autres citoyens; 4" enfin,
qu'il soit fait un tableau complet et détaillé con-
tenant tous les genres et espèces de créances
dont se trouvera formée la masse de dette natio-
nale, et que ce tableau soit aussitôt rendu pu-
blic, par la voie de l'impression.

En ce qui regarde la dépense de l'Etat, les dé-
putés demanderont qu'il soit formé, de même, et
rendu public, un tableau comprenant en déiail
toutes celles de chaque département, après en
avoir fait retrancher tous les articles

qui
ne se

trouveraient pas d'une nécessité réelle, oud'une
utilité parfaitement démontrée.

La connaissancedes chargesétant ainsi ac-
quise, les députéss'occuperontdesmoyensd'y
subvenir.

Eu conséquence, ils proposeront d'abord la

suppression de tous les impôts directs, actuelle-
ment établis, et distinctifs des ordres, tels que
tailles, capitation, vingtièmes, décimesecclésias-
tiques et autres, accessoires ou équivalents, sous
diverses dénotninaiions.

Ils proposeront ensuite de remplacer tous ces

impôts par d'autres, dont le montant, réuni aux'(
impositions indirectes qui sont l'objet des fermes
et des régies, puisse suffire 1° au payement des
intérêts annuels de la dette, telle qu'elle aura
été vérifiée; 1Pà. tel fonds de remboursement
annuel des capitaux que l'on aura jugé conve-

nable 3° à la dépense annuelle de l'Elut, telle

qu'elle aura été estimée en détail, pour chaque
département.

Enfin, ils auront soin que (même en attendant
la meilleure forme d'assiette et de répartition
des impôts, dont la recherche, pour l'avenir, doit
être l'objet de la seconde commission demandée
dans la seconde partie de cette instruction), les
nouveaux impôts dont il s'agit, et qui ne doivent
être établis que provisoirement, remplissent, le

mieux qu'il sera possible pour cette fois, le vœu

exprimé par les articles 7 et 8 du projet de loi

générale, propoâédans la première partie.

A l'égard des impositions indirectes, c'est-à-
dire de celles qui consistent en droits perçus sur
certainsobjets de consommation, ou sur cer-
tains actes de la vie civile, tels que

la gabelle,les aides, les droits de contrôle, etc., les députés
observerontque, si les circonstances ne permet-
tent pas de supprimer, dès à présent, ceux que
le voeupublic semble avoir proscrits, Il convient
du moins que, dans le moment, ils soient con-
cédés formellement par les Etats généiaux, afin
qu'il n'existe plus dans le royaume aucune im-
position qui n'ait son titre légal dans le consen-
tement libre et exprès de la nation actuellement
assemblée.

Et pour que les députés puissent concourir,
tant à l'établissement des impôts de remplace-
ment devenus nécessaires, qu'à la nouvelle con-
cession de ceux qu'il est indispensable de cou-
server pour le moment, l'ordre du clergé de ce
bailliage leur donne tout pouvoir nécessaire et
requis à cet effet, mais sous les clauses et condi-
tions suivantes, et non autrement, savoir

1" Que la loi générale et fondamentale, deman-
dée dans la première partie de cette instruction,
aura été préalablement accordée et promulguée

2° Quele clergé, devant être soumis aux nou-
veaux impôts, comme tous les autres citoyens,
aura été déchargé de l'acquittement de ses pro-
pres dettes, tant en intérêtsque capitaux, les-
quelles auront été déclarées réunies à la masse
de la dette nationale;

3° Enfin, que tant les nouveaux impôts éta-
blis en remplacement, que les anciens impôts
conservés, ne soient censés accordés, et ne puis-
sent être perçus que pour et pendant l'intervalle
entre les prochains Etats et les suivants, dis-
quels l'époque aura été fixée dans l'assemblée
même qui va s'ouvrir.

Déclaiant, le clergé de ce bailliage, à ses dé-
putés, porteurs de la présente instruction, que,
faute par eux de se conformer aux trois clauses
et conditions ci-dessus énoncées, il les désavoue j
d'avance, pleinement et hautement.

Au surplus, les députés observeront qu'ils ne
peuvent faire usagedu pouvoir qui leur est ici
donné qu'autant que les députés des deux autres
ordres de ce bailliage, et les députés des trois
ordres des autres bailliages de cette province
seraient autorisés par leurs commettants respec-
tifs, au même effet; et que, sans le concours des-
dits députés, leur consentement particulier ne
pourrait obliger la province de Bourgogne,la-
quelle, en matière d'impositions, ne peut être
liée que de son consentement exprès, donné
par ses représentants, et ne peut être forcée,
même par le voeu et consentement des Etats
généraux, ainsi qu'il est formellement reconnu
par les lettres patentesdu roi Charles VII, données
à Tours, le 8 mars 1583.

Et sont chargés, les députés, même en consen-
tant aux impositions dont on vient de parler, si
le cas y écliet, de déclarer qu'ils réservent ex-
pressément à la province de Bourgognele droi'1,
reconnu par lesdites lettres patentes du 8 mai1

1483, pour par elle en jouir et user toutes lifs
fois et ainsi que les circonstances et ses intérêt
paraltront le demander.

gIV.

Lesobjets généraux et essentiels, indiqués dans
les trois premières parties de cette instruction,
étant remplis, les députés formeront les diffé-
rentes demandes particulières qui suivent,

dont
les unes concernent plus particulièrement l'ordre
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du clergé, et les autres regardent quelques points
de l'administration et police du royaume.

En ce qui regarde spécialementl'ordre duclergé,
les députés demanderont

1»Quedésormais et sans interruption, les con-
ciles provinciaux, pour la discipline ecclésias-

tique,soient tenus tous les dix ans, ainsi qu'il a
été souvent demandé par les assemblées du

clergé
2° Qu'il soit fait droit sur les remontrances de la

dernière assemblée du clergé, au sujet de l'édit
concernant les non catholiques;

3° Que le droit de patronage attaché aux fiefs

possédés par les non catholiques soit suspendu
et attribué à l'ordinaire, lequel, dans les provi-
sions qu'il donnera, sera tenu de faire mention
de cette suspension, afin d'assurer le retour du
droit au fief, lorsqu'il sera possédé par un catho-

lique
4° Qu'il soit désormaispermis de faire les vœux

de la profession religieuse l'âge de dix-huit ans,
en dérogeant, pour ce regard, aux édits qui ne les

permettent qu'à la vingt et unième année;
5° Que les collateurs ou présentateurs de béné-

fices ne puissent être prévenus en cour de Rome,
avant le cinquantième jour de la vacance, le jour
du décès et celui de la date non compris;

G"Que l'on rende commune à tous les établis-
semenls ecclésiastiques la déclaration qui sous-
trait au dévolu les bénéfices unis depuis plus
d'un siècle à quelques-uns de ces établissements;

7° Que lcs gens de mainmorte, séculiers et ré-

guliers, puissent placer leurs deniers à constitu-
tion de rente, sur toute espèce de corps et même
sur les particuliers;

8° Que l'on supprime les droits d'amortisse-

ment, pour les nouvelles constructions et répa-
rations, servant à augmenter et à améliorer les
bâtiments des bénéfices;

9° Que l'on combine avec l'ordre de Malte les

moyens de soustraire à l'amovibilité les cures

qui en dépendent.
10°Que les curés, contribuant aux charges de

leurs paroisses, participent avec elles aux avan-
tages des communautés, notamment dans la ré-

partition des bois d'usage;
11°Et surtout, qu'il soit pourvu, par tous les

moyens possibles, et les plus prompts, à l'aug-
mentation du revenu des cures à portion cou-

grue, et de celles où les curés, quoique décima-
tcurs, n'ont pas, ou n'ont que la valeur de la

portion des congrmstes, en sorte que le revenu
desdites cures puisse être porté à 1,200 livres,
et celui des vicaires, à moitié; et ce 1° par
l'union des biens qui ont appartenu à des mai-

sous religieuses supprimées, desquels l'emploi est

inconnu; 2° par 1 unionde bénéfices simples, et
notamment de ceux dont la nomination est tom-
bée ou tombera dans les mains du Roi, par la

suppression des abbayes dont ils dépendent
3upar de fortes pensions sur les évèchés, abbayes
et riches prieurés, auxquels il sera nommé à
l'avenir, lesquelles pensions seroit distribuées, à
fur et mesure, entre lesdits curés, en observant

que les cures dépendantes de l'ordre de Malte
doivent participer aux avantages sollicités par
cet article.

12° Enfin, que, pour accélérer l'amélioration
de ces cures, les nombreux et riches bénéfices,
qui sont actuellement en économat, en soient ti-
rés, et que dans la nomination qui en sera faite,
il soit établi sur chacun d'eux de fortes pensions,
pour être distribuées aux curés, conformément
an précédent article.

En ce qui regarde l'administration et police,
les députés solliciteront des règlements géné-
raux

10Pour la suppression de la mendicité dans
tout

le royaume;
les règlements particuliers pour

les viles et même pour les provinces étant, par
leur nature, insuffisants;

2° Pour le roulage, afin de concilier les intérêts
du commerce avec la conservation des routes,
dont les réparations et l'entretien entraînent des

dépenses exorbitantes, qui s'accroîtront de jour
en jour, si l'on n'y pourvoit par de sages me-
sures.

Enfin, les députés sont spécialement chargés de
représenter au Roique la province de Bourgogne
donna à Sa Majesté, en 1782, un don gratuit ex-
traordinaire d'un million de livres, pour la con-
struction d'un vaisseau du premier

rang, lequelserait appelé les Etats de Bourgogne; que Sa Ma-
jeste fut suppliée, en même temps, par les élus

généraux
d'accorder de préférence lo comman-

dement de ce vaisseau à un capitaine néen Bour-
gogne que M. le chevalier de Bataille-Mandelot,
gentilhomme bourguignon, du

bailliage
d'Auxois,

a mérité, par une action éclatante, a la journée
du 18 juillet dernier dans les niers du Levant,
d'être promu au grade de capitaine de vaisseau;
et que ba Majesté remplirait les voeux de la pro-
vince en coufiant spécialement aux ordres de
cet officierle vaisseau qui doit porter le nom de
ses Etats.

§V.
Au surplus, l'ordre du clergé de ce bailliage,

en autorisant ses députés à entendre et consen-
tir, selon leurs lumières, et en leur âme et cons-
cience, à tout ce qui pourra être proposé dans
les Etats généraux, pour l'avantage du royaume
(excepté toutefois en ce qui serait contraire aux
articles compris au présent cahier, en quoi il
leur est expressément ordonné de se conformer
aux voeux de leurs commettants), les charge de
communiquer la présente instruction, dis l'ou-
verture de l'assemblée, aux députés de toutes les
autres provinces, et de les inviter à se réunir à
eux dans le même vœu, particulièrement en ce
qui concerne l'ordre des opérations des Etats, tel

qu'il est indiqué dans cette instruction, comme
singulièrement propre à accélérer le travail de
cette première assemblée, qui peut être regardée,
pour ainsi dire, comme préliminaire; à réserver,
pour la suivante, ce qui ne pourrait être exécuté
dans celle-ci et à procéder, en tout, avec une

sage
et utile maturité, digne d'une grande na-

tion et des grandes vues qui doivent désormais
l'occuper.

CAHIER
Despouvoirs et instructions remis à MM. Lemulier

de Rressey et comte de Lévis, élus députés, et
à MM. le comtede Bataille de Mandelot,et mar-
qui. de Courtivron, députés suppléants aux

prochains Etats généraux, par l'ordre de la no-
blesse du bailliage de Dijon, le 8 avril 1788(1).
La noblesse de ce bailliage s'empresse d'adopter

le vœuque, la première en France, la noblesse
de Bourgogne, assemblée dans cette ville, a ma-
nifesté en faveur du tiers-état, de déclarer, avec
elle et comme elle, que le bonheurde tous l'inté-
resse vivement; que, pour l'établir en ce moment

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsua imprimaUsJa
Hibliothiqtudu Sénat.
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sur des bases solides et durables, le moyen le

plus sûr est la concorde qu'elle n'a rien plus à
cœur que de la cimenter entre tous les ordres, et

qu'elle veut, au premier instant où, par le com-
mandement du Roi, elle est assemblée,en donner
les preuves les moins équivoques à ses conci-

toyens du tiers-état qu'elle offre donc librement
et unanimement de supporter toutes les imposi-
tions présentes et à venir, dans une égalité par-
faite et proportionnelle à la fortune de chacun;
mais qu en renonçant ainsi formellement! toutes
distinctions pécuniaires, elle croit devoir réserver
celles qui tiennent à ['essence d'une monarchie,
qui, par cela même qu'eues maintiennent la

prééminence
des deux premiers ordres, main-

tiennent aussi plus efficacement les droits du
souverain, ceux de la nation entière, la liberté et
la constitution.

En adhérant aux protestations de la noblesse
de

Bourgogne
assemblée à Dijon, au mois de dé-

cembre dernier, contre tout ce qui pourrait être
décidéaux Etats généraux du royaume, si, d'après
les lois constitutionnelles qu'elle est résolue de
maintenir on y volait autrement que par ordre,
la noblesse enjoint à ses députésde s'y conformer
et de les renouveler, s'il y échet et dans le cas
où ils voteraient pour l'opinion par tète, et où
ils contreviendraient en ce point àleurspouvoirs,
déclare qu'elle les leur retire et qu'elle les désa-
voue leur enjoint également de réitérer leurs
protestations, et de rester sans opiner chaque fois
que l'on délibérera par tête.

L'établissement des articles suivants parait si
essentiel à l'ordre de la noblesse, qu'elle fait une
condition expresse à ses députés de faire des
protestations dont ils justifieront avoir demande
acte, si, après avoir ratifié les impôts actuels,

pour
ne durer que jusqu'à la fin des présents

Etats, l'on voulait, sous aucun prétexte, s'occu-
per d'emprunts ou subsides à établir, même à
proroger, soit pour constituer la dette publique,
soit pour toute autre raison, avant d'avoir assuré
la constitution, et par une loi promulguée et
enregistrée pendant la tenue des Etats géné-
raux, portant dans son préambule, de l'avis et
consentementdes trois ordres, obtenu la déclara-
tion des principaux droits dela nation, des diffé-
rentes provinces et des citoyens, savoir:

1. Le droit de la nation de s'assembler pour
l'exercice et la conservation de ses droits, de dé-
terminer tout ce qui peut être relatif à l'organi-
sation des Etats généraux, de fixer leur retour
périodique au terme le plus rapproché, de sorte
qu'à défaut de convocation expresse en l'année
convenue, l'assemblée soit de droit indiquée au
1" mai suivant, en la ville de.

2. Le droit de la nation de ne pouvoir être liée
par aucune commission intermédiaire, ni par le
vœu de deux ordres réunis, en sorte que, pour
former un décret, la réunion des trois ordres eu
un seul voeupris séparément so:t nécessaire.

3. Le droit de la nation de conserver imiola-
blement l'ordre de la succession à la couronne,
et à défaut d'hoirs mâles, légitimement issus par
mâles, dans l'auguste maison de Franre (ce qu'il
plaise à Dieu ne jamais permettre I) de choisir
elle-même et d'établir roi celui qu'elle aura cru

digne
de régner sur elle.

4. Le droit de la nation de statuer seule sur la
régence, auquel cas les Etats généraux seront
rassemblés de droit, au plus tard le quarantième
jour, et formés par les députés qui auraient as-
sistéà la dernière session.

5. Le droit de la nation d'empêcher ou de cou-

sentir, selon qu'elle le jugera plus utile, l'aliéna-
tion perpétuelle et irrévocable des domaines et
droits domaniaux de la couronne.

6. Ledroit de la nation, d.ins l'un et l'autre
cas, de régler et fixer les apanages des frères et
enfants puînés des rois, lesquels apanages elle
entend devoir être toujours à la chaige de la re-
version à la couronne, faute d'hoirs maies légi-
timement issus par mâles.

7. Ledroit de la nation de faire des décrets
qui, après la sanction du Roi et la promulgation

par
les cours souveraines, auront seuls force de

loi, et de ne réputer pour loi du royaume aucun
acte émané de l'autorité royale qui n'aurait été
consenti par les Etats généraux, en sorte qu'il ne
puisse être exécuté que provisoirementdansl'in-
tervalle d'une assemblée à l'autre, et après avoir
été enregistré librement dans les cours souverai-
des, auxquelles la nation commet le soin de vé-
rifier s'il ne contient rien de contraire à ses droits,
et dont la volonté ne pourra être forcée par au-
cun exprès commandementdu Roi.

8. Le droit de la nation de déterminer tous
subsides nécessaires aux dépenses générales de
l'Etat,en sortequ'ils soientnuls de droit, s'ils n'ont
été établis du consentement des Etats généraux,
et ne puissent durer, savoir, les impôts directs
quependant l'intervalle de la find'une assemblée
à la fin de la suivante, et les impôts indirects
que pendant le temps fixé pour les baux, et

qu'aucune province, aucune ville, aucun ordre,
aucun individu ne puisse en voter ou fournir en
aucune manière, sans y être autorisé par les
Etats généraux.

9. Le droit de la nation de constituer seule les
dettes nationales, en sorte qu'il ne puisse être fait
aucun emprunt, direct ou indirect, en son nom,
que de son libre et exprès consentement donné
tant sur la somme que pour la forme, le taux
del'intérêt, le gagedespreteursj'assignatet l'ordre
progressif des remboursements.

10.Le droit de la nation d'autoriser les parle-
ments et autres cours souveraines qui sont de
l'essence de la monarchie, commedépositaires
des lois, à en maintenir l'exécution, à punir
comme concussionnaires ceux qui, de quelque
manière que ce soit, auraient concouru à la
perceptiond'impôts nonconsentis parles Etats gé-
néraux, et à poursuivre, dans tous les cas qui in-
téressent la nation, toutes personnes indistincte-
ment, même les ministres qu'elle aurait accusés
et traduits (levant ces cours.

11.Le droit de la nation de se faire communi-
quer par les ministres du Roi tous états et rensei-
gnements authentiques, de la fidélité desquelsles

signataires répondront sur leur honneur et sur
leur tête, a l'etfet de régler pour chaque départe-
ment h quotité et la durée des impôts nécessai-
res, de l'emploi desquels ils seront tenus de
rendre compte chacun en ce qui les regarde.

12. Le droit de la nation de demander que le
titre et la valeur des monnaies ne puissent être
changés sans le consentementdes Etatsgénéraux.

13. Le droit de la nation de déterminer la reli-
gion nationale, devant seule avoir l'ixereice pu-
blic de son culte, laquelle elle entend être la
religion chrétienne, selon la foi catholique, apos-
toUque et romaine, si ce n'est pour les villes qui
ont descapitulations expresses à ce sujet.

14. Le drmt de la nation de demander que
l'emploi des forces militaires soit déterminé de
manière que, utiles au maintien de l'ordre et de
la tranquillité, elles ne puissent jamais devenir
dangereuses à la liberté générale et individuelle.
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15. Le droit des habitants, dans chaque pro-
vince, de conserver leurs lois, coutumes, usages
et tribunaux particuliers, et dans les pays d'Etats,
leur constitution et forme d'administration, sans
que, dans aucun cas, il puisse être fait aucun
changement que de la volonté de la province elle-
ménie assemblée.

16. Le droit de tout citoyen de ne pouvoir être

jugé que par les tribunaux reconnus par la na-

tion, suivant les formes judiciaires par elle re-
çues ou à établir.

17. Le droit de tous les citoyens de conserver
inviolablement leurs propriétés ou usufruits mo-
biliers et immobiliers, honorifiques et utiles,
individuels et communs, avec entière liberté de
la manière d'en jouir, sans qu'il puisse y être
porté atteinte, ni la cession en être exigée autre-
ment que pour les constructions d'ouvrages pu-
blics, tels que chemins, canaux, édifices, etc.,
auquel cas l'indemnité doit toujours être prompte,
effective, et pour le moins égale en valeur à celle
de l'objet réel ou relatif.

18. Le droit de tout citoyen de conserver in-
violablement la liberté de sa personne, sans qu'il
puisse y être porté atteinte de la part de qui que
ce puisse être, par emprisonnement, détention en
un lieu circonscrit, ou interdiction de paraître
en quelque lieu déterminé, en vertu d'ordre ar-
bitraire, verbal ou par écrit, sinon pourles causes
et selqn les formes prescrites par des lois expres-
ses.

19. Le droit de tout citoyen arrêté d'être remis,
suivant les délais prescrits

par
l'ordonnance,

dans une prison légale, entre les mains de ses
juges naturels, souspeine, contre quiconqueaurait

provoqué l'emprisonnement. ou coopéré à la dé-s-

tention, d'être déclaré incapable de posséder au-
cun office condamné a des dommages et intérêls,
même à plus forte peine s'il y échet.

20. Le droit de tout citoyen de conserver le
libre exercice de sa pensée en sorte que, d'une
part, toute correspondance par écrit demeure in-
violable et sacrée sous le sceau de chacun, et que
nul ne puisse impunément en surprendre le se-
cret que, d'autre part, tout ouvrage auquel l'im-
primeur, en France, aura mis son nom, puisse
être librement publié, sauf à répondre des écrits
condamnables, auquel cas il ne sera procédé
contre l'imprimeur ou contre l'auteur, que sui-
vant les formes légales.

21. Le droit de tout citoyen, député aux Etats
généraux, d'être un membre inviolable de la na-

tion, et de n'être en aucun cas responsable de ce
qu'il aurait dit ou fait dans les Etats généraux, si
ce n'est aux Etats généraux eux-mêmes et à ses
commettants.

22. Enfin le droit de la nation d'exiger que
l'observation de tous les articles de cette décla-
ration de ses droits soit jurée par tous les ofliciers
civils et militaires.

Ce n'est qu'après la promulgation de cette loi

que les députés pourront, si toutefois des circon-
stances impérieuses exigent qu'on s'en occupe
avant la réforme des abus, prendre une connais-
sance approfondie de t'état des finances, fixer les
dépenses de chaque département et, par des ré-
ductions rigoureuses, restreindre, s'il est possi-
ble, la dépense au niveau de la recette mais SI
les besoins de l'Etat rendaient indispensable l'éta-
blissement de nouveaux impôts, les députés pren-
dront, ad referendum, tout ce qui pourrait être
délibéré sur cet objet, protestant, conformément
aux privilèges de la province, de ne pouvoir être

imposée, même après la résolution des Etats gé-

néraux, sans leconsentementde tous le! Etats dudit
pays. (Déclar. 1483.)

Dans tout ce qui ne serait pas conforme aux
articles ci-dessus, et aux droits de la province,
dont la constitution doit être à l'abri de toute at-
teinte, puisqu'elle résulte, non d'une concession,
mais d'un pacte fait entre le souverain et la pro-
vince, et qu'un pacte ne peut être changé que
d'un consentement réciproque les membres de
la noblesse, en confiant à MSI.Lemulier de Bres-

sey, comte de Levis, de Bataille de Mandelotet
marquis de Courtivron, leurs plus chers intérêts,
s'en remettent à la conscience éclairée et à l'es-
prit de modération de leurs députés, qu'ils char-
gent de n'être pas moins les fidèles interprètes de

leur profond
respect pourla personne sacrée du

Roi, que les organes de leurs volontés, et aux-
quels ils donnent pouvoir de consentir, sauf la
ratification des Etats de la province, aviser, re-
montrer et proposer tout ce qui peut concerner
les besoins de l'Etat et la réforme des abus.

Signé Vienne, président. Bataille de Mandelot.
Lemulier de Bressey. Guj 'rd de Changey. De La-
troche, maître des comptes. Cottin de Joncy.
Parigot de Santenay. Viennot de Vaublanc. Le
marquis de Courtivron. Le marquis de Jaquot
d'Andelarre. Esmonin de Dampierre. Grozelier. Le

président Richard. Le baron de Meurville, com-
missaire.

Lesprésents pouvoirs ont été approuvés par MM,

Le marquis
d'Agniin,

le chevalier Quarré d'Ali-
gny,le chevalier d'Arceau, le chevalier d'Ai,celot,
leprésident Verchère d'Arcelot, Arminot du Châ-
telet, de Saint-Aubin, Audra, le comte d'Auvii-
lan, le chevalier d'Auvillars, Baillyat, Perreney
de Baleurre, de Beauregard, de Berbis, Bouhier-
Bernardon, Clopin de Bessey, de Boucheron, Bou-
guet, Bouillet, Baillyat de Broindon, le président
Brondcau Gravier de Chamandrey, Jobert de
Chambcrtiu,Cortoisde Chamailles, Perney deChar-
rcy, Chavanson, Courtotde Cisscy de Conigham,
Cautin, Cœurderoi,le marquis de Courtivron,
Courtot, Courtot de Cissey-Seguin, le président
Fardel de Daix, DesormesDuplessis, le comte de
Dracy,le baron de Drée, Duplessis

d'Agencourt,Suremain de Flamerans, le chevalier Fevret de
Fontette, Gault,Gaultier, Genot, GilletdeGramont,
marquis de La Tour-du-Pin de Gouverne!, com-
mandant en chef en Bourgogne,le Gouz, Gravier
de la Gelière, le baron Grenaud Guillemier,
Hocquart, le président Jannon, Jobert, de LaFolie
de Joux, Charpyde Jugny, le marquis de Richard
d'Ivry, le marquis de Richard d'Ivry Iils, de Latro-
che, de Léauté, Lebelin, Canablin. de Lantillière,
le chevalier de La Loge, le marquis Berbis de
Longecourt, Loppin d'Azincourt, Lorenchet de
Beligny, le chevalier Mocheco,Maircrct de Mal-
mont,

Uarey,
Martenne, Courtot de Martenot, Da-

vid de La Martiniére, Durand du lieix, de Saint-
Memin, Jobart du MpuiI,Pasquier de Messange,le
marquis de Mimeure,le marquis de Mimeure fils,
le marquis de Monchat, Richard de Montaugé, Le
Seurre deMussey, Begin d'Orgeux, Pelletier, capi-
taine iluPorche, le président Perard, Pétrin père,
lJerrifldeGorbeton,Perrin de Tour, le chevalier
Perrin, Petit, le marquis de Premeaux, Cortoiade

Qmncey, président Barbier deReuille, Catinde Ri-
chemond, lecomte deRochepot,Royer l'aîné, Royer,
cadet, le président Richard de Ruffey, Parigot de
Santenay,le marquis Bernard deSussenay,le che-
valier Joseph-Bernard de S,issenay, Quirot de Se-

longey, Suremain, Surget puîné, Pouletier de

Suzenet, Fijan de Talmay, Joseph Tardy, Tardy
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fils, fiillet de Thorey, Villedieu de Torcy, Brosses
de Tournay. Vautrin, Thomas de La Vesvre, le

président Richard de Vesvrotte,Lalleman de Vil-

Iières, le président Grossard de Virely.

CAHIER

Du tiers-état du ressort» du bailliage de Dijon,
siège principal, formé par la réduction et réu-
nion descahiersdes bailliagesde Beaune,Nuits,
Auxonne et Jean-de-Losne, qui en dépendent,
à la rédaction duquel cahier il a été procédé
par nous, assisté du greffier-commisordinaire de
notre siège, en présence du procureur du Roi
audit siège,et desdéputés tant du bailliageprin-
cipal que des bailliages secondaires de notre

ressort, les SI mars, 1«, 2, 3 et 4 avril présent
mois, ainsi qu'il suit (1).

MANDATS.

L'assemblée a délibéré de donner pouvoir aux

députés qui seront envoyés par elle aux lîlats

généraux, d'yparaître aux conditions suivantes.
Art. 1". QuelesEtats généraux, ne seront com-

posés que de membres élus hbr ment; que les

députés du tiers-état y seront eu nombre égal à
ceux du clergé et de la noblesse réunis; que les
délibérations seront prises en commun, et les

suffrages donnés à voix haute et comptés par
tête, lequel article sera de rigueur.

Demmderont avec instance, lesditsdéputés, que
les suflrages soientpris dans chaque ordre, al-
ternativement savoir, un du clergé, un de la no-
blesse et deux du tiers-état.

Art. 2. Que dans le casoù les députésdu clergé
et de la noblesse refuseraient d'opiner en commun
et par téte, et

qu'ils
voudraient rester séparés ou

se retirer, alorsles députés du tiers-état, représen-
tant vingt-quatre millions d'hommes,pouvant et
devant toujours se dire l'assembléenationale, mal-

gré la scission des représentants dequatre à cinq
cent mille individus, tant nobles qu'ecclésiasti-
ques, offriront au Roi, de concert avec ceux de
la noblesse et du clergé qui voudront s'unir à

eux, leur secours, à l'effet de subvenir aux be-
soins de l'Etat, après la promulgation de la loi

qui aura fixé la constitution, et que les impôts,
ainsi consentis, seront répartis entre tous les sujets
du Roi indistinctement.

Art. 3. Que dans le cérémonial des Etats géné-

raux, le tiers-état ne souffre aucune distinction

qui l'avilisse.
Art. 4. Que les députés ne s'occuperont d'au-

cuns impôts, qu'il n'ait été fait, dans les Etats

généraux, une loi par laquelle les droits consti-
tutionnels de la nation seront fixés et assurés.
Le présent article étant de rigueur, commel'ar-
ticle l".

Art. 5. Que les députés concourront de même,
avant de s'occuper d'aucun subside, à ce que la

promesse faite par Sa Majestéde formerdes Etats

provinciaux au sein des Etats généraux, soit ac-

complie qu'en conséquence,les lïtats provinciaux
de liourgogne soient organisés de la même ma-

nière queceux du Dauphiné, sauf les modifica-
tions et corrections qui seront jugéesnécessaires;
notamment que le tiers-état descampagnes

jouiradu droit naturel et imprescriptible d'avoir, à l'ad-
ministration de ta province,un nombre de repré-
sentants proportionnel à sa population, choisis
dans ses membres.

Art. 6. Pourront néanmoins les députés, si les

Il) Nouspublionscecahierd'aprèsun impriméde la
Bibliothèquedu Sénat.

circonstances nécessitaient impérieusement des
secours extraordinaires et momentanés, en ac-
corder avant que la constitution nationale et
celle des Etats provinciaux soient entièrement
établies; avec cette restriction néanmoins que
lesdits secours ne pourront être consentis qm
pour un an, et que le subside établi pourcet effet
lesera d'une manière telle qu'il frappe également
sur les trois ordres.

Art. 7. Pourront, en conséquence des articles
4 et 5 ci-dessus, renoncer aux priviléges de la
Bourgogne, sur les points qui feraient obstacle a
l'établissement d'une constitution uniforme dans
tout le royaume et en tant que les autivs
provinces feraient la même renonciation; sous l.i~t
réserve expresse néanmoins desdits priviléges de
la Bourgogneet de ses franchiseset libertés, dans
le cas où, par quelques événements imprévus, la
constitution ne pourrait être réglée, ou viendraitt
à être changée sans le consentement de la nation
assemblée légalement.

Art. 8. Feront valoir, lesdits députés, les voeux
de leurs commettants, pour que la loimentionnée
en 1 article 4 soit fondéesur les bases suivantes.

1°Qu'aucune loi généralene sera faite quedanss
l'assemblée générale de la nation; qu'en conse-
quence, les lois demandées ou consenties par
elle, et sanctionnées par le Roi, seront promul-
guées dans la même assemblée, avant sa sépara-
tion, adressées ensuite par le Roi aux assemblée?
particulières des provinces, pour être

déposéesdans leurs archives, et envoyées par Sa Majesté
aux cours souveraines, pour les publier et les
faire exécuter.

2°
Qu'aucuns impôts ne pourront être établis,

et qu'aucuns emprunts directs ni indirects ne

pourront
être faits sans le consentement libre île

la nation assemblée, sans que, dans aucun cas, Il

puisse être accordé ni consenti, par tes assem-
blées particulières des provinces, aucunssubsides,
et même à titre de provision ou don gratuit; sauf
à être déterminé, des à présent, par les Etats gé-
néraux, les moyens de procurer au gouvernementt
les secours extraordinaires que des besoins ur-
gents et imprévuspourraient nécessiter.

3° Que le titre des monnaies ne pourra jamais
être changé que du consentement des Etats gé-
néraux.

4° Que nul impôt ou subside ne pourra être

accordé ou consenti que pour un temps limité

qui
n'excédera jamais le retour périodique de

l'assemblée générale de la nation, lequel sera dé-
terminé ci-jprès; qu'en conséquence,tous impôts
ou subsides cesserontde pleindroit après l'époque
de ce retour, et que ceux accordés pour un moin-

dre esp.ice de temps, cesserontégalement de plein
droit, après l'expiration des termes pour lesquels
ils auront été consentis.

5° Quetous les sujets du Roi, indistinctement,
seront soumis à la contribution de l'impôt et des
charges

publiques,
en proportion de leurs pro-

priétés et facultés respectives; qu'ils seront im-

posés dans la même forme et sur les mêmes
rôles, sans aucun privilége pécuniaire quel-
conque, et sans que l'exemption des impôtsetet

charges publiques puisse jamais être dans
aucun cas, ni un payement, ni une récompense
des services rendus a l'Etat, ni une grâce du sou-
verain.

6° Queles Etats généraux seront convoqués au
moins de cinq ans en cinq ans, et néanmoins

qu'il soit fait une loi dans ceux qui vont être
tenus, par laquelle Sa Majesté déclarera que l'as-
semblée prochaine demeure convoquée à trois



[États gén. 1789. Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Bailliage de Dijon.)

ans, sauf à être promulguée dans chacune des t
assemblées des Etats généraux

qui
suivront l'as-

semblée prochaine une loi semblable, qui déter-
mine particulièrement l'époque de chaque as-
semblée successive.

7° Que la liberté individuelle des citoyens sera
assurée de la manière la plus étendue qu'il sera

possible, ainsi qu'il y sera pourvu par les Etats

généraux.8° Que la liberté de la presse sera assurée, avec
les limitations qui seront jugées nécessaires pour
le maintien du bon ordre.

9° Que lcs propriétés seront tellement respec-
tées, que jamais on ne puisse y porter atteinte; et
que, dans le cas où l'intérêt public exigerait le
sacrifice total ou partiel desdites propriétés, une
indemnité effective, juste et proportionnelle, dé-

dommagera toujours ceux qui seraient forcés de
faire ce sacrifice pour le bien général.

10"Quela noblesse ne pourra être acquise à
prix d'argent, et que toutes les charges de judi-
cature ne pourront être acquises par la même
voie.

Il- Queles Etats généraux détermineront dans
le nombre des autres emplois et offices,tant civils

que militaires, quels
seront ceux dont il con-

viendra ou non d abolir la vénalité qu'au surplus,
toutes lesdites charges, emplois et offices, seront
conférés aux citoyens de toutes les classes, à

l'exception néanmoins des oflices de judicature,
lesquels ne pourront être remplis par ceux qui
seraient revétus d'un pouvoir délégué en matière
d'administration soit

générale, soit
particulière.

12°Qu'il ne sera établi dans l'intervalle d'une
tenue d'Etats à l'autre, aucune commission inter-
médiaire, sauf à être, par les Etats généraux, avisé
aux moyens relatifs à la formation et à l'exécu-
tion des lois qui pourraient être nécessaires dans
ledit intervalle.

13°Qu'attendu qu'il
appartient

véritablement à
la nation de déterminer la manière dont elle en-
tend être représentée aux assemblées où elle
traite de ses intérêts, les Etats

généraux régleront
la meilleure forme possible d'élection et de re-
présentation pour les assemblées nationales.

14°Quele tiers-état ne pourra choisir ses re-

présentants aux Etats, soit généraux, soit pro-
vinciaux, que dans son sein et parmi ses pairs.

15°Quetoutes les lois qui excluentle tiers-état
des emplois ecclésiastiques, civils et militaires,
seront abolies; qu'en conséquence tous les béné-

fices, à l'exception de ceux que leurs titres de
fondation affectent spécialementa la noblesse, les
dignités ecclésiastiques et tous les grades et em-

plois,
soit de robe, soit d'épée, pourront être con-

fiés aux citoyens de tous les ordres que leur mé-
rite y appellera; sauf, à l'égard des offices de

judicature l'exception portée en la clause
onzième du présent article.

PLAINTES,DOLÉANCESET REMONTRANCES.

CHAPITREI.

Administration générale.
Art. 1". Qu'il sera pris une connaissance exacte

des dettes de l'Etat et de leurs causes, à l'effet de

réduire, d'après les règles de l'honneur et de la
justice, celles qui se trouveraient susceptibles de
réduction, et de ratifier celles qui seront recon-
nues légitimes.

Art. 2. Queles pensions ne devant être que la
récompense des services rendus à l'Etat les titres,,
en seront sévèrement examinés, pour etra. avisé',
à leurs suppressions ou réductions,. ,conio.Hnb-

ment à ce qui est porté en l'article ci-dessus.
Art. 3. Que les Etats généraux prendront pa-

reillement connaissance de l'administration des
domaines et revenus fixes de Sa Majesté,des con-
cessions, aliénations et échanges onéreux qui
peuvent lui avoir été surpris des moyens les
plus propres à améliorer ses bois et à rétablir gé-
néralement l'ordre et l'économie dans toutes les
parties de l'administration et dans le régime des

finances^ qu'ensuite de ces opérations, et après
avoir pris les mesures les plus certaines pour
connaitre dans leur étendue précise la masse des
dettes légitimes de l'Etat et la nature de ses res-
sources, tirée du revenu fixe de Sa Majesté, ils
s'occuperont de régler, d'après les intentions con-
nues de Sadite Majesté,les dépenses de chaque
département; que le Roi sera très-humblement
remercié de ce qu'il a bien voulu permettre que
celles même de sa maison fussent soumises à
une fixation déterminée.

Art. 4. Que la masse des dettes de l'Etat étant
calculée et arrêtée à la forme des articles 3 et 4
ci-dessus, la répartition de ces dettes et celle des
impôts dont il sera parlé ci-après, sera faite entre
toutes les provinces du royaume, au prorata de
leurs facultés respectives; 'lesquelles provinces
établiront unecaisse d'amortissement, pour
éteindre successivement la portion de la dette
qu'elles auront prise à leur charge.

Art. 5. Qu'après avoir arrêté la somme des im-
pôts qui auront été reconnusêtre nécessaires pour
sub\enirau payement des dettes et à l'acquitte-
ment des charges de l'Etat, et après l'établisse-
ment de la constitution nationale, au désir des
articles 4 et 8 des mandats ci-dessus, les Etats
généraux accorderont les impôts dont ils auront
reconnu la nécessité.

Art. 6. Que dans l'octroi desdits impôts, les
Etats généraux consentiront par préférence ceux

qui
sont les plus compatibles avec la liberté pu-

blique et individuelle; qui sont les plus suscep-
tibles d'une répartition égale entre tous les

citoyens, et proportionnelle à leurs facultés res-

pectives; qui pèseront le moins sur les classes
mdigentes; qui porteront principalement sur les

objets de luxe; qui seront le moins susceptibles
d'etre éludés par la fraude; enfin, qui seront le
moins dispendieux dans leurs perceptions.

Art. 7. Que les Etats généraux demanderont ou
accorderont, par préférence à tous autres, l'im-
pôt territoriaf perceptible en argent.

Art. 8. Que lesdits impôts ainsi accordés, 11 en
sera fait par les Etats généraux une répartition
égale et proportionnelle entre toutes les provinces
du royaume, en raison de leurs facultés compa-
ratives, ainsi qu'il est énoncé en l'article 6 du
présent chapitre.

Art. 9. Quela répartition, assiette etperception
de la portion d'impôts qui sera tombée à la
charge de chaque province, par le fait dft la
répartition générale énoncée en l'açtjc|e, 8
ci-dessus, sera faite par les Etats pr,Q,yinqiajix
sur chaque ville ou communauté de Ieijrfyjlj^nfts.

Art. 10. Que la somme qui) aura?ètéj[,desjBiée
par les Etats provinciaux, pour être; sppjjortêe
par chaque ville ou -communauté,' sera' répartie
par

elles, sur
eHearmêmeset sur,lés lieux,

Art. 11. QueiippauTiprévenir l'inégalité, ,qui

pourrait
avoir Jiiieu,entraces, provinces, ou-.ejjtre

ieaj/jamœunaot^Sf de-;chaque' province, $\ iaour
nftcilitqrto réclaoaatioosiconlra setWiflÉgaltÔ.te

ntaplBui da: ta division des imçfifsm\imWies
l.prwfincès* et «elui de 1» -isous-dàvMio8,3Ï<ibces
) mémeeiùapâfs êntre -les viUcs:ii:t,;i;umwau*ti'ca
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de ces mêmes provinces,
seront rendus publics

par la voie de 1impression, et distribués avec les
mandements.

Art. 12. Quela taille sera supprimée, et

que, dans le cas où cet impôt sera remplacé par
un autre, il sera commun aux citoyens de tous
les ordres,à la forme de la cinquième clause de
l'article 8 des mandats ci-dessus.

Art. 13. Que la destination de chaque impôt,
qui pourrait être établi ou conservé, sera faite
et ne pourraêtre changée, et que toutes opérations
tendantes à en détourner l'emploi seront déclarées

préjudiciablesau bien du royaume.
Art. 14. Quela milice sera supprimée et que

les Etats généraux aviseront un moyen de rem-

placer à Sa Majesté les secours que lui procurait
laméthode alarmante et désastreuse du tirage au
sort de ladite milice; qu'au surplus, s'il était
établi quelque impôt pour ce regard, il sera

supporté, comme tous autres,
par

tous les sujets
du Roisans distinction, attenduqu'il s'agit de la
défense commune.

Art. 15.Quel'édit qui abolit provisoirement la
corvée en nature sera rendu définitif-,sauf aux
administrations provinciales à pourvoir à l'entre-
tien des chemins de leurs districts, de la manière
la moins onéreuse, par une contribution commune
à tous les ordres.

Art. 16. Queles gabelles seront supprimées; et
dans le cas seulement où il serait jugé absolu-

ment impossible
d'en effectuer la suppression

dans l'état actuel des choses, il sera pourvu, dès
à présent, à la réduction du prix du sel et à
l'uniformité de ce même prix dans toutes les
provinces du royaume.

Art. 17. Queles droits qui se perçoivent sur les
cuirs papiers, cartons, fers et tous autres réunis
sous le titre de régie générale, seront supprimés;
sauf néanmoins et excepté ceux qui seperçoivent
sur l'or, l'argent, les cartes et autres objets de
luxe.

Art. 18. Queles droits d'amortissement sur les
gens de mainmorte qui voudront bâtir, ou faire
des reconstructions sur des terrains déjà amortis,
seront supprimés.

Art. 19. Quele droit de franc-fief sera aboli.
Art. 20. Qu'il sera pourvu à la suppression de

tous les droits fiscaux sur les officeset les actes,
tels que centième denier et autres, ou du moins
et dès à présent, à la réduction desdits droits, et

que, jusqu'à leur suppression définitive, la peine
du double droit ne pourra avoir lieu dans aucun
cas.

Art. 21. Qu'il sera pourvu à la suppressiondu
privilège attribué aux messageries royales, de
voiturer seules les particuliers qui n'ont point de
voitures et de chevaux, comme étant, ledit privi-
lège, contraire à la liberté, et exposant le père de
famille qui veut se faire conduire, avec ses en-
fants, d'une ville à l'autre, par un voiturier parti-
culier, à la saisie de la voiture et à une amende
arbitraire, s'il n'a obtenu, à grands frais, du di-
recteur des messageries,la permissionde se servir
de ladite voiture particulière.

Art. 22. Qu'il sera procédéà la confection d'un
nouveau tari Tdesdroits de contrôle, lesquelsdroits
seront proportionnés aux prix des choses ou re-
venus d'icelles; qu'en conséquence le tarif actuel
sera supprimé, attendu son injustice et sa com-
binaison si vicieuse que les petites sommessont
comparativement soumises à une taxe plus forte
que les

grandes,
ce qui rejettela majeure partiede cette charge sur la classe du peuple; qu entre

autres changements dans lesdispositionsde ce ta

rif, le contrôle de l'actif d'un inventaire ne sera
perçu qu'après la déduction préalable du passif;
que le droit sur la vente qui suit l'inventaire ne
sera perceptible que sur l'actif réel qui restera,
déduction faite de ce qui a été exigé pour ledit
inventaire, attendu le double emploi qui résulte
de cette perception géminée.

Art. 23. Qu l'avenir, le parchemin timbré,
dans les bailliages, prévôtés, justices royales et
autres tribunaux inférieurs, ne sera plus euusage;
que les sous pour livre des dépens et des droits
dugreffe seront également supprimés.

Bois,

Art. 24. Qu'il sera avisé à la police des bois,
aux précautions à prendre pour leur conserva-
tion; et qu'entre autres moyens, il sera ordonné,é,
qu'avant toutes exploitations de bois, les chênes,
et autres arbres d'espérance qui porteront quatre
ou cinq piedsde tour, et qui seront en nombre tel
qu'il ne gène pas l'accroissance des taillis, seront

comptéset marqués par des ofliciersà ce commis,
qui en ferontle recensement après l'exploitation,
traite et réculemeat, etque les amendesqui seront
prononcées pour coupe d'arbres de réserve ap-
partiendront au Roi, a la forme de l'ordonnance.

Art. 25. (Jue le délai fixé pour la coupe des
taillis soit porté à dix-huit ans pour les bois de

plaine, et à vingt-cinq ans pour les bois de mon-
tagne, sauf néanmoins les exceptions et modlti-
cations qui pourraient être nécessaires, à raison
de la situation de certains bois et deleurs espèces
lesquelles exceptions seront déterminées par les
Etats provinciaux, chacun dans leurs districts.

Art. 26. Que l'aménagement, assiette et déli-
vrance des bois communaux, seront renvoyéspar-
devant les juges des lieux, pour le tout être fait
sans frais, à la forme de l'ordonnance et des rè-
glements.

Art. 27. Que toutes les usines et forges qui ne
justifieraient point d'un affouage suffisant, seront
supprimées ou réduites au nombre de feux qui
pourront être alimentés

par
leditaffouage; qu'au

surplus, les ordonnanceset règlementsinlenenus
pour la conservation des bois de chauffage et
relativement à l'espèce de bois qu'ilest permis de
convertir en charbon, seront exécutés selon leur
forme et teneur.

Commerce.

Art. 28. Qu'il sera avisé aux meilleurs moyen»
d'encourager, de pratiquer et d'étendre le com-
merce national, et de le dégager des entraves qui
peuvent en gêner l'activité.

Art. 29. Que,pour cet effet, les traites foraines
et les douanes, dans l'intérieur du royaume, su-
ront supprimées et reculées aux frontières, de
manière que la circulation du commercene soit

plus arrêtée par aucun obstacle, et qu'aucums
provincesdésormaisne seront réputéesétrangère*

Art. 30. Qu'il soitaccordé,par une loi génrr.i!
la faculté de stipuler dans le même acte l'oxiji
bihlé du principal à terme fixe, et celle de in-
térêts de la somme prêtée; que les simples lulli't-

puissent
porter intérêts, et que les hôpitauxIl

bureaux de chanté soient autorisés à faire- ilo<

prêts à intérêts de cette manière.
Art. 31.Qu'il sera avisé au moyend'établir dan.

tout le royaume l'uniformité dans les poids, les
mesures, et dans les monnaies.

Art. 32. Quele titre desmatièresd'or et d'argent
sera également uniforme dans tout le royaume.

Art. 33. Queles effetsde changeet de commerce
seront également soumis à un même régime, dans
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tout le royaume, pour l'époque de leurs paye-
ments.

Art. 34. Que la liberté de faire le commerce sera
interditeauxmarchandscolporteurs.àmoins qu'ils
ne justifient qu'ils ont domicile fixe dans le
royaume, et qu'ils sont compris au rôle des im-

positions
royales de l'année; qu'ils ne

puissentdébilcr leurs marchandises dans les uiles que
pendant trois jours, et qu'ils ne puissent y reve-
nir que de trois mois en trois mois.

Art. 35 Quele droit de gros, et tous les droilw
d'aide, dans l'intérieur du royaume, soient sup-
primés, qu'à l'égard des vins qui seront ex-
portés hors du royaume, le droit de gros sus-
énoncé sera lixé sans distinction de la qualité
desdits vins, et que ce droit ne soit perceptible-
que sur les frontières, dans les bureaux qui se-
ront établis à cet effet.

Art. 36. Queles foires de mars et novembre, à
Dijon, soient établies franches, comme elles
liaient dans les temps antérieurs.

Art. 37. Que le privilège dont jouissent les
créanciers hypothécaires dans le comté de Bour-

gogne,
sur leïcffets mobiliers, marchandises,etc.,

Oeleurs débiteurs, au préjudice des autres créan-
ciers, soit abrogé.

Art. 38. Que les juges consuls, dans toutes les
ville:, soient toujours assistés de deux conseillers
as'esseur?, nommés en même temps qu'eux, les-
quels n'auront néanmoins que voix consultative,
et qu'ils pourront juger sans appel jusqu'à con-
currence de la somme de 600 livres.

Art. 39. Qu'il sera établi des juridictions con-
sulaires dans toules les villes qui en seront sus-
ceptibles et que, dans les lieux oùledit établis-
sement ne pourra être fait, les juges locaux soient
autorisés a juger souverainement les matières
consulaires,lusqu'à concurrence de ladite somme
de 600livres, en se faisant assister de deux négo-
ciants, lesquels auront voix délibérative.

Art. 40. Que les sentences des juges consuls
seront exécutoires dans tous les ressorts, sans
qu'il soit besoin de parcatis.

Gensde guerre.

Art. 41.Qu'il sera pourvu, par les ftats généraux,
à l'amélioration du sort des soldats, et aux
moyens propres à empêcher les vexations que les
élats-majors exercent, tant à l'égard des officiers
et soldats, qu'à l'occasion des congés.

Art. 42. Que l'ordonnance qui a établi la peine
des coups de plat de sabre sera ahohe, comme
peine ignominieuse, avilissante et indigne du
caractère noble et courageux du soldat Irançais.

Art. 43 Que le logement des troupes étant une
charge publique. tous les ordres des citoyens y
seront assujettis, et qu'il sera pourvu aux dépen-
ses de leurs passages dans les villes, par les ad-
ministrations provinciales, moyennant une con-
tribution dont nul ne pourra être exempt.

Art. 44. Que les survivances seront abolies pour

quelques places que ce soit, militaires ou autres,
et qu elles ne pourront également avoir lieu pour
les pensions.

Art. 45. Queles places de commandants dans
les provinces, celles de gouverneurs des places
non frontières ni fortifiées, et les états-majors
des villes particulières seront supprimés, et que
les appointements ou gratifications des gouver-
neurs de provinces seront réduits.

Art. 46. Que tous lieutenants du Roi, et tous of-
ficieracommissionnaires de justice, police, finance
ou administration, soient tenus de résider dans le

chef-lieu, ou au moins dans l'enceinte de leur
département.

Art.

47. Qu'il sera établi, pour
le maintien

du
bon ordre, dans toutes les villes ayant un siège
royal,et dans les gros bourgsau-dessus de quatre
cents feux, éloignés des villes de plus de trois
lieues, des brigades de maréchaussée.

Municipalité.
Art. 48. Que les villes et bourgs seront rétablis

dans le droit de choisir et nommer librement,
tous les trois ans, leurs maires, échevins et syn-
dics, avec tout pouvoir auxdits officiers de régir
seuls et administrer les biens, droits, revenus et
affaires desdites villes et bourgs, et d'en rendre
compte,selon la meilleure formequi sera adoptée
et déterminée par la commune, de concert avec
les officiers municipaux,lesquels seront tenus,
dans toutes les affaires importantes, de convo-
quer la commune.

Art. 49. Que les franchises concédées par les
souverains, relativement aux droits d'entrée dans
les villes, et les exemptions attribuées aux places,
offices, corps et communautés, autres que les
hôpitaux et établissements de charité, seront
abolies.

Art. 50. Que les communes des villes et com-
munautés des campagnes pourront s'assembler
librement pour délibérer de leurs intérêts et
faire parvenir leurs pétitions au pied du trône
et que la demande d'une assemblée étant formée
dans les villes où il y des jurandes, par un nom-
bre de corporations, et dans les autres villes et
les campagnes, par unnombre d'habitants qui sera
déterminé,les officiers municipaux, les syndics,
ni autres, n'auront le droit ni le pouvoir de la re-
fuser.

Art. 5 le pouvoir de régir et administrer
les biens droits, revenus et affaires de commu-
nautés villageoises, avecles modifications et sous
les conditions portées en l'article 48 du présent
chapitre, soit accordéaux syndics et échevins des-
dites communautés.

Art. 52. Qu'ilsoit loisible à toutes communautés
de choisir, parmi ses memures, un receveur de
ses revenus communs, à la charge p.ir ledit rece-
veur de donner bonne et suffisante caution, et île
rendre compte, tous les ans, dusdits revenus à la
communauté assemblée.

Art. 53. Qu'ilsoit loisible à toutes communautés
de se servir, pour payer sej impositions, des de-
niers provenant du superflu de ses revenus com-
muns, des charges locales dechaque communauté
préalablement acquittées.

Art. 54. Quel'autorisation, à laquelle les com-
munautésont été assujetties par l'edit de 1701,ne
pourra leur être refusée à la vue d'une délibéra-
tion prise par les habitants et de la consultation
de deux avocats.

Art. 55. Que les communautés villageoises
toutes les fois que le cas le requerra, pourront
demander des traces pour la destruction des bêtes
noires et carnassières, comme loups, renards et'

sangliers, et ce par une simple requête présentée
au juge des lieux; lequel, à la vue de la délibé-
ration des habitants, jointe à ladite requête, ne

pourra refuser ladite permission.
Art. 56. Qu'il sera demandé aux Etats géné-

raux une loi sur la manière de procéder à la
confection et réparation des chemins finerots, et
sur la contribution nécessaire à cet effet, percep-
tible, comme il est dit précédemment, sur les ci-

toyens de toutes les classes.
Art. 57. Qu'ils s'occuperont des moyens lesplus
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prompie et tes plus
sûrs d'empêcherl'exportationdes graias hors du royaume, dans le cas oùle prix

du blé sera tel que la livre du pain se vende

plus de deux sous.
Art. 58. Que la loi du 31 décembre 1773, con-

cernant les mésus, attendu les désordres qui
résultent de l'impunité des délits occasionnéspar
la difficultéd'exécuter cette loi, et la faveur que
trouve le coupable dans l'indulgence des pru-
d'hommes, sera abolie, et qu'il sera fait une nou-
velle loi pour cet objet.

Art. 59. Quel'expédition des titres de commu-
nautés et les terriers des seigneurs seront dépo-
sés au greffe des administrations provinciales.

Art. 60. Que les Etats généraux s'occuperont
des moyens de favoriser et encourager l'agricul-
ture, et d'empêcher l'accaparement des termes

rurales; commeaussi de procurer aux habitants
des campagnes des terres à cultiver pour leur
subsistance et celle de leur bétail.

Art. 61. Que les baux pourront être faits pour
un temps illimité, sans payer de centième denier
ni double droit de contrôle, et que la faculté de
faire des échanges, sans payer de contrôle ni de
centième denier, sera perpétuelle.'

Art. 62. Queles colombiers seront supprimés,

qu'il
sera permis seulement d'avoir des pigeons

de volière.
Art. 63. Qu'il n'y aura qu'un seul ban de ven-

dante par finage danschaquevignoble, à la charge
de le publier et afficher vingt-quatre heures au-
paravant.

Art. 64.Que le droit de parcours sera établi in-
distinctement dans tous les bois banaux et au-
tres, excepté pendant le

temps
de la glandée, et

après
seulement que lesdits Lois seront défensa-

bles, eu égard à leur situation dans les plaines
ou dans les montagnes.

Art. 65. Qu'il sera permis de racheter les cens,
rentes, servis et toutes autres redevances sei-

gneuriales, suivant le taux qui sera fixé par les
Etats généraux; mais que le cens général sur un
territoire ne pourra être scindé ni racheté que
généralement;auquel effet, les propriétaires, soit

habitants, soit forains, d'une communauté qui
devra ledit cens

général,
s'assembleront à l'effet

de décider à la pluralité, en raison
des propriétés,s'ils entendent faire ledit rachat; et dans le cas

où
la

pluralité déterminée comme ci-dessus opi-
neraitpour icelui, lesdits habitants et forains ne
pourront racheter ledit cens que généralement,
tant pour eux que pour ceux qui seront refu-
sants de le faire continueront, audit cas, les re-
fusants, de payer leurs portions dan1*ledit cens,

jusqu'au rachat d'icelui, chacun en aroit soi le-
quel cens appartiendra, tant pour les arrérages
que pour Je capital, en cas de remboursement, à
ceux desdits habitants ou forains qui auront fait
ledit rachat; si mieux n'aime néanmoins le sei-
gneur consentir que ceux qui auraient refusé d'y
concourir contmuent de lui devoir la portion de
cens qui serait à leur charge.

Art. 66. Qu'il sera également permis de rache-
ter aussi, suivant le taux qui sera tixê par les
Etats généraux, tous les cena simples et emphy-
téotiques dus de particulier à particulier, comme
aussi, toujours suivant la même taux, toutes les
d1mesinféodées.

Art. 67. Quela banalité des moulin pressoirset fours, que le droit de banvin et celui d'émi-
nage seront supprimés, sauf l'indemnité qui sera

jugée
convenable à raison de ladite suppression.Art. 68.Quele droit d'indire, celui de

jambage,ou ceuxqui le remplacent, celui de guet et garde,

de mainmorte et tous ceux qui en résultent,
sous quelques titres et dénominations qu'ils exis-
tent, seront abolis.

Art. 69. Quel'action en triage demeurera dès à
présent éteinte.

Administrationprovinciale.

Art. 70. Quele président du tiers-état de la

province
sera élu librement, à chaque tenue

d'Etat, par ses pairs, et ne pourra être pris que
parmieux.

Art. 71. Que les intendants et commissaires
départis dans les provinces seront supprimés, et
leurs fonctions attribuées aux administrations
provinciales, à la réserve de tout cequi peut être
contentieux, qui sera dévolu aux tribunaux ordi-
naires.

Art. 72. Queles receveurs générauxet particu-
liers des impositions qui se perçoivent dans la
province soient supprimés, et que les recettes
desdites impositions soient délivrées au rabais,
à la charge de fournir bonne et valable caution.

Art. 73. Que les officesde receveurs généraux
des financesdans les pays d'Etats seront suppri-
més et réunis aux recettes, soit générales ou par-
ticulières desdits pays.

Art.74. Queles officesde jurés priseurs soient

supprimés,
et les

propriétaires
desdits offices

remboursés,ainsi que de droit et de raison.
Art. 75. Que les cotes d'office et toutes impo-

sitions arbitraires soient supprimées.
Art. 76. Que les vins d'honneur et de présent

soient également supprimés.
Art. 77. Quechaque province rentrera, au nom

du Roi et par son autorisation, dans les biens
domaniaux qui ont été aliénés, ou engagés, ou
échangésà vil prix, si ce n'est que les acquéreurs
ou engagistes desdits domaines ne préférassent
de parfournir, en deniers effectifs, la mieux-value
du prix desdits domaines, suivant l'estimation

qui en sera faite par des commissaires à ce nom-
més, pris dans les membres des commissions
intermédiaires provinciales que lesdits engagis-
tes ou propriétaires seront, dans le premier cas,
indemnisés du prix d'achat ou d'engagement, et

en outre, de toutes améliorations utiles, aussi
suivant l'estimation qui en sera faite par des
experts convenus de gré à gré, ou nommés en

iustice, à la forme de droit.
Art. 78. Qu'ensuite il sera procédéà la revente
desdits domaines, lesquels seront mis en déli-
vrance dans le lieu de leurs situations après les
afficheset publications requises, par-devant les
commissaires choisis comme il est dit ci-dessus,
en observant de diviser les objets à délivrer le

plus que faire se pourra.
Art. 79. Que lesdits domaines ne pourront être

vendus qu'à deniers comptants, ou à des termes
dont la durée sera fixée et la plus courte qu'il
sera possible, pour être le prix d'iceux employé

de préférence
à

l'extinction
de la dette nationale;i

et à l'effet de tout ce que dessus, que l'ordon-
nance de 1566sera révoquée et abrogée.

Art. 80. Que l'usage de trancher au feu les dé-
livrances publiques sera aboli, comme abusif, et

que lesdites délivrances ne pourront par la suite
être faites qu'à la chaleur des enchères, avec la
liberté de tiercer la dernière dans les vingt-quatre
heures.

Art. 81. Queles dépenses faites et à faire, pour
la confection des canaux de jonction des diffé-
rentes mers, soient supportées par toutes les pro-
vinces
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Population.
Art. 82. Que les Etats généraux aviseront un

moyen d'encourager la population par des dis-
tinctions honorifiques, ou récompenses pécuniai-
res, accordées aux pères de famille qui auront
dix enfants, et qu'il sera pourvu, de la manière
qu'il sera jugé convenable, au moyen d'empêcher
le célibat.

Comptespublics.

Art. 83. Que le compte des dépenses de l'Etat

sera rendu public tous les ans, ainsi que l'état
de situation des finances.

Art. 84. Que les comptes particuliers des dé-
penses de chaque département seront rendus
publics aussi tous les ans, avec le compte

géné-ral ci-dessus, et présentés dans le plus grand dé-
tail, le tout par la voie de l'impression.

Art. 85. Que les ministres seront responsables
de leurs malversations aux Etats généraux.

Art. 86. Que les comptes de l'administration
provinciale de Bourgogne, depuis

quinze
ans, se-

ront également rendus publics, d'une manière
détaillée, par la voie de 1impression.

Bâtards.
Art. 87 Qu'il sera avisé un moyen d'améliorer

le sort des bâtards, en les rendant utiles à l'Etat.
Art. 88. Qu'à l'avenir ils pourront être admis,

comme tous les autres citoyens, à tous les em-
plois de la société.

Police.

Art. 89. Qu'il sera permis aux habitants de la
campagne de tenir des chiens, sans être astreints
à leur faire porter des billots; et qu'il sera dé-
fondu aux gardes qui trouveraient lesdits chiens
avec leurs maîtres, portant fusils et chassant, de
les tuer; que seulement ils en dresseront procès-
verbal.

Art. 90. Qu'ilsera pourvu au moyen de dé-
truire la mendicité, et que les députés deman-
deront aux Etatsgénéraux des règlements exprès
sur cet objet.

Art. 91. Qu'ilsoit établi un nombre suffisant
de nitriéres, pour, au moyen desdits établisse-

ments,
parvenir à la suppression des préposés à

la fouille des salpêtres.

Rentessur le Roi, les provinces, et autres.

Art. 92. Quesur les rentes dues, soit par le Roi,
soit par le clergé, soit par les provinces, et qui
seraient stipulées payables sans rétention, il sera
retenu aux ré2iiicoles, par les payeurs d icelles,
chacun en droit soi, une somme proportionnelle
à

l'impôt auquel
les propriétés, soit foncières,

soit mobilières, auront été jugées devoir être
soumises.

Art. 93. Qu'il sera fait, sur les rentes viagères
dues par le Roi, une rétention semblable par les

payeurs desdites rentes, et toujours proportion-
nelle aux degrés de charge que tous les biens
devront supporter.

Art. 94. Qu'il en sera usé de même à l'égard
des rentes dues, soit à descommunautés, ou corps
ecclésiastiques ou laïques, ou de particuliers à
particuliers.

CHAPITREn.

Jutice civile.

Art. 1«. Queles loisciviles seront incessamment
réformées, ainsi que les abus de l'administration
de la justice, et qu'il sera pourvu au moyen de
réduire etsimplifler les procédures comme encore

à l'abolition, ou du moinsàla réduction des droits
fiscaux auxquels elles sontassujetties.

Art. 2. Quela justice sera rendue gratuitement;
auquel effet il sera défendu aux juges de perce-
voir aucunes épices, vacations ou droits quelcon-
ques sauf aux Etats généraux à fixer les gagea
qu'il convient de leur attribuer.

Art. 3. Que la vénalité des charges de judica-
ture étant abolie, les offices qui viendront à va-

quer seront remplis par des sujets choisis, savoir
à l'égard des parlements, ou cours supérieures,
par le concours des membres desdits tribunaux
et de ceux de la commission intermédiaire pro-
vmeiale et à l'égard des bailliages, par. le con-
cours des officiers qui les composeront, et des
officiers municipaux de chaque ville où lesdits
sièges serontétablis qu'il sera choisi, dans cette
forme, un sujet pour être présenté à Sa Majesté,
et par elle pourvu de l'office vacant.

Art. 4. Queles tribunaux supér ieurs seront com-
posés moitié de nobles, moitié du tiers-état,
sauf les places affectéesau clergé, qui lui demeu-
reront réservées; comme encore, que dans les

tribunaux supérieurs, tous sujets devront, pour
être admis, être âgésde trente ans accomplis, et

avoir fait, pendant dix ans, la profession d'avo-
cat, ou servi cinq ans dans les bailliages à l'é-
gard de ces derniers tribunaux, que nul ne pourra
y être admis sans avoir atteint l'tge de ving-cinq
ans accomplis, et avoir exercé, pendant cinq ans,
laditeprofession d'avocat; demeurant néanmoins
exceptés de cette règle tous ceux qui, par leur
mente, seiont jugés dignes de remplir ladites
fonctions de judicature.

Art. 5.Queplusieurs parents jusqu'au quatrième
degré ne pourront siéger comme

juges
dans la

même chambre, sans que cette règlepuisse être
éludée par des lettres de dispense.

Art. 6. Que toute espèce d'évocations, commit'
timus, droits de bourgeoisie de Paris, privilège
de la conservation de Lyon, et généralement toutes
distractions de ressort, seront abolies entre quel-
ques personnes et pour quelque matière que ce
soit.t.

Art. 7. Que le ressort du parlement de Dijon
sera conservé dans son intégrité, attendu son peu
d'étendue, n'ayant pas même les comtés du Mà-
connais, Auxerre et Bar-sur-Seine qui font partie
de la province que la chambre des comptes et
celle du trésor, établies en la même ville, seront
également conservées.

Art. 8. Quela création de nouveaux tribunaux,
charges ou olïices, ainsi que la suppression de
ceux établis, ne pourront être faites sans le con-
sentementdesEtals généraux,k la chargeexpresse,
en cas de suppression, du remboursement, tel
que de droit et de raison.

Art. 9. Quela Maitrisedes eaux et forêts, la Table
demarbre et la juridiction du grenier à sel seront
supprimées, et que les pourvus d'offices dans
ces tribunaux seront indemnises sufiisamment,
comme il est dit à l'article précédent.

Art. 10. Que la connaissance des délits de con-
trebande sera attribuée aux juges ordinaires.

Art. 11. Queles amendes pour fait du chasseet
pêche seront modérées suivant la fixatio qui en
sera faite par les Etats généraux, eu égard au
temps du délit.

Art. 12.Que les coseigneurs ne pourront, pour
raison du même fait, faire prononcer contre les
mêmes particuliers différentes am.'îi.ies et res-
titutions dans différents tribunaux

Art. 13. Que les seigneurs et autres propriétai-
res de bois qui aboutissent, soit sur des chemins
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publics, soit sur des pâquiers ou communaux, et

qui seront sans clôture, ne pourront obtenir au-
cune condamnation, soit d'amende, soit de resti-
tution, pour raison des mésus qui pourraient y
être commispar les bestiaux, à l'échappée.

Art. 14. Qu'àl'avenir, aucun garde ne pourra
être cru sur son rapport, pour somme au-dessus
de 10livres, s'il n'est pasassisté de deux témoins.

Art 15.Que l'amende de 10 livres ci-dessus ne
pourra être prononcée payable à raison dechaque
tête de bétail, et qu'il sera pourvu par les Etats

généraux aux moyensdeproportionner les pemes
aux délits qui pourront être commis dans les

bois; qu'ils régleront pareillement ou modéreront
l'amendequi se prononcepourles aboutissements
par chaque animal mésusant.

Art 16. Queles greffiers qui actent aux tenues
de

jours,
seront autorisésà recevoir,sur-le-champ

et sans frais, le payement des amendes, lorsque
les condamnésvoudront les payer.

Art. 17. Qu'en conlirmant et expliquant l'ar-
ticle 115 de l'ordonnance de 1629, les juges
royaux décideront, sans appel, de toute matière
sommaire au-dessous de 50 livres, dans les bail-

liages et sénéchaussées seulement, à condition
que les sentences dans lesdites matières seront
rendues au moins par trois juges.

Art. 18 et 19.Qu'il sera tenu des jours sur les
lieux, tous les trois mois, pour être renvoyées à
ces assises toutes les causes qui seront suscep-
tibles d'y être expédiées que les greffiersdes
justices locales résideront sur les lieux, autant

que faire se pourra, ou tout au plus à une lieue
dedistance.

Art. 20. Que la noblesse héréditaire ne sera
plus attachée aux oflices de judicature et qu'il
sera fait un nouveau règlement pour la réduc-
tion des épices à percevoir par les chambres des
comptes et bureaux des finances.

Art. 21. Que la procédure des décrets sera
abolie et remplacée par une autre plus prompte,
moins dispendieuse, qui ait le même effet, et qui
consacrerala maxime, aut cede,aut solve.

22. Qu'il sera fait une loi modificativede l'édit
de 1771,concernant les hypothèques, à l'effet de

parer aux inconvénients qui résultent de cet édit,
de la jurisprudence à laquelle il a donné lieu, et
des procédures relativesson exécution; en con-
séquence, que les oppositions au bureau des

hypothèques dureront six ans, qu'elles porteront
sur toutes les ventes qui auront lieu successive-
ment pendant le temps de leur durée.

Art. 23. Que les Etats généraux détermineront
quels seront les arréts du conseil dont l'exécu-
tion ne pourra être suspendue par une oppo-
sition.

Art. 24. Qu'il ne sera plus accordé, au conseil,
d'arrêt de sursis et lettres de surséance,en faveur
des débiteurs, et qu'ils n'auront plus d'asile où
ils puissent être à l'abri des poursuites de leurs
créanciers.

Art. 25. Qu'il sera fait une loi positive pour
fixer la durée de l'action et le privilège des col-
lecteurs contre les contribuables, ainsi que celle
résultante à celui qui aura payé une cote dont il
n'était pas tenu.

Art. 26. Qu'à l'avenir, les arrérages des cens et
droits seigneuriaux et fonciers qui ne seraient
pas rachetés seront prescriptibles par cinq ans
qu'au surplus il ne pourra, a l'avenir, être exige
qu'une seule amende pour défaut de payement
desdits cens.

Art. 27. Quetous les droits seigneuriaux et en

justice, qui également ne seraient pas rachetés,

seront prescriptibles par trente ans sans que le
manuel, désormais, puisse être utile pour inter-
rompre la prescription, s'il n'est signé des cen-
sitaires.

Art. 28. Que l'article 8 du titre des successions
de la coutume de Bourgogne, qui exige que la
suscription d'un testament olographe soit re<,ue
par un notaire en présence de deux témoins, sera
modiiiô; qu'en conséquence ladite suscription
pourra être reçue par deuxnotaires, commepar un
notaire et deux témoins à condition néanmoins
que les deux notaires seront présents, et que
mention en sera faite dans l'acte de suscription.

Demandeparticulière de la ville d'Auxonne.

Art. 29. Que, dans la ville d'Auxonne, les dé-
penses de la construction et entretien des caser-
nes établies, dans l'origine, pour une seule bri-
gade, les dépenses des ustensiles du logement
des officierset autres personnes attachées a l'ar-
tillcrie, soient réparties sur toute la nation; au-
quel effet ladite ville d'Auxonne offre au Roi, en
toute propriété, le bâtiment desdites casernes

par
elle construites à grands frais, avec les meu-

bles et fournitures que ce bâtiment renferme.

Demandeparticulière de la oille de Beaune.

Art. 30.Qu'ilsoit érigé, dans la ville deBeauue,
un présidial, et que cette ville ait, à l'avenir,
le droit de députer directement aux Etats géné-
raux laquelle demande est ici insérée, sauf l'op-
position que les autres bailliages ont déclaré jy
former.

Justice criminelle.

Art. 31. Qu'il sera fait un nouveau code cri
minel; que la nature des peines sera déterminée

par
la nature du crime, et qu'elles seront in-

igées à tous les coupables qui les auront
encourues, sans distinction de naissance et d'état,
et sans qu'il en puisse résulter aucune tache sur
les familles.

Art.32. Quetous accuséspourront avoir un dé-
fenseur.

Art. 33. Que le juge instructeur sera assisté,
dans tous les actes d instruction à faire dans une
procédure criminelle, de deux officiers du siège
où l'affaire sera poursuivie.

Art.3'1.Quetous sujets appréhendés et mis dans
les prisons pour léger délit ou pour dettes, se-
ront élargis provisoirement, en donnant caution
suffisante, à la charge de se présenter à toutes
réquisitions.

Art. 35. Quel'édit d'Henri 11,qui condamne à
mort les filles enceintes qui négligent de décla-
rer leur grossesse, n'aura d'exécution que lors-
qu'il y aura preuve suffisante que les filles et
veuves auraient détruit le fruit dont elles étaient
enceintes.

Art. 36. Que la confiscationsera abolie.
Art. 37. Qu'il sera pourvu à l'indemnité due

aux accusés pouisuivis parle ministère public,
et reconnus innocents.

Art. 38. Que toute sentence et arrêt qui pro-
nonceront le renvoi des accusés et la décharge
des accusations, seront lus par le greffier à l'an-
dience publique, et ensuite affichésdans tout le
ressort des tribunaux qui les auront rendus.

Art. 39. Qu'au surplus, il sera permisaux accu-
sés, sans être tenus d'en déduire les raisons, de
récuser, en matière criminelle, tel nombre de

juges qui sera réglé par les réformateurs du code
criminel et qu'en matière civile, chaque partie
pourra récuser de la même manièie un juge
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dans les présidiaux, et deux dans les cours sou-
veraines.

chapitre m.

Clergé.
Art. l«r. Quele Concordatsera aboli, et la Prag-

matique-Sanction sera rétablie, à l'exception des
articles contraires aux libertés de l'Eglise galli
cane et à l'autorité du Roi; et que, dans le cas où
le Concordat serait conservé, Sa Majestésera sup-
pliée d'établir un conseil de conscience, com-
posé di'ccclésiastiques vertueux et éclairés, pour
lui présenter ceux qui mériteront le mieux de
rempiir les bénéfices à sa collation.

Art. 2. Quele royaume sera affranchi des con-
tributions que la cour de Rome en tire chaque
année, sous quelque dénomination que ce soit.

Art. 3. Que tous les bénéfices seront déclarés
spécialement affectés aux ecclésiastiques du dio-
cèse dont ils dépendront.

Art. 4. Que les ecclésiastiques ne pourront pos-
séder plusieurs bénéfices ou pensions sur les
bénéficesqui puissent excéder 3,000 livres.

Art. 5. Qu'expliquant l'article ci-dessus, nul ne

pourra
posséder,à l'avenir, plusieurs bénéfices ni

do pensions sur d'autres bénéfices, dès que les
revenus de celui ou de ceux dont il sera pourvu
excéderont 3,000 livres; sauf à opter un bénéfice

-phys-coûsidérabloauquel il serait,nommé, en re-

nonçant à celui ou ceux dont il serait en pos-
session.

Art. 6. Que la portion congrue des curés des
villes sera réglée à 2,500livres; celle des curés
dans les bourgs et villages où il y aura plus de
cent cinquante feux, a 1,800 livres; celle des
curés des paroisses composeesde cent feux, au
moins à 1,200livres; les autres à 1,000 livres. si
ce n'est dans les deux derniers cas que les curés
desservissent trois hameaux outre leur paroisse
auquel cas leur portion congrue sera portée a la
somme de 1,500 livres; que celle des vicaires
desservants sera fixée à 1,000livres. En consé-

quence, toute espèce de casuel sera abolie, ainsi

que les gerbes de passion et toutes oblatious.
Art. 7. Queles canonicats des collégiales et la

collation des ordinaires, cathédrales et chapitres,
seront affectés spécialement aux anciens curés.

Art. 8 Qu'il sera pris sur les revenus desabbayes
commendataireset prieurés, un fonds suffisant

pour faire les réparations des éghses, qui sont
actuellement à la charge des communautés villa-

geoises.
Art. 9. Que,dans les communautés dont l'im-

portance sera telle qu'elles puissent avoir un
curé ou vicaire résidant, lequel soit rétribué suf-
fisammentpar la dime qui se perçoit sur le lin âge
desdites communautés, et où néanmoins il n'y
ait ni curé ni vicaire à résidence, il en sera

établi, aux offres par les habitants de faire con-
struire pour ledit curé ou vicaire, selon qu'il

(écherra,
un logement convenable.

Art. 10. Que tous les bénéficiers, y compris

i l'ordre

de Malte et autres, seront tenus d'entre-

tenir les baux passés par leurs prédécesseurs,

I étaat au surplus interdit à tous Mnéficiers de

passer des baux pour un temps plus long que
celuide neuf années.

i Art. 11. Qu'à l'avenir il sera prélevé une con-

{ tribution sur l'excédant des bénéfices dont le re-
venu surpassera la somme de 0,000 livres, pour
subvenir au payement des pensions militaires.

Art. 12.Que les biens de l'Eglise étant, à vrai
dire, le patrimoine des pauvres, et spécialement
destinés à leur entretien, il sera pourvu aux se-

cours nécessaires pour les établissements de cha-
rité, par une contribution prélevée sur les béné-
fices excédant3,000 livres de revenus, laquelle
sera versée dans la caisse des administrations

provinciales, pour l'emploi en être réglé par ces
mêmes administrations.

Art. 13.Qu'ilsera pris également, sur le revenu
des biens du clergé, un fonds d'amortissement
pour l'extinction de ses dettes, et que les revenus
des prieurés et abbayes commendataires, jusqu'à
leur suppression, y seront spécialement affectés.

Art. l'i. Qu'à l'avenir il ne pourra être fait
d'union de bénéfice aux évêchés, archevêchés et
chapitres nobles des deux sexes.

Art. t5. Queles évéques et archevêques seront
tenus de résider dans leurs diocèses pendant les
trois quarts de l'année et les prieurs et abbés
commendataires dans leurs prieurés et abbayes,
jusqu'à leur suppression, à peine de perdre leurs
revenus pendant tout le temps de leur absence
excédant le quart de l'année; lesquels revenus,
dans ce cas, seront affectés aux hôpitaux.

Art. 16. Que la mendicité des communautés
religieuses sera abolie, et que, pour fournir à
l'entretien des maisons mendiantes, tant qu'elles
subsisteront, il sera perçu une contribution sur
le clergé régulier suffisamment renté qu'ilsera
perçu une semblable contribution

pour
fournir

aux maisons religieuses non mendiantes, mais
non suffisamment reniées, les secours qui leur
sont nécessaires au moyen de

quoi,
le dixième

qui se prélève sur le prix de l'adjudication des
quarts de réserve des communautés wllageoises
cessera d'ètre perçu.

Art. 17.Quenul ne puisse faire des vœux, dans
les maisons religieuses des deux sexes, avant
l'âge de vingt-cinq ans accomplis, et que le con-
sentement libre et volontaire des profès soit con-
staté par un acte authentique, dressé par le juge
royal dans Je ressort duquel la maison religieuse
sera située.

Art. 18. Qu'il sera avisé, aux Etats généraux,
sur les moyens de supprimer et remplacer l'ad-
ministration des économats.

L'assemblée a, en outre, délibéré unanimement
et par acclamation qu'elle charge, d'une manière

expresse et spéciale, les députés qui la repré-
senteront aux Etats généraux, de faire connaître
à Sa Majestéles sentiments de fidélité, de respect
et d'amour dont tout le tiers Etat du bailliage de
Dijonet des bailliages qui en dépendent, est pé-
nétré pour sa personne sacrée, et la reconnais-
sance qu'il conservera éternellement des géné-
reuses dispositionsde Sa Majestépour le bonheur
de ses peuples.

Qu'elle les charge pareillement d'une manière

expresse de supplier Sa Majestéde conserver au-
près de sa personne le digne et vertueux minis-
tre, M.Necker,qu'elle a chargé de l'administration
des finances du royaume, comme le seul capable
de remplir l'attente de la nation et de seconder
les vues bienfaisantes du meilleur des rois.

Fait, clos et arrêté en la chambre du tiers-état
du bailliage

principal
de Dijon,et des quatre bail-

liages secondaires ci-dessus dénommés, cejour-
d'hui 4 avril 1789 et nous nous sommes sous-
signés avec le procureur du roi et le commis
greftier de notre siège, secrétaire du tiers-état,
et ceux des députés présents à l'assemblée, qui
ont su signer; les autres ayant déclaré ne le

savoir, de ce enquis. Signé, etc.
Pour éviter la confusion dans la lecture dea

signants, nous allons rapporter, sur deux colonnes

indistinctement,etpar ordre alphabétiquedelieux,
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tous les députés-électeurs du tiers-état des cinq

bailliages, qui ont nommé les députés chargés de

porter auxEtats généraux le susdit cahier.

CHAMBRE DU TIERS-ETAT.

Président.

M. Edme-Angustin Frecot de Saint-Edme.

Cens du Roi.

M. François Popelard.

Secrétaire.

M. Nicolas Lafontaine.

Bailliage de Dijon.

A

MM.

Atserey et dépend. François Brille.
Arcelot et dépend. Etienne Bornier.
Arpon. Philippe Noirot.
Art-tur -Tille. Pierre Jacmard fils.

Barges, Antoine LalJouet,
Bassoneourt. J.-B. Rodolphe Brocard.

Ueaumont-sur-Vingeanne- Jean Barret.

Binges. Nicolas Geulaud.

Claude Fonsard
Brctenières. Pierre Robin et Jean Philibeau.
Brocha*. Jean Val-on.

Cssy. Etienne Clopin et EtienneBartet.
(JhaiQnay. Louis Rouget.
Chenàve.FrançoisRourelier.
Clenay Jean Roi.
Compastetir. Gahr. Brocard.
Courceltes les-tJiteaux. Pierre Marion.
f'ouTtwron. François Meot.

D

Daix. Marie Lambelin.

Dampicrre-$ur-Vmqeanne. François Perdrix.
Dienay. Toussaint Frère -Jacques.
Dijon. Claude Bernard Na»ier.

Alexandre- EugèneVolûuS.
Claurfe-MMMLarché.
Pnerre-Beruard Poulet.

JacquesMmardfils.
Jean-EdmeDurande.
Antoine Minard.
François Renault.
Antoine Leroux.
Jean-François-Paul Gillottft.
Claude Thorey.
Clauiîe-Aug. Durande fils.

Jean-Baptiste Maigrot.

E

Epaiiny. Etienne Brocard.
Etevnux. Jean-François-Regis Lombard.

F

Fauverney. PierreTarnier et JeanBarUfa
Fais-Billot. Nicolas Bouvenot.

Julien Lallemand.
Frnay. Jacques Lali^anl.
Fixtn» Denis Lambelin.
Fleurey. Mathieu Penlle.
Fontaine-Française. ELoi-FelixGlandon et Fr. Japiot.
Fontaine-lès-Dijon. Etionoe Gérard père et Bénigne

Arlin.

t

B

C

G

MM.

Gemeaux. Pierre Chanvot et Claude Paté.
Oenlis. Nicolas Mariin et Hu^uet Dugied.
<ievreyt Claude Scbillotte et Nicolas Lallouet.

1

ft'Sur-TilU. Pierre-Perrenet et Louis Perrenet,

L

Longchamp. Claude Morisot fils.
Lougetourt et Thorey. Jean-Baptiste Thomas.
Lux. Nicolas Brûlé.

M

Magny-ntr-Tille. Pierre Tarnier.
Marandeuil. Jean-Claude Ranievier.
Manannay-la-Côte. Piodent Lépi ne.
Martannay te-Bois. Pierre Jacotot.
.iUsiigny. Jean-Baptiste Disson.
Mirebeau. Jean-Jérôme Buvée et Jean Dumay,

N

Norgaa. Pierre François.

0

Ouyr. Franpois Qüillardet.

p

7*~m&tffM.J.Mq.Ch~inean.
Poinçon-lis-Fays. Jean Sirot.

B

Rouvre. Dênis Tarnier

s
Saint-Julien

Joseph
Blagny.

Selongey. Etienne de Martinécoutt et Pierre Renard.
Spoy. Claude Vaudrey.

T

Tataitt. Antoine de Villebiebot.
Tanay. Nicolas Chabœnf.

Telleeey. Claude Lambert.

V

VaUde-Suzon. François Demorey.
Varanqet. François Roussotte.
Vèronnei-lès- Grandes. Jeand Dugied.
Vievigne. François Marlet.

Bailliage; de Reanna.

A

Aloxe. Germain Grozelier.

Antigny-la-ViUe. Etienne Tisserand.

B

Beaune. Jean-Baptiste Boucheron.

Joseph Guillet l'alné.
Claude Laurent.
Nicolas Deuizot.

Jean-Baptiste Lamarosse.
Paul-Pierre Blandin.
Philibert-François Barollet.
Claude Suillot.
Claude Robehn.

Besty-ltx-Cour. Jean-Baptiste Duverger.
Bligny~sur-Ouehe, Claude Didier.

Simon Lavirotte.
Hugues-Franc. Bouzerean.

Bourguignon. CI. Gantrey.
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Crssey. Jean-Baptiste Troussard.

Chalanget. Nicolas Bailly.
Chassagne. Etiende Bonnard et Joseph Pacrueliû.
Corpeau. Nicolas MiUanl.
Crugty. Jacques Gauvenet.

Ecutigity. Antoine Virely et Barthélemy Gentes.

G

Géanget. Nicolas Dotey.

Hry. Jean-Baptiste Pannetier.

Laborde-aux-Châteaux. Jean-Baptiste Morclot.

m

Marigny, François Gantrey.
Mercuetl. Joseph Boucheron.
Meursault. Benoit Fournier, Jean Jobard et J. Latour.
Monceau. Simon Ranfer.
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Vougeot. Jean-Baptiste Baudoin.

Bailliage d'Auxoiuie»

A

Anan. Léon Guinchard.
Auxonne. François Buvée.

Claude d<j Bellegrand.
Pierre Petit.
Antoine-François Roussot.
François Demartinécourt.
Renë Chaudot.
Denis Serdct.
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Amable Chasot.

Clery. François Gomion.

D.
Drambon. Louis Rude.
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Heuilly. François Xoirot.
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Lamarche. Bernard Porte.
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Mazilly-sur-Saône. Hubert Dégre.
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Perrigny. Simon Ronhey.
Pluveaull.
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Claude Blondel.
FrançoisLerouge.
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Bailliage de Saint-Jean-de-i.o»ne.

Bonnencottire.P. Soncelier.

Brazey.Philippon.

Charey.JosephFaachey.
E

Eehenon,LouisGodard.

F
Franxault. Pierre-AntoineCouvert.

S

Samt-Jean-de-Lome.Claude-Marc-A.Couvert.
BernardJoly.
CharlesHernonx,négociant.
AntoineHernoux, lieutenant

civil.

Liste deMM.lesélusdéputésdestrois ordres,chargé,de porter les cahiers et doleancesauxEtats géné-
raux.

CLERGE.
M.l'évêquede Dijon.
M.Alerceret,curédeFontame-les-Dijon.

NOBLESSE.

M Lemulierde Bressy,conseillerhonoraireau parle-
mentde Dijon.

M.le comtede Lévis.
M.le comteBatailledeMandelot,suppléant.
M.le marquisde Couruvron,suppléant.

T1ERS-É*ÏAT.
M.Volfins,avocatau parlementde Dijon.
M.Amollit,avocatau parlementde Dijon.
M.llemoux,négociantà SaintJean-de-Losne.
M.Gantheret,cultivateurà Bourguignon,bailliagede

Beaune.
M.Durandfils,médecinà Dijon,suppléant.
M.Gillotte,procureura Dijon,suppléant.

Pouvoirs relatifsaux tnandats de rigueur donnes
aux députés du tiers-état-

Cejourd'hui, 9 avril 1789,la chambre du tiers-
état du bailliage médiat et immédiat de Dijon,
ayant pris en considération les mandats qu'elle a
donnés à ses députés,

A délibéré, qu'en leur imposant de nouveau
l'obligation de faire valoir, par tous les efforts de
leur zèle, les vœux exprimés par les mandats, et
en leur interdisant, sous peine de désavœu, la li-
berté de porter individuellement un vœu diffé-
rent, elle autorise néanmoins les mêmes députés
à se conformerà ce qui sera réglé, à la pluralité,
dans lesassembléesgénéralesdes représentantsdu
tiers-état du royaume,de manière qu'ils ne soient
réputés rester, en aucun cas, sans pouvoir pour
agirde concert avec les autres députes du tiers-
état, et conformémentà leur vœu général sauf
les actes conservatoires et toutes déclarations
que lesdits députés pourront faire, selon que le
cas y écherra. Signé, etc.

MANDATSDUTIERS-ÉTATDELAVILLEDED1JOX(1).

Art 1". Queles Etats généraux seront compo-
sés de membres librement élus que les députés
du tiers-état seronten nombre égalaceux delà
noblesse et du clergé réuuis que les délibéra-

(t) Nouspublionscecahierd'aprèsnu manuscritdes
Archivesde l'Empire.

B

C

tions seront prises en commun et les suffrages
donnés à voix haute et comptés par tête.

Leur recommandant de tdire tous leurs efforts
pour obtenir que les suffrages soient pria dans
chaque ordre alternativement, savoir un du
clergé, un de la noblesse et deux du tiers-état.

Art. 2. Qu'ayant 1'lioiineur de représenter la
nation avec le clergé et la noblesse, ils ne con-
sentiront pasqu'elle soit avilie en leurs personnes
par des distinctions humiliantes, sauf la pré-
séance et les égards dus aux deux premiers
ordres.

Art. 3.Qu'ilsne s'occuperontd'aucun impôtqu'il
n'ait été fait aux Etats généraux une loi par la-
quelle les droits constitutionnels de la nation
seront reconnus et assurés.

Art. 4. Queles députés concourront de même,
avant de s'occuper d'aucuns subsides, à ce que
la promesse faite par Sa Majesté de former se
Etats provinciaux au sein des Etats généraux soit

accomplie; qu'en conséquence, les Etats provin-
ciaux, notamment ceux de laprovince de Bour-

gogne,
soient rétablis et régénérés dans la forme

déterminéepour lesEtatsgénéraux par l'article 1"
du présent mandat.

Art. 5. Pourront néanmoins, si les circonstan-
ces nécessitaient impérieusement des secours
extraordinaires et momentanés, en accorder
avant que la constitution, tant des Etatsgénéraux
que des Etats provinciaux, ait été entièrement
établie.

Art. 6. Pourront, en conséquence des articles 3
et 4 ci-dessus, renoncer aux priviléges de la

Bourgogne,
en ce qui ferait obstacle à l'établisse-

ment d'une constitution uniforme pour tout le

royaume et en tant queles autres provinces ferontt
la même renonciation, sous la réserve expresse
néanmoins de ces priviléges franchises et liber-
tés, dans le cas où, par quoique événement im-

prévu, la constitution ne pourrait être réglée ou
viendrait à être changée sans le consentement de
la nation assemblée.

Art. 7. Feront valoir le vœu de leurs commet-
tants pour que la loi mentionnée en l'article 3
soit fondée sur les bases suivantes

1° Que les Etats généraux soient convoqués
trois ans après ceux qui vont être tenus, et

qu'ensuite ils auront un retour périodique et fixe
au moins de cinq en cinq ans.

2° Qu'aucune loi générale ne sera faite
quedans l'assemblée générale de la nation qu en

conséquence les lois consenties par la nation et
sanctionnées par le Roi seront promulguées

dans
la mêmeassembléeet, avant quelle ne se sépare,
adressées ensuite par le Roi aux assemblées par-
ticulières des provinces pour être fait le dépôt
d'icelles dans leurs archives et envoyées par Sa
Majestéaux parlements et autres cours souverai-
nes, poury être publiées et exécutées.

3»Qu'aucunsimpôts ne pourront être établis et

qu'aucuns emprunts directs ni indirects ne pour-
ront être faits, que de la libreconcessionde la na-
tion et dans les assemblées générales, sans que
dans aucuns cas, il puisse en être accordéni con-
sentipar les assembléesprovinciales, mêmeà titre
de don gratuit ou de provision, sauf à en être dé-
terminé dès à présent, par les Etats généraux, et
les moyensde procurer au gouvernement les se-
cours extraordinaires que des besoins urgents et

imprévus pourraient exiger, et que le titre des
monnaies ne pourra jamais être changé que du
consentement des Etats généraux assemblés,

4»Quenuls impôts ne pourront être accordés
ni consentis que pour un temps limite et qui
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n'excédera jamais le retour périodique de l'as-
semblée générale de la nation; qu'en consé-

quence, tous impOts cesseront de plein droit

après l'époque de ce retour et que ceux accordés
pour un moindre temps cesseront de plein droit

après l'époque ou terme pour lequel ils auront
été consentis.

5° Que tous les sujets du Roi indistinctement
seront soumis à la contribution de l'impôt et des

j charges publiques en proportion des propriétés
| et des facultés, dans la même forme et sur les

mêmes rôles, sans aucuns priviléges pécuniaires
*J quelconques et sans que l'exemption des impôts

et charges publiques puisse jamais être, dans au-
cuns cas, ni un payement ni une récompense de

.services rendus à l'Etat, et une grâce du souve-
rain.

6»Quela liberté individuelle des citoyens sera
assuree, ainsi qu'il sera pourvu par les Etats gé-
néraux.

7° Que les propriétés seront tellement respec-
tées, que jamais on ne puisse y porter atteinte, et

quo les propriétaires soient toujours assurés
d'une indemnité effective juste et proportion-
nelle, dans le cas où l'intérêt public exigerait quel-
que changement qui leur fût préjudiciable.

8° Que la liberté de la presse sera assurée avec
les limitations qui seront jugées nécessaires par
les Etats généraux.

9° Que la noblessene pourra être acquise à prix
d'argent, que toutes charges de judicature, em-

plois et offices tant civils que militaires ne pour-
ront être acquis par la même voie,et qu'ils seront
conférés aux citoyens de toutes les classes.

100 Que la cour de Parlement, séant à Dijon,
sera conservée sans diminution de chambres m
démembrement de ressort, que la Chambre des

comptes, la Table de marbre, la Chambre du tré-
sor et autres juridictions établies dans la ville
seront également conservées.

PLAINTES,DOLÉANCESETREMONTRANCES.
Administration.

Art. 1". Qu'attendu qu'il appartient véritable-
ment à la nation de déterminer la manière dont
elle entend être représentée aux assemblées où
elle traite de ses intérêts, les Etats généraux s'oc-

cuperont de régler la
meilleure

forme possible
d'élection et de représentation pour les Etats gé-
néraux, et qu'il sera arrêté que le tiers-état ne

pourra choisir ses représentants que dans son
sein.

Art. 2. Quetoutes les lois qui excluent le tiers-
état des emplois ecclésiastiques, civils et mili-
taires, soient abolies, et qu'en conséquence tous
les bénéfices, à l'exception de ceux que leurs
titres de fondation affectent spécialement à la
noblesse, les dignités ecclésiastiques et tous les

grades et emplois soit de robe, soit d'épée, pour-
ront être conférés aux citoyens de tous les ordres

que leur mérite y appellera.
Art. 3. Qu'il sera pris une connaissance exacte

des dettes de l'Etat et de leurs causes, à l'effet de
réduire, d'après les règles de l'honneur et de la

justice, celles
qui se

trouvent susceptibles de ré-
duction, et de vérifier celles qui seront reconnues

légitimes.
Art. 4. Que la masse des dettes de l'Etat étant

fixée, la répartition en sera faite entre les pro-
vinces au prorata de leurs facultés respectives i
lesquelles provinces établiront une caisse d'amor-
tissement pour éteindre successivement la por-
tion de la dette qu'elles auront prise à leur

charge.

Art. 5. Que les impôts qui auront été consentis

par
les Etats généraux seront répartis entre toutes

lesprovinces, pour la répartition, assiette et per-
ception de la portion qui sera tombée à la charge
de chaque province, etre faite par les Etats pro-
vinciaux.

Art. 6. Que dans l'octroi des subsides, les Etats
généraux accorderont par préférence ceux qui
seront le plus compatibles avec la liberté publi-
queet individuelle, qui seront les plus susceptibles
d'une répartition égale et proportionnelle entre
les citoyens, proportionnelle à leurs facultés res-

pectives, qui pèseront le moins sur les classes
indigentes, qui porteront principalement sur les
objets de luxe, qui seront le moins susceptibles
d'être éludés par la France, et enfinqui seront les
moins dispendieux dans leur perception.

Art. 7. Quela taille sera supprimée, ou, si l'on

juge à propos d'établir un impôt sous cette déno-
mination, il sera commun aux citoyens des trois
ordres.

Art. 8. Quela milice sera supprimée.
Art. 9. Que la corvée demeurera irrévocable-

ment supprimée, sauf aux administrations pro-
vinciales à pourvoir à l'entretien des chemins de
leurs districts, de la manière la moins onéreuse
pour une contribution commune à tous les ordres.

Art. 10. Que les traites foraines et les douanes
dans l'intérieur du royaume seront supprimées
et reculées aux frontières, de manière que la cir-
culation du commerce ne soit plus arrêtée par
aucun obstacle.

Art. 11. Que, dès à présent, il sera pourvu à la
réduction du prix du sel, sauf aux Etats géné-
raux à aviser aux moyens de supprimer, par la
suite, l'impôt désastreux qui subsiste sur cette
denrée de premièrenécessité.

Art. 12. Qu'il sera pourvu à la suppression de
tous les droits fiscaux sur les offices et sur les
actes, ou du moins à la réduction desdits droits.

Art. 13. Quele droit de franc-fief sera aboli.
Art. 14. Que les droits d'amortissement sur les

gens de mainmorte qui voudraient bâtir ou faire
bâtir des reconstructions sur des terrains déjà
amortis seront abolis.

Art. 15.Queles droits sur les cuirs, papiers,
cartons, or, argent, sur les fers et autres, réunis
sous le titre de régie générale, seront supprimés.

Art. 16. Quele titre des matières d'or et d'ar-
gent sera uniforme dans tout le royaume.

Art. 17.Que les dépenses de chaque départe-
ment y compris celles de la maison du Roi, se-
ront fixées.

Art. 18. Que le compte des dépenses de l'Etat
sera rendu public tous les ans, ainsi que l'Etat de
situation des finances que les ministres seront

responsables de leurs malversations aux Etats

généraux.
Art. 19. Queles pensions ne devant être que la
récompense des services rendus à l'Etat, les ti-
tres en seront sévèrement examinés pour être
avisé à leur suppression ou réduction.

Art. 20. Queles survivances seront abolies pour
quelque place que ce soit, même pour les pen-
sions.

Art. 21. Queles Etats généraux ne négligeront
rien pour parvenir à connaitre dans leur étendue
précise les vrais besoins de l'Etat, et qu'ils déter-
mineront, d'après les intentions connues de Sa

Majesté,les réformes jugées convenables soitdanJ
la maison du Roi, soit dans celle de la Reine et
des princes, soit dans toutes les branches de
l'administration du royaume.

Art. 22. Que les Etats généraux prendront éga-
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lement connaissancede l'administration des do-
maines et revenus fixes du Roi, des concessions,
aliénations et échanges onéreux qui pourront
avoir été surpris à Sa Majesté,de la régie de ses

bois, des moyens les plus propres à améliorer

cettepartie de l'administration eta rétablir l'ordre
et l'économie dans toutes les parties des finances.

Art. 23. Queles Etats généraux témoigneront à
Sa Majestéleur vœu pour que le règlement pro-
posé par le comte de Saint-Germain,relatif à la
maison militaire du Roi, soit mis à exécution
qu'en conséquence,en supprimant les compagnies
chargées dispendieusement de la garde de la per-
sonne de Sa Majesté,chaquerégiment sera tour à
tour appelé à cet honorable emploi ce change-
ment offnra tout à la fois une réforme considé-
rable dans la dépense et un grand motif d'ému-
lation et de gloire pour les troupes.

Art. 24. Qu'ilsera pourvu par les Etats géné-
raux à l'amélioration du sort du soldat, et qu'ils
aviseront aux moyens propres a empêcher les
vexations que les états-majors exercent tant a

l'égard desofficierset soldats, qu'à l'occasiondes

congés.
Art. 25.Que l'ordonnance qui a établi les coups

de plat de sabre sera abolie, cette peine étantt

ignominieuse, avilissante et indigne du caractère
noble et courageux du soldat français.

Art. 26. Quelelogemcnt des troupes étant une

charge publique, tous les ordres des citoyens y
seront assujettis, et qu'il sera pourvu à leur pas-
sage dans les villes par les administrations pra-
vinciales, moyennant une contribution dont nul
ne pourra être exempt.

Art. 27. Quela ville de Dijon sera rétabliedans
le droit de choisir et nommer tous les troisans,
les

maire
échevins et syndic, avec tous pou-

voirs auxdits officiersderégir seuls et administrer
ses biens, droits, revenus et affaires, et d'en ren-
dre compte suivant la meilleure forme qui sera

adoptée et déterminée par la commune, de
con-cert avec les officiersmunicipaux dans toutes les

affaires importantes; que la chambre municipale
sera rétablie, en outre, dans le droit denommeret
choisir les conseils de ville, commissaires de po-
lice, voyers, receveurs et autres personnes atta-
chêus à la municipalité.

Art. 28. Que la ville de Dijonsera maintenue
dans le droit qui lui appartient de toute ancien-
neté d'élection perpétuelle et de présidence du
tiers-état à rassemblée générale des Etats de la
province,dontson maire jouit; droitqui a été con-
firmé par nos Rois, et notamment par les lettres
patentes deHenri II, du 10juin 1555,et qu'en cas
d'absence ou empêchement légitimede son maire,
la ville de Dijon sera rétablie dans le droit de

se
faire représenter auxdits Etats par l'échevin le

remplaçant.t.
Art. 29. Queles communespourront s'assembler

librement pour délibérer sur leurs intérêts et por-
ter leurs pétitions au pieddu trône, et que la de-
mande d une assemblée formée par un nombre
de corporationsqui sera déterminée, les officiers
municipaux n'auront ni le droit ni le pouvoir de
la refuser.

Art. 30. Queles intendants et commissairesdé-
partis dans lesprovincesseront suppriméset leurs
fonctions attribuées aux administrations provin-
ciales, à la réserve de tout ce qui peut être con-

tentieux, qui sera attribué aux tribunaux ordi-
naires.

Art. 31. Qu'ilsera avisé aux meilleurs moyens
d'encourager l'agriculture et les autres branches
d'industrie, et de orotéeer et d'étendre le com-

merce national et de le dégager des entraves qui
peuvent en gêner l'activité.

Art. 32.Qu'ilsera avisé aux moyens d'établir
une uniformité dans les poids et mesures pour
tout le royaume.

Art. 33. Que les billets et obligations à terme
fixe pourront porter intérêts.

Art. 34. Que toutes les usines et forges qui ne
justifierontpas de leur affouageserontsupprimées.

Art. 35.Qu'il sera avisé à la policedes bois, aux
précautions à prendre pour leur conservation et
aux encouragementsà donner à leur amélioration.

Art. 36. Nul ne pourra prendre plus de fermes
qu'il ne pourra en exploiter par lui-même.

Art. 37. Qu'il sera avisé aux moyens d'amélio-
rer le sort des bâtards et de les rendre utiles à
l'Etat.

Art. 38. Qu'il sera pourvu à la suppression du
privilège attribué aux messageries royales de
voiturer seules les particuliers qui n'ont pas en
propre des voitures et des chevaux.

Art. 39. Que les places de commandant dans
les provinces seront supprimées et que les ap-
pointements ou les gratifications du gouvernepr
seront réduits.

Art. 10. Que les franchises concédées par Je
souverain, relativement aux droits d'entrée dans
les villes,attribuées aux places et oflices, serontt

supprimées.Art. 41.Que le tarif des droits de contrôle de
tous les actes sera iixé d'une manière invariable;
que cetimpôt sera assis sur des bases positives
qui ne puissent être sujettes à des extensions
que les instances qui pourront s'élever relative-
ment à sa perception seront portées aux siégi-
royaux et ordinaires et les appellations relevées
aux cours de Parlement, sans que, dans aucun
cas, les décisions des compagnies des fermiers
généraux puissent avoir aucune influence.

Art. 42. Queles offices de receveurs généraux
des finances des pays d'Etats seront supprimés et
réunis aux places de trésoriers desdits pays, sans
attribution ni augmentation de gages ou gratifi-
cations.

Art. 43. Que les effets de change et de com-
merce soient soumis à un régime uniforme dans
tout le royaume pour l'époque de leur payement,t,
auquel effet il sera remis aux députés des mé-
moires

particuliers.
s

Art. 44. Que les sentences des juges consuls
soient exécutoiresdans tous les ressorts, sans qu'il
soit besoin iepareati.

Art. 45. Que les juges-consulspuissent, à l'ave-
nir, juger en dernier ressort jusqu'à concurrence
de la somme de 1,000livres.

Art. 46. Que, dans le comté de Bourgogne,les
priviléges que les créanciers hypothécaires ont
sur les effets mobiliers, marchandises, etc., de
leurs débiteurs, au préjudice des autres créan-
ciers, soient abrogés.

Art. 47. Que, de même
qu'enplusieurs

autres
villes, les juges consuls de celle de Dijon soient
toujours assisiés de deux conseillers assesseurs
nommés en même temps que lesdits juges con-
suls, lesquels assesseurs n'auront que voix con-
sultative.

Art.48. Qu'ainsique dans des temps antérieurs,
les foires de mars et de novembre soient rétablies
franches. »

Art. 49. Qu'il sera demandé une loi générale
sur la manière de procéderà la confection et ré-

paration
des chemins tinerots et sur la contri-

bution nécessaire à cet effet, par les citoyen?des
trois ordres.
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Justice.
Art. 1". Que les lois civiles seront incessam-

mentréformées ainsi que les abus de l'adminis-

tration de la justice; qu'il sera pourvu à la ré-
duction des procédures et des frais énormes

qu'elles entraînent, comme encore à l'abolition
ou du moins à la réduction des droits que le fisc

perçoit sur elles.
Art. 2. Qu'il sera fait un nouveau codecriminel.
Art. 3. Quela nature des peines sera détermi-

née par la nature du crime qu'elles seront infli-

gées à tous les coupables qui les auront encou-
rues, sans distinction de naissance et d'état, et
sans qu'ilen puisse résulter aucune tache sur les
familles.

Art. 4. Que l'édit de Henri II, qui condamne à
mort les fillesenceintes qui négligent de déclarer
leur grossesse, n'auront d'exécution qu'autant
qu'il y aura preuve suffisante que les filles et
veuves enceintes auraient détruit leur fruit.

Art. 5. Quela confiscation sera abolie.
Art. 6.Qu'il sera pourvu à l'indemnité due aux

accusés poursuivis par le ministère public et re-
connus innocents.

Art. 7. Que la vénalité des charges de judica-
ture étant abolie, les officesqui viendront à va-

quer seront remplis par des sujets choisis car les
tribunaux, àpresenter au nombre de trois à la
nomination du Roi, et que les tribunaux supé-
rieurs seront composés moitié de nobles et
moitié de membres du tierg état, en conservant
néanmoins les places affectées au clergé.

Art. 8. Que plusieurs parents jusqu'au qua-
triémedegré ne pourront sieger commejuges dans
la même chambre, sans que cette réglepmsse être
éludée par des lettres de dispense.

Art. 9. Que toute espèce d'évocation, commit-

timus, droit de bourgeoisie de Paris, privilèges
de la conservation de Lyon, et généralement
toutes distractions de ressort, seront abolies entre

quelques personnes et pour quelque matière que
ce soit.

Art. 10. Que le ressort du Parlement de Dijon
sera conservé dans son intégrité, attenduson peu
d'étendue, et que les autres cours établies en la
même ville seront conservées.

Art. 11. Que la loi du 31 décembre 1773,con-
cernant les mésus, sera abolie, et qu'il en sera
fait une nouvelle pour cet objet.

Art. 12.Que la connaissance des délits de con-
trebande sera attrihuée aux juges ordinaires.

Art. 13. Qu'il ne sera plus accordé au conseil
d'arrêts de sursis, lettres de surséance en faveur
des débiteurs, et qu'ils n'auront plus de maison
d'asile où ils puissent être à l'abri des poursuites
de leurs créanciers qu'il sera avisé à l'abolition
ou réduction de tous les privilèges exclusifs.

Art. 14. Que la procédure des décrets sera
abolie et remplacée par une plus sûre, moins dis-

pendieuse,
qui ait le même effet et qui consacre

la maxime, aut rede, aut soîve.
Art. 15. Que les baux pourront être faits pour

untemps illimité sans payer de centième denier ni
de double droit de contrôle.

Art. 16. Queles titres des communautés seront

déposés au greffe des administrations provin-
ciales, et qu'expéditions des terriers des seigneurs
y seront également déposés.

Art. 17. Queles officesde jurés-pxiseurs seront
supprimés.

Art. 18. Que nul ne pourra avoir colombier ou
volière qu'il n'ait au moins deux cents journaux
de terre sur le finage où sera établi le colombier

ou volière, sans que jamais et dans aucun cas il
puisse être permis à qui que ce soit, même aux
seigneurs, d'avoir deux colombiers sur le même
finage.

Art. 19. Qu'à l'avenir les arrérages des cens et
droits seigneuriaux et fonciers seront prescrip-
tibles par cinq ans.

Art. 20. QuU sera permis de racheter les cens,
rentes, et toutes autres redevances seigneu-
riales, suivant le taux qui sera fixé par les Etats

généraux,
mais que le cens général sur un terri-

toire ne pourra être racheté que généralement.
Art 21. Que tous les droits seigneuriaux et en

justice seront prescriptibles par cent ans.
Art. 22. Quel'article de la coutume de Bour-

gogne,
qui

exige que la suscription d'un testa-
ment

olographe
soit reçue par un notaire en

présence de deux témoins, sera modifié; en con-
séquence,ladite suscription pourraêtre reçue par
deux notaires, comme par un notaire et deux té-
moins.

Clergé. 1
Art. 1". Que le concordat sera aboli et..la

Pragmatique-Sanction rétablie, à l'exception des
articles contraires à la liberté de l'Eglise galli-
cane et à l'autorité du Roi et que, dan s le cas où
le Concordat serait conservé, Sa Majestésera sup-

pliée
d'établir un conseil de conscience composé

d'ecclésiastiques vertueux et éclairés, pour lui
présenter ceux qui mériteront le mieux de rem-
plir les bénéfices de la collation.

Art. 2. Quele royaume sera affranchi des con-
tributions que la cour de Rome en tire chaque
année, sous quelque dénomiation que ce soit.

Art. 3. Quetous les bénéfices seront déclarés
spécialement affectésaux ecclésiastiques du dio-
cèse dont ils dépendront.

Art. 4. Que nuls ecclésiastiques ne
pourrontposséder plusieurs bénéfices dès qu'ils excéderont

3,000 livres.
Art.5. Que' la portion congruedes curés des

villes sera réglée à 2,500livres;'celle des bourgs
et villages ou il y aura plus de cent cinquante
feux, à 1,800livres; celle des curés des bourgs
et villages composésde cent feux, à 1,000livres;
et celle des vicaires desservants à 800 Kvres'Eu
conséquence, toute espèce de casuel sera abolie.

Art. li. Que les canonicats des collégiales à la
collation des ordinaires et chapitres seront affectés
spécialement aux anciens curés.

Art. 7. Que les évêques et archevêques seront
tenus de résider dans leurs diocèses, pendant les
trois quarts de

l'année,
à peine de perdre leurs

revenus pendant tout le temps de leur absence,
qui, dans ce cas, seront affectés aux hôpitaux.

Art. 8. Qu'ilsera pris sur les revenus du clergé
un fonds d'amortissement pour l'extinction de ses
dettes, et que le revenu des abbés commenda-
taires y sera spécialement affecté.

Art. 9. Qu'attendu que les biens de l'Église sont
spécialement affectés à l'entretien des pauvres
dont ils sont, a vrai dire, le patrimoine, il sera
pourvu au secours et à l'entretien' des établisse-
ments de charité par une contribution prélevée
sur les bénéficesexcédant 3,000 livres de revenu,
laquelle sera versée dans la caisse des adminis-
trations provinciales, pour l'emploi en être

réglépar les mêmes administrations. J'
Art. 10.Que la mendicité des communautés re-

ligieuses sera abolie, et que,' pour fournir à l'én-
tretien des maisons mendiantes, tant qu'elles
subsisteront, il sera perçu une contribution sur
le clergé r'pulifir.
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Art. 11. Que tous les bénéficiers, y comp is

l'ordre de Malteet autres, seront tenus d'entrete-

nir les baux passés par leurs prédécesseurs,étant,
au surplus, interdit à tous bénéliciersde passer
des baux plus longs de neuf ans.

Art. 12.Qu'il sera avisé aux Etatsgénéraux aux

moyens de suppléer et remplacerl'administration
des économats.

Art. 13. Qu'expliquant l'article 4 ci-dessus, nul
ne pourra posséder a l'avenir plusieurs bénéfices
ni pensions sur d'autres bénelices, dès que les
revenus réunis de celui ou de ceux dont il sera

pourvu excéderont 3,000 livres, sauf à opter un
bénéfice plus considérable auquel ils seraient
nommés en renonçant à celui ou ceux dont ils
seraient en possession.

Art. 14. Que pareillement, à l'avenir, il sera

prélevé une contribution sur l'excédant des bé-
néfices dont le revenu surpassera 6,000 livres,
pour subvenir au payement des pensions des mi-
litaires.

Art. 15. Qu'à l'avenir il ne pourra êtrefait
d'union aux évêcbés,archevêchéset chapitres
noblesdesdeuxsexes.

ARTICLESAJOUTÉS.

Art. 1«\ Qu'enattendant que la suppression des
commandants et intendants soit effectuée,la ville
de Dijon

sera, dès
à présent, déchargée du paye-

ment du loyer de l'hôtel du commandant, de l'en-
tretienet fourniture dudit hôtel, comme au=side
l'entretien et fourniture de l'hôtel de l'intendance.

Art. 2. Déchargerpareillement la ville de
Dijondu payement annuel de 2,950livres, pour ditfé-

îents objets relatifs aux château, soldats et offi-
ciers invalides à leur logement,t.

Art.3. Rétablir les officiers municipaux de la-
dite ville dans le droit d'accorder le privilègede

jouer la comédie, dans la salle des spectacles, à
tels directeurs de troupes que bon leur semblera.

Fait et arrêté à l'assembléedesdeputés du tiers-
état de la ville de Dijon,tenue à l'hôtel de ville
les 15, 16 et 17 mars 1789.

Des doléances plaintes et remontrances, arrêté en
l'assemblée générale du tiers-état du bailliage
d'Auxonne du 17 mars 1789.

Extrait des minutes du bailliage d'Auxonne (i).

Les députés des villes et communautésdu bail-

liage d'Auxonne assemblés en ladite ville, sensi-
bles à la sollicitude bienfaisante du Roi qui les
invite à concourir avec ses autres sujets à la ré-
formation des abus de l'administration de son
royaume et à l'établissement de l'ordre le plus
analogue au bonheur de la nation, acceptentavec
respect et reconnaissance cette commission hono-
rable, et remercient Sa Majestéde la confiance

qu'elle met en un peuple qui s'est fait depuis son

origine
un devoir et un plaisir d'aimer, de chérir

et ne respecter ses rois; et en conséquence pro-
posent les établissements et réformes qui sui-
vent.

CONSTITUTION.

1 1° QueBurtoutes les matières mises en délibé-
ration aux Etats généraux, les trois ordres vote-

ront individuellement et par tète.
2» Dans le cas où quelques députés des pre-

miers ordres ou tous refuseraient leur suffrage

'l|Nons publionsce procès-verbalet le cahierqui suit
d'aprè»un manuscritdesArchivesdel'Empire.

CAHIER

à cette demande préliminaire, ceux du tiers-état
ne doivent pas laisser que de délibérer comme
représentantsde la nation.

3° Que les assemblées nationales aient un re-
tour périodique qui ne pourra étre prorogé au

dela
de cinq ans.

4° Que, dans l'intervalle d'une tenue d'Etats

généraux à l'autre, il n'y ait pas de commission
intermédiaire.

5° Que, dans le cérémonial des prochains Istats
généraux, le tiers-état n'essuie aucune distinction
humiliante.

6° Que la nation regarde comme loi constitu-
tionnelle de la monarchie qu'aucun impôt ne
peut être établi ni conservé, qu'aucun empruntt
ne peutétre fait sans le consentement de la na-
tion assemblée en Etatsgénéraux, qui en fixeront
ta durée.

7" Queles impôts soient simplifiés,qu'ils soient
payés en argent et non en nature; que toutes
exemptions et tous priviléges cessent qu'en con-
séquence,la répartition s'en fasse indistinctement
sur tous les individus des trois ordres, selon les
propriétés et facultés de chacun, et que la répar-
tition qui en sera faite entre les provinces soit
rendue publique,ainsi que celle qui se fera entre
les villes et communautésde chaque province.

8° Quele ministre des finances rende compte à
la nation, à chaqueassembléedesEtatsgénéraux,
et au Roi,annuellement; que son compte dans les
deux cas soit imprimé et rendu publie.

9° Que l'on établisse de bonnes lois contre la
mendicité, et à cet effet, quechaque communauté
soit tenue de nourrir ses pauvres;que les fonds
des confréries, le superllu des fabriques, les au-
mônes publiques soient réunis sous la même ad-
ministration, et que les comptesen soient rendus
publics dans chaque communauté.

10°Que les cens emphytéotiques, droits sei-
gneuriaux, tels que les mainmortes, droit d'mdize,
champarts, corvées, banalités, banvin, tailles sei-
gneuriales et autres droits semblablessoient dé-
clarés prescriptibles commeles biens deroture et
rachetables à perpétuité, à la volonté des débi-
teurs, sur le prix qui sera fixé par la loi ou par
des

experts.11°Queles municipalités soient réformées, les
maires et échevins des villes et campagnesélus
librement par les députés des corporations ou
par tous les habitants; que leur exercice dure
trois ans dans les villes et un an dans les cam-

pagnes qu'ils puissent être continués, avec la
liberté à euxd'accepter ou de refuser la continua-
tion.

12°Queles lettres de cachet soient abolies, et
dans le cas où un particulier serait arrêté par les
ordres du Roi, il soit remis entre les mains du
ses jugesdans les vingt-quatre heures.

13° Quela liberté de la presse soit autorisée,
sauf les limitations nécessaires pour prévenir les
abus.

14°Quela loi qui exclut le tiers-état desgrades
d'officiers militaires soit abrogée.

15°Queles milicessoient
supprimées

et que, si
la nécessité enparait indispensableleellesse com-
poseront par des enrôlements volontaires, aux
frais proportionneL des trois ordres.

16°Quela peine militaire des coups de plat de
sabre et de bâton soit abolie,comme contraire au

préjugé national.

MAT1ÈKESECCLESIASTIQUES.

17*Quel'on retranche la dépense des annales,
frais de bulles, brefs, dispenses et autres de
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i'°St;ME,T.t!L 10

même espèce, et que l'argent que l'on y
emploiesoit dcstmëàta liquidation des dettes du clergé

qui deviendront dettes de l'Etat.
t8" Que les États généraux soient invités à s'oc-

cuper des portions congrues et de l'emploi des
dlmes et autres biens ecclésiastiques, de manière
que le casuel soit supprimé.

)9° Que les prélats ne puissent s'absenter de
leurs diocèses plus de trois mois, et les curés de
leurs paroisses sans se faire remplacer, et que
ces derniers ne puissent prendre ptus de six se-
maines de vacances, le tout à peine de saisie de
leur temporel applicable au profitdes pauvres de
leurs diocèses et paroisses.

20° Que les canonicats soient destinés pour la

récompense et la retraite des anciens curés des

villes et des campagnes, qui le demanderont après
l'avoir mérité par la continuité de leurs services.

ADMINISTRATIONDELAJUSTICE.

21° Que les tribunaux d'exception soient sup-
primés, particulièrement tes maUrises, et que les
affaires concernant les eaux et forêts, tant con;
tentieuses que d'administration, soient renvoyées,
relativement aux bois du Roi et des ecclésiasti-
ques, aux bailliages, et relativement aux commu-
nautés séculières et aux particulières, par-devant
les

]U!:cs
locaux.

22'' Que la nation s'occupe de la réformation
des ordonnances civiles et criminelles, et confie
sans retard ce soin à des magistrats et juriscon-
sultes éclairés pour simplifier la procédure que,
dans aucun cas, les juges souverains ou autres
ne puissent les modifier ou les changer.

23° Qu'aucun citoyen ne puisse être enlevé à
ses juges naturels; qu'en conséquence, toutes
commissions de judicature, toutes délégations du
conseil demeurent révoquées pour ce qui est du
contentieux; que l'administration des alfaires des
communautés, aiMi que la connaissance des
droits de contrôle, centième denier et autres
droits semblables, soient désunies des intendan-
ces que les adjudications et comptes des com-
munautés se fassent par-devant tes juges, sans
frais, et que les contestations en soient portées
par-devant eux, suivant leur compétence, lequel
article a passé par acclamation en grande con-
naissance de cause.

24°Que tes officiers de justice soient inamo-

vibles que la justice s'exerce dans le chef-lieu
où les juges se transporteront une fois par mois,
pour y juger les affaires sommaires, sans frais;
que le droit de committimus soit aboli.

25° Que les juges des seigneursconnaissentdes
affaires de commerce; qu'ils les jugent con-
formément à l'ordonnance du commerce; en
appelant en aide, de droit, deux négociants qui
seront nommés annuellement par la communauté
à la tenue des jours.

26" Qùe les peines soient uniformes pour tous
les citoyens, attendu que les fautes sont person-
nettes,et que le droit de confiscation soit aboli.

2T Que les officesde jurés-priseurs soient sup-
primés.

28° Que les juges locaux soient souverains

dans les causes sommaires jusqu'à la somme
qui sera fixée par les États généraux, et les bail-

!tages&proportion.

Z9" Que t'édit desclôtures soit révoquéet quete pâturage soit libre dans te temps de ta vame
pâture.

30°Que les colombiers et volières, renfermant
des pigeons fuyards, soient fermés depuis le

t" mars jusqu'au t" décembre de chaque année.
3i° Qu'ilsoit permis de faire rouir le chanvre

dans les rivières navigables et dans celles qui
seront reconnues propres au rouissage par l'ad-
ministration des provinces.

32° Que les greffiers qui actent aux tenues
de jours soient autorisés a recevoir sur-le-champ
le payement des amendes, sans frais, lorsque les
condamnés voudront les payer.

33° Que les règlements qui prescrivent de
mettre des landons ou billots au cou des chiens
soient abohs qu'en conséquence les gardes ne
puissent tuer les chiens qui en seraient de-
pourtus.

34" Que les poids et mesures soient réduits a
la même matrice par tout le royaume, ou au
moins pour la province de Bourgogne.

FINANCES.
35° Que la nation s'occupe des meilleurs

moyens de procurer une diminution sur le prix
du sel que ce prix soit égai par tout le royaume.

36° Uuel'impôt sur les cuirs soit supprimé.
37° Qu'il soit procédé nicessamment à la con-

fection d'un nouveau tarif pour les droits de coi-
trôle, petit scel, insinuation et autres droits du
fisc.

3S°Quel'on ne conserve de pensions que celles
qui seront reconnues justes et qui auraient étf
concédées à gens d'une fortune médiocre, le mé-
rite opulent devant recevoir des recompenses
autres que des pécuniaires; que néanmoins la
nation fixe la somme qui pourra être employée à
cet objet.

39°Que l'impôt du centième denier des offices
soit aboli, et qu'il rentre dans la classe des im-
pots sur les facultés.

40°Que le droit d'ensaisinement soit supprimé.
4t° Que les rentes usuraires dues par l'État,

le clergé et les provinces, soient réduites au taux
des ordonnances, et que la rétention des ving-
tièmes ou autres impôts

qui
y seront substitues

se fassent sur les regnicofes par les payeurs des
rentes, tant sur celles constituées à perpétuité que
sur les viagères.

42° Quele droit de franc-fief soit aboli.
43° Quetoutes les aliénations ou échanges oné-

reux des domaines de la couronne soient décla-
rés nuls et révoqués, ou au moins que les engK-

gis[es
payent le supplément du véritilhie prix de

l'aHénatton ou de la mieux-value de l'échange,
suivant l'estimation de commissairesnommés par
la nation.

COMMERCE.

44° Que le titre des matières d'orfèvrerie soit
uniforme par tout le royaume.

45°Qu'il soit permis de prêter à intérêts à terme
fixe par tous actes, même sous seing privé.

46° Que la liberté de faire le commerce soit in-
terdite aux marchands colporteurs, à moins qu'ils
ne justifient qu'ils ont un domicile fixe dans )"
royaume et qu'ils sont compris aux rôles des im-
positions royales de l'année qu'ils ne puisser
débiter leurs marchandises dans les villes qu
pendant trois jours, et qu'ils ne puissent y reve-
nir que de trois mois en trois mois.

47° Que les barrières des provinces réputées
étrangères soient reculées jusqu'aux frontières.

ADMINISTRATIONDESPROVINCES.

4S°Qu'il soit accordé à la Bourgogneune comtt-
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tution d'Etats provinciaux semblable à celle éta-
blie pour le Dauphiné par l'arrêt du conseil du
22 décembre )78S.

49°Que les corvées pour les routes et grands
chemins soient supportées par les trois ordres
indistinctement

et
à proportion de leurs facultés,

et que chaque
partie qui

peut concerner une
communauté soitfaite à prix d'argent, la déli-
vrance tranchée sur les lieux et la communauté
admise à faire des enchères,

50°Que les seigneurs soient invités à accorder
aux communautés le droit de pâturage dansleurs

bois, après la quarte feuille, moyennant rétribu-

tion, sauf le droit déjà acquis aux communautés.

DOLÉANCESPAMICUUjÈRES.

Ville d'jltMKMme.

51° Que,dans la ville d'Auxonnc, les dépenses
de la construction et entretien des casernes éta-
blies dans l'origine pour une seule brigade, les

dépenses de l'ustensile, du logement des otiiders
et autres personnes attachées à l'artillerie, soient
à la charge de la nation; pour cela elle offre au

Roi, en toute propriété, le batim"!)t des casernes

qu'elle a construit à grands frais, avec tous les
meubles et fournitures qu'il renferme.

52" Que les états-majors inutiles, notamment
celui qui existe dans son enceinte, soient sup-
primés.

PontaHtff.

53"Quela ville de Pontailler soit rétablie dans
le droit d'envoyer des députés aux Etats particu-
liers de la province.

64"Que la même ville soit déchargée de l'en-
tretien de ses quatre ponts qui servent à la des-
serte de trois provinces pour les routes )u-
vellement établies, attendu qu'elle contribue à
l'entretien des ponts de la province.

55"Queles droits de petit scel, présentations,
défauts, sous pour livre, qui se perçoivent dans
la chàtellenie de Pontailier, sur le même tarif
que dans les bailliages, soient supprimés.

Chaussin.

56"Le marquisat de Chaussin demande la con-
tinuation sur la Franche-Comté des routes ou-
vertes sur le marquisat.

Chaussin et !a Perrière.

57" Que, dans le cas où les privilèges des pro-
vinces, villes et communautés du royaume se-
raient conservés, ceux qui ont été accordés aux
habitants du marquisat par les traités de Noyon
et de Cambrai leur soient également conservés
dans toute leur intégrité, nonobstant les attein-

tes que les fermiers généraux y ont déjà portées;
qu'tf en soit également pour le marq'usat de la
Perriére.

Perrigny Cléry, t'!e!M?~eet .So:Mons.

58° Ces communautés demandent d'être dé-
chargées de la construction et entretien des deux
ponts qui servent à la desserte de trois provinces
et la continuation de leurs privilèges dans le cas
où les provinces, villes et communautés du
royaume seraient conservées dans les tours.

Observationsparticulières.

5!)''Lecture ayant été faitu à la présente assein t

Née

d'un Mémoire du sieur D. citoyen
d'Auxonne,

concernant
l'amélioration de l'agri-

culture et des bois, ce Mémoire a paru rempli
de vues utiles et a été très-accueil)!. En consé-

quence,

il a été délibéré qu'tl en serait fait men-
tion dans le présent cahier pour être soumis à
la décision et à l'examen de Messieurs, qui opi-
neront dans le bailliage du Dijonnais, avec la
réserve néanmoins qu'en cas d'admission, les

i communautéset les individus ne pourront être
) forces de s'y conformer.

~rHc!e<t;OM(e'.

HO"Que les chemins finerots, souvent incer-
tains dans La

campagnes
et surtout dans les

bois, soient fixés et bornes par tout le royaume,
aux frais des propriétaires.

Fait,clos et arrêté en l'assemblée générale des

viDes et communautés du bailliage d'Auxonne,
aujourd'hui 21 mars 1789,en exécution de l'or-
donnance de M. le lieutenant civil au même

siège, lequel s'est soussigné avec le procureur du
Ro;, tous les députés présents en ladite assem-
blée le sachant faire, et le greffier; quant aux
autres, ils ont déclaré ne savoir signer, de ce
requis. Signé Buvée-Chandot, Chemeret, Petit
de Martincourt, Roussot, de Belgrand, de Moisv,
Serdet, Joty, Gauthier le Rouge, Billotet, Peclu-
not, Borthon, Berger, Rude Jean-Simon-Claude
Precheux, Dégré, Marizot-Montagnay,Simon Ro-
ger, Antoine Dauvey, Jean Bernard, Gabriel Der-

taux, Mitaine,Gueritey, Nicolas Chcnevoy, Jean-
BaptisteLespagnoi, Visenne, Jean Foulot le Noir,
Gueuaux, Herard Marchet, Bazenet Pauzaux
Pignaut Dauvry, Drouelle Boudier, Joseph
Chapeiotte,Ferdinand Myon, Jean-ClaudeBanne-
lier-Perrenin, Fremey, Camus, Guinchard, Flu-
chon, Claude-PierreQuenon, E. Vautey, Michaux,
et Humbert, grefBer.

Pour adhésion P.-F. Beuzon.
Pour adhésion Martin Bourgeois.

Dote'fmMSparticulières des habitants de Cha-
vannes.

Déclarantleshabitants de cette communauté

que
leur hameau,dépendantde la paroissede

Vers en Franche-Comté,est enclavédans cette
dernièreprovince, ce qui gêne beaucoupleur
commerceet leur rend l'obtention de la justice
très-difficile; en conséquence,ils demandent
d'êtredésunisdu marquisatde Chaussinet remn
aubailliagedePoligny.

Fait, clos et arrêté, en exécution de notre or-
donnance de cejourd'hui 22 mars 1789, et nous
nous sommes soussignés avec le procureur du

Roi, lesdits Beuzonet Bourgeoiset le greffier.
S'ptie Buvêe-Chandot.Bpuzon,MartinBourgeois

et Humbert, greFfier.
Yéritié et collationné par le soussigné, greffier

du bailliage d'Auxonne, cejourd'hui 23 mars
1789.

Signé Humbert.

NOTES
Sur les of~'c~ de doléances remontrances, dtt

bailliage d'Auxonne, f!u22 mars 1780.

Sur l'article I". Plusieurs votants étaientd'avis
de limiter la proposition au cas où les trois
ordresne pourraient se concilier en délibérant

i séparément.
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24" Plusieurs communautésdemandaient que
leurs juges fussent gradues; 2'*qN'iHeur fût ticre
d'éviter un degré de jurichctiOL en phidant en

première
instance dans les bailliages. L'opinion

des officiers des seigneurs députés à l'assemblée
a entraîné les suffrages contraires.

25° Cette proposition, faite par un juge de sei-

gneur, a passé difficilement.
28° Huit officiersde basse justice et environ au-

tant de fermiers de seigneurs ont influésur la de-

mande de tasouveraineté des juges seigneuriaux.
29*Cette proposition a passé de l'ayK des gens

de la campagne contre l'opinion unanime de tous
les habitants des villes.

360Plusieurs étaient d'avis d'y substituer ~na
impôt sur le tuxe.t

40" On a agité la question de rendre la percep-
tion du droit d'ensaisinement générale par tout
le royaume, en compensation de la suppression
d'autres impôts plus onéreux.



NOTA.Le clergé et ti noblesse de Bretagne refusèrent de députer M~ EtaH-gen~rM~. Voy. plus loin les dehh6-

ations de ces deux ordres à t'aTtide Samt-Bneuc.

CAHIERGÉNÉRAL

DM charges plaintes, doléances et représenta-
tions du tiers-état de la ville et /aM!Mur~de

Dinan, évêché de Sainf-~ah), en Bretagne,
fait

et redt'f;e par les commissaires nommésenf'asMtKMe'e des efecfeurs de ladite séné-

chaussée,le 7 et jours suivants du mois d'aurt'~

1789, tenue en l'auditoire royal de la ville

de Dinan, en exécution et en eon~ormtte de
la Mre de Sa Majesté,pour la convocation
des Etats généraux, e< rej)teB!e~«)/ anneifesj
des 24~'aMt)ter,27 avril et 16 mars t789, et de

l'ordonnancede Lallané, de la sénéchaussée
<!eDinan, le tout lu et publié dans lesvilles et

paroisses du ressort de ladite sénéchaussée de

Dinan, pour ledit cahier être délivre aux dé-

putés ~Utserontci-après élus il l'effet de le re-

présenter et déposer au greffe du tters-etaf de
yerMtffes (1).

Art. t' Laprovince de Bretagne n'ayant été
unie à la couronne de France qu&des conditions
qui doivent être sacrées, on demande que cette

province soit maintenue dans tous tes
droits,

priviléges, franchises et libertés qui lui sont con-
servés par le contrat d'union à la couronne et

par les autres postérieurs, autant qu'ils en sont
renoyatifseteonsen'atirs, et qu'il n'y sera pas
dérogé par les articles ci-après.

Art. 2. Que!ous impôts qui auront lieu dans la

province de Bretagne soient, àl'avenir, supportes
d'une manière égale et par chacun eu propoition
deses propriétés etfacultés quelconques, sans
distinction d'ordre, et qu'il n y ait qu'uu seul
rôle pour chaque objet, ct qu'on supprime tous

impôts particunera a unordre, sauf les rempla-
cer, s'it est possible, par des impositions gène-
rates.

Art. 3.Quetes rôles des répartitions de toutes tes
impositions seront faits dans chaque paroissepar
des commissaires nommés par la généralité des
habitants, lesquelscommissaires repondront per-
sonnellement des injustices qu'ils commettraient
dans la repartition, et que tous les contribuables
seront tenus de faire faire la collecte desdits
rotes.

Art. 4. Que la corvée en nature soit deRnitive-
ment supprimée, et que la dépense de l'ouverture
et entretien des grandes routes soit faite par le
trésor public ou par une imposition sur les trois
ordres.

Art. 5. Queles habitants des campagnes soient
admis, à l'avenir, ase faire représenter à toutes
assembléesnationales, et que dansces assemblées
les représentants du tiers-état soient en nombre
égal à celui des deux ordres réunis de l'Eglise
et de la noblesse; que les voix y soient comptées
par tête, et que nm ne puisse présider le tiers

(t) Nouspublionscecaluer~'dptèsun manuscritdes
~<'tMM<')<t'mftft.

SÉNÉCHAUSSÉEDE DINAN.

qu'autant que la réunion des suffrages ['aurafait
élire, et que les députésaux Etats particuliers de
la province soient élus dans ta mêmeforme que
pour les Etats généraux.

Art. 6. Que l'impôt sur les cuirs, dont la per-
ception est aussi vtxatoire que l'impôt est désas-
treux partui-meme, soit supprimé.

Art 7. Qn'u soit fait un nouveau tarif pour la

perception des droits de contrû)e et autres, en
conformât des édits de création et sans e~ard
aux différents arrêts du conseil et déclarations
du Roi su rprises à sa religion que ce tarif soit
ctair et précis qu'il Fjit rendu public pour em-

pêcher les préposés de percevoir ces droits arbi-
trairement, et qu'il soit ordonné que les contes-
tations qui surviendraient seront portées devant
tes juges royaux des ptus prochains du bureau.

Quela défense faite aux avocats et autres offi-
ciers publics d'écrire sur papier libre quittances,
obligations et traités entre particuliers sachant
signer, soit

supprimée.Que le droit de sceau qui se perçoit à raison
des vacationsdes greffiersde juridictions rovaies
de fa province sur tes actes des appositions de
scellés, d'inventaires, prisages de meubles de
certification des titres et papiers, soit sup-
primé.

Que les inventaires, prisages de meubles, pour
les mineurs pauvres et autres, desquels le som-

maire n'excédera pas la somme de 300tiYKs, ne
soient sujets qu'au vidi du commis dans la quin-
zaine, pour la sûreté de ces actes.

Que les partages, divisions, subdivisions des
mêmes meubles et effets qui auront acquitté les
droits en l'acte d'inventaire, prisage, ne puissent
être assujettis à un second droit, puisque cf
sont tes mêmes objets dont il s'agit et que, dam
le cas de vented'iceux, le droit ne sera perçu que
sur t'excédant du montant des inventaires, parta-
ges et subdivisions.

Queles tutelles des pauvres mineurs que sont
tenus de faire gratis les juges et greffiers de la
province soient exemptes de tous droits, même
du parchemin et papier timbré, pour en faciliter
le retrait aux tuteurs et mineurs.
Que les droits réserves ne soient perçusà t'ave-

nir que sur la vacation du juge et non sur ceik
du procureur du Roi, suivant l'esprit de création
de ces droits.

Que les greffiersde la province qui auront ac-
quitté au bureau les droits exiges par les commis
sur les actes et sentences qu'ifs y auraient pré-
sentés, ne restent plus, comme on l'a prétendu,
responsables du défaut de non-perception de
la part des commis de tout ou partie desdits
droits, et qu'il en soit de même à regard des no-
taires.

Queles mêmes greffiers, qui ne peuvent forcer
les parties aux retraits des différents actes et sen-
tences qui émanent des juges, ne puissent être
assujetti d'en payer les droits d'insinuation ou
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autres dont ces actes sont susceptible-! dans la
quinzaine etqniisnesoienttenusde les acquitter
que lors de la demande du retrait.

Enfin, que les droits de contrée et insinuation
sur les partagesdes biens immeubles et contrats
de mariage soient modères.

Art. 8. Quelesdroits de péage, de coutumes, de
bouteillages, dehalle et d'étalage qui se perçoi-

vent
dans les villes et dans les campagnes, aux

foires et marchés, les droits de quintame, sauts
de poissonniers,ceux établis sur les boucherssous

le nom de bœuf vilé, os moelle, soules et autres
semblables, soient supprimés et totalement abolis
commesujets il concession,contcstationset meur-
tres, en remboursant néanmoins les propriétaires
de ceux d'entre ces droits qui sont lucratifs, au
taux qui sera fixé, dans le cas qu'ils justifient la
propriété incontestable de ces droits.

Art. 9. Queles droits d'entrée et de sortie d'une
province à l'autre, ceux des traites foraines et
domaniales soient supprimés commeétant infini-
ment gênants pour le commerce, que les droits
sur les marchandées étrangères soient payés à
leur entrée dans le royaume.

Art. 10.Que les évoquessoient autorisés à don-
ner à prix modère les dispenses pour lesquelles
onareeoursaliomf;;quel'arclievéunf! métropo-
litain concède les bulles et collations des béné-
fices, et que le produit de ces dispenses et droits
de collation de bénéfices soit appliqué au sou-
lagement des pauvres des paroisses des impé-
trants.

Art. 11.Qu'il soit ordonné aux évoques de ré-
sider dans leurs diocèses, et que nul ne pourra
posséder deux bénéfices lorsqu'un seul pourra
suffire pour les besoins honnêtes.

Art. 12. Que les exemptionsde dimesattribuées
aux nouveaux défrichements et desséchements
faits

depuis
l'année 1768, et pour ceux qui le

seront dans la suite, soient déclarées perpé-
tuelles pour l'encouragement de l'agriculture étant
reconnu que majeure partie des défrichements
et desséchements en Bretagne ne peut être perfec-
tionnée qu'après un long délai et de grandesdépen-
ses. Ces terres de mauvaise qualité, la plupart
très-froides, sontsusceptibles d'être abritées par
des arbres, qui toujours y viennent difficilement.

Que les dîmes vertes, de lainages et de char-
Dages soient supprimées commeinsolites et abu-

sives, et que la perception des autres dîmes ne
puisse retarder l'enlèvement de la récolte.

Art. 13. Qu'àl'égard desterraim encore vagues,
les galloys, landes et bruyères, les seigneurs qui
justifieront en être propriétaires soient tenus de
les mettre en culture faute da quoi il soit permis
aux riverains de s'en emparer pour les partager
entre eux, les défricher, les mettre en valeur et
en disposer à titre de propriété.

Art.14.Qu'il soit ordonné que les rentes censives
et seigneuriales, droits de corvée et autres presta-
tions féodales soient déclarées franchissables au
taux qu'il plaira aux Etats généraux de fixer, et
que, pour éviter la perte qui en résulterait pour
ceux qui possèdent beaucoup de rentes de cette
nature, il soit permis de faire valoir l'argent à
intérêt au denier fixé par la loi.

Art. 15. Que la réforniation des fiefs soit faite
aux frais des seigneurs, ainsi que la collecte des
rentes, conformément aux aperçus jusqu'à leur

affranchissement et qu'ils soient tenus de les
faire percevoir chaque année, sous peine de pre-
scription après trois ans.

Art. i6. Qu'd soit fait défenses à toutes personnes
ayant le droit de chasse de l'exercer ailleurs que

sur son terrain, et de chasser lorsque le terrain
sera ensemencé

jusqu'à la récolte finie, sous
peine de 300 livres d'amendeapplicables un tiers
aux besoins de l'Etat, l'autre au prolit du pro-
priétaire du terrain surlequel elles auront chassé
et le troisième aux pauvres de la paroisse
que les maitres répondront de leurs domestiques
et cardes-chasses, et que la connaissance de ces
délits appartiendra aux juges royaux Ics plus
prochains des lieux.

Art. 17. Qu'il soit permis aux habitants pro-

priétaires
et gros fermiers d'avoir chez eux des

îusiig pour leur
sûreté personneHe,

tant contre
les voleurs que contre[es bêtes nuisibtes, sur ies-
quelles il leur sera permis de tirer sans

qu'ilspuissent porter tesdites armes au delà de teura
domaines.

Art. 18. Que les garennes soient détruites et
les colombiers, fuies, trapes soient supprimes, et
qu'il soit permis de tirer sur les pigeons trouvés
en dommage.

Art. 19. Que les banalités de four:, moutins et
pressoirs et toutes corvées personnelles dues aux
seigneurs à raison de ces objets, soient ab.~otu-
ment et entièrement détruites et

supprimées,
et

qu'il soit libre à toute personne de bâtir des
inoutin~, fours et pressoirs que défenses soient
butes à tous propriétaires de moutins a eaux de
conserver leurs caux au devant de leurs moulins
et d'avoir des batardeaux qui puissent les faire
reftuer sur tes terrains voisins.

Art. 20. Ooc)cs rivières soient rendues navi-
gables au plus loin po<s]Me,sans autre art que la
suppression des batardeaux, qui s'opposent a )a
navtsation, sauf à faire par la suite t'etabiicse-
ment des canaux pour communiquer d'une ri-
vière à l'autre, observant ici particutierementque
la rivière de Rancc, pas de Dinan, serait dès à
présent navigable a trois heues plus tom par le
moyen du flux de la mer, sansautre traçait quc
le curageet la suppression desdits batardcarx.

Art. Xt. Qu'il soit permis à toutes personnes
d'user de l'cau des ruisseaux fluant )e long de
)eurs possessions,tant pour t'arroscmf'nt delcurs
terres que pour les rufoirs des lins et chanvres,
et que tout écoulement d'eau qui n'aura pas sept
pieds de lit dans son cours ordinaire sera réputé
ruisseau.

Art. 22. Que les successions des bâtards torc-
hant en vacance et les déséhérenees en toutes
autres sucressions appartiendront à la fabrique
de la paroisse où le décès sera arrivé, et les
biens situés pour tourner à la nourriture des bâ-
tards et enfants trouvés, ou que cette charge soit
imposée aux seigneurs qui profitent des vacances
et déseherences.

Art. 23. Qu'à l'avenir les sujets de l'ordre du
tiers-état soient admis à occuper toutes places
dans l'Eglise, la haute magistrature, le militaire
et la marine; qu'en conséquence toutes lois qui
les en excluent soient supprimées, et que le par-
lement de Bretagne soit composédes trois ordres,
dont moitié du tiers-état.

Art. 24. Que les droits de lods et ventes de con-
trats d'échange

d'héritages
soient supprimés

commecontraires au texte forme) de la coutume;
qu'ils soient de même supprimés pour tous les
autres contrats, ainsi que les rachats et ton droits
casuets de nefs ce que le Roi peut faire avec

justice si Sa Majestévoulait, pour te bien-être de
son peuple, faire la remise des mèmes droits en
faveur des seigneuries qui retèvent prochaine-
mentde sacouronne,et ordonnerquepar compen-
sation tes vassaux inférieurs en soient dispensée.
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Art. ?. Que tous les enrôlements forcés, tels

que tes milices de terre et de mer, soient sup-

primés
sauf à tes remplacer par des enrôle-

ments a prix d'argent, au moyen d une imposi-
tion sur tes trois ordres, ou que, dans le cas con-

traire, les domestiques des ecclésiastiques, gen-
tilshommes et privilégiés soient assujettis au
sort.

Art. 26.Qu'il soit construit, aux frais des trois
ordres de l'Etat, des casernes dans les villes des-
tinées à avoir des troupes en garnison ou en

quartier,
et que

l'achat des fournitures à ce né-
cessaire soit fait aux frais des mêmes.

Art. 27. Queles priviléges pécuniaires à raison
de naissance, charges, fonctionset emploissoient

abolis; que l'attribution donnée à certaines

charges de transmettre la noblesse soit suppri-
mée, et que, pour éviter la facilité de l'usurper,
nul ne puisse être

admis pour obtenir arrêt de

maintenue, qu'après avoir communiquéses titres
et preuves a la municipalité la plus prochainede
sa

résidence, laquelle sera autorisée à faire, aux
fraisde. l'impétrant, les recherches nécessaires
dans les lieux et paroisses où ses auteurs auront
résidé.

Art. 28.Qu'enconformitéde l'article de667de la
coutume de cette province et arrêt de la chambre

royale du mois d'août 1672, il soit défendu à
toutes personnes de conditionroturière deprendre
la qualité d'écuyer, et à toutes personnes nobles
la qualité de messire, chevalier, vicomte, comte,
baron, ou toutes autres, à moins qu'ellesn'y aient
été maintenues par arrêt de noblesse, sous peine
de 1,000livres d'amende, laquelle sera applicable,
un tiers à Sa Majesté, un autre au dénonciateur,
et l'autre aux pauvres de la paroisse du domicile
du contrevenant, laquelle sera perçue par les

préposes et receveurs aux bureaux des contrôles,
lesquels seront tenus d'en faire la poursuite.

Art. 29. Quesuppression soit faite de toutes les

pensions ci-devant accordées sans des causes lé-

gitimes bien justifiées ou concédéesà des per-
sonnes riches.

Art. 30. Queles ordonnances civiles et crimi-

nelles, celles des eaux et forêts, et cellesdu com-
mercesoient réformées; qu'elles soient remplacées
par des lois uniformes qui assurent également la
liberté des personnes et des biens, qui assujettis-
sent les prevenus de crimes et délits aux mêmes

peines, sans distinction de rang ni de personnes,
et abolissent celles qui seraient plus favorables
aux uns qu'aux autres, sans que les punitions
infligéesaux coupables soientdéshonorantespour
les famines, et

qu'outre
les peines qui serontpro-

noncées contre les personnes prévenues d'abus
d'autorité et de confiance il sera énoncé des
amendes applicables au soulagementdes pauvres.

Art. 31. Queles lettres de cachet soient sup-
primées.
Art. 32. Que tes domaines de la couronne,dont
ta régie absorbe la majeure partie des revenus,
soient déclarés aliénables, afin que le produit en
tourne à l'acquit des dettes de l'Etat.

Art. 33. Que nul impôt ne pourra être perçu
qu'autant qu'il aura été consenti par les Etats gé-
néraux et pour un temps timité, et que la tenue
périodique des Etats généraux soit Hxée à un
terme court et de six ans au plus.

Art. 34. Que tes ministres soient comptables
aux Etats généraux de l'emploi des fonds qui
leur auront été confiés.

Art. 35. Que l'impôt ne sera consenti qu'après
la reconnaissance de t'étL'nduede la dette natio-
nale et le règlement des dépensesde l'Etat.

Art. 36. Que les fouages ordinaires et extraor-
dinaires et tes droits de franc-fief soient totale
ment

supprimés.Art. 37. Que le droit de centième denier sur
les offices soit supprime, en observant que ce
droit, représentatif du droit annuel, a été affranchi
par les propriétaires de plusieurs officesdans les
années ~744et 1745.

Art. 38.Que tous poidset mesures soient rendus
uniformes dans tout le royaume, avec défenses
aux acheteurs et vendeurs de se servir d'autres, à
peine d'amende.

Art. 39. Que les postes aux chevaux dans cette
province soient mises en baux par adjudication.

Art. 40. Que les maitres de messagerie soient
tenus de fournir en bon état et bien

équipés
des

chevaux et voitures à ceux qui en auront besoin,
et qu'il soit libre aux particuliers de s'en procurer
ailleurs sans permis dans le cas que les maîtres
ne puissent en fournir.

Que les fermiers soient tenus d'avoir des voi-
tures dont les roues portent six poucesde jantes,
conformément à l'arrêt du conseil de 1788et aux
conditions de leur bail.

Queles droits de transport de paquetset malles
soient perçus en conformité du tarif de 1775;
qu'en conséquence les fermiers et sous-fermiers
ne puissent prétendre aucun droit de change-
ment de bureaux, et que le tarif desdits droits
soit exposé en lieu visible dans chaque bureau.

Art. 41. Que dans les bureaux des postes, les
lettres ne puissent être décachetées, soustraites
ou retardées, sous les peines les plus rigoureuses.
tant contre ceux qui donneront les ordres que
contre ceux qui les exécuteront.

Art. 42. Quela justice soit rendue à l'avenir au
nom du Roi seul, comme chef de l'Etat; qu'à cet
effet les juridictions seigneuriales soient suppri-
mefs ainsi que toute juridiction d'attributions, à
l'exception de celles des consuls, dont SaMajesté
sera suppliée d'établir des siéges dans les villes
du second ordre et de commerce dans la pro-
vince qu'à cet effet il lui plaira d'établir des ju-
ridictions dans toutes les juridictions et gros
bourgs,ata distance de quatre à cinq tieues les
unes des autres, dont les arrondissements seront
déterminés par paroisses, et qu'ilplaise au Roi
de supprimer à l'égard de ces nouvelles juri-
dictions, mcme de toutes les autres ci-devant
établies et destinéesajuger les causes en pre-
mière instance, tous les droits qui se perçoivent
aujourd'hui dans tes juridictions royales et qui
ne se payent pas dans les juridictions des sei-

gneurs.
Queces juridictions soient autorisées à juger en

dernier ressort toutes les petites causes jusqu'à
telle somme qu'il plaira au Roi de fixer, et

que
toutes les appellations ne puissent souffrir qu un
seul ressort, et que dans chacune de ces juridic-
tions il y ait trots juges pris dans le nombre des

avocats; que les procureurs soient strictementt
tenus de répondre de la forme des procédures.

Art. 43. Que nul ne pourra être admis en qua-
lité de juKedes juridtfttous ordinaires et prési-
diales quIl n'ait atteint )'age de trente ans et
exercé avec distinction la profession d'avocat
pendant au moins six ans; comme aussi que nul1
ne pourra être admis juge dans le parlementt

qu'it n'ait exercé la fonction de juge pendant au
moins quatre ans ou celle d'avocat pendant dix
ans. et que tous les juges seront tenus à résider
au lieu de l'exercice de leurs fonctions.

Art. 44.Que SaMajestésoit suppliée d'ordonner
que la coutume de Bretagne sera réformée par
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des commissaires choisis en Bretagne, attendu

que plusieurs articles sont tombés en désuétude,
que d'autres ont souffert des atteintes par des
arrêts, et que d'autres enfin sont ma) rédiges et

qu'on ne peut en connaître tacitement l'esprit.'
Art. 45. Que la police pour l'alignement et le

nivellement des rues dans les villes, la propreté
d'icelles, le bon ordre dans les foires et marchés,
la fixation du prix du pain, de la viande et
autres comestibles concernant l'approvisionne-
ment, soit commise aux officiersmunicipaux, qui
seront tenus de l'exercer sans frais ct de faire
pratiquer les amendes prononcées par les ordon-
nances et règlements sur le rapport de leurs
simples procès-verbaux et à la suite d'iceux.

Art. 46. Que les habitants des campagnes ne
soient plus assujettis au transport des

bagagesdes troupes, et qu'en tout cas les harnais des
ecclésiastiques et des nobles y soient également
assujettis moyennant payement.

Art. 47. Que les appointements des officiers
supérieurs soient diminues et

que
le nombre soit

réduit, qu'enfin il n'y ait qu un seul comman-
dement pour chaque province.

Art. 48. S.i Majesté sera suppliée de retirer les
édits et déclarations qui permettent aux nations
étrangères d'introduire dans le royaume et dans
nos colonies différentes marchandises fabriquées,
et d'exporter des colonies les productions qui y
croissent, et que toutes compagnies exclusives
soient supprimées.

Art. 49. Que les adjudications des octrois et
tiers en sus soient faites sans frais en présence
des juges royaux et sur la réquisition des officiers
municipaux; que l'examen des comptes des mi-
neurs soit également fait sans frais, et qu'à l'ave-
nir il ne soit prélevé sur les deniers d'octrois des
villes aucune somme soit à raison des offices
municipaux, soit au profit des commissaires des
guerres et tous autres officiers de justice ou
autres.

Art. 50. Quedéfense soit faite à tous ecclésiasti-
ques defaire commerceet prendre des héritages à
ferme, soit directement ou indirectement, au delà
de trois journaux de terre, dans le cas où le
propre n'allât pas â cette quantité.

Art. 51. Qu'il soit ordonné que dans chaque
paroisse il y aura des registres distincts et se-

paics pour les enregistrements des baptêmes, ma-

riageset sépultures; que chaque registre soit

imprimé et qn'iin'y ait en blanc que les noms,
qualités, demeures et dates; qu'il soit ordonné
aux recteurs, curés et vicaires d'exprimer le lieu
de la naissance de père et mère.

Art. 52.Qu'ii soit fait un établissement d'accou-
cheurs et matrones jurés dans les campagnes,
de distance en distance, et un hôpital dans chaque
diocèse pour les mineurs pauvres, les bâtards,
les vieillards et infirmes y être reçus, lesquels
établissements seront faits par la réunion des
bénéfices qui seront supprimés ou réduits.

Art. 53. Qu'ilsoit créé dans les paroisses
éloignées de plus de deuxlieues du siègede l'éta-
blissement de la juridiction, un notaire royal qui
fera fonction de greffier pour les appositions de
scellés, inventaires, ventes, réceptions d'avis de
parents pour tutelles, curatelles, émancipations,
décrets de mariages et tous actes de notaires,
faisant signer ces derniers par deux témoins, et

que ces notaires soient autorisés à se faire res-
tituer les minutes des notaires royaux décèdes
ou supprima.

Art.5'i. Que chaque partie de bien soit im-
posée dans ia paroisse ou elle est située et que
l'imposition soit réglée tant sur le revenu certain
que sur [e revenu casuel.

ArL 55. Que tous impôts quelconques, qui ont
ou auront lieu dans la province, seront régis par
)j province même laquelle versera directement
dans le trésor pubfic le montant de t'impot, et
que d'ici !')ce temps les habitants soient autorisés
à désigner des casernes pour le logement des

employés au tabac, sans que lesdits employés
puissent se loger arbitrairement.

Art. 56. Oufia presse soit libre, sauf la peine

justement
due aux auteurs et imprimeurs pour

tes écrits calomnieux et incendiaires, ou injurieux

au prince
ou

à
ia nation.

Art. 57. Qu'on ne pourra s'emparer des pro-
priétés privatives pour les ouvrages de Futilité
publique qu'après un dédommagement de leur
valeur.

Art. 58. Que l'ordonnance de la marine soit
réformée, spécialement en ce qui concerne la
coupe des algues, varechs ou goémons, et pour
fixer i'exéeution des articles qui concernent la
pèche, et arrêter les infractions qui dépoisson-
nent les côtes par les prises du fretin.

Art. 59. Qu'il plaise à Sa Majestéd'accorder des

prix aux
cultivateurs, pour l'encouragement de

l'agriculture.
Art. 60. Que le tarif pour )a vacation des offi-

ciers de justice sera réformé, réduit et modère.
Au surplus, il sera adhéré à tout ce qui pourra

être proposé au nom de l'ordre du tiers et à tout
ce qui sera reconnu utile et avantageux au bien
des peuples de l'Etat et pour la gloire du mo-

narque, sans néanmoins pouvoir donner aucune
atteinte aux droits, privilèges, franchises et li-
bertés de la province.

Fait et arrêté dans t'asseniNéedes électeurs des
villes et paroisses du ressort de la sénéchaussée

royale de Dinan, le 10 avril )789. Ainsi signé
sur la minute Sevestre, de la ville de Rembert;
Tirel; Bechu;Guibourg;Sorcoueffe- Moreau;iei;
Le Grand-Champ; Dutertre; Dénouai; Le Cacq;
Beslay Bameul de La Chabossais;Jauson; Cou-
pard;ViIiaion;LeBaron',BeshiydeSaudrai,
OniceGuillaume, Egault; Brandely; Laurent Rs-
bours Jean de Saint-Pern; François Rouxei, Le

Marié; Rochet; Duponcel; François Fetit; Jean

Thébaut; Le
Bigot;

Joseph Bernard; François
Jauton; Joseph de Lourme neveu; Courseulles;
Le Gallais-Briand; Houel; Rouaut; Roger; La

Chien; Piuet; Gilles; Sevestre Robert; Mossier;

Ju!ien-nuy Thomas; Bngaut Vincent; Jean Jos-

selin Mabille- i'éveque Jean LeTonturier; Oli-

~ier de La Ville; Girouard; Guygerien;
Nicolas

Yir!; Jean-Baptiste Rocheril; rabbé Gervaise;
Fau; Goupii;Briand; Jacques Hubert .Nathurin

Ory; Deschamps; Claude Jumet; Pierre !ameh

Charles Recouvel; Jacques Foure; Pépin. Mar-

celin Yvea Eciard ;Bebon; Louis Hauit;Perro-

quin Yves Juhe) Louis Bianchand Guerin Hai-

ionct; Dubois; JeanLePrancbu.ChariesMative);
Pierre Joulain; Le Menard et Jourdain de Cou-

tance, lieutenant général en la sénéchaussée, pré-
sident de FassemMée, et Baignoulx grenier-se-
crétaire.

Collationné par nous, greffier-secrétaire, sur
la minute dont nous sommes saisi, à Dinan, le
15 avril )7!!9. Signé Baignouix.



CAHIEK

Des instructions et doléances de la chambredu
clergé de l'assemblée baillivale de Ddie, en

Franche-Comté, pour etfe présenté aux Etats

~eme'rau.rettl789()).
L'ordre du clergé de t'assemNée du bailliage

de Mie, désirant répondreaux vues de sagesseet
de bienfaisance de SaMajestéLouisXVI, qui veut
établir un ordre constant et invariable dans
toutes les parties du gouvernement qui inté-
ressent le bonheur de ses sujets et la prospérité
du royaume, estime que, pour remédier aux maux
de l'Etat, pour réformer lesabusqui les ont occa-
sionnes, leur députédoit, après avoir adressé au
Roi de très-humbles remerclmeuts de ses bontés
pour son peuple, faire aux Etatsgénéraux les de-
mandes suivantes sous le bon plaisir de Sa Ma-
jesté.

Art. 1" Danstous les Etatsgénéraux le nombre
des membres du tiers-état sera égal à celui des
deux premiers ordres réunis, ainsi queSa Majesté
l'a réglé pour les Etats de l'an présent.

Art. 2. L'ordre du clergé sera toujours en
nombre égal à celui de ]a noblesse.

Art. 3. Toutes les questions seront décidées
à la p!ura]ité des suffragescomptés par tète, sauf
celles qui regardent la religion et la discipline
ecclésiastiques réservées au clergé.

Art. 4. Les Etats généraux s'assembleront de
nouveau en 1793,et après cette époque, tous les
six ans et toutes les fois que de grands motifs en

requerront
la convocation.

Art. 5. Les Etats provinciaux seront établis
dans chaque province du royaume, et ils seront
organiséssur le modèle des Etatsgénéraux. Les
officiersdes cours souveraines n'y seront point
étigibies et ne pourront y comparaitre que par
procureurs.

Art. 6. L'assemblée dépose au pied du trône,
entre les mains de la nation, la renonciation
qu'eue a faite unanimement à toutes ses immu-
nités réelles et pécuniaires et saa consentement
de supporter par egahté et proportionnellement
toutes les chargespubliquesconvertiesen argent,
la noblesse ayant également renoncé à toutes
exemptions pécuniaires.

Art.'7. H ne sera levé aucune contribution
ni fait aucun emprunt sans le consentement des
Etats généraux, et les impôts qui seront déter-
minés par la nation assemblée ne pourront être
perctistjuejusqu'àj'époqueafaquctte les Etats
généraux en auront fixé le terme, en sorte que, si
les Etats générauxne se tiennent point, ies contri-
butions cesseront à l'instant où la convocation
aurait dû être faite.

Art. 8. U n'y aura qu'un seul rôle pour l'impôt,
et l'impôt ne sera régté qu'après un mûr examen
de recettes et dépenses des dettes de l'Etat et des

(1)NousjmNioMce cahierd'épris na mMmMritdes
~rchtfftdet't~ptrt.

~'hier d'apr8aun mannaerit

BAILLIAGE DE DOLE:

pièces originales qui peuvent en constater et la
répartition des impôts sur les villes et commu-
nautés sera entre les mains des Etats provinciaux.

Art. 9. Les articles ci-dessus seront consentis
avant tout; c'est le vœu unanime de la chambre
qui les regarde comme absolument nécessaires
au bonheur du peuple français.

Art. tO. Tout membre du clergé séculier et ré-
gulier aura droit d'être convoqué et de voter

pour fa nomination des députés aux Etats pro-
vinciaux.

Art. 11. Les Etats généraux commettront les
Etats de chaque province pour faire rentrer tous
les domames aliénés ouéchanges au

préjudice
de

la couronne, à commencer depuis 1674, pour la
Franche-Comté, et notamment faire révoquer
l'échange fait eu dernier lieu avec le prince de
Montbetiard.

Art. 12. LesEtatsprovinciaux affermeront, tous
les neuf ans, tous les biens doman~ux à ceux
qui en feront les conditions meilleures, et toutes
les fermes du Roi seront mises en resie.

Art. 13. L'entretien des routes royales, la con-
fection des nouvelles et leur direction, seront à
)a disposition des Etats provinciaux, et il sera

toujours libre aux communautés de les faire par
corvées ou à prix d'argent.

Art. 14.H sera permis de tirer intérêt au taux
lixé par le prince pour une somme amenéesur
simple billet à terme.

Art. 15.Les lettres de cachet seront supprimées.
La liberté individuelle, le droit de n'être jugé
que par des trihunau': avoués de la nation, et la
p[0priete des biens seront sacrés.

Art. 16.La liberté du commerce aura lieu dans
toute l'étendue du royaume, et la nation statuera
sur le reculement des barrières.

Art. 17. La police veillera avec plus de circon-

spection sur la hberMde la presse les arrêts et

règlements seront observés à t'fgard des auteurs,
imprimeurs et colporteurs, pour le maintien de
la religion, des rnceurs, de l'obéissance due au
souverain et de l'honneur de chaque citoyen.

Art. 18.La formedu tirage actuelle de la milice,
infiniment à charge, sera abrogée; les Etats pro-
vjnciaux aviseront aux moyensde la simplifieret
de la rendre moins onéreuse.

Art. 19. Les intendanls seront tenus de rendre
compteaux Etats provinciaux, des sommes qu'ils
ont perçues pour l'habillement des soldats pro-
vinciaux et généralement de tout ce qu'ils ont
levé sur la province.

Art. 20. Tousles biens et bénéficespossédésci-
devant par les jésuites, en Franche-Comté,seront
administrés par les Etats provinciaux, auxquels
tes anciensadministrateurs rendront compte de-
puis le t" avril 1765.

Art. 21. Les receveurs du don gratuit seront

égalementtenus de rendre compte aux Etats pro-
vinciaux de leurs recettes et dépense* depuis la
même époque, pour les sommes é ~posées
dans lacaisse provinciale dont il se..
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Art. 22. Il ne sera ptus payé do don gratuit, et

la chambre eectesiastïque de Resançon, chargée
de le percevoir, sera supprimée.

Art. 23. Suppression de tous tribunaux d'excep-
tien, notamment de celui des eaux et forets, en
place duquel sera créé un lieutenant général qui
aura dans son département les eaux et forèts.

Art. 24. La vénalité des charges de judicature
et de municipalité sera supprimée. l'administra-
tion de la justice simphnée, les frais de procé-
dure modifiés,les codes civil et criminel corrigés,
tous les droits de com!H~(tmMsabolis.

Art. 2o. H sera fait de nouveaux tarifs où tous
les droits des officiers supérieurs et inférieurs de

judicature, ainsi que ceux du notaire et du con-
trôle des actes, seront clairement détcrminés-

Art. 26. Les droits de contrôle seront invaria-
blement fixés et perçus conformément à l'édit
enregistre au parlement de Besançon, sans avoir
égard aux différents arrêts du consett, et pour ce,
le tarif desdits droits sera imprimé et affiché
dans les bureaux des contrôleurs et études des
notaires; les centièmeset demi-centièmes deniers
pour tes successions cottatérates et usufruitières
seront supprimés.

Art. 27. Le Roi sera très-humblement supplié
de laisser sans exécution dans ta

province
de

Franche-Comté la dëclaratio!i de 1703,qui oblige
les gens de mainmorte de passer par-devant no-
taire les baux de leur fonds, ces fonds devant
être dans la suite imposés comme les autres.

Art. 28. Le Roi sera tres-hucr.blement supplié
de rétablir la chambre des comptes dans la ville
de Dôle, d'y fixer les Etats provinciaux de la
Franche-Comte, ainsi que la commission inter-
médiaire.

Art. 29. Mêmegenre de supplice sera décerné
cont;e le noble et roturier coupables des mê-
mes crimes, et i'mhmie sera per~oanetle.

Art. 30..Nul ne sera adnns à une charge de ju-
dicature dans tes bailliagesou sénéchaussées, s'il
n'a travaillé et fréquente tmhitueiiement te bar-
reau au moins pendant quatre ans, et pour les
cours supérieures pendant huit ans, à moins qu'ilrl
n'ait été officier dans tes bailliages et sénéchaus-
sées pendant quatre années.

Arc.31. La matnmortepersonnefte sera suppri-
mée dans toute la France t'<dtt concernant le
droit de suite ne disantpas assez, on est obligéde

quitter
le mcix maiumortable, pour jouir de

t'avantage de l'homme franc L'embarrasest en-
core plus grand si le seigneur a générahté de
mainmorte.

Art. 32. La mainmorte réelle sera également
supprimée, moyennant indemnité qui sera, au
besoin, fixée par les Elats généraux.

Art. 33. Ludélai de quarante jours accordé aux

seigneurs, pour user du droit Modat, sera fatal
ce délai commencera à courir du jour que le
contrat aura été passé devant le tabellion, ou à
lui présente avec les lods en présence de té moins
sans qu'il soit besoin de le signifier au seigneur
ou à aucun autre officier,

Art. 34. Les droits de triage sur les bois et com-
munes attribués aux seigneurs hauts justiciers
seront supprimés.

Art. 35. L'administration des forêts de Sa Ma-

jesté sera confiée aux Etats provinciaux; ils pré-
sideront aux adjudications qui seront fa<tescha-

que
année des din'ûrents triages Sa Majesté sera

de plus instamment suppliée de leur enjoindre
d'avoir égard aux droits que les villes, vittagest
et seigneurs particuliers feront apparaître (notam-
ment dans la forOt de Chaux), en vertu des con-

cessions faites par les ducs et comtesde Bourgo-
gne.

Art.36. Lorsque les
gardes

auront fait quelques
rapports ou procès-verbaux, on pourra se déten-
dre par la voie de dénégation en demandant la
preuve du contraire, sans passer à l'inscription de
faux.

Art. 37. Les amendes pour délit commis dans
les forêts,pour faits de chasse ou de ~che, seront
modérés, et la moitié d'icelles appliquées aux
œuvres pies. Le recouvrement desdites amendes
sera fait à la diligence du procureur du Roi, du
procureur d'officeou autres officiers, qui seront
obhges de le verser dans la caisse de charité éta-
blie ou à établir dans chaque paroisse.

Art. 38. Tousarrêts de règlement du parlement
concernant la chasse et tes chiens seront cassés-

Art. 39. Toutes les charges et dignités civiles
et militaires, qui ne demandant ni rcstdence ni
services personnels, supprimées.

Art. 40. La police des grains appartiendra aux
Etats provinciaux et à la commission intermé-
diaire.

Art. 4t. H appartiendra également à ta com-
mission intermédiaire de garder la caisse où se-
ront versees les sommes provenant de la vente
de quarts deréserve des communautés.

Art. 42. Sa Majestésera humblement supphée
de laisser sans exécution dans sa province de
Franche-Comté l'édit concernant les non catholi-

ques.
Art. 43. Pourempêcherefficacementla biga-

mie.ondemanderaunetoiHénérateportantqne
tousceuxet cellesqui voudront contracterma-
riage feront publier leurs bansdansleurs pa-
roissesd'ori~ine.

Art. 44. Les Etats généraux prendront en con-
sidération l'inconvénient qui résulte des petites
maisons religieuses isolées dans les campagnes
et donneront aux Etats provinciaux qui seront
établis la commission expresse de s'en occuper
incessammentet de les rappeler au régime de
leur première institution.

Art. 45.Toutes les abbayes ou prieurés en com-
mende seront supprimés lors de leurs vacances.
I[ en sera de même des prieurés ruraux en com-
mendedontla collation est reservéeaupape par
l'apposition des mains, et les revenus de ces bé-
nérices seront versés dans la caisse provinciale à
établir.

Art. 46. La caisse provinciale sera formée et
fournie du produit des revenus desdits bénéfices
supprimés.eUe sera sous l'inspection d'un bu-
reau formé par les Etats provinciaux et composé
des membresdes trois ordres.

Art. 47. Suppression de tous droits casuels des
curés, vicaires eu chef, du secrétariat des arche-
véqueset évoques,où tout s'expédiera gratuite-
ment.

Art. 48. Le Roiserasuppliéd'établir unconseil
deconsciencepour arrêteretsignerles bénélices
avantdeles préscnteraSaMajesté.

Art. 49. Lesarchevêques et évoques rentreront
en possessionde tous les pouvoirs qui leur ap-
partiennent de droit commun.

Art 50. Ondemandera la suppression des an-
nates, et sur cet objet, ainsi que sur ie précédent,
on entrera incessamment en négociation avec la
cour de Rome.

Art- 51. Ou demandera la suppression des ré-
signations en faveur.

Art. 52. Abolitionde toutes prestations euriates
dans les lieux où les dlmes, soit ecclésiastiques,
soit inféodées, sont suffisantes pour l'entretien
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des pasteurs; bien entendu que )'<m ne pourra
faire aucun retranchemeutdes dlmes appartenant
aux chapitres, collégiales. et communautés re-
ligieuses ()"i n'anaient que leur honnête sus-
tentation.

Art. 53. Quant la portion congrue et aucasuel
des curés et vicaires tant des vittes que des cam-

pagnes, on s'en rapporte à la sagesse des Etats

généraux et à la bonté du Roi.
Art. M. Les vicariats en chef ou egtises suc-

cursales, composéesdequatre cents communiants
réunis, ou de trois cents dispersés, seront érigés
en cure sur la demandedes paroissiens.

Art. 55. Dans les villes où il y aura plus de
quatre mille âmes, ainsi que dans les campagnes
où le besoin les requerra, on établira de neu-
ve)tes cures.

Art.M.Les annexes seront désunies, et si l'or-
dinaire refuse de procéder a. l'érection ou désu-
nion,ilil sera obligé de donner par écrit les rai-
Eonsde son refus

Art. 57. U faut simptitier les causes marquées
les canons et les ordonnances pour l'érection
(tes curés et pour l'établissement des vicaires
communaux.

Dans les paroisses de cinq cents communiants
réunis, i) y a. ra un vicaire commensal, de même
que dans celles f'e quatre cents dispersés.

Art.58.La.mêmechoseseraobservéedans toutes
les paroissesoù un curé aura deux églises a des-
servir, et quand un curé, par l'âge ou les infirmi-
tés, ne pourra seul desservir la paroisse.

Art. 5!). Lorsqu'il y aura des fonds suffisants
dans la caisse, on assignera, des pensions à tous
prêtres pauvres ou inlirmes qui auront bien mé-
rite de t't~tise, et tes fonds qui ont déjà ~-ette
destination et qui sont entre les mainsdemonsei-
gneur t'archfteque.serontversesuanstadite caisse.

Art. 60. Dansle cas où un curé feraitoptionde
la portion congrue. il ne pourrait être contramt
d'abandonner les fonds de cure dont on fera une
estimation juridique, et ils lui resteront au taux
de l'estimation.

Art. 61. Toutes les cures de patronages ecclé-
siastiques seront pourvues au concours, pendant
huit mois; quant aux quatre mois réservés aux
patrons, le concours leur présentera trois sujets,
parmi lesquels )ts en choisiront un.

Art. 62. Les pr&tres pourvus de cures dans la
province ne seront plus astreints à subir examen
dedoctrine par-devant aucuns de Messieursdu

parlement, pour obtemr l'arrêt de leur envoi en
possession.

Art. 63. L'arrêt du règlement du 12 août 1762,
concernant l'envoi en possessionde tout bénéfice,
sera cassé.

Art. 6t.Le synode diocésainsera rétabli comme
il existait en )636; tous les curés pourront y pa-
raître par eux-mêmes ou par procureur pris dans
la classe ces cures, et les corps ecclésiastiques
auront droit d'y assister par députés.

Art. 65. Les
grades

pris dans les universités,
taisant preuve de capacité, seront refusés à ceux
qui n'en seront pas dignes, et confères gratuite-
ment à ceux qui les mériteront. Les Etats provin-
ciaux pourvoiront à i'indenniitÉ des professeurs
N'ityalieu.

Art. 66. Les officiers de police donneront l'at-
'ention la plus scrupuleuse à faire observerexac-
tement les ordonnances concernant la sanctifica-
tion des dimanches et fêtes, la fréquentationdes
cabarets, la défense de servir du gras daus les
auberges tes jours d'abstinence.tps apports et tes
l'elerinjges ruperstiHeux et abusifs.

Art. 67. Les Etats provinciaux s'occuperont do
l'éducatton chrétienne et civile des jeunes gens
de i'un et l'autre sexe, et SaMajestésera trés-hum-
blement suppliée d'ordonner qu'il sera fait un
plan d'éducation nationale pour les citoyensdes
villes et des campagnes.

Art. 6S.Les
vues du gouvernementpar rapport

aux sages-femmes n'ayant pas été
remplies

jus-
qu'a présent, les Etatsprovinciaux en feront un
objet important de leur surveillance.

Art.69.Ondéterminerachaqueannéeune somme
pour subvenir à des besoins pressants en cas de
grêle, d'incendie, d'inondation, etc. laquelle
sommesera prise dans la caisse provinciale.

Art. 70. Sa Majestésera
suppliée

de retirer l'ar-
ticle concernant l'émission des vœux solennels,
fixéepar son édit de 1768à vingt et un ans, et de
les autoriser à dix-huit ans.

Art. 71. Sa Majestésera demêmesuppliéed'éta-
blir un conseil pour décider les pensions qu'ilit
voudra accorder,et pour modérer,révoquermême
cellesqui seront déjà accordées; dans ce même
conseil seront réglées les gratificationsqueSa Ma-
jesté voudra donner aux plinces de son sang.

Art. 72. Sa Majestéeera de même supptiée de
révoquer la disposition du nouveau code mili-
taire qui exclut les non noble des grades supé-
rieurs, et d'admettre dans les cours souveraines
les gens du tiers-état qui en seront jugés dignes.

Art. 73. Toutarchevêquedont l'archevêchéren-
dra 30,000livres de rente, et tout éveque dont
l'éveché rendra 20,000 livres, seront inhabiles a

posséderd'autres bénéfices,et le bref qu'ils au-
raient obtenu pourretenir leurs anciensbénéfices
vacants par la promotionà J'épiscopatseraahurit'.

~Vo<tt.M.le députédu clergé,quoiquechargedes

trcr, générauxet tout ce quiseradécidea tapht-trer,aviseret consentirtoutce quiseradécidéa lapla-
r.itttedes suffrages,ne pourra,demandercet articleqta
dansle casoù Sa Majestése décideraità accorderla
suppressiondescommendes.

Art. 74. Cetteassemblée,remplie de sentiments
d'humanité et de justice, recommande à son dé-

puté dene pas sout'fnr les distinctionshumiliantes
que supportèrent les communesaux derniersE~aH
généraux de Bloiset de Paris,et le chargede pré-
senter, sans aucune distinction de forme, le pré-
sent cahier et ses pouvoirs.

Tous les articles ci-dessus, au nombre de

soixante-quatorze,ont été arrêtéspar la chambre,
qui a requis MM.les commissairesde les signer.

A Dde. le 14 avril 17S9.
Signé à la minute P.-F. EuiDot.curé dela pa-

rorsse d'Orehamps-en-Vennes, commissaire; le
chevalier du Dechaux, commissaire; Trouillot,
curé de Menottey,commissaire; Trouii)et, curé

d'Ornans, commissaire; Moyse, professeur de

théologie, commissaire;D. Mercier,principe) du

collège de Saint-Jérôme, commissaire; Courtot,
curé de Champvans, commissaire; Roumette le
cadet, prêtre familier de Dote Perrot, curé de

Villers-Robert;commissaire; Boisson, président
étu; Breton, curé de Rochefort, secrétaire élu de
l'ordre du clergé.

CAHIER

Del'ordre de la noblessede Bote, Ornanse<Quin-

~ey,aMcntNc'eau siègeprincipal de .Ddfe,pour
être présenté aux Etats généraux (i).).
L'an mil sept cent quatre-vingt-neuf, io treiM

(i) NouspublionsCocahierd'aprèsun manùafritde:
J~/n~ df t'/i'x'pt're.
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avril, en vertu des lettres de convocationqui or-
donnent aux trois ordres des bailliages de Dde,
Ornans et Quingeyd'élire leurs représentants aux
Etats libres et généraux du royaume, et de leur

contler toustespouvoirsetinstructions qui seraient
jugés nécessaires pour la restdtiratiofi de l'Etat
et des bailliages ci-devant dénommés, l'ordre de
la noblesse desdits bailliages donne dansces pré-
sentes à son député auxdits Etats, qui doivent se
tenir à Versailles, le vingt-sept avril de la pré-
sente année, les pouvoirs et instructions tels
qu'ils suivent:

La noblesse des bailliages de Dde, Ornans et
Quingey, chargeson député d'unir son vœu 5
ceux de toute ta France, pour la conservation de
la personne sacrée de Sa Majesté,de lui offrir 1~
assurances de sa fidélitéet de reconnaissance
du bienfait qu'elle a accordé à la nation en la
convoquant en Etats généraux.

La noblesse a toujours signalé son zèle pour
la défensede la patrie; aujourd'hui que la bonté
du monarque l'appelle à concourir l'adminis-
tion, elle s'empressera de faire éclater son patrio-
tisme dans les fonctions paisibles qui contribue-
ront au bonheur de ses citoyens,

Art. 1' Le députe aux Etats généraux s'enga-
gera sous le sceau de l'honneur, de la religion et
du serment, à suivre avec la plus grande exacti-
tude, à ne s'écarter en matière quelconque, et à
ne point outrepasser les pouvoirs et instructions
qui lui seront remis, concourir par tous lesmoyens
possibles à obtenir les demandes dont il sera
chargé, quoique contraires à son opinion parti-
culière qu'il soumettra à celle de ses commet-
tants; ne perdrajamais de vue qu'il n'assiste
aux Etats généraux que comme mandataire des
hailiuges.

Art. 2 Le députéaux Etats généraux s'occu-
pera d'abord de la vérificationdes procuratbns
respectives, de la légalité et liberté des élections
réciproques, condition essentielle, sans laquelle
il ne pourra procéder.

Art. 3. Commec'est à la nation assemblée en
Etats généraux a statuer sur la forme la plus
avantageuse de ses délibérations, on laisse au

député la liberté de délibérer quelle que soit la
forme que la majorité décidera, lui recomman-
dant néanmoins de voter pour la délibération par
ordre.

Art. 4. U ne souffrira pas les distinctions hu-
miliantes pour le tiers-état qui ont eu lieu dans

quelques Etats généraux, et qui dégraderaient la

qualité de Français dans les représentants de la
nation.

Art. 5. Si,pour l'avantage généra) de la France
et de la prospérité publique, la provincede Fran-
che-Comtéconsent à abandonner plusieurs de ses
privilèges et franchises, et confondre ses in-
térêts avec ceux du reste du royaume, le

députédéclarera expressément qu'elle n'entend le faire

qu'autant qu'ilen sera de même par les autres
provinces, et dans le cas contraire, ou si, par
queIqu'obstacleimprévu.IesEtatsgéaérauxétaient
empêchés de prendre les résolutions salutaires

que la nation a droit
d'espérer pour sa restaura-

tion, il déclarera alors quelle entend se réserver

expressément toutes les franchises, priviléges et
immunités, sans exception quelconque, particu-
lièrement celle de ne pouvoir être imposée que
par son libre et exprès consentement accordé
dans ses Etats particuliers. Ildemandera, en con-
séquence, que les capitations de la province,'
particulièrement celle du 7 juin 1674accordée à'
laville de !M!e qui en était la capitale, soient

sanctionnées et ratifiées par les Etats généraux
en tous les objets dont elle ne se départira pas,
avec déclaration que, quel que soit le sort

de
la

gabe)[e, des aides et du papier timbré, elle n en-
tend jamais, sous aucun prétexte,

s'y assujettir.Art. 6. Lorsqu'il aura été pris une resolution
aux Etats généraux,l'arrête en sera présenté au
Roi pour recevoir sa sanction et pendant l'exa-
men de cet arrêté dans son conseil, les Etats gé-
néraux pouiront s'occuper d'autres questions, et
en préparer les délibérations maisils ne pourront
passer a. unnouvelarrête qu'après que la sanction
aura été donnée à celui précédemment prësentë.

Art. 7. Il demandera qu'il soit irrévocable-
ment reconnu et déclare que la franco est une
nation libre, gouvernce par le Roi, suivant les
lois, qu'aucune de ces lois ne peut être ('tablie,
changée ou détruite sans le consentement de la
nation, librement assemblée en Etats généraux,
et la sanction du prince à qui elle a transmis le
pouvoir exécutif dans toute son étendue.

Art. 8. Qu'aux Etats généraux appartient ]o
droit de délibérer sur tous les objets de legisia-
t[on;que leurs décisions, sanctionnées par le
prince, deviennent décrets nationaux, lois con-
stitutionnelles duroyaume, dont le Roi ne peut
se dispenser de procurer l'exécution.

Art. 9. Qu'à la nation appartient le droit de
s'ajourner en Etats généraux; qu'aucune autorité
ne peut dissoudre sans son consentement cette
assemblée nationale dont la police intérieure
n'appartient qu'à elle seule, et dont les membres
sont sous la sauvegarde de la nation; que leur
périodicité sera déterminée et ne nour~aêtre re-
mise au delà de ci!tq ans, sans que dans cet in-
tervalle il puisse être fait aucune loi générale
même provisoire.

Art. 10. Le député ne pourra consentir a l'éta-
blissement d'aucune commission intermédiaire
des Etats généraux.

Art. 11.11demandera que, dans le cas d'une
minorité, le droit de conférer la régence n'ap-
partienne qu'à la nation; qu'en conséquence,tes
membresqui auraient assisté aux derniers Etats
généraux soient tenus de se rendre, dans le
mois,dansla vIlle où ils auraient étéassembles,
etque.jusqu'a cequ'ils aienteonfere la régence,le
premier prince du sang soit chargé du gouver-
nement du royaume, sans que l'on puisse in-
duire de ces cas particuliers que, dans toute autre
circonstance, les mêmes députés puissent re-
tourner aux Etats généraux subséquents sans
une nouvelle élection.

Art. 12. demandera qu'il soit pourvu par
un décret solennel à la liberté individuelle des
citoyens, à laquelle il ne pourra être donné at-
teinte que d'après les formalités requises par la
loi. Touteslettres de cachet et auties ordres de
cette espèce, sous quelque forme qu'ils puissentt
se reproduire, soit contre les corps, soit contre
les particuliers, seront irrévocablementproscrits,
et les peines les plus sévères prévues contre les
ministres qui pourraient un jour contrevenir it
ce décret national.

Art. 13. La liberté de la presse sera assurée

par un décret qui donnera en même temps un

moyen de réprimer la licence de ceux qui pour-
raientenabuserpardesecritscontrairesata
religion, aux moeurs et à l'honneur des citons.

Art. M.Il demanderaquetous ministres etadmi-
nistrateurs quelconques soient toujours respon-
sables de leurs gestions, desquelles ils rendront
compteà chaque assemblée de la nation en Etats

généraux.
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Art.<5.Hdemandera qu'il soit reconnu par un
décret sanctionne quetoutcitoyen ne pourra étre

juge,
soit au civil soit au criminel, que suivant

les lois, par les jugesnaturels reconnus et établis

par fîtes, s'en rapportant à la sagesse des Etats

généraux, sur les moyens de prévenir les abusdu

pouvoirjudiciaire.Art. JC.Qu'itn'y aura dans la suiteaucane com-
mission.

Art. 17. Quetoutesévocationssoient proscrites,
sauf les cas de suspicion ou récusation, soit des

juges individuellement, soit des tribunaux, aux-
quels la loi pourvoira.

Art. 18. Quele droit de committimussoit sup-
primé dans son entier.

Art. 19. Il demandera que parlemente décret, il
soit reconnu qu'à la nation appartienttedroit de

changer les tribunaux, en (''tendreou restreindre

hjutidiction, les supprimer ou les créer; que les
officesdemagistrature soient marno'ibies indivi-
duellement, en ce qu'il n'est pas permis de desti-
tuer un officier pour te remplacer par un autre,
nimême ri tribunal pour le remplacer par un
antre qui u rait les mêmes fonctions, sans qu'il
fut permis d'attoucher au parlement, cour et tri-
bunaux de Franche-Comté, qui appartiennent
directementà ta nation franc-comtoise det'ex[,res
consentement desEtats de cette province;

Le député étant chargé au contraire de deman-
der specmtementque la chambredes comptessera
retabiie daus la ville de Dote,dans tous ses droits

et privilèges, telle qu'elle était lors de sa suppres-
sion.

Art.20.t[proposeradeprendrelcsmoyens)esp)us
efficacespour parvenir à la plus prompte réforme
et simplification des lois civiles et criminelles,
adoucir les dernières, abohrta cruauté des sup-

plices,
proportionner la peine aux délits, simpli-

fier les formalités des procédures et les abréger.
Il proposeraenfin d'examiner s'il ne conviendrait

pas d'établir ta procédure criminelle partesmres,
suivant l'ancien usage des Francs et des Bour-

guignons, comme la plus conforme aux vrais
principes de l'humanité et de ta liberté, d'accorder
tous les adoucissements que l'humanité exige en
faveur des prisonniers.

Art. 2t. demandera que le même décret déter-
mine qu'il ne pourra résulter aucune tache ni note
d'infamie sur les familles d'un criminel; que tes
membres de ces familles, à quelquedegré que ce
soit, ne pourront être exclus d'emplois ou états

quelconques, ecclésiastique, militaire ou civil, ni
encourir aucunblâme, et qu'iln'v aura plusde dif-
férence de supplice, pour le memedëht, entre les
nobles et les roturiers.

Art.22.Une pourra expressément,à peined'être
désavoué, entendre aucune proposition d'em-

prunts ui d'impôts, ou secours pécuniaires quel-
conques, a quelque titre qu'ils soient demandes,

mie
préalablement les droits de ta nation n'aient

été reconnuset assurés de la manière la plus so-
lennelle, et la constitution déterminée.

It pourra seulement consentir provisoirement
la continuation des impôts actuels pendant la
durée des Etats généraux à laquelle ils seront
limités; passé lequel temps, tous ceuxdequelque
nature qu'tts soient, directs ou indirects, qui n'y
auront pas été accordes, seront éteints et suppri-
més de plein droit.

Art.23.tl demanderal'abolition dela mainmorte

personnelle,
sans indemnité; il exprimera le vœu

dubailliage sur tes destructions de la mainmorte
réelle moyennant indemnité raisonnable envers
les seigneurs, recommandant expressément au

député de s'opposer à toutes atteintes qui pour-
raient être portées au droit de propriété.

Art.24.demandera l'abolition delàvénalitédes
officesde judicature, et

que t'onpourvoieateur
remboursement suivant l'estimation du centième
denier, pour ceux qui y sont assujettis,ou suivant
le prix des acquissions antérieuresa 1788, pour
ceux qui en sont exempts.

Art.~.ttdemanderaquet'on déterminele nouvel
ordre à donner aux tribunaux, soit souverains,
soit depremiére~instance.dontlesmembres,ayantt
les qualités qui seront requises par la nou-

velle constitution, seront présentes parles Etats
provinciaux et pourvus par le Roi; le nombre
enfin dont ils doivent être composés.

Art.26.demandera que,pour être admisexer-
cer une charge dans un tribunal de première in-
stance, il faille etretge de vingt-cinq ans et avoir
exercé la profession d'avocat pendantt'espace de
cinq ans, et que pour exercer une chargedans une
cour supérieure, il sera nécessaire d'avoir servi
dans un tribunal de première instance, pendant
l'espace de dix ans, ou avoir exercé la profession
d'avocat pendant quinze ans.

Art. 27. tt demanderaquelajuridictiondespar-
lements soit bornée aux jugements des contesta-
tions civiles et criminelles et à faire exécuter les
lois consenties par les Etats généraux et enre-

gistrées dans les greffes desdites cours sans .vé-
rification.

Art. XS.Il demandera que le devoir des fiefs
soit exempt de tous droits d'épiceset autres frais,
excepté ceux du greffe.

Art. 29. U demandera qu'il ne soit plus permis
aux seigneurs ecclésiastiques et laïques d'amo-
dier ta justice et les amendes de leurs terres et

fiefs, à peine, en casdecontravention,d'être obti-
ges de les rendre aux pauvres et aux fabriques
des paroisses, et que leurs gardes soient tenus, a
l'instar de ceux des communautés vulgairement
appelés messieurs, d'avertir les propriétaires ou
cultivateursd'héritagesdans tcsiuels ilsonttrouvé
undélinquant, afin quele propriétairepuisse en
faire estimer te dommage en temps utile.

Art. 30. )t demandera d'abroger le tirage de la
milice, trop onéreux, et encore plus dispendieux
pour le peuple, surtout dans les campagnes, sauf
a pourvoir par tous artres moyens au remplace-
ment de ces troupes.

Art. 31. Il demandera que les troupes ne puis-
sent jamais être employées contre leurs conci-

toyens que lorsqu'elles en seront requises par le
pouvoir judiciaire pour maintenir la police et
favoriser l'exécution des lois.

Art. 32. Quel'ordonnance qui exclut des grades
et emplois militaires, le tiers-état, soit réformée.

Art. 33. Le Roisera supplié de donner aux mi-
litaires une constitution stable et permanente,
qui mette fin aux variationsdécourageantes pour
les troupes; de supprimer les punitions des ba-

guettes
comme trop cruelles, et tes coups de plat

de sabre, punitions qui repugneut à l'esprit d'une
nation dont t'honneur est le premiermobile.

Art. 34. 11demanderaqu'il soit dit dans la con-
stitution militaire que les officiersde t'arméejoui-
ront également, comme les autres citoyens, du
droit de ne pouvoir être prives,arbitrairement de
leur emploi et sans un jugement.

Art. 3a. Qu'ils auront, ainsi que les soldats, la
liberté de proposer toutes récusations légitimes
contre tes lugesqui formeront le conseil de guerre
qui devra les juger, et qu'il sera crée un tribunat
nuhtaire permanent, à la révision duquel seront
soumis de droit tous jugements prononçant des
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peines graves, et par-devantlequel ils pourront
appeler des sentences prononcées contre eux,
sur les formes judiciaires lorsqu'elles auront été
enfreintes dans l'instruction de la procédure
saut néanmoins les jugements prévôtaux pour
maraude, désertion ou indiscipline grave en temps
de guerre lorsque t'armée sera proche de ['en-

nemi enfin il ne sera dans aucun cas permis aux
ministres d'aggraver ou changer les jugements.

Art. 36. Le député de la noblesse adoptera pour
la forme des Etats particuliers de cette province
celle qui sera jugée la meilleure par la majorité
des Etats généraux cependant il votera de pré-
férence pour la formation en deux chambres, et
dans le cas on la formation par ordre et par re-

présentation prévaudrait, il demandera que la
chambre de la noblesse, à laquelle auront droit
tous ceux qui ont la noblesseacquiseet transmis-
sible, ait à elle seule le double de représentants
que l'ordre du clergé.

Art. 37. Le pouvoir judiciaire et législatif ne

pouvant être réunis dans la même personne, nul

magistrat eu exercice ne pourra paraitre aux as-
semblées des provinces, mais it pourraêtre repré-
senté par procureur et être élu pour député aux
Etats généraux.

Art. 38.Lesdéputés aux Etats provinciaux seront
nommés, chacun dans leur bailliage ou arrondis-
sement, dans la proportion qui sera réglée, et les

députés aux Etats généraux seront élus par les
Etats provinciaux; mais, dans cecas, chaque bail-
liage triplera le nombre de ses représentants aux
Etats provinciaux pour procéder à cette élection.

Art. 39. U demandera qu'il soit déclaré qu'aux
seuls Etats provinciaux appartient le droit de pro-
céder à la répartition des impots dans leurressort,
et de statuer sur l'administration intérieure des

provinces, subordonnément aux règlements géné-
raux arrêtés dans t'assemblée nationale et sanc-
tionnés par le Roi, sans entendre néanmoins les

priver
du droit deproposer des règlements et des

!ois locales sur les objets étrangers à l'intérêt

général du royaume.
Art. 40. Il demanderaque pendant l'intervalle

des assemblées des Etats provinciaux, ils soient
représentés par une commission intermédiaire,
composée des membres du tiers-état, en nombre

égal à celui des deux autres ordres réunis, dans
la proportion d'un du clergé, de deux de la no-
blesse et trois du tiers-état.

Art. 41. Que cettecommissionsoit spécialement
chargée de surveiller tout ce qui peut intéresser
les provinces, comme répartition des impôts,
ponts et chaussées, transports et fournitures mi-
litaires, surveillance des caissiers et receveurs;
de poursuivre l'exécution de ce qui aura été ar-
rête par les Etats particuliers, d'en demander la
convocation anticipée dans les circonstances où
il le lui paraîtra nécessaire ou utile; mais, dans
aucun cas, elle ne pourra s'arroger le droit de
consentir aucun impôt ni perceptionquelconque,
non plus que de décider sur les objets tenant à
la constitution et législation des

provinces.Art. 42. ]1 demandera la vérification de l'état
des finances.

Art. 43. Qu'après une exacte vérification, l'on
assure les dettes nationales, qu'on supprime les
frauduleuses, que l'on rédutse les usuraires, et
par les mêmes motifs d'équité, qu'on rétablisse
celtes qui ont été injustement réduites et

suppri-mées par l'arbitraire des administrateurs précé-
dents.

Art. 44. demandera qu'il soit accordé aux

corps et communautés ou particuliers lésés par

ces jugements des commissaires nommés dans
les différentes circonstances sous le règne précé-
dent, notamment par les commiss-ires de réfor-
mation des bois et salines de Franche-Comté, un
délai de cinq ans pour se pourvoir en opposition
contre ces jugements par-devant les tribunaux,
sans néanmoins que les adjugés qu'ils obtien-
dront puissent opérer contre ie domaine, ou ie
trésor royal, un apport de fruits et levées, mais
seulement une restituthn Cesfonds ou sommes
légitimement dues, ou du moins que les tribu-
naux ou une commission des Etats provinciaux
soient chargés d'examiner les réclamations par-
ticulières sur cesobjets, les vérifier et en rendre
compte aux prochains Etats généraux, pour y
être statué par la nation elle-même.

Art. 45. Il demandera que on vérifie les pen-
sions et gratificationsannuelles leurs titres, leurs
causes qu'on supprime ou réduise celles que la
justice indiquera etqui n'ont pas été montées,
ou trop considérables relativement aux services
rendus, ou à l'état actuel desfinances; que l'on
arrête qu'ilsera annuellement rendu pnbtic, par
la voie de l'impression, un état de toutes les
pensions ou gratifications, pour quelquecause ou
prétexte qu'elles aient été accordées que celles
réuuies sur une même tête seront comprises uans
un seul et même article de cet état, et que s'il
arrivait que quelques-unes soient comprises dans
un article séparé, ou omises dans cet état géné-
ral, pour cela seul de plein droit elles seront

.~upnrimées, celui qui les aura reçue sera obligé à
restitution et décfarc incapable d'en obtenir de
nouvelles; il parait également convenable que,
toutes celles accordées à la même famille, comme
père, mère, entants, frères et sœurs, soient com-
prises de suite dans le même état.

Art. 46. 11 demandera que les dépenses de
chaque département soient fixées après qu'on
aura examiné les détails et fait les retranchements
des parties inutiles, sans q '.e les fonds qui y se-
ront destinés puissent être appliqués à d'autres
objets.

Art.47.Que,par)]ne suite du même examen.
l'on supprime une foule de gouvernenents, com-
mandements, états-majors de plala et autres
charges et commissions multipliées inutilement,
et que l'on réduise à une somme convenable les
appointements et traitements excessifs de la plu-

part des places
de cette espèce qui seront jugées

devoirêtre conservées à raison de leur utilité.
Que, sans égard à la faveur, les pensions mili-
taires seront accordées et fixées désormais, tant
aux officiers de cavalerie

qu'à ceux
de l'mfan-

terie, suivant le grade et l'ancienneté de leur
service. Que leurs veuves jouiront de la moitié
de leur pension, ainsi qu'il se pratique chez les
autres puissances. Que les veuves des officiers
tués à la guerre jouiront de la même grâce, c'est-
à-dire de la moitié de la pensionqu'auraient ob-
tenue leurs mans, s'ils eussent servi pendant
trente années, et dans le cas où les Etats des pro-
vinces le jugeront convenable.

Art. 48. Que l'on supprime toutes commissions
ou officesqui ne seront pas d'une utihiité recon-
nue, et que l'on déclare que la même personne
ne pourra pas en réunir et en exercer plusieurs
en même temps, de même que des gouvernements,
commandements,

grades,
charges de la cou-

ronne, emplois mintaires et autres, de quelque
nature quils soient; qu'il pourra cependant être
accordé un traitement aux pourvus de commi'i-
sion ou emploi supprimé jusqu'à ce qu'ils soient
remplacés.
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Art. 49. Que l'on fixera un fonds annuel aux

dépenses imprévues, des administrations des

provinces que ces fonds resteront déposés pen-
dant t'année dans les caisses particulières des-
dites provinces, et s'ils ne sont pas employésa

des dépensesimprévues, qu'ils le soient a la Unde

chaque année à l'amortissement progressif de la

dette nationale par les provinces elles-mêmes.
Art. 50. Qu'ilsoit fixé par les Etats généraux,

au commencement de chaque règne, une somme

pour les dépenses de la maison royale, que la

nation payera, sans que la concession ait besoin
d'en être renouvelée pendant toute la durée du

règne.
Art. 51. Il demandera également la suppression

de tous les privilèges, soit des commensaux de
la maison du Roi, soit de tontes charges dans le

royaume, portant des exemptions d'impôts oné-
reux au peuple sur lequel elles refluent.

Art. 52. Il en sera de même de la suppression
de toutes exemptions d'impôts en faveur des
ordres privilégies qui occasionnent une sur-

charge a la nation, sous réserve néanmoins d'ac-

corder, de l'agrément unanime des trois ordres,
des encouragementsl'agriculture et aux familles
nombreuses en faveur de la population.

Art. 53. ]1demandera la suppression des char-

ges et des compagnies de finances et toutes es-

pèces d'entreprises publiques qui peuvent étre
confiéesplus avantageusementa l'administration
des Etats de province, et que l'état des recettes
et des dépenses de chaque année soit rendu pu-
blic par ta voie de l'impression, ainsi que celui
des différents départements; enfin que le compte
général des finances ait la même publicité.

Ait.t. 5~.demandera quel'on examine les droits
des greffes et des contrôles pour en fixer modé-
rémentles tarifs dans une proportion convenable;
et surtout avec une si grande précision, qu'elle
ôte tout prétexte aux différentes interprétations
que l'esprit fiscal pourrait encore y donner.

Art. 55. Mdemandera la suppressiondes loteries

royales et autres établies dans le royaume.
Art. 56. !I demandera que l'on s'occupe des

moyens de remplacer de lamanière la moins oné-
reuse

te produit
des aides, traites et gabelles, la

marque des cuirs, des fers, l'impôt sur le papier,
la poudre, l'amidon, droits sur les huiles et sa-

vons, dans
les provinces qui y sont assujetties; de

l'abotitiun des privilèges exclusifs, des entraves
mises au commerce de province' à province, et
autres préjudiciablesaux manufactures nationales
etaux arts particulièrement, dutraité de commerce

avec l'Angleterre et des réclamations qu'il a occa-
sionnées, de l'abolition et rachat des péages dont
la caisse n'est

plus
subsistante par un service ha-

bituel, du rachat et réduction des dimes exor-
bitantes moyennant indemnité aux propriétaires;

enfin de tous les moyens possibles de faire fleurir
le commerce, d'encourager les manufactures et
les a)'t<,mais plus particulièrement l'agriculture,
en accordant des gratifications aux inventeurs,
et qu'il soit donné de l'extension aux lois qui
permettent le commerce à la noblesse sans dero-
geance.

Art. 57. Que l'intérêt de l'argent prêté à terme
fixe sera autorisé par une loi.

Art. 58. )t demandera que l'on vérifie et que
l'on consolide au besoin les apanages dont l'on
assurera le retour il la couronne, le cas échéant,
ainsi que les engager à temps, à vie et à durée
de familles, ou bien il proposera d'indemniser

tes phnrcs
par un équivalent en argent qui leur

tiendratieu. desditsapanages, garantiparla nation.

Art. 59. U demandera la vérification des
échanges faits sous ce règne et sous le précèdent,
et la nullité de ceux qm auront été faits au dé-
triment du domaine, et la réunionà la couronne
de toutes concessions du domaine.

Art. 60. tt demandera ensuite la vente des do-
maines et terres domaniales, même. des forêts
d'une petite étendue mais il réglera en même
tempsla forme de ces aliénations, quinepourront

être faites que lorsque lesdites terres seront por-
tées à leur valeur réelle, et pour y parvenir plus
avantageusement,elles seront détatiféeset divisées
par village, sans qu'il en puisse être réuni deux
dans une même enchère. Les enchères ne seront
reçues qu'après une première offre, proportionnée
à leur valeur, après diverses affiches, à délais
suffisants elles seront faites par-devant les juges
charges de leur conservation, à la participation
des Etats provinciaux représentes par des députés
et procureurs syndics.

Art. 61. Le prix provenant de ces ventes sera
incontinent

employé!
en acquittement et extinc-

tion des dettes de 1 Etat,parles Etats provinciaux,
en préférant les plus onéreuses et celles dont

l'équité demande le remboursement le plus in-
stant.

Art. 52. Dans la vente des domaines, ne seront

pointcompriseslesjustices quiappartiennent auRoi
sur les territoires des villes, justices pour l'exer-
cice desquelles on pourrait prendre des arran-

gements avec les municipalités.
Art. 63. Il sera également pouvu, avec le plus

grand soin,ata conservationet à la meilleure ad-
ministration des forêts domaniales,à leur aména-

gement, à celui des bois des communautés, des

corps ecclésiastiques,religieux et des bénéficiers.
Art.6'i.

[f proposera
égalementde pourvoir par un

traitementfixeauxappofntemeats.t'raisdebureaux
de tous caissiers, receveurs et gens definances

quelconques, dont la conservation sera jugée né-
cessaire au lieu et place de taxations proportion-
nelles à leurmaniement de deniers, qui sera sim-

plifié le plus possible.
Art. 65. Que ces caissiers et receveurs seront à

la disposition et sous l'inspection particulière des

Etats généraux
et provincjaux, sauf la juridic-

tion des tribunaux, Ils seront chargés de la re-

cette, soit des domaines et bois, soit des impôts
directs ou indirects et de la dépense à faire dans
les provinces,dans lesquelles on renverra tous les

payements de pensions, appointements, gratifica-

tions, intérêts de rentes perpétuelles et viagères

qui
seront à leur proximité, ainsi que de toutes

dépensespubliques à fairedans tesditesprovinces.
Art. 66. Que ces mêmes caissiers seront égale-

ment dépositaires de l'argent provenant de la
ventedes bois de communautés,jusqu'à ce qu'el-
les en aient fait l'emploi avec due autorisation.
Cet argent ne pourra plus être employé à Paris,
ni dans toutes autres caisseshors de la province et

pour en empêcher la fériationaupréju.dicc des

communautés, il sera employéau remboursement
des dettes de l'Etat, et il leur en sera

payé
intérêt jusqu'à ce que leurs besoins exigent

qu
il

leur soit rendu, auquel cas cette restitution leur

sera faite sur les premiers deniers destines à l'a-
mortissement desdites dettes.

Art. 67. Queles communautés seront déchar-

gées
du payement du dixième du prix de la vente

de leurs bois, dixièmeanecté, à titre de secours,
aux pauvres communautés religieuses.

Art. 68. Il procurera les meilleurs règlements
pour l'administration des municipalités qui se-

ront rendues électives, et pour le maintien de la
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police des villes et des campagnes, auxquelles il
conviendrait également de donner des municipa-
lités.

Art. 69. Ledéputé se con formera&la demande
de l'ordre du tiers-état en ce qui concernera la
corvée pour l'entretien et confection des grandes
routes, pour être faite dans la suite, soit en na-

ture, soit par un iibpôt également reparti, sans

privilège ni exemption.
Art. 70.U donnera la plus grande attention aux

canaux de navigation, et à leur exécution au fur
et mesure qu'on pourra y appliquer des fonds, en
préférant ceux qui seront reconnus de la plus
grande utihté. pour la facilité du commerce, et
parmi ces canaux, celui de la communication du
Rhône au Rhin, par la Saône et le Doubs, en
continuant celui auquel on travaille sous les
murs de la ville de Dôle. H représentera que ce
dernier n'est pas un des moins intéressants, pour
la généralité du royaume qui doit y contribuer.

Art. 71. II ne sera pris aucun terrain, soit pour
confection de grandes routes et chemins de tra-
verses nouveaux, soit pourcanaux de navigation
et accessoires, sans en avoir payé aux propriétai-
res la valeur au plus haut prix, en suite d'estima-
tions contradictoires.

Art. 72. Udemandera la réforme des abus dans
la manutention des salines de province et dans
l'administration des bois qui y sont affectés; que
l'on fasse cesser la violation des propriétés, soit
des communautés, soit des particuliers,dans les
affectations des bois qui y sont faites.

Quet'onexaminescrupuleusementsi.araisonde
la diminution notable des bois dans la province,
il ne lui serait pas plus avantageux de diminuer
la fabrication du sel, en suppléant à ces besoins,
auxquels il doit être abondamment pourvu, par
du sel de mer;enfin, quels que soient les arrange-
ments qui seront pris sur cet objet, il sollicitera

provisoirement la suppression des salines de
Montmoret, dont le sot pa~se avec raison pour
nuisible, ou que, si ces salines sont conservées, il
soit ordonné qu'on livrera le sel en provenant
en grains, ou qu'il soit mis en pains différem-
ment de la fabrication actuelle, et qu'ilsoit éga-
lement pourvu, sans surhaussemeut deprix, du
sel d'ordinaire de la province qui lui sera délivré

gratis, en aussi bonnequalité que
celui qui

se livre
aux Suisses, et ce, dins toutes les salines de la

province.
Art. 73. Le députesera chargé de récla-

mer l'exécution de lois relatives aux forges et

fourneaux, attendu la pénurie actuelle des bois

dans la province,et
que dans toutes celles excé-

dant le nombre de feux qui leur a été permis par
leur titre constitutif, ces feux y seront réduits.

Art. 74. La constitution étant irrévocablement
fixée, l'état des finances vérifié, les dépenses des
divers départements déterminées, les retranche-
ments à bonification arrêtés, le député consen-
tira les impôts nécessaires pour balancer la dé-

penseavcc ta recette, même pour un fonds annuel
essentiellement destiné a l'amortissement des
dettes de l'Etat.

Art. 75. Cesimpôts ne pourront être accordés

que pour un terme limité, comme il a été dit ci-

devant. et le député observera scrupuleusement
de les diversifier !e moinspossible, de les asseoir
sur les objets dont la perception sera la plus
tacite, la moins dispendieuse et susceptible de
la répartition la plus égale sur toutes les pro-

priétés
et personnes, sans distinction d'ordres et

de privilèges,qui n'existeront plus sur cet objet;
il éutcra que les impôts soient établis sur les

denrées de prcmicru nécessité et sur les objets
qui porteraient plus particulièrement sur la classe
indigente mais il demandera d en asseoir une
partie sur fjs objets de luxe et sur les emprunts
ouverts en France, et que l'on préfère ceux [~
genre te plus compatibleavec la liberté publique
et individuelle.

Art. 7p. Aprèsavoir examiné le concordat, on
ne peut douter que les Etats généraux n'en de-
mandent l'abolition, et qu'ils ne prenncnt tous les
moyenspossibles et les plus efficaces pour em-
pêcher sortir du royaume, sous aucun pré-
texte, des sommes quelconques, pour payement
des bulles des bénéficiers, dispense et ce relati-
vement à ce qui est exigé en cour de Romepour
ces objets, lesquels, sans manquer à la déférence
qui es' due au chet de t'Elise, peuvent être ac-
cordés sans frais par te: évêques, sauf à ceux-ci
à recevoir gratuitementdes buttes de la cour de
Rome pour teur installation.

Art. 77. Le député demandera également la
suppression des octrois et autres impôts établis
pour subvenir aux besoins des maisons de cha-
rité, auxquels il sera suppléé sur les fonds dési-
gnés ci-après.

Art. 78. t) sera établi dans chaque province une
caisse, religieuse ou de charité, laquelle sera
forméedusuperflu du revenu de tous les bénéfi-
ces et dotations des maisonsreligieuses et bénéfi-
ces inutiles qui pourront être supprimes.

Art. 79. Il demandera que les archevêques et
évêques soient fixés chacun à un revenu de 40 à
50,000livres, et que le surplus de leurs revenus
actuels servira à en établir de nouveaux, où
la localité et la convenance l'exigent, plutôt
encore par des réunions de bénéfices

simples
et

commendes, lequel surplus de revenus ci-devant
dit, ainsi que desdits bénéficessimples et encom-
mendes, sera mis en caisse, soit pour servir a
ces nouveaux établissements soit à multiplier
les cures en sorte qu'il y en ait une, au-
tant que faire se pourra, dans chaque village, et
leur fixer un revenu suffisant, comme de 1.500a
1,800 livres pour non-seulement subvenir aux
besoins des curés, mais encore donner la possi-
bilité de secourir l'indigence, et, au moyen de
cette dotation, supprimer toute espèce de casuel,
gerbesde passion et toutes autres rétributions
conventionnelles et corvées sur leurs paroissiens,
n'entendant néanmoins attoucher en rien aux
fonds curiaux et aux dimes, en leur ajoutant de
ptus 200livres pour les honoraires d'un vicaire,
lorsqu'ils en auront un.

Art. 80. Il demandera l'exécution des décrets
et canons sur la résidence des

évêques, curés ettous bénéficiers à charge d'tmes ou dessertes,
de ceux contre la réunion sur une même tète de
plusieurs bénéfices, dont le tableau sera rendu

public
par la voie de l'impression, ainsi que de

leurs possesseurs,et doter convenablement les or-
dres mendiants des deux sexes, leur supprimer
toute quête.

Art. 81. La suppression de toutes dots monas-

tiques, ou toutes pensions équivalentes de reli-
gieux, religieuses à la charge des familles sur cet

objet, sousquelqueprétexte qu'elles soientdeman-
dées.

Art. 82. Deréunir les monastères, ou trop peu
nombreux, ou dont les revenus sont insuffisants
pour leurs dépenses nécessaires.

)

Art. 83. De rendre utiles tous les ordres reli-
gieux et demander la réunion ou suppression de

ceuxqui

sont inutiles.
Art. 84. Que tous revenus d'abbayes commeu-
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dataires excédant 6,000 livres, seront versés
dans la caisse religieuse ou de charité, sans en-
tendre par là augmenter les bénéficierade cette

espèce
d'un revenu inférieur il en sera usé de

même à l'égard des maisons religieuses, après
avoir néanmoins encore fixé une sommeconve-
nable pour entretien de leurs églises et maisons.

Art. 85. Il sera procédé à la révision des réu-
nions qui ont été récemment faites des biens des
differents bénéfices ou ordres

religieux,
notam-

ment celle des Grandmontins et des Antonins,
ces derniers à l'ordre de Malte,ce qui emporte
une aliénation à un Etat étranger.

Art. 86. Après avoir pourvu aux suppléments
de dotation proposésci-devant pour les évoques
et curés, le surplus du produit de la caisse reli-

gieuse sera employéà un supplément d'entretien
et subsistance des hôpitaux et maisonsdecharité,

qui en auraient besoin, même fournir chez eux
des secours aux malades domiciliés, et il sera

pourvu empêcher que les administrateurs de
ces maisons n emploient le superflu de leurs re-
venus à des bâtiments plus de luxe que d'utilité,
à former des établissements d'instructions reli-

gieuses ou civiles, a établir danschaquebailliage,
autant qu'il y aura possibilité, ou du moins dans

chaque arrondissement déterminé, des hôpitaux
pour recueilhr gratuitement, élever et instruire
les enfants trouvés,

appreudre
un métier aux in-

firmes ou d'une faibleconstitution, préparer les
auties aux travaux de l'agriculture, enfin rendre
les uns et les autres utiles à la société.

Art. 87. Il demanderaque l'on formepar arron-
dissement des établissements pour retirer les

mendiants, y retenir les vagabonds, occuper les
valides et detruire la mendicité.

Art. 88. Que l'on comprendra dans les étaMi-
sementsde charité, l'instruction gratuite d'accou-
cheuses, pour les multiplier dans les campagnes,
ainsi que des chirurgiens intelligents, auxquelsil
serait payé sur cette caisse les secoursqu'ils don-
neraient aux pauvres, sur le certificat des curés,
des seigneurs et des notables habitants, et empê-
cher par ce moyen les chirurgiens ineptes et les

empiriques d'abuser de la crédulité du peuple et
de se jouer de son existence.

Art. 89. Quele surplus de la caissesoitemployé
en augmentation des ateliers de charité après
avoir pourvu aux maîtres et maitresses

d'école, jdaus les campagnes,ces dernières à établir, non-
seulement pour l'instruction, mais encore pour
donner quelques leçons de travail à leurs élèves.

Art- 90. Le député proposera également d'obli-

ger par un décret, soit le clergé de France, son
celui des provinces,

qui
ont contracté en corps

des dettes, aies éteindre et rembourser dans un
termedéterminé, soit par le séquestre d'une partie
des bénéficessimples, à mesure qu'ils viendront
à vaquer, prélèvement fait des sommesqu'ils en
devront verser dans la caisse de charité, soit par
vente de fonds des différents ordres qui sont
supprimés ou qui pourront l'être à t'avenir, soit
par un impôt particulier sur les bénéficiers des
provinces dont le clergé a contracté la dette.

Art. 91. Le député sera également chargé de
solliciter l'exécution de t'étaNissementdu collège
royalmilitaireordonné aDole, par lettres patentes
de 1777,dont l'enregistrement a été refusé; il de-
mandera la reddition des comptes du régisseur
des biens des jésuites qui sont affectés pour cet
établissement, et qu'il y soit ajouté deux profes-
teurs de théo!ogie,prêtres séculiers &ta nomina-
tion du diocésaiuet un professeur de droit public.

Art. 92. 11aoittcltera égateinent la fixation de

la séance des Etats de la province et de leur com-
mission intermédiaire à Dôle; enfin, qu'en atten-
dant que. cette ville ait fait valoir ses droits dans
la forêt de Chaux, il soit pourvu à son chauffage
par une augmentation sulfisantc dans l'allecta-
non qui lui a été faite pour cet objet dans cette
même forêt.

Art. 93. Dans tous les autres objets qui ne sont
pas prévus dans ce cahier, l'ordre de la noblesse
en remet la décision à la sagesse et à la prudence
de son député.

Art. 9t. Le député demandera que les gens de
mainmorte ne puissent jamais faire aucune ac-
quisition, soit à titre d'échangeou autrement,
saufle cas où ils auront obtenu la permission des
Etats généraux, qui seuls pourront la leur accor-
der sur l'avis des Etatsdes provinces.

Art. 95. Qu'ilsoit enjoint au député de voter
pour que, dans la présente tenue des Etats géné-
raux, ainsi que dans celles qui auront lieu par la
suite, il n'y ait aucun membre qui y soit appelé
autrement qu'en vertu d'une élection libre, et que
le choix du président et du secrétaire soit fait au
scrutin parmi les membres de l'assemblée.

Art. 96. A moins d'une utilité ta plus évidente,
les grandes routes serontrestreintes aux commu-
nications de ville à ville; les autres abusivement
multipliées serontsuppléées par des chemins de
communication qui seront établis et entretenus
dans le meilleur état, de village à village, aux
frais des communautés chacune dans leur terri-
toire, sauf, pourcelles qui se trouveraient en être
surchargées, soit par le peu de ressourcesqu'elles
trouveraient chez elles, soit par difficultés résul-
tant de la localité pour confection de ponts ou
autres dépensesde cette espèce, elles seront alors
secouruespar les Etats provinciaux, soit avec les
fonds qui seront destinés aux ateliers de charité,
soit avec les fonds desponts et chaussées,pour
lesconstructions de cette nature.

Lestrois derniers articles sont additionnels et
doiventétreremisaeeux auxquels ils ont rapport.

Fait lu et arrété&iaplurahté des suffrages le
13 avril 1789.Signéde Mignotde laBevière, pré-
sident élu, et Pourey, secrétaire élu.

Vérificationfaite de l'ordonnance du lieutenant
de M. le bailli, qui a réglé par l'article 14
que les commissaires signeraient les cahiers tels
qu'ils seraientadoptés

par
la chambre, nous avons

signé, Moucieldu Déchaux, de Dortau, Aguinde
Rouffauge.EacheludeMontmyreretNétalon.

Collationné. Signé CaAPPUls.

CAHIER
Des doléances, demandes,plaintes et remontran-

cesgénérales et partt'cu~ere.s',que présente aux

Etats
oe'ne'r~uGctters-e'tat du bailliage prin-

cipalde /Mie, et des !)<KHM~es<ec<mfiftt)'esd'Or-
nans et Quingeyfe'utt~ et assemblés par-de-
vant ~f. François Grison, consei!ler-do1fen,
assesseur audit 6ctttiM~emunicipal de J)die,
/a!'sojïtt~oncttonsdeM.~et'a!t~tetdeson
lieutenant général, en exécution des ordres du
Roi,pour la convocationdesdtts~<a~ généraux,'
en date du 24 janvier 1789,des règlementsa~'
annexés,et des ordonnanceset assignations en.

tUtm'M()).).
CHAPITREPREMIER.

DesEtats généraux
Art. 1", Aucun subside ne sera accordé aux

(i) Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
~trc/t~Mdeempire.
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1" SÉRIE.T, III. 11

Etats généraux, que, préalablement, )a liberté de
la natton et les droits des citoyens ne soient as-
surés

et reconnus, et
que la dette nationale ne

Boitverifiée.
Art. 2. La tenue des Etats généraux sera fixée

à des époques déterminées par eux-mÈmes sa-
voir [a première, dans trois ans à compter de la
cessation la plus prochaine, et pour l'avenir tous
les cinq ans, à défaut de quoi la perception de
tous impOts qui auront été consentis cessera de

plein droit.
Art. 3. Le tiers-état y sera représenté par des

députés en nombre au moins égal à celui des dé-
putes du clergé et de la noblesse réunis soit en
assemblée de bureaux, soit en assemblée géné-
rale, et il sera délibéré par tète.

Art. 4. Lesdits Etats généraux régleront la ma-
nière et la forme de leur convocation, en obser-
vant que les députes y seront appelés en raison

composéedes populations et contributions res-
pectives des provinces.

CHAPITREtt.

Dela liberté de la nation e<des individus.

Art. t". Les Etats généraux sont priés de re-
connaitre que la France est un Etat monarchique
libre et gouverné par le Roi, suivant les lois fai-
tes ou consenties par la nation et sanctionnées
par lc Roi, qui ne peut les changer ni en établir
d'autres, créer de nouveaux impôts, faire des

emprunts, ni les proroger, sans le consentement
de la nation assemblée.

Art. 2 Toutes lettres de cachet et arbitraires
seront abolies, et si quelque individu est arrêté
en suite des lettres ou ordres de cette nature, il
sera remis dans les vingt-quatre heures à ses ju-
ges naturels et ordinaires,

pour
être par eux sta-

tué sur les causes de sa détention, la clameur
pouvant pour ce être faite par tout Frànçais
ou habitant du royaume, sansdistinction; et dans
le cas où la personne détenue serait jugée inno-
cente, toute réparation lui sera accordée sur les
fonds et de la manière à régler par les Etats gé-
néraux.

Art. 3. Aucun citoyen ne sera tenu de compa-
raitre devant les cours, si ce n'est en vertu d'as-

signation ou de décret, et ne pourront lesdites
cours rendre aucune ordonnance de mandats ni
de veniat.

Art.4. Aucun Français ou habitant du royaume
ne pourra être juge, soit au civil, soit au criminel,
que par ses juges naturels et ordinaires et nulle-
ment par des juges de commission, attribution
ou évocation, tous privilèges de commtKtmus
abolis.

CHAPITREHt.

Desministres.

Article unique. Les ministres du Roi seront et
demeureront responsables et comptables à la na-
tion assemblée en Etats généraux de leur con-
duite dans l'administration.

CHAPITRErv.

Des Etats particuliers desprocmees.

Art. i" Toutes les provinces du royaume se-
ront régies par des Etats particuliers, où te tiers-
état sera représenté par des députés en nombre

au moins égal à ceux du clergé et de la noblesse

réunis, et ou les députés seront appelésen raison

composée de la population et contribution des

provinces,villes, bourgset villages.

Art. 2. Les lois concernant l'administration do
la justice seront portées aux Etats provinciaux,
pour y étre délibéré; en cas qu'ils les acceptent,
elles seront enregistrées au parlement, sans qu'à

prétexte
de la nécessité de cet enregistrement, les-

tes cours puissent les rejeter celles qui seront
étrangères à l'administration de la justice seront
adoptées ou rejetées parlesdits Etats

provinciauxet deviendront exécutoires, sans qu'il soit besoin
de l'enregistrement desdites cours.

Art. 3. Les assemblées du tiers-état, soit pour
les Etatsgénéraux,soit pour les Etats provinciaux,
ne pourront être composéesque de gens du même
ordre nuls nobles et ecclésiastiques ne pourront
y étre admis.

Art. 4. Les Etats particuliers ne pourrontêtre
tenus dans aucune ville parlementaire et où il y
aurait tribunal remplaçant les parlements. Les
commissions intermédiaires seront fixées dans le
même lieu que les Etats.

cuAM'rm V.

Dela justice.
Art. l". Sa Majestéest suppliée de réunir à la

couronne toutes les justices des seigneurs, et
d'ordonner que les officiers desdites justices se-
rout a la nomination des Etats provinciaux, rési-
deront sur les lieux et seront inamovibles.

Art. 2. Au cas que les justices des seigneurs
ne soient pas réunies à la couronne, Sa Majestéest
très-humblement suppliée d'ordonner la réunion
aux prévôtés de la province de tous les villages
qui en dépendaient autrefois, et qui en ont été
dismembrés, en déclarant, dans tous les cas, que
les amendes ne pourront être affermées et que
les gardes n'auront aucune part auxdites amen-
des.

Art. 3. Sa Majestéest suppliée d'ordonner que
les gardes des seigneurs ne pourront, à l'avenir,
faire aucun rapport dans la plaine, ni de délit
dans les bois des communautés, en raison de-
vexations qu'éprouvent les habitants des campa-
gnes de la part de ces gardes que tes seigneurs se

plaisent
à multiplier dans leurs terres nombre

de communautés, et notamment celle de Berthe-

lange, composée de trente-trois feux, se
plaintparticulieiementde ce que les seigneurs de ce

lieu y ont habituellement huit gardes, tandis que
leur territoire ne contient que six cents journaux
de terres labourables.

Art. 4. Les messiers, gardes de vignes, fores-
tiers, maires et échevins seront autorisés à faire
rapport contre les seigneurs, et tous autres qui
chasseraient dans les fruits pendants, et à mettre
leur rapport au greffe de lajuridiction royale, où
ressortira la juridiction subalterne.

Art. 5. Lesofficiersdesseigneursne pourront
exigerdesjusticiables,pourvacationset journées,
que commerésidantsdansl'étenduedesseigneu-
ries.

Art. 6. Les tabellions seront supprimés, ou du
moins, en cas de non-suppression, ils résideront
dans la seigneurie; sinon les sujets pourront,
sans danger d'amende, ni droit, faire recevoir
leurs actes par tous autres officiers publics, et
lesdits tabellions ne pourront s'ingérer, lorsqu'ils
ne seront pas notaires royaux, à passer desactes
étrangers au tabellionnage.

Art. 7. Tousles offices, tant des cours souve-
raines que des tribunaux royaux, seront inamo-
vibles, si co n'est dans cecas de forfaiture jugée
dans les formes.

Art.8. Tous les tribunaux d'exception, attribu-
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tion, ainsi quetoutes chancelleries eeront BUppri-
mes,sauf tajuridicHon consulaire.

Art. 9. La vénalité de tous officesde judicature
sera abolie, sauf à laisser en titres vénaux les
officesde notaires, procureurs, greffiers et huis-
siers.

Art. 10.H sera pourvu au remboursement des

titulaires, conformément aux évaluations faites
en exécution de l'édit de 1771, pour ceux qui
étaient assujettis à payer le centième denier, et
sur le pied de la finance pour les titulaires qui
n'ont pas été astreints à payer ce droit, SaMajesté
étant suppliée d'ordonner que ledit rembourse-
ment sera fait auxdits titulaires avant qu'Uspuis-
sent être prives de leurs offices.

Art. <t. Lesjustices de police et mairies patri-
moniales aux Y!Uesseront réunies, et ne forme-
ront qu'une seule et méme justice ressortissant
aux bailliageset eénëchaufsëes.

Art. 12.Lesbailliages royaux seront autorises à

juger en dernier ressort en toutes matièresciviles,
jusqu'à la sommede 200 livres, au nombre de

sept juges, sauf l'opposition et les cours supé-
rieures ne pourront recevoir les appels qui en
serontinterjetés,dans laquellesommede200livres
ne seront point compris les dommageset intérêts,
à moine qu'ils ne fassent l'objet principal du

procès.
Art. 13. Lors de la vacauce d'un officedans les

cours souveraines,baiil!.)geset sénéchaussées,les
Etats de la province présenteront à Sa Majesté
trois sujets pour en retenir un, lesquels sujets
seront, savoir pour les cours souveraines, âges
de trente-cinq ans, et auront exercé pendant dix

ans, avec honneur et distinction, la profession
d'avocat, soit dans les cours, soit dans les bail-

liages, ou un office de juge ou de gens du Roi
dans lesbailliagesou sénéchaussées,lesdits sujets
seront âges de trente ans et auront également
exercé, avec honneur et distinction, la profes-
sion d'avocat pendant cinq ans.

Art. i4. Le tiers-état sera admisà l'exercice des
fonctions de la haute magistrature, et les cours
souveraines composées de manière que les gens
du tiers-état soient toujours au moins ennombtao

égal à celui des officiers des deux autres ordres
réunis et lesofficesdesditescours ne confereront

point la noblesse.

Art.l5.Quelquesoittedegredeparenteavecla
personne condamnée pour crime, il n'y aura au-
cune tache ni infamie sur ses parents les mem-
bres de sa famille ne pourront être exclus d'au-
cun emploi eccMsiastique,militaire ou civil les

peineset supplices seront du même genre contre
les nobles et les roturiers Sa Majestéétant sup-

pliée
de faire maintenir cette loipar toute la force

de son autorité.
Art. 16. 11sera incessamment procédé à la ré-

formationdes codescivil et criminel.
Art. 17. Sa Majestéest suppliée d'ordonner la

suppression des droits d'ensaitinementen toutes
successions, soit directes, soit collatérales; des
mêmes droits et de celui de lods, en matière
d'aliénations, dans les domaines où

tin'yaaucnncens d'étabh, et du droit de petit sccfdjnstea
prévôtés royales.

Art. 18. Sa Majestésera suppliée d'ordonner la
suppression de l'impôt du eentteme deniersurles

cfiargcsqniresteronthereditairesetdisponibfes,
des 8 et 10 sois pour livre, sur les droits qui se

perçoivent dans les greffes, sur ceuxdu contrôle,
insinuation, petit scel et autres quelconques;
d'ordonner encore la fixation invariable desdtts
droits, en renvoyant aux juges royaux la con-

naissancede toutesdifacuitês et prévarications,et
d'abolir la peine du double droit pour non-
payement du centième denier dans les défais
fixés, sauf aux contrôleurs à se pourvoir par les
voies ordinaires contre les débiteurs.

Art. 19. Sa Majestéest suppliée d'assujettir les
biens d'Eglise et ceuxgrevésde substitutionsà un
droit périodique et proportionna au droit du cen-
tième denier, et un centième denier qu'ils paye-
ront s'ils étaient aiiénaMes édites périodicités
et proportions à régler par les Etats généraux.

Art. 20. Sa Majestéest suppliée d'autoriser les
Etats de Franche-Comte & faire travailler à un
code de lois pour ie~ bâtiments et tout ce qui
peut y avoir rapport, même concernant le nivel-
lement des étangs, la hauteur des vannes, chaus-
sées et écluses, et les distances à observerpour
la plantation des arbres de différentesespèces.

Art. 21. D'ordonner, que dans tous les cas, les
oppositionsde scellés et inventaires seront fa!tes,
dans la province de Franche-Comté,parles juges
des lieux, à l'exclusion des jugesroyaux, à charge
que les greffiers en resteront dépositaires par in-
ventaires qui seront recotes à chaque mutation.

Art. 22. Sa Majestéest suppliée d'ordonner un
nouveau tant pour les droits des officiersde jus-
tice et des notaires, même que toutes épices et
vacations, ainsi queles officesdereceveursd'épi-
ces, controteurs de quittances d'épices, contrô-
leurs des taxes de dépenses et receveursdes con-
signations, soient supprimés.

Art. 23.Les offices de procureurs et de notai-
res ne sont point incompatibles, du moins dans
les villes baiHiagéresde médiocre population, et
)e titulaire d'un officene pourra réunir dans ses
mains un autre office de notaire, pour écarter
toute concurrence contre le bien du service.

CHAPITREVI.

Des université.

Articleunique. SaMajestéest suppliéede donner
un règlementuniformepour toutes [esuniversités,
de créer danschacune un professeur de droit pu-
biic, et d'ordonner que les grades y seront con-
féréssans frais.

CHAPITREvu.

Des t'm~db et énonces.
Art. 1". SaMajestéest suppliéed'abolir tous pri-

viteneset e-xemphons,quelle qu'en soit la cause,
en taitd'impots et charges publiques, qu'ils soient
royaux, provinciaux ou locaux, même ceux du
domame du Roi. et ]es bénéHciersde t'oi'Jro de
Maite,ainsi que desmattres de poste.

Art. 2. Toutes les impositions royales seront
réduites en une seule, et perçues en vertu d'un
seul et même rôle, dont la répartition sera faite
par les Etats provinciaux; toutes les dimes, cens,
redevances seigneuriales, châteaux,parcs, enclos
et vergers, seront réputes, à cet égard, propriétés
foncièresde première classe, et il n'y aura aucune
exemption quelconque, réelle ou personnelle,
mêmepour tes rivières, étangs, forets, etc., SaMa-
jesté étant suppliée d'ordonner que les fermiers,
qui supporteront une plus grande partie d'impôts
en raison de la suppression des pnviieges, seront
indemnisespar tes propriétaires,nonobstanttoutes
clauses et conditions contraires.

Art. 3 La répartition dudit impôt royal sera
faite par tes Etats généraux sur toutes les pro-
vinces, eu égard a teur étendue, population, pro-
duction, commerce,industrie, propriétés réeUcs
et fictives.
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Art. Chaque province répartira la masse de

l'impôt qui lui aura été assignée, eu
égard

à ce
qui est porté dans l'article précédent, et la per-
ceptton de l'impôt sera faite par les Etats de cha-
que province, en sorte que tous les offices de
finance soient supprimés, ainsi que toutes com-
missions, et les deniers levésne pourront sortir
delà province qu'après que toutes les charges et

assignations sur le Trésor auront été acquit-
tées.

Art. 5. Les Etats généraux choisiront un ou
plusieurs receveurs généraux des finances du
royaume, lesquels fourniront bonne et suffisante
caution, et à chaque tenue des Etats généraux
rendront des comptes publics qui seront envoyés
dans chaque province.

Art. 6. Il sera, de plus
imprimé

chaque année
et rendu public un état des Bnancesdu royaume,
de ses revenusetdépenses, de ses chargeset dettes,
des fonds destinés à leur acquittement ou amor-
tissement, de l'emploi qui en aura été fait, des
titres de créances sur l'Etat, des noms des créan-
ciers, en un mot un compte exact par recette,
dépense et reprise.

Art. 7. Lesconfections, entretiens et réparations
des grands chemins seront faits en nature par les
trois ordres, sauf aux ecclésiastiques aux sei-
gneurs et à tous autres, à faire faire, a leurs frais
et par qui ils trouveront convenir, les portions
qui pourraient tomber à leur charge les ponts
et ponceaux sur les routes seront faits, réparés
et entretenus aux frais de la province; la direc-
tion en appartiendra aux Etats particuliers, qui en
feront aussi la répartition sur les trois ordres, en
raison des propriétés et facultés respectives.

Art. 8. Lorsqu'il sera pris quelque terrain par-
ticulier, soit pour l'élargissement ou confection
des routes, soit pour autres ouvrages publics, les
propriétaires ne pourront être dépossédésqu'après
l'estimation desdils terrains contradictoirement
faite, et qu'après le payement du prix fixé par
les experts.

Art. 9. La marque et les droits sur les cuirs
seront supprimés.

Art. 10 L'établissement concernant les haras
sera supprimé, et le service en ce genre sera ra-
mené à une pleine liberté.

Art. Il. Les Etats provinciaux seront autorisés
à se faire rendre compte, par qui de droit, des
sommes perçues pour le remboursementdes char-
ges du Parlement et de la Chambredes comptes,
pour les frais de milice, pour les octrois sur les

sels, de la caisse des haras, ponts et chaussées,
fortifications, etc.

Art. 12. Tous comptables envers l'Etat et les
provinces et commis employés dans les finances
ne pourront être admis aux Etats généraux ou
provinciaux.

Art. 13. Chaque province aura la direction et
fera les frais des postes, carrosses diligences,
messageries et autres entreprises publiques, dans
l'étendue de son territoire, et le produit en sera
versé dans la caisse de chaque province.

Art. 14. L'état des monnaies sera fixé et ne
pourra être changé sans le consentement de la
nation. Le Roi sera supplié de faire frapper du
billon ou autres petites monnaies d'argent, et le
papier-monnaie ne pourra être établi en aucun
temps.

CHAPITREV!)t.

Des doMïotnMdu Roi.

Articleunique. Tous les domaines aliénés à titre

d'accensement, arrentement et autres titres, même
d'échange, retourneront à la couronne. Sa Majesté
sera suppliée de rentrer dans toutes ses justices
aliénées, même dansceties nui t'ont étéà htre d'é-
change et dans le cas où Sa Majesténe retirerait
pas lesdites justices, la communauté de Tassenne
se soumet de rembourser, à l'acquit du Roi aueei-
gneur duditlieu, ce

qu'il
a pu payer pour l'acqui-

sition qu'ii a faite de la justice sur les lieu et
territoire dudit Tassenne, à condition, néan-
moins, que cette communauté n'aura, &t'ave-
nir, d'autre seigneur que Sa Majesté.

CHAPITREtX.

Du clergé.

Art. i". Toutes les annates, bulleset provisions
de la cour de Rome, en matière benéHciate,seront
abrogées. Lesdites provisions réservées aux évo-
ques rière Leursdiocèses, ainsi que la collation
des bénéfices appartenant au

pape;
il en sera do

même des dispenses, quel qu en soit l'objet, les-
quelles ne pourront être accordées que par les
évoques, et sans frais tous casuels des archevê-
ques, évoques, et même de leurs secrétaires, se-
ront

supprimés.Art. 2. La première année du revenu des béné-
fices consistoriaux, autres toutefois que ceux
dont la suppression sera demandée, sera versée
dans la cajsse du trésorier de chaque province,
selon la situation des bénéfices.

Art. 3. Le ctergé du tiers-état sera pourvu de
la mottté de tous les bénéfices consistoriaux,
comme archevêchés, évechés, et tous autres et
sera imprimé et rendu public un état des béné-
fices du royaume, de Icurs revenus, des titulaires,
des pensions affectées sur lesdits bénéfices, sur
les économats, et du nom des pensionnaires.

Art. 4. Les abbayes et prieurés commendataires
seront supprimés, et les biens qui en dépendent
remis au domaine de la couronnepour être ven-
dus,jet le prix être employéà l'acquittement
des dettes de l'Etat, tous justes prélèvements
faits.

Art. 5. Les maisons religieuses qui sont hors
des villes seront supprimées,sant'aordonnerque
les religieux desdites maisons se retireront dans
celles qui sont dans les villes, ou qui sont mai-
sons matrices, quoique dans les campagnes; tes
biens desdites maisons supprimées vendus, et

le prix employé à l'acquittement de la dette na-
tionale.

Art. 6. Les biens des ordres déjà supprimés et
réunis, soit à l'ordre de Matte, soit à d autres or-
dres, corps et communautés, seront désunis et
destinés au même emploi que ci-dessus.

Art. 7. Toutes les maisons d'ermites seront
abolies et supprimées.

Art. 8. Il sera fait défense aux religieux men-
diants de recevoir à l'avenir aucun sujet.

Art. 9. Dans les maisons religieuses des deux
sexes, qui seront conservées, nul ne pourra émet-
tre les derniers vœux avant l'âge de vingt-cinq
ans accomplis.

Art. tO. Les ordres religieux des deux sexes se-
ront, à l'avenir, immédiatement soumis à l'auto-
rité des diocésains.

Art. 11. Les archevêques et évoquesseront te-
nus de résider habituellement dans leur diocèse,
à peine de la perte du temporel de leur bénéfice

au prorata de leur absence, lequel prorata sera
versé dans le Trésorde chaque province.

Art. 12. It sera ordonné que les habitants des
lieux où il y a des succursales établies, prêtres
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résidants, églises, cimetières, fonts baptismaux,
Deseront pointtenus de contribuer auxconstruc-
tions, réparations et entreprises de la mère église
et du presbytère.

Art.t3. Le casuel et même les prestations en

gerbes et mesures de grains seront supprimés
dans toutes les cures sans exception.

Art. 14. H sera ordonné que dans les lieux

éteignes deleurs paroisses ou de diftio!e desserte,
il y aura des curés ou vicaires perpétuels, à ta

charge des décimateurs ecclésiastiques ou lâi-

ques Sa Majesté étant suppliée d'y pourvoir à
défaut desdits déeimateurs, et, en cas derefus par
l'ordinaire, d'ériger les cures ou vicariats en

chef,; lavoted'appellation commed'abus leur sera
ouverte.

Art. 15. Les portions congrues des curés et vi-
caires perpétuels seront augmentéeset détermi-
nées par ta sagesse des Etats-généraux qui avi-
seront au payement du supplément, en cas
d'insuffisance des dimes ecclesiastiques ou in-
féodées.

Art. 16. L'édit ou déclaration concernant l'in-
humation des cadavres hors les villes et villages,
sera exécuté selon sa forme et teneur.

Art. 17. Les résignations des bénéfices seront

prohibées.
Art. 18. Les Etats provinciaux auront la super-

intendance et la police des hôpitaux royaux et
le droit d'en recevoir les comptes, ainsi que de
l'administration des revenus des collègesdestines
à l'éducation de la jeunesse.

Art. 19. Les Etats généraux autoriseront les
Etats de la province à faire rendre compte aux
régisseurs et administrateurs actuels des biens
et revenus de tous les collèges de cette province.

CHAPITREX.

De la no6!Mse.

Article unique. La noblesse transmissible ne

pourra être concédéedirectement ni indirectement

a prix d'argent, et ne sera accordée qu'aux ser-
vices rendus et reconnus.

CHAMÏM!Xt.

Des droits seigneuriaux.

Art. l". Toute mainmorte personnelle, ainsi
que

tous
droits serviles en résultant, seront sup-

primés la mainmorte réelle lesera pareillement,
sans aucune indemnité envers lesecc)ésiastiques,
et au

regard
des laïques, avec indemnité à régler

par les Etats généraux, s'ily a lieu.
Art. 2. Toustes droits ayant pour objet des

services personnels ou réels envers les seigneurs,
curés et tous autres dont la cause ne subsisteplus,
seront supprimés, ainsi que les redevances re-
présentatives de ces droits.

Art. 3. Toutes banalitésde fours, moutins.pt'es-
soirs, banvins et autres, seront abolies, ainsi que
les redevances représentatives de ces droits.

Art. 4. Tous droits de fort-bans seront abolis.
Art. 5. Tout droit d'induire aide sera supprimé;

il en sera de même de celui de commise, sauf
toutefois les droits et hypothèques des seigneurssur les fonds vendus en raison des arrierés de
cens et du droit de mutation qui, en casde fraude,
sera double.

Art. 6. Les seigneUMne pourront exiger aucun
droitpour leur consentementaux contrats de mu-
tation, mais seulement les lods.

Art. 7. Le retrait féodal et en ccnsive ne pourra

ctrecedé à prix d'argent par tesseigneurs; et
s'il est ainsi code, le fondsvendu retournera à

l'acquéreur
moyennant seulement le payement

des lods de son acquisition.
Art. 8. Touscens en directe, rentes et cens fon-

ciers, seront rédimabies, ainsi que tontes dlmes,
de quelque espèce qu'elles soient, sauf toutefois
celles dont jouissent les curés pour portion con-
grue.

Art. 9. Les droits de lods au quatrième,
sixième etc., seront réduits au douzième denier
du prix des fonds vendus sans indemnité, et tous
lods seront rcdunaNes à prix d'argent, dans les
lieux où cesdroits ne dériveront pas du cens.

Art. [0- Le retrait lignager sera préférable au
droit censitif et féodal.

Art. 1t. Le délai du retrait lignager courra du
jour de l'insinuation et ne s'exercera que jus-
qu'au quatrième degré inclusivement, excepté
toutefois en ventes dp portions indivises d'im-
meubles, dans lesquelles il aura lieu comme du

passé,
à moins que l'acquéreur ne soit parent et

déjà copropriétaire d'une autre portion indivise
du même immeuble.

Art. 12.Tous biens féodaux pourront être pos-
sédes par tes gens du tiers-état, sans permission
ni dispense du souverain, à charge par les ac-

quéreurs de remplir les devoirs requis envers le
seigneur suzerain.

Art. 13.L'arrêt de règlement du parlement de
cette province qui ordonue de mettre des billots
au cou des chiens sera supprimé.

Art. 14. Les droits des seigneurs ne pourront
s'exiger dans les ventes à faculté de rachat pour
trois années et au-dessous.

Art. 15.L'arrêt du conseil qui permet de faire
rouir dans les rivières les chanvres sera exécuté
dans tout le royaume, sans qu'à l'avenir les juges
puissentprononcer aucune condamnation à fR

sujet.
Art. 16. Les contraventionsà l'arrêt de règle-

ment du parlement de cetteprovince, concernant
les cabarets, ne

pourront
donner lieu à aucune

amende contre les pères et mères, maîtres et
maîtresses,mais seulementcontre les cabaretiers,
qui seront seuls contraignables par corps, pour
le payement des amendesprononcées à ce sujet.

Art. 17. Lesdroitsde minages et péages appar-
tenant au Roi, aux communautés et aux particu-
liers, demeureront supprimés, sans indemnité
pour ceux qui appartiennent au Roi, et ceux qu'il
a été permis aux communautés de lever à titre
d'octrois, et avec indemnité pour ceux qui sont
dans le patrimoine desdites communautés ou qui
appartiennent aux particuliers; laquelle in-
demnité sera réglée par les Etats de la province,
sauf à établir un droit pour la fourniture, dans les
marchés, de cuviers et mesures nécessaires à
l'entrepôt et vente de grains.

Art. 18. Ceux qui auront droit de colombier
seront tenus de renfermer leurs pigeons pendant
le tempsdes semaines, de carême, d'automne, et
pendant le temps des moissons, SaMajestéétant
suppliée de faire un règlement sur cet objet.

Art. 19. Desexpéditionsoucopiescollationnées
en forme probante de tous titres communs, con-
cernant les seigneuries, seront placées dans un
lieu sûr de chaque seigneurie,pour en étre pris
communication, sans deplacer.

Art. 20. Il sera permis à tous les sujets de Ift

province de faire parcourir le bétail dans les re-
mises à gibier, sans encourir aucune amende.

Art. ïl. Tous les bois, tant des seigneurs que
do Sa Majesté,des communautés religieuses et
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Mcnhéres et des particuliers, seront sujets au
parcours lorsqu'ils seront défoncabtcs, et ils se-
ront censés tels, six ans après l'exploitation,
toutes circonstances et droits de )ocahtés rever-
sas ainsi que la reconnaissance du contraire.

Art. 22. Tous les droits seigneuriaux qui ne

sont point établis sur titres valables ou sur pos-
session centenaire seront abolis.

Art. 23. Le bénéficede triage dans les bois et
communaux, accordé aux sogneurs, demeurera
aboli tant pour le passé que pour l'avenir.

CHAPITREXn.

Des places, emploiset pensions.
Art. 1".IIsera procédé à la révision des causes

de toutes les pensions accordées, et celles qui se-
ront exorbitantes ou non méritées seront rédui-
tes ou supprimées.

Art. 2. Il sera fait des fonds distincts pour les
pensions destinées à la récompense de tous tes
gens de servicc.a t'encouragementdel'agriculture,
des arts libéraux ou mécaniqueset du commerce,
sans que les fonds destinés à chaquedépartement
puissent être outrepasses, sous quel prétexte que
ce soit; il en sera de même pour les prix etgra-
tificationsquelconques; et,acbaque tenue d'Etats,
sera imprimé et rendu publie l'état de tous les
dons, pensions et les noms des pensionnaires ou
donataires.

CHAPITREXHt.

De i'e'tat militaire.

Art. i" Tous les emplois militaires inutiies se-
ront supprimés.

Art. 2. Les gens du tiers-état seront admis à
tous emplois militaires, abrogeant toutes ordoa-
nances à ce contraires.

Art. 3. Letirage de la milice seraabrogé, moyen-
nant que les Etats provinciaux fourniront, en cas
de besoin, le nombre d'hommes qui leur sera de-
mande par Sa Majesté,et qu'a ce sujet les fonds
seront pris sur tes trois ordres de la province, eu
raison des propriétés et facultés respectives.

Art. 4. Les frais de logementdes gens de guerre
et de maréchaussée seront supportésde mêmepar
les trois ordres.

Art. 5. Seront augmentées convenablement,
dans le comtédeBourgogne,lesbrigades de maré-
chaussée.

CHAPITREXtV.

Du commerce.

Art. < Toutespeines de mort, galères, ou au-
tres afnictives et mfamantes, pour fait de contre-
bande, seront abolies.

Art. 2. Les droits d'entrée et de sortie qui se

percevront sur les frontières seront versesdans la
caisse du receveur de la province.

Art. 3. Les marchands roulants, sans domicile

fixe, seront tenus d'élire domicile, pour être im-

poses, et seront toujours munis de certificats va-
iaMes de cotisation; faute de quoi, ils seront ré-
putés vagabondset punis comme tels.

Art. 4. La liberté du commerce et le transport
des grains horsla province demeureront confiés à
ses Etats particuliers qui pourront t'autoriser,
restreindre ou détendre.

Art 5. Il y auradans l'étendue du royaumeuni-
formité de poids et mesures adoptésaux Etatsgé-
néraux, et les poids et mesures portés aux titres
et terriers seront réduits et égalés au taux de
ceux à régier par lesdits Etats.

Art. 6. Le prêt à intérêts au taux de la loi sera
autorisé dans toute l'étendue du royaume, moyen-
nant que la retenue de l'impôt aura lieu sur les-
dits intérêts.

Art. 7. La retenue de l'impM pourra être faite
par les débiteurs de gros cens et de rentes viagè-
res, qu'elles aient été faites ou non pour ventes
de fonds, nonobstant toutes clauseset stipulations
contraires.

Art. 8.Les capitaux de rentes sur l'Etat seront
réduits a proportion des intérêts usuraires perçus
par les créanciers, à l'exception de ceux qui ne
sont pas régnicoles.

CHAfrUEXV.

Des municipalités.
Art. l". La vénalité de tous officesmunicipaux

pour tes villes et bourgs sera supprimée, et le

prix
des officesactuellement existants sera rem-

bourse par l'Etat quiaurait profitéde ces finances,
sans que jamais la vénatité puisse être rétablie.

Art. 2. Toutes les villes et bourgs qui sont et
seront dans le cas des municipahtés, auront le
droit de choisir leurs administrateurs et les élec-
tions se feront par députésdes classesoucorpora-
tions différentes, et par la voie du scrutin, qui
sera réitère autant de foisqu'il y aura de membres
11

Art. 3. Les officiers municipaux ne pourront
exercer leurs fonctions que pendant trois ans, à
moins qu'ils ne soient continués de la même ma-
nière qu'ils auront été élus.

Art. 4. Les mêmesclassesd'habitants choisiront
toujours parmi elles, par la voie du scrutin, un
nombre ega! de notables, pour assister pendantle
temps de trois ans les officiersmunicipaux.

Art. 5. Lesdits ofticiers et notables ainsi élus
choisirontdes le lendemain, parla voiedu scrutin,
deux d'entre lesdits officiers, qui devront remplir
les fonctionsde maire et échevms, et ils choisiront
dans les classes des citoyens ceux qui devront
remplir les places des procureurs des justices du

corps et de secrétaire-greffier et autres.
Art. 6. Les maire et échevins élus prêteront le

serment devant te juge royal du bailliage.
Art. 7. Lesautres officiers municipaux,le pro-

cureurdes justices du corps et le secrétaire-greffier
prèterout le serment par-devant le maire, ainsi

que les notables.
Art. 8. Lesgardes de police, sergents de ville et

autres seront aux gages des villeset bourgs.
Art. 9. Lesarchives des villes et bourgs ferme-

ront à trois clefsdifférentes, dont une sera remise
au maire, une autre à l'un des notables, et la troi-
sième au secrétaire, inventaire préalablement
fait desdites archives, lequel inventaire sera
récolé à chaque élection Il ne pourra être tire
des archives aucun titre ni papier, sans délibéra-
tion préalable des officiers municipaux et nota-
bles et sans récépissé, ce qui aura lieu pour les
communautés des campagnes autant que faire se

pourra.
Art. 10.Les receveurs des villeset bourgs, ainsi

que des impôts royaux et locaux, seront auss'
élus par les officiersminicipaux et notables, et à

gages mais ils ne pourront entrer en exercice

qu'après avoir fourni bonne et suffisante cau-
tion.

Art. tt. Les officiers municipaux ne pourront
rien délibérer seuls au delà de l'administration
simple, nécessaire et journalière, et tout ce qui
l'excédera sera délibéré, tant par eux que par
les notables, qui pourront même se retirer devant
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les basses qui les auront commis,jmur les con-
sulter sur les objets de la détibéranon.

Art. 12. Lescomptesdes villes, bourgs et villa-

ges seront rendus trois mois après l'expiration
de chaque année, en présence de tous les officiers

municipaux et notables, le jour qui aura été

indmué par délibération précédente et en suitele
des comptes, et leurs pièces justificatives reste-
ront pendant un mois au secrétariat, où chacun
en pourra prendre communication.

Art. 13. Les officiersmuniopaux seront tenus
de souffrir la révision de leurs comptes de-

puis t77t; il en sera de même a. t'égarddes reco-
veurs des communautés.

CHAPITREXVI.
Desintérêts particuliers de la province.

Art. t". La province de Franche-Comtéet ses
villes seront confirméesdans les droits et pri\ité-
gcs qui leur appartiennent par leurs traités et

capitulations, sauf enmatière d'impôts.
Art. 2. Le canal commencépour la navigation

de la rivière du Doubs sera continué, et toutes
les provincesdu royaumecontribueront aux frais
nécessaires à ce sujet, la province de Franche-
Comté ayant contribué aux frais des canaux du
royaume.

Art.3.3. Lesadjudicationsdesbois, tant desvilles,
bourgs communautés, que les forêts du Roi,
seront faites aux plus offrants et derniers enché-
risseurs celles des ouvrages desd~tes villes,
bourgs et communautés, seront faites au rabais
et de la même manière, et pour assurer la fabri-
cation et le commerce des cuirs, les adjudicatai-
res seront tenus de faire des écorces, suivant ta
possibilité des boisadjugés, d'après la reconnais-
sancequi en sera faite parles ofticierscompétents.
SaMajestéest suppliée de permettre la coupedes-
dits bois en tout temps, même en temps de sève,e,
comme encore d'autoriser les Etats provinciaux
à permettre la coupe d'une partie des quarts en
réserve des communautés, suivant les besoins et
circonstancesde localité.

Art.4.Les deniers provenant de la vente des
bois des communautés seront déposés entre les
mains de leurs procureurs spéciauxou receveurs,
quidonneront bonne et suffisante caution, Sa
Majesté étant suppliée d'abolir la

perception
du

droit dudixièmesurtepHXdela ventedesditsbois.
Art. 5. Sa Majestéest suppliée d'ordonner ta

suppression des salmes d'Arc et Montmorotqu'tt
ne sera plus fait que du scl en grains dans celles
de Salins, dont une partie sera aux Suisses, en
exécution du traité fait entre eux et la France,
une autre partie distribuéo aux habitants des
montagnes pour la sature de leurs fromages, et
le surplus à tous les habitants de la province,
pris égard à la populationet a la force contribu-
tive de l'imposition, tout privilège do franc-saté
aboli; SaMajesté étant suppttéo d'ordonner que
ledit sel en grains sera déhvré aux habitants de
la provinceau prix qu'ils doivent t'avoir suivant
le (faite de capttuhtion de ladite province.

Art. 6. It sera fibre à chaque communauté,
mêmeà celles voisines des salines de Satins,
Moutmorotet de Chaux,au cas où SaMajestécou-
serverait lesdeux dernières, de vendre leurs bois
comme cties te jugeront

propos, sans que
la

coupe de ces bois soit invariablement affectée
auxdites salmes, sauf qu'elles auront la préfé-
rence sur les adjudicMatres de ces bois pour
pourvoir la consommiucu a faire dans tesdites
mttaes.

Art. 7. LesEtats dela province serontautorisés
à procéder a la réduction du nombre des forgea
et fourneaux.

Art. 8. I) sera permis aux communautés de la

province de mettre en nature de culture, après
toutefois reconnaissancepréalable, les forets ma-

récageuses dans lesquelles le bois n'a pas cru

depuis cinquante ans tous autres propriétaires
auront la même faculté.

Art. 9. Usera fait défense de cultiver et semer
les effarts et terrains qui se trouvent entre les

grandes routes et les forets, si ce n'est de mêmes
graines, autres cependant que le chanvre, seigle
et ma'is.

Art. 10.U sera ordonne que les revenus com-
munauxseront affermésavec les formalités ordi-
naires d'autorité du juge des lieux, et le prix
versé entre les mainsd un habitant de la commu-

nauté, qui sera choisidans une assemblée, lequel
fournira caution et rendra compte par-devant
le mêmejuge, les habitants appelés.

Art. tt. Les octrois de la Saône, qui se perçoi-
vent au profit des Etats du duché de Bourgogne
sur les grains, vins, bois, bétail et toute espècede
denréesqui s'embarquent en Franche-Comte,se-
ront et demeureront supprimes.

Art. 12. L'homologationde toutes les délibéra-
tions et traites de communautéssera confieeaux
Etats particuliers de la province ou à sa commis-
sion intermédiaire.

Art. 13. Sa Majestéest suppliée d'ordonner que
les enclaves et autres terrains du la province du
duché de uourgogue, qui se trouvent renfermés
dans celles delà Franche-Comte,y seront réunis.

Art. 14.De restreindre les substitutions gra-
duelles au second degré inclusivement.

Art. 15.D'aviseraux moyenspropres a prévenir
la mendicité.

Art. 16. La presse sera libre à tous les sujets
du Roi, saut l'animadversion de la loi contre les
auteurs, imprimeurs et distributeurs des écrits
qui attaqueront les dogmes de la religion, la
constitutionde l'Etat, les moKtrset l'honneur des
citoyens.

Art. 17. et 18.Mainteniret réintégrer les villes,

prévôtés,
bourgs, communautés et particuliers

dans les propriétés,droits d'affouage, usage, par-
cours et tous autres droits dont Ils jouissaient
avant la réformation de t728, dans tous les bois
de Sa Majesté,des ecclésiastiques, des seigneurs
et particuliers, Sa Majestéétant suppliéed'ordon-
ner que lesdits droits seront venues par les juges
ordinaires.

Art. 19. H sera permis aux communautés de
rentrer dans tous leurs biens aliènes depuis 1620
moyennant tous remboursements légitimes; i)
sera do plus permis auxditea communautés et à
tous particuliers de rentrer dans les terrains qui,
commevoisinsdes forêts, y auraient été réunis
d'après cette règle le bois acquiert le plein, mais
à la charge que les terrains recouvrés resteront
toujours en nature de bois.

Art. 20. M sera dressé une charte du délibéré
des Etatsgénéraux pour former l'avenir la con-
stitution do la monarchie française; il ensera ex-

pédiédes lettres authentiques en grande chancel-

lerie, pour Mre remise aux députes de chaque
provmce, et par ceux-ci déposésdans les archivée
de leurs Etats respectifs,pour en être par lesdits

Etats envoyédes copiescoUationneesdans toutes
les villes, bourgs et villages de leur ressort.

Articlesparticuliers du bailliagede Ddle,

Art. 1" Le commerce do la ville de Dôle,
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étant au moment de s'étendre par la construction
des canaux de navigation commencés dans les
duchés et comtés de Bourgogne, Sa Majestéest
suppliée d'établir en cette ville un tribunal de
juridiction consulaire à l'instar de celui de Paris.

Art. 2. S'il tJhtt à SaMajestéderétablir la Cham-
bre des comptes, aides et domaines et finances,
qui existait ci-devant à D0)e, Sa Majestéest sup-
pliée d'ordonner qu'elle sera rétablie en ladite
ville.

Art. 3. Sa Majestéest très-humblement suppliée
de conserver à la ville de Dôle la séance des
Etats de la province, ainsi que de la commission
intermédiaire.

Art. 4. D'ordonner que la somme de t60,000 li-
vres, faisant partie decellede 353,000[ivresaccor-
dée à la vitle de Dôlepour l'agrandissement de ses
casernes, ainsi qu'il est évidentpar une lettre de
M.de Saint-Ange, intendant de cette province,
adressée aux officiers municipaux, )e 27 sep-
tembre 17S4,sera remise à ladite ville pour être
employée à sa destination, notamment au rem-
boursement des sommes qu'elle a déjà

dépenséespour l'entretien et pour rameuMement desdites
casernes.

Les communautés des bailliages n'entendent
être tenues d'aucun frais pour le recouvrement
de ces sommes qu'elles ont déjà payées.

Art. 5. Maintenir et réintégrer la ville de Dôle
dans la propriété et jouissance de tous les fonds,
bâtiments et revenus attachés a son collègeappelé
le collège de Lare, ainsi que des prieurés qui y
ont été réunis, afin de pouvoir entretenir des

professeurs,
maîtres, régents séculiers ou régu-

iers pour la théologie, la philosophie, les mathé-
matiques et les humanités, une académie de
peinture, dessin, sculpture et architecture, un
cours d'anatomie, chimie et botanique.

Les ofticiers municipaux et notables de la ville
de Dôle, qui seront administrateurs des revenus
de ce collège, seront obliges d'en rendre compte
aux Etats provinciaux, et l'excédant desdits reve-
nus sera employé à établir des bourses en faveur
des habitants de la ville du bailliage de Dôle.Les
Etats provinciaux nommeront à ces places-

Art. 6. Conserver l'édit des hypothèques, en y
apportant les modifications nécessaires; notam-
ment celles qui suivent

t" Les oppositions de conserver à fin dureront
vmgt ans;

2° Les affiches au tableau y resteront six mois,
et elles seront mises en l'auditoire de la juridic-
tion royale de la situation des biens vendus et
au greffe de la justice des domiciles des ven-
deurs

3° Il sera libre de stipuler que les titres d'a)ië-
nation ne seront point mis au bureau des hypo-
thèques qui seront dcnom'ces. sans que les créan-
ciers qui auront ces hypothèques puissent exiger
le remboursement de leurs créances

4° Les lettres de ratification ne purgeront point
les hypothèques desenfants sous l'autorité de leur
père, ni cette des femmes en puissance de leurs
maris, si ce n'est lorsqu'elles auront contracté
avec eux.

Art. 7. Les habitants et communautés du vil-
lage d'Orchamp supplient Sa Majestéd'excepter
de la suppression du droit de péage celui qui
leur appartient en vertu d'arrêt du

conseil
du 19

septembre, en raison du pont qu'ils font con-
struire à leurs frais sur la rivière du Doubs.

Art. 8. Sa Majestéest suppliéede permettre aux
habitants et communaut-és du comté de Bourgo-
gne, voisins de la rivière du Doubs, plus bas que

l'embouchure de la Couve, de faire passer ladite
rivière dans les endroits les moins domma~ea-
bles, ainsi que de faire à cet effet tous encaisse-
ments nécessaires; le toutaux fraisdespartiesin-
toressees, sauf néanmoins les oppositions

des
communautés et particuliers

qui
pourraient en

souffrir; et elle est aussi suppliéede déclarer que
le droit d'alluvion n'aura pas lieu, depuis le point
de réunion des deux rivières, en réservant à tous

propriétairea le droit de recouvrer leurs terrains

qui auront pu être envahis depuis quarante ans,
sauf les mêmesoppositions.

Art. 9. D'apporter des modificationsà l'édit des

clôtures, en laissant la liberté du parcours réci-
proque pour les communautés qui en jouissaient
avant ledit édit en vertu des titres, ou de posses-
sionsuffisante, sauf les oppositions des parties
qui peuvent avoir des intérêts contraires.

Art. 10. Par uneloi abusive du duché de Bour-

gogne, les seconds fruits des près sont toujours
mis en réserve et cédés au profit des commu-
nautés, au préjudice des propriétaires de ces
fruits. Les gens du comté de Bourgognesouffrent

spécialement de cette loi injuste, puisque la ré-

ciprocité n'a pas lieu pour eux au regard des hé-

ritages que les gens du duchepossedenten commu-
nauté. Dans le seul bailliage de Dole. la perte des
seconds fruits des prés situés en Bourgogneétant

considérable, Sa Majesté est suppliée de vouloir
remédier à cet abus, et d'ordonner que, dans tous
tes cas, les propriétaires francs-comtois jouiront
des seconds fruits de leurs prés, situés en Bour-

gogne, et qu'il sera fait défense aux communau-
tés de ce pays de s'approprier lesdits fruits.

Articlesparticuliers du bailliage d'Ornanq.

Art. l". Sa Majestésera suppliée de retirer l'é-
dit portant établissement du bureau des hypo-
thèques sur les immeubles réels et fictifs comme

dangereux et frappant inégalement sur les trois
ordres.

A!t. 2. Elle demeurera également suppliée
d'autoriser les Etats de la province à mamtenir
l'exécution de l'édit des clôtures dans les parties
de ladite province oùil aurait été jugé convenable.

Articlesparticuliers du bailliage de Quingey.

Art. l". Ce bailliage, après avoir examiné le

plan d'organisation fait par des gens du tiers-état
assemblés à Bes.inMHipar les ordres de Sa Ma-

jesté concernant les Etats de cette province, y
adhère en tous ses points, priant Sa Majestéde

vouloir bien le confirmer, s'en rapportant cepen-
dant à la prudence et à la sagesse de ses députes
aux Etats généraux, pour consentir aux modifi-
cations qu'ils trouveront convenables.

Art. 2. Iln'y aura aucunechambre des comptes
de rétablie dans la province de Franche-Comté,et
l'arrondissement des bailliages ou sénéchaussées
sera fait de telle manière que lesdtts sièges, loin
d'être diminués, seront multipliés pour rappro-
cher de plus en plus les justiciables de leur res-
sort.

Art. 3. Le droit de parcours réciproque sera

supprimé.
Art. 4. Sa Majestéest suppliée de vouloir bien

ordonnerqu'il y aura par la suite dans la ville
de Quingey un brigadier et deux cavaliers de
maréchaussée de résidence, attendu qu'elle, ville

de bailliage, déjà joui de ce
droit

et que ce
n'est que depuis quelques années quelle en a éfé

privée.
Art. a. Articlegénéral. Les Etats généraux sont

suppliés d'autoriser [les Et~s particuliers de
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la province de statuer sur tous les objets de ré-
clamationsparticuheres aux communautés.

Les gens du tiers-ctat des haiflHges de Dote,
Ornans et Quingeysupplient Sa Majestéde croire

qu'en amour, respect et fidélité, ils le disputeront
a tous Français lorsqu'il sera question de donner
à leur Roi des preuves de ces sentiments; qu'ils
lui font t'hommage le plus sincère de leur vie et

de leurs biens, et qu'ils s'estimeront trop heureux
d'en faire le sacrifice, quand il faudra contribuer
à la gloire d'un si bon prince, au bonheur de la
nation.

Sa Majesté est
enfin suppliée

de conserver
honneur de sa confiance au ministre citoyen
sous les mains duquel s'opère l'heureuse révolu-
tion qui va rendre à la France son ancienne li-

berté,et lui assurer des siècles de paix, de

gloire et de prospérité.
Fait, clos etarrête par tes commissaires sous-

si,nés. te H avril t789. Signéà la minute Rabus-
so;),Hubert Jean.

t,vard;Ledoux,medecin;Bougaud;Brnn:&re-
not; Broch; J.-J. Ttsserand-Bmtty, maire', Drou-

hard;Hassoa;Reynaud;Tournier;Griso[tCt
Chappuis.

Le présent cahier de doléances a été lu, arrêté
ft approuvépar l'ordre du tiers-état à la séancedu
14avrit courant, sous notre présidence et à la
participation de M.le procureur du Roi, qui a si-
gné avec nous et notre greffier.

GRISON,REGNAtD-DEtEttCYet CtIAPPNS.

CAHIER
Dedoléances,plaintes et remontrancesdu corpsdes

marchandset négociantsde la ville d'Ornans,
/a~ par J?~enne ~e~'n, mem6rë dudit corps,
cAoH: cet effet et nommé un de leurs deptf-
tés (1).

CHAPITREPREMtEtt.

Concernantlesdépensesde la cour,
Art. t". Pour le bien de l'Etat, il faudrait régler

les dépenses de la cour, tes proportionner néan-
moins au mérite et à la grandeur d'na si auguste
et si cher monarque, et supprimer toutes dépen-
ses superflues à charge à f'Ëtat.

Art. 2. Rëgter le nombre de toutes les charges
de lacourqui seraient nécessaires et suffisantes,
et supprimer toutes les autres à chargeà t'Ëtat.

Art. 3.Diminuer, suivant le besoinne l'Elat et
à proportion du mérite des personnes pension-
nées, le prix de leurs pensions.

Art. 4. Ne plus accorder à l'avenir de pension

que
suivant te grand mérite, et qu'elles sotent

données à vie despensionnes et toujours propor-
tionnées au bien de t'Etat.

Art.5.Pourfesou)agementde]'Etat,entemps
de paix, réformerm~cgrande partte de la troupe,
soldats et officiers dans chaque régiment, et ne
laisser que le nombre suffisant dans tout régi-
ment pour faire le service du Roi dans les cita-
delles, forts et villes de la France.

Art.6. Ilégler le nombre suffisantdes officiers,
tant dans chaque régiment que des officiers éta-
blis dans les villes capitales pour te service du
Roi, ainsi que ceux dans les forts et citadeHeset
en supprimer le nombre trop grand, superflu et
a charge à t'Etat.

[)) Nouspublionscec&hiecd'&prétun manuscritd«
lArchive,de ~'mp~.

Signéà la minute,

Art.7. Qu'il n'y eût pour Sa Majestéqu'un seul

impôt perçu dans un seul ro)e, dans tout le

royaume pour lequel tous ses sujets seront im-
posés indistinctement et payeront chacun, sans
aucune distinction de qualite et de rang, à pro-
portion des biens qu'ils posséderont.

Art. 8. En cas de nécessite et besoin urgents,
Sa Majestéaugmentera sonimpôt, qui sera perçu
et payé de la manière dite en l'article précèdent.

Art. 9. Pour donner de l'émulation pour )o ser-
vice du Roi et récompenser le mérite, que toute
personne de quelle qualité et condition qu'elle
sot, puisse parvenir aux grades militaires.

Art. 10. Pour le bien de t'Ëtat ainsi que pour
prévenir le dérangement de la jeunesse, que la

troupe, en temps de pait, ne puisse être placée
que dans les forts,citadelles et villes do guerre,
jamats chez le bourgeois, mais toujours dans les
casernes.

Art. tt. Que tous militaires et autres soldats
soient toujours dans leurs habits d'ordonnance
pour prévenir à leur égard toute surprise.

A] t.12.Derégler le nombre suffisant des com-
mis aux ponts et chaussées et en supprimer le
nombre trop grand, a. chargeà l'Etat leur régler
des pensions proportionnées à leur rang, et tou-
jours suivant le bien de l'Etat.

Art. 13. Que la troupe soit au compte du Roi,
et les grades donnés au mérite, et que tout dé-
serteur ne soit pas puni de mort qu'il subisse
toute autre punition qu'ilplaira ordonner à Sa
Majesté.

Art.14.Le pardon général de tous les déser-
teurs et la sortie de prison de tous les contre-

bandiers, amsique la délivrancede tous galériens
qui y sont détenus pour fait de contrebande.

Art. 15. Qu'il soit fait défense de faire payer
aucun droitd'habitantage ni droit de levée de

bouhque, etdroit de changer et faire denouveaux
jours sur les rues, danstout le royaume.

Art. 16. La suppression des centièmes deniers
et souspourlivre, des contrôles, et qu'à l'avenir,

qu'il
n'y eût qu'un seul droit perçu sans aucune

distinctionde qualité de personne, et que ce droit
fût modique et d'égalité dans toute la France.

Art 17. La suppression de toute mainmorte
quelconque ecclésiastiqueet autres, tant person-
neHequeréeUe,sitecasyéchet,etdanscec!is
réglé par expert.

Art. 18. La suppression de toutes sortes de
banalités quelconques.

Art. 19. La suppression de tous droits particu-
liers de pêche et de chasse et que ces droits à la
suite soient communs.

Art. 20. La suppression de l'édit de la conser-
vation du bureau des hypothèques dans tout le
royaume,pour laisser une

pleine
liberté à tous

sujets de trouver, aux uns de la ressource dans
leurs besoms, et aux autres de placer leur argent
en rente et obligation plutôt que sur des fonds.

Art. 2La suppression de la loi qui autorise
les bilans ainsi que la séparation de biens entre
mariet femme,comme encore l'émancipation des
enfants à leur communion avant d'avoir pris un
établissement, pour arrêter les brigandages qni
s'accroissent de jour à autre, éviter beaucoup de

procès, rendre la confiance publique et le com.
merce plus iloriss!int;enf!n,ilil vautmieux préfé-
rer le bien publie que le bien particulier, vau-
drait mieux, pour conserver le bien d'une mère à
ses entants, Mer tous pouvoirs aux femmessous
la puissance de leurs maris, seulementne jamais
pouvoir aliéner les biens-fonds à elles apparte-
nant.
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CIIAPITBEIl.

~Msujet du commerce.

Art. 1" Lasuppression descinq grossesfermes,
Ipiceutemcnt des commis et employés at'ex-
ti't'me frontière du royaume, la libre circulation
d.' toutes niarc!iand~sessans être assujetties Aau-
cuns droits dans l'enceinte du royaume; fixer

aussi un nombre d'employés suffisants et sup-
primer le supernuaciMrgeaf'Etat.

Art. 2. Le libre établissementde toute manu-
facture et l'exemption de tous droits sur leurs
objets de fabrication dans le royaume.

Art. 3. Que l'entrée d'aucune marchandise de
fabrique étrangère ne soit prohibée, mais assujet-
tie a un droit proportionné à son utilité.

Art. 4. Que toutes matières propres devant ser-
vir aux fabriques nationales venant de l'etranger
ne soient assujetties à aucun droit à t'entrée du
royaume, mais qu'elles payent moitié dudroit des
marchandises lorsqu'elles auront reçu une pre-
mière main-d'œuvre.

Art. 5. Les marchandises étrangères, qui ne fe-
ront qu'emprunter le territoire du royaume pour

parvenir
a leur destination, ne payent a feutrée

du royaumequ'un droit modique, et sont arcom-
pagn<esd'un acquit-a-CMttionqui sera décharge
aubureau de la sortie.

Art. 6. Quenulle matière
première,

reconnue
de première nécessite pour 1 aliment des fabri-
ques nationales, ne puisse être exportée sans

paver
un droit proportionné à l'utilité de la fa-

brication à laquelle elle est destinée.
Art. 7. Que toute marchandise n'ayant reçu

qu'une première main-d'œuvre paye à la sortie
un droitauquel sera assujettie la matière première
qui la compose, et en soit exempte lorsqu'elle
aura reçu la première main-d'œuvre.

Art.8. Queles droits d'entrée et desortie soient

perçus
uniformément dans tous les bureaux de

fa frontière, sans qu'aucun puisse être privilégie
pour l'entrée ou la sortie de telle ou telle mar-
chandise.

Art. 9. La suppression de tousprivilèges exclus
pour toutes fabriques ou manufactures établies
ou a établir, ainsi que pour toutebranche de com-
merce.

Art. 10.La suppression de tout péage, a charge

par
f'Htat d'en indemniser les propriétaires et à

dire d'experts.
Art. fi. L'uniformité de poids, aunage, toise et

mesure et égalité de valeur d'or, argent et mon-
naie dans tout le royaume.

Art. 12. Leprêt d'argent au taux du prince, sur

obligation et simple bdiet, comme il se pratique
en Lorraine et en Alsace.

Art. 13. Une augmentation de nombre de mon-
naie dans tout le royaume, principalement dans
les provinces de la frontière, où elle est tr,'s-rare.

CHAPnttE!U.

~Msujet de la justice.

Art. t". Qu'il n'y ait qu'une seule et même loi

par écrit par tout le royaume, tirée du recueil de
toutes les différentes autres lois, et l'asseoir sur
le sentiment de celui des auteurs qui sera reconnu
du sentiment le plus juste, pour empêcher le

grand nombre de procès qui sont la ruine du

peuple.
Art 2. Que, pour laisser aucune fausse in-

terprétation dans la loi, il y soit coté tout au

long des modèles d'exemple dans chaque ar-

tirle qui pourrait être interprété à double sens.
Art. 3. La suppression de la loi qui accorde le

droit de retrait, soit Ugna~er et autres quel-
conques.pourevitortoutefraude et procés,etfaire
])orter nu prix de leur valeur les fonds vendus, le
plus souvent, de contrainte et nécessité les lods
des seigneurs augmenteraient, et le Tendeur ou
ses créanciers toucheraientle juste prix de la va-
leur du fond, tandis qu'au contraire, c'est le sei-
gneur ou le parent qui en profite.

Art. 4. La suppression de la vénalité de toutes
les charges de judicature auxquelles chacun
pourra être admis, suivant la capacité de mé-
rite.

Art. 5. Un nouveau code civil et crimine], et
qu'à l'avenir la justice soit rendue avec le moins
defrais possible, et qu'il y ait un temps prescrit
pour ]a durée de tous procès; que les juges ren-
dent la justice sans fra)s, qu'ils taxent dans leurs
sentences et arrêts Ics frais de tous

procès;
que )e

nombre des écritures soit diminué et fixe, et le
droit des frais diminué.

Art. 6. Quele remboursement du prix de toutes
les charges soit fait par t'Ëtat et en taux du prix
de la finance, et leur en payer l'intérêt au tiux du
prince, jusqu'àce que t'Ëtat soit à même de pou-
voir les rembourser.

Art. 7. Lasuppressiondes justices des seigneurs
ainsiquedes maîtrises et bureaux des finances, et
qu'il n'y ait dans chaque bailliage qu'une seule
justice royale, tant pour le civil que pour le cri-
minel.

Art. 8. Queiesjuges royaux du bailliage, chacun
dans son district, puisse connaitre toutes affaires
quelconques sans qu'aucun sujet puisse être tra-
duit en d'autre juridiction pour quelle cause et
matière que ce puisse être.

Art. 9. Quetous marchands et négociants soient
traduits par-devant les juges des bailliages du
ressort de leur résidence, où ils seront jugés avec
la même célérité et en la mêmemanière et forme
qu'à une juridiction consulaire.

Art. 10. Quetous marchands roulants, forains
et autres, qui voudront faire commercedans d'au-
tres provjnccs que celle de leur résidence seront
tenus d'élire autant de domiciles dans chaque pro-
vince qu'its y feront commerce, pour pouvoir y
être traduits au tribunal baittiager qu'ils auront
etu, et y seront juges a la mamere avant due.

Art. tt. Qu'il soit ordonne qu'au greffe de cha-

que bailliage, il y ait un registre coté et para-
phe par le premier juge du siège, pour enregis-
trer tous les noms, surnoms et lieux de résidence
de toutes les personnes qui sont marchands, né-
gociantset ceux a la suite qui voudront l'être, à
charge par ces derniers de se faire recevoir par-
devant te juge, en justifiant de leur conduite par
un cerUfieat de bonne vie et moaursde MM.tes
curés et échevins de leurs paroisses, et que tous
marchands forains soient tenus d'être munis de

pareils certificats, même légalisés du juge de leur
bailliage, sans quoi qu'il leur soit interdit la
vente de toutes marchandises, et confiscation de
celles dont ils seraient chargés.

Art. 12. L'établissement d'un concours dans
chaquevitte capttate, ainsi qu'une académie pour
accroître les sciences et donner de l'émulation
pour les arts et métiers.

Art. 13.Quetoute personnenée Française,.'igee
de vingt-cinq a trente ans, puisse être admise et
reçue aux charges et officesde juges, ainsi qu'a
celles d'avocats et procureurs du Roi, dont le
choix n'en pourra être fait et laissé qu'au mérite
du concours.
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Art. 14. Que,pour tenir une juste circonspec-
tion dans l'exercice de la justice, donneret ac-
croitref'emulation pour les sciences,faire rendre
la justice égale tant aux pauvres qu'aux riches;
quedesixensixMsaumoinsiteoitfaitune
électionnouvetiedesdits ofSeeset toujourslaissée
au mérite du concours.

Art. 15. Qu'aucuneautre charge ne puisse être
donnée à vie et que par élection de mérite et la
pluralité des suffrages dans chaque district de

batffiage;et nepourrontétrerecus électeurs ni
eiigibles quegensnés Français, âgésde vingt-cinq
ans etcotisesdans lesrôles, et toute personnede la
prédite qualité pourra v être admise indistincte-
ment après avoir subi l'examen devant tes juges
royaux s'ils en sont trouves capables, avec aussi
une pleine liberté de les changer pour les tou-
jours contemrdansleur devoir.

Art. 16. Quelesalairedes huissiers soit fixé par
lieue et non par journée de campagne, et qu'ils
soient obligesde tonnur caution suffisantepour la
sûreté des sommesqui leur sont confiéeset qui-
très-sauvent sont pcrffues pour les créanciers
qui leur confientleurs contrats.

Art. 17.Qu'àl'avenir toute faute et tout crime
soit regardé personnel, et qu'aucun reproche ni
aucune tache n'en puisse rejaiUir surles familles

et qu'eues
ne puissent être privées pour cetégard

d'aucuns privilèges ni droit général ni particu-
lier.

Art. 18 Qu'il soit fait défense de jamais mettre
aucuns impôts ni sur lcs grains, ni pain, ni fa-
rine, sous quel prétexte que ce puisse être.

Art. 19.Qu'il soit ordonné que toute personne
établie, exerçant l'état et profession de boulanger,
son tenue d'avoir chez soi un four, ainsi qued'ê-
tre toujours assortie de toute sorte de pain et en
avoir de tous poids, d'un quart de livre, demi-
livre et )ivre, et avoir des pains de pesanteur de
trois livres ft six livres, moyeu efficace pour ne

pas laisser tromper le public sur le poids, et que
l'indigent puisse avoir du pain dans ses besoins.

CHAPITREIV.

Concernai les villes et communautés des bail-

liages.

Art. 1" Qu'ilsoit ordonné aux anciens officiers
municipaux des villes de rendre compte par-de-
vant les nouveaux officiers et par-devant tous
les députésdes différentescorporations desdites
vittes.

Art. 2. Qu'il leur soit aussi ordonne une révi-
sion de compte des années antérieures, suivant
que ]e cas pourra l'exiger.

Art.S.Quetesofficicrsmunicipauxdehviite
d'Ornans, condamnés solidairement par arrêt de
la cour desaides, à Paris, à remettre dans la caisse
de ladite ville, avecintérêt, mêmeavec i'intéret de
l'intérêt, tous les deniers qu'ils yont pris pour la
poursuite du procès qu'ils avaient intenté sous le
nom de la ville, injustement,

par
motif et délibé-

ration secrète et particulière de leur part et sans
aucun avis m consentement de notables, aux
MM.Gudots de Vertmt, au sujet de leur titre de
noblesse. procès qui a été traduit à plusieurs tri-
bunaux, ayant duré au delà de quarante et plu-
aieurs années; qu'il soit ordonné de rendre
compte incessamment à cet égard et restituer le
tout conformémentaudit arrêt, nonobstant qu'ils
se soientpourvus au conseil par requête en cas-
sation, gui leur a accordé une suspension de
l'exécution dudit arrêt, laquelle sans doute n'a
été présentée qu'à dessein de rie jamais être for-

cés d'exécuter ledit arrêt raison pourquoi ils se
sont empressesd'acheter les charges de la magis-
trature à un si grand prix car s'us eussent été

fondés, ils n'auraient pas laissé Écouterau delà
de vingt-cinq ans, sans avoir donné suite à leur

appel; du moins qu'ils v soient condamnés par
provision, sauf à enx a'faire vider leur appel,
avec soumission de la part des bourgeois, dans
le cas où, contre toute attente,ils obtiennent
de faire condamner la ville en leur lieu et

place, de leur restituer, même avec intérêt, tous
les deniers qu'ils auront remis dans ladite
caisse.

Art. 4. Qu'à l'avenir M)!,les ofMers munici-

paux des villes soient élus à la pluralité des suf-

fragesdes députés de tous les corps et corpora-
tions des bourgeois et habitants des villes.

Art. 5. Quetout bourgeois âgé de vingt-cinq
ans et cotise dans les rotes indistinctementpuisse
y étreéligible, sansnéanmoins en pouvoir nom-

mer deux parents communiera.
Art. 6. Que le magistrat soit composé d'un

maire qui prête te serment (chaque année de-
vant le premier juge du bailliage, de deux éche-
vins, quatre conseiiterset seizenotables.

Art. 7. Les notables seront choisisdans trois

classes, savoir trois (lansla classedesmarchands
et négociants, trois dans cette des arts et mé-

tiers, quatre dans celle des procureurs et gens
vivant bourgeoisement, et six dans les cultiva-
teurs, étant dans le plus grand nombre.

Art. 8. Que de préférence, entre la capacité
égale, lesditsnotables doivent

être choisis
et pré-

ferés entre ceux qui payent les meilleurescotes.
Art. 9. Qu'ily ait un receveurparticulier pour

les deniers de la ville, à gage, étant obligé de
fournir caution suffisante, et qu'il soit tenu de
faire l'oflice de sécrétai!e au magistrat.

Art 10. Qu'il soit fait défense à l'avenir à
MM.les officiers municipaux d'amodierune mai-
son pour tenir leur assemblée, et qu'illeur soit
ordonné de tenir le magistrat dans la maison de
ville établie à cet effet.

Art. 11.Qu'illeur soit aussi fait défense de re-
faire aucuns ouvrages pour la ville, sinon en
suite d'atfichespubliques en trois dimanchescon-
sécutif'!par adjudications, soita l'enchère, soit au
rabais.

Art. t2. Qu'il leur soit aussi fait défense de
sontemr ni d'intenter aucun procès, à l'avenir,
au nom de la ville, qu'après un consentementpar
cent de trois professeurs ou des plus habites avo-
cats de Besançon qui les trouveront fondés, et
joint a t'autonté de l'homme public à cet effet.

Art. 13. Queledit receveur et lesdits officiers
municipaux rendront compte à la fin de l'année
de leurs gestions et rapporteront de bonnes et
valablesquittances et marches et un état fidèle,

par-devant les notables et les députés des villes,
ainsi que par-devant les nouveaux officiers qui
seront élus, et leurs comptesseront déposés chez
le secrétaire de la ville qui les tiendra publics
aux bourgeois.

Art. t't. Chaquedifférente corporation fera ses

députés par élection et à la pluralité des voix, à
proportion du nombre des individus de leurs
corps, pour élire les officiersmunicipaux; il y en
aura au moins le double de notables dans la cor-
poration des cultivateurs que dans toutes les au-
tres corporations ensemble, et ne pourront être
électeurs ni éligiblesque ceux âgés de vingt-cinq
années, nés bourgeoiset cotres dans les rofcs.

Art. t5. Qu'il teur soit aussi f~it défenseà l'ave-
nir auxdits officiersmunicipaux de faire des dé-
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penses inutiles à la ville et de détruire des ou-
vrages faits, pour en construire de nouveaux, de
les retabhr plutôt,et tes entretenirau lieu de les
détruire, ni faire venir au compte de la ville des

guettes et papiers publics, surMut dans les villes
qui sont sans revenus, telle qu'est celle-ci, et en
ce cas, que cela ne leur soit paspassé dans leurs
comptes.

Art. 16. Qu'il leur soit aussi fait défense de
faire des emprunts au-dessus (le 3,000 livres,
à moins qu'ils ne fussent autorisés et p itentés de
Sa Majesté,et que, dans le cas eontran'c, lesdits
emprunts ne leur soient pas passés dans leurs
comptes.

Art.t7.Qn'ii soit ordonné, dans la révision des
comptesdes anciens ofliciers municipauxde toutes
les villes, que, pour tous les empruntsqu'ils au-
ront faits dont ils n'auront pas suivi exactement
les prescrits à cet effetde la loi, tis soient tenus
de rapporter aux villes et de remettre dans la
caisse tous les intérêts que les villes auront
payés, et qu'ils soient chargés eux-meme~, à l'a-
venir, des capitaux ainsi que des intérêts.

Art. 18. Que Sa Majesté retire ses domaines
aliénés, soit ceux donnes, vendus et autres accen-
sésa vilprix, ayant, sans doute, été trompée dans
les adjudications qui en ont éte faltes.

Art 19. Je ne parlerai pas de la manière de

gouvorner
les communautés de la campagne je

l'ai déjà citée tout au long, par le détail dans le
premier mémoire quej'ai eu l'honneur d'adresser
a monseigneur le garde des sceaux, à la date du
11 août 1788, duquelj'en ai fait passer un extrait
à M.Xecker avec les deux mémoires imprimes,
preuves justificatives des deux prores qui font la
ruine des bourgeois, dans lequel mémoire j'en
avais traité.

Art. 20. Qu'il soit ordonné que toutes les éclu-
ses qni,part'inond.ition,portentdu préjudice aux
villes, bourgs et villages, soient diminuées de leur
hauteur et remises à hauteur convenable à ne
pouvoir nuire à l'avenir, et dans le cas contraire,
qu'eites soient détruites, sauf aux propriétaires à
les remplacer en d'autres lieux où elles ne puis-
sent nuire à l'avenir.

Art. 21. Que, pour rendre l'égalité de t'usage
réciproque du droit commun entre tous les sujets
de SaMajesté,la suppressionde l'édit desclôtures,
et que toutes les clôtures faites depuis ledit edit
soient détruites et remises en commun comme
elles étaient auparavant.

Art. 22. La suppression de toutes maîtrises, ga-
belle, octrois et don gratuit, ainsi que tous droits
perçus sur quelle sorte de denrées et marchau-
dises quelconques dans le royaume.

Art. 23. Que,pour éviter une infinité de procès
et arrêter l'usurpation, il soit ordonné à l'avenir
que tout arpentement de communauté soit fait de
manière à ne pouvoir jamais transplanter les
bornes d'un héritage à l'autre, en désignant à

chaque pièce de fonds la longueur de chaque côté
ainsi que la juste longueur au bas et au-dessuset
dans le milieu, et y designer aussi la contenance
de largeur dans toutes les parties inégales, vrai
moyen pour reconnaUre aussi les Mitieipations,
qui se feraientdans les biens de la commune, et
il faudrait ordonner et faire faire une correction
dans les arpentemen[s qui ne sont pas faits de
cette manière.

Art. 24. Que,pourprévenir et terminer une in-
finité de procès qui font la ruine des commu-
nautés, au sujet des droits communs de parcours
et jouissance de bois, comme encore au

sujet
de

leur délimitatiou territoriale, it soit ordonné que

lesdits droits de parcours et usage soient appré-
ciéspar des experts autres que ceux des habitantsts

qui seraient en difficulté, conjointementavecdes
experts géomètres, et qui entre eux puissent re-

ster
et terminer tousles différends,et ensuite tirer

tes lignes nécessaires pour faire la délimitation
territoriale, planter des bornes, de manière

qu'elles ne poissent jamais ûtretransplantées, du
moins tacites à retrouver les lieue de leur post-
tion et situation, et que chaque communauté paye
les frais departage, chacune par part égale, et que
l'une rende à l'autre ieprix qui serait fixé paries
experts du droit d'usageet droit commun, et quant
aux anciens procès, que chaque communauté
pave ses dépens particuliers.

Art. 25. Pour le bien de l'Etat et éviter lesscan-

dales, qu'il soit permis à l'avenir, à tout garçon
âgé de vingt-cirq ans et à toute titte âgée do vingt-
deux ans, de pouvoir se marier aprés avoir fait les
sommations respectueuses à leurs père et mère.

Art. 26. Qu'il soit permis à toutes communautés

qui
ont beaucoup de parcours d'accenser ou amo-

dier à leur
profit,

par adjudication à L'enchère,
une partie de leur commune la plus propre à
semer du grain, et à cettecondition charge qu'a-
près la levée de chaque année d'un son) fruit, il
soit au rang dn parcours commun.

Art. 27. Qu'il soit aussi permis à toute commu-

nauté,pourdonnerdei'emulationài'agriculture
et rendre le grain plus abondant, augmenter le

parcours des communes, de faire défricher de
trois en trois ans une partie de leur commune
inculte qui serait parsemée d'épines, rocs et ro-

cailles, a leur profit et ies faire semer après l'ex-

piration de quelques années; lesdits terrains ras-
teraient en parcours communs, et continueraient

jusqu'à ce qu'ils aient défriche toutes les parties
iucultes.

Art. 28. Qu'il soit ordonne que tous tes fruits et
feuilles des arbres fruitiers qui sont dans les

communaux, soient amodiés au profit des com-

munautés, et défense à toutes personnes d'en cou-

per aucuns, sous quelques causes et prétextes
que ce puisse être, et ordonner aux communautés
d'en planter dans tous les lieux propres a. cet
effet.

Art. 29. Que Sa Majesté retire ses domaines
attënos, soit ceux donnes, vendus ou autres
censés à vil prix, ayant pu être trompée dans les

adjudications qui en ont été faites.
Art. 30. Qu'à l'avenir toute faute et tout crime

soient regardes personnets, et qu'aucun reproche
n'en puisse rejaillir sur les familles, et qu'elles no

puissent être
privées

pour cet égard d'aucuns

privilèges, ni droit générai ni particulier cet ar-
ticle mis par doublement est déjà. mis dans la
troisième chapitre.

CHAP1TBEV.
Concernant le bienptM-tteuiterdu7)ot et j'atMHta~e

Jet'J~tat.

Art. l". Que, pour l'augmentation desgrains
et

fourrages etdonner de l'émulation pour l'agricul-
ture, même pour le bien

générât
des peuples et

le profit particulier de Sa Majesté,toutes les plai-
nes ou terrains incultes qui sont dans l'enceinte
des foréts, tant de Sa Majesté que des commu-

nautés, lesquels étant reconnus n'être pas propres
pour la crue dubois, soient aceensësà perpétuité,
ceux de Sa Majestéà son profit et les autres au

profit
des communautés, etle tout laissé en adju-

dicationai'enchere.
Art. 2. L'usage du sel de mer en grains, la

sup-pression des salines, d'où résultera t'avantage da
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la santé des peuples ainsi que le profit des pro-
vinces, plus l'uulité des bois pour une plus
grande fabrication de fer, commeencore un très-

grand
profit pour Sa Majesté,tant du prix de tant

de dépenses faites dans la manutention desdites
salines dont il sera déchargé, que du grand pro-
duit qu'ilfera des ventes annuelles de ses bois,
sapins et autres, comme encore des écorces des-
dits bois et glandées dans le nombre aussi grand
de forets à lui appartenant.

Art. 3. Que les archevêques, évoques, prieurs,
abbés et autres du haut clergé soient réduits à
une pensionégaieet honnête,et le surplusde leurs
revenus empioyé au besoin de )'Ëtat, commeà

payer les pensions dont il se trouve chargé, etc.
Art. 4. Quetoutes communautés de religieux et

religieuses soient réduites à une pension égale et

honnête, et ohiigés d'enseigner gratis la jeunesse,
et leur supplément de revenus employé aux pen-
sions desordres mendiants, et le surplus aubesoin
de l'Etat.

Art. 5. Qu'il soit libre à toutes communautés
de se faire desservir par un prêtre à leur gré et
à leurs frais, et dans ce cas, qu'elles ne soient

plus
tenues à contribuer à aucune charge dans

fa paroisse
d'où elles dépendaient.

Art. 6. Que MM.les curés soient fixés à une
pension honnêteainsi que leurs vicaires, lorsqu'ils
seront dans le cas d'en avoir, et que les fonds

dépendant des cures retournent au pouvoir des
communautés qui les feront valoir à leur profit,
et seront tenus, lesdits vicaires et curés, de faire
toutes fonctions de leur ministère gratis.

Art. 7. Que,pour prévenir à la suite l'exporta-
tion du grain hors du royaume dans les temps
défendus, tous marchés trop prés des frontières
soient supprimés, et qu'ils soient transférés à
une boune lieue au moins de la distance de la
frontière, et que toutesvoitures de

grains
trouvées

au delà des marchésallant contre étranger soient
arrêtées et confisquées, moitié au profit des cap-
turants, et le surplus au profit du Roi, et que la-
dite graine ainsi que les voitures et chevaux ou
auties animaux soient vendus et délivrés au

plus offrant au jour du marché le plus près,
et les voituriers condamnés une amende au pro-
fit du Roipour la première fois, et pour la réci-
dive, à une peine afmctive, outre l'amende, et la
corde pour la troisième fois, étant regardé
commerebelle à son Roi, perfide et traître à la
nation.

Art. 8. Que,pour une sûreté plus grande de
l'exécution des ordres du Roi contre l'exportation
du grain à l'étranger, il soit fait défense à toutes
personnes de voiturer du grain au delà de la li-
mite d'une lieue des frontières, à moins qu'ils ne
soient munis d'un certificat signé par !e commisF

préposé comme il est expliqué dans l'article ci-

après.
Art. 9. Que tous les habitants d'une lieue limi-

trophe de la frontière seront tenus, pour aller
vendre ou acheter du grain au marché, de faire
faire, auparavant de conduire leur grain, une re-
connaissance par les maires et échevins de la
quantité qu'ils en veulent conduire, de laquelle

quantité
ils donneront un certificat signé d'euxet

de M. le curé de la paroisse, daté et fait du jour
du

départ
et enregistré dans un registre coté et

paraphé, déposé dans un lieu destine à chaquepa-
roi8seà cet effet, et le vendeur sera tenu de faire

décharger son certificat de vente dans le registre
qui sera établi daus chaque endroit ofi il y
aura marché etabli, et rapportera le certificat qui
sera Stgué gratis du commis a. cet effet, et sera

tenu de te présenter dans trois jours pour le
faire enregistrer dans )e registre de la paroisse,
à peine d amende pécuniaire pour la première
fois en cas de récidive, il se pratiquera de même
qu'il est dit dans l'article 7 ci-devant du présent
chapitre, et ceux qui achèteront au marché sui-
vront les mêmes prescrits.

Art. 10. Qu'il soit fait défense àtous habitants
qui seront hors de la ligne de pouvoir vendre du

grain aux habitants qm sont dans la !igne, du

moins leur livrer ailleurs qu'aux marchés, sous
peine d'amende arbitraire et sous même peine,
défense aux habitants de la ligne d'en acheter
ailleurs que dans les marchés, eauf de ceux qui
sont dans la lime, mais toujours en suivant le
prescrit de l'article précédent.

Art. 1 Ordonne aux employés des frontières
à y tenir la main et y veiller exactement, et que
les capturesqu'ils feront d'exportation à la charge
de grain, soit pour le profit seul du capturant et
l'amende seule pour le Roi c'est à la vérité bien
gêner les habitants des frontières, mais il faut

préférer le bien général de la nation pour une
chose aussi nécessaire à la gène d'une petite par-
tie des habitants du royaume.

Art. 12. Que, pour le bien réciproque des pro-
vinces, il serait nécessaire de fixer le nombredes
brasseriesdans chaqueprovince, et que le nombre
en soit petit cela occasionnerait le débit du vin
et rendrait la vie plus douce à l'indigent par la
plus grande abondance de grains.

CHAPITREVI.

Concernant~s provinces.
Art. l". Quetesprovinces soient chargées,seule-

ment en temps de guerre, de fournir chacune
leurs soldats provinciaux, le nombre desquels
sera acheté à prix d'argent, réparti sur toute la

province sans aucune exception ni distinction de
qualité et de rang, en suivant l'imposition royale.

Art. 2. Quechaque province soit pareillement
chargée de l'entretien des chemins royaux dans
leur district, l'entretien desquels sera réparti au
marc la livre de l'imposition sur toute la province,
et laisséen adjudication au rabais, soit en bloc ou
en détail.

Art. 3. Quela poste aux chevaux et le carrosse
soientaussia la charge de chaqueprovince, et qu'il
soit aussi permis d'y envoyermessagerset voitures
publiques, sans être tenu en aucune manière à
payeraucun droit auxdits maîtres de poste et car-
rosse.

Art. 4. Quele commis contrôleur dans chaque
ville bailliagére soit établi receveur du bailliagee

pour les impôts de Sa Majestéà gage, dans la
caisse duquel chaque éehevin videra sa recette
lequel receveur, muni d'une caution suffisante,
transférera sa recette dans la caisse du commis
contrôleur; établir dans les villes capitales un
receveur général, lequel transférera sa recette di-
rectement dans tes coffresdu Roi, lequel trans-
port peut se faire sans frais au moyen de la cor-
respondance de la maréchaussée.

Art. 5. Qu'il soit ordonné à tout bailliage de
faire des greniers suffisants pour prévenir les
années de disette de grains qu'ils soient assez

grands et suflisants pour y mettre au moins la

provisionnécessaire pour la nourriture, pour une
ou deux années, au moins, de tous les habitants
et sujets de chaque bailliage, et qu'il leur soit or-
donné d'avoir soin de les faire remplir aussitôt

après la moisson et dans les années d'abondance

générale seulement. Aprèsque tous les greniers
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dans le royaume seraient remplis, et même àvue
d'une bonne apparence pour la récolte prochaine,
(tans ce cas seulement, la sortie des grains hors
du royaume soit permise.

Art. 6. Qu'il soit fait défense dans la cherté des
grains d'en faire aucune fabrication sous quelque
cause et prétexte que ce soit interdire pendant te
susdit temps toute fabrique, comme la bière,
poudre et amidon et autre de cette nature.

Art. 7. Qu'à l'avenir il soit fait défense dans
tout le royaume de planter de la vigne dans les
heux qui sont propres à produire des grains, ni
même en ceux propres au gras pâturage et où la
charrue peut aller partout.

CHAPITREVII.

Sur les Etats ~e'n<~ua?et provinciaux.

Art. 1" Que, pour maintenir l'équité, la juste
égatité dans tous les corps et corporations d'états,
arts et métiers, dans tous les ordres sujets
de la France, chaque corporation puisse choisir
et élire dans sa corporation des députés ré-
partis suivant la quantité qu'il y aura de nombre
de tel individudans les trois ordres, et qu'ils soient
répartis par égalité dans tous et non pas par
égalité de nombre de corps et corporations, et sans
aucun égard ni à la distinction du corps ni a
la qualité des personnes.

Art. 2. Queles assemblées générales ainsi que
les provinciales soient à la suite composées des
trois ordres du clergé, de la noblesse et du tiers-
état que, ce dernier ordre, puur y assister, ait

luiseul, étant plus nombreux que les deux autres en-

semble en individus et Étant l'unique nécessaire,
un nombre au moins égal aux deux premiers or-
dres ensemble pour députer leurs représentants.

Art. 3. Que les deux premiers ordres, réunis

par une recorporatioo pour faire l'égalité des
voix et suffrages à celui du tiers-état, se présen-
tent auxdttes assemblées par un nombre de dé-

putés qu'ils choisiront chacun dans leurs diffé-
rents ordres et les répartiront à proportion du
nombre égal des individus qui composent leurs
différents ordres le nombre desquels ne pourra
excéder le nombre des députes du tiers-élat, le-

quel fera une pareille élection de députés par
nombre réparti de tels individus qui seront dans
leurs différentes corporations.

Art. 4. Queles assemblées générales soient te-
nues de six en six ans et les provinciatea de
trois en trois ans, et

que
dans lesdites assemblées

provinciales soit régléle prix ou pensions des
officiers de justice, qui seront tenus de rendre la

justice sans frais.
Art. 5. Qu'il soit ordonné que. dans l'élection

de la chambre intermédiaire, il y ait un pareil
nombre au moins de députés pour le tiers-état
seul que pour les deux premiers ordres ensem-
ble, et que rien n'y puisse être arrêté ni décidé

qu'à la pluralité des suffrages, comme dans les

assembléesgénéraleset provinciales, et au scrutin,et que ladite chambre fixe les vacations des ma-

gistrats et notables des villes.
Art. 6. Que les assemblées générales donnent

les ordres nécessaires aux assemblées provinciales
et les donnent à la chambre intermédiaire, qui les
mettront en exécution.



Desplaintes, doléanceset remontrancesde l'ordre
du clergéde la eoMttcrttttttMdu .M~Mrafn&s~-

liago de Botta*et OreAte~,affûte le 3 avril

i789(t).

Pénètre de reconnaissance des bontés paternel-
les dont le Roi vient de donner de nouvelles

preuves

a set peuples, en les invitant à porter
aux pieds du tr6ne leurs vceux et doléances, à
concourir au rétablissementd'un ordre invariable
dans toutes tes parties du gouvernement et d'as-
surer pour jamais tes droits inaliénables des ci-

toyens et te bonheur de ses sujets, le clergd de la

gouvernance du aouwrain bfuhia~e de Douai et
Orehiesa charge son députe aux Etats généraux
de demander

1" La conservation et te maintien de nos con-

stitutions et priviléges, stipulés et jurés par nos
Rois.

2" Que la religion cathotique, apostolique et
romaine continue d'être seule admise dans

l'Etat, et qu'elle seule ait des temples et un culte
public.

3° L'exécution des lois ecclésiastiqueset civiles
touchant la sanctificationdes dimanches etf&tes,
et la réformedes abus, trop mutupties a cetégard,
abus aussi contratresàl'esfint de la religion que
nuisiMesaux bonnes mceurs.

'4''()ueiesioisconcernantl'impressionetia la
vente des livres contre les bonnes moeurset )a

religion, soient remises en vigueur.
5° Que les dignités ecclésiastiques ne soient

plus exclusivement le partagede la noblesse
mais des vertus, des talents, des services rendus,
en nn mot, du mente.

6°L'exécution des saints canons touchant la

pluralité des bénéfices et la résidence des béné-
liciers.

7° Réduction du nombre des commensaux de
la maison du Roi et des maisons royates, d'où
il résultera une économiepour 1Htatet'l'avantage
de voir ptusieursbeneficiersreudus aux fonctions
de leurs bénélices.

8' Entière abolition des commendes contraires
au bien public, et le droit détection rendu aux

abbayes de nos provinces, conformément à nos
constitutions, et qu'il ne suit accordé de pensions
sur lesdites abbayes qu'aux ecclésiastiques qui
rendent des servicesdans les provinces où elles
sont situées.

9° Perfectionner l'éducation et l'enseignement
de la jeunesse, et en confierce soin aux réguliers
qui offrent de s'en charger gratuitement.

t0° Que, sur les représentations faites par
MM-les cures, on établisse dans les grandes viffes
un hospice, où tes femmesenceintes et sans res-

(l)Nou&pubttonscecatnei'd'aprésunmt")uscritde3
~)rcMf«ftet'~m~irt.

BAILLIAGE DE DOUAI.

CAHIER
sources trouventtes secours nécessaires à leur
situation.

«''Augmentation et fixation des portions con-
grues, portéesaun taux convenable.

t2° Queles curés rentrent dans les administra-
tions des biens des pauvres et concurremment
avec Icsdécimateurs dans celles des fabriques.

13°Retour périodique des Etats généraux, sui-
vant les modificationsqui pourront être apportées
par lesdits Etats.

H" Queles impositions et emprunts. qu'ils au-
ront seuls droit de consentir, ne puissent avoir
lieu que pour un temps détermine.

lj° fixité des
dépenses

de tous les départe-
ments du royaume,tes comptes desdites dépen-
ses rendus publics cliaque année par la voie de
l'impression.

16"L'exécution de l'arrêt du conseil du 2 mars
1789, annonçant la nouvelle constitution des ·
Etats auxquels l'administration de la Flandre
sera confiée, et qui devront être composés des
trois ordres de la province, les cures compris
dans celui du clergé.

IT"La répartition et perceptiondes deniers pu-
blics comices aux Etats ou administrahons de
chaque provincepour être versés directement et
immédiatement dans les coffresdu Roi en con-

séquence,suppression des emplois devenus par
là inutiles.

Les comptes de ces Etats ou administrations

provinciales rendus publics tous les ans par la
voie d'impression.

18°Dans les villes, les comptes delà commune
ne seront clos et arrêtes par les auditeurs,
qu'après avoir été par eux contradictoirementt
veri!ies et coulés sur les pièces justificatives ils
seront aus-ti chaque année imprimés et rendus
publics.

19°Queles impôts, s'il eclioit d'en établir, le
soient de préférence sur les objets de luxe.

20" Le maintien et la conservationde toutes les
propriétés du clergé, tant séculier que régulier,
et l'assurance de la liberté individuelle.

21'*Solliciterune loi de l'Etat qui assure effi-
caccment aux cultivateurs le fruit de leurs tra-
vaux, en faisant détruire la trop grande quantité
de gibierqueles seigneurs se plaisentmultiplier
dans leurs terres.

2-!°Suppression de la réserve dans les bois des
mainmortes,comme contraire à l'administrationii
en bon père de famille.

23°Subordonnément,suppressiou dela réserve
sur les bois taillis, qui, dans celle province, sont
de nature à dépérir après treize a quatorze ans
de ci ue les réserver plus longtemps, c'est les
perdre.

24° La réforme des abus résultant de la multi-
plicité des degrés de juridiction, qui ne servent

qu'a
prolongertes procès et à multiplier les frais

de procédure. Réprimer les abus qui se sont
glissés dans les justices seigneuriales.

25°Quepersonnene soit admis remplir, dans
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les cours souveraines, les fonctions de juge, qu'il
n'ait acquis la confiance publique par des ser-
vices distingués dans un siège inféneur ou dans
le barreau.

26°Plaintescontre lesarrêtsrendusdu propre
mouvementdu Roi

Contre l'établissement des commissions parti-
cu)ières

Contre tes arrêts d'évocation
Contrelescassationstrop fréquentesdes arrêts

descourssouveraines;
Contre la facilité n'obtenir, en chancellerie

lettre de cession misérable, de répit, de sur-
séance

Suppression de la juridiction des intendants.
27° Réformation du code tant civil que cri-

mine);suppressionduserment
qu'on exige de

t'accusé,qui t'exposeau parjure.
28°Révocation de l'arrêt du conseil d'Etat du

Roi du 7 septembre 1785, concernant les forma-
lités trop rigoureuses à observer, pour les con-
structions et reconstructions desbatiments appar-
tenant aux gens de mainmorte, hôpitaux géné-
raux et particuliers, maisons et écoles de charité.

29"Confirmation de l'arrêt du 12 juillet 1729,
pour les

provinces
de Flandre, Hainaut et Artois,

avec la clause expresse que tons les biens que les

gens
de mainmorte de ces provinces justifieront

de posséder avant le 1" janvier 1681,seront res-
pectés, amortis avec finances.

30° L'exemption des droits d'amortissement
pour les bâtiments que les mainmortes feront
construire sur des fonds amortis avec financesou

réputés tels, à raison de leur possession anté-
rieure au l"janvier 168t. ces constructions étant
presque toujours à

l'avantage
du public.

3t"Décharger du droit d'amortissement et de
nouvel acquêt les maisons abbatiales,pneurales,
canoniales, presbytérales, etc., qui ne sont louées
que pour un temps, sans que leur destination
primitive en soit changée.

32° Rentes constituées, et reconstituées par
gens de mainmorte, sur communauté quelconque,
tant séculière, régulière que laïque, affranchies
de tout amortissement.

33°Exempter du droit d'amortissement toutes
fondations de prières et pour rétribution de
messes, qui ne doivent pas durer plus de cin-

quante ans, ces fondations n'étant pour l'ordi-
naire qu'un moyen de conscience pour satisfaire
il quelques devoirs qu'on aurait négligés pendant
la vie.

34° Renonciation aux
privilèges pécuniaires

accordés au clergé, sauf l'indemnité a ceux qui
les ont acquis à titre onéreux ou d'honoraires.

3j" Demander la suppression du don gratuit,
accordé par le clergé de la Flandre wallonne,
confirmé par l'arrêt du conseil du 26juin 1786.

Ainsi fait à l'assemblée des commissaire?, le
3 avril 1789.

Ont signé D. Alexis, abbé de Marchiennes de

Yerry, prévùt de Saint-Pierre J.-J. Ernotte, cha-

noinede Saint-Aîné,].-L. Breuvart. curédeSaint-

Pierre C.-J.-M. Primat, curé de Saint-Jacques;
J.-F. Grand,curé deBouvignies; 1. Mars,ministre
des Trinitaires; D. Pierre; Parmenticr, religieux
de Marchiennes Gaveltes, chanoine de Saint-
Ainésecrétaire de la commission.

Lecture faite du cahier qui précède et après
approbation générale des articles qu'il contient,
il a été arrêté à la demande de quelques mem-
bres d'y insérer les articles suivants:

Demander 1" Que sur les deniers provenant
des biens situés en France appartenant ci-devant

à des maisons religieuses supprimées chez l'Em-

pereur
et actuellement mis en séquestre à l'intfn-

dance de Flandre, soient acquittées les rentes
dues aux mainmortes établies en France;

2° Qu'il soit accordé aux carmélites, aussi sup-
primées chez l'Empereur et incorporées en diffé-
rentes maisons situées dans )a province, une

pension
sur les biens qui leur appartenaient avant

leur suppression, et
qui

sont actuellement se-

questrés par ordre du Roi.

SignéD. ALEXIS,abbéde Marchiennes.

CAHIER
De doléances, plaintes et remontrances d< t'offre

de la noblesse du ressort de la gouvernance du
souverain bailliage de Douai et Orchics remis
à tcmat-~Mt'sd'~oust,président de l'ordre de
la noblessedudit oeiHift~e,et son depuis' aua!
.Eyaf~~e'ne'faM~jl).
NoTA.Dansla dernière assembléade l'ordre de la

noblesse,du 16evril, la plupart desmembresont re-
noncé.personnellementÀ, toute espèced'exemptions
pécuniaires,

L'ordre de la noblesse du ressort de la ~ouvcr-
nance du souverain bailliage de Douaiet Orchies,
convoqué par ordre du Hot, pour procéder fidèle-
ment tt la refi«ctt'o;t du MAter de ses doléances,
plaintes et femoniMnee~) empressé de corres-
pondre aux intentions bienfaisantes de SaMajesté
et à l'attente de la nation animé des sentiments

du plus pur
patriotisme; pénètre de la nécessité

d'affermir à toujoursla constitution nationale,
sur laquelle reposent iahbct'Miet la propriété des
citoyens;dcterminë&tous les sacrinces que peut
etiRer le bien de l'Etat; chargé de faire connaitre
Jes abus, d'en demander la suppression, et d'in-
diquer tous les moyens qui peuvent, en assurant
la félicité publique, régénérer le plus bel empire
de l'univers, a déclaré et déclare qu'il regarde
comme lois constitutionneUes et maximes fonda-
mentales du royaume, les points et articles sui-
vants

LOISCONSUTUnONNEHES.

1. Lareligion catholique, apostoliqueet romaine
estla seule dominante dans leroyaume.

2° La France est une monarchie.
3° La couronne y est héréditaire de màle en

maie, par ordre de primogéniture, a l'exclusion
des Mtcs et de leurs descendants.

UBEUTÉDESPERSONNES.

4° Les Français sont libres en leurs personnes
et leurs propriétés, sous la protection des lois.

5° Tout citoyen français, de quelque qualité et
condition qu'il soit, ne pourra être prive de sa
liberté, de sa propriété et de son état,quepar

jugement
prononcé par juges compétents.

6° Les magistrats seront inviolables en leurs
personnes et leuM fonctions, et ne pourront être
destitués de leurs charges que par jugement de
leurs pairs.

7° Les officiers militaires ne pourront être pri-
vés de leurs emplois que par jugement d'un con-
seil de guerre, présidé par le commandant de la
province où le délit dont lesdits officiers seront
accusés aura été commis.

8" Les engagements militaires seront libres, et
ne pourront être prorogés au delà du terme de

(1)Nouspublionsce cahierd'après un imprimédela
BîNtt~/t~uedu ~Mt.
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huit ans & moins qu'ils ne soient renouvelés.
9" Leslettres de cachet, lettres d'exil, lettres

closes, et tous ordres arbitraires généralement
quelconques, seront abolis comme attentatoires
au droit naturel et civil, aux ordonnances du

royaume et à la liberté dont tes Français doivent

jouir sous la protection des lois; il sera fait en

conséquence, trcs-expresses inhibitions et défen-
ses à toutes personnes indistinctement de défé-

rer, en aucuns cas, auxdites lettres de cachet,
terres d'exil, lettres closes et autres ordres arbi-

traires, sous telles peines qu'il appartiendra ilil
icur sera enjoint de les dénoncer au ministère

public, qui sera tenu d'en poursuivre d'officeles

instigateurs, fauteurs et porteurs, et de requérir
contre eux la peine capitale qui sera déterminée;
letout sans préjudice des dommages et intérêts

que les parties lésées auront la faculté de récla-

mer, sans qu'on puisse leur opposer aucune

prescription.
10°Les citoyens, de quelque état et condition

qu'ils soient. actuellement détenus en vertu de
lettres île cachet ou autres ordres arbitraires, se-
ront mis en liberté, ou remis entre les mains de
leurs juges naturels, qui ne pourront néanmoins,
en aucuncas, prononcer une peine plus forte que
l'incarcération à temps ou à perpétuité, et toutes
lettres d'exil seront révoquées.

11" La liberté de la presse sera accordée, et
néanmoins les auteurs ou éditeurs, ou les impri-
meurs,quidevront se nommer,serontresponsables
de tout ce qui pourrait être contraireà la religion,
aux mœurs et à la réputation ou aux intérêts
desparticuhers, et poursuivis extraordinairement,
s'il y échet, suivant la rigueur des ordonnances.

t2° La violation du sceau des lettres confiéesà
la porte sera proscrite en conséquence, il sera
détendu aux ministres du Roi, et à toutes per-
sonnes sans exception, d'en ordonner, permettre
ou effectuer l'ouverture seront déclarés infâmes
ceux qui oseront transgresser cette prohibition.

UBEMKDESBIENS.

13- Aucun subside, impôt, ou droits quelcon-
ques qui en tiennent Heu, sous quelque dénomi-
nation que ce puisse être, ne pourront être auto-
risés, établis, perçus, prorogés ni augmentés que
du consentementdes Etats généraux; et par suite,
it ne pourra être fait aucun emprunt ou levée de

deniers, ni créé aucun office, charge ou emploi à
finance que du même consentement.

14° Les Etats généraux se tiendront au moins
tous les cinq ans.

15' 11sera délibéré par ordre et non par tête.
16° Les impôts et subsides, accordés par les

Etats généraux, ne pourront être perçus au delà
du terme nxé pour le retour périodique de leur
assemblée.

En conséquence, seront poursuivis commecon-
cussionnaires, à la requête du ministère public,
tous ceuxqui donnerontquelque extension directe
ou indirecte soit au terme, soit à la quotité du
subsideaccordé.

17" Les dépenses de chaque département, y

compris
celui de la maison du Roi, seront jnva-

nabfement fixées.
18"Lesministres de chaquedépartementseront

comptableset responsables à la nation de l'emploi
des fondsassignésà leurs départements respectifs.

)9* Les comptes de la recette et de la dépense
nationale seront rendus publics chaque année,
par la voiede t'impression.

20*11sera établi par lesdits Etats généraux, et
sous leur garde et inspection particulière,une

caisse d'amortissement, pour opérer insensible-
ment le remboursementde la dette nationale, les
fonds y affectés et leur accroissementprogressif,
opéré par les extinctions, ne pourront, en aucun
cas, et sous aucun prétexte, même en temps de

guerre, être employés à une autre destination.
21°Il ne sera fait à l'avenir aucune anticipation

sur les financeset revenus de l'Etat.
22' Aucune loi constitutionnelle ne pourra être

sanctionnée que du consentement de la nation.
23" Les lois particulières de justice, d'adminis-

tration et de police, continueront d'être adressées
aux rours souveraines, pour y être librement vé-
rifiées, enregistréeset promulguées.

24" Il ne pourra être porté atteinte aux lois
locales, ni aux traités et capitulations, sous la
condition et la foi desquels différents pays ont
été réunis au royaume, que du consentement
exprès des trois ordres desditspays.

'25° Ces lois constitutionnelles, ces maximes
fondamentales, et leurs conséquences, seront
consignées dans une charte, qui formera le code
de la nation, réglera ses droits, et sera enregistrée,
lesdits Etats généraux tenant, dans toutes les
cours souveraines du royaume, imprimée et pro-
mulguée en la forme et manière accoutumées.

2G'Les cours souveraines veilleront à l'exécu-
tion de ladite charte et en seront responsables à
la nation.

27° Les Etats généraux, délibérant par ordre,
régleront ces objets préliminaires ils prendront
ensuite en considération la formeactuelle de leur
convocation, ils détermineront celle suivant la-

quelle ils devront être convoqués à l'avenir, et il
y sera fait, de la part dudit ordre de la noblesse,
les observations et les demandes suivantes

IMPOT.

28°Le député dudit ordre de la noblesse ne
consentira à aucune levée d'impôts ni à aucun
emprunt, que le Codenational n'ait été d'abord
arrêté et promulgué, et qu'ensuite l'Etat des fi-
nances du royaume, la dette nationale, et le dé-
ficit qui pourrait exister, n'aient été constatés.

29° Lesdifférentes constitutions des provinces
du royaume ne permettant pas d'établir partout
un impôt uniforme, les Etats généraux accorde-
ront, par forme de subside, pour un temps dé-
terminé, jusqu'à la prochaine tenue desdits Etats,
telle somme annuelle qu'ils jugeront nécessaire
aux besoins de l'Etat ladite somme sera répartie
sur toutes les provinces, suivant la quotité à
laquelle elles reconnaîtront devoir y contribuer.

,!0° La somme qui sera accordée par lesdits
Etats généraux, à titre de subside, devant suflire
aux besoins de l'Etat, tous les impôts et droits
quelconques qui eu tiennent lieu, actuellement
établis, viendront à cesser à l'époque de la levée
et perception dudit subside.

31° U sera établi, dans toutes les provinces du
royaume, et notamment dans celle de Flandre,
des Etats provinciaux, composésdes trois ordres
organisés, suivant le mode qui sera réglé par les
Etats généraux lesdits Etats provinciaux auront
seuls le droit de répartir et percevoir, de la ma-
nière la moins onéreuse que faire se pourra, la
somme contributive à laquelle lesdites provinces
se trouveront assujetties.

32"Il ne sera accordé à l'avenir aucun abonne-
ment personnel qui puisse tenir lieu d'impositions,
sur des possessions ou domaines particuliers.

33°Le trésorier desdtts Etats provinciaux ac-

quittera, des deniers de sa recette, les objets
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payables pour le service du Roi et de l'Etat dans
ladite province et le surplus sera versé, par ledit

trésorier, directement au trésor royal.

CAPITULATIONS.

34°En exécution des capitulations, sous la con-
dition et la foi desquelles les provincesde Flandre
sont passées sous la domination du Roi, les ha-
bitants de ces provinces ne seront jamaisdistraits
de la juridiction de leurs juges naturels et domi-
ciliaires, sous tels prétextes que ce soit.

35°Ils ne seront tenus de déférer à aucun arrêt
d'évocation, de distraction de ressort, d'établisse-
ment de commission ou d'attribution de juridic-
tion, sous prétexte de commt~tmus, ou autre-
ment.

36° Conformément au droit national des Pays-
Bas, et à l'article 1" de i'éditdu mots d'avril 1688,
l'usage des révisions ou propositions d'erreur
continuera d'avoir lieu à l'égard des arrêts rendus
par le Parlement de Flandre, sans que le con-
seil du Roi puisse recevoir aucune requête ten-
dante à la cassation de ces arrêts.

37° Aucun arrêt du conseil d'Etat du Roi, non
rendu contradictoirement, qui donnerait la moin-
dre atteinte à la liberté ou à la propriété des
citoyens, ou qui aurait pour objet la concession
de quelques priviléges ou autres droits quelcon-
ques, ne pourra être mis à exécution dans le res-
sort du Parlement de Flandre, s'il n'est revêtu
de lettres patentes dûment vérifiées et enregts-
trées audit Parlement.

En conséquence, t'arrêt rendudu proper mou-
vement du Roien son conseild'Etat, le 20 décem-
bre 1788, concernant la prévôté d'Haspres, située
dans la province du Hainaut, du ressort dudlt

Parlement, sera dénonce à Sa Majestéet à la na-
tion assemblée.

38°H ne sera accordéaucunes lettres d'Etat, de
surséance et de sauf-conduit, au préjudice des

créanciers, sauf aux juges naturels et domici-
liaires des débiteurs a y pourvoir dans des cas
extraordinaires, après avoir entendu les inté-
ressés.

39°Aucunes abbayes, prieurés, ou autres béné-
Hcesdu pays, ne seront donnés en commendes,
même aux cardinaux.

40° Aucunespensions ne seront accordées sur
lesdits bénéfices, les biens ecclésiastiques étant
ainsi libérés des charges énormes auxquelles ils
sont actuellement assujettis contre la teneur des
capitulations les abbés, prieurs, et autres titu-
laires desdits bénéfices, seront invités de contri-
buer à l'entretien des maisons religieuses peu
fondées, et chargéesde l'éducation de la jeunesse,
d'établir des écoles pour les pauvres et les hô-
pitaux nécessaires pour y recevoir les malades
des villes et des campagnes, les femmes en cou-
che, les incurables, les enfants trouvés et les
insensés. Cessecours sont indispensables dans la

province de Flandre; et ceux qu'exige le main-
tien de l'établissement utile, fondé pour la ville
de Douai,en vertu de lettres patentes du mois de
janvier 1784,pour en bannir fa mendicité, ne sont
pas moins privilégiés ni moins nécessaires.

4t°Les lettres patentes, du 13 avril t773, qui
assujettissent dans la Flandre maritime, au défaut
des fabriques, les gros décimateurs aux répara-
tions, reconstructions et entretien des églises
et presbytères, seront rendues communes aux
autres provinces du ressort du Parlement de
Flandre.

42" Les lettres patentes sur arrêt du conseil
d'Etat du Roi, du 18 août 1781,concernant les

preuvesfaire pour être admisdans les cha-

pitres
nobles des chanoinesses,établisdansles

Pays-Basfrançais,seront révoquées.
11en sera rendu de nouvelles, par lesquelles il

sera réglé que, vacance arrivant d'aucunes pré-
bendes desdits chapitres, il y sera nommé dans
l'année et dans le cas où il ne se présenterait au-
cune demoiselle qui serait en état de faire les

preuves paternelles et maternelles qui étaient
exigées avant l'émMation. desdites lettres pa-
tentes, on y admettra les demoiselles qui feront
les preuves les

plus approchantes de celles exi-
gées, sans que 1 âgesoit un titre d'exclusion, et
sans que lesdites prébendes, ni aucun autre bé-
néfice dont le titre est situé audit pays, puissent
être conférés à des personnes étrangères des
Pays-Basfrançais.

43" Les pourvus de bénéfices à charge d'âmes,
et sujets à résidence, seront tenus de résider.

44°Le droit de franc-fief ne pourra être exigé
dans la province de Flandre que dans les muta-
tions par ventes, à raison d'une année et demie
de revenus, conformément à la déclaration ren-
due pour cette province le 22 novembre 1695; il
sera déclaré prescriptible par vingt années depos-
session la charge additionnelle et injuste de
10 sols pour livre, ajoutée au principal de ce
droit, sera supprimée; les abus et les vexations,
auxquels sa perception donne ouverture, seront
réformes etprévenus; et dans tousiescas, les cou-
contestations, auxquelles pourra donner lieu le
dorit de franc-fief, seront portées devant les jugea
ordinaires.

45° Les droits d'amortissement, et nommément
ceux exigés à la charge des fabriques, des hôpi-
taux et autres établissements de charité, seront
supprimés.

4b° Les administrations des monts-de-piétë
établis dans le pays seront, en exécution desdites
capitulations, confiéesaux juges ordinaires, pour
y constater toute police et juridiction, constater
l'état de situation desdits monts-dc-piété, prendre
les moyens d'acquitter les rentes dues par iceux,
dont les cours n'ont pas été

payés
depuis plus

de cinquante années, et y établir la surveillance
et les régies prescrites par l'édit'du mois de dé-
cembre 1777, portant établissement du mont-de-
piété à Paris, et notamment par l'article 16dudit
édit.

47°Il ne pourra être consenti au reculement
des barrières a la frontière extrême du royaume,
que dans le seul cas où une prestation en argent
serait substituée à tous impôts quelconques et
sous la condition expresse que la culture du tabac
deviendra libre dans tout le royaume, et que tes

Pays-Bas

français ne seront, dans aucun cas, sou-
mis à la gabelle et à l'impôt sur le tabac, dont
ils sont aHranchis par leurs capitulations, ni à
aucun subside de ces impositions.

JCSTtCECIVILE.

48° L'administration de ta justice civile sera
simplifiée; les degrés de juridiction diminues;
les attributions de juridiction des juges inférieurs,
à effet de juger sans appel, augmentées, et les
procédures abrégées.

49°La prévention ou concurrence, accordée aux
juges et consuls de Lille sur les échevins de
Douai,faisant les fonctions de juges et consuls,
sera révoquée; de manière que soit que leshabi-
tants de Douai et de son écbevmage soient de-
mandeurs ou défendeurs, leurs demandes ou dé-
fenses en fait de commerce puissent être jugées
consulairement par lesdits échevins.
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50°Toutes les sentences des juges inférieurs

sujettes à appel, dont l'exécution sera réparable
en fin de cause, seront exécutées par provision,
nonobstant appel et moyennant caution.

51" En cas de
partage

des opinions des juges
d'appel, le jugement dont i! aura été appelé
sortira effet, et l'usage des objets de partage sera

abrogé.é
52" Onne pourra être admis à l'exercice d'un

office de conseiller dans une cour souveraine,
tans avoir atteint l'âge de vingt-cinq ans accom-

plis, et sans avoir rempli les fonctions de juge
tans un siège inférieur, pendant cinq ans, ou
txercé avec distinction la profession d'avocat

pendant le même terme il ne sera accordé dans
aucun cas des lettres de dispense a cet égard.

53" La multiplicité des lettres de compatibilité
pour cause de parenté et d'alliance entre les
membres des cours souveraines étant un abus, les
Etats généraux prendront cet objet en considé-
ration.

54" Les Etats généraux examineront si la vé-
nalité et l'hérédité des officessont avantageuses
ou nuisibles à la nation.

JUSTICECRIMINELLE.

55° La forme et l'instruction des procédures
criminelles seront corrigées les peines portées
par l'édjt de Henri H, du mois de février 1556,
concernant les recélés de grossesse, et celles

portées par la déclaration du 4 mars 17M, con-
cernant les vols, seront diminuées; l'usage de sel-
lette supprimé, et la réclusion dans une maison
de travail substituée à la peine du bannissement

56° 11sera assigné sur le domaine du Roi des
fonds destinés à indemniser ceux qui, ayant été
accusés et constitués prisonniers en vertu desdé-
crets, auront été renvoyés absous.

ADMMSTRATMN.

57"Les habitants des villes seront rétablis dans
le droit primordial des communes, de nommer
et de choisir leurs officiers municipaux, et de
les remplacer, vacance arrivant; ensemble de
contredire et clore les comptes qui seront ren-
dus publiquement.

58° Les intendants et commissaires départis
dans les provinces seront supprimés aucun of-
ficier du Roi ne pourra être revêtu, en tout ou en

partie, des pouvoirs qui ont été attribués auxdits
intendants, sous quelque nom, titre ou denomi-
nation que ce puisse être leurs fonctions seront
remplies par les Etats provinciaux, pour la partie
d'administration attribuée aux commissaires or-
donnateurs des guerres, ou autres pour la partie
militaire, et restituées aux juges ordinaires pour
la partie contentieuse; ce changement rendra
aux provinces de Flandre leur ancien régime, et
leur procurera une grande diminution de dé-
pense.

59° Les dépenses pour les fortifications, ca-
sernes, ponts et portes d'entrée des villes forti-
fiées, et autres semblables objets, ensemble les

logements,
fournitures de lits, linges et usten-

siles pour les états-majors, inspecteurs, commis-
saires des guerres, et autres officiersmilitaires,
seront assignées sur les fonds destinés au dépar-
tement de la guerre.

60° Les provinces et les villes auront seules, et
à l'exclusion des officiers du génie, l'adjudica-
tion et la conduite des travaux dont elle feront
la dépense.

DOMAINES.

6)° Les Etats généraux prendront en considé-
ration l'objet des domaines du Roi, ils examme-
rout s'il échet de les aliéner pour toujours, eu
totalité ou en partie, ou seulement de rendre
leur administration moins dispendieuse et moins
vexatoire en la confiant aux Etats provinciaux.

62°Dans le cas où le Roi conserverait ses do-
maines, ils ne pourront être aliènes ou échanges
que duconsentement de poursuivre comme usur-
pateurs de fonds publics, tous ceux qui parvien-
draient à s'approprier quelque partie desdits do-
maines.

63° Lorsqu'il s'élèvera une contestation judi-
ciaire sur les objets domaniaux, les droits du
domaine du Roi,quant à l'adjudication de la pro-
vision, seront les mêmes que ceux des particu-
liers.

COMMERCE.

64°Les Etats généraux examineront si les trai-
tés de commerce, faits avecles puissances étran-
gères, sont avantageux ou nuisibles à la nation.

65° Les privilègesexclusifs accordés aux bate-
liers de Condéet aux bélandriers de Dunkerque,

par
arrêts du conseil d'Etat du Roi, des 25 juin

1771 et 23 juin 1781, les droits d'entrée du
royaume, et autres droits établis sur les charbons
étrangers, sur les cuirs, huiles et autres objets de
seconde nécessité, et sur les matières premières
qu'on ne peut se procurer dans le royaume; en-
semble lus différents droits d'écluse, de vinage,
de minage, péage, passage, travers, pontonnage,
et autres semblables qui sont exigés sur les
i outes,rivières et canaux, étant infiniment nui-
Mblesa la classe indigente des citoyens et au
commerce, seront supprimés, sauf à indemniser

ceux qui justifieront, par-devant les juges ordi-
naires, jouir desdits droits à titre légitime.

66° Pour prévenir la multiplicité des faillites et
banqueroutes frauduleuses, il sera réglé que qui-
conque aura fait faillite, sera privé de l'état civil,
aussi longtemps qu'il n'aura justifié, par-devant
ses juges naturels, des pertes involontaires qu'il
aura essuyées et le ministère public sera chargé
de poursuivre extraordinairement les banque-
routiers frauduleux d'après la notoriété, ou sur
une simple déuonciation.

AUTRESOBJETSD'ABUS.

67° Tous les emplois, offices et charges civiles
et

militaires, qui
n'ont point un service actuel

et indispensable, seront supprimés la réforme
de cette dépense inutile sera très-avantageuse à
l'Etat.

68° Les capitaineries de chasse accordées aux

gouverneurs généraux et particuliers des pro-
vinces et villes, et les privilèges de chasse accor-
dés aux officiersdesgarnisons, seront

supprimés,comme trés-préjndiciables aux droits de pro-
priété et donnantlieu à une infinité d'abus.

69"Les ordonnances sur le fait de la chasse
seront renouvelées et rigoureusement observées
les juges royaux détermineront chaque année,
dans leurs ressorts respectifs, l'époque où elle sera
permise et sur les plaintes qui leur seraient
donnéesde la trop grande

muttipficité
du gibier,

ils ordonneront une visite, à effet d'y remédier.
7C*Les troupes étrangères étant très-dispen-

dieuses, et privant d'ailleurs les sujets du Roi des
emplois auxquels ils ont seuls le droit de pré-
tendre, seront remplacéespar des troupes natio-
nales, a l'exception de celles desdites troupes
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étrangères, à l'égard desquelles il y a des traités
qui s'opposeraient à leur remplacement.

71° Les Etats généraux s'occuperont de l'objet
de l'établissement du conseil de guerre, de ses
fonctions, de son autorité et des abus qui peuvent
en résulter.

72° Les Etats généraux demanderont au Roi
d'élever indistinctement aux grades militaires su-
périeurs tout officier qui aura bien mérité de la
patrie.

73° Le Roi sera trés-humblement supplié de

prendre
en considération la modicité despensions

de retraite accordées, après de longs services,
aux capitaines et autres officiers d'un grade in-

férieur, ainsi que la modicité du soi que l'on
fait aux bas officiers, caporaux et soldats qui
ont vieilli sous les drapeaux et bien mérité de
la patrie par leurs longs services.

Tt° U sera sévèrement défendu de donner au-
cuns coups de plat de sabre aux soldats~ ce châ-
timent servant moins à punir qu'à avilir le mi-
lihiire francais.

75° Tous'ics délits commis par les militaires
envers les citoyens non militaires, seront soumis
à la juridiction des juges ordinaires.

76° Les entreprises que les ofliciers du génie
et autres militaires pourraient se permettre, au
détriment de la propriété des citoyens, seront
soumises à la juridiction des juges ordinaires.

77°Les Etats généraux perfectionneront les

règlements qui concernent l'éducation publique
et les universités.

78°ne sera plus dérogé à t'avenir à la loi qui
établit un concours pubhc pour la nomination
aux chaires vacantes en t'université de Douai.

79° Ledit ordre de la noblesse supplie très-
humblement Sa Majestéd'accorder à M. de Ca-
tonue, son ancien ministre, la faculté qu'il ré-
clame de se justifier; ce droit d'être jugé, qui est
assuré par les lois à tout Français, serait réclamé
en sa faveur par ledit ordre,

quand
même M. de

Calonne ne serait pas né membre dudit ordre.
Ledit ordre fait la même supplication à Sa Ma-

jesté en faveur de ceux de ses sujets qui se
trouvent, par un effet de la volonté arbitraire des

ministres, privés de leurs états ou dignités, no-
tamment en faveur de M. Moreton-Chabrittant,
colonel du régiment de la Père-Infanterie, et de
M. Dnbreuit, capitaine au régiment d'Orléans-

Infanterie, qui ont été privés de leurs emplois,
et ce dernier de sa liberté, sans avoir été jugés ni

pu se justilier.
Ledit ordre implore aussi la justice et la bien-

faisance du Roi en faveur de M.le cardinal de

Rohan, qui, déclaré innocent par un jugement
solennel, a néanmoins été privé de ses cmptois
et dignités, et de sa liberté.

Tels sont tes vccux et les demandes forméspar
l'ordre de la noblesse du ressort de la gouver-
nance du souverain bailliage de Douai et Orchies,

pour répondre aux intentions bienfaisantes du

ltoi en procurant l'avantage de l'Etat et la félicité
de ta nation.

Ainsi fait et arrêté en t'assemblée générale de
l'ordre de ta noblesse de la gouvcrnance du sou-
verain bailliage de Douai et Orchies, le 13 avril
1789.

Signé le marquis d'Aoust; le marquis de Né-

donchel lemarquis de Jumelle de Forest; Tassin
de Gœutzin Du Pont de Castitte Du Bois Bru-
neau de Beaumez de Warenghien de Flory.

Nous, membres de la noblesse du bailliage de
Douai, soussignés, déclarons qu'il a passé à la

pluralité des voix, contre notre avis, d'insérer

dans nos doléances l'article 79, contenant un

point
suffisamment et généralement exprimé par

ta demande faite au Roi, de supprimer toute
lettre d'exil, toute évocation au conseil, et toute
punition arbitraire.

t'rotestons en conséquence contre l'insertion
dans notre dit cahier, dudit article 79.

Fait à Douai, le Il avril 1789.

Signé de Boubers-Mazignan, Le Merchierde
Renoncourt, Goyer de Sennecourt,

Foucque,
Tas-

sin, te marquis de Nédonchet,Honorede Varennes,
le baron de Commerfort, Mortagne baron de
Landas, Tassin de Gœutzin, Honore Le Roux de
Bretagne, Tassin de Givenchy, Remy de Cam-
peaut, ie chevalierdeBacquehem, de Wavrechin,
de Herbais de Villecasseau.

CAHIER

D'instructions, doléances plaintes, tt;montfdKt:f's
et demandes pour les ac~ufes du tiers-état de
la gouvernancede Douaiaux Etats généraux du
royaume (1).

Le tiers-état de la gouvernance de Douai, ap-
pelé auprès du meilleur et du plus sage des
rois, pour le conseiller et assister, aussi touché
qu'il doit l'ètre de la sollicitude paternelle de ce
monarque pour le bonheur du peuple qu'il gou-
verne, et désirant y repondre autant qu il est en
lui, charge ses députés de concourir avec ceux
des autres provinces au grand ouvrage de la ré-

génération de la France, et d'y apporter tout le
zcie, toute l'énergie nécessaires pour lixer d'une
manière inébranlable les principes de la consti-
tution francise, rétablir l'ordre dans les finances
du royaume, et corriger les abus qui altèrent et
minent la santé du corps politique.

En conséquence, les députés du tiers-état de la
gouvernance de Douai demanderont

1"Qu'il soit déclaré solennellement, proclamé
et reconnu comme loi fondamentale, que le
royaume de France est une monarchie pleine et
entière, tempérée néanmoins par les lois, et

qu'elle est indivisiblement successive, hérédi-
taire dans la maison de Bourbon, d'aine en aîné,
et de mâle en mâle, à l'exclusion des femmes,
ainsi qu'il s'est pratiqué depuis Hugues Capet,
jusqu'à présent.

2" Qu'ilsoit également déclaré solennellement,
proclamé et reconnu comme loi fondamentale,
que les sujets du royaume de France sont libres
et propriétaires, et qu'en conséquence, il ne peut
être établi aucun impôt sans leur consentement

exprimé
par

les Etats généraux.
3'*Queles Etats généraux soient toujours com-

posts d'un nombre de représentants du tiers-
état égal à celui des ordres du clergé et de la
noblesse réunis.

Et les députés insisteront à ce que les opinions
soient recueillies par tête et non par ordre.

4° Que les Etats généraux sotent assemblée
tous les cinq ans ou autre terme qui sera fixé

par Sa Majesté,de l'avis de la nation assemblée,
conformément à la promesse que le Hoi en a
faite dans le rapportannexé au résultat de son
conseil du 27 décembre1788.

5" Que les Etats généraux soient convoqués
trois mois avant l'ouverture de leur assemblée,et

que la nomination des députés soit faite dans la
forme prescrite par le règlement du 24 janvier

ft~NouspnbHon<M cahierd'aprèsno manuscritdce
~rcAtueada ~'Ht~tre.
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dernier, jusqu'à ce qu'il ait plu au Roi d'en dé-
terminer un autre sur la demande et du consen-
tement des Etats généraux.

6°QueSa Majesté,de concert avec les Etats é-
néraux, détermine invariablement la manière
dont il sera pourvu à la régence du royaume,
lorsque le cas en arrivera, pour quelque cause

que ce soit.
7" Qu'il soit déclaré que les ministres sont

comptables et responsables envers la nation, et

que leurs comptes soient rendus publics par la
voie de l'impression.

8" Quecommeles impositions ne peuvent excé-
der les bornes du besoin de l'Etat sans altérer,
sansmême anéantir la toi fondamentale de la

propriété, il soit déclaré que les Et~ts généraux
ont le droit de constater l'importance de ce be-
soin pour fixer en conséquence les sommes à

repartir
par

la voie des impositions.
H°Qu'ilplaise à Sa Majesté de déterminer la

dépense
de sa maison et de fixer, deconcert avec

les Etats généraux, celle de chacun des autres

départements.lO" QueSa Majesté daigne pareillement fixer
et déterminer invariablement les fonds destines
aux pensions, et qu'a l'égard de celles qui ont
été accordéesjusqun

présent,
il en soit remis un

état sous les yeux de rassemblée nationale, qui,
en conséquence, suppliera le Roi de faire rayer
celles qui ont été accordées sans cause, et de
réduire celles qui ont été excessives.

tl° Queles Etats généraux ne puissent accor-
der d'impositions ni subventions, que depuis
l'époque d'une assemblée nationale jusqu'à une
année au delà de celle qui devra lui succéder, de
manière que si le retour périodique de ces as-
sembléesne s'effectuait pas au terme fixé, tous
les impôts et subsides précédemment consentis
cesseraient d'être exigibles et seraient éteints de

plein droit, avec défense, dès à présent commo

pour tors, à tous receveurs, commis, collecteurs
ou préposésà la recette des deniers publics, de
les percevoir ou prétendre, à péril d'être pour-
suivis commeconcussionnaires, et punis suivant
la rigueur des ordonnances.

12°Qu'il n'y ait plus à l'avenir aucune exemp-
tion d'impositions quelconques, même de celles
établies par octroi de manière que les ecclé-

siastiques, les nobles, lesofliciers dejudicature et
de chancelleries militaires, les employés dans
les finances du Roi, et toute3 autres personnes,
sans aucune exception, y contribuent égale-
ment.

13"Qu'il ne soit fait aucun emprunt sans le
consentement des Etats généraux, et que les
Etats généraux ne puissent consentir a aucun
emprunt qu'il ne soit fondé, tant pour les inté-
rêts que pour le remboursement graduel et
successif,

Lesdéputes étant néanmoins autorisés à adop-
ter et consolider comme dette nationale les em-

prunts faits jusqu'à présent par SaMajestéet ses
prédécesseurs.

14°Queles lettres de cachet devant être abo-

lies par
une conséquence nécessaire de la se-

conde maxime fondamentale ci-dessus tracée,
l'usage n'en soit conservé que dans les cas et les
circonstances où la nation assemblée le jugerait
utile

par forme
d'essai, en prescrivant le modeet

les précautions a.prendre pour qu'elles ne puis-
sent blesser la liberté civile.

15°Qu'il soit déterminé et fixé nettement, par
une loi portée de l'avis des Etats généraux, quels
sont tes droits des cours souveraines relative-

ment à la vérification et enregistrement des lois
publiques.
t6° Qu'il ne puisse être consenti par les Etats
généraux à aucun secours ni subside,qu'au préa-
lable les points ci-dessus ne soient adoptés et
reconnus comme maximes fondamentales et lois
constitutionnelles.

t7° Que, ce préalable rempli, la sommeque les
Etats généraux trouveront nécessaire pour faire
face au déficit, soit répartie entre les différentes
provinces du royaume en raison de leur étendue,
de leur population et de leurs contributions ac-
tuelles, sauf aux administrations de ces provin-
ces à employer, sous l'autorité de Sa Majesté,les

moyens qu'elles trouveront convenables et les
moins onéreux au peuple, pour le recouvrement
et l'acquittement de leur quote-part dans le dé-
ficit, le voeudu tiers-état étant qu'il ne soit éta-
bli aucun impôt territorial en nature dans la
Flandre.

18"Qu'il soit établi dans toutes les provinces
du royaume des Etats provinciaux, dont l'organi-
sation sera conforme, toutes proportionsgardées,
à celle des Etats généraux.

19°Quetous les habitants, nés Français ou na-
turalisés, âgésde vingt-cinqans, domicilieset com-
pris au rôle des impositions, aient le droit de con-

courir à l'élection des députes, et d'être élus à
l'exception des receveurs, commis et suppôts des
Etats provinciaux.

20" Quel'assemblée des Etats provinciaux soit
annuelle, que le jour en soit fixe, ainsi que la
durée, et que la convocation s'en fasse un mois
à l'avance.

21 Qu'il soit établi une commission intermé-
diaire, composée pour moitié des députés du
tiers-état.

22°Quecette commission ne soit qu'exécutrice
desdélibérations des Etatsprovinciaux, et qu'elle
leur soit comptable de sa gestion.

23"Que le procureur-syndir, des Etats provin-
ciaux soit changé tous les trois ans et pris alter-
nativement dans l'ordre de la noblesse et dans
celui du tiers-état.

24° Quelescomptes annuels de l'administration
de ces Etats soient rendus publics par la voie de
l'impression.

25°Queces mêmes États et les administrations

municipales versent directement le produit de
leurs impositions dans le trésor royal.

CLERGÉ.

26° Qu'il soit pris des mesures efficaces pour
assurer l'exécution des règles prescrites et des

précautions
établies par le concile de Trente et

ordonnance de Blois, pour obliger tes archevê-
ques, évoques et autres pourvus de bénéfices à

charge d'âmes ou sujets à résidence,de quelle
qualité et condition qu'ils soient, de résider cha-
cun dans le chef-lieu de leur bénéfice afin qu'ils
y remplissent teurs fonctions, et que les revenus
ecclésiastiques se consommentsur les lieux qui
tes produisent.

27°Que les commendes soient supprimées et
les lods abbatiaux

appliqués,
en tout ou eu par-

tie, aux dépenses ecclésiastiques dont le trésor
royal est actuellement

charge,
telles que le paye-

ment des appointements des curés des forts et
citadelles, celui des aumôniers des régiments,
l'entretieu et le soulagementdes hôpitaux, et au-
tres objets semblablesqui, par leur nature, sont

analogues à la destination des biens de l'Eglise,
afin de faire servir à la liquidation des dettes de



)Ét!ttsgMt. 1789. Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [BaiUia~deDoMi.]

l'Etat les fonds que ce moyen d'économie épar-
gnera au trésor royal.

28" Que les ecclésiastiques réguliers soient

chargés de l'enseignement public et gratuit dans
tes collèges, et que les biens de ces coltéges, af-
fectés aux pensions des professeurs et régents,
soient convertis en bourses qui seront données
au concours.

29° Que toutes les maisons religieuses de l'un
et de l'autre sexe, tant des villes que des campa-
gnes, soient chargées de l'instruction gratuite des
pauvres enfants.

30° Qu'il soit porté une déclaration qui restrei-

gne la charge de la dime aux quatre gros fruits,
et en fixe la quotité d'une manière uniforme dans
tout le royaume en sorte néanmoins que dans
les lieux où, par une profession suffisante, cette

quotité est actuellement inférieure à celle qui sera

réglée, elle ne puisse pour cela être augmentée,
et que les fonds qui en sont affranchis par la

prescription ou autrement, en restent exempts.
31° Que, par la même déclaration, il plaise au

souverain d'ériger en loi générale la jurispru-
dence des arrêts qui obligent les décimateurs de
faire récolter et engranger dans chaque territoire
les dimes qu'ils y perçoivent.
3X° Que les lettres patentes du 13 avril 1773,
rendues pour la Flandre maritime, soientdéciarées
communes à la Flandre wallone, et qu'en consé-

quence tes dêcimateurssoient chargés de tous les
frais de constructions réparations et entretien,
tant d'églises paroissiales, que des logements des
curés et vicaires.

33°
Que

les églises paroissiales, les hôpitaux et
les tables des pauvres soient affranchis du droit
d'amortissement, conformément aux règles éta-
blies dans l'intérieur dn royaume.

34"Que,pour engager les gens de mainmorte
à construire de nouvelles maisons dans les villes
et campagnes,les constructions à neuf qu'ils en
feront, ou permettront de faire,soient pareille-
ment déchargéesdu même droit d'amortissement.

35"Que,conformément à l'article 34 de l'ordon-

nance du mois de janvier 1629, les titres et en-
seignements des abbayes et autres monastères

(ainsi que les chapitres et autres gens de main-

morte) soient inventoriés en présence des procu-
reurs du Hoi,et copiesdesdits inventaires, dûment
collationnées, mises ès greffes des juridictions
royales les plus prochaines; à péril que lesdits

abbayes,
chapitres et mainmortes ne seront plus

recevables à se prévaloir d'aucun titre non com-

pris auxdits inventaires.

JUSTICEETADMINISTRATIONDESVILLESETCOMMU-
NAUTÉSD'HABITANTS.

36° Que les communes de Douai et d'Orchies
soient confirmées dans leur droit d'être jugées
par leurs pairs échevins, tant en matière civile que
criminelle,sans qu'en matière civile il puisse en
être appelé dans les cas où l'objet de contestat!on
n'excédera

pas
300 livres tournois.

Que les échevins de Douai soient maintenus
dans leur qualité de juges consuls des marchands,

ayant pouvoir, en cette qualité, de juger en der-
nier ressort jusqu'à 800 livres, et révocation du
droit de prévention ou concurrence accordé sur
eux aux juges consuls de Lille.

Queles mêmeséchevinset ceux d'Orchiessoient
encore confirmés dans le droit dont ils ont joui
jusqu'à présent,

d'administrer les biens et reve-
nus de 1 uneet de l'autre communes.

Que leurs fonctions soienttriennales.

Qu'ils soient choisis et nommés par vingt élec-

teurs, dont le premier en cas de partage, aura
voix prépondérante; lesquels électeurs seront
eux-mêmes choisis par les représentants des trois
ordres, en la même forme et proportion que les

députes
aux Etats provinciaux le tout sans frais.

Que si, dans l'intervalled'un renouvellement à
l'autre, il vient à vaquer des places d'échevins,S,
il y soit pourvu par les mêmes électeurs qui se-
ront encore vivants et résidents.

Que les mêmes échevins soient tenus de rendre

compte publiquement et annuellement de leur
administration à la commune représentée par
lesdits électeurs, et par-devant tel commissaire
qui sera choisi par les échevins et les électeurs
eux-mêmes, dans le corps des Etats provinciaux.

37°Qu'à regard des villes, bourgs et villages,
qui n'ont pas droit de commune, les seigneurs
soient confirmés (sauf dans les lieux où il y a
profession contraire) dans le droit d\ nommer
les baillis, mayeurs, échevins, procureurs d'office,
greffiers et sergents pour l'exercice de la juridic-
tion.

Quelesditsgreffiers et prorureurs d'officesoient
tenus de résider sur les lieux.

Que,pour l'administration des affaires commu-
nales, des biens des pauvres et des fabriques,i t
soit nommepar les communautésd'habitants, des
syndics, qui ne seront comptablesqu'envers clles,
et seront renouvelés tous les ans, ainsi qu'il se
pratique dans les provinces de l'intérieur du
royaumeet dans une partie de la Flandre.

Quetes mêmes syndics puissent vérifier et faire
reviser les comptes rendus dans quinze ans.

Qu'ils aient un secrétaire-greffier résidant sur
les lieux.

38"Que les juges inférieurs soient autorisés à

juger à l'audience et sans appel, savoir ceux des

seigneurs jusqu'à la somme de 60 livres, et ceux
des juridictions rovates jusqu'à cettede 500livres.

39"Qu'il soit dressé un inventaire exact de tous
les titres et pièces déposés au greffe de chaque
juridiction.

40° Quetous les committimus et toutes les es-
pèces d'évocation soient abolis, et que les cassa-
tions d'arrêts soient restreintes au seul cas de
contravention directe aux ordonnances.

4t° Quêtes commissionsd'intendantsde justice,
police et finances, soient révoquées, 1" comme
inconstitutionnelles; 2°commecontraires a la dé-
claration du Roidu 13juillet tM8, qui les a sup-
primées, et à laquelle il n'a jamais été dérogé lé-

galement 3" comme une source. de dépenses et
de contributions ruineuses; 4" comme sujettes
dans leur exercice à mille abus, et à des surprises
de tous les genres; 5° enfin commedevenant inu-
tiles dés que, conformément au vœu générât,
leur juridiction contentieuse est restituée aux

juges
ordinaires sur qui elle a été usurpée, et que

leur autorité administrative est rendue aux Etats

provinciaux; et sera le Roi supplié de n'envoyer
a t'avenir des commissaires particuliers dans ces

provinces, que dans des cas extraordinaires, et

pour le temps seulementque cescas le requerront.

COMMERCE.

42° Que )c commerce soit affranchi de toutes
les entraves qui gênent, arrêtent et interceptent
'soit les fabrications, soit la circulation intérieure,
soit la vente, l'achat et l'approvisionnement des
denrées et marchandises.

Qu'en conséquence, il plaise à SaMajestéd'exé-
cuter le projet annoncé par l'arrêt de aon conseil
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du 15 août 1779,de supprimer tous les péages,
travers, vinages, pontonnageset autres droits sem-
blables, soit que la perceptions'en fasse au profit
duRoioudesparticuliersaquiiliesaconcédés,
en indemnisant ceux qui devront l'être conformé-
ment audit arrêt.

43°Que toutes les corpura.tions de bateliers

puissent exercer librement la navigation surtou-
tes les rivières et canaux du royaume, aller et
revenir avec charge partout et en tels cas qu'ils
trouveront convenir, tous privilèges exclusifs
établis en faveur de que)ques-unes de ces corpo-
rations devant cesser.commecontrairesât'avan-
tage du commerceet à l'intérêt public.

44" Que, pour faire fleurir les manufactures, les
Etats généraux supplieront Sa Majestéde ne por-
ter et d'engager sacour à ne porter que desétoffes
manufacturées dans le royaume.

45°Queles projetsde transactionet conventions
générâtes, qui se feront avec lespuissances étran-
gères relativement au commercenational, soient

communiqués aux Etats généraux, lorsqu'ils se-
ront assemblés, et quand ifsne le seront pas, aux
chambres de commerce, pour avoir leur avis.

46° Quele ministère public soit tenu de pren-
dre connaissance de toutes les faillites et banque-
routes, et de poursuivre d'office celles qui seront

soupçonnées
frauduleuses.

Quenul ne puisse présenter des lettres de ces-
sion, et en obtenir l'entérinement, à moins que,
conformément à l'ancienne jurisprudence, il ne
se soit constitué prisonnier et ne le soit encore
lorsqueses lettres seront entérinées.

Queles sauf-conduits, les lettres de répit, les
arrêts de surséancaet les franchises locales soient
entièrement abolis.

47" Que la connaissance des faillites et des

banqueroutes au civil soit attribuée indéfiniment

aux juges-consuls.
Queles

juges-consuls puissent juger en dernier
ressort jusqu'à ta somme de 800 livres.

48°Qu'il soit établi une loi uniforme dans tout
le royaume, pour les usances et échéances des
billets de commerce, de quelque manière qu'ils
soient causés.

49"Queles chambres syndicales soient établies
de préférence dans les villes où ityauniversité
ou Parlement, afin que l'imprimerie et la librai-
rie y soient mieux surveillées.

50°Quele gouvernement s'interdise à l'avenir
tout

usage
des ressources de finances employées

à la findu dernier siècleet dansle coursde celui-
ci,

par
des créations, suppressions et recréations

d'offices de municipalités, de police et de juran-
des, et qu'il ne soit plus dorénavant expédié de
brevets pour venir prendre part aux priviléges
exclusifs des corporations d'arts et métiers.

AGRICULTURE.

51°Quela déclaration de François du 6 août
1533,et toutes les lois qui s'en sont ensuivies,
relativement à la prohibition de la chasse, soient

révoquées qu'en conséquenceet conformément
aux lois précédentes, teffe entre autres que l'or-
donnance de CharlesVI, du mois de janvier 1396,
il soit déclaré que la chasse sans armes à feu est
libre à toute personne, même roturière, tant sur
son terrain que sur celui des propriétaires de
qui elle en aura la permission;

Etsubsidiairementqu'il soit porté un règlement
efficace pour empécher les ravages que le gibier
fait dans les terres, sans mettre les agriculteurs
dans la nécessite de soutenir à cet effet des

procès souvent ruineux et toujours illusoires.
52"Qu'il soit défendu à tous ceux qui ont ou

auront
à l'avenir des colombiersd'en laisser sortir

les pigeons;
Et subsidiairement, que le droit d'avoir colom-

bier soit restreint aux seigneurs et propriétaires,
ou leurs fermiers, qui ont cinquante arpents de
domaine en exploitation actuelle, et que le nom-

bre
des boulins dans chaque colombier soit limité

à un par arpent.53' Que 1article 6 du chapitre I" de la cou-
tume de la gouvernance de Doua!,concernant )e
droit de plantis soit exécuté selon sa forme et

teneur; qu'en conséquence,lespropriétaires soient
maintenus dans la faculté que leur accorde cet
article, de planter sur les Mégardsou chemins,
à l'endroit et à cinq pieds près de leurs héritages
et queles atteintes portées

depuis
quelques années

à cette faculté soient réprimées.
Qu'à l'égard des chemms ou le droit de plantis

pourrait appartenir légitimement aux seigneurs,
ce droit soit soumis un règlement général qui
en déterminera le mode et l'exercice.

Quepar ce règlement il soit, entre autres points,
déclaré que les seigneurs ne peuvent planter sur
le chemins vicinaux, qui sont ou seront ci-après
établispour les besoms et la commodité des ha-
bitants, ni sur les cheminsvicomliers, qui, n'ayant

pasactuellement une largeur suffisante poursonf-frir l'exercice du droit de plantis, pourraient être
élargis par la suite.

Que, dansles lieux où plusieurs chemins con-
duisent d'un village a une ville, ou a un autre
village, il n'y en ait qu'un seul qui puisse étre
réputé vicomtier.

Qu'à l'avenir il ne soit fait aucun nouveau che-
min sans le consentement de la communauté des
habitants du lieu.

54° Qu'il soit défendu à tous seigneurs de bâtir
sur les chemins vicomtiers, landes et terres va-
gues, d'en accenseraucune partie, de troubler les

communautés d'habitants dans le droit de vains

pâturages qu'elles y ont, et que tous actes faits au

contraire depuis vingt ans soient révoqués.

DOMAINESnn ROI.

55" Que tous les engagements des domaines
soient révoqués sans aucune espèce de distinc-
tion ni d'acception de personnes.

Queles biens qui, par cette révocation, rentre-
ront dans le patrimoine de la couronne, et ceux

qui
s'y trouvent actuellement, soient vendus par

les Etatsde chaque province où ils sont respec-
tivement situés, moyennant tels deniers d'entrée,
telles redevances annuelles, et pour telle tenue

que
Sa

Majesté
daignera déterminer, de l'avis des

Etats généraux.
Que les sommesprovenant de cesventes soient

appliquées d'abord a l'extinction des rentes assi-

gnées sur les domaines, ensuite au rembourse-
ment de la quote-part du déficit, qui se trouvera
répartie sur chaque province.

Queles forêts domaniales,dont le délabrement.
ou l'excessive dépense font gémir tous les bons

citoyens, soient abandonnées par Sa Majestéaux
provinces dans l'étendue desquelles elles sont
situées, pour être régiespar lesEtats provinciaux,
à la charge par eux de verser annuellement, dans
le trésor royal, une somme équivalente au re-

venu que le souverainen tire annuellement, en y
imputant le prix des bois de construction, qu'ils

fourniront
en nature au gouvernement,etde rem-

bourser les offres des maîtrisesdeseaux et forêts.
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560Que les placards de l'empereur Charles-
Quint et de Philippe IV roi d'Espagne, des
21 février 1547 et 21 juillet 1628,concernant la
doman)altté du droit d'eau et de vent, soient res-
treints la Flandre maritime, pour laquelle Feule
ils ont été portes qu'en conséquence,

il pl.iise
.1

Sa Majestéde révoquer l'arrêt surpris a )a reli-

gion de son conseil, le 18 novembre 1778, et dé-
clarer définitive la maintenue provisoire accordée
aux habitants de la Flandre wallonne, par arrêt
du conseil du 3 octobre, laissées tout propriétaire
de bâtir des moulins sur son héritage.

OBJETSDIVERS.

57°Que toutes tes banalités de moulins, fourset

autres, qui ne sont pas fondéeseu titres soient
abolies.

58" Que les chemins vicomtiers et les ponts,
dont la réparation et !'cntret[en sont actuellement
à la charge des propriétaires riverains, soient à
l'avenir réparés et entretenus par tous les pro-
priétaires de chaque territoire, soit ecclésiasti-

ques, nobles ou roturiers,au prorata de leurs
professions.

Queces réparations et entretiens soient exécu-
tés par voie d'administration, et non en forme
judiciaire.

59" Que le droit de franc-nef soit supprimé,
comme formant une charge humiliante pour le
tiers-état, et donnant ouverture à une infinité de
vexations de la part des préposés au recouvre-
ment de ce droit.

Et subsidiairement,
fjue la déclaration rendue pour la Flandre, le

22 novembre 169o,soit exécutée selon sa forme
et teneur; qu'en conséquence, le droit de franc-
fiefne puisse être exigé dans cette province que
dans les mutations par vente à raison d'une an-
née et demie de revenus, sans y ajouter la chargeextraordinaire des dix sous pour livre, dont 1é-
tablissement est contraire aux règles de la jus-
'tire, n'y ayant plus de raison d'ajouter dix sous

pour livre au droit principal de franc-Sef, qu'il
n'y en aurait à l'ajouter aux droits de lods et
ventes qui sont dus au !toi, dans le cas de vente
des terres mouvantes de ses domaines.

Quece droit soit déclare prescriptible par vingt
années de profession.

Que, pour éviter l'abus qui résulte de ce que
les traçants et receveurs de ce droit fouillent
dans les papiers des familles, il ne leursoit donné
communication et inspection que des titres d'a-
liénation.

Que, pour éviter aussi l'abus qui résulte de ce

que par la perte des quittances, arrive souvent
que ce droit est payé deux ou trois fois les mê-

mes traitants et receveurs soient tenus d'avoir un

registre dûment coté et paraphé, dans lequel ils
transcriront, en présence des parties, les quittan-
ces qu'ils leur délivreront lequel

registre
sera

déposétous les ans au greffe du tabellion de la
viue de leur résidence, afin que les personnes
intéressées puissent yavoir recours au besoin.

Que les contestations auxquelles pourradonner
lieu le droit de franc-fief soient portées devant
les juges ordinaires.

60° Que l'arrêt du conseil du t8 février 1687,
qui a proscrit le droit de garennes en Cambrésis,
soit rendu commun à la partie de la Flandre qui
ressortissait du bailliage de Douai.

61" Que dans les familles roturières, lesfiefa et
ténements nobles soient partagés également, sans

I
préférence de sexe ni d'Age,tant en ligne directe
qu'en ligne collatérale.

62°Quela représentation soit admise dans les
coutumes de la gouvernance de Douaiet Orchies,
aux termes du droit.

63° Queles administrations municipales soient
dispensées de payer des logements aux gouver-
neurs et autres officiersmilitaires qui ne résident
pas dans leurs villes.

64° Qu'à l'exemple de ce qni a été réglé par la
province d'Artois, par arrêt du conseil du 8 sep-
tembre 1787,les biens communaux dont le par-
tage par feux et le défrichement ont été ordonnés
par les lettres patentessur arrêt du 27 mars 1777,
soient remis dans leur état primitif, si les com-
munautés le demandent.

Que les droits nouveaux attribués aux sci-
seigneurs par les mêmes lettres patentes, et par
le titre XXVdel'ordonnance des eaux et forêts de
1669,soient révoqués; que l'édit du mois d'avnl
1667soit exécute selon sa forme et teneur; que,
conformément à ses dispositions, nul seigneur m'

puisse
prétendre à aucun droit de triage sur les

biens communaux, et que les communautésd'ha-
bitants puissent rentrer dans ces mêmes biens,
nonobstant tout contrat, transactions, arrêts, ju-
gements,lettres patentes vérifiées, et autres cho-
ses à ce contraires.

Au surplus, tes députés du tiers-état de la gou-
vernance de Douai ne perdront jamais de vue les
capitulations, sur la foi desquelles ta province est
passée sous la domination du Hoi ils veilleront
à la conservation des usages, franchises, immu-
nités et privilèges, conlirmés par ces actes sacrés,
et ils ne pourront souscrire à la suppression que
de ceux dont la province elle-même a déjà de-
manda ou pourra ci-après demander la révoca-
tion.

Le tiers-état de la gouvernance de Douai ne
portera pas plus loin les détails sur les maux
auxquels la bontésdu Roi lui promet des remèdes

prompts
et efficaces. Uest cependant encore une

foule d'abus que les doléances des différentes
communautés et

corporations
ont manifestes,

mais comme ces dotétincesne sont relatives
qu'a des interéts locaux et particuliers, et ne

peuvent
conséquemment être portées qu'aux tri-

bunaux ou Etats des provinces, l'ordre n'a pas
cru devoir les consigner ici. Elles ne doivent pas
néanmoins être négligées, elles peuvent fournir
des éclaircissements utiles et des lumières pré-
cieuses

pour
les discussions qui s'élèveront dans

t'assemblée des Etatsgénéraux. C'est beaucoup.
elles seront remises sous inventaire aux députés
lie l'ordre pour leur servir d'instructions particu-
lières et de pièces justificatives.

Ainsi fait et arrêté en l'assemblée générale du
tiers-état de la gouvernance de Douai, ce
4 avril 1789. S'ensuivent hs signatures des com-
missaires dénommés ci-dessus de M.Duhamel,
lieutenant général, et du greffier autorisé de la

gouvernance de Douai.

~MtedMttept~ [~ttrota
ordret~MpOMf

t~j
pf'MerftMa;olagouvernancedeDoMftt.

CLERCt.

M. Breuvart,cnré dela paroissede Saint-Pierrede
Douai.

NOBLESSE.

M.le marquisd'Aoustde Cuinchy.
TMM-tUT.

M.Simon,avocat.
M.Merlin, id.
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CAHIER

Des doléancesdu tiers-état de la ville <~ Douai
rédigé en l'assemblée tenue en t'Mtet de ville,
enej;ec~<Mf<tufeptemeM<du24;(mt)Mft789)t).

Art. i". Le royaume de France est une monar-
chie pleine et entière, néanmoins tempérée par
les lois. Cette monarchie est indivisiblement

successive,
héréditaire, dans la maison de Bour-

bon, d'aine en a)né, et de mâle en mâle, à l'ex-
clusion des femmes, ainsi qu'il s'est pratiqué de-

puis Hugues Capetjusqu'à présent.
Art. 2. Les sujets du royaume de France sont

libres et propriétaires, de manière qu'aucune au-
torité, aucune puissance ne peut attenter à leur
liberté, ni enlever la moindre partie de leurs
droits et propriété, mêmesous prétexte d'impôts,
sans que lesdits impôts n'aient été consentis par
leurs députés aux Etats généraux.

Les députes sont charges de supplier SaMajesté
d'assembler les Etats généraux tous les cinq ans
ou autre terme qui sera fixé par Sa Majesté, de
l'avis des Etats généraux, conformément à la pro-
messe que le Roien a faite a la nation par le rap-
port annexé au résultat de son conseil du 27 dé-
cembre 1788.

Art. 3. Sa Majestésera également suppliée de

convoquer les Etats généraux trois mois avant le
terme de leur assemblée, et que la nomination
des députés en soit faite en la forme prescrite par
le règlementdu 24 janvier dernier, jusqu'à ce

qu'il lui ait pin,sur !a demande et du consente-
ment des Etats généraux, de déterminer une au-
tre forme.

Art. 4. Queles impositions ou subventions, qui
seraient Hxées par les Etats généraux, ne seront
accordéesque depuis

l'époque
des présents Etats

jusqu'àune année au delàdu terme fixé par les
Etats qui devront succéder, en telle sorte que si
le retour périodique desdits Etats généraux ne
s'effectuait pas au terme fixé, l'exigibilité desdits
impôts,charges, subsides, aides, traites, ving-
tièmes,etc., etc., et toutes autres subventions ou
impositionsprécédemment consenties, demeurera

nulle, éteinte et résolue par le fait, sans qu'ilsoit
besoin d'aucune déclaration.

Que, suivant ce, il soit fait défense jusqu'à pré-
sent, commepour lors, à tous receveurs, commis
collecteursou préposésà la recette desdits impôts.
charges, subsides ou subventions, d'en faire la
perception, à peine d'être poursuivis comme con-
cussionnaires, et punis suivant la rigueur des
ordonnances.

Art.5. Il ne sera fait aucun emprunt sans le
consentement des Etats généraux, et les Etats
généraux ne pourrontconsentir à aucun emprunt
qu'il ne soit fondé, tant pour les intérêts que

pour
le remboursement partiaire. Néanmoins,les

députés sont autorisés à adopter et consolider,
comme dettes nationales, les emprunts faits jus-
qu'à présent par Sa Majestéet ses prédécesseurs.

Art. 6. La suppression et abolition de toutes
exemptionset priviléges pécuniaires relativement
auximpositions foncières,ainsi que de tous droits
d'octroi, mêmesur les consommations, soit en
faveur des ecclésiastiquesou nobles, soit en fa-
veur des officiers de judicature, des militaires,
des employésdans les financesdu Roi, et de toutes
autres personnes, sans exception quelconque.

Art. 7. Et comme les impositions ne peuvent
excéder les bornes du besoin de l'Etat, sans alté-

(t) Nouspublionscecahierd'apte un manumntdM
~rc~tMt f~ ~m~tre.

rer, sans même anéantir les loisfondamentalesde
la

propriété,
on demande que les Etats généraux

consultent l'importance de cebesoin, et qu'en con-

séquence ils fixent les sommes à répartir par la
voie des impositions.

Art. 8. Les Etats généraux supplieront de plus
Sa Majestéde déterminer la forme nécessaire aux
dépenses de la cour et à la splendeur du trône,
afin de ne laisser rien à l'incertitude et à l'arbi-
traire, et la dépense des autres départements sera
également déterminée aux Etats généraux.

Art. 9. Les Etats généraux seront toujours com-
posés d'un nombre de représentants du tiers-état
égal à celui des deux ordres du clergé et de la
noblesse et les députés seront chargés d'insister
à ce que les opinions soient recueillies par tête
et non par ordre.

Art. 10. La comptabilitéetla responsabilité des
ministres envers la nation.

Art. tt. Les comptes d'administration seront
rendus publics par la voie de l'impression.

Art. 12. La suppression des commendes appli-
quée en totalité ou en partie; te produitdes men-
ses abbatiales, pour faire face à la dépense dont
le trésor royal est actuellement charge, pour le
soulagement des hôpitaux le payement des
appointementsdes curés des forts et citadelles,
aumôniers de régiments et autres objets sembla-
bles, qui, par leur nature, sont analogues à la
destination des biens ecclésiastiques, et faisant
servir à la liquidation des dettes de l'Etat l'im-

portance des fonds que ce moyen d'économie
épargnera au trésor royal.

Art. 13. La résidence des grands bénéficiers
dans les provinces, afin qu'ils y remplissent leurs
fonctions, et que les revenus ecclésiastiques se
consommentsur les lieux qui les produisent.

Art. 14. Les députés du tiers état demanderont
l'abolition de tous commttft'mux,et de toutes
espèces d'évocationset que les cassations d'ar-
rêts soient restreintes aux seuls cas de contra-
ventions aux ordonnances.

Art. 15.Demanderque le droit de nouvel acquèt
soit supprimé; comme formant une charge acca-
blante et humiliante pour le tiers, et commedon-
nant ouverture à une infinité de tracasseries et
de vexations de la part des préposés à la recette
et au recouvrement de ce droit.

Subsidiairement, insister pour que, dans la
Flandre, ce droit ne soit exigible qu'aux muta-
tions par vente, en conformité des usages et pri-
viléges du pays, à raison d'une année et demiedu
revenu, sans y ajouter la charge extraordinaire
des dix sols pour livre, dont l'établissement est
contraire aux règles de la justice, u'y ayant plus
de raison d'ajouter dix sols pour livre au droit
principal de franc-fief ou de nouvel acquêt, qu'il
n'y en aurait à l'ajouter auxdroits de lods et ven-
tes qui sont dus au Roi dans le cas de vente de
terres mouvantes de ses domaines; et insister

égalementà ce que ce droit soit prescrit après
vingt années de possession.

Que pour éviter l'abus qui résulte de ce que
les traçants et receveurs de ce droit fouillent
dans les papiers de famille, il ne leur sera donné
communicationet inspectionque des titres d'alié-
nation et d'acquisition.

Que pour éviter aussi l'abus qui résulte de ce
que, par la perte des finances, il arrive souvent

que ce droit est payé deux ou trois fois, lesdits
traitants et receveurs devront avoir un registre
dûment coté et paraphé, daus lequel ils transcri-
ront, en

présence
des parties, les quittances des-

dits droits; lequel registre sera déposé tous les
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ans au greffe du tabellion de la ville de leur ré-
sidence, alinque tes personnesintéressées puissent
y avoir recours au besoin.

Art. 16. Pour engager les mainmortesà faire de
nouvelles constructions demaisonsdans les villes,
les députés seront charges de demanderque, pour
les constructions à neuf des maisons dans les

villes, les mainmortes ne soient tenues à aucuns
droits d'amortissement.

Art. 17. Quetoutes les corporations des bate-
liers pourront exercer librement la navigation
sur toutes les rivières et canaux navigables du
royaume, et qu'en conséquence ils pourront con-
duire charge, et charger en retour partout, et et)
tel cas qu'ils trouveront convenir, tousprivilèges
exclusifs établis en faveur de quelques corps de
navigation particulière devantcesser, commecon-
traires à l'avantage du commerce et à l'intérêt du
public.

Art. 18.Lesdéputés seront chargés de demander
qu'il ne soit accordéaucune permissiond'exporter
les matières premières servant d'aliments aux

fabriques du royaume, sans l'avis des Etats des
provinces, et pour faire fleurir les manufactures
du royaume, le Roi sera très-humblement supplié
de ne porter et d'engager sa cour à ne porter
que des étoffes manufacturées dans le royaume.

Art. 19. Quele gouvernement ne fera plus usage
des ressources deHnances, employéesa la fin des
derniers siècles et au commencementde celui-ci,
par des créations, suppressions et recréations
d'offices municipaux de police et de corps d'arts
et métiers; et qu'il ne sera plus dorénavant ex-
pédié de brevet de maîtrise, pour venir prendre
part aux privilèges exclusifsdes corporations
d'arts et métiers.

Art. 20. Que les biens communaux, dont le
partage par feux et le défrichement ont été or-

donnés
par tes lettres patentes sur arrêt du

27 mars 1777, puissent être remis dans leur état
primitif si les communautés le demandent; et
que les droits nouveaux, accordés par la même
loi, aux seigneurs, soient restreints aux termes
fixés parle titre XXVde t'ordonnance des eaux et
forets du mois d'août 1669.

Art. 21. Que les transactions et conventionsgé-
nérales du commerce national, qui se feront avec
les puissances étrangères, soient communiquées
aux Etats généraux fors de leur assemblée, pour
en donner leur avis, et lors de leur vacauce, aux
chambres du commerce du royaume.

Art. 22. Les députés du tiers-étal demanderont

qu'il soit accordé des Etats provinciaux à toutes
les provinces du royaume, lesquels devront être

assemblés tous les ans; et que leur organisation
soit telle que le tiers-étaty ait un nombre de voix
égal à celui des deux premiers ordres réunis.

Art. 23. Que toute personne du tiers-état, do-
miciliée, assise au rôle des impositions et âgée

de vingt-cinq ans, ait ledroitd'cttreetd'étre élue.
Art. 24. Que la forme de l'élection des députés

aux Etats provinciaux soit la même que celle de
élection des

députés
aux Etats généraux, et que

la
convocation s en fasse un mois d'avance.

Art. 25. Qu'il soit établi une commission inter-

médiaire, laquelle sera composée de députés
moitié du tiers-état, et que le procureur-syndic
soit changé tous les trois ans, et pris alternative-
ment dans l'ordre de la noblesse et du tiers-état.

Art. 26. Que la commission intermédiaire ne

soit qu'exécutrice des délibérations desEtats pro-
vinciaux; qu'elle leur en rende compte, et que
les comptes annuels de l'administration soient
rendus publics par la voie de l'impression.

Art. 27. Que les Etats provinciaux et les admi-
nistrations municipales verseront directement
leurs contributions dans le trésor royal.

Art. 28. La confirmation de la commune dans
le droit d'être jugée par ses pairs, échevins, tant
en matière civile que criminelle, sans qu'il puisse
en être appelé dans le cas où l'objet de la contes-
tation n'excédera pas 300livres.

Le maintien des ëchevins dans la qualité de
juges consuls des marchanda, avec pouvoir, en

cettequalité,
de juger en dermer ressort jusque

800 fivres, et révocation du droit de prévention
ou concurrence accordé sur eux aux juges con-
suls de Lille.

Qu'ils soient confirmes dans le droit dont ils

ont joui, jusqu'à présent, d'administrer la chose
pubhque, les biens et deniers de la commune.

Que feurs fonctions n'aient lieu que pendant
trois ans.

Qu'ils soient choisis et nommés par vingt élec-
teurs dont le chef, en cas de partage, aura voix
prépondérante; lesquels électeurs seront eux-
mêmes choisispar les représentants des trois or-
dres, et ce, en la même forme et proportion que
pour les Etats provinciaux et sans frats.

Qu'il soit pourvu aux places vacantes par ceux
des mêmes électeurs qui seront encore vivants et
résidents.

Qu'ils soient tenus de rendre comptepublique-
ment et annuellement de leur administration à
la commune, représentée par lesdits electeurs,
et par-devant tel commissaire qui sera choisi par
les échevins et les électeurs dans le corps des
Etats provinciaux.

Art. 29. Que les députés du tiers demanderont
au souverain fa suppression des lettres de cachet,
sauf dans le cas et les circonstances où la nation
assemblée jugerait utite d'en conserver t'usage
par forme d'essai, en prescrivant le mode et les
précautions a prendre pour en empêcher l'abus.

Art. 30.Le ministère public prendra connais-
sance de toutes les faillites et banqueroutes; il
v poursuivra d'officecelles qui seront présumées
frauduleuses, et personne ne pourra présenter des
lettres de cession, et en obtenir l'entérinement,
à moins que, conformémentaux dispositions des
coutumes de nos

provinces,
il ne se soit consti tue

prisonnier, et ne le soit encore lors dudit entéri-
nement. Et les députés demanderont l'abolition
des sauf-conduits, lettres de répit et arrêts de
surséance.

Art. 31. Queles députés demanderont aux Etats

généraux
que l'éducation de la jeunesse soit con-

fiée aux communautés régulières.
Art. 32. Queles administrations municipales se-

ront dispensées de payer des logements aux gou-
verneurs et autres officiers militaires qui ne
tiennent pas leur résidence dans leur ville.

Art. 33. Quela somme qui sera trouvée par les
Etats généraux être nécessaire pour faire face au

déficit, sera répartie entre les différentes provinces
du royaume, en raison de leur étendue, de leur

population et de leurs contributions actuelles,
sauf aux administrations desdites provinces à

employer, sous t'autoritéde Sa Majesté,les moyens
qu'elles trouveront le plus convenables et le
moins onéreuses à leurs habitants pour le recou-
vrement et l'acquittement de leur cote dans le
déficit.

Art. 34. Les députés seront chargés de deman-
der qu'on ne s'occupe des moyens d'acquitter le

déficit, qu'au préalable on ait pourvu à la réforme
des abus et aux remèdes à y apporter.

Art. 35. Lesdéputés demanderont la conserva-
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tion des usages, franchises, immunités et privi-
lègesde laFlandre, confirmespar lescapitulations

du pays, sauf de
ceux dontla province elle-même

a demandé ou pourra demander la révocation;
et lesdits députés ne pourront pas donner leur
vœu ni leur consentement, &la suppressiondes-
dites immunités et privilèges.

Art. 36. Les députés seront chargésde supplier
Sa Majesté de porter, de l'avis des Etats géné-
raux, une loi qui détermine et fixe nettement le

pouvoir
des parlements et autres cours souve-

raines du royaume, sur la vérification et l'enre-

gistrement des lois publiques.
Art. 3'7.Les députés du tiers-état demanderont

qu'il soit mis sous les yeux des Etats généraux
un état detoutes les pensionsactuellement payées

j.ar le Roi, afin d'y être examiné, et afinque cel-

tes qui
auront été accordées sans cause soient

supprimées,et que celles qui seront jugées
ex-

cessives soient réduites; et que, pour t'avenir,
les fondsdestinés à la distribution et à l'acquitte-
ment des pensions seront invariablemeutfixés et
déterminés.

Art. 38. La révocation des commissions d'in-
tendants de justice, police et finance 1° comme

inconstitutionnelles; 2° comme contraires à la
déclaration du Roi du 13juillet 1648,qui les a

supprimées, et à laquelle il n'a jamais été déroge
légalement; 3" comme une source de dépense et
de contribution ruineuse 4° comme sujettes,
dans leur exercice, à mille abus et à des sur-

prises de tous les genres; 5" enfin, comme deve-
nant inutiles, dès que leur juridiction couten-
tieuse est restituée aux juges ordinaires, sur qui
elle a été usurpée, et que leur autorité admims-
trative est attribuée aux Etats provinciaux et
sera le Roisupplie de n'envoyer a l'avenir des
commissairesparticuliers dans ses provinces,que
dans des ras extraordinaires, et pour le temps
seulement que les cas le requerront.

Ainsifait et arrêté sous la présidence des offi-
ciers municipaux, en l'assemblée des représen-
tants des différentes

corporations,
corps et com-

munautés de cette ville, des bourgeois et
habitants et le présent cahier ayant été coté et

paraphé, ne varietur, le 25 mars 1789.

Sigoéà l'original Simon de M~bctio Deprès;
Mer!m;Taranget; Brachet;M)lot; Poulet; Darthe;
Pilat; Becourt; Canon; Simon Derhaix;Pudomme
Delval; Ddssouvifle;Copiu;Bricot; Fabre Senson,
orfèvre; Vardou; Thery; Nicollon; Berguet;
A.Delporte; l'ierre Carmin;A. Bassey;A.Piquet;
Jupin; Guillemet. Cartier; Dogmont; Laurent;

Groupes,Mettes; P. Taudemt'atné; G Caulet;Pierre Traux Cayotte; Antoine tioyer; Huille-

mard;
Louis Cauchy;Louis Coquerau;Mornave;

Jean de Pjris; Bernard; Bcry; Lefévre; Delà-
grange

Antoine-Joseph
Lapostole; de Cloque-

meut de Fontaine.
Le présent cahier a été coté et paraphé au dé-

sir du r(''glem<'[it,depuis la pagepremiére jusqu'àlà
la page vingt-sfxiÈmt',par le greffier soussigné,
ne varietur Houzé de Laulnois, signé à la mi-
nute.

Additionnel d'instructions, doMfUM'M,plaintes,
remontranceset demandes,pour les deputés du
tiers-état de la commune de la ville de Boust,
aM!rEtats ~tteraMa)du royaume (1).¡.

(1)NOMpublionsMcahierd'aprèsunmanuscritdes
weAtM<d. ~ttt~'rc.

CAHIER

Rexserrât!ogem,servat!et
optim~

regem.
Lexsiaeregejacet.re~sLnetegenocet.

Les députes de la commune de Douaiavaient
lieu d'espérer qu'on aurait inséré dans le cahier
de doléancesdu tiers-état de la gouvernance du
souverain bailliage de Douai et Orchies,leurs
plaintes locales. Ou s'est contenté de déclarer à la
clôture qu'il existait encoreune foule d'abus, que
les doléancesdes différentes corporations de la
ville ont manifestes.maisqu'étant simplement re-
latives à des intérêts locaux et particuliers, elles

ne peuvent être portées qu'aux Etats de la pro-
vince, tandis néanmoins que les autres do-
léances des communautés villageoises du ressort
de ladite gouvernance, quoique locales et par-
ticulières, y sont dissertement exprimées. Sa Ma-
jesté autorise toutes les corporationsde faire leurs
remontrances c'est pourquoi ladite commune
de Douaicroit essentiel pour le redressement des
abus qui se commettent journellement dans cette
ville de Douai, de renfermer dans ce cahier ad-
ditionnel tes doléances locales et générales de
ladite ville.

Art. 1". Lescorporations ont demandé et de-
mandent encore aux échevins la représentation
du tableau de l'actif et du passif de la ville de
Douai les fermes autorisées et non autorisées;
les abonnements des vingtièmes, sous pour livre
et les capitations, rapportent annuellement une
somme considérable dont la commune ignore
l'emploi. Cesdroits odieux et insolites sont

1°L'abonnement des deux vingtièmes, et deux
sous pour livre d'iceux 2" capitations 3° l'in-
dustrie 4° la milice; 5° l'impôt sur l'eau-de-vie;
6° sur la bière; 7" sur le vin; 8° sur le vinai-
gre 9°sur le hbac;10° sur le chauffage; H°sur
le houblon;12° sur les grains entrant et sor-
tant 13° les droits du pied fourchu 14" des
chaussées; 150de tonlieu sur les grains et les
fruits 16° sur le minck au marché aux pois-
sons ;n° le quinzième deuier; 18° le courtage
des charrois; 19°douze oflices de charbon de

feu; 20°jeaugeage des bois entrants; 21° droits
de nesves; 22'' douzeofficesde charbon deterre;
23" bancs de bouchers; 24" droits d'étalage;
25° ceux sur les cuu's 26"ceux sur les amidons;
27"sur la poudre à poudrer 28° sur les cartes à
jouer; 29°surleshuites 30° sur les fers 31°sur
'acier; 32°sur les tulles, ardoises et lattes;
33°les droits de l'aunage; 34"d'avalage et de dé-

cavage sur les vins et bières 35° de forage et

criagesurlesvias;36°surleslatnues;37''sur
les boues;38° droits sur chaquefaix de chanvre;
39°droits de bouthours, quand il y a six rasieres
de grains sur un chariot sortant de la ville;
40°ceux qui se payent pour l'écluse du port de
Scarpe; 41°droits d'ëcuyerssurles balais, pote-
ries et verres 42° droits de ferme sur les grains
qui tombent sur le marche;43° droits pour l'a-
breuvoir du Barletqui se perçoivent sur la bière,
et dont le produit est très-considérable; 44"droit
de balance, etc., etc., etc.; suppression des droits
et impôts insolites et odieux, de ceuxdétaillés ci-
dessus.

Art. 2. Qu'il n'y ait plus que deux degrés de
juridiction, dont le premier prononcera au sou-
verain jusqu'à 500 livres.

Art. 3. Suppressiondes justices seigneuriales,
a seule police réservée.
Art. 4. Quelaconnaissance de toutes lesactions

personnelles et réelles soit ôtée aux échevins de
Douai; que la seule police leur soit réservée,
ainsi que la juridiction en matière mercantile; et
ils ne pourront juger en dernier ressort que
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jusqu'à la concurrence de 500 livres, suivant le
privilègeaccordé en fait de mercantile.

Art. 5.Quelesdits échevins, lors de leurs visites
dans les maisonsbourgeoises soient en habit noir,
rabat et manteau, qui caractérisent leurs qualités.

Art. 6. Que les charges des six officiers per-
manents du corps municipal de Douai, savoir:
de deux conseillers pensionnaires, de deux pro-
cureurs-syndics et de deux greffiers, soient sup-
primées comme superflues et onéreuses à la com-
mune, conformément à l'arrêt du conseil d'Etat
du Roi, rendu pour la province d'Artois.

Art. 7. Que les échevinssoientchoisispar vingt
et un électeurs, qui seront eux-mêmes choisis par
la commune.

Art. 8. Que cette élection serenouvelle tous les
tretze mois, conformément aux anciens placards
du pays.

Art. 9. Que les échevins soient tenus de rendre

compte publiquementet annuellement de leur ad-
ministration a toute la commune, et par-devant
les commissaires qu'elle voudra choisir. et que
ce compte soit rendu public par la voie e l'im-
pression.

Art. iO.Que s'il vient à vaquer une place d'é-
chevin dans l'intervalle de treize mois, il y soit
pourvu par les mêmes électeurs.

Art. lt. Que des anciens échevins descendants,
il en reste toujours le quart choisi par lesdits
vingt et un électeurs.

Art. 12. Quedu nombre des échevins, il en soit
choisi ctnq pour connaître des affaires mercan-
tiles, savoir le juge et quatre consuls.

Art. 13. Queles corvées que les échevins font
faire par les portefaix soient anéanties.

Art. 14.Que tous tes corps d'artset métiers, les
fermiers et norequiers, rendent annuellement
leurs comptes par-devant deux échevins commis-
saires, sans frais, et qu'ils soient maintenus dans
tous leurs usages et privilèges.

Art. 15. Que t'admuustratMn du mont-de-piété
rende annuellement son compte par-devant des
échevins, sans frais qu'il soit rendu publie par
la voie de l'impression et que t'tntérét qui se
perçoit sur les gages, à raison de 10p. 0/0, soit
réduit à 5.

Art. 16. Quetoutes les commendesdesabbayes,
prieurés et autres bénéficesdu pays, soient sup-
primées à la mort des titulaires, et Sa Majestéest
trés-humNement suppliée de se rendre abbécom-
mendataire de toutes les abbayes de France.

Art. 17. Qu'il soit fait un cadastre de tous les
biens et revenus des abbayes et prieurés, et que
la moitiédesdtts revenus, notammentdes abbayes
et prieurés riches, soit versée directement et sans
frais, tous les ans, dans la caisse royale.

Art. 18. Que l'Université de Douai, soit char-
gée d'enseigner gratuitement les principes de
dessin, d'écriture, d'agriculture, peinture, archi-

tecture etc.
Art. t9. Abolition des abonnements pour les

vingtièmeset capitation, attendu qu'ils sont abu-
sifs et onéreux.

Art. 20. Anéantissementdu droit de garenne et
de celui d'esterting, qui est parfaitement inconnu
et iaintfUigihte, et qu'on veut métamorphoseren
droUseigneurial.

Art. 21. Que les marais de l'échevinage de
Douai soient rendus communs, commeci-devant,
au profit de la commune, attendu que le défaut
de pâturage fait manquer d'élèves, et d'autres
choses nécessaires à la vie des citoyens, et sur-
tout du militaire, le soutien de l'Etat.

Art. 22. Que les coups de plat de sabre ou de

bâton, châtiment servant à punir le militaire,
soient défendus.

Art. 23. Que h mendicité des ordres réguliers
soit proscrite que chaque individu reçoive une
pension du clergé; que lesdits ordres réguliers
soient charges des écoles dominicales.

Art. 24. Queles bureaux d'entrée soient reculés
aux frontières du royaume et que, dans aucun
cas, les habitants du pays bas-français ne soient
soumis à la gabelle ni à l'impôt sur le tabac
dont ils sont affranchis par les capitulations, ni
à aucun impôt représentatif desdits droits.

Art. 25. Que ta liberté du commerce soit dans
toute la France et notamment qu'il soit permis
aux habitants de Douaide faire venirles eaux-de-
vie et le tabac, dequelques provinces qu'ils trou-
veront convenir, en

payant
l'impôt ordinaire à

rentrée; etquetoutâep&t d'eau-de-vie dans ]a
ville de Douai soit anéanti, et ce, pour réformer
les abus en empoisonnant les habitants par des
mélanges et en frelatant les eaux-de-vie;et qu'il
soit etabliune uniformité pour les poids, mesures,
aunages, la monnaie, et la même façon de
compter.

Art. 26. Les administrateurs de l'hôpital géné-
ral de la Charité seront choisispar les vingt et un
électeurs des échevins. Le receveur de l'adminis-
tration rendra annuellement son compte par-de-
vant deux desdits électeurs, qui sera encore rendu
public par la voie de l'impression et qu'il sott
établi un quartier distinct et séparé pour y rece-
voir les individus des honnêtes familles.

Art. 27. existait ci-devant quatre compagnies
bourgeoises de la ville de Douai que les échevins
ont supprimées de leur propre autorité. Elles
avaient plusieurs biens qui leur étaient inhé-
rents on demande que les échevins de Douai en
donnent un détail, et qu'ils rendent compte à la
commune de l'emploi de tous les revenus dcsdits
biens.

Art. 28. Que tous ceuxqui sont aux galères
pour fait de contravention de la chasse et de la
fraude, soient rendus à la liberté.Ûnsupplie Sa
Majestéqu'il soit défendu, à l'avenir, le pronon-
cer une pareille peine contre de semblablescon-
trevenants.

Art. 29. Que l'article 6 du cahier de doléances
du tiers-état de la gouvernance de Douai soit

regarde comme non avenu, concernant la régence
du royaume.

Art. 30. Qu'il soit déclaré que l'article 9 dudit
cahter, concernant la dépense de la maison du
Hoi, y a été inséré contre le vceude la plus saine

partie des habitants de Douai, comme offensant
Sa Majesté.

Art. 31. Que la subvention territoriale, ainsi

que
tous les impôts quelconques sur les comesti-

bles, qui seront perçus enargent, soient supportes
par tous les habitons du royaume indistincte-
ment, sans aucune préférence ni distinction du

clergé et de la noblesse; que chaque receveur
desvilles et decommunautea des villagesen verse
le produit dans la caissede la province, et que le
caissier de ladite province verse tous les produits
directement dans le trésor royal, et le tout sans
frais.

Art. 32. Enfin, il sera délibéré, dans les Etats

généraux, par tête et non par ordre.
Ce sont les doléances additionnelles que la

commune de Douai avait remises ès mains de sea

députes particuliers pour être insérées dans le
canier du tiers-état delà gouvernanccdudit Douai,
et qu'on n'a pas voulu englober soit par négli-
gence, soit par affectation, et que Sa Majesté
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Louis XVIest très-humblement suppliée
d'accep-ter d'après la permission que sa bonté paternellee

a daigné accorder4 tons ses sujets, par l'arrêt de
son conseil du 27 décembre dernier.

Ainsi fait et arrêté dans rassemblée de la plus
saine partie des citoyens de Douai, le 17 avril

1789 après l'exhibition du procès verbal de
protestation, fait le 16 du présent

mois;
ont

signé Jean-BaptisteChevalier;J. Btanpain Albert
Cartier Lepolard

Wagrès Jean-Baptiste
Mares-

chal, P. Gourdin A.-S. Mazingue J. RipePorte;
Jacques Stieune .Alexis Motez;Ba~m Demoulin;
Cramette Vigognerentier; A.-J.Menu; E-Mailly
fils J. Tuneau Ducrocq Dutilleux A. Potier
Neveu Detval;E. Delenve; Cabaret; Alexandre
Lequin; Grosnter fils Pinard négociant; Luc

Chevalier Delcourt; C. Prince'; Sentin; LeOou
Crépin L. Henousse B. Chevalier; Cambray
fils, négociant; SuBOn;N. Delarue; J. Wacbeux;
L. Desbordes Bassette Jean-Baptiste Potier
Aimé Duhocquet; Barenne; Manicr; Duvivier;
Motlez; Battut; Daugremont; Couturier; Jean

CambMy,negociant;L.Detatre; Baudeiet;Drapier;
t marquede CharlesPonce Jean Dubreuil;Joseph
Monpas; Druelle, marchand orfévre F. Leflou
Dubourg; E.Dumortier;L. Roux; Vauheddeghem;
LeflouBassette,

Delahaye-Lagache
Veuoux, hor-

loger Petit Lemaire; J. Collier-Dutilleux;Char-
les Damse De)ahaye-DebreuiHe;Barbieu;J. Midi,
marchand orfévre L.

Uelagrange
fils Escalier

Wahavc; Demarbray M. Btondem; Bis, graveur
de monseigneurleprince de Conde;J.Sy; M. Pèpe
Herlaut AmeDutoy; J.-F. Yvoy;

Coquery;
Bois;

J.-B. Martin;P.-L. Escalier;
Chardot-Ëcuyer;

Car-
bonnelle; Ferdinand Ruaut Redhaler AI.Boda
Lacoche;Anicot; V. Vivenot;Jos. Jeu;N.Bulcourt;
Riquoir; Gavelle; L. Oruelte,fermier; Pancoise;
Arnould Rolez Pbilippe Hounetle PierreRolez
Henri Chevalier; Joseph Dumez; J.-B. Dubus;
Fouquet, Ph.-P. Preuger; F. Burtaire Deres-
meaux rcband-Heurteaux; Chrétien Goffier
Lesieur, marchand orfévre; Goffier fils; Sry;
Desfosse.

CAHIER

DESPLAINTESET DOLÉANCESDE LAVILLED'OR-
CHIES.

Articles de plaintes, doléanceset <fM-huM6~sre-
montfaKCMdutiers-état dela tJt'~cd'Orc~~s,àà
insérer dans le cahier général de ~atï~es, do-
léanceset très-humbles remontrances, qui sera

formé

au bailliage et gouvernancef~ Douai,
~OMfeifeprMmtc'enf'aMemtiM desEtats géné-
raux (t).
10 Les députés du tiers-état du ressort de la

gouvernance
de Douai devront insister, dans

assemblée de la nation, à ce que tes opinions
soient recueillies par tête, sans qu'ils puissent se
prêter ni coopérer à aucune délibération qui se-
rait formée d'une autre manière, si ce n'est dans
le cas où ils se trouveraient munis ou porteurs
de nouveaux pouvoirs.

2° Il sera déclaré et reconnu que la loi de la
propriété est inviolable de la part du souverain,
et que tous les citoyens ont un droit égal de la
réclamer, commemembres de l'Etat, comme
membres des provinces qu'ils habitent respecti-
vement, commemembresdescommuneset comme
individus.

3° Commemembres de l'Etat, tous les citoyens

[i) Nouspublionscecahierd'aprés un manuscritdes
~ftAtfMde~mpM'e.

ont droit, d'après la toi de la propriété. à ce qu'il
ne soit étabfi ni proroge aucun impôt sans le
consentement de la nation i) en est de même
des emprunts, parce que emprunter n'est pour
l'Etat qu'une manière indirecte d'imposer, puis-
qu'il faut acquitter ces emprunts.

40Cependant la confiancequ'ont dû avoir les
créanciers du Roi dans un long usage, et t'hon-
neur du nom français exigent que les Etats gé-
néraux adoptent et consolidentla dette contractée
par Sa Majestéet ses prédécesseurs mais avant de

pourvoir au remboursement de cette dette, ils en
vérifieront le montant et arrêteront l'état actuel
des finances du royaume, tant en recettes qu'en

dépenses.5" Us rechercheront tous les moyenspossibles
de diminuer la dépense, et ils auront une atten-
tion particulière a se faire remettre l'état des

pensions payées par le Roi, pour faire rayer celles
qui ont pu être accordéessans cause, et réduire
celles qui sont excessives.

6" Toutes les impositions qui seront déclarées
devoir subsister ensemble, celles qui seront con-
senties par les Etats généraux, seront réparties
également sur tous les membres de l'Etat à pro-
portion de leurs facultés, sans aucune distinction

d'ordre, de rang, de noblesse, ni égard aux

qualités, offices ou privilèges quelconques des
contribuables. Les immunités et exemptions,de
quelque espèce et sous quelque dénomination

qu'elles soient ou puissent être dont ne jouit
pas le tiers-état, demeureront égatement éteintes
et révoquées à toujours, de sorte qu'il n'y ait plus
dans le royaume aucune exemption pécuniaire
ou équivalente. Cette répartition généraie et pro-
portionnelfe de tous les impôts; et cette extinc-
tion d'exemptions,

privilèges
et immunités, dont

jouissent sur toutes les denréesde consommation,
et

quantité
d'autres objets, l'ordre du clergé et

de )a noblesse, la magistrature, les ofhciers de
chancelleries, les municipatités,

les
admmistra-

teurs, fermiers généraux,et enfin le nombre pro-
digieux des préposés au recouvrement des finan-

ces, les abbayes, couvents et communautés de
l'un et de l'autre sexe, tous corpsd'arts etmétiers,
redonneront au corps de la nation une vigueur
et un encouragement dont il est privé depuis si

longtemps et dont le retour est aussi nécessaire

que désiré.
7"Toutesles impositions actuelles seront sé-

rieusement discutées par les Etats généraux,
pour être, les unes continuées, et les autres abo-
lies ou remplacées par d'autres plus faciles à ré-

partir et moins onéreuses aux contribuables.
8° Les mêmes députés apporteront encore une

attention particulière à la réforme de quantité
d'objetsqui intéressent toute la nation, et parti-
culièrement le tiers-état, tels que toutes les dé-

penses qu'entraluent la maison du Roi, l'entre-
tien de tous ses châteaux et dépenses qui
pourraient souffrir une grande réduction, sans
rien diminuer de l'éclat convenable à ]a royauté.

9" La suppression des intendants et de leurs

subdéléguésdont les fonctionssont généralement
si mal remplies, quant à ce qui concerne les in-
térêts du peupie, et dont le train, la magnificence,
et souvent la cupidité, coûtent des sommes im-
menses aux villes et provinces de leur départe-
ment.

10°La revente des domaines de la couronne, à

laquelle les grands engagistesont toujours trouvé
le moyen de résister, quoiqu'il ait été démontré
et qu'tt soit de la première évidenceque cette re-
vente dont il serait payé une redevance annuelle
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réprésentative des intérêts du prix, augmenterait
considérablement les revenus du Roi.

tl" Unegrande réforme dans le recouvrement
et l'administration des finances, dont la percep-
tion pourrait devenir beaucoup moins gênante
pour le peuple

et les frais de régie beaucoupmoins

considéraMes, en simplifiant le tout par une sage
combinaison.

12° Parmi les abus particuliers dont souffre le
tiers-~tat de ta ville d'Orchies, il en existe un
dont il a le plus grand droit de se plaindre. Cet
abus regarde son corps municipal. Avant de le
dénoncer, il est bon d'observer que l'administra-
tion de ta justice, des biens de la communauté, la
perception des impôts et leur rêpaf~tion, rési-
dent dansla personne de ce même corps mu-

nicipal, composé d'un procureur d'ofEce, d'un
trésorier,d'un greffier et de quatorze échevins,
c'est-à-dire de sept échevins en exercice, et de

sept echevins du conseil. Ces derniers, conformé-
ment à leur dénomination, sont quelquefois con-
voqués pour assister les premiersdans leurs dé-
libérations, et toujours

scrupuleusement
invités

à partager avec ceux-ci les repas et les parties de
plaisir qu'ils se donnent entre eux à la maison de
ville, presque toujours aux dépens des revenus
de leur administration, et au grand préjudice de
la communauté, à qui ces revenus appartiennent
de droit.

Le premier de ces abus se trouve dans la ma-
nière injuste et révoltante dont trois ou quatre
familles sont parvenues à s'emparer de toute l'au-
torité, et à se rendre les maîtres de se reproduire
dans le corps échevinal.

Ceséchevins, autrefois à la nomination de tout
le peuple, sont aujourd'hui dans l'usage de faire
choisir eux-mêmes, par cetui-ci, trois personnes
qui semblent encore le représenter. Ces trois per-
sonnes qu'on nomme électeurs, ou plutôt ces
trois machines montées et préparées longtemps
avant la rénovation du magistrat, choisissent
constamment trois premiers échevius du conseil

pour remplacer les trois premiers échevins ré-

gnants, c'est-à-dire en exercice ceux-ci se choi-
sissent pour adjoints les quatrième et cinquième
échevins du même conseil, et ces cinq derniers
se choisissent et s'ajoignent enfin les sixième et

septième échevins du même conseil, de sorte que
ce corps municipal, composé,comme on vient de

l'annoncer, de sept échevins régnants et de sept
échevins du conseil, se maintient, par cette ma-
nœuvre, dans la magistrature, et ressemble par-
faitement au

jeu
dedeux seaux de puits dont

lesdits électeurs figurent la cha!ne, qui descen-
dent et remontent tour à tour.

Ce corps municipal, toujours composé des
mêmes familles, parents et amis, tient, pour la

plus grande partie, impertubablement a sa place
pour les ressources et lesémoluments y attachés
et non pour opérer le bien et l'avantage du peu-
ple par une administration saine et saus repro-
ches. De cette uniformité et identité d'échevins,
il résulte toujours que le plus grand nombre d'en-
tre eux est à cent lieues des talents, du désintéres-
sement, on n'ose dire de la décence, nécessaires

pour y gérer honorablement les fonctions d'une
place aussi intéressante, taudis qu'on a grand
soin d'en écarter des hommes distingués par leur
conduite, recommandables par leur état, leur ex-

périence et leur mérite.
Le tiers-état se plaint et murmure journalière-

ment de cet usageabusif et ruineux pour ses in-

térêts, parce qu'il en résulte un deuxième abus

pire que le premier, c'est la mauvaise administra-

tion des biens de la communauté, dont une grande
partie se consomme annuellement en ouvrages
et réfections arbitraires pour le prix et l'utilité,
ouvrages qui coûtent des sommes considérables,
parce que la plus grande partie ne se passe jamais
aurabais encore cette dernière manière n'est-elle
observée que pour la forme, ouvrages d'ailleurs
toujours mal surveillés; en secours et aumônes,
souvent répartis par faveur et sans discernement,
au préjudice du véritable

indigent, qui
gémit,

qu'on refuse, par dureté, ou faute de se donner la
peine d'en connaître et apprécier la situation, de
sorte que tous ces indigents, éconduits et rebutés,
reviennent à la charge du peuple en procès et
contestations témérairementtiés et mal soutenus,
et quelquefois même étrangers aux intérêts de la
communauté en députations toujours trop mul-
tipliées et souvent inutiles, qui coûtent chaque
année des sommes considérable a ladite com-
munauté. Enfin ces mêmes biens se consomment
en quantité d'autres objets de

dépense qui sont
un mystère pour le peuple, qui n a aucun accès
à la reddition des comptes.

Ce même peuple a encore à se plaindre de la
répartition des]impots, qm est devenue arbitraire
entre les mains de ce même

magistrat,
qui n'en

proportionne pas l'assiette aux facultés respec-
tives des habitants, parce qu'en cette partie,
comme en toutes les autres, c'est beaucoup moins

l'équité
que la faveur qui préside.

Un autre reproche à faire au corps des magis-
trats, c'est le choix des médecins et chirurgiens
pensionnés des biens de la communauté pourvi-
siter et médicamenter les pauvres. Ces derniers
sont communément si rebutés et si négligés parles uns et les autres de ces pensionnés, qu ils
n'osent les faire appeler dans leur maladie, de
sorte que le plus grand nombre meurent, faute
de secours et souvent sans confession ni sacre-
ments, faute d'avoir connu le danger de leur si-
tuation. Cependant les pensions vont leur train,
et c'est le seul article qui n'est pas oublié. On
n'oublie pas non plus d'en solliciter de temps à
autre des augmentations; si le corps municipal
s'occupait assez de son état, une partie aussi pré-
cieuse de son administration ne serait pas si né-
gligée.

Les revenus de la communauté sont si peu sa-
crés pour le corps municipal, à qui l'administra-
tion en est confiée, que ce même corps vient de
se nommer pour conseiller pensionnaire, aux dé-

pens
des revenus ci-dessusénoncés, le fils d'un

de ses membres, qui sort desa licence, faite on
ne sait où, tandis qu'il n'appartient qu'à des ju-
risconsultes consommésdansles fonctions d'avo-
cat de remplir une place aussi intéressante; d'ail-
leurs it sera toujours inutite, pour ne pas dire
préjudiciable aux intérêts du peuple, d'avoir dans
son corps municipal des conseillers pensionnaires
tant et si longtemps que ce même corps sera
obligé d'avoir recours a des avocats étranger:
pour se procurer des règles de conduite, ainfi
que cela s'est toujours pratiqué et se pratique en-
core aujourd'hui, malgré l'avocatpensioané d'où
il résulte que lapension dece dernier est un sur-
croît de charge pour la ville, qui n'en retire aucun
avantage.

Pourquoi tous ces abus dans l'administration
des deniers publics? C'estque le corps municipal,
livré et abandonné à sa propre autorité, dispose
arbitrairement de ses deniers, sans consulter tout
au moins la plus saine partie du peuple, sans son
consentement ni adhésion; c'est que ce même
peuple, à qui ces deniers appartiennent, n'est
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appelé ni convoquéà la reddition des comptes,àà

laquelle il n'est admis ni directement ni indirecte-

ment c'estque cette même reddition de comptes
se fait à huis clos entre )e subdétégué du com-
missairedéparti et tes officiersmunicipaux que
tout s'y passe et s'y alloue sans surveillants m

contradicteurs; c'est quece mêmesubdélégué,àqui
l'on donne degrands repas, et qu'ondéfraye géné-
reusement aux dépensdu peupfe,passelégêrement
sur tous les articles de dépenses, parce que sou-
vent il manquede connaissances nécessairespour
réduire ou

rejeter quantité
d'articles de cette même

dépense qui! est pour ainsi dire familiarisé à
leur exagération

qu'il a trouvée
et toujours vue

sur le même pied; que d'ailleurs il est seul à
combattre tous les officiersd'un corps municipal,
qui sont d'accord à soutenir et colorer leur ad-
ministration.

Maispourquoiencore ce corps municipalécarte-
t-il avec tant de soin le tiers-état de l'audition
des comptes, tandis que c'est à lui qu'ils doivent
être rendus, et qu'il a seul le droit de surveiller
ses administrateurs? La raison en est simple.
C'est pour lui ôter la connaissance des abus qui
s'y commettent, et l'empêcher d'en demander le
redressement; et à cet égard, le tiers-état de la
ville d'Orchiesa moins de privilégcs

que
les der-

niers paysans de chaque village de la gouver-
nance de Douai, qui, aux termes des règlements
de ce dernier siège, se font annoncer, au son de
la cloche, à l'issue de la messe paroissiale, la
reddition qui se fait chaqueannée de leurscomptes
de communauté, afin que tous et chacun des ma-
nants et habitants puissent y assister et y sur-
veuler l'emploi et l'administration de leurs de-
mers, former opposition aux articles de dépenses
qu'ils croient injustes, les faire acter de suite,
pour y être fait droit par le procureur du Roi du
même siège, aux termes des mêmes règle-
ments.

Pour remédier à une administration aussi arbi-
traire, aussi

contraire
au bien-être et aux intérêts

du peuple, il est indispensable de couper le mal
à sa source, c'est-à-dire d'oterau corps municipal
le pouvoir abusif de se maintenir de père en fils
dans la magistrature, sous prétexte de se faire
choisir par trois électeurs qu'ils ont eux-mêmes
choisisparmi les personnes qui leur sont vendues
et affidées, tels que leurs perruquiers

et autres
ouvriers, qui n'ont pas même 1air de faire un
choix, puisque, à chaque rénovationdu corps mu-
nicipal, c'est toujours le seau du fond du puits
qui remplace celui qui surnage, c'est-à-dire que
les sept échevins du conseil, au moyen de cette
manœuvre,succèdent constammentauxsept éche-
vins régnants.

Cejeu électoral, ainsi que l'autorité du corps
municipal, sont cependant sans force et sans pou-
voir lorsqu'il est question de remplacer un éche-
vin décédé parmt le corps en exercice; c'est
alors l'intendant qui nomme, et le peuple n'en
est pas mieux servi, parce que c'est communé-
mentla cabale et la faveur qui président à ce
remplacement, où te peuple n'aaucune part.

Comme membres de la ville d'Orchies, tous
les habitants ont un droit égal au maintien et à
la régénérationde sespropriétés. En conséquence,
ils demandent d'être rétablis et confirmés dans
le droit de se nommer et choisir, tous les treize
mois, des échevins à qui ils confieront l'adminis-
tration des biens de la communauté, à chargepar
ceux-ci d'en rendre des comptespublics et im-

primés
chaque année, sans autres frais que ceux

de l'impression d'un certain nombred'exemplaires

qui seraient distribués gratuitement à tous les
notables de la ville.

Que,pourparvenir à cette rénovation d'éche-
vins, tous les habitants de ladite ville auraient
le droit de nommer chaque année des électeurs
en la mêmeforme qui sera adoptée par la nation
pour la nomination des députes aux Etats géné-
raux, lesquels électeurs auraient également le
droit de pourvoir aux places d'échevins qui vien-
draient à vaquer dans l'intervalle d'un renouvet-
lement à l'autre.

Les habitants de la ville d'Orchiesont d'autant
plus de droit à se choisir et nommer eux-mêmes
des échevinsadministrateurs,que toutes les places
d'échevins et autres officiers publics, tels que
procureurs d'office, trésoriers et greffiers ap-
partiennent à ces mêmeshabitants, corps et com-
munautés qui ont fait le rachat et acquisition de
leurs propres deniers, lorsque ces places ont été

érigées en titre d'office; d'où il résulte que c'est
encore aux habitants de cette dite ville à se choi-
sir et nommer des personnes capables de bien
remplir les fonctionsde ces trois dernièresplaces.

C'est encore à tous les habitants à se nommer,
en cas de besoin, deux conseillerspensionnaires,
ériges en titre d'office, en ladite ville d'Orchies,
puisque sa communauté en a pareillement fait
lerachat. Lorsque l'équité et la raison, soutenues
de l'autorité royale, auront rétabli )e tiers-état de
la ville d'ûrctnes dans ses anciens droits et pri-
viléges, alors il se donnera pour juges et adminis-
trateurs des personnes recommandablespar leur
état, leur dévouement; leur talent et leur mérite.
Ses biens seront administrés avec sagesse, avec
économie la masse des impôts répartie avec une
juste proportion et en raison des facultés de

chaque particulier, les électeursqu'il aura choisis
le représenteronta la redditionde tous lescomptes.
Alors l'administration sera sans reproche, et les
plaintes et tes murmures s'évanouiront avec l'ar-
bitraire et le despotisme auxquels succéderont
l'encouragement et la satisfaction publique.

13° Outre la suppression de tous ces abus, le
tiers-état de la ville d'Orchies demande encore

qu'il soit examiné si les octrois accordés par Sa

Majestésur toutes les denrées qui se consomment
dans ladite ville, dont le produit monte à des
sommes considérables, méritent d'être continués,
parce qu'il est constant que tous ces octrois qui
gênent et chargent infiniment le peuple, ont pour
la plupart été prorogés sans cause suffisante, at-
tendu que les besoinsqui ont motivédans le temps
la concessionde ces octrois, ou n'existent plus,
ou ne sont plus assezconsidérables; de cet exa-
men il en résultera nécessairement ou une sup-
pression ou une modification, suivant qu'il sera
trouvé juste et convenable.

14°La surpression des quatre grands baillis,
des quatre seigneurs hautsjusticiers représentant
les Etats de la Flandre wallonne, dont l'autorité
et l'administration ont été démontrées en diffé-
rents mémoires sous des couleurs ruineuses pour
te public et déshonorantes pour leurs personnes,
le remplacement de cette administration vicieuse
et despotique par des Etats provinciaux pareils à
ceux du Dauphiné.

dont le régime et la formation
ne pourraient qu étre très-avantageux à cette
province.

i5° L'assujettissement de tous les gros décima-

teurs, à la construction, reconstruction et entre-
tien de toutes les égiiseset presbytères dépendant
des villes, bours et villages où ils lèvent la dtme,
ainsi qu'il a été réglé pour la Flandre maritime.

16°Laréduction de la dîme à troi< du cent.
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170La réintégration des habitants et commu-
nautés d'Orphiesdans le droit de chasseetplantis
sur le terroir et échevinage dudit lieu, attendu
que ce droit, dont elle a toujours joui en vertu

des lettres les plus respectables, a été adjuge au

seigneur marquis de Bouvigniespar surprise faite
à Sa Majestéet à sou conseil, à la suite d'un pro-
cès considérable entre ledit seigneur marquis et
le corps municipal de cette même ville.

18"Le tiers-état de la même ville d'Orchies de-
mandé encore que le produit de la portion du
marais dit des Six-Villes,appartenant à la com-
munauté, soit partagé également entre tous les
feux qui la composent, ainsi qu'il a été réglé et

que cela se pratique à l'égard des cinq autres
communautés qui ont partagé ce même marais
avec celle d'Orchies, observant que les loyers et

pots-de-vin provenant de
cette portion

de marais,
sont à la discrétion desdits échevins ou corps
municipal, sans que le tiers-état en connaisse

l'emploi.
IK*L'abréviation des formes de la procédure,

d'où naissent quantité de chicanes qui en éterni-
sent tes suites, embrouillent le droit des parties,
rendent la justice incertaine et entraînent des
frais immenses qui ruinent les familles. Sa Ma-
jesté ne peut prendre trop de précautions pour
rétablir l'ordre dans cette partie qui intéresse
toute la nation.

20° La liberté de la navigation, à laquelle il a
été porté des atteintes qui gênent le commerçant
et

augmentent
infiniment les frais de transport.

21° Qu'il soit pris des mesures efficaces pour
assurer l'exécution 'des règles prescrites et des
précautions établies par le concile de Trente et
l'ordonnance de Blois, pour obliger les archevé-
ques, évoques et autres pourvus de bénéfices à
charge d'âmes, et sujets à résidence, de quelque
qualité et condition qu'ils soient, de résider cha-
cun dans le chef-lieu de leur bénélice.

22°L'application desmensesabbatiales, c'est-à-
dire du superflu des religieux, et conséquemmeut
du patrimoine naturel des pauvres, aux oeuvres
pies, aux établissements de charité, au soulage-
ment et à l'instruction des familles indigentes de
la province dans laquelle seront situées les ab-
bayes.

M" La suppression de tous les droits sur les
huiles de graines, afin d'encourager la culture
des colzas qui est déjà considérable dans cette

province, culture d'autant plus précieuse Qu'il en
résulte deux avantages une abondance d'huile,
dont l'usage s'applique à tant d'objets, l'engrais j
des terres, et la nourriture des bestiaux, à quoi
l'on fait servir les tares ou tourteaux qui résul-
tent de la fabrication.

Les Autrichiens, nos voisins, ont si bien senti

l'avantage de cette culture, que, pour l'encoura-
ger, chaque tonne d'huile chezeux ne payeque 13
patars à la tonne, tandis que nous payons 3
Ilorins 9 patars à chaque tonne de fabrica-

tion, y compris l'octroi de la ville, ce qui aug-
mente la valeur des huiles et savons, et en em-

pêche la vente et ci! culationà l'étrjuger.
24° Ordonnerque tous tes bureaux qui se trou-

vent entre l'ancienne et la nouvelle Francesoient
reculés sur les extrêmes frontières de cette pro-
vince, aSo de donner une librecirculation à tou-
tes les fabriques, qui se trouvent infiniment gê-
nées par tous ces bureaux de l'intérieur du

royaume
et les droits exorbitants qu'on y paye.

!5° Ordonner que les juges et consuls de cette
province aient seuls la connaissance des faillites
et banauH'outes- attendu nue les frais qui se

font, à cette occasion, aux autres tribunaux, sont
énormes et absorbent quelquefois tout ce qui de-
vrait revenir aux créanciers ce qui les force à

accepter toutes propositions onéreuses, et multi-
plie les banqueroutes à l'infini.

Pour obvier à un pareil inconvénient, il serait
aussi sage que convenable d'obliger tous ceux
qui veulent jonir du bénéfice d'abandon à se
constituer prisonniers pour rendre à leurs créan-
ciers un juste comptede leurconduite et de l'état
de leurs affaires, et qu'il serait permis auxdits
juges et consuls de juger tous banqueroutiers
frauduleux, de prononcer contre eux toutes pei-
nes infamantes, en les obligeant d'en porter des
marques distinctives.

26" Ordonner pareillement que toute lettre de
change ait un certain nombre de jours de gràce
également limité par tout le royaume, et que ces
jours degrâce soient à l'avantagedu porteur, qui
pourra faire protester pendant les susdits jours,
alin qu'il ne risque plus de perdre la propriété
d'un effet pour un malheureux moment d'oubli;
qu'il serait également statué sur ce que l'on doit
suivre lorsqu au jour d'un protêt fait à tard, il ne
se trouve point de fonds au domicile

indiqué.27"Ordonnerque par tout le royaume il n'y ait
qu'une même aune, un même poids, une même

mesure, une même manière de compterqui serait
en livres de France.

28" Comme la ville d'Orchies se trouve res-
treinte à un approvisionnement de 100 livres
seulementde toute espèce d'épiceries, ce qui gène
et détruit entièrement cette branche de commerce
en obligeant tous les marchands épiciers à mul-

tiplier
au dela de la raison et souvent du possi

bfe, leurs achats, qu'ils sont obligés de faire dans
des villes fortéloignces, d'où il résulte qu'ils ne

peuvent jamais être assortis, et qu'ils sont sou-
vent obligés de laisser manquer la ville et la
campagne,faute d'approvisionnements suffisants,
ce qui force le publie à faire ses emplettes en
fraude sur l'étranger, au grand détriment du
commerce de cette ville; ordonner en consé-
quence que les marchands épiciers d'icelle ville
jouiront pour cette branche de commerce, comme
pour toutes les autres, des mêmes libertés et pri-
viléges accordés à la ville de Lille et de Douai.

29° Porter un règlement sage sur les droits de
chasse des seigneurs, dont les pigeons et le gibier
de toute espèce couvrent les campagnes, en ron-

gent et dévastent les moissons, au point qu'il y
a quantité de cultivateurs qui, après s'être épui-
sés à labourer et ensemencer, ne récoltent pres-
que rien.

30°Ordonner que, dans les familles roturières,
tous les fiefs et nobles tenements, pourront être

partagés également sans préférence de sexe ni

d'âge déroger à cet égard à toutes les coutumes

qui accordent lesdits fiefs et nobles tenemente à
raine des mâles oufemelles, tant en ligne directe

qu'en
ligne collatérale, à l'exclusion de leurs co-

héritiers.
31°Les habitants de la ville d'Orchies unissent

encore leurs voeux à celui de tous les autres ci-
toyens pour demander la suppression du droit
de franc-fief, et ils doivent y compter avec d'au-
tant plus d'assurance, que ce droit est injurieux

au tiers-état, qu'il n'a d'autre fondement qu'une

prétendue incapacité des roturiers de posséder
des biens féodaux, qui est démontrée n'avoir

ja-mais existé; qu'ilest nuisible à la noblesse elle-
même, des fiefs de laquelle il diminue nécessaire-
ment la valeur, lorsqu'il est question de les
vendre; enfin, qu'il est une source de vexations
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incalculables,sous lesquellesle peuple gémit
touslesjours.

32°Déchargertous tes aubergistes decette ville
du logement gratuit des officiers lors du passage
des troupes, attendu que, dans toutes les autres
villes de cette province, tous les aubergistes sont
payés en pareil cas. Et est écrit à l'original

Approuvepour bon une rature à ta cinquième
page du présent, trois mots mis en interligne,
quatre grattes et surchargés et onze margi-

nés, etc.
!)

Ainsi fait, présenté et rédige en conclave, en
présence des sieurs échevins et officiersmunici-
paux de ladite ville d'Orchies, par les représen-
tant au tiers-état de la même ville soussignés, le
26 mars 1789. Signé Louis Bouquet, Henri Souf-
flet, Monnier,A. Caron, Victor Varoquier,S. Le-
nier, Drouon, V.-F.-J.Pâté, JacquesMartin, Ber-
trand, Sablon, Benoit-Joseph May, E. Sénéchal,

Philippe
GhastcUerain, Couteau, Poteau, Louis

Charlellespère. Jean-Chartes Pein, Antoine d'Or-
chies, PhilippeBrequet.Nevarietur Doulon C.-F.
de Roubaix, J.-B.Josson, Drumey,J. Dubus.

CAHIER

Desplaintes, doléances et propositionsdes habi-
tants de la ville de Marchiennes.

C'est par l'effet de la bienfaisancedu monarque
que son peuple est ici assemblé; c'est sous un
règne aussi heureux que chacun est invité à
concourir au bien de l'Etat, sous la promesse so-
lennelle qu'il fait à ses fidèlessujets de procurer
leur bien particulier; c'est pourquoi tout exige de
satisfaire etd'obéir aux ordres de SaMajesté,dont
le nom sera à jamais gravé dans le cœur de tous
les Français. En conséquence, les habitants de la
ville de Marchiennesse réunissent avec d'autant
p]us

d'empressement
qu'il s'agit de l'appui du

troneetde l'intérêt générâtde toute la monarchie.
Dans ces sentiments soutenus par le respect

et animés par le zèle, on observe premièrement
qu'il serait du bien public que toutes les imposi-
sitions réelles de toutes les terres, maisonset hé-
ritages, fussent également supportées par tous les
propriétaires et possesseurs indistinctement, sans
aucune exemption ni privilège, en dèc)arant le
clergé et la noblessecontribuables en tout, comme
le tiers-état, eu égard à la valeur des biens.

2° Que la capitation et autres droits personnels
soient cotisés et répartis sur chacun de tous les
individus à raison de sa faculté et de son indus-
trie, par les officiers municipaux de chaque en-
droit.

3" Que cette capitation tienne lieu de droit de
maitrise, privilège et franchise, pour exercer li-
brement le commerce, les arts et métiers dans
toute l'étendue du royaume, en exceptant de cette
libertéé l'orfèvrerie, l'imprimerie et la pharmacie.

4° Que les droits de consommation soient per-

çus
sur le vin, la bière, le cidre, l'eau-de-vie, au

lieu de la fabrique, sans aucun privi!ége et dans
une

juste
proportion, avec une entière Uberté

pour a livraison et le transport dans l'intérieur
de tout le royaume, ou suppression totale de ces
droits, chacundevant être cotiséselonses revenus.

5° Tousces droits étant légitimement surveil-
lés et répartis dans chaque ville, bourg et com-

munauté, et les recettes en étant mises au rabais,
produiront à l'Etat des ressourcessuffisantesà ses
besoins.

Si l'on supprime d'ailleurs les exemptions et
privilèges, qu'on n'accorde tes récompensesqu'en
argent.

6° Qu'ilyait une entière liberté sur les routes
et que pour leur entretien il soit établi des bar-
rières et des Jroits convenables dont personne ne
soit exempt.

70Queles bureauxintérieurs de douanes soient
transférés aux frontières du royaume, avec un
nouveau tarif des droits d'entrée et de sortie, en
supprimant les cinq grosses fermes.

8" Quetous les travaux publics soient mis au
rabais en totalité ou en partie, selon l'exigence
des cas.

y Quele droit d'amortissement soit supprimé,
spécialement pour les églises, les pauvres et les
biens communaux.

10"Qu'on établisse une loi pour fixer l'unifor-
mité sur la perception de la dime et la déclara-
tion des espèces de fruits décimables.

i t" Que les églises soient à la charge des déci-
mateurs, à l'instar de ce qui est ordonné pour la
Flandre maritime.

12"Qu'il soit procédéà la formation des styles
civils et criminels, en abréviant toutes les formes
judiciaires.

t3° Qu'il soit procédé à la réduction des dégrés
de juridiction que les juges subalternes, pourdes
sommes modiques, jugent sans appel, et les juges
royauxpour des sommesplus importantes, le Par-
lement maintenu dans ses droits, la justice rendue
gratis.

14" Que tous les biens et droits communaux
soient de la compétence exclusive des juges
royaux, sans aucune attribution aux intendants,
supprimant d'ailleurs les maîtrises des eaux et
forêts, et remboursant les charges des offices.

15°Qu'il soit ordonnéa tons lesseigneurs ecclé-
siastiques et laïques de déposer dans un lieu pu-
blic leurs titres concernant tes droits relatifs aux
communautés et aux droits desdits seigneurs à
rencontre de leurs vassaux et de chacun en par-
ticulier.

160Que les droits de dime à la mutation, et pa-
reils de relief, à la mort, soientéteints, supprimés
et anéantis.

Cesdroits odieuxseressentent de la servitude et
sont la source descontestationsjournalières entre
les seigneurs et les vasseux, dont la ruine pré-
cède toujours la décision des procès qu'on suscite
aces derniers.

17" L'abbaye de Marchiennes,retenant devers
elle les titres communs aux habitants, s'est ap-
proprié deux vastes et spacieux marais appelés
tes marais de Quelaineet du Vivier, appartenant
auxdits habitants qui en avaientjoui de temps
immémorial. Ceux-ci demandent d'y être réinté-
grés et d'en faire le partage entre eux, ainsi que
des autres parties.

18"Qu'il est aussi nécessaire de supprimer les
grandes fermes pour augmenter le nombre des
laboureurs.

19° Ondemande spécialement pour cette ville
que teséchevins soient nommés et élus annuelle-
ment par la communauté, pour être les juges de
leurs concitoyens, administrer la chose publique
et régir les biens et revenus communaux, a la
charge de rendre compte publiquement de leur
administration, ne réservant à l'abbaye que la
justice foncière, vu les abus résultant de la no-
mination qu'elle fait des officiers municipaux
constamment choisis parmi ses fermiers et parmi
les habitants qui sont le plus étroitementliés à
ses intérêts, lesquels sont toujours opposés avec
ce qui doit constituer la meilleure direction des
affaires de l'administration publique.

Du moins qu'il y ait des économes particuliers
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("SEME, T. HI. t3

pour larégie des biens communs, éligibles chaque
année et indépendants de l'abbave.

Tel est le vœu général des habitants et celui

auquel
ils sont essentiellement intéressés.

20° Enfin que, par une harmonie et une union

parfaites,
tous les sujets français soient soumis il

des règles uniformes pour tout ce qui intéresse
)c bien général de l'Etat, en se félicitantunani-
mement d'être nés sous un règne aussi propice.

2t" Des Etats particuliers pour cette province,
étabtis de la manière la moins onéreuse et la

plus avantageuse au peuple.
22° La suppression des commendes, qui em-

portent avec elles des sommes considérables,
sommes qui seraient dépensées dans chaque pro-

vince
et qui serviraient à occuper une infinité

d'ouvriers oisifs, et assister les pauvres dans leurs
besoins.

23° La confirmation des anciens priviléges de

ta province,
ratifies par les capitulations.

M" Que les banqueroutiers soient poursuivis
en rigueur, en les notant d'infamie.

25° Plus de rigueur pour bannir la mendicité,

et que
chaque paroisse nourrisse ses pauvres.

Ainsifait et arrêté en l'assemblée du 22 mars

t789.Signéal'onginal:
Bridon, Demarquette, Becquet, Pierre-Joseph

Coutreau, J.-F. Duché, Jean-Baptiste Hidou, Jean-
LoutsFromont.P.-r.RedanneDubois.J.-N-De-
fontaine, L. de Herté, P.-J. Dubois, J.-B. Olivier,
L.-George Champagne, Maurant, Louis Pève,
B -H )Cotte), B. Gambicz, Charles de Lam-

brp, André Becquet, Nicolas-Jean Boulanger,
Jean-Baptiste

Legros,
P.-J. Jievet, Etienue-Joseph

Pau!y.P--M. Foulon, Regimba), LeCœuvre, Duval,
J.-P. Georges,Lemoy, Corhy,A. Teinturier, Car-
bonne, Denis Piedance, Pierre Podevin, J.-B. Du-

rart Jacques-Alexisde Brabant, P.-J. Dauquemiez,
J. Haud, Jean-Baptiste Massy,J.-P. Lacquemant,
Dupire, J -B. Horier, Hened, Jaudot, Delaunay,
Dufort, Mallet, Guillemot Thery, Petit,Herbier,
Caullet, Corby, procureur d'office, Lamesse,gref-
tier.

CAHIER

Desplaintes, doléanceset t-emontrancesdu village
de Raches.

L'an 1789,le dix-huitième jour du mois de mars,
en chambre ordinaire des assemblées au village
de Raches, châtelleme de Lille, gouvernance de

Douai, nous, manants et habitants composant la
communauté dudit Raches, au nombre de cent

quarante-quatre feux, tous nés Français, âgés de

vingt-cinq ans et plus, compris dans les rôles des

impositions et autres
charges

à supporter, dési-
rant satisfaire aux ordres de Sa Majesté portés
par ses lettres données Versailles le 19 février
dernier, ainsi qu'à l'ordonnance particulière de
M. le lieutenant général de ladite gouvernance,
du 7 de ce même mois de mars, tendant à ce que
nous nous occupions a la rédaction de notre
cahier de doléances, plaintes et remontrances, et

par ce moyen il soit apporté le plus prompte-
ment un reincde efficace aux mœurs, charges,
surcharges, impôts et impositions que nous sup-
portons depuis si longtemps, tout quoi avons

procédé comme il suit
10Quant au premier chef de doléances, nous

avons à nous plaindre de ce qu'aucune personne
dutiers-état du plat pays n'a part dans i'admi-
nistration des taises,vmsti<mes et impôts reeis
et

personnels
nous désirerions en conséquence

qu il y ait des assemblées provinciales sous le

titre d'Etats généraux de la Flandre, dans lesquels
nous serions représentés par députés librement
choisis.

2~Quant au deuxième chef de doléances, nous
nous plaignons que les ecclésiastiques et nobles
ne payent aucun impôt sur les boissons de dHfé-
rentes espèces, ce qui surcharge tout au moins
les remontrants d'un tiers en sus de ce qu'ils
doivent payer dans leurs consommations.

U en est de même pour toutes les impositions,
consistant envingtièmes et tailles, dans les~u~les
lesdits nobles et ecclésiastiques n'y interviennent
que pour peu de chose.

3° Nousmettons sous les yeux de Sa Majesté
que l'abbaye de Flines fait valoir en propriété,
quantité de terres à bois qui se trouvent enclavées
dans les terres de ce lieu de Haches, sans être
reconnues ès rôles des impositions dudit lieu.
Que si néanmoins lesdites terres se trouvaient

imposées, cela ferait une grande diminution en
nosdites impositions, dans lesquelles nous, pro-
priétaires ou occupant terres, sommes extraordi-
nairement imposés.

4"Nous croyons devoir nous plaindre de ce

qu'une quantité de rasières ou mesures de terre

qui composent notre même territoire, s'étendant
en différents cantons, sont plus chargées les unes

que les autres. S'il est de drott qu'on doit perce-
voir trois gerbes de chaque cent, pourquoi s'en-
lève-t-il donc par les curés et patron de la

paroisse, six aussi de chaque cent sur les parties
de terre ci-devant dites?

Il en est de même de plusieurs autres parties
de terre soumises aux droits de tenages vers
ladite abbaye de Flines et l'éghse de Coutecher,
quoique n'ayant aucun droit seigneurial.

5" Quant au cinquième chef de remontrances,
il consiste en ta demande de la suppression des

francs-liefs;
Dansle maintien des privilègeset descapitu-

lations de la provinceet te recutementdesbar-
rières.

L'opinion par tête et non par ordre aux Etats
généraux, et en cas de contestation en l'assemblée

de la gouvernance de Douai, que le tout soit
renvoyé à la décision desdits Etats généraux.

6° Nous croyons devoir représenter que notre
communauté se trouve annuellement vexée dans
l'entretien d'un pavé traversant en partie le vil-

lage, quoique chaussée royale; néanmoins il se
perçoit un droit que toutes les voitures payent et
sans savoir a quel profit ces deniers, en procé-
dant, peuvent contourner.

7° Nous supplions très-humblement Sa Majesté
de vouloir nouspermettre de lui représenter pour
le septième chef de doléances, que depuis 1756
nous sommesprivés de la moitié de notre marais,

comme faisant partie de celui des six villes, et ce,
par une sentence rendue par M.de Sechelles, lors
intendant de Flandre et d'Artois, à la charge de
notre communauté et en la faveur de celle d'Aul-
niers et marais Varendin, juridiction d'Artois,
chose qui doit être jugée contre l'esprit de la do-
nation faite en 1248par la dame Marguerite, com-
tesse de Flandre, auxdites six villes, a. l'exclusion
de toute autre, à la vue de cette privation, a

compter de cette époque, nos habitants pauvres
languissent extraordinairement, attendu que les
biens de l'aumône de ce lieu sont de très-peu de

produit, ce qui les met à l'impossibilité de pou-
voir se procurer les secours nécessaires a la vie.
Si donc les habitants desdits hameaux Aulnier
et marais Varendin profitent à l'exclusion de
nous et de nos communes pauvres de la moitié
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de ce marais dont it est question, ils doivent tout
au moins faire intervenir ces derniers dans les
revenus des biens de leurs aumônes respectives,
qui sont on ne peut pas plus grandes pour sup-
pléer au peu qu ils ont mais malheur pour nous

et pour eux, c'est que nous sommes privés de
l'un et de l'autre, à quoi on espère que Sa Majesté
voudra bien remédier.

8° Et finalement, nous remontrons que, pour le

plus grand bien etavantage de nous et notre com-

munauté, que lesdits Etatsgénéraux soient pério-
diquement assemblés à des termes convenus pour
au besoin y faire toutes les plaintes et remon-
trances convenables.

De tout quoi en avons formé, dicté et signé le

présent cahier de doléances pour nous servir et
valoir ce que de raison, audit Raches, ledit jour.
10 mars 1789.

Signé à l'original

Goguillon,Moreil,Martin,Petit, Jacquesliurtret,
Despianque.Pierache, Yariet,Monta Pecqueur,
G. Caudrdier, Vagas, de Soy, P.-J. Avome,
C. Dumoulin, Cambies, Noé, François Denis,
1. Vartel, J. Montagne,Hustrie, Gaspard, Tara de

Balienne, Epranegers.RochPetit, Gambier,Parly,
Blanquart, D.-J. Ifury.

ADNTMN

Que l'on proposeau présent cahier.

Les députés soussignés, n'ayant eu qu'un petit
espace de temps entre )a publication de SaMajesté
et t'assemblée de la communauté, et n'ayant pu
mûrement réfléchir sur tous les objets qu'ils pour-
raient désirer, supplient très-humblement Mes-
sieurs les commissaires qu'il leur soit permis de
leur mettre sous les yeux qu'ils désireraient

1° Queles différents impôts établis sur les terres
soientréduita en un seul etqu'il n'y ait plus qu'un
seul rôle.

2" Quel'ouverture de la chasse, autant qu'il
plaira à SaMajesté d'en laisser exister le droit,
soit prorogé jusqu'au 1" octobre, et qu'il soit
strictement défendu de chasser avant ce temps
pour ne plus être exposé a voir fouler lesavehes
en retard, par les chasseurs et par les chiens.

3° Queles propriétaires aient seuls le droit de
planter vis-à-vis leurs héritages respectifs à l'ex-
clusion de tous autres, puisqu'ils sont tenus à
payer les impositions et chargés de raccommoder
leschemins.

4° La suppression des droits de péage, ponton-
nage etvinage.

5° Commeles cuirs sont utiles à tous les ci-
toyens et notammentaux militaires qui sont dans
le cas de voyager en tout temps, nous supplions
notre auguste souverain qu'il lui plaise de sup-
primer les 8 sous pour livre et de les ajouter
aux droits établis sur la poudre, amidon, sur celle
à tirer, et particulièrement sur les cartes et le
café.

6° Quoique les soussignésaient réclamé, à l'ar-
ticle 6 de leur cahier de doléances, la conserva-
tion des

privilèges
de la province, bien entendu

que ce n'est que dans le cas où les autres du
royaumelferaient la même demande, désirant, au-
tant que la nécessité exigera, faire tous les sacri-
ficesque la gloire du trône, l'honneur françaiset
)e salut de la nation pourront rendre nécessaires.

7" Quela justice soitplus exnéditive.
8° Que les échevins des villages soient à la

nomination du tiers-éht.
r

CAHIER

Des doléances que la communautéde la Terre-
Franche et comté de ~htMcoMft, c/tdieiteniede
Lttie, gouvernancede Douai.

Prend la respectueuse confiance de
présenterau désir de la lettre de Sa Majestédu f9 février

dernier, du règlement et de l'ordonnance de
M.le lieutenant général de ladite gouvernance,
dont elle a chargé ses députés.

t" La commune de Ribaucourt supplie Sa
Majestéde conserver à la province de la Flandre
françaisesesimmunités, privilègeset capitulation,
en sorte qu'elle soit affranchie pour jamais du
pouvoir tyrannique des fermiers généraux, leurs
sous-traitants et tous autres de la gabelle, con-
trôle, papier timbré et petit scel, et autres droits
de cette espèce auxquels elle u'a jamais'Meassu-
jettie saufà continuer lerachat desditsdroits par
des abonnements proportionnels aux besoins du
moment, ainsi qu'il en a toujours été usé par le
passé.

2° De conserver audit pays ses administrations,
dontladouceurdu régime a maintenu l'opulence,
et la justice des municipalités, qui s'exerce sans
frais.

3° Sa Majesté est suppliée de consommer le

plan
qu'elle a arrêté dans sa sagesse de donner à

la France des Etats provinciaux composés du
clergé, de )a noblesseetdu tiers-état, en donnant
à ce dernier ordre autant de

représentants
égaux

en nombre à celui des ordres du clergé et de la
noblesseréunis, et ce, nonobstant réclamation des
grands baillis des Etats ou oppositions de la part
des seigneurs hauts justiciers qu'ifs représentent.

4" Sa Majestéest encore suppliée d'ordonner eu
faveur de justice aux quatre grands baillis des
Etats de Lille, leurs préposés, receveurs ou au-
tres ayants droit, de rendre aux trois ordres, ou
leurs députés à ce spécialement commis, compte
de l'emploi des deniers perçus au nom de l'Etat,
à quelque titre que ce puisse être, et notamment
des deniers destines à la confection des pavés et
chaussées, dont l'emploi a été tenu secret jusqu à
ce jour, ce qui est opposé à tout principe d'une
bonne et loyale administration.

5°Sera encore Sa Majesté suppliée de jeter ses
regards ~paternelssur les habitants de sa tonne
province de Flandre, d'y abolir les droits de cor-
vées, coutrain te,banalités et autres, attentatoires à
la liberté du peuple, et de les éteindre pourjamais
lorsqu'ils n'auront d'autres titres que la posses-
sion qui pour

l'ordinaire a pris naissance dans
l'ombre d'un mystère répréhensible qu'à l'égard
des droits de cette nature qui seraient fondés en
titres visibleset représentés, les habitants seraient
habiles de les racheter moyennant une recon-
naissance pécuniaire proportionnelle, attendu que
les supprimer sans indemniser, ce serait attenter
aux propriétés.

6° Sera encore suppliée Sa Majestéde déclarer

que
les propriétésseront constamment respectées,

de sorte qu'il ne sera jamais possible de s'en
emparer ou d'attenter à une partie, même sous le
nom emprunté du souverain, soit à titre d'impôt,
subsides, taille ou dequelque manière que ce soit,
sans rien excepter ni réserver, sans le consente-
ment exprès de la province assembléeen Etats, et
sans que les propriétaires n'aient été entendus ou
défendus par leurs représentants.

7° Supplient encoreSa Majestéd'ordonncrqu'cu
aucun cas, pour quelque cause et sous l'autorité
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de qui que ce soit, on ne puisse attenter à la li-
berté d aucun citoyen, sans au préalable une
information et un jugement rendu en connais-
sance de cause par le juge domiciliaire du ci-
toven.

8° Déclarerque les nobles et ceux de l'ordre du
clergé ne seront exempts de tailles et impositions
sur leurs biens, même sur ceux qu'ils cultivent
eux-mêmes, mais payeront également et ainsi que
ceux du tiers-état.

9° Demande la commune de Rihaucourt qu'il
plaise à Sa Majestééteindre à jamais le droit de
franc-lief, si préjudiciableet si humiliant pour le
tiers-état en ce

qu'il
rappelle les exactions de la

féodalitéou l'esclavage où le peuple a été plongé.
10»On met sous les yeux de Sa Majestéque les

droits de péage, pontonnages, chaussées et autres
sont

trés-frayeux
à son peuple, et que les pigeons

causent un tort considérable aux aveties crois-
santes de toute espèce.

H» II ne reste plus pour le onzième chef de do-
léances que de supplier Sa Majestéde vouloir bien
maiotemr cette communauté de Ribaucourt dans
ses droits de franchise sur les vins, bière, tabac
et autres, que les habitants d'icelle communauté
jouissent depuis mémoire d'homme pour lui
avoir été confirmés par la concession des ducs de
Bourgogneet des comtes de Flandre.

Seront tenus les députés nommés pour cet
effet, de présenter ledit cahier, et supplient M. le
lieutenant général lors de l'assemblée du 30.

Ainsi fait et arrêté en l'assemblée de commune
de Ribaucourt, ledit jour, 18mars 1789.

Signé à l'original
J. Dutrem, Duburque, J. Nommez, Baratte,

Crouze, Baratte,MichelLagache,J. Dupuis, Dubon
Trachez, J.-R. Lemaire, Pole Dupuis, Crousel,
Carpentier, Louis Carpentier. J.-François Du-

brouille, Pechussoy,Baratte, d'Avril, J.-B. Baratte,
Baudoin,Jean-MarcVauderville, Mathieu-Philippe-
François Cattier, Louis Tion de Regnancouit
J. Baratte, Duhem, C.-A. Blondeau, A.-J. Ballet,
L.-J. Mortelette.

CAHIER

Desplaintes, doléanceset remontrancesde la com-
munauté de Vatines,s'étendant dans la paroisse
de Capelle-en-Pevette.

Pour remplir le devoir que leur qualité de ci-
toyen leur impose, Ie3 remontrantscro. 't devoir

proposer
les objets de réforme qui leur ont paru

les plus importants demandent en conséquence
1° Que les voix des députés aux Etats généraux

soient prises non par ordre mais par tète.
2° Le retour périodique des Etats généraux aux

époques qui seront fixéesentre le Roiet la nation
et dans la forme adoptée pour les présents Etats

généraux,
sauf les modifications qui pourront y

être
apportées

par cette assemblée même.
L'établissementdans toutes les provinces d'Etats

provinciaux identiquement organisés comme les
Etats généraux, quant à la composition, et propor-
tionnellement, quant au nombre de leurs mem-
bres.

Accorderaux juges des seigneurs la compétence
pour juger en dermer ressort, et sur un seul pro-
cès-verbal de comparution des parties toutes
causes dont l'objet n'excédera pas la somme de
50 florins et celles des départements de louage.

Charger indistinctement tous décimateuns de
l'entretien et reconstruction deséglises, clochers,

cimetières et presbytères, quels que soient lesusa-

ges
ou titres contraires qui auraient pu s'intro-

duire.
Le reculement des barrières aux extrêmes fron-

tières du royaume.
Qu'il soit accordé des primes à ceux qui élèie-

ront des bêtes a laine, ces animauxdonnant, outre
le produit précieux de leur toison, un très-ion
engrais et une nourriture saine.

Que, pour favoriser plus encore ceux qui en
élèveront, on supprime les dîmes de moutons et
d'agneaux ainsi que loute autre dlme de carnage.

Suppression de tous les privilèges pécuniaires
de terres franches, et enclavement généralement
quelconque.

Suppression de toute exemption en matière de
subsides, tailles, impôts, tant sur les personnes
que sur les biens, et sur tous les objetsdeconsom-
mation.

Suppression des droits de primes accordéesaux
adjudicataires des routes et messageries, ou ap-
plication de ces droits à t'entretien des pavés.

Suppression de tous les sous pour livre comme
moyens illégaux d'aggraver les impôts.

Que tous les deniers provenant des impositions
resteront dans la provincepour en payer les char-
ges, et verser directement au trésor royal le pro-
duit net du contingent que l'on sera tenu de

payer.Abolition du droit de franc-nef dans la Flandre
waloune pour les mutations opérées par vente et
par succession.

La simplification de l'impôt, l'égalité de sa ré-
partition et l'économie de son recouvrement.

L'abolition des dlmes possédéespar les abbayes.
L'abolition des droits de plantis dans les che-

mins royaux et vicomtiers.
L'abolition de la chasse, et qu'il soit permis à

toute personne de chasser.
Et que les seigneurs fussent obligés de renou-

veler la loi tous les deux ans.
Ainsifait et arrêté le 21 mars 1789,par les sous-

signés habitants de ladite terre et communauté
de Vatines.

Signé à l'original
J.-J. Jacquemot, P.-J. Salambrier, P.-J. de Rey-

naucourt, B.-B. Hoel,J.-C. deDeuxville, J.-B. Du-
rier, D.-J. de Reyuaucourt, J.-F. Dubus, J.-P. Fi-
chelle, J.-B. Leroy, J.-B. de la Planque, J.-B. Mocq,
Delaunoy, Caron.

CAHIER

Des plaintes et doléancesdu village d'Âuchy.

RÉOiCTIONDUCAH1EB

Desplaintes
doléancesetque leshur

bitants du village d'Auchy entendent faire à Sa

Majesté, pour être remis es mains des députés
choisis et portés à l'assemblée générale qui se
tiendra le 30 de mars 1789, par-devant M. le
lieutenant de la gouvernance deDouai, d'après
lesordresde Sa Majestéet ceux du juge de ladite
gouvernance.

L'an 1789,le 27du présent mois de mars, nous,
nésFrançais, ou naturalisés, agésdevingt-cinq ans,

habitants dudit Auchy, composant le tiers-état
dudit lieu, compris au rôledes impositions, assem-
blés cejourd'hui dans le lieu ordmaire de justicee
à l'effetde former leurs demandes et doléances
suivantes

1° D'êtrerégis comme la
plus

grande partie des

provinces du royaume par des Etats provinciaux,
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ce qui empêchera d'être gouvernés et composés

par
des étrangers.

2" Dedécharger les fermiers et cultivateurs de

l'imposition du vingtièmeroyal dontils sont char-

gés parles propriétaires, malgré la défense de Sa

Mijcsté lors de son établissement.
3° Devouloir flter lesbarrières qui séparent une

province d'avec une autre et qui les rendent pres-
que toutes étrangères, quoique formant un même

royaume,
en les reculant à l'extrême frontière.

"A°De vouloirordonner la suppressiondes abbés
commendataires du royaume et d'appliquer leurs
revenus au profit de la province dans laquelle
chaque abbaye en commende serasituée, afinque

par
ce moyen ces biens servent au payement de

la dette nationale.
5° La suppression du droit de franc-fief.
C°Que,pour concourir efficacementa l'acquit de

la dette de la nation, on propose, au lieu d'im-

poser d'autres droits sur les biensdescultivateurs,
de prendre au profit de la province les grands
revenus que produitta dîme appeléedimedes cinq
(sans y comprendre celle appelée des trois attri-
buée au décanat et curé de ce lieu), appartenant
aux abbayes, chapitres, etc., etc. lequel revenu,
dans IVtiitactuel, forme, en augmentation d'impôt
pour le cultivateur qui la paye, à peu près un tiers

de ce qu'il paye déjà au Roi.
7»Uneégale répartition dans les tailles et im-

pots,dansles trois ordres du royaume, sans excep-
tion quelconque, bien entendu que la quotité des
contribuables s'étendra dansla proportion de leurs
biens légalement déclarés dans leur âme et con-
science.

8° De garantir toute espèce de propriétés, sans

que sous ttls prétextes que ce puisse être, on

puisse y donner atteinte.
9°On observe que notre territoire comprend

400bonniers de terre environ pour lesquels nous

sommes
imposés à la somme de 6,931 livres

5 sols,3 deniers de francs, que nous payons ac-
tuellement aux Etats de Lille.

10»Unediminution dans les tailles et vingtiè-
mes de cette année, à cause de la perte des

grains occasionnéepar la grêle du 13juillet der-
nier et la grande geleequi occasionne une très-
grande cherté dans les grains, en obligeant de
resemer les terres.

1L'abolition des droits de tailles et vingtiè-
mes sur les moulins.

12» On
espère

que Sa Majestévoudra avoir
égard aux calamités de son peuple, et qu'il vou-
dra bien, en simplifiant l'administration des fi-
nances, le décharger des sommes qu'on paye
pour leur recouvrement.

Ainsi fait et arrêté en notre assemblée, lesdits
jour, mois et an susdits.

Signé à l'original
François-Joseph Dupire, Philippe Crétien, V.

Balde, J. Leleu, Jérôme de Breuille, L.-JDubus,
Delatre, J.-B Cambrie,J.–II. Dupire,Pierre Leleu,
François Ornet, Gabriel Dubois,Philippe-Adrien
Wadoux,Jean-François Sinsoillier,P. Dupire,P.-J.
Desmons,

J.
Duroquet, J.-C. Sinsoulipr Pierre-

JosephDesobry,P.-J.Defurae,P.-J. Vilbiu, Antoine-
JeanDubus, Louis Lterenaucourt, Jean-fiaptiste
Dupire, li. Français Leleu, P.-J. Plaisant, V.-J.
Dupirtt A-J. l'Vsies, Louis llauvel, Jean-llap-
tiste l)e«mon<i,MichelAla\oiel, Louis Leleu, P.-J.J.
Desmons, J.-l). Desmons, J.-B. Desobry, Pierre
Slouchot, L.-J. Derenaucourt. M. Messainsolliers,
L.-C.Olliviers, P.-J.Solens,C.-J.Dedcnviller,J.-L.

Dmardin,L.-I. Hoel,
P.-J.Desmons, J -L. Lemaire,

J.-B Vauderliuden, Ellevet ne txirietur, Ellevet.

CAHIER

Des plaintes, doléances,très-humbleset très-res-

pectueusesremontrancesdu tiers-état du village,
corps et communautéde Courtiches, formé en
l'assembléetenueextraordinairement le 19mars,
en l'hôtel de ville ordinaire.

Par-devant le sieur Jacques François Demetier,
mayeur actuel dudit Courtiches.considérantl'éten-
due du bienfait que le Roi veut bien accorder à
la nation en daignant consultertousles ordres de
son royaume sur lesabus dont on peut avoir à se

plaiûdre, et désirant répondre en bons et fidèles

sujets aux vues bienfaisantesdeSa Majesté,avons
arrêté et arrêtons par forme de doléances et re-
montrances les points et articles suivants

1°Que le Roi sera très-humblement remercié
d'avoir bien voulu convoquer une assemblée gé-
nérale de la nation, et très-instamment supplié
de déclarer et statuer irrévocablement que ces
sortes d'assembléesseront désormais convoquées
périodiquementet à époque fixe, telle que de dix
ans en dix ans, ou six ans en six ans, cette con-
vocation périodique étant le seul moyen de per-
fectionner le régime de l'administration et d'em-

pécher qu'il ne s'y glisse de nouveaux abus.
2° Que le Roi sera pareillement remercié du

bienfait particulier qu'il vient de promettre so-
lennellement à la province, par un arrêt de son
conseil d'Etat du mois de février dernier, lequel
porte et annonce comme un fait certain, qu'ilil
sera incessamment établi des Etats provinciaux
dans les deux Flandres,auxquels seront appelés le

clergé, la noblesse et le tiers-état, en ajoutant
que Sa Majesténe diffère la formation de cet éta-
blissement que pour en rendre la composition
plus parfaite et mieux combinée et donner le

temps aux représentants des trois ordres des

provinces de lui remettre en l'assemblée des Etats
généraux les plaus qu'ils jugeront les plus conve-
nables à cet effet.

3° Qu'en conformité de cette disposition, les
habitants de Conrtiches déclarent que leurs
vœux les plus ardents et leurs désirs les plus
pressants sont que les députés ou représentants
dutiers-état dans l'assemblée générale de la
province soient en nombreégal à ceux du clergé
et de la noblesse réunis, à l'instar du Dauphiné,
Bretagne et Béarn.

4" Qu'enoutre la province soit divisée en dis-
tricts, composésd'un certain nombre de commu-
nautés, et que dans chaquedistrict soient réunies
les différentes paroisses de son arrondissement
nommant librement et directement des députés
aux Etats provinciaux et particuliers de la Flandre
à raison des feux, population et individus de
l'arrondissement.

5° Quedésormais toutes les assemblées parois-
siales soient tenues dans la forme prescrite par
le règlement porté aujourd'hui pour la convo-
cation des Etats généraux; qu'en conséquence,
nul ne puisse être admis à l'avenir dans ces as-
semblées, s'il n'est né Français ou naturalisé, âgé
de vingt-cinq ans, domiciliéde droit dans la pa-
roisse, et comprisdans le rôled'impo itions, cette
voie étant le seul moyen d'empêcher que ces as-
semblées ne soient trop tumultueuses.

6" Quela répartitiondes impôts, administration
des affaires communes et régie des biens com-

munaux de toutes les communautés soient désor-
mais confiéesdans chaqueparoisse à des citoyens
notables, instruits et pleins de probité, librement
choisis dans une assemblée paroissiale à raison
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de trois, cinq ou sept individus, et eu égard à
l'étendue,

population
et feux de chaque commu-

munaulé, lesquels administrateurs et officiers
municipaux seront renouvelés chaque année lors
de la reddition des comptes, ou prorogés d'après
une assemblée publique et ordinaire, si l'on est
content de leur administration; qu'en conséquence
les citoyens librement, légalement et unanime-
ment choisis, élus et nommés, aient seuls, sous le
nom de mayeur ou adjoint, la régie de tout ce qui
intéresse la communauté et l'administration des
biens communaux sans que les officiers seigneu-
riaux puissent s'en occuper en aucune manière,
sauf aux baillis et procureurs fiscaux des hauts
justiciers le droit d'assister et intervenir gratuite-
ment aux comptes qui seront rendus chaque
année publiquement et à l'entier apaisement de
toute la communauté, n'étant ni juste ni raison-
nable que les administrateurs d'une chose com-
mune soient nommés par d'autres que ceux qui
vont un intérêt dominant.
Que la répartition et assiette des impôts sera
également faite publiquement en présence de la
communauté, dont chaque individu pourra libre-
ment voir, inspecter et vérifier les cotes de cha-
que habitant, les balancer avec les totaux des
mêmes impôts, cette intervention et examen étant
nécessaires et indispensables pour parer à toutes
exactions et falsifications; ne pourront au surplus
être élus tant dans les assemblées paroissiales
pour ce qui est relatif aux affaires communes et
administration des biens communaux que dans
les assemblées de districts pour être députés aux
Etats de la province, que les plus notables, les

plus
intruits, les plus prudents, les plus probes

des citoyens, qui aient aussi une fortune suffi-
sante pour répondre de leur gestion.

7« Que les Etats généraux du royaume ainsi
que ceux particuliers des provinces, auront le
droit de faire en tout temps des remontrances et
supplications sur les inconvénients des lois qui

pourraient
être portées. Qu'en matière d'impôt, Sa

Majesté soit très-humblement suppliée de recon-
naître et faire arrêf-r comme un point incontes-
table de la constitution française, qu'il ne peut
être établi directement ni indirectement aucun
impôt général, sans le consentement des Etats

généraux du royaume, ni même aucun impôt par-
ticulier de cette province de Flandre, sans le con-
sentement des Etats particuliers de cette province.
Le tout conformément aux chartes et privilèges
de cette province, accordés par les comtes de
Fandre et aucuns souverains du pays, conlirmés

par les capitulations lors de la conquête.
8»Demandent en outre la suppression de tous

les impôts et droits, maintenant établis dans la

province, et notamment celle des tailles ordinaires
et extraordinaires, maltotes sur les bières, impôts
sur le vin, eaux-de-vie, droits de franc-fief, amor-
tissement, et de tous les droits uniquement sup-
portés par les roturiers, attendu que ces impôts
sont aussi humiliants pour les citoyens de cet
ordre qu'ils sont injustes dans leur perception
actuelle, la raison qui les a fait établir n'existant

plus.
9° Qu'au lieu de tous ces droits, il sera établi

un impôt seul et uniforme, réparti sur toutes les

proprielésindistinctement, et également supporté
par tous les citoyens de quelque ordre et de quel-
que condition qu'ils soient que le clergé et la
noblesse, pour le soulagement des peuples, sup-
portent a l'avenir avec letiers-état, à proportion
de leur, facultés respectives, toutes les charges,
impositions, tailles, aides, impôts généralement

quelconques
qui seront accordés et consentis par

les Etats généraux et particuliers déclarant le
tiers-état de Courtiches d'ètre très-disposé à sup-
orter part des dettes, charges et impositions,
a due concurrence et juste proportion, cette ré-
partition générale des impôts redonnant au corps
dela nation une vigueur et un encouragement
qui ne laissent plus rien à désirer pour son bon-
heur que la réforme des abus.

10° Quel'agriculture, qui, dans cette province
surtout, doit être regardée commela première de
toutes les manufactures, et tous les autres arts
utiles, soient encouragés, et qu'en conséquence
tous les objets de luxe et de frivolité soient plus
fortement imposés. Qu'à cet effet, tous les châ-
teaux, parcs, maisons de plaisance, soient cotisés
à un impôt double de celui payé par les meilleures
terres et jardins du canton, le tout à raison de
leur grandeur respective qu'il soit pareillement
établi des droits sur les équipages et voitures
fermées, excepté les messageries, comme aussi
sur les chevaux de carrosses et les grands hôtels
dans les villes.

Qu'à la même fin la capitulation soit modérée
sur tous les citoyens d'une fortune médiocre et
peu considérable,etaugmentée sur lesgens riches,
toujours en doublant proportionnellement au
nombre des domestiquesqu'ils auront à leur ser-
vice.

11°Que toutes les rentes seigneuriales censuel-
les et foncières, dues sur les biens-fonds, suppor-
tent l'impôt a établir sur les terres, et qu'en con-

séquence, les débiteurs de ces rentes soient auto-
risés à retenir sur icelles une somme quelconque
proportionnée à celle qu'ils auront à payer, n'étant

pas juste que les propriétaires de ces terres payent
l'impôt en plein, puisqu'ils ne sont que proprié-
aires partiaires.

12°Queles dimes,qui sont pour les décimateurs
un revenu net, sans qu'il soit obligé à aucuns dé-

pens pour la culture des terres qui les produisent,
soient aussi cotisées à leur valeur réelle, et qu'à
cet effet, une branche de dîme, par exemple, qui
rapporte un revenu net de 6,000 livres, soit im-

posée sur le pied de 168 bonniers de terres ex-

ploitées par un bon cultivateur.
13»Queles barrières soient portées partout à

l'extréme frontière du royaume,et qu'il soit établi
des droits de traites considérables, pour empê-
cher l'exploitation des matières premières néces-
saires aux fabriques et manufacturesdu royaume,
et d'autres droits de traites considérables, pour
empêcher l'importation des denrées et autres
marchandises étrangères qui ne sont plus néces-
saires ni à notre agriculture ni à notre commerce;
qu'il soit prononcé des peines rigoureuses et
amendes pécuniaires contre tous fermiers et
autres facteurs qui feront sortir le blé, escour-

geon, orge, avoine et autres grains de première
nécessité aux provisions et comestibles.

li° Queles régisseurs de tous les droits et im-

pôts à établir soient subordonnés aux Etats pro-
vinciaux de la province, et comptables par-devant
eux de toutes leurs gestions, afinque lesdits Etats

puissent connaître et vérifierchaque impôt,on du
moins le produit d'iceux que le nombre de ces
officiers sera réduit et qu'il n'y sera nommé que
des gens absolument instruits et d'une probité
connue; qu'il soit nommé un percepteur général
dans chaque bailliage, et un receveur dans cha-
que paroisse, ou du moins composant un arron-
dissement, si elles sont de peu d'étendue, qui
portera les deniers de la recette dans la caisse
générale du percepteur du bailliage.



[États gén. 1789.Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (Bailliage de Douai.]

15°Que le Roi soit très-instamment supplié de
faire porter remède aux abus journaliers, qui se
glissent dans l'administration de la justice qu'à
cette fin la suppression de la vénalité des ofhces

de judicature, toujours Tainement demandée par
es Etats généraux anciens, soit enfin effectuée,
comme étant la principale source de tous les
abus.

Qu'arrivant la vacation desdits offices,les Etats
de

la province
présenteront,sur l'avis des députés

des districts susdits trois sujets capables, in-

struits, et d'un àge mur, parmi lesquelsSaMajesté
choisira celui qu'elle estimera le plus digne.

10° Qu'il soit ordonné que dorénavant, il n'y
aura plus que deux degrés de juridiction, et qu'en
outre, dans les matières ordinaires, il soit permis,
comme devant les consuls, de se défendre soi-
même, sans être obligé de se servir du ministère
d'aucun avocat ni procureur.

17°Que la suppression des chancelleries près
les parlements et conseils supérieurs, soit aussi
effectuée,non-seulement commen'étant d'aucune

utilité, mais encore très-préjudiciable au public
et aux fidèles sujets du Roi.

18°Quele Roi soit encore instamment supplié
de

supprimer
toutes les commendes commecon-

traires a l'ancienne discipline de l'Eglise, et d'or-
donner que les menses abbatiales de toutes les

abbayes en commendes soient séquestréeset ven.
dues publiquement.

19° D'ordonner que les petites maisons reli-

gieuses où se trouvent peu de religieux soientt
réunies ensembleà raison de deux ou trois cou-
vents, afin d'y rétablir l'ordre et la régularité, et

que
les biens des maisons supprimées soient ven-

dus à l'encan pour payer les dettes de l'Etat.
20°Que le Roi soit pareillement supplié d'or-

donner aux évêques et au clergé de son royaume
de faire exécuterles lois del'Eglise concernant la

pluralité des bénéfices; qu'en conséquence, nul
ecclésiastique, une fois pourvu d'un bénéfice rap-

portant
1,500 livres de revenu, ne puisse jouir

d'aucun autre bénéfice, fût-il simple,ni d'aucune
pension ecclésiastiquea péril; que le produit des-
dits bénéfices et pensions sera saisi et confisqué
au profit de Sa Majesté et employé à payer les
dettes de l'Etat; qu'il sera ordonné la résidence
de chaque bénéficedans le lieu ordinaire désigné
par le titre de fondation, dont l'objet était d'in-
struire le peuple, faciliter l'administration des
sacrements et l'assistance du peuple au sacrifice
de la messe, de catéchiser les pauvreset soulager
les orphelins et pauvres veuves.

21»Que la milice et l'impôt qui en est suivi
soit supprimée comme vexative et tortionnaire,
l'Etat ne manquant point de citoyens qui dési-
rent servir par engagement libre et volontaire.

22° Que les étalons des Etats de Flandre, oné-
reux à la

province
tant par le prix qu'ils coûtent

que pour leur nourriture et les gages de ceux
qui les conduisent, soient également supprimés;

qu'il
soit permis dorénavant à

chaque
particu-

lier de faire couvrir ses juments par les chevaux
étalons qu'il croira le plus convenables, et consé-
quemment qu'il soit permis aux particuliers d'a-
voir chez eux des chevaux étalons et de pouvoir
les promener partout où ils voudront.

23°Quele Roi soit très-respectueusement sup-
plié defaire examiner et vérifier dans l'assemblée
des Etats généraux toutes les pensions assignées
sur le trésor royal, et de supprimer en même
temps toutes celles qui ne seront étayées sur au-
cun motif légitime ou raisonnable, ou accordées
par forme de récompense; discuter et faire exa-

miner en mêmetemps l'utilité de toutes les places,

charges
et officesexistant dans le royaume, et en-

suitede supprimer aussi celles qui seront jugées
et reconnues inutiles et onéreusesau public.

24° QueSa Majesté soit très-instamment sup-

pliée de
supprimerle droit d'aînesse ou préciput;

d'ordonner en conséquencedans les familles ro-
turières, que tous les fiefs et nobles ténements,
sans différence ni de sexe ni d'âge, soient parta-
gés également entre les héritiers légaux, et qu'il
soit dérogé aux coutumes défavorables aux put-
nés et cadets de famille. Car est-il rien de plus
bizarre que tous ces jcux,ridicules et points obs-
curs des coutumes qui accablant l'un de riches

possessions, ne laissent à l'autre qu'une très-
mince possession? Est-il de prérogative plus mal
entendue Tout frère est issu du mêmesang nous
devrions être tous égaux.

25»Quel'on jette Yesyeux sur cette multitude
de gouvernements subalternes que l'on compte
le grand nombre de gens attachés aux intendan-
ces pour surveiller à la recette des deniers
royaux sans épreuve préalablement faite de leurs
mœurs et vertus quel bien font à la province
tous les commis dont fourmillent les bureaux
des secrétariats de l'intendance, sinon qu'ils em-
portent des sommes immenses par leurs appoin-
tements?Quellevexationn'y est-elle pas annexée?q
Queltrain, quelle

magnificence,
quel luxe chez

l'intendant, tandis qu'il y a des moyens si effica-
cesdans uneadministration provinciale, composée
des trois ordres de l'Etat, qui assurent tous les
avantagesque l'on peut espérer de la continuation
du même esprit de réunion de toutes les connais-
sances locales et de l'appui de la confiance pu-
blique?

Pour quoi SaMajestésera très-humblementsup-
pliée d'ordonner la suppression de tous les in-
tendants commeétant inutiles pour l'administra-
tion des finances du Roi et des provinces, et
onéreux au peuple par le grand nombre de com-
mis qui leur sont attachés.

26° QueSa Majestésera encore très-humblement
suppliée d'ordonner la suppression de la dime
ecclésiastique, ou du moins de l'inégalité d'iccllo
si elle subsiste, causant tous lesjours des discus-
sions coûteusesentre les décimateurset les parti-
culiers, moyennant par les communautes se
charger de 1 entretien, réédificationet réparation
des églises, presbytères et maisons vicariales.
Observent en outre les habitants de Courtiches,
que si la suppression de la dîme ecclésiastiquen'a

point
lieu, Sa Majestéveuille bien ordonner l'éga-

lité de la dime dans la perception d'icelle, puis-
qu'à Courticheselle se perçoit sur le pied de huit
gerbes, et dans un canton appelé Saumont, sur
celui de trois gerbes du cent; ordonner au sur-

plus que l'entretien et réédificalioiiou réparation
de l'église, presbytères, maisonsvicariales et por-
tions congrues et cléricales, soient une charge
inhérente à la dlme que les lettres patentes de
1773 soient entièrement exécutées à cet égard
dans toute la Flandre, et qu'il soit défendu très-

expressément aux gros décimateurs d'écraser en
frais deprocédureles communautés dont ils per-
çoivent les dîmes, pour constater s'il est néces-
saire et si c'est à eux de bâtir l'église.Effective-

ment,est-il
juste qu'une communauté dépense

2,000livres, qu'elle se ruine enfin pour parvenir
à faire entendre raison à un décimatcur qui ne

profite de la dime que pour et sous la condition

expresse
de bâtir et entretenir les églises?

27°Qu'il soit ordonné la suppression de la

chasse, et du moins, si elle subsiste, l'exécution
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des règlements de police portés relativement à
elle-même, et en conséquence,que tous seigneurs,
qui chasseront depuis la mi-mai jusqu'à la mi-sep-
tembre, fouleront aux pieds les aveties et maltrai-
teront leurs vassaux, soieut condamnés en de

gros dommages et intérêts envers les particuliers
intéressés, et une forte amende envers le Roi, et

que tous braconniers non possédant fiefs soient

punis rigoureusement pour fait d'infraction des

règlements
portés concernant la chasse.

28° Que Sa Majesté sera très-instamment sup-
pliée d'ordonner l'exécution des règlements por-
tés sur le fait des pigeons, dont le grand nombre
dévaste les campagnes dans la moisson et les
semailles. En conséquence, qu'il soit fait défense
aux nobles, ecclésiastiques et gros fermiers, d'a-
voir un trop grand nombre de pigeons qu'ils ne

puissent sortir dans la moisson et semailles, à

peine qu'ilsera permis de les tuer et qu'il sera
estimé et apprécié le dommage causé par eux
qu'il y a un canton sur le Lauzentit où la dime
se recueille sur le pied de cinq gerbes, sans être
tenu à l'église, à réparation d'icelle.

29°Qu'il soit statué sur l'administration de la jus'
tice, qui est si défectueuse, parce qu'elle est trop
lente par la facilité qu'ont les plaideurs de mau-
vaise foi de faire des chicanes sur les formes et
mille autres futilités qui souvent sont étrangères
à l'objet et au fond de la cause pour quoi Sa Ma-
jesté sera très-instamment suppliée d'ordonner
une marche plus simple et moins frayeuse pour
parvenir à se faire rendre ce qui nous appar-
tient, et qu'après trois plaids il sera ordonné aux

paities de fournir pour être fait droit sur leur de-
mande.

30° Qu'il sera demandé la suppression des cor-
vées par titres et droits seigneuriaux moyennant
le remboursement ou rachat; que les communau-
tés seront obligées d'en faire aux seigneurs à qui
elles appartiennent.

31° Qu'ilsera demandé la suppression de toute

espèce de droits qui se perçoivent dans les mar-
chés pour les blés et autres denrées que l'on y
achète, et qu'il soit permis aux bourgeois, mar-
chands, étrangers, habitants des villages d'alen-
tour et tous autres sans exception ni distinction
d'articles, d'acheter tout et autant de grains qui
leur est nécessaire, sans payer aucun droit soit

d'étalage, soitde montre,ni d'être astreints à atten-
dre, pour faire leur approvisionnement, que les

bourgeois aient acheté le grain qui leur con-
vient.

32° Qu'il sera de même demandé la suppression
des lettres d'octrois et impositions sur les mou-
lins. En conséquence, qu'il soit permis à chaque
particulier de bâtir et ériger des moulins à bras
ou a cheval, sans être assujettis à aucunes impo-
sitions quelconques, vu leur utilité dans le temps
des comètes, qui empêchent les moulins à vent
de tourner, et eu égard à ce pays, où il n'y a pas
de moulin à eau dans les campagnes.

33° Qu'il soit ordonné dans tout le royaume
une même aune, même pied, même poids, même
mesure, et une seule façon de compter qui serait
une livre de franc.

34°Qu'il soit demandé la suppression de toute

espèce d'abonnements quelconques, qui sont et
seront faits par les administrateurs des commu-
nautés. En conséquence, que l'impôt du pied
fuurchu et autres ne seront plus dorénavant sup-
portés par les revenus des biens communaux,
comme il en a été jusqu'à ce jour abusivement;
mais ces mêmes abonnements seront répartis sur
toutes les personnes de la communauté, au pro-

rata de leur revenu et de leur exploitation, etpar
chaque animal.

35° Qu'il sera de même fait à l'avenir un règle-
ment sur la manière d'intenter et entreprendre
des procès au nom de la communauté, et qu'il
seiaa statuésur les députations faites a ce sujet
abusivement par les syndics et administrateurs
des communautés.

36°Qu'il sera demandé l'abrogation d'une or-
donnance portée par le lieutenant général de la
gouvernance de Douai en 1768,autorisant le ma-

gistrat de Courtiches de prendre sur les revenus
dumarais dit desSix-Villes,les deniers suffisants

pour soulager les pauvres, mais que les deniers
provenant des fermages dudit marais soient en-
tièrement répartis à chaque ménage, toutes char-
ges inhérentes audit marais préalablement ac-
quittées.

Que, pour le soulagement des pauvres, Il soit
assis une taille de faux frais sur chaque bonnier
de terre par chaque exploitation.

37°Que Sa Majestésera de même suppliée d'ac-
corder la permission et pouvoir aux propriétaires
des terres de planter à l'endroit de leur propriété,
à l'exclusion des seigneurs, sur la rive adjacente
à ces mêmes propriétés, et que ces mêmes sei-
gneurs ne puissent planter les flégards qu'à cinq
pieds de l'arbre.

Que les réparations des chemins qu'il aura plan-
tés soient entièrement à sa charge, et que les règle-
ments concernant l'epincement des arbres soient
exécutés entièrement pour que les rayons du
soleil puissent pénétrer sur les aveties, afin de
chauffer le sein de la terre et empêcher que les
pluies et la défeuillaison ne soientnuisibles au
fond par la trop grande humidité qu'elles pour-
raient causer en l'y faisant séjourner, attaquer de
pourriture et fétidité les aveties.

38° Qu'il soit ordonné de procéder incessam-
ment à un cadastre et déclaration de toutes les
terres du territoire; que chaque fermier et occu-

pant soit tenu de
donner au préposé a la rédaction

du cahier de vingtièmes une déclaration spéci-
fique et exacte de chaque corps de terre, signée
et affirmée sincère et véritable par eux, et pout
qu'il n'y ait plus aucun marché en rapport, ce
qui est évidemment injuste, il sera levé contre
tout propriétaire occupeur et fermier qui omettra

quelque partie de terre dans sa déclaration, et

chaque corps de terre non déclaré, ou faussement

déclaré, seront confisqués au profitdu Moi,avec
une grosse amende envers les pauvres.

39° Que le Roi sera très-instamment supplié
d'accorder aux magistrats et officiersmunicipaux
de la communauté le droit de fairel'assiette et
répartition de la capitation, vingtième royal et
autres impositions, a l'exclusion des Etats pro-
vinciaux, attendu qu'étant sur les lieux et con-
naissant les facultés respectives de chaque ci-
toyen, ils peuventapporter à cettecotisation toute

l'équité et la justice désirables et se mettre à
couvert de bien des erreurs qui ne sont sou-
vent que trop multipliées.

40° Qu'il soit demandé la suppression de toute

espèce de droits qui se perçoivent sur les briques,
tuiles et autres matières cuites par les particuliers
à la campagne, droit qui est depuis peu établi
par les Etats de Lille.

41° Que Sa Majestésera très-humblement sup-
pliée d'ordonner aux abbayesde vider leur mains
de toute espèce de biens-fonds et autres proprié-
tés qu'elles ont envahies qu'en conséquence elles
seront forcées à représenter les titres justificatifs
de l'acquisition par elles faite de toute espèce de
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biens qui ont autrefois été dans les mains et pos-
session des communautés.

Ainsi fait et rédigé en l'hôtel de ville ordinaire
de Courtiches en présence des officiers munici-

paux dudit lieu, par les habitants du village,
corps et communautés de Courtiches, en leur as-
semblée tenue extraordinaurement, les jours,
mois et an

que
dessus.

Signé à 1 original
J.-Philippe Bonmer de Reynancourt, Bonnet,

Jcan-ChrysostômeDubus, G. -M.Madoux,.-P. Ru-

tniille,Piiilippe-JosephVille,P.-M.Leleu, L.-C.Du-

bus, Mathieu Dubus, J. Pluchard, F.-J.Salez,
A.-J. Marquisv, Jean-Philippe Gossart Baudin,
J. Dubois,F.-J. Lambert, P.-J.Olivier, Loy, D.-J.
Cavelon, Duhem, Gassajet; ne vanetur, Denetier.

PROCÈS-VERBAL

D'assembléede la communautéde
Bouvignies,

dans

lequel sont contenues ses doléances, plamtes et

remontrances, etc., etc.

Aujourd'hui vingt-deux mars mil sept cent

quatre-vingt-neuf, en l'assemblée convoquée au
son de la cloche, en la manière accoutumée,sout
comparus dans l'église dudit Bouvignies,par-de-
vant nous, François- Joseph Biencourt, bailli
substitut dudit lieu, Louis Fontenier, Charlesde
Rosne, Jean-Baptites Piedanna, François Dulieu,
Louis Dupuis, Toussaint Joveau, Jeau-Baptlste
de Lecroix André de Lobet, Frédéric de Lelricr,
Jean-Baptiste de Rosne Pierre-Albert Lténant,
Jacques Flou, Guillaume Dupas, Jacques Bahoult,
FrançoisQuent, Maximiliende l'Etambes,Philippe
Contignics,André Datioche,Pierre-François d'Or-

chies, François de Reynancourt, Joseph IbeL,An-
toine de Reux, Pierre-Joseph Itompteau, Adrien
Delain, Etienne-François Briquet Jils, Apolman,
Biseau, Joseph Lucas, Franquillain Sablon, Noél
Joveau, Jean-Baptiste Biseau, Jean-Baptiste Du-

four,
Laurent Brouillard, Benoit Dupas, Adrien

deReux, JacquesHerbault, AndréIlerbault, Louis-
CharlesFontenier, Pierre-Joseph de Lecroix, An-
nable de l'Ërive, Jean-BaptisteSdvelon,Jean-Bap-
tiste de France, Jude, Joseph Thomas, Gille Ca-
thelin, MartinIlerbaut, Traaquillcn Rossel,Pierre-
Joseph Coulon, AlexisCarpentier, Pierre-Joseph
Ilussart, Louis de Gobelle, Pierre-Josephl'Espa-
gnol, Paul Piédanne, Antoine de Reux, François
Mousseur,Jean-Etienne Broutin, AntoineBroutin,
Joseph de Lervefils, JacquesLacquement,Jacques
Leprètre, Charles de Rome, CharlesDudart, Jean-
Ellenne Hache le jeune, Joseph Durieux, Louis

l'Espagnol,
Michelde Rosne,Antoinede Marceaux,

Louis Lambert, Jean-Baptiste Joveau, Pierre Ta-
vernier, Joseph Flou, Jean-liaptiste d'Hery,Martin
Catehn, Jean-BaptisteBousqut'lle,Pierre-François
Des Fontaine, François Fontenier, Philippe Hen-

nart,Jean-BaptistedeFrance,Jean-BaplisleTreoult,
CulestinDereux, Gos Joveau, Charles-LouisPon-
lieux, Jean-BaptisteLefèvre, Louis Deffontaine,
Jean-Baptiste Lemaine, Jean-Baptiste Desmons,
Jean-Baptiste,Baudouin, François Duhraille, Jean-
B.iptisie Fovaux, Juret, Dusart, Martin Bonnet,
Pierre-Jean Lubret, Albert Ilémard, Jean-Baptiste
Carpentier, Louis Dutouquet, Nicolas Loubert,
Jean-Baptiste Coron, Pierre Masingue, François
Dumoulin, Jean-Baptiste Bourguelle, François
Fontenier, Célestin d'Auchy, Pierre- Joseph de
Lerne, Joan-BaptisteBeaucamp,Prosper llerbaye,
Jérôme Iliche, Lainé, Jean-Baptiste de Reynan-
cour, François Houdart, AntoineBonnet, Pierre-
Joseph Dupire, Michel Hennart, Simon Massin-

gire, XoelDelestier, Jean-BaptisteDupont, Cé^ar-
AugusteBecquet,Pierre Héromer,EugèneRequiert,
Jean-Baptiste d'Orchies, Pierre Cucher,Jean-Bjp-
tiste Choteaut, Pierre-Joseph Marceaux, Pierre-
Joseph Moneau,Louis Demauceaux,Jean-B.iptistc
Fonteiner, Venant, Meguien, Michel Blervaque,
Antoine Phlismazunque, François Dnsart,Antoine
de Foite, Etienne-FrançoisCriquet père, Louis de
Saulty, Biquet père, Martinde Bachy, Pierre Ile-
rend, Jean-Baptiste Moreau, Jean-BaptisteDelau-
noy, Pierre-François Tourtois, César-Auguste de

Leplanque,Tous nés Français, âgés devingt-cinq ans, com-
pris dans les rôles des impositions, habitants de
cette communauté, composéede trois cent trente-
deux feux, lesquels, pour obéir aux ordres de Sa
Majesté, portés par ses lettres donnces à Versailles
le 24janvier et le 19 février dernier, pour Id
convocation et tenue des Etats généraux de ce
royaume, et satisfaire aux dispositions du règle-
ment y annexé, ainsi qu'à l'ordonnance de M.le
lieutenant général de la gouvernance de Douai,
dont ils nous ont déclaré avoir une parfaite con-
naissance, tant par la lecture qui vient de leur
être faite que par la lecture et publication ci-
devant faites au prône de la messe de paroisse au-
devant de la porte principalede l'église, nous ont
déclaré qu'ils allaient d'abord s'occuper de la ré-
daction de leur cahier de doléances, plaintes et
remontrances, et en effet, y ayant vaqué, nous
ont représenté ledit cahier, qui a été signé par
ceux desdits habitants qui savent signer, et nous,
après l'avoir coté par première et dernière page

et paraphé
ne vanetur au bas d'icelle.

Pour à quoi satisfaire ils ont l'honneur de re-
présenter très-humblement à Sa Majestéle pré-
sent cahier, d'eux signé, les plaintes, doléances
et remontrances des charges dont ils sont annuel-
lementet journellement cotises, soit par rapport
aux terres qu ils font valoir par leurs mains, soit
par rapport à leurs consommations personnelles,
soit enfin pour une infinité d'autres charges qu'ils
sont obligés de supporter sans le concours des
deux autres ordres a cet effet, ils ont dressé le
présent cahier comme s'ensuit

1° Les habitants de Bouvignies composant le
tiers-état payent annuellement une somme con-
sidérable au receveur des Etats de Lille, pour les

vingtièmes
ordinaires MM.les ecclésiastiques et

nobles de la
province

de Flandre, quoiqu'ils
possèdent des biens immenses, ne payent pres-
que rien.

2»Leurs possessions ne sont point fidèlement
déclarées; il conviendrait d'en faire l'arpentage
dans toutes les communautéspourles connaître il
faudrait aussi faire imprimer un tableau de toutes
les terres, prairies, bois de chaque bailliage par
communauté, dont les exemplaires seraient dé-
posés au greffe de chaque bailliage et un autre
dans les fermes ou

greffe
de chaque communauté,

afin que l'on pût syconformer pour les impo-
sitions.

3° Tous les occupeurs de terres de Bouvignies
payent également aux receveur desdits Etats de
Lille une somme considérable annuellement,

pour
les cinq tailles ordinaires et la double taille

le clergé et la noblesse ne payent rien du tout

pour
ces objets.

¥ La capitation est imposée annuellement par
les Etats,sur tous les habitants des communautés,
sansqu'ils en connaissent les facultés, ce qui de-
vrait étre fait par les magistrats des lieux qui
sont plus à portée de connaitre les facultés do
leurs concitoyens.
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5» Les vingtièmes royaux et sous pour livre
imposés par édit du Roi de 1749et depuis mon-
t nt à une somme considérable, puisque la com-
munauté de Bouvtgniesa payé, pour les années
1783,1784et 1786,une somme de 2,115 florins

14 partars 8 deniers par chaque année somme
qui sûrement n'a point été versée entière dans
les coffres de SaMajesté,puisque le recouvrement
de cette dite somme emporte de trop grands
frais selon l'administration actuelle, ce qui serait
beaucoup moins onéreux si les rôles en étaient
donnés par les grefliers des communautés du
royaume qui sont à portée de connaître les chan-
gements d'occupation annuellement.

6° On est forcé de dire que les impositions ac-
tuelles sur les terres de liouvignies sont aussi
fortes que l'étaient les rendages dans la quin-
zième année de ce siècle; que la plus grande
partie des laboureurs vont à leur ruine totale si
elles ne sont modérées; cependant quelques-uns
demandent que les terres soient encore surchar-
gées d'une taille de faux frais annuellement pour
les secours des pauvres, quoique les revenus de
la communauté soient suifisants pour y fournir,
mais ils observent aussi qu'un pauvre ne doit
pomtfaire l'aumône à unautre pauvre, parce qu'Us
sont égaux entre eux.

7° Les impôts sur les vins, bières et eaux-de-
vie sont des plus exorbitants; les ecclésiastiques
et nobles de la province ne payent rien, quoique
ce soit eux qui en fassent la plus grande con-
sommation, et que leurs facultés les mettent plus
à portée d'y faire honneur en effet, l'eau-de-vie
est payée au bureau des Etats de la province par
les roturiers à trois livres cinq sous le pot, et par
les ecclésiastiques et nobles a cinquante sous,
différence d'autant plus injuste, que les plus
riches payent le moins.

Quandles Etats de Lille ont établi des cantines
de fraude, il y a environ trois ans; ils vendaient
l'eau-de-vie à vingt-cinq sous le pot, et y ga-
gnaient encore.

8° Pour le bien du royaume, le soutien de
l'Etat et la décharge du tiers, il conviendrait que
le clergé et l.i noblesse payassent exactement tous
ces impôts, tailles et autres charges, comme les
roturiers, sans distinction.

9° 11 serait aussi nécessaire que les deniers

provenant des communautés des provinces de

campagne soient portés et versés dans les coffres
du Roi par des préposés dans tout le royaume,
parce que dans ce cas les Etats des provinces ne

pourraient plus s'enrichir ni graisser les mains
des créatures qui leur sont attachées, au préjudice
des sujets du Roi et deSaMajestémême cela étant
ainsi, le tiers-état serait déchargé de presque la
moitié de ce qu'il

paye
annuellement, ce qui ne

manquerait pas de faire fleurir l'Etat, de voir re-
naître les puissances du royaume.

10° Celaétant, il ne faudra plus que des asses-
seurs dans chaque communauté et un collecteur

ou receveur, qui sera chargé de remettre les de-
niers au sieur préposé de chaque bailliage, qui
portera chez le Roi le produit des impositions
gratis, les revenus de sa charge lui étant payés
pour cela.

11°Quantl'impôt à lever sur les habitants des
villes clones, les rôles en seront dressés par les
magistrats sur tous les bourgeoisdontils connais-
sant les facultés et dont les deniers seront em-
ployés à solder les troupes de Sa Majesté; s'il y
avait de la courtresse, il y sera supplée par ordre
du Roi.

12»II seperçoitencoredes impôtspour pres-

quetoutes
les denrées,comme l'huile àbrùler,les

chandelles, cire, le cuir, le tabac; la cultureest
même gênée; il faut faire les déclarations, il ya
des droits sur les bestiaux, sur lesbriques, tuiles,

et généralement sur tout. De plus on paye dans
l'intérieur du royaume, pour passerd'une province
à une autre, des droits sur presque toutes sortes
de denrées c'est ce qui parait injuste pour les

sujets d'un mémo Roi, car ils devraient avoir le
droit de tirer sans impôts, d'un bout du royaume
à l'autre, les choses nécessairesà la vie, et, ce qui

concerne le tout étant réciproque, alors il ne se-
rait plus nécessaire d'employés, qui pourraient
être reculés aux barrières de la frontière, toutes
ces contributions surchargent considérablement
tous les sujets de Sa Majesté,et nous croyons
qu'un seul.impôt une foispayé annuellement par
tous les sujets du royaume ne leur serait point si
onéreux.

13°Un laboureur ou cultivateur ensemence une

partie de terres en orge ou escourgeon et une
autre partie en houblon; il paye les contributions
pour les parties de terres qui sont aveties de ces

denrées cependant s'il faut de la bière pour son

usage et consommation, il faut qu'on pave encore

l'impôt au receveur des Etats on peut donc dire

qu'on paye l'impôt de l'impôt même, comme si
1 on mettait un impôt sur le blé cru sur les terres
déjà chargées d'impositions.

La bière est une denrée de première nécessité
les pauvres habitants et les soldats sont les seuls

qui en souffrent; elle est cependant de cinq à six
livres la rondelle de soixante-douze pots.

La grande consommation du vin se fait par les
nobles et ecclésiastiques, et ils sont exempts d'im-

pôts.
14°Il est encore à représenter très-humblement

à Sa Majesté,que le clergé et la noblesse ont en

qualité des seigneurs de haute justice, des plan-
tis considérables de bois blancs et d'ormes qui
bordent les chemins de leurs juridictions et qui
empêchent les rayons du soleil de pénétrer sur
les terres voisines; que ces ombrages et les

eaux qui tombent de leurs rameaux sur lesdites
terres ensablent leurs racines causent un
tort des plus considérables aux habitants de
la campagne, puisqu'il y a plus de 100pieds de
terrain sur lesquels on ne recueille presque rien.
Onsait que les lois

défendent
de pareilles planta-

tions cependant personne n'oserait se pourvoir
contre ces abus, crainte de s'attirer des procès
ruineux. Pourquoi nous prions SaMajestéde vou-
loir renouveler ses ordonnances à cet égard.

Le parlement de Flandre a porté un arrêt le
14août 1780, par lequel il est ordonné que les
arbres et haies qui avoisinent les chemins Elient

coupés, sous prétexte qu'ils empêchent le soleil
de pénétrer sur lesdits chemins, à dessein, soi-
disant, de les rendre plus praticables, en ordon-
nant également que lesdits chemins soient élargis
à la concurrence de22pieds, et cet arrêt parait de

plus injuste et de plus rigoureux, en ce qu'il n'ist
observé que contre les particuliers qui ont des
droits acquis de planter vis-à-vis leur héritage,
puisque les flégards leur appartiennent suivant
l'article 6 du chapitre I" de la coutume de cette
gouvernance; quant aux planlis des seigneurs, on
les laisse subsister; il y a plus, c'est qu'ils s'em-

parent

aujourd'hui
des

places des abattis des ar-
bres de particuliers pour y exercer les leurs; ou011
ne doit point être surpris de cet arrêt rigoureux,
parce qu'il a été porté à l'avantagedes seigneurs
dont Messieursde la cour font partie, ce pour
exercer les mêmes plantations dans leurs terres.
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15°Le grand nombre des pigeons dévastent les

campagnes dans le temps de la moisson et des

semaines, sans qu'on puisse y apporter secours,
parce que, le plus souvent, ils appartiennent au

clergé ou à la noblesse, qui sans doute en font
commerce, parce qu'ils sont trop nombreux pour
leur consommation, abus qui doit être réformé,

pour
quoi nous avons toute confianceen la bonté

de Sa Majesté,qui voudra bien faire réformer cet
abus.

16»11n'est que trop commun que, dans toutes
les provincesdu royaume, lesabbayeset seigneurs
particuliers lèvent sur leurs vassaux des droits
de lods et ventesà chaquemutation de leurs héri-

tages, connus sous les noms et titres desdixièmes
ou cinquièmes deniers; ils soutiennent que ces
droits leur appartiennent depuisplusieurs siècles,
à quoi on répond qu'il est possible, mais aussi on
li-ur observera que ces mêmes droits ont varié
dans tous les temps, puisqu'ils ont toujours été
contestés; les tribunaux du royaume peuvent at-
tester cette vérité, puisqu'ils ont toujours retenti
de ces sortes de contestations; ces droits sont des
plus onéreux au peuple:par exemple, le seigneur
de Bouvigniesa perçu sur ses vassaux, pendant
plusieurs années, le dixième denier à la vente ou
achat de leurs héritages cependant il vient de
reconnaître solennellement que ces droits des
dixièmes ne lui étaient pas dus par ses vassaux;
il ne réclame plus surles habitants que deux sous
d'entrée et deux sous d'issue, conformémentil ses
titres. Lessommesci-devant indûment payées ne
doivent-ellespas être refondées aux vassaux qui
les ont avancées? Cela parait incontestable; ce-
pendant il n'en fait rien, et il y a plus, il exigent se
fait payer les cinquièmes deniers à la vente des
héritages;lorsque le vendeuretl'acheteursont tous
deux forains, il perçoit encore le dixième denier;
lorsqu'ils achètent des héritages des forains, il
exige encore pareil droit s'ils prennent à cours
de rentes certaine somme de deniers au moment
qu'ils affectent leurs héritages, si le crédit rentier
est forain de sa juridiction cependant le débit
rentier, au bout de trois, quatre à six ans, rem-
bourse les sommesqu'il a levées, et le droit sei-
gneurial ne lui est point remis. Cette vexation
parait d'autant plus injuste, puisque la somme
qu'il a prise et les fonds qu'il a aliénés n'étaient
que momentanés.

C'estau plus grand des monarques que ses su-
jets ont leur très-humble recours pour voir ré-
primer de pareils abus. Il exerce encore ce même
droit sur les terres, fiefs et cotteries qui sont de
sa mouvance, comme aussi le double de la rente
sur les mains fermes et cotteries à la mort de
l'héritier et autres droits, tels que les retraites
pour surcharger les vassaux de nouvelles rentes,
s'il veut retenir l'héritage qu'il a acquis, etc.

17°Depuis plusieurs années les Etats de Lille,
ont unequantité de chevaux étalons qu'ils achè-
tant a grandprix aux frais de la province,et qu'ils
envoient dans plusieurs endroits delà chàtellenie
pourfaire saillir les juments, avec défensede les
lane saillir par d'autres. L'expérience cependant
nous faitvoir queles élèves étaientbeaucoup plus
beaux avant cette institution qu'ils ne le sont au-

jourd'hui,
parceque la plus grande partie des éta-

lons
ne sont point propres pour l'agriculture; Se

plus.cetleinFtitution inutile est extrêmementoné-
reu-e aux provinces, tant par les frais d'achat que
par les nourritures et gages des conducteurs; Il
n'y a aucun lieu de craindre que les étalons ap-
partcnant aux particuliers manquent jamais dans
les provinces.

18" L'administration de la justice est défec-
tueuse en ce qu'elle est trop lente par la facilité

qu'ont les plaideurs de mauvaise foi de faire des
chicanes sur les formes et sur mille autres baga-
telles qui sont étrangères à l'objet sur lequel on
plaide; il ne se trouve que trop souvent des per-
sonnes qui mangent en démarches et en sollici-
tations le double de la chose pour laquelle ils
plaident; il serait donc à désirer que le gouverne-
ment s'occupât des moyens propres à rendre les
procédures plus courtes et par conséquent moins
onéreuses au peuple; on verrait par là bien des

injustices réprimées par la facilité qu'un chacun
aurait à se faire rendre ce qui serait dû.

Le commerce est à l'abri de ces malheureux et
funestes inconvénients, à cause de la sage insti-
tution des juges-consuls.

19° La vénalité des charges dejudicature est
encore un de ces abus contre lequel on ne saurait
trop réclamer. Les charges étant vénales, des
personnes riches et souvent ineptes les achètent,
et par là sont en droit de disposer de la fortune
et de la vie despeuples en rendant la justice, sans

que quelquefois ils en connaissent les premiers
éléments, ce qui n'aurait pas lieu si les charges
se rendaient au concours,car alors les plus savants
et les plus dignes en seraient revêtus, et il fau-
drait de

plus
supprimer les épices et consigna-

tions, car les frais sont souvent la cause que bien
des personnes se trouvent obligées d'abandonner
leurs droits faute de pouvoir y satisfaire.

20° Les tribunaux subalternes, tels qu'ils se
trouventdans lescampagnesduroyaume, sont mal
organisés en ce que les magistrats sont nommés

par les seigneurs hauts justiciers, ce qui fait
souvent que les droits des particuliers sont mal
défendus lorsqu'ils sont opposés à ceux desdits
seigneurs. Pour prouver la vérité de ce que nous

avançons, l'abbaye de Marchienness'est emparée
des marais, du vivier et sec marais en 1759,
quoiqu'ils avaient été cédés aux habitants des
communautés pour l'usage, la paisson et nour-
riture de leurs bestiaux cette abbaye céda
320 rasiï'res aux communautés, sous de grandes
charges qui sont annuellement d'une coupe
d'avoine à chaque rasière de terre, plus une
dime de huit gerbes du cent, savoir cinq pour la-
dite abbaye et trois pour les curés, en outre, le
double de la rente tous les quarante ans. Quelle
vexation! et elle en retient 400 rasières et plus, a

son profit au grand préjudicedes paroissesdeBou-

vignies et Marchiennes,quoique ledit Bouvtgnies
se soit défendu seul pendant un grand nombre

d'années,à causeque le magishat dudit Marchien-
nes était vendu à ceuxde qui il tenait leur chaige
ceux deMarchiennesne se sont jamaisunis à ceux
de Bouvignies pour défendre leurs droits, ce qui
a obligé le magistrat dudit Bouvignies,lassé d'une
procédure qui leur était tout à fait ruineuse, de

transiger forcément en faveur des religieux de
Marchiennes. Pour obvier à ces inconvénients,
nous demandons et requéronsque les magibtrals
des paroisses de campagne soient choisis à la
plurahtô des voix et renouvelés tous les ans lors
de la rédaction des coiiptes, ou prorogés d'après
une assemblée de commune, si on est content
de leur administration.

Les habitants des communautésci-contre ont
l'honneur de se jeter aux pieds du plusjuste des
rois pour obtenir la révision et révocation de
ladite transaction de 1759;c'est ce qui ferait le
bonheur et l'avantage desdites communautés,

lesquelles rendraient à jamais leurs louanges et

obligationsà Sa Majesté.
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21°Lacommunauté de Bouvigniesest
composéede trois cent trente-deux chefsdi' famillesou feux,

dont la moitiésontpour ainsi dire dans le casd'être
aumônes à causede la cherté des blés et des autres
denrées qui sont de

première nécessité, ce qui a
été occasionné par 1exportation des blés permise
immodérément. Nous espérons quelegouverne-
ment ne permettra plus dans la suite de pareilles
exportations, qui sont la cause descalamités pré-
sentes pour le bien commun, nous mandons et
requérons que dans toutes les villes ou autres
endroits où on fait le marché au blé et autres
grains, il soit permis aux habitants de ces cam-

pagnes
de pouvoir acheter leurs grains comme

les bourgeois sans distinction, soit pour faire
marchandise comme autrement; ce qui parait
bien

juste
puisque ces denrées de nécessite pro-

viennent de la campagne, objet qui mérite absolu-
ment toute l'attention du gouvernement, de qui
nous avons l'honneur d'attendre In révocationdes
ordonnances des magistrats desvilles qui ont été
portées à cet égard.

22° Les dîmes ont été accordées par les parti-
culiers aux ecclésiastiques pour récompense de
l'administration des sacrements, et pour donner
au peuple les instructions dont il avait besoin
pour le spirituel aujourd'hui, vu la population
actuelle, les prêtres qui se trouvent dans les pa-
roisses ne sont plus suffisants pour en remplir
les fonctionspour lesquelles les dimesont été ac-
cordées suppliant Sa Majestéque les décimateurs
soient obligés de mettre à leurs frais dans toutes
les paroisses des prêtres en assez grande quan-
tité pour instruire le peuple tant pour le spirituel
que pour le temporel; on pourrait les prendre, ces
prêtres, dans toutes les abbayes qui sont si fré-
quentes en France, où il se trouve un grand
nombre de religieux oisifs qui devraient se faire
un plaisir de rendre ce service à l'Etat, et alors
on verrait des enfants écolés dont partie d'eux

pourrait former des sujets capables de rendre ser-
vice à Sa Majestéet au public.

Les abbayes même devraient être aussi des
écoles publiques de charité.

Les peuples
supportent

aussi le poids des or-
dres mendiants plus que les nobles et ecclésiasti-
ques.

23»Les dîmes ne remplissent aucunement les
charges de leur primitive institution. Le pape
Gelase, dans le canon Quatuor, Xll, cause XXVIIe,

question 11, ordonne le patronage des biens de
1 Égliseen quatre portions savuir une pour l'évê-

que, la deuxième pour les prétres qui desservent

l'autel, la troisième pour les pauvres, et la qua-
trième pour les fabriques.

Si cette institution était remplie, les curés se-
raient bien dotés, au lieu que la plupart sont à

portion
congrue, et eux-mêmes une charge pour

la communautés;il n'y aurait plus de pauvres, et
les crimes et délits seraient plus rares, la con-
struction et l'entretien des églises ne seraient
plus une surcharge pour les habitants.

21° Le Roi, par ses lettres patentes du
13 août 1773,assujettit dans la Flandre maritime

le
gros décimateur aux réparations, reconstruc-

tions
et entretien des églises et presbytères. Le

peuplede la Flandre w.iloime sollicite de la jus-
tice et de la bonté de Sa Majestéque cette loi
leur soit rendue commune pour les mêmes rai-
sons, et ces mêmes motifs repris dans lesdites
lettres patentes de 1773et dans le mémoire pré-
senté au nom de la province.

25° La dîme, qui est pour les décimateurs un
revenu net, sans qu'ils soient obligés de faire

aucune dépense pour la culture des terres qui
les

produisent,
n'est pas imposée selon la valeur

réelle,ce qui est injuste; par exemple, il se trouve
dans bien des communautés des dîmes qui valent
jusqu'à 6,000 florins et qui ne sont imposées que
sur le pied de 14 bonmers de terre; cepen-
dant un propriétaire qui aurait ce même nombre

de terre ne retirerait que 500 florinsde fermage,
et il serait obligé

de payer
autant que le décima-

teur qui retire 6,000florins, par conséquent douze
fois autant que ledit décimateur; pour mettre de
la proportion dans l'imposition des dlmes avec
celle des terres, il faudrait qu'une dime qui pro-
duit 6,000 florins fût imposée sur le pied de
168 bonmers; cette imposition, quoique légale
selon les règles de proportion, serait encore plus
onéreuse aux cultivateurs qu'aux décimateurs,
car ledit cultivateur est tenu à une infinité de
frais pour la culture de ses terres, auxquels les
décimateurs ne sont nullement exposés.

26° Le terrage, les rentes foncières et les droits

seigneuriaux, sont des revenus qui n'emportent
pas plus de frais à celui qui les perçoit que la
dîme ils doivent par conséquent être imposéssur

leur valeur réelle comme ladite dime.
27°Nous demandons qu'il soit permis aux ha-

bitants de la campagne d'avoir des moulins à
bras ou à cheval pour l'utilité des habitants de la

province,
parce qu'ilmanque des moulins à eau;

donc ils ne sont pas fréquents, et qu'il est bien
des temps que les moulins ne peuvent tourner

par
le manquement des vents; alors les

particu-culiers pourraient se servir de ces sortes de mou-
lins pour se procurer de la farine pour faire leur

pain, et que lesdits moulins ne soient suceptibles
d'aucune imposition.

28° C'est aussi le désir des habitants de la pro-
vince qu'il n'y ait qu'une même aune, une même
mesure, un môme poids, et la seule façon de

compter par livre de France.
29°Il serait égalementà désirer que les familles

roturières partageassent également tous les fiefs
et nobles ténements qui leur seraient acquis
par succession de leurs auteurs, et que la dis-

position en soit libre entre les mains de tous
ceux qui en possèdent en propriété; en consé-

quence qu'il Soit dérogé à toutes ces coutumes

qui ont cette disposition, et que l'aîné des héri-
tiers, soit en ligne directe ou collaterale, n'aura

pas plus dans les fiefs que les frères ou sœurs,
ou autres héritiers.

30°Nous désirons pareillement et requérons la

suppression du droit de franc-fief, qui gène et
intéresse infiniment les habitants du tiers, soit
dans l'achat, soit dansla

possession
que plusieurs

appréhendent d'acheter des terres-fiefs, à cause
des droits qu'ils sont tenus de payer à chaque
mutation.

31° Le désir des habitants de la communauté
TleBouvignies serait que le cahier général qui
sera dresse au bailliage deDouai pour être envoyé
aux Etats généraux, soit imprimé, et qu'ilen soit
délivré un exemplaire à chaque communauté,
afin que lesdites communautés puissent voir st
leurs voeuxy sont renfermés.

Et de suite leshabitants, aprèj avoir mûrement
délibéré sur le choix des députés qu'ils sont tenus
de nommer en conformité desdits lettres du Roi
et règlement y annexé, et les voix avant été par
nous recueillies en la manière accoutumée, la

pluralité des suffrages s'est réunie en faveur des
sieurs Jean-Michel de Rosne, Jean-Este Mariai,
pour Albert Fontenier et Nicolas Loubcrt, qui ont
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accepté ladite commission et promis de s'en ac-
quitter fidèlement.

Ladite nomination des députés ainsi faite, les-
dits habitants ont en notre présence remis aux-
dits sieurs de Rosne, Mattal, Fontenieret Lou-
berl, leurs députés, le cahier, afin de le porter à
l'assemblée qui se tiendra le 30 du présent mois
de mars devant M. le lieutenant général, et leur
leur ont donné tous pouvoirs requis et nécessai-
res, à l'effet de le représenter dans ladite assem-
blée pour toutes les opérations prescrites par
l'ordonnance susdite de M. le lieutenant général,
comme aussi de donner pouvoirsgénéraux et suf-
fisants, de proposer, remontrer et consentir tout
ce qui

peut
concerner le

besoin de l'Etat, la ré-
furme des abus, l'établissement d'un ordre fixe et
durable dans toutes les parties de l'administra-
tion de la propriété générale du royaume et le
bien de tous et de chacun les sujets de Sa Ma-
jesté.

Et de leur
part,

lesdits députés se sont présen-
tement chargésdu cahier des doléances de la-
dite communauté dudit Bouvignies, ont promis
de le porter à ladite assemblée et de se conformer
à tout ce

qui
est prescrit et ordonné par lesdites

lettre, duRoi, règlement yannexé et ordonnance
susdatée, desquelles nominations des députés,
remise de cahier, pouvoirs et déclarations, nous
avons à tous lesdits comparants donné acte et
avons signé, avec ceux desdits habitants qui sa-
vent signer et avec lesdits députés, notre présent
procès-verbal, ainsi que le duplicata, que nous
avons présentement remis auxdits députés pour
constater leurs pouvoirs, et le présent sera dé-
poséaux archives ou secrétariat de cette commu-
nauté lesdits jour et an susdit.

Sigué de Rosne, Jean-BaptisteMarlot,P.-A.Fon-
tenier, N.-J. Loubet, Massingue, J.-B. Moreau,
D.-J. Carneau, J.-B. Sauvelon, J.-M. Lubré,
J.-B. Piedans, Louis Fontanier, Briquet fils,
C.-J. Moreau, H.-J. Dupas, Joseph Delenve fils,
T.-J. Fauveau, J.-C.

Carpenticr,
Gilles Cathelin,

Beauchamp,Pierre-Joseph de Lecroix, A. J. Ue-
laire, J.-B. Fauveau, P.-A. Deraux, J.-B. Dupont,
Louis Pierrat, P.-M. Humart, J.-B. Wacher,
F.-G. Delobelle,P.-J. Defoataine, P.-P. Herbage,
A.-C.Cathelin, Louis Lambert, J.-B Fortemr-Du-
rieux, P.-J. Courtois, P.-J. Hermand C.-A.Uel-

planque,J.-M.
Debachy,N.-F.Riquier, P.-J,Haend,

J.-F. Desaulty, J.-B. Desmons, A.-J. Briquet,
F.-D. Huvet, vicaire de Bouvignies, Varoquier,
greffier, Bieucourt.

CAHIER

Des plaintes, doléances et remontrances des ha-
bitants de la communauté de Flines.

L'an 1789,le 23 mars, nous, manants et habi-
tants du village de Flines, nés Français, âgés de'

vingt-cinq ans et au-dessus, assemblés ce jour-
d'hui au lieu ordinaire des assemblées dudit
Flines, à effetde procéder à la rédactiondu cahier
de doléances, plaintes et remontrances qu'il nousest

enjointde former pour présenter a Sa Ma-

jesté,
le tout en exécution des lettres du Roi du

19février dernier et règlement y annexé, et de
l'ordonnance de M le lieutenant général de la

gouvernance
de Douai du 7 du présent mois, à la

formation duquel cahier avons procédéà ladite
injonction de MM.les lieutenants et échevmsdudit
Urnes, commeil s'ensuit.

1° Nous remontrons pour premier chef de do-

léances, que nous avons à nous plaindre de ce
qu'aucune personne du tiersetatdu plat pays n'a
part dans 1 administration des vingtièmes et au-
tres impôts réelsou personnels; nous demandons
en conséquencequ'il y ait des assembléesprovin-
ciales dans lesquelles nous soyons représentés
par des députés librement choisis.

2° Nous remontrons pour deuxièmechef de do-
léances, que nous avons à nous plaindre de ce
que l'abbaye de Flines jouit de plusieurs places,
telles que cellede Montreuxet autres, sans titres;
nous demandons en conséquence que ces places

appartiennent
à notre communaulé.

3° Nousremontrons pour troisième chef de do-
léances, quenous avonsà nous plaindre de ce que
les seigneurs de différents cantons de Fîmes se
sont emparés du droit de plantis sur les D'égards
nous demanderons que ces plantis apparliennent
aux propriétaires des terres adjacentes auxdits
flégards,étant tenus aux réparations des chemins.

4° Nous remontrons pour quatrième chef de
doléances, que nous avons à nous plaindre de ce
que Madamel'abbessede Fhnes a ledroit de nom-
mer les échevins dudit Flines; nous demandons
en conséquence qu'ils soient nommés par la
communauté tous les deux ans.

5» Nous remontrons pour cinquième chef de
doléances, que nous avons a nous plaindre de ce
que l'on assiste une partie des pauvres de Flines
avec les revenus des biens communaux, ce qui
fait que notre répartition est diminuée annuelle-
ment. Nous demandons en conséquence qu'il soit
défendu d'assister les pauvres avec lesdits re-
venus.

6° Nous remontrons pour sixième chef de do-
léances, quenous avons nous plaindre de ce que
l'abbaye de Flines fait valoir des bois, prairies et
terres à labour sans payer presque de vingtièmes
ni tailles. Nousdemandons que ladite abbayesoit,

pour
ce qu'elle fait valoir, comme les habitants

du lieu, de même M.le curé.
7" Nousremontrons pour septième chef de do-

léances. que nous avons à nous plaindre de ce
que le chapitre d'Arras et autres jouissent d'une
dîme à huit du cent, audit Finies; nous deman-
dons que cette dime soit abolie et que la commu-
nauté soit chargée de la réédification de l'église
ainsi que des autres charges y relatives.

8° Nousremontrons pour huitième chef de do-
léances, que nous avons à nous plaindre de ce
que les seigneurs jouissent de plusieurs droits
seigneuriaux tel que dixième et soixantième de-
nier, à la vente d'un transport, relief, etc.

Nousdemandons que ces droits soient abolis.
9° Nousremontrons pour neuvièmechef de do-

léances, que nous avons à nous plaindre de ce
que nous

payons
beaucoup d'impôts sur les bois-

sons nous demandons que lesdits impôts soient
modérés, et que les ecclésiastiques et nobles les

payent
commeles habitants.

10° Nous remontrons que les terres de notre
terroir sont imposées trop haut à proportion de
celles des villages voisins, en payanttrois florins
du bonnier pour les tailles et quelquefois plus.

11°Nous demandons le reculement des barriè-
res aux frontières.

12°Nousremontrons que Messieursdes Etats de
Lille nourissent plusieurs chevaux entiers pour
procurer des élèves nous demandons qu'il n'y ait

plus
de ces chevaux, et que nous soyions libres

d'en avoir où nous voudrons.
13°Et enfin nous demandons qu'il soit arrêté

que les Etats généraux seront assembles périodi-
quementà des termes convenus.
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De tout quoi nous avons fait et signé ces pré-
sents pour servir et valoir ce qu'il appartiendra,
les jour mois et an que dessus.

Signé à l'oritfinal
Delaunoy, Gandrelicr, Lenoir, Godin, Vasseur,

Baf,P.-J. Debroeuil,Debrmlle, L. Lemaire, J.-Bap-
tiste Léonard, Paul Des Mois,L. Vannicat, Phi-

lippe Bnillet, Bouchart Dulieu Candrelier,
J. -BaptisteDescène, Jacques-Joseph de Lannoi,
Pierre J)espinoi, Jérôme Debruille Richard,
P.-J.Dcleplanque, Bouchard,Blervaque,Dufrenoy.

Desplaintes, doléanceset remontrances des habi-
tants de ta communauté de Nomain.

1° Les habitants de Nomain sont au nombre
de trois cent vingt environ.

2° Le terroir contient environ mille seize bon-
niers, tant en terres labourables que bois et
prairies.

3° La communauté paye aux Etats de Lille,
pour la milice deux cents florins.

Ci 200il. » »
4° Elle paye auxdils,

pour
les cinq tailles, dix-

huit cent trente six flo-
rins douze patars sept de-
niers.

Ci. l,836B.t2p.7d.
5° Ellepaye aux susdits,

1,83611.12 p. 7 d.

pour double taille, neuf
cent quatre florins sept
patars quatre deniers.

Ci. 904fl. -7p.4d.
6°Elle payepour ving-

tième, année commune,
cinq mille dix-neuf flo-
rins quatre patars trois
deniers.

Ci. 5,019fl. 4 p. 3 d.
7°CiOnpayeauxdits,pour

5,019 fl. 4p. 3d.

la capitation, neuf cent

cinquante et un florins,
trois patars trois deniers.

Ci 951fl. 3 p. 3 d.
8" Aux susdits, pour

vingtièmes royaux, on

payecinq mille liuit cent
trois florins, neuf patars.

Ci. 5,803fl. 9p. »
0°Auxmêmes,pour de-

niers Césars,trente-neuf
tlorins neufpatars.

Ci 39 fl. 9 p.•
10° Nous

payons
pour

pied fourchu des bêtesà
Luneet autres au fermier
(iu ionlieu, cent florins.

Ci. 100 fl. »»
Le total de ces sommes

se monteà celle de qua-
lorze mille huit cent cin-
quante quatreflorins sept
pjlars.

Ci. 14,854 fl. 7 p.»
Ou en livres de France

la somme de dix-huit

mille cinq
cent soixante

sept livres neufsous trois
deniers.

Ci. 18,567liv. 9 s. 3 d,-
11° La communauté paye en outre pour une

CAHIER

pièce de vin 1louis 5 sous, la rondelle de bière
contenant 72 pots, 5 livres 9 sous, et l'eau-de-vie
3 livres de France 19 sous. On nous met des

impôts
sur les briques,tuiles, moellons, etc.

f2° 11a fallu payer 900 livres à un certain de
Quaix d'Areinbourg,

se disant receveur de Sa Ma-

jesté, pour droit d amortissement, pour pouvoir
posséder librement la collecte de notre commu-
nauté, qui nous appartenait avant, et on n'en con-
naît aucun droit.

Nous prions Sa Majestéde nous le faire con-
naître.

Riende plus frappant pour nous que cette ré-
clamation de droit, inconnu à nous jusqu'ici;
pour toute autre chose nous avons recours aux
t'ours souveraines et subalternes, mais ici les
receveurs attrayent, jugent et vous font payer.

Si on fait bâtir à neuf sur une terre à rentrée,
ils font payer au double du droit seigneurial.

Siune personne, par testament, oblige ses
héritiers à un anniversaire pendant dix ans ou
vingt ans, ils prennent pour amortissement

l'équivalent des rétributions des anniversaires.
Sans doute que Sa Majesténe touche aucuns de-
niers de tout ceci.

13° Les terres d'abbayes font une troisième

partie du terroir deNomain; il y a une inégalité
considérable pour les impositions sur les terres et
les vingtièmes elles ne sont cotisées qu'à douze
patars au bonnier de bois appartenant aux
abbayes de Flmes et Saint-Martin, qui ne payent
rien, du moins fort peu de chose.

14°La communauté est en outre chargée d'un
droit de terrage de neuf du cent de gerbes sur
cinquante bonniers ou environ, qu'on est obligé
de conduire à la grange seigneuriale; de 1,600
rasiers d'avoine de rente et enfin de mainte rente
qui formeun produit annuel de 1,200livres.

15°Commele clergé et la noblesse ne payent

presque
rien à la charge des habitants, il con-

viendrait de les imposer comme les autres.
16°La capitationest imposéeannuellement par

les Etats sur tous les habitants des communautés,
sans qu'ils en connaissent les facultés, ce qui
devrait être fait par les magistrats des lieux qui
sont plus à portée de connaître les facultés de
leurs concitoyens.

17° La somme totale que paye la communauté
n'a certainementpas été versée en entier dans les
coffres du Roi,puisque le recouvrement emporte
de trop grandsfrais selon l'administration
actuelle cela serait moins onéreux si les rôles
étaient formés par les greffiers des communautés

qui sont plus à portée de connaître les change-
ments d'occupation, et le montant des imposi-
tions pourrait être porté directement au trésor
royal par des préposés, parce que dans ce cas les
Etats des provinces nepourraient plus s'enrichir,
ni graisser les mains de leurs créatures. Le tiers-
état pourrait par ce moyen seul être déchargé de
presque la moitié de cequ'il paye annuellement,
surtout si le Roi daigne accorder que le clergéet
la noblesse payent les contributions comme le
tiers-état. Il ne faudrait plus que des assesseurs
dans chaque communauté et un receveur qui sera

chargé de remettre les deniers à ce préposé de la

province, lequel versera le produit de ces imposi-
tions dans le trésor royal sans frais, au moyen de
la rétribution annuelle qui lui sera accordée par
la province, et ces receveurs seront choisis dans
chaque communauté à

la pluralité
des voix, et

l'élection renouvelée tous les ans lors de la red-
dition des comptes.

18°Lesimpôts sur les vins, bières et eau-de-vie
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sont des plus exorbitants les ecclésiastiques et
nobles ne payent rien et ce sont cependant eux

qui en font la plus grande consommation; leurs
facultés les mettant plusà portéed'y fairehonneur;
en elfet, l'eau-de-vie estpayéeau bureau desEtats
de la province par les roturiers à 3 livres 10 sous
le pot, et par les ecclésiastiqueset noblesà 47sous
et demi cependant,quand Messieursdes Etatsont
fait établir des cantiues, pour livrer en frande
aux provinces limitrophes, il y a environ trois

ans, le pot d'eau-de-vie se vendait 25 sous, et ils

y gagnaient certainement encore la différence
de ce prix d'avec celui d'aujourd'hui est de plus
de deux cinquièmes.

t9° On paye auxdits Etats pour la culture du
tabac vingt-cinq patars pour en planter dix ver-

ges de terre; les sous-fermiers des communautés

payentdes sommesconsidérablespouravoir seule-
ment le droit d'en débiteren poudreet eu carotte,
de plus, on paye dans l'intérieur du royaume,
pour passer d'uneprovinceà une autre, des droits
sur presque toutessortes de denrées, ce qui paraît
injuste pour les sujets d'un même Roi, qui de-
vraient avoir le droit de tirer sans impôts d'un
bout du royaume à l'autre les choses nécessaires
à la vie.

20»Depuis plusieurs années, les Etats de Lille
ont une quantité de chevaux étalons qu'ils achè-
tent il grandprix, aux frais dela province,et qu'ils
envoient dans plusieurs endroits de lachàtelleme

pour faire saillir les juments, avec défense deles
faire saillir par d'autres; la province cependant
fait voir que les élèves étaient beaucoup plus
beaux avant cette institution qu'ils ne,le sont

aujourd'hui, parce que la plus grande partie de
ces étalons ne sontpasproprespour l'agriculture;
de plus, cette institution inutile est extrêmement
onéreuse aux provinces, tant pour les frais d'a-
chat que pour les nourritures et gages des con-
ducteurs, et il n'y a pas à craindreque les étalons
appartenant aux particuliers manquent jamais
dans la province.

21° Les tribunaux subalternes, tels qu'ils se
trouvent dans les campagnes du royaume, sont
mal organisés, en ce que les magistrats sontnom-
més par les seigneurs hauts justiciers, ce qui fait
souvent que les droits des particuliers sont mal

défendus lorsqu'ils sont opposés à ceux desdits
seigneurs.

Pour obvier à ces inconvénients, nous deman-
dons que les magistrats des paroisses de campa-
gne soient choisis à la pluralité des voix et re-
nouvelés tous les ans à la reddition des comptes,
ou prorogés d'après une assemblée de commune
si onen est content.

22° Les décimateurs ont les dimes qui leur ont
été accordéespar les particuliers pour récompense
de l'administration des sacrementsetpour donner
au peuple les instructions pour le spirituel c'est
pourquoi nous supplions Sa Majesté que les dé-
ennateurs soient obligés de mettre à leurs frais,
dans toutes les paroisses, des prêtres en assez
grande quantité pour instruire les peuples;notre
communauté est obligéede loger un vicaire.

23° Les déeimaleura et seigneurs, enfin les
abbayes, pour la plupart non domicilés dans lus
communautés, ne laissentrien et nedonnentlien
aux pauvres, ni sur leuradimesni sur leurs bois.
Les ordres mendiants sont même une charge
plus grande pour les peuples que pour les ecclé-
siastiques et nobles.

24° Les dimes ne remplissent aucunement les
charges de leur première institution. Le pape fié-
luse,dans le canon Quatuor,cause,XV11',can. XII,

quest. II, ordonnele partage des biens de l'Eglise
en quatre portions, savoir une pour i'êvêque, la
secondepour le prêtre qui dessert l'autel, la troi-
sième pour les pauvres,et la quatrièmepour la fa-

brique.Si cette destinationétait remplie,les curés
seraient bien dotés, et ils ne seraient pas une
charge à la communauté; il n'y aurait plus de
pauvres, et les crimeset délits seraient

pLus
rares

la constructionne serait plus une surcharge pour
les habitants.

25°Le Roi, par ses lettres patentes du 13 avril
1773,a assujetti dans la Flandre maritime le gros
décimateur aux réparations et reconstructions
des églises et presbytères les peuples de la Flan-
dre walonne sollicitent de la bonté de Sa Majestéé
quecette loi lui soitcommunepour les mêmes rai-
sonsreprises dans lesditeslettres patentes et danss
les mémoiresprésentés au nom de la province.

26° Les décimateurs ont dansnotre terroir la

douzièmeet treizièmegerbe, de façon que tous les
cinq ans révolus, ils lèvent deux fois toute la
dépouille de notre communauté, qui peut leur
revenir à la sommede 15,000livres environ cha-

que année; toute la dépense de la dime se fait
par les propriétaires ou leurs représentants, c'est
net, pour le décimateur la dlme ne connaît pas
même d'insolvabilité elle se perçoit sur la main
garnie les malheurs du cultivateur ne la regar-
dent point dès que son champ est chargé de dé-

pouilles cela lui suffit;enfin, sans paraître tyran-
nique, elleenlèveau royaume la plus belle partie
de ses plus clairs revenus, en dépouillant le pro-
priétaire à cette proportion le propriétaire aban-
donne les pailles pour favoriser la récolte future,
tandis que le décimateur les prend à son singulier
profit souvent même, le même qui a dimé en

grains dime une seconde fois en chair, par le se-
cours de lamême dimequi se perçoit sur les bes-
tiaux qui ont été nourris avec le pain qu'il avait
déjàdlmé. Enfin le droit est si exorbitant qu'il se

porte même vers sa source,car la semence qui
produit la dîme y est soumise. Lanourriture des
hommes et des bestiaux qui la cultivent et qui
procurent le fumier qui la vivifie n'en est pas
exempte.

27°Enfin les bois, qui sont considérableset qui
par là même sontaux ecclésiastiqueset nobles, ne

payent rien ilsdoiventaussiêtre imposéssur leur
produit réel: ils rapportent plus que les champs
cultivés, ils n'exigent aucuns frais et sontà l'abri
des malheurs et inconvénients de l'agriculture.

28*Au moment même que nous étions à rédi-
ger nos cahiersde doléances,il nous est arrivé, de

la part de Messieursdes Etats, deux vingtièmeset
demi pour nous consoler de la perte dedcux tiers
de nos aveties,qui ont étésaccagéespar l'ouragan
du 13 juillet dernier. Les gros occupeurs eux-
mêmes sont obligésd'acheter les grains et fourra-
ges nécessairespour nourrir leurs bestiaux; mais
il existe un plan général proposé, qui réunit lui
seul tous les avantages que peuvent espérer tous
les peuples

du royaume, en particulier celui de
la Flandre walonne. Il est l'ouvrage même du

génietutélaire de la France, du sage et vertueux
ministre quiest à la tète desfinances du royaume

C'est le mémoire présenté au Roien 1778,par
M.Necker; tous les peuples adoptent par accla-
mation et reconnaissance tontes les vues et tous
les moyens qui y sontprésentés. En conséquence,
ils demandent quele règlementpourl'organisation
de la Flandrewalonne soit rédigé de manière que
le tiers-étaty ait la même influence que celle que
le Hoia daigné lui accorder pour l'assembléedes
Etats généraux; de cette manière nous déclarons
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nous soumettre de coeur et d'esprit à toutes les
contributions que Sa Majestépeut désirer pour le
bien de l'Etat, pour remplir le déficit, pour le
remboursement de toutes les charges vénales,

pour
la suppression d'une infinité d'impôts dont

les frais de perceptionenlèvent la majeurepartie.
Enfin,pour faire face à tout, non-seulement nous

payerons la même somme que nous payons au-

jourd'hui (laquelle, portée directement au trésor
royal, rapportera bien plus au Roi qu'à présent),
mais en outre nous offrons à notre Roi comme
à notre père, telle augmentation qu'il faudra,
tous nos biens, nos personnes et notre vie, qui se-
ront constamment dévoués au besoin de t'Etat.

Mais qu'il y ait une égalité parfaite sur tous
les biens et les contribuables. Les Etats provin-
ciaux une fois bien organisés, le plus grand bien
est fait chaque province réglera les impositions
analogues à son genre de faculté; la Flandre

pourra tout rendre par l'impôt territorial, ou les
dîmes et rentes contribueront par l'impôt sur
les vins et par la capitation tout autre droit
sera inutile, tes Etats provinciaux régleront à la

pluralité
ce

que
chaque ville, chaque communauté

d'habitants devra fournir, les communautés s'im-

poseront aussi elles-mêmesles rôles d'impositions

par
des assesseurs qui seront choisis entre eux

à la pluralité des voix, ou continués tous les ans
à la reddition des comptes.

Nous, habitants du village de Nomain, avons
signé le présent cahier pour servir et valoir aux

députés
de notre communauté.

Signé à l'original
Vaugier, M.-B. Bocquillori J. -E.-J.Dubois,

F.-J. de l'inselle, Dubois, C.-J. Deroubaix.
R.-J. Daucliy,J.-P.-H. Les Rousseaux, P.-I. Blan-

quart, M.-M. Rogin, M.-F.-J. Flanquct, J.-B. de
massée, J.-F. Guillain, A.-J. Menet, P.-J. Dubu,
F. Lelou, F.-J. Deuquc, L. D.-D. Dupont, J.-B.
Menet, A. Dcspres, Ch. Avez, L.-F.-F. de Re-
noucourt, Alexandre Calimé, Philippe Felique,
L.-J.de l'Ebassé, A.-J. Basecq, M.-J. Yaquier,
J.-A. Rogier, Jean-Antoine Vacquier, J.-B. Mer-
lier, Pierre-Joseph Manche, J.-B. Duquesne,
J.-B. Lefevre, J.-Joseph de Laby, Charles-Joseph
Lemaire, A.-T.-J.-C. Blanquart, J.-B. Lombart,
J.-J.Defresne, J.-B. Franquet, P.-J. Matinache,
L.-J. Guillain, C.-J. Dufruvis, A.-F. Dupire, J.-J.
de l'inselle, J.-P. Olivier, P.-L. Reguier, P. May,
de Legene, L.-J.Comble, L.-F. Tavernier, P.-J.J.
Vernier. J.-B. Lombard A.-J.Vacquier, Cj-J.Fon-
try, Louis-Joseph, Lambert, P. Martin, athelain,
Thomas-Francois Ladam J.-B. l'Etienne, S.-J.
Ricquier, P.-Joseph de Croix, P.-J. Lefebvre P.-L.
Martmache,Jean-Baptiste Blanquart; ne varietur.

CAHIER.

Desplaintes, doleances et remontrances des habi-
tants de la communauté d'Aix.

1°Le terrain contient quatre cents bonniers
environ.

2° Le nombre de feux est de 143.
3° La communauté d'Aix paye annuellement

aux receveurs des Etats de Lille une somme de
4,200florins, ou 5,2jO livres de France, tant pour
les dixièmes royaux et capitation que pour les
vingtièmes, ordinaires, tailles derniers Césars,
milice etc.

4° Lesecclésiastiqueset noblesde la provincede Flandre, qui possèdentdesbiensimmenses,ne payent presquerien à la déchargedescom-
munautés i y a d'ailleurs une inégalité con-

sidérable dans la répartition des impositions
terrttoriales, et enfin les possessions desdits

ecclésiastiques et nobles ne sont point fidèlement

déclarées; il conviendrait d'en faire l'arpentage
dans toutes les communautés pour les connaître.

5° Mfaudrait aussi faire imprimer un tableau do
toutes les terres, prairies et bois de chaque bail-
liage, par communauté, dont les exemplaires se-
raient déposésau

greffe
de chaque communauté,

afin que l'on pût s y conformer pour les imposi-
tions.

6° La capitation est imposée annuellement,
par les Etats, sur tous les habitants des commu-
nautés, sans qu'ils en connaissent les facultés, ce
qui devrait être fait par les magistrats des lieux

qui sont'
plus à portée de connaître les facultés

de leurs concitoyens.
7°Le terroir paye la dime de huit du

cent sur 350 bonniers environ. Cette dîme

rapporte annuellement 5,000 florins, et n'est

imposée
en tailles que pour dix-huit bonniers, de

manière que le propriétaire de pareil nombre de
terres paye plus de six fois autant que le déci-
mateur.

8° Le seigneur d'Aix perçoit le dixième denier
du prix des biens-fonds indistinctement, et non-
seulement des fiefs, mais des cotteries et autres
biens à la vente, dons, transports ou autres alié-
nations.

L'on perçoit en outre le soixantièmedenier pour
les hommesde fief, etentin l'on perçoit le centième
denier pour droit d'affranchissement au bailli.

9° II se perçoit encore sur le môme terroir

des rentes foncières et seigneuriales, tant en
avoine qu'autrement, pour la valeur annuelle de
500 florins; rien de tout cela ne contribue à la
décharge des impositions de la communauté.

10° Pour le bien du royaume, le soutien de
l'Etat et de la décharge du tiers, il conviendrait
que le clergéet la noblesse payassent exactement
toutes les impositions et tailles comme les rotu-
riers sans distinction.

11»Les impôtssurles vins, bières eteaux-de-vie
sont des plus exorbitants; les ecclésiastiques et
nobles de la province ne payent rien à ce sujet;
ce sont cependant eux qui en font la plus grande
consommation, et leurs facultés les mettent plus
à portée d'y faire honneur. Le vin paye un louis

à la pièce

de 8 pots, le soucrion, le houblon,
l'orge, etc., sont crus sur des terres qui payent
encore l'impôt c'est l'impôt de l'impôt même,
comme si l'on mettait un impôt sur le blé cru sur
des terres déjà chargées d'impositions.

Pourtant la bière est une denrée de première
nécessité; le pauvre habitant, le pauvre soldat,
sont les seules qui souffrent de 1impôt, qui est
de 5 à 6 livres à la rondelle de 72

pots,
l'eau-de-

vie est payée au bureau des Etats dela province
par les roturiers à 3 livres 5 sous de France le

pot, et par les ecclésiastiques et nobles à 50sous.
Quand Messieursdes Etats de Lille ont fait éta-

blir des cantines pour livrer en fraude aux pro-
vinces limitrophes, il y a trois ans environ, le pot
d'eau-de-vie se vendait 25livres et ils

y gagnaientcertainement encore; cependant la différence de

ce prix d'avec celui actuel est de plus de deux à
cinq.

12°Il se perçoit encore des impôts
presque

sur
toutes les denrées, comme sur l'huile à orûler,
les chandelles, la cire, les cuirs, les tabacs. etc.
La culture du tabac est même gênée; il faut faire
des déclarations

et payer
25 patars pour dix ver-

ges de terre; il y a des droits sur les bestiaux, sur
les briques, sur les tuiles, etc., et généralement
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sur tout; de plus, on paye dans l'intérieur du

royaume, pour passerd'une province à une autre,
des droits sur presque toutes sortes de denrées,
ce qui parait injuste pour les sujets d'un même

Uni, qui devraientavoir le droit de tirer sans im-

pôts d'un bout du royaume à l'autre les choses
nécessairesà la vie.

13°La somme des impositions sur les commu-
nautés n'est sûrement point versée entière dans
lescoffres de Sa Majesté,puisque le recouvrement
emporte de trop grands frais selon l'administra-
tion actuelle, ce qui serait beaucoup moins oné-

reux, si les rôles en étaient formés par les gref-
fiers des communautés du royaume, qui sont à

portée de connaitre les changements d'occupa-
tion annuellement.

Userait aussi nécessaireque les deniers prove-
nant des communautés soient portés et versés
dans les coffres du Roi, par des préposés, dans
tout le royaume, parce que dans ce cas les Etats
des provinces ne pourraient plus s'enrichir, ni

graisser les mains des créatures qui leur sont
attachées au préjudice des sujets du Roi et de Sa

Majestémême de cette manière le tiers-état serait

déchargé de presque la moitié de ce qu'ilpaye
annuellement; cela étant ainsi, il ne faudrait plus
que des assesseurs dans chaque communauté, et
un collecteur ou receveur qui serait chargé de
remettre les deniers au sieur préposé de chaque
province, lequel porterait chez le Roi le produit
des impositions, sans frais, au moyen de la rétri-
bution qui lui serait accordéepar la province ces
assesseurs et collecteurs seraient choisis à la

pluralité des voix et renouvelés tous les ans lors
dela reddition des comptes, ou prorogés après~s
une assemblée de commune, si on est content de
leur administration. La nouvelle administration
aurait le droit de censurer la précédente, et celle

qui va être établie reviserait tous les comptes
rendus depuis dix ans.

1V Le clergé et la noblesse ont, en qualité de

seigneurs hauts justiciers, des plantis considé-
rables de bois blancs et d'ormes qui bordent les
cheminsde leurs juridictions, et qui empêchent
les rayons du suleil de pénétrer sur les terres

voisines; les
ombrages

et les eaux qui tombent
des rameaux sur lesdites terres, ensemble les

racines, causent un tort considérableaux habi-
tants de la

campagne,
puisqu'à l'endroit des

arbres il y a plus de cent pieds de terrains sur

lesquels on ne recueille presque rien. Cedroit de

plantis doit
appartenir

aux propriétaires des

terres, suivant la coutume de cette gouvernance;
mais en 1780,on a fait abattre, en vertu d'arrêt
du parlement, les arbres a tête et haies des par-
ticuliers pour avoir de meilleurs chemins, et les
seigneurs ont

profité
de cette circonstance pour

s'emparer du droit de plantis.
15»Depuisplusieurs années les EtatsdeLille ont

une quantité de chevaux étalons qu'ils achètent à

grand prix aux frais de la province, et
qu'ils en-voient dans plusieurs endroits de la chatellenie

pour
faire saillir les juments, avec défense de les

aire saillir par d'autres. L'expérience démomre
cependant que les élèves étaient beaucoup plus
beaux avant cette institution qu'ils ne le sont au-

jourd'hui, parce que la plus grande partie desdits
étalons ne sont pas propres pour l'agriculture; de
plus, cette institution inutile est extrêmement
onOreuseaux provinces, tant par les frais d'achat
que par les nourritures et gages des conducteurs,
et il n'y a pas à craindre que les étalons apparte-
nant aux particuliers manquent jamais dans la
province.

16° L'administration de la justice est défec-
tueuse en ce qu'elle est trop lente, par la faillite
qu'ont les plaideurs de mauvaise foi de faire des
chicanes sur les formes et sur mille autres baga-
telles qui sont étrangères à l'objet sur lequel on
plaide. Il ne se trouve que trop souvent des per-
sonnes qui mangent en démarcheset en sollici-
tations le double de la chose pour laquelle ils

plaident.
Le commerce est à l'abri de ces mal-

heureux et funestes inconvénients, à cause de la
sage institution des juges-consuls. Il serait donc
à désirer que le gouvernement s'occupât des
moyens propres à rendre les procédures plus
courtes, et

par conséquent
moins onéreuses au

peuple, qu'il n'yan plus de charges vénales, et
que la justice soit gratuite.

17° Les tribunaux subalternes, tels qu'ils se
trouvent dans les campagnes du royaume, sont
mal organisés en ce que les magistrats sont nom-
més par les seigneurs hauts justiciers, ce qui fait
souvent que les droits des particuliers sont mat
défendus lorsqu'ils sont opposésà ceux desdits
seigneurs pour obvier a ces inconvénients,
l'on demande que les magistrats des paroisses de
campagnesoient choisis à la pluralité des voixet
renouvelés ou prorogés tous les ans d'après une
assembléede la communauté.

18»Les moulins a vent sont une chose de pre-
mière nécessité, puisque, sans farine on ne peut
faire de pain. Loin donc de mettre obstacleà leur
construction, on doit au contraire permettre à
tout un chacun d'en ériger

Les moulins doivent d'ailleurs être exempts de
toute espèce d'imposition, à cause des incendies,
des ouragans et des autres inconvénients aux-
quels lis sont exposés.

)9° Lacommunauté,composéede centquarante-
trois feux, contient soixante-cinq pauvres mé-
nages,et par conséquentplus des deux cinquièmes
et presque la moitié de la commune. Le village
d'Aix ne possède aucun bien de commune.

Le bien des pauvres produit environ 600 flo-
rins, somme insuffisante à tous égards son ter-
roir touche les frontières, le village est donc plus
peuplé de commis qu'aucun autre, ce qui lui
donne encore quantité d'enfants étrangers, de
bâtards, nouveau-nés et exposes.

Pour remédier à la mendicité qui entretient la
fainéantise, qui multiplie les crimes et délits,
chaque village devrait nourrir ses pauvres la
mendicité devrait être interdite, et les enfants

exposés
ouillégitimes d'étrangers devraient être

à la charge de la province.
20°Les dimes ont été accordéespar les parti-

culiers aux ecclésiastiques pour récompense de
l'administration des sacrements, et pour donner
au peuple les instructions dont il avait besoin
pour le spirituel; aujourd'hui, vu la population
actuelle, les prêtres qui se trouvent dans les pa-
roisses ne sont plus suffisants pour remplir les
fonctions pour lesquelles les dlmes leur ont été
accordées. Le village d'Aix sollicite vainement
depuis longtemps la demande d'un vicaire; nous
demandons et supplions Sa Majesté,que les déci-
mateurs soient obligés de mettre à leurs frais,
dans toutes les paroisses, des prêtres en as^ez
grande quantité pour instruire les peuples, tant
pour le spirituel que pour le temporel on pour-
rait les prendre, ces prêtres, dans toutes les
abbayes qui sont si fréquentesen France, où il
se trouve un si grand nombre de religieux oisifs,
qui devraient se faire unplaisir de rendre ce ser-
vice à l'Etat. Les abbayes devraient même être
des écoles publiques et charitables, et alors on
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verrait des enfants écolés dont partie d'eux pour-
rait former des sujets capables de rendre service
à Sa Majestéet au public. 11ne faut pas perdre de
vue que les ordres mendiants sont une charge
encore plus grande pour le peuple du tiers-état

que pour
les ecclésiastiqueset nobles;qu'en outre

les décimateurs et les seigneurs qui, pour la plu-
part, ne sont pas domiciliés dans 1 endroit, ne
laissent rien pour lesecours des pauvres, ni sur
les dimes, ni sur les bois, ni surles rentes, etc.

21°Les dimcs ne remplissent aucunement les
charges de leur primitive institution. Le pape
iielase, dans le canou Quatuor XXVII',can. XIIe,
quest. 11e,ordonne le partage desbiens (le l'Eglise
en quatre portions, savoir une pour

l'évèque, ladeuxième pour les prêtres qui desservent1 autel,
la troisième pour les pauvres, la quatrième pour
la fabrique. Si cette destination était remplie, les
curés seraient bien dotés, au lieu que la plupart
sont à portion congrue et une charge eux-mêmes
pour les communautés, il n'y aurait plus de pau-
vres, et les crimes et délits seraient plus rares,
enfin la reconstruction et l'entretien des églises
ne seraient plus une charge pour les habitants.

22°Le Roi, par ses lettres patentes du 13 avril
1773,a assujetti dans la Flandremaritime le gros
décimateur aux réparations, reconstructions et
entretien des églises et presbytères. Le peuple
de la Flandre wallonne sollicite de la justice et
de la bonté de Sa Majestéque cette loi lui soit
commune pour les mêmesraisons et mêmes motifs
repris dans lesdites lettres patentes de 1773et
dans les mémoires présentés au nom de la pro-
vince.

23»La dimese perçoit sur tous les fruits; elle se

perçoit constamment chaque année il y a plu-
sieurs provinces où la troisième année est une
année de repos pour la terre que l'on appelle
alors jachère.

Dans la province de Flandre, l'on est parvenu
à cultiver constamment chaque année, mais ce
n'est qu'àforce d'industrie, de mises et de tra-
vaux extraordinaires, en faisant sarcler et arra-
cher les mauvaises herbes dans les avéties crois-
santes, en multipliant les engrais que l'on achète
à

grand
prix, tel que cendres, chaux, boues des

villes, des fossés, etc., etc., etc.
Le cultivateur est découragé souvent par les

charges de ses terres qui quelquefois doivent la
dime de huit du cent, en outre terrage de huit
du cent, et encore des rentes foncièreset seigneu-
riales, outre une infinité d'autres droits.

Les tribunaux ont autorisé le laboureur à en-
semencer du grain non terrageable, une année
sur trois; on devrait donc aussi être exempt de
la dime une année sur trois, dans les endroits où
on ne laisse aucune jachère,et où l'on cultive
constamment chaque année par des mises extraor-
dinaires, et pour éviter des inconvénients, la
dime devrait être restreinte aux deux tiers.

24° Le lin est une denrée précieuse et dont la
culture néanmoins est infiniment coûteuse; la
multitude de mises qu'il faut faire, la cherté du
bois nécessaire pour la ramure, la crainte de ne

pas réussir, et surtout la circonstance de la dime
et souvent du terrage auxquels la terre est assu-

jettie, rebutentsouvent le cultivateur qui ne peut
douter de se voir enlever la plus belle partie de
ses espérances; le lin devrait donc être exempt
de dîme et de terrage.

25" D'un autre côté, la dime ne paye presque
rien des charges des communautés soit en
dixièmes royaux, soit en

taille,
ou en toute autre

imposition. Le propriétaire d'un bien-fonds de

mêmes revenus payera six, huit, dix, douze fois
et même quelquefois plus, selon les villages,
que ne payent les décimateurs; cependant les
biens-fonds sontsujets aux vicissitudes des temps,
à des entretiens, à des réparations de toute espèce,
à des insolvabilités, des dépérissements, des des-
tructions; la dîme au contraire est au-dessus de
tous ces inconvénients, toutes les dépenses se

font par le propriétaire ou son représentant, c'est
un produit net, elle ne connaît pas même d'in-
solvabilité, elle se perçoit sur la main garnie, les
malheurs du cultivateur ne la regardent point,
dès que son champ est chargé de dépouilles, cela
suffit elle y exerce tout son empire; enfin, sans

paraitre tyrannique,elfe enléve au royaumela plus
belle partie de ses plus clairs revenus en dé-
pouillant les sujets propriétaires à cette propor-
tion. Le propriétaire abandonne les pailles pour
la récolte future, tandis que le décimateur les
prend à son singulier profit; souvent le même
qui a dimé en grains dlme une seconde fois en

chair par la secours de la môme dime qui se

perçoit sur les volailles et bestiaux qui ont été
nourris avec le grain qu'il avait déjà dime. Bnlin
ce droit est si exorbitant qu'il se porte même
vers sa source, car la semence qui

produit
la

dîme y est soumise; la nourriture des hommes et
des bestiaux qui la cultivent et qui procurent le
fumier qui la vivifie n'en est pas exempte. Le
propriétaire, encore un coup, est soumis à la
construction des bâtiments de la ferme, il est
exposé aux incendies et autres malheurs qui ne
sont que trop fréquents les désastres même de
son fermier lui sont communs par les modéra-
tions qu'il est obligé de lui faire, tandis que le

décimateur, qui ne connait que le champ et la
dépouille, s'embarrasse fort peu du cultivateur et
de tout ce qui l'accompagne.

La dîme doit donc être imposée conséquem-
ment à son produit annuel.

26° Il en est de même du terrage, qui est un
aussi clair et aussi beau revenu que la dime le
cultivateur est même obligé dans bien des en-
droits de temr lui-même le terrage à la grange
du seigneur avant de pouvoir prendre aucune
autre partie de la dépouille de son champ.

27»Lesrentes foncièreset seigneuriales, qui ne
sont non plus assujetties à aucune perte ni à au-
cune diminution, doivent aussi être imposéessur
leur produit annuel.

28° Les droits seigneuriaux, qui sont aussi des

propriétés claires et belles, tels que le dixième
denier, le cinquième denier, même en bien des
endroits de la valeur des biens-fonds, ne payent
non plus aucune espèce d'impositions, parce
qu'ils appartiennent pour la plupart aux ecclé-
siastiques et nobles qui ont su s'en exempter ils
doivent aussi être imposés sur leur produit réel.

29°Enfinles bois, qui sont considérables et qui
par la même raison qu'ils sont aux ecclésiasti-

ques et nobles, ne payent rien, doivent être aussi
imposés sur leur produit réel, car ils rapportent
plus que les champs cultivés, si l'on considère

qu'ils n'exigent aucuns frais et qu'ils sont à l'abri
des malheurs et inconvénients de l'agriculture.

30° On propose pour l'imposition territoriale
trois classes de terres bonnes, médiocres, et
mauvaises; mais il vaudrait mieux, ce semble,

que
l'imposition du droit de terrage fût à la

décharge des terres chargéesde terrage,l'imposi-
tion de la dlme de huit du cent à la décharge des
terres chargées de huit et ainsi de la dime de
trois et des rentes foncièreset seigneuriales pour
les terres qui en sont chargées.
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31°Maisil existe un plan général proposé, qui
réunit lui seul tous les avantages que les peuples
du royaume puissent espérer, et en particulier
celui de la Flandre wallonne; il est l'ouvrage
même du génie tutélaire de la France, du sage
et vertueux ministre qui est à la tête dea finan-
ces du rovaume. C'est le mémoire présenté au
Roi en 17"78par M. Necker. Tous les peuples
adoptentpar acclamatioqet reconnaissance toutes
les vues et tous les moyensqui y sont présentés.
En conséquence, ils demandent que le règlement
pour l'orsanisatipn des Etats de. la Flandre wal-
lonne soit rédigé de manière que le peuple du
tiers-état y ait la même influence que celle que
le Roia daigné lui accorderpour l'assemblée des
Etats généraux; de cette manière le peuple dé-
clare se soumettre de cœur et d'esprit à toutes
les contributions que Sa Majestépeut désirer
pour le bien de l'Etat, pour remplir le deficit,
pour le remboursement de toutes les charges vé-
nales, pour la suppression d'une infinité d'impôts
dont les frais de perceptionenlèvent la majeure
partie enfin, pour faire face à

tout, non-seule-
ment il payera la même sommequ il paye au-

jourd'hui (laquelle portée directement et sans
frais au trésor royal rapportera bien plus au
souverain qu'à présent), mais en outre il offre
à son Roi comme à son père, telle augmentation
qu'il faudra; enfin tous ses biens, sa personne et
sa vie seront aussi contamment dévoués au ser-
vice de Sa Majesté et au bien de l'Etat, mais
qu'il y ait une égalité parfaite sur tous les biens
et les contribuables.

Les Etats provinciaux une fois organisés, le

plus grand bien est fait; chaque province réglera,
ses impositions analogues à son genre de fa-
cultes.

La Flandre pourra tout remplir par l'impôt ter-

ritorial, ou les dîmes, et les rentes contribueront
par l'impôt sur le vin et par la capitation. Tout
autre droit sera inutile. LesEtats provinciaux ré-
gleront à ta pluralité ce que chaqueville, chaque
communauté d'habitants devra fournir. Lescom-
munautés s'imposeront aussi elles-mêmes,feront
elles-mêmes les rôles d'impositions par des as-
sesseurs qui seront choisis entre eux à la plura-
lité, renouvelés ou continués tous les ans à la
reddition du compte. Les abus se réformeront,
l'ordre deviendra partait; ce qui ne sera paa
trouvé juste d'après l'expérience pourra être ré-
formé; au moyen des assemblées on cherchera
aussi les moypns d'empêcher les abbayes et sei-
gneurs de faire retpmbçr le poidsde leurs charges
sur leurs fermiers. Le cahier de toute une pro-
vince contiendra tout, et en cas de difficulté, Sa
Majestéy fera droit; on parviendra à éteindre les
procès, on proposera des pomts qui les font naj-
trp les moyens d'y pourvoir' ou d'avoir une dé-
cision générale, enfin tous les avantages qui en
résulteront sont développésdans le mémoirepré-
senté au Roi en 1778.Les communautés lésées
par les abbayes et seigneurs parviendront aussi
a avoir l'ouverture des archives que ces abpaycs
et seigneurs ont conservées,tandisque lesravages
des guerres, les incendies,etc., gtc-, ont{ait perdre
tous les titres, desparticuliers et des communau-
tés on parviendra à éclaircir le point de la féo-
dalité, à revenir sur les droits odieux de main-
morte, terrage, etc. qui, pour la plupart, ont été

usurpés par les abbayeset seigneurs, à l'aide de
ce qu'ils ont toujours choisi, pour régir les cpin-

munautés,
leurs férmii-rsct créatures, etc., etc.

32°Les habitants proches de l'église de ce lieu
ont requis un vicaire par le présent cahier, mais

il y a une portion ongrue qui s'y opposeà cause
du trop grand éjoignement, à cause que la-
dite n'est éloignée du terroir de la baronnie
de Landasque de cent cinquante pas de géomé-
trie, tandis que l'église dudit Aix est éloignée
du haut hameau de cinq quarts de lieueq envi-
ron, que cet éloignement cause souvent que
nombre de personnes dudit hameau meurent
sans sacrements, ce qui cause encore,

que plu-sieurs personnes ne
puissent

se rendre à l'office
divin; ce qui empêcheque les enfants ne puis-
sent se rendre aux instructions ordinaires,et par

conséquent tes habitants dudit haut hameau dé-
sirent qu'il y ait une église au milieu du village
pour les commoditésdesparoissiens de ce lieu.

Les habitants dudit Aix se plaignent que tous
les gibiers qui sont sur ce territoire sont en si

grande
quantité, qu'ils ne font que causer des

dommagesaux cultivateurs.
Un particulier se plaint que

le seigneur de ce
lieu fait renouveler la loi q1Aixà la rétribution
de 10 écus, qui se payent par la commune et
que les échevins de ladite loiconsommentencore
aux dépens, de ladite commuriauté 10 autres
écus.

(Enmarge est écrit, calorie, que ceparticulier,
nommé Antoine Lecat, n'est point employé dans
les rôles des impositions dudit Aix.|

Signé à l'original
p.-J. Galinde, député; p.-]. Wavrin, député;

J.-B. Epinettc, J.-L. Lubrcz, P.-F. Yraaon, A.-J.
Poulée, J.-M. Vaudrecq,A.-J.Puprei, J.-F. Du-

qqeape,P.-F. Dieuprez,J.-L.Ciret,J.-B.Vacquier,
\alos, A.-J. Despret, J.-M. Dupret, Louis Joseph
Ricquier, J.-flufpar, J.-F. Jlartmache, J.-B. Lor-
tojr, P.-J.Dorchics, A.-L. Choteau, Richard, Jo-
seph Conat,LPpetit, A.-F. Duganquier, F.-J. Dau-

chy, A-F. bouchy, L.-J. fllanvàrt, P.-J. d'Asson-
ville, L.-S. Mazenque, .1.-Creton, L.-S. Boury,
P.-J. Galjde,Davene, BaiUy.

RÉDACTION

Ducahier des plaintes doléances ef remontran-
cesquela, communautéde Lundas e^end faire
à Sa Majesté,pour être remis es mains des dé-

putés
qui seront élqs pour lp p~orteren l'assem-

blée genérale gui se tiendra le 30 mars 1789,
par-devant 4/. le ljeutci\antgénéral de la gour
vernancede Dçuui.
Al'abri de cette grâce inattendue,et pénétrés

de cette bonté royale qui daignes'étendrejusqu'à
elle, la communauté de Landas ose exprimer ses
très-humbles remontrances et les cris des. mal-
heureux tant de fois étouffés avant de parvenir
dans te sein de ce souverain chéri, qui n'a pas
dédaigné da se déclarer pour leur père; il leur
fallait traverser pour y parvenir une foule in-
nombrable de personnes trop accoutumées à vi-
vre de la sueur du pauvre pour ne pas empêcher
les faibles soupirs de la misère de parvenir à
celui qui seul pouvait les alléger; écrasée par ces
ordres et ces états supérieursdont elle a été jus-
qu'à présent l'esclave infortunée, eljeypyait blan-
chir ses membres sous le poids du travail, s'ef-

forçant de tirer d'un sol Irès-spuvent ingrat de

quoiacquitter les
enchères redoublées dont leurs

maîtres inexorables accablent le,théâtre de leurs
travaux. Courbéesous le joug impérieux de ses
maitres et propriétaires, elle voyait annoncer le
inqqient fatal où les campagnes n'auraient pro-
duit qu'une faible moissonpar l'impuissance de
se fournir le nécessaire pour aider leur fécon-
dité.
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Réduite aux abois, elle apprend avec extase

que la bonté de son Roi daigne lui tendre une
main secourable pour la tirer du bourbier de

malheurs; qu'il eut bien recevoir ses doléances,
entendre ses remontrances et même s'abaisser

jusqu'à recevoir ses faibles avis sur les moyens
qu'elle croit les plus propres pour l'empêcher de
tomber dans cette indigence prochaine. 0 jour
heureux où le meilleur des Rois reçoit l'hom-

mage unanime de ses sujets trop fortunés, si Sa

Majestédaigne jeter un regard de bonté sur le
fidèle tableau de ceux qui composent cette com-
munauté

1° La communauté de Landas contient quatre
cent treize feux.

2° Son terroir s'étend à 670 bonniers environ.
3° Ladite communauté paye annuellement aux

Etats de Lille, tant pour dixièmes royaux et capi-
tation que pourdixièmes ordinaires, cinq tailles,
denier César, milice et droit de tonlieu doub
taille, environ 9,000 florins, suivant son donner

compte rendu par-dessus les chargesannuelles de
ladite communauté qui montent à' 2,000 florins
environ.

4° Elle paye en outre tous les impôts de con-
sommation et de fabrication généralement quel-
conques.

5° Leur église est nouvellement bâtie, et mal-

gré cela le produit des biens de la fabrique ne
suffit pas pour la fabrique, la charge en retombe
sur la communauté.

6° Il v a parmi les habitants cent pauvres fa-
milles et plus, et le revenu de la pauvreté n'est
que de 300 florins, de laquelle somme un tiers
est absorbé pour satisfaire aux charges de la

fabrique, nouvelle charge encore pour la com-

munauté, qui n'a auciwpien de commune.
7° Les années à jamais mémorables où la main

de Dieu, appesantie sur son peuple, a ravagé en un
instant l'espoir du laboureur, ont mis la com-
munauté dans l'impuissance d'acquitter annuel-
lement les impositions; ses collecteurs, incapables
de parvenir au recouvrement des fonds néces-
saires sans réduire les redevables à la men-
dicité la plus affreuse, ont à peine acquitté chez
MM. les trésoriers des Etats de Lille les im-

positions de l'année 1786. Ils ont à peine reçu la
moitié de celle demandée pour 1787.Dans cette
infortunée circonstance ils n'ont d'autres moyens
pour parvenir à un avancement de payement que
lavente des effets, sans lesquels la culture est

impossible.
8° Laprésente année, loin de tirer un voile sur

les désastres du mois de juillet dernier, ne fait
qu'augmenter la terreur publique. Une gelée lon-

gue et inouïe retrace de nouveau ce jour infor-
tuné où une horrible grêle détruisit en un in-
stant l'espoir d'une triste moisson. La terre qui
dans ce mois est ordinairement parée de verdure,
ne présente aux yeux du laboureur qu'un sol nu
où il a nouvellement tracé des sillons dans le
sein desquels il a confié de nouveau ses faibles
espérances.

9° Le terroir de Landas est chargé de la dîme
de huit du cent sur environ 450 bonniers, le sur-

plus à trois du cent; 40 bonniers environ sont
en outre chargés de terrage encore de huit du

cent; il se perçoit annuellement en rentes fon-
cières et seigneuriales, 1,000 razières d'avoine
environ et 1,000florins en mêmes rentes, le tout
par différents seigneurs, chapitres et communau-
tés religieuses.

10°Les ecclésiastiques et nobles de la province
de Flandre, qui possèdent des biens immenses, ne

payent presque rien de l'imposition territoriale; il
existe une inégalité considérable dans la répar-
tition des impositions sur les biens-fonds.

11»Les possessions des ecclésiastiques et nobles
ne sont point fidèlement déclarées il convien-
drait d'en faire l'arpentage dans toutes les com-
munautés pour les connaître, il faudrait aussi
faire imprimer un tableau de toutes les terres,
prairies et bois de chaque village, dont les

exemplaires seraient déposésau greffe de chaque
bailliage, et un autre dans les fermes ou greffe de

chaque communauté, afin que l'on pût s'y con-
former pour les impositions.

12" La capitation est imposée annuellement
par les Etats sur tous les habitants des commu-
nautés, sans qu'ils en connaissent les facultés, ce

qui devrait être fait par les magistrats des lieux

qui
sont plus à portée de connaître les facultés

de leurs concitoyens.
13» La somme que payent annuellement les

communautés n'est certainement point versée en
entier dans les coffres de Sa Majesté,puisque le
recouvrement de cette somme emporte de trop
grands frais selon l'administration actuelle, ce

qui serait beaucoup moins onéreux si les rôles
en étaient formés par les greffiers des commu-
nautés du royaume qui sont à portée de connaître
des changements d'occupation annuellement; il
faudrait que les deniers provenant des commu-
nautés soient portés et versés directement dans
les coffres du Roi, par des préposés dans tout le

royaume, parce que dans ce cas les Etats de pro-
vince ne pourraient plus s'enrichir ni graisser les
mains des créatures qui leur sont attachées, au

prejudice des sujets du Roiet de SaMajestémême.
Celaétant ainsi, le tiers-état serait déchargé de

presque la moitié de ce qu'il paye annuellement,
ce qui ne manquerait pas de faire fleurir l'Etat
et de voir renaître les puissances du royaume, 11
ne faudrait plus que des assesseurs dans chaque
communauté et un collecteur ou receveur qui
serait chargé de remettre les deniers au sieur

préposé
dejehaque province, qui porterait chez le

Roi le produit des impositions, sans frais, au

moyen de la rétribution qui lui serait accordée
par la province; ces assesseurs et ce collecteur
seraient élus dans chaque communauté a la plu-
ralité des voix, renouvelés ou prorosés tous les
ans d'après une assemblée de commune, lors de
la reddition des comptes.

J4° Les impositions sur les yins, bières eteaux-
de-vie sont des plus exorbitantes celle du vin
est de 24 livres la pièce, celle de la bière est de
5 à 6 livres à la rondelle de 70 pots. Les ec-

clésiastiques et nobles de la province ne payent
rien de ces impositions ce sont cependant eux

qui en font la plus grande consommation, et
leurs facultés les mettent plus à portée d'y faire
honneur. L'eaq-de-vie est payée au bureau des
Etats de la province par les roturiers à 3 livres
5 sous de France le pot, et pour les ecclésiastiques
et nobles à 50 sous, même monnaie il est injuste
que les riches payent le moins, et quand MM.les

grands
baillis des Etats de Lille ont fait établir

des cantines pour livrer en fraude aux provinces
voisines et limitrophes, il y a environ trois ans,
le pot d'eau-de-vie se vendait 25 sous, et ils y
gagnaient certainement encore; cependant la dif-
férence de ce prix d'avec celui actuel est de plus
de 2 à 5.

15°11se perçoit encore des impôts presque sur
toutes les denrées, comme sur l'huile, les chan-

delles, la cire, les cuirs, les tabacs; la culture du
tabac est même gênée, Il faut faire des,déclara-
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tions et payer 25 patars pour dix verges de
terre; il y a des droits sur les bestiaux, sur les

briques, tuiles et généralement sur tout. Deplus,
on paye dans l'intérieur du royaume, pourpasser
d'une provinceà une autre, des droits sur presque
toutes sortes de denrées, ce qui parait injuste
pour les sujets d'un même roi, qui devraient
avoir le droit de tirer sans impôts d'un bout du
royaume à l'autre les chosesnécessaires à la vie.

16° Le soucrion, le houblon, l'orge, etc., sont
crus sur des terres qui payent les impositions,
c'est l'impôt de l'impôt même, commesi l'on met-
tait un impôt sur le blé crû sur les terres déjà
chargées des impositions. La bière est pourtant
une denrée de première nécessité; le pauvre ha-
bitant et le pauvre soldat sont les seuls qui
souffrent de l'impôt. La grande consommationdu
vin se fait par les nobles et ecclésiastiques, et ils
sont exempts de l'impôt.

17"Depuis plusieurs années les Etats de Lille
ont une quantité de chevaux étalonsqu'ils achè-
tent à grand prix auxfrais de la province et
qu'ils envoient dans plusieurs endroits de lachï-
tellenie pour faire saillir les juments, avecdéfense
de les faire saillir par d'autres. L'expérience ce-
pendant fait voir que les élèves étaient beaucoup
plus beaux avant cette institution qu'ils ne le
sont aujourd'hui, parce que la plus

grande
partie

desdits étalons ne sont paspropres à l'agriculture;
de plus, cette institution inutile est extrêmement
onéreuse aux provincestant pourles frais d'achat
que pour les frais de nourriture et gages des con-
ducteurs il n'y a pas à craindre que les étalons
appartenant aux particuliers manquent jamais
dans les provinces.

)8»L'administration de la justiceest défectueuse
en ce qu'elle est trop lente par la facilité qu'ont
les plaideurs de mauvaise foi de faire des chi-
canes sur les formes et sur mille autres baga-
telles étrangères à l'objet, ils lèvent des incidents
ruineux. Il ne se trouve que trop de personnes
qui mangent en démarches et en sollicitations le
double de la chose pour laquelle ils plaident (le
commerce est à l'abri de ces malheureux et fu-
nestes inconvénients à cause de la sage institu-
tion des juges-consuls).Il serait donc à désirer
que le gouvernement s'occupât dés movens pro-
pres à rendre les procédures plus courtes et par
conséquent moins onéreuses au peuple on ver-
rait par là bien des injustices reprimées.

19°Les dîmes ont été accordées par les parti-
culiers aux ecclésiastiques, pour récompense de
l'administration des sacrements et pour donner
aux peuples les instructions dont il avait besoin
pour le spirituel. Aujourd'hui, vu la population
actuelle, les prêtres qui se trouvent dans les pa-
roisses ne sont plus suffisants pour remplir les
fonctions pour lesquelles les dîmes ont été accor-
dées. Nous demandons et supplions Sa Majesté
que les décimateurs soient obligés de mettre à
leurs frais dans toutes les paroisses des prêtres
en assez grande quantité, pour instruire les
peuples tant pour le spirituel que pour le tem-
porel on pourrait les prendre, ces prêtres, dans
toutes les abbayesqui sont si fréquentes en France
où il se trouve un grand nombre de religieux
oisifs, qui devraient se faire un plaisir de rendre
ce sèmes à l'Etat. Lesabbayes devraient même
être des écoles publiques et charitables, et alors
on verrait des enfants écoles dont partie d'entre
eux pourraient former des sujets capables de
rendre service à Sa Majestéet au bien

public.
Il

faut observer que les ordres mendiants sont une
charge pour le peuple du tiers-état, bien plus

grande quaux abbayes et déennateurs, qui ne
laissent jamais rien pour les pauvres sur leurs
dîmes ni sur leurs autres biens.

20° Les moulins sont de la première et de la
plus urgente nécessité; l'on doit donc les encou-
rager plutôt que les interdire. Le droit de vent
devraitdonc être libre et les moulins exempts
d'aucune imposition; ils sontexposés aux incen-
dies, ouragans et autres désastres.

21° Le lin, qui est une denrée précieuse et
dont en même temps la culture est infiniment
coûteuse,devrait être exemptde dime et terrage;

il est rare que l'on réussisse pleinement en lin,
la cherté des bois pour ramer, le peu de fortune
de plusieurs cultivateurs qui voient leurs terres
chargées de dîmes et terrages, et qui calculent
que la plus belle portion de leurs espérances
sera ainsi pourd'autres, fait qu'ils n'osent risquer
tant de miseset de dépenses dont ils ne peuvent
seuls espérer le profit.t.

22°On a proposé pour l'imposition des terres
d'en faire trois classes, bonnes, médiocres et
mauvaises mais il parait qu'il vaut mieux met-
tre l'impôt uniformément, mais ce que le droit
de terrage payera d'impôt sera à la décharge des
terres chargées de terrage, ce que la dime de
huit payera sera aussi à la décharge des terres
qui la doivent, et ainsi de la dîme de trois et des
rentes à la décharge des terres qui doivent
rentes.

23° Les dîmes ne remplissent aucunement les
charges de leur primitive institution. Le

papeGélasedans le canon Quatuor XXVIIe,can. XII,
quest IIe, ordonne le partage desbiens de l'Eglise
en quatre portions, savoir une pour l'évêque, la
seconde pour les prêtres qui desservent l'autel,
la troisième pour les pauvres, la quatrième pour
la fabrique.

Si cette destination était remplie, les curés se-
raient bien dotés, au lieu que la plupart sont à
portion congrue et eux-mêmes une charge pour
lacommunauté, il n'y aurait plus de pauvres et
les crimes et délits seraient plus rares, la con-
struction et l'entretien des églises ne serait plus
une charge pour les habitants.

24° Le Roi, par ses lettres patentes du
13avril) 773,a assujetti dans la Flandre maritime
le gros décimateur aux réparations, reconstruc-
tions et entretien des églises et presbytères i le
peuple de la Flandre wallonesollicite de la jus-
tice et de la bonté de Sa Majestéque cette loi lui
soit commune pour les mêmes raisons et mêmes
motifs repris dans les mémoires présentés au
nom de la province.

25°La dime se perçoit sur tous les fruits, elle
se perçoit constamment chaque année. Il yaplu-
sieurs provinces où la troisième année est une
année de repos pour la terre que l'on appelle
alors en jachere; dans la province de Flandre,
l'on est parvenu constamment à cultiver chaque
année, mais ce n'est qu'à force d'industrie, de
mises et de travaux, en faisant sarcler et arracher
dans les aveties croissantes toutes les mauvaises
herbes qui s'y trouvent, en multipliant les en-
grais que l'on achète à grand prix, tels que cen-
dres,chaux, bouesdes villeset des fossés,etc., etc.
Le cultivateur est souvent découragé par les
charges de ses terres qui quelquefois doivent
dime de huit du cent, et en outre terrage aussi
de huit ducent. des rentes foncièreset seigneuria-
les, outre une infinité de droits. Les tribunaux
ont autorisé le laboureur à ensemencer du grain
non terrageable une année sur trois. On devrait
donc aussi être exempt de la dîme, une année
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sur trois dans les endroits oùonne laisse aucune

jachère, et où l'on cultive constamment par des
mises extraordinaires, et pour éviter des incon-
vénients la dime devrait être restreinte aux deux
tiers.

26» D'un autre cOté, la dime ne paye presque
rien des charges des communautés soit en vingtiè-
mes royaux, soit en tailles, soit en tout autres
impositions. Cette dîme dans certains villages
rapportera 6,000 florins annuellement aux déci-
mateurs et ne sera imposée que pour 14 bon-
niers de terre. Un pareil nombre de terre ne
rapportera au propriétaire que 500 florins de fer-

mage il paye donc douze fois autant que le dé-

cimateur. Cependant les biens sont sujets aux
vicissitudes des temps, à des entretiens, à des ré-
parations de toute espèce, à des insolvabilités,
des dépérissements, des destructions. Ladime, au
contraire, est au-dessus de la plupart des incon-
vénients toute la dépense se fait par

le proprié-taire ou son représentant, c'est un produit net,
elle ne connaît pas même d'insolvabilité, elle se
perçoit sur la main garnie, les malheurs du cul-
tivateur ne la regardent point, dès que son champ
est chargé de dépouilles cela lui suffit, elle y
exerce tout son empire; enfin, sans paraître tyra-
nique, elle enlève au royaume la plus belle partie
de ses plus clairs revenus, en dépouillant les
sujets propriétaires à cette proportion.
Le propriétaire abandonne les pailles pour fa-
voriser la récolte future, tandis que le décima-
teur les prend à son singulier profit; souvent
même, qui a dimé en grains dime une seconde
fois en chair par le secours de la même dîme qui
se perçoit sur les volailles et les bestiaux qui ont
été nourris avec le grain qui avait été déjà dimé.
Enfin ce droit est si exorbitant qu'il se porte
même vers sa source; car la semence qui produit
la dime y est soumise, la nourriture des hommes
et des bestiaux qui la cultivent et qui procurent
le fumier qui la vivifie n'en est pas exempte;
elle se replie pour ainsi dire sur elle-méme de

toute façon; le propriétaire, encore un coup, est
soumis à la construction des bâtiments de la
ferme, il est exposé aux incendies et autres
malheurs qui ne sont que trop fréquents, les dé-
sastres mêmes de son fermier lui sont communs
par les modérations qu'il est obligé de lui faire;
tandis que le dècimateur, qui ne connaît que le

champ et la dépouille, s'embarrasse très-peu du
cultivateur et de tout ce qui l'accompagne,
doit être imposé conséquemment à son produit
annuel.

27°Il en doit être de même du terrage qui est
un aussi clair et un aussi bon revenu que la
dime; le cultivateur est même obligé dans bien
des endroits de conduire lui-même le terrage à
la grange du seigneur, avant de prendre aucune
autre partie de la dépouille de son champ.

28° Les rentes foncièreset seigneuriales, qui ne
sont non plus assujetties à aucune perte ni au-
cune diminution, doivent aussi être imposées sur
leur produit annuel.

29° Les droits seigneuriaux, qui sont aussi des

propriétés
claires, tel que le dixième denier,

mêmele cinquième, en bien des endroits de la
valeur desbiens-fonds,ne payent non plus aucune
espèce d'impositions parce qu'ils appartiennent
pour la plupart à des ecclésiastiques qui ont su
s'en exempter ils doivent être aussi imposés sur
leur produit réel.

30"Enfin, les bois qui sont considérables et qui
par la même raison qu'ils sont aux ecclésiasti-

ques et nobles, ne payent rien, doivent aussi être

imposés selon leur produit réel ils rapportent
plus que les champscultivés, ils n'exigent aucuns
frais et sont à l'abri des malheurs et inconvé-
nients de l'agriculture.

31° Maisilexiste un plan général proposé, qui
réunitlui seul tous lesavantages que peuventespé-
rer tous les peuples du royaume et en particulier
celui de la Flandre wallone il est l'ouvrage même
du génie tutélaire de la France, du sage et ver-
tueux ministre qui est à la tête des finances du

royaume. C'est le mémoire présenté au Roi
en 1778par M.Necker; tous les peuples adoptent
par acclamation et reconnaissance toutes les vues
et tous les moyens qui y sont présentés. En con-

séquence, ils demandent que le règlement pour
l'organisation des Etats de la Flandre wallone
soit rédigé de manière que le peuple du tiers-
état y ait la même influence que

celle que le Roi
a daigne lui accorder pour l'assemblée des Etats

généraux de cette manière le peupledéclare se
soumettre de cœur et d'esprit à toutes les con-
tributions que Sa Majesté peut désirer pour le
bien de l'Etat, pour remplir le déficit, pour le
remboursement de toutes les charges vénales,
pour la suppression d'une infinité d'impôts, dont
les frais de perception enlèvent la majeure partie
le commerce dégagé des entraves qu'ilrencontre
à chaque instant, mêmedans sa propre province,
prendrait une nouvelle vigueur; cette multitude
innombrable d'employés répandus au travers du

royaume deviendrait inutile et serait bornée à un
nombre suffisant pour garuir les frontières enfin,
pour faire face à tout, ce même peuple offre de

payer ce qu'il paye aujourd'hui (cette somme

portée directement et sans frais au trésor royal
rapportera infiniment plus au souverain qu'à
présent), et en outre il offre à son Roi, comme à
son père, telle augmentation qu'il faudra enfin,
tous ses biens,sa personne et sa vie seront con-
stamment dévoués au bien de l'Etat, mais qu'il y
ait une égalité parfaite sur tous les biens et les
contribuables. Les Etats provinciaux uni! fois

organisés, le plus grand bien est fait, chaquepro-
vince réglera ses impositionsanalogues a son

genre
de facultés. La Flandre payera avec ardeur

les impositions réparties avec justice sur les
dimes, comme autrement, où tout le monde con-
tribuera indistinctement par l'impôt sur le vin et
la capitation. Les Etats provinciaux régleront à la

pluralité ce que chaque ville, chaque commu-
nauté d'habitants devra fournir, les communautés

s'imposeront elles-mêmes, feront elles-mêmes les
rôles d'impositions, les abus se réformeront, l'or-
dre deviendra parfait, et ce qui ne sera pas
trouvé juste d'après l'expérience pourra être ré-
formé au moyen des assemblées.

Le cahier de tout une province contiendra tout,
et en cas de difficulté Sa Majestéy fera droit on

parviendra à éteindre les procès, ou proposera des

points qui les font naître les moyens d'y pour-
voir ou d'avoir une décisiongénérale enfin tous
les avantages qui en résulteront sont développés
dans le mémoire présenté auRoi en 1778, et ren-
dront heureux ceux qui trament, pour premier
bonheur, d'être les tres-humbles sujets du meil-
leur et du plus chéri des Rois.

Fait et arrêté en l'assemblée du 24 mars 1789.

Signé à l'original
A.-J. de Lermer, A.-J. Dubof, A.-S. Delegrange,

Jean-BaptisteBeaumont,P.-J.lmbré,J.-F. Dulieme,
J.-F. Bouchart, J.-C. Mont, Blauvart, J. Delahaye,
J. Juslillain, P.-P. Lemaire, Martinache, Rogier,

A.
Leprêtre, J. Héry, M. Ridou, P.-A. Locuil,

P.-J.Dubois, J.-B. Lanquemart, M.-A. Conle,
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Il.-J. Labres,Lacquemant,A. Dubois,G.-J.Bourre,
J. Luber, J -F.-J. Ducauçhey, Jean-Baptiste Ric-
quier, Bouchard,L. Lemairre,Estai, Jacques Dour-
let, L.-F. liazia, P.-J. Duchauchey, Leger, Bau-

main, A. Drumez, J.-B. Dujardin, Papotier,J.-P.
Lubert, Paroberet,

Lacquesnet,
G.-J.Rousseau,

A.-J. Ducauche, A.-]. Bazin,J.-L.-G. Ducauçhey,
Cornet, Duvivier, A. \'anderbecqt A. Demory,
J -D. Lacquemont,J -F. Bouchard, AdrienRobert,
Jean-Jacques

llprier,
J.-P. de La Hamaide, D. Du-

prrt, Faudinn, Bleuzet, L.-F. Payen, Loulers, Le

Lubrunc, D.-J. IJcleiner,P. Delcroix,M.-J. Queu-
nois, I.-L, Delemer, L.-J. Decarpentires, Htppo-
lyte

Duprez,
J. Leprétre, J.-F. fiauchy, J.-B. Uour-

loz, C. Lubrez, B. Sonbart, P.-B. Lauquemantl
P.-J.

Descamps,
P.-J.Lanquemant, P. -M.Bour-

guelle,
J.-B.-J. Ducauche,J. Derache,P.-P. Bazin,

J.-B. Couteau,J. -A. Dupire,J.-J. Salez, J.-B. Bazin,
J.-F.-J. Duquesne,C.-J; Claire, J.-B. Lacquement,
E.-J. Lapure,A. Delvigne, J.-À. Mielley,J.-B. Ro-
bert, P.-J. Bogie J.-B. Dupire, P.-P. Leprétre,
C.-M-J.-J.Ducauche.

CAHIER

Desplaintes, doléanceset remontrAnces,des habi-
tants de ta communede Benvry.

Le terroir de Benvry contient environ
750bonniers.

2° La communauté paye annuellement aux re-
ceveurs des Etats de Lille la somme de 3, 8U5flo-
rins, 12patards, tant pour vingtièmes royaux et
capitation que pour les vingtièmes ordinaires, les
cinq tailles, les doubles tailles, denier César, mi-
lice, droit de tonlieu, etc., etc.

3° MM.les abbés et religieux de Marchiennes,
qui sont es seigneurs de Benvry, qui en sont
aussi les décimateurs et qui, en outre, possèdent
eux seuls la moitié du terroir, ne payent presque
rien à la décharge de la communauté.

En effet, ils possèdent d'abord pins de 200han-
niers de bois.

Ils ont, en second lieu, 132bonniers, envirou(
de terres labourables.

Entroisième lieu, ils ont 22 bonniers 1/2 de
prairies.

En quatrième lieu, il leur appartient la dîme
universelle de tout le terroir, dont 450 bonmers
environ sont charges de huit du cent, le surplus
à trois du cent; cette dime leur rapporte, année
commune,6,000 florins, faisant 7,500 livres de
France.

En cinquième lieu, ils perçoivent un droit de
terrage de huit du cent sur environ 132bonniers,
lequel droit leur

rapporte
annuellement 1,600flo-

rins, faisant 2,000 livres de France.
En sixième lieu, les mêmes terres chargées de

dime et deterragosont, en outre, chargéesenvers
la même abbaye de plusieurs rentes foncières et
seigneuriales, tanten avoine qu'enargent, savoir
500rasières d'avoine annuellement, et environ
300livres de France en argent, ce qui, en tout,
fait encoreà ladite abbaye un revenu annuel de
2,000livres de France.

En septièmelieu, enfin, l'abbaye possèdeà Ben-
vry non-seulement le droit de dixièmedenier sur
les fiefs, maisen outre elle y perçoit le droit ri-
goureux de mainmorte, reste affreux de l'escla-
vage, qui consiste daus le dixième denier iietous
les biens cotiers, non-seulement à la vente,don
et Irausport, mais encore à U mort de l'héritier, t
celle d'un père, d'un frère, d'une sœur, et

ainsi
à l'infini, de sorte que les religieux de

Mar-chiennes, eux-mêmes, racontent avec complai-

sance qu'il y a certains héritages sur lesquels ils
ont perçu trois fois le dixième denier en une
même année.

Cependant, commeon l'a dit plushaut, l'abbaye
de Marchiennesne payapresquerien à la décharge
de la communauté; elle a d'abord 282bonniers

qui,
dans le cahier des vingtièmes royaux, ne

sont imposés qu'à 11 patards 1/2 du bonnier,
tandis qu'ily a des parties d'héritages aux parti-
culiers qui sont imposées jusqu'à 8 florins, ce
qui fait par conséquent quinze à seize fois autant
que ne paye l'abbaye.

Le terrage et les rentes foncières de l'abbaye ne

payent
rien en taille et vingtième ordinaire.

La dime, qui rapporte 6 000 florins, n'est im-

posée
dans les assiettes des tailles que pour

11 bonniers cependant le propriétaire de pa-
reille quantité de terres ne pourrait en retirer
que 500florins environ; le propriétaire de Ubon-
niers pave donc douze fois autant que l'abbaye
ne paye pour la dîme.

Enfin les200 bonniers de bois environ de la-
dite abbaye ne payent non plus aucune imposi-
tion en taille fetvingtième ordinaire.

Pour le bien du royaume,le soutien de l'Etat
et la décharge du tiers, il conviendrait que le
clergé et la noblesse payassent exactement tous
les impôts et tailles comme les roturiers sans dis-
tinction.

4° Les possessions des ecclésiastiques et nobles
ne sont point fidèlementdéclarées; il conviendrait
d'en faire l'arpentage dans toutes les communau-
tés pour les connaître il faudrait aussi faire im-
primer un tableau de toutes les terres, prairies
et bois dechaque bailliage, parcommunauté, dont
les exemplaires seraient déposesaugrefferie cha-
que bailliageet un autre dans les fermes au greffe
de chaque communauté, afin que Tonpût s'y con-
former pour les impositions.

5°Le village de Benvry est composé de trois
cent quarante feux environ ils n'ont

pour tous
biens de commune que 12bonniers qu il a fallu
aliéner l'année dernière pour la reconstruction de
leur église.

L'abbaye de Marchiennesa encoreexigé le droit
seigneurralde cette aliénation, qu'elle a cependant
modéréeau cinquantième denier. Avantcette alié-
nation, le nombre despauvres était si considérable
qu'il a fallu autoriser la

communauté
d'asseoir

une taille extraordinaire de800 florins an-
nuellement, moitié sur la capilation, moitié sur
les occupants intranes et aujourd'hui que leur
commune est aliénée, quand la communauté as-
seoirait ledouble, elle ne pourrait encore subvenir
aux besoinsdes pauvres, parce qu'ils n'obtiennent
aucun secours de l'abbaye ni sur leur dîme, ni
sur leurs bois, ni sur leurs rentes, ni sur leurs
propriétés antérieures; que leur curé est a une
chetive portion congrue, et que finalement les or-
dres mendiants sont une plus grande charge pour
le peuple que pour les ecclésiastiques et nobles,

6" Le village de Houvrya été ruiné totalement
à plusieurs reprises et écrasé par les procédures
qu'illui a fallu soutenir depuis plus de trois siè-
cles avec l'abbaye do Marchiennes, tant pour le
droit odieux de mainmorte que pour la dime, le
terrage et les rentes. Tous cesdroits ontété usur-

| pés à la longue sur la communauté. Unesentence
du gouverneur de Douai, du 10 juin 1.441,avait
défendu à l'abbaye de percevoir ce droit en 1515
i'iiblnye renouvela sa prétention contre cent
trente-troisparticuliers; les magistratsdes villages
était nomméspar les seigneurs, et toujours choi-
sis parmi leurs fermierset créatures les habitants
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ont toujours leurs intéréts abandonnés dès qu'Us
sontopposésà ceux des seigneurs l'abbaye a tou-

jours tait autant de procès
qu'il

yavait de particu-
liers, ce qui les a écrasés. En 1699,ces habitants
furent obligésdes'inscrire en fauxcontré plusieurs
dénombrements

produits par l'abbaye
par senten-

ce du 31janvier 1708,l'abbayefût déboutéede ses

prétentions
en payant par les habitants pour droit

de dimc trois du cent conformémentà leurs offres,
et condamnée à la restitution de ce qu'elle avait
perçu au delà de cette quotité.

La multitude des habitants n'a jamais pu se dé-
fendre, parce qu'on les a forcés de plaider chacun
en particulier. Leur ruine, occasionnée par les
frais, a opéré l'établissement de tous les droits
dont ils sont chargés.

Une enquête tenue en 1698 par le lieutenant
général de la gouvernance de Douai,et composée
de quarante huit témoins, prouve que les religieux
de 1abbaye, à l'aide de leurs fermiers qui étaient
des gens de loi, ont enlevé furtivement le ferme
qui était dans l'église et qui contenait tous les ti-
tres du village. Onsonna J'alarmeinutilement. La
communautéavait une taille dans le bois, nommée
la Queue-de-la-Praielles, dont elle avait accordé
la jouissance pour un certain temps à l'abbaye,
en considération des grès et pierres qu'elle don-
nait pour réparer les chemins le temps de cette
concession allait expirer lors de l'enlèvement du
ferme. La communauté dépourvue de ses titres,
l'abbaye a fait tout ce qu'elle a voulu tant par
craintes, menaces, que par l'effroi desprocédures.

Il y a encore, par exemple, les 22 bonniers de
prairie que possèdel'abbaye, dite

l'abbaye
de Can-

nebrai elle appartenait anciennement la com-
munauté. L'abbayea obtenu la première coupe des
herbespar cbirographesdu7mars 1398, moyennant
la cession à la communauté du droit de pâturage
dans tous les bois de l'abbaye. Aujourd'hui, non-

seulementl'abbaye aprétendu exclure le pâturage
des bois, mais elle fait payer à chaque tète de bé-
tail qui va pâturer les secondes herbes de Ca-
nebrai.

Le Roi, par son édit du mois d'août 1779,a sup-
primé le droit de mainmorte et de servitude dans
ses domaines. Nousespérons que Sa Majestédai-
gnera supprimer et abolir de son autorité celui
usurpé par l'abbaye, et qu'elle obligera cette ab-

baye a nous donner l'ouverture de ses archives

pour revenir de tous les droits usurpés sur nous,
malgré toute possession, puisqu'elle n'en a jamais
eu de légitime depuis 1441que lesprocédures ont
commencé, et que, pour obvier aux inconvénients
dont nous avons été les victimes, nos ancêtres et
nous depuis plus de trois siècles, il sera ordonné

que les magistrats ou autres administrateurs des

paroisses de campagne soient choisis à la plura-
lité des voix et renouvelés tous les ans, lors de la
reddition des comptes, ou prorogésd'après une as-
semblée de commune, si on est content de leur
administration chaque année la nouvelle admi-
nistration pourra reviser tous les comptes des
communaux depuis dix ans.

7»Notre communauté est encore chargée de la
sauvegarde des bois et des plantis qui bordent
les chemins de leurs juridictions, empêchent les

rayons du soleil de pénétrer sur les terres voisi-
nes les ombrages et les eaux qui tombent de
leurs rameaux sur les terres, ensemble leurs ra-
cines causent un tort des plus considérables aux
habitants de la campagne, puisqu'a l'endroit des
arbres il y a plus de 100pieds de terrain sur le-

quel bn ne recueille presque rien. Le droit de

plantis appartient aux propriétaires des champs,

suivant la coutume de cette gouvernance mais
en 1780on a fait abattre, en vertu d'arrêt du Par-
lement. les arbres a tête et haies des particuliers
pour avoir de meilleurs chemins, et les seigneurs
ont profité de cette circonstance pour s'emparer
du droit de plantis.

8° La capitalion est imposée annuellement par
les Etats sur tous les habitants des communautés,
sans qu'ils en connaissent les facultés, ce qui de-
vrait être fait par les magistrats des lieux qui
sont plus à- portée de connaître les facultés de
leurs concitoyens.

9° La somme des impositions que paye chaque
communauté aux receveurs des Etats n'est cer-
tainement pas versée entière dans les coffres de
Sa Majesté, puisque le

recouvrement emporte de
trop grands frais selon l'administration actuelle,
ce qui serait beaucoup moins onéreux si les rôles
étaient formés par les greffiers des communautés
du royaume, qui sont à portée de connaitre les

changementsd'impositions annuellement. IIserait
aussi

que
les deniers provenant des communau-

tés soient portés et versés dans les coffres du Roi
directement, pardespréposésdanstout royaume,
parce que dans ce cas les Etats des provinces ne
pourraient plus s'enrichir ni graisser les mains
des créatures qui leur sont attachées, au préjudice
des sujets du Roi, et de SaMajestémême; de cette
manière le tiers-état serait déchargéde presque
la moitié de ce qu'il paye annuellement; il ne
faudrait plus que des assesseurs dans chaque
communauté et un collecteur ou receveur ces
assesseurs etcollecteurs Feraientchoisis et renou-
velés ou prorogés tous les ans à la pluralité, et
le collecteur serait chargé de remettre les deniers
au sieur préposé de chaque province qui porte-
rait chez le Roi le produit des impositions, sans
frais, au moyen de la rétribution qui lui serait
accordée par la province.

JO.Il se perçoit encore des
impôts presque

sur
toutes les denrées, comme sur t'huile à nrùler,
les chandelles, la cire, les cuirs, les tabacs, etc.
La culture du tabac est mèmegénée, il faut faire
des déclarations et payer 25 patars pour 10ver-
ges de terre. Il y a desdroits sur les bestiaux, sur
lesbriques, tuiles etc., et généralement surtout.
Deplila, on paye dans l'intérieur du royaume,

pour
passer d'une province à une autre, des

droits sur presque toute sorte de denrées, ce qui
parait injuste pour les sujets d'un même Roi,quidevraient avoir le droit de tirer sans impôts d'un
bout à l'autre du royaume les choses nécessaires
à la vie.

11° Les impôts sur les vins et eaux-de-vie sont
des plus exorbitants les ecclésiastiques et nobles
de la province n'en payent nen ce sont cepen-
dant eux qui en font la plus grande consomma-
tion, et leurs facultés les mettent plus à portée
d'y faire honneur. L'impôt sur le vin est de 1
louis à la pièce de 80 pots, le soucrion, le hou-
blon, l'orge, etc., sont crûs sur des terres qui
payent les impositions cependant la bière

paye
encore l'impôt de l'impôt même, comme si

l'on mettait un impôt sur le blé crft sur les terres
déjà chargées d'impositions d'ailleurs la bière
est une denrée de première nécessité le pauvre
habitant, le pauvre soldat, sont les seuls qui
souffrent del'impôt qui porte pourtant 5à 0 francs
à la rondelle de septante-deux pots. L'eau-de-vie
est

payée
au bureau des Etats de la province

par es roturiers 3 livres 5 sols de France le pot,
et par le ecclésiastiqueset noblesa cinquantesols.

QuandMessieursdes Etats de Lille ont fait établir
des cantines pour livrer en fraude aux provinces
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limitrophes, il y a environ trois ans, le pot
d'eau-de-viese vendait 25 sols, et ils y gagnaient
encore cependant la différence de prix d'avec
celui actuel est de plus de deux à cinq.

12°Depuis plusieurs années les Etats de Lille'
ont une quantité de chevaux étalons qu'ils achè-
tent à grand prix aux frais de la province et

qu'ils envoient dans plusieurs endroits de la cliâ-
tellenie pour fairesaillir lesjuments avecdéfense
de les faire saillir par d'autres l'expérience
cependant fait voir que les élèves étaient beau-

coup plus beaux avant cette institution qu'ils ne
le sont aujourd'hui, parce que la plus grande par-
tie desdits étalons ne sont pas propres à l'agri-
culture deplus cette institution mutile est extrê-
mement onéreuse aux provinces,tant parles frais
d'achat, que par les nourritures et gages des con-
ducteurs, et il n'y a pas à craindre que les éta-
lons

appartenant
aux particuliers manquent

jamais dans les provinces.
13° L'administration de la justice est défec-

tueuse, en ce qu'elle est trop lente pour la faci-
lité qu'ont les plaideurs de mauvaise foi de faire
des chicanes sur les formes et sur mille autres
bagatellesqui sont étrangères à l'objet sur lequel
on plaide il ne se trouve que trop souvent des

personnes qui mangent en démarches et sollici-
tations le double de la chose pour laquelle elles

plaident (le commerceest à l'abri de ces malbeu-
reux et funestes inconvénients, à cause de la
sage institution des juges consuls) Il serait donc
à désirer que le gouvernement s'occupât des

moyens propres à rendre les procédures plus
courtes et, par conséquent, moins onéreuses au
peuple on verrait par la bien dcs injustices ré-
primées.

14"La vénalité des charges est encore un de
ces abus contre lequel on ne saurait trop réta-
mer les charges étant vénales, des personnes
riches et souvent ineptes les achètent, et par là
sont en droit de disposer de la fortune et de la
vie des peuples en rendant justice, sans que quel-
quefois ils en connaissent lespremiers éléments,
ce qui n'aurait pas lieu si les charges se ven-
daient au concours; car alors les plus savants et
les plus dignes en seraient revêtus, et il faudrait
de plus supprimerles épiceset consignations,car
ces frais sont souvent la cause que bien des per-
sonnes se trouvent obligées d'abandonner leurs
droits, faute de pouvoir y satisfaire.

15°Les dimesont été accordées par les parti-
culiers aux ecclésiastiques pour récompensede
l'administration des sacrements, et pour donner
au peuple les instructions dont il avait besoin
pour le spirituel. Aujourd'hui, vu la population
actuelle, les prêtres qui se trouvent dans les pa-
roisses ne sont

plus
suifisants pour remplir les

fonctions
pour lesquelles

les dîmes leur ont été
accordées. Nous demandons et supplions Sa
Majesté que les décimateurs soient obligés de
mettre à leurs frais dans toutes les paroisses des
prêtres en assezgrande quantité pour instruire le

peuple,
tant pourle spirituel que pour le tempo-

rel;on pourrait les prendre, ces prêtres, dans
toutes les abbayes, qui sont si fréquentes en
France, où il se trouve un grand nombrede reli-
gieux oisifsqui devraient se faire un plaisir de
rendre ce service à l'Etat (les abbayes devraient
mémeétre des écoles publiques et cnaritablesl, et
alors on verrait des enfants écoles, dontpartie
d'eux pourrait former des sujets capables de
rendre des services à Sa Majestéet au public.

16" Les moulins sont de première nécessité
«ans farine on ne poul faire de pain; le droit de

vent, la permission de construire des moulins
doivent donc être accordés à tout un chacun.

Lesmoulins doivent aussi être exemptsde toute
imposition ils sont sujets aux incendies, oura-
gans, etc.

17°Le lin est une denrée précieuse et dont la
culture est infiniment coûteuse; lecultivateur est
souvent découragénon-seulement par la crainte
de ne pas réussir, par les grandes misesqu'il faut
faire, mais parce que sa terre étant chargée de
dime,et en outre quelques foisde terrage, il verra
enleverde son champ la plus belle partie desa ré-
colte le lin devrait donc être exemptde la dime.

18°Onproposepourl'imposition territoriale de
faire trois classes de terres bonne, médiocre et
mauvaise; mais Il vaut mieux, ce semble,les im-
poser toutes également.

L'impôt du terrage serait à la décharge des
terres chargées de terrage, l'impôt de la dime de
huit à la décharge des terres chargées de huit
ainsi de la dime à trois et des rentes foncièreset
seigneuriales pour les terres qui en sont char-
gées.

19"Les dlmes ne remplissent aucunement les
charges de leur primitive institution. Lepape Ge-
iase, dans son canon Quatuor XXVII",can. XII",
questionn'ordonne lepartage desbiensdel'Eglise
en quatre portions, savoir une pour l'évêque, la
secondepour les prêtres qui desservent l'autel, la
troisième pour les pauvres, la quatrième pour la
fabrique.

Si cette destination était remplie, les curés
seraient bien dotés, au heu que la plupart sont à

portion
congrue et une charge eux-mêmes pour

les communaux; il n'y aurait plus de pauvres, et
les crimes et delits seraient plus rares, la recon-
struction, l'entretien des églises ne seraient plus
une charge pour les habitants.

20° Le Roi, par ses lettres patentes du 13avril
1773,a assujetti, dansla Flandremaritime, le gros
décimateur aux réparations, reconstructions et
entretien des

églises
et presbytères. Le peuple de

la Flandre wallone sollicite de la bonté et de la
justice de Sa Majesté,que cette loi lui soit com-
mune pour les mêmes raisons et mêmes motifs
repris dans lesdites lettres patentes de 1773et
dans les mémoires présentés au nom de la pro-
vince.

21°La dime se perçoit sur tous les fruits, elle
se perçoit constamment chaque année il y a en
outre des provincesoùla troisième année est une
année de repos pour les terres, que l'on appelle
alors jarhères dans la province de Flandre, l'on
est

parvenu
à cultiverconstammentchaqueannée,

mais cen'est qu'à force d'industrie, de miseset de
travaux extraordinaires, en faisantsarcleret arra-
cher dans les aveties croissantes les mauvaises
herbes qui s'y trouvent en multipliantles engrais
que l'on achète à grands frais, tels que cendres,
chaux, boues des villes et des fossés, fu-
miers, etc., etc.

Le cultivateur est découragé souvent par les
charges de ses terres qui, quelquefois, doivent
huit du cent et en outre terrage de huit du cent,
et encore des rentes foncières et seigneuriales,
outre une infinité d'autres droits. Les tribunaux
ont autorisé le laboureur à ensemencerdu grain
non terrageable, une année sur trois, dans les
endroits où on ne laisse aucune jachère, et où
l'on cultive constamment par des mises extraor-
dinaires, et pour éviter les inconvénients, la dlme
devrait être restreinte aux deux tiers.

22° D'un autre côté la dime ne paye presque
rien des charges descommunautés,soiten vingtiè-
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mesroyaux, soit en tailles, soit en tout autres
impositions.

Cette dime, dans certains villages, rapportera
9,000 florins ou 7,500livres de France, annuel-
lement, au décimateur, et elle ne sera imposée

que
pour 14 bonniers de terre. Un propriétaire

de pareil nombre de terres ne retire que 500 flo-
rins de fermage. Il paye douze fois autant que le
décimateur; cependant les biens sont sujets aux
vicissitudes des temps, à des entretiens, à des ré-
parations de toute espèce, à des insolvabilités, des
dépérissements, des destructions.

La dîme, au contraire, est au-dessus de ces in-

convénients, toutes les dépensesse font par le pro-
priétaire ou son représentant, c'est un produit
net, elle ne connaît pas même d'insolvabilité, elle
se perçoit sur la main garnie, les malheurs du
cultivateur ne la regardent

point
dès que son

champ est chargé de dépouilles, cela lui suffit,
elle y exerce tout son empire; enfin, sans paraître
tyrannique, elle enlève au royaume la plus belle

partie de ses plus clairs revenus en dépouillant
lessujets propriétaires; à cette proportion le pro-
priétaire abandonne ses pailles pour la récolte
future, tandis que le décimateur les prend à son

singulier profit souvent le méme qui a dîmé en
grains, dime une seconde fois en chair par le se-
cours de la même dîme qui se perçoit sur les vo-
lailles et les bestiaux qui ont été nourris avec le
grain qui avait déjà dlme; enfin ce droit est si
exorbitant qu'il se porte même vers sa source;'
car la semence qui produit la dime y est soumise,
la nourriture des hommes et des bestiaux qui la
cultivent et qui procurent le fumier qui la vivifie
n'en est pas exempte le propriétaire, encore un
coup, est soumis à la construction des bâtiments
de la ferme, il est exposé aux incendies et aux
malheurs qui ne sont que trop fréquents, les dé-
sastres même de son fermier lui sont communs
par les modérations qu'il est obligé de lui

faire,tandis que le déciniateur, quine connaît que le
champ et la dépouille, s'embarrasse fort peu du
cultivateur et de tout ce qui l'accompagne.

La dîme doit donc être imposée conséquemment
à son produit annuel.

23° 11en doit être de même du terrage qui est
un aussi clair et aussi beau revenu que la dime;
le cultivateur est mêmeobligé, dans bien des en-
droits, de conduirelui-mème le terrage à la grange
du seigneur avant de pouvoir prendre aucune
partie de la dépouille de son champ.

24° Les rentes foncières et seigneuriales, qui ne
sont non plus assujetties à aucune perte, ni à au-
cune diminution, doivent aussi être imposées sur
leur produit annuel.

25»Les droits seigneuriaux, qui sont aussi des

propriétés claires et belles, tels quedixièmedenier,
cinquième denier même en bien des endroits de
la valeur ues biens-fonds, ne payent non plus au-
cune espèce d'impositions, parce qu'ils appartien-
nent pour la plupart aux ecclésiastiques et nobles

qui ont su s'en exempter ils doivent aussi être
imposés sur leur produit réel.

26»Enfin les bois qui sont considérables et qui
par la même raison qu'ils appartiennent aux ec-

clésiastiques et nobles, ne payentrien,doiventêtre
imposés selon leur produit. Ils rapportent plus

que
les champs cultivés, ils n'exigent aucuns

frais et sont à l'abri des malheurs et inconvénients
de l'agriculture.

27° Maisil existe un plan général proposé, qui
réunit à lui seul tous les avantagesque les peuples
du royaume puissent espérer et en particulier
celui de la Flandre wallone il est l'ouvrage même

du génie tutélaire de la France, du sage et ver-
tueux ministre qui est à la tête des finances du

royaume. C'est le mémoire présenté au Roi par
M. Xeckcr en 1778.Tous les peuples adoptent par
acclamation et reconnaissance toutes les vues et
tous les moyens qui y sont présentés.

En conséquence, ilsdemandent que le règle-
ment pour l'organisation des Etats de la Flandre
wallone soit rédigé de manière que le peuple
du tiers-état y ait la même influence que celle
que le Roi a daigné lui accorder pour l'assemblée
des Etats généraux.

De cette manière le peuple déclare se soumettre
de cœur et d'esprit à toutes les contributions que
Sa Majesté peut délirer pour le bien de l'Etat,
pour remplir le déficit, pour le remboursement
de toutes les charges vénales,

pour
la suppres-

siond'une infinité d'impôts dont la perception en-
lève la majeure partie; enfin pour faire faceà tout,
non-seulement il payera la même somme qu'il
paye aujourd'hui (laquelle portée directement et
sans frais au trésor royal rapportera bien plus
au souverain qu'à présent),mais, en outre, il offre
à son Roi, comme à son père, telle augmenta-

tion qu'il faudra; enfin, ses biens, sa personneet
sa vie même, seront aussi constamment dévoués
au bien de l'Etat; mais qu'il y ait égalité parfaite
sur tous les biens et les contribuables. Les Etats

provinciaux
une fois bien organisés, le plus grand

bien est fait chaque province réglera ses impo-
sitions analogues à son

genre
de facultés la Flan-

dre pourra tout
remplir

par l'impôt territorial
ou les dimes, et les rentes contribueront pour
l'impôt sur le vin et par la capitation, tout autre
droit sera inutile les Etats provinciaux régleront
à la pluralité ce que chaque ville, chaque com-
munauté d'habitants devra fournir, les commu-
nautés s'imposeront aussi elles-mêmes, feront
elles-mêmes les rôles d'impositions par des as-
sesseurs qui seront choisis entre eux à la plura-
lité, renouvelés ou continués tous les ans à la
reddition du compte. Les abus se réformeront,
l'ordre deviendra parfait, et ce qui ne sera pas
trouvé juste d'après l'expérience pourra être ré-
formé au moyen des assemblées. Le cahier de
toute une province contiendra tout, et en cas de
difficulté, Sa Majestéy fera droit on parviendra
à éteindre les procès, on proposera des points
que les font naître, des moyens d'y pourvoir, ou
d'avoir une décision générale; enlin, tous les

avantagesqui
en résulteront sont développés dans

le mémoire présenté au Roi en 1778.Les com-
munautés lésées par les abbayes ou

seigneurs,parviendront aussi à avoir l'ouverture des ar-
chives, que ces abbayes et seigneurs ont conser-
vées, tandis que les ravages des guerres, in-
cendies etc., etc., ontfait perdre tous les titres des

particuliers
et des communautés; on parviendra

a éclaircir le principe de la féodalité, à revenir
sur les droits odieux de mainmorte, etc., qui
pour la plupart ont été usurpés par les abbayes
et seigneurs, à l'aide de ce qu'ils ont toujours
choisi pour régir leur communautés leurs fer-
miers et leurs créatures.

Signé à l'original:
C.-F. Hache, P. de Rosne. J.-J. Carton, A. Du-

pont, J.-J. Baucamp, M.Gourtunge, Edouard Del-
grange, Henri Hume Jacques-Joseph Broutin,
A. Morelle,P.-J.

Delannoy,
J. Vaillant, P.-F.-J.

Esarlet, J.-F. Dufournay, 51.Martin,A.Hacar,J.C.
Decarpentry, P.-J. Vaillant, P.-F. Morelle,J.-C.
Piedama, L.-J. Desix, J.-A. Descarpentries, P.-J.J.

Delannoy, P -J. Duvez, A.-J.Lacquement, C.-F.
Sauvage, P.-J. Descarpentries, Comain, J Bou-
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chain, I.-B. Delacroix, L.-G. Sauvage, J.-B.Hou-

dart, A.-J. Deroue, P. Desix, J.-B. Morelle,A.-M.

Alacq,P.-J. Courtecuisse, J.-À.-S. Duhem,Simon
Pinte, G.-G.Mathé,J.-B.Dobrigoies,L.-J. Bleuzot,
J. Landurel A.-J. Pesir, M. Dennetière Pierre

Couteau,E.-J.-B. Jalempe,J.-J. Simon,P.-J. Macq,
C.-G.Wanzet,L.-J. Cattelain, Corby,A Delegrange
Thierry, greffier.

De doléancespour les habitants de la communauté
de Brillon; bailliage de Douai.

En accordant les Etats généraux, le monarque
n'a décidément en vue que le bien de ses peu-

ples
c'est par cet acte de bienfaisance que Sa

Majesté se déclare pour le bonheur de tous Ses

sujets, en
voulant s'éclairer sur tous les maux

del'Etat, en demandant la réforme des abus qui
intéressent le gouvernement et chacun de tous
les individus de son royaume tout oblige donc
de concourir à des vues aussi propices1c'est uue
soumission que l'on doit à cet auguste souverain,
qui, à son, tour est assuré de la sensibilité, du res-
pect et de rattachement le plus inviolable de tous
ses tidèles sujets, dont la réunion se fait avec
d'autant plus d'empressement qu'il s'agit de l'in-
térêt général de toute la monarchieet du bonheur
de tous les particuliers qui se félicitent de vivre
sous un règne aussi propice.

En conséquence, les habitants de ladite com-

munauté de Brillon exposent
1°Qu'il est important que' les Etats généraux

soient assemblés périodiquement tous les qua-
tre ans.

2° Que les impositions qui y auront été con-
senties pour un temps cessent de plein droit
après la révolution de ce terme.

3° Quela province soit maintenue dans ses an-
ciens droits et privilèges.

4° Queles Etats provinciaux de laFlandre soient

composésdes trois ordres, que les représentants
du tiers-état soient en nombre égal à ceux des
deux autres ordres.

5° Que les délibérations et résolutions soient
prises à la pluralité des voix des trois ordres
réunis.

6°Queles nouveaux Etats provinciaux jouissent
du même droit d'administration publique dont
jouissaient les anciens Etats.

7° Que toutes les impositions réelles de toutes
les terres, maisons et héritages soient également
supportées par tous les propriétaires et posses-
seurs indistinctement, sans aucune exemption ni
privilège, en déclarant le clergé et la noblesse
contribuables en tout comme le tiers-état, eu
égard à la valeur des biens, pour lesquels on
procéderait à la formation des anciens cahiers
ou cadastres, puisque la communauté de Bnllon
en particulier est trop cotisée de 6 bonniers,et
que d'autres communautés sont imposées bien
intérieurement à louis biens.

8° Quela capitation et autres droits personnels
soient cotisés et répartis sur chacun de tous les
individus, sans distinction, eu égard à ses facul-
tés et à son industrie.

9° Queles droits de ebnsommation soient per-
çus sut le vin, au lieu de la fabrique, sans aucunFi
privilègeet dans une juste proportion, avec une
entière liberté pdur la tente et le transport dans
tput le royaume, en supprimant tous les autres
impôts génèralenient quelconques.

10» Tous ces droits étant legitiiuenleiit répartis

CAHIER

dans chaque ville, bourg et communauté, et les
recettes en étant mises au rabais, produiront à
l'Etat des ressources suffisantesà ses besoins.

11° Qu'il y ait une entière liberté sur les
routes, en supprimant tous les droits de permis,
messageries et autres, ainsi que les droits de cor-
vées.

12° Que l'on supprime toutes les pensions et
récompenses en nature pour ne les distribuer
qu'en argent.

13° Que les bureaux intérieurs des douanes
soient transférés aux frontières du royaume avec
un nouveau tarif des droits d'entrée et de sortie,
en supprimant toutefois les cinq grosses fermes.

14°Que tous les travaux publics soient mis au
rabais en totalité,selon l'exigence des cas, alina
de ne plus être exposé à payer des

gages
et pen-

sions à un directeur des eaux pourl^ntretien des
rivières et canauxqui, sur sa simple demande, en
obtient l'augmentation a l'intendance sans l'aveu
ni la participation des intéressés.

15"Qu'on supprime les droits onéreux d'amor-
tissement et de franc-fief.

16°Qu'onétablisseune loi pour fixer l'uhifor-
mité sur la perceptiondela dime, en déclarant

quelles
seront à l'avenir les espècesde fruits

décimables.
17°Queles églises soiententièrement à la charge

des décimaleurs pour la reconstruction et l'entre-
tien, l'instar de ce qui est ordonnépour la Flan-
dre maritime.

18°Que les décimateurs soient obligés d'aban-
donner une partie de leurs dîmes pour satisfaire
aux besoins pressats des pauvres.

19°Qu'il soit procédé à la réformation du style
civil et criminel, en abréviant toutes les formes
judiciaires, en les rendant moins dispendieuses.

20°Qu'il soit procédé à la réduction des degrés
de juridiction, que les juges subalternes pour des
sommes modiques jugent sansappel, et les juges
royaux pour des sommes plus considérables.

21° Que tous les biens et droits communaux
soient de la compétence exclusive des juges
royaux, sans aucuneattribution aux intendances.

22° Qu'on supprime toutes les maîtrises des
eauxet foréts, en remboursant les charges des of-
ficiers, en supprimant d'ailleurs tousles tribunaux
d'exception.

23° Quetous les bois desseigneurs soient libres

pourla paisson desbestiaux desparticuliers, après

cinq années de sève.
24° Queles chemins pratiqués dans ces bois

soient libres à tous les particuliers pour la cul-
ture de leurs terres situées dans lesparoisses voi-
sines et pour le transport des denrées; enfin pour
procurer l'aisance pulilique qui se trouve spécia-
lement gênée à Brlllon, doht les habitants se
trouvent forcés de faire de longs detours d'une
lieue et plus, pour la clôture que font les abbayes
de Marchiennes et d'Hanon des chemins formés
dans leur bois qu'il intéresse infiniment de ren-
dre publics.

25° Que les droits de dixième à la mutation et
pareil droit de relief à la mort soient éteints,
supprimés et anéantis, puisque ces droits odieux
ressentent de la servitude et sont, pour ne pas
être légitimement constitués, la source des con-
testation^ journalières entre les seigneurs et les

vassaux dont la ruine précède toujours la déci-

sion des procès qu'on suscite à ces derniers.
26° Que les biens des collèges soient convertis

en bourses, et l'instruction des écoliers remise
aux réguliers pour enseigner gratis.

21° Quepour la conservation des fruits de la
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terre, on anéantisse les pigeonniers des seigneurs
et

les
franches

garennes.28°Que les administrateurs des biens commu-
naux et officiers de chaque communauté soient

éligibles parmi les habitants dont ils seraient les

juges, etque l'élection s'en fasse chaque année.
29° Le territoire de Brillon est composé de

120 bonniers dont 36à l'abbaye de Saint-Amand,
qui a toute seigneurie dans ce lieu, et y tient en

propriété un moulin mis en location.
30°L'imposition de toutes les terres de ce terri-

toire monte annuellement à 3,200 livres Hai-
naut, nom compris la capitation ni les vingtiè-
mes royaux qui augmentent les charges de
1,000 livres, lesquelles seraient moins onéreuses
tt moins accablantes aux tributaires si une ad-
ministration plus simple était introduite, en met-
tant les recettes de chaque communauté au

rabais, qui seraient reversibles dans une caisse
pmvinciale.ct celle-ciau trésor royal directement.

31 Les seigneurs et les abbayes de la châtelle-
me de Lille ayant prélevé en 1777 le tiers des
marais, et ces biens faisant partie du domaine des

communautés, il est d'un bien général que les
habitants soient réintégrés dans cette propriété.

32°Qu'onsupprime 1établissement desétalons.
33° Que le mémoire de M.Necker, présenté au

Roi en 1778 soit adopté sur les acclamations du

peuple.
Ainsi fait et arrêté dans l'assemblée tenue au-

dit Brillon, le 24 mars 1789.
Signé à l'original

Philippe de Brabatit, Charles Dubois, J.-J. Val-
iez, Augustin Jouy, Charles de Brau, Briez,
h.-l. Couvet, J. de.Béthune, A.-J. de Brabant,
Jean d'Herbomey, Î.-F. Jeu, J.-J. de Brabant)
P.-J. Malkenne J. Martin, Théodore Longnt,
J.-J.Haquart, J.-F. Courtenser, Jean Lechène,
Antoine, F. Lecœuvre, J.-B.Lorthier, C.-F. de Bé-
thune, Richard, d'IIerbonez, Charles-Josephde
La Haye, J. d'Herbonez, J.-B. Pillph, André-J.-B.
Tison, J.-L, d'Herbounicr, A. Placide, de Brabant,
Martin-André de Brabant, P.-F. Huvet, Pierre
Philippe Henniquant, E.-J. d'Auchy, Jean-Baptiste
Pillon, Jacques-Joseph Dublos, Antoine-Joseph
d'Auchy,A.-J. Tavernier, maveur B.-M-J. Chat-
faut, Alexandre Couy, J.-P. flenniquant, Duvez,
greffier.

CAHIER

Desplaintes, doléanceset remontrances de la com-
munauté de Millonfosseen Flandre, dépendance
de la gouvernancede Douai, pour étre présenté
à VàsseiAbléeindiquéeau 30 mars 1789, concer-
nant la tenue desEtats généraux au chdteau de
Versailles, le 27 avril suivant.

Lesdits habitants, pénétrés des maux de l'Etat
et de ceux de leur communauté, qui gémit sous
le poids des vexations en tous genres de l'abbaye
d'Asnon, seigneurie de leur endroit, croient que
pour remplir le déllcit qui se trouve dit-on, au
trésor royal, il serait a propos d'imposer à la
taille, et à toutes charges de l'Etat, les ordres du
clergé et de la noblesse ni plus ni moins que le
tiers-état, tant à raison de toutes leurs posses-
sions indistinctement qu'en raison de leurs con-
sommations en denrées et vivres, tels qu'en vin.
eau-de-vie, bière, etc., relativement auxquels
objets, qui sont très-considérables, Sa Majesté,en
leur faisant ainsi payer l'impôt à cet égard, trou-
vera une nouvelle ressource pour les besoins ac-
tuels de son Etat.

Ils croient aussi qu'en simplifiant l'administra-
tion des finances et en laissant à chaque commu-
nauté le som de répartir sur les habitants l'impôt
ou la taille à laquelle elle serait cotisée annuel-
lement, sans la confieràdes collecteurs étrangers,
cette administration n'en irait que mieux, parce
que

les
communautés comptables et responsables

en mêmetemps des objets de cotisation qu'elles
feraient elles-même,les verseraient directement où

il plairait à Sa Majestéd'indiquer.Ils croient parcitlement qu Il serait utile d'or-
donner que les commis,employés, les bureaux

des
fermes, tes douanes en un mot tout ce qui

blesse ou qui met des entraves au commerce in-

térieur
du royaume seront

supprimés; qu'enconséquence ce commerce(qui lait la grande ri-
chesse de l'Etat) soit permisde provinceà pro-
vince sans payer aucun droit quelconque.Qu'il1
soit défendu aux abbayes de cette partie du

royaume
de tenir chez elles des grains ou d'en

faire tenir des amas excédant le nombre de 100
rasières au-dessus de leur consommation ordi-
nau'e et

qui
doit être proportionnée au nombre

des membres qui composent ces abbayes.
Queles'droits qualités de seigneuriaux, morte-

main,et, tous autres de cette nature, soient abolis
et supprimés, comme étant une charge très-oné-
reuse au peuple et contraire à la liberté natio-
nale.

Que celui appelé dîme, de telle nature qu'elle
son aussi, ne soit désormaisperçu non en nature
mais en argentîet au moindre prix possible, eu

égard aux facultés du fermier et cultivateur et
aux peines qu'il a journellement pour l'exploita-
tion de ses terres, tandis que le riche et le clergé
n'y prennent aucune part.

Que la corvée à bras et à chevaux soit aussi

abolie pour jamais.
Que lescommunautés aient le droit d'établir et

nommer,]àl'avenir leurs
officiers municipaux,

tels
que mayeurs, échevins, procureurs d'oflice, gref-
fiers, etc., et que ce droit soit enlevé aux seigneurs
qui ne placent ordinairement dans ces emplois
que de leurs créatures, des gens affidés ou as-
servis, et qui en conséquence négligent les droits
des communautés pour faire ceux des seigneurs
auxquels ils n'osent déplaire.

Qu'il soit ordonné que lesdits seigneurs et par-
ticulièrement les abbayes restitueront toutes les
usurpations qu'elles ont faites sur les marais de
celte province,warechaies,chemins,fligards, etc.;
appartenant aux communautés d'habitants, et le
tout sans forme ni figure de procès, et sur la
simple indication desdits habitants qui en justilie-
ront soit par titre, ou par la notoriété publique.

Que lesdits seigneurs,
jouissant

des droits de
plantis, de chasse, de pèche et autres semblables,
dans l'étendue de leurs seigneuries respectives,
doivent être aussi tenus de l'entretien et répara-
tiou des chemins, canaux et rivières qui traver-
sent leursdites seigneuries.

Qu'il doit en être de même de l'édification et
réparation des églises paroissiales des campa-
gnes, ainsi que de leurs ornements, commeétant
une charge inhérente et attachée à leur qualité
de patron et fondateur.

Telles sont les doléances des habitants de Mil-
lonfosse, soussignés, que leurs députés et repré-
sentants porteront à l'assemblée du 30 mars 1789,
selon et conformément aux ordres de SaMajesfS
et à celui de M.le lieutenant général de la gou-
vernance de Douai.

Signé à l'original
J.-B. Becq, André Josse, Théodore Dupret,
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I.-B. Landrieu, J.-Baptiste Potier, J.-B.Thioler,
AndréFleury, André Lecoq, Martin Potier, Ber-
nard Notre-Dame,Pierre Herboner, André Mida-
voine, N.-J. Landrieux, M.-J. Vasseur, J.-A. Le-
cœuvre.

Desplaintes, doléanceset remontrancesdes habi-
tants composantla communauté de Bouvignies
en Flandre, pour être présenté en l'assemblée
gui se tiendra par-devantM.le lieutenantgénéral
de la gouvernancedeDouai le 30mars 1789,en
exécutiondes ordres du Roi pour la tenue des
Etats généraux de ce royaume,au château de
Versailles, 27 avril suivant.

Lesdits habitants pensent d'abord que, pour
remplir le déficit qui se trouve au trésor royal,il
serait utile et avantageux à l'Etat d'imposer à la
taille et à toutes les chargesquelconques lesbienss
et possessions des deux ordres du clergé et de
la noblesse, ni plus ni moins que le tiers-état, qui
se trouvera aussi, par ce moyen,déchargédu far-
deau des charges publiques a cette proportion.

Qu'il doit en étre de même à l'égard de la con-
sommationen denrées et en vivres, qui est im-
mense parmi ces deux ordres, surtout en vin,
bière, eau-de-vie,etc., et de les assujettir en con-
séquence aux impôts ordinaires comme le rotu-
rier, loin de les conserver dans leurs privilèges
à cet égard, lesquelsseront supprimés et anéantis
pour toujours.

Ils pensent aussi qu'il serait essentiel pour
l'avantage des peuples de permettre et laisser
libre le commercede toutes lesespècesdans l'in-
térieur du royaume, et de province à province,
sans aucuneentrave,impôtsni droits quelconques.
Qu'en conséquence il conviendrapareillement de
supprimer tous les bureaux, les douanes les
commiset employés tant ambulants que ceux
qui sont aux portes des villes et en très-grand
nombre et très-onéreux au public.

Qu'il en est aussi de même des différentsdroits
insolites que perçoivent les seigneurs et surtout
les abbayes,tels que ceux connus sous le nom de
droits seigneuriaux, mortemain, et tous autres
de cette espèce,qui sont très-nuisibleset à charge
au peuple.

Qu'il en est pareillement de même de certains
autres droits, tel entre autres celui de dîme sur les
fruits de la terre, qui est également très-onéreux
au cultivateur et le décourage souvent. Que si
cependant Sa Majesté trouvait à propos de le
laisser subsister, au moins ses peuples attendent
de sa bienfaisance deux grâces à cet égard
celle de la réduction de ladite dime à une petite
quantité de gerbes, et celle de la payer en argent
et non plus en nature.

Qu'il serait aussi essentiel de supprimer pour
toujours la corvée à bras et à chevaux dans toute
l'étendue du royaume.

Qu'il soit ordonné à tous les seigneurs, talques
et ecclésiastiques de restituer aux communautés
d'habitants tous les marais, wareschaies,fligards
et tous autres terrains qu'ils se sont appropriés
et qui néanmoins appartenaient auxdites commu-
nautés,en justifiant pour celle-cide leur propriété,
soit par titre ou par la notoriété publique.

Quecommelesdits seigneursjouissent desdroits
de péche, de chasse, de plantis dans leurs sei-
gneuries respectives, il est juste aussi, par une
conséquence naturelle qu'ils soient chargés de
l'entretien des pavés, canaux et rivières qui tra-
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versent leursdites seigneuries, et non les habi-
tants, à qui ces différents fardeaux sont une sur-

charge.
Quil doit en être encore de même de l'édifica-

tion, réparationet entretien deséglisesparoissiales
et des clochers d'icelles, de même que de l'achat
des ornements desdites églises, par la raison que
ces charges incombent auxdits seigneurs comme
étant inhérentes et attachées non-seulement à
cette qualité, mais encore à celle de patrons et
fondateurs.

Que, par rapport à la communauté particulière
des habitants soussignés, il serait à propos (vu
qu'elle n'a point de loi complète dans son en-
ceinte, m même d'hôtel de ville, et qu'elle est

obligéed'aller à Hasnon, qui est hors de la pro-
vince de Flandre, pour plaider),il serait, dis-je, a

proposd'ordonner à l'abbaye dudit Hasnond'éta-
blir incessamment cet édifice public dans le lieu
mêmede Bouvignies,et permis à la communauté
de ce même lieu de nommer et créer ses ofticiers

municipaux et de les renouveler à sa volonté,
sans l'agrément ni participation de cette abbaye,
qui sera privée de cette faculté pour l'avenir.

Enfin lesdits habitants soussignés espèrent de
la haute sagessede Sa Majestéqu'elle confirmera
la suppression des grands baillis des Etats de
Lille, dont l'administration était ruineuse pour le

peuple, et qu'elle confiera cette administration à
une assembléeprovinciale commeil se pratique
maintenant dans l'intérieur du royaume.

Telles sont les très-humbles doléances desdits
habitants, qui seront présentées par ses députés
en l'assembléedu 30 mars 1789.

J.-B. Robert, J.-B. Baudry, Augustin Ventry,
J.-B. Robert le jeune, J.-B. Dubois, J.-J. Lecœu-
vre, J.-B. Heureq,A.-J. Simon,J. BaptisteLecœu-
vre, C. de Brabant, Philippe Licois,Charles-Fran-

çois Lecœuvre.

DOLÉANCESETPÉTITIONS

Pour la communautéde Sin-Lebled.

Art. 1er. Le retour périodique des Etats géné-
raux de cinq ans en cinq ans.

Art. 2. Nul impôt ni emprunt qui n'ait été con-
senti par les Etats généraux.

Art. 3. La révocation des quatre grands baillis
de la châtellenie de Lille et de l'intendant.

Art. 4. Que tous les ans les communautés des

campagnes choisissent toutes ensemble quatre
députés d'entre elles pour faire partie des Etats
de la province et avoir part à l'administration
desdits Etats.

Art. 5. Quel'impôt territorial en nature ne soit

point établi, ni le terrage.
Art. 6. La suppression du droit de garenne dès

longtemps supprimé dans le Cambrésis,
Art. 7. La suppression du droit de franc-fief

que
l'on ne paye pas dans le Cambrésis ni le

Hainaut.L.
Art. 8. Les communautés d'habitants remiseset

restituées dans tous les droits qu'elles peuvent
avoir aux marais, monts, etc., et autres biens de

pareille nature, et qu'elles ne soient plus tenues
au partage par feu et par ménage de leursdits
marais.

Art. 9. Qu'il ne soit permis à personne, sous
aucun prétexte que ce soit, de nuire à leur com-

merce, soit par la diminution suppression des

ruissoirs, etc., ou autrement.
Art. 10.Queles dimes et terrages soient affer-

més aux gens du lieu, afin que ce qui doit servir
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aux engrais des terres reste dans le lieu qui le

produit et qui pourvoit ainsi à sa reproduction.
Art.1 1 Qu'iln'y ait plus aucune espèce d'exemp-

tion de contributions pécuniaires, et que toutes,
soit réelles, soit sur ces consommationsou autre-
ment, soient payées également par les ecclésias-

tiques, nobleset tous autres, sans aucune exemp-
tion,ni même à prétexte quelesdits ecclésiastiques
ou nobles feraient cultiver par eux-mêmes.

Art. 12. Point d'arbres plantés dans les rivages
qui seraient nécessaires au commerce.

Signé à l'original
Thomas Sturq, Noël-JosephMouton,André Vau-

drot, Jean-BaptisteVallerieu, Mouton, Aimable de

Cloquemant Augustin Mouton, de Paris, P.-P.
de Béve, Jean Dupent, Sébastien Lamercy, An-
toine Loubey, François Ilavache, Millevil,Louis
Goulois, Pierre Grer'e,Joseph Dupont, Louis Caf-
fart, Beauchamp,CharlesJacquart, MichelGuenet,
Hubert Anache, Estoreb.

REPRÉSENTATIONS

Et doléancesdela paroissede Marquetteen
Ostrevmt.

1" Ladîme n'ayant été accordée auxministres de
l'Eglise que pour en recevoir gratuitement le spi-
rituel, il est bien dur pour une pauvre famille
qui perd son soutien et toute sa ressource, sou-
vent après avoir supporté les frais d'une maladie
longue et dispendieuse, d'être encore obligée de
se dépouiller d'une partie de son nécessaire pour
rendre les derniers devoirs à ce qu'elle avait de
plus cher; d'où il s'ensuit que les curés, avec
une modique portion alimentaire, étant obligés
pour fournir à leur existence de recevoir un cer-
tain salaire, passent dans l'esprit despeuples pour
des exacteurs impitoyables, et les représentants
d'un Dieu de miséricorde passent pour de cruels

tyrans, tandis que les gros décimateurs jouissent
paisiblement de la sueur de l'indigent. Le Roi de-
vrait donc être supplié d'obliger les pourvus de

dîmes de payer annuellement aux curés vingt-
cinq sous par chaque communiant jusqu'au nom-
bre de mille, et au-dessus de ce nombre dix sous
seulement, parce que quoique la besogne fût alors
immense, cette rétribution, avec une honnête por-
tion alimentaire qui pourrait être portée à 1 ,000flo-
rins pour les pays bas où les denrées sont beau-

coup plus chères, suffirait à un pasteur pour
vivre selon son état. Cela posé, les curés admi-
nistreraient gratuitement les sacrements, même
celui du mariage; ils inhumeraient également,
chanteraient une messe d'enterrement et feraient
les cérémonies prescrites par le rituel, sans rétri-
bution.

2° En conséquence de l'article précédent, le Roi
devrait être supplié de décharger les peuples de
toute reconstruction etentretien d'édifices, et dans
le cas qu'il fallût reconstruire une église qui au-
rait fabrique, on pourrait accorder aux décima-
teurs les revenus des biens de l'Eglise pendant
dix ans au moins en cas qu'ils fussent considéra-

bles, sauf à eux à payer pendant ce temps pain,
vin, luminaire et les autres choses nécessaires à
la célébration des terribles mystères.

3° Les pauvres villageois, plus accoutumés à la
culture d'un champ qu'à l'intrigue des procès,
laquelle réunit nécessairement des coutumes et
formalités différentes, le Roi serait supplié d'in-
troduire un code de loi uniforme pour tout le

royaume, les enfants d'un même père devant

partager également sa bénigne influence ou au

moins il serait supplié d'établir une réforme dans
lajustice afin queta forme ne l'emportât plus sur
lefond, comme cela arrive souvent, et qu'un
procès ne fût pas au même tribunal plus de trois
mois ces

dispositions
empêcheraient la ruine

d'honnêtes familles.
4° Le Roi serait supplié de ne point introduire

l'impôt territorial en nature comme tendant à dé-

courager l'agriculture, et quel'on voitdans les pays
où il ya terrage, le peuple ne voyantplus d'un bon
oeil l'effet de ses sueurs passer en mains étrangè-
res, car dans ce cas il est privé d'un quart de sa

dépouille huit gerbes pour la dime, huit pour le

terrage et huit pour l'ouvrier; on pourrait donc,
pour suppléer a cette taxe, établir à la rasière
une imposition lixe, partager les terres en trois
classes, afin qu'une terre d'un meilleur rapport
et d'une culture moins dispendieuse fût plus

chargée
qu'une terre qui ne rapporte qu'à force

de dépense et d'engrais. Un système contraire
décourage le cultivateur et porte préjudice au
bien de l'Etat, en faisant négliger la culture des

petites
terres; en conséquence, les impositions ne

devraient être faites ni à raison de la population,
ni à raison de la grandeur des terroirs, mais bien
à raison de la bonté du sol et pour éviter toute
fraude, on aurait recours au mesurage.

5° Le monarque serait supplié d'introduire par-
tout des assemblées provinciales cette forme de
gouvernement décharge beaucoup les peuples et
enrichit l'Etat, puisque,

moyennant
8 deniers

de la livre, l'argent est portédans les coffres du
Roi, ce qui a lieu en Picardie, au lieu que dans
un pays d'Etats, 8 sous suffisent à peine. La
raison

qu'apportent les
partisans des Etats pour

l'appui de leurs opinions, c'est que les membres
de cette administration étant en plus petit nombre
et par conséquent plus unis (vis unita fortior),
sont plus capables de résister la cupidité du Roi
et de ses ministres mais a-t-on

quelque chose
de semblableà craindre de la part d un monarque
français? Ils apportent encore pour raisonque
le gouvernement des Etats est plus paisible; cela
est vrai, parce que les grands savent captiver les
petits, qui ont toujours des intérêts à ménager,
ce qui ne peut arriver quand le nombre du tiers-
état est grand. D'ailleurs le tiers-état est souvent
choisi par la noblesse, et ceux qui le composent
sont, pour l'ordinaire créatures des grands,
comme on peut le voir dans les Etats du Ilainaut.

6° L'agriculture devant particulièrement fixer
l'attention du souverain, il serait supplié de ne

pas permettre que
ce qui est donné en décime

par le peuple d'une paroisse passât en vertu d'un
bail dans une autre paroisse. Cettepratique prive
le terroir d'une partie des fruits qui doivent lui
être rendus, tout le monde sachant que les terres
ne peuvent rapporter sans engrais.

7° Levillageois étant occupé de la culture de
ses terres et de la gestion d'affaires qui demandent
sa présence, payant d'ailleurs avec exactitude
les charges de l'Etat, le Roi serait supplié de
l'exempter des corvées et autres démarches qui
gênent

l'agriculture
par une absence forcée, ou au

moins de l'indemniser, commec'était la coutume
dans la paroisse soussignée lorsqu'elle était sous
l'administration des Etats de Flandre.

8° L'état-major de la ville de Bouchain ayant
soi-disant droit à une cinquantaine de voitures
pour seprocurer sonchauffage, met encore des en-
traves à l'agriculture, ou s'il secontented'uneccr-
tain somme comme fait il impose une nouvelle
charge à un peuple zéléà la vérité, pour soutenir
les charges de l'Etat, mais qui supporte avec
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peine une imposition de cette nature qu'ignore
peut-être le monarque bienfaisant qui nous gou-
verne.

9° Le Roi serait supplié d'accorder le recule-
ment des barrière? et de ne pins permettre qu'une
horde de commisou employésdes fermes vinssent

molestfr le simple villageois dans son humble
chaumière. Ces sortes d'exploits sont fréquents,
et pour un quart de livre de tabac, ces cruels

exacteurs ne craignent pas deplonger
dans la

peine une honnête et pauvre famille.
p

10°Les seigneurs de la province du Hainaut et

abbayes, qyi jouissent par eux-mêmes des terres
et bois, devraient payer toutes les imppsitions du
Roi, comme le 'tiers-état de la paroisse oùles-
dites terres et bois sont situés et de leur quantité
de rasières. Sa Majestédevrait donc être suppliée
d'obliger lesdits seigneurs et abbayes qui jouis-
sent eux-mêmes des terres et bois soient imposés
dans les rôles des impositions tjp ladite paroisse
pommele tiers-état.

11°Lesdits seigneurs et abbayes, dans les pa-
roisses où ils.ont terres à clochers et seigneuries,
font desplantis le long des chemins vicomtiers et
chemins de traverse quand ces arbres commen-
cent à grossir, font des intérêts considérables jus-
qu'à ce que lesdits arbres soient parvenus à ma-
turitO quoique le bois est très-cher, le prix de la
ventedecesarbres nesuffiraitpas pourindemniser
l'intérêt que lesdits arbres ont causé aux dépouil-
les de terres marchissantes lesdits chemins. Sa
Majesté devrait donc être suppliée d'ordonner
auxdits seigneurs et abbayes de payer et indem-'
niser les propriétaires e( occupeurs des intérêts
causés par lesdits plantis.

1 1

12°Les'villageois de la province de Hainaut,
voulant tuer une bête, soit vache, veau, porc ou
brebis, sont pbligés d'aller chercher un permis
au bureau du domaine du Roi Bouchain, pour
tuer, et payer sept sous et demi pour un veau et
des autres â proportion de plus; on fait

payerles pieds de bêtes ou taille, de bêtes, feux et che-
minées, chose qui n'est pas d'usage dans les
autres provinces d'Artois et de la Flandre.

13°Le Roi serait supplié d'accorder à chaque
communauté le droit de nommer les membresde
la magistrature pu de l'échevinage car étant les
représentants et les protecteurs du peuple, il
n'est pas juste qu'ils soient choisis par un sei-
gneur, dont l'intérêt n'est pas toujours celui de
la paroisse, du moins les seigneurs devraient
nommer la moitié el les communautés l'autre
moitié.

11° Les peuples tels que celui de la paroisse
soussignée, gênés par l'obligation de dépendre
d'une province pour l'imposition et d'une autre

province pour (a juridiction, le Roi serait sup-
plié d'ôter ces distinctions.

15°La paroisse soussignéese plaint que le sei-
gneur du lieu fait payer le droit de banalité, dit
le droit de four banal, qui est porté un sou de
France à chaque personne au-dessus de l'âge de
quatorze ans pour les habitants, et droit d'avoir
un four chez eux pour y cuire leur pain. Le Roi
devrait donc être supplie de supprimer ce droit.

16°Enfin les pauvres villageois de cette pro-
vince se plaignent de la misère et de l'indigence
que les monastères tant d'hommes que de filles
jouissent de la plus grande parti? des biens du
royaumeet vivent dans l'abpndance <!etoutes
chosespendantque lesditspauvres villageoissouf-
frent danslesdits lieux où les biens sont situés,
ils on{des fermiers' qui occupent à à 40Qra-
sières' de terre et même plua ces fermiers

ne veulent pas vendre leur grain aux pauvres
pour leur argent,ce qui cause encore une plus
grande misère dans les années de disette telle
que celle-ci. LeRpide\raitdoncordonner auxdits
monastères que lesexploitations de leurs fermiers
ne seraient plus que de 100rasières de terre;
cela suffirait à un fermier pour lui procurer la
vie et élever une honnête famille. Lesdits villa-
geois qui achètent des sels pour débiter au peu-
ple, ce sel a payé les droits des fermes à Douai,et

cependant le bureau de la ville de Bouchain fait
encore

payer
22 patars et dem,(à la rasière cela

fait double emploi.
Ainsi fait, après avoir ppnvoquéla communauté
dudit Marquette au son de la cloche, en la ma-
nière accoutuméeet lieuordinaire, Io22 mars1789.

Signe à l'original
Lavallart, greffier; Nicolas-Augustin Ribon-

court, L.-J. Dufour, Etienne-Joseph Leclerc, Car-
thélemi Cachera, V. Lavallart, Jacques-Antoine
Cachera, François-Vincent Rocquet, Nicolas-
Joseph MarichaUe, Michel-PaulCaillier, Philippe-
Charles Bernard, N. Delcamhre, Philippe-Antoine
Delcambre,ConstantLesner, Piette, Jean-François
Lacroix, Jean-Antoine Mieux, Cyprien Dubois,
André-François Marichalle,Thomas-EustacheLe-

feb^re, Antoine-Albert
Ségard,

Jean-Thomas llé-

roguê, Jean-Antoine Delrorge, Jean-Louis Ceri-

gnolle, J.-M. d'AUiencourt, A. Rousseau, P.-J.

Delcambre, J.-P. I)escamps, J.-J. Petit, Louis-
Joseph Caeners, A. Ledteu, C.-J. Mieux, Ipcolas
Mieux,Jacques Corsaux, Antoine Lefebvre.

PLAI-NTES,DOLÉANCES

Et remontrancesde ta communauté du village de
Montignyen Ostrevent, intendancede Flandre.

1°11existe un marais commun entre les habi-
tants du village de Montignyet celui de Dechv,
voisin ce marais était ci-devant possédéet cul-
tivé par indivis tes paysans

y envoyaient
paitre

leurs bestiaux indivisément. Il a pfa aux habr-
tants de Dechy de susciter différentes chicanes à
ceux de Montignypour leur enlever la propriété,
tantôt en les forçant de se cantonner dans certains
endroits dudit marais, tantôt en les nécessitant
de se contenter d'une jouissance viagère, c'est-à-
dire de la superficie de certains droitsconcentrés
en sorte que les habitants de Montigny, soit par
l'ignorance des gens de loi qui les présidaient, soit
par négligence, soit par dol personnel, se sont
vus réduits à un droit limité decertaines paissons;
les habitants deMontignydemandent donc quele-
dit tnarais soit rendu et restitue commun entre les

habitants dudit Montignyet Dechy,ainsi que de
toute ancienneté, notamment depuis l'érection du
gouvernement féodal, ce qui se trouve caracterisé
par les chartesde la Bourgogne,en observant no-

tamment que les seigneurs respectifs de ces deux

villages limitrophes n'ont jamais exercé les
moindres droits propriétaires sur ce marais com-
mun.

2° Les chargesde l'Etat doivent être supportées
par fpus les propriétaires, au prorata de leur do-
maine. Les habitants demandent encore à ce que
la subvention territoriale soit imposée sur toutes
les

terres,sans aucune
distinption ni du clergé

ni de la noblesse.e.
3' Un moyen facile pour réparer le déficit des

finances et lui donner une stabilité immuable,
c'est, outre ladite subvention territorriale qui sera
supportéepar chaquepropriétaire sans aucunedis-
tinction, d'asseoir un impôt sur tous les objetsdu
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luxe et sur toutes choses absolument superflues.
4° La Flandre, avant sa réunion a la couronne,

était composéedes Etats les plus réguliers, savoir:
du clergé, de la noblesse et du tiers-état; elle
est maintenant gouvernée par quatre grands
baillis dont la composition est aussi extraordi-
naire qu'incroyable. Les habitants de Montigny
demandent encore à ce que leurs anciens Etats
soient réintégrés comme ils étaient du temps des
comtes de Flandre.

5° L'ordre des paysans est ignoré en FlauJre.qui
est cependant le plus utile à l'Etat. Ils demandent
encore à ce qu'on ajoute auxdits trois Etats, celui
des paysans, comme il se pratique en Suède.

6° Les intendants des provinces sont parfaite-
ment inutiles à l'Etat: ce sont des sangsues qui
sucentle peuple; on en demande la suppression.

7° Les maitrises des eaux et forêts sont très-
inutiles et très-dispendieuses à l'Etat; on en de-
mande la suppression, et à ce qu'elles soient gou-
vernées par la vote de régie ou celles moins
dispendieuses.

8° Les seigneurs territoriaux convertissent la
plupart des sentiers en chemins vicomtiers; on
en demande la suppression, et notamment à ce
que les sentiers superflus soient rendus à la cul-
ture.

9° Les plantis des seigneurs sont portés à l'ex-
cès, ce qui détruit l'agriculture on demande à ce

qu'ils soient circonscrits dans des bornes équi-
tables.

10°Les gens de loi de
Montigny,

ainsi que de
tous les villages circonvoisins de la Flandre, sont
nommés d'après le caprice du seigneur on de-
mande à ce que cette élection des gens de loi se
fasse par la commune à la pluralité des voix, tous
les ans.

11° Les collecteurs des deniers royaux devront
être choisis par les communes à la pluralité des

suffrages, et ils seront en premier lieu responsa-
bles de leur gestion à la commune.

12° L'impôt territorial sera levé en argent, et
non en nature, tant pour alléger les cultivateurs
de toute entrave que pour empêcher la sortie des

pailles de chaque endroit, ce qui préjudicierait

infiniment auxengraisdechaquevillage respectif.13°Les lois de ta Flandre tombent en désué-
tude et sont parfaitement ignorées par le défaut
de republication; on demande à ce qu'elles soient

republiées
au moins une fois tous les six ans.

14»La dime se
paye

pour acquitter toutes les
charges du ministère divm; on demande que la
construction et la réparation des églises parois-
siales, des maisons pastorales et vicariales, en-
tretien des cimetières, de toutes les cloches, de
tous les suppôts de la paroisse et de tous les
ornementsde l'église, soient à la charge de ladime.

15°La dîme devra être tournée, collectée par
un paroissien de l'endroit, et la paille devra être
consommée pour les engrais de chaque paroisse.

16° Les colombiers sont très-fréquents en Flan-
dre, les pigeons dévastent les campagnes; on en
demande fa suppression.

17° La justice est très-mal administrée par les
ofliciers des seigneurs des villages; il y règne
même à cet égard les plus grands abus; on en
demande la suppression de manière à ce que la
simple police leur soit réservée et qu'il n'y ait plus
que deux degrés de juridiction dont la première
prononcera au souverain jusqu'à certaine somme.

18' Les seigneurs do Flandre, par défaut de
payement de rentes seigneuriales, d'autres droits
de vassalité, ont remis différents liéritagesau gros
de leurs fiefs; ils ne veulent point les remettrc

aux propriétaires qui offrent d'acquitter les an-
ciennes prestations moyennant une reddition de
comptes des fruits perçus. On demande cette dé-
sunion et la restitution à chaque propriétaire.

19»Suppression de la chasse.
Ce sont les très-humbles doléances, plaintes et

remontrances que font à S. M. Louis XVI ses
très-humbles, très-soumis et trés-fidùles sujets
les habitants de Montigny.

La lecture du présent cahier da doléances a
été faite en pleineassemblée de loi le 29 mars
1789, ce qui est certifié par les deux députés dé-
nommés de ladite communauté.

Signé à l'original
Pierre-Antome Caron Jean-Charles Bruer,

Douillard, mayeur, Paul Brahant, Antoine-Louis
Sangueur, Denis-Michel-FrançoisCaron, Charles-
Frauçois Desfontaines, François J. Humbert, Jou-
venet.

CAHIER
Desdoléances des habitants du village (2'46scoi]s..9.

1° Les habitants remercient sa Majestéde ce
qu'elle a bien voulu

convoquer
les Etats géné-

raux.
2« Ils prient Sa Majestéde convoquer les Etats

généraux tous les trois ans.
3° Us demandent la conservation des privilèges

et immunités de la province, le maintien du
droit sacré de propriété pour tous les sujets de
SaMajesté.

4° Ils demandent que toutes les tailles, droits,
impositions, corvéeset

charges
soient supportéesà

l'avenir par le clergé, la noblesse et le tiers-état à
proportion égale de leurs

possessionsrespectives.5° Demandent la suppression des droits qui por-
tent sur les bestiaux, tels que tailles de bêtes
vives, terrage et pas de penas.

6° Demandent qu'il supprime, modifie et
remplace les impôts de manière qu'ils gênent
le moins possible la liberté.

7»Qu'il supprime ceux d'une perception diffi-
cile ou frayeuse.

8° Demandent que ces impôts soient tels en-
core qu'ils n'exigent qu'un très-petit nombre
d'employés de caisse, de régisseurs, et que les
oflices de finance soient supprimés.

9» Queles impôts seulement établis du consen-
tement de la nation soient légaux, exigibles et
constitutionnels, que ceux non consentis soient

réprouvés, et que les exacteurs de ces deux der-
niers soient poursuivis et punis comme concus-
sionnaires.

10°Que les impôts ne soient votés que pour
trois ans,etque les emprunts ne soient faits que
du consentement des Etats généraux, à peine do
nullité, outre la perte des fonds empruntés.

H°Que
les gens de finance dont la fortune

s'établit sur les désordres de l'Etat, soient éloi-

gnés des affaires attendu qu'ils n'ont aucun au-
tre crédit que celui de leur connexion avec l'ad-
ministration de l'Etat, de laquelle ils tirent leurs
richesses.

12" Quele compte des états des finances soit

publié tous les ans, et qu'il soit établi un conseil

pour traiter fréquemment et chercher les moyens

qui
peuvent convenir 4 la bonification des pro-

duits et réduction des dépenses nécessaires et
aux retranchements des dépenses superflues.

13° Que l'enseignement de la
jeunesse

soit
rendu et confié aux réguliers, et qu ils l'exercent
gratuitement.

14» QueSa Majesténe nomme plus l'abbé comt
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mcndataire qu'il accorde la liberté aux abbayes
de se choisir un supérieur moyennant une rétri-
bution réversible dans la caisse de la province.

15°Demandentqu'on réforme l'abus de la des-
tination des pensions sur les abbayes, en ce

qu'elles sont plus souvent conférées à des per-
sonnes étrangères à la province.

16°Demandentqu'on abrège la duréeet réduise
les frais de procédure, et qu'on réforme l'abus
des chancelleries il accorder aux débiteurs mi-
sérables des lettres de cession.

17° Quetous les sujets de chaqueprovince
soientjugéspar leur jugedomicilié, sansautre
évocation où l'on est souventcondamnéavant
d'êtreentendu.

18° Demandent qu'il soit rendu un compte
exact et public par l'administration de chaque
province.

19 Quel'impôt territorial n'ait pas lieu, puis
qu'il serait un fléau désolant pour l'agriculture
et l'intérêt du peuple en général.

20°Ils représentent qu'il serait avantageux aux
cultivateurset aux particuliers derecueillir le fruit
de leurs labours, pour pouvoir en profiter jusque
compris la paille,et commeil s'en détacheune par-
tie par la perception de la dîme, lesdits habitants

demandent, en considération du bien général, à
ce qu'ils

soient
autorisésd'enlever sur

leur
champ

la totalité de leur dépouille et en pouvoirpayer
la dime et terrage en argent par forme de fer-

mage.21°Observentencore lesdits habitants que l'im-

pôt donné sous le nom d'aide extraordinaire ou
double aide que l'on perçoit sur la chàtellenie de
Bouchain, ce qui produit aux environs de
38,000livres, impôt inconnu dans le reste de la

province, impôt qui écrase les campagneset dont
on

ignore l'emploi, soit supprimé.
22°Ils demandent enfin que les criées de Mons

soient ponctuellement observées à l'égard de
l'eau-ûe-vie qui en fixe les droits à quinze patars
le pot de Mons,tandis que dans le Hainaut, cha-
telLeniede Bouchain, dont Absconfait partie, ce
droit se perçoit au pot du lieu qui est plus petit
de 13 p. 0/0 que le pot de Mons.

23° Que la répartition et l'entretien des che-
mins vicinaux nesoient plus à la seulechargedes

propriétaires aboutissant auxdits chemins, mais

que ces charges soient supportées
par

tous les

propriétaires, soit ecclésiastiques,nobles et rotu-
riers, au prorata de leurs possessionssur le terri-
toire, et que cet objet s'exécute par voie d'admi-
nistration et non par celle judiciaire, comme a

présent.
24° Que les décimateurs et collecteurs seront

obligésà lareconstruction et réparation deséglises
au défaut des fabriques.

Signé à l'original
Paul Lacquet, J.-F. Lequet, Plichont, Joseph

Lancreau, Guillemot,AdrienLaquet,J -L. Leclerc,

Pierre-Philippe
Dufour, Jean-BaptisteLegoulois,

A.-L. Raoult,d'Hailly Jean-Antoine Cambray,
Benoît Caille,J. Danneur, GuillaumeBrûlez, J.-M.
Vaugnculle, A. Piedaus Jean-Philippe Borlet,
NicolasVallerand, Jacques Duché, L. Lecerf.

CAHIER

Des plaintes, doléances et propositions
pour

les
habItants de la communauté d'Erre, bailliage
de Douai,

C'est avec tout le respect et la confiancedus à
un Roi bienfaisant et protecteur né, deses fidèles

sujetsque l'on doit la prochaine assembléedes
Etats généraux; animésde ces sentiments et pour
répondre aux vues de Sa Majestédont la sagesse
se réunit pour opérer le bonheur de la France,
aidée du génie tutélaire d'un ministre éclairé
chargé de diriger cette grande opération, les ha-
bitantsde la communautéd'Erré, entièrement dé-
voués au monarque et à tout ce qui intéresse la
félicité publique, exposent

1" Qu'il est de l'intérêt général que les Etats
nationaux soient renouvelés périodiquement de
temps à autre.

2°Queles Etatsprovinciauxde la Flandre soientt
composés chaque année des membres des trois
ordres, et que ceux du tiers-état soient en nombre
égal à ceux des deux autres ordres réunis.

3° Que la commission intermédiaire desdits
Etats ne soit qu'exécutrice des délibérations et
résolutions de l'assemblée provinciale,à qui elle
serait comptable chaque année.

4° Que toutes les impositions réelles de toutes
les terres, maisons et biens, héritages, bois et au-
tres fonds, soientégalementsupportés par tous les
propriétaires et possesseurs indistinctement, sans
aucune exemption ni privilége, en déclarant le
clergé et la noblesse contribuables en tout avec
le tiers-état.

5° Que la capitation et autres droits personnels
soient cotisés et répartis sur chacun de tous les
individus à raison de sa facultéet de son indus-
trie, par les officiersmunicipaux de chaque en-
droit.

6° Quelesdroitsdeconsommationsoient perçus
sur le vin, la bière, l'eau-de-vie et autres bois-
sons, au lieu de la fabrique, sans aucun privilége
et dans une juste proportion avec une libre circu-
lation dans tout le royaume, en mettant toutes les
recettes au rabais.

7° Qu'il y ait une entière liberté sur les routes,
et que, pour leur entretien, il soit établi des bar-
rières et droits convenables dont personne ne soit
exempt.

8°Queles bureaux intérieurs des douanessoient
transférés aux frontières du royaume, avec un
nouveau tarif pour les droitsd'entrée et de sortie,
en supprimant les cinq grosses fermes.

9° Que tous les travaux publics soient mis au
rabais en supprimant toutes les directions des
rivières et canaux, ponts et chaussées.

10°Qu'il y ait une entière abolition des droits
de franc-fief et d'amortissement.

11°Que la dîme et le terrage, qui enlèvent la
plus grande partie des fruits des cultivateurs, et

qui
se perçoivent

à Erre en raison de 16 du cent
soient limites et restreints à une moindrequotité,
et que les décimateurs soient totalement chargés
de reconstruire, réparer et orner les églises.

120Qu'on supprime surtout les droits seigneu-
riaux du dixième, que l'abbave deMarchiennes à
qui appartient la seigneurie d^Erre,exige au pré-
judice de ses vassaux sur le pied de la valeur de
toutes les terres, maisons et héritages, à la vente
d'un transport et autres aliénations, ainsi qu'à la
mort de l'héritier, droits d'autant plus odieux
qu'ils causent la ruine des habitants.

Nousdemandonsla suppressionde l'homme vi-
vant etmourant,des amortissementsde la seigneu-
rie d'Erre.

13°Qu'il soit procédé à la réduction des degrés
de juridiction que les juges subalternes jugent
sans appel pour des sommes modiques, et les
juges royauxpour des sommes

plus
considérables.

H1 Quo tous les biens et droits communaux
soient de la compétence exclusive des juges
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royaux sans aucune attribution aux intendances,
et que lesdits intendants soient supprimés.

la" Que les administrateurs et juges des droits
et revenus de chaque communauté soient à la
nomination des habitants, avec d'autant plus de
raison pourla communauté d'Erreque les officiers
nommés jusqu'à présent par l'abbaye de Mar-
chiennes se sont toujours opposés,de concert avec
elle, aux droits des habitants, en faisant adopter,
en insinuant des arrangements d'autant plus rui-
neux que la communauté se trouve actuellement
privée de la plus grande partie de ses propriétés,
après une suite et continuité de procédures qui
ont absorbé la fortune de différents particuliers
qui avaient épousé la cause commune.
16° Que la transaction faite avec les commu-
nautés d'Abscon, Fenian et les deux horinains
d'Erre, l'abbaye de Marchiennes,relative à la pro-
priété du marais d'Erre, soit supprimée et que la
communauté dudit Erre rentre dans tous ses
droits et possessions comme ci-devant.

Ainsi fait et arrêté ledit cahier des plaintes,
doléances et proposititions de la communauté
d'Erre, pour satisfaire au désir de Sa Majestépar
nous, susdits mayeurset échevins, manants et
habitants, et les députés conjointement avec nous,
qui ont prêté leur ministère à la forme dudit
cahier, en foi de quoi nous avons signé à l'ori-

ginal.
Nicolas Delcambre, Jean Ghrvsostôme Pic

Pierre Bécar, J.-B. Bouillonne, François Jean
Bouillons, Pierre Roger, Grégoire Lotton, Jean-
Baptiste Pot Pierre Joseph Cotton, Bernard
de Lais Jean-Jacques Pagnies, Florentin Vantel,
Alex. Cattan Jean -Charles -Joseph Châtelain,
Alex. Vantelet, Quérin, Cotte, Jean-Baptiste Car-

pentior
Nicolas de Ëray, Jean-BaptisteMaliieux,

Jacques Coite, Louis-François Cotton, Pierre-An-
toine Helle,Nicolas-JosephFotière, Pierre Pothier,
Jacques de Bray, François Cotte, Hubert Perrin,
mayeur, Mouraéchevin, Bourler, Gourmez, Delin

échevin, P.-F. Nauquier échevin.

CAHIER

Desdoléance pour la communauté de J'illoy, pa-
roisse d'Hamage.

l°Le terroir de Tilloy contient environ 172bon-

niers, tant en bois que terres labourables et ce,

non compris les marais
dudit lieu.

2° Les habitants sont au nombre de 70 feux
ils payentannuellement aux receveurs des Etats
de Lille, tant pour vingtièmes royaux et capita-
tions que pour vingtièmes ordinaires, cinq tailles,
doublestailles, milices, denier César,etc., environ
817florins 7 deniers.

3° Lesecclésiastiques et nobles de la province
deFlandre qui, possèdent des biens immenses,ne
payentpresque rien à la décharge du tiers-état il

y a d'ailleurs une inégalité frappante dans l'im-

position des biens-fonds, et enfin les possessions
desdits ecclésiastiqueset nobles ne sont point fi-
dèlement déclarées; il conviendrait d'en faire l'ar-

pentage dans toute la communauté pour les con-
naître, car la ferme de MU.les abbés et religieux
de Marchiennes, seigneurs de Tilloy,et qui estim-
posée seulement pour 30 bonmers et demi,
contient bien 60 bonniers.

4° 11faudrait aussi faire imprimer un tableau
de toutes les terres, prairies et bois de chaque
bailliage, par communauté, dont un exemplaire
seraient déposésau greffe de chaque bailliage, et
un autre dans la ferme ou greffe de chaque com-

munauté, afin que l'on puisse s'y conformer pour
les impositions.
5' L'abbaye de Marchiennes possède aussi des
bois sur notre territoire qui ne

payent
aucune

imposition; on en ignorela quantité parce qu'elle
s'est toujours refusee auxdéclarations nécessaires
en pareit cas, ainsi qu'à la communication des
titres pour constater les limites du terroir de
Tilloy d'avec celui de Marchiennes.

6»Chaquebonnier de terre est chargé envers
ladite abbaye de 16 rasières d'avoine, de rentes
foncières et seigneuriales les rentes considéra-
blesne sont imposéespour les vingtièmes royaux
qu'à la chétive somme de 29livres 14sous, et ne
payent aucune autre espèce d'imposition à la dé-
charge de la communauté.

7° La dîme du terroir se perçoit en plein par
le curé d'Hamagc l'abbaye de Marchiennes lui a
cédé, moyennant d'exempter les terres de ladite
abbaye d'ancienne contribution de dlme.

8° La communauté de Tilloy ne peut se dis-
penser de mettre au jour une grande partie des
vexations qu'elle a éprouvées et qu'elle

éprouvecontinuellement de la part dc l'abbaye deMar-
chiennes. D'abord il y a une partie de bois dite
laQueue-de-Tilloy,contenantenviron 40 bonniers,
qui appartenaient anciennement à la commu-
nauté la jouissance de cette partie a été cédée à
l'abbaye au commencementdu dix-septième siè-
cle, pour un certain nombre, d'années, sous la
promesse d'avoir un pavé dans le village mais
ce pavé n'ajamais été fait, et dans les troubles
des guerres, le dépôt des titres de la com-
munauté a été réfugié à l'abbaye de Marchien-
nes, d'où il n'a jamais été possible de le ravoir.
L'abbaye de Marchiennes s'est emparée des ma-
rais du'VivieretSec-Maraisen 1759, appartenant
aux paroissesde Bouvignies et de Marchiennes,
parce que les magistrats de Marchiennes, tou-
jours nommés par l'abbaye, et par conséquent
toujoursses créatures, se sont prêtés aux désira
de ladite abbaye et pour ensuite contenter la
commune de Marchiennes,l'abhaye a usurpé, sur
le marais de Tilloy 120 bonniers qu'elle a
cédés à ladite commune de Marchiennes, et sur la
part que l'abbaye a laissée à la communauté de

Tilloy, elle l'a encore grevée de 27 rasières d'a-
voine annuellement, outre le don, droit de terrage
de trois du cent, et enfin de 54 ruzières d'avoine
tous les quarante ans.

La communauté de Tilloy n'ajamais pu sedé-
fendre contre l'abbaye, parceqn'elle a pour mayeur
et chef de la communauté le fermier même de

l'abbaye; cependant ce fermier est paroissien de
Marchiennes mais soutenu par l'abbaye, il a tou-

jours dirigé la communauté de 'filloyi il profite
lui seul de tout le pâturage du terroir avec uu
nombreux troupeau de deux cent cinquantemou-
tons. 11resterait encore un petit marais dit le Pré,
contenant 3 bonmers, qui devait être partagé en-
tre Marchienneset Tilloyet dont Tilloy est encore
exclu.

Le fermier de l'abbaye est encore soutenu
de l'abbayepour interdire la communication
des chemins publics tous les anciens chemins
sont interdits par desbarrières, et Tilloyest obligé
de prendre les chemins des villages étrangers
pour aller aux villes voisines.

Les habitants de Tilloy sont encore privés du
droit qu'ils avaient anciennement de faire pâtu-
rer leurs bêtes daus lesboisde l'abbaye.

Lapremière cause de toutes cesvexations vient

de ce que les magistrats soit nommés par.les
seigneurs, ce qui fait que les droits des particu-
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liers sont mal défendus lorsqu'ils sont opposésà
ceux desdits seigneurs. Pour obvier à ces incon-

vénients, nous demandonsque les magistrats des

paroisses de campagne soient choisis à la plura-
lité des voix et renouvelés tous les ans, lors de la
reddition des comptes,ou prorogés d'après une
assembléede commune si on est content de leur
administration. Nous demandons aussi que l'ab-
baye de Marchiennessoit obligéede nous donner
l'ouverture de ses titres et archives pour tout ce

qui concerne le villagede Tilloy, et que nous

puissions être reçus à l'avenir de tous les biens
et droits usurpés sur notre communautépar ladite

abbaye, nonobstant toutes possessions et laps de

temps, puisqu'elle n'a jamaisjoui qu'avec la force
et le pouvoir en main et la retenue du ferme, qui
contenait les anciens titres et ctiirographes de

Tilloy.
Qu'enfinle greffe de Tilloy se tient encore à

Marchiennesen la puissance de l'abbaye.
9° Le bailli des eaux est encore une grande

charge pour la communauté de
Tilloy

et pour les
communautés voisines les gages de ce bailli
viennent d'être doubles tout d'un coup de l'auto-
rité de M.l'intendant mais ce bailli ne rend au-
cunement les charges de son office soit pour la
construction et entretien des ponts, soit pour les
digues,etc.

10°Pour le bien du royaume, le soutien de
l'Etat et la décharge du tiers, il conviendrait que
le clergé et la noblesse payassent exactement les
impôts et tailles comme les roturiers sans dis-
tinction.

11°11 serait aussi nécessaire que les deniers
des communautés soient portés et versés dans les
coffres du Roi par des préposés dans tout le

royaume, parce que dans ce cas les Etats de pro-
vince ne pourront plus s'enrichir ni graisser les
mains des créatures qui leur sont attachées au

préjudice des sujets du Roi et de Sa Majesté
même de cette manière le tiers-état serait dé-

chargé de
presque

la moitié de ce qu'il paye an-
nuellement celaétant ainsi, il ne faudrait plus
que des assesseurs dans chaque communauté et
un collecteur ou receveur qui serait chargé de
remettre au receveur

préposé
de chaque province

qui porterait chez le Roi le produit des imposi-
tions, sans frais, au moyen de la rétribution qui
lui serait accordée par la province.

12°II se perçoit des impôts considérables sur
les vins, bièreset eaux-de-vie; les ecclésiastiques
et nobles de la province ne payent lien ce sont
cependant eux qui en font la plus grande con-
sommation, et leurs facultés les mettent à même
d'y faire plus d'honneur.

Les vins payent 1louis à la pièce de 80 pots, le
soucrion,le houblon,l'orge, etc., sont crus sur
des terres qui payent les impositions cependant la
bière payeencore l'impôt, c'est I'imp6tsur l'impôt
même, comme si l'on mettait un impôtsur le blé
crûsur les terres déjàchargéesd'impositions pour-
tant la bière est une denrée de premièrenéces'ité,
le pauvre habitant, le pauvre soldat sont les seuls
quisouffrent de l'impôt qui porte à 5 ou 6 livres
la rondelle de 72 pots. L'eau-de-vie est payée
au bureau des Etats de la provincepar les rotu-
riers à 3 livres 5sous de Francele pot, et pourles

ecclésiastiques
et nobles a 50sols.

QuandMM.des Etats de Lille ont fait établir
des cantines pour livrer en fraude aux provinces
limitrophes, il y a troisans environ, le pot d'eau-
de-vie se vendait 25 sous, et ils gagnaient certai-
nement encore; cependant la différence de ce
prix d'aveccelui actuelest de plus de deux à cinq.

13»II se perçoit des impôts presque sur toutes
les denrées, commesur l'huile à brûler, les chan-
delles, la cire, les cuirs, les tabacs, etc.; la culture
du tabacest mêmegênée il faut faire des décla-
rations et payer 25patars pour 10verges de terre.
Il y a desdroits sur les briques, sur les tuiles, et

généralement sur tout. De plus, on paye dans l'in-
térieur du royaume, pour passer d'une province à
une autre, des droits sur presque toutes les den-

rées, ce qui parait injuste pour les sujets d'un
même roi, qui devraient avoir le droit de tirer
sans impôts, d'un bout du royaume à l'autre, les
choses nécessaires à la vie.

14°Depuisplusieurs années, les Etats de Lille
ont une grande quantité de chevaux étalons qu'ils
achètent à grandprix aux frais dela province, et
qu'ils envoient dansplusieurs endroits de la chà-

telleme pourfaire saillir lesjuments,avec défense
de les faire saillir par d'autres. L'expérience ce-

pendant fait voirqueles élèvesétaient plus beaux
avant cette institution qu'ils ne le sont au-

jourd'hui, parce que laplus grande partie desdits
étalons ne sont pas propres pour l'agriculture; de
plus, cette institution est extrêmement onéreuse

auxprovinces,
tant pour les frais d'achats que

pour la nourriture et gages des conducteurs, et il

n'y a pas à craindre que les étalons appartenant
aux particuliers manquent jamais dans les pro-
vinces.

15»L'administrationdelajustice est défectueuse
en ce qu'elle est trop

lente, par
la facilité qu'ont

les plaideurs de mauvaise foi de faire des chi-

canes sur les formesetsur mille autres bagatelles
qui sont étrangèresà l'objet sur lequel on plaide
il ne se trouve que trop souvent des personnes
qui mangent en démarches et en sollicitations le
double de la chose pour laquelle ils plaident. (Le
commerceest à l'abri de ces malheureux et fu-
nestes inconvénients par la sage institution des
juges-consuls.) Il. serait donc à désirer que le
gouvernement s'occupât des moyens propres à
rendre les procédures plus courtes, par consé-
quent moins onéreuses au

peuple
qu'il n'y eût

plus de charges vénales et que fa justice fût gra-
tuite.

16°Les moulins sont une chose de première
nécessité; il devrait être permisà tout un chacun

d'en construire. Sans farine on ne peut faire de
pain, et ils devaient être exemptsde toute impo-
sition parce qu'ils sont exposés à des incendies,
à desouragans, etc., etc.

17"Le lin est une denrée de première néces-
sité et dont la culture est infiniment coûteuse, et
devrait être exempte de dlme et de terrage, parce
que le laboureur qui souvent n'a pas le moyeude
faire les mises et qui craint de ne pas réussir, est
encore découragépar la circonstance que la dlme
et le terrage lui enléveront la plus belle partie do
ses espérances.

18° Les trois quarts du marais de Tilloy ont
été partagés par feux et ménages, en exécution
des lettres patentes de 1777,l'autre quart est de-
meuré en pâturagecommun mais comme de-
puis le partage if y a déjà 22 feux ou ménages
surnuméraires qui ne peuvent rien prétendre aux
portions, suivant lesditeslettres patentes, que

parrang d'ancienneté, et prévoyant l'impossibilité
pour plusieurs d'y avoir jamais la moindre part
de leur vivant, vmgt habitants ont présenté re-
quête aux magistrats de Ttlloy, le 13lévrier 1785,
tendant à ce que toutes les terres appartenant à
la communauté soient passées à bail, pour du
produit et revenud'icelles, enfaire une répartition
dos deniers à tous vtindistinctement les chefs de
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famille de la communauté y ayant droit, au moyen
de quoi une grande partie desdits habitants ne
seraient plus privés des revenus des biens com-
munaux, quoiqu'ils payent les charges et imposi-
tions comme ceux qui en profitent. Sur cette re-

quête, le magistrat a fait assembler la commune,
mais le plus grand nombre des habitants s'est

opposé à la demande, par délibération du 20 du
mois de février; les habitants privés de toute part
dans le marais se sont pourvus alors d'une autre
manière pour obtenir de M. l'intendant qu'ils
auraient leur part sur le quart du marais qui
n'est point encore défriché et qui est demeuré en

pâturage
commun; mais ils ont été encore dé-

boutés de cette demande sur la nouvelle opposi-
tion fondée sur la lecture des lettres patentes
de 1777. Les habitants exclus demandent un
nouveaurèglement, disent qu'ils ne doivent point
être privésà toujours de leur part des biens com-
munaux, et que ce n'est certainement point l'in-
tention du souverain.

Les autres habitants disent pour réponse, qu'un
nouveaupartage ne serait pas juste; que ceux qui
ont partagé étaient anciens dans la communauté,
qu'ifs ont supporté eux seuls les charges et dé-
penses antérieures des frais de procédure etc.,
que les surnuméraires auront leur part par rang
d'ancienneté, que déjà trois en ont eu, que la
chose deviendra à son tour désavantageuse aux
enfants des portionnaires actuels, que ces por-
tionnaires actuels payent chaque année une
demi-coupe de blé au cent de terre faisant 2 ra-
sières de blé au bonnier, dont le produit est
accordé exclusivement aux surnuméraires; que
d'ailleurs plusieurs portionnaires ont déjà aliéné
leur viage ces raisons exposées de part et d'au-
tres sont laissées à la sagesse du gouvernement
sur ce qui pourra être décidé en général pour les
marais et tous les biens communaux des pa-
roisses.

19»Eu général les dîmes ne remplissent aucu-
nement les charges de leur primitive institution.

Le pape Gélase, dans le canon Quartor XXVII,
can. Ait, quest.II, ordonne le partage des biens de
l'Eglise en quatre portions, savon1 une pour
l'évêque, la seconde pour les prêtres qui desser-
vent l'autel, la troisième pour les pauvres, la
quatrième pour la fabrique. Si cette destination
était remplie les curés seraient bien dotés, au
lieu que la plupart sont à portion congrue et une

charge eux-mêmes pour les communautés; il n'y
aurait plus de pauvres, et les crimes et délits se-
raient plus rares. Enfin la reconstruction et l'en-
tretien des églises ne seraient plus une charge
pour les habitants.

20°LeRoi,par seslettres patentes du 13avrill773,
a assujetti dans la Flandre maritime le gros déci-
mateur aux réparations, reconstructions et en-
tretien deséglises et presbytères; le peuple de la
Flandre wallone sollicite de la justice et de la
bonté de Sa Majesté que cette loi lui soit com-
mune pour les mêmes raisons et les mêmes mo-
tifs repris dans lesdites lettres patentes de 1773
et dans les mémoires présentés au nom de la
province.

21oLa dlme se perçoit sur tous les fruits, elle

se perçoit chaque année; il y a plusieurs pro-
vinces où la troisième année est une année de
repos pour la terre, que l'on apoelle alors jachère.
Dans la province de Flandre Von est parvenu à
cultiver constamment chaqueannée, mais cen'est
qu'à force d'industrie de mises et de travaux
extraordinaires, en faisant sarcler et arracher les
mauvaises taies dans ies arcliss croissantes, en

multipliant les engrais, que l'on achète à grand
prix, tels que cendres, chaux, boues des villes
et des fossés etc., etc. Le cultivateur est décuu-
ragé souvent par les charges de ses terres, qui
quelquefois doivent la dîme de huit du cent, en
outre terrage de huit du cent et encore des reutes
foncières et seigneuriales, outre uneinfinité d'au-
tres droits.

Les tribunaux ont autorisé le laboureur à en-
semencer du grain non terrageable une année sur
trois; on devrait donc aussi être exempt de dime
une année sur trois, dans les endroits où on ne
laisse aucune jachère et où l'on cultive constam-
ment chaque année par des misesextraordinaires
et pour éviter des inconvénients la dlme devrait
être restreinte aux deux tiers par chaque année.

22° La dimene paye presque rien des charge..
des communautés soit en vingtièmes royaux, soit
en vingtièmes ordinaires, tailles, ou toutes autres
impositions; c'est cependantle plus beau de tous
les biens elle doit donc être imposée conséquem-
ment à son produit annuel.

23° Il en doit être de même de son terrage, qui
est un aussi clair et aussi beau revenu que la
dime. Le cultivateur est même obligé dans bien
des endroits de conduire lui-même le terrage à la
grange du seigneur avant de pouvoir prendre
aucune autre partie de la dépouillede son champ.

24° Les rentes foncières et seigneuriales qui ne
sont plus assujetties à aucune perte ni à aucune
diminution doivent aussi être imposées sur leurs
produits annuels.

25° Les droits seigneuriaux, qui sont aussi des
propriétés claires et belles, tels que le dixième de-
nier, le cinquième denier même, en bien des en-
droits de la valeur des biens-fonds, ne payent non
plus aucune espèce d'impositions, parce qu ils
appartiennent pourlaplupart aux ecclésiastiques
et nobles qui ont su s'en exempter; ils doivent
aussi être imposés sur leur produit réel.

20°Enfinles bois, qui sont considérables, etqui
par la même raison qu'ils sont aux ecclésiasti-

ques et nobles, ne payent rien, doivent aussi être
imposés selon leur produit réel; ils rapportent
plus que les champscultivés, ils n'exigent aucuns
frais et sontà l'abri des malheurs et des inconvé-
nients de l'agriculture.

27°Mais il existe un plan général proposé qui
réunit lui seul tous les avantages que les peuples
du royaume puissent espérer, et en paiticulior
celuide la Flandre wallone il est l'ouvrage
même du génie tutélaire de la France,du sage et
vertueux ministre qui est à la tête des finances
du royaume c'est le mémoire présenté en 1778
par M.Necker. Tous les peuples adoptent par ac-
clamation et reconnaissance toutes les vues et
tous les moyens qui y sont présentés. En consé-
quence ils demandent que le règlement

pour
l'or-

j ganisation
des Etats de la Flandre wallone soit

I rédigé de manière que le peuple du tiers-état y
ait la même inllucnce que celle que le lioi a

daigné lui accorder pour l'assemblée des Etats
généraux de cette manière le peuple déclare se

soumettre de cœur et (['esprit à toutes les coutri-

butions que Sa Majestépeut désirer pour le bien

de l'Etat, pour remplir le déficit, pour le rem-
boursemént de toutes les charges vénales, pour
la suppression d'une induite d'impôts dont les
Irais de perception enlèvent la majeure partie;

.1enfin, pour faire l'ace à tout, non-seulement il

payera U
même somme qu'il paye aujourd'hui,

laquelle portée directement et sans frais au

trésor royal rapportera bien plus au souverain
iiu'i pi .-sent,mais en outre, il offre à son liai
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comme à son père, telle augmentation qu'il
faudra enfin, tous ses biens, sa personne et sa
vie seront aussi constammentdévoués au service
de Sa Majesté et au bien de l'Etat, mais qu'il y
ait une égalité parfaite sur tous les biens et les

contribuables; tesEtatsprovinciaux une fois bien

organisés, le plusgrand bienest fait; chaque pro-
vince réglera ses impositions analogues à son

genre de facultés la Flandrepourra tout remplir
par l'impôt territorial, où les dîmes et les rentes
contribueront par l'impôt sur le vin et par la ca-

pitation tout autre droit sera inutile les Etats

provinciaux régleront à la pluralité ce quechaque
ville, chaque communauté d'habitants devra four-

nir les communautés s'imposeront aussi elles-

mêmes,feront elles-mêmes les rôles d'impositions
par des assesseurs qui seront choisis entre eux, à
lapluralité, renouvelés ou continués tous les ans
à la reddition du compte.Lesabus se réformeront,
l'ordre deviendra parfait, et ce qui ne sera pas
trouvé juste d'après l'expérience, pourra être ré-
formé au moyen des assemblées; on cherchera
aussi les moyens d'empécher les abbayes et sei-

gneurs de faire retomber le poids de leurs charges
sur leurs fermiers; le cahier de toute une province
contiendra tout, et en cas de difficulté, SaMajesté
fera droit on parviendra à éteindre les procès,
on proposera des

points qui
les font naître, les

moyensd'y pourvoir ou d avoir une décisiongé-
nérale. Enfin tous les avantagesqui en résulteront
sont développésdans le mémoire présenté au Roi
en 1778 les communautés lésées par les abbayes
ou seigneurs parviendront aussi à avoir l'ouver-
ture des archives que ces abbayes et seigneurs
ont conservées,tandis queles ravagesdes guerres,
les incendies, etc., ont fait perdre tous les titres
des particuliers et des communautés; on par-
viendra à éclaircir le point de la féodalité, a re-
venir sur les droits odieux de mainmorte, ter-

rage, etc., qui, pour la plupart, ont été usurpés par
les abbayes et les seigneurs, a l'aide de ce qu'ils
ont toujours choisi pour régir les communautés
leurs fermiers et créatures, etc., etc.

Ainsi fait et arrêté dans notre assemblée du
23 mars 1789.Signé à l'original

J.-H. Lecœuvre, M.-G. Monier, L.-J. Broutin,
J.-B. Tracard, Em. Robert, M.-A.Petit, P.-J. Le-
cœuvre, J.-B. Delahaye, J.-P. Capon, L.-J. d'Her-

bonnez P. de Brabant, Emmanuel Aimer,
P.-T. Briquet, J.-A. Houdart,G.-J. Havez,J.-J. de
Brabant, P.-J. Herbaud, L.-J. Platot, Loiseleur,
greffier.

CAHIER

De doleancespour les habitants de la communauté
d'Aine, en exécution desordres de Sa Majesté.

C'est avec la reconnaissance due à un Roi bien-
faisant et protecteur-né de ses sujets, que l'on
doit la prochaine assemblée des Etats généraux,
et pour concourir au vœu du monarque,les ha-
bitants de la communauté d'Aine, soussignés,
exposent

1° Qu'il serait de l'intérêt du bien général qu'il
y

ait partout
une égalité parfaite dans la percep-

tion des droits domaniaux, soit pour les vingtiè-
mes, capitation, tailles, aides, soit pour les
impositions réelles établies sur les fonds et tous
autres droits sans exception.

2° Quecette proportion soit également établie
sur les droits des comestibleset des boissons, sans
aucuns privilèges ni exemptions, soit pour le
clergé ou la noblesse, en déclarant les membres

de ces deux ordres contribuables sur tous les
objets indistinctement comme tous les sujets du
tiers.

3°Que, pour faciliter cette perception, on éta-
blisse de nouvelles formes moins dispendieuses,
et qu'en les simplifiant on impose chaque pro-
vince pour une somme déterminée, répartie en-
suite sur chaque communauté qui en règlera la
taxe sur tous les habitants, eu égard aux biens,
facultés, revenus et industrie de chacun, dont on
mettrait dans chaque endroit la recette au rabais
pour en verser annuellement l'importance dans
une caisse provinciale qui soit réversible direc-
tement au trésor royal. Onéviterait par ce moyen
la multiplicité des recettes et les droits stipen-
diaires d'autant plus onéreux à l'Etat qu'ils di-
minuent la meilleure partie des sommes destinéet
à ses besoinsen augmentant toujours les charges
du peuple et surtout de l'artisaa et du cultiva-
teur.

4° En établissant les formes on bannirait avec
succès tous les droits de

péages,
corvées et autres

semblables, en procurant dailleurs l'entière li-
berté des routes, en mettant encore en proscrip-
tion les bureaux internes pour n'en placer qu'une
partie aux frontières, puisqu'il serait suppléé
abondamment à ces droits par l'imposition réelle
de tous les fonds dont une grande partie était
exempte, soit du côté des privilégiés, soit par
le défaut des anciens cadastres qu'on pourrait
renouveler exactement.

5° Qu'il y eai abolition et extinction des droits
seigneurianx, surtout des droits de dixième, que
l'abbaye de Marchiennesexige sur cette commu-

nauté, à la vente de chaque partie d'immeubles
1ainsi qu'à la mort de chaque propriétaire, ce qui

gêne
le commerce des immeubles et laisse aux

éritiers la charge onéreuse de ne pouvoir suc-
céder aux biens de leurs proches, sans payer la
dixième partie de la valeur des héritages que ces
derniers délaissenten mourant, droit inhumain
connu sous le nom de droit de relief ou de main-
morte.

C'est précisément ce droit que Sa Majesté a
aboli dans ses domaines en 1779.Cedésintéres-
sement du monarque ne peut fléchir les seigneurs
particulièrement, ni les engager à se relâcher de
ce reste de servitude qui

répugne
au nom fran-

çais si une loi impérative ne lesoblige de s'en dé-
sister.

D'ailleurs ces droits ne sont constitués par
aucun titre positif, la possession qu'on invoque-
rait pour eu tenir lieu n'étant que l'effet de la
crainte ou de la pusillanimité, tandis qu'il faut
des titres primordiaux dont tout nécessite de
prouver l'existence la loi qui interviendrait pour
ordonner cette production suffirait seule pour
écarter cette espèce de droit, parce qu'il ne re-
pose pas sur une base solide.

6° Que les marais entiers soient du domaine
des communautés usagères les habitants d'Alne
réclament ici particulièrement le tiers-lot que
l'abbaye de Marchiennesa prélevé sans préjudice
aux droits des parties, dans les marais dudit
Aine, ce qui forme néanmoins un préjudice sen-
sible auxdits habitants, puisqu'ils en avaient la
pleine jouissance, et que pour la leur ôter cette
abbaye n'aproduit aucun titre qui lui assure la

perpétuité du triage dont elle s'est emparée par
provision, contre toutes les règles établies en fa-
veur des anciens possseseurs, pour ce tiers.lot
être partagé avec les autres parties à tous les
habitants.

7°Quela dlme se perçoive uniformément sur
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tous les fruits déclinables, en réglant indistinc-
tement la quotité pour chaque espèce, et qu'en
raison de ces revenus réels, les églises et les
presbytères soient à la charge des décimateurs.

8» Qu'onpuisse s'apaiser sur les travaux publics
et ne pas être obligé de payer des gages à un di-
recteur qui en obtient l'augmentation, sur sa sim-

ple demande, à l'insu de toutes les communautés
intéressées, à qui on fait encore payer des sommes
considérables, sans que leur consentement soit
intervenu, pour obtenir les arrêts du conseil qui
fixent ces payements, sous le motif spécial des tra-
vaux de la tracloire, lorsque tous ces ouvrages ne

profitent ni Aine ni aux communautés voisines,
puisque enfin ces travaux ne sont pas exécutes

vis-à-vis leurs possessions, à raison desquelleson
vientencore d'exiger tout récemment une contri-
bution qui n'est que supplétive de celle qu'on a
formée

il y a quelquesannées; cequineseraitpas
aussi accablant, si ces travaux étaient mis au ra-
bais et exécutés à l'apaisement de toutes les
communautés contribuables et décidément à

beaucoup moins de frais.
Ainsi fait et arrêté en l'assemblée tenue audit

Alne, le 19mars 1789,neuf heures du matin; ajou-
tant que la communauté est en cause contre M.de

Bouvignies qui, en sa qualité de seigneur de Var-

laing veut
enlever une partie de sesmarais pour

tenir lieu d'indemnité d'un ancien droit de vinage
pour lequel les habitants d'Alne ne lui doivent
aucune garantie, ce qui occasionne des frais et

une surcharge aux susdits habitants qui se réu-

nissent pour réclamer contre une entreprise
aussi injuste qu'elle est destituée de raison et de
fondement.

Observant enfin que M. le curé d'IIamagene se

contente pas de jouir d'une portion ménagère dans
les maraisd'Aine, puisqu'il jouit encore de la dîme
sur tous lesdits marais, de manière que les habi-
tants désireraient à cet éoard que leur pasteur
fût obligé d'opter à retenir l'une et à abandonner
l'autre.

Signé à l'original
C.-J.-B. Descamps, R.-J. Hannet, Philippe Du-

prés,
Dalloy,

Philippe
Lobel, P.-J.Quenoy, J.-B.

Benoit, Pierre Sang,Charles-Joseph Briquet, AHa-
rau, P.-L. Derobin P.-J. Benoît Gralien Tison,
M.-M.JJescamps, J.-B. Broutin, Lubrez Taillez,
Houdart, Matthias Tison, mayeur, J.-J. Deleme,
Pothier, Loiseleur.

Depuis la rédaction du cahier qui précède, les-
dits habitants ayant fait de nouvelles reflexions,
il fut unanimement délibéré d'ajouter:

1°Que le voeu général de la communauté était
de rentrer dans ses anciens droits relativement
aux marais, à l'exclusion de la communauté de
Warlaing, qui

n'y
a acquis des droits que par la

concession faite a son profitpar t'abbaye de Mar-
chiennes, qui n'en était pasmême propriétaire.

2° Considérant que le marais de Bonté, appar-
tenant audit Aine, a été aliéné pour une somme
modique et pour quatre-vingt-quatorze ans, afin
de

payer
des frais de procédure sans autre forme

que 1 autorisation de M. l'intendant, d'après le
consentement seul d'un petit nombre d'habitants,
l'on demande de faire annuler cet arrentement,
moyennant l'offre de restituer le prix fixé par
l'arrentataire qui a été suffisamment indemnisé
de la somme par les fruits et profits annuels dont
il a joui jusqu'à ce jour.

3»Que tous les arrentements faits jusqu'à ce
jour par l'abbaye de Marcbiennes, en empiétant
aur les communes, soient restitués aux habitants

en accordant à ces derniers l'exemption des dîmes
sur toutes les parties du marais.

4° Quelaplanche poséesur la Scarpe,pour ser-
vir de passage à l'église paroissiale d'Hamage
et pour donner communication à WaudiguieFj
soit à la charge de l'abbaye de Marchiennes qui
en était chargée autrefois,tant t pourla reconstruc-
tion que pour la réparation et l'entretien.

5° Que la province soit entièrement maintenue
dans tous ses droits, ainsi qu'ils lui ont été accor-
dés par les différents traités et capitulations de-

puis que la France en a fait la conquête.
Signé à l'original
Jean-Baptiste Broutin, Chartes-Joseph Briquet,t

R.-J.Hannet, Gratien Tison, P.-L. Dozoli, R. Des-
camps, P.-F. Benoît, J.-J. Iluart,

Augustin
Harau,

Pierre-Joseph Quénoy, Dalois, J. Uuprés, N.-J.
Houdart, J.-J.Lubiez, Mathias Tison, mayeur,
M.-M. Descamps,P.-J. Avez,Jean-Louis Pothier,
Loiseleur.

CAHIER

De doléancespour les habitants de la communauté
de Warlaing.

Puisque c'est au concours de ses fidèles sujets
qu'un Roi bienfaisant daigne référer aujourd'hui
toutes les difficultéspourétablir suivant ses vœux
un ordre constant et invariable dans toutes les

parties
du gouvernement, pour les besoins de

l'Etat, la réforme des abus, la prospérité générale
et le bien de tout et chacun de ses sujets, les ha-
bitan ts decette communauté doivent s'empresser
de répondre à ces vues, d'autant plus précieuses
qu'elles intéressent tous les individus saus excep-
tion.

Il y a donc une obligation étroite de dresser
dans chaque endroit un cahier de doléances; c'est
un acte d'obéissance, mais un acte favorable que
l'on doit au plus auguste des souverains, qui
l'exige, moins à titre de soumission que pour
opérer le bonheur de sonpeuple dont il sera tou-

jours assuré de la vénération et de l'attachement le

plus inviolable.
En entrant dans le détail de tous les abus qui

intéressent Warlaingt on observe
1°Que la communauté est composée de culti-

vateurs et d'ouvriers qui ne vivent la plupart qu'à
force de travail pour procurer à leurs enfants un

pain grossier trempé dans leur sueur.
2° Toutes les ressources de la communauté ne

consistent que dans quelques portions de marais
situés dans la seigneurie d'Aine, dont l'abbaye
de Marchiennesa prélevé le tiers, sans avoir néan-
moins justifié de ses titres, ce prélèvement n'étant

que provisoire et sans préjudice aux droits des

parties; ce sont des droits cependant qu'une com-
munauté craint toujours de faire valoir contre
une abbaye puissante qui a desressources inépui-
sables.

3° Les autres biens situés sous la juridiction de
Warlaing et qui composent la seigneurie ne con-
sistent en total qu'en 120bonniers. M.le marquis
de Bouvignies, seigneur dudit Warlaing, eu pos-
sède lui seul 40 bonniers; il en a donc un tiers.

4° Toutes les impositions sont payées par les

habitants, tandis que le seigneur est exempt pour
ses possessions, à raison desquelles il ne paye
qu'unefaible partie des vingtièmes; ce qui forme
une surcharge auxdits habitants qui se trouvent
cotisés à l'avenant pour la totalité des terres qui
composent le territoire, puisque la répartition ne

pouvant comprendre les biens du seigneut
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l'exemption dont celui-ci jouit diminue le nom-
bre des contribuables, en augmentant la charge
de tous les possesseurs particuliers cela est an-
nuellement sensible, puisque la somme imposée
sur la communauté ne peut souffrir de remises à
raison de l'exemptiondu seigneur, qui n'a un pri-
vilège que pour aggraver les charges de ses vas-
saux, qui payent pour lui et pour ses possessions
lorsque tout te produit revient au seigneur.

5° Ce seigneur louissant d'un droit de plantis
sur tousles chemins et sur as terres, il enprofite
de manièreque la seigneurie présente plutôt une
forêt qu'une campagne propre à la culture; ainsi

chaque fond est environné d'arbres qui étendent
leurs racineset leursbranches de toutes parts, em-

pêchent
la production des fruits, allèrent toutes

les moissons et affaiblissent la nature du sol de-
venu par ce moyen intimaient moinsfertile, sans

que ce motif puisse engager le seigneur à louer
ses terres à un prix modique, lorsqu'il ne les
afferme au contraire qu'à un prix excessif; de là
vient que le laboureur trouve à peine la vie dans
une telle exploitation, puisqueles fruits qu'il ré-
colte après le fermage acquitté, les impositions
payées et la dime prélevée, tantôt à cinq, tantôt à
trois du cent, ne lui laissent que le faible espoir
du plus léger tribut qu'on puisse accorder à ses

peines
et à ses travaux. De là aussi la source

de
la misère et l'indigence des familles agri-

coles.
6» Le propriétaire particulier n'est pas plus heu-

reux il payeaussi la dime et les tailles à un taux

onéreux,et sa propriété se trouve aussi gênée par
les

plantis
voisins, sans compter les rentes an-

nuelles qui accroissent le revenu du seigneur, et

plus que cela encore, les droits seigneuriaux à
raison du dixième de la valeur qu'on exige à la

vente, dons, transports, aliénations et pareils
droits du dixième à la mort, connu sous le nom
odieux de droit de relief.

Cesdroits
pour

l'ordinaire ne sont que le reste
barbare de 1 ancienne servitude, qui n'ont pour
appui qu'une possession peu soutenue et dénuée
de titres constitutifs.

On en demanderait en vain la production les

procès
sont la seule voie pour y parvenir, mais

la ruine de ceux qui les soutiennent en précède
toujours la décision.

7° Outre ces surcharaes accablantes, toujours
des demandes continuelles mais extraordinaires;
le canal de la Tractoire excite à cet égard des
plaintes formelles.

11y a pour la rivière et les canaux de la Scarpe
un directeur, dont les gagesétaient fixés on vient
de

les augmenter
sur la simple demande de

M-l'intendant, sans qu'aucune communautén'eût
été entendue poury donner son adhésion, laquelle
étaitsans doute nécessaire pour y obliger léga-
lement.

RelativementàlaTractoire, chaque communauté

a payé
en 1764 une somme considérable pour

l'élargissement, le curement et la prolongation
de

ce canal il a fallu y suppléerensuite par une
autre somme. Aujourdhui on demande encore
un

supplément onéreux à la mêmeoccasion, tan-
dis qu on a payé il y a quelques années tout ce
qu'il fallait pour tous les travaux nécessaires, et
tout cela se

dirige
sans l'aveu des communautés,

qui savent qu il faut payer, et rien de plus,
car elles n'ont pas participé aux arrêts du con-
seil qu'on sollicite à leur insu, qu'on obtient de
même, sans néanmoins que Warlaing ni les com-
munautés voisines aient encore vu le moindre
signe de l'emploi des sommes exigées, puisqu'on

n'aperçoit aucuns travaux au susdit canal, tra-
vaux pourtant seuls objetsdeces payements.

8° Aces doléances, il faut ajouter la dilficulté
des routes et les droits multipliés qu'ony perçoit,
ce qui génela liberté due principalement au com-
merce et au transport des denrées.

Lesdits habitants désireraient en conséquence:
1»Quele tiers-lotdesmarais, retenupar t'abbaye

de Marchiennes,leur soit remis et partagé entre
eux;

2»Qu'il n'y ait plus de droits seigneuriaux, si le

seigneur
n'en justifie préliminairement par des

titres
probants

et en forme authentique.
3° Qu'il n'y ait plus d'exemptions ni aucuns

priviléges pour le clergé et la noblesse, que tous
soient contribuables, par une juste égalité pour
tous les droits quelconques, à raison des biens,
facultés et industrie et de la consommation de
chacun.

4°Queles droits de plantis soient cotiséscomme
tous les autres droits utiles.

5° Quela taxe de tous les impôts réels ou per-
sonnels soit réglée annuellement par la province
qui les répartira dans son ressort, puis par cha-
que communauté, pour en faire le recouvrement
elle-même au moyen des receveurs établis au

rabais; lesquels verseraient annuellement le
montant de leurs recettes dans une caisse pro-
vinciale, et celle-ci,sans autres moyens, au trésor

royal
directement.

6°Qu'il y ait une parfaite uniformité dans la

perception de la dime et dans la déclaration des
fruits décimab'es.

7° Enfin que tous les travaux publics soient
donnés en entrepiise, mais à cri public et au
rabais.

8° L'on observe encore que la communauté se
trouve tellement chargée qu'on a aliéné, il y a
treize ans, 30 rasières de biens communauxpour
l'espace de quatre-vingt-quatre ans, ce qui excite
à juste raison les vives réclamations de tous les
habitants, puisqu'ils supportent seuls le fardeau
des charges, lorsque le seigneur prétend encore
d'enlever dans leurs marais 8 rasières de terre
mises en réserve, dans lesquelles il n'a aucun
droit mêmeapparent, ne résidant pas d'ailleurs
à Warlaingni seigneur desdits marais.

9° Uneconsidération bien affligeante, c'est que
l'on voit chaque année le transport desgrains sur-
tout en blé, dont il passe annuellement plus de
50 bateaux sur la Scarpe, pour être exportés à

l'étranger, ce qui occasionne la disette et expose
cette province à la misère dont elleressent déjà
les effets, lesquelsdeviendraient plus funestes si
l'on ne pouvait y remédier promptement.

t0° Cequi excite aussi le désir public, c'est la
réforme des abus dans l'administration de la jus-
tice, puisqu'il n'existe aujourd'hui que des formes
dispendieuses qu'on devrait simplifier en adop-
tant un nouveau code et des tribunaux moins fré-

quents, puisqu'il suffirait que les communautés
soient soumises en toute matière aux juges

royaux
sans aucun recours aux intendances.

Amsi fait et arrêté eu l'assemblée du 20 mars
1789.

Signéà l'original
C.-F.Joly,J.-B.de Carpentry,JacquesMorelle,

J.-J.Salet,T. Bonnet,Martin Lambert,Florentin
Joly,Pierre-AndréDoby,P.-J. Louvet,J.-J.Cou-
det,ZêphirindeBrabant,F. Baret,LouisPillon,
J.-B.Louis,J.-B. Lambert,P.-J. Joly, J.-C.Mar-
cheux.
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CAHIER

Des plaintes, doléances et remontrances pour les
hmbttantsde la communauté de Yrcd}province
de Flandre.

Pour obéir aux ordres et aux vues bienfaisantes
du souverain, les habitantsde la communauté de
Vre1 observent,pour l'intérêt et le bien général

1° Que les ipts forment une surcharge oné-
reuse aux sujetsdu Roi, principalement aux
membres du tiers-état, seul cotisé que le vrai

moyen d'allégercette chargeest de répartir les

impositions générales sur les trois ordres, par
égalité, le clergé et la noblesse eu égard aux
biens et à leur valeur sans distinction.

2" Que, pour remédier auxabus causés par la

multiplicité des formes et des préposés aux dif-
férentes récoltes et administrations, une régie
plus simple serait moins onéreuse.

On pourrait dune réduire à une somme fixe

l'imposition totale de chaque province, en y com-

prenant tous les droits sans exception, de sorte

que ladite province serait abonnée en propor-
tion et chaque paroisse cotisée séparément en
raison de ses biens, en mettant toutes les recettes

particulières au rabais, lesquelles seraient réver-
sibles dans une caisse provinciale, et-celle-ci au
trésor royal directement.

3° Que,pour les biens comme pour les droits
de consommation, il n'y ait plus de privilèges, ni

d'exemptions, nide
prérogatives

dans aucun or-

dre, en réglant d'ailleurs la capitation selon les
facultéset industrie de chaque individu.

4° Qu'il soit procédé en conséquence à la réno-
vation d'un nouveau cadastre ou cahier de tous
les biens, afin de procurer une juste égalité né-
cessaire dans lesimpositions réelles.

5»Que les droits de consommation soient per-
çus au lieu de la fabrique, avec une entière liberté

pour la vente et le transport danstout le royaume.
6° Qu'ily ait aussi pleine liberté pour faciliter

le commerce et la circulation des denrées, en

supprimant tous les droits d'entrée et de sortie à

chaque ville et province, en fixant aux frontières
les bureaux des douanes.

7° Qu'on supprime tous les droits de corvées,
et que tous les ouvrages publics soient mis au

rabais, parmi l'extinction des gages et pensions
accordées aux différents directeurs et qui forme
une surcharge aussi accablante que dispendieuse.

8° Qu'on anéantisse les droits d'amortissement
et defranc-fief, et généralement tout ce qui entre
dans la régie des cinq grosses fermes, en

suppri-mant tous les receveurs et commis, lesquels for-
ment une troupe frayeusede gens oisifs qui trou-

blent et inquiètent l'artisan et le cultivateur.
9° Qu'on établisse une loi pour fixer l'unifor-

mité dans la perception de la dîme, en réglant
les diverses espèces de fruits decimables.

10"Que, pour la conservation de plusieurs de

ces fruits, partie précieuse pour l'humanité, il

serait à souhaiter qu'il émanàt une loi constante

et invariablepour lespigeons, dont toutes les terres
sont accablees dans les temps de semaison et

moisson, qui font manquer une partie des grains
de toute espèce, et par là occasionnent un tort

réel et irréparable aux pauvres ménagers.
1 Que les églises soient à la charge des déci-

mateurs pour leur reconstruction et entretien,
conformémentà ce qui est statué pour la Flandre
maritime.

12°Qu'on simplifie les formes judiciaires, en
diminuant les degrés de juridiction, et que la jus-
ice soit rendue gratuitement.

13°Quechaquecommunauténesoit justiciable
que desjuges royaux, sansaucun recoursaux
intendances.

14°Qu'il y ait suppression des droits seigneu-
riaux du dixième à chaque mutation, droits oné-
reux qui n'ont pour fondement qu'une possession

peu
soutenue, une possession abusive et dénuée

de titres consécutifs,
15°Que la communauté de Vred soit spéciale-

ment admise à rentrer dans le tiers-lot des marais
dont elle a

toujours joui paisiblement,
et que les

abbayes d'Auchin et de Marchiennesont prélevé
sans établir leurs droits ni justifier de leurs titres;
suppliant Sa Majestéde vouloir ordonner que le
tiers dont il s'agit rentre au plus grand profit de
ladite communauté, qui déclare de rester en en-
tier dans ses droits pour les dommages et intérêts
qui lui sont dus pour les fonds destinés et pro-
pres à faire tourbe que ladite abbaye d'Auchin
a enlevés contre les dispositions des lettres pa-
tentes de 1777, tandis qu'il

était défendu paricelles à ladite communauté de se servir desditsts
fonds pour faire tourbe et payées,qui étaient d'un
grand secours pour la paroisse.

16°Queles Etats provinciaux de Flandre soient
composés des trois ordres, et que les représen-
tants du tiers soient en même nombre que les dé-
putés collectifs du clergé et de la noblesse.

17°Quela commission intermédiaire soit com-
posée moitié des députés du tiers-état, et

qu'ellen'ait que l'exécution des délibérations desdits
Etats, à qui elle serait comptable chaque année.

18° Qu'ayant égard aux pertes occasionnées
dans cette communauté par l'inondation arrivée
en 1784, par l'ouragan survenu en 1785, et par
les diliérents incendies qui ont eu lieu successi-
vement, il soit pourvu aux indemnités dues aux
habitants victimes de ces malheurs, dont les ré-
cfaraations n'ont pas été accueillies aux États ni
à l'intendance.

Ainsi fait, convenu et arrêté en notre assemblée
tenue cejourd'hui en l'hôtel de ville dudit Vred,
le 23 dudit mois de mars 1789.

Signé à l'original: Louis de Lops J.-B. Burier
Alexandre-Louis L'Espagnol C. Desor; Antoine
Detuc; François Foucaud A.-J.Martin Chrysos-
tôme Desor; J.-B. Massingue; H. Legrand; Phi-
lippe Durot; C.-F. Martin;Paul Dhnmain; B. Mas-
singue J.-B. Desor; J.-B. Sans; AdrienJesseur;
J.-B. Martin; Claude Langlin; Dieudonnê Desor-

mayeur Charles-F.Dubray,échevin P.Seinglein;
P.-À.Broutin Amoult; Legrand Brachelet, gref-
fier Dieudonné Desor, mayeur.

MÉMOIRE

Et état de la doléance des habitants du village
d'Estrées, commeil suit.

i" Il y a une très-grande quantité de terre qui
était tant en marais qu'inculte, appartenant à la
communauté, que le seigneur s'en est emparé
nous demandons d'y rentrer.

2° Il existe une pièce de 15 rasières ci-de-
vant à marais,

appartenant
à la communauté, no-

nobstant le cordon que le seigneur a réclamé. 11

perçoit
encore un droit de demi-terrage

qui
est

de quatre gerbes du cent; on demande qu'ilaban-
donne l'un ou l'autre.

3° Le chemin qui conduit au marais ci-devant,
le seigneur s'en est emparé; nous demandons d'yy
rentrer.

4° Tous les plantins qui sont sur notre terri-

toire, les arbres sont tout au plus éloignés les uns
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des autres de 20 pieds, ce qui occasionne les
chemins défectueux qui

obligent
de moment à

autre des réparations nous demandons que le

seigneur
les fasse faire à ses dépens.

5»Nousnous plaignons aussi que les levrauts,
perdrix et faisans, se multiplient très-fort sur
notre terroir, au point que nous en souffrons de
grands dommages; nous demandons que le sei-

gneur les fasse détruire, ou qu'il permette à ses
vassaux de les détruire eux-mêmes.

6° Quant aux différents impôts que nous som-
mes obligés de payer aux Etats, nous demandons
que les ecclésiastiqueset nobles payent comme
nous.

7° Danstous les différents impôtsde l'Etat nous
demandons de payer commenos

voisins,
et pour

les vingtièmes royaux et ordinaires, nous deman-
dons que l'on nous taxe a. unesomme fixe et à

chaque rasière de terre.
8° Dans l'étendue de notre territoire nous avons

certaines pièces de terre qui doivent dix-huit du
vent, d'autres seize et huit nous demandons de

payer cette dime en
argent,

au lieu qu'en nature,
attendu qu'il manque de paille pour faire fructi-
fier la terre.

Nousdemandons aussi de ne plus payer ladlme
insolite.

9° Avantque la Flandre fût réunie à la France,
elle était gouvernée par de vrais Etats composés
du clergé, de la noblesseet du peuple, c'est-à-dire
du tiers-état, tandis que présentement qu'il n'y a

plus qu'un symboled'Etats régis par quatregrands
baillis, dont la forme est aussi insolite qu'incon-
cevable, nous demandons à ce qu'on nous rende
nos anciens Etats, et mêmeen la formerégléepar
Sa Majestépour le Dauphiné et la provmce, et
qu'on y ajoute un quatrième ordre, savoir l'ordre
des paysans, commeil se pratique en Suède.

Toutes les meilleures lois rentrent dans l'ou-
bli et tombent en désuétude par des défauts de
repuhhcations; nous demandons à ce qu'on en-
globe toutes ces lois dans un code pour la Flan-
dre, et qu'on en fasse la republication une fois au
moins tous les trois ans.

10" Outre les rentes seigneuriales que nous
payons annuellement au seigneur, il nous impose
encore des corvées; nous demandons encore d'en
être déchargés.

11»Quelques personnes qui travaillent à gré,
demandent de le prendre au dixième.

12»Les bouteurs de Douai,qu'on charge dans
la ville de Douai,font tort à toute la populace, qui
demande de vendre son grain elle-méme.

13°Nous demandons que le droit de franc-fief
soit aboli.

Nous demandons aussi que le Roi ne souffre
point de magasins de blé dans son royaume.

14»Mousnous plaignons aussi desavoir si la
dime est bien juste et s'il y a titre.

15°Nous demandons que les habitants des vil-
lages puissent procédera la nominationdela moi-
tié de la justice avec le seigneur.

16»Nousdemandons à SaMajestéqu'illui plaise
arrêter le prix des vivres propres à fabriquer du
pain, à environ 9 à 10 francs; de cettemanière il
ne se trouverait pas tant de brigands.

17° Nousnous plaignons que, dans notre terri-
toire, on a travaillé à l'extraction des grains de-
puis un temps immémorial il a donné un grand
produit et une grande facilité dans le royaume,
et a fait la fortune des quatre grands baillis en
les faisant passer dans des royaumes étrangers,
et que les terres sont si défectuées,qu'on n'y peut
presque dépouiller.

Signé Jacques-EtienneLe Nestre;Pierre-Joseph
Pincnon: Jean-Louis Richer; Nicolas Dellebart;
GuillainL'Evéque;Etienne-JosephCharles;lgnace
Dellebart; Gmllain-JosepbBayeux; Charles-Jo-

seph
Favaux Philippe-Joseph Bayeux Jean-

Philippe. André
Vinois Joseph Verdières; Jean-

Charles Mouchiers Jean Briet Guillain-Joseph
Boyer Pierre- Joseph-Dellebart Toussaint Ri-

quart
Guillain Drade; MichelBeaucourt; Pierre-

Laurent Beauduin; Charles-JosephDauphin An-
toine Aimé; Jean-Baptistede l'illé; André Cheva-
lier Adrien flardelaiu; Jacques de Leuast; Roch

Lefors;
J.-B.

Faveau;
Nicolas de Sains; Etienne

Badaut; André Patrice; Charlesd'Abricourt Guil-
lemot, bailly; Dellebart,échevin, Gillon, échevin.

DOLÉANCES

Plainteset remontrancesde la communed'Hamelle.

1° La communauté d'Hamelle jouissait d'une
partie de marais indivise avec la communauté
d'Arleux, sur environ 200 rasières limitées par
le clocher de Cour-Saint-Quentinet au bois du
Sart, tant pour tomberque pour faucher, fossoyer

et paître,
moyennant 7 sous et demi au

ménage,
à

M""de Bergle, et y coucher au château dudit
Arleux, tous les ans, la veille de la Saint-Rémi.

En 1787,le vicomte d'Arleux a fait paraitre et
rendre un arrêt à la cour du parlement de Flan-
dre, pour avoir la transaction faite entre lui et
la communautéd'Hamelleau Molaquier,pour sû-
reté de sesdroits contre laditecommunautéd'Ha-
melle cette transaction avait été faite en 1609.

Cependant la princesse de Bergle, il y a neuf
ans, nous a fait passer une requête tendant à ce
que nous ayons consenti au partage; pour ne
point ruiner notre communauté, nous avons été
obligés à tout ce qu'elle a voulu et jouir de ce
qu'elle a bien voulu nousdonner.

Nousdemandonsd'y rentrer et de jouir des
droitsdenosprédécesseurs.

2° La communauté dudit Hamellea un marais
en propriété, sans que le seigneur d'Hamelley
ait jamais perçu aucun droit; ladite communauté
d'Hainelle a essuyé un procès contre la commu-
nauté de l'Ecluse, pour avoir une limite à son

propre et privé nom; quelque temps après le

seigneur
a fait planter le cordon sous promesse

verbale qu'il aurait fait mettre deux clochesdans
le clocher dudit Hamelle. Il n'a jamais exécuté
sa promesse ensuite, par les lettres patentes
de 1777,le même seigneur a forcé la communauté

duditMamelle pour le partage, et il a pris le tiers
a lui.

Nousdemandons d'y rentrer et de le mettre à
l'usage qu'il était ci-devant, et comme nos pré-
décesseursen ont joui à notre plus grand profit.

3° Tant pour l'une que pour l'autre partie de
marais, que la communauté d'Hamelle jouit, il
serait très-nécessaire de le remettre dans leur

premier état; c'est la perte et la ruine de toutes
les communautés quiaroisinent celle d'Hamelle.

Premièrement, la feuille manque et coûte le

triple double les terres ne peuvent plus fructifier
à cause

qu'il
faut consommer des charbons on

n'a plus de cendres pour les amender, plus de

pâture, moins de bétail on ne peut
plus

l'aire
d'élèves en bêtes à cornes ni en poulains le
beurre vaut une fois le double, le lait s'ensuit,
de sorte quele pauvre fermier, et tout le monde,

quand il faut qu'il achète un bétail de l'une oude
1autre espèce, il est extraordinairement cher de
là provient pour ainsi dire tout le mal et la mi-
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sèrede la Flandre,et surtoutpour les mercenai-
resqui n'ont pas deressources.

Nous ne pouvons nous soustraire sans nous
plaindre et faire savoir à Sa Majesté que les sei-

gneurs,
après nous avoir empêchés de tourber

dans notre propre bien, ils font faire des tourbes
eux-mêmes et nous les vendent ce Qu'ils veulent.

4° Tous les plantisqui sontsurnotre territoire,
les arbres sont tout au plus éloignés les uns des
autres de 20 pieds, ce qui occasionne les che-
mms défectueux, et de moments à autres on nous
oblige à raccommoder les arbres, qui font intérêt
aux propriétaires et cultivateurs au moins du cin-
quième de leurs aveties. Nous demandons au
moins qu'Us nous appartiennent; nous deman-
dons aussi que tous les plantis inutiles soient
déplantés.

Nous sommes obligés de répondre de tous les

plantis
par arrêt de la cour du parlement de

Flandre; nous demandons d'en être déchargés.
5°Nousnousplaignons aussi queles levrauts, la-

pins, perdrix et faisans se multiplient très-fort
sur notre territoire, au point que nous souffrons
des;grands dommages nous demandons que les
seigneurs les détruisent ou qu'ils permettent à
leurs vassaux de les détruire eux-mémes.

6«De tous les impôts quelconques que nous
payons aux Etats, nous demandons que les ecclé-
siastiques et nobles

payent
comme nous.

7» Dans les demandes qu'on nous fait pour la
terre pardixième ordinaire, dixièmes royaux, ca-
pitation, tailles, nous demandons de payer une
somme fixe à la rasière, et que les ecclésiastiques
et nobles payent comme nous de toutes leurs ex-
ploitations.

8° Nous demandons de ne plus payer la dlme
en nature, de ne plus payer le terrage, et pour la
dîme, qu'on nous taxe à une somme fixe à la ra-
sière, attendu que la paille qu'on nous prend
nous empêche de faire fructifier la terre nous
demandons aussi de ne plus payer la dime inso-
lite.

9° Outre les rentes seigneuriales que nous de-
vons au seigneur et que nous payons annuelle-
ment, on nous impose encore des corvées nous
demandons d'en être déchargés.

10"Nous demandons que les droits de francs-
fiefs et d'amortissement soient abolis, qu'ils sont
la division des familles et la ruine de la plupart.
Nous demandons que les habitants de notre com-
munauté puissent procéder à la nomination de
la

justice
avec le seigneur aumoins pour la moitié.

11°Nous demandons qu'il plaise à Sa Majesté
d'arrêter le prix des vivres propres à la fabrique
du pain à environ 9 à 10 livres de France;
cela sera un moyen solide pour faire vivre tout
le monde et il se trouvera moins de brigands.

12° Nous nous plaignons aussi que, dans notre
territoire, on a travaillé à l'extraction des grains
et

que
toutes nos terres sont demignorées au point

qu'on ne peut plus presque rien dépouiller.
Les Etats de la Flandre les ont fait extraire en

[laissant le dixième au propriétaire sous
prétexte[de les employer dans la province; ils jes ont

toujours payés aux ouvriers ainsi qu'ils ont

trouvé convenir, et par ce moyen ils ont pour
ainsi dire ruiné la province et eux Ils ont fait
leur fortune de la sueur et fatigue du pauvre
mercenaire en les faisant passer sur des provin-
cesétrangères. Depuis que Sa Majesté a cassé
leur dixième, les marchands les payent autant

qu'autre fois.13°Nous nous plaignons des pigeons qui font
un tort considérable dans toutes les remises, et

encore plus à la moisson premièrement, depuis
le 1» de juin, ils vont aux colzas; le pauvre
cultivateur est obligé d'y mettre une garde du
matin au soir, s'il veut recueillir le fruit de ses
travaux, encore faut-il qu'il souffre un grand in-
térêt, ensuite aux autres aveties, de sorte que

jusqu'à
la Saint-Rémi on n'est pas tranquille;

après pour la remise à la Saint-Remi qui dure
au moins jusqu'à la Saint-Martin, quelquefois
plus tard, pour la remise de mars, qui commence
au mois d'avril et qui ne finit qu'au mois de
juin ils font encore pareil dommage, de sorte
qu'il n'est pas possible d'estimer le tort qu'ils
occasionnent dans notre terroir et dans le terroir
voisin. Nousdemandons d'en être délivrés.

Lanégligencede dénicherles nidsde corbeauxet

de pies, est causequ'ils sontmultipliês, que quand
l'hiver vient sans neige, ils détruisent tous blés
et les autres aveties. Nous demandons qu'ilsoit
ordonné, sous grandepeine, aux seigneurs quiont
des bois et toutes autres personnes qui ont des
arbres, de les faire dénicher, afin que nous soyons
déchargés de ces animaux si pernicieux aux cul-
tivateurs.

Avant que la Flandre fût réunie à la couronne,
elle était gouvernée par de vrais Etats, compo-
sés du clergé, de la noblesse et du peuple, iVest-
à-dire du tiers-état, tandis que maintenant qu'ilil
n'y a plus qu'un symbole d'Etats régis par quatre
grands baillis dont la forme est aussi insolite
qu'inconcevable, nous demandons à ce ([u'on
nous rendre nos anciens Etats, et même en la
forme réglée par Sa Majestépour le Dauphinte et
la province, et qu'on y ajoute un quatrième ordre,
savoir l'ordre de paysans, comme il se pratique
en Suède.

Toutes les meilleures lois rentrent dans l'oubli
et tombent en désuétude par défaut de republi-
cation. Nous demandons qu'on englobe toutes lois
dans un code pour la Flandre et qu'on en fasse
la republication tous les trois ans.

Signé à l'original
Jean-BaptisteGuinée; Pierre-JosephBrie; fean-

EtienneGuinée Jean-NicolasLepreux; Guillemain
Lépreux AntoinePoulain Philippe-JosephVarlet
NicolasVarlet; Antoine Duconseil; Antoine-Joseph
Pinchon AlexisVarlet JeanLeclerc Jean-Aubert
Fouquet; Jacques-Marqué Michel Lépreux lean-
NicolasLépreux;AntoineVaneul;GuillinMieuyent,
XavierRuichevals, député; Jean-NicolasPern, dé-

puté Decomble, lieutenant, ne varietur.

CAHIER

Desplaintes, doléanceset demandes du tiers état,
du villagede l'Erarde et de Vesignon.

Les députés du tiers-état demanderont auRoi

que les Etats généraux du royaume soient tou-
jours composés de députés des trois ordres du
clergé, de la noblesse et du tiers-état.

Les députés du tiers-état soient en nombre égal
à celui des deux autres ordres réunis.

LesEtats générauxdevrontconsentirla proro-
gationdesimpôtssubsistantet la levéede nou-
veaux.

Ils pourront demander compte de l'emploides
deniers provenant de ces impôts et demander la
recherche et punition des administrateurs infi-
dèles.

Ils pourront connaitre toutes les dettes de l'Etat,
en demander le compte, en arrêter le montant,
désigner et finir les revenus suffisants pour en
payer les capitaux, deniers et intérêts.
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Ils pourront demander à SaMajestéla réforma-
tion de tous les abus qui peuvent ou pourront
avoir lieu dans toutes les parties de l'administra-
tion du royaume.

LesEtats généraux, de concert avec les minis-
tres de Sa Majestéet sur les états munis de piè-
ces justilicativesqui leur seront produites, arrê-
teront la dépenseordinaire et annuelle nécessaire
pour subvenir aux besoins de l'Etat; et ils con-
sentiront la levée d'impôts suffisants pour former
un revenu clair et net, égal à cette depense.

Les impôts qui seront conservés et accordés
par les Etats genéraux seront en petit nombre,
généraux, simples, d'une perception aisée, peu
coûteuse et à la portée des connaissances des
contribuables.

Les impôts,quelle que soit leur dénomination,à
quel titre et par qui ils soient levés, seront sup-
portés et payés par tous les haljitantsduroyaume,
sans distinction ni exemption aucune.

Ils déclareront à Sa Majestéqu'il se trouve dif-
férents propriétaires qui refusent aux ouvriers
d'extraire et briser des grains dans leurs terres.
En cecas ils supplierontSaMajesléde permettre et
autoriser les brisures de grains de l'Erarde et
d'autre lieux d'extraire et briser les grains né-
cessaires pour les fortifications de Sa Majesté,
ainsi que pour les réparations des chausséesdans
la province, en payant par lesdits ouvriers le
quantième dû aux propriétaires comme il seper-
çoit par ceux voisins qui font tirer et briser des
grains dansleurterre.

Ilsdemanderont à Sa Majesté que les décima-
teurs soient obligés à reconstruire et entretenir
leséglises des paroisses dont ils sont décimateurs,
attendu que la dime qu'ils perçoivent est plus que
suffisante pour payer MM.les curés et

pour
les-

dits entretiens et reconstructions, ou s ils n'ai-
ment mieux abandonner ladite dime au profit
des communes.

Les députés du tiers-état supplieront Sa Ma-
jesté d'abolir le droit de franc-fief;

De convertir la levée de la dîme en nature en
un payement en argent tel qu'il plaira à Sa Ma-
jesté de fixer, de l'avis des Etats généraux.

Ussupplieront Sa Majesté d'ordonner que les
biens communaux, comme prairies, marais, etc.,
soient restitués aux communes suivant leurs
droits de

propriété
de possession immémoriale,

le
suppliant

d'ordonner aux dames de Maubeuge,
aux damesde Berlenmont,à Bruxelles,et aux reli-
gieuses d'Auchin de restituer le tiers des marais
duditErarde, Versignon,deGuesnon, et de l'offre
de mise à labeur depuis quelques années par or-
donnance de Sa Majesté,attendu que ce sont des

gens
de mainmorte auxquels sa Majesté a dé-

fendu d'acquérir aucun immeuble.
Ils

supplieront
Sa Majestéd'accorder à la Flan-

dre des Etats provinciaux dont la forme soit la
plus conformepossibleà celle desEtats généraux,
et de leur attribuer la répartition et levée des
impositions, subsides et autres droits, pour être
versées au trésor royal, les dépenses de la pro-
vince déduites.

Ils supplieront Sa Majesté d'ordonner auxdits
Etats provinciaux de faire attention à ce qui
suit

1»Que la franche terre de l'Erarde contient
16 rasières de terre en manoirs, que les deman-
des que Messieursdes Etats de Lille font pour la-
dite terre se montent à la somme de 202 florins
16 patars, savoir 67 florins 5 patards 10 deniers
pour les cinq tailles ordinaires et pour ses

gageset soldes desofficierset cavaliers de lamaréchaus-

sée 76 florins, 17patars B deniers pour deux
vingtièmes royaux.le tout demandé par MM.les

députés
des grands baillis des Etats de Lille.

Il appertdonc que ladite terre paye 12 flo-
rins 13 patars 6 deniers pour chacune ra-
sière de terre, tandis qu'on ne paye pour les ma-
noirs des terroirs voisins, aussi terres deFlandre,
qu'environ 4 florins à la rasière par consé-

quent
on paye 8 florins 13 patards 6 deniers

de trop par chaque rasière de terre.
2° Que les habitants dudit Erarde et de Ve-

signon n'ayant point de territoire, si ce n'est un
usage, payent à la tête et à la bête les faux frais
ou frais de commune qui s'y font, et pavent en
outre les faux frais de cinq villages voisins par
les terres qu'ils occupentdesditsvillages, attendu
que les gens de loi de cesmêmesvillagesassisent
leurs frais de commune sur toutes les terres de
leur territoire avec les deniers royaux dont ils
ont une église à faire rebâtir, etc., etc. Ils char-
gent les dépens sur lesdites terres il suit de là
que la communauté dudit Erarde paye avec eux
des frais et des deniers qui ne doivent être payés
que par les paroissiens et non par les forainsj
pour remédier à ces abus ils souhaiteraient que
Sa Majeslé ordonnât à chaque communauté de
former chacune une taille de faux fraispourfaire
rentrer leur frais de commune à la tête et à la
bête, oudopermeltre ou autoriser les gens de loi
dudit Erarde d'administrer leur territoire usa-
ger.

3° Que lesdits habitants bourgeois dudit
Erarde payent un quart 2 patars 6 deniers pour
60pots debière, brassant dans la brasserie bour-
geoise, et ceux desdits bourgeois brassant en
d'autres brasseries de l'Erarde payent 3 florins
8 patards 6 deniers, et tandis que ceux sur la
terre de Hainaut et sur celled'Artois payent beau-
coup moins.

4*
Qu'on

exige beaucoup
de droits sur les den-

rées et sur les bestiaux qu'on mène au marché
de la ville de Douai, tandis qu'on ne demande
aucun droit pour ces denrées et bestiaux dans
les villes voisines.

5° Qu'il ne se trouve dans la plupart des villa-

ges
qu'un fermier qui occupe uue grande partie

des territoires appartenant aux abbayes et sei-
gneurs des lieux, consistant en trois, quatre ou
cinq cents rasières de terre et qui n'occupe que
très-peu d'ouvriers; il arrive de là qu'il n'y a que
ce fermier qui vit a son aise et qu'une grande
partie des habitants sont très-pauvres, étant sans
occupation, ne trouvant pas assezsouvent de tra-
vail pour gagner leur vie; que s'il plaisait à Sa
Majesté d'ordonner qu'un fermier n'occupât
pas plus de 150 rasières de terre suffisant
pour vivre commodément, cela multiplierait le
nombre des fermiers qui occuperaientune grande
partie des ouvriers du village. Il se trouve d'au-
tres petits fermiers ménagers et quelques petits
propriétaires qui occupent une autre partie du
territoire qui doit dîme et terrage, faisant seize
gerbes au cent et plusieurs rentes seigneuriales,
et ces derniers en font la culture par leurs pro-
pres mains.

6° Que les seigneurs font des planlis sur les
cheminset varechais qui font un tort considérable
aux occupeurs et propriétaires; que cependant
ces chemins ne leur appartiennent pas, attendu
que la plupart desdits chemins et varechais sont
compris dans le contenu des champs y aboutis-
sant c'est pourquoi il serait à propos que Sa Ma-
jesté ordonnât aux seigneurs de donner le coq- ">
tenu auxdits champs avant d'y planter.
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7° Que la chasse au gibier ne serait ouverte
aux seigneurs, ni à leurs officiers ou commet-
tants, que le 15 septembre de chaque année,
au sujet que les chasseurs s'ingèrent d'aller à la
chasse des le 15 août, brisent et massacrent
les dépouilles croissantes sur la campagneet font
un dommage considérable aux fermiers et occu-
peurs.

8» Ils supplient Sa Majestéd'accorder aux ha-
bitants la liberté de choisir et nommer leurs
mayeur et échevins, car il arrive très-souvent

que les seigneurs nomment des personnes qui

dépendent
d'eux pour leur pain.

Fait et arrêté par les habitants dudit Erarde
et de Vesignon,assemblés le 22 mars 1789.Signé

Manier; Miens; Pierre Rache Charles IUnche-

val P.-H.Delval; F. CaluyerDubusq; Viart; Taté;
Penin; P. Delval Louis Vincheval; AugusteSal-
lieu Gabriol Berthe Paul L'Angrand; André
Paul François Pamor; François Paul; Domesses
Charles; Havez;Caluger;Sandemont; P.-I. Lepeu-

Êle;
P.-J. Depret: Gourdin; Leroy; L'Angrand;

Havy; Moual,gremer.

PLAINTES,

Doléanceset remontrances des manants et habi-
tants du village del'Ecluse et Torlequesne,com-

posant la
chàlellenie de l'Ecluse, gouvernance

de Douai.

1«Les marais de cette châtellenie, composant
ci-devant au moins 1,800 rasières et en der-
nier lieu 1,200 environ, était de la plus
grande utilité à tous les habitants; ils extrayaient
des tourbes pour leur chauffage, Ils en faisaient
commerce avec le restant, ils y faisaient des élè-
ves et notamment en chevaux et en vaches le
laitage et le beurre s'ensuivaient, et par suite
ils procuraient aux villes circonvoisines une
quantité considérable de bestiaux pour les bou-
cheries. Il a plu au seigneur, le marquis de Lar-

candre, de postuler par subite obreption un ar-
rét du conseil pour être autorisé à faire défricher
et diviser ce marais immense en portion ména-

gère, prélèvement fait pour lui du tiers d'icelui.

Cepartage opéré et consommé par la voie
coactive, ce seigneur, non content de son tiers

qu'il avait reçu par la voie du sort lors du par-
tage avec la plus grande liberté et au plein ac-

quiescement, quoiqu'il n'ait jamais exercé les
moindres droits de propriétaire sur ce marais, et

qu'il parait
des anciens titres et de la possession

que le plein domaine a toujours résidé indivisé-
ment dans les cinq communautés composant la

châtellenie, il réclama par-devant le siège
royalde la gouvernance de Douai la pleine et entière

propriété de ce marais pour forcer ses vassaux

par cette voie indirecte à lui céder au moins la
moitié de cette propriété, en quoi il réussit com-

plètement,
et ce, sans titre ni

qualité.
Lesditsha-

bitants demandent donc que leurs anciens ma-
rais soient remis dans leur état primitif.

2° Le gibier est très-nombreux dans cette châ-

tellenie le seigneur ne chasse presque jamais et
ne souffre pas aussi qu'on y chasse, ce qui est la
cause que le gibier consistant en lièvres, lapins,
grande quantité de faisans, est si nombreux que
ce gibier dévaste toutes les aveties,en sorte que
le principal fermier souffre des dommages et in-
térêts considérables chaque année il se verrait
même dans la nécessité d'abandonnerteur exploi-
tation.

Ces infortunés habitants ont fait nombre de

représentations à leur seigneur pour avoir la des-
truction de ce gibier, mais le tout a été inutile.
Ces habitants demandent donc à ce qu'ilsuit en-
joint à leur seigneur de détruire son gibier, sinon
que cette permission soit accordée à ses vas-
saux.

3° Ceseigneur prétend assujettir tous ses vas-
saux à venir moudre leurs grains à son moulin;
il se fait donner des reconnaissances par quel-

ques
particuliers, pour caractériser une préten-

due banalité qui n'ajamais existé, et pour la
quelle il n'a aucun titre. Ils demandent donc
encore que ce droit odieux de banalité prétendu
soit supprimé.

4»Ce
seigneur a fait

former un plantis dans la
généralité de sa châtellenie; toutes les rues des
cinq villages sont plantées, les arbres offusquent
toutes les maisons et les rues, en sorte qu'en

pleinjour
il existe la plus grande obscurité.

5°Cettechâtellenie, comme on vient de le dire,
est composéede cinq villages; la loi n'est qu'une
et elle se tient à l'Ecluse qui est néanmoins com-
posée d'échevins de chaque; leurs intérêts nesont
cependant pas communs, ils ont des fondations
particulières et des charges distinctes. Ils de-
mandent encore qu'on établisse une loi com-

plète dans chaque village pour y administrer la

justice
et régler tous leurs droits concernant leurs

biens communaux respectifs, et surtout si on fait
attention qu'il y a un curé et une église parois-
siale dans chaque desdits cinq villages.

6° Il existe dans cette châtellenie plusieurs
chemins utiles; le seigneur tache même de toutes
parts de convertir les sentiers en chemins viconv
tiers. Ils demandent donc encore que tous ces
chemins inutiles soient supprimés.

7»Les charges réelles devant être supportées
par tous les propriétaires, au prorata de toutes
leurs propriétés, ils demandent que les imposi-
tions soient supportées par tout le monde en gé-
néral.

8° Un moyen très-facile pour alléger les char-
ges de l'Etat,réparer le déficit des finances et y
donner une stabilité immuable, serait de faire
supporter par tous les propriétaires sans distinc-
tion, de mettre un impôt sur tous les objets de
luxe et les choses parfaitement superflues.

9° Avant que la Flandre fût réunie à la cou-
ronne, elle était gouvernée par de vrais Etats

composésde la noblesse, du clergé et du peuple,
c'est-à-dire par

le tiers-état, tandis que mainte-
nant qu'il n y a plus

qu'un
symbole d'Etat,

régi par quatre grands bailli s dont la forme est
aussi insolite qu'inconcevable, ils demandent
qu'on leur rende leur ancien état, et même en la
forme réglée par Sa Majestépour le Dauphiné et
la province, et qu'on y ajoute un quatrièmeordre,
savoir l'ordre des paysans, comme il se pratique
en Suède.

10° Toutes les meilleures lois rentrent dans
l'oubli et tombent en désuétude par le défaut
de republication ils demandent qu'on englobe
toutes ces lois dans un code pour la Flandre et

qu'on en fasse la republication une fois au moins
tous les six ans.

11° Ils mandent encore que, conformément
à un arrêt du Roi, il était adjugé aux commu-
nautés et permis de défricher et de s'approprier
tous les monts, bruyéres et terrains vagues, sous
les conditions qu'elles les feraient faire de suite;
que cependant n'en ayant pas eu l'éclaircisse-
ment par )es gens de loi, ils ne l'ont pas fait;

que
le seigneur a profité de leur négligence et

s'en est emparé au bout de trois ans.Ils deman-
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dent donc à y et en être déclarés pleine-
ment

propriétaires.12° Us demandent encore qu'on supprime les
droits de franc-fiefet amortissement, comme con-
traires à la liberté de vendre et peu propres à
conserver le secret des familles.

13"Usdemandentencore que les pigeons soient
renfermés dans les temps des semailles et de la
récolte, conformémentà l'ordonnance portée à ce
sujet, et que l'on prenne les moyens pour dimi-
nuer la quantité des pigeonniers.

Et de suite lesdits habitants, après avoir mûre-
ment délibérésur le choix des députésqu'ils sont
tenus de nommer en conformitédesdites lettres
et règlement y annexé, et les voix ayant été
recueillies par nousen la manière accoutumée,la

pluralité des suffrages s'est réunie en faveur de
Charles Lefebvre, Ambroise Pecqueur et Jean-
Paul Coutance,messager, demeurant tous à l'E-
cluse, et de Pierre-JosepliMayeux,habitant, de-
meurant à Tortequesne,qui 'ont accepté ladite
commission et promis de s'en acquitter fidèle-
ment.

Ladite nomination des députés ainsi faite,
lesdits habitants, ont en notre présence, remis
auxdits députés ci-dessus nommés le présent

procès-verbal
contenant leurs doléances, afin de

les porter à l'assemblée qui se tiendra le 30 de ce
mois de mars devant M.le lieutenant général, et
leur ont donné tous pouvoirs requis et néces-
saires à l'effet de les représenter en ladite assem-
blée pour toutes les opérationsprescritespar l'or-
donnance susdite de M. le lieutenant général,
comme aussi de donner pouvoirs généraux et
suflisants, de proposer, remontrer aviser, con-
sentir tout ce qui peut concerner les besoins de
l'Etat, la réforme des abus, l'établissement d'un
ordre fixe et durable dans toutes les parties de
l'administration, la prospérité génerale du

royaume
et le bien de tout un chacun des sujets

de SaMajesté.
Et de leur part, lesdits députés se sont présen-

tement chargésdu présent procès-verbal portant
les doléances et plaintes des habitants dudit
l'Ecluseet Tortequesne,et ont promis de le porter
en ladite assembléeet de se conformerà tout ce
qui est

prescrit
et ordonné par lesditeslettres du

Roi,règlementy annexé et ordonnancesusdatée
desquellesnominationsdes députés remises audit
procès-verbalportant plaintes, doléances,pouvoirs
et déclarations, nous avons à tous les susdits

comparantsdonné acte et avons signé avec ceux
desdits habitants qui savent signer et avec lesdits
députés notre présent procès-verbal, ainsi que le
duplicata que nous avons présentement remis
auxdits députés, pour constater leurs pouvoirs
après l'avoir coté par première et dernière page;
et le présent sera déposé au greffe dudit l'Ecluse,
et Tortequesne,lesdits jour et an que dessus.

Signé à l'original
Pierre-Joseph Mayeux, Ambroise Pecqueur,

Constance Lefebvre, Bart Maillien, Constance

Mayeux,P. Viard, J.-B. Pecqueur, Jean Dubois,
Lobin, Michel Fouche, Nicolas-Martin Mayeux,
Jean-Hubert Des Cours, Antoine Mayeux,Jean
Brisse, Guillaume-Josephde Sably, Pierre Barrée,
Guilain Varies, Pierre-Louis Dubois, Remond
Lengen, Nicolas Mayeux,Pierre Bonneta, Pierre
Riche,

Jean-Baptiste
Mayeux, Simon Croisille,

Cyprien-JosephThierry, Charles-JosephCoquelet,
Pierre-Louis Dubois, Remond Lengen, Nicolas
Mayeux,PierreBonneta,PierreRiche,SimonCroi-
sille, Cyprien-Joseph

Thierry,
Pierre Dorrnand,

Jean Dubeulle, Charles Joubriy, Jean Dubois,

Théodore Guilbert, Jean-Pierre Denoyelle Am-
broiseArdells,HenriLefebvre,Jean-BaptisteQuant,
Pierre-Joseph Ledin, F.-J.Jaucourt, AndréFau-
court, AlbertConstance,F. Dormand,J. Dormand,
Nicolas-J. Legrand, Jean-Baptiste Ledent, Aimé
Pierrache, Louis Varlet, Charles Varie, Domini-
que Ludant, Baptiste Lermoye, Charles Legros,
Florentin Roquet,Cyprien Tridet, Pierre Legrand
Pierre-Joseph Lefebvre, Charles André Tolevale,
François Joyant, Hubert Bulcourt, Noé Croisille,
Charles-Francois Pecqueur, Louis Lebry, Fran-

çois
Barré Nicolas Reculrée, Gabriel-Joseph

Rincheval,François Loquet, Pierre Legros, Maxi-
milien DuquesneAlexandre Dormar, Charles-
AntoineForiaux, Adrien Lefebvre, Jean-Baptiste
Duquesne, Charles-André Dumarquet, Guillain-

Joseph Fromont, Bazile Gambié,Frédéric Viard,
Pierre Croisille,Paul Croisille, Jean-BaptisteFro-
mont, Charles Ilonnoré, Jean-Jacques Quent, Co-
quelle, MartinFevée, Pierre-JosephCresson,Roch

Blin, Charles Hardélin, Adrien Gand, Guillain
Lefebvre,Etienne Honoré, AdrienLemam,Pierre-

JosephFouquet, Hubert Fremont, Charles Ledant,
Hippolyte Sarcavoi, Louis Joseph Lermoyer,
Silvain Ledent, Etienne de Noyelle, Etienne Le-
febvre, Charles Dubois, HubertDupuis, Antoine-
HumbertHonoré,DésiréLahallette, GuillainCousil,
Kicolas Dormard, Jean-Antoine Latour, Joseph
Legras, !Jean-Baptiste Dubois, Antoine Dubois,
Pierre-Joseph Pivastre, Damien Dubois, Joseph
Delecourt, Etienne Lefebvre, Pierre-Antoine Le-

grand, Pierre Fauquent, Marc Viart, Joseph Ba-

quet,
AntoineLedent, Remy de Levëque,Gabriel

Lecoq,ChrysostômeLecoq, ChrysostômeBoulant,
Gaspard Ardelent, Hubert Fievet, Jean-Baptiste
Novat, Antoine Bulcourt, Jean-Baptiste Bernard,
François Convoyé,Louis Dubois, Pierre Honoré,
Paul Mayeux,Adrien L'Ermonez, Jean-François
Dormand, Jean Dubois, Jean-François Dupuis,
AntoineLermoyer,CyprienGaud,SylvainBacquet,
Pierre-Guillain Vilervalle, Louis Mayeux,Grard,
ClaudeCroisille Marqué,CasimirLefebvreMarqué,
F.-J. Marqué Després, Hubert-Joseph Pary, An-
toine-Jude Mourual, Antoine Lecoq, Hubert

Foutant, ArsèneDubois, Pierre Lemoine,Philippe
Legrand, Charles-AndréDormand, Amable Uras-

son, Charles-LouisLermoyer, Jean-Baptiste Del-

come, Nicolas-PaulCroisille,AntoineLegros, Au-

fustin
Laballette,NicolasMommet,NicolasFouque,

AntoineLegrand,MartinCoquelle,J.-LouisLegros,
A.-J. Fouquet, Augustin-Joseph Delevaque, Sa-
muel Dormand, Jean-Jacques

Duboyés,
Louis

Momal, Paul Grace, François Gaud, Constant

Bacquet,Adrien Lecoq, Léonard Bacquet, Pierre-

JosephLegros,Philibert Bremant,NicolasLegros,
Antoine Lefebvre, André Lermoyer, Guillain Le-

gros, NicolasDuquaine,PhilippeMarsille,Pierre-
Charles Fouquet, Jean-Baptiste Dubois, Jacques
Maroi, Gaspard-ThomasBaquet, Antoine-Joseph

Lefebvre Nicolas Lermoyer,Joseph Liberal, Phi-

lippe Dubois,Mailly,greflier.

PLAINTES,DOLÉANCES
Et remontrancesdesmanants et habitants duvillage

d'Etaing, composant la châtellenie de l'Ecluse,
gouvernancedeDouai, intendance de Flandre et
d'Artois.

l" Lesmarais decettechatellenie, composantci-
devant au moins 1,800 rasiéres, et en dernier
lieu 1,200environ étaient de la plus grande uti-
lité à tous les habitants; ils y extrayaient des
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tourbes pour leur chauffage, ils en faisaient
commerce avec le restant, ils y faisaient des élè-

ves, et notamment en chevaux etvaches; le laitage
et le beurre s'ensuivaient, et par suite ils procu-
raientaux villes circonvoisines une quantité con-
sidérable de bestiaux pour les boucheries. Il a

plu au seigneur, marquis de LaRiaudene, de pos-
tuler, par subite obreption, un arrêt du conseil

pour être autorisé à faire défricher et diviser ces
marais immenses en portions ménagères, prélève-
ment fait pour lui du tiers d'iceux.

Ce partage opéré et consommépar la voie coac-
tive, ce seigneur, non content de son tiers qu'il
avait reçu par la voie du sort lors du partage
avec la plus grande

liberté et un plein acquiesce-
ment, quoiqu n'eût jamais exercé le moindre
droit propriétaire sur ces marais, dès qu'il paraît
des anciens titres de la possession que le plein
domaine a toujours réside indivisément dans les

cinq communautés composant la châtellenie, il

réclama, par-devant le siège royal de la gouver-
nance de Douai, la pleine et entière propriété de
ces marais pour forcer les vassaux par cette voie
indirecte à lui céder au moins la moitié de cette
propriété, à quoi il réussit complétement, et ce,
sans titre ni qualité. Lesdits habitantsdemandent
donc que leurs anciens marais soient remis dans
leur état primitif.

2° Le gibier est très-nombreux dans toute cette
châtellenie; le seigneur ne chasse presque jamais,
et ne souffre pas aussi qu'on y chasse, ce qui est
la cause que ce gibier, consistant en lièvres, la-

pins, perdrix et grande quantité de faisans, est
si nombreux.

Que ce gibier dévaste toutes les aveties, en sorte
que les principaux fermiers souffrent des dom-
mages et intérêts considérables chaque année; ils
se verront même dans la nécessité d'abandonner
leurs exploitations.

Cesintortunés habitants ont fait nombre de re-

présentations à leur seigneur, pour avoir la des-
truction de ce gibier; mais le tout a été inutile.

Les habitants demandent donc à ce qu'il soit

enjoint à leur seigneur de détruire son gibier, si-
non que cette permission soit accordée à ses vas-
saux.

3° Le seigneur 'prétend assujettir tous les vas-
saux à venir moudre leurs grains à sonmoulin
il s'est fait donner des reconnaissances par quel-
ques particuliers pour caractériser une prétendue
banalité qui n'a jamais existé, et pour laquelle il
n'a aucun titre. Ils demandent donc encore à ce

que le droit odieux de banalité prétendu soit

supprimé.4° Ceseigneur a fait former un plantis dans la

généralité de sa chàtellenie; toutes les rues des
cinq villages sont plantées, les arbres ofl'usquent
toutes les maisons et les rues, en sorte qu'en
plein jour il existe la plus grande obscurité. Ils
demandent encore à ce que leur seigneur soit
tenu d'abattre les arbres croissant dans les rues
pour rendre à l'air sa salubrité et anéantir l'obs-
curité.

5' Cettechâtellenie, comme on vient de le dire,
est composée de cinq villages; la loi n'est qu'une
et elle se tient à l'Ecluse qui est néanmoins com-
posée d'échevins de chaque village leurs intérêts
ne sont cependant pas communs, ils ont des fon-
dations particulières et des charges distinctes. Ils
demandent encore à ce qu'on établisse une loi

complète dans chaque village pour y administrer
la justice et régler tous leurs droits concernant
leurs biens communaux respectifs, et surtout si
l'on fait attention qu'il y a un curé et une église

paroissiale dans chaque de ces cinq villages.
6° II existe dans cette châtellenie plusieurs che-

mins inutiles; le seigneur tâche même de toutes
parts de convertir les sentiers en chemins vicom-
tiers. Ils demandent donc encore à ce que tous
ces chemins inutiles soient supprimés.

7»Les charges réelles ne devantêtre supportées

par tous
les propriétaires qu'au prorata de toutes

leurs propriétés, ils demandent à ce que l'impôt
ou la subvention territoriale soit supportée par
tous les propriétaires quelconques sans aucune
distinction ni de la noblesse ni du clergé.

8° Unmoyen très-facile pour alléger les charges
de l'Etat, réparer le déficit des finances et y don-
ner une stabilité immuable, serait, outre ladite
subvention territoriale qui sera supportée par
tous les propriétaires sans distinction, de mettre
un impôt sur tous les objetsde luxe et des choses

parfaitement
superflues.

9°Avantquela Flandrefût réunieà la couronne,
elle était gouvernée par de vrais Etats composés
du clergé, de la noblesse et du peuple, c'est-à-
dire dutiers-état, tandis que maintenant qu'iln'y
a plus qu'un symboled'Etat régi par quatre grands
baillis, dont la forme est aussi insolite qu'incon-
cevable, ils demandent à cequ'on leur rende leurs
anciens Etats et même en la forme réglée par Sa
Majestépour le Dauphiné et la province, et qu'on
y ajoute un quatrième ordre, savoir, l'ordre des

paysans, comme il se pratique en Suède.
10" Toutesles meilleures lois rentrent dans l'ou-

bli, retombent en désuétude par le défaut de re-

publication. Ils demandent à ce que l'on englobe
toutes ces lois dans un code pour la Flandre, et

qu'on en fasse la republication au moins tous les
six ans.

11' Lesdits habitants demandent d'être exempts
de payer la dime sur toutes les denrées semées
en mars.

Et de suite lesdits habitants, après avoir mûre-
ment délibéré sur le choix des députés qu'ils sont
tenus de nommer en conformité desdites lettres
du Roi et règlement y annexé, et les voix ayant
été par nous recueillies à la manière accoutumée,
la pluralité des suffrages s'est réunie en faveur du
sieur Charles-JosephBrissez,chirurgien, et Adrien

Legentil,fermier demeurant tous deux audit

Etaing, qui
ont accepté ladite commission et pro-

mis de s en acquitter fidèlement.
Ladite nomination de députés ainsi faite, lesdits

habitants ont, en notre présence, remis auxdits dé-

putés ci-dessus nommés le présent procès-verbal
contenant leurs doléances, afin de le porter à l'as-
semblée qui se tiendra le 30 de ce mois de mars,
devant M. le lieutenant général, etleur ont donné
tout pouvoir

requis
et nécessaire à l'effet de les

représenter en ladite assemblée pour toutes les

opérations prescrites par l'ordonnance susdite
de M.le lieutenant général, comme aussi de don-
ner tous pouvoirs généraux et suffisants, de pro-
poser, remontrer, aviser et consentir tout ce qui
peut concerner les besoins de l'Etat, la réforme
des abus, l'établissement d'un ordre fixe et dura-
ble dans toutes les parties de l'administration, la

prospérité générale du royaume et le bien de tous
et de chacun des sujets de Sa Majesté.Et de leur

part, lesdits députés se sont présentement chargés
du présent procès-verbal portant les doléances et

plaintes des habitants dudit Etaing,et ont promis
de le porter à ladite assembléeet de se conformer
à tout ce qui est prescrit et ordonné par lesdites
lettres du Roi, règlement y annexé et ordonnance
susdatée, desquelles nominations de députés, re-
mise dudit procès-verbal portant plaintes, doleau-
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ces, pouvoirset déclarations, nous avons à tous
ces susdits comparants donné acte et avons signé
avec ceux desdits habitants qui savent signer et
avec lesdits députés notre pivsent procès-verbal,
ainsi que le duplicata que nous avons présente-
ment remis auxdits députés pour constater leurs
pouvoirs, après l'avoir coté par première et der-
nière page, et le présent sera déposé au greffedu-
dit Etainglesdils jour et an.

Signéà l'original
Wiart, Brissez, Legentil, Petit, Legentil, Lefe-

bure, Binrette, Mocquart,Larieu-Dumarquô,Petit,
Lefebvre, Delvarde, Mailly,greffier.

PLAINTES,DOLÉANCES

Et remontrances des manants et habitants du vil-
lage de Dury, dont partie est Flandre, partie
CambTésiset

partie
Artois, la partie Flandre

faisant partie de la châtelleniede l'Ecluse, gou-
vernance de Douai,intendance de Flandre et
d'Artois.

1° Quela collection de ld dime de la paroisse
de Durysoit faite pour rester dans leur lieu sans
pouvoirlafaire passer dans une autre paroisse et
encore moins dans une autre province.

2° Qu'il soit nommé des officiersde justice, ha-
bitants, paroissiens, et en nombre suffisant pour
administrer les biens de leur église, de la pau-
vreté, et gérer les affairesqui regardent la police
de leur communauté que ces officiers soient
nommés par les seigneurs, le curé et le tiers-état
de leur communauté.

3° Qu'il soit nommé et élu chacun un marguil-
lier par les seigneurs, le curé et les paroissiens,
pour gérerles affaires deleur église gratuitement,
recevoir les revenus de ses biens comme il se
pratique généralement et en rendre comptepar-
devant les paroissiens.

4» Quelesbiens dela maladreriedela chàtelle-
1 nie de l'Ecluse, dont ladite paroisse de Dury fait

partie, reviennentaux pauvresdudit Dury,propor-
tionnellement à sa population, et soient admi-
nistrés par les officiersdu même lieu.

5° Que les marais et biens communaux dont
ladite communauté jouissait ci-devant depuis
1242 pour leurs chauffes et pâturages de leurs
bestiaux, qui leur procuraient des élèves en
chevaux et vaches, leur soient remis par le sei-
gneur marquis de La Riauderie, qui s'en est em-
paré totalement sans titre ni qualité, dans lequel
marais il fait maintenant extraire de la tourbe à
son profit et a fait planter les autres biens com-
munaux, en sorte que lesdits habitants sont tota-
lement privés desavantagesqu'ils avaient coutume
de retirer de ces biens.

0° Quelaprétendue banalité des moulins de la
châtellenie de l'Eclusesoit anéantie et supprimée,
d'autant que ledit

seigneur, marquis de La Riau-
derie, qui la prétend, n'a jamaisfait paraître aucun
titre constitutif, et qu'elle n'a jamais été reconnue
publiquement que par des prises depain et de fa-
rine et amendes exercées par les officiersdudit
seigneur, spécialement envers les pauvres qui
n'avaient pas les moyens de se défendre.

7° Quele gibier est si nombreux sur la terre
dudit Dury et dans les environs, tant en lièvres,
lapins, perdrix, que grande quantité de faisans,
qu'ils détruisententièrement les fruits de la terre,
et empêchent la production que ledit seigneur de
l'Ecluse a toujours refusé de les détruire sur les

réquisitions et supplications
qui lui ont été souvent

faites. Demandent lesdits habitantsla destruction

de ce gibier, et qu'il soit fait défense audit sei-
gneur de chasser dans les grains prêts à récolter
avant qu'ils soient liés et enlevés.

8° DemandentlesdIts habitants que les rues de
leurs villages ne puissent aucunement être plan-
tées,

encore moinsàdoubles rangées, attendu queles arbres les rendent impraticables, les légumiers
sans récoltes, les toits des maisons sans durée

par
l'ombre qu'ils procurent, et les murs des ha-

itations sanssoliditépar l'augmentation annuelle
do leurs racines.

9" Demandent de plus lesdits habitants la ré-
forme des chemins mutiles, tels sont ceux qui
conduisent aux mèmes endroits et d'être main-
tenus dans le droit du vain pâturage des che-

minsvicomtiers que ledit seigneur prétend s'ap-
proprier.

10»Quantaux demandes des impositions que
Sa Majesté trouvera convenir de former sur ses
sujets, demandentlesdits habitants qu'elles soient
suppoilées égalemententre les trois Etats, propor-
tionnellement à leurs biens et revenus, sans dis-
tinction de dignité et de naissance, et d'être
ministrées par l'assemblée provinciale composée
des trois Etats, conformémentaux Etatsgénéraux
du royaume.

11" Demandentlesdits habitants le reculement
des barrières aux frontières que toutes les pro-
vinces du royaume soient égales en impositions;

que
les poids et mesures soient uniformes et que

la justice soit rendue par arrêt en chacune pro-
vince d'après que les jugesdomiciliaires des par-
ties auront jugé des causes, pour éviter les frais
énormes des procédures et l'anéantissement du
droit de franc-tief.

12°Un moyen très-facile pour alléger les char-

ges
de l'Etat, réparer le déficit des finances et y

donner une stabilité immuable, serait, outre ladite
subvention territoriale qui sera supportéepur tous
les propriétaires sans distinction, de mettre un
impôt sur tous les objets de luxe et des choses

parfaitement superflues, comme aussi à SaMa-
jesté de se déclarer abbé commendataire de toutes
les abbayes de son royaume à la vacance d'icel-
les, en nommant des abbés réguliers en chacune
abbaye pour se faire rentrer le tiers ou plas des
revenus d'icelles.

13°Avant que la Flandre fût reconnueà lacou-
ronne, elle était gouvernéepar devrais litats com-
posésdu clergé, de la noblesseet du peuple,c'est
à-dire du tiers-état, tandis que maintenant qu'il
n'y a plus qu'un symboled'Etat régi par quatre
grands baillis, dont la forme est aussi insolite
qu'inconcevable, ils demandent à ce qu'on leur
rende leurs anciens Etats et même en la forme
réglée par Sa Majestépour le Dauphroé et Pro-

vence, et qu'on y ajoute un quatrième ordre, sa-
voir, l'ordre des paysans, commeil sepratiqne en
Suède.

14°Toutes les meilleures lois rentrent dans
l'oubli et tombent en désuétude par le défaut de
repubhcatio*. Ils demandent à ce qu'on englobe
toutes ces lois dans un code pour la Flandre et
qu'onen fasse la repubhcation une fois au moins
tous les six ans.

Ainsi fait par nous, manants et habitants du
village de

Dury,
soussignés, en l'assemblée tenue

audit heu, le dimanche 22mars 1789,à l'issue des

vêpres,
en l'église dudit lieu.

¡

Signé à l'original
.1.-1'. Louisllailly, R.Bouissaud,Qurquel,Isidore-

Pierre Point, Jean-BaptisteDrapié, François Dra-

Sié,
Lemoine d'Enguiu, Antoine-Joseph Caufais,

uéant, Brissez,J.-S. Déquant.J. Vagon,P.-P.De-
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quéant, M.Vagon, J.-L. Brisse, Placide Romain,
Quénant, Jean-Baptiste Louis, J.-P. Viart, Louis

Lesage, J. Carpentier, Duputs, Loui3-Josepu Du-

bois, DrapiéJ.-B. Dequéant, N.-J.Drapié, Prévôt,
J.-B. Drapié; Bacquet, Louis Mercier,Antoine Fui-

lot, Letimu, Lemoine, Boutrouille, Bacquet, Joa-
chim Drapié, Copin,J.-P. Louis, F. -F. Quéant.

DOLEANCESET REMONTRANCES

Redigées par les habitants composant la commu-
nauté d' Eterpigny pour être remises au sieur
Hilaire Parmentier, député par nous dans l'as-
sembléedu 25 mars 1789, lesquellesseront pré-
sentéespar ledit sieur à l'assembléedu 29 mars

qui se tiendra Douai.

1°Les Etats généraux rendus périodiques.
2" Un impôt général et territorial, non en na-

ture, mais en
équivalent,

qui sera payé par tous
les individus du royaume pour subvenir aux

chargesde l'Etat.
3° DesEtatsprovinciaux à l'instar du Dauphiné,

chargés de la répartition et de la perception des

impôts, et lesdeniers versés directement au trésor

royal.
4° Que les députés des campagnes soient en

nombre égal à ceux des villes dans le tiers-état
qui assistera aux Etats provinciaux.

5° La répartition exacte des impôts selon les
règles de la justice distributive, d'après l'avis des
communautés, qui indiqueront la valeur de cha-
que corps de terre.

6° Quecette répartition soit imprimée et rendue
publique pour que chaque communauté, en cas
d'inexactitude, puisse le faire réformer.

7° La suppression des intendants.
8° La réforme dans la procédure civile et cri-

minelle, et qu'il n'y ait aucune distinction de
peine pour aucun Etat.

9»Larestitution et conservation des communes,
marais, landes ou pâturages, à la communauté,

pour
en jouir en commun. Car, outre le tiers que

le seigneur a retiré dans les marais de la com-
munauté, il s'est emparé et a envahi la plupart
du restant, de sorte que les habitants, tant à la

présente communauté
que

des voisines, après
avoir exposé environ 20,000 florins pour le des-
séclrement de leurs deux tiers, sesont vus réduits

à perdre le fruit de leurs espérances, ces deux
tiers étant presque engloutis dans les propriétés
du seigneur, de sorte que maintenant les commu-
nautés à qui appartenaient ces deux tiers sont
réduites dans la plus affreuse misère presque

plus
de bestiaux, plus de chauffage, chose dont

la communauté est dépourvue et qui forme le

prinicipal objet du bonheur des habitants des

campagnes.
10° La suppressionde toute banalité, cor-

vées,etc.
11»L'abolition des droits seigneuriaux par un

rachat.
12"La division des fiefs dans les familles rotu-

rières.
13"La suppressionabsoluedu droit de franc-

fief.
14° La nomination des gens de loi par la com-

munauté assemblée, qui se prorogeront ou re-
nouvelleront tous les quatre ans, pour en éviter le
despotisme des seigneurs qui cassentet annulent
leurs officiersà volonté, selon qu'ils sont guidés
par leurs intérêts.

15» Le droit de chasse accordé à la com-
munauté pendant six semainespar chaqueannée,

seul moyen de remédier à la dévastation des

campagnes, produite par la trop grande quantité
de gibier.

16°Le droit de plantis accordé aux particuliers
le long de leurs terres aboutissant aux chemins

publics.17° Suppression de
plantis

dans les mémes
chemins a cause qu'ils deviennent inhabitables et
de trop grand entretien.

18» Suppression des chemins inutiles au profit
des communautés.

19°L'établissement d'un impôt sur les carrosses
et équipages, laquais, chiens non nécessaires et
autres objets plutôt de luxe que de nécessité.

Nous laissons à la prudence et conscience
denotre député ci-dessus nommé, de faire choix
de deux députés pour l'assemblée nationale, hom-
mes impartiaux.

En foi de quoi nous avons apposé nos signa-
tures, habitants d'Eterpigny, ci-jointes.

Signé
Marteloi, échevin, B. Bernard, d'Angleterre,

CharlesdeLa Motte, Antoine-Louis Petit, Charles-

Joseph Petit, Dieu-Pierre d'Angleterre, Dubois,
Dumont,Bulle, Vasseur, Martin Bernard, Guil-
lain de Lamotte.

Le 25 mars, à une heure après dîner, après évo-
cation faite solennellement de toute la commu-
nauté d'Eterpigny, sur le refus du bailli d'assem-
bler ladite communauté à Eterpigny, et attendu
qu'il ne se trouve d'échevin que nous, Marteloi,
avons procédé en ladite communauté selon l'édit
de Sa Majesté publié et affiché à Eterpigny, à la
nomination d'un député.

En conséquence, avons nommé et nommons
Hilaire Parmentier, et le chargeons de porter nos
remontrances et doléances à l'assemblée qui se
tiendra à Douai.

En foi de quoi nous avons apposé nos signa-
tures.

Si™né
Marteloi,échevin, Blas Bernard, d'Angleterre,

Charles dr- Lamotte, Antoine-LouisPetit, Charles-

Joseph Petit, Dieu-Pierre d'Angleterre, Dubois,
Dumont, Bulte, Usson, Tah.iry, Martin Bernard,
Guill.nn de Lemotte, H. Parmentier Philibert
Legros.

CAHIER

Des plaintes, doléances et remontrances formées
par les habitants corpset communauté de

Waziars, en leur assemblée tenue extraordinai-
rcment le 21du présentmoisde mars, par-devant
M. FEstoquoy, bailli dudit lieu, assisté dusieur
Panier, leur greffier ordinaire.

Nous,fermiers, laboureurs et habitants du vil-

lagede Wrmers, considérant l'étendue dubienfait

que le Roi veut bien accorder à la nation, en

daignant consulter tous les ordres de son royaume
sur les abus dont on peut avoir à se plamdre sur
l'administration générale du royaume, et désirant
répondre en bons et fidèles sujets aux vues bien-
faisantes de Sa Majesté, avons arrêté et arrêtons

par forme de doléanceset remontrantes les points
et articles suivants

1° Que te Roi soit très-humblement remercié
d'avoir bien voulu convoquer une assemblée gé-
nérale de la nation et en même temps très-instam-
ment supplié de declarer et statuer irrévocable-
ment queces sortes d'assemblées serontdésormais
convoquées périodiquement, et à époques fixe",
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tels que de dix ans en dix ans, ou six ans en six
ans, cette convocation périodique étant le seul1
moven de perfectionner le régime de l'adminis-
tration et d'empêcher qu'il ne se glisse de nou-
veaux abus.

2° Que le Roi soit
pareillement

remercié du
bienfait particulier qu vient de promettre so-
lennellement à la province par un arrêt de son
conseil d'Etat du mois de février dernier, lequel
porte et annonce un point certain, qu'il sera in-
cessamment établi des Etats provinciaux dans les
deux Flandres, auxquels seront appelésle clergé,
la noblesse et le tiers-état, eu ajoutant que Sa

Majesté ne diffère la formation de cet établisse-
ment que pour en rendre la composition plus
parfaite et n leux combinée et donner le temps
aux représentants des trois ordres de cette pro-
vince de lui remettre, en l'assemblée des Etats

généraux, les plans qu'ils trouveront le plus
convenables à cet effet.

3' Qu'en conformité de cette disposition, les
habitants de Vaziers déclarent que leurs vœux
et leurs désirs les plus ardents sont que les dé-

putés ou représentants du tiers-étatdans l'assem-

blée générale de la province soient en nombre

égal a ceux du clergé et de la noblesse réunis.
4° Qu'en outre, la province soit divisée en dis-

tricts composés d'un certain nombre de commu-
nautés, et quedans chaquedistrict tous les députés
îéunis des différentes paroisses de l'arrondisse-
ment nommeront lilirementetdirectement des dé-

]iulés aux Etats particuliers de la province en
lairon des feux et population de leurdit arron-
dissement.

5' Quedésormais toutes les assemblées parois-
siales soient tenues dans la forme présente par
le règlement aujourd'hui porté pour la convoca-
tion des Etats généraux.

Qu'en conséquence, à l'avenir, nul ne puisse
êtru appelé à délibérer dans ces assemblées, à

moinsqu'il ne soit né Français ou naturalisé, âgé
de vingt-cinq ans, domicilié dans la paroisse et

repris dans les rôles d'impositions sans aucune-
ment être assisté par la table des pauvres.

Suppliant en outre Sa Majestéd'ordonner que
les notables habitants et plus haut cotisés aient
uni! voix prépondérante à raison de leur cotisa-
tion, cette voie étant le seul moyen d'empêcher
que ces sortes d'assembléesne soient trop tumul-
tueuses

etque laiopulace n'y
ait trop d'influence

au détriment de la chose pubhque.
6 Qu'en outre les citoyens qui seront élus tantt

dans les assemblées paroissiales que dans les
assemblées du district, pour remplir une fonction

qurlconque, soient toujours nécessairement pris
paimiles habitants les plus notables et les plus

instruits, sanspouvoiren
admettreaucunquin'eiit

uni! fortunesufllsantepourrépondrede sa gestion.
~i°Que le Roi soit reconnu au besoin pour lé-

gislateur souverain et indépendant en matière de
pute législation, sauf aux Etats généraux du
royaume ainsi qu'aux Etats particuliers des pro-
vinces le droit de faire en tout temps des remon-
trances sur les inconvénients des lois qui pour-
rai] mêtre portées; mais qu'en même temps Sa

Majestésoit suppliéede reconnaitre et faire arrêter
comme un point incontestable de la constitution

fraaçaise, qu'en matière
d'imposition

il ne peut
êliv établi directement m indirectement aucun
impôt général sans le consentement des Etats gé-
néraux du royaume, ni aucun impôt particulier

sur la province de Flandre, sans le consentementdes Etats particuliers de cette province, le tout
conformément aux chartes et privilèges accordés

par les comtes de Flandre et anciens souverains
du pays et confirmés par les capitulations lors de
la conquête.

8°Que tous les autres privilèges et exemptions
du pays soient pareillement confirmés, à moins

qu'il ne soit expressément et spécialement con-
senti à leur abrogation par les Etats généraux de
la province.

9°Que tous les impôts et autres droits mainte-
nant existant dans la province, et notamment les
tailles ordinaires et extraordinaires, ainsi que le
droit de franc-fiefet tous autres uniquement sup-
portés parles roturiers, soient généralement sup-

primés, attendu que tous ces impôts sont aussi
humiliants pour (es citoyens de cet ordre qu'ils
sontinjustes dans leur perceptionactuelle,la cause
qui les a fait établir ne subsistant plus.

10° Qu'en conséquence, au lieu de tous ces
impôts il soit établi un seul impôt uniforme, ré-
parti sur toutes les propriétés indistinctement et
égalementsupporté par tous les citoyens de quel-
que ordre et condition qu'ils soient.

11°Que tous autres privilèges et exemptions

pécuniaires
relatives aux impositions sur les

boissons et autres denrées, soient égalementsup-
primées, comme contraires à la saine politique,
et sujets a une multitude d'abus.

12° Que l'agriculture qui, dans cette province
surtout, doit être regardée commela première de
toutes les manufactures, et tous les autres arts
utiles soient encouragéspar des primes et autres
moyens, et qu'en conséquence tous les objets de
luxe etde frivolité soient plus fortement imposés.

13» Qu'à cet effet tous les châteaux, parcs et
maisons de plaisance, soient cotisés à un impôt
double de celui payé par les meilleures terres
labourables du canton, le tout à raison de leur
grandeur respective.

14° Qu'il soit pareillement pris des moyens
pour faire contrihuer aux charges et besoins de
l'Etat les riches capitalistes des villes, soit en
établissant un droit de timbre sur les effets de
commerce, soit tout autrement.

15° Qu'il soit pareillement établi des impôts
sur les provisionsd'offices,collationsde bénéfices
et autres avantages à titre gratuit, le tout à raison
de leur importance ou revenus.

16°Queles barrières soient portées à l'extrême
frontière du royaume, et qu'il soit établi des
droits de traite pour empêcher l'exportation des
matières premières nécessaires aux fabriques et
manufactures du royaume et d'autres droits de
traite considérables, pour empêcher l'importation
des denrées et marchandises étrangères qui ne
sont pas nécessaires à notre agriculture ni à
notre commerce.

17°Quetous les régisseurs des impôts et droits
à établir soient subordonnés et comptables aux
Etats provinciaux des provinces, afin que lesdits
Etats puissent connaître et vérifier le produit de

chaque impôt.
18° QueleRoi soit très-instamment supplié de
faire porter remède aux abus qui se sont glissés
dans l administration de la justice; qu'àcette fin la
vénalité des officesde judicature toujours vaine-
ment demandée par les anciens Etats généraux,
soit enfin eflectuée comme étantla principale
source de tous les abus.

19» Qu'en conséquence il soit ordonné que
chaque province remboursera tous les offices de
son arrondissement et que vacation d'iceux of-
fices arrivant, les Etats de chaque province pré-
senteront trois sujets capables au Roi, ayant
exercé la profession d'avocat avec distinction au
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moins pendant dix ans, parmi lesquels Sa Majesté
choisira celui qu'elle trouvera le plus digne.

20" Qu'il n'y ait plus désormais que deux de-

gié* forcés de juridiction en matière civile.
21"Quetout cammittimnset lettres de gardes gar-

diennes soient généralement supprimées
et révo-

quées comme n'étant propres qu a faire vexer le
faible par le puissant, et qu'en conséquence tous

corps ecclésiastiques et séculiers ainsi que tout
autre citoyen de tel rang et condition qu'il soit,
soient justiciables des tribunaux de la province
de laquelle ils feront territorialement partie.

22° Que toutes les commendes et pensions sur
les abbayes et bénéfices ecclésiastiques soient

généralement
supprimées comme contraires à

l'ancienne discipline de l'Eglise et aux capitula-
tions du pays.

23°Que tous les bénéficiers à charge d'âmes, et
notamment les évêques, soient assujettis à la ré-
sidence, à péril de saisie de leur temporel et de
confiscation au profit du fisc.

2'i° Queles lois ecclésiastiques concernant la

pluralité des bénéfices soient exécutées, et qu'en
conséquence,à t'avenir, nul ecclésiastique une fois

pourvu d'un bénéfice rapportant 1,500 livres
annuellement, ne puissejouir d'un autrebénéfice,
fût-il même simple, à péril de saisie et de confis-
cation du produit de ce second bénéfice.

25° Quele Roi soit très-instamment supplié de
rendre commun à la Flandre wallone l'édit de
1775, qui charge les décimateurs de tous les en-
tretiens, réparations et reconstructions des églises
et presbytères et autres choses nécessaires au ser-
vice divin, le tout ainsi qu'il est déjà pratiqué
dans la Flandre maritime et dans les autres pro-
vinces belges restées sous la domination autri-
chienne.

26° Et pour justifier la justice des différents
articles qui précédent, a été arrêté et résolu de
faire former au besoin tel mémoire qu'il appar-
tiendrait.

Ainsi fait, résolu et arrêté en l'hôtel de ville de
Wazières, par les habitants dudit lieu, ledit jour
22 mars 1789, par-devant et à l'assistance que
dessus.

Signé à l'original
A. Berthelet, Duforêt, Joseph de Gourdin, Mar-

quet, de l'hilippe-Poulet, Vigtnal,Berthet, Emma-
nuel Gagel. Martiau, Pottier, Doisy, Alexis-Joseph
Leblanc, e Fontame,Riquet, Wignoile, Lamour,
Fossier, Panier, greffier.

DOLEANCES,

Plaintes et remontrances de la terre et seigneurie
de Bray.

L'an 1789,le 21 mars, nous, manants et ha-
bitants nés Français, agés de vingt-cinq ans
et au-dessus, de la terre et seigneurie de Bray,
compris dans le rôle d'imposition dudit lieu,
assemblés cejourd'hui au lieu ordinaire des as-
semblées auditBray, à l'effet de procéder à la
rédaction du cahier de plaintes, doléances et
remontrances qu'il nous est enjoint de former,
pour présenter à Sa Majesté le tout en exécu-
tion de la lettre du Roi du dix-neuf février
dernier, et du règlement y annexé, et de l'or-
donnance de M. le lieutenant général de la

gouvernance
de Douai, du 7 du présent mois

à la formation duquel cahier avons procédé, a

l'adjonction de M.le lieutenant et échevins dudit

Bray, comme il suit
1"Nous remontrons pour premier chef de do-

léances que nous avons à nous plaindre de ce
qu'aucune personne du tiers-état du plat pays
n'a part dans l'administration des vingtièmes et
autres impôts réels ou personnels nous deman-
dons en conséquence qu'il y ait des assemblées
provinciales dans lesquelles ils soient représentés
par des députés librement élus.

2° Nousremontrons pour deuxième chef de do-
léances que nous avons à nous plaindre de ce que
les ecclésiastiques nobles et privilégiés sont
exempts d'une partie des impositions sur les
terres à labour, bois et prairies qu'ils font valoir
par leurs mains; nous demandons en consé-
quence qu'ils soient imposés comme tous les ha-
bitants. Nous observons qu'ils ne payent aucun
impôt sur les boissons, ce qui nous surcharge.

3° Nous remontrons pour troisième chef de do-
léances que nous avons à nous plaindre de ce
qu'un grand nombre de villages, dans cette pro-
vince, jouissent de plusieurs biens communs
défrichés, sans payer aucun vingtième en taille.
Nous demandons en conséquence que lesdit biens
communs,qui rapportent annuellement infiniment
plus de produits queles terres de notre territoire,
soient imposés en vingtièmes et tailles, en con-
currence de leurs qualités, pour décharger les
terres imposées qui sont de moindre valeur.

4° Nous remontrons pour quatrième chef de
doléances que nous avons à nous plaindre de ce
qu'en charroyant sur les chaussées nous nous
trouvons chargés

de payer
plusieurs droits pour

pavé ou autrement. Nous demandons en consé-

quence
que ces droits soient abolis, et que les

barrières soient reculées aux frontières.
5° Et enfin nous demandons qu'il soit arrêté

que les Etats généraux soient assemblés périodi-

quement
a des termes convenus, et qu'ilsoit dé-

fendu à tous seigneurs ayant droit de chasse
de chasser avant que les aveties soient récoltées.

De tout quoi nous avons fait et signé ces pré-
sentes pourservir et valoir ce qu'il appartiendra, à

Brav, les jour, mois et an susdits, après qu'ils ont
observé que les pigeons appartenant à différents
seigneurs leur faisaient un tort considérable.

Signé à l'original
J. Wampeteylieu, Tierent, Dupuis, Dautricourt,

P.-F. Pillon, Alexandre Vion
Amélie

Bullot
lierent, Jean-Michel Rion, Dupuis.Et les autres
ont déclaré ne savoir signer.

RECLAMATIONS

Des habitants de Raimbaucourt des immunités et

privilèges à eux appartenant depuis un temps
immemorial.

Par-devant le notaire royal de Flandre de la
résidence de Raimbaucourt, gouvernance du sou-
veram bailliage de Douaiet Orchies, et témoins
soussignés,

Furent
présents

les sieurs de Bruille, Florentin
Duheu, Charles-Auguste Blondeau, François Bal-
lot, Louis Mortelette, lieutenant et échevin dudit
Raimbaucourt, Jacques-IgnaceVeindeville, Pierre-

Philippe de Regmuicourt, député, y compris ledit
sieur de Bruille, de la communauté dudit Raim-
baucourt audit bailliage royal de Douai, pour
leurs doléances locales et pour la nomination des
députés du tiers-état aux Etats généraux

Lesquels ont représenté que les manants et ha-
bitants dudit Raimbaucourt jouissent depuis un

tempsimmémorial des droits de franchise et

d'exemption sur les comestibles, tels que vins,
bières tabacs, eaux-de-vie et autres denrées,
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que cette franchise locale et exemption et immu-
nités et privilèges leur ont été accordés par les
comtes et souverains de Flandre et confirmés

plusieurs fois en après, savoir
1»Par les lettres patentes du mois de décembre

1243,par le comte Jean, châtelain de Lille et de
Péronne.

2»Par autres lettres patentes de la même an-
née 1243,données par Thomas et Jeanne, comte
et comtessede Flandre et du Hainaut.

3° Par autres lettres patentes de Marguerite,
comtesse de Flandre et du Hainaut de l'an 1267,
par le comte Jean de Lille et du Hainaut.

4°Par lettres patentes de Philippe;duc de Bour-

gogne,
données en son château d'Esdin le 24août

457, sur les plaintes à lui faites par Louis de
Coutav,seigneur de Raimbaucourt.

5° Et enfin par autres lettres patentes données

par différents comtes, souverainsde Flandre, suc-

cesseurs, et définitivement par les capitulations
de Lille et de Douai accordées par Sa Majesté
Louis XIV, desquels privilèges, immunités et
franchises ladite communauté de Raimbaucourt
a joui constamment jusqu'à ce jour sans inter-

ruption. Que cette franchise locale a formé le

principal article de leurs doléanceset remontran-
ces, comme il se voit en leur cahier reposant ès
mains de deux députés du tiers-état de la gou-
ternance de Douai aux Etats généraux du

royaume que néanmoirtson voit dans l'article
47 du cahier dudit tiers-état de la gouvernance
de Douaiqu'on demande qde les saufs-conduits,
les lettres de répit, les arrêts de surséances, les
franchises locales soient entièrement abolies; que
cet article y a été inséré contre le vœu des dépu-
tés dudit village de Raimbaucourt. C'est pourquoi
nous n'avons rien à nous reprocher.

Us prennent la très-humble et très-respec-

tueuse confiancede faire adresser à Sa
Majestéle présent acte notarié, par les mains de deux f

députés du tiers-état de la gouvernance de Douai
aux Etats généraux assemblés, et de prier très–f
humblement Sa Majesté de les conserver dansleursdites immunités, priviléges, franchises et
exemptions, auquel effet ils donnent tout pou-'
voir auxdits deux députés du tiers-état de faire
et faire faire tout ce qui sera jugé nécessaire

pour
obtenir ladite conservation, et promettant

d'avoir pour agréable tout ce qui sera géré à ce
sujet.

Ainsi fait et passé audit Raimbaucourt en dou-
ble, dont l'un sera déposé au greffe du lieu et
l'autre remis aux parties, en présence de Germain-

JosephHallain,praticien, et Philippe-JosephBiei-
vacques, marchand, demeurant tous deux audit
Raimbaucourt, témoins requis le 11 mai 1789.

Signéà l'original
E.-F. Desbrullets, G.-A.Blondeau, A.-F.Ballot,

L.-F. Mortelette,F.-F. Vexdedille, P.-P. Regnan-
court, Alain, P.-J. Blermaque,Bouquet.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,
Henn-lgnaee-Marie-Joseph Duhamel conseiller
du Roi, lieutenant général civil et criminel de la
gouvernance du souverain bailliage de Douai et
Orchies,salut; savoir faisons que maître Bouquet,
qui a signé l'acte ci-dessus, est vraiment notaire
royal de Flandre de la résidence de Raimbau-
court, et qu'aux actes par lui ainsi signés en cette
quahté, foi et crédence doivent y être ajoutés,
tant en jugement que dehors; en témoin de quoi
nous avons à ces présentes fait mettre le scel de
ladite gouvernanceet signé par le greffierd'icelles

qui furent faites audit Douai, où le papier timbré,
droit de contrôle et petit scel ne sont en usage.
Le 16mai 1789.

Signé DUHAMEL.



BAILLIAGE DE DOURDAN.

CAHIER
De doléances du clergé du bailliage de DoUrdttn,

à porter aux Etats généraux par M. Millet,
bachelier eii droit, prétre-curé de ta paroisse
Saint-Pierre de Dourdan, député

M. Béchant, prêtre, vicaire général du diocèsede
Chartres et officiai de Dourdan, dêpMé sup-
pléant (1).
Quand le Roi appelle ses sujets auprès de lui

pour les consulter sur les besoins de l'Etat, les
ministres de la religion ne doivent pas être les
moins empressés à lui donner des preuves de
leur respectueuse reconnaissance. Leur double

qualité de citoyen et d'ecclésiastique est un titre
pour porter aux pieds du trône les vœux les plus
étendus pour le bonheur de la monarchie et pour
le maintien d'une religion qui en assure la tran-

quillité. En conséquence, SaMajestésera humble-
ment suppliée:

CHAPITREPREMIER.

Religion.
1»Deconserver dans son intégrité le précieux

dépôt de la1religion catholique, apostolique et

romaine, le soutien le plus soude des lois fonda-
metllalcs de l'Etat, de faire exécuter les ordon-
nances concernant le respect dû aux églises, la
sanctification des fêtes et dimanches, et en géné-
rai tout ce qui regardele culte public.

2° D'avoir égard aux représentations faites par
la dernière assemblée du

clergé
sur l'édit concer-

nant les non catholiques, et de ne pas permettre
qu'aucune autre religion que la catholique ait un
culte et des enseignements publics.

3»D'accorder à l'Eglise de France la tenue des
conciles provinciaux ou nationaux, à l'effet de
rétablir et d'entretenir dans toute sa vigueur la

discipline ecclésiastique, de manière que la con-
vocation desdits conciles puisse se faire sans
long delai sur la demande et selon les besoins
de chaque métropole.

4° De maintenir l'exécution de toutes les lois
et ordonnances reçues dans le royaume, qui en
forment le droit public, ecclésiastique et canoni-

que, et que les rois, ses augustes prédécesseurs,
ont marqué du sceau de leur autorité.

5° Pénétré d'une douleur profonde à la vue du
dépérissement affreux de la religion, et de la dé

pravation des mœurs dans le royaume, nous
adressons à Sa Majesté les plus vives et les plus
humbles représentations sur la cause funeste et

trop connue de ce renversement déplorable de
tous les principes. Il provient évidemment de la
multitude scandaleuse des ouvrages où règne
l'esprit du libertinage, de l'incrédulité et de l'in-
dépendance, où l'on attaque, avec une égale au-
dace, la foi, la pudeur, la raison, le trône et
l'autel livres impies et corrupteurs, répandus de

{l\ Nouspublionsce cahierd'aprèsnnimpiiitiéde ta
Bibliothèquedu Sénat.

toutes parts avec la profusion et ta licence les
plus révoltantes, auxquels on ue saurait opposer

trop promptement
les dignes les plus fortes.

6°
Sa Majesté sera aussi humblement suppliée

d'ordonner toutes les précautions nécessaires
pour qu'on n'admette dans toutes les universités
du royaume, et dans toutes sociétés académiques,
aucun maître ou membre qu'il n'ait auparavant
donné des preuves de la plus grande capacité et
de son respectueux attachement à la religion ca-
tholique, la diversité des sentiments sur la reli-
gion, dans les institutions de la jeunesse fran-
çaise, étant la chose du monde la plus à craindre.

7»L'éducation nationale dégénérant tous les
jours, le Roi voudra bien prendre en considéra-
tion un objet aussi

intéressant pourles mœurset pour la splendeur du royaume, et préparer
dans sa sagesse des ressources aux talents de
l'indigence par la dotation des collèges de pro-
vince qui, presque tous, ne le sont pas suffisam-
ment, parce qu une bonne éducation est le seul

moyen d'assurer de bons citoyens à l'Etat et des
ministres vertueux à la religion.

8°L'instruction des gens de la campagne étant

précieuse
à l'Etat, il est bien a désirer qu'on éta-

blisse dans chaque paroisse des maîtres et maî-
tresses d'école, dont les honoraires joints aux
contributions des écoliers en état de payer, leur
feraient un sort suffisantpour eux et leur famille,
lesquels seraient sous la conduite et l'inspection
du curé, qui s'assurerait auparavant de leur re-
ligion et de leurs talents, et aurait le droit de les
renvoyer s'ils ne répondaient pas à ce qu'on
attendait d'eux, sauf à eux de se pourvoir devant
le seigneur évêque.

9° Nous osons solliciter de la bonté et de la
piété du Roi une protection particulière pour les
ordres religieux de l'un et l'autre sexe qui subsis-
tent dans tout le royaume, sous les heureux aus-

pices de sa faveur et de son autorité; nous espé-
rons voir fleurir et vivifier de plus en plus ces
saiuls instituts utiles à la religion, au bien de
l'Etat, aux familles indigentes, à la subsistance
surtout des pauvres de la campagne.

10° Il est dans les villes de province, et parti-
culièrement dans ce bailliage, des communautés
nombreuses destinées à l'éducation des petites
filles pauvres, pour la religion et le travail nous
supplions Sa Majesté de jeter un regard de bonté
sur des établissements si utiles, et de leur faciliter
l'accès dans les bureaux établis pour lé soulage-
ment des maisons religieuses.

CHAPITRE Il.

Constitution.

1° Le gouvernement monarchique étant la
constitution inébranlable de la nation, la plus
propre à sa tranquillité intérieure et à sa sûreté
au dehors, la plus convenable à l'étendue de ses

provinces, la plus conforme au caractère de ses

peuples, qui, dans tous les temps, se sont distin-
gue) par leur amour et leur attachement pour
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leurs souverains nous ne nous prêterons jamais
à rien de ce qui tendrait à altérer la forme de ce

gomernement; nous y sommes inviolablement
attachéspar les devoirsles plus sacrés de l'obéis-

sance, par les liens du serment et de la fidélité,

par
l'amour et le respect pournos tres, ou par

le bonheur deleur être soumis.
2» Nous désirons que, dans les matières mises

en délibération aux Etats généraux, qui intéres-
seront tous les ordres, on vote par tête; mais
dans celles qui intéresseront plus particulière-
ment un des trois ordres, nous demandons que
les voix soient prises par ordre.

3° Le Roi sera très-humblement supplié de

prendre
enconsidération l'inégalité desbailliages.

Elle donne lieu nécessairementà uneinégalité de

représentations: Sa Majesté sera suppliée de
chercher dans sa sagesse desremèdes, tels qu'une
nouvelle division du royaume. Cette division

pourrait se faire sans distinction de provinces,
de pays d'Etats, de généralités. Elle serait en rai-
son combinée de l'etendue et de la population, de
manière à donner à la représentation toute l'éga-
lité dont elle est susceptible.

4° Le corps des évêques étant, dans la hiérar-
chie ecclésiastique, différent de celui des pas-
teurs du second ordre, le clergé du bailliage de
Dourdan supplie Sa Majesté d'accorder au

corps
épiscopal une représentation distinguée de cellele
des autres ecclésiastiques.Les évêques pourraient
être convoques par provinces ecclésiastiques, et
nommer par chaque province un représentant à
l'Assembléenationale.

5° L'assembléedes Etats généraux devant affer-
mir de plus en plus l'autorité du monarque, et
l'établir sur le bonheur et l'amour de ses peuples,
Sa Majestésera très-humblement priée d'accorder
à la nation le retour périodique d'un bienfait
aussi intéressant pour elle.

CHAPITREIII.

Administrationecclésiastique.

1° Le Roi sera très-humblement suppliéde faire
accorder à MM.les curés une représentation

plusproportionnelleà leur nombre dans les chambres

diocésaines, dans les chambres ecclésiastiques
supérieures, et dans les assemblées générales du
clergé. Ils y doiventavoir au moins la moitié des
représentants, comme étant eux-mêmes la beau-
coup plus nombreuse partie du clergé qui res-
sortit de ces tribunaux.

2° Nous
supplions

humblement Sa Majestéd'or-
donner que l'agence du clergé, les lettres de
grand vicairene soientpas toujoursdonnées à des

jeunes
gens nouvellement sortis de licence, à

l'exclusion d'anciens pasteurs que l'étude et l'ex-
périence rendraient dignes de ces places.

3° Sa Majesté sera très-instamment priée de

supprimer
le droit odieux connu dans quelques

diocèses sous le nom de spolium,de supprimer
aussi le droit de déport établi dans plusieurs
sauf à donner à MM.les archidiacres un dédom-
magement moins onéreux si ce revenu était jugé
nécessaireà leur place.

4°Nousi-uppliousinstamment SaMajestéqu'elle
accorde au clergé la conservation de ses formes
anciennes d'impositionet de recouvrement elles
sont avantageuses à la partie utile et laborieuse
du clergé qui ne paye

pas
et ne doit pas

payerautant à proportionqueles bénéficiers simples.
5"Que la chambre ecclésiastique diocésaine,

chargée de la répartition et de la perception de

l'impôt, «oit composé»du seigneur évéque, d'un

chanoine, d'un régulier, d'un curé de la ville

épiscopale et de quatre de la campagne que les
membres de cette chambre changent alternative-
ment chaque année, excepté le seigneur évéque
qu'annuellement il soit publié un compte de

l'imposition de chaque bénéficedu diocèse, ainsi
que de la recette et de la dépensede cette admi-
nistration.

6°Quele Roi et la nation seront très-instam-
ment suppliés d'améliorer le sort des ministres
utiles de la religion, dont le travail et les secours
sont si précieux dans les villes et dans les cam-
pagnes que le revenu fixe des cures de ville
doit être de 2,000 à 2,-100livres que celui des
cures de campagne doit être de 1,800 livres, et
de 1,500 livres, en graduant sur le besoin des
circonstances locales; que les honoraires de
MM.les vicaires doivent être déterminés entre
800livres et 1,000livres.

7° Queces améliorations, pour être toujours en

proportion
avecla cherté des denrées, se payeront

en bon blé froment, à raison d'un muid, mesure
de Paris, pour 220 livres. Queces augmentations
n'auront lieu qu'après une estimation juste des
biens que possèdent actuellement les cures et
que celles dont les revenus s'élèveraient à une
sommesupérieure, seront conservéeset respectées
dans leur intégrité.

8° Que, pour faciliter cette opération, on solli-
citera la réunion de quelquesbénéficesà la cham-
bre diocésaine; qu'on demanderala réduction des
formalités qui sont actuellementnécessaires pour
opérer ces unions, et que la chambre diocésaine
chargée de l'administration de ces biens, en ren-
drachaque année un comptedétaillé et publicpar
la voie de l'impression.

9° Queles bénéficesdont on demandera la réu-
nion à la chambre diocésaine seront d'un revenu
suffisant

pour
fournirà l'augmentation des cures,

et à un fonds destiné au soulagement des ecclé-

siastiques que l'àge ou les infirmités forceraient
de quitter les fonctions du ministère, et que la

pension qui sera donnéeà ces derniers sera au
moins de 1,000livres.

10°Que tous les biens
des gens

de mainmorte
aliénés contre la disposition desédits, ordonnan-
ces et arrêts des cours souveraines, seront resti-
tués, sans frais, aux parties intéressées.

Il" Qu'aucun ecclésiastiquene sera dorénavant
apte à obtenir un bénéfice au-dessusde 600livres,
sans être engagé dans les ordres sacrés; et qu'on
fera revivre les règlesde discipline, qui défendent
la pluralité des bénéfices et ordonnent la rési-
dence.

CHAPITREIV.

Administration civile.

1° Disposésà seconder les vœux de la nation,
nous nous porterons avec zèle à partager avec
tous les citoyens la charge de l'impôt que nous
consentons à payer comme eux, en réservant nos
propriétés, nos titres et nos droits honorifiques.

2° La nation sera très-humblement suppliée de
se charger de la dette actuelle du clergé, et de la
consolidercommeune dette nationale, puisqu'elle
a été contractée pour le service de l'Etat.

3° Le Roiayant rendu à la nation son droit an.
cien de voter elle-nieme ses subsides, droit que
le clergé seul avait conservé, l'assemblée géné-
rale, dés sa premièreséance, arrêtera la continua-
tion des impôts qui existent actuellement jusqu'à
la lin de sa tenue, et elle statuera définitivement
eur ce grand objet avant sa léparation.
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4° Sa Majestévoudra bien faire, dans toutes les
branches de dépense.tesretranchements que lui
dicteront son esprit d'économie et les besoins de
ses peuples.

Unepartie
de l'imposition serait des-

tinée au service des dépenses reconnues néces-
saires, le reste devant s'appliquer à l'acquittement
des intérêts et à la liquidation de la dette natio-
nale.

5" Tout emprunt public supposant un impôt,
puisqu'ildoit avoir une sûreté, et l'impôt devant
être voté par la nation, tout emprunt serait abu-
sif s'il n'était autorisé par l'assemblée nationale.

6" Nous demandons que les assemblées provin-
ciales ou les Htats provinciaux, s'ils sont établis,
aient la charge de répartir, d'égaliser et de per-
cevoir les impôts. Queces impôts soient employés,
autant que faire se pourra, a acquitter les charges
de l'Etat dans laprovince où ils auront été perçus.
Que tous les agents,sans distiction, employés au
recouvrement, à la recette, à la garde et au

paye-ment, soient absolument dans la dépendance des
différentes assemblées.

7" Que tous les brevets de pension soient revi-
sés, afin de modérer celles qui sont exorbitantes,
et de supprimer celles qui ne sont pas fondéessur
des services réels rendusat'Etat.

8° Que les Etats généraux publient un compte
exact et détaillé des dettes dont la nation va se
charger qu'ils determinent la quotité de l'impôt

qui
sera affectée à leur liquidation, et

qu'ils
fixent

l'époque constante où la nation, enfinlibérée,
verra diminuer ses contributions.

9° Nous supplions encore Sa Majesté qu'elle
veuille rapprocher les justices royales des justi-
ciables, pour éviter les

appels
multipliés, et les

différents tribunaux par lesquels il faut passer
pour être jugé en dernier ressort; qu'elle dimi-
nue aussi les formalités qui mettent tant de len-

teurdans lajustice.
10° Que la vénalité des charges de magistrature

soit détruite, et que toutes celles qui ne sont
qu'onéreuses aux peuples et nullement utiles,
soient supprimées, telles que celles d'huissiers-
priseurs, renouvelées ou recrées dans la plupart
des provinces, et qu'il soit permis, comme autre-
fois, de choisir tel huissier qu'il plaira.

11° Que les assemblées municipales soient
chargées de la police intérieure des paroisses;
que toutes les contestations soient d'abord jugées
par elles, et sans frais, sauf appel, s'il y a lieu,
aux tribunaux supérieurs.

12° Qu'aucun seigneur ne puisse enclore un
chemin de communication sans l'agrément de la

paroisse à qui ce chemin est dequelque utilité, et
qu'en général on ne puisse en établir aucun que
son utilité ne soit auparavant bien démontrée.

13°Que la noblesse ne soit plus acquise à prix
d'argent, mais qu'elle soit la récompense des ser.
vices réels et importants rendus à la patrie.

14"Que, pour encourager la population, le Roi
veuille bien accorder une récompenseaux familles
chargées de dix enfants.

15°Que la réunion de plusieurs fermes en une
seule étant aussi contraire au produit de l'agri-
culture qu'aux intérêts des habitants de la cam-

pagne, un objet aussi intéressant pour le bien
public soit pris en considération par les Etats gé-
néraux.

16"Qu'il soit établi dans chaque province des
magasins de blé suffisants pour l'approvisionner
pendant trois ans, et que chaque année le tiers
de l'approvisionnement soit vendu et renouvelé.

17°Qu'il soit défendu de planter des remises
au milieu des terres labourables, et ordonné

qu'on arrache toutes celles qui sont aussi mal
placées, et que tes bois et remises soient écartés
de 50 toises du chemin, suivant les ordonnances.

18"Qu'on réforme les abus qui se sont glissés
dans l'exercice des gardes-chasses et des gardes-
bois, auxquels on ne devrait pas permettre de
porter des armes feu, et de faire condamner
les délinquants sur leurs seuls témoignages.

19°Qu'Usoit permis à tout cultivateur de dé-
fendre sa propriété contre l'invasion du gibier,
des pigeons, etc.; que, sur l'estimation des dégâts
et des dédommagements à obtenir, on s'en rap-

porte
au témoignage de la municipalité, et que

l'arrêt de règlement rendu en cette matière soit
regardé comme non avenu.

20° Que la milice par voie du sort soit sup-
primée, comme étant de la sorte plus onéreuse
au

peuple
que l'impôt même de la taille.

21°Qu'ilsera très-expressément défendu a tous
les mendiants de sortir de leurs paroisses que
les assemblées provinciales se concerteront avec
les municipalités pour pourvoir à leur subsis-
tance, soit par des travaux, soit par des au-
mônes.

22° Quele sel étant une des denrées de première
nécessité pour la classe la plus indigente, et
d'une très-grande utilité pour les bestiaux des

campagnes,les Etats généraux sont priés d'en
fixer le prix au meilleur marché possible.

23° Que le Roi sera très-humblement supplié
de faire réformer les abus de confiance, tel que
l'inquisition qui s'exerce quelquefois sur le secret
des lettres, la taxe arbitraire de ces letttres à la

poste, etc.
24° Que le Roi sera aussi supplié de réformer

les abus et l'arbitraire des lettres de cachet.
25° Que l'on renouvelle les ordonnances sur

les duels et sur le suicide, et qu'on tienne la
main à leur exécution; qu'il soit aussi défendu à
toutes personnes, sans qualité pour vendre des
remèdes, de s'ingérer à en débiter.

26° Que, ni pendant ni après l'assemblée, les

députés ne pourront être inquiétés pour ce qu'ils
auraient dit ou écrit sur les affaires publiques;
que l'assemblée fera justice elle-même de ceux
qu'elle croirait coupables, jusqu'à les exclure de
son sein, si elle le

jugeait
à propos.

27° Quesi quelqu'un des deux ordres du clergé
ou de la noblesse est élu

pour représentant du
tiers, il ne pourra voter à 1assemblée des Etats

généraux sans renoncer formellement aux privi-

lèges
de son ordre.

28° Quesi les privilèges mettaient les ordres
en opposition, et menaçaient l'assemblée d'une

désunion, chaque ordre ferait le sacrifice des
siens, par esprit de concorde et par zèle pour le
bien public.29" Quel'on tiendra la main à l'exécution des
lois portéescontre les personnesqui font ban-
queroutesfrauduleuses,et que tout asile leur
soit interdit.

Arrêté par l'assemblée du clergé du bailliage
de Dourdan, ce 27 mars 1789.

Ainsi signés Metivet, curé de Roinville, preo-
dent. Gagé,président, curé de Sainte-Nesme.R. Le

Bis, prêtre-curé de Brys. Lévèque, curé de Boissy-
sur-Saint-Yon. Grenier. Mension, curé d'Authon.

Dancel prêtre licencié. F.-M. Fauve), vicaire de

Saint-YOn,prêtre. Millet, curé de Saint-l'ierre de
Dourdan. Carrey, prieur-curé des GrangfS-h'-Koi.
Bonnardot, chapelain de l'abbaye de Louie. Petfi),t,
curé de Saint-Escobille. Defamare. curé de Ri-
charville. Chauvot, curé de Saint-Sulpice de Fa-
vières. Guerrier, curé de Saint-Cheron. Dom
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J. André Blanc, procureur de Saint-Martin-des-

Champs.Jouan, curé de Saint-Ville. D.-M.Corel,
dit f Benolt, chapelain de la communauté.
L'abbé B'chant. Legueuit, vicaire. Laipbert,
prieur de Samt-Pierre, curé de Corbreuse.Cier-

geur, vicaire de Breuillet. Lhomme, curé de Ser-
tnaise. Picbourg.vicaire de Saint-Gt}eron.Rayary,
curé de Courson.Goislard,secrétaire.

Pour copie conforme à l'original,

CAHIER

De la noblessedu bailliage de Dourdan, remis &
Af. te baron de Gauville, j'afOKde Forest-!);-

Roy,députa;1
En cas d'empêchement,M. !e prince de Broglie-

Tfme!,grand bailli d'épée, député quppléant (t).

(:Q~6T~T~JT~Q~

Les citoyens composant l'ordre de la noblesse
du haiHiagede Dourdan pensent qu'aussitôt que
les Etats généraux seront réunis et que L'assem-
blée sera constituée, ii doit être voté une adresse
au Roipour remercier du grand acte dejustice
qu'il vient d'accorder à la nation, en lui resti-
tuant sesdroits, et pour lui jurer, au nom de toua
les Français,une reconnaissanceet un amoursan9
bornes, une soumissionet une Gdehtémvioiabtes
pour sa personne sacrée, pour son autorité légi-
time et pour son auguste maison royale le pre-
mier usage qu'ils voudraient faire de cette Hberte
serait sans doute de hu faire un nouvel hommage
dc leur sang et de leur fortune mais ils veulent
plus, ils veulent contribuer de tout leur pouvoir
au bonheur particuber de Sa Majesté,ainsi qu'au
bonheur gênerai de ses peuples, en travaillant de
concert avec elle a reprendreen sous-œuvrel'édi-
ficeébran)é de la constitution française, en ren-
dant ses fidèles communes plus heureuses, par
une juste répartition des impôts nécessaires à

l'Etat, en l'affranchissant elle-même des peines
et des inquiétudes qu'entrainent nécessairement
à sa suite une législation immense et absolue
enfin, en ne laissant à son cœur quodea grâces4
faire et des bienfaits à répandre sur la nation
hbre qu'elle gouverne c'est ainsi que les sujets
de tous les ordres, environnant le monarque de
leur liberté, de leur bonheur et de leur dévoue-
ment sanshornes, le rendront, s'il se peut, encpre
plus aimé dans son empire, et certainement plus

respectable
à l'étranger.

En conséquence, les citoyens nobles du bail-
liage de Dourdandemandent

Quele pouvoir législatif réside collectivement
entre les mains du Roi et celles de la nation
réunie.

Qu'il soit établi une formule, tant pour la pu-
blication que pour la formation de la loi, et'
<;u'die exprime le droit de la nation en même

temps
que celui du Roi, par ces mots ou autres

semblables « Les Etats libres et généraux de
c France déclarent que la volonté généraleest.
c En conséquence, lesdits Etats supplient très-
« respectueusementSa Majesté da vouloir sanc-
tionner lesdits articles par l'adhésion de. la vo-

lonté royale.
Noua, HoiDE Fn*NCE sur la

demande qui nous a été faite par les Etats
généraux assemblés à. ayons publié et pu-
blions. ordonné et ordonnons. Simandons

(1)Nouspublionsce cahipr'l'ap~a un impriméde la
~t~t(~Ae~Mdu Sénat.

à tous ceux qu'il appartiendra qu'ils aient à y
tenir la main,et~ j'aèreexécuter (ous les arti-
« pies ci-dessus énonces selon leur forme et te-

neuf CARTELESTL~RÉSULTATp~LAVOLONTÉ
NATIONALEQUIAREÇULE~CEAfJDEKOTREAUTO-
RITEROY~Lp.
Les lois constitutionnelles consistant à assurer

àtous et chacun en particulier sa liberté, sa for-
tqne.son ~tat et ~propriété, la noblesse de-
mande:

Que tout ordre arbitraire et attentatoire la
liberté des citoyens soit entièrement aboli

Quela (iberté individuelle soit assuréeet garan-
tie, de manièro que tout citoyen arrêté soit dé-
posé dans les prisons des tribunaux qui doiyent
connaître de son délit dans le délai de vingt-
quatre heures,

à compter du moment où il aura
été arrête qu l'instant de sa détentton, il lui
sait permis de choisir un conseil on un défen-
seur.

L'on comprendra sous le titre de liberté le droit
d'aller, venir, de vivre et demeurerpartout où il
plait, dans l'intérieur et hors du royaume, sans
qu'ilsoit besoin d'aucune permission, s'en rap-
portant aux Etats généraux

pour
déterminer les

cas oit il serait nécessaire de restreindre cette
liberté, relativement à la sortie du royaume.

Quela liberté de la presse soit acccordee, sauf
à l'auteur et àl'imprimeur à être responsablesde
l'ouvrage; et les Etats généraux détermineront
les restrictions les plus fortes pour empêcher que
cette liberté ne dégénère en licence.

Demandeégalement lanoblesse du bailliage de
Dourdan, d'après le YtBtlformel de Sa Majesté,
qu'il ne soit établi aucun impôt et fait aucun
emprunt sans le concours de la puissance légis-
lative.

Qu'il ne puisse être fait, par l'administrateur
des finances, aucune anticipation n) assignation
que sur les revenus de l'année, sans encourir la
peine de lèse-patrie; et les prêteurs déchus de
toute réclamation.

Que tout particulier convaincu d'avoir perçu
une sommequelconqne au-dessus de celle fixée
par la loi soit déclaré poncussionnaire, et jugé
commetel.

Qu'aucun citoyen ne puisse être privé de son

rang, de son emploi, de sa charge, que d'après un
jugement légal.

Uneles propriétés soient inviolables et sacrées,
quelle que soit la personne qui en jouisse, enten-
dant par propriété ce que chacun a possédé sur la
foi publique et sur l'assertion de la loi que nul
ne puisse en être privé que pour l'itiMretpubtic,
et qu'il en soit alors dédommagésans délai et au

plus haut prix possible.
Enfin, que les ministres soient à l'avenir res-

ponsables et comptables aux Etats généraux.
Maiss'il est de la grandeur du monarque fran-

eam de partager avec des sujets libres le ppuvoir
législatif, il est en même temps juste et néces-
saire qu'il soit revêtu de toute la punsancc cxé-
cutrice, et que sa personne sp)~ jamais sacrée.

Il doit avoir à ses ordres les troupes de terre
et de mer, nommer les emplois mLbhires.tes
généraux les ministres fa;re la paix ou la
guerre, faire des traités d'alliance ou de com-
m);rceavec)espuissancesétrnngpres;convoquer,
proroger et dissoudre )es Etats généraux, sous la
condition expresse, en cas de dissolution, de h)re
une nouvello convocation sur-le-champ dans la
formeet le nombre qui sera consenti par la nation
assemblée.

Enfin, le Roi doit conserver scut ce droit si

GOISLARD,secrétaire.
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doux, si consolant, si digne d'un grand monar-que ce droit de répandre des bienfaits,d'encou-
rager à la vertu par des dignités et des marques
distinctives, et surtout le droit de faire grjce.

Le vœu de l'ordre de la noblesse est encore
que, dans les Etats généraux, la distinction des
trois ordres soit consolidée et regardée comme
inhérente à la constitution de la monarchie fran-
çaise et que l'on n'y opine que par ordre.

Quedans le cas cependant ou l'opinion par
ordre serait absolument rejetée par les Etats
généraux, et lorsque le député du bailliage de
Dourdan aura vu qu'une résistance ultérieure à
l'opinion par tête deviendrait inutile, qu'il de-
mande alors que cette opinion par tète se prenne
dans les chambres séparées de chaque ordre, et
non dans l'assemblée des trois ordres réunis.

Quel'opinion par tête ne puisse jamais avoir

lieu, lorsqu'il s'agira de délibérer Sur un objet
qui intéresserait particulièrement un seul des
trois ordres.

Que l'opposition d'un seul ordre ne puisse arrê-
ter les projets formés par les deux autres et
acquérir le veto que par les deux tiers des voix
au moins.

Que les Etats généraux soient périodiques;
qu'ils déterminent l'époque de leur retour,la
forme de leur convocation et celle de leur com-

position qu'ils ne consentent jamais l'impôt que
jusqu'à leur prochaine assemblée et que s'ils
n'étaient pas con voquéspar le Roià1 époquefixée,
tous les impôts cessassent de droit et a l'instant
dans toute l'étendue du royaume.

Queles Etats généraux ne puissent s'occuper
d'aucune délibération jusqu'à ce qu'il ait été passé
entre eux et le roi un acte déclaratoire de la
constitution et des droits ci-dessus mentionnés,
pour être dorénavant la loi fondamentale du
royaume.

Qu'en cas de changement de règne ou de ré-
gence les Etat.i généraux soient convoqués dans
le délai de deux mois par le Roi, ou en son nom
par une commission du grand sceau, qui sera
expédiée par le chancelier de France.

Qu'il ne soit point laissé de commission inter-
médiaire dans 'intervalle des Etats généraux.

Que les pouvoirs des députés soient hmités au
terme de deux ans, a dater de l'ouverture des
prochains Etats généraux, et que la personne des

députés soitinviolable pendant latenue des Etats.
Quel'usage des procurations données aux dé-

putés des bailliages ayant les plus grands incon-
vénients, les Etats soient priés de lès supprimer
ou d'y apporter les restrictions qu'ils jugeraient
convenables.S.

Que dans toutes les provinces du royaume il
soit établi, des administrations provinciales dont
la forme et le pouvoir soient déterminés par les
Etats généraux.

Enfin, pour rendre plus imposantes ces lois des

Français,
qu'il

soit rédigé une formule uniforme
et invariabledu serment que tes rois doivent

prêter à leur sacre par ce serment, ils jureront
en présence des Etats généraux d'observer l'acte
déclaratoire dont un double sera déposé dans le
trésor de l'église de Saint-Remi de Reims, et leur
sera présenté avec autant d'appareilque la Sainte-
Ampoule. Par ce serment le monarque sera for-
mellement engagé a protéger la religion chré-
tienne, c!it)io)i[[ue, apostolique et romaine, à

employer également tout son pouvoir et tous ses
moyens pour la maintenir dans toute sa pureté,
enfin par ce serment la constitution du royaume
doit être entièrement garantie.

ADiUNtSTM.TKN.

Sur cet objet important les demandes de la no,
blesse sont:

L'administration générale des provinces confiée
aux administrations

provinciales,
et par ponsés

quent la suppression aes intendants.
La tibre élection des officiers municipaux ren-

due aux villes.
La suppression des municipalités des paroisses

<'9campagne, et la réunion desdites paroisses au
chef-lieu du district, chaque paroisse conservant
le droit d'y envoyer deux représentants, qui, con-

jointement avec le curé et le seigneur CMper-
sonne, ou par procureur, se rendraient at'assem-
blée au jour indiqué.

L'établissement de greniers publics dans les

paroisses sous la direction des administrations

provinciales,
auxquelles administrations il sera

fait rapport tous les ans de la quantité de grains
ren fermésdans les greniers publies et deta somme
des grains excédante, afin que, pour le compte
qu'elles seront tenues d'en rendre au gouverne-
ment, celui-ci puisse leur eu prescrire l'emploi.

Qu'il soit pourvuàuneaugmentation de revenu

pour les curés, vicaires et autres ecclésiastiques
qui n'ont pas de quoi vivre, par des rentes préle-
vées sur la totahté desbénéfices.

Qu'it soit établi dans toutes les paroisses des
bureaux de charité pour le soulagement desvieil-
lards et infirmes des deux sexes, des femmes en
couches et des enfants indigents et en has&ge.

Qu'ilsoit également établi dans toutes les pro-
vinces des ateliers puhtics de charité surveillés

par les administrations provinciales; que le prix
des journées d'ouvrier y soit fixé à un cinquième
au-dessous du prix ordinaire des journées; qu'il
sera arrêté chaque année après la récolte par
l'administration de la province, et en raison dela
valeur des denrées de première nécessité.

Que lesdits ateliers soient employés à la con-
struction des grands chemins, à celle des chemina
de communication, à leur eutretien et à tous les
ouvrages de ce genre, sous l'inspection et con-
duite des ingénieurs des ponts et chaussées.

Que lesdits ingénieurs rendent compte aux
administrations provinciales, non-seulement de
leurs opérations et gestions, maisencore de l'em-

ploi et de la conduite desdits ouvriers attachés
aux ateliers publics.

Queles produits des loteries soient appliqués
an soutien des ateliers et des bureaux de charité.

Que lesdits ateliers publics de chanté étant éta-
blis dans les provinces, ils puissent remplacer
les corvées, et qu'elles soient en conséquence
supprimées.

AGRICULTURE.

La noblesse du bailliage de Dourdan, intime-
ment convaincue de la nécessité de protéger

t'agricutturc,
demande

Qu'ons'occupe des moyens defaire disparaître,
autant qu'tl est possibte, tes ancieunes traces du
régime féodal, en respectant toutefois le droit
sacré de la propriété.

Que le champart en nature, de tous les droits
seigneuriaux le plus contraire aux progrès de
l'agriculture et a ta liberté du cultivateur, puisse
éfre racheté ouéchangé,sansporter attonte a la pro-
priété,et sansdonner ouverture aux droits royaux
et seigneuriaux Dans la supposition, par exem-

ple,ofnl
seraitpercu audou:Mme,qu'dsoit permis

alors de s'en rédimer de gré agré, et avec if}con-
sentementdu seigneur suzerain, soiten abandon-
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nant le tiers de sa propriété, pour en affranchir
les deux autrestiers, soit en payant, argent comp-
tant, la valeur de ce même tiers, d'après l'esti-
mation qui lui en sera faite, à dire d'experts.

Que les dtmes,égalementnuisibles aux progrès
de l'agriculture et à la considération due aux

curés, qui sont souvent obligés d'avoir des dé-

putes d'intérêts avecdes personnes auxquelles
tts doivent prêcher le désintéressement, puissent
être échangées,

d'après
une convention faite de

gré à gré entre le décimateur et la communauté
entière qui serait grevée de la dtme.

Qu'il soit libre à la totalité des contribuables
d'une même communauté, et non à un particu-
lier isolé, de se racheter des corvéesparticulières
et des banalités, au denier 40 du revenu réel ou
fictif, à dire d'experts.

Que tous les fermiers qui réunissent sous la
même régie une grande quantité de terres, au dé-
trimentde l'agriculture et des petits cultivateurs,
supportent la majeure partie de l'impôt person-
nel, dont lesdits cultivateurs peu riches seront

soulagés.
Quele droit de franc-fief, quigêne la circulation

des fonds de terre, et peut humilier le citoyen
qui n'est pas né noble, soit aboli.

Que les administrations provinciales regardent
comme un de leurs premiers devoirs de s'occu-
per des moyens de dfcouvrir cette noblesse très-
pauvre. qui ne quitte les armes que pour
venir labourer son champ, afin de pouvoir la
secourir d'une manière digne d'elle et du sacri-
ficequ'elle fait, malgré les besoins de ses privi-
lèges pécuniaires, en engageant le gouverne-
ment à faire passer annuellement, pour cet objet,
une somme déterminée.

MORALE.

Quetout citoyen ne puisse occuper lesemplois
civils et militaires avant l'âge devingt ans révo-
lus, le temps de la vie, jusqu'à, cet âge, devant
être consacré à l'éducation.

Que la religion soit toujours la base de l'édu-
cation scolastique et de l'éducation morale.

Qu'il y ait dans les vil!es des écoles publiques,
présidées par des citoyens d'un mérite personnel
et

distingue,
et dont les lumières soient recon-

nues te seul objet qu'on doit s'y proposer d'y
enseigner sont

1° Les principes du droit naturel, qui éclairent
sur les droits et les devoirs de l'homme

2° Les principes du droit civil, qui éclairent
sur les droits et les devoirs du citoyen;

3" Les principes du droit publie, qui éclairent
sur les droits et les devoirs de la nation.

Qu'on ne soit reçu dans les écoles qu'à dater
de l'âge de quinze ans.

Que l'éducation scolastique devant préparer
à l'éducation morale, les professeurs gouvernant
en chef les écoles scolastiques, soient tenus de
rendre compte de leur conduiteet de leurs élèves
auxprofesseurs gouvernant en chef les écoles
morales, et reçoivent leurs documents sur cet
objet essentiel.

Qu'il y ait. dans les paroisses de campagne,des
vicaires ou des religieux desservants, pour aider
les curés dans les fonctions de leur ministère,
augmenter tes moyensd'assister au service divin,
et pour surveiller et conduire les écoles de la
jeunesse, sans aucun frais, en faveur de la classe
indigente, et cela au moyen des pensions qui
leur seraient fixéessur les bénéfices.

Afin qu'aucun citoyen ne soit perdu pour la
patrie, que les ordres religieux soient partagés

en deux classes l'un destinée à l'éducation de

la jeunesse,et l'autre au soin de visiter les ma-
lades, pour leur administrer les secoursspirituels
et temporels.

Que,jusqu'à l'âge de vingt ans, les pères et
mères aient sur leurs enfants une autorité abso-
lue, et, à leur défaut, leur tuteur nature] que,
dans le cas où les pères et mères ou tuteurs au-
raient besoin du secours de la loi contre leurs
enfants ou pupilles, il soit, pour éviter les abus
d'autorité, nommé un tuteur ad hoc, lequel, de
concert avec lesdits pères, mèreset tuteurs natu-
rels, s'adresseront aux tribunaux de justice, dans
lesquels il y aurait toujours des audiences à huis
clos,pour recevoir les plaintes portées en pareil
cas.

COMMERCE.

Quetous les privilégesexclusifs accordés à des
particuliers ou à des compagnies, en quelque
espècequ'ils soient, étant attentatoires à ta liberté
générale, ne puissent jamais être renouvelés, et
qu'il n'en soit point accordé de nouveaux.

Queles manufactures d'utilité première soient
encouragéeset multipliées, de préférence à celles
qui n'ont pour objet que le soutien du luxe, et
que les premières soient déchargées d'une partie
de l'impôt, qui serait reporté sur tes secondes.

Quela multiplicité desdouanes et des barrières,
qui gênent le commerce intérieur du royaume,
soient reculées aux frontières.

Quela trop grande popu!ation desvilles, qui ne
peut avoir lieu que par le dépeuplement perni-
cieux des campagnes, continue d'être restreinte

par
la perception des droits d'entrée aux portes

des grandes villes.

JUSTICE.
Quela vénalité des charges soit généralement

abolie, et que les Etats généraux avisent aux
moyens les plus sages de rembourser les proprié-
taires des offices, s'occupant en même temps de
remplacer par la voie de l'élection les officesva-
cants.

Quela trop grande étendue des ressorts de quel-
ques cours souveraines soit égatemcntrestreinte;
que le nombre des offices y soit diminué, qu'il
soit crééde nouvelles cours partout où ellesseront
nécessaires; qu'il soit fait, de tous ces ressorts
respectifs, une distribution plus favorable aux
justiciables; que la fixation de chacun de ces
ressorts soit pareillement arrêtée, et que le justi-
ciable ue subisse jamais plus de trois degrés de
juridiction, y compris celui des justices seigneu-
riales.

Que
ces justices subalternes, répandues dans

tes campagnes,
et faisant partie de la propriété

des seigneurs, soient dirigées vers le bien public,
que t'en s'occupe de rendre leur f'ompositionptus
respectable et leur subordination plus régulière;
elles appartiennent aux citoyens de tous les or-
dres et peuvent éclairer de plus prés les vices
de la société.

Que les cours souveraines soient composéesde
membres choisis indistinctement dans tous les
ordres. Cequi importe-Ieplus dans un magistrat,
est qu'il soit intégre et instruit.

Que les tribunaux supérieurs, chargés de con-
serverle dépôt des lois, ne puissent tes soumettre
à aucun examen, ni s'écarter d'aucunes de leurs
disposittons.

Qu'aucun procureur ne puisse se charger de la
défense d'une cause, sans avoir préalablement
l'aveu d'un des avocats consultants qui seraient
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désignes à cet effetpar les différents tribunaux, à

peine contre ledit procureur contrevenant de
perdiesonétat.

Que toutes commissions, évocations, ensemble
les lettres de surséance et les droits de commit-
timus soient supprimés; et que ceux qui auraient
signé ou exécuté des ordres arbitraires, quand
bien même ils s'autoriseraient d'ordres évidem-
ment surpris à Sa Majesté, soient poursuivis par
les tribunaux, et condamnés à des reparations
exemplaires.

Que la procédure criminelle soit publique,
qu'elle s'instruise par le concours des juges ordi-
naires de l'accusé, et de douze de ses pairs asser-

mentés, de manière que ces derniers prononcent
uniquement et exclusivement sur le fait, et que
les cours de justice n'aient plus à prononcer que
sur le droit, et qu'a appliquer la peine, textuelle-
ment articulée par la toi. sur le délit, textuelle-
ment défini par cette mêmeloi.

Que l'accusé ait constamment le secours d'un
conseil, et que toutes les preuves justificatives
soient admises depuis le commencement jusqu'à
la fin de la procedure.

Que le fait ou les faits dont l'accusé serachargéé
soient positivement articulés et définis dans la

plainte qui fera la base du procès; qu'ils y soient
exprimés, et que nulautre ne puisse t'être dans
la sentence de condamnation.

Que les pairs assermentés prononcent, en por-
tant la main sur l'Rvangile, par ces mots coupa-
Me,noncoupable; qu'ils se retirent ensuite, et que
les cours de justice prononcent l'absolution ou
la peine.

Que l'unanimité entière des pairs assermentés
soit nécessaire pour opérer la conviction qui doit
soumettre un accusé à la peine de mort.

Queles mêmes délits soient punis par le même

genre
de supplice, quel que soit le rang et l'état

du coupable.
Que la peine de mort soit infiniment plus rare;

qu'elle ne soit exécutée que d'une seule manière,
la moins douloureuse; et que tous ces supplices,
stérilement barbares, qui répugnent aux mœurs
d'une nation douce, et qui offensent la religion
autant que l'humanité, en dévouant à la rage les
derniers moments du condamné, soient à jamais
proscrits.

Que tout juge qui, après un arrêt de condam-
nation porté, oserait étendre la peine arbitraire-
ment et faire subir à l'accusé un genrede supplice
et d'opprobre auquel l'arrêt ne l'aurait pas con-

damné, soit déclaré coupable de !ese-AMmant<e,
dégradé, déchu de son emploi, et incapable d'en
exercer aucun à l'avenir.

Queles Etats généraux puissent seuls connaître
du crime de forfaiture des cours, et que l'on

puisse se pourvoir par-devant eux contre l'injus-
tice de ces mêmes cours.

Quetous les tribunaux d'exception, autres que
ceux dénommésci-dessus, soient détruits, en avi-
sant aux meilleurs moyens d'en dédommager les
titulaires.

POLICE.

Que les capitaineries, qui sont une infraction
manifeste des droits de propriété, soient généra-
lement détruites mais qu'il soit fait hommage
au Roi de l'étendue de chasse nécessaire à ses

plaisirs, en dédommageant les propriétaires qui
sonffnr.iient dece régime.

Que les droitsde chasseordinaires soient
égale-ment conservés comme

propriété
mais qu'il soit

fait estimation, à dire dexperts, des dégâts cau-

séspar la trop grandequantitéde gibier, et que
les dédommagementspuissent être exigés àla
rigueur.

Qu'ilsoit pourvu aux inconvénients qui résul-
teut de la multiplicité des pigeons, en remettant
en vigueur les règlements faits à cetégard.

Queles dépôts de mendicité, tout à la fois coû-
teux, inutiles et destructeurs, soient détruits et
remplaces par des travaux publics, qui puissent
offrir des ressources à la misère, en les faisant en
même temps servir à l'utilité publique, et que les
vagabonds et gens sans aveu soient employesaux
travaux réglés par les administrations provin-
ciales, auxquelles ces sages mesures doivent être
confiées.

Que les Etats généraux qui se sont occupes plu-
sieurs fois, mats toujours inutilement, de tunifor-
mité des poids et mesures pour tout le royaume,
s'attachent à établir ce point intéressant pour la
facilité et l'activité du commerce.

Quelesrèglements faits pour le maintien de la
religion et des mœurs soient rétablis dans toute
leur vigueur; qu'il en soit fait de nouveaux pour
opérer s'il se peut leur restauration si désirable.

Queles magistrats chargés de l'inspection des

prisonç
soienttenus d'y faire de fréquentes visites,

de veiller à la salubrité de l'air, à la propreté, à
la santé des prisonniers, de leur proposer et de
leur fournir même des livres de morale.

~FINANCES.
La noblesse regarde comme infiniment utile et

même nécessaire que la première déclaration des
Etats généraux soit, que la nation ayant le droit
de consentir les impàts, et n'en existant aucuns
qui ne soient d'origine ou d'extention illégale, les
Etats généraux les déclarent tous supprimes de0
droit; et cependant, à cause du temps nécessairee

pour
créer un ordre nouveau dans cette partieic

des affaires nationales, et aussi afin d'éviter les
inconvénients qui résulteraient pour l'impôt futur
d'une suppression absolue de tout rappoit entre
les contribuables et le fisc, les Etats généraux
statuent provisoirement que tous les impôtsactuels
momentanément autorisés continueront a être
payés, mais seulement pendant le cours delapré-
sente tenue, voulant qu'il n'y ait point d'autres
contributions que celles qui auront été établies
par la présente assemblée avant la première sé-

paration.
Que les assemblées provinciales ne puissent

jamais faire aucun emprunt, ni accorder aucuns

subsides, quelque modiqueqn'iisfussent, et quand
mêmeils nedevraient regarder qu'un seul village,
les Etats généraux devant se réserver exclusive-
ment le consentement de toute espèce d'imposi-
tion.

Que les Etats généraux, après leur adresse de
remerciment au Roi, après leur déclaration sur
l'impôt, annoncent par une proclamation publiee
sur-le-champ, qu'aussitôt qu'ils auront établi la
Constitution, lis reconnaîtrontla dette

royale,
qui

deviendrait dès l'instant la dette nationale,se ré-
servant d'en vérilier l'étendue, et de pourvoir aux

payements des intérêts, ainsi qu'au rembourse-
ment successif des capitaux en conséquence, que
la reconnaissance de cette dette suive immédia-
tement la passation de l'acte constitutif.

Que les sommes attribuées par la nation et ju-
gées nécessaires à chaque département soient
fixéesd'une manière invariable par les Etats gé-
néraux.

Queles administrationsprovincialeséluespar
les provinces,et approuvéesdesEtatsgénéraux,
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soient chargées de surveiller la répartition et la

perception
de l'impôt décidé; que la levée en soit

faite aux moindres frais possibles;et si, pour sim-

plilier cetteperception aujourd'hui très-onéreuse,
il était nécessaire de faire des réformes considé-
rables dans le département desfinances,observez
alors que l'élat et l'existence d'un grand nombre
d'individus et.mt attaches sur la foi publique, il
est de toute justice de laisser plutôt éteindre ces

abus, que de s'attacher à les supprimer trop pré-
cipitamment.

La noblesse pense aussi que c'est une précau-
tion sage et tres-importante de statuer que l'in-
titulé de tout mandement d'impôt, tarif de droits
conservés ou établis, annonce en tête « Depar
le Roi, t~oft ou d''Q)ts consetUMpar les Etats

9et)erftuac~MS9u'crt.t7. Elle croit aussi
qu'il est mnnimentuti!equetous les Français
aient sans cesse sous tes yeux cette vérité fonda-
mentale, que les impôtsne peuvent être établis
qu'avec )e consentement de la nation.

Queai la corvée ne peut être abolte et rempla-
cée par les ateliers de chante, elle doit conti-
nuer d'être convertie en une prestation en argent
et supportée indistinctement par tous les citoyens.

Que la gabelle et les aides étant de toutes les
impositions les plus vexatoires, ils doivent être
convertis en d'autres genresd'impôts.

Quele consentement dos subsides doit être la
dernière opérationdes Etat généraux.

Elle supplie encore très-respectueusement Sa
Majestéde

faire rendre publique, par
lavoie de

l'impression, la liste des dQns,gratihcations. pen-
sions, offices. places accordees pendant chaque
semestre, les noms des personnes qui les auront
obtenus, les motifs qui les auront fait accorder,et
tous les ans un compte également public de la
recette et dépense de chaque département.

Enfjn, la noblessedéclare que, pour témoigner
ses sentiments d'estime, d'équité naturelle et d'at-
tachement pour ses concitoyensdu tiers-état, elle
veut supporter avec eux, en raison des biens et
des possessionsde tous les ordres, les impôts et
contributtonsquefconquesqui seront consentispar
la nation, ne prétendant se réserverque les droits
sacrés de la propriété, les prérogatives du rang,
d'honneur et de dignité qui doivent lui apparte-
nir suivant les principes constitutionnels de la
monarchie française.

P.ERGË.
Sa Majestéest encore suppliée d'ordonner que

les évoques et bénéficiers quelconques résident
dans leurs bénéfices.

Que la pluralité des bénéfices soit proscrite,
commela pluralité des charges.

Qu'il y ait des canonicats et desbénéfices affec-
tés pour la retraite des curés qui auraient rempli
dignement leur ministère pendant vingt ans.

Que l'administration des sacrements soit gra-
tuite, et quela dotationdes curés, plusfortosdans
les villes que dans les campagnes, soit fixée paur
ces derniers de 15 à 1,800 livres, et le traitement
des vicaires de 700 livres 1,000 livres.

Sur la question qui a été présentée par un mem-
bre de la noblesse, et sur laquelle a a insistéavec
le

plus
grand zt!e,&savoir:

Si, dans la supposition oit l'on voudrait porter
et discuter aux htats généraux des matières (le
religion ils seraient tribunal compétent pour
donner une décision, et si l'autorité des Etats s'f-
tend jusqu'au spirituel, ou si elle est bornée au
temporel,

La chambre a déolaré qu'elle frayait les Etats

généraux rompétents pour la discipline, et non
pour)edogme;etsur)aréqnisiticninstantedu
membre de la noblessequi avait proposé la ques-
tien, a été arrête qu'elle serait portée dans son
cahier.

NOBLESSE.

La noblesse du ballliage de Dourdan déclare

qu'elle ne reconnaît qu'un seul ordre de noblesse
jouissant des mêmes droits.

Elle demande que leschargespurement vénales
sans fonctions n'anoblissent plus.

Que]a noblesse soit le pnx des seuls services
distingués en tout genre.

Quele commerce ni aucun emploi civil ne dé-

roge pins, pourvu que cet emploi ne soit po~nt
servile.

l''a~ en l'assemblée de la noblesse de Dourdan,
arrêté et signé par les membres alors présents, le
29 mars t789,a]nsi signés:

Le marquis de Samt-Germaind'Apchon Pecou,
marquis de Cherviile la comte Detilly le baron
de (!anvil)e Lienanl du Colombier; Defroysdu

Houre:Pajotdt'Juvisi.secrétaire de lanoblesse,
Pajot fils, secrétaIre adjoint de l'ordre ~e1.) no-

blesse; Proslie, prince de Revel, grand bailit d'é-

péedu bailliage dp Dourdan, président l'ordre de
lanoblesse.

CAHIER

DM tiers-état du bailliage de Dourdan, remis &
Lebrun et ~M~/y,députés aux Etats géné-

T'OMSCfl).
L'ordre du tiers-état de la ville, baiiliage et

comté de Rourdan, perpètrede la reconnaissance
qu'excitent eu lui les bontés paternelles du Roi,
qui daigne lui rendre ses anciens droits et son
ancienne constitution, oublie, en ce moment, ses
malheurs et son impuissance pour n'écouter que
son premier sentiment et son premier devoir,
celui de tout sacrifier a la gloire de la patrie et
au service de Sa Majesté.Il la supplie d'agréer
les doléances, plaintes et remontrances qu'elle
lui a permis de porter aux pieds du trône, et
de n'y vpir que l'expression de sop zèle et l'hom-
mage de son obéissance.

Son vœu est
Art. t" Que ses sujets du tiers-état, égaux à

tous les autres citoyenspar cette qualité, se pré-
sentent devant le pèrecommun sans autre distinc-

.tion qui les avilisse.
Art. 2. Quetous les ordres, déjà réunis par le

devoir comme par le vœu cannnun de contribuer
également aux besoins de l'Ptat, de)ibèrent aussi
encommunsurseshesoins. ·

Art. 3. Qu'aucun citoyen ne puisse perdre sa
liberté qu'en vertu des lois; qu'en conséquence
personne ne puisse être arrêté en vertu d'ordres
particuliers, ou que si des circonstances impé-
rieniiHsnécessitent ces ordres, le prisonnier soit
remis, dans un délai de quarante-huit heures au.

plus tard, entre les mains de la justice ordinaire.
Art.4.Qu'ancuaes lettres, aucunsécrits inter-

ceptésà la poste, ne puissent motiyer)a détention
d'aucuns citoyens, ni étt'eprpLiuits en justice
contre lui, si ce n'est dans le cas d'une conjura-
ion ou entreprise contre l'!itat.

Art. 5. Que les propriétés de tous les citoyens
soient inviolables,et qu'an ne putsse en exiger le

(1)
Nouspublionsceftocun)~ 'l'fpr6p urEimprimé

data~tb~g~t~MC~~n~t.
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sacrifice au bien public qu'en les indemnisant à
dire d'experte

librement
nommés.

Art. 6,Quetoustes impotsétablis depuis t6t4.
dernière Époquedes Etats généraux, pouvant être

regardés comme illégaux par le défaut de consen-
tement de la nation, et cependant le maintien de
la chosepublique exigeant un revenu actuel, ces

impôts soient confirmés provisoirement par Sa
Majesté,sur le vœu des Etats généraux, et ta per-
ception ordonnée pendant un délai déterminé,

qui ne
pourra être de plus d'une année.

Art. 7. Queles charges habituelles et ordinaires
de l'Etat soient réglées; que la dépense de chaque
département, les appointements de tous ceux qui

Ysont employés,
leurs pcnsionsderetraite, soient

fixes d'une manière invariable.
Art. 8. Qu'a ces

charges
de première nécessite

soient affectés par préférence les impôts sur les
terres et sur toutes les propriétés réettes ou fic-
tives, les domaines de h couronne et les autres
branchesdes revenusqui uaissentd'étabtissements
utiles au public, tels que les postes, les message-
ries,etc.

Art. 9. Quela dette nationale soit vérifiée; que
le payementdes arrérages de cettedette soit assuré
par desimpôts indirects, mais têts qu'ils ne puis-
sent nuire ni à la culture, ni à l'industrie, ni au

commerce,nialahberté et à ta trauqmtiitédu
citoyen.
~rt. t0. Qu'il soit établi un fonds annuel de
remboursement pour éteindre le capital de la
dette.

Art. 11. Qu'à mesure qu'une partie de la dette
sera éteinte, une partie correspondante de l'impôt
indirect s'éteigne aussi.

Art. 12.Quetout impôt, soit direct, soit indirect,
ne puisse être accorda que pour un temps limité,
et que toute perception au delà de ce terme soit
regardée et punie comme une concussion.

Art. 13. Qu'rl ne puisse être formé,sous quel-
que prétexte ni sur quelque gage que ce soit,
aucun emprunt que du consentement des Etats
généraux.

Art. 14. Que toute anticipation, toute émission
de bittcts de trésoriers ou autres, pour le compte
de l'Etat, sans une sanction publique, soit regar-
dée comme une violation de la fo} publique, et

quetes adn~nistrateurs qui les auraient ordonnées
ou autorisées en soient

punis.Art. 15. Quetout impôt personnel soitanéanti;
qu'ainsi

]a capitation,
ia taiiïe et ses accessoires

soient confondus avec les vingtièmes, en un
impôt sur tes terres et sur les propriétés réettea
pufictives.

Art. 16. Que cet impôt soit supporté également
par toutes les classesdes citoyenssans distinction,
et par toutes les natures de biens,mêmetes droits
féodauxetéventuels.

Art. 17. Que l'impOt représentatif de la coivée
soit supporté également et indistinctement par
toutes lesclasses de citoyens que cet impôt, qui,
danst'étataetuet, est au-dessusdes forces de ceux

qui le
payent

et des besoins auxquels Il est des-
tiné, soit réduit au moins de moitié.

Art. 18. Qu'il soit établi des Etats provinciaux
subordonnés aux Etats généraux, lesquels seront

chargés de la répartition, de la kvéedes subsides,
de leur versement dans la caisse nationale, de
l'exécution de tous les travaux oublies et de
l'examen de tous les projets utiles à la prospérité
fiespays situés dans les limites de leur arrondis-
sement.

Art. 19.Queces Etats soient formés de députés )
des trois ordres, librement élus, des villes, bourgs

et paroisses qui serout soumises leur adminis-
tration.et ce, dans la proportion établie pour la
prochaine tenue des Etats généraux.

Art. 20. Que, sous cesEtats,il yait des bureaux
de districts fixés dans les chefs-lieux des bail-
liages, et qu'il soit formé à ces t)ureaux des ar-
rondissements tels qu'il puisse y avoir une cor-
respondance prompte et commode entre le chef-

lieu et tous les points qui y répondent.
Art. 21. Qu'en cas de décès ou de retraite des

députes de l'ordre du tiers-état aux Etats géné-
raux, ou de l'un d'entre eux, dans )e cours da la

prochaine tenue, les électeurs actuels soient au-
torisés à se rassembler pour en étire d'autres à
leur place.

Jp~ncE.
Art. 1* Que l'administration de la justice soit

réformée, soit en la rappelant à l'exécution pré-
cise des ordonnances, soit en réformant ces or-
donnances mêmesdans les articles qui pourraient
être contraires à l'accélération et au b)en de la
justice.

Art. 2. Quechaque bailliage royal ait un arron-
dissement tel que les justiciables ne soient pas
éloignés de plus de trois à quatre lieues de leurs

juges, et qu'ils puissent
juger en

dernier ressort
jusqu'à la valeur de 300livres.

Art. 3. Que les justices seigneuriales, érigées a ·
titre purement gratuit, soient supprimées.

Art.4.Que les justices seigneuriales, distraites
du ressort des bailliages royaux pour ressortir

nùment au parlement, autres cependant que les

pairies,
en ce qui concerne uniquement les droits

de la pairie, soient remplacées dans le ressort de
ces bailliages.

Art. 5. Que les justices seigneuriales dont
l'érection n'apas été gratuite, ou dont l'usurpa-
tion ne sera pas prouvée, soient supprimées a~ee
remboursement.

Art. 6. Queles droits de scet attributifs de juri-
diction, de garde-gardienne, commtKt'mfs et
droit de suite en faveur de certains officiers,
soient supprimes,

et )e privilège
accordé aux

bourgeoisde Paris par l'article112 de la coutume
soit abrogé.

Art. 7. Que la vénalité des charges soit sup-

primée
par le remboursement successif à mesure

de leur extinction, qu'en conséquence il soit
établi dés ce moment un fonds pour opérer ce
remboursement

Art. 8. Quele nombre trop multiplié des offices
dans les tribunauxnécessaires, soit réduit à sa
ju-te mesure, et que nul ne puisse être pourvu
d'un office de magistrature, s'il n'a atteint au
moins l'âge de vingt-cinq ans accompliset qu'a-
près un examen sérieux et public qui constate
ses mœurs, sa probité et sa capacité.

Art. 9. Que toutes les juridictions d'exception,
élections, maîtrises, greniers a sel, bureaux de

finances, soient supprimés, tous comme inutiles,
muftiptiant les procès et nécessitant les conflits
de juridiction que leurs attributions soient ren-
voyées aux bailliages dans le ressort desquels
elles sont situées, et les officiers qui tes compo-
sent, ou incorporés à ces bailliages, ou rem-
boursés de leurs finances.

Art. 10. Que l'étude du droit soit réformée;
qu'elle soit dirigée d'une manière analogue à
notre législation, rt que les aspirants aux degrés
soient assujettis à des épreuves rigoureuses et
telles qu'elles ne puissent être éludées qu'il M
soit accordé aucune dispense d'âge ni d'in-
terstiees.
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Art. tt. Qu'ilsoit dressé un corps de droit cou-
tuuuer général de tous les articles communs à
toutes les coutumes des différentes provinces et

baitfiages, et que les coutumes des differentes
provinces et bailliages ne contiennent que les
articles d'exception au coutumier général.

Art. 12. Que les délibérations des cours et

compagnies de magistrature qui tendraient à en
fermer l'entrée au tiers-état, soient cassées et
annulées commeinjurieuses aux citoyens de cet
ordre, attentatoires à l'autorité du Roi dont elles
limitent le choix, et contraires au bien de la
justice, dont l'administration deviendrait le pa-
trimoine de ceux qui n'auraient que de la nais-
sance, au lieu d'être confiée au mérite, aux
lumières et à la vertu.

Art. 13.Queles ordonnancesmilitaires qui n'ac-
cordent l'entrée au service qu'à ceux qui ont de
la noblesse soient réformées.

Quelesordonnances de lamarine,qui établissent
une distinction flétrissante entre les officiersnés
dans l'ordre de la noblesse et ceux qui sont nés
dans celui du tiers-état, soient révoquées, toutes
comme injurieuses à un ordre de citoyens, des-
tructives de l'émulation si nécessaire à la gloire
et à la prospérité de l'Etat.

FINANCES.

Art. t". Que si les Etats généraux jugent né-
cessaire de conserver les droits d'aides, ces droits
soient rendus uniformes dans tout le royaume,
rappelés à une seule dénomination; qu'en consé-
quence toutes les ordonnances et déclarations
qui subsistent soient révoquées,attendu que, par
leur nombre, elles sont nécessairementinconnues
aux citoyens, et que, par leurs dispositions, elles
semblent n'être dressées que pour tendre des
piéges à leur bonne foi; que surtout l'impôt
odieux du trop-bu, sourcede vexations éternelles
dans les campagnes, soit pour jamais effacé.

Art. 2. Quel'impôt de la gabelle soit éteint s'il
est possible, sinon qu'il soit réglé entre les diffé-
rentes provinces du royaume, en observant d'in-
demniser celles qui l'ont racheté ou,j jusqu'ici,qui
ti'y ontpoin tété assujetties,de manièrequ'ilil nesoit
plus necessaire d'entretenir cette armée de com-
mis et de gardes qui menacent partout la sûreté
et la vie des citoyens.

Art. 3. Que les droits sur les cuirs, qui ont
anéanti cette branche de commerce, et l'ont fait
passer à

l'étranger,
soient supprimés sans retour.

Art. 4. Que les offices de jurés priseurs, oné-
reux au public, dont ils gênent et souvent trom-

pent la confiance, soient éteints et supprimés,
ainsi que tous tes officesmutiles, soit à la police,
soit à l'administration de la justice.

Art. 5. Que les offices d'huissiers soient assi-

gnés
à un tribuual et à un arrondissementparticu-

lier,et que ceux qui en sont revêtus ne puissent
exercer leurs fonctions que dans ses limites.

Art. 6. Que ces offices mêmes soient éteints et
supprimés successivement pour être remplacés
par des commissions révocables.

Art. 7. Que le droit de contrôle des actes soit
établi universellement et uniformément, et qu'en
conséquence toutes exemptions, abonnements,
aliénations en faveur d'officiers particuliers ou
des provinces, soient révoqués.

Art. 8. Qu'un tarif clairet précis, étbiisse d'une
manière invariable la quotité de ce droit;
que, dans cetarif, le contrat de mariage soit traité
avec la faveur qu'il mérite; que jamais il ne soit
taxé

que
sur la valeur de la dot de la future,

lorsquelle sera nxée,.ou sur le douaire ou le gain

de survie stipulé, et non sur la qualité des con-
tractants, base toujours arbitraire que quelques
conventions que renferme cet acte. donations,
conventions extraordinaires, soit entre les futurs
soit de la part de leurs parents, ou même d'é-
trangers, il ne soit jamais soumis qu'à un seul
et unique droit, sauf l'insinuation dans les cas
prescrits; que les obligations et les quittances,
qui ne sont point des acteslucratifs, presque tou-

jours
à la charge des malheureux, soient taxées

le plus modiquement qu'ilsera possible, eu égard
encore, par rapport aux quittances, que ce qui
en fait l'objet, est bien souvent le résultat d'au-
tres actes déjà revêtus de cette formalité; qu'en-
fin tout acte qui ne sera pas renfermé dans les
classesétablies par le tarif, soit rappelé à la classe
la plus analogue et la plus favorable au contri-
buable que ce classement. ni autre, ne dépende
pas des directeurs des domaines, mais soit fixé
par les juges royaux, chacun dans leur arrondis-
sement, au bas d'un simplemémoire; que le
projet de ce tarif soit publié un an avant son
exécution, atm que les Etats provinciaux et tous
les ordres des citoyens y puissent taire leurs
observations, préparer l'aveu des Etats généraux
et la décision de Sa Majesté.

Art.9. Queles droits de franc-nef, établis sans
motifs depuis que les fiefs ne sont plus soumis

au service militaire, soient absolument suppri-
més, ou que, si les besoins de l'Etat forcent de
les conserver encore, la perception ne puisse en
être faite que de vingt ans en vingt ans, quelque
mutation qui arrive en cet espace que ce
droit ne puisse excéder le revenu effectifd'une
année, et qu'il ne soit chargé d'aucun impôt ad-
ditionnel.

Art. 10. Que tous les droits connus sous le
nom de droits réservés, concernant les actes ju-
diciaires et les 8 sous pour livres des émolu-
ments des greffes, soient éteints et supprimés,
comme ruineux aux justiciables et source de
calomnie contre les magistrats.

AGRICULTURE.

Art.l".Que les droits d'échange,funestesàla
culture, dont ils gênent les opérations et arrêtent
t'améiioration, soient supprimés.

Art. 2. Queles lettres patentes du 26 août 1786,
qui fixent les droits des commissaires à terrier
au triple et au quadruple de leurs anciennes ré-
tributions, soient révoquées; que ces droits soient
rédnitsade justes limites, et qu'tt ne puisseétre

procédé
à aucuu renouvellement de terrier qu'au

bout de quarante ans, et sur de nouvelles lettres.
Art. 3. Quele privilègede la chasse soit res-

treint en ses justes limites; que les arrêts du Par-
lement, des années 1778 et 1779,qui tendent
plutôt à fermer la voieaux réclamationsdu culti-
vateur qu'à opérer son dédommagement, soient
cassés et annulés; qu'après avoir fait constater la
trop grande quantité de gibier, et sommé le sei-
gneur d'y pourvoir,lepropriétaire et le cultiva-
teur soient autorisés à le détruire sur leurs terres
et dans leurs boisparticuliers, sans pouvoir néan-
moins se servir d'armes à feu, dont le port est
défendu par les ordonnances qu'au surplus il
soit établi une voie simple etfacile pour que
chaque

cultivateur puisse
faire constater le dom-

mage, et en obtenir la réparation.
Art. 4. Que le droitde chasse ne puisse jamais

gêner la propriété du citoyen; qu'en conséquence
il puisse,dans tous les temps, se transporter sur
ses terres, y faire arracher les herbes nuisibles,
couper les luzernes, sainfoins et autres produc-



[Etats gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [BiuUhef: de Dourdan.)

tiens à telles époques qu'il lui conviendra; et

qu'à l'égard des chaumes, ils puissent être libre-
ment ramassés immédiatement après la récolte.

Art. 5. Que le port d'armes soit défendu aux

gardes-chasses, même à la suite de leurs mattres,
conformément aux anciennes ordonnances.

Art. 6. Que les délits, en fait de chasse, nepuis-
sent jamais être punis que par des amendes pé-
cuniaires.

Art. 7. Que Sa Majesté soit suppliée de faire
renfermer les parcs et forêts destinés à ses plai-
sirs, même d'autoriser ailleurs la destruction des
bêtes fauves, qui ruinent les campagnes, et par-
ticulièrement ce qui avoisine cette foret de
Dourdan.

Art. 8. Que tout particulier qui, sans titre ou
possession valable, aura colombiers ou votieres,
soit tenu de les détruire que ceux qui auront
titre ou possession valable soient tenus de ren-
fermer leurs pigeons dans les temps de semences
et de récoltes.

Art. 9. Que tous les baux de dlmes, terres et
revenus appartenant aux ecclésiastiques et gens
de mainmorte, soient faits devant les juges
royaux, après affiches et publications solennelles,
et'qu'en conséquence les baux, ainsi faits, sub-
sistent même après la mort des titulaires, et que
lesdits baux ne puissent être faits pour moins de
neuf années.

Art. 10. Qu'il ne soit permis à aucun cultiva-
teur de prendre, soit en son nom, soit sous des
noms interposés, plusieurs corps de ferme et

exploitations distinctes, à
moins que les exploi-

tations reumes n'excèdent pas l'emploi de deux
charrues de labour.

Art. 1t. Que les droits de champartet autres de

pareille nature, soient convertis en prestation,
soit en grain, soit en argent, d'après une estima-
tion haute et favorable, pour le propriétaire qu'il
plaira au Roi de déterminer sur le vœu des Etats

généraux, et que, des ce moment, il soit défendu
de transporter hors de la paroisse les pailles pro-
venant des champarts et des dimes.

Qu'il soit permis aux particuliers, ainsi qu'aux
communautés, de se rédimer des droits de bana-
lité, droits de corvée, soit à prix d'argent, soit

par des prestations en nature, à un taux qui sera

pareillement
fixé par Sa Majesté,d'après la déli-

bération des Etats généraux.
Art. 12. Queles domainescorporelsdela cou-

ronne soientascensésen grainsà perpétuitépar
descontrats

préparéspar
les Etats provinciaux,

et garantis par tes États généraux et par Sa
Majesté.

Art. 13. Queles biens communaux soient par-
tagés entre tes membres des communautés, dans
la forme qu'il plaira à Sa Majesté d'ordonner, sur
le vœu de la nation.

Art. )4. Que les plaintes en retirage et dégâts
de bestiaux soient portées préalablement aux mu-
nicipalités des paroisses, qui constateront les dé-
lits et concilieront amiablement les parties, si
faire se peut, le tout sans frais, sinon les renver-
ront devant leurs juges naturels.

Art. 15. Que les milices, qui dévastent les
campagnes, enlèvent des bras à la culture, for-
ment des mariages prématurés et mal assortis,
imposent à ceux qui y sont sujets des contribu-
tions secrètes et forcées, soient supprimées et
remplacées par des enrôlements volontaires, aux
frais des provinces.

Art. 16. Qu'il soit permis aux particuliers et
communautés de se tibérer des rentes qu'ils doi-
vent aux gens de mainmorte, en remboursant le

capital au taux qui sera L.-e,ata charge par les

sens
de mainmorte de verser ces capitaux dans

des emprunts autorisés et garantis par le Roi et

par la nation.

Art. 17. Que l'ordonnance et règlement sur les
bois et forêts soient réformés. de manière à con-
server les droits de proprieh'f'ncourager les
plantations et à prévenir la di~~ des bois.

Que l'administration des forêts et des bois ap-

partenaut
aux gens de mainmorte soit soumise

aux Etats provinciaux, et subordonnément aux
bureaux de district, et qu'il son. établi de nou-
velles lois pour en assurer la conservation et
punir les délits.

Art. t8. Qu'il ne soit accordéaux gens de main-
morte aucun quart de réserve, sans qu'une partie
du produit soit destinée à la replantation de leurs
bois ou des terrains en friche dépendant de
leur

propriété.Art. 1H.Que les seigneurs voyers ne puissent
planter ni

s'approprier les
arbres plantés sur tes

propriétés qui bordent tes grands chemins; qu'il
soit ordonne, au contraire, que ces arbres appar-
tiendront aux propriétaires des fonds, en rem-
boursant les frais de plantation.

Art. 20. Queta largeur des grandes routes, celle
des chemins vicinaux et ruraux, soit déterminée
d'une manière fixe, uniforme et invariable.

Art. 21. Qu'il soit imposé des peines contre
ceux qui laboureraient les chemins vicinaux et
ruraux.

COMMERCE.
Art. Que tout règlement qui tendrait à

gêner l'industrie des citoyens,soitrévoqué.
Art. 2. Que l'exportation et la circulation des

grains soient dirigées par les Etats provinciaux,
qui correspondront entre eux pour prévenir res-

pectivement renchérissement subit et forcé des
subsistances.

Art. 3. Qu'au moment où le blé froment aura
atteint dans les marchés le prix de 25 livres le
septier, il soit défendu à tous laboureurs d'en
acheter, si ce n'est pour leur subsistance.

Art.4. Quesi les circonstances ne permettent pas
de se priver du revenu qui résulte des brevets et
lettres demaîtrise d'arts et métiers,il ne soit admis
dans les communautés aucun membrequ'à ta a

charge de résider dans le lieu de son établisse-
ment que les veuves puissent exercer l'état de
leur mari sans de nouvelles lettres; que leurs
enfants y soient admis à un prix modique; que
le colportage soit interdit à toutes personnes qui
n'ont pas un domicile fixe et connu.

Art. 5. Que la banqueroute fauduleuse soit re-

gardée comme crime public; qu'il soit enjoint au
ministère public de le poursuivre comme tel, et
que les lieux privilégiés ne puissent plus servir
d'asile aux banqueroutiers.

Art. 6. Que tous droits de péage et autres
semblables soient supprimés dans l'intérieur du
royaume, les douanes reportées aux frontières et
les droits de traite anéantis.

Art. 7. Que,dans un délai fixé,les poids et me-
sures soient rendus uniformes dans toute l'éten-
due du royaume.

MŒURS.

Art. t". Que dans le chef-lieu de chaque bail.

liage il soit établi une école publique, où les
jeunes citoyens soient élevés dans les principes
de la religion, et formés aux connaissances qui
leur seront nécessaires par des méthodes autori-
sées par Sa Majestésur le vœu de la nation.



Art. 2. Que dans les villes et villages, il soit
etattfi des écoles où le pauvre soit Mml9 gratui-
tement et instruit dans Mut ce qui lui est néces-
saifB, soit pouf les tStEufs,soit pour son intérêt

particulier.
Att. 3. Qu'à t'avenir les cures M bénéfices à

charge d'âmes ne soient donnés qu'au concours.
Art. 4. Queles prélats et curés soient assujettis

à une résidence perpétuelle, sous peine de perte
des fruits de leur bénéfice.

Art. 5. Que les bénéficiersqui n'ont pas chargee
d'âmes soiëitt obligés à résidence pendant la

plus
gradde partie de l'année dans le chef-lieu

ue leur Mn~Ee, sou~la même peine, s'ils ont au
moins un revenu de 1,000livres par an.

Art. 6. QUiinul ecclésiastique ne puisse
possé-der plus d'un bénéficesi ce bénéficevaut 3,000li-

vres de revenUet au-dessus, que ceux qui excé-
deraient ce revenu soient déclarés impetrables.

Art. 7. Que toute loterie, dont l'effet est de
cdrrompre M morale publique, tout emprunt
auquel seraient unies des chances dont l'effet est
d'encourager l'agiotage et de détourner les fonds
destines a l'agriculture et au commerce, soieut
proscrits sans retour.

Art. 8. Quechaque communante soit tenue de
pourvoir à la subsistance de ses pauvres invali-

des
qu'en conséquence toute aurbone particu-

ère soit sévèrement défendue; que dans chaque
district il soit établi un atelier de ehantf- dout
les fdddsseront composesdes contributions volon-
taires des particuliers et des sommesqu'y dèsti-
neront les Etats provinciaux pour assurer un
travail constant aux

pauvres
valides.

Art. 9. Que daùs l'arrondissement de chaque
administrationprincipale, ilsoit établi une maison
de correction pour renfermer les mendiants et
vagabonds.

Art. iO.Qu'i) soit défenduatous charlatans et
antres que teux qui auront fait les études néces-
saires et passé par lesépreuves requises, de vendre
aucunes drogues ni remèdes, et d'exercer la mé-
decine ou la chirurgie, et qu'il soit fait défense
d'accorder pour cet effet aucun brevet, ni per-
mission, ni dispenses.

Art. ii. Qu'aucune femme ne puisse se livrer
à l'art de l'accouchement qu'après en avoir fait
un cours, avoir obtenu certjncat de capacité d'un

coitegede chirurgie, et avoir été reçue au bail-
liage.

Art. t2. Qu'il Soit enjoint aux maréchaussées
d'obéir aux ordresdes officiersdesbaifliages pour
le maintien de l'ordre public, et que les municipa-
lités des différentesparoissessoient autorisées à y
avoir unepolice intérieure, sauf dansles cas extra-
ordinairea à en faire rapport au procureur du Roi
du bailliage.

Art. 13. Queles sacrements soient administrés

gratuitement, et les droits casuels s-.tprimés.
Fait et arrêté en l'assemblée géniale de l'or-

dre du tiers-état du bailliage de Dourdan, par
nous, commissaires nommés a cet effet par )e

procès-verbal de M.!e lieutenant générai, du i7
du présent mois, cejourd'hui 29 mars 1789.

S~fteHeroux; Roger; Petit; deSamt-Micuei;¡
Odiie; Savouréet Pitiaut:

Le présent cahier, contenant douzefeuiiteta, a
étécoté et paraphé par nous, lieutenant général et

président, par
premietet

dernier feuillet,et signé
enfin par tions et notre greffier, en l'assembléé

générale dudit ordre, au désir de notre procés-
verbal de cejourd'hui 29 mars i789.

Signé ROSEKet GUDIN.
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SËNËCHAÎJSSËE DE DRAGUIGNAN.

Nota. Les ca.Merà du clet'gë et de la îtobtessd de tat s~nachau~sëe de Draguignan tn&nqdent aux ~rc/ttfea
t'Emptre. Noua demandons ces deux documents à Draguignan même, et nuus les msHr&ronsdaus le Supplément
qui terminera le recueil des cahiers.

CAHIERGENËRAL

Desdoléancesdu tiers-état de la sénéchaussée
de Draguignan(1).

Un monarque juste et bienfaisant daigne appe-
ler son peuple autour de lui, pour puiser dans le
concours des lumières et des sentiments de ses
fidèles sujets lesmoyens les plus surs de rétablir
l'ordre, dereformer les abus, de fixer à jamais
une administration pure et Économique,d'assurer
enfinla prospérité générale du royaume.

Ainsi, sous unRoi citoyen, l'espérance renaît
du sein du malheur même;

révoque
la plus fu-

neste pour la monarchie devientla ptus niemoi.i-
ble, et des jours de paix et de bonheur vont suc-
céder à ces temps de désordre, de confusion et
d'abus qui avaient mis l'Etat si près de sa perte.

Pour concourir à ce grand objet d'une régéné-
ration uuiverselle, le tiers-état de la sénéchaussée
de

Draguignan
vient déposer aux pieds de Sa Ma-

jesté ses doléances sur les abus, dont les effets
frappent plus directement sur lui, ses vues sur la
réformation, sur l'établissement d'un ordre sage,
fixe et durable, et les sentiments profonds dont
il est pénétré pour un souverain si digne d'a-
mour, qui ne veut que le bien, qui ne recherche
que la vérité, et qui se montre plus grand par la
noble confiance qu'il témoigne à son peuple, que
par le droit de lui commander.

ETATSGÉNÉRAUX.
C'est de la tenue des. Etats généraux que la

prospérité
générale doit renaître, l'ordre se réta-

Mir dans les finances, la confiance publique s'as-
surer, l'impôt devenir plus égal, et dés lors moins
onéreux, 1 industrie prendre un nouvel essor, le
commerce une plus grande activité, la fortune de
l'Etat se raffermir, la législation civile et crimi-
nelle se perfectionner, l'éducation de la jeunesse
et les études recouvrer leur ancien fustre(2J.

La perspective de ces effets salutaires qui nouss
sont promis par Sa Majestéelle-même, détermine
le premier vœu de la sénéchaussée de Dragui-
gnan

1" Pour le retour périodique des Etatsgénéraux
de trois en trois ans.

2° Pour le rapprochement de ce terme dans les
casurgents, tels que les changements de règne, de

régence,
et toute autre révolution imprévue dans

t'État.
3"Pourt'attributionauxseulsEtatsgénéraux

(i) Nouspublionsce c~fiierd'aprèsuumanuscritdes
Archivesde l'E~npire,

{a)Di~coursdu gardedessceauxà la clôturede PAs-
emblée des notaMet.

du droit absolu, exclusif et incommunicable, de
consentir, vérifier et sanctionner toutes les lois

quelconques émanées de Sa Majesté,soit d'admi-
nistration, d'imposition ou de police, en tant que
ces lois seront générales et relatives à l'universa-
lité du royaume.

4° Pour que le premier acte des prochains Etats
généraux soit de publier une loi fondamentale et
constitutionnelle, réciproque entre le Roi et la
nation, qui établisse, détermine,fixe,confirme et
perpetue les droits respectifset relatifs loi qui
sera enregistrée ensuite dans le greffe des Etats
provinciaux, et déposée dansles archives de cha-

que communauté.
5° Queles Etats généraux s'oecupentensuite du

redressement des griefs du tiers-état.
6" Quela dette nationale soit vérifiée et recon-

nue.
7° Que,pour pourvoir auxmoyens de l'acquitter,

il soit présente à la nation assemblée un tableau
exact et fidèledu déficit, de la situation des finan-
ces, des pensions dont l'état est grevé, des titres
et motifs de cespensions, et généralement de tou
ce qui, tendant à constater la dette, peut aider à
la liquider.

8° Qu'ilsera pris en conséquence les mesures
les plus efficacespour subvenir à son amortisse-
ment, par telles suppressions, diminutions, réduc-
tions et réformes qu'il sera aviaé.

9' Que, pour étoufferà jamais le germe de nou-
veaux abus, de nouvelles déprédations, les som-
mes nécessaires à chaque département seront
déterminées,

l'emploi
Justine, les comptes publiés

et imprimés; qu'il ne sera enfin rien meghgede
toutce qui peut obvier à de nouvellesdissipations,
et maintenir entre le Roi et son peuple ces senti-
ments d'amour et de reconnaissance qui, ne peu-
vent exister sans la confiance,, qui; en allégeant
d'un côté l'exercice des droits du souverain, rend
de l'autre plus facile aux sujets l'acquittement de
leurs devoirs envers lui.

10°Enfin qu'aucun impôt ne sera voté qu'après
les connaissances préalablement acquises, et les
detiberatioM prises sur les objets susmentionnés.

Et de suite le tiers-état de la sénéchaussée donne
à ses députés aux Etats généraux les pouvoirs né-
cessaires et suffisants pour proposer, remontrer,
aviseret consentir tout ce qui leurparaîtra utile et
nécessaire, sur leur âme et conscience, pour rai-
son d'aucun objet ci-dessus non expnme; les

charge spécialement de faire valoir et appuyer les
présentes doléances et notamment d'insister

1° Ace que les délibérations aux Etats généraux
soient prises par tète, et non par ordre.

2° Ace qu'aucun député ne soit admis, s'il n'est
muni d'na pouvoir authentique légal, conforme
aux reniements du 24 janvier dermer et 2 mars
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suivant, afin de ne pas compromettre, par une
admissionillégale, la légalité des Etats généraux.

CONSTITUTIONNATIONALE.

La France va commencer une nouvellevie;
mais ce projet de régénération qui enflammetous
les bons citoyens d admiration et de reconnais-

sance, qui ouvre tous les cœurs à l'espérance,qui
rallume tepatriotisme presque éteint par l'abatte-
ment du malheur, ne serait qu'un projet nul, si
une loi constitutionnelle, à jamais sacrée et im-

muable, n'établissait les droits du Roiet de la na-
tion d'une manière à fonder la confiancepublique,
et n'assurait à toutes les classes de citoyens, sans
distinction de priviléges, liberté, sûreté et pro-
priété.

Cette loi, qui doit être la pierre angulaire de la

monarchie, qui doit prévenir dans l'Etat toutes
les commotionsrésultant d'une constitution mal

assurée, qui doit par conséquent être le pre-
mier objet de la sollIcitude des Etats généraux,
embrasse les objets les plus dignes de l'attention
du souverain.

10La liberté individuelle de chaque citoyenvi-
vant selon les lois, de manièrequ'aucun ne puisse
en être privé que par voie juridique et pour fait
dans lequel il aura]t abusé de cette liberté.

Cette sauvegarde pour la liberté doit s'étendre
à l'action, à la pensée, et la liberté de la pressene
peut

qu'en
être un des plus utiles effets.

Dela découle encore l'abolition des lettres clo-
ses ou de cachet.

2° Sauvegarde également inviolable pour la

propriété, dont les droits sacrés sont l'appui le
plus immuable de la couronne même.

Et de là dériveencore ce principe, qui tient à
la constitution de la monarchie, qu'aucun impôt
ne peut être établi que par le consentement de
la nation assemblée,

Et qu'aucun citoyen ne peut être dépouillé,
qu'en force de jugement rendu avec pleine con-
naissance.

3° Une précaution bien essentielle à prendre
dans la loi constitutionnelle, est desoumeltre les
ministres à la dénonciation aux Etats généraux
et à une responsabilité

personnelle.4" L'uniformité de l'administration dans tout le

royaume est encore un objet bien désirable, et
il serait utile pour la simplifierd'établir dans
toutes les provinces des Etatsparticuliers réelle-
ment représentatifs des trois ordres, avec égalité
de pouvoir et de suffrage entre les deux premiers
ordres réunis et l'ordre du tiers. Il serait superflu
de faire ressortir les avantages que présente cette
forme d'administration plus simple et partout la
même.

5" Unobjet majeur que le Roi et les Etats gé-
néraux doivent aussi prendre en considération,et
qui trouverait bien sa place dans la loi constitu-
tionnelle, est l'éducation de la jeunesse et la ré-
formationdes mœurs. C'estpar l'éducation que
se forment[es citoyens cesont les mœurs qui for-

tifient, les bonnes lois suppléent aux lois insuffi-
santes, corrigent les mauvaises. Quel objet plus
digne de l'attention du gouvernement

6° C'est encore un point de la constitution
qu'il est essentiel de fixer, que l'égalité de repré-
sentation et de contribution entre les trois ordres.
Tous les hommessont égaux dans l'ordre de la
nature; tous, dansl'ordre politique, ont un droit

égal à la protection du gouvernement tous sont
donc liés envers l'Etat par les mêmes devoirs;
tous lui doiventles mêmes secours et les mêmes
saoilices; tous doivent avoir la même influence

dans l'administration. L'aveu solennel de ces
maximes imprescriptibles de la morale et du
droit naturel, quivient d'être consigné dans le
procès-verbal de rassemblée, faisant cesser toute
controverse sur un point qui en était si peu sus-
ceptible, rassure la religionde SaMajestésur cette
réclamation essentielle du tiers.

7" Enfin tout ce qui intéresse les droits de
l'homme, ceux du citoyen,tout cequi peut resser-
rer les liens qui unissent le Roia son peuple et le
peupleà son Roi, doit étre soigneusement inscrit

danalaloiconstitutionnef]e,demaniéreque chacun
connaissant ses droits et ses devoirs,ses prérogati-
veset sesobligations, l'ordre soit maftérab~e,l'ad-
ministration uniquement et constammentdirigée
vers le plus grand bien,et tout nouveau système
d'oppression désormaisimpossible.

IMPOT.

Il n'est aucun citoyen qui ne sente ]a néces-
sité de cette contribution il n'en saurait refuser
le payement raisonnàble sans trahir ses propres
intérêts, puisque ce

n'est que par
les subsides

que le souverain peut défendreles citoyens et as-
surer la tranquitfHé del'Etat.

Maisles impôts étant à l'Etat ce que les voiles
sont au vaisseau pour le conduire, l'assurer, le
mener au port, non pas pour le charger, le tenir
toujours en mer, finalementle submerger, un roi
quimet sa gloire dans le bonheur de son peuple
ne dédaignera pas quelques ventes utiles sur
cette matière, ventes qui s'allient si bien avec ses
intentions paternelles, de ne demander à ses su-
jets que des subsides justes et nécessaires.

Le fiers-état de la sénéchausséede Draguignan
ose donc représenter à Sa Majesté

l°0ue l'impôt doit être levé de la manière la
moins onéreuse, la moins arbitraire et surtout la
plus umformequ'il sera possible. Et là vient la
suppression de tant de fermiers, régisseurs, rece-
veurs, collecteurs, commis, préposés, en un mot
de tous les canaux intfrmédiaires qui ne ser-
vent qu'à aggraver l'impôt, dont ils absorbent
une partie, qu'àle rendre plus pesant sur la tête
du peuple, puisqu'aux sommes nécessaires de
l'Etat il faut ajouter celles qui sont nécessaires
pour eux.

Uneperception plus simple, un versement plus
direct au trésor royal, présente l'idée consolante
d'un adoucissement sensible. Combien de per-
sonnes d'ailleurs qui, oisivement employées à
l'exaction de l'impôt, seront obligées alors de
porter leurs soins, leurs facultés et leur industrie
vers des objetsplus utiles

2°Un seul impôt territorial, frappant également
sur tous lesbiens, de quelque nature qu'ils soient
assis, sur un dénombrement et une estimation
vraie et exacte, ou perçusur tes fruits, paraîtrait

préférable
sous tous les rapports. Aucunarbi-

traire
dans la

taxation,l'égahtéproportionnelleparfaitement gardée, plus de facilité dans la per-
ception, toute crainte de vexation bannie, cette
persuasion satisfaisante pour la contribuable de
ne payer que relativement à ce

qu'il
perçoit, la

proportion ainsi établie entre la fortune de l'Etat
et celle du citoyen, tels sont les motifs qui, pré-
sentés à Sa Majesté,doiventdéterminer sa justice
à adopterde préférencece gcnredimposition.

3° Que l'impôt ne soit lamais déterminé quea

pour un temps limité, qui ne pourra être plus
long que l'intervalle d'une assemblée des États
généraux à l'autre.

Le droit du prince pour la perception de l'im-
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pot
est fondé sur les besoins de t'Etat. C'est d~us

F assembléenationale que ces besoins seront ex-

posés et connus;c'estdnnclaqu'itduityetre
pourvu par des impositions équitables. Unedurée
illimitée de l'impôt présenterait les inconvénients
de l'arbitraire, Stdangereux dans cette partie elle

pourrait donner lieu au divertissement de l'im-

pôt de sa vraie destination qui doit Être sacrée.
4" Que Sa Majestépermette ici à des sujets fi-

dèles, mais épuises, de lui représenter que cette
destination doit être inviolable. que les comptes
de l'emploi ne sauraient être trop éclaires.trop
rigoureusement jugés, et que sa iustice inflexible
sur cet article doit f.ure violence à sa démence,
et luiinterdire de pardonner au ministre préva-
ricateur. ennemi de t'Etat, qui abuserait de sa
confiance et des derniers efforts de son peuple.
5° Qu'il plaise à Sa Majestéd'accorder aux pro-

vinces la même faculté acquise à la Provence, et
dans laquelle elle sera maintenue, de percevoir
l'impôt en la forme et manière qui lui sera la

plus avantageuse.
6° De faire porter tout nouvel impôt préféra-

blement sur les objets de luxe, plutôt que sur
tout autre objet tels que les denrées, marchan-

dises, consommations, industrie; parce qu'il est
sensible en morale comme en politique que celui

qui de son superflu multiplie l'aisance et les
commodités de la vie, doit plus à l'Etat que celui

qui
a peine a vivre avec son nécessaire; il est

d'ailleurs considérer sur ce point combien il est

important de favoriserl'agricufture,ta population
qui en est une suite, le commerceet les artsutifes,
source des richesses du souverain,et des sujets
source qui serait bientôt tarie, si l'impôt frappait
trop directement sur de tels objets.

7" Que tous les tarifs pour la perception des
droits du domaine, droits réunis de contrôle, in-
sinuation et autres soient changés, d'après les
observations que les Etats de chaque province
adresseront à Sa Majesté;que toutes les lois rela-
tives cette partie soient recueillies par ordre et

rédigées avec cette simplicité qui les mette à

portée de tout le monde, avec défenses aux fer-

miers, régisseurs, administrateurs et commis de
fonder aucuneperception sur des décisions par-
ticulières, ou arrêts et que la connaissance des
contestations

qui
pourraient s'élever à raison de

la perception de ces droits, soit exclusivement
attribuée aux tribunaux ordinaires de la province.

8° Rien n'étant si onéreux pour le peuple que
la capitation par feux ou famitles. la levée de
cet impôt étant toujours difficile, et la répartition
en étant si souvent injuste, il faut solliciter de

labonté du Roi un règlement relatif à cet objet;
que les communautés fussent autorisées à payer
la capitation en corps, que du moins la classe la

plus pauvrefùtsoufagee de cette imposition;queles
enfants et les septuagénaires enfussentexempts;
quefamortd'un chefdefamiUenedevtntpasun nou-
veau malheur pour ses enfants, qui dès ce mo-
ment sont cotisés par tête,et que tant qu'ils de-
meurent réunis dans la maison paternelle, ils ne
fussent cotisés que comme si le chef vivait; qu'il
~oit établi une régie fixe de répartition, et qu'en
cas d'une injustice trop souvent éprouvée, le re-
cours soit ouvert par-devant les jugesordinaires.

9° Que la classe des capitalistes, la plus aisée,
celle dont les revenus sont le plus assurés, le
moins exposes aux vicissitudes des saisons, soit
également et proportionnellement imposée soit
par des retenues relatives au taux de l'imposition
territoriale, puisque tout créancier devient pro-
priétaire direct du fonds sur tequel ta créance est

établie, soit par des taxes particulières, ou de

telle manière que la sagesse du gouvernement
avisera, ne pouvant y avoir dans l'Etat aucun
ordrcdecitoyens exemptdel'impot.

Tout cequi n'est point dit ci-ilessussu a nature,
la forme, la quotité, la perception de l'impôt, est
laissé à la sagesse des E~atsgénéraux, à la pru-
dence et an patriotisme des députes mais il est
un vœu, dont ils ne doivent jamais se départir;
c'est qu'en se prctaut aux besoins de l'Etat, d ne
faut pas cependant exiger du peuple au deLide
ses moyens;c'est qu'itfaut que ia mesure de

l'impôt
soit juste autant que)a répartition doit

en être égale, et ils doivent se bien pénétrer ds
cette vérité que surcharger te peuple, c'est
ruiner l'Utat même plutôt que l'aider.

LÉGISLATIONET ADMtmsmATMNDE LAJUSTICE.

Unebonne législationest la sauvegardede l'Etat,
le palladium du peuple, et sans l'administration
de la justice, les lois demeurent impuissantes, i)
ne peut exister ni ordre ni sûreté.

Les lois et la justice placées entre les hommes
pour reprimer )e combat de leurs passions, pour
entretenir la paix dans la societé, pourapaiser les
débats que des intérêts opposésne sauraient man-
quer d'y produire, méritent donc singulier ornent
l'attention de Sa M~jestéet des Etat<généraux.

LaréformationduCodeciviletcnmi<tetest
unanimement solicitée d'une extrémité du
royaume à l'autre. Le tiers état de Draguignan
peut présenter avec confiance lemémevœua&a
Majesté.

Et en est-il de plus légitime que celui de sim-
plifier les formes, d'abréger tes longueurs, dimi-
nuer les frais, rapprochertes juges de leurs justi-
ciablea. réformer cette muttitude de d'gi es
successifs de juridiction qui rend les procès in-
terminables, et qui n'est utile qu'à la mauvaise
foi?

En est-il de plusiégitimeetde pins humain
que celui d'offrir desressources à l'innocence
effacer de la procédure criminelle ce secret qui,
enhardissant le faux témoignage, donne a une
plainte légale l'apparenced'unedétation.donneun
conseil aux accusés, instruire ensembleetd'un pas
égal l'accusation et la justification.subordonner
l'exécution des Jugementsde mort à une surséance
déterminée;prévenirenfinpour l'avenir,et par
des moyens qui concilient autant qu'il sera pos-
sible ce que la police de l'Htat exige et ce qu'on
ne peut refuser a l'humanité, des regrets tardifs,
des remords inutiles, des larme? infructueuses
sur le sang de l'innocent telles sont les vues que
l'on se propose, en suppliant Sa Majesté:

t" D'établir une commission pour l'examen et
reformation des lois civiles et criminelles, etsur-
tout pour la rédaction d'un nouveau code, où les
peines soient graduées et proportionnées aux
délits, aux circonstances, à l'âge, etoùel'es soient
surtout fixées de manière que le juge soit lié, et

que la loi seule condamne.
2° Dedonner aux lois qui seront publiées, sur

l'objet intéressant de la justicedistribunve.unc
uniformité et une simplicité qui ~xc)uent!)à
jamais l'arbitraire des interprétations et le danger
des commentaires.

3" De supprimer tous les tribunauxinutiles,
onéreux, d'exception,attribution et pritiiéges,
comme aussi leseommtftt'mu.! de manière que

pour quelque cause ce Mit,aucun citoyen ne
puisse être condamné que devant sonjuge nature).

4" De supprimer par les mêmes motifs, tous
tribunaux intermédiau'es, de mantére qu'il n'y ait
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plus que deux degrés de jurid!Ction,l'une depre-
mière instance et l'autre d'appel.

5'D'abolir en conséquence toutes juridictions
seigneuriales qui ne sontqu'inutilea et onéreuses

tantaux justiciables qu'aux seigneurseux-mémes,
cette suppressionutile sous tous les points de vue,

ne
pouvant mêmeêtre regardée comme la spo-

liation d'un droit, mais seulement comme la re-
forme d'un abus, puisque la justice est essentiel-
lement la dette du souverain envers ses sujets.

6"D'accorderaux premiers juges des arroudis-
f.enKntsle droit de souverainetéet dernier ressort,
jusqu'à une somme déterminée, et le droit des

juges nonobstant appel jusqu'à une somme plus
considéraNe,souscaution,l'expérience journalicro
ne prouvant que trop quecette facilite de l'appel,
n'est qu'un moyen de plus de vexer et de fatiguer
le pauvre et le faible, qui déjà combat avec des
armes si inégales contre l'hommeriche et puis-
sant.

7" D'abolir à jamais la vénalité des charges de

magistrature; le droit de juger son semblable

peut-il être acquis à prix d'argent? Aussi s'est-on
récrié de tout tempscontre CLtabus, et SaMajesté,
frappée des inconvénients qui seront mis sousses

yeux,
s'empressera

d'y remédier-
8" D'établirdans chaque communauté un bu-

reau pour l'exécution des règlementsde la police,
avec attribution de dernier ressort aux causes
minimps entre plébées, jusqu'à 9 livres, et entre

bourgeois et artisans jusqu'à 12 livres, lequel
bureau ressortira aisément au parlement.

9" D'établir dans chaque ville et bourg, où le
commercet'exige, une juridiction consulaire pour
la plus grande expédition des affaires mercan-
tiles.

10° Que les charges de magistrature soient

éligibles
et amovibles.

11° Que le nombre des officiersdes cours sou-
veraines soit réduit.

12°Que, dans chaque cour souveraine, il y ait
une chambre du tiers, où seront portées toutes
les affaires qui intéressent cet ordre et les com-
munes du royaume, et que pour les affaires qui
surviendront entre le clergé et la noblesse et le

tiers-état, il soit établi dans les mêmes cours une
chambre mi-partie composée de membres des
deux premiers ordres, en nombre égal des mem-
bres du tiers.

Cetétablissement tient à ce principe que tout
citoyen doit être juge par ses pairs, et ce serait
en effet une institution bien sage que les juge-
ments, surtout au criminel, fussent rendus en

présence des jurés du même état
que

l'accusé.
13°Queles cours souveraines n'aient plus sur

les magistrats des tribunaux subalternes, qu'une
inspection légale, et non aucune autorité arbi-
traire; que le droit de mander venir ceux-ci soit
aboli, comme aussi le droit, non moins oppressif,
d'exiger d'eux des visites, lorsqu'ils arrivent dans
une vilte, ce qui seraégalement statué au regard
des officieramunicipaux.

t'i° Qu'il sera établi dans la province un tribu-
nal de révision des jugements des cours sou-

veraines, et qui connaitra des prévarications des
juges.

15"Qu'après la requête en cassation d'un arrêt,
soit au conseil, ou autre tribunal, revue et appoin-
tée, l'exécution en sera sursise de droit.

16°Que les juges seront obligésde donner et
insérer les motifs de leurs jugements.

n" Qu'ils seront responsables des jugements
par eux rendus contre les formes.

t8" Queh question dénnitive sera abolie.

19° Qu'aucun arrêt de mort ne soit exécuté

qu'un mois après avoir été publié à l'audience et
vise par le Roi.

20° Qu'il sera accordé aux absous une indem-
nité, soit par la partie civite, soit par le domaine.

21°Que les cours souveraines ne connaîtront
plus de la vérification des lois, exclusivement
attribuée aux Etats généraux qu'elles ne leur

seront adressées que pour leur en donner con-
naissance et la transmettre par elles aux tribu-
naux inférieurs; qu'elles n'auront plus aussi le
droit de faire des règlements.

22°Que les juges seront obligés à résidence
qu'ils seront obligés de juger suivant les lois et
non suivant les arrêts, sur leur texte précis et

non sur des commentaires souvent fautifs et tou-
jours arbitraires.

23" Qu'ilsera accordé des émoluments fixes
aux juges moyennant lesquels l'instruction des
proces et les jugements seront gratuits.

24°Qu'il sera pris des mesuresefficacespourdi-
minuer les frais pour obvierà l'abus des salaires,
pour réprimer tes efforts de la chicane, pour
rendre enfin la justice simple et facile dans sa
distribution, moins longue, moins dispendieuse
pour ceux qui sont oMigésd'y avoir recours, et
pour qu'on puisse l'obtenir dans une proportion

toujours
rapprochée de l'objet plaidé, de la loca-

lité, de la situation et des circonstances.
25° Il est digne de la bonté du Roi et du siècle

où il règne, qu'il soit fait une loi qui efface le

préjugé
barbare qui note d'infamie la famille

d'un condamné.
26" L'amour du souverain pour son peuple lui

fera aussi adopter le projet de l'arbitrage forcé
entre toutes parties quelconques, sur le simple

requis
de l'une d'elles.

27° Ceserait une loi non moins utile pour le

bien du commerce et celui de l'Etat, que celle
qui autoriserait le prêt à jour avec intérêt, le prêt
d'argent n'étant en effet qu'un louage.

28"On demande encore que les causes person-
nelles et mixtes des ecclésiastiques soient dis-
traites de la juridiction de i'officiafité, et que la
connaissance en soit rendueaux juges ordinaires.

La commission qui sera établie pour la réfor-
mation des lois suppiéra à ce qui manque dans
cette partie essentielle de nos doléances, et les
députés aux Etats généraux auront tous pouvoirs
de consentir a ce qui leur sera proposé pour le

plusgrand bien.

ADMINISTRATIONPROVINCIALE.
La constitution des trois ordres qui existent

dans la monarchie bien fixée, l'ordre rétabli dans
les finances par une administration sage et éclai-
rée, l'Etat reglé par de bonnes lois la justice
rendue facile aux peupfes, tes regards du tiers-
état de la sénéchaussée de Draguignan se portent
sur l'administration intérienre de la province; et

quels abus n'y aperçoit-on pas à réparer
Sans entrer cet égard dans un détail aussi

affligeant qu'il est connu, détail qui a été déjà
si souvent mis sous les yeux de Sa Majesté,qui a
reconnu elle-méme que les Etats de Provence
sont inconstitutionnels; quo le second ordre du

clergé n'y est point admis; que la nombreuse

partie de la noblesse qui ne possède pas de
fiefs en est exclue que la nonnnation des re-

présentants du tiers état est soumise à des rè-

glements municipaux qui écartent deséjections
le plus grand nombre des citoyens; que le
nombre respectifdt's trois ordres's'y trouverait
nécessairement inégal. Sans retracer le ta-
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bleau des inconvénients résultant d'une admi-
mstration aussi vicieuse, dans laquelle la classe
la plus nombreuse, !a plus utile, celle qui forme
vértt~biement la Dation, n'a qu'une inllnence
nulle df's qu'elle n'est pas égale, en se rapportant
sur ce point aux mémoires et aux instructions
qui ont été fournis, aux délibérations adressées
detoutes parts à Sa Majesté,à la réclamation uni-
verselle, les doléances du tiers-état se bornent à
demander:

1" La convocation générale des trois ordres de
ta provincepour casser et réformer la constitu-
tion actuelle appeler aux Etats le clergé du se-
cond ordre et les nobles non possédant fiefs;
donner au tiers-état une représentation égale à
celle des deux premiers ordres réunis lui accor-
der des synuics qui aient séance et voix délibé-
rative auxdils Etats; en rendre Ltprésidence éli-

gible et amovible en exclure tout membre per-
manent, sous quelque qualité et prétexte qu'il
puisse être, comme aussi les magistrats et les

gens
attachés au fisc, et n'y admettre que des

députés
légalement et librement élus.

2° La séparation de l'administration de la pro-
vince de t'admimstration particulière de la ville
d'Aix, et que cette administration soit confiée à
une commission intermédiaire composée des
membres du clergéet de la noblesse, et des mem-
bres du tiers en nombre égal.

3° L'impression annuelle des comptesde la
provincepour êtremis sousles yeux de chaque
communauté.

4° Leremboursement des fonds de la fondation
de M.de Saint-Vallier, établissement payé par le
tiers, et qui n'est utile qu'à la noblesse.

5° L'attribution exclusive et incommunicable
aux sputs Etats provinciaux deconsentir, vérifier
et sanctionnerles lois particulières à la Provence,
quelles qu'elles soient et à quel objet qu'elles
soient relatives.

6° Que la répartition des secours que le Roi
accorde annuellement pour la haute Provence
soit faite dans le sein des Etats, pour exclure
tout arbitraire, avec application de préférence
aux lieux où les besoins sont plus urgents.

7° Que les communautés jouissent des droits
attachés aux officiers municipaux, puisqu'elles
les ont achetés.

8° La modération du prix du sel, à raison du

plus grand besoin qu'on en a en Provence pour
les bestiaux, qui seuls peuvent fournir aux en-

graissuffisants. D'autant que le sel étant une
production territoriale, la vente devrait être as-

sujettie moins d'entraves.
')° La suppression de la communecompascuité,
excepté dans les terres vagues et gartes.

10" Qu'il soit avisé aux moyens les plus capa-
)')es d'encourager l'agriculture, de favoriser
l'habitation des campagnes et la multiplication
des bestiaux, et parmi ces moyens la viguerie de
Draguignan indique et sollicite la suppression
des droits d'albergue, ramage et cavalcade, levés

par la communauté de Callas, comme abusifs,
tortionnaires, contraires au commerceet à l'agri-
culture.
11'' Deprotégeret faciliter les desséchementdes

marais.
12° De supprimer tous

privilèges
exclusifs,

comme contraires à la liberté, à l'émulation et au
commerce.

13°D'interdire aux sages-femmes tout exercice
des fonctions de cet état, si elles n'ont fait préa-
lablement un cours d'accouchement, subi un.

examen, et rapporté un certificat de capacité.

t4° De poursuivre la vente du tabac en poudre
de la nouvellemanipulation, comme nuisible à la
santé.

15°Que l'homologation des baux et autres actes
des communautés soit gratuite et attribuée aux
juges des arrondissements.

i6" Qu'il soit fait un règlement s&vère pour
prévenir les incendies des forets.

17° Quela Provence soitdisthbuée en districts

égaux,
et que chaque communauté soit elle-même

chargée de la réparation et de l'entretien des
chemins de viguerie dans son territoire, moyen-
nant quoi déchargée de toute contribution rela-
tive à cet objet, et la viguerie de ce soin.

18"Qu'il soit fait un règlement de police, rela-
tif à la maréchaussée, pour que l'objet important
de la sûreté publique soit mieux rempli.

i9''Que tous privilèges qui exemptent aucunes
villes et communautés de la province en tout ou
en partie, suivant la juste et commune répartition,
à l'affouagement général du pays, cessent et
soient révoqués.

20* La cessation de l'imposition pour les mili-
ces, incompatible avec le tirage effectif, ou la

suppression
de la levée de la milice personnelle.

Les députés aux Etats généraux seront enfin
chargés de remettre sous les yeux de Sa Majesté
le titre d'union de la Provence a la couronne ils
en demanderont le renouvellement et la confir-
mation, le maintien dans nos priviléges, et ils
ajouteront que le tiers-état provençal ne mérite
pas moins du souverain qui se gouverne par ses
sentiments et sa Sdéhté, que par la recomman-
dation tendre et pressante du dernier de nos
comtes qui nous unit à la France et nous mit
sous sa protection.

DOMAINEDELACOURONNE.

L'aliénabitité du domaine offrirait de nouveaux

moyens à l'Etat pour l'acquittement de la dette
nationale.

D'autres temps amènent d'autres principes, les
lois ne sont pas plus immuables que leur objet.

Le domaine n'était inaliénable qu'en faveur de
la nation par la suffisanceaux dépenses royales
et publiques, tl était sacré sans doute, quand il
écartait du peuple tous autres impôts.

Mais étant aujourd'hui absolument
dispropor-tionné avec les charges de l'Etat, ne défendant

plus fe peuple de
l'impôt,

insuffisantet épuisé,ilil
a perdu ce caractère d'inatienabilité, et l'aliéna-
tion en serait d'autant plus utile, que le prix en
serait employé au payement des dettes, et que
produisant plus au citoyen qui l'acquerrait qu'il
ne produit au Roi, par cela seul qu'il n'y aurait
pas autant de degrés intermédiaires entre le pro-
priétaire et le cultivateur, au bénéfice de l'amor-
tissement des dettes se joindrait le bénéfice pé-
riodique de l'impôt.

Quant aux domaines aliénés au titre précaire

d'engagement,
ou

usurpés,
il serait important

queîeHoi y rentrât, le besoin de l'Etat en est le
motif le plus pressant comme le plus légitime.

CLERGÉ.

Cette partie des doléances du tiers-état de la
sénéchaussée de Draguignann'est pas relative au
régime spirituel. Les membres du premier

ordre
seront sans doute les premiers à s'élever contre

les abus qui peuvents'yétregtissés; ils donneront
les premiers

t'exempte
d'une réformation utile.

Maiscomme le clergé a aussi des rapports de

politique avec l'Etat et le peuple, c' son ce
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point de vue que tes instructions à donner aux

députés aux Etats généraux vont être posées.
Ils ne

négligeront
cependant pas ce premier vœu

de leur ordre, pour le maintien des lois protec-
trices de la religion, pour qu'elle jouisse seule
dans le royaume de l'honneur du culte public.

Maisce qu'ils demanderont principalement est
1°La suppression de la dime, à charge par

tes communautés de payer les cures et vicaires
nécessaires aux paroisses, comme aussi tout ce

qui
est relatif au service divin et à l'exercice

de la religion.
2° Et s'il n'y a pas lieu à cette suppression, ils

demanderont au moins l'abonnement de la dime,
sa fixation à un taux égal et uniforme, et le pré-
lèvement de la semence avant la perception.

3" Ils demanderont que le:, biens de l'Eglise et
autres de mainmorte soient mis dans le com-

merce, et premièrement employés au payement
des dettes du clergé.

4" La fixation de la portion congrue des cures
et vicaires en proportion de l'habitation et de

l'importance des paroisses qu'ils desservent; de
manière qu'un curé ait au moins 1,000livres et
un vicaire 500 livres.

a" Le renouvellement des lois qui obligent les

étéques, prieurs, décimateurset autres bénéficiers

quelconques, a la résidence dans leurs diocèses
ou lieux de leurs bénéfices,desquels ils ne pour-
ront s'abseuter que deux moisdans chaque année,
si ce n'est pour cause majeure et justifiée passé
lequel terme de deux mois, il sera enjoint soit
aux officiersde justice, soit aux officiersmunici-

paux ou aux administrateurs des hôpitaux, et au

plus diligent d'entre eux, de faire saisir le tem-

porel des bénéfices, sans autre procédure préa-
fable, pour tout te temps excédant les deux mois
d'absence, au profit des pauvres du lieu.

6 La révocationdu Concordat commecontraire
à la religion et à l'intérêt du royaume, et l'éta-
blissement de la Pragmatique-Sanction en Pro-
vence.

7" La prohibition de la pluralité des bénéfices
excédant entre eux 1,000livres en revenu.

8° Quenul ne puisse posséder des bénéfices,
qu'il ne soit prêtre.

S"Que les bénéfices des diocèses soient pour
des sujets diocésainset non pour des étrangers.

10"Quenul ne puiss;' être promu à une cure
qu'après un serviceéprouvé en qualité de vicaire
dans une paroisse.

11°La suppression absolue du casucl.
12°L'établissementdans chaque diocèse d'une

maison dotée de revenus convenables pris sur le
produit des bénéficessimples, pour la retraite des
prêtres vieux et infirmes qui auront servi l'église
pendant un temps déterminé.

13"Qu'il soit permis aux évoques de donner
de, dispenses de mariage au troisième et qua-
trième degré de parenté, gratuitement et sans
annexe.

H" Queles évoques ne puissent refuser les or-
drus sacrés à ceux qui sont déFl engagés, sans
donner par écrit les motifs de leur refus.

15" Qu'il soit accordé a l'Université d'Aix le
privilègedu ~M~uenKf'u~.

!6" La suppression de tous les droits de la
cour de Romeet le versement des annates et ré-
gales dans le trésor royal pour le servicede l'Etat.

17°Enfin la réduction des fêtes, qui sont trop
muftipiiées, et dont les jours sont si peuconsa-
crés l'objetde leur institution; ces jours, rcndu'-
au travail et à l'agriculture, seront pfus utilement
employés.

DROITSSEIGNEURIAUX.

Au moment de la renaissance des droite de

l'homme, de la liberté civile et indivtductte.
l'abolition des vestiges encore existants de la
servitude de nos pères est un acte bien digne du

gouvernement.
Toutes tescommunes de la sénéchausséese réu-

nissent et n'elèvent qu'un cri pour demander
cette abolition.

Les droits seigneuriaux offensent l'homme,
comme homme; il cn est surtout qui avilissent et

d(gradent le Citoyen sur lequel ils sont établis ft
exercés. Ils arment l'homme contre son sembla-

ble, ils produisent une occasion toujours renais-
sante d'oppression, de vexation, d'injustices mar-

quées sous le titre trompeur de droit acquis et
qu'on ose même dire imprescriptible, comme si

par
aucun temps possible l'usurpation faite sous

)cs faibles successeurs de Ch~riemagne sur l'au-

torité royale et sur des hommes nés fibres pou-
vait être légitime! Quelles entraves ne mettent

pasd'ailleurs les droits seigneuriaux dans la so-

ciété,dHnstei'omri!erce;àqut'lponit ne gëiient-
ils pas la liberté, la propriété, t'agricutture et
les progrès des arts les plus utiles?

Il est iinpossitde de donner un détail et de ces
droits et de;-ahus qu'ils entraînent. Le cœur pa-
ternel de Sa M.ijesteen serait ému. Ici le pauvre
n'a pas le droit de faire du feu dans sa chaumière

pour se garantir des impressions du froid, s'il ne
j'achète chèrement du seigneur, par une contri-
bution prise sur sa subsistance et celle de sa fa-
mrlle. Cedroit inhumain existe à Brovèssous la
dénomination du droit de fouage. Là te laboureur
n'a pas même le droit de nourrir ses bestiaux de
l'herbe qui croît danssonchamp.s'ttytonche, il
est dénonce, puni par une amende qui le ruine;
et t'cxeroce le plus légitime des droits de sa pro-
priété est subordonne à la volonté arbitraire du
seigneur,quiahi prétention du droit universel
sur tous les herbages du territoire. Cedroit bar-
bare existe à Romaluette sous la dénomination
du droit de retargu)er exclusif, et dans beaucoup
d'autres lieux partout enfin la liberté naturelle,
la liberté civile est asservie, le commerce est en-
chaiué, l'bomme est esclave, et ce dernier mot,
qui n'est que trop exdct, peint tout l'odieux des
droits contre lesquels le tiers-état réclame.

Il est esclave puisqu'il est privé des facultés,
même du droit naturel; le seigneur a la pré-
tention d'empêcher tes habitants d'aller pren-
dre du sable sur les bords de la rivière qui tra-
verse le territoire à Villecroze,et ailleurs, les sei-
gneurs ont la prétention d'empêcher les habitants
de vendre leurs denrées,avant qu'tts aient vendu
tes leurs; et cependantil faut que le pauvre vive.
Tellement la propriété est gênée que la coupe du
bois taillis, qui n'est qu'un fruit, du bois même
à brûter, est asservie au lod. Et ce qui est à re-

marquer pour le bien général de t'Etat, si le seul
bruit des chaiues des hommes ne permettait la
révolution heureuse qui est sotticitée, c'est

que le despotisme féodal gêne les mutations,
eluigne les cultivateurs et dépeuple les cam-

pngnes.
Usonsle dire, puisque nous avons le bonheur

de vivre sous un Roi qui honore t't~umanité.en-
couragela tibcrté.et qui a le premierdonné l'exem-

pte de l'abolition de ces droits Sétrissants sous

t ['empire
desquels ses sujets gémissaient. Tout est

abusif dans t exercicedes droits seigneuriaux la

justice
n'est pas rendue, et trop souvent cette jus-

ti n'est qu'une arme dans la main desseigneurs;
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la directe n'est qu'une entrave mise à la pro-
priété et à la liberté l'exercice du retrait féodal,
prolongé pendant trente ans, laisse les possesions
incertaines, et expose le possesseur de bonne foi
à être spolié après vingt-neuf ans d'un bien qu'il
a arrosé de ses sueurs, et dont la valeur a triple.
Lacessibihté de ce droit n'est qu'une occasion de
préférences injustes. Il n'est besoin que de senti-
ment pour être pénètre de l'odieux des banalités;
et comment surtout ne pas s'élever contre cette
attribution exclusive au seigneur des eaux qui
coulent sans doute pour l'usage de tous les hom-
mes, pour féconder tous les champs, et dont la
faculté libre faciliterait tant d'établissements
utiles au commerce?

Encore un trait les champs sont dévastés, les
moissons sont dévastées, et le

propriétaire
n'a

cependant pas la liberté de défendre son bien de
1incursion des animaux. Que la liberté de la
chasse soit subordonnée aux lois générales d'une
policeéclairée c'est ce qui est juste et nécessaire;
mais le droit de défendre son champ et ses fruits
n'est pas incompatible avec les règlements d'une
police sage.

Sans pousser plus loin ce développement, qui
sera

suppléé
par les députés aux Etats généraux,

auxquelsils dénonceront l'abus des cens, des
tasqnes, des redevances, des corvées, l'abus plus
criant encore de ces devoirs personnels, incon-
ciliables avec la dignité de l'homme auxquels le

peuple et les représentants sont assujettis dans
les fiefs; c'est en avoir assez dit que d'avoir fait

connaître la plaie mortelle queles droits seigneu-
riaux font au droit naturel et a l'intérêt de l'Etat,
pour espérer que Sa Majestéet les Etats généraux
rétabliront l'homme dans ses droits primitifs,
sacrés et vraiment imprescriptibles, en frappant
tous ces droits qui l'avilissent d'une abolition

absolue, sous la juste condition du rachat ou de
l'abonnement, relativement aux droits utiles et

légitimement acquis.

TMHS-ETAT.

Les députés aux Etats généraux feront essen-
tiellement valoir les droit-- du tiers-état fondés
sur la nature, sur son utilité dans la monarchie,
et sur l'intérêt politique du royaume, si cette
considération pouvait ajouter aux raisons de jus-
tice et d'équite qui sollicitent pour lui.

Ils feront valoir surtout que le tiers-état, as-

servi, opprimé, épuisé, n'a cependantjamais cessé
d'être fidèle. Le sentiment du bien public, le
sentiment plus vif peut-être de l'amour pour son
Roi a toujours prévalu dans cet ordre aux senti-

ments pénibles et douloureux qui auraient pu
justifier ses plaintes. Le Roi, l'Etat, la patrie ont

toujours été pour lui le motd'un ralliement heu-
reux, le motif d'une patience à toute épreuve,
d'une obéissance aveugle et les objets dans les-

quels il s'est consolé. Quel droit n'a-t-il donc pas
a la protection spéciale d'un monarque qui, en
brisant ses chaînes, en acquiert lui-même de
nouveaux à sa reconnaissance

Il existe cependant encore une exclusion in-

jurieuse, dont le patriotisme du tiers-état a droit
de s'offenser si la patrie admet indistinctement
dans son sein tous les citoyens, surtout tous les

citoyens qui lui sont utiles; si tous les citoyens
sont obligés, à ce titre, de contribuer, autant par
leurs talents que par leurs subsides, au bien et
aux besoins de l'Etat,

pourquoi
cette exclusion du

tiers desemplois civilset militaires, des rharges,
des offices,des bénéfices;pourquoi lui fermer les

moyens de se rendre utile; pourquoi détruire ce

concours qui ne pourrait que produire une ému-
lation toujours profitable?

Les députés aux Etats généraux demanderont
donc avec les instances les p]us respectueuses,
mais les plus termes, autant pour l'honneur du
tiers-état que pour la gloire du Roi et la pro-
périt~ du royaume, l'admission des membres 'ie
cet ordre à toutes charges, emplois, bénéfices.
sans distinction, exception, ni privilège qui-
conque.

Quela distinction dans les peines sera abolie
le noble qui s'est rendu coupable ne cesse-t-il
pas de l'être, et quand il a dérogépar le fait
quand par le crime il s'est dévoue a l'infamie, de
quelle distinction peut-il être encore digne? Si
son ordre le désavoue, il n'est pas moins en hor-
reur à l'ordre du tiers, et t'ombre même d'un
honneur quelconquepeut-cité te suivresur t'écha-
faud?

COMMERCE.

U serait inutile d'entreprendre d'établir que le
commerce mérite l'attention et la protection du
gouvernement. Le commerce augmente la masse
des richesses; c'est par lui que l'industrie est ani-
mée, c'est par ce canal de communication que le
surabondant s'écoule et que le nécessaire est
acquis; il donne une nouvelle activité a l'agri-
culture. en engageant le colon à tirer de la terre
un surabondant toujours plus grand, dont
l'échange produit ensuite une richesse nouvelle
en ouvrant de nouvelles ressources, il accroît et
propage la population.

Detels avantages, des avautages plus considé-
rables encore, que te commerce plus libre dans
sa marche et dans ses mouvements produirait,
déterminent le voeudu tiers-état de la sénéchaus-
sée de Draguignan, pour que le Roi soit supplie

1° De
supprimer

tous les droits qui gênent la
circulation dans l'intérieur du royaume et de
reculer lesbureaux des traites et des douanes sur
les frontières.

2° De protéger le commerce contre les vexa-
tions de la ferme, ou plutôt d'établir une ferme
plus simple et moins oppressive de perception
des droits imposés.

3° De supprimer tous les droits sur les cuirs,
et deprendre surtout en considération que la tevee
de ces droits se fait d'une manière tyrannique.
Les visites fréquentes que les commis font non-
seulement dans les fabriques, mais même dans
tes maisons, occasionnent mille inconvénients et
mille désordres. Une maison doit être un asile
sacré, et cependant on y porte leflambeau d'une

inquisition odieuse.
4° Le renouvellement des lois contre les fail-

lites et surtout leur exécution trop négligée.
5" Lasuppression des droits sur les huiles et

savons, allant même à Marseilleet à l'étranger.
6*Queles savonneries de Provencesoient m~es

à même de supporter la concurrence de celles de

Marseille, en jouissant d'une même franchise de
droits sur les matières à lessive et d'un moindre
droit de sortie sur les savons, en indemnité de ce

qu'elles ne peuvent consommerque les huiles du

pays, tandis que Marseille consomme les huiles
de tous les pays de production et jouit à la fois
du privilège du pays étranger, lorsqu'elle adiL'tet~
les matières qui composent le savon, ce qui
l'exempte de tout droit, et d'être traitée avecplus
de faveur même

que
le pays régnicole, torsqu tt

expédie le savon fabriqué.
7" Que l'inspection des manufactures soit don-

née à un ancien commerçant de la province.
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Sf L'uniformité et égalité des poids et mesures

partout.
9° Enfin l'abonnement des impôts particuliers

supportés par le corps des orfévres et autres, en

proportion du produit annuel de ces impôts.

DEMANDESPAMICUUÈRES.

L'impossibilité d'embrasser dans les objets gé-
néraux toutes les demandes particulières des di-
verses communautés du ressort a déterminé l'as-
semblée à mettre sous les yeux de Sa Majestéet
des Etats généraux un tableau à part de ces de-
mandes.

LeRoi porte tous ses sujets dans son sein, il
veut pourvoir aux besoins de tous, et c'est avec
cette confianceque sa justice et sa bonté lui in-

spirent, qu'ils viennent leslui exposer.
Fréjus demande des commissaires chargés

de vérifier tout ce qui s'est passé reiativement
aux travaux entrepris par la province dans son

territoire; si les concessionsfaites par la commu-
nauté ont été surprises et valablement rétractées;
si les obligations contractées par la province ont
été remplies; s'il ne s'est glissé aucun abus con-
sidérable, quel a été l'emploi des deniers, quelles
sont les sommesrestantes, et qu'elles soient em-

ployées suivant leur destination à des objets
vraiment utiles pour cette ville infortunée.

S<imt-Ka~<Ktetdemande l'exécution d'une dé-
libération de l'assemblée générale des commu-
nautés et de l'arrét du conseil du 22 août 1782
qui en ordonne l'exécution que les ouvrages
arrêtés, dans lesquels le port de Saint-Raphael
est compris soient définitivement exécutés en ce
qui touche ledit port et son terroir, afin de faire

cesser le préjudice souffert, et prévenir les maux
à venir.

Le Cannet demande la faculté aux habitants
d'abreuver leurs troupeaux à la fontaine salée,

que
la nature a placée dans leur terroir la pro-

hibition d'en user ne donne aucun profit aux
fermiers généraux, et préjudicie à la multiplica-
tion si necessaire du petit bétail.

Demande, de plus, le droit de rentrer dans les
terres gâtées.

ftaj/osc demande l'exécution des motifs qui ont
déterminé l'établissement de la compagnie d'A-
frique, pour prévenir les disettes de blé eu Pro-
vence.

Gassinproposequechaquecommunautédépute
aux Etats provinciaux, et que les députésdu
tiers-étatsoientchoisisdansles assembléesdes
vipucriespour que la représentationsoit ptu:
parfaite.

~a ernes demande te rétablissement des ~<sH
(tnm<n'o, la suppression df's rottcgiates, corps
répudieraet mendiants, des bénénces qui ne sont
point à charge d'aines, des annates, des dispenses
en cour de Rome, et l'emploi desdits fonds à
l'acquittement des dettesde l'Elat.

~oNt/errat demande l'établissement de places
gratuites dans les universités et les colléges, au
prolit des enfants pauvres et qui ont du talent.

Callas demande qu'il soit permis de nommer
les offtcier9de justice pour six années au lieu
d'un an, pour éviter les abus qui s'ensuivent.

Frans se plaint quo le seigneur prohibe aux
habitants de prendre du sable dans le lit de la
rivière pourbâtir;

Qu'ils'approprie le Boldes anciens chemins, et
de ceux abandonnés, tandis que la communauté
fournit et paye le sol des nouveaux chemins.

D'êtremaintenu contre leseigneurdans la pro-
priété des alluvions et atterrissements contigus.

EmjMMdemande d'être autorisée à présenterà
l'êveque trois sujets pour remplir chaque béné-
ficeà charge d'âmes, que l'évêque nommera le
plus digne

La suppression de tous les autres bénéfices, en
pourvoyant à la subsistance des titulaires actuels,
et que tous les fonds en provenant soient des-
tinés à l'acquit des dettes de l'Etat

Réclamecontre leseigneur du lieu qui prohibe,
sans titre authentique, aux propriétaires des fonds
soumis à la taille de disposer et vendre le bois
inutile qui croit dans leur fonds;

Deprofiter des eaux inutiles aux moulins pour
arroser sans trouble leurs fonda arides et de pro-
fiter desdites eaux en hiver pour construire un
mouhn à huile.

Fayencedemande d'avoir entrée aux Etats de
la province, revendique la réunion au domaine
de tous )es Nefsdémembrés.

l'ourrettes demande la réunion des terres adja-
centes au corps de la province.

La suppression du centième denier, droit de
late et inquant, et de tous autres droits bursaux
et pécuniaires.

CaHt'at)et Montauroux demandentla réunion
des nefs au domaine de la couronne.

~onfauroua; demande de soumettre les terres
du seigneur de Montauroux à la compascuité,
l'abotittoa du droit des seigneurs de cantonner
les communautés pour l'usage des bois.

~on< réclame contre le droit prétendu par le
seigneur d'Escragnolle de faire dépaitre dans tout
le terroir et même dans les terres du seigneur.

Seillans demande la réunion du fiefaudtt lieu
à la couronne, demande encore le rétablissement
d'une fabrique d'amidon audit lieu.

CaHMttdemande que tous les F rancais soient
nobles.

Qu'on prohibe pendant trois ans de tuer des
veaux et des agneaux pour empêcher le dépéris-
sement de l'espèce et favoriser l'accroissement,
sauf auxofficieramunicipaux d'en donneria per-
mission dans les cas urgents.

Que chaque viguerie pourvoie aux change
ments, constructions et reconstructions despouts,
chemins et chaussées, sans le concours de la
province.

~e';t<MMet Moissaedemandent que le seigneur
soit tenu de payer les reconnaissances qu'il exige
des empbyteotes, et que tout vassal attaqué par
pon seigneur soit soutenu paria communauté,
d'après l'avis rapporté de deux avocats.

J)/o!M<tcdemande enco!e qu'il soit établi dans
cette prminee une commission dont les membres
soient pris dans l'ordre du tiers, pour connaitre
l'état et les titres des communautés, pour en
discuter les drons et les soutenir, avec rtuter-
ventton de la province, contre tes seigneurs et
autres personnes puissantes.

Les Arcs demande qu'on soumette les céliba-
taires à dea taxes proportionnelles, suivant lem

âge
Demande,de plus, qu'il ne soit attribué aucun

dernier ressort au premier tribunal, seulement le
droit en nonobstant appel pour une somme dé-
terminée,

et même
pour quelque somme que ce

soit, quand la condamnation dérivera des titres
authentiques, en donnant caution, à l'exception
néanmoins des cas où le jugement serait irrépa-
rable en définitif.

Que l'emploi du contrôleur aux actes, et autres
de même nature, ne puisse être rempli par un
notatre du heu

!'<ffade!et tes~rM présententun nouvelordre
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hiérarchique des ministres de l'Eglise, composé,
dans chaque diocèse, d'un évoque, d'un chapitre,
et des cures et vicaires utiles; que tous autres
bénéfices, corps, couvents, etc., soient supprimés,
la dime abolie, tes fonds vendus et les sommes en

provenant destinées, une partie à l'entretien des
ministres utiles, et Je restant à l'acquittement des
dettes du clergé et de l'Etat.

Brouet demande la suppression de l'ordre de

et les fonds employés à l'acquittement des
dettes de l'Etat. La suppression du casuel des
curés et des vicaires, et la fixation d'appointe-
ments fixes et proportionnels;

Réclamecontre son seigneur le droit de vendre
toutes les productions de leurs terres, même les
buis, bois, paille etfumier;

Demandeenfin que les pigeonniers soient fer-
mAadans les temps des semences et de la matu-
rité des blés.

Aups dénonce à Sa Majestéune injustice sur-
prise à sa religion, lorsqu'on l'a portée à accorder
le droit de prestation sur la moitié de la juridic-
tion, que ladite communauté avait achetée sous
la clause expresse de la remettre au Roi

Demandela dispense de la milice pour tous les
enfants uniques

De revenir contre l'arrêt qui lui défend la com-

paseuité
dont elle jouissait depuis longtemps à

Moissac,comme arrêt surpris et consenti par un
conseil de ville peu nombreux;

Demande appui contre le seigneur d'Aiguines
qui veut exiger la désemparation du tiers des
domaines delà communauté du lieu, dans les-
quels celle d'Aups a droit de compascuité

Même appui contre le seigneur de Fabrégues
qui veut troubler les habitants d'Aupa dans le
droit de compascuité et autres facultés, dans son

territoire,ainsi quecontrele seigneurde Turennes
qui, par des défrichements, nuit aux mêmes fa-
cuftés des habitants d'Aups.

La communauté d'Aups regarderait comme un
acte de justice de n'accorder qu'aux enfants du
lieu et à mérite égal les bénéfices de l'église col-
légiale de la ville; et que les religieuses ursuli-
nes ne puissent exiger pour ta

récentiun
d'une

fille du licu que la somme de 2,400Itvres, sui-
vant leur obhgation, au lieu de 4,000 livres

qu'elles exigent.
Demande de pouvoir faire annuellement deux

battues aux hetes fauves dans les terres des sei-

gneurs voisines et limitrophes
Que les règlements sur la coupe des bois le

long des grands chemins soient exécutés sous
peine grave

EnSa que tes premiers jugements, pour fait de
dénonce, soient définitifs et en dernier ressort

pour favoriser les pauvres qui n'ont pas les
moyens de suivre un appel.1.

Draguignan demande la reconstruction des pri-
sons, et l'établissement d'une commission pour
la recherche des faux nobles.

La Garde-Freinet se plaint qu'étant soumise à
l'entretien des gardes-cotes, elle est aussi sou-
mise à la levée et entretien de la milice.

Gt-tmsu~se joint à cette dernière communauté,
pour se plaindre de la moindre mesure du sel et
de la mauvaise qualité de celui qui est mesuré
au bureau de Samt-Tiopez.

Le Luc demande que la noblesse ne puisse plus
être acquise à prix d'argent et te rétablissement
des ~Ut~tdojnï~ct qu'il soit accordé un encoura-
gement aux pères d'une nombreuse famille rela-
tivement aux facultés qu'ils ont.

W~cfOM demande qu'en cas que le droit de la'

chasse ne soit pas supprime, les eeigueur~ne
puissent l'exercer que sur leurs propres terrc~
La révocation des noblesses acquises apnx~

d'argent, ou par charges,et de toutes celtes qui
ne dérivent pas de services esseutiels

Indemnité par les seigneurs des dégradations
par eux faites dans les défends;

Un seul évêque dans la province payé parelle;
Les cures amovibles et électives par le pcuph'
Suppressionde ta dimeet desbénéfices simples,

dont les revenus seront versés dans letrésor
royal, pour l'acquittement dea dettes de l'Etat,
néanmoins après la mort des titulaires.

~Afoftedemandequ'it lui soit permis d'em-

barquer les denrées et marchandises du pays dans
la plage de Grimaud, après en avoir pris l'expé-
dition au bureau des droits.

Tavernes réclame la justice du Roi
pour

obliger
les chanoines de Barjolesa acquitter les fonda-
tions dont ils sont chargés et dont ils perçoivent
les revenus.

Com;Mdemande, à raison de sa situation et des
grands chemins dont il esttraverse,l'établisse-
ment d'une maréchaussée.

Sfttn<e-,tff!mmedemande que les rentes fon-
cières constituées entre particuliers soient extin-
guibles

Qu'il eoit permis à toutes personnes d'établir
des fabriques, en payant le sol et les matériaux
à dire d'experts;

Que le tiers des revenus ecclésiastiques soit
distribué aux pauvres des lieux oit les revenus
sont perçus, par un bureau composé du curé, des
consuls et de quelques notables

Que dans le cas où la d)me ne serait pas sup-

primée.
l'entretien des fabriques et desautels soit

à la charge seule du décimateur
D'être exempte de la milice, garde-cote, attendu

qu'elle fournit cent matelots au service du Hoi.
Le ~/Mydemande la suppression de lous les

droits seigneuriaux qui posent sur les habitants,
et particulièrement de celui de faire pétrir tout le
blé que le seigneur perçoit dans ses terres, et
d'en faire vendre le pam sans être soumis aux
droits de boulangerie et de

gabelleQu'il soit permisà tout habitant de bâtir sans
être soumis a payer le sol, dans tous les [onds
qui appartenaient autrefois a la communaute et

que le seigneur s'est appropriés.
Carcesdemande que la paix et la guerre soient

votées dans les Etats généraux, sans préjudice
des dispositions préliminaires dans l'urgence de
t'un ou l'autre cas, en attendant l'assemblée dea
Etats généraux qui sera convoquée dans trois
mois au plus tard

Qu'en cas de négligence de la part du ministre
de faire ladite convocation aux époques déter-
minées, les Etats provinciaux soient autorisés à
la faire;

Quela distinction des ordres soit abolie et qu'à
détaut la dénomination d'ordre de citoyen soit
substituée à celle du tiers-état. La renonciation
du tiers a la noblesse héréditaire.

Lorgues demande la disjonction abso!ut'dL's
offices de notaire et de procureur; que tes fonc-
tions de ces deux états soient déclarées incompa-
tibles. même dans tes juridictions où il n'y a pas

de procureurs ériges en titre d'offices; de manière
qu'ilsoit interdit aux notaires d'occuper dans

quelque juridiction que ce soitcomme procureurs,
et aux procureurs de prendre deso~icesderot~ire;

Demande encore qu'avant la signature des
actes lecture en soit faite par un des témoins qui
y sont appelée.
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Ot<ttmu-DoMi)!edemande que les instructions

données par M.le duc d'Orieansases procureurs
fondés soient présentées en entier dans les Etats

de la sénéchaussée
Que lesdits députés soient chargés de solliciter

l'entérinement de l'edit du 8 mai, concernant les
tribunaux en bailliages;

L'abolitionà jamais de la cour piéniere;
L'établissement d'un bailliage de Dragutgnan
La suppression des collégiales et Mnefices

simples et que les chapitres des cathédrales
soient composésd'anciens cures:

La faculté aux communautés de rentrer en la
possession des terres gâtés;

Et ia tenue d'un concile,pour établir le concours
libre de toutes personnes aux sacrements, sans
incompatibilité.

Tourtour demande qu'il soit défendu d'inter-
préter les lois et d'en publier des commentaires;

Deconnaître les motifs de l'établissement d'Ar-
frique.

.Sftt'ttt-rfope::demande la confirmation des pri-
viléges du heu. ratifias jusqu'à LouisXIVinclusi-
vement, sauf lacontributiou générale aux charges
de l'Etat;

La suppression de la citadellede la ville comme
inuhfe a !'Ëtat et à chargeaux habitants; ou, à
défaut, que le pouvoir et tes prérogativesdu com-
mandant,à Saint-Tropez, soient confirmesà ceux
des autres villes

La maintenue dans le régime constitutionnel
des terres adjacentes.

Baf~mMntdemande l'exécution de l'arrêt du
conseil d'Etat, du 14 janvier 1781, et supplie Sa
Majestéde renmr a son domaine toutes les juri-
dictions et fiefsqui en ont été aliénés ou engagés,
sans excepter ceux qui avaient été aliénés ou en-
gagés

par
les comtes de Provence.

Bauduen demande le rétablissementde son an-
cienne paroisse.

Fiat/Mc demande la faculté de dériver les
eaux des fleuves et rivières non navigables ainsi

que des torrents pour le service des fabriques et

engins;La faculté aux coseigneursduditlieu d'assister
aux conseils de la communauté et de participer
aux charges municipales.

~oouetrutte a
formé la même demande

II demande, de plus, que tous les coseignears
n'aient entre eux tousqu'un mêmejuge, pour
faire cesser l'abus etsurtout l'incertitude de la
justice diviséeentre une foule de coseigneursqui
tous ont leurs officiers

Unenouvelle répartition des revenus du clergé
aux membres du premier et du second ordre, et
la distribution du surplus en faveur des militai-
res qui auront bien mérité.

Le Revest demande l'établissement d'un seul
juge entre les divers

seigneurs,
et se joint à Ro-

quebrune
pour demander qu'aucune charge ne

dispense du payement des droits dus au Rot.
Telles sont les tres-humblesettrès-respectueuses

doléances que le tiers-état de la sénéchausséede la
ville de Draguignan a l'honneur de présenter à
Sa

Majesté,
le suppliant de daigner les prendre en

considération, dans la tenue des prochains Etats
generaux,6t d'accueillir lesvœuxet les sentiments
d'un peuple soumis et fidèle.

L'assemblée donnant, au surplus, aux députés
aux Etats généraux tous pouvoirs généraux et
suffisants, pour proposer, remontrer, aviser et
consentir tout ce qui peut concerner les besoins
de l'Etat. la réforme des abus, l'établissement
d'uu ordre fixe et durable dans toutes les parties

de l'administration, la prospérité générale du
Royaume et le bien de tous et de chacun des
sujetsde Sa Majesté,bien que non exprimés dans
les présentes instructions et suivant les mouve-
ments de leur conscience et de leur patriotisme.

Signé Muraite-Maximin,lsnard cadet Lions,
S~'yrs.LéonTempiier.Paschal.Perreymond.Boyer,
médecin, MartinRoquebrune.

Paraphé nevarietur par nous, lieutenant géné-
ral en la sénéchaussée de cette ville. A Dragui-
gnan, ce I"' avril 1789,,Signé Lombard-Taradu-
Thouron, greffier-secrétaire de l'assemblée.

CAHIER

Desdoléancesdessieurs curés congruistes,non po<!
sédant bénéfices,du diocèsede Fréjus (i),

Assemblésdans la ville de Draguignan en exé-
cution des règlements de Sa Majesté,et par l'or-
donnance de M. le lieutenant général en la séné-
chaussée de la ville, M. i'évéque de Fréjus
présidant à ladite assemblée lequel cahier doit
être remis pour être joint aux autres cahiers con-
tenant lesdoléancesgénéralesdu clergé de Fréjus;

Les sieurs commissaires, après avoir pris lec-
ture de toutes les doléances des curés, vicaires,
et autres ecclésiastiques,ou des députés et procu-
reurs fondés d'iceux qui leur ont été remises, ont
arrêté:

ART.l". t~ofattOïtsur les tm~dts.

Que les sieurs députés qu'aura élus l'ordre du
c)ergé, pour assister et voter aux Etats généraux
de France, seront expressément chargés de

sup-plier Sa Majestéde vouloir bien permettre qu'us
ne votent à aucun impôt, qu'après que les doléan-
ces de la nation auront été discutées, et que les
moyens qui doivent faire cesser les abus auront
été arrêtés et fixés.

ART.2. Voter partie.
D'accorderquele clergé vote par tète et non

par ordre.
ART.3. Education chrétienne e< catéchisme

Us supplieront Sa Majestéde vouloir bien jeter
un regard paternel sur l'éducation trop négligée
que ses

sujets reçoiventdans les colléges et autres
maisons d'éducation, et d'ordonner, à cet effet,

qu'il
sera jncessament rédigé un même code de

doctrine et demorale pour tout leclergéde France,
un seul catéchisme, un seul brévia!re et un même
rituel pour toutes les paroisses de son royaume.

ART.4. Universitéa.

D'accorderà tous les séminaires le droit d'agré-
gation aux universités, pour que les séminaris-
tes qui désireront prendre des grades ne soient

point
refusés, quand ils seront munis de certi-

ficats favorablesde leurs supérieurs et professeurs.

AM.5.–Mura!ttt<iM6fM/!CM.

Quenul ecclésiastique ne pourra posséder plu-
sieurs bénéfices, quand l'un excédera le taux
fixé pour les portions congrues.

ART.6. Décimes.

Queles portions congrues n'étant que des pen-
sions alimentaires, seront franches de décimes.

(i) Nouspublionsce Mhierd'aprèsun manastruJet
~rc/nï'Mt~ t'~mptre.
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AN.?.–Pt'MtsMrfMM.

Que tes décimatenrs seront seuls obligés de c

fournir et payer tous les droits connus sous le

nom de clerc et matière attendu que les 11livres
attribuées aux cures congruistes pour iesdites
fournitures sont très-insuffisantes, que cette
modif)uetixation,su.rpriseata religion du Hoi

et provoquéepar les décimateurs, anéantit l'effet t
de la bienfaisance envers les curés congruistes,
ce qui perpétue les indécences dans le service
divin et est une source de contestations entre les
curés congruistea et tes décimateurs. i

ART.8. Navales. t
Quetes novales soient restituées aux cures les

dtmea leur ayant été originairement destinées,doivent être regardées comme une espèce d'im-

position qui se lève pour fournir au service divin, <

etcommennepensioaaumentaire.pourfournir
à l'honnête nécessaire de ceux qui exercent le (
saint ministère.

t

c

ART.9. Union des bénéfices.

Que dans les lieux où la dime ne suffit pas à
l'honoraire des prêtres, if soit uni des bénéfices

simples, des abbayes même, pour faire ce sup-
plément nécessaire.

AM.tO.–~ime.soMpat/ement.

Que les décimateurs auront le choix de payer
en fruit, ou en argent, le taux fixé par les pen-
sions congrues, en observant le taux des denrées.

A&T.tl.–fmstons.

Que le produit résultant des bénéfices suppri-
m~s et unis et des autres biens ecclésiastiques

sera
employé, selon l'esprit de la déclaration

du Roi de t'86, à des pensions de retraite des LU-

rés,
vicaires et autres prêtres que t'age ou les iu-

firmités mettent hors d'état de continuer les
fouctionsdeteurministère.

AN. 12. J''tmft<on(tespensons.

Qu'aucun ancien curé, ou autre prêtre, n'aura
droit de participer auxdttes pen:.ions de retraite,
s'il possède,en bénéfices ou en pensions ecclésias-

tiques, le taux fixé pour les pensions congruistes.

ART.13. Distribution desdites pensions.

Quelesdites pensions de retraite ne seront ac-
cordéesqu'auxprétresiatirmes du diocèse, et
aux extradiocésains, que lorsqu'ils auront servi
au moins l'espace de douze ans.

ART.14. Suppressiondes pensions.

Queles prêtresqui ne sont point au casdes
articles )3et 14 ci-dessus,et qui jouissent ac-
tuellementdesditespensions,en serontet demeu-,
reront déchus.

ART15.
Que le tableau du produit annuel desdlts bé-

nélices et autres biens ecclésiastiques unis et

supprimés, ainsi que le nom des pensionnaires,
seront annuellement imprimés et envoyés aux
curés de toutes les paroisses.

AN-16.7rt&M''a.tecc~e'Stf.[Si!t'çue.

Sa Majestésera également suppliée d'accorder i
au diocèse de Fréjus un tribunal eccléjiastique
pré6idéparleSt:igneu)'évêque,as!!iN(''dedouzH''

gradues, qui connaltra de toutes les matières bé-
néficiâtes et prétentions qui pourraient s'élever
entre les ecclésiastiques, afin que tous les sus-
dits différends soient jugés ou termiués sans
bruit et sans scandale.

ART.17. Peines et interdits.

Que ledit bureau connailra privativement de
toutes les peines canoniques, interdits et autres.

ART.18.

Quelesdouze gradués quicomposerontletribunal
seront étigibtes tous les dix ans par la voie du
scrutin, dans un synode diocésain convoqué a
cet effet.

ART.i9.

Que les ecclésiastiques ayant le droit dit de
committimus et autres privilèges semblables en
soient déchue, et que les lois qui attribuent à
d'autres tribunaux lesdites matières béneficiales,
de quelquenature qu'elles soient, seront abrogées.

ART.20. Siége vacant.

Que le
chapitre,

sede vacante,
soit

nbtigé de
nommer un des deux grands vicaires dans la
classe des curés, qui ait uniquement dans son
département la partie concernant le gouverne-
ment des paroisses.

ART.21. Vicaires,~urs approbations.

Que les évoques ne pourront refuser aux ecclé-
siastiques qu'ils puissent sur-le-champ desservir
les paroisses. Qu'après l'expiration de l'année,
lesdits ecclésiastiques soient obligés de se pré-
senter devant le seigneur évêque. pour être exa-
minés sur teur conduite et leur capacité, et rap-
porteront, lors dudit examen, un certificat signé
des curés des paroisses qu'ils auront desservies.

Qu'au cas que l'exa,nen soit favorable auxdits
ecclésiastiques, les seigneurs évêques ne pour-
ront leur refuser uneapprobation indelinie,et dans
le cas contraire, lesdits ecclésiastiques desservi-
ront de nouveau une année les paroisses, et se-
ront obhges (le se représenter apr&s l'expiration
d'icelle,pour subir un nouvel examen, et ce
jusqu'à ce que leur capacité reconnue puisse leur
mériter l'approbation indéfinie.

ART.22. Choix des vicaires.

Que les curés ne pourront choisir leurs vicai-
res que parmi ceux des ecclésiastiques qui au-
ront été approuvés indéfiniment.

AIIT.23. Indults, leurs injustices.

Queles brevets d'induits soient abrogés, parce
qu'ils font passer dans les mains de ceux qui
n'ont point travaillé au birn de t'Egiise les béné-
fices qui doivent être la récompense de ceux qui
ont bien mérité.

ARr. 24. – f/i<~t<resnobles.

Les biens et dignités de l'Eglise ayant été des-
tinés dans les premiers siècles de t'Ëghse. indis-
tinctement pour tous les ministres, Sa Majesté
sera humblement suppliée de supprimer les dis-
tinctions qui se trouvent entre tes chapitres no-
bles et les chapitres roturiers, tt ~enibte que les
distinctions devraient être réservées pf'ur les cu-
rés

qui,
après longues années de service, ont rem-

pli leursdevoirs avec distinction. Notre Sauveur
av.utchoisi les ministres de la religion dans la
classe la plus obscure des citoyem
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ART.25. -Casuel, son aMMMment.

Quetes droits casucls soient abolis, parce que
la aime, ou la portion congrue, sera fixéeà un

taux suffisant pour l'entretien des curés et de

leurs vicaires.

ART.26. Congrue,sa fixation égale.

Que la portion congrue sera uniforme pour tou-

tes les cures du royaume, sauf les exceptions à

faire pour les curés des villes du premier ordre.

ART.27. Chanoines.

Quenul ecclésiastique ne pourra obtenir ni ca-
nonicat ni prieuré simple avec titre de curé pri-
mitif, qu'il n'ait été promuà la prêtrise.

ART.28. Sacristies.

Que l'entretien des sacristies étant souvent
fort négligé par les décimateurs, ceux-ci seront

obligésde les mettre en état convenableet décent,
pour, après, en être dressé rapport par deux ex-

perts ecclésiastiques, qui en
chargerontles

curés,
et dès lors lesdits cuiés seront obligés à l'entre-
tien desdites sacristlps, moyennant l'indemnité

qui sera fixéeà cet effet.

ART.29.–fredicatt'OM.

Qu'ilsoit pourvu à la dotation d'une maison

pour y nournr et entretenir les jeunes prêtres
que leurs talents appellent à la prédication de la

parole de Dieu; l'union des bénéficessimpleset
autres biens ecclésiastiques pourrait fournir a
l'entretien de ces prêtres et d'une bibliothèque.

ART.30. – CaremMet ~uents.

Que, vu les difficultés que les curés éprouvent
pour se procurer des prédicateurs pour le Carême
et pour l'Avent, les décimateurs soient obligés
d'augmenter la rétribution desdits stationnaires,
qui se trouve partout insuffisantepour leur en-
tretien et les frais de voyage.

ART.31. Pauvres, leurs patrimoines.

Qu'il sera prélevé annuellement une somme
déterminée sur le produit de tous les bénéfices,
tant séculiers que réguliers, pour ladite somme
être remise et dt~tribuëeproportionnellement aux
curés des campagnes, pour le soutagement des

pauvres de leurs paroisses, aux termes d'un rè-

glement qui sera fait à ce sujet.

ART.32. Synodes.

Que, conformément aux saints canons, il sera
tenu, au moms tous les trois ans, un synode dio-
césain après la quinzainedes Pâques, pour être fait
à ce synodedes règlements utiles à la pureté de la
doctrine, au maintien de fadiscip)ine ecclésiasti-
que et à la conservation des bonnes mœurs.

ART.33.–/eu~ftcû!~arc~.

Sa Majesté sera suppliée d'aviser aux moyens
tes plus si~rs pour procurer l'exécution des lois
qui prohibent la fréquentation des jeux et des
cabarets les saints jours des dimanches et fêtes.

ART.34. Assembléesgénérales du clergé.

Que les curés soient admis et représentés par
leurs députés dans les assemblées générâtes
du clergé de France, et qu'ils y voteront en nom-
bre égal à ceux qui représenteront les autres
classes de la hiérarchie ecctésiastique.

ART.35. Etats provinciaux.

Que Sa Majesté sera suppliée de prendre en
considération l'égalité des suffrages qui doit se
trouver entre les différents ordres de ses sujets
dans les Etats particuliers de cette province )a
2*classe de son clergé n'y est, dans l'état présent
nullement représentée; les curés osent demande)
une représentation suffisantedes députés de ieut

clase
proportionnée à leur nombre et à l'impor.

tance de leursfonctions.

ART.36. Syndics,

Que les curés soient autorisés à s'aesemMe)
tous les ans, à l'effet de procéder à l'élection de <
deux syndics chargés de veiller à la conservation
de leurs droits.

ART.37.

Que les charges des lieutenants du Roi et chi-

rurgiens seront supprimées, comme un abus bar-
bare et monstrueux qui accorde à prix d'argent
à de, personnes ignorantes la facultéd'empoison-
ner impunément le genre humain; cet abus, un
des plus grands fléaux qui affligent les paroisses
de la campagne, excite depuis longtemps les

gémissements des pasteurs et de toutes les âmes
sensibles.

ART.38. Sages-femmes.

Demander un établissement pour l'instruction
des sages-femmes, et un règlement pour son exé-
cution.

AM. 39. – 2yo<strM.

Que les offices importants des notaires ne
soient accordés qu'à des gens instruits et de pro-
bité reconnue.

ART.40. J)Jet)(h'et<e.

Tenir la main aux moyens connus et à propo-
ser pour anéantir la mendicité, école des voleurs
et des malfaiteurs.

ART.41. Confréries.
Demanderun règlement uniforme pour l'élec-

tion, l'administration et reddition des comptes des
marguilliers, pour tout le royaume; afin d'éviter

tout procèsettout scandale, les confréries, établies
pour aiguillonner la piété, doivent être également
soumises à des règlements.

Les sieurs curés, vicaires et autres ecclésiasti-
ques, non possédantbénéfices,chargent expressé-
ment les sieurs députés que l'ordre du clergé
aura éluspour les représenter aux Etats généraux,
de témoigner à SaMajesté les sentiments de res-
pect et de reconnaissancedont ils sont animés, à
lavue des bienfaits dont elle ne cesse de les
combler, et par l'espoir qu'elle leur a donné de
faire cesser les maux et la misère qui affligent
son peuple, si digne de son amour, par son atta-
chement pour le meilleur et le plus juste des
rois, et de sa sollicitude paternelle à cause de ses
besoins; ils espèrent que le faible ne sera plus la
proie du fort, que l'indigent trouvera sa subsis-
tance parmi ses frères, que la doctrine et la
saine morale rétablIront fa culte dtvin et les
mœurs. enfin que la régénération du bien puhlic
amènera dans le plus florissantroyaume les pre-
miers temps de l'Eglise que les pasteurs ne ces-
seront de rappelcr tant de bienfaits à son peuple,
et d'en bénir fe Roi des rois, qui nous l'a accordé
dans sa clémence pour le bonheur de l'Eglise et
celui de see sujets.
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Ils seront aussi expressément chargés de témoi-

gner a monseigneurNeckerles sentiments d'estime
et d'attachement dont ils sont animés pour ce mi-

nistre. si digne de la confiance de Sa Majesté,de
celle de sespeuples et del'admiration de toutes
les nations.

)[ a été enfin arrêté que, quant aux autres ob-

jets soit généraux pour le royaume, soit particu-
liers à cette province,ils s'en réfèrent absolument
au cahier général des doléances du clergé de la

province qui sera dressé dans la tenue des Etats

généraux, approuvant, des à présent, tout ce qui
sera fait et arrêté dans lesdits Etats.

Fait et arrêté, à Draguignan, dans une des salles
du couvent des révérends pères prêcheurs de la-
dite ville, où le clergé a tenu ses assemblées, le
30 marsdel'annéc de grâce 1789-Stf;neGras, curé;
de Laroque, commissaire-rédacteur, Myttre, curé,
électeur; Reymoud,curé d'Empus, électeur; Régis,
curé de Bayemon, électeur; Maurel,prieur, élec-

teur F. Abrain, prieur, électeur des dominicains.

CAHIER

Des doléances et remontrances ocnër~M des
diocèsesde Grasse et de fence, et des autres pfe-
tres réunis à la sénéchaussée de Grasse (i).

ART.l". Religion mtMtoue déclarée la seule

religion du royaume.
Le Roi sera très-humblement supplié de faire

une loi qui soit loi fondamentale de i'Etat. con-
sentie par les Etats généraux, laquelle déclarera
que la religion catholique, apostolique et romaine,
sera la seule perpétuellement et publiquement
professée dans tout le royaume, et que nulle
autre religion ne pourra jamais être publique-
ment professée ni tolérée par aucune loi.

ART.2.-Restrictionde l'édit desnon catholiques.

Le Roi sera très-humblement supplié de donner
à l'édit des non catholiques les explications sol-
licitées dans les remontrances du clergé.

ART.3. Restrictionà la liberté de la presse.

Que si Sa Majestétrouve à propos d'accorder
la liberté de la presse, ce sera avec les restric-
tions convenables pour tout ce qui concerne la
religion, les bonnes moeurs et le respect dû au
souverain.

An'r.4. Immunités personnel des ecclé-

siastiques.

Que Sa Majestésera très-humblement suppliée
de ne rien changer aux prérogativeset immunités

personnelles des ecclésiastiques de son royaume.

ART.5. Lois concernant les of'ne'/tcM.
Prevention.

Demander que les patrons et collateurs des bé-
nélices ne pourront être prévenus, soit à Rome,
soit en légation d'Avignon, qu'un mois après la
vacance des bénéfices.

AnT.6. Résignation avecpension.
Le Roi, dans sa déclaration du 2 septem-

bre 1786qui fixe la portion congrue des curés
à 700 livres, leur ôte la faculté de résigner avec
réserve de pension.

Le Roi sera très-humblement supplié de ré-

(1)KottSpublionscecahierd'aprèsun manuscritdea
~rt/'tt'ex de~mptrc.

voquer cet article de sa déclaration et de rendre,
à cet égard,aux curés la liberté dont jouissent tous
les autres bénéficiers.

ART.7. Patronage des protestants.

Les protestants ou non catholiques ne pourront
jouir, ni par eux-mêmes ni par procureur, du droit
de présenter aux bénéfices qui seront de leur pa-

tronage, jusqu'à
ce qu'Usse soient réunis au sein

del'Eghse. ordinaires conféreront les béné-
fices, tant que les patrons seront protestants ou
non catholiques.

ART.8. Monitoires.

Le Roi sera très-humblement supplié de con-
server à l'Eglise sa juridiction contentieuse, et de
réprimer les abus que tes juges bannerets en font
en ordonnant des monitoires.

ART.9. Pensions des~retrM.
Les curés,les secondaires de paroisse et autres

prêtres servant les diocèses avec l'approbation
des évoques par un service suivi et continu, que
des infirmités réelles ou la caducité empêcheront
de continuer leur service, ou forceront à quitter
leurs cures, auront une pension suffisante et re-
lative à leurs besoins réels et s'i) ne se trouve
point dans un diocèse des prêtres dans le cas ci-

dessus, lesdites pensions seront distribuées aux
plus anciens, tant curés que secondaires, qu'autres
prêtres qui auront bien mérité par leurs services.

ART.10. Séminaires.

Les séminaires auront, suivant l'étendue et les
besoins des diocèses, un certain nombre de bour-
ses ou places gratuites, pour élever le~i jeunesec-

clésiastiques et les mettre à même de taire leurs

études; ces bourses seront données aux seuls ec-

clésiastiquespauvres.debonnesmœursetconduite,
et d'une capacité telle qu'elle puisse faire espérer
queleur éducation ne sera pas infructueuse. Ces
bourses ne seront données qu'à ceux qui seront
à même de faire leurs cours de philosophie ou
de théologie.

ART.11. Colléges.
Le Roi sera très-humblement supplié de don-

ner une ioi qui facilite l'établissement des collé-

gcs, qui maintienne ceux déjà établis, et qui
remédie aux abus auxquels est sujette l'éducation
actuelle, en donnant aux supértpm'9 ecclésias-

tiques une inspection plus étendue, pour ce qui
concernela manière d'y enseigner la religion.

ART.12. Religieux.
L'état religieux a rendu trop de services à la

nation et à la religion, pour qu'il ne mérite pas
toute la protection du gouvernement.

Le Roi sera très-humblement supplié de re-
mettre les vœux monastiques à seize ans, pour les
personnes de l'un et l'autre sexe.

De conserver toutes les maisons religieuses
partout ou elles existent.

D'accorder aux religieux la faculté de concou-
rir pour toutes les chaires dea universités du

royaume, tant pour la philosophie que pour la

théologie.

TEMPORELDUCLERGÉ.
ART.i". Contributions.

Le clergédu diocèsede Grasseet le clergédu
diocèsede Venceoffrent de contribuerdansle
pays de Provenceà toue les impôts royaux et
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locaux quelconques librement consentis par les
trois ordres, et notamment par le tiers-état, dans
une parfaiteégalité et proportion à leurs biens et

fortunes, sans réserve d'aucune restriction et pré-
rogative pécuniaire.

ART.2. Etats de Provence.

Le clergé des diocèses de Grasse et de Vence
réclame le maintien de la constitution proven-
çale, dans tout ce que les Etats du même pays ne
trouvent pas su~ceptibiede changements.

Le clergé ci-dessus réclame pour le second
ordre une représentation suffisante aux Etats et

assemblées du pays.

ART.3. Estimation des biens.

Le clergédesdiocèsesde Grasseet de Vence,
en votant d'être imposédans la province, de-
mande que ses biens soient évaluéspar des
opérationsconjointesaveclesbiens des autres
ordres.
ART.4. Assurance des dettes et libération ou

déchargementdu clergé.
Le clergé, en se soumettant à toutes les charges

royales
et municipales librement consenties par

]es trois ordres, et notamment par le tiers-état,
doit prendre a\ec le gouvernement des mesures

propres
à assurer, en faveur de sescréanciers, les

dettes qu'il a contractéespour le servicede l'Etat,
et en même temps en être déchargé lui-même
d'une manière solide et irrévocable.

Art. 5. Suppressiondes impdts sur les blés et

~M'tttMet diminution du prix du sel.

Le Roi sera tres-humbfcment supplié de venir
au secours de la partie la plus pauvre de la nation
par la suppression de toute imposition soit gené-
rale, soit locale, sur les denrées de première né-

eesstte, commeles blés et farines, et par la dimi-
nution de la gabelle du sel, si elle ne peut pas
être entièrement supprimée.

Art. 6. Assembléesdu clergé.
Le clergédemande la continuation de sesassem-

bles générales et périodiques sans frais pour les
diocèsesqui députeront. Et le secondordre y aura
une représentation suffisante.

Art 7. Concilesprovinciaux.
Le Roi sera très-humblement supplié de réta-

blir les conciles provinciaux périodiques tous les
dix ans.

Art. 8. GrdcMdu Roi pour tous les ecclésias-
tiques.

Le Roi sera très-humblement supplié de rëpan-
dre lesur clergédu secondordre les grâcesrelatives
à la distribution des bénéficeset pensions ecclé-
siastiques, grâces qui sont d'autant plus néces-
saires que leur sort et leur situation méritent des
améfiorationsque tout le clerge sollicite avec em-
pressement.

Lesqueitesdoféances,contenant neuf pages, ont
été signéespar tous MM.tes commissaires.Sf'j~x'
Chevretel,commissaire;Cresp,curé, commissaire;
L. Pons, député des Augustins, eommissa!re;
Giraud, curé commissaire; Bayon-Benet,com-
missaire Mallet, prieur curé, commissaire;
Ffory, prieur-curé de Yignéres, commissaire;
Chery, curé, commissaire;t!ieaud, commissaire;
Aibanciiy, commissaire; de Villeneuve, sénéchal.

DEMANDESET DOLÉANCES
Du clergé de Grasseet de Vence, auxquelles

cures des deu~dtoce~M n'ont pas souscrit.
Agents généraux.

t° Le Hoi sera très-humblement supplié de per-
mettre

que
MM.tes agents généraux dncterg.;

soient admis dans ta chambre ecclésiastique de'
Etats généraux du royaume.

2° Que les trois ordres du royaume, en votant
les impôts le feront d'une manière si libre, que
jamais le consentement des deux ordres réunis
ne pourra enchainer le troisième. Les doléances
de fa présente pageont été souscrites par les com-
missaires y adhérant. Signé Chevretet.sacristain,
commissaire;Albanelly,commissaire; F. Pons, dé-
puté des Augustins, commissaire; Bavon-Benet,
commissaire. Paraphé, ne varietur. Signé de Yit-
teneuve,sénéchat.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

De Feuc~uede Vencc.

i" L'évéque de Vence a pris part t'assemblée
de la sénéchaussée de Grasse pour donner au

pL'upte
l'exemple de la soumission aux oidres du

Hoi et prouver à la nation française son dévoue-
ment au bien public; mais, attaché à la constitu-
tion provençale, il proteste contre la forme de
convocation aux Etats généraux qui vient d'être

employée, laquelle est contraire aux prérogatives
et anciens usages de la province, et réclame pour
les Etats généraux subséquents t'ancienne forme,
avec les changements qui pourront être juges
convenables pour tes Etats de la province, pour
l'avantage de tous les ordres.

2*Sa Majestéa promis, par ses lettres patentes,
du mois de décembre t788, de pourvoir dans sa
sagesseaux besoins du diocèse de Vence.Le cha-
pitre, les curés, le séminaire sont dans le cas
d'être secourus, et Sa Majestéest suppliée d'effec-
tuer sa promesse.

3° Le Roi est encore supplié de procurer dans
la ville de Vence t'étabhssement d'un collége qui
puisse former des sujet utiles à l'Eglise et à la
patrie.

Lesquellesdoléances,contenant deux pages, ont
été signées par M.de Lattil, vicaire généra) et dé-
puté de M. t'Evoque de Vence, commissaire.
Signé Latt!l,Lit vicairegénéra) et procureur fonde
de M.t'Evoque de Vence.

Paraphé, ne varietur. Signé de Villeneuve, sé-
néchat.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

Duchapitre de Grasse.

]° Que l'augmentation des portions congrues
mettant le chapitre hors d'état de supporter les
charges annuelies, it lui sera accordé un secours
fixeet permanent, au lieu de celui que son état de
souffrance lui a procuré momentanément dans la
dernière assemblée générate du cb'rgé et qui est
sur le point d'expirer, et

que
dans le cas de nou-

velles augmentations dcsditcs portions congrues,
il suppliete Roide pourvoir aux moyensde rem-

plir cet objet, en dotant suffisamment le chapitre.
2° Quedans te cas où les impositions seront

payées séparément
par

le clergé et les décimes
existants, on appellera attbureaudincésain les
membres du chapitre en proportion de ce qu'ils
payent.
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3" Quedans lecas où lesEtats généraux seraient
de nouveau assemblés par sénéchaussée, les cha-

pitres
soient représentés dans ces assemblées

d'une manière suffisante et proportionnelle à

l'intérét qu'ils y ont.
4° De plus, ledit chapitre déclare adhérer à

toutes les autres réclamations justes qui seront
faites par les autres chapitres de cette province,
ainsi qu'a toutes oppositions et protestations qui
seront utiles et nécessairespour la conservation
de leurs droits, lesquelles doléances, contenant
deux pages, ont été. signées par M.Chevretel, sa-

cristain, député du ctiapitre et commissaire.
Signé Chevretel, député commissaire.

Paraphé, ne varietur. Stgae de Villeneuve, séné-
chai.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

.Du chapitrede Vence.
t" Le chapitre de Vence n'a que des revenus

modiques il a à sa charge tout ce qui concerne
le service divin et le payement des bénéficiers
dont il voudrait améliorer le sort. H a beaucoup
souffert par l'augmentation des portions congrues,
il est àla veille de supporter une grande dépense
pour la reconstruction de son église qui tombe
en ruines tels sont les motifs qui le forcent de
demander un secoursannuel de 6,000livres.

2° Dans le cas d'une nouvelle convocation des
Etats généraux, le chapitre de Venceréclame les
formes anciennes pour la Provence, et si le Hoi
trouvait à propos de les convoquer encore par
sénéchaussée, le chapitre réclame le droit d'v être

appelé par une représentation convenable e't pro-
portionnelle à l'intérêt qu'd y a.

3° )i déclare adhérer a toutes les autres réserves,
déclarations et réquisitions des autres chapitres
de la Provence, de toutes les choses justes et con-
formes au droit commun et à sa constitution

propre.
4" Le chapitre réclame que, dans les élections

auxËtatsgénéraux, les seigneurs évoquesy soient
en nombre suffisant pour y représenter véritable-
ment le corps épiscopal.

Lesquelles doléances, contenues en deux pages,
ont été signées

par
M.Chevretel, sacristain, com-

missaire des églises cathédrales.

Stj/tx'Chevretel, sacristain, député commissaire.

Paraphé, ne varietur. Signé de Villeueuve, sé-
néchaL

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

Des cures de la sénéchausséede Grasse.

Le vœu de la nation paraît être encore aujour-
d'hui ce qu'il était il y a un peu plus d'un siècle;
à cette époque elle fit demander par ses ambassa-

.1 concile de Trente:
i~j prieurs et abbés conventuels établis-

-ent des hopifu]\,des écoles et des infirmeries
~aur exet'n'. l'hospitalité qui était anciennement
t n vigueur.

Nota. C'étaitl'article du cahierdesdemandes.

Que,pour purger l'ordre ecclésiastiquede toute
ordure et de toute tache d'avance, les pères du
concile eussent soin d'empêcher qu'on n'exigeât
rien de l'administration des sacrements, et qu'on
fit en sorte que les curés eussent assez de revenu
pour exercer l'hospitahté.

/Vf)f~.C.'étaitfarticle t6.

Que les prieurés simples auxquels, contre leurs

institutions, on a 6té le soin des âmes en les trans-
férant à des vicaires

perpétuels
a qui t'en assigne

une petite portion
des dimcs, ou une pension

sur tes revenus,fussent établis dans leur ancien
état en les réunissant aux bénéficesàcharge d'âmes
dont lis ont été démembres.

Nata. C'était l'articleM.

Pour remplir ces trois objets
qui

comme le di-
saient nos ancètres par la voix de leurs représen-
tants au concile. sont très-raisonnables et ava[lt!i-
geux à t'intéret commun de la chrétienté. Sa
Majestésera humblement et instamment suppliée

Portion de la dtme pour les pauvres.

~D'ordonner qu'il sera fait dans toutes tes pa-
roisses,dans les villages surtoutoù communément
les pauvres n'ont pas d'autres ressources, une
caisse des infirmes et nécessiteux, dans laquelle
sera versée une portion de la dime telle qu'il
plaira à Sa Majestéde la fixer, attendu le droit
que te~pauvres ont del'aveudetoussur lesbiens
de l'E~se, et toutes les sommes quc ['on exige
des ndétes qui demandent à être dispenses des
lois ecclésiastiques, lesquelles, au bout de l'an,
seront renvoyées dans les paroisses respectives
de ceux qui ont concouru à les former.

Suppression du casuel.

2° Desupprimer le casuel forcé comme une in-
justice faite au peuple, lequel ayant déjà fourni
par la dime à l'horaire des fonctions pastorales,
se trouve, par le casuet, assujetti à un second

payement, ce qui viole essentiellement les pre-
miers principes de la justice commutative.

<7nt0ftdesdlmes.

3" Derestituer aux cures la dime et tes biens-
fonds à elle annexés comme étant le vrai patri-
moine des curés, patrimoine dont les prieurs au-
raient dû les désemparer au moment où, ne
voulant plus paître eux-mêmes le troupeau, ils ee
reposèrent de ce soin sur des vicaires d'abord
amovibles, actuellement perpétuels; patrimoine
qui ne se trouve encore entre les mains de ces
prieurs, autrefois pasteurs, que par un abus qui
pour être ancien n'en est pas plus respectable, et
ne doit pas tenir contre tes réclamations réitérées
de raison et de justice.

Quesi Sa Majestéet les Etats du royaume ju-
geaient dans te conseil de leur sagesse qu'un
changement aussi essentiel qui déracine d'un

seul coup tous les abus en les frappant dans leur
principe, ne peut sans des inconvénients plus
grands encore s'opérer dans le moment, elle est
très-instamment suppHée d'accorder du moins à
ceux des ministres de t'Elise qui seuls, du se-
cond ordre, remplissent à i'égard des peuples les
fonctions pour lesquelles la dime est payée,
une portion sur ladite dime, suffisante pour
vivre honorablement dans leur état, les biens
immensesde l'Egliseétant le plus grand des abus
tant que ses ministres essentiels et nécessaires
n'auront pas dequoi subvenir à leurs besoins.

Sur la quotité de ta pension dont il s'agit et
sur la forme du payement, nous nous référons
avec une entière confiance à la sagesse de Sa

Majestéet des Etats.

Secours aux curés à qui la dime dMparoisses T)f

suffit pas pourla congrue.

Nous nous permettons seulement d'observer
que, comme it existe dans cfttc sénéchauss<'eun
certain nombre de paroisses dont la dime ne
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.x. 1- .a.n.,suffit pas même à la congrue actuelle, et que
l'injonction de réunir des bénéfices

simples
aux-

dites cures ne s'exécute point, l'équité demande-
rait qu'on suppléât à ces paroisses par une voie
*)Iuseflicace et plus prompte.

Cela fait, comme on l'espère de la bonté et de
la justice de SaMajesté,il resteraencoreà statuer
pour que les curés ne soient pas lésés a l'avenir
commepar le passé.

Curés admis aux bureaux diocésaine.

i° Les faire jouir du droit de députer eux-
mêmes leurs représentants tant dans les assem-
blées du diocèse que dans celles de la province
et de la nation, commetes seigneurs évêques, les

abbés, les chapitres, les pneurs, les moines
mêmes, pour la plupart décimateurs; accorder aux
cures un nombre suffisant pour pouvoir balancer
seuls toutes ces différentes voix qui, reunies par
un intérêt commun, ont jusqu'à aujourd'hui acca-
blétes congru!Stespar leur nombre; ouptutûtfaire
disparaitre les bureaux diocésains, les décimes et
tes dons gratuits, en faisant payer le clergé, dans
la mêmeproportion que les autres sujets, et dans

la mêmeforme, ainsi quenous,curés, l'avons votédans l'assemblée générale des trois ordres réunis
le 26 du courant.

Si l'on avait procédéainsi par le passé, l'énorme
dette du clergé général n'existerait pas, de même
que celle du clergé particulier de ce diocèse de
Grasse,laquelle, pnse relativement, est plus forte
encore.

Nosprédécesseurs auraient fait face aux impo-
sitions d'alors, et nous n'aurions à payer que
notre contingent.

Par là l'honoraire des membres du bureau ces-
serait par là disparaîtrait une légion de rece-
veurs par là enfin les assemblées économiques
du premier ordre du

clergé,
plus coûteuses encore,

deviendraient inutiles. ne serait plus question
que d'en tenir une pour que f'adoptton d un seul
catéchisme, d'un seul rituel, d'un seul bréviaire,
ramenât l'uniformité d'enseignement et de disci-
ptme dans tout te royaume, et que te renvoi des
t'êtes moins principales au dimanche suivant fa-
vorisât ia culture des terres et le commerce en
rendant la main-d'œuvre moins chère.

Evocationdescausesecclésiastiquesatoc <rti)unau!
laïques.

2" Il restera à faire ressortir aux tribunaux
laïques généralement toutes les causes où l'in-
térèt du deuxième ordre étant opposé à celui du
premier. le tnbuna] ecclésiastique devient suspectt
et recubdbte,étant alors juge et partie en même
temps.

Canonicatsdévolus aux ancienscurés.

3° Et leur accorder aujourd'hui un privilége
dont ils auraient dû jouir dans tous les temps,
celui de pouvoir seuls être nommés aux canoni-
cats deséglisescathédrales; en effet, les chapitres
cathédraux, par cela seul qu'ils doivent être le
conseil subsistant de Feveque, sont censés n'être
composés que de sujets qui ont vieilli dans le

mimstere
et qui ont acquis de l'expérience.

Que Sa Majesté veuille donc bien ordonner,
d'après ce que régla, le 8 octobre 1783,le digne
frère de notre auguste reine, Joseph 11, heu-
reusement régnant, ordonner, dis-je, qu'il ne
pourra être nommé aux susdites places que ceux
qui ont fait pendant dix ans les fonctionscuriales.

Préséances dM curés sur les chanoines.

Les curés, après avoir pris dans cette occasion
comme dans toutes les autres le rang qu'un usage
ancien, mais injuste, leur assigne, se permettent
de réclamer contre l'espèce(Tavilissement dans

lequel la médiocrité de leurs bonordires, et les
préjuges du peuple qui en sont comme une suite
nécessaire, tiennent le second ordre des pas-
teurs.

Par notre institution primitive et la dignité de
notre état, notre rang est immédiatement après
les évoques; avec eux nous formons la vraie
hiérarchie

ecclésiastique

établie par Jésus-Christ
ainsi commele papeest le légitime successeur de
saint Pierre et Pes évèquesceux des autres apd-saint Pierre et [esques ceux des autres apô-
tres, de même les cures sont les successeurs
des soixante-douze

disciples,
seuls comme les

évoquesnous avons une juridiction ordinaire de
droit divin, seuls nous partageons avec eux
l'avantage de remonter au premier instant de la
formation de l'Egtise; et par là seul, tes prieurs
simples et cliancines n'étant que des établisse-
ments humains, leur rang doit être après le
notre.

Pensionspour les curés et vicaires.

4*'Konssupplions encore Sa Majestéd'accorder
aux diocèsesde cette sénéchaussée un fonds pour
fournir une retraite honnête à ceux des curés et
vicaires qui, hors d'état, à raison de vieillesse,
de remplir désormais les fonctions du ministère,
ont bien mérité des fidèles par la manière dont
ils les ont remplies jusqu'alors, sur lequel fonds
on prendrait aussi les honoraires du prêtre qui
serait chargé de les suppléer dans le cas de ma-
ladie.

doyens le monastèrede Lérins supprimé.

Les revenus du monastère de Lérins qu'on
vient de supprimer pourraient fournir à tout ce
que dessus.

Syndicats permis aux curés.

5° Depermettre aux curés de se syndiquer, à
l'effetde veiller plus efficacementau maintien de
leurs droits, privilèges et prérogatives, auxquels
on donne tous les jours de nouvelles atteintes.

Liberté de fe.tt'~Hersans nouvellesentraves.

6° Dene pas mettre de nouvelles entraves à la
liberté de résigner, dont les curés et autres béné-
ficiers ont joui jusqu'aujourd'hui.

Nouvelle~aca~t'ondes mêmesfournitures.
7°De fixer d'une manière plus juste et plus

équitable le montant des mêmes fournitures con-
nues sous le nom de clerc et matière, 9! mieux
n'aiment les décimateurs faire les notes pour
fournitures par eux-mêmes.

8° Deréformer te règlement pour les taxes dé-
cimales et d'ordonner que les bases sur lesquelles
porte cette fixation ne soit plus un mystère pour
les contribuables.

Pourcela, dire qu'il sera dressé toutes les années
un tableau des impositions, lequel tableau con-
tiendra

t° La somme que le diocèse a à verser dans la
caisse du clergé généraL

2° Cellequ'il faut pour les dettes et les charges
particuliLTesdu diocèse; ensemble la valeur de
chaque bénéficed'après le dernier bail. qu'on sera
tenu de produire, duquel tableau imprimé il
sera envoyéun exemplaire à chaque contribuable.
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Sa Hajesté est suppliée encore d'ordonner qu'il
sera tenu dans chaque diocèse un synode toutes
les années, en conformité des canons, et que la
visite des paroisses sera faite tous les trois ans.

De supprimer en faveur des curés codécima-
tcurs le deuxième article du dernier édit portant
augmentation de congrue, dans lequel article )1
est dit que les curés décimateurs en usage de

payer les charges de ladite- cure payeront à
l'avenir commepar le passé sans recours aux
autres décimateurs. Un tel article parait avec

justice devoir être revoqué, lesautres décimateurs
devant naturellement contribuer auxdites charges,
au prorata de leurs portions.

Curésde Grasse.

Depuis longtemps les curés de Grasse en exer-
cice, ainsi que leurs prédécesseurs, ont formé des
vœux sur le défaut des vicaires ou secondaires
dans l'état actuei, deux curés sont chargés d'une
population de dix à douze mille paroissiens qui

donnent chaque année environ quatre cents bap-
têmes.Trois ou quatre mille decesparoissiens
sont répandus dans la campagne et v demeurent
toutelannée.Les extrémités sontsituées au delà
d'une heure de chemin on ne parvient dans les
habitations que par des chemins presque toujours
montueux et de difficile accès. Cette br!eve mais
exacte description des lieux fait voir la justice
et la nécessite de l'étabhssement que l'on ne cesse
de solliciter et auquel on trouve des obstacles
difficilesàsurmontcr par les difficultés que l'on
éprouve de la part des décimateurs et les formes

juridiques que le for ceci ésiastiqueeontentieux
exige en pareilles opérations. U en coûterait des
frais immenses aiaviite.Hyacinquante ans
qu'onaintpnté des procèsà cet effet.

Enfin, puisque par notre état nous sommes
des ministres de bonté, comme les magistrats
sont des ministres de justice, et que nous sommes
à notre place, lorsque, ne pouvant faire le bien
par nous-mêmes, nous le sollicitons, nous osons
porter au pied du trône et mettre sous les yeux
de la nation assemblée les vœux ardents que
nous formons pour l'établissement d'un tribunal
de juges conciliateurs, tel que celui qui existe
dans une république d'Europe sous le titre de
faiseurs de paix, destinés a.examinerpaisiblement
et sans partiahte toule contestation qui vient à
s'élever enhecorps, communautés et particuliers,
etaMcher de ta déterminersans frais avantqu'il
fùt permis de se pourvoir en justice réglée.

Tels sont les objets de réforme que nous avons
cru, d'après la liberté qui nous en a été donnée
à tous, de voirproposer a

notre
religieux monar-

que quant aux besoins des peuples confiés a
notre sollicitude et dont les intérêts nous sont

précieux, nous espérons les porter aux pieds de
sou trône dans l'assemblée de la nation.

La justice et l'humanité qui l'y a fait asseoir
t'intéresseront sans doute à ce peuple qui l'adore
et à cette portion du clergé dont les fonctions
tiennent essentiellement au maintien de la rcli-

gion,au
bonheur des peuples et à la tranquillité

du royaume, laquelle supplie Sa Majestéde vou-
loir bien agréer mille actions de grâces pour avoir
fait rentrer le second ordre du fiergé, ainsi

quele tiers-Mat.dans leurs véritables droits, et les
vœuxqu'efte ne cesse de former pour ta pro)on-

<gation de ses jours et la prospérité du royaume.
Lesquellesdoléances, contenant seizepages, ont

été signées par MM.les curés et autres commis-
saires soussignés.

Signé Giraud, curé, commissaire; Chéry, curé,

commissaire; Mallet, prieur, commissaire; Cresp,
commissaire; Ricaud, curé, commissaire; Flory,
prieur, curé des Ciprières,commissaire.

Paraphé, ne varietur. Signé de Villeneuve, 6é-
néchat.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

Des bénéficiers de l'église cathédrale de Grasse.

Dans l'institution primitive de l'Egtise de
Grasse, ou de son chapitre,les chanoines béné-
ficiers et curés logeaient tous sous le même toit,
vivaient en la mêmetable, avaient le même usage
aux meubles; les titulaires ne possédaient rien
en propre, tout appartenait à la communauté.

Le partage des biens de cette E~fise fut d'abord
fait entre t'eveque et ]e chapitre, qui continuaient
a vivre sous les mêmes lois; il fut enfin assigne
à chaque collégie une portion relative à ses
besoins.

Cette portion a essuyé différentes variations

qui ont fini par mettre tout le produit d'un côté
et toutes les charges de l'autre. Les chanoines
jouissent de tous les Mens de l'Eglise, reçoivent
toutes les offrandes des fidèles, profitent de tous
les dons, quoique tous les règlements donnés par
les évoques ou les cours souveHines aient tou-
jours donné aux bénéficiers une part des
augments.

Indépendamment de l'assistance journalière
aux offices dmns, de laquelle dépendent leurs
distributions, ils se trouvent chargés d'une partie
journalière de fonctions qui out été attachées a
la cure jusqu'en n[8 les grand'messes de
tous les jours, pour la célébration desquelles les
deux curés, avant leur option, avaient environ

cinq charges de blé dont le chapitre profite au-
jourd'hui.

Les bénéficiers ont toujours contribué aux
charges de l'Eglise. Tout leur revenu consiste en
un état de blé qui produit tout au plus 400livres y
compris 36 livres pour les fournitures en vins,

qui
lors de cette fixation ne valait pas le sixième

du prix actuel.
Le moindre canonicat produit près du triple,

sans compter des
gratifications

qui ne sont point
annuelles, et que les chanoines partagent entre
eux, quoique les bénéficiers dussent y participer
suivant les statuts et les arrêtés.

En conséquence, ils demandent
1° Qu'il plaise à Sa Majestéde faire cesser les

abus qui se sont glissés dans le partage des biens
de l'Eglise de Grasse, afin que par cette infor-
mation ils aient une portion décente et suffisante
pour leur entretien.

2" D'être confondus avec toute la nation fran-

çaise pour contribuer à tous les impôts et ·-

sidcs proportionnellement à leurs modi~ .-J
facultés.

3° D'être décharges des décimes pour ne pas

payer
deux fois pour Je mf'me objet.

4° Que, dans le cas où ils subsisteraient, le
bureau des décimes eut une nouvelie formation
où ils puissentavoir un représentant, et que celui-
ci comme tous les autres ne reçussent aucuns

honoraires, pour faire par là disparaître ces dé-

penses
qui soulageraient d'autant le clergé du

diocèse. Lesquelles doléances, contenant trois
pages et demie, ont été signées par le député et
commissaire de MM.les benef'ciers. Signé B~yon-
Benez, commissaire.

C
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DOLÉANCES

Des bénéficiersde réglise cathédrale de Vence.

L'objet des biens qui se trouvent dans toutes
les églises est qu'il soit fourni à tous les mem-
bres rm entretien honnête et décent, et qu'ils
soient attaches au travail par l'assurance de trou-
ver un honnête nécessaire. La position des béné-
ficiers de Venceest très-opposéeà ces maximes,
fondées sur ta loi naturelle, à l'esprit de l'Eglise
consigné dans ses canons. Ils espèrent que le
mcLfteur des rois daignera jeter un regard sur
leur état et remédier aux abus qui ont introduit

l'inédite.
Tout le revenu que chaque bénéficier reçoit

pour le service qui les astreint à plusieurs exer-
cices journaliers n'est que d'environ 300 livres
tournois par an, ce qui démontre l'impossibilité
où ils sont pour subsister décemment.

Malgré cette triste situation, ils consentent à

payer tous les impôts que la nation française,
avec laquelle ils veulent être confondus, arrêtera
depayer proportionnellement à leurs facultés,
dont its espèrent l'amélioration par la sagesse
qui inspirera notre souverain. Lesquellesdoféan-

ces, contenant une page etdemie, ont été signées
par le commissairede MM.les bénéficiers.

Signé Bayon-Benez,commissaire.

Paraphé, ne varietur. Signéde Villeneuve, sé-
néchal.

DOLEANCESPARTICULIÈRES

DeJMf. les secondaires et autres prêtres non bé-

ne/ict'er.fdes diocèsesde Grasse et de Vence.

1" Que leur portion congrue sera augmentée
proportionnellement à cette de MM.les curés.

'° Que le casuel sera aboli.
3° Qu'il sera permis à MM.les vicaires de se

syndiquer.
4" La suppression des décimes.
5" Que les bénéfices vacants seront donnés

aux plus anciens non pourvus.
6" Queles secondaires des paroisses seront dé-

clarés inamovibles.
7" Que tous les ecclésiastiques des ordres in-

férieurs seront établis et fixés dans des titres

pour y exercer les fonctions de leurs ordres.

Lesquelles doléances, contenant une page, ont
'~tésignées par le commissairede M)t.tes vicaires.

Signé Ricaud, commissaire. Paraphé, "e varietur.
Signé de Villeneuve, sénéchal.

DOLEANCESPARTICULIÈRES

De Af.le théologaldu chapitre de CrasM.

Le ttléotogat du chapitre de Grasse de t'élise
cathédrate représente que le canonicat attaché à
la théologale de ladite église n'est rien moins

que suffisant pour l'honnête subsistance d'un ec-

clésiastique dévoué à des fonctionstelles que son
bénéfice; outre quc,partui-mémc,ifil nepeut four-
nir à la susdite subsistance il se trouve encore
chargé, contre les principes de droit, de

payer
la

rétribution de l'Avent et une partie de cettedu
Carêmequ'on prêche dans ladite église, cequi ne
lui laisse ptus qu'un revenu de la mottié insuf-
lisant pour son honnête entretien; dans la per-
suasion où il est que le gouvernement, dans sa
sagesse, pourvoira à une dotation suffisante des
chapitres des pauvrescathédralesde Provence, le-
dit théologaldemandeque, dans la répartition des

secours qui pourront étre accordés, on ait égard
à la nature de son bénénce.ases importante" et
pénibles fonctions et aux charges dont il est
grevé par l'assignation d'un préciput ou prébend
particulière que toutes les considérations dc
justice et d'équité réclament.

Laquelledoléance a signée Houstau, théologal

DOLÉANCESDESRELIGIEUX.

Lescorpsréguliersayant consenti toutes le':
impositionsroyaleset locales,demandentla sup-
pressiondu bureaudes décimes,et dans le cas
qu'il subsistâtun représentantrégulier audit bu-
reau,se référentpour leurs doléancesaux do-
léancesgénéralesdu diocèse.

Laquelledoléance,le députe des religieux, com-

missaire, a signée F. Pons, député des Augustins,
commissaire.

Touteslessusditesdoléances, contenues en qua-
rante pagesd'écriture, que nous avons trouvées
signées partie par tous MM.tes commissaires dé-
putés, et l'autre partie par les autres commissaires
intéressésauxdites doléances, et enfin nous avons
signé nous-méme ie cahier de ces doléancesavec
notre greffier, à Grasse, ce 30 mars 1789. Si-
gné t Franc, évéque de Grasse.Preyre, sef rétaire.

Lesprésentesdoléances, contenues en quarante
pages, ont été signées, savoir les doléances
générales par tous les commissaires qui y ont
adhéré, de tout quoi nous avons donné acte, le
30 mars 1789 et nous sommes signés-)-Franc,
évéquede Grasse. Prevre, secrétaire.

Paraphé, ne oanetur. Signé de Villeneuve, sé-
néchal.

DOLÉANCES
Du clergé de la sénéchaussée de Castellane ()).

ART.l". Doléancesde monseigneuri'eoe~M
G!andève.

Publicationdu concile de Trente, sauf lesdroits
et libertés de i'Egjise gallicane; liberté des con-
cites provinciaux dotation de son chapitre
pension pour les anciens curés et secondaires;
supplément pour les curés à qui on a abandonné
les dlmes qui ne rendent pas le prix des posons
congrues;augmenter la dotation de son seminaire

pour
y multiplier les bourses pour l'éducation

desjeunes ecclésiastiques; faciliter les unions
des bénéficeset simptiRer les formalités pour évi-
ter les frais autoriser l'exécution des statuts

synodaux,
si essentiels au maintien de la disci-

pline
ecclésiastique que les objets qui regardent

te clergésoient discutés dans les Etats généraux
par ses seuls députés, et que les lois qui inter-
viendront soient consenties par les trois ordres;
amélioration du sort des cures à portion congrue
et des vicaires; indemnité pour tous les déelma-
teurs du diocèse suppression des surcharges
introduites en Provence contre les édits et décla-
rations telles que les non-services, les clercs et
matières, l'huile de la lampe, tes réparations des
maisons curiales, etc.

Au surplus, l'évoque de Glandéve, dont le re-
venu est très-modique en France, adhère de très-
grand coeurau vœu général de son ordre pour
partager toutesles chargespécuniaires du royaume
avec ïea deux autres ordres.

Signé l'oyet,vicaire général, député de monsei-
gneur l'évêque de Glaudève, président.

(1) NûospubUont
ce cahierd'aprèsun manuscritdes

r<t'tje<det'~mp'te
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Am. 2. Doléances du chapitre de G~nd~e.

Nécessitéde la dotation dans l'état de détresse
où il se trouve,

puisque
les dignitaires et cha-

noines de cette église cathédrale, à l'exception de
M.le prévôt et archidiacre, n'ont que 200 livres
de revenu annuel, et les prêtres du bas chœur
100 livres tout au plus.

H n'a subsisté depuis longtemps que par les
secours momentanés que le Itoi lui a accordés
sur l'archevêché d'Aueb pendant dix ans, et ce
terme expire, par une pension de 4,200 livres
accordée dans la dernière assemblée du clergé
pour

quatre
ans, et qui est à la veille d'expirer.

Quelque triste que soit le sort de Castellane, ce

chapitre est très-disposé à entrer dans toutes
les vues du gouvernement pour contribuer à tou-
tes les charges publiques et particulières. Il ver-
rait néanmoins avec plaisir la conservation de
diverses clauses pour régler l'imposition dans la
même forme qui a lien actuellement.

Le prévôt a souffert considérablement dans sa
mense particulière par l'augmentation des con-

grues
pour deux curés et deux vicaires et par la

diminution de sa dime, causée par la dépopula-
tion et le dépérissement des terres. Il demande
une indemnité qu'on trouverait dans t'utuon des
deux cures de la ville d'Entrevaux, où il est dé-
cimateur et où il n'y a que treize ou quatorze
cents communiants.

M. t'archidiacre et M.lecapiscol ont aussi souf-
fert considérablement par l'augmentation des
portions congrues et seraient dans le cas d'une
indemnité aussi bien que le sacristain, qui a été
obligé d'abandonner toutes les prébendes.

Signé Pons, chanoine, sacristain, député de
Sénez.

ART.3. Doléancesdu eAept'tfede Se'HM.

Le chapitre de Sénezréclame un supplément de
dotation. Les revenus des chanoines de cette
église sont devenus, par l'augmentation des con-
grues, beaucoup inférieurs à celui des curés à
portion congrue. ]1n'y a plus de bas choeur dans
cette église, où 1 oncontinue pourtant de fau'e le
service divm avec décence. 11observe qu'ayant
consenti à contribuer aux charges publiques et

particulières, son revenu sera encore considéra-
blement dtminue à cause des terres qu'il possède,
et d'où il tire son principal revenu.

Signé Gibelin, chanoine, représentant le cha-
pitre de Sénez.

ART.4. Doléancesdu corps des curés du ressort
de la sénéchausséede Castellane.

Us chargent leurs députés aux Etats généraux
de demander 1° te rétablissement des synodes
diocésains pour obvier aux innovations arbitrai-
res

qui causent
souvent de grands troubles dans

les diocèses.
2° Le renouvellement des ordonnances contre

la profanation des saints jours, contre les jeux
de hasard, contre les brochures qui déchirent la
religion et corrompent les moeurs, et qui tendent
au renversement de la monarchie française.

3° L'amélioration du sort des curés à congrue,
avec permissionde résigner sans pension ou bien
l'établissement d'une pension en faveur de ceux

qui seront dans le cas de se démettre de leurs
bénéfices.

t" La réforme-de la chambre ecclésiastique
concernant les impositions, et dans le cas où on
laisserait subsister les bureaux diocésains dans

l'état résent le
clergé

dudit ressort demanderait
qu'il fût étabti un tribunal dans chaque diocèse,
qui jugera souverainement des pentes qui lui
seratent portées sur les taxes, lequel tribunal
serait composédes membres du bureau sortant
de charge, et d'un syndic général éligible tous
les cinq ans.

5" Permission de s'assembler et d'élire deux
syndics du corps à la nomination des seuls curés
'tans chaquediocèse.

6° La gratuité de l'administration des sacre-
ments.

7" L'abonnement des dîmes en denrées avec les
communautés.

S"Adhésionau vœu du tiers-état, avec offre de

partager
toutes les charges, bien entendu que

l'Etat contribuera à l'acquittement de nos dettes
contractées pour fournir a ses besoins.

9° Qu'on conservera dans les impositions la
même forme qui a lieu actuellement par rapport
aux diverses classes des bénéfices.

tu" Qu'il soit défendu à tous vicaires et autres
prêtres de venir administrer les sacrements dans
les paroisses sans un mandement par écrit du

seigneur
Évoque,signé et consenti par les curés.

11"Les sieurs curés dudit ressort, ainsi que
toute t'assemblée, faisant attention aux deux mai-
sons religieuses de cette ville de Castellane, les
seules dans les trois diocèsesvoisins, et désirant
leur conservation,

supplient
Sa Majestédevouloir

bien les conserver et de leur être favorable, sur-
tout aux damesde la Visitation,qui sedistinguent
dans la contrée par leur réglante et par le soin

qu'elles prennent de l'éducation des jeunes de-
moiselles, non-seulement de ce ressort, mais en-
core de tous les endroits de la Provence.

Signé Lambert,
prieur-curé,

secrétaire; Lau-
rensy, prieur-curé; Feraud, curé; Périmond,
prieur-curé; Dedoue, prienr-curé; DeMonManc.

prieur-curé;
Martiny, prieur-curé; Poesy curé;

[)ct!as, prieur-curé; Martiny, prieur; Gravier
Monlevon,curé; Mistral,prêtre; Gaudalbert; En-
gelfred, prieur-curé.

Fait et arrêté dans l'Mtel de ville de Castellane,
le 4 avril 1789,eta signéavec lesdeux secrétaires
du clergé de la sénéchaussée deCastellane.

Signe Payet vicaire général, sans autoriser
plusieurs articles des doléancesde MM.les curés,
et protestant autant que de besoin pour les droits
des seigneurs évêques et des chapitres, s'ils pou-
vaient être lésés par le

préseat
procès-verbal.

Bernard, secrétaire; Lambert, prieur-curé, se-
crétaire.

Et MM.les curés ont protesté contre la protes-
tation ci-dessus.

Signé Laurensy, prieur-curé; Feraud, curé;
Dedoue prieur-curé; Mistral,

prêtre;
Gravier-

Moulevon,curé; Martiny,prieur-curé; Engelfred,
prieur-curé; Poësy, curé.

Collationnépâmons, greffieren chef, CoLLONVr.

CMUER

Despétitions et doléances de la communautédes
freres mineurs conventuels du lieu ~c Carce&,
fondée par les illustres ancétres de S. A. S.
T~OMet'~neufleprincede Condé.

Art. 1" Nousdemandons d'être confondus avec
toute la nation pour l'acquittement des subsides,
et offrons de payer à proportion de ce que nous
avons et en égalité avec tous les sujets qui, sans
distinction aucune, doiventêtre soumis tous les

genres d'impots quelconques.
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Art. 2. En conséquencede cette pétition,nou~
demandons l'abolition du bureau des décimes,
n'étant pas juste que nous payions deux fois pour
le oieme objet, et si ladite pétition n'était point
admise, que nous restions sous la direction du
bureau imposantles décimes

Art. 3.Nousdemandons d'avoir des représen-
tants dans ledit bureau, nommés par les seuls

réguliers, pour concourir aux impositions àrépar-
tir et veiller à ce queles charges soient réparties
avec égalité et proportion.

Art. 4. Nousdemandons d'avoir des représen-
tants dans les assemblées du clergé toutes les
fois que le clergé s'assemble par ordre de Sa Ma-

jesté à Paris, puisqu'il est de notre commun inté-
rèt que nous nous trouvions partout où on traite
des intérêts communsà tout le clergé, dans lequel
nous sommes compris, et que ces représentans
soient pris chez les réguliers et commis par eux.

Art. 5. Nousdemandons que nos droits sacrés
de propriété et de fondation ne puissent, sous

quoique prétexte et domination que ce soit, nous
être contestés et enlevés, pour que nous puis-
sions dans tous les temps contribuer aux charges
et impositions susdites.

Art. 6. Nous demandons que, conformément à
la décision du saint concile de Trente et à l'arti-
cle 28 des Etats de Blois tenus en i'année 1579,
auquel les derniers Etats de 1614n'ont de tout

point dérogé, la profession religieuse soit doré-
navant valablementet légitimementémise

ai'&gede seizeans completsaprès un an et un jour de
noviciat, nonobstant tous édits et décorations
contraires, étant de fait notoire et prouvé que,
depuis l'époque deiaprofessionnxéeavingtetua
ans, la plupart dessujets introduits dans le cloître
sont onérenxau corps,inutiiesai'EgiiseetàiEtat
par les funestes effetsde lacorruption des moeurs
du siècle, du dépérissement et de la ruine pro-
chaine du corpsrégulier en France, la cessation
et la

privation
dessecours qu'il donne en sa qua-

lité d auxiliaire à l'Eglise,et pour l'Etat d'un asile
honnête qu'il présentait aux familles.

Art. 7. Nousdemandons que le Concordatpassé
entre le souverainpontife LéonX, et François 1",
roi de France, qui porte qu'il y aura constam-
ment parmi les évoquesdu royaume cinq sujets

pris
dans le corps régulier de France soit exécuté

selon sa forme et teneur, pour donner de l'émn-
lation au cloître, et le rendre utile de plus en
piusal'Egliseetai'Etat.

Art. 8. Que tout recours à des tribunaux sé-
culiers soit prohibéà tout régulier dans tous les
cas de policeet disciplinedomestiqueet régulière,
jusqu'à ce qu'ilait été jugé par sentence claustrale
de son corps, ou de tout autre corps régulier à
son choix, permis à lui de lever appel de la sen-
tence qui sera intervenueau parlement du ressort,
sous la réserve que son appel ne sera jngé qu'à
huis clos et porte fermée; pour cela, u serait
établi dans chaque province de chaque corps ré-
gulier, un tribunal composéd'un promoteur, d'un

président, de quatre conseillers, gens éclairés et
intègres qui seraient choisis et élus ou confirmés
tous les trois ans par le chapitre provincial de
chaque corps régulier ou par la voie du scrutiu,
libre à chaque régulier de se pourvoir en premier
ressort ou par-devant le tribunal de son corps,
ou par-devant celui de tout autre corps régulier,
au choix du demandeur; le tribunal serait tenu
de se conformer aux ordonnances du royaume
et aux régies dans lesofûciaiités.

S!~fMF. François Germain, syndic et député
des mineurs conventuels de Carces.

CAHIER

Desdoléancesdescommunes<!ela <e't)e'ohaus<e'ede

Grasse11).

Les députés des communes de la sénéchaussée
de Grasse,considérantque les Etatsgénéraux, que
le meilleur des rois, aidé d'un ministre vertueux
a convoqués,vontêtre larestauration du royaume,
la sourcede la paix et de la félicité publiques;

Que Sa Majesté,dans l'arrêt de son conseil du
27 décembre 1788, a avoué tes droits incontesta-
bles de la nation, pour l'assise et la durée des
impôts et pour le retour successif des Etats géné-
raux

Qu'ellea promis d'écouter favorablementtoutes
les représentations qui lui seront faites relative-
ment à la législation générale et à l'administra-
tion particulière de chaque province

Que, par des règlements postérieurs, SaMajesté
a renouvelé les mêmedispositions, a invité toutes
les communes de son royaume à déposer dans
son cœur paternel leurs doléances et leurs de-
mandes

Considérantenfin qu'il est indispensable, non
seulement pour toutes les communesdu district,
mais encore pour la sûreté de tous les individus
formant la nation, que leurs droits soient établis
sur des hases inébranlables;

Ont arrêté et chargé ceux qui seront élus dans
la ville de Draguignan pour les représenter aux
Etats généraux, d'exprimer )e vœu de l'ordre du
tiers de la sénéchausséede Grasse, de la manière
suivante

Queles Etats généraux seront à jamais la base
des droits constitutifs de la France; qu'à cet
effet ils seront convoquéspériodiquementde cinq
en cinq ans et nécessairement dans le cas de ré-
gence et autres cas extraordinaires

Quel'élection des représentants des trois ordres

pour assister aux Etats généraux sera faite dans
lesein de leur assemblée respective;

Quel'ordre du tiers aura dans ses Etats géné-
raux un nombre de représentans égal à celui des
deux premiers ordres réunis, et qu on y opinera,
non par ordre, mais par tête;

Que les différentesclasses du clergé y seront
représentées, non d'nue manière relative à leur
richesse, mais eu égard au nombre et a l'nti)ité
dechaque classe;

Que la dette nationale sera acquittée de la
manièreque les Etats généraux détermineront;

QueSa Majesté n'ordonnera la levée d'aucun
subside qu'avec le consentement des Etats géné-
raux, et qu'elle consultera son cceur paternel à

l'effet queles impôts établis et à établir affectent
le moins qu'il sera possible les classes les moins
indigentes de la nation

Quel'on établira pour tes finances des formes
de perception plus simples,plus uniformes, moius
gênantes et moins onéreuses que celles qui exis-
tent

Que tous les ordres seront obligés de contri-
buer sans restriction et sans réserve, pour le
présent et pour l'avenir, a toutes les charges
royales et locales mises et à mettre, dans la pro-
portion la plus égale, nonobstant toute possession
contraire;

Queles droits de contrôle, insinuation et cen-
tièmedenier, seront modérés, et qu'il sera établi
un tarif moinsobscur, plus précis et plus pro-

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Arehü·esde fEmpire.
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portionnê
aux facultés et qualités des contri-

buables;¡
Qu'il sera fait aussi un tarif pour les droits

d'entrée et de sortie, dans lequel les droits princi-
paux et les droits additionnels seront réunis et
ne formeront qu'un droit unique

Queles bureaux des douanes seront reculés aux
frontières, et qu'en conséquence ceux de l'inté-
rieur du royaume seront supprimés;

Que les génes imposées par les règlements à
la circulation des marchandises dans les quatre
lieues limitrophes de l'étranger, ne s'étendront
par eux qu'a quatre lieues de côte maritime

Que les employés aux fermes ne pourront plus
faire de visites domiciliaires qu'en présence d'un
consul, quand même ils seraient assistés d'un ca-
pitaine général, à peine d'être poursuivis crimi-
nellement

Qu'un nouveau régtemeat mettra une juste pro-
portion entre les délits pour la contrebande et
tes peines qui y sont attachées

Queles employés étant crus jusqu'à inscription
de faux, il est nécessaire qu'ils ne soient pourvus
de commission qu'après taformation de vie et
mœurs;

Que les droits sur les cuirs en vert seront

payés
non au

poids,
mais à la pièce, comme ils

l'étaient avant 'édit du 30juillet 1764
Que l'impôt désastreux sur les cuirs et peaux

tannées sera aboli,
Que tout traité de commerce nuisible à la na-

tion sera révoque
Que la Compagniedes Indes sera supprimée;
Que tout péage appartenant au Roiou aux par-

ticuliers sera supprimé, sauf le dédommage-
ment

Que l'approvisionement de nos colonies appar-
tiendra exclusivement aux nationaux,

Que les lettres patentes du 5 mars 1779,qui ad-
mettent l'arbitraire dans lafabrication des étoffes

grossières, seront supprimées, et qu'il sera fait un
règlement général pour toute la sénéchaussée à
raison de la fabrication des cmrs de couleur verte,
sans préjudice des règlements particuliers qui
existent pour la ville de Grasse;

Qu'à l'exemple de plusieurs provinces du
royaume, on assignera une portion des dîmes
pour la subsistance des pauvres des paroisses

Que Sa Majesté sera suppliée d améliorer le
sort des curés congruistes et des vicaires, à la
charge de renoncer à tout casuel

Que suivant l'institution primitive, les cano-
nicats des cathédrales et des collégiales seront
remplis par les curés anciens;

Que, pour donner plus de consistance à l'édu-
catmn publique, on établira des colléges dans les
villes

princinales,
en considérant que ceux des

villes frontteres attireront l'argent de l'étranger;
Qu'il sera établi à Anttbes,siège d'amirauté, un

professeur
d'hydrographie, attendu la trop grande

distance de cette ville à celle de Toulon.
Queles corpss religieuxseront conserves,comme

vraiment utiles, surtout si plusieurs d'entre eux
se dévouent à l'éducation publique;

Que la liberté de la presse sera érigée en loi,
sans préjudice des droits de la police générale
contre tout ouvrage qui blesserait la religion, la
personne sacrée du Roi et les mœurs

Que tes codes civil et criminel seront ré-
formés,
Que la vénalité des charges sera supprimée
qu'elles seront données au mérite, et que la jus-
tice sera renduegratuitement;

Queles juridictions seigneuriales et les tribu-

naux inutiles et onéreux seront supprimes, ainsi
que les justices d'appeaux;

Queles causesqui ressortissentdevant les
commissairesdépartisjuges desgabellestraites,eauxet forêts,serontportéespar-devantles juges
royauxdessénéchaussées

Qu'il sera donné aux sénéchaussées et aux
lieutenants généraux de police une attribution
de souveraineté, jusqu'à concurrence que Sa

Majestédaignera déterminer dans sa sagesse, ce
qui aura également heu à l'égard des juges
royaux.

Que tous jugements rendus en vertu d'un con-
trat ou d'une obligation avérée pour telle somme
que ce soit, seront exécutes nonobstant appel en
donnant caution

Qu'il sera attribue aux lieutenants des séné-
chaussées et aux juges royaux la connaissance
de tout objet étranger aux matières de police et

qui n'excédera pas 10 livres qu'à cet effet les
parties comparaîtront par-devant eux, plaideront
en personne, et it sera par lesdits juges statué
sommairement sans frais et en dernier ressort

Que les officiers municipaux connaîtront dans
chaque lieu des causes qui étaient attribuées aux

juges de
seigneurs

jusqu'à la concurrence de
10livres, et tes jugeront en dernier ressort; et
sur la peine et dommage i) sera également
statué sommairement et sans frais, sauf l'appel
sur les derniers objets, en cas de contestation sur
les droits de propriété

Que tes communautés nommeront elles-mêmes
les officiers de justice pour remplacer ceux du
seigneur,lesquels connaLtrontde toutesles autres
causes, statueront nonobstant appel jusqu'à la
concurrence de 200 livres en donnant caution,
sauf néanmoins et permis aux parties de se pour-
voir par prévention et par évocation en tout état
de cause par-devant le lieutenant du ressort.

Que les conseils de toutes les communes du
district statueront sur les causes de policeà l'égal
des consuls des villes.

Qu'aucun citoyen ne pourra être mande, ni dé-
tenu par un ordre ministériel, ou émane des com-
missatres départis, des procureurs généraux, et
des cours de justice, mais qu'il sera remis entre
les mains de ses juges naturels

Que les lois qui fermaient au tiers-état l'entrée
aux emplois militaires seront abrogées

Que les droits qui portent l'expression de l'an-
cienne servitude, tels que l'hommage-lige aux

seigneurs justiciers, seront anéantis comme ne-
trissantspour l'humanité et contraires à la liberté

Que la pêche sur toute l'étendue de la mer, les

étangs et les rivières sera permise;
Quetoutes lesbanalités féodales,droit de tasque,

cens, rentes foncières, pâturages et généralement
tous les droits seigneuriaux, seront rachetâtes
en tout temps, en indemnisant tes seigneurs sui-
vant la fixation qui en sera faite par Sa Majesté,
comme elle l'a déjà ordonné pour les banalités

acquises à prix d'argent;
Que le retrait féodal sera restreint à uneannée;

qu'il ne sera point cessible, et que le payement
du lot fait aux fermiers ou préposés du seigneur
de même qu'à l'usufruitier du fief vaudra inves-
titure

Qu'il sera construit un pont sur la rivière du
Var, pour faciliter le commerce entre la France
et le comtéde Nice;

QueSaMajestéserasuppliéed'empêcherqu'on
ne tue desveaux,agneauxet chevreauxpendant
trois ans. sauf tescasde nécessitéabsolue,jus-
qu'àl'arbitragedesconsulsdeslieux.
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Quetoutes personnes qui perçoivent des droits

et prétendent avoir des priviléges sur lescommu-
nautés d'habitants seront tenus d'en exhiber les

titres dans le délai qui sera prescrit par les Etats

généraux,
à l'effet de les racheter à prix d'argent

s'ils sont justes, ou de les abolir, s'il est reconnu

qu'ils sont injustes,oppressifs, attentatoiresà la li-
bertéet destructifs du commerce, et là où lesdits
titres ne serontpoint communiqués, lesprétendus
privilègesseront abolis de plein droit;

Qu'ilsera établi une uniformité de poids et de

mesures dans tout le royaume
Queles états-majors des places et des troupes,

tant en quartier qu'en garnison, seront soumisau

payement des revues et impositions des villes
Queles communautés soumises à des seigneurs

jouiront du droit de mairie à l'égaldes villes

royales, les charges ayant été acquises en corps
de province

Quetous les autres privilégesdescommunautés
seront conservés on renouvelés s'ils étaient tom-
bés en désuétude

Queles savonneries de Provence seront affran-
chies des droits d'entrée sur toute matière à les-

siver, t'égal de cellesde Marseillequi n'en payent
point, et que les droits des savons an transport
d'une provmce à l'autre seront diminués pour
les rapprocher de l'avantage qu'ont sur eux les
savons de Marseillequi ne payent aucun droit sur
toutesles huiles qui viennentde l'étranger, tandis

que
les mêmes droits sont payés par les fabricants

de Provence;
Queles savonneries seront obligéesde seservir

du charbon de pierre, en conformité des arrêts
de règlement;

Queles consuls de Grasse et de Saint-Paul ne
seront plus administrateurs-nés de leur viguerie
respective; mais que ces mêmes vigueries nom-
meront chacune tel nombre de syndics qu'elles
trouveront convenable, sous le bon plaisir de Sa

Majesté,lesquels syndics s'assembleront périodi-

quement dans lesdites villes de Grasse et de

Saint-Pau);
Que tes comptes annuels de vigueries seront

imprimés
Queles communautés lèveront sur elles-mêmes

les impositions de la manière
qu'elles

le trouve-
ront bon, suivant leur droit. L'assemblée donne
encore pouvoir à ses représentants aux Etats gé-
néraux de protester contre la constitution abu-
sive des Etats particuliers de cette province, et
de réclamer le droit imprescriptible d'être gou-
vernés par une constitution légitime et vraiment
représentative, notamment que le président des
États sera éligible et que la présidence ne durera
que pendant deux ans;

Que le clergé sera représenté dans les Etats de
la province par les évéones, les chapitres, les
curés, les prieurs et les réguliers;

Queles nobles non possédantfiefs y seront
admis.

Que les magistrats des cours souveraines et
tous officiersattachés au fisc en seront exclus;

Qu'il sera accordé aux communesun syndic
ayantentrée aux Htatsavec voix délibérative,
lequel aura le droit d'assembler les communes
lorsqu'ille jugera nécessaire à leur intérêt;

Que la procure du pays sera désunie du con-
sulat d'Aix

Queles voix de l'ordre du tiers seront, dans les
susdits Etats, égales à celles des deux premiers
ordres réunis

Qu'ilcil sera de même dans la commission in-

termédiaire

Qu'il sera ordonné que les comptesde la pro-
vince seront imprimés annuellement et mandés à

chaque communauté
Queles secours que Sa Majestéaccorde,par une

suite de sa bienfaisance au pays. seront répartis
et arrêtes dans l'assembléedes Etats;

Qu'il en sera de même de la répartition de

l'imposition de 15 livres par feu de la haute

Provence, laquelle sera également faite et arrêtée
dans le sein des Etats.

Demandesparticulières des communautés.

La communauté de Grassesupplie Sa Majesté
d'ordonner ou de faire ordonner l'établissement
de huit vicaires dans la paroisse de la même
ville, dont la population s'élève à environ

14,000âmes, et qui n'est desservie que par deux
curés. Un procès à ce sujet, qui est en instance

depuis plus de quarante ans, est interminable, à
cause des longueurs et dea difficultés que l'on

éprouve dans les juridictions ecclésiastiques.
La même communauté demande que le papier,

affranchi de tous les droits dans les villes qui
l'avoisinent le soit aussi dans sa propre cité.

Elle supplie Sa Majestéde lui accorder une ju-
ridiction consulaire, eu égard à sa population et
à son commerce.

Les corporations des marchands parfumeurs,
desmarchands tanneurs, des cordonniers, des per-
ruquiers et des maçons joignent leurs mémoires

particuliers au présent cahier.
La communauté des Carmessupplie Sa Majesté

de vouloir déterminer un temps précis pour la
construction d'un môle à sa

plage
ouverte au

vent de S.-O. Il se fait par cette plage un com-
merce annuel qui s'élève au-dessus de 8 millions.
ti est joint au présent cahier un mémoire relatif
à cet objet, pour établir les puissants motifs qui
le sollicitent.

Le corpsdes pécheurs de Cannesréclame parti-
culièrement la liberté de la pêche sans assujet-
tissement à aucune redevance, et d'être constitué
en corps de prud'hommes à l'égal des pêcheurs
de Marseille et de Toulon. Leur mémoire est
annexé aux présentes doléances.

Les communautés de Gattiéres.Dosfraires,Fou-

gassières, Bouyon Lesferres, Cousegude,Roques-
teron et Puget-de-theniers, échangéesen 1760,de-
mandent que la provincese

charge
de leurs dettes

passives, contractées avant l'échange, ou qu'elles
soient elles-mêmes dispensées de contribuer au

payement de celles de la province contractées
avant la même époque. Leur mémoire relatif à
cet objet, et qui contient aussi des doléancespar-
ticulières de quelques-unes des dernières com-

munautés, est annexé au présent cahier.
Les communautés du Bar, de Cabrieet du Ti-

guet, qui ont aussi des objets particuliers à de-

mander, joignent leurs mémoires au présent
cahier.

Toutes les communes, jalouses d'encourager les

agriculteurs et ceux qui font prospérer leurs

bestiaux, supplient Sa Majestéde les autoriser à

récompenseravec les précautionsconvenablesdes
services vraiment utiles.

Elle se réunissent encore pour demander la ré-
vocationdes lettres d'attribution expédiées, et qui
ne tendent qu'à distraire les justiciables de leurs

juges naturels, et pour supplier Sa Majesté de ne

plus en accorder à l'avenir.
Et finalement, toutes les communesprotestent

solennellementque, malgré l'hiver désastreux qui
a ruiné plusieurs territoires considérabiesde la
sénéchaussée, elles ne redouteront point lesacri-
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Sced'une partiede leur nécessaire,afin dema-
nifesterdeplus en plus leur Bdélité, leur amour
etleur respectpour un Roijuste et bienfaisant.

Paraphéne varietur, signé Fauton d'Andou,
lieutenautgénérai,à l'origmal.

Et plus bas, signé Mougtne-Roquefort,maire de
Grasse; L. Luce, Bonnet, Reifle-Houvon,Roubaud
fils, Preyre, Euzière, Lavaiette. J. Gautier Olli-
vier et Chabert, commissaires nommés pour dres-
ser les présentes doléances.

CoHattonnépar moi, greffier et secrétaire de
l'ordre du tiers-état, soussigné, sur l'original à
Grasse le 15 avril 1789. Signe Maubert,greffier et
secrétaire.

DOLÉANCES
Desofficiersde la sénéchausséedeGrasse,adres-

séesà gardedes sceaux.

Monseigneur,
Plusieurs siècles de splendeur et d'éclat avaient

couvert et envenimé les plaies de la France; une

longue chaîne d'années glorieuses avait sourde-
ment préparé des jours de deuii la nation jouis-
sait en apparence d'un bonheur solide et réel, au
momentmême où elle penchait vers l'abime qui
menaçait de l'engloutir; un sommeil profond,
celui de la confiance, en lui présentant les illu-
sions flatteuses d'un beau rêve, lui dérobait la
connaissance.dn progrès rapide de ses maux; tel
était notre état, lorsqu'une main hardie vint dé-
chirer le voile qui le cachait à nos

propres
yeux

et nous mit à même de sonder la profondeur de
nos blessures. Le premier sentiment que lit naitre
ce réveil aussi salutaire

qu'effrayant,
fut celui de

la terreur. Le peuple français s'indigna d'avoir
été trompé; il craignit un instant que son erreur
ne lui eût préparé une infortune éternelle, et il
regretta presque d'avoir été désabusé. Maisbien-
tôt une flatteuse espérance vint effacer la crainte
de tous les cœurs. Au premier regard que les

Français jetèrent sur le trône, ils y virent leur
satut, ils y virent, avec l'émotion de la joie, un
Roi

bon, juste,
humain et généreux ils y virent

avec admiration un monarque
sage

et
profonddans sa politique, ferme et inébranlable dans ses

projets
pour le bien public. Tels furent les objets

de consolation et d'espoir quele trône lit briller

aux yeux
de la nation affligée qui cessa tout à

fait de craindre le triste sort qui la menaçait, lors-
qu'elle vit son illustre souverain faire reposer le

précieux dépôt de sa confiance sur des ministres

parfaitement dignes de sa sagesse et de sa vertu,
et qui, portant le même degré d'affection au mo-

narque et à la nation, s'efforcent, dans la pureté
de leur zèle d'opérer le bien général.

L'espoir que la France a conçu sur de si justes
motifs, Monseigneur,n'a pas été vain. Déjàle jour
n'est pas loin où ses représentants, aux pieds de
leur souverain, lui exposeront les maux qu'elle
souffre, les secours dont elle a besoin, et rece-
vront de son auguste bouche la certitude d'un

plusheureux avenir; déjà le sujet de nos craintes
est devenu celui de nos espérances, déjà les inté-
rêts obscurs déguisés sous des prétextes éclatants
ne sont l,lus écoutés, déjà les brigues et les ca-
bales particulières, ennemies du bonbeurgénéra),
sont impuissantes tout concourt au bien de tous,
et la lumière heureuse de la vérité a dis9ipé les
nuages épais de l'opinion qui en interceptaient
les rayons.

Dans ces circonstances fortunées, dont nous

goûtons d'autant mieux les charmes que notre
impatience d'en jouir a été grande, nous prenons
la liberté de vous adresser, Monseigneur,tes do-
léances suivantes, et de vous supplier de vouloir
bien les mettre sous les yeux de Sa Majesté;nous
osons nous flatter qu'elle daignera y avoir égard
et ordonner

i" Qu'aux Etats généraux qui suivront ceux de
cette année, les magistrats formant le corps de
chaque sénéchaussée seront admis à y députerde
telle manière qu'il plaira à Sa Majesté de fixer.
Outre les motifs particuliers qui les engagent a
réclamer un droit que le Roi vient d'accorder à
tous ses sujets en général, un intérêt bien plus
sacré, celui de leurs justiciables, dont ils sont, par
la nature de leurs fonctions, à portée de connaître
les besoins, leur fait une loi de solliciter cette
représentation, dont ils ne pourraient être privés
d'ailleurs sans injustice

2° Quele code civil et criminel, dont on recon-
naît tous les jours les défectuosités et les imper-
fections, sera réformé;

3° Que la vénalité des charges sera abolie, et
qu'elles seront désormais accordées au mérite;
que les provinces seront chargées de payer aux
titulaires actuels la valeur de leurs offices mais
pour que ce remboursement soit moins onéreux
auxdites provinces elles ne seront astreintes à
l'effectuer qu'au décès ou à la démission des
anciens pourvus

4° Que la justice sera, à l'avenir, rendue gratui-
tement et qu'en conséquence, les provinces ayant
un intérêt majeur à cette distribution gratuite,
elles donneront aux officiers des émoluments tels

qu'il plaira à Sa Majestéde les fixer dans le sein
de sa prévoyance et de sa bonté.

5° Que pmsquc la province doit retirer tout le
fruit de la suppression de la vénalité des charges
et de la distribution gratuite de la justice, elle
sera chargée d'acquitter dans un temps déterminé
la dette de 8,000livres dont la sénéchaussée de
Grasseest grevée et qu'elle a été obligée de con-
tracter, savoir 6,000livres pourfournir les diver-
ses sommesque nos rois lui ont successivementde-
mandées, et 2,000pour le remboursement del'of-
lice de juge royal réuni à la sénéchaussée;

que
la

provinceacquittera, en outre, environ 10,OOOlivres
d'arrérages qui se sont accumules, malgré que les
officiers de ce tribunal fassent depuis dix ans le

généreux sacrifice du produit de leurs charges,
en mettant en bourse commune toutes les épices
et leurs émoluments pour payer les intérêts

6" Quela forme des procès sera simplifiée et
tous les droits des greffes généralement

sup-primés mais, comme il sera nécessaire d'établir
un contrôle pour fixer la date des actes, il sera
donné des appointements fixes à un contrôleur

qui remplira cesfonctions gratuitement;
7° Qu'ilsera établi une brigade de maréchaus-

sée dans cette ville, où elle est d'une nécessité

absolue, tant à cause du voisinage de la frontière

qu'à raison des commissions
importantes

que le

siège est souvent dans le cas de lui confier. Elle
est d'ailleurs nécessaire pour croiser sur les routes
de la

montagne
qui sont trés-fréquentées, et qui

sont cependant peu sures, la brigade ta plus
voisine étant celle de Cannes, dont les courses
ne s'étendent pas jusque-H

8° Qu'aux Etats généraux qui suivront ceux
de t789, te ressort de la sénéchaussée de cette
vtlle sera admis à députer directement et sans
être réuni à aucun autre prérogative dont il jouit
aux Etats de 1588et qu'il n'a pas du perdre, puis-
que les motifs qui la lui méritèrent alors, sa po-
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pulation, son commerce et son étendue, ont reçu
depuis cette époque une augmentation très-consi-

dérable
9°Que dans le cas où Sa Majesté, dans sa sa-

gesse infinie, déciderait de changer la formedes
tribunaux et de leur donner plus ou moins
d'étendue on d'importance, elle est suppliée de
ne pas perdre de vue que la sénéchaussée de
Grassemérite d'être distinguée des autres séné-
chaussées de )a province,i sonressort est d'une

conséquence majeure, à raison de sa population,
des villes et des gros bourgs qu'il renferme. Il a
dans son

arrondissementdeux justices
royales,

deux évêchés Grasse et renée. La population de
cette première ville s'élève à 15,000âmes d'ail-
leurs ses diverses branches de commerce, ses
nombreuses fabriques, et l'industrie générale de
ses habitants, la rendent d'une conséquencede

beaucoup supérieure à sa population. La proxi-
mité de la frontière exige aussi à Grasseun tri-
bunal des plus

importants.
Cevoisinage procure

un grand nombre devagabonds et de malfaiteurs.
C'est là qu'une justice criminelle, vigtiante et
éclairée est nécessaire pour prévenir les crimes
et en assurer la punition;

t0° Queles tribunauxd'exceptionserontsup-
primés;

110Quele greffier en chef decette sénéchaussée,

qui réside à Marseilleet qui n'apas même fait
enregistrer ses provisions au greffede ce siége,
sera obligé d'exercer en personne ou de se dé-
mettre de son office;

)2° Quele palais de justice de cette ville sera
réparé, cet édifice tombe en ruine et n'est plus
habitédepuis huit ans; cependant les réparations
ne coûteraient pas dans ce moment 6,000livres,
et le domaine est grevé d'un loyer considërabie
pour une salle de justice insuffisante et bienpeu
assortie à la dignité des fonctionsqu'on y exerce;

i3° QueSa Majesté daignera prendre en consi-
dération la villede Grassesi rerommandable par
l'industrie et l'activité de ses habitants; son ter-
ritoire, peu étendu et montueux. serait d'un pro-
duit insuffisant pour acquitter

les charges publi-
ques, si elle n'y suppléait par l'importance de son
commercequi tut donne un rang distingua parmi
les plus grandesvilles dela province, ainsi qu'on
peut s'en convaincre par )e tableau ci-joint.

Telles sont Monseigneur,tes respectuensesdo-
léances desofficiers dola sénéchausséede Grasse;
ils se flattent que Sa Majesté ne les dédaignera
pas, parce que les motifs qui les ont dictées.
t'amour et le zèle pour te bien public, trouvent
toujours un accès favorableauprès d'elle.

Signé Fauton d'Andou,lieutenant générât.



BAILLIAGE D'ËTAMPES.

CAHIER

Des demandes,pimnfes et doléances de l'ordre du

clergé du bailliage d'F~m~M (1).
Considératit que le système de l'opinion par

tête n'est qu'une illusion trompeuse et une

amorce dangereuse inventées par le despotisme
ministériel comme une dernière ressource pour
empêcher t'assemblée ou du moins les effets des

Etats généraux;
Que la fermentation et la discorde que ce

sys-tème a excité dans tout le royaume a eu déjà les
suites les plus fâcheuses mais que le mal serait

encore plus grand, si tous les esprits se réunis-
saient

pour
t'adopter.

Que les plus grands intérêts et le sort éternel
de la nation seraient exposés à t'influence momen-
tanée, mais toujours sûre, de t'intrigue, l'empire
de l'éloquence, ou même l'enthousiasme souvent
dangereux du patriotisme et de la liberté

Que le tiers-état serait la première victime de
ce système de confusion et d'anarchie; qu'en dé-
libérant par ordre, il est parfaitement libre et
maître de toutes ses opérations; il peut accorder
ou refuser ses subsides, adopter ou rejeter les
lois qu'on lui propose; il est maître de se retirer,
s'it veut, et de laisser t'assemblée sans force et
sans vie; mais que tous ces avantages seraientt
nuls dans une délibération commune, et que sa
liberté, ses droits et ses prérogatives disparaî-
traient bientôt en les abandonnant à l'influence
et à l'opinion des deux ordres;

Que les privilèges et les exemptions pécuniai-
res, n'ayant d'autre fondement que la liberté de
consentir ou refuser les impôts, deviendraient
communs au tiers-état dés qu'ilsentira la faculté

qu'it a d'en jouir et de voter sur les subsides
avec le même pouvoir et la même liberté que le

clergé et la noblesse
Quela distinction des ordres est la sauvegarde

la.plus sure contre les entreprises et l'influence
ministérielle.

Que les gouvernements les plus populaires se
sont toujours bien gardés de confier le sort de
l'Etat à une seule assemblée, mais l'ont toujours
soumis àdes opinions et à des pouvoirsdifférents,

Que l'objection qu'on fait de l'inaction qui
pourrait résulter dans t'assemb!ée des Etats du
veto d'un seul ordre est nulle, puisque tes inté-
rêts des trois ordres devenus communs par l'égale
répartition des subsides, le veto d'un ordre ne

pourrait jamais avoir lieu que pour la défense de
tous,ce qui change l'objection en preuve démon-
strative pour l'opinion par ordre i

Que ce dernier système, n'eût-)! pour lui que
son antique origine, son usage constant depuis le
commencementde la monarchie et ses liaisons es-

sentielles avec la constitution, devrait être respecté
jusqu'à ce que la nation en ait autrement ordonné;

Que le rapport fait au Roi, et qui a déterminé

(1)Nouspublionscecahier d'aprèsan manuscritdes
Archivestit ;'A'M~M-<.

t:

la décisionde Sa Majesté pourla forme des Etats

généraux,
a consacré la justiceet la légitimité d'j

l'opinion par ordre, et n'a pas cru devoir pro-
poser la nécessite de l'opimon par tête, maigre

l'évidence de ses vœux et deson penchant pour

ta popularité;Que, par conséquent, i) serait également dange-
reux et téméraire que des classes particulières
de citoyens voulussent ériger en loi des innova-
tions dont le moindre mal serait de distraire les

esprits des moyens utiles qu'ils pourraient em-

ployeralacliose publique;
Daprès ces considérations, le clergé du bail-

liage d'Etampesa déitbéré, à la pluralité des voix,
de conserver l'usage ancien et constitutionnel de
voter par ordre et non par tète dans t'assemblée
des Etats généraux mais pour prévenir la seule
crainte qu\)n puisse avoir, la seule objection rai-
sonnable qu'on puisse faire sur cette détermina-
tion, et pour montrer au Roi, à la nation et en

particulier au tiers-état qu'elle n'a point pourobjet
aucun espoir et aucun avantage pécuniaire, le
clergé manifeste solennettementte vœu qu'il forme
pour que tous les impôts, qui pourront étre consen-
tis par la nation, soient reperds sur tous les ordres
et sur tous les individus dans une égale et juste
proportion sans aucune espèced'exemption et de
privilège. il charge spécialement son député aux
Etats généraux d'employer tous les moyens qui
seront en son pouvoir pour que l'ordre entier du
clergéen fasse part aux deux autres dés que l'as-
semblée sera formée, afin de prévenir toute dis-
sension et d'ëtab!ir l'harmonie qui sera si
nécessaire pour la réforme des abus et le réta-
blissement de l'ordre.

Mais cet accord n'étant pas moins nécessaire
dans l'intérêt de chaque ordre en particulier et
surtout dans celui qui est composé des ministres
de la paix et de la chanté, le clergé d'Etampes,8,
voulant prévenir tout ce qui pourrait le troubler
au détriment de l'Etat et au scandale de la reli-

gion, déclare vouloir toujours rester uni au pre-
mier ordre et se conserver dans son intégrité. 11
déclare protester d'avance contre toute espèce de
scission, qui rangerait le second ordre du clergé
dans une classe séparée et l'empêcherait de jouir
de tous les droits, prérogatives, distinctions, di-

gnités et bénéfices auxquels chaque ecclésiasti-
que, de quelque condition qu'il soit, a droit de

prétendre quand il y est appelé par ses travaux,
son mérite et ses vertus.

Le clergé a cru devoir motiver les objets des
délibérations qu'il vient de former pour les ren-
dre plus sûres et pour justifier l'attention qu'il a

apportée à leur examen mais les vœux qui lui
restent à former sont d'une justice si évidente,
qu'il croît n'avoir besoin que de les énoncer.

Telssont:
t* Le retour périodique de l'assemblée de la

nation au moins de trois ans en trois ans.
2° La responsabilité des ministres et de tous

les administrateurs publics pour tout ce qui con-
cerne leur gestion.
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3"La réforme du code civil et criminel.
4° L'abolition de toutes les lettres closes at-

tentoires à la liberté des citoyens et particulière-
ment desmagistrats dansleurs personnes et leurs

opinions.
5°La sûreté du dépôt confié aux bureaux des

postes et la punition exemplaire de tous ceux

qui pourraient concourir à le violer.
6° La liberté du commerce dans tout le

royaume, et le reculement desbarrières jusqu'aux
extrémités du royaume.

7°L'établissement constitutionnel des assem-
blées provinciales pour répartir les impôts, pour
simplifier leur recette et pour assurer leur verse-
ment dans la caisse de la nation.

8° La reconnaissance de la dette nationale, la
réforme des finances,l'établissement d'une caisse

pour payer les dettes, les troupes et les dépenses
de l'Etat, sans que les fonds puissent être diver-
tis à d'autres usages enfin, le député du clergé
d'Etampesse réunira latous ceux del'ordre entier

pour proposer, remontrer, aviser et consentir à
tout ce qui pourra contribuer à !a

prospérité
de

la nation, à la gloire du trône et au bonheur des

sujets.
Considérant que les moyens que l'on prendra

dans les Etats généraux augmenteront la recette
du trésor public à l'euet de payer la dette na-

tionale considérant que cette dette diminuera

chaque jour
par l'extinction progressive des ren-

tes viageres, par les remboursements, les bonifi-

cations, les réformes des abus et tous les moyens
quelconques;

Le
clergé du bailliage d'Etampes, charge son

député aux Etats généraux de demander qu'il
soitdécidé que, tous lesans, il sera fait un compte
exact de cesbonificationset accroissementsde re-

venus,
pour être employéspar la nationl'extinc-

tion des impôts qui pèsent le plus grièvement
sur elle, tels que la gabelle,la taille, lesvingtièmes
ou tous autres objets qu'elle jugera convenabte
que lesdits excédants de revenus ne pourront
jamais rester entre les mains des ministres, et

que chaque année on en fera la remise de la ma-

nière que décidera la nation, soit quand elle sera
réunie en Etats généraux, soit dans les Etats pro-
vinciaux, ou les assembléesprovinciales;

Considérant que la place de ministre des fi-
nances est tellement surchargéede travail qu'un
seul homme ne peut y suffire,et qu'elleexige tous
les efforts du génie pour apercevoir toutes les
combinaisons; considérantqiTi)est dangereux de
laisser exister une place aussi difficile à bien

remplir,
et

cependant
si importante; considérant

qu'i est possible qu'elle soit par la suite occupée
par un homme au-dessous des forces et des
moyens qu'elle exige, le député du clergé d'E-
tampes demandera qu'elle soit supprimée et con-
combinée de manière qu'il n'y ait désormaisque
des receveurs de deniers, comptablesa tous tes
instants, lesquels seront forcés de tenir leurs

comptes toujours prêts à subir l'examen ]e plus
rigoureux; considérant qu'il s'est élevé plusieurs
questions pour prouver qu'il existe une consti-
tution, et d'autres pour prouver qu'il n'en existe
pas, les Etats généraux seront suppliésde donner
une définition claire et précise de ce que l'on
doit appeler la constitution française.

Signe L'abbé de Tressan, président; d'Olivier,
curé de Mauchamp,secrétaire.

DEMANDES,PLAINTES

Et doléances de fordre du clergé du bailliage
d'Etampespour êtreportéesaux N(Nt<généraux
quise ttendrontà feMCtffes,fe2Tavril prochain.

Art. l". L'ordre du clergé du bailliage d'Etam-
pes demande que la religion catholique continue
d'être la seulereligion dominantedans te royaume,
que le culte public ne puisse être accorde aux
non catholiques.

Art. 2. Quela religion et les mœurs soient res-
pectées dans les écrits, que les

imprimeurs et
colporteurs soient responsables des écritsqu'ilss
imprimeront ou débiteront, et dans lesquels laa
religion et les moeursseront attaquées.

Art. 3. L'ordre du clergé demandeque les Etatss
généraux prennent en considération le mathcu-
reux sort des curés qui, ayant à peine le plus
étroit nécessaire, sont encore obhgés d'en sacri-
fierune partie pourles besoinsdes pauvres qu'ils
sont tenus, par état. de et de consoler. Que
la mendtclté, surtout dans les campagnes, est
encore pour ces porteurs indigents un nouveau
fardeau qui les accable et auquel ils ne peu-
vent se soustraire.

Art. 4. Le clergé remet à la sagesse des Etats
généraux de déterminerle revenu annuel conve-
nableaux curés pour leur procurer l'honnête né-
cessaire,eu égard,pour chaquecanton, 4 la cherté
des denrées et des consommations, aux circon-
stances locales, à la population et aux sacrifices

qu'ils
sont obligés de faire pour soulager l'in-

digence.
Art 5. Qu'ilsoitétabli dans le royaume, pour le

soulagement des curés et vicaires et les pensions
de retraite des uns et des autres, une caisse gé-
nérale de retigion. dont les évoques et les curés
seront les administrateurs, et danslaquelle seront
versés tous tes revenus des bénéfices supprimés
et à supprimer, à laquelle seront dévolus tous
les revenus des bénéficesen économats que la
régie actuelle des économats soit supprimée et
réunie à la caisse de religion.

Art. 6. Qu'il ne puisse être accordé de pension
sur cette caisse qu'à des curés et vicaires, et à
des ecclésiastiques qui se seront distingués par
leur mérite, leurs talents et leurs vertus.

Art. 7. L'ordre du clergé demande qu'en cas
d'msuffisancede ces biens, le sixième du revenu
de toutes les abbayes du royaume soit versé à la
caisse dereligion, etleRoi supplié de ne les con-
férer désormais qu'à cettecondition.

Art. 8. Que dans toutes les villes du royaume
où Il se trouve plusieurs chapitres collégiales, ces
chapitres soient réunis en un seul, que le nom-
bre des prébendes soit réduit si le revenu n'est

pas suffisant pour l'honnête entretien d'un ecclé-
siastique.

Art. 9. Que toutes les prébendes de ces colté-
giales ne puissent être rempliesque par d'anciens

curés, auxquelles elles seront données pour re-
traite qu'alors ces titulaires étant vieux et infir-
mes, tout autre office que celui de la grande
messe et de vêpres soit supprimé dans ces églises.

Art. 10. L'ordre du cfergé demande qu'à la
mort des titulaires tous les bénéficessimples de
cottation ecclésiastiquesoient supprimés et leurs
revenus versés à la caisse de religion.

Art. 11. Queles biens des monastères qui pour-
raient être supprimés soient versés à la caisse de

religion que tes fondationsdont il seraient char
gés soient transférée. dans leséglisesparoissiales,
avec les fonds suffisantspour les acquitter.
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Art. t2. Le clergé demande que les évoques
soient chargés de réformer tous les abus qui se
sont introduits dans les monastères que les cha-

pitrer réguliers qui ne se trouvent pas composés
dedix individus soient réunis et incorporés avec
d'autres suivant la convenance.

Art. 13. Queles Etats généraux soient suppliés
d'ordonner la vente de tous les droits hononfiquea
des bénéfices supprimés, et le produit versé a la
caisse de religion.

Art. 14. L'ordre du ctergé demande l'inamovi-
biitté des curés de l'ordre de Malte,que les biens
de cet ordre et ceux de Citeaux soient soumis à
la dlrne, que les dimes inféodées rentrent aux
ecclésiastiques.

Art. 15. Qu'il soit pourvu à l'amélioration des
curés par leurs réunions avec d'autre'! bénéfices-
cures

que
les évoques soient autorisés à faire

dresser des procès-verbaux de celles à supprimer
et réunir, et à réaliser ces réunions.

Art. 16. L'ordre du clergédemande qu'il soit
pareillement donné, par les Etats généraux, pou-
voir aux évoques de donner à certaines paroisses
une circonscription plus convenable et plus na-
turelle, de retrancher d'une paroisse des habita-
t!ons et des hameaux qui en sont trop éloignés
et qui demandent naturellement à être réunis à
une autre paroisse plus voisine.

Art. 17.Que toutes les cures des villes et cam-
pagnes soient données au concours que les évo-
ques en soient les juges, que les collateurs soient
tenus de nommer uifdes trois sujets qui leur se-
ront présentes, que dans le concours, les vertus
et les nueurs des sujets soient prises en considé-
ration.

Art. 18. Que les gradués ne puissent requérir
de bénéfice en vertu de leurs degrés, s'ils ne sont
bacheliers en théologie; que toute prévention en
cour de Rome ne puisse avoir lieu qu'après un
mois de vacance des bénéfices.

Art. 19.L'ordre du clergé demande que l'usage
odieux des déports soit aboli.

Art. 20. Que ta loi contre la pluralité des béné-
fices soit observée et accommodéeaux circonstan-
ces présentes.

Art. 21. Que les évêques ne puissent faire au-
cun changement de conséquence, qu'au préalable
ils ne soient approuvés dans un synode du
diocèse.

Art. 22. L'ordre du clergé demandeque les
Etatsgénérauxprennentenconsidérationla mal-
huureusealternative dans laquelle se trouvent
souvent les curés, de transgresser les statuts
synodauxde leur diocèse,ou d'êtretraduits de-
vant les tribunaux.

Art. '23.Que les indults trop multipliés soient
également soumis aux Etats généraux

Art. 24. Que la loi si juste et si salutaire qui
oblige les évêques à la résidence soit fidèlement
exécutée.

Art. 25. Que le clergé du royaume ne puisse
désormais s'assembler que par députés choisis et
nommés,comme le seront les députés du ctergé
aux Etats généraux.

Art. 26. L'ordredu
clergé

demandequelesEtats
générauxprononcentsur tanomination descurés
a patronagelaique possédépar desnon catholi-
ques.

Art. 27. Qu'il ne puisse être demandé ni obtenu
de monitoire que pour des meurtres et des crimes
d'Etat.

Art. 28. Que la déclaration qui soustrait à tou-
tes recherches les unions faites depuis plus d'un
siècle aux hôpitaux, cathédrales, cures, coUé-

ges, etc., s'étende à tous les établissements ecclé-

siastiques.
Art. 29. L'ordre du clergé demande qu'il soit

établi des vicaires et des maltres d'école dans
toutes les paroisses de deux cents feux et au-
dessus.

Art. 30. Qu'après avoir pourvu aux besoins des
pasteurs et à leurs pensions de retraite, les sémi-
naires et les collèges soient pris cu considération.

Art. 3t. Le clergé demande la réforme des uni-
versités et notamment des facultés de droit.

Art. 32. Qu'il soit fixé un terme pour la durée
des procés et donné un tarif qui règle les épices
des juges et le salaire de tous les officiers de
justice.

Art. 33. Que dans tous les bourgs et villages,
les officiers de police tiennent la main à l'exécu-
tion des ordonnances qui défendent aux cabare-
tiers de donner à boire pendant les officesdivins,
et la nuit après une certaine heure, l'ivrognerie
étant d'ailleurs la première cause des maladies et
de la misère du peuple.

Art. 34. Le clergé demande que les abus relatifs

al'apposition
des scellées, ainsi que l'arbitraire

dans les vacations,soientprisenconsideration
par les Etats généraux.

Art. 35. Une suppression considérable dans les
droits de contrôle et un tarif qui empêche l'arbi-
traire.

Art. 36. L'ordre du clergé demande que toutes
les redevances en grains payées aux curés par les
décimateurs le soient désormais en argent sur le
prix du marché pris aux quatre époques princi-
pales de l'année, pour éviter les procès et les
contestations sur la qualité des grains.

Art. 37. Quetous les baux des biens des gens
de mainmorte ne puissent être annulés ni par la
mort ni par la mutation des titulaires; qu'ils
soient tenus ne faire crier et adjuger leurs fermes
ausiégedelajusticcdulicu.

Art. 38. Quedans le cas que les Etats généraux
décident que les impôts seront communs aux
trois ordres, les dettes contractées par le clergé
pour les besoins de l'Etat et par ordre du gouver-
nement deviennent dettes de l'Etat.

Art. 39. L'ordre du clergé demande que les

ecclésiastiques, les nobles, les privilégiés, les
exempts et les gens du peuple portent toutes les
charges et les impositions, chacun à raison de sa
fortune.

Art. 40. Que,pour parvenir à l'égale repartition
de l'impôt, il soit fait un cadastre de tous les biens-
fonds du royaume que les seigneurs et les curés,
joints aux députés des municipalités, soient

chargés de la confection de celui de chaque pa-
roisse.

Art. 41. Qu'il soit établi dans chaque province
des Etats provinciaux, que ces Etats particuliers
ne puissent lever d'autres impositions que celles
ordonnées par les Etats généraux.

Art. 42. L'ordre du clergé demande qu'il soit
établi dans chaque bailliage des juges-consuls,
et dans chaque ville de généralité un consuit
gratuit de trois avocats pour servir de guide au\
communautés dans toutes leurs contestations.

Art. 43. Le clergé demande la suppression
totale de la mendicité par les voies les moins
dispendieuses, la suppression de toute servitude,
de toute banalité, de tout péage, barrage, etc.,
comme infiniment nuisibles au commerce et
source de troubles.

Art. 44. La suppression des bureaux des finan-
ces, des élections, une meilleure administration
dans les aides et le sel marchand par tout le
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royaume, et la suppression des huissiers-pri-
seurs.

Art. 45. La suppression des eaux et forêts
comme cour de judtcature.

Art. 46. L'ordre du clergé demande la suppres-
sion desdroits de franc-nef en faveur des voi-
turiers, pour faciliter la vente des héritages et
droits féodaux.

Art. 47. Qu'il soit permis à tout particulier de
racheter son héritage du droit de champart, des-
tructif de l'agriculture, en abandonnant au sei-

gneur champarteur une partie des biens-fonds ou
une redevance en grains dont lerevenu égalece)ui
que le champarteur retire de son champart.

Art. 48. Qu'il soit permis de rembourser en ar-
gent toute rente foncièreau-dessous de 20 livres
d'intérêt et de 400livres en

principal, pour
éviter

les frais ruineux des oppositions et des titres
nouveaux.

Art. 49. Le
clergé

demande la suppression de
tout casuel pour tes curés au moyen d'un dé-
dommagementde ce sacriuce.

Art. 50. Que les officiers de
police

fassent
observer les ordonnances pour l'observation des
dimanches et fêtes, et celles contre le monopole
et les jeux de hasard.

Art. 51. Que les appels comme d'abus ne
puis-sent avoir lieu dans tout ce qui concerne l'ad-

ministration des sacrements.
Art. 52. Qu'il soit permis de détruire le gibier

par toute autre voie que par celle des armesà feu,
et la démolition de tous les colombiers établis
sans titre et contre la disposition des coutumes
des lieux.

Art. 53. L'ordre du clergé soumet à la sagesse
des Etats généraux l'examen des moyens de sup-
primer la milice forcée.

Art. 54. Le clergé demande que toutes les ex-
péditions des secrétariats des évéchéset les visites
des archidiacres soient gratuites.

Art. 55. Le clergé demande s'i) ne serait point
à propos, de doter les religieux mendiants, pour
supprimer toute espèce de mendicité.

Art. 56. U demande l'uniformité du culte dans
tous les diocèsesdu royaume.

Art. 57. Ii demande l'exécution du Concordat;
mais que tous lesbéuéHcesne soient donnésqu'a-
près une élection préatable de trois sujets qui se-
ront présentés au Roiet pris principalementdans
la classe des curés qui auront exercé pendant
dix ans; que personnene puisseêtre évêque, abbé,
prieur commendataire,s'il n'a exercé les fonctions
de curé ou de vicaire pendant dix ans; pourront
néanmoins être élus les vicaires généraux, pourvu
qu'ils aient été vicairesou curéspendant dix ans.

Art. 58. Leclergédemande qu'il soit aussi pré-
senté aux collateurs, patrons laïqueset fondateurs
deux sujetsélus, dont ils choisiront l'un pour rem-
plir les cures et autres bénéfices à leur nomina-
tion.

Art. 59. Qu'il soit fait un règlement pour pro-
céder aux élections énoncées dans les deux arti-
cles précédents,

lequel
sera avisé avec l'ordre du

clergé dans t'assembléedes Etats généraux.
Art. 60. Qu'il soit pourvu à l'éducation des en-

fants dans la religion catholique apostolique et
romaine, par un traitement convenable et des
pensions de retraite pour les maîtres d'école âgés
et infirmes.

Art. 61. Le clergé demande qu'il soit pourvu à
des pensions de retraite prises sur les décimesou
subsides quelconques pour les curés, quand ils
voudront se retirer aprèsvingt-cinq ans d exercice
en qualitéde curé.

Art. 62. L'ordre du clergé demandequ'il ne soit

point
délibéré pour accorder les impôts que les

Etats généraux n'aient assuré leur retour pério-
dique, et que les impôts ne puissent être accordés
que jusqu'au moment d'une nouvelle tenue des
Etats généraux,

Art. 63. Quela liberté individuelle, la respon-
sabilité des ministres soient décidéesavant toute
autre délibération qu'il sera pris connaissance
de la dette nationale, et que k concession des 1

impôts sera la dernière de toutes les délibéra-
tions qu'il soit pourvu de la manière la plus
convenable aux dépensesnécessairesetindispen-
sables pendant la tenue des Etatsgénéraux.

Art. 64. Que, pour obvier au très-grand incon-
vénient qu'il

y
aurait que le députe du clergé

du bailliage d'Ëtampesreste sanspouvoirs, il a été
délibéré et décidé que le député pourra opiner
par tête, mais dans le cas seulement qu'il y se-
rait entralné non par la majorité des Etats géné-
raux, mais par la majoritéde son ordre.

Art. 65. L ordre du clergé demandeà être tou-

jours inviolablement uni au saint siège et aux
évoques.

Fait et arrêté en notre assemblée, tenant à

Etampes, dans la salle des révérends pèresbarna-
bites, par nous, soussignés, abbés, députés des

chapitres séculiers et réguliers, prieurs-cures et
autres ecclésiastiquescomposantl'ordre du clergé
du bailltage de ladite ville, le 18mars 1789.

Signé Boivin, chevalier, curé de Notre-Dame;
l'abbé deTressan,chevalier, chefchantrede Sainte-
Croix Delaville,curé de Sacles; Lavaur, prieur de

Chaufour; Voltigeur, curé de Boissi-Larivière
UeglodeBesse,curé de Notre-Dame;Larttllot, cure
d'Ûrmoi-la-Rtviere dom Bougaud, procureur de
ViliiersGrégy, chanoinede Notre-Dame;Chemille,
curé de Pinnay;F. Salmon,desservant dela Forêt-
Sainte-Croix Gillet, curé de Boulh-Villiers Le

Chartier, curé de Puisel Reynard, curéde ÏLon-

vute; Voisodes,cbantredeNotre-Damed'Etampes;
Legrls, curé de Romiovilliers; Haillard, curé de

Saint-Basile; Soulavie, vicaire de Saint-Basile;

Deshayes.curé
des Breves-de.Sceilés Delanoire,

curé de Vtl!eneuve; Ilureau, curé de Saint-Cyr-
la-Rivière Porchon, curé de Saint-Georgesd'Au-
vers Legrand, curé de Saint-Martind'Ëtampes,
Leheron, vicaire de Chamarande.Biou,prieur des

Mathurins Travers, curé de Guillera Rousselet,
curé d'Augerville;Genest,curé de Laforét-le-Roi
Deliancourt, curé;Dufay, curé de Cbale-la-Reine;
Guyot, chanoined'Auxerre~luet, curé, Bertheau,
curé d'Autrui; Tesson, pneur-curé de Boissy;
l'abbé Lestoré.Lefort, curé de Moulrieux;Perier,
curé de Sainte-Reine-dEtampes;Ledoux, curéd'E-

trechy Voche,curé de Saint-Gilles Blanchet,
curé de Saint-Marc Denis, chapelain de Bouray;
Devaux,curé de Santoine Daage,curé de Souzy;
Barrois, curé de Tbionvllle; Boilieau, curé de

Boisherpin Gillier,prieur Cordier-Vilcoine-Rivet,
curé deBoigneroille;d'Olivier, curéde Mauchamp,
secrétaire Hourdel, curé de Sermoiee Frichel,
curé de

Cbampigny; Bnliet, ancien curé de Rou-
vrai Denis, 1abbé Fromentin, évéque de Limo-

ges Follier, curé de Monnerville Devaux, curé
de Fontaine-la-Joyeuse.

CAHIER
Desplainteset doléancesde h noblessed'Etsm~M.

Nota.CecahiermfLnqaeaux .~r<~ttt"'<de t'Em~tre,'
nousle demandonsà htampea et a V~rsattleaet nous
t'instreronsdans le Supplémentqm termineranotre ro-
eumt.
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CAHIER

Du «eri-~fft du bailliage d'Etampes, remMA
J)f3~.Labordede Merevilleft Gidoin,députés aux
Etats généraux (I).
L'assembléedu tiers-état du bailliage d'Etampes,

pénétrée de reconnaissance pour les bontés pater-
nelles de Sa Majesté,porte à ses pieds l'hommage
de ses respects et de ses vœux, ta convocation

présente des Etats généraux sera toujours regardée
comme un des plus grands bienfaits dont Sa Ma-

jesté a comblé ses peuples, et ils espèrent qu'une
restauration salutaire vaporter de nouvelles forces
et une vigueur inespérée dans toutes les parties
du royaume si leurs désirs ne sont point trompés,
le bonheur e l'Etat va assurer à Sa Majestéune
nouvelle gloire qui la placera à coté des plus
grands rois dont la France s'honore.

L'assemblée supplie Sa Majestéde vouloir bien
considérer avec bonté et indulgence les différents
articles dont son cahier est composé, et de ne

paa douter qu'ils n'aient étédictéspar lezèleie plus
pur et le dévouement le plus sincère.

CHAPITREPMMtER.

Lois constitutionnelles.

Art. 1" Nos premiers vœux doivent naturelle-
ment se porter sur ce qui doit former à l'avenir
la constitution du royaume. Les anciens monu-
ments nous offrent si peu de conformité et de
certitude, que nous devons profiter des lumières
actuelles pour opérer un plus grand bien; en
conséquence, nous désirons qu'il soit fait une dis-
tinction positive des trois pouvoirs qui sont né-
cessaires au gouvernement et à la prospérité d'une
grande nation.

Le premier et le plus essentiel à établir d'une
manière invariable est le pouvoir légistatif; il
appartient incontestablement à ta nation elle en
a été privée

depuis
trop longtemps, et c'est à cette

privation qu'elledoit attribuer les désordres qui
ont troublé la tranquillité de l'Etat nousdésirons
donc que ce pouvoir soitrendu pour toujours à
la nation, et que l'assemblée de ses réprésentants
soit désormais chargée de la confection de toutes
les lois par lesquelles elle sera gouvernée nous
espérons de la justice de Sa Majestéque les Etats

généraux
ne seront plus troublés dans l'exercice

[le ce pouvoir.
Le secondest le pouvoir exécutif,que la nation
verra toujours avec conBance et reconnaissance
entre les mains de SaMajestéetde sesdescendants

nousdésirons, pour sa gloire et le bonheur de
l'Etat, que ce pouvoirsoit le plus étendu possible.

Il est à souhaiter quele pouvoir judiciaire soit
absolument séparé des deux autres, et ne puisse
en aucune manière mettre des entraves à l'exer-
cice du pouvoir législatif.

Art. 2. Ces principes établis, le retour périodi-

que
desEtats généraux est indispensable; et nous

désirons qu'il soit fixé à trois ans, et dans le
cas d'un changement de régne, ou celui d'une
régence, ils seront assemblés extraordinairement
dans un délai de six semaines ou de deux mois.

Art. 3. Il est essentiel que les trois ordres dé-
dMrent par tête et non par ordre.

Cette manière d'opérer est indispensable cette
année pour la tenue des Etats; peut-être que dans
ceux qui suivront les impôts et charges publics
ayant été jugés devoir être supportés par tous les

(t) Nousreprodniaonsce cahierd'après un imprimé
de la BttHct~MM<tMS<tMt.

d'après un impr;mé

ordres sans distinction, les abus réformés dans

chaque classe, il ne subsistera plus de raison de

délibérer par tête mais dans la position actuelle,
il ne faut pas se départir de l'égalité des suffrages
serait une chimère si on délibérait par ordre.
D'ailleurs la situation des affaires nécessite des
remèdes prompts la délibération par ordre en-
traînerait des longueurs, et peut-être empêcherait
de rien terminer, tandis que la délibération par
tête formerait une prompte décision sur les objets
à traiter.

Art. 4. Les Etats généraux ne pourront point
communiquer leurs pouvoirs à une commission
intermédiare, la nation ne devant être représen-
tée que par la totalité de ses députes.

Art. 5. Lesmembres des assemblées provincia-
les ayant été nommés par le Roi, nous deman-
dons qu'elles soient supprimées et remplacées par
des Etats provinciaux, uniformes par tout le

royaume; ils seront formés d'une seule chambre
dont les députés seront élus librement dans les
trois ordres, moitié prise dans le clergé et la no-
blesse réunis, et l'autre moitié dans le tiers-
état.

Art. 6. ft est nécessaire qu'il soit établi dans
tous les chefs-lieux un peu considérables un
bureau de correspondance avec les Etats provin-
ciaux.

Art. 7. Les Etats provi nciauxseront chargés de
la répartition et perception des impôts, dont le
produit sera versé dans une caisse qui ne sera
comptable qu'a eux le trésorier sera chargé de
faire passer les deniers de sa recette sans frais
au trésor nation.il, après avoir acquitté toutes les
charges de la province.

Art. 8. Il y aura un fonds de réserve daus la
caisse des Etats provinciaux pour payer les dé-
penses extraordinaires et imprévues.

Art. 9. La liberté qu'ont eu les ministres de

régler à leur volonté les dépenses de département
étant une des principales causesdu déficit actuel,
il est nécessaire d'établir la fixité des dépenses,
quelles qu'elles soient, même celles personnelles
à Sa Majestéet à la famille royale, sans qu'elles
puissent jamais être altérées par les ministres.

Art. 10. Les ministres n'étant que les adminis-
trateurs des affaires de la nation, ils seront res-
ponsables et comptablesde leur gestion aux Etats
généraux.

Art. 11. Les domaines de la couronne seront
déclarés aliénables, il n'en sera réservé que ceux

que Sa
Majestédésirera garder, et les forêts

queles Etats généraux voudront conserver pour tes
bois de construction la vente en sera faite par
les Etats provinciaux, chacun dans leur district.

Art. 12. Le Roi doit rentrer dans les domaines

engagés, vendre ces domaines et du produit,
payer à ceux qui les tiennent a titre d'engage-
ment les sommes qui leur sont dues, et employer
le surplus à l'acquit des dettes.

Art. 13.Il y a eu depuis quarante ans quantité
d'échanges ruineux pour l'Etat, surpris au Roipar
des ministres qui l'ont trompé; en faire une vé-
rification et examen exacts, et rentrer dans les

objets donnés en échange s'il y a eu dol, ou au
moins faire payer ce qui excède en valeur, en-
semble les revenus depuis l'échange.

Art. 14.Les domaines et les objets dans les-
quels le Roi rentrera seront, en attendant la
vente, régis par les Etats provinciaux.

Art. 15. La liberté individuelle des citoyens
qu'un décret seul puisse conduire un homme en

prison, à moins qu'ilne soit errant et vagabond,
ou pris en flagrant délit.
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Dans le cas où les Etats générauxjugeront que
l'emprisonnement provisoire pût être nécessaire,
il soit ordonné que les personnes ainsi arrêtées
soent remises dans les vingt-quatre heures entre
les mains de [eurs juges naturels, et que ceux-ci
soient tenus de statuer dans le plus court délai
sur leur

emprisonnement.Art. 16. La liberté de la presse, sauf les restric-
tions que les Etats généraux jugeront à propos
d'y mettre.

Art. t7. Quedorénavant la noblessene soit plus
le prix de l'argent qu'il n'y ait de nobles que
ceux qui, ayant mérité par leurs services, auront
ainsi été jugespar SaMajesté,et cette noblessene
sera pius héréditaire; ette ne sera accordéeaux
enfants que lorsque ayant suivilestraces de leurs

pères, te Roi les aura de nouveau déclarés têts
on pourraitdécorer la noblessed'une marque dis-
tinctive.

Art. 18. Degrands hommesdans leclergé, dans
la marine, dans les armées et dans la magistra-
ture, sont sortis du tiers-état; toute la noblesseet
le haut clergé en sont sortis les uns plus tôt, les
autres plus tard; et cependant, aujourd'hui que
les abus sont montés au comble, on n'admet au-
cuns cttoyens du tiers dansles cours supérieures,
ni dans les places d'ofticiers des armées de terre,
de la marine, ni dans les dignitésecctésiastiques,
des fois nouvelles les en excluent. Demander la
réforme d'un abus aussi criant; des citoyens

par
ce seul titre doivent avoir une entrée libre

dans toutes les places de l'Etat, quand leur con-
duite, leur intelligence, leurs mœurs et leurcou-
rage les en rendent dignes. Aussijaloux que la
noblesse de verser son sang pour ta patrie, pour-
quoi priver le tiers de cet honneur? pourquoi
enchaiuer son courage et le reléguer dans la
seule classe des soldats où il ne peut faire con-
naître ce qu'il vaut, commele ferait s'il parve-
nait aux grades plus élevés?La rivalité entre la
noblesse et le tiers ne pourrait que donner aux
uns et auxautres cette noble émulation qui fait
les grandes actions et forme les grands hommes.
Pourquoi priver un habile jurisconsulte, un avo-
cat célèbre d'entrer dans les parlements?1 sem-
ble que ces places devraient être commeautre-
fois destinées à ceux qui se seraient distingués
par leurs lumières et leur intégrité,

CHAPITREII.

Législation.

Art. )". Demander la suppression de tous les
tribunaux d'exception, tels que le grand conseil,
les grands maîtres, les maUnscsparticulières des
eaux et forêts, les traites foraines, bureaux des
finances, élections et greniers à sel. Lesjuges des
juridictions ordinaires, chacun dans leur district,
sont en état de décider les affaires qui naissent
dans ces différents tribunaux, et ils le feront à
moindres frais.

Art 2. Demander également la suppression des
privilèges de comMt'tftmMs,des lettres de garde-
gardienne et attribution du sceau ces privilèges
n'ayant pu être accordés aux uns qu'au préjudice
des autres, ils blessent l'égalité qui doit être ob-
servée entre tous les citoyens.

Art. 3. Il est à désirer que les charges de judi-
cature ne soient plus vénales, et qu'il n'y soit
admis que ceux qui auront, été agréés par les
Etats provinciaux, aprèsque terécipiendiaireauraEtats provinciaux, apréeque le récip~endiaireaura
justifié qu'il a exercé au moins pendant cinq ans
la fonction d'avocat.

Art. 4. Etendre lepouvoirdes bailliages royaux
jusqu'à 250 livres en principal, à condition que
les sentences seront rendues par cinq juges leur
former des arrondissements qui rapprochent les
justiciables de leurs juges.

Art. 5. Etablir dans les justices des seigneurs
et dans les bourgs et villages qui relèvent direc-
tement des sièges royaux, un officierpour y exer-
cer les fonctions de commissaire depolice, lequel
sera élu tous les deux ans dans une assemblée
des habitants des lieux, et ne sera assujetti qu'à
une simple prestation de serment.devant le juge
royalou seigneurial, et sans frais.

Art. 6. Comme les justices des seigneurs ne
sont pas exactement suivies, il est nécessaire d'é-
tablir, dans les bailliages royaux, des assisesqui
se tiendront tous les trois mois, et qui dureront
trois jours francs, pendant lesquels les affaires
des justices des seigneurs seront portées pour y
être jugées sans autres frais que ceux attribués

aux greffiers et procureurs danstes justices des
seigneurs, et autoriser les seigneurs qui ne pour-
ront avoir des juges sédentaires à faire tenir les
audiences dans le lieu qu'ils désigneront, pourvu
que ce soit dans la ville où sera situé le siège
principal.

Art 7. Les affaires civiles n'auront, à l'avenir,
que deux degrés de juridiction elles seront

por-tées sur l'appel devant le juge, qui aura le droit
de les juger en dernier ressort; et dans le cas où
quelques-uns des baittiages royaux relèveraient
deplusieurs présidiaux. tes appels seront portés
à celui le plus près du bailliage royal.

Art. 8. Réformer la procédure civile et crimi-
nette.

Art. 9. Accorderaux accusesta faculté de pren-
dre, par un ofBcierpublic qu'ils choisiront pour
leur conseil, communication de toute la procé-
dure faite contre eux, et la faculté de s'en faire
délivrer des expéditions sans frais sur papier
libre.

Art. tO. U sera permisà un accusé de se munir
d'un conseil aussitôt le premier interrogatoire,
qui sera toujours fait dans les vingt-quatre heures
après que l'accusé aura été arrêté, et sans être
tenu de prêter aucun serment.

Art. 11. Un accusé ne doit jamais être chargé
de fers ni mis au cachot à moins qu'il ne soit
prouve, par une information, qu'il a abusé de la

liberté qui
lui avait été laissée.

Art. 12. L'instruction criminelle doit être faite

publiquement,
et avant le jugement, son conseil

uoit être aussi entendu publiquement.
Art. 13. La peine doit être proportionnée au

délit, et la condamnation à mort ne doit être pro-
noncée que contre les assassins, les empoison-
neurs et les incendiaires.

Art. 14. Le bannissement à temps ou à perpé-
tuité doit être aboli. Il doit y être suppléé par
une condamnationà des travaux publics pour un

temps déterminé.
Art. t5. Qu'aucun arrêt de mort ne soit lu au

coupable ni mis à exécution, qu'il n'ait été signé
par Sa Majesté.

Art. 16. La peine de mort doit être attachée au
délit, et non rotativeà la personne qui te commet
elle doit être conséquemment la même pour tous
les sujets de Sa Majestésans distinction.

Art. f7. La confiscation des biens ne sera ja-
mais prononcée ils appartiendront toujours aux

présomptifs héritiers danslecas de condamnation
a mort civile ou naturelle.

Art. 18.Il doitêtre adjugé une indemnitéà ceux

qui auront été renvoyésabsous; il n'est pas juste
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qu'ils soient les victimes de la méprise de la jus-
tice.

Art. 19. Lesformes prescrites par l'ordonnance
civile donnent naissance aux longueurs dont les

justiciables se plaignent; il est indispensable de
les abréger.
Art. 20. Lesjustices ne doivent jamais être va-

cantes; les officiers présents, suivant l'ordre du
tableau, remplaceront les absents; les délais de
vingt-quatre heures, et même de trois jours,
accordés aux premiers officiers, n'auront plus
lieu, parce qu'us retardent le cours de la justice.

Art. 21. La taxe des juges, procureurs, greffiers
et huissiers, étant en quelque sorte arbitraire, il
doit être fait un nouveau tarif; la taxe des bail-
liages et sénéchaussées pourra être des deux tiers
de celles des cours souveraines, et celles des jus-
tices seigneuriales des deux tiers de celles des
bailliages et sénéchaussées.

Art. 22. Les enquêtes sommaires qui se font à
l'audience, dans les bailliages, sont abusives, en
ce que tous les témoins sont entendus en présence
les uns des autres; il serait à désirer que le juge
ne pût les entendre que séparément.
Art. 23. Dans le cas d'apposition de scellés, le
jugequi est obligé de venir les reconnaitre
devrait être autorise à faire l'inventaire, ainsi
que cela se pratiquait autrefois; cela éviterait la
présence et vacation d'un notaire, qui ne peut ni
reconnaitre les scelles ni prononcer sur tes dif-
ficultés qui naissent ordinairement dans ces sortes
d'inventaires. Cesfrais sont exorbitants; les juges
des justices royales et seigneuriales ne les appo-
sent qu'en qualité de commissaires; ils doivent
être seuls, ainsi que cela se pratique au Chatelet.
Supprimer aussi tous droits de suite.

Art. 24. Lesvisites pour les dégâts sur les biens
de campagnes et pour les retirages de terre,
toutes affaires peu intéressantes par elles-mêmes,
coûtent cependant des frais considérables. On
peut y suppléer en nommant, par paroisse,
trois habitants qui connaissent la culture; le
plaignant requerra deux d'entre eux de faire la
visite; ils estimeront le dommageet ils remettront
le certilicat au plaignant, après en avoir fait part
au défendeur et lui avoir demandé s'il veut payer
s'il consent, ils recevront et remettront les deniers
au plaignant; s'il ne pave nas,le plaignant pourra
l'actionner, et la demande, dégagée des frais de
ta visite, coûtera peu aux parties.

Si les deux experts n'étaient pas d'accord, ils

prendront l'avis d'un troisième dans la paroisse
laplus voisine.

La nullité d'une telle visite ne pourrait être re-
quiseni prononcée; le juge aurait seulement la
faculté d'entendre les deux arbitres si leur rap-
port était obscur.

Art. 25. Les droits du Roi, sur la procédure,
doivent être supprimés en entier, sauf le contrôle
sur les exploits, qui est nécessaire pour en as-
surer la date, mais qu'il faudrait cependant ré-
duire les autres droits du Roi augmentent
considérablement les frais, et il n'est pas juste
que le Roi retire un tribut particitlier et aussi
exorbitant de ceux qui sont nécessités de ré-
clamer sa justice.

La suppression du centième denier doit aussi
avoir lieu.

Art. 26. Les actes de tutelle,clôture d'inven-
taire et autres actes d'hôtels, dans les justices
royales et seigneuriales, doivent être faits comme
au Châtelet, hors la présence du procureur du
Roi, qui est inutile.

Art. 27. Accorderà tous citoyens la faculté de

faire vendre à l'encan ses meubles et eflets, en
le faisant néanmoins publier et afficher huitaine

auparavant, sans être assujetti d'appeler un huis-

sier-priseur, plutôt que tous les autres officiers

publics, au choix des parties, même en cas de
minorité ou de vente ordonnée en justice. Sup-
primer les quatre deniers pour livre, et assujettir
tes huissiers à la taxe des frais de vente.

Art. 28. Quela toi du 20 août 178(i soit mo-
difiée elle est très-onéreuse au tiers-état. Les
commissaires à terrier le mettent à contribution,
et les deux autres ordres en tirent tout le béné-
fice, ayant la facilité de faire faire leurs terrains
sans bourse délier.

La rénovation des terriers ayant été jusqu'à
présent à la discrétion des seigneurs, ils ne pour-
ront dorénavant les faire renouveler que tous les

cinquante ans.

CHAPITREm.

Droits /'e'o~aNOJ.

Art. t". Les droits de mainmorte, mainmorta-
ble, corvée seigneuriale, four, pressoir et moulins
banaux, et autres droits de servitude, restes
odieux de la tyrannie des grands, doivent être
bannis à jamais.

Art. 2. Chacun doit avoir la faculté d'affranchir
son héritage des droits de cens, rentes seigneu-
riales, dimes, champarts, avinages et autres
droits seigneuriaux, tous droits très à charge par
les accessoires, en payant le principal au denier
vingt.

Art. 3. En attendant le remboursement du
champart et dîme seigneuriale, on pourrait conver-
tir ces droits en une prestation en argent. Lepro-
priétaire et le cultivateur gagneraient. La ré-
colte de ce dernier ne serait plus exposée à fin-
tempériedes saisons, commeelle l'est aujourd'hui,
le cultivateur ne pouvant enlever ses grains
avant que le receveur n'ait compté les gerbes, et
il conserverait en outre tes pailles et fourrages
qui lui sont nécessaires pour l'engrais de ses
terres.

Art. 4. L'on doit être aussi autorisé à rembour-
ser les droits de quint et lods et ventes.

Art. 5. Les actes de foi et hommage, aveux et
dénombrement, doivent être supprimés; une sim-
ple déclaration en tiendra lieu.

Art. 6. La chasse n'est pas un droit tout droit
ne peut provenir que d'une convention stipulée
entre les parties intéressées or cette conven-
tion ne doit pas être supposée, le droit de chasse
s'étant établi autrefois par la force des seigneurs et
la faiblesse des habitants de la campagne, ces
derniers, en effet, n'ont jamais pu consentir à
nourrir perpétuité, pour les seigneurs, laquan-
tité prodigieuse de gibier qui existe aujourd'hui.

U faudrait permettre la chasse à tout proprié-
taire de cinquante arpents de terre, et à tous les
fermiers de deux cents arpents de terre, lesquels
seraient tenus de faire une déclaration au greffe
de la justice, dont ils se feraient délivrer une
expédition pour justifier de leurs droits.
Les bois seront exceptés. Le propriétaire du

bois pourra seul y chasser, avec obligation de ne
pas souffrir de lapins, qui seront proscrits partout,
sauf aux seigneurs à se procurer et entretenir
une garenne forcée à leurs frais supprimer les
arrêts des 21 juillet 1778et 15 mai 1779,qui or-
donnent trois visites, et y substituer une visite
dans la forme prescrite, article 24 du précédent
chapitre que défenses soient faites aux seigneurs
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d'épiner les champs pour empêcher aux habi-
tants de la campagne la prise des alouettes.

Art. 7. Les capitaineries doivent être entière-
ment suppnmées; elles sont encore plus préju-
diciables à la culture des terres.

Art. 8. La plupart des seigneurs et des proprié-
taires de la campagne ontdes colombiersconsi-

dérables le pigeon détruit les semences et les
récoltes des particuliers, il conviendrait de les

supprtmer.
Art. 9. La plupart de nos coutumes accordent
ux ainés la majeure partie des biens en fiefs

f'cb occasionne des ammositésdans les familles,
dont on doit faire en sorte de conserver 1 harmo-
nie réformer en ''on~équenee cette disposition
et rétablir l'égalité pour )e partage de ces biens
commepour ceux en roture.

CHAPITREIV.

Agriculture.

Art. t". Tout ce qui contribuera à donner de
l'aisance aux habitants de la campagne enrichira
la France par de plus abondantes récoltes et un

plus
grande nombre de bestiaux. tt est donc de

la

première
importancede les favoriserdans leurs

entreprises, de les mettre à l'abri des vexations
des commis et leur éviter des procès qui les dis-
traient de leurs occupationset les ruinent.

Art. 2. Permettre aux laboureurs et gens de
la campagnede se livrer à leurs travaux dans le
temps précieux de la moisson, même les diman-
ches hors le servicedivin, sansqu'ils soientobli-

gés de se déplacer pour en demander la permis-
sion

a qui
que ce soit.

Art. 3. Dansle cas où les fêtes ne seraient pas
entièrement supprimées, les cultivateurs doivent
être autorisés, de même que tous les artisans de
ia France, à pouvoir travailler les fêtes sans en
demander la permission, hors le servicedivin.

Art. 4. La réunion de plusieurs fermes en une
diminue, en apparence, tes charges du proprié-
taire, elle détruit l'espoir du laboureur pour pla-
cer ses enfants, elle détruit la population des
bourgs et paroisses, elle ôte l'abondance des bes-
tiaux et des engrais, elle diminue, par une suite
nécessaire, le produit

en grains
de toutes espè-

ces l'intérêt de t'Etat exige donc que l'on ne

puisse
composerà l'avenir toute exploitation de

300arpents au total.
Art. 5. Les droitsque l'on exige quand un bail

excède neuf années préjudicient à l'agriculture,
parce qu'un fermier qui n'est pas certain de con-
server sa ferme au bout de neuf ans, ne peut y
faire la méme dépensequ'il ferait s'il avait l'es-
poir d'y rester plus longtemps pour éviter ces
abus, on doit donc autoriser les bénéticiers à
louer leurs fermes pour douze ans, et les autres

personnes
pour le temps qu'ils jugeront à propos

de le faire, pourvu que le temps n'excède pas
vingt-sept ans.

Art. 6. Les baux des fermes de bénéSeiers et
autres usufruitiers doivent subsister pendant
toute leur durée, qu'il y ait changement ou non.
Un fermier qui n'est pas certain de tinir son bail
ne donne pas à ses terres l'engraisdont elles sont
susceptibles, dans la crainte que son bail ne soit
résilié ce préjudicecausé à 1agriculture sera ré-
pt. en privant le bénéficier successeur du droit
qu'it a aujourd'hui de faire cesser les baux faits
par son prédécesseur; les baux pourront même
se renouveler trois ans avant leur expiration.

Art. 7. Unpropriétaire qui a loué pour neuf ou
dix-huit ans vend quelquefois aussitôt qu')t a

loué, âpres avoir tiré un pot-de-vin, et dans un
momentoù le fermier a fait des dépenses consi-
dérables, dont il n'a encore tiré aucuns fruits le
nouvel acquéreur peut, suivant la loi romaine,
EMpTOMM,expulser te fermier en lui donnant
une légère indemnité; il abuse presque toujours
(le la position du fermier, et le force ou a aug-
menter son fermageou à sortir de la ferme c'est
une injustice qui ne doit plus être permise à
l'avenir supprimer la faculté accordée par cette
loi quand il s'agira des biens de campagne.

Art. 8. Il y a quantité de pâtures et communes
pour les bestiaux des villages; il serait néces-
saire de veiller à leur conservation, et que les
meuniers ne puissent les inonder par une mau-
vaiseconstruction de leurs moulins, ainsi

quecela n'est que trop commun sur toute t'étendue
de la rivière d'Etampes, depuis la source jusqu'à
Corbeil.

Pour éviter les inondations des prairies et
communes il faut forcer tous les meuniers à
avoir des déversoirs suffisants, pour que l'eau ne

puisse plus les submerger les propriétaires des
moulins seront responsables des délits, sur le
rapport des municipahtês des paroisses, sauf leur

recours
contre leurs meuniers quandil y aura des

déversoirs.
Art. 9. Ces prairies desséchées pourront aisé-

ment servir à élever des chevaux et autres bes-

tiaux, et suppléer aux haras très-coûteux à
t'Etat!

Tout particulier aura la liberté d'avoir chez lui
des étalons, et alors il sera nécessaire de suppri-
mer les haras, qui nuisent à la liberté et au
commerce des chevaux.

Art. 10 Lebois manque dans une grande par-
tie du royaume; il est intéressant de faire re-
vivre les lois qui ordonnent les plantations sur
les grandes routeset d'encourager tes particuliers
à planter en leur accordant une surséance de tous

impôts pendant vingt ans sur le terrain qu'ils

planteraient
et dont ils constateraient l'assiette et

étendue par un arpentage qui serait déposé,
sans frais, au greffe des assembléesprovinciales;
il existe beaucoup de terres incultes, suscep-
tibles de cette plautation.

CHAPITREV.

Finances.

Art. )< Attendu que la nation a seule le droit
d'établir et régler les impôts, et

qu'iln'en
existe

aucun qui ne soit d'origine ou d'extension illé-
gale, nous demandonsqu'ils soient tous suppri-
mes à l'époque du 1" janvier 1790,et qu'ils soient
remplacés en tant que besoin par d'autres con-
tributions dont la nature et la quotité sera réglée,
qui porterontégalementsur tous les citoyens quels

qu'ils
soient, ils seront répartis et perçus par les

Etats provinciaux, dont le trésorier, qui ne sera

comptable

qu'à eux, fera verser directement le
produità la caisse nationale; cette opération en-
trainera

la suppression
des receveurs généraux

des financesetdes receveurs des tailles.
Art. 2. Il n'y aura qu'un seul rôle pour les trois

ordrespour chaque impôt, sanspermettre d'abon-
nement à qui que ce soit, et tous les contribua-
bles seront poursuivis pour le payement par les
mêmes voies et dans les mêmes tribunaux.

Art. 3. il serait à désirer qu'il n'y eût qu'un
seul et unique impôt, et si on ne peut y parvenir
on emploiera tous les moyens possibles pour
supprimer la gabelle, impôt ruineux par le peu-
ple et préjudiciableà l'agriculture.
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Art. 4. Nous demandons la suppression absolue
des aides, qui pèsent plus particulièrement sur
le pauvre et qm entralnent des vexations tyran-
niques. Leur produit pourrait être remplacé par
une imposition sur tes vignobles, laquelle serait

comprise au même rôle que l'impôt territorial

pour diminuer les frais de perception.
Si les Etats généraux ne croient pas prudent

de les supprimer la première année, il est indis-

pensable au moins de réunir tous ces droits en
un seul, sous une même dénomination.

Art. 5. Que les droits sur les cuirs soient sup-
primés et

qu'ils
soient remplacés par un droit

levé sur l'abat chez les bouchers. L'honneur et
la tranquillité des fabricants seraient en sûreté
et l'Etat y gagnerait.

Art. 6. Le droit sur la marque sur les ouvrages
d'or et d'argent doit être invariable, et il nedoit

plus être rien payé sur les vieux ouvrages.
Art. 7. Les droits de péage, placage, barrage,

passage, pontage et autres dans les marchés, villes
et sur les ponts doivent être supprimés.Cesdroits
ne produisent le plus souvent qu'à ceux qui sont

charges d'en faire la perception, ils occasionnent
des querelles et des embarras, ils nuisent à la li-
berté l'on ne doit conserver que le droit de pla-
çage dans les marchés, où celui au profit de qui il
est perçu, fournit bancs, tables et un couvert;
c'est une juste indemnité du service que l'on en
retire.

Art. 8. Le droit de franc-Iief, payé par les rotu-

riers, est onéreux et humiliant; nous en deman-
dons la suppression.

Art. 9. Les loteries doivent aussi être suppri-
mées elles sont une ressource indigne d'un Etat

policé,
elles entraînent la ruine et le deshonneof

de beaucoup de familles; il faut aussi empêcher
soigneusement l'introduction des loteries étran-

gères.
Art. 10. Nous désirons pareillement que

le
droit de contrôle des actes soit modifié, qu'ilsoit
fait un nouveau tarif que pour les actes dont le
droit se perçoit sur la quantité des contractants,
les classes des citoyens soient distinguées suivant

l'importance de chaque état, de manière qu'il ne
60it pas à l'arbitraire des fermiers de les varier,
et qu'enfin il soit pourvu aux abus qui résultent
des différentes visites et vérifications des commis

auxquelles les notaires ne sont que trop exposés,

en ohl~cant les commis de se faire assister d'un

juge lorsqu'ils feront lesdites visites.
Il serait à désirer qu'il y eût des bureaux d'en-

registrement des actes de notaires de Paris, pour
en assurer la date.

Art. H. Nous demandons l'abolition absolue de
la corvée, soit en nature, soit en argent. La pros-
périté du commerce et la facilite des communi-
cations tournant au profit de la nation entière,
c'est à elle à supporter les frais qu'entraînent le
soin et la perfection descommunications, cet ob-

jet doit être porté dans l'état général des dépenses
de la nation.

Art. 12. L'on pourrait, en temps de paix, em-

ployer les soldats à faire des chemins, ouvrir des
canaux et à d'autres ouvrages d'utilité

publique,en augmentant leur paye du double et l'Etat, en
les accoutumant au travail et à la fatigue, épar-
gnerait encore considerablemunt sur les dépenses
que ces entreprises occasionnent.

Art. 13. Que toutes personnes, de quelque état

qu'elles soient, soient assujetties au logement des

gens de guerre, afin que les plus malheureux des
villes et villages ne soient plus écrasés par les

exemptions dont jouissent lesplus riches, lesquels

cependant, par l'étendue de leurs logements et
leur aisance, sont plus à portée de recevoir ceux

qui défendent leur propriété.
Art. 14. Que le guet et gardesoient acquittes en

personne par ceux qui y étaient précédemment
assujettis, et en argent, par ceux qui, comme le

clergé, la noblesse, les magistrats et autres, en
étaient exempts, et que les deniers qui en par-
viendront soient répartis par l'état-major à ceux

qui auront fait leur service ces derniers ne
seront choisis que dans la classe la plus indigente;
tous tes citoyens profitent également du guet et

garde, il est naturel que chacun y contribue; la
noblesse, le clergéet la magistraturedoivent donc

payer,
puisqu'àraison de leur état, ils doivent

être dispensés du service.
Art. 15. L'état actuel des dépenses du royaume

étant le fruit du caprice et'de l'arbitraire des an-
ciens ministres, nous demandons qu'il soit entiè-
rement refondu par les Etats généraux et qu'il
en soit arrêté un nouveau dans lequel on sup-
primera toutes les charges et emplois qui ne sont

pas essentiels à la nation, et on réduira les autres
au taux le plus modéré.

Art. 16. Parmi ces dépenses, nous recomman-
dons spécialement une révision générale de toutes
les pensions on fixera une somme annuelle pour
les pensions que payera lanation aux personnes

oui
les auront méritées par leurs services, et que

1 onne pourra excéder sans le consentement des
Etats cette sommene pourra être au delà de dix
millions.

Art. 17. Il est raisonnable, et nous demandons

que toutes les dépenses qui n'intéressent pas
directement la nation soient remises en un seul
article, avec celles qui sont nécessaires à la per-
sonne de SaMajestéetà la famille royale, laquelle
somme sera fixée par les Etats.

Art. 18.Un Etat comme la France ne peut se
soutenir que par les ressources que la bonté de
son sol peut lui procurer, et par son crédit on
doit doncfaire les plus grands efforts pour lui con-
server ce dernier moyen en payanttoutes les
dettes contractées sous la foi d'un enregistrement
qu'on regardait

légal
les Etats généraux en feront

la vérification et la consolidation.
Art. 19. Il sera fait la loi la plus sévère pour

empêcher les ministres d'anticiper les revenns de
la nation, et les Etats généraux devront déclarer
désormais ces anticipations illégales, et non obli-

gatoires pour la nation.

CHAPITREV].

Commerce.

Art. l". Depuis le traité de commerce entre la
France et l'Angleterre, nos fabriques, ne pouvant
soutenir la concurrence, sont de beaucoup dimi-

nuées déjà le tort quien est résulté est très-con-

sidérable il sera incalculable dans plusieurs
années. L'on craint, en le rompant, de s'attirer
une guerre que l'on se regarde, quant à présent,
hors d'état de soutenir.

Les Etats généraux doivent examiner si cette
crainte peut être fondée, et si, d'ailleurs, il ne vau-
drait pas mieux en coutir les risques, plutôt que
de miner graduellement l'Htatpar ce traité rui-
neux pour nous, qui enrichit nos voisins.

Art. 2. l! faudrait reculer aux extrémités du
royaume toutes les barrières de telle sorte que le
commerce fut entièrementlibre dans l'intérieur,
et qu'il n'eût pas mille entraves par les précau-
tions sans nombre qu'il faut prendre quand on
veut traverser plusieurs provinces.
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Art. 3. Etablir dans tous les bailliages royaux
une

juridiction
consulaire, ou au moinsnommer

tousses deux ans trois négociants qui assisteront

les juges royaux pour la décision de ces affaires,
fjni seront'jugées en dernier ressort jusqu'à
500livres quand)a sentencesera rendue par cinq
juges, dont deux au moins seront marchands ou

négociants.
Art. 4 H serait aussi nécessaire d'établir des

règles pour éviter les abus qui résultent du col-

portase il est de ces gens-là qui n'ont de la mar-
chandise que pour s'introduire dans les maisons

et y voter plus facilement.
Art. 5. tf serait également nécessaire qu'il n'y

eût en Francequ'un seulpoids, mesureetaunage.
Art. 6. Il est absolument nécessaire,pour ia

sûreté pubbiqueet la conservationdes propriétés,
qu'il soit fait des lois très-sévèressur les banque-
routiers la première serait l'ouverture des en-
droits privilégiés pour leur retraite,comme le

Templeet le Cloitrede Saint-Jean-de-Latran.
La seconde serait un traité avec toutes les

puissances voisines, pour qu'ils soient récipro-

quement
rendus lors de leurs évolutions; il

faudrait refondre et faire revivre les anciennes
lois faites à cet égard.

Art. 7. Dansun Etatpolicéet aussi abondant en

grains qu'est la France,jamais la disette et la
chertéde cette denrée ne devraient se faire sentir;
le prix auquel les grains sont aujourd'hui portes.
prouve la nécessité de faire des règlements assez

sages pour que, par la suite, le peuple n'éprouve
une pareille cherté.

CHAPITREVU.

Art. t". Demander la suppression des droits

d'annates,de bulles et dispenses en cour de
ftome. Desprovisionsdu Roiaux évêchéset autres
bénéfices a sa nommationen tiendrout lieu à
t'e~ard des autres, les provisions des évoques,
chacun dans leur district, suffiraient; l'Etatprofi-
terait des droits que l'on paye dans un pays
étranger pour les différents actes et dispenses
ces droits seraient versesdans la caissenationale.

Dansle cas d'un éloignementde plus de dix
lieues, les évêques donneront des pouvoirs aux

doyens ruraux d'accorder toutes dtspenses dont
le tarif sera arrêté par les Etats.

Art. 2. Leseveques,crées pour veiller à l'ob-
servation de la discipline ecclésiastiquedans leur
diocèse, doivent continuellement y résider.

Art. 3. It serait intéressant de supprimer géné-
ralement tous les bénéficessimples, ensembletes
couventsprincipaux del'ordre. Lesrevenus desbé-
néficessimpleset descouvents supprimésseraient
destinés faire un sort aux curés, et alors il
faudrait supprimer les dimes ecclésiastiques qui
excitent souvent descontestations entre les curés
et

leurs paroissiens,
ne tendent qu'à diminuer le

respect de ces derniers pour les ministres des
autels et tournent au détriment de la religion;
les curés ne pourraient même rien exiger pour
aucunes de leurs fonctionscuriales, administra-
tion de sacrementset autres.

Art. 4. Le clergé, obligé de contribuer, comme
les autres sujets de Sa Majesté,à toutes les dettes
de l'Etat qui seront à l'avenir imposées, sera par
cette raison décharge des dettes qu'il a contrac-
tées del'agrément de Sa Majesté,quand il en aura
rendu compteaux Etats généraux.

Art. 5. Réunir les cures voisines les unes des
autres, et augmenter le nombre des vicaires.

Clergé.

Art. 6. Lecommerceet t'exptoitatton des terres
doivent être interdits aux ecclésiastiques.

CHAP1TBEVIU.

Articlesdivers.

Art. l". Demanderla suppression de la milice

qu'est-ii besoin de faire des miliciens quand
1Etat est en paix, quandl'Etat, au moindre signal,

peut
se procurer autant de soldats qu'il en est

besoin pour attaquer ou se défendre?Les milices
occasionnent des dépenses considérables aux
pères de famille, ils se saignent, ils vendent jus-
qu'à leurs vêtements pour mettre à la bourse. Le

gouvernement, il est vrai, défend ces bourses
mais sa défense ne sera jamais suivie, il s'en
fera toujours tant que les milices se tireront;
c'est un mystère entre chaque village d'ailleurs
les intendants qui en profitent ne font aucunes
ddigences pour les empêcher.

Art. 2. Il existe à la poste aux lettres, à Paris,
un bureau particulier qui est autorisé par le

gouvernement
à ouvrir toutes les lettres pour en

faire des extraits, et même les supprimer à vo-
lonté cette inquisition odieuse est une violation
manifeste de la foi publique, donne lieu a des
abus de tous genres par la connaissance qu'elle
donne du secret des familles et des affaires par-
ticulières qui n'ont aucun rapport à celles de
l'Etat nous demandons la suppression de ce bu-
reau, et que les agents de la poste soient respon-
sables en leur propre et privé nom de toutes infi-
délités.

Art. 3. L'administration des messageries ne
doit pas être considérée comme une affaire de
financeet de luxe mais comme un établissement
d'une nécessité indispensablepour le public et le

commerce; les réformes faites d'abord par
M.Turgot, et depuis par M. de Cluny, loin de
rapporter au gouvernement, lui ont au contraire
coûte plus de 15 millions, quoique les places et
le port des marchandises aient été de beaucoup
augmentées. Ces messageries ne doivent jamajs
être en régie. L'Etat y gagnerait toujours beau-
coup,et le pubhc serait mieux servi.

Art. 4. Il serait nécessaire d'établir des écoles
dans tous les villages et villes, où ceux qui se-
raient jugés par la municipalité hors d'état de

payer
seraient admis.

Art. 5. Il doit être établi deshôpitaux et assurer
une dot suffisante, dans les collèges fondés dans
les chefs-lieux il en doit être aussi fondé où il

n'y en a point.Art. 6. L'établissement des communautés d'arts
et métiers est utile dans les villes un peu consé-

quentes, mais il serait nécessaire d'admettre les
lils de maîtres à se faire recevoir sans payer au-
cuns droits quandils prendront la place de leur
père.

Art. 7. Demanderqu'il soit fait un règlement
uniforme pour les assemblées municipales des
villes à raison de leur importance.

Art. 8. Jusqu'à ce jour, le gouvernement s'est
plus occupéà porter la guerre au dehors que
d'assurer la tranquillité intérieure; il serait inté-
ressantd'augmenter le nombredesmaréchaussées
et de les mieux payer. Ce corps est le plus utile
&la nation. 11ne saurait être trop mu)ttplié. Les
brigands désolent les villes et les campagnes, et
tousles citoyenssont intéressésà pouvoir voyager
avec sûreté, et d'être chez eux à l'abri des atta-

ques de ces ennemis de leur repos. Chaquechef-
heu devrait avoir dix cavaliers commandéspar
un lieutenant ou sous-lieutenant, et il faudrait
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former des arrondissements composésde plusieurs
paroisses sous l'inspection d'un brigadier et de

quatre cavaliers; tous ces différents corps~ ae

correspondant les uns aux autres, pourraient
exercer une police qui ferait bientôt disparaitre
les fripons.

Cesbrigades ne pourront exiger de qui que ce
soit le payement de leurs courses; elles auront des

gages suflisants, et elles seront obligées de se
rendre quand les juges et officiersmunicipaux de
leur district les requerront.

Art. 9. La mendicité désole les villes et campa-
gnes il serait intéressant de la détruire; ion
pense que le meilleur moyen serait d'établir des
ateliers de charité dans chaque département, où
tous les pauvres seraient admis; alors tous les

particuliers valides qui seraient trouvés mendier
seraient arrêtes.

Art. fO Le nouvel ordre que l'on demande né-
cessiteta suppression des intendants, trésà charge
à la nation.

Le présentcahier, rédigé par nous,commis-

saires soussignés, en conformité du procès-verbal
du tO de ce mois,

après
y avoir vaqué sans inter-

ruption
depuis le )tjusqu'à cejourd'hui 14 mars

1789,en présence de M. le lieutenant général,
président de l'ordre du tiers-état, et du secrétaire
greffier, a été signé

Ptcart de Noir-Epinay,lieutenant général et pré-
sident.

Perrier, greffier.

COMMISSAIRESI

Laborde de Mereviite, Choiseaude Gravelles;

Champigny,
procureur du Roi, dela ville; Sergent,

avocat du Roi; Baron, échevin; Crosnier, procu-
reur Pineau, procureur; Petit du Coudray, ancieu
échevia Robert, notaire royal; Rousseau, maitre
des postes d'Angerville; Robert Durand, labou-
reur Baron, laboureur Des Roziers, laboureur;
Poisson, iaboureur Baudet, iaboureur.Dramard,
laboureur; C.Marceiie,laboureur, Le Fëbvre,la-
boureur M. Marsille, laboureur; Marchon, la-

boareur; Deuiset, laboureur.



BAILLIAGED'ËYREUX.

CAHIER

Des instructions, doléances et pouvoirs du clergé
des bailliagesprincipal et secondaired'Evreux,
remis à !)ELALANDE,bachelier de Sorbonne,
curé d'Mters-t'~t)eqtt<,et à M.LINDET,docteurde

Sorbonne,curé de Sainte-Croix de Bernay,élus

députes pour les Etats généraux prochains (1).

Religion.

Le clergé desbailliages d'Evreux, persuadé que
la religion est la base essentielle de la st:U)di[éé

et du bonheur des empires, déclare 1° qu'il re-

garde commeune loi tondamentate du royaume
que la rehgion catholique, apostoliqueet ro'naine,
la seule veritable, est ta seule rcr.je en France.
Le QambeaudeIafola~aitectaireiebGdutesavant

que les Français en fissent la conquête. Lesvain-

queurs embrassèrent la religion des peuples sub-

jugues, et depuis Clovis cette religion sainte a

toujours été la seule publiquement professée par
la nation et par les princes qui l'ont gouvernée.
Le clergé charge ses députés aux Etats généraux
de solliciter le renouvellement des lois necessa~
res pour reprimer cette licence effrénée avec )a-

quelle on se décharnéde nosjours contre un cutte
si vénérable.

AffEUf!.

L'oubli des principes religieux entraîne infail-
liblement l'oubli desprincipes de la morale ansai
dans ce siècle, où l'incrédulité a fait de si rapi-
des progrès, on peut dire que la dépravation d~'s
mœurs a surpassé les égarements de i'espnt les
lois, les usages qui paraissent les plus inviola-
bles à nos pères, sont foulés aux pteds. Chaque
citoyen s'élève au-dessus des règles, les crimes
et les scandales demeurent impurns et sont sou-
vent récompenses;des espnts inquiets et témé-
raires sembfentavon'formeune conspiration pour
briser tous les liens qui attachent les hommes à
la société. L'insouciance et la cupidité ont occa-
sionne ces déprédations qui ont presque renverse
l'Etat. Mille plumesaudacieuses réclament aujour-
d'hui la liberté de répandre plus universellement,
par la presse les funestes conceptionsd'une ima-

gination déréglée. Leclergé recommande instam-
ment à ses députés aux Etats généraux de solli-
citer les règlements et les établissements les plus
efficaces pour réformer les moeurs dans toutes
les conditions des citoyens; et si les Etats géné-
raux jugeaient que la liberté de la presse dût être

accordée, les députés du clergé demanderont qu'il
<oit ordonné que tes

imprimeurs
auront un livre

signé de l'auteur, et quils seront, solidairement
avec les auteurs, responsables pourles livres con-
traires à la religion, aux mœura et aux lois.

Monarchie.

Le clergé des bailliages d'Evreux déclare que la
France est une monarchie héréditaire, dans la-

1) Nouspublionsce cahierd'aprèsun imprimédela
~it6ho<Me du Senat.

quelle les Roisse succèdentde mates ea mMes,sui-
vant l'ordre d'alnesse; que la suprême puissance
résidedans la personneduRoi,quinepeutdetruire
ni changer )es fois constitutives que cependant
tous les sujets du Roi naissent francs et libres, et
doivent être gouvernés par les lois que le con-
sentement dela nation a toujours été nécessaire

pour
la levée des impôts; que la toute-puissance

du trône ne peut suppléer ce consentement.

Voterpar ordre.

Le clergé regarde comme une des plus impor-
tantes lois fondamentales de la monarchie la
distinction et l'indépendance respective des trois
ordres, du clergé, de la noblesse et dtl tiers-état,
dont aucun ne peut être hé par les délibérations
des deux autres ordres, le consentementdes trois
ordres étant essentiellement requis pour donner a
un acte le caractèrede loi nationale. 1)défend ex-
pressément à ses députes de consentir qu'il soit

porté aucune atteinte l'antique constitution, qui
est de délibérer par ordre illeur défend aussi de
consentir à ce qu'on introduise le mode d'opiner
partf'te, qui insensiblement produirait la confu-
sion des rangs et des conditions, et qui ferait dé-

pendre
la durée des lois les plus essentielles de

la mobilité des opinions de la multitude.
Le clergé et la noblesse faisant dans tout le

royaumele sacrifice volontaire de leurs franchise.!
et exemptions pécuniaires, aucun des ordres de
l'Etat n'a d'intérêt au changement de la forme
antique et constitutionnelle de voter par ordre;
ils doivent tous se réunir pour écarter l'exemple
d'une innovation qui entrainerait des suites alar-
mantes.

Soumission à fimpdt. Réserves.

Le clergé des bailliages d'Evreux, désirant
prouver au Roi et à la nation son empressement
à procurer la lIbération de l'Etat, déclare qu'il se
soumet à payer tous les impôts que les Etats gé-
néraux trouveront à propos de conserver on
d'établir, dans la même proportion que les autres
ordres de citoyens, sous la réserve expresse que
les emprunts faits pour le Roi par le clergé, et
les secoursextraordinaires accordés par le même
clergé dans les temps où les autres citoyen~
n'étaient pas charges d'impôts extraordinaires,
seront confondus dans la dette nationale que le
clergé jouira des mêmes avantages que les autres
sujets du Roi, notamment de la liberté de passer
ses baux sous signature privée, de l'affranchisse-
ment du droit d'amortissementpourles mutations
de ses propriétés entre gens de mainmorte, c~
qu'il ne sera porté aucune atteinte à ses droi~
honorifiques et utiles qui ne pourraient lui être
enlevés sans blesser les droits sacrés de la pro-
priété et les principes fondamentaux de la mo-
narchie.

Etats généraux.
Le vœu le plus formel du clergé des bailliages

d'Evreux est que ses députés ne délibèrent sur
les nécessités de l'Etat, qu'après que les lois
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constitutionnelles du royaume auront été solen-
Dettement décfarées de l'autorité du Roi et du

consentement des Etats généraux, dont le retour

périodique sera lixé à des époquespeu éloignées
Sans te commencement, et nui se tiendront dans
!a suite de cinq ans en cinq ans au plus tard.

Pour
assurer la perpétuité des Etats généraux, le

clergé estime qu'ils ne devront accorder aucuns

impôts pour un terme plus long que l'intervalle
d'une session à l'autre, et les impôts octroyés
dans les Etats généraux cesseront de plein droit
à l'époque fixéepour la tenue des Etats suivants.

Commissiondes Etats généraux.
Le clergé demande avec instance que, pour

écarter tout ce qui pourrait empêcher le retour

périodique
des Etats généraux, les députés aux-

dits Etats généraux s'abstiennent de tormer au-
cune commission intermédiaire, les Etats de
chaque province pouvantremplir avec moins de
périt les fonctions de cette commission.

/mp<!tà terme. Comptabilité.
Nouspensons que les prochains Etats généraux

jugeront nécessaire de procurer une loi stable,
qui défende à tous les tribunaux d'enregistrer et
d'autoriser aucune tevée d'impôt et aucun em-

prunt,
avant qu'ils aient été consentis par lesdits

Etats généraux il sera de leur sagesse de n'en
consentir aucun avant d'avoir fait établir la

comptabitité pour ta perception et )'emp)oi des
impots, et faire régler la compétence des tribu-
naux qui connaîtront des délits en cette matière,
et les peines à encourir.

/~d~ pro~ortt0t)ne~ et communs.

U sera de la justice des Etats généraux, enéta-
blissant de nouveaux impôts, ou en conservant
les anciens, dont les noms sont odieux pour un

peuple libre et sensible à l'honneur, de se charger
d'ordonner qu'ils soient répartis proportionnelle-
ment sur toutes les classes des citoyens du
royaume, sans privilége ni exemption.

Etatsprovinciaux.
Le clergé des bailliages d'Evreux charge ses

députés
de représenter humblement à Sa Majesté

qu il eût été à désirer que les députés de la pro-
vince de Normandie aux Etats généraux du
royaume eussent pu être nommés par les Etats
de cette province dûment constitués, ce qui leur
aurait donné le caractère de députés de la pro-
vince que cette forme ancienne ayant été né-
gligée par le règlement du 24 janvier dernier, il
n'a pas cru devoir mettre aucun obstacle ni
retardement à la convocation si désirée des
Etats généraux, parce qu'il espère que la forme
de la convocation sera désormais réglée d'une
manière fixe et invariable, qui conservera à

chaque province la représentation la plus équi-
table.

Commissiondes .E<a~pfo~Mic~uac.

Le clergé des bailliages d'Evreux recommande
et enjoint

expressément
à ses députés de solli-

citer te rétabfissement et la convocation pério-
dique des Etats de la province de Normandie,
dont l'organisation provisoire sera arrêtée entre
les députés de tous les bailliages de ladite pro-
vince aux prochains Etats généraux. La première
convocation desdits Etats provinciaux sera déter-
minée avant la dissolution des Etatsgénéraux, et
ils seront assemblés au plus tard six mois après
la dissolution desdits Etats généraux; il devra

être formé une commission intermédiaire qui
sera divisée en trois chambres, dont l'une tiendra
ses séances dans la haute, l'autre dans la basse,
et la troisième dans la moyenne Normandie les
membres de la commission intermédiaire auront
entrée et voix délibérative dans chacune de ces
chambres.

Fixation de la maison du Roi et desdépartements.

Le clergédes bailliages d'Evreux pense que les
Etats généraux devront déclarer qu'ils attendent
de Lagénérosité de Sa Majesté qu'elle daignera
fixer, de concert avec les Etats généraux, la
somme nécessairepour entretenir sa maison, avec
l'éclat qu'exige indispensablement la dignité du
trône et l'économie que prescrit la situation des
finances du royaume. Les fils de France seront

suppliés
de se contenter des apanages qui leur

ont été assignés par édits dûment enregistres.
Les Etats généraux s'occuperont de l'examen des
différents départements, fixeront les sommesqu'il
conviendra d'employer, et exigeront ques les
comptes en soient rendus aux Etats généraux.

Recherchedes abus.

Le clergé des bailliages d'Evreux charge l'hon-
neur et la conscience de ses députes de se faire
rendre compte de la situation des finances du
royaume, de vérifier les dettes de l'Etat, et d'en
rechercher les causes de consohder celles qu'ils
croiront devoir étre acquittées pour l'honneur de
ta nation; de demander la suppression ou la di-
minution des dépenses, l'examen des pensions et
des causespour lesquelleselles ont été accordées,
la réforme de tous les abus qu'ils pourront dé-
couvrir dans l'administration; une perception
d'impôt moins onéreuse, moins arbitraire et
moins vexatoire.

Réformedes intendants et compagniede finance.

Les Etats généraux jugeront sans doute que
leur retour périodique, celui des Etats de chaque
province rétablis dans celles où la convocation
ëtatt néghgée, et créés dans celles qui n'en
avaient jamais eu, et la permanence des commis-
sions intermédiaires desdits Etats provinciaux,
assureront à la nation une administration écono-
mique, qui rendra inutile le service des inten-
dants et de toutes les compagnies de finance,
dontla suppression sera accélérée autant que la
justice le permettra.

ym~)(~arbitraires.

Il est à désirer que les Etats généraux ne
consentent jamais d'impots qui n'aient pas de
bases fixes, indépendantes de la volontésdes per-
cepteurs ou des assesseurs.

Abonnement,aides et gabelles.

Le vœu de la nation s'est depuis ion~temp:
assez manifesté pour la suppression des aides et

sabeiies,
qui peuvent être remplacées, ainsi que

tes autres impôts, par un abonnement pour
chaque province.

Etn~x'unf!viagers, loteries.

Il semble que les Etats généraux ne devront

jamata
autoriser d'emprunts viagers, ni de lote-

ries l'impôt, qui tend à détruire les m(Burs et
les liens de famille, et à concentrer les hommes
dans un fatal égoïsme, doit être proscrit par de

sages administrateurs.
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Chargeset tribunaux.
Nousdésironsque les Etats généraux procurent

une loi nouvelle, qui défende la création de nou-

velles charges et de nouveaux tribunaux, pour
subvenir aux besoins du fisc par la véualité de
ces offices.

Contrée.

Le contrû!e et l'insinuation peuvent être con-
vertis en un enregistrement littéral et collationné
des actes, fait au greffe des justices royales, pour
servir de seconde minute. Les Etats généraux fe-
ront rédiger un tarif des droits de ce nouveau
droit d'enregistrement, clair, invariable et moins
onéreux. L'économieexige que le payement des
créanciers de l'Etat se fasse dans les recettes les

plus voisines de leur demeure, ou du lieu de
leurs travaux et de leurs fournitures.

~OMO'MCS.

Les domaines de la couronne ont été, pour la

plupart,
aliénés ou engagés à vil prix l'instabi-

lité des engagements fait qu'ils sont mal cul-
tivés et quits produisentpeu; leur aliénation

paraît désirable, et il est nécessaire d'établir une
meilleure administration pour faire valoir ceux

qui ne seront pas aliénés.

Colombiers,chasses.

L'agriculture mérite l'attention et l'encourage-
mentdes Etats elle sollicite le renouvellement
des règlements sur les cotombiers et les chasses,
pour empêcher la multiplication du gibier qui
dévaste les campagnes.

Traites, poids et mesures.

Le
clergé

des bailliagesd'Evreux croit qu'il est
de l'intérêt du commerce de demander l'abolition
des droits de traite, le dépôt des matrices des
poids et mesures dans les municipalités.

~MtitM/MtMe.
Il croit que les communes doivent solliciter la

suppressionde la vénalité des offices
municipaux,leur réintégration dans )e droit naturel d'étiré

leurs représentants et l'assignation des fonds né-

cessaires pour les dépenses des villes. Les offi-
ciers municipaux ne devront rien statuer, déli-
bérer ou exécuter, sans l'avis des députés des
ordres et corporations qui formeront la munici-

palité. et
qui seront nommés par leurs corps

respectifs.
Justice.

Le clergé des bailliages d'Evreux pense que
t'admimstration de la justice doit être regardée
comme un des objets qui intéressent le plus la
félicité et la sûreté publiques. Il charge ses dé-
putés de solliciter la suppression du grand con-
seil et de tous les tribunaux d'exception, et leur
réunion aux tribunaux ordinaires; le renvoi aux
tribunaux ordinaires des procès en matière
d'impôts, l'abolition des commissions et évoca-
tions un nouvel arrondissement des juridictions;
la fixation du nombre des juges 'nécessaire pour
rendre un jugement; la

simplification
et l'abré-

viation de la procédure un double dépôtde tons
tes actes des greffes; la modération de tous les
frais judiciaires; l'obligation de recourir à des

juges
de conciliation, qui jugeront, sans frais,

dans un bref délai qui sera fixé, avant qu'on

puisse
s'adresseraux tribunaux de justice

restée;hliberté civile des citoyens; la responsMitité

devant les tribunaux ordinaires de ceux qui. par
des ordres surpris ou autrement, auraient fait ou
procuré l'enlèvement d'aucun citoyen, et l'au-
raient soustrait à ses juges naturels; l'améliora-
tiou de l'état des prisons; la faculté pour les
accusés d'interpeller les témoins avant que ces
derniers soient mis en péril, s'ils varient dans
leurs dispositions un conseil pour les accusés
après le premier interrogatoire la suppression
du serment

des prévenus en crime avant l'inter-
rogatoire t'instruction à charge et à décharge,
l'admission cn tout état de cause à la preuve des
faits justificatifs l'accélération des procédures
criminelles les dommageset intérêts de l'accusé
innocent contre le fisc,comme contre les accusa-
teurs l'appel de tous les jugemeuts criminels aux
cours souveraines; un intervalle entre les arrêts
qui condamnent à des peines afflctives et infa-
mantes et l'exécution le pourvoi contre les
arrêts en matière civile et criminelle permis et
restreinteune seule fois; la détermination des
tribunaux auxquels seront adressées les révisions
des procès la modération des peines afBictives
l'abolition des

supplices
qui révoltent l'humanité;

la suppression de la confiscation des biens des
condamnés; la

suppression
de la peine du ban-

nissement l'étabtissement des maisons de cor-
rection où seraient renfermés à temps où a per-
pétuité ceux qui auraient été condamnes cette
peinepar les tribunaux, poury être employés aux
travaux dont ils seraient susceptibles on y ren-
fermerait également, mais sans communication
avec les condamnés, les enfants de famille dont
le libertinage et l'inconduite donneraient lieu à
de justes appréhensions, les ivrognes incorri-

gibles, les vagabonds, les mendiants, les gens de
mauvaise vie qui troublent l'ordre publie, et ce,
d'après la délibération de la municipalité, sur le<
plaintes qu'elle aurait reçues et les informations
qu'elle aurait prises cette dernière détention ne
serait point infamante, et les renfermés seraient
relâches après qu'ils auraient repris des moeurs
plus honnêtes par l'amour et t'haoitude du tra-
vail, et

gagné
un péculepour fournir à leurs

premiers besoins.

~cndtct'

L'établissement et la dotation de ces maisons
de correction paraissent le moyen le plus certain
de purger la France de la mendicité on assurera
la tranquillité publique contre le retour de ce
fléau désastreux, en demandant le renouvelle-
ment des ordonnances de police contre les mai-
sons de jeu, les cabarets, les loteries, les eux de
hasard, etc. en faisant ordonner que nulle per-
sonne ne puisse s'établir dansune paroisse de
ville ou de campagne, dans laquelle elle n'est
pas née, sans avoir déclaré à la municipalité les

moyens qu'elle a de subsister en procurant t'éta-
blisssementdebureaux de charité dans lesgrandes
paroisseset dans les arrondissementsdes parois-
ses peu considérables, et en multipliant les ate-
liers de chanté dont on a déjà éprouvé de si
heureux effets, soit pour le soulagement des

pauvres, soit pour la réforme de teurs moeurs.

Discipline ecclésiasique.
Leclergé, après avoir proposé la réforme des

abus introduits dans l'ordre civil, ne doit pas se
dissimuler le relâchement de la discipline ecclé-

siastique comme citoyens, nous devons gémir
sur les malheurs de la patrie comme ministres
de la religion, nous devons déplorer amèrement
les maux dont l'Rgtise est afuigée. L'influence
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graduelle de la discipline ecclésiastique sur la

religion, de la religion sur les moeurs, des mœurs
fur la constitution de l'Etat, démontre que le ré-
tablissement de la disciptioeccclésiastique n'est
pas un objet indifférent ni étranger à t'assemblée
générale de la nation.

/~ura~ef~s&enc/tces.
Le clergé des bailliages d'Evreux recommande

ses députés de solliciter aux Etats généraux
l'exécution des saints canons sur la pluralité des
bénéfices

Résidence,incompatibilité des tene~ee~.
La résidence effective des ecclésiastiques dans

les bénéfices à charge d'âmes, ou qui exigent ré-
sidence par leur titre, a toujours paru a'l'Eglise3
l'objet le plus digne de son attention. Les Etats
généraux devront assurer, par les moyenstes
plus efficaces, l'exécution des lois qui la prescri-
vent.et pour ôter aux bénéficiers un des pré-
textes le plus ordinaire d'abandonner les églises
auxquelles ils sont attncbés,)es Etats généraux
feront étabhr, par une loi furmelle, l'incompatibi-
lité des places de la cour avec tes bénéfices qui
exigentrésidence.

~'coMom<~s.

La longue vacance des bénéfices parait égale-
ment contraircàt'espt'it de l'Eglise etai'intérét
despeuples, qui se voient, avec douleur, prives
des secours spirituels et temporels que leur pro-
curerait la

présence du titulaire. Le clergé des
bailliages d Evreux charge ses députés de de-
mander la suppression des économats, dont l'ad-
ministration obscure intervertit la destination des
biens des églises; une loi qui ordonne qu'il soit
pourvuà tous tes bénéfices dans le même délai
qu'aux cures, et aux réparattons des bénéfices
consistoriaux, de la même manière qu'ilest
pourvu aux réparations des bénéfices cures.

Le clergé a toujours regretté la Pragmatique
Sanction cette loi solennellement adoptée par ta
nation,cette loi dont le rétablissement a toujours
fait l'objet des justes réclamations des cours et
des différents ordres du royaume, et mêmedes
Etats généraux précédents cette toi, si sagement
combinée, paraitra sans doute aux prochains
Etats généraux digne d'être remise en vigueur.

Conciles, synodes.
La cassation des conciles est une des causes

qui ont
teplusinuué

sur ta décadence des mœurs
et de ta discipline de l'Eglise. Les députés du
clergé des bailliages d'Evreux demanderont le
rétablissement de ces assemblées, solliciteront un
concile national qui devra se tenir un an après
la clôtures des prochains Etats généraux, une loi
qui ordonneque les colicites nationaux se tien-
nent tous les vingt ans, tes conciles provinciaux
tous les cinq ans, et les synodes diocésains chaque
année.

Le libre exercice de la juridiction ecclésiasti-
que paraît encore un moyen nécessaire pour don-
ner du nerf à la discipline de t'Egtise; les Etats
générauxdevront s'occuper de l'affranchir des

entraves qu'elte a reçues, assigner les limites des
deux juridictions, et assurer en particulier l'exé-
cution de la déclaration de 1736.

Afontcotres.
L'abus des monitoires est une des servitudes

les plus affligeantes de l'Eglise le premier juge
a droit de les décrouer la légèreté et l'indiscré-

tion avec lesquelles on les ordonne, pour des
causes même ridicules, exposent au mépris et à
la dérision des censuresqui doivent être réser-
vées pour les causes les plus importantes.

Les députés solliciteront aux Etats généraux
une loi formelle, qui déclare que les monitoires
ne pourront être accordes que sur l'arrèt des
cours souveraines, pour des crimes capitaux.

Oppositions aux mariages.
Les députés solliciteront une loi qui interdise

les oppositions frivoles aux mariages.

Protestants.

Le retour des protestants en France, et les
effets civils accordés à leurs mariages, sont des

objets trop graves pour qu'ils ne soient pas sou-
mis à l'examen de la nation assemblée. Comme
on peut se flatter qu'une abondance de lumières
a heureusement disposé l'esprit à l'union et à la
concorde, nous ne pensons pas qu'on doive re-
fuser à nos frères errants fe rang qu'ils récla-
ment dans la société au nom de la nature beau-
coup d'entre eux le méritent par leurs vertus
morales et civiles, et cet acte d'humanité et de
justice ne peut servir qu'a les ramener avec le
temps dans le sein de 1Eglise néanmoins nous
adhérons aux dernières remontrances du clergé,

pour
solliciter une déclaration interprétative de

l'édit concernant les non catholiques.

Patronages protestants.
Nous pensons aussiqu'il ne convient point à la

sainteté de l'Eglise d'être forcée de recevoir ses
ministres de I.i main des patrons qui ne croient
pas a ses mystères en conséquence, les députés
desbailtia~esd'Evreuxdemanderontquel'exercice
du patronage soit suspendu et dorme, lorsqu'il
sera possède par des non catholiques qu'tl soit
dévolu aux ordinaires,sans que, par les nomina-
tions ainsi faites, les ordinaires puissent jamais
acquérir la prescription.

Lescommissaires ecclésiastiques aux Etats gé-
néraux examineront, dans leur sagesse, si fou
devra recommander aux prières nominales les
patrons non catholiques.

Les mêmes commissaires solliciteront une or-
donnance qui règle, d'une manière uniforme,tes
droits honorifiques des seigneurs et patrons dans
les églises.

Rang des curés.

L'importance et l'utilité des fonctions Ju saint
ministère exercé par les pasteurs du second ordre
doivent fairedesirerqu'iisjouissentdela considéra-
tion qui leur est due; en conséquence, le clerge
désire que les Etats généraux déterminent le rang
que les curés tiendront dans les assemblées poli-
tiques et ecclésiastiques.

Portion congrue.

L'indigence de la plupart des curés et de leurs
coopérateurs contribue souvent à leur avilisse-
ment. Le remède à cet abus serait de fixer en
essence la portion congrue des cures, des vicaires
et même des confesseurs nécessaires dans les
paroisses desvilles, bourgs et campagnes d'aug-
menter la portion congrue, fixée par les derniers
règlements à un taux nullement proportionné aux
besoins des ministres et au prix des denrées. Les
besoins n'étant pas les mêmes dans toutes les

paroisses, il conviendrait de laisser la faculté et
derecommander aux évoques de fixer la portion
congrue, dans tes circonstances qui l'exigeront,
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à un taux plus considérablequecelui qui serait
généralementordonné.

Unions.

Il n'est pas moins indispensable de procurer la
dotation des cures, dont les portions congruesne

peuvent être assignées sur les grosses dîmes de
laparoisse. par l'union des bénéfices aux cures,
ou par la réunion des portions des cures en une.
Ce moyen,

indique
depuis longtemps, n'a pro-

duit aucun effet, à cause des frais qu'entraînent
lesdites unions ou reunions. Les Etats généraux
jugeront combien il est indispensable de simpli-
fier les formalités des réunions et des unions
faites aux t'ures, et même aux églises cathédra-
les, aux séminaires,

collèges,
pensions de re-

traitepour
les vieux prétres. Il semble aussi que

tes Etatsgénéraux doivent procurer une loi qui
autorise à couvrir, par la prescription quadragé-
naire, le défaut des formalités exigées pour ces
sortes d'unions et réunions.

Vicairesà la charge desgros décimateurs.

Le clergé des bailliages d'Evreux croit que la

jurisprudence qui affranchit les gros decimateurs
de la portion congrue des vicaires, dans les pa-
roisses dont les curés jouissent d'une partie de
la dlme, doit être changée, et que les gros déci-
mateurs doivent être assujettis au payement de
la portion congrue des vicaires nécessaires, eu

égard à la population et l'étendue des paroisses,
concuremment avec les curés, et à proportion des
dimes qu'ils possèdent.

Fabrique.
tl parait juste que les

gros
décimateura sup-

pléent à l'indigence des fabriques, pour l'entre-
tien desditea fabriques.

~Mm~ne:.

L'aumône étant une des obligations les plus
indispensables des bénéSciers, les Etats généraux
feront ordonner que, sur les dîmes que les gros
décimateurs possèdentdans lesdiversesparoisses,
il soit taxé une aumône proportionnelle au nom-
bre des pauvres et au revenu des bénéfices, la-

quelle aumône sera distribuée par le curé et la

municipalité.
Malte.

Les mêmes motifs qui ont déterminé l'Eglise à
consacrer l'inamovibilité des curés, et qui enga-
gent aujourd'hui à réclamer en leur faveur et en
celle de leurs vicaires une augmentation de por-
tion congrue, doivent procurer les mêmes avan-
tages aux églises de l'ordre de Malte.

Scellés.

Souvent les successions des curés suffisent à
peine pour les frais qu'entraîne l'apposition des
scellés après leur mort. Le clergé demande que
les municipalités soient chargées d'apposer, sans
frais les scellés sur les successions des curés;
que es chapitres soient maintenus dans le droit
d'apposer les scellés sur les successions de tous
les membres de leurs églises et des

personnesqui y sont attachées que les chapitres des églises
cathédrales soient autorisés à apposer les scellés
sur les successionsdes évoques.

Quote-morte.

Les réguliers qui nomment aux cures réguliè-
res prendront, dans tous les cas, la quote-morte

des curés réguliers, et seront chargés des répara-
tions desdits bénéfices.

Déport et année des héritiers,

Lorsdu décès des curés, les héritiers jouissentt
quelquefois du revenu de l'année commencée, et
les évoquesde Normandiejouissent du revenu dp
t'année suivante, à cbargede payer le desservice;
['année des héritiers peut à la vérité, servir de
gage pour les

réparations
du presbytère mai*!de

cet usage reçu dans la province, il ré~ultf que
le titulaire ou le desservant, pendant cannée
des héritiers, et pendant l'année du déport, sont
privésdesressources nécessaires pour leur subsis-
tance et pour le soulagement des pauvres des pa-
roisses. Leclergé charge ses députés de solliciter
aux Etats généraux une loi qui abolisse tes dé-
ports,en indemnisant les intéressés,et quiordonne

que
les héritiers ne participeront aux revenus

des cures que jusqu'à la prise de possession du
successeur-

Dép6tdes titres descures.
Les titres des cures se trouvent souvent égarés

au décès des titulaires il parait à désirer que les
Etats généraux fassent ordonner que les titres
soient mis dans un dépôt qui sera indiqué par
tes Etats généraux qu'il en soit fait inventaire,
et qu'ils ne puissent être déplacés que sous récé-
pissé.

Deniers des fabriques.

Les deniers des fabriques étant destinés à l'en-
tretien des églises, le clergé demande que ces
deniers ne puissent être employés à d'autres usa-

ges, tels que réparations de presbytère, chemins
vicinaux, etc.

Reconstitutions.

Les fabriques se trouvent exposées à la dimi-
nution graduelle et à l'anéantissement de leurs
revenus, par la loi qui leur interdit la faculté
de reconstituer les capitaux provenant du rem-
boursement des rentes anciennement constituées
à leur profit de là résulte nécessairement l'im-
puissance de faire acquitter les fondations et
d'entretenir les établissements des maîtres et
maîtresses d'écoles, et mêmeles aumônes fondées
pour les pauvresdes paroisses. Le clergé demande

qu'on laisse aux fabriques la faculté de recons-
tituer lesdits capitaux.

Aliénation.

Lesderniers temps offrent une si grande mul-
titude d'exemplesd'aliénation des biens ecclésias-
tiques, et surtout des biens réguliers, qu'il parait
nécessaire de prévenir la dissipation entière du
patrimoine de l'Eglise, en faisant ordonner que
les biens d'église, même appartenant aux régu-
liers, ne pourront être aliénés sans le consente-
ment des évoques,et sans lettres patentes dûment
enregistrées.

.D!mM.

L'incertitude de la jurisprudence sur les dlmes
étant devenue un sujet de contestations in-
nombrahles, le clergé désire que, pour assurer
aux pasteurs le reposet la tranquillité dont ils ont
besoin pour vaquer à l'exercice de leurs fonctions,
les Etats généraux veuillent bien assurer l'enre-
gistrement et l'exécution de la déclaration du
Roi,du 29 mai 1786,pour les dîmes, et lever les
difficultés auxquelles il n'aurait pas été auflisam
ment pourvu par ladite déclaration.
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Navales.

Les nouvelles lois relatives aux novales se
trouvant contraires aux droits des curés qui ne
eont pas à portion congrue, les députés deman-
deront que lesdites novalessoient réglées comme
elles l'étaient avant 1768.

Sanctification des fêtes et dimanches.

La sanctification des fêtes et dimanches doit
être regardée comme une partie essentielle du
culte qui est dù à la Divinité le clergé renouvelle
les instances qu'il a faites dans tous les temps,
pour faire interdire les foires et marchés dans
ces saints jours et les assemblées aux jours de
fêtes de paroisses.

Hôpitaux et retraite des prétres.
Le clergé sollicite la faculté d'assigner sur les

biens de l'Eglisedes pensions aux anciens prêtres,
à qui leur âge et leurs infirmités ne permettent
pas de continuer l'exercice de leurs fonctions, et
aux ecclésiastiques dans les ordres sacrés, infir-
mes ou indigents.

Sages-femmes, charlatans.

Les mêmes motifs de charité engagent le clergé
à solliciter les Etats généraux de s'occuper des
moyens de former des cours d'accouchement pour
l'instruction des sages-femmes, et de procurer
rétablissements desdites sa^es-femmes dans les
campagnes, où une multitude de femmesen cou-
ches périssent, victimes de l'ignorance des per-
sonnes qui leur donnent leurs soins l'intérêt
que toute âme sensible prend à l'humanité souf-
frante inspire au clergé le désir de faire dénon-
cer, par ses députés aux Etats généraux, l'abus

effrayant qui résulte de la tolérance accordée aux
empiriques.

Colléges.

On se plaint du peu de succès de l'instruction
dans nos collèges les députés du clergé repré-
senteront aux Etats généraux que le moyen de
remédier aux abus de l'instruction do la jeunesse
serait d'employer quelques corps réguliers ou

congrégations séculières dans les collèges, ou de
les inviter d'établir des collèges dans leurs mai-
sous, en rappelant les religieux a la sévérité des
anciennes maximes descloîtres ils seraient plus
à portée de perfectionner le pland'enseignement,
qui deviendrait uniforme et perpétuel entre leurs
mains.

Les réguliers et les congrégations seraient
soumis à l'inspection des évêques dans ce qui
concerne l'enseignement et le temporel des col-
léges qui y auraient été réunis.

Agentsdu clergé.
n est important que les agents du clergé soient

membres des Etats généraux ils furent admis
en cette qualité à ceux de 1614.Leclergé ne peut
traiter aucune affaire sans agents; leur procura-
tion les charge de toutes les affaires du clergé
ils sont doncles députés du clergé dans toutes
les assemblées où l'on convoquecet ordre et où
l'on peut traiter de ses intérêts.

Le présent cahier, arrêté et
rédigé

par MM.les
commissaires,approuvépar l'assemblée du clergé,
a été transcrit sur le brouillon qui avait été signé
et paraphé par Mgr l'évoque d'Evreux, et la
colfation faite par MM.les commissaires soussi-
gnés, et ceux de MM.les curés désignés pour
suppléer à ceux de MM. les commissairesaui

n'ont pu attendre la transcription et la présente
copie servira de minute ainsi qu'il a été arrêté.

Noms de MM. les députés del'ordre du clergé des

bailliages principal et secondaire à*Evreuxt
pour les Etats généraux.

DIOCÈSED'ÉVREUX.

M.de Lalande, docteur de Sorbonne, curé d'll-
liers-l'Evêque.

DIOCÈSEDELISIEUX.

M.Lindet,docteur de Sorbonne, curé de Sainte-
Croix de Bernay.

CAHIER

DE L'ORDREDE LANOBLESSEDUBAILLIAGELl'li-

VREUX,

Rédigé par MM.lescommissaires nommésen l'as-
sembléede tout l'ordre, tenue le 18 mars 1789,
devantM.legrand bailli, contenantles demandes
et réclamations dudit ordre, remis à M. le comte
deBonneville et à M. le marquis de Chambray,
députésaux Etats généraux en 1789(1).

L'assemblée de l'ordre de la noblesse du bail-

liage d'Evreux,
Considérant que les malheurs qui affligent la

France prennent leur source dans les violatiois
répétées qui ont été faites aux lois constitutives
du royaume et aux droits imprescriptibles de la
nation, qui en sont une partie intégrante et es
sentielie;

Que ces lois ne sont tombées en désuétude que
paice que, n'étant pas rassemblées en un seul

corps, elles ont donné plus de facilité aux mi-
nistres de tromper la religion de plusieurs de
nos souverains, et de leur présenter les secours
volontaires que leur offrait une nation libre et

généreuse, comme le tribut d'un peuple asservi
Considérant enfin que le temps, les abus, des

actes multipliés et illégaux de l'autorité souve-
raine ont fait perdre de vue les vrais principes
de la monarchie, pour y substituer l'usage du
pouvoir arbitraire dont nous éprouvons actuelle-
ment les funestes effets;

L'assemblée pense que le premier, l'unique
moyen qu'on puisse et qu'on doive employer
pour remédier efficacement aux maux actuels de
l'Etat et prévenir ceux dont il est menacé, est
de rappeler la constitution française a ses vrais
principes

Quetous les moyens qu'on pourrait
employer,si on négligeait celui-là, ne seraient que des pal-

liatifs dont l'effet serait encore plus funeste que
les maux actuels et en conséquence, les senti-
ments prolonds d'attachement et de lidéiité que
l'ordre dela noblessedu bailliage d'Evreux a pour
le Uoi, et ceux qu'il doit à la patrie, ia\ font un
devoir de charger très-expressément les députés

qui
seront élus par voie du scrutin, de solliciter

de la justicedu Roiune charte qui, en constatant
et déterminant d'une manière précise les droits
respectifs du souverain et de la nation, les assu-
rentà

jamais,
et dans laquelle il soit expliqué

Que la nation déclare qu'elle regarde comme
un des principes de la constitution françaisel'or-
dre de succession au trOne, tel qu'il a été consa-
cré par l'usage depuis tant de siècles.

Quedans les cas d'extinction totale de toutes

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsunimpriméde la
Libliathè^uedu Sinat.
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les branches de la maison de Bourbon, le droit de

disposer de la couronne appartient exclusivement
à la nation assemblée en Etats généraux.

Quec'est particulièrement à la nation seule à

prononcer dans tous les cas où la succession au

trône pourrait présenter quelques difficultés.

Que par une suitedu même droit, la nation

assembléepeut seule disposer de la régence du

royaume dans le cas de minorité, ou dans tous

les autres cas imprévus qui mettraient le monar-

que dans l'impuissance de gouverner par lui-

même, auquel cas les Etats particuliers de chaque
province, par le ministère de leur commissions
intermédiaires, seront autorisés à provoquer sans
délai la nomination des députés aux Etats géné-
raux, lesquels seront tenus de se rendre, aussitôt

après leurs élection, dans le lieu qui sera désor-

mais désigné pour la tenue des assembléesgéné-
rales de la nation qu'ils se réuniront sans délai,
et procéderont à la disposition de la régence.

Queles Etats généraux, de concert avec le Roi,
doivent fixer l'âge de la majorité des rois.

Qu'elle reconnaît le Roi comme partie essen-
tielle de la puissance législative, en sorte qu'au-
cune loi ne peut exister sans qu'elle ait été pro-
îosée par Sa Majesté et consentie par la nation,
ou proposée par la nation et consentie par Sa

Majesté.
Qu'elle reconnaît dans la personne du Roi la

plénitude du pouvoir exécutif, lequel comprend
ledroit de faire la paix ou la guerre, et tous les

traités qui y ont rapport, et la disposition de la

force publique pour la défense de la nation et le

maintien des lois.

Etats généraux.

Elle charge encore ses députés de déclarer que
les convocations des Etats généraux doiventavoir
lieu à des époques fixes, et quela prochaine con-
vocation sera fixée, au plus tard, dans trois an-
nées de la présente, et qu'il ne doit point être
établi de commission intermédiaire.

Que les députés de la nation, partagés trois
ordres distincts, doiventopiner aux Etatsgénéraux
par ordre et sans que le vœu unanime des deux
ordres puissent enchaîner le troisième.

Que, conformément aux lois constitutionnelles
du royaume, les Etats généraux ont et peuvent
avoir seuls, à l'avenir, le droit de faire des chan-

gements à la forme de leur convocationet à leur
oraauisation.

Que nul impôt, nul subside, nulle taxe, ne

peut être directement ni indirectement établi,
perçu ni proposé, nul emprunt ouvert, nulle an-

ticipation faite, nulle création d'office faite sans
le consentement des Etats généraux.

Que la durée de tout impôt doit être déter-
minée par les Etats généraux, qui en fixeront
le terme.

Queles Etats généraux doivent vérifier, éclair-
i'ir et publier, par la voie de l'impression, l'état
actuel des finances.Que le même état devra être
annuellement publié, à l'avenir, dans l'intervalle
d'une assemblée nationale à la suivante, par l'ad-
ministrateur des finances, et que toute personne
aura la liberté de le discuter par la même voie.

Qu'aucune loi concernant l'état ou la fortune
des citoyens ne pourra être envoyée aux cours

pour y être déposée, qu'elle n'ait été proposée et
consentie par les Etats généraux, sauf les lois

particulières au duché de Normandie, lesquelles
Il suffira que les Etats dudit duché aient con-

senties.

Que la liberté personnelle, base de toute so-

ciété, doit être assurée à tous les individus.
La noblesse du bailliage d'Evreux charge ex-

pressément
ses députés aux Etats généraux de

déclarer en sonnom, à la facede la nation, qu'elle
entend provoquer, sur la têle de l'exécuteur de
tout ordre arbitraire et contraire aux lois, l'a-
nathème de

l'opinion
publique que s'il estgentil-

homme, elle le rejette de son sein, et que son
vœu le plus ardent est qu'ayant cessé d'être ci-
toyen, il soit privé du droit d'assister aux assem-
blées nationales, dans quelque ordre qu'il se
trouve classé.

Qu'aucun citoyen ne peut être détenu, sous
quelque prétexte que ce soit, sans être remis, au

plus tard dans les vingt-quatreheures, à ses juges
naturels, et que celui qui aurait été arrêté et jugé
ensuite être innocent, puisse exercer son recours
contre qui il appartiendra.

Que la liberté de la presse doit être accordée

indéfiniment, sauf la responsabilité personnelle
devant les tribunaux ordinaires.

Que les ministres doivent être responsables de
leur administration aux Etats généraux.

Que tout droit de propriété est inviolable, que
nul ne peut en être privé que pour l'intérêt pu-
blic, auquel cas il en sera préalablement et suf-
iisammeut dédommagé.

Etats provinciaux.

Considérant ensuite, qu'outre les droits com-
muns à tous les Français, les Normandsen ont en-
core de particuliers attachés à la constitution du
duché de Normandie, l'assemblée de l'ordre de
la noblesse du bailliage d'Evreux charge expres-
sément ses députés d'établir les principes, et de
réclamer les chosessuivantes

Elle réclame, pour toutes les provinces du

royaume, le régimedes Etats particuliers, le seul
d'où puisse à la fois résulter et le bien particu-
lier desprovinces, et le biengénéral du royaume.

Queces mêmes Etats, chargés seuls de l'admi-
nistration de leur province, soient chargés de laa

répartition et perception de ces impôts, et e.i
rendent les rôles exécutoires.

Que l'ancienne organisation des Etats du duché
de Normandie, mal connue, pleine de variations,
et peu propre aux circonstances actuelles, exige
que les trois Etats dudit duché de Normandie
soient assemblés, pour déterminer l'organisation
la plus convenable à son administration qu'en
conséquence, il soit convoqué par bailliage une
assemblée nombreuse, avec pouvoirs suffisants
aux députés qui la composeront, pour établir la
forme et le régime desditsEtats du duché, et pour
répartir, cette fois seulement, les impôts qui au-
ront été consentis par lesEtats généraux, et pour-
voir provisoirement à t'administration du duché.

Que les Etats généraux avant seuls le droit de
consentir l'impôt, et les Etats provinciaux de le

répartir, il importe que cette assembléeprovisoire
ait lieu le plus tôt possible.

Que les Etats du duché ainsi rétablis seront

chargés, outre la répartition de l'impôt, de la
surveillance des intérêts de la nation, et qu'en
conséquence leurs procureurs syndics seront au-
torisés à faire, dans quelque tribunal que ce soi',
les réclamations nécessaires, et a y stipuler ses
intérêts.

Quela Normandie, ayant la propriété impres-

criptible
de plusieurs droits constitutionnels qui

lui sont particuliers, lesquels sont consignés dans
sa Charte et dans les confirmations d'icelle, elle
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réclame quecette Charte soit restituée, maintenue
et exécutée dans toutes ses parties et dans toute
sa force.

Tribunaux.

Les tribunaux doivent être sous la sauvegarde
de t'assemblée générale de la nation.

L'ordre de la noblesse du bailliage d'Evreux
réclame, comme partie essentielle de la constitu-
tion normande, l'existence de sa cour souveraine
telle qu'elle existe ou doit exister, ainsi que celle
de tous les autres tribunaux établis sur la de-
mande ou du consentement des gens du duché,
et elle s'oppose il ce qu'il y soit fait aucun chan-
gement, sans que les Etats du duché les aient
proposés ou examines et consentis formellement.

Elle charge les députés de rappeler, si cela est

nécessaire, que !a justice de l'echiquier apparte-
nait à la province, et était administrée en son
nom

par
ses prélats, ses barons et ses justiciers,

et quelle en avait tellement la propriété, que
Louis XII, en 1499,déclara qu'elle était la justice
des sujets de son duché de Normandie.

Derappeler que si cette justice a éprouvé des
changements notables, les Etats du duché les ont
toujoursprovoqués ou consentis.

Elle charge ses députés de déclarer positive-
ment que toute loi doit être nécessairement en-
registrée dans ses cours souveraines qui
suivant notre Constitution, n'en font qu'une;
mais que cet enregistrement ne sera fait à l'ave-
nir quaprès que la sanction nationale lui aura
été donnée, soit par les Etats généraux, si la loi
est générale pour tout le royaume, soit par les
Etats du duché, si elle lui est particulière.

De demander qu'aucun tribunal ne puisse mo-
ditier, interpréter ou changer aucune loi ainsi
établie, sous quelque prétexte que ce soit, mais
que toutes interprétations, changements ou rè-
glements quelconques émanent du prince, et
soient revêtus de la sanction nationale.

Qu'aucune évocation ni attribution au conseil
ne puissent avoir lieu dorénavant sinon dans
tes cas de pourvoi contre des arrêts de cour sou-
veraine qu'au terme de la Charte normande on
ne puisse obliger les habitants de la Normandie
d'aller chercher la justice hors du duché, soit a
cause des committimusau grandconseil, aux re-

quêtes
de l'hôtel et du palais, attribution du scel

du Çhàtelet, privilèges des apanages et de la

pairie.
Que même les committimusdans l'intérieur du

duché soient supprimés ou accordés seulement
en matière personnelle.

Qu'en résultat du droit qu'ont tous les habi-
tants du duché de Normandie, de n'être pas obli-i-

gés
de plaider ailleurs que devant les tribunaux

de leur duché, on ne puisse, en aucun cas, en-
lever les archives de sa Chambre des comptes, ni

réunir cette cour à aucune autre hors des limites
dudit duché.

Qu'on puisse poursuivre devant la nation as-
semblée en Etats généraux tout tribunal pour
forfaiture, s'il refuse d'enregistrer et faire exé-

Icuter tous les actes revêtus des autorités com-
1 binéesdu Roi et de la nation, ou s'il se prête à

j l'exécution
de ceux qui ne seraient revêtus que

d'une de ces autorités.

j Que toutes lois contraires aux précédentes ré-
clamationssoient annulées.
Les articles concernant la Constitution et les

droits de la nation assemblée en Etats généraux,
étant reconnus, les députés s'occuperont de l'état
des finances.

Ils s'occuperont de l'examen de l'administra-
tion de ce département dans toutes ses parties,
pour y porter toutes les réformes dont elles
seront susceptibles ils constateront la dette na-
tionale avant de procéder ni consentir aucun
impôt.

Ils demanderont que tous impôts actuellement
existants ne puissent être continués, et qu'ils
soient révoqués de droit, si leur continuation n'a
pas obtenu le consentement des Etats généraux,
et nous autorisons en conséquence nos députés
auxdits Etats à consentir la continuation des im-

pôts,
actuellement existants, pour un temps

limité, dont le terme ne pourra excéder l'expira-
tion de l'année 1790, parce que préalablement
cette continuation, consentie par les Etats géné-
raux, sera adressée aux cours souveraines pour
y être enregistrée, les Etats tenant; qu'il ne sjit
délibéré sur la quotité des subsides à accorder,

qu'après
que la dépense de chaque département

aura été irrévocablement déterminée.
Que la dépense de chaque département étant

réglée et fixee habituellement, s'il arrive des cas
extraordinaires qui nécessitent une augmen-
tation de dépense, les ministres seront tenus de

rendre compte aux Etats généraux des motifs qui
l'ont déterminée, des moyensqu'ils ont pris poury
pourvoir, et de l'emploi qu'ils en ont fait.

Que les dettes du clergé soient constatées; que
s'il v en a une partie qui ait été réellement con-
tractée pour le service de l'Etat, elle soit jointe
aux dettes de la nation, mais que le clergé reste

chargé des autres, et soit obligé d'en acquitter
les capitaux dans un temps limité par les Etats

généraux.
La dette nationale étant constatée, la dépense

déterminée, et les droits de la nation reconnus
préalablement a tous, les députés seront alors au-
torisés à accorder les subsides nécessaires pour
fournir aux payements des dépenses qu'exigera
le service, jusqu'à six mois après le terme qui
sera lixé par les Etats généraux pour la convoca-
tion de ceux qui devront les suivre, et les impôts
qui seront mis en conséquencene seront accordés

que
pour ce temps après lequel ils cesseront

de droit, si lesdits Etats ne les renouvellent pas.
Arrête aussi le corps de la noblessedu bailliage

d'Evreux, que dans le cas où la tenue des Etats
généraux serait reculée au delà du 1" janvier
1790, elle cessera de ce moment de payer aucune

espèce d'impôt quelconque, sous quelque forme
et dénomination qu'il puisse exister déclarant

qu'alors, en vertu de ses anciens droits, dont elle
réclame l'exercice, qui n'a

pu
être que suspendu,

elle consentira seulement 1imposition des som-
mes nécessaires a l'administration de son duché,
pour être cette somme répartie dans une juste

proportion
sur les trois ordres dudit duché.

L ordre de la noblesse du bailliage d'Evreux
charge ses députés de demander que tous les pri-
viléges pécuniaires attachés aux différentes char-

ges, offices ou commissions, soient abolis, ainsi

que ceux attachés à différentes villes,
bourgs

ou

corporations du royaume, de manière que chaque
individu paye les impôts en raison de ses fonds,
et les autres impôts en raison de sa profession,
de son commerce ou de son industrie.

Quele régime des impôts qui portent sur les
consommations soit examiné, à l'elfet de suppri-
mer ceux qui seront reconnus trop généralement
onéreux, de modifier et simplifier les autres, et
de convertir en abonnement,autant qu'il sera

possible, tous ceux qui en seront susceptibles.
Que tous les privilèges des maîtres de poste
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«oient anéantis, et que la permission d'exercer
cet emploisoit mise à l'enchère dans les lieux

fréquentés, et au rabais dans ceux qui le seront
le moins, et qu'ils soient payés convenablement
et comptant lorsqu'ils seront envoyéseu tournée.

Qu'on cherche tous les moyens possibles d'a-
néantir la gabelle et la ferme des aides.

Qu'on examine scrupuleusement l'origine de
chacun des droits de contrôle, que le régime et
le tarif de ces droits soient expliqués de manière
à éviter toutes contestations, et faire connaltre à
chacun ce qu'il doit, et que toutes les questious
qui pourraient s'élever au sujet desdits droits
soient décidées par les cours souveraines aux-

quelles elles sont attribuées.
Queles loteries soient suppriméesaussitôt que

l'état des finances le permettra.
Que l'on cherche le moyen de faire supporter

aux capitalistes une imposition proportionnée à
leur fortune, soit par une imposition particulière
ou par une diminution graduelle de 1 p. 0/0 sur
les effets royaux à chaque mutation.

Administration.

L'ordre de la noblesse du bailliage d'Evreux
charge ses députés de demander la réforme des
abus dans l'administration de la justice.

La suppression des procureurs, la diminution
des frais, la liberté aux plaideurs de se défendre
par eux-mêmes quand ils le jugeront à propos.

Qu'il n'y ait à ravenir que deux degrés de ju-
ridiction.

Que les arrondissements des bailliages et élec-
tions soient corrigés et réformés, pour lesrendre
plus commodes aux justiciables et obvier aux
mélanges de compétence.

Demander l'abolition des lettres de surséance,
de sauf-conduit, et toutes autres tendantes à ar-
rêter le cours de la justice.

Ilemander une compétencesouveraine pour les

bailliages
secondaires en manière de fait.

Que les jugements et arrêts soient motivés.
Que tous procès,

excepté
les alfaires très-com-

pliquées, soientjugés à l'audience ou au délibéré.
Quedans le cas où il y aura lieu à juger des

procès sur appointé en droit ou à mettre, le rap-
port soit fait publiquement.

Qu'il soit travaillé à la réformation du Code
civil, des règlementsqui en sont émanés,du Code
criminel, pénal et d'instruction, par des commis-
saires instruits par une expérience habituelle, et
choisis dans diverses classes de citoyens, uotam-
ment dans les bailliages.

La suppression des intendants et de leurs sub-

délégués, surtout celle de leurs juridictions con-
tentieuses.

La suppression des offices des commissaires
aux saisies réelles, de receveur des consignations
et de tous autres offices y réunis, ou au moins
la réduction de leurs droits et de leurs actions.

La suppression des officesde secrétaire du Roi,
des trésoriers de France, des maltrises des eaux
et forèts, des officesmunicipauxdans les villesoù
ils ne sont pas électifs, la réduction des huissiers
et sergents, celle des officesdes cours des comp-
tes, aides et finances, l'abolition du privilège
qu'elles

ont de transmettre la noblesse et de
1 usagepratiqué dans le dernier siècle et les pré-
cédents de l'accorder pour de l'argent; la restitu-
tion aux bailliages de la compétence des affaires
domaniales et de celles des eaux et forêts.

Deprendre
en considération l'abolition de la

Ténahté des offices,leur priXj le choix des sujets
pour les exercer, l'incompatibilité de plusieurs

officesunis ou désunis sur la même téle, la désu-
nion de ces derniers,

l'iracompatibilité
de plu-

sieurs parents dans les siègesintérieurs, une meil-
leure discipline dans les maréchaussées, leur

dépendance des Etats et des bailliages, un ac-
croissement de brigades, une police plus active
et plus vigilante dans les villes et dans les cam-
pagnes.

Unepolice
et une administration plus exacte

au civil et au criminel dans les hautes justices,
la résidence des juges ou la suppression de cell es

qui
n'en seraient pas susceptibles.

Que les notariats soient exercés par des sujet-!
capables et instruits; qu'il soit pourvu à la garde
de leurs minutes et à celle des greffes, et qu'il
soit pris des précautions plus certaines pour fa-
ciliter aux familles la recherche de leurs titres
généalogiques.

Que, pour être admis aux fonctions de juge, il
faille être préparé à des exercices graduels;
qu'on n'y reçoive que des sujets qui aient une
naissance et une fortune honnêtes, et qui, s'ils ne
sont

pas originaires
Normands, aient du moins

été élevésdans les tribunaux de la province.
La réformation de l'édit des hypothèques de

1771,la simplificationdu centième denier et des
autres impôts.

Qu'il soit porté une nouvelle loi sur le fait des
chasses, qui rende plus sacrée la propriété des
riverains des forêts, et qu'elle soit exécutée sévè-
rement.

Demander les établissements pour des écoles
nationales, et des réformes dans les écoles de
droit pour en rendre l'étude plus utile.

Demander une loi contre l'agiotage.
La réforme de celle sur l'usure, et qu'il soit

licite de prêter à intérêt sans aliénation du capi-
tal, et surtout des limitations aux intérêts à fonds

perdus. que les Etats généraux s'occupentDemander que les Etats généraux s'occupent
de l'uniformité des poids et mesures dans tout le

royaume.
Demanderla suppression des déports, comme

n'étant pas une propriété, et la sanction par la
nation à la loi donnée en 1787,en faveur des non
catholiques.

Demander la recherche des abus et des dépré-
dations qui se sont introduits dans les travaux

publics du duché.
Deremédier aux abus du tirage de la milice et

aux inconvénients qui résultent de rassembler
toutes les paroisses dansle chef-lieude l'élection.

Qu'on emploie, autant que cela sera possible,
les troupes à la confection des grandes routes.

Que la direction des haras du duché soit con-
fiéeexclusivement à ses Etats,etque tous lesbiens

dépendant de cette régie, ou qui en ont été dis-
traits, leur soient rendus.

Demanderune loi sévère, dont l'exécution soit
confiée aux juges ordinaires, qui protège effica-
cement le secret du service de la poste aux let-

tres qu'il soit défendu à toute personne de l'en-
freindre en tout temps et en toutes circonstances.

Réclamercontre J'augmentation nouvellement
introduite dans la ferme de la poste aux lettres,
dont le tarif n'est plus connu.

Les députés seront autorisés à faire prendre
aux Etats généraux en considération s'il est

avantageux d'aliéner tout ou partie des domaines,
non compris les forêts et les droits honorifiques,
et à consentir l'aliénation de ceux qui seront
trouvés être susceptibles de cette aliénation, sous
la réserve de faire les recherches, vérilications et
examens nécessaires, relativement à ceuxqui ont
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été aliénés depuis moins de quarante ans et dans
le cas où cette aliénation ne serait pas trouvée

possible, MM.les députés sont chargés de de-
mander que l'administration, ainsi que celle des
forêts dans tous les cas, en soit confiée aux Etats

généraux du duché.
Demander un meilleur aménagement pour les

forêts et les bois, tant ecclésiastiques que doma-
niaux.

L'assemblée dela noblessedu bailliage d'Evreux,
pénétrée des principes d'honneur qui dirigent
toujours ses démarches et son zèle, n'a pas ba-

lancé,dans la douloureuse position des financesde
l'Etat, à sacrifier des privilèges pécuniaires que
des droits consacrés et la possession de plusieurs
siècles pouvaient les porter à conserver; mais
elle prononce avec la même franchise la résolu-
tion absolue de maintenir les droit honorifiques
attachés à ses fiefs, les distinctions qui en dé-
pendent, et autres essentielles et inhérentesà son
ordre, renouvelant la demande qu'ellea faite aux
précédents Etats généraux qu'elle soit con-
« servée et maintenue en ses honneurs, droits,
« priviléges et prérogatives, tant personnels que
« réels. »

Que ledroit de posséder les fiefs lui est essen-
tiellement réservé; pour quoi la taxe de franc-
fief, à laquelle est assujetti le non noble qui en
possède, sera conservée pour marquer la diffé-
rence des deux ordres.

Elle recommande surtout à ses députés de
s'employer avec zèle, afin d'obtenir une école à
la fois nationale et militaire, dont le but soit
d'inspirer à la jeune noblesse la religion, l'hon-
neur et le respect pour la subordination, et que
cette école soit soumise à la surveillance des
Etats provinciaux.

De demander l'amélioration des prisons et hô-
pitaux.

Que les religieux ne puissent, à l'avenir, pro-
noncer leurs vœux avant trente ans, et les reli-
gieuses à vingt-cinq.

Que Sa Majestésoit suppliée d'ordonner la ré-
forme d'un article du dernier règlement militaire,
concernant la hiérarchie, par lequel elle se ré-
serve la nomination de quelques emplois, qu'elle
destine à une classe de gentilshommesj qui y sont
désignés sous le titre de première noblesse; cette
expression tend à diviser un ordre dont le titre
générique de tous les individus qui le composent,
est celui de gentilhomme, titre consacré par
Henri IV, adoptépar les princes, frères du Roi, et
qui est tellement commun à tous, qu'en y admet-
tant des distinctions, ce serait le diviser en deux
classes.

Elle demande aussi, et par la mêmeraison, que
le règlement du feu roi, qui fixe à l'époque de
1400 l'admission à la présentation, soit réformé,
et que Sa Majestédétermine un nombre de siècles
oude générations dont on fera preuve de no-
blesse pour y parvenir, sauf les cas où des actions
éclatantes porteraient Sa Majestéà y déroger; elle
demande aussi qu'il soit ordonné à tous les gé-
néalogistes d'admettre comme prouvés les degrés
de filiation et de noblesse établis par des arrêts
de maintenue et autres titres semblables.

Elle demande enfin que, pour secourir la pauvre
noblesse, plusieurs chapitres d'hommes et de
femmes soient érigés en chapitres nobles.

Que les emplois militaires continuent à être
destinés aux gentilshommes, sauf le droit qu'a
tout brave militaire qui se sera distingué dans
les emplois subalternes, d'espérer d'être élevé au

graded'officier.

Lanoblesse dubailliage d'Eyreux charge expres-
sément ses députés aux Etats généraux d'expri-
mer le vceu de remplir le devoir honorable et
cher à son cœur, de marcher au ban et arrière-

ban, toutes les fois que la défense de la patrie
l'exigera.

Que le tribunal de MM. les maréchaux de
France soit sanctionné aux Etats généraux, afin
que rien ne puisse porter atteinte aux priviléges
que le corps de la noblessea d'être juge par eux,
comme ses jugesnaturels sur le point d'honneur.

Que les places de MM.les lieutenants des ma-
réchaux de France soient désormais sans finances,
et qu'elles soient accordées à des gentilshommes
d'un âge et d'un mérite fait pour exciter la con-

fiance.
Que la noblesse seule ait le droit exclusif de

porter l'épée, droit qui lui a toujours appartenu.
Que les cahiers des Etats généraux et les ré-

ponses qui y seront faites seront imprimés, et
vidimus d'iceux déposésdans les greffesdes villes
et des parlements du royaume, et que copie du

I présent sera déposée au greffe du bailliage prin-
cipal d'Evreux.

Déclare, au surplus, la noblesse du bailliage
d'Evreux, par le présent acte, mettre ses dépu-
tés sous la sauvegarde de la nation, et leur don-

ner pouvoir de proposer, remontrer, aviser, con-
sentir tout ce qui leur paraîtra le plus propre à la
réforme des abus, à l'établissement d'un ordre
fixe et durable dans toutes les parties de l'admi-
nistration, et à la prospérité du royaume.

Déclare, en outre s'en rapporter à ce que ses's
députés estimeront leur âme et conscience de-
voir être statué et décidé pour le bien commun

sur

tous les articles du présent cahier, 1 l'excep-
tion de ceux qui concernent la constitution géné-
rale, la constitution particulière du duché, la
liberté des personnes et des biens, l'examen et

discussion
du besoin de l'impôt et de son emploi,

avant
de les consentir et les régler.

Sur lesquels articles son intention est de limi-
ter tellement le pouvoir de ses députés, qu'ils ne

puissent nullement s'en écarter; leur prescrivant
de ne passer à aucune délibération postérieure
quelconque, sans avoir obtenu sur tous un con-
sentement plein, authentique, sanctionné par Sa
Majesté,et enregistré dans les cours souveraines.

En présencede la noblesse assemblée, prési-
dée par M. le grand bailli, qui a signé avec
MM.les commissaires, le 25 mars 1789.Signé de
MM.les commissaires, de M. le président, et de
MM.les secrétaires.

La présente copie collationnée sur l'original
dépose au greffe du bailliage d'Evreux. Siqné le
comte de Courcy, le marquis de la Pallu, secré-
taires de l'assemblée.

Discours de M. le grand bailli d'Evreux, lors de
la prestation de sermentde MM.les députés des
trois ordres.

Messieurs, j'ai eu l'honneur d'exprimer à I'js-
semblée générale les sentiments dont je suis pé-
nétré c'est à vous, citoyens chargés de la con-
fiance générale, à qui j'adresse la parole.

Voici le plus beau moment de votre vie, mais
c'est aussi le plus beau de la nôtre, par la tran-
quillité oùnous sommes sur nos intérêts. Ils vous
sont confiés, ainsi que les droits de la nation.

Faites-les valoir ces droits, Messieurs, raffer-
missez dans sa constitution cette nation si floris-
sante.

Je vous le recommande au nom de toute l'as-
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semblée, dont le voeu est exprimé formellement
dans les cahiers qui vous seront remis.

Soyez Inébranlables, Messieurs,sur les formes
constitutionnelles ce sont elles seules qui en as-
sureront solidement les bases.

Vous ramènerez à la couviction de ce grand
principe, par votre courage, par votre fermeté,
par la solidité et laclarté de vos raisons, ceux de
nos députés qui s'en seraient écartés.

Je dis nos députés, Messieurs,parce que tous
les députés aux Etats généraux sont les nôtres.

Je le répète, vous êtes tous collectivement les

députesdelà nation entière.
Les trois ordres distinctifs, quoique séparés

pour avoir plus de forer, ne feront plus qu'un
méme esprit, qu'une seule voix pour le bien gé-
néral.

Chaque ordre sentira combien il serait dange-
reux d'attaquer les propriétés; que nécessaire-
ment il en résulterait un désordre universel, mais
nous sommes tous tranquilles elles sontde droit
sous la sauvegarde de la nation, et par consé-

quentinattaquables.
Je n'entrerai point dans le détail de ces pro-

priétés; il en est d'inhérentes aux rangs, d'inhé-
rentes à la personne, et vous les couvrirez toutes,
Messieurs, de votre égide nationale.

Je le îépOle, léseraient que vous allez pronon-
cer n'est que pour la forme chacun de nous
retourne tranquille dans ses foyers, pénétré des
mêmes sentiments que l'ordre de la noblesse a
déjà exprimés dansses délibérations.

Tousles\œux dictéspar le mêmeesprit d'union,
de concorde, et fondés sur la loi inviolable de la

justice, se confondront et concourront ensemble
au bonheur commun et général, qui peut seul
faire celui de notre auguste monarque, que nous

proclamons tous avec transport le vérttable ami
de ses sujets.

Des délibérations de l'ordre du tiers-état, arrêtées
à rassemblée générale du bailliage d'Evreux,
le 23 mars 1789,remisà MM.Buscheyde Noes,
conseillerau batlliagede llernay, Le Maréchal,
négociant à Hugles, bailliaqe de Breteuil
Beuupérey,propriétaireà la Chapelle,près Gacé,
bailliaged'Orbec Buzot, avocat à Evreux, bail-

liage d'Evreux; élus députés, pour être portés
aux Etats généraux prochains [[).

VCËUDUTIERS-ETAT.
Art. 1" Que le tiers-état soit représenté aux

Etats généraux par des députés pris dans son
ordre.

Art. 2. Quele nombrede ses députés soit égal
au nombre réuni des deux autres ordres.

Art. 3. Que les ordres conservent la liberté de
s'assembler et de délibérer séparément ou en
commun.

Art. 4. Que préalablement à toute délibération,
il soit accordé une charte fondamentale qui as-
sure à la France une bonne et solideconstitution,
et par laquelle il sera reconnu et statué que la

puissance
législative réside essentiellement dans

le concoursdu consentementde la nation assem-
blée et de l'autorité du Roi.

Art. 5. Que les Etats généraux tiennent, sui-

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun impriméde la
Bibliothèqueiu Sénat.

CAHIER

vant une forme invariablement arrêtée, à des
époques fixes et périodique*.

Art. 6. Qu'il soit proposé d'établir des Etats
provinciaux dans tout le royaume; que ceux de
laNormandie, seulement suspendus, reprennent
leur activité; que leur organisation soit sanc-
tionnée par les Etat, généraux.

Art. 7. Qu'il son établi des commissions inter-
médiaires pour chacun des Etats provinciaux;
que ces commissionssoient assemblées pendant
toute l'année dans l'intervalle d'une tenue des
Etats provinciaux à l'autre; que l'organisation
de ces Etats provinciaux et commissions intermé-
diaires soient les mêmes que celles des Etats

généraux.
Art. 8. Qu'il ne soit porté aucune atteinte, sous

quelqueprétexte
que ce soit, à la liberté indivi-

duelle des citoyens, soit par lettres de cachet,
ordres de gouverneurs et commandants de pro-
vinces, soit par tous autres actes du pouvoir ar-
bitraire.

Art. 9. Que la liberté de la presse soit accordée,
tout manuscrit devant être signé de l'auteur, et
l'impnmeur garant de sa signature.

Art.10.Que les ministres et autres dépositaires
du pouvoir exécutif soient responsables à jamais
de toute malversation et abus d'autorité; qu'ils
soient poursuivis à la requête des procureurs gé-
néraux des cours souveraines, ou sur la denun-
ciation des procureurs-syndics des Etats provin-
ciaux, et même sur celle des parties ou à leur
requête.

Art. 11. Que les non catholiques jouissent in-
distinctement de tous les droits de citoyen, et

que leur Etat civil soit assuré, garanti et sanc-
tionné par les Etats généraux.

Art. 12. Qu'il soit reconnu et statué, comme

principe constitutionnel, que tous impôts doivent
être et seront supportés par les trois ordresindis-
tinctement qu'en conséquence tous les impôts
auxquels les trois ordres ne contribuent pas éga-
lement, tels que vingtièmes, taille, accessoires et
autres, soient supprimés, et tous privilèges pé-
cuniaires et inutiles éteints et anéantis.

Art. 13. Qu'ilsoit aussi reconnu et statué comme

principe constitutionnel et fondamental,qu'il ne

peut être et sera établi aucunimpôt, ni fait aucun

emprunt, ni anticipation, sans le consentement
libre et unanime des trois ordres.

Art. 14. Qu'avant l'octroi d'aucun impôt, les
députés constatent la dette du gouvernement qui
sera déclarée nationale qu'ils vérifient aussi les

dépenses ordinaires et extraordinaires de chaque
département, dans lequel ils établiront l'ordre et
l'économie la plus exacte.

Art. 15. Queles dons, brevetset pensions soient
soumisà l'examen le plus rigoureux pour réduire
ceux

qui,
étant excessifs, ont néanmoins une

cause légitime, et supprimer ceux qui n'en ont

pas.
Art. 16. Que tous les droits et impôts qui se

perçoivent
actuellement soient supprimes et

qu'ilen soit octroyé de nouveaux, suivant les
besoins connus de l'Etat.

Art. 17. Que les gabelles, droits d'aides, d'in-
specteurs aux boucheries, dons gratuits, droits
réservés et autres y réunis, ainsi que les droits
de marque sur les cuirs, demeurent irrévocable-
ment éteints et anéantis, sans que, sous aucun
prétexte que ce soit, ils puissent être jamais ré-
tablis suivant le régime actuel.

Art. 18. Et commeil est nécessaire de rempla-
cer ces impôts par d'autres d'une perception plus
facile et moins onéreuse, il soit proposé pour les
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villes, bourgs, lieux et professions sujets auxdits
droits, un abonnement proportionné au produit
net d'une année commune.

Art. 19. Que les droits d'échange et de franc
fief demeurent aussi supprimés irrévocablement.

Art. ?.O.Que les actes de justice et expéditions
de greffe ne puissent être assujettis qu'aun seul
droit, qui sera déterminé par une loi claire et

précise.
Art. 21. Que les droits de contrôle ne puissent

être rétablis que sur un tarif modéré, dont la
clarté et la précision détruisent tout arbitraire.

Art. 22. Que les droits d'insinuation et de cen-
tième denier ne puissent être rétablis que surun
pareil tarif, et que les baux au-dessous de trente
années ne puissent y ètre assujettis.

Art. 23. Que, dans le cas où le centième denier
des successions collatérales serait conservé, il
ne puisse être fait aucune recherche, sous pré-
texte de fausse déclaration, deux ans après que
les droits auront été acquittés.

Art. 24. Que les députés proposent aux Etats
généraux, s'ilest plus avantageux d'aliéner que
deconserver les domaines de la couronne; que
les forêts ne puissent néanmoins être aliénées
dans aucun cas;que la régie et aménagement en
soient confiés aux Etats provinciaux, ainsi que
l'administration des autres domaines, dans le cas
où l'on jugerait à propos de les conserver.

Art. 25. Que les Etats généraux s'occupent de
la révision des contrats cTéchangedes biens do-
maniaux faits depuis 1715, et que la cassation
de ceux qui sont onéreux à l'Etat soit irrévoca-
blement prononcée.

Art. 26. Que tous les biens-fonds indistincte-
ment, châteaux, maisons, jardins,parcs, lieux de
plaisance et toute espèce de dime, comme tous
droits réels et fonciers, soient frappés d'un impôt
unique, sous la dénomination de subvention ter-
ritoriale payable en argent, supportée également
et sans distinction par tous les ordres, et que les-
dits fonds et droits soient imposés dans le rôle
de la paroisse où ils seront situés et perçus

qu'il soit pourvu en même temps aux moyens
d'indemnité réciproque entre le propriétaire et le
fermier pendant la durée des baux subsistants,
lors de la nouvelle imposition, ainsi qu'entre le
créancier et le débiteur des rentes.

Art. 27. Que les Etats généraux s'occupent aussi
des moyens de faire supporter à tous les états,
autres que celui de I'agrirulture, les charges pu-
bliques dans une égale et juste proportion, et de
manière à balancer les intérêts de l'agriculture
et du commerce.

Que l'on frappe plus particulièrement tous les

objets de luxe de la portion d'impôts dont ils pa-
raitront susceptibles.

Art. 28. Que chaque province soit abonnée;
que les Etats provinciaux soient chargés de la

) reparution, recouvrement et régime de tous sub-

aides, et généralement de tout ce qui tient à
l'administration particulière de chaque province.

Art. 29. Que chaque province établisse ses tré-
sotiers par district, pour recevoir, des préposés
de chaque municipalité^ le produit des imposi-
tions qu'elle aura répartie sur elle-même.

Art. 30. Queles municipalités des villes, bourgs
et campagnes soient électives, et tous officesmu-
nicipaux supprimés.

Art. 31. Que la province acquitte d'abord ses
charges des deniers et des caisses, et que le sur-
plus soit versé directement dans la caisse natio-
nale.

Art. 32. Que les ministres soient responsables

de l'emploi des deniers publics qu'ilsoit donné
tous les ans par la voie de l'impression, un

compte
détaillé de l'administration générale des

finances,par recette et dépense de chaque dépar-
tement, et dont la vérification sera faite à chaque
tenue d'Etats.

Art. 33. Qu'ilne soit accordé aucuns subsides
que pour l'intervalle déterminé d'une tenue d'Etats
généraux à l'autre, sans qu'ils puissent être pro-
rogés, sous aucun prétexte que ce soit, au delà
du terme de l'octroi, après lequel ils cesseront
tous de plein droit.

Art. 34. Qu'il ne soit fait, sous
quelque

pré-
texte que ce soit, aucune altération dans les mon-
naies, et qu'il n'y soit fait aucun changement
sans le consentement des Etats généraux.

Art. 35. Que les corvées pour les chemins de-
meurent supprimées que les Etats provinciaux
établissent le régime le plus économique pour la
formation, l'entretien et la perfection des routes
et des chemins vicinaux.

Art. 36. Qu'il soit pris les précautions les plus
sages pour prévenir le prix excessif des grains.
Que cette partie de la législation soit soumise à
l'examen le plus approfondi des Etats généraux
et provinciaux.

Art. 37. Qu'ils prennent aussi en considération
la question de l'uniformité des poids, mesures et
aunuges, dans tout le royaume.

Art. 38. Qu'il soit demandé aux Etats généraux
un règlement qui soit le résultat de la balance
entre les avantages et les inconvénients de la
liberté indéfinie, et les entraves trop multipliées
dans l'exercice des arts et métiers, des fabriques,
du commerce et de l'industrie.

Art. 39. Qu'ils s'occupent efficacement des
moyens de remédier aux

désavantages qui sontrésultés pour la province de Normaudie,du traité
de commerce fait avec l'Angleterre.

Art. 40. Que les Etats généraux prennent en
considération si les machines mécaniques pour
carder et nier le coton sont nuisibles ou avanta-
geuses à la nation.

Art. 41. Que l'abolition des traites intérieures,
péages, octrois des villes, droits de coutume,
havage, et autres semblables impositions, soit

demandée, sauf l'indemnité, et que la hberté de
la circulation et du roulage par tout le royaume
soit établie.

Art. 42. Que l'administration des postes aux
lettres, relais et messageries soit soumise au ré

gime qui sera établi par les Etats généraux.
Art. 43. Qu'ils s'occupent des moyensnouveaux

pour favoriser et encourager les défrichements
dans tout le royaume.

Art. 44. Queles Etats généraux délibèrent s'il
est plus avantageux de conserver les biens com-
munaux en état de communes, que d'en provo-
quer le partage.
Art. 45. Qu'il est indispensable de s'occuper
des moyens prompts et efficacespour la destruc-
tion des bêtes fauves, du lapin, d'autre espèce de
gibier, qui ravagent les campagnes.

Art. 46. Que les colombiers soient fermés pen-
dant le temps des semailles et des récoltes, si on
ne peut en obtenir la suppression.

Art. 47. Qu'il soit permis à tout agriculteur,
pour sa sûreté, d'avoir chez lui des armes à feu,
avec les modifications qu'il plaira aux Etats gé-
néraux d'y attacher.

Art. 48. Que les Etats s'occupent des ravins et
des abus résultant de l'établissement des gords,
dideaux, pêcheries et portes à bateau des rivières
que la police et l'ouverture provisoire desdites
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retenues d'eau soient accordées à l'assemblée

municipale du lieu, et qu'il soit défendu à tout
maitre de forges d'extraire les mines de fer, sans
être préalablement convenu de l'indemnité de

gré à gré ou par experts avec ]p propriétaire.
Art. 49. Que les banalités de moulin, four,

pressoir, et de toute autre espèce, soient suppri-
mées.

Art. 50. Que toutes les corvées seigneuriales
soient converties en une prestation en argent, et
suivant une appréciation qui sera réglée par les
Etats généraux.

Art. 51. Que les seigneurs soient invités à
consentir au remboursement des rentes et rede-
vances

seigneuriales.Art. 52. Qu'aucun ecclésiastique ne puisse se

pourvoir en cour de Rome pour y obtenir des
bulles et provisions de quelques bénéficesque ce

soit,et nommément des bénéfices consistoriaux.
Art. 53.Qu'aucune personne ne puisses'y pour-

voir pour obtenir deslettres et dispenses de quel-
que nature et pour quelque cause que ce soit
lesquelles dispenses seront accordées sans frais
ni rétribution par les évêques et archevêques, et
qu'il soit permis, en cas de refus, de se pourvoir
par appel comme d'abus aux cours souveraines.

Art. 5'i. Que les évéques et arclievéques, abbés
et prieurs commendataires soient tenus de ré-
sider.

Art. 55. Quele Roi soit supplié d'arrêter l'abus
de la pluralité des bénéfices sur une même tête,
et que lesEtats s'occupent des moyensd'amélio-

rer, par la suppression et union des bénéfices

simples, le sort des curés à portion congrue et
autres bénéficiers ayant charge d'âmes, dont le
revenun'excéderait pas 1,20J livres dans les

campagneset 1,500livres pour les villes.
Art.56. Quele sort des vicaires soit également

amélioré, et que les curés rentrent dans le droit
de les choisir eux-mêmes.

Art. 57.Quetoutesles maisons religieuses dans

lesquelles on ne pourrait pas établir la comen-
tualité. soient supprimées; que la suppression
eu soit poursuivie à la requête du procureur-
syndic des Etats provinciaux, et que l'application
de leurs biens soit faite auK hôpitaux, colléges
et autres établissements publics, conformément
à U destination et à l'emploi que lesdits Etats

provinciaux en arrêteront.
Que, dans le cas où le décret de suppression

desdites maisons religieuses ne serait pas pro-
noncé dans les six mois de la réquisition, le

procureur-syndic soit autorisé à se pourvoir à la
cour souveraine par appel comme d'abus.

Art. 58. Que les dettes du clergé soient acquit-

tées par
la vente de ses fiefs, et que, dans le cas

d'insuffisance, les bénéfices vacants à la nomi-
nation du Roi,qui ne seront pas à charge d'âmes,
restent en économat

jusqu'à
l'acquit parfait des-

dites dettes, lesquelles ne pourront jamais être
comprises dans la dette nationale.

Que le produit de toutes les ventes soit versé
dans la caisse des économats, pour être employé
sûrement avec le revenu des bénéfices vacants à
l'acquittement et extinction entière desdites det-
tes, et que les économats soient tenus de rendre

compte de leur recette aux Etats généraux et
provinciaux sans frais.

Art. 59. Que
l'usage

du déport soit supprimé.
Art. 60. Que les dîmes insolites, d'usages do-

mestiques et de charnage soientaussi supprimées,
et qu'ilsoit fait un règlement clair et précis pour
déterminer la nature des dîmes et leur quotité.

Art. 61. Qu'il soit statué que les nouveaux

pourvus de bénéfices seront obligés d'entretenir
les baux de leurs prédécesseurs.

Art. 62.Que les paroisses soient déchargées de
la reconstruction, entretien et réparation des
presbytères, de leurs dépendances, des bâtiments
de fondation, et que tous ceux qui prennent part
aux dîmes contribuent par portion aux grosses
réparations; que les cures, chapelains de fonda-
tions et leurs héritiers restent chargés des répa-
rations usufruitières dont les autres décimateurs
demeurent responsablesdans le casd'insolvabilité
de la succession des curés.

Art. 63. Qu'il soit
pris

les précautions les plus
sOres

pour
prévenir les abus qui se commettent

dans l'administration des bois de réserve des
gensde mainmorte.

Art. 61. Que, pour détruire la mendicité, il soit
établi, dans chaque paroisse des villes et des
campagnes, des bureaux de charité sous l'admi-
nistration des municipalités.

Art. 65. Quele régime des maisons des enfants
trouvés et des hôpitaux soit perfectionné, et que
l'administration en soit confiéeaux municipalités,
sous l'inspection des Etatsprovinciaux.

Art. 66. Qu'il soit établi au plus tôt dans les
villes des ecoles en tout genre, ou descollégesde

plein
exercice, et de petites écoles gratuites dans

les bourgs et campagnes.
Art. 67. Quela procédure civile soit réformée

et simplifiée, et que les décrets d'immeubles et
distribution de deniers reçoivent surtout une plus
prompte reforme.

Art. 68. Que les justiciables soient rapprochés
de leurs juges, qui seront sujets à résidence; qu'il
soit forméde nouveaux arrondissements, et qu'il

n'y au que deux degrés de juridiction.
Art. 69. Que les justices seigneuriales et tous

tribunaux d'exception soient supprimés, et que
la connaissance de toute matière soit attribuée
aux juges ordinaires, sans distinction de per-
sonnes ni d'état.

Art. 70. Queles juges de première instance, au
nombre de trois, connaissent en dernier ressort

de toutes choses qui n'excèderout pas la valeur
de 100livres.

Art. 71. Que les municipalités des villes et cam-
pagnes connaissent aussi dans un comité de paix

entre les habitants des villes et des paroisses, des
contestations pour entreprises, plantations de
bornes, délits de bestiaux et autres de cette na-
ture, sauf le pourvoi devant le juge ordinaire,
auquel l'avis du comité de paix serait représenté
par l'une ou l'autre des parties.

Art. 72. Que les lettres de committimus, de
garde-gardienne, le privilège d'attribution du
sceau du Châtelet de Paris, toutes évocations
pour quelque cause et personne que ce soit, et
toutes commissions, tant en matière civile que
criminelle, soient supprimés, et la charte aux
Normands confirmée.

Art. 73. Que les effets de commerce soient exi-
gibles dès leur échéance, et que les délais de

gilce, rendus uniformes partout le royaume, ne
soient conservés que pour le porteur; et que les
prêts à intérêts soient autorisés dans tout le

royaume au taux fixé par la loi, sans aliénation
des capitaux.

Art. 74. Queles arrêts de surséance, lettres de

répit et sauf-conduit soient abolis.
Art. 75. Que les banqueroutiers puissent être

arrêtés en tous lieux, nonobstant tout privilège
d'asile.

Art. 76. Qu'il soit promulgué un nouveau code

pénal, dans lequel les délits seront classés, et la
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nature des peines déterminée selon les délits et
sans distinction de personnes.

Art. 77. Qu'aucun décret ne puisse être pro-
noncé

que par
trois juges-

Art. 78. Qu'il soit donné un défenseur aux ac-
cusés après le premier interrogatoire, et que la

procédure
soit communiquée au défenseur sans

déplacer.
Art. 79. Queles procès criminels soient jugés

dans l'année, savoir pour première instance
dans dix mois et dans deux autres sur l'appel.

Art.80. Quetes juges d'instruction ne puissent
assister au jugement définitif, et que la question
préalable soit supprimée.

Art. 8 Que tes juridictions prévôtales etprési-
diales en matière criminelle soient supprimées.

Art. 82. Qu'il soit reconnu que tout délit est

anéanti, lorsque le coupable a satisfait à la loi;1

que la confiscation n'ait jamais lieu, et que les

proches parents du condamné soient admis, sans
aucune difficulté, à posséder tous offices, places,
emplois et bénéfices.

Art. 83. Que la vénalité des charges et de tous
offices de judicature soit abolie, et la justice
rendue gratuitement par des juges élus inamo-
vibles, pris indistinctement dans les trois ordre?.

Art. 81. Qu'aucun juge et gradué ne
puisseexercer la justice civile et criminelle qu'il n'ait

atteint l'âge de trente ans, et donné, par dix ans
de travail, des preuves de capacité.

Art. 85. Que les officesde jurés-priseurs-ven-
deurs, de comissaires aux saisies réelles, de pro-
cureurs en tous tribunaux, soient supprimés.

Art. 86. Que les offices de receveurs des consi-
gnations soient supprimés, ou que leurs droit,
soient diminues.

Art. 87. Que la cumulation d'offices soit dé-
fendue.

Art. 88. Quela liberté et sûreté individuelle de

chaque
citoyen soit sanctionnée et garantie par

les Etats généraux; que le tirage de la milicesoit
supprimé, ainsi que tous enrôlements forcés.

Art. 89. Qu'il soit établi des brigades de maré-
chaussée dans les villes et lieux où cet établisse-
ment peut être nécessaire.

Art. 90. Que le tiers-état ne soit exclu d'aucun

grade militaire, et que le commerce soit permis
a la noblesse sans déroger.

Art. 91. Que les députés aux Etats généraux se
lef usentà tous actes humiliants pourle tiers-état.

Art. 92. Qu'il soit sollicité une loi qui défende
à tous gens de mainmorte de donner leurs biens
à ferme générale.

Art. 9J. Donnons, au surplus, tous pouvoirs à
nos députés de proposer, remontrer,aviser, con-
sentir tout ce qui leur paraîtra le plus propre à
réformer les abus, à établir un ordre fixe et du-
rable dans toutes les parties de l'administration,
la prospérité générale du royaume et le bien de
tous et chacun; n'entendant, par les articles du
présent cahi.T, leur faire une loi de se conrormer
absolument à ce qu'ils contiennent, à l'exception
de ceux qui doivent établir la constitution de la
monarchie, qui réclament la suppression de tous
impôts et droits qui ne sont pas supportés par
tous les ordres, et qui prescrivent de n'en con-
sentir que pour l'intervalle d'une tenue d'Etats à
l'autre, desquels ils ne pourront s'écarter.
Fait et arrêtépar les commissairesde l'assemblée
générale du bailliage principal d'Evreux, le sa-

.imedi21
mars 1789.

Commissaires-rédacteursde l'ordre du tiers-étal au
grand batlliage d'Evreux.

BAILLIAGE D'EVREUX.

HM.de Girardin,président; Regnault;Bazol; Bel-
lenger;Boquin Chatel.

COUCHES.

MM.Nouvel;Rou^el; Moulin;Bucaille; Mouchard.

BRETEUIL.
MM.de Girancourt;Cosnaed;Le Maréchal;Renard;

Levacher.

BEAUMONT-LE-ROGER.

MM.Duval; Chambellan;Chevalier;de La Rue; de
Sacquenville.

BAILLIAGE DE BERNAY.

MM.Le Danoisdû la Soisière;Linde);Busclicydes
Noes;Marescal;Duval.

ORBEC.

MM.Rivière;Signol;Quesney Duvert;Jamor, Ozière.

SOXAISCOURTETEZI

MM.D'Hautterre;le chevalierdeLaHaye;L'Hopitaf;
Malrault Laval.

Compliment de l'ordre du tiers-état à messieurs
de la noblesse.

Messieurs,l'ordre du tiers-état n'a jamais douté

que la raison et la justice ne président aux déli-
bérations de l'ordre de la noblesse, et celle que
vous avez prise le 17 de ce mois par accla-
mation et avec cet empressement qui peint si bien

la loyauté etla franchise de véritables Français,
eu excitant nos applaudissements, n'a cependant
éte pour nous qu'une nouvelle preuve de l'esprit
patriotique qui vous caractérise.

Nous brùlons comme vous, Messieurs, de
l'amour le plus pur pour un Roi chéri, qui mérite
lesurnom glorieux de l'Ami du peuple, et toutes
nos idées se portent à assurer à jamais sa gloire
etla tranquillité de la nation.

C'est en réunissant nos efforts, c'est en échauf-
fant encore, s'il se peut, notre zèle commun, c'est
par notre assentiment aux moyens les

plus
pro-

pres à former une bonne et solide constitution,
à réformer les abus, et à établir un ordre lixe et
durable dans toutes les parties de l'administra-

tion,que nous pouvons d'autant plus espérer par-
venir au grand oeuvredu bonheur public.

Dans ces vues, Messieurs, l'ordre du tiers-état

vous propose une communication respective, et

puissions-nous donner à la France entière cet

exemple d'une union et d'une fraternité, d'où

dépendent si essentiellement la force et la félicité
de tous et de chacun

CAHIER

Du duc de Bouillon (1).

Messieurs,l'assemblée des Etats généraux ayantt

pour objet de régler, sous l'autorité du Roi, tout
ce qui peut concerner les besoins de l'Etat, la ré-
forme des abus, l'établissement d'un ordre fixe
et durable dans toutes les parties de l'adminis-

tration, la prospérité générale du royaume et le
bien de tous et de chacun des citoyens, il est

indispensable que les députés aux Etats détermi-
nent avant tout la manière dont les délibérations

(1)Nouspublionscecahierd'âpresun impriméde la

Iltbliotheqnedu Saial.
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y seront prises, et comment les suffrages doivent
y être comptés.

le d:nd' Bouillondésire qu'ilEn conséquence,le duc de Bouillondésire qu'il
soit arrêté que, dans toutes les matières qui se-
ront traitées aux Etats, les délibérations soient

prises d'abord
par chacun de trois ordres en par-

ticulier,et
que

tous les points dont ils convien-
dront tous les trois soient sanctionnés.

Mais dans le cas où l'un desdits ordres ne

pourrait s'accorder avec les deux autres sur

quelque matière que ce soit ou puisse être, le
duc de Bouillon demande qu'alors il soit statué

que les délibérations seront prises par les trois
ordres réunis, et que les suffrages seront comptés
par tête.

Comme la nation a le plus grand intérêt de

jouir d'une constitution solide, qui fixed'une ma-
nien1 invariable les droits du trône et ceux du

peuple,
il est essentiel

que
les trois ordres ne

perdent
pas

de vue que la France est une mo-
narchie dont le Roi est le chef; mais que l'auto-
rité souveraine qui réside en sa personne, sans

partage,
ne peut cependant s'exercer, en matière

a'impôt et de législation, que par le consente-
ment libre de la nation et de son avis; que par
conséquent chaque citoyen est personnellement
libre et franc, sous la protection du Roi et la

sauvegarde des lois; et qu'ainsi toute atteinte

portée, soit à sa liberté individuelle, soit à la
stabilité des propriétés, autrement que par l'ap-
plication des lois, est absolumnent illicite et in-
constitutionnelle.

En conséquence, le duc de Bouillondésire que
les députés aux Etats généraux demandent,avant
de prendre aucune autre matière en considéra-
tion, que le retour périodique des Etats devienne
le régime permanent de l'administration du

royaume, et que l'époque de la tenue qui suivra
leur assemblée soit spécialement et préalable-
ment fixée et déterminée.

Qu'il soit statué qu'à chaque assemblée des
Etats, il y sera traité de toutes les matières rela-
tives à la quotité, à la nature et à la perception
des subsides,ainsi qu'à la législation et à l'admi-
nistration générale du royaume, et qu'à l'avenir
aucune loi essentielle, aucun emprunt et au-
cune levée de deniers ne puisse avoir lieu que
par le concours de l'autorité du Roi, et du con-
sentement libre de la nation.

Que le pouvoir judiciaire soit maintenu dans
toute l'étendue de l'autorité qui lui est propre;
qu'il soit pourvu efficacement à la réforme des
abus relatifs à l'exercice de la justice, tant civile

que criminelle, et qu'il soit etabli une ligue de
démarcation certaine,qui prévienne laconfusion,
si funeste à la chose publique, des objets d'admi-

nistration, et de ceux qui sont du ressort de la

juridiction.
Queles Etatsgénéraux établissent et créent des

Etats particuliers eu chaque province, et spécia-
lement dans celle de Xormandie, dont les Etats
provinciaux n'ont été que supendus et non

anéantis
que leur établissement ainsi sanc-

tionné, leur organisation soit la même que celle
des Etats généraux, et que, participant à l'auto-
rité de l'Assemblée nationale, ils soient chargés
de veillcr à l'exécution de ses arrêtés et de tous
les détails de l'administration intérieure de cha-

que territoire.
Et comme il est intéressant pour la nation

d'affermir les bases de la Constitution, le duc de
Bouillondésire encore que les députés aux Etats
généraux demandent que lous les impôts actuels
soient supprimés et révoqués,pour être rempla-

ces, s'il se peut, par un impôt unique qui an son
origine dans la concession libre desprochains
Etats, et qui ne sera oclroyé qu'à temps, et pour
la durée seulement de l'intervalle à courir jus-?
qu'au ntour des Etats, dont l'époque sera lixée,)
et après laquelle ils cesseront tous de plein dro.t,1
si les Etats généraux ne sont rassemblés pour les'
renouveler.

La constitution de l'Etat ainsi assurée, il seia
indispensable de connaître exactement l'étendue
de la dette publique et les besoins réels de l'Etat,
afinde régler les moyens de pourvoir à l'une et
à l'autre.

En conséquence, le duc de Bouillon désire que
les députés aux Etats en fassent la vérification,
par l'examen détaillé de chaque espèce de besoin
et de dette, afin de connaitre sur chaque objet la
source des abus, et d'y appliquer le remède en
même tempsque le secours.

Que tous les emprunts faits par le gouverne-
ment, et les engagements qu'il a contractés jus-
qu'à ce jour une fois fixés, soient sanctionnés

parles députés aux Etats, et que la nation en de-
meure garante et responsable.

Que les impôtsoctroyer soient distingués en
deux classes, savoir en subsides ordinaires affec-
tés à l'acquit des dépenses fixes de l'Etat, et en
subventions extraordinaires destinées à l'extinc-
tion des dettes de la nation.

Que ces subsides et subventions ne portent
avec eux aucune

marque
distinctive d'ordre pour

la contribution; qu'ilssoient
répartis

également
et d'une manière uniforme sur chacun des mem-
bres des trois ordres sans exception, et en raison
de ses facultés; que la perception s'en fasse de la
manière la plus simple et la moinsonéreuse pour
l'Etat; et que comme il sera statué que tout sub-
side ne pourra être prorogé ni augmenté que par
une assembléedes Etats généraux, il soit pourvu
aux besoins inopinés que pourrait occasionner
une guerre qui surviendrait dans l'intervalle
d'une tenue d'Etats à l'autre, et pour lesquels on
pourrait lever un ou deux sous pour livre sur les
subsides ordinaires, sous la dénomination de
crue de guerre.

Le duc de Bouillon désire encore que les dé-

putés
aux Etats soient autorisés à demander que

désormais on ne puisse attenter à la liberté d'au-
cun citoyen que par les moyens indiqués par les
lois, et

que
l'usage arbitraire des lettres de cachet

soit aboli.i.
Que les propriétés de tous genres et les droits

réels et fonciers qui y sont attachés, soient res-
pectés, et que dans le cas où l'utilité publique et
l'intérêt général exigeraient qu'on s'écartlt de
cette règle, il soit statué qu'on ne pourra le faire
qu'en indemnisant au plus haut prix et argent
comptant.

Quela liberté dela presse soit autorisée, et que
si les Etats généraux y apportent quelques modi-
flcations, qu'elles soient tellementclaireset préci-
ses, qu'elles ne puissent laisser rien àl'arbitraire.

Que l'agriculture, le commerce et l'induslrio
soient protégés, et qu'on anéantisse toutes les
entraves qui en gênentles ressorts eten retardent
les progrès de manière que le tiers-état soit pro-
tégé et encouragé le plus possible, et qu'on ac-
cordeà la noblesse le droit et la liberté entière
de toute espèce de commerce, sans déroger; de

façon que, de cette émulation des deux ordri^

qui nourrissent et défendent l'Etat, il en résulte

sa prospérité, et une grande augmentation de

puissance pour la nation, et conséquemmen
pour le Roi.
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Qu'ilsoit pourvu à une meilleure administration
des domaines de la couronne et des forêts, à

l'encouragement des plantations et de l'exploita-
tion des mines de charbon de terre et que les

députés aux Etats soient même autorisés à con-
sentir l'aliénation à perpétuité des domaines et
des forêts, pour le prix en provenant être em-

ployéà acquitter d'autant les dettes de l'Etat.
Qu'à des

époques
fixées, il soit fourni un

compte exact de l'emploi, tant des revenus ordi-
naires que des sommes qui seront accordées pour
subvenir aux besoins de l'Etat, et qu'il soit

pourvu
aux moyensd'empêcher le divertissement

de tous les deniers publics, dont le versement se
fera au trésor royal aux moindres frais possi-
bles.

Le duc de Bouillon, uniquement occupé du
bien et de la puissance de la nation française,
désirerait que les Etats généraux s'occupassent à
donner au clergé une activité que son régime
semble lui ôter. Ministresdesautels, ils sont, sous
ce titre, le premier ordre de l' Etat mais réelle-
ment ils ne tiennent à aucun Point de famille
Point de successeurs I Usne se sont occupésjus-
qu'à présent que de maintenir des privilèges, sou-
vent à charge à la nation, et toujours à la portion
la plus utile de leur ordre. C'est aux Etats géné-
raux à leur donner un régime, qui en répandant
d'une manière plus utile et plus égale les biens
immenses dont ils jouissent, et en laissant à l'or-
dre supérieur du clergé une portion suffisante do
ces mêmes biens pour venir au secours des pau-
vres, remît ceux de l'ordre inférieur dansun état

qui pût les mettre dans le cas d'exercer aussi
leur charité. En réformant les abus, trouver des
ressources dans ces mêmes réformesqui puissent
être utiles à l'Etat, et que la totalité du

clergépartage d'une manière uniforme avec le reste de
la nation les moyens de venir à son secours.

Au surplus, le duc de Bouillon donne, par le

présent, aux députés de l'ordre de la noblesse qui
seront envoyés aux Etats généraux, suivant et
conformément la lettre du Uoi, ses pouvoirs gé-
néraux et suffisants pour proposer, remontrer,
aviser et consentir tout ce qui peut concerner

les
besoins de l'iîtat, la réforme des abus, l'établis-
sement d'un ordre fixe et durable dans toutes les

parties
de l'administration, la prospérité générale

du royaume et le bien de tous et de chacun des

citoyens sous la réserve néanmoins de tous les
droits qui lui sont acquis par son contrat d'é-

change,en vertu duquel il possède le comté d'E-

weux, et dont il réclame la sanction et la pleine
etentière exécution.

Arrêté au château de Navarre, le 14 mars 1789.
LEduc DEBouillon, COMTEd'Evreux.

CAHIER

Des doléances du bailliage secondaire de Beau-
mont-le-Roger (1).

Du mardi quatorzièmejour de mars 1789.
Devant nous, Jacques-Claude-Lucasde Lamare-

aux-Ours,conseillerduRoi, lieutenant général, an-
fien juge particulier civil, criminel et de notice au
bailliage royal de Beaumont-le-Roger,assisté de
maitre Pierre Marcel,greffier desdits sièges, les-
dits députésau bailliage secondaire de Beaumont-

le-Roger, reprenantla suite de leur opération du

(i) Nouspublionscecahierd'après un manuscritdes
Archive*de l'Empire.

mardi 10 dudit mois, et
rapport

fait à l'assemblée,
par MM.les commissaires députés, de leurs opé-
rations sur la réduction en un seul de tous les
cabiersdes quatre-vingt-treize paroisses qui com-
posent cette dite assemblée, ellea

procédé
à la

formation dudit cahier de réduction de la manière
qui suit

Rendusaux vœux du monarque chéri qui nous
assemble autour de lui, comme un père tendre
au milieu de sa famille, qui avec la franchise de
la loyauté nous expose ses besoins, les nôtres,
puisque ce sont ceux de l'Etat, qui nous invite à
proposer les moyens de bonification, d'améliora-
tion ,dans toutes les parties de l'administration
nous

apportons
les sentiments de la plus vive et

de la plus respectueuse reconnaissance, et nosex-
pressions seront des sacrifices au bien de l'Etat.

Puisse ce témoignagede notre sincère dévoue-
ment nous faire rentrer dans les droits de nous
imposer nous-mêmes, avec le concours de l'au-
torité sacréedumonarque, et dans ceux d'une li-
berté presque étouffée par des abus augmentant
progressivement

C'est d'après lesvoeuxréciproques du monarque
et de tout bon Français que nous allons exposer
avecconfiance, excités par les propres termes de
Sa Majesté,et nos vœux et nos griefs, nos plain-
tes, nos doléances et nos demandes.

Art. 1«. Le vœu de l'assemblée est que,dans la
nomination des députés à élire à l'assemblée gé-
nérale du bailliage principal d'Evreux, ceux que
nous allons députer ne puissent élire que des
personneschoisiesdans notre ordre.

Tel est le régime des deux autres; tel doit être
le nôtre, qui ne le leur cède ni en amour pour
son Uoim en élévation de sentiments.

Et pour que ce vœu ait sa pleine et entière
exécution, nous révoquons dès à présent tous les

pouvoirs
donnés à nos députés qui y contrevien-

dront, déclarant nul tout ce qui y serait con-
traire.

Art.2. Que, dans lespouvoirs à donner aux dé-

putes de notre ordre aux Etats généraux, il soit
inséré comme clause essentielle, qu'ils se join-
dront aux députés de notre ordre dans les autres
provinces, pour

être statué que lesdits députés
conjoints, s'ily a lieu, avec ceux des deux pre-
miers ordres, opineront par tète et non par or-
dre, et qu'aucune loi, aucune imposition, n'au-
rontde sanction, sans leconcoursdes trois ordres.

Art. 3.Lacomplicationet la diversité des affaires
importantes à traiter aux Etats généraux, faisart

prévoir que tout n'y pourra être approfondi, les
bases immuables poséesà la félicité publique, la
prospérité du royaume, le bien de tous en géné-
ral et en particulier devant en étre les principaux
objets; les députés sont autorisés à demander
le retour périodique des Etats généraux et après
en avoir mûrement pesé et délibéré la nécessité,
en rapprocher et reculer les époques eu égard
aux circonstances et au bien de l'Etat.

Art. 4. Qu'il soit vivement sollicité par nos dé-
putés, le rétablissement des Etats particuliers à
notre province et suivant les accords faits enlre
nos anciens

monarques
et nos ancétres; droit

inaliénable et imprescriptible.
Quel'exercice en soit rendu à l'instant de l'ou-

verture des Etats généraux.
Qu'il soit accordé que le siège des Etats pro-

vinciaux sera établi et fixé à Caen, comme le
centre de la

province.Que leur formation soit composée des mem-
bres des trois ordres, en nombre égal du tiers
aux deux autres réunis, élus et choisis par un



[Étatsgin. 1789.Cahiers.] ARCIUYESPARLEMENTAIRES.[Bailliaged'Êvreox.j

suffrage libre, sans aucune inflnenee étrangère.
Que leur organisation soit donnée par eux-

mêmes, en évitant, autant qu'il se pourra faire, la

complication des moyens.
Queles Etats provinciaux soient les gardiens,

les défenseurs de nos privilèges.
Que nos députés aux Etats généraux ne puis-
sent voter, consentir aucune loi, aucun impôt,
que cette juste demandede nosEtats provinciaux
|ne soit octroyée.

Art. 5. Qu'ils ne puissent après accorder aucun

impôt, qu'il n'ait été procédé à l'examen détaillé
de l'état actuel des fiuancespar recette, dépense
et déficit; à cet effet, nous les autorisons à de-
mander à se faire représenter tous les renseigne-
ments convenables, la profondeur de la plaie ne

pouvant être connue avant que d'avoir été
sondée.

Art. 6. Queles propositionsci-dessus acceptées
et remplies, les impôts, tels qu'ils seront déter-
minés et consentisne puissent, sous quelque pré-
texte que ce soit, être augmentés, ayant reçu par
le consentement général de la nation le caractère
et lasanction de l'immutabilité.

Art.7.Que, pour
entretenir

la confiancoentre le

monarque et son peuple, il soit rendu chaque
année un compte exact, par la voie de l'impres-
sion, de l'état des finances sur la route tracée par
ce ministre

qui les
gouverne actuellement avec la

supériorité du géme et la probité du citoyen.
Que ce compte,après sa reddition, soit examiné

par des commissaires en nombre suffisant, et

pris par la voie d'élection, dans les trois ordres,
en se conformant aux principes de l'organisation
des assemblées prescrite par les articles ci-
dessus.

Art. 8. Que les pouvoirs qui seront donnés à
ces commissaires ainsi élus soient restreints

uniquement à l'examen de ce compte, dont ils
sont requis et priés d'approfondir le résultat,
avec l'intégrité et l'impartialité de bons citoyens.

Et qu'après ils instruisent la nation, par la voie
de l'impression, de l'état des

finances, et
en cas

de dilapidation, ils en fassent la dénonciation,

pour les faire réprimer, à des Etats généraux sol-
licités et demandésà ce sujet.

Art.9. Quel'établissement de l'impôt nécessaire
aux besoins pressants de l'Etat soit perçu en ar-

gent, et non autrement; que ce subside soit
accordé par le vceudes trois ordres réunis tous
les sujets sans distinction d'ordres et d'états de-
vant contribuer également dans les proportions
de leurs fonds, sans que personne pût alléguer
privilèges ou exemptions, lesquelles demeure-
raient dès l'instant supprimés.

Quetous, indistinctement, soient compris aux
mémes rôles.

Que,pour ôter l'odieux qu'inspire le mot taille,
cet impôt prenne une autre dénomination quel-
conque.

Art. 10.Plus confiant dans la bonté, la magna-
nimité de notre auguste monarque, que dans les

exemples donnés par les rois, ses prédécesseurs,
entre autres le roi surnommé te Bon, c'est avec
une tendre émotion que nous nousrappelons que
lui-méme a proposé de faire au bien de ses peu-
ples le sacrifice de ses augustes prérogatives,en
consentant à faire

supporter
à ses propres ddmai-

nes la proportion de 1imposition ainsi qu'à ceux
des princes deson sang.

Art. 11. Commeil est d'un principe de la plus
exacte équité, que la contribution à la dette na-
tionale soit supportée avec égalité, tous les avan-

tages que l'on retire de la société étant' égaux,

l'assemblée trouverait juste (luetous les parcs,
jardins, lieux deplaisances, châteaux, supportas-
sent la contribution, sans égard aux qualités et
rangs des propriétaires, les seulesmaisons royales
exceptées.

Art. 12. Qu'au moyen de subside, impôt
accordé sous la dénomination telle qu'il plaira
aux Etats généraux lui donner, les vingtièmes,
taille, capitation, et tous les accessoires, soit réels
ou personnels, demeurent éteints et supprimés;
qu'à ce subside ou impôt qui leur sera substitué,
toutes les propriétés foncières soient assujetties
et soumises.

Que la répartition de l'imposition partielle sur
chaque paroisse soit faite par la municipalité.

Art. 13. Pour prévenir les difficultés qui pour
raient s'élever entre les propriétaires et les fer
miers actuels dont la durée des baux pourrait
s'étendre à plusieurs années au delà de la per-
ception de l'impôt ainsi fixé, l'assemblée croit
conforme aux règles de la justice que le fermier
soit tenu d'acquitter à la décharge du propriétaire
la même somme à laquelle il se trouverait lors
imposé seulement; et dans le cas prévu où l'im-
position foncière excéderait la somme payable
par le fermier, il serait de même obligé de l'ac-

quitter
aux préposés ou receveurs, sur et en dé-

duction deses fermages, si mieux n'aimait le

propriétaire
acquitter lui-même

cet excédant.
Art. 14. Tousles sujets ne sont pas propriétai-

res tous ne sont pas fonciers, mais tous doivent
une contribution aux besoins de l'Etat; les en
exempter ce serait une injustice, contre laquelle la
loi naturelleréclameraitjil est doncd'une nécessité
absoluequ'ils y contribuent, et c'est peut-être dans
cette classe

trop
nombreuse des capitalistes, né-

gociants, marchands, artistes et artisans, que se
trouve la plus grande aisance.

Maiscomment fixer une
imposition

sur leurs
têtes? l'arbitraire se présentedans tous les sys-
tèmes.

Peut-être que celui qui aurait tout l'ensemble
de ce vaste empire pourrait développer un sys-
tème où l'équilibre, l'égalité, ce premier produit
de la justice, seraient gardés.

Est-il insoluble ce problème politique? Ne
sommes-nous pas encouragés à en avoir la solu-
tion, par les combinaisonsdu laborieux ministre
qui préside aux finances par la confiance aux
lumières, à l'intégrité desdéputés des trois ordres,

se prêtant
un mutuel secours?

C'est dans cet espoir que nous ne balançons
pas à renvoyer à la décision des Etats généraux
ce point de question, qui tient à la morale et à
la

politique.Art. 15. De ces deux impôts, foncier et per-
sonnel, il en est un troisième qui a saproportion
relative c'est l'impôt connu sous le nom de
corvées.

La loi précise qui le détermine, est une suite
nécessaire, un accessoireindividuel de ces deux-
là, qui conséquemment doil être supporté par
tous les contribuablesà ces deux impôts.

Comme cet impôt est uniquement applicable
aux localités, sa destination étant pour la con-
struction, réparation et entretien desroutes, ponts
et chaussées et autres ouvrages publics que son
régime, son administration soient déférés aux
Etatsprovinciaux, qui chaqueannée en fixeront la
levée à la

proportion
des ouvragesà entreprendre

pendant 1année les rôles et la perception par-
tielle seront faits par les municipalités et leurs
receveurs.

Art. 16. Pour prévenir toute suspicion d'abus
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dans la manutention des deniers en provenant,
qu'ilsoit statué qu'ils resteront aux mains des

receveurs de la municipalité de chaque pa-
roisse, à la garantie de la communauté.

Quele receveur ne s'en dessaisisse que sur le
mandat des assemblées provinciales ou personne
ayantpouvoir et caractère pour elles que ce
mandat soit visé par le syndic des paroisses où
les travaux auront été faits et le syndic de la
municipalité où l'argent aura été levé.

Art. 17. Qu'après l'impôt concerté et accordé
aux Etats généraux, la loi qui en ordonnera la
levée soit claire et précise; que l'on en bannisse
scrupuleusement les termes équivoques; qu'ils
soient à la portée de tout le monde.

On désirerait que les dispositifs pour son im-

partition
et sa réimpartition fussent dictés avec

la mêmeclarté et la même précision.
Art. 18. Le gouvernement, ayant déjà reconnu

que la simplification des moyens était au peuple
un avantage précieux, avait réduit le nombre des
collecteurs à deux, avec liberté aux municipa-
lités de n'en établir qu'un.

Sans doute cette loi était dictée par l'humanité,
qui ne veut pas qu'on arrache à leur travail cinq
ou six malheureux artisans ou journaliers; mais
cette loi avait un inconvénient encore il fallait
nommer tous les ans; il y avait des disputes, des
procès de préférence.

L'assemblée, pour écarter ces inconvénients,
demande

qu'il
soit statué qu'il n'y ait dans un

endroit qu un unique receveur, choisi par la mu-
nicipalité à bureau fixe, où tous les contribuables
seront tenus de verser dans le courant des trois
mois de chaque quartier leur contribution.

Art. 19. Que chacun de ces receveurs fasse
arrêter son compte tous les moispar le syndic de
la municipalité et tous les trois mois au moins,
verser ses fonds directement au trésor royal, par
la voie des directeurs des postes aux lettres, au
bureau le plus prochain duquel ils déposeraient
leur argent avec leur bordereau.

Qu'incontinent après l'arrivée à l'hôtel des

postes, il soit porté au trésor royal.
Au surplus, pour indemniser les directeurs des

postes, lesEtats généraux fixeraient une modique
rétribution.

Art. 20. Cet article ne consistera qu'en une

simple observation, et fera connaître le vœu de

beaucoup de personnes qui regrettent le trans-

port de plusieurs millions à l'étranger, pour se

procurer à grands frais une plante dont la
culture avait pris avantageusement en France,
c'est-à-dire le tabac.

L'assemblée, cédant aux considérations d'Etat,
abandonne volontiers ses idées sur cet article, le
tabac n'étant pas d'ailleurs de première nécessité.

Art. 21. Elle ne croit pas devoir se restreindre
aussi

rigoureusement
sur un autre monopole,

celui de
l'impôt

du sel.
Lesconsidérations d'Etat nous empêcheront

d'en demander la suppression totale.
Le sel, ce bienfait de la seule nature, qui se

puise dans un de ses éléments, et dont l'élabora-
tion est due aux rayons bienfaisants du soleil;

Le sel, ce besoin de première nécessité, dont
la distribution aux bestiaux produirait tant
d'avantage à nos agriculteurs, devient, malgré
ces avantages, un fléau pour les provinces, où sa
vente est exclusive, où, sans besoin, sans moyen
de l'acheter, on y est inhumainement forcé par
des brigades armées.

Désarmons ces brigades tout en conservant cet

impôt que le prix ensoit modéré à 5, 6 ou7 sous

au plus; l'appât du grain ne donnera point le
triste spectacle de voir aux galères ceux que la
fiscalité appelle contrebandiers.

Le pauvre pourra s'en pourvoir la diminution
le rendant à un taux modique, ôtera l'envie d'en
introduire en fraude.

Maisest-ce dans ce temps désastreux que cette
diminution peut être proposée? Ellele peut sans
doute.

Les moyensparaissents'enprésenternaturel-
ment.

Combiende provinces en France ne connais-
sent point ce droit N'est-il pas juste que, dans la
crise présente, il y ait une proportion entre toutes
lesprovinces, que l'on calcule le manqueque cette
diminution pourrait faire aux finances, et que la
somme de ce manque soit répartie sur les pro-
vinces affranchies?

Et ce manque devient un mince objet par la

suppression de tous les employés.
Que l'achat et l'emplacement dessels soient

remis aux assemblées provinciales.
Que le receveur-magasinier dans chaque en-

droit soit réduit aux
simples

appointements fixes.
Qu'il soit sous la surveillance des municipalités.
Tous ces retranchements rendront bien légers

ce manque à remplacer.
Qu'il nous soit permis de dire à MM.les Bre-

tons qui ont senti l'abus des privilèges de corps
à corps, et de

particuliers,
combien il est davan-

tage préjudiciable de province à province.
Art. 22. Tout retentit du mot de liberté indi-

viduelle la nature crie au fond des cœurs, la
constitution desFrancs la réclame, et nous la ré-
clamons.

Commentlaconcilier, cette liberté, avec la ferme
des aides?

Le droit simple en lui-même, s'accroissant par
degrés, est devenu un colosse monstrueux qui,
par ses agents, guette, furète, épie, paye les dé-
lations, entretient des délateurs pour se procurer
t'avantage pécuniaire des procès-verbaux d'ail-
leurs la confiance est accordée jusqu'à la voie
ruineuse de l'inscription de faux procès-verbaux,
qui sont le marchepied aux ambulances, qui elles-
mêmessont l'échelon aux directions.

Qu'à ce mot de liberté, mais liberté contenue
dans ses justes bornes, il nous soit permis de de-
mander 1abolition de ce droit.

Nousne demandons pas à nous affranchir du
produit qui est un des canaux par où l'argent
s'écoule au profit de l'Etat, et subvient à ses

charges.
Maisque MM.les députés aux Etats généraux

calculent
Les frais de régie, les frais d'hôtels et de bu-

reaux
La solde des

employés,
les gains immenses

des régisseurs que le tout déduit, il y soit sup-
plée par des abonnements de villes et bourgs.

Que les débitants soient abonnés en sus des
autres'impositions à un taux moyen des droits
qu'ils payent actuellement, pour le débit seule-
ment fixé en proportion de l'imposition principale
déterminée par les Etats généraux, distribuée
aux Etats provinciaux et par gradation aux pa-

i roisses.
L'abonnement fait par les municipalités, et l'ar-

gent versé dans la caisse de leur receveur.
Qu'il en soit de même des bons gratuits, des

droits d'inspection aux boucherieset cuirs.
Art. 23. Il s'agit du contrôle des actes
Autant le sceau public était à désirer, pour

asaerer une date certaine aux actes, autant ('abus
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que l'on a fait de cette salutaire institution

olfre de
justes réclamations.

Tarifexcessif en 1772, tarif qui n'existe plus,
chaque contrôleur s'en faisant un.

Perception absolue procès- verbaux si on a
i la témérité de contredire.
L'homme éclairé, consommé dans la jurispru-
dence, portant à la rédaction d'un acte ses lu-

mières, sa probité, ne fera
qu'un

acte qui com-

promettra les contractants avec le traitant des
contrôles.

D'après notre connaissance sur l'utilité et

l'avantage de cet établissement, qu'il soit solli-
cité un nouveau tarif, clair, précis chaque acte

classé, qu'il ne puisse être interprète, ce tarif, ni

commenté, et qu'il soit la règle in\ariable de la

perception.
Par cette forme fixe et déterminée, plus de di-

recteurs, d'ambulants un simple inspecteur,
pour vérifier,surveiller place alors honorable,
puisqu'il sera un homme de l'Etat pour le bon
ordre.

Le tarif sera l'unique juge dans cette partie
ainsi point de directeur pour poursuivre à l'iu-
tendance.

Faut-il simplifier la marche, le droit est assuré

par le tarif;que chaque notaire qui reçoit l'acte,
le contrôle obvions aux antidates.

Le registre sur lequel il portera son contrôle,
sera coté et paraphé gratuitement par le juge
royal l'enregistrement sera signé par les parties
contractantes, et les témoins nécessairement pré-
sents.

Le registre également coté et paraphé du juge,
où il reporterait sur-le-champ l'entrait de son
premier registre.

Cesecond registre serait arrêté jour par jour.
Le juge en chef, le procureur du Roi, le faisant
ouvrir pour vérifier à toute réquisition, pour
obvier a toute antidate.

La crainte de la surveillancesera la sûreté des

dates; qu'une faible remise de 3 deniers pour li-
vre soit l'indemnité des notaires; il n'y aura

plus lieu aux abus, après ces précautions.
Déjà le notaire est homme public, déjà sa

bonne conduite, son expérience, sa capacité, ses
vie et mœurs ont l'approbation et le sceau de la
justice; déjà il a mérité la confiance publique.

S'ilprévanquait, il a son état de notaire a per-
dre il sera donc exact, honnête, et craindra de
compromettre son honneur, sa fortune.

Peut-être y aura-t-il une diminution dans les
droits, et leur rapport au total ira-t-il à l'épargne?

On peut au moins regarder cette question
comme problématique couvrons le déficit. Les
notaires de Paris, affranchis de ce droit, passent
la majorité des actesqui opèrent le plus de droits.

Queleurs actessoient assujettis au contrôle, et
pour indemnité dela

modiquefinance
qu'ils ont

payée,
qu'il leur soitaccordé, pour un temps,

3 deniers pour livre de remise sur les droits de
contrôle.

Nés tous libres, ne sera-ce qu'avec de l'ar-
gent que l'on conservera sa liberté; sont-ce d'au-
tres citoyensque lereste desnotaires de la France?
Liberté, égalité, distinction seulement d'ordre à
ordre.

Le payement du centième denier en succession
collatérale forme encore un objet de perception
onéreuse et injuste qui occasionneuneinfinité de
poursuites et des inquisitions rigoureuses de la
jiiirtdos traitants, sous le prétexte que les estima-
tions des biens ne sont pas portées à leur juste
valeur.

Noustenons de la loi les biens de nos proches;
ils doivent être affranchis de touteespèce de per-
ception autre quecelle que la propriété doit sup-
porter à la déchargede l'Etat.

Art. 24. S'il est juste que de vieux militaires

pe.u fortunés, qui ont vieilli au service de leur
prince, bien mérité de la patrie, versé leur sang
pour la défendre, soient, sur la fin de leur car-
rière, assurés d'une récompense qui leur appar-
tient à tant de titres n'est-il pas abusif que des
ministres, disgraciéspresque toujours pour avoir
été les ennemis de l'Etat, qu'ils devaient soutenir,
emportent à leur retraite des pensions considéra-
bles. Celle d'un chancelier, par exemple, est de
12,000livres par mois; cettecharge immenseque
l'Etat acquitte actuellement serait suffisantepour

stipendier
les soldats de deuxrégiments.

La retraite d'un contrôleur général est de
40,O00Hvresparaneteommel'embarras des finan-
cesa forcé le Roi de faire l'essai de beaucoup de
contrôleurs généraux, l'Etat doit être grevé envers
eux d'une dette considérable.

Il
y

a bien d'autres sujets sur lesquels tombent
indistinctement les faveurs du monarque, aux
dépens du pauvre, éloigné de ses

regards,
et

auxquels il ne peut atteindre, comme il le dit
lui-même, que par sa bienveillanceet son amour.

L'on croit donc que les Etatsdoivent fixer leur
attention sur tous ces pensionnaires du gouver-
nement, et supplier Sa Majestéd'en diminuerle
nombre, ainsi que la valeur du bienfait.

Art. 25. La liberté est sans doute, après l'hon-
neur, le bien le plus précieux de l'homme il n'en
doit être privé que

lorsque
ses écarts troublent

l'ordre de la société, et il n'appartient qu'à elle
d'y mettre un frein à l'aide des lois qui la gou-
vernent.

Le monarque, tout-puissant qu'il est, en viole
lui-même les droits, s'ilétend son pouvoir jus-
qu'à priver le citoyen de cette liberté, qui lui est
si chère, sans être déterminé par d'autres motifs
que sa seule volonté.

TelsétaientlessentimentsdeCharlemagne, ce roi
qui a affermi l'empire des Français; sentiments
bien énergiquement mauifestés dans ses Capitu-
laires. Telsétaient ceuxd'HenriIV, qui reconnais-
sait, disait-il, au-dessus de lui deux souverains
Dieuet la loi.

Les lettres de cachet sont l'effet le plus immé-
diat du pouvoir despotique. C'est un abus de
l'autorité qui jette le trouble dans l'ordre social,
sans en réparer les maux.

Il est cependantdes cas où les lettres de cachet
tendent à prévenir les crimes et à purger la
sociétédesmembresqui en dérangentl'harmonie
et à renfermer dans le secret des familles les
traces de leur inconduite.

Alors, sur le vœubien clairement manifesté de
ces familles, il serait juste de venir à leur secours
par un acte d'autorité qui, en procurant le repos
dans leur sein, donnerait cependant les formes
nécessaires pourne pas consommerune injustice.

Cesformes seraient, suivant l'opinion de cette
assemblée que la famille qui voudrait solliciter
une lettre de cachet convoquât

préalablement
la

réunion de six parents paternels et six autres
maternels, les plus proches de celui qui serait
l'objet de leur plainte, qui rédigeraient un acte
contenant les motifsde leur demande; un des pa-
rents serait député pour porter cet acte au minis-
tre chargé de ce département, lequel délivrerait
un ordre signé du Roi, pour la détention provi-
soire du sujet, dans telle maison de force qui
serait indiquée, et où le détenu serait nourri et
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gouverné à ses dépens, ou à ceux de sa famille
dans le cas où il n'aurait pas une fortune suffi-

sante, et à cet effet, sa pension serait par elle lixéc
dans le même acte qui resterait déposé au bureau
du ministre.

Mais comme il est injuste de punir qui que ce
soit sans l'entendre, il faudrait que celui qui serait

frappé de la lettre de cachet eût la liberté d'user
des

moyens propres sa justification; il lui serait
à cet effet signitié, immédiatement après sa dé-
tention, copie de la lettre de cachet et de l'acte de
délibération de sa famille, par l'officier chargé de
sa conduite, et par cet ofticier rédigé du tout pro-
cès-verbal renvoyé au comité qui serait spéciale-
ment établi par les Etats généraux, auquel comité
le détenu pourrait adresser ses moyens justifica-
tifs et être ensuite, sur le rapport des membres qui
le composeraient, prononcé par le Roi, dont le
comité serait tenu de requérir et faire exécuter la
volonté.

Art. 26. C'est par une suite de cet amour de la

liberté, qui repose dans le cœur de tout Français,
que l'assemblée a considéré que le pouvoir des

gouverneurs de province de faire emprisonner
(et souvent sur la délation d'un seigneur prévenu)
un citoyen suspecté de braconnage, est un abus
révoltant de l'autorité. La punition d'un crime

quelconque ne peut être encourue que d'après le
vœu de la loi à plus forte raison lorsque le mo-
ment d'effervescencede la jeunesse, ou le besoin
et l'indigence ont mis un citoyen à la poursuite
d'un lièvre, ne doit-il être jugé et puni que par
les jugescompétents du délit.

Cetteassemblée croit donc qu'il est juste de ne

permettre à qui que ce soit de donner des ordres

pour la détention à cause du braconnage qu'après
un jugement judiciaire.

Art. 27. Retenus dans les justes et étroites li-
mites que nous nous sommes prescrites pour ne

point porter atteinte aux propriétés, nous ne pou-
vons réclamer qu'avec certaines modifications
sur l'inutilité des fiefset droits honorifiques ap-

partenant aux communautés religieuses ab-

bayes, etc.
Quelques-uns en ont proposé la vente au profit

de l'Etat; ils conservaient les droits utiles, comme

colombiers, rivières, moulins, rentes considéra-

bles, etc.
Plus réservés, nous demanderons que tous ces

fiefs et seigneuries rentrent dans le commerce;
qu'il soit sollicité une loi qui oblige tous les gens
de mainmorte, excepté les évêques, à mettre ces

objets hors de leurs mains, dans les cinq ans qui
suivront la promulgation de la loi.

Cette loi se rapproche des principes certains

qui leur interdisent l'usagedu retrait féodal, qui
leur enjoignentde mettre hors leurs mains, dans

l'an, tous les biens qui leur échoient aux droits
de leurs fiefs.

Toutes ces seigneuries rentrées dans le com-
merce y feraient une circulation avantageuse à

l'Etat elles feraient opérer des droits de muta-

tion, etc.
Art. 28. Lesinconvénient de la féodalité se sont

trop multipliés depuis sa naissance pour que cette
assemblée ne prenne pas en considération les

plaintes
générales qui retentissent sous la voûte

u temple où elle délibère.
Demalheureux cultivateurs, qui supportent la

plus grande part dans la masse des impôts, tom-
bent dans le découragement lorsqu'ils se voient

obligés
de faire le sacrifice d'une portion de leur

récolte pour le plaisir des grands, ou la sensualité
des riches.

Combienchaque année ne perdent-ils pas de

grain
par la dent du lièvre, la voracité du lapin

i excursiondes cerfs et le dégât brutal du san-
glier

Il faut être riverain des forêts ou vassal d'ut,
grand seigneur pour sentir la vérité de ce fail

Le laboureur confie sa semence à la terre qui
le nourrit; mais il y met la part du gibier; et
cette part dans une paroisseen substenterait pour
ainsi dire les pauvres.

Qu'on régénère les lois qui restreignent
le lapir.

dans l'enceinte des garennes, que l'on permette
au colon d'exterminer ceux qui s'en échapperont
et de détruire leurs demeures souterraines; qu' on
autorise les riverains des bois et forêts à porter
leurs plaintes aux juges compétents, contre les
dommages causés à leurs grains par les bêtes fau-
ves, et à solliciter une indemnité contre les sei-

gneurs
qui les protègent s'ils ne veulent pas les

détruire voilà le vœu général que les députés
de cette assemblée porteront au bailliage d'E-
vreux.

Art. 29. Mais ils y joindront leurs plaintes
contre l'existence trop étendue des pigeons. Tous
les champs sont à eux, tous les grains sont leurs
tributaires, et l'on n'en sème aucun qu'ils n'y
exercent rigidement leurs droits, dans l'automne,
au printemps, et au moment de la récolte.

Ce qui échappe à leur satiété, est par eux foulé,
mêlé et engrainé, et plus encorelorsque les grains
sont versés. Il faut en outre des gardiens dans les
semailles et aux approches de la moisson. Que
de pertes, que d'embarras cause un oiseau peu

ou point
nécessaire!

Demander leur destruction paraîtrait sans doute
rigoureux! Les restreindre au plein fief Hau-
bert, ce serait peut-être une indiscrétion! Que du
moins on les enferme, dans les temps de semail-
les des blés, des menus grains et de la récolte.

On objectera sans doute qu'ils périraient par le
défaut d air ou de liberté.

La liberté n'est point pour eux d'une nécessité
absolue; on en nourrit bien en cage. De l'air, on
leur en procurera en faisant des colombiers sans
toit et seulement couverts d'un réseau pendant
les instants de leur réclusion.

Art. 30. Nous ne pouvons nous empêcher de
nous rendre un instant à la réclamation des ha-
bitants des campagnes, contre la multiplicité des
moineaux. Ils assurent qu'il n'est pas un seul de
cette légère espèce d'oiseaux qui ne consomme
en son année un boisseau de blé! Si le calcul en
était strictement vérifié, que de boisseaux de blé
dans un royaume, enlevés à la subsistance de
l'homme

La matière qui fait cet article parait aussi petite
que l'oiseau même mais cependant pourquoi
plusieurs de nos voisins spéculateurs l'ont-ils

prise en considération?t
Trouver le moyen de détruire les moineaux et

les corneilles qui déciment les blés, ce serait ren-
dre à cette classe des peuples, qui ne rougit pas
de descendre dans les plus petits détails, un ser-
vice qu'elle croirait bien important.

Art. 31. La banalité et les corvées ne durent
leur existence qu'au régime féodal cet em-
blème du gouvernement despotique La liberté
des actionscomme celle des personnes est de droit

général et imprescriptible.
Nous ne sommes plus dans ces temps d'igno-

rance où la complication des machines les ren-
dait infiniment coûteuses et où la servitude du
moulin était l'intérêt du capital que le seigneur
avançait pour sa construction. Cet intérêt est
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d'ailleurs bienusurairemaintenantquele seigneurdépensepeu et reçoit beaucoup.
Nous ne sommes point dans ces contrées où

l'homme est attaché à la glèbe
qui

l'a vu naître.
La corvée est un reste de cette distinction humi-

liante qui existait entre l'homme et l'homme, ou
le seigneur et le vassal.

La banalité enchaîne la liberté du consomma-
teur, encourage les déprédations du meunier, fo-
mente les procès.

La corvéegène trop les cultivateurs, ou les met

pour ainsi dire à la merci du féodiste.
Couponsces deux têtes de l'hydre de la féoda-

lité. Maispour qu'on ne dise pas qu'on enlève au
seigneur sa propriété, qu'il soit permis de lui
rembourser le capital des droits intrinsèques que
la banalité en général et les corvées lui fournis-
sent et que les Etats généraux veuillent bien en
déterminer le denier.

Art. 32. 11est des idées que les circonstances
enfantent. Une carie générale et successive des
blés, pendant ces dernières années; un hiver dont
la rigueur a surpassé celle des temps les plus re-

culés le ravage des campagnes qui entourent
la capitale du royaume une disette certaine des
la perspective la plus affligeante de la ré-
co1tefuture; des rumeurs populaires qui exci-
tent la défiance des approvisionneurs voilà cer-
tainement plus de calamités qu'iln'en faut pour
exciter notre prévoyance.

La fourmi nous donne une leçon bien sage:
elle emmagasine pourquoi ne le ferions-nous pas
aussi?Y

La construction de dépôts publicsdans chaque
ville de bailliage principal, leur garnissement
fait dans des temps d'abondance serait une res-
source contre ce premier malheur des peuples, la
disette du grain que leur fournit la nature.

Nous prions instamment MM.les députés aux
Etats généraux de ne pas oublier cette partie de
notre intérêt commun.

Art. 33. Lesbois formentdans l'Etat une branche
de propriété précieuse, surtout dans les circon-
stances où notre marine s'est accrue et est deve-
nue redoutable; le prix

en est aussi graduelle-
ment excessif et 1 espèce beaucoup plus rare.

Les bois de haute futaie sont immeubles. C'est
un point de droit quepersonnene conteste; aussi
les bois de cette qualité appartenant au bénéfice
sont un fond du bénéfice même.

Or,les bénéficiers n'étant que simples usufrui-
tiers, il est évident que s'ils viennent à

couper
ces

bois, il ne leur est pas plus permis de s en ap-

proprier
le produit, que le prix d'une maison, ou

d'un autre héritage quel qu'il soit, qu'ils aliènent
même avec toutes les formalités requises.

Le produit des coupes des bois de haute futaie
doit donc être placé au profitdes bénéfices; tout
autre emploiest proscrit par les lois, sans en ex-

cepter même celui qui serait fait pour les répa-
rations ordinaires, parce que ces réparations ne
sont pasà la charge du bénéfice, mais du bénéfi-
cier. C'est-à-direque les frais en doivent être pris,
non sur les

fonds,
mais sur les fruits, dont le

tiers est destiné à 1 acquit des charges.
Si on doit permettre quelquefois à des bénéfi-

ciers de faire des coupes de bois de haute futaie
pour des réparations, ce n'est que dans des cas
rares et extraordinaires, comme d'incendie ou
autres événements imprévus et occasionnés par
une force majeure.

On verra toujours avec peine que les
titulairesdes bénéfices obtiennent très-facilement la li-

berté dedisposerdu quart de réserve, sous le Dré-

texte de réparations à faire aux bâtime. 3 du
bénéfice réparations qui souvent sont arrivées

pendant leur jouissanceet qui en sont une charge
inséparable.

Souvent, dans les cas prévus et autorisés par
la loi, il arrive que les bénéficiersobtiennent des

coupesdont le produit est beaucoupplus considé-

rable queles reconstructions ou réparations pour
lesquellesles coupesont été accordées; que, sous
desnoms empruntés,ils se rendent adjudicataires
desdits bois, au-dessous de leur juste valeur, et
qu'ils se rendent pareillement adjudicataires des

réparations ou reconstructions, pour une somme
bien supérieure à celle qui est nécessaire pour
la confectiondes ouvrages;alors, dans les circon-
stances où ces fraudes sont découvertes, on pour-
suit quelquefois les héritiers des bénéficiers,
quand il s'en présente, et on parvient après bien
des procédures, à leur faire restituer les sommes

que les titulaires se sont indûment appropriées.
Pour prévenir de semblablesabus, qui touchent

essentiellementM'intérêt public, il
paraîtrait

con-
venable de n'accorder aux gens de mainmorte
des coupes de futaie que dans les seuls cas d'in-
cendies, ruines ou démolitions arrivées par ac-
cidentextraordinaire, ou forcemajeure, ou quand
leurs bois sont jugés dépérissants et sur leur
retour, par des procès-verbaux rédigés en pré-
sence du procureur du Roi du lieu et des repré-
sentants des fondateurs.

Qu'avantd'accordercettepermission, il fût fait,
en présence des mêmes personnes, un devis es-
timatif des reconstructions à faire et des causes

qui les auraient nécessitées afin de propor-
tionner la coupe aux frais de la reconstruction
ou de la

nécessité
de les couper pour cause de

vétusté qu'alors la vente desdits bois futjudi-
ciairement faite par adjuication et sans frais;
que le prix en fût provisoirement déposé aux
mains du notaire le plus proche à qui il serait
accordé un denier pour livre de remise.

Que, dans le premier cas prévu de reconstruc-

tionpour laquelle la coupe aurait été accordée,lesi ladite reconstruction n'absorbait pas tout le
produit, le surplus serait employé, à la diligence
du bénéficier, en présence du ministère publicet
des représentants des fondateurs, à faire un fonds
au prolit du bénéfice.

Que,dans le secondcas, on placerait le prix to-
tal avec de semblables précautions parce que
néanmoins, pour perpétuer l'espèce de bois, il
serait prélevé lasomme nécessaire

pour
une nou-

velle plantation sur un terrain du bénéfice d'une
semblable ou plus grande étendue, mais jamais
moindre, qui serait choisie par le titulaire, et
dont il justifierait de l'emploi au procureur du
Roi, dans un délai fixe et déterminé sans que,
dans aucun cas, le produit des bois vendus pût
être appliqué à aucune espèce de réparations,
mais seulement le revenu qui en résulterait.

Desemblablesprécautions rempliraient, au sur-

plus,
le vœu de l'article 5 du titre XXIV de

t'ordonnance de 1669.
Art. 34. Ceserait mettre des entravés à l'agri-

culture, que d'autoriser plus longtemps la rési-
liation de baux des gens de mainmorte, à chaque
mutation des bénéficiers, soit au cas de mort ou
de permutation.

Un fermier qui a éprouvé des pertes dans le
courant de son bail, qui a fait des frais dispen-
dieux et qui a presquetoujours payé un pot-de-
vin considérable,se voit souvent privé, à la veille
d'une récolte abondante, du fruit de ses travaux.

C'estune injustice criante il paraît nécessaire
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d'y pourvoir; et pour ceteffet d'arrêter que, dans
tous les cas de mutation des bénéfices, même
lorsque les bénéficesseront mis en économat, les
baux continueront d'avoir leur effet jusqu'à leur
expiration et comme il y aura lieu de craindre

que les dispositions d'une loi aussi sage ne de-
vinssent illusoires, par le pot-de-vin considéra-
ble que tes titulaires ne manqueraient pas
d'exiger pour diminuer le prix des baux, ce qui
occasionnerait un dommage sensible et préjudi-
ciable à leurs successeurs alors il paraîtrait in-
dispensable d'ordonner que tous les baux con-
cernant les biens de leurs bénéfices ne pour-
raient ôtre faits que par adjudication devant Je
notaire du lieu, sur de simples affiches, dans les
villes et paroisses voisines de leur bénéfice.

Art. 35.Lecurés sontobligésà l'entretien de leurs

presbytères,
et les paroissiens ont sur eux la voie

de l'inspection et de coaction; niais dans les

campagnes
surtout, où les pasteurs ont sur leurs

ouailles un ascendant mérité, que leur donne le
caractère sacré de la religion, quelques-uns né-
gligent les réparations usufruitières des lieux
qu'ils habitent, et insensiblement arrive la ruine
des bâtiments il en est dont la succession est
renoncée à leur décès, et les habitants sont seuls
chargés non-seutement de la reconstruction,
mais même des réparations d'usufruit.

Ne serait-il pas juste d'astreindre tous les déci-
mateurs de chaque paroisse, soit curés, soit titu-
laires de bénéfices ou autres, à reconstruire les
presbytères et objets en dépendant ainsi qu'à les
entretenir de grosses réparations, et cela dans
la proportion que chaque codécimateur perce-
vrait de dime dans la paroisse? Et à l'égard des
réparations d'entretien, de les en charger subsi-
diairement, dans le cas où les successions des
curés seraient abandonnées et ne pourraient pas
les supporter?

Quant aux presbytères des bourgs et villes où
il n'y a point de dime, on pourrait prendre les
deniers suffisantsaux coffresdes fabriques, et à
ce défaut sur les habitants.

Art. 36. Par les dispositions du droit général et

commun, c'est aux curés qu'il appartient de choi-
sir et nommer leurs vicaires.

Ce ne peut être que par une entreprise mani-
feste sur leurs droits, qu'on les a privés de cette
faculté.

Cedroit leur est spécialement attribué par l'ar-
ticle 190de la coutume de Paris, et par plusieurs
conciles, et particulièrement par les dispositions
du concilede Trente, sessionxxt, Dere formatione,
chapitre IV, qui leur accorde ce droit en termes

exprés.Les vicaires sont destinés par état à travailler
sous les curés, et à les soulager dans les fonc-
tions pénibles de leur ministère. Il est donc juste
qu'ils choisissent ceux qu'ils croient les plus di-
gnes et les plus capables de coopérer avec eux
au gouvernement de leur paroisse.

Aussi il serait du bon ordre et de l'intérêt pu-
blic de rétablir les curés dans l'exercice de leurs
droits, qui sont à cet égard imprescriptibles.

Art. 37. Nous serait-il permis de demander la
résidencede MM.les évêques dans leurs diocèses?
Ne nous reprochera-t-on point de mettre ici la
main à l'encensoir ?

Quelque soit notre droit et notre qualité, il suf-
fit que notre vœu soit l'expression de l'intérêt des
peuples et du salut de nos âmes pour

légitimerla demande que nous insérons en cet article.e.
C'est sous ce double résultat que nous la for-

mons.

La résidence des évèques dans leurs diocèsesy
fait consommer les revenus de leurs évêchés. Ces
revenus ne vont pas s'engloutir dans ce gouffre
immense de la capitale pour n'en point ressortir.
Voilà pour l'intéret des bourses.

Leur présence est le frein des mœurs ecclésias-
tiques, leur conduite est l'édification des fidèles
tout s'échauffe aux rayons de leurs vertus chré-
tiennes. Voilà pour l'intérêt moral.

Enjoindre à ces pasteurs du premier ordre de
résider au milieu de leur troupeau ne serait pas
une loi nouvelle différents canons plusieurs
conciles l'ont ainsi disposé, mais régénérer une
institution si pure ne serait pas un acte indif-
férent que le monarque dût rejeter et les trois
ordres de l'Etat assemblés s'empresseront sans
doute à le solliciter.

Art. 38. Les dimes insolites ont causé une
réclamation générale, et la plupart de ces dlmes
décimales avaient été retranchées par un arrêt de

règlement du tribunal supérieur de cette pro-
vince il serait à désirer, pour l'avantage et le

progrès de l'agriculture, que toutes les dlrnes in-
solites fussent anéanties, ou au moins réfor-

mées mais si l'on ne parvient pas à la suppres-
sion des dimes insolites de toute espèce,

au
moins demandera-t-on avec confiance l'abolis-
sement de cette partie de dime de charnage. Cette
dime, qui n'a sûrement d'autre fondement que la

générosité et la
politesse

des paroissiens envers
leurs curés, est d une injustice manifeste et est
une répétition du droit de la dîme. En effet, les
bestiaux du cultivateur sont nourris et multi-

pliés à grand frais par les récoltes du cultiva-
teur, aux dépens de productions qui ont déjà
payéla dîme.

Les prairies artificielles, telles que les luzernes,
sainfoins, trèfles et bourgognes, mériteraient la
même faveur. Ces herbes faciliteraient au culti-
vateur les moyens d'élever un plus grand nom-

bre de bestiaux, aux dépens d'une très-petite
quantité de terrain.

Les terres quiresteraient en culture recevraient

plus d'engrais, et l'abondance des récoltes sur ces
terres cultivées compenseraitpour le moinsle dé-
faut de récoltes sur celles qui ne produiraient
que les foins artificiels, qui sont uniquement
employés par le cultivateur à la nourriture et
entretien de ses animaux.

Art. 39. La mendicité est un fléau bien affli-

eant pour l'humanité. La charité chrétienne,-
l'honnenr et le gouvernement en ont souvent
sollicité la destruction; différentes lois ont indi-

qué des réformes,mais elles sont toujours restées

sans vigueur, parce que probablement l'exécu-
tion n'en était pas possible. Ceserait bien là le
moment sans doute d'assurer à la classe la plus
malheureuse des peuples une existence moins
dure.

Un hiver désastreux doit nous porter pour ainsi

dire, malgré nous, vers cet objet mais l'anéan-
tissement de la mendicité présente tant de diffi-
cultés dans ses moyens, l'espace que l'assemblée
a à parcourir pour y donner toute son attention
est si court, qu'elle ne peut qu'indiquer en gros
les ressources qu'elle envisage, pour atteindre
à un but si généralement désiré, et charger ses
députés de se réunir à l'assemblée du bailliage
principal d'Evreux, pour traiter une matière si

importante. U,Il paraît juste que chaque paroisse nourrisse
I ses pauvres.

L'assemblée municipale ferait chaque année

un rôle d'imposition sur chaque famille, laquelle
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imposition serait proportionnée à ses facultés,
soit foncières ou d'industrie.

Le produit total serait perçu par un des mem-
bres qui serait élu tous les ans.

Les gros décimateurs devant contribuer aux

charges de la paroisse qui les nourrit, seraient

imposés au dixièmeou au quinzième de leur re-
venu net.

Ondiviserait les pauvres en deux classes; dans
l'une seraient compris les enfants,les gens âgés
ou invalides, et dans l'autre les gens valides qui
n'auraient point de travail.

Aux premiers on distribuerait les secours pro-
portionnés à leur étal, à leur âge et à leur sexe.
Ceserait à l'assemblée municipale à entrer dans
les détails à cet égard.

Aux autres on procurait du travail. Les travaux
tourneraient à l'utilité publique; par exemple, on
établirait des ateliers de charité, soit pour l'en-
tretieu ou la façon à neuf des grandes routes. Si
lecanton n'en fournissait pas, lescommunications
vicinales offriraient des réparations: enfin on en-
verrait les travailleurs partout où tes calamités
locales appelleraient des secours.

Lesmendiants de profession qui ne voudraient

pas travailler seraient enfermés dans des dépôts

publics,
où l'on pourrait lesemployerà la filature

des lins, laines et coton, ou à d'autres ouvrages
de commerceet même d'utilité publique.

Et
nulle part

on ne permettrait aux pauvres de
quêter ni desortir de leurs paroisses, si ce n'est
pour aller gagner les travaux publicsqui leur se-
raient désignés, et en les munissant auparavant
d'un passe-port du syndic de l'assemblée munici-
pale.

Art. 40. Il serait essentiel d'abréger les délais
et les formes de procédure qui sont infiniment
trop longs et trop dispendieux, de les réduire à
un état de simplicité et de clarté qui tournerait
au soulagementdes plaideurs et à la prompte ex-
pédition des affaires.

Il ne le serait pasmoins d'apporter une réforme
dans la procédure criminelle, et de diminuer les
peines des condamnés. MaisSaMajestéayant ma-
nifesté son désir decorriger les abus dedifférentes
espèces qui régnent dans ces deux parties de
l'administration de lajustice, et l'assemblée étant
instruite par la notoriété publique que le Roi a
nommé des commissaires pour opérer cette ré-
formeutile, elle ne fait qu'applaudir aux inten-
tions bienfaisantesdu souverain, et recommander
à ses députés de solliciter la plus prompte expé-
dition dans l'opération des commissairesnommés
par le Roi.

Art. 41.11Il paraitrait nécessaire de supprimer,
aux termes de l'article 34 de l'ordonnance de
CbarlesIX aux Etats d'Orléans, toutes sortes d'é-
vocations en vertu de lettres de committimiu, de
garde-gardienne et d'autres privilèges qui ne
tendent

qu'à
perpétuer les abus, et à contraindre

à un déplacementdispendieux les citoyens forcés
d'aller plaider hors leur province, sous l'empire
d'une coutume qui souvent méconnaît les statuts
de celle qui la régit.

Par exemple, il est des chargesou commissions
de messagers de l'Université de Paris, dont les
pourvus résident pour la plupart dans des pro-
vincesétrangères auxdiocèsespour lesquels leurs
officessont créés.

Cependant,à la faveur de leur privilège, ils évo-
quent leurs causes, tant en demandant qu'en dé-
fendant, au Ghateletde Paris. Cesévocationsn'ont
d'autre objet que de fatiguer leurs parties, de les
intimider et souvent de les réduire à 1 impossibi-

lité de se défendre, à cause de la longueur des
voyageset de la dépense qui en est une suite
nécessaire.

Il en est de même des grands seigneurs de
nombre de communautés religieuses, et particu-
lièrement des commensaux dela maison du Roi,
qui ne font qu'un service momentané auprès de
sa personne, qui souvent même n'en font point
du tout, et qui évoquent leurs procès à différents
tribunaux d'attribution, au mépris des privilèges
attribués à la province de Normandie, spéciale-
ment par la Chartenormande.

Art. 42. Ceserait une époque à jamais mémo-
rable que celle où l'on supprimerait la vénalité
des charges de judicature dans tous les tribunaux
du royaume.

Ceprojet tant de fois présenté, et tant de fois
abandonné, serait conforme dans son exécution
aux articles 100et 101de t'ordonnance d'Henri III
aux Etats de Blois.

H serait juste de rembourser les héritiers des
titulaires qu'on laisserait mourir dans la posses-
sion de leurs offices;mais le remboursement se
ferait sur l'évaluation portée sur les états du
Roi.

Leschargesou officesdes tribunaux supérieurs
seraient conférésà des lieutenants généraux et
autres officiers des bailliages, sénéchaussées et
autres justices qui auraient exercé pendant dix à
douze ans à la satisfaction et à l'applaudissement
de leurs concitoyens.

Ceuxdes tribunaux du second ordre seraient
accordés à des avocatsqui auraient plaidé

pen-dant le même temps, avec distinction et désin-
téressement, et dont la probité serait universelle-
ment reconnue. Tel était encore le vœu de la
même ordonnance dans l'article 105.

Art. 43. Ceserait rendre un service à la nation
que de supprimer dans tous les tribunaux les of-
fices de procureurs, dont les droits sont excessifs
et les fonctions inutiles.

Lesavocats suffiraientpour plaider et instruire
les affaires de toute espèce, mais il serait juste
en même temps de rembourser ces officiers sup-
primés sur le piedde la finance de leurs charges.

Art.44. Déjale Roi, pour diminuer les frais de
procéduredans les procès de peu de conséquence,
et épargneraux plaideurs un degré de juridiction
où les dépens vont bien au delà du principal, a
accordé aux bailliages, par son édit du mois de
mai 1786,le droit de juger en dernier ressort jus-
qu'à la somme de 40livres, dans toutes les affai-
res personnelles. Les mêmes motifs déterminent
l'assembléeà supplier Sa Majestéde vouloir bien
étendre ce privilégeen faveur des mêmes tribu-
nauxjusqu'à concurrence de 100livres.

Art. 45.L'existencedes jurés-priseurs créés par
redit de 1771, est un mal réel dans l'ordre judi-
ciaire elle enchaîne la confiance publique elle
apporte souventdu retard à toutes les prisées et
ventes qu'un seul homme et un petit nombre
d'adjointsne peuvent faire au même instant.

Les lettres patentes du 24mai 1784leur accor-
dent 12 sous par feuille d'écriture en grosse et
30 souspour chaque extrait de leurs procès-ver-
baux. Cesdroits sont exorbitants et la financede
leurs charges trop modique, en raison du béné-
fice qu'ils en retirent.

Leur suppression serait unbien; l'Etat y retrou-
verait, par la perception des 4 deniers pour livre,
un revenu considérable mais il faudrait rem-
bourser la financede ces offices.

Les moyensen seraient aisés cette perception
graduelle des 4 deniers pour livre, fournirait de
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quoi
faire face au remboursement, et dans peu

d'années l'extinction serait totale.
Sicependant cesmoyens,

qui
paraissent simples

à l'assemblée, n'avaient pas le même degré d'évi-
dence aux yeux de la nation, ce serait du moins
un soulagement pour les peuples que de réduire
les salaires des prlseurs aux taux accordés aux
huissiers par les règlements de justice émanés
du parlement de chaque province, l'objet de leur
création et leurs fonctions étant absolument les
mêmes.

Art. 46. La délivrance en parchemin des sen-
tences pour une somme médiocre aggrave le sort
des malheureux débiteurs et est quelquefois un
obstacleà la réclamation des droits des créanciers;
il serait donc juste, dans le cas où le Roi n'éten-
drait pas les dispositions de l'édit du mois de
mai 1786 jusqu'à la somme de 100 livres, d'en-
joindre aux greffiers de délivrer en papier les-
dites sentences qui ne porteraient pas condam-
nation au delà de la somme de 100 livres.

Il serait également juste de supprimer dans
tous les cas les droits de contrôle tiers et parisis,
qui doivent leur naissance à des temps calami-
teux, et dont la finance a été extrêmement mo-
dique. Les propriétaires de ces offices sont d'ail-
leurs suffisamment remplis par le bénéfice
considérable qu'ils en sont retiré depuis leur éta-
blissement.

Art. 47. La rétribution accordée aux receveurs
des consignations est excessive, si on considère
surtout la modicité de leurs finances et la sim-
plicité de leurs fonctions. Leurs droits absorbent
une portion considérable des capitaux déposés en
leurs bureaux; ils sont encore accrus depuis l'édit
des hypothèques de 1771.

11leur a été accordé jusqu'à présent 18 deniers
pour livres sur les sommesprovenant des immeu-
bles, et 9 deniers pour toute somme mobilière
il semblerait indispensable de réduire leur per-
ception, sur les sommes consignées en leurs bu-
reaux à 6 deniers pour livre au premier cas et à
3 deniers pour livre au second.

Art. 48. Il est autant préjudiciable à l'intérêt
du commerce que contraire à l'ordre social, d'ac-
coider indifféremment des arrêts de surséance
aux marchands qui sont en faillite, et même en
banqueroute, et encore plus de les autoriser là
percevoir leurs revenus, et disposer de leurs
meubles, parce que, à la faveur d'une surséance

qu'ils font successivement accorder et prolonger
pendant plusieurs années, ils dissipent leurs effets
au grand détriment de leurs créanciers.

Il serait beaucoup plus naturel de les renvoyerr
devant les juges-consuls les plus proches des
lieux, qui feraient une information sommaire,
constateraient si les débiteurs ont essuyé des
pertes et feraient droit sur leurs demandes, après
avoir entendu le syndic de leurs créanciers, et ne

pourraient
accorder mainlevée des saisies mobi-

lières qu'en fournissant une caution solvable; ce
serait remplir les vues de l'article 61 de l'ordou-
nance de CharlesIX, aux Etats d'Orléans.Il existe
encore dans différentes villes des lieux de fran-
chise, où les débiteurs vont se réfugierpouréviter
les contraintes de leurs créanciers. On conçoit
facilement combien de semblablesprivilégiés sont
abusifs; et la nécessité de les supprimer paraît
indispensable à l'assemblée.

Art. 49. Dèsque nous sommes occupés de ré-
formes salutaires, nous nepouvons nous dispenser
d'en solliciter encore, pour parvenir à des arron-
dissements des justices et des notariats.

11n'est presquepoint de bailliages de vicomtés,

ni de hautes justices dont les territoires ne s'em-
branchent les uns dans les autres. La même pa-
roisse, la même mesure, la même maison ressor-
tiront partiellement à plusieurs juridictions. De
là l'incertitude des officiers ministériels; de là
ces réclamations, ces déclamations qui occasion-
nent des frais préjudiciaux, prolongent les délais
et ruinent les plaideurs. Ces sortes d'accessoires
étouffent pour ainsi dire le principal par mille
movens que la chicane sait inventer.

Il en est de même des notariats il faut qu'un
notaire s'applique à de minutieux détails de to-
pographie s'ilne veut pas commettre des erreurs

préjudiciables aux contractants, tandis qu'il em-

ploierait mieux son temps à l'étude du droit de
son pays.

Il serait sans doute d'un intérêt général de cir-
conscrire chaque juridiction chaque notariat
dans un espace donné, mais exact, mais inva-
riable, mais sans mélanges.

Telle paroisse où les juridictions sont embran-
chées appartiendrait en entier à un bailliage,
parce que, pour dédommagement, on donnerait
une autre paroisse à tel autre bailliage qui aurait
des extensions dans la première.

Il en serait ainsi par toutes les autres justices,
excepté les basses, qui n'ont presque d'exercice
que pour le vassal et le seigneur.

Onagirait encore de même pour les notariats,
et ces opérations retireraient du moins une griffe
au démon de la chicane.

Art. 50. Si te régime des assemblées
provin-ciales sanctionnées par nos Etats particuliers de

Normandie se consolide, nous ne voyons pas à

quoi servirait la juridiction des intendants. C'est
en matière de finance surtout qu'il faut res-
treindre la multiplicité des êtres.

Un seul homme d'abord ne peut suffire à toute
une généralité. Avec les meilleures vues du
monde, il est sujet à l'erreur, exposé àlasurprisc,
parce qu'il est homme, et que l'homme, sans le
secours des lumières de ses semblables, n'est

qu'un êtie faible et isolé.
En donnant aux assemblées provinciales un

caractère d'invariabilité et d'organisation parfaite,
qui leur manque encore, en retirant d'après cela
aux intendants toute espèce dejuridiction, en ne
leur laissant que leurs autres fonctions de com-
missaires qui sont indispensables, on remplirait
à ce que nous nous imaginons l'attente générale
de la nation.

Art. 51. La consistance désirée des Etats pro-
vinciaux rendrait inutile l'existence des tribu-
naux d'exception. MM.les députés aux Etats gé-
néraux sont priés de s'occuper de leur réforme
et de pourvoir au remboursement de leurs li-
nances, au taux de leur évaluation, en attribuant
la juridiction contentieuse aux bailliages royaux.

Art. 52. On croit inutile de réclamer contre les

privilèges exorbitants des maîtres de postes
extraordinaires, puisqu'on sollicite la suppression
de toute espèce d'exemptions personnelles; ce-

pendant
il paraîtrait juste de leur accorder une

ég'-re augmentation sur les courses, dans les
routes de traverse seulement.

Art. 53. Suivant l'opinion de l'assemblée, il se-
rait avantageux d'aviser aux moyens de prévenir
les conséquence? d'un procès dispendieux, sou-

vent pour de simples matières de fait, dontles frais
d'instruction excèdent le résultat du principal

Elle propose l'établissement d'un tribunal de
conciliation dans chaque paroisse, où le deman-
deur sera tenu de citer sa partie,pour être l'un
et l'autre entendus et renvoyés en justice réglée
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dans le cas d'une mésintelligence inconciliable.
Ce tribunal pourrait être présidépar leseigneur,

et en cas d'absence, par le curé, et composé des
membres de la municipalité.

Art. 54.Lesmaréchaussées,parleurdestination,
sont des ministres exécuteursdes ordresde la
justice.

Etablies pour le maintien du bon ordre de la

société, ils sont pour tous les cas qui troublent
la tranquillité publique, et tous ces cas ne sont
pas cas prévôtaux.

Cependant ils sont actuellement sous un ré-

gime purement militaire inspecteurs généraux,
grandsprévôts,lieutenants, soua-]ieutenants,maré-
chaux des logis, etc.

Ce régime est absolument contraire à la desti-
nation des fonctions qu'ils ont à remplir, il mul-
tiplie considérablement les frais. Arrétent-ils une
personne ^transport de prison en prison, juge-
ment de compétence, nouveaux transports, et
après bien du temps, bien des courses, le cou-
pable, le prévenu est ramené à son véritable juge.

Par cette formation militaire ils n'ont aucune
relation, aucune subordinationa la justice réglée,
l'unique qui doive exister.

La
multiplication

des grades, pour rapprocber
d'autant plus ce corps du militaire, est une
charge à l'Etat

Centsoixante-quatorzesous-lieutenants inutiles,
jouissant de 1,500livres chacun d'appointements.

Cent soixante-seiie lieutenants, pareillement
inutiles, à 2,110 livres.

Trente-quatre grands prévôts, à 4,120 livres.
Cinq à six inspecteurs, à 10,000livres.
Il serait donc utile desupprimer les inspecteurs

et de leur substituer des officiersgénéraux retirés
dans leurs provinces, pourvus d'une commission
du Roi, pour les inspecter comme militaires, et
de subordonner les fonctions civiles des maré-
chaussées à MM.les procureurs généraux et à la
magistrature.

Le grand prévôt serait fixé à 2,400 livres d'ap-
pointement, sans aucune crue.

De même les lieutenants 1,800livres.
C'est rappeler les dispositions de l'ordonnance

de Moulins,du mois de novembre1566,article 45.
Ceserait encore un retranchement économique

pour l'Etat, de plus de 228,5U)livres, et on at-
tribuerait aux

syndics
desmunicipalités une sur-

veillance dans les lieux où il y a résidence de
brigade.

Art. 55. Le premier avantage de la paix serait
sans doute de retrancher les dépenses que la
guerre entraîne avec elle; outre le nombre des
troupes sur pied, on lève encore des milices, et
chaque année ramène au tirage.

Il faut l'avoir vu, pour être persuadé et con-
vaincu des dépenses considérables que ce tirage
occasionne à la classe malheureuse du peuple qui
se voit enlever son lils, son unique espérance.

La conservation des troupes réglées assure des
défenseurs respectables par leur nombre, leur
discipline, contre les surprises hostiles de nos
voisins.

Les engagements libres sont plus que suffisants
pour en maintenir le complet.

On peut donc laisser reposer le peuple, et
goûter les avantages d'une paix qu'il a acquise
aux dépens de ses facultés et de sou sang, et ne
pas tous les ans rouvrir ces plaies.

L'amour du Français, sa belliqueuseet martiale
ardeur le fera voler sous les drapeaux au seul
bruit deguerre et les enrôleurs n'auront plus que
l'embarras du choix.

Alors nos frontières dégarnies exigeant en
remplacement une levée de milice pour garder
leurs murailles,

il n'y aura point d'exception pour tout ce qui
est compris au rôle, ou qui doit l'êire.

Ontirera dans chaque bailliage au lieu de son
assiette, ou par district, suivant l'organisation qui
sera arrêtée aux Etats provinciaux.

11est plus facile qu'un commissaire se trans-

porte à différents lieux, que les habitants de dif-
férents lieux se transportent devant le commis-
saire.

Peut-être n'a-t-on pas bien calculé quand on a

compté trois livres de dépense par chaque tête
d'individu allant attendre son sort.

Art. 56. Ungrand bien à produire pour la pro-
spérité du royaume dont le commerce est si
étendu, ce serait de détruire l'usure, ou du
moinsd'affaiblir l'influence que cette hydre dé-
sastreuse a sur toutes les classes des citoyens.
Nospieux ancêtres, persuadésque c'était un crime

que de tirer un produit, quelque médiocre qu'il
fût, de leur argent, ont appelé ce produit usure,
et ce mot qui, dans son acception étroite, ne si-
gnifie rien autre chose que service, usage, estde-
venu, par la force despréjugés, une qualification
déshonorante, et sous le nom d'usurier, l'on a
confondu l'homme avare, dur et inhumain qui
profitede la détresse où se trouve son semblable

pour le rançonner impitoyablement, par une
usure exorbitante et arbitraire, avec des hommes
justes qui se contentent de l'intérêt courant du
royaume.

Maisil ya pou de ces préteurs équitables, et
commeon ne leur tient aucun compte de leur dé-
sintéreisement,

qu'ils
sont forcés de faire un ef-

fort sur eux-mêmes pour braver le préjugé,
d'honnêtes qu'ils sont en commençant, ilsfinis-
sent quelquefois par devenir de durs usuriers.

Le moyen de remédier aux maux que produit
l'usure, serait d'autoriser le prêt à intérêt par
ce moyen beaucoup d'honnêtes gens que le res-
pect humain retient et qui renferment dans leurs
coffresdes métaux inutiles, les feraient circuler.

Le commerçant, le laboureur et l'artisan en

profiteraient,
et comme la félicité publique est

l'assemblagedu bonheur individuel, il en résul-
terait un bien pour toutes les classes des citoyens.
Les usuriers seraient forcés de donner leur ar-
gent au taux qui serait réglé, ou ils encourraient
la peineque la loi aurait prononcée contre l'u-
sure, s'ils en étaient convaincus.

Art. 57. L'encouragement que nos rois ont
donné aux défrichements, et particulièrement la
déclaration du 13août 1766,la nécessité qu'il y
a à mettre en valeur toutes les terres que l'ha-
bitude, les préjugés et les coutumes abandonnent
aux seules ressources de leurs natures, portent
cette assembléeà solliciter le partage et le défri-
chement des biens communaux. L'expérience dé-
montre que leur produit est d'un modique avan-
tage pourles habitants auxquels ils appartien-
nent.

S'ils sont en pâturage, les herbes en sont dé-
pouillées en un instant, parce que chacun ne

songe qu'à la jouissance du moment et que les
bestiaux qui les paissent sont toujours dans une

proportion exorbitante aussi sont-ils pour la plu-
part du temps dans un état de maigreur qui al-
tère les espèces et diminue les avantages qu'on
devrait en attendre.

S'ils sont en boisou landes, ils sont abandon-
nés à la merci des troupeaux du canton, et à
l'hostilité des indigents, parce que l'intérêt parti-
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culier étant presque nul, ou du moins très-fai-
ble, le bien général est toujours négligé.

En cultivant les biens communaux, on mettrait
en valeur une partie considérable de la surface
du royaume ifs entreraient dans le commerce et
contribueraient à la charge des impôts.

Le produit accroîtrait considérablement.
Le dessèchement des terrains aquatiquesetfan-

geux détruirait ces exhalaisons pestilentielles,
qui ont si souventmoissonne leshabitants et leurs
troupeaux.

Enfin il en résulterait une infinité d'autres

avantages que différents auteurs ont indiqués,
que plusieurs assemblées provinciales ont égale-
ment aperçus et qu'il serait inutile de répéter.

Il parait donc à cette assemblée d'une évidente
utilité de partager et cultiver les communes dont
la propriété indivise appartient aux habitants
des paroisses.

Les sentiments n'ont pas toujours été unifor-
mes sur le mode du partage mats celui qui sem-
ble se rapprocher le plus du but des concessions
de ces sortes de biens, serait de les

partager par
feux et dans une égale proportion. Ce n'est pas
celui qui possède le plus qui doit être le mieux
loti cette préférence serait injuste, et répugne-
rait mêmeà l'étymologiedu mot communes.

Le seul argument qu'on peut faire, et qu'on a
effectivement fait contre l'égalité des partages,
est de dire que les moins aisés d'une paroisse
laisseraient inculte la portion qui leur serait

échue, et que l'intention du triage ne serait pas
remplie.

Maiscet argument n'est pas sans réplique. On

pourrait obliger chaque
copartageant

à défricher

sa part, dans un temps fixe par rassembléede pa-
roisse, eu égard à son étendue et à ses difficultés
locales l'obliger encore à lui donner le genre de
culture et de production la plus convenable à la
nature de son sol, qui seraitégalement déterminé

par l'assemblée.
Sinon la fabrique serait autorisée de s'en em-

parer à perpétuité, et d'y faire les frais néces-
saires et après qu'elle serait remplie de ses

avances, elle verserait le produit net dans la
caisse des pauvres, ou en ferait l'emploi à des
ouvrages publics de la paroisse.

Maiscependant il serait à la liberté de chaque
habitant de louer ou mettre hors de sa main la

portion de terrain avant l'expiration du délai ac-
cordé pour le défrichement.

Si les biens communaux étaient si modiques

qu'on ne pût les partager, il serait alors au choix
des habitants de procéder à une licitation entre
eux de leurs parts indivises, dont le produit se-
rait de même réparti par feux.

Si les communesconsistaienten prairies ferti-
les ou gras pâturages,on ne les dénaturerait
pas.

Soit que les terrains fussent de la concession

gratuite
ou onéreuse des seigneurs, on leur en

aisserait le tiers en propriété, à la charge du dé-

frichement, le cas échéant, sous les peines ci-
devant indiquées, et en renonçant par eux à leurs
droits de cens, mais en conservant toujours la
directe.

Si cependantils préféraient conserver leurs re-
devances seigneuriales, ils abandonneraient la

propriété de leurs tiers à la communauté.
Les gens de mainmorte seraient exclus du bé-

néfice du triage et conserveraient seulementl'in-

tégrité
de leurs droits seigneuriaux.

Lescommunes, ainsi partagées, seraient exemp-
tes de toutes dlmes, charges et impositions pen-

dant dix ans, si elles étaient en pâturages,prés,
bois et autres espèces qui ne changeraient pas
de nature, et qu'il s'agirait seulement d'amélio-

rer, pendant vingt ans pour celles qu'on serait

obligé de défricher et d'ensemencer en grains, et

pendant trente ans si on les replantait en bois et
autres espèces de productions dont le développe-
ment serait lent et d'un mince bénéfice pour le

propriétaire.
Art. 58. Il est de la gloire de la nation, de la

justice du souverain et de son humanité, de
chercher tous les moyens propres à déraciner le

préjugé qui fait considérer la famille la plushon-
néte comme notée d'infamie, par le supplice d'un
de ses membres.

Tout le monde convient que les fautes sont

personnelles, que la honte ne doit en rejaillir que
sur celui qui les a commises cependant, par l'ef-
fet de ce préjugé national, ceux qui sont attachés
au criminel par les liens du sang se trouventen-

veloppés dans sa disgrâce et son déshonneur et

jugés incapables de posséder aucuns emplois dis-

tingués dans la société.
Il en résulte un mal plus réel la

populationsouffre de cette distinction chaque membre de la
famille notée ne trouve que três-diflicilement, et
même après une série de générations, l'occasion

de se reproduire par les nœuds sacrés du ma-

riage.
Plusieurs nations, convaincues de l'absurdité
de ce préjugé, et éclairéessur ses dangereuxeffets,
se sont empressées li lesecouer.

On convient que l'opinion est indépendante
des lois; cependant elle en est quelquefois le ré-

sultat et en voulant, par SaMajesté,que tout su-

jet honnête
pût

remplir et occuper toutes charges,
places, emplois, dans les trois ordres de l'Etat,
selon qu'il y serait appelé par ses vertus, ses ta-
lents ou sa naissance, bientôt le préjugé serait

anéanti, la population accroltrait insensiblement,
et la nation ne serait pas privée des lumières d'un
nombre de citovens auxquels on n'aurait d'au-
tres reproches à faire que d'avoir appartenu a
un homme proscrit ou sacrifié pour la sûreté

publique.
Telles sont les doléances et humbles remon-

trances que présentent les députés du bailliage
de Beaumont-le-Roger. Pour être moins étendues

que
les circonstances désastreuses de la

province1 auraient exigé, ils ont déployé toute l'énergie
de leur patriotisme, leur tendre amour pour le

meilleur des rois; ils osent espérer de sa bonté

paternelle, secondée du génie du chef de la ma-

gistrature et du chef de l'administration des

finances, que l'amélioration desdites finances se
fera successivement, les dettes réformées, un
ordre constant établi.

Nous avons un avantage bien précieux pour la

présentation de notre cahier, les
qualités

bril-
lantes de M. le président; son amour de l'ordre,
sa tendre compassion pour les malheureux, dont

nous faisons retentir ici les justes plaintes, nous
sont un présage assuré de l'accueil que nous en

espérons.Ses qualités conciliantes réuniront les suffrages,
banniront les dissensions,la vivacité sera contenue

par l'honnêteté, les justes égards qu'il mérite à
tant de titres formeront les liens de la concorde

qui doit régner entre les membres d'un ordre qui
sait se respecter.

Arrêté à l'assemblée générale lesditsjour et an

que dessus, collationné et certifié véritable, con-
forme à l'original, signé de tous les députés des

quatre-vingt-treize paroisses et de M.le président,
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tant à la fin de la séance du mardi 10qu'à celle
du samedi 14, par nous,greffier du bailliage de

Beaumont-le-Roger, ce 10 avril 1789.

CAHIER

Desdoléances instructions et pouvoirs des habi-
tants composantle tiers-état du bailliaged'Orbec-

Bernay (1).).

Appeléepar la justice du Roi à proposer, re-
montrer, aviser et consentir tout cequi peut con-
cerner les besoins de l'Etat, la réforme des abus,
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans
toutes les parties de l'administration, laprospérité
générale du royaume et le bieu de tous et de
chacun des sujets de Sa Majesté, l'assemblée du

tiers-etat, quedes événementsdésastreux, que de

longs malheurs que souvent l'impuissance de
l'administration n'a

pu
prévenir menaçaient de

plonger dans l'excès de la douleur et du décou-

ragement,
s'empresse de consacrer les premiers

élans de 1 espéranceet de la raison éclairée, à of-
frir à son souverain le sacrificede tousses moyens,
de toutes ses facultés, pour soutenir l'autorité du

monarque, contribuer à l'accroissement de sa
puissance, fermer les plaies de l'Elat, assurer sa

prospérité et prévenir tout ce que pourrait intro-
duire denouveau le désordre et la confusiondans
l'administration et replonger la France dans les
maux qu'elle ne parviendrait à détruire que

parl'immensité des efforts et des sacrifices que lui
inspirent l'amour et la confiance.

Lesobjets qui ont occupé l'assemblée embras-
sent

1" La nécessité du concours de tous les ordres
et de leur contribution égale et proportionnelle à
toutes les charges publiques.

2° La grande administration.
3°L'administration particulière ou les Etats

provinciaux.
4»Lesdevoirs des représentants de la nation

aux Etats généraux.
5° Les pouvoirs, les fonctions des Etats provin-

ciaux.
6° Les domaines.
7»Le clergé, l'emploi d'une partie de ses re-

venus.
8° L'administration dela justice, l'éditdu mois

de juillet 1771,l'examen de quelques droits déri-
vés de l'exercice de lajustice.

DELANÉCESSITÉDUCONCOURSDETOUSLESOR-
DRESETDELEURCONTRIBUTIONA TOUTESLES
CHARGESPUBLIQUES.

Lorsque la monarchie était divisée, que les
droits de la souveraineté étaient çartagés, les

seigneurs qui s'étaient saisis d'une portion de ses
droits exerçaient une portion de la puissancepu-
blique loin qu'on pensât à les assujettir à contri-
buer aux dépenses de la grande administration,
ou ne pouvait se dispenser de leur offrir à eux-
mêmes ou de les laisser s'appliquer les contribu-
tions du peuple, puisqu'on s'était accoutumé à
les envisager comme les administrateurs-nés de
l'Etat dans les provinces et les districts qu'ils
avaient soumis a leur autorité sous la suprématie
ou la souveraineté territoriale des Rois.

(1)Nouspublionscecahierd'aprèson manuscritdes
Archivesde l'Empirs.

Signé MARCEL.

11 mars1789.

Ces administrateurs, se
regardant comme les

propriétaires des contrées quils s'étaient soumi-
ses, établirent, sous le nom de féodataires, des
administrateurs particuliers où ils laissèrent les
grands propriétaires établir leur administration
particulière dans leurs districts, à la charge de
reconnaître leur domination et de contribuer à
l'affermir ou à la soutenir.

Tel fut le résultat de l'institution des bénéfices
militaires et des fiefs, telle fut l'anarchie du ré-
gime féodal.

On ne peut assigner d'autres causes ni d'autre
origine à l'exemption dans laquelle la noblesse a
puêtre de se dispenser de contribuer aux char-
ges et aux dépenses de l'administration.

Les propriétaires des fiefs avaient tous les
droits de justice, ils étaient dépositaires de la
puissance publique; on ne doit pas s'étonner
qu'ils fussent exempts de contribuer aux impôts
et aux charges publiques, puisque le motit de
soutenir la puissance et l'autorité de ces admi-
nistrateurs était une des considérations qui por-
taient à augmenter les charges publiques.

Depuisque les rois se sont ressaisis de la puis-
sance publique, qu'il n'y a qu'un souverain et
qu'une administration dans le royaume, peut-on
concevoir qu'il existe un ordre qui se refuse de
contribuer aux charges et aux dépenses de cette
administration qui, embrassant tout le royaume,
doit délivrer toutes les provinces des charges que
ces anciens administrateurs leur avaient imposées
pour soutenir une puissance qui n'existe plus,
ou qui s'est précipitée vers sa source et ne reslde
plus que dans la souveraineté?

Art. l«*. La noblesse et le clergé, donnant

l'exemple de la soumission et du dévouement
pour la défense de l'Etat, la prospérité de la na-
tion, et de l'amour et de l'attachement pour la

personne des rois, doivent contribuer sans dis-
tinction à toutes les dépenses de la grande admi-
nistration et des administrations particulières.

Art. 2. Tous les ordres, tous les citoyens de
chaque ordre doivent renoncer à tous privilèges
et à toutes distinctions pécuniaires.Art. 3. Tous doivent

s engager
à n'apporter au-

cun obstacle à ce que les subsides que les Etats

généraux accorderont soient répartis sans aucune
distinction, sans privilège et sans exemption,
afin que nul ne puisse s'y soustraire, et que l'on

n'éprouve jamais l'inconvénient des répartitions
arbitraires et incertaines.

Art. 4. Quecette déclaration que le tiers-état
attend de la justice et des sentiments déjà mani-
festés de la noblesse et du clergé, soit la base de
la confianceet de la tranquillité publique; qu'elle
soit reçue et sanctionnéepar l'autorité du monar-
que et le vceu unanime des trois ordres; qu'elle
ne reçoiveaucune exception ni modification, sans

quoi l'effet en serait éludé; une seule exception
autoriserait par l'exemple, par la comparaison,

par
l'amour inné des distinctions, l'abrogation

d'une loi qui doit servir désormais de base à la

puissance et à la prospérité de la nation.

DELAGRANDEADMINISTRATION.

Depuisque le gouvernement s'est privé du se-
cours des assemblées nationales, l'administration
a souvent eu lieu de se convaincre de la faiblesse
et de l'insuffisance des movens et des facultés
qui la Providence lui avait départis pour se
charger du bonheur d'une grande nation; un Roi

que
donne à tous les souverains du monde

1exemple des vertus les plus chères et les plus
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précieuses
à

l'humanité, qui
environne son trône

de ministres révérés et déclarés par la voix pu-
blique les appuis et les restaurateurs de la

France, veut employer la nation elle-même con-
courir à opérer ce bonheur, qui est la véritable

gloire des rois.
L'on ne peut atteindre à ce but qu'en ranimant

la confiance publique et en la perpétuant par la
stabilité de la Constitution.

Art. 1". Que la convocation des Etats généraux
ne soit pas envisagée comme un événement ac-
cidentel qu'elle soit

inséparablement
liée à la

grande administration; quelle en soit le principe
fondamental.

Art. 2. Que, dans la séance des Etats généraux,
on assure et l'on garantisse le retour périodique
de leurs assemblées.

Art. 3. Que les Etats n'accordent de subsides

que pour l'intervalle d'une assemblée à l'autre,
et que toute perception cesse à l'époque qui sera.
déterminée

pour
l'assemblée suivante, si les Etats

1 assemblésn en consentent de nouveaux.
Art. 4. Que, dans la composition des Etats, l'on

observe d'admettre un quart des représentants
dans l'ordre du clergé, un quart dans l'ordre de
la noblesse et la moitié dans l'ordre du tiers-état.

Art. 5. Que les ordres conservent la liberté de
délibérer séparément ou en commun, ainsi que
leur indépendance la loi qui doit assurer le re-
tour périodique des Etats et leur organisation
doit être sanctionnée et promulguée qu'on ac-
crédite les représentants de la nation pour étendre
leurs vues, enflammer leur zèle en leur présen-
tant sans cesse sous les yeux l'efficacité et l'uti-
lité de leurs travaux; que cette loi désirée pré-
cède toutes les opérations et tous les travaux qui
doivent remplir la séance des Etats généraux.

DEL'ADMINISTRATIONPARTICULIÈREDELAPROVINCE.

Art. l«r. La rappel des Etats généraux nécessite
de remettre en activité les Etats particuliers de la

province; cesEtats,suspendus
depuis

près de cent

cinquante ans, rendront à l'administration de la

province tous les avantages dont elle a été pri-
vée le principe d'uniformité de plan exige que
du sein des Etats généraux, il sorte des Etats
particuliers qui, pénétrés des mêmes vues, du
même esprit, s'appliquent à réformer tous les
abus, et soient les seuls administrateurs de leurs
provinces.

Art. 2. Que les Etats particuliers de la province
soient chargés de l'entière administration et du
régimedes subsides et de toutes les sources de la
prospérité publique.

Art. 3. Qu'ils règlent l'époque et le lieu de leur
séance périodique.

Art. 5. Que le quart des représentants ou dé-
putés des Etats soit pris dans l'ordre du clergé,
qu'un quart soit pris dans l'ordre de la noblesse,
que la moitié soit prise dans l'ordre du tiers-état.

Art. 5. Que les ordres y conservent le droit de
s'assembler séparément ou en commun et qu'ils
conservent leur indépendance.

DESDEVOIRSDESDÉPUTÉSAUXETATSGÉNÉRAUX.

Art. 1* Comme les députés ne peuvent trop
s'empresser de se procurer les connaissances qui
leur seront d'un usage indispensable, il est à dé-
sirer qu'immédiatement après leur élection ils sol-
licitent les ordres en vertu desquels ils puissent
prendre une connaissance exacte de tous les sub-
sides réels et personnels, de tous les impôts qui

se perçoivent dans leurs districts,du régime par-
ticulier de chaque bureau, de chaque recette, des
frais de perception, du produit de chaque impôt;
et ces connaissances seront une introduction à
celle que les députés prendront de tous les
droits, impôts et subsides qui se perçoivent ac-
tuellement.

Art. 2. Appelésà sonder la profondeur de la

plaie de l'Etat, ils examineront la dette nationale,
ils vérifieront les droits des créanciers de l'Etat.
Toute dette reconnue légitime sera sanctionnée,
et la nation en deviendra garante.

Art. 3. Ils examineront dans les actes de l'ad-
ministration quel a été l'emploi de tous les reve-
nus, de tous les subsides et de tous les emprunts,
quelle a été la cause de l'accroissement si prodi-
gieux de la dette publique ils proposeront les

moyens
qui sont seuls capables de garantir la

nation de retomber dans un pareil désordre.
Art. 4. On réglera les dépenses des départe-

ments des bureaux.
Art. 5. On suppliera le Roi de régler les dé-

penses de sa maison avec l'éclat et la grandeur

qui
conviennent au plus puissant monarque de

lEurope.
Art. 6. On suppliera Sa Majesté d'autoriser les
plans de réforme et d'économie dans tous les
autres départements; qu'en vérifiant le départe-ment de la guerre, en considérant l'état, 1 ordre
des troupes, le nombre des recrues, les députés
représentent combien il est facile d'abandonner
la milice et les régiments provinciaux qu'ils
obtiennent la suppression de la milice et de tout
service forcé, vu qu'un pareil service ne doit

jamais s'exiger que lorsque l'Etat est en danger
ou menacé d'une invasion, parce que, dans ce
cas,

tout
citoyen devient soldat et que, hors le

cas de nécessité, le peuple n'envisage la milice
que comme une oppression.

Art. 7. Les députés, instruits de la masse des
engagements que le gouvernement doit acquitter
annuellement, instruits de la contribution res-

pective des provinces, accorderont pour la Nor-
mandie la contribution qu'elle devra supporter
et qui ne sera imposée que par les Etats particu-
liers et perçue par les agents et préposés des Etats;
ils obtiendront la suppression de tous les anciens

impôts, des tailles, aides, gabelles, droits affermés
ou régis, subsides réels ou personnels, impôts
sur la consommation et sur les conventions.

DUPOUVOIRETDESFONCTIONSDESÉTATSDE LA
PROVINCE.

Art. ltr. Les Etats s'assembleront immédiate-
ment après la séparation des Etats généraux.

Art. 2. Ils simplifieront le nombre des impôts
et les frais de

régie.Art. 3. Qu'il n'yait qu'un seul impôt sur toutes
les propriétés que cet impôt les atteigne et les

frappe toutes dans la même proportion que per-
sonne ne puisse se soustraire ni à l'impôt ni à
sa juste quotité, sans distinction et sans égard à
l'état, à la naissance, aux fonctions et aux
emplois des propriétaires.

Art. 4. Quon règle la contribution respective
du fermier et du propriétaire dans l'imposition
unique qui ne frappera que la propriété.

Art. 5. Qu'il n'y ait qu'un seul rôle.
Queles Etats règlent la quotité de l'impôt per-!

sonnel que devront supporter tous les citoyens
de quelqueordre qu'ils soient, exerçant des scien-
ces, arts, commerce, industrie et états qui aug-
mentent leurs facultés réelles.
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Art. 6. Que les préposés élus dans chaque
paroisse pour faire le recouvrement de l'impôt,
versent les fonds entre les mains des trésoriers

ou receveurs que les Etats établiront dans chaque
ville, et que chaque province porte sa contribu-
tion au trésor royal.

Art.7. Queles impôts d'entrée, de sortie, tous
les impôts sur la consommation, autant qu'on
sera dans la nécessité de conserver des subsides
dont le régime exige le concours de tant de pré-
posés, soient régis par les Etats de la province,
qui établiront les régies, les frais de perception
et l'ordre de comptabilité.

Art. 8. Que les impôts qui seront conservéssur
les conventions, tels que le contrôle, l'insinua-
tion, le centième denier, soient régis et perçus
par les Etats ou leurs préposés, et que de nou-
velles règles, un tarif clair garantisse le préposé
de touteméprise et le contribuable de touteexac-
tion.

Art. 9. Une expérience bien malheureuse a

appris combien le tarif de 1722et la perception
de tous ces droits ont occasionnéde maux et ré-

pandent journellement d'inquiétudes et d'alar-
mes dans le sein des familles.

Art.10.Desdroits modèresbien connusauraient
favorisé la liberté des traités, et n'auraient pas
mis des entraves multipliées à nos conventions.

Art. 11. L'ouverture des routes, l'entretien et
la réparation des chemins seront l'objet des soins
et de l'attention des Etats, qui, sachant mieux

apprécier l'économie, n'envisageront que la né-
cessité et l'utilité publique, et préserveront la

province de ces routes fastueusesqui exigent de

grandes dépenses et enlèventtant de fonds à l'a-

griculture.
Art. 12. L'impôt qui sera perçu pour cet objet

sera réparti au marc la livre de l'imposition
réelle et personnellede tout propriétaire ou habi-
tant de la province, sans distinction et sans

exemption.
Art. 13. Les Etats proposeront les règlements

nécessaires
pour

concilier la conservation des
routes avec la liberté du roulage, soit par

rapportau nombrede chevaux, soit par rapport à la forme
des roues des voitures.

Art. 14.Les Etatsmaintiendront la liberté indi-
viduelle des citoyens, la liberté du commerce,
des arts de l'agriculture et de cette classe nom-
breuse de citoyens qui y sont employés.

Art. 15. Pénétrés que le plus noble encourage-
ment que l'on puisse offrir l'industrie est la

liberté, ils ne proposeront que des règlements
sages et dégageront le commerçant, l'agriculteur,
l'artiste, le fabricant de toutes les entraves qui
retardent les progrès de la raison et de l'expé-
rience.

Art. 16. Ils seront spécialement autorisés de

procurer la construction des halles couvertes et
d'ouvertures de places aux frais des propriétaires
des droits de coutume et de péage dans tous les
endroits où l'on en perçoit pour faciliter l'appro-
visionnement et la sûreté des marchés, le dépôt
et la vente des grains.

Art. 17.Les droits de péage et de coutume ne
furent établis que pour cet usage; cette disposi-
tion ne tend qu'à rappeler aux propriétaires l'u-

sageet l'emploide pareils revenus et à les obliger
de les employer à leur destination primitive,
contre laquelle on ne peut articuler aucune pres-
cription,

puisque
la perception même des droits

perpétue Leurobligation, qui est le motif de la

perception.
Art. 18. S'il se trouve des lieux, des marchés,

où il ne se perçoit pas de pareils droits, les
Etats seront autorisés de pourvoir à la construc-
tion de places et de halles, sur les mémoiresque
les communautés des lieux adresseront.

Art. 19.Lorsque lesEtats auront reçu et adopté
les mémoires des communautés et autorisé les
dispositions nécessaires pour l'exécution de ces
établissements, les communautésen poursuivront
l'exécution, et s'il arrivait que les propriétaires
ou autres personnes intéressées s'y opposassent,
les procureurs-syndics des Etats interviendront
dans les instances pour réclamer l'exécution de
l'établissement que le seul intérêt général, supé-
rieur à tous les intérêts particuliers, aura fait
adopter.

Art. 20. Les Etats seront spécialementautorisés
à faire observer les règlements concernant les

fabriques,
en ce qui concerne le genre et la qua-

lité de la fabrication qui ont fixé la réputation
des fabriqueset qui les ont longtemps soutenues,
puisqu'on ne peut se dissimuler que la liberté
indéimie sur les moyens de fabrication, l'intro-
duction des combinaisonsarbitraires ont produit
des maux réels et fait tomberla plupart des fabri-
ques, spécialementcelles des gros draps et des
toiles dansun discrédit général, et ont fait naitre
la défiance et l'incertitude qui ont ralenti le
commerce, en substituant ces combinaisons arbi-
traires a un ordre de fabricationqui répondaitde
la qualité des marchandises et en assurait le
commerceet la circulation.

Art. 21. 11ne pourra être mis à exécution au-
cun règlement concernant l'agriculture, les arts
et le commerceque lorsqu'il aura été reçu et ap-
prouvé par

les Etats.
Art. 22. Il sera établi, pour l'exécution des réso-

lutions des Etats et l'administration particulière
de chaque lieu, des collèges ou administrations
municipales dans chaque ville. Le nombre de ces
administrateurs, qui seront tous électifs et à
temps, sera proportionné à la population des ha.
bitants.

Art. 23. Quel'édit du mois de juillet 1766soi'
toujours présent aux yeux de ceux qui propose-
ront le projet d'un règlement concernant l'admi
nistration mumcipale des villes, dont on doit
adopter toutes les dispositions, qui règlent le
nombre des députés, des notables et des autri-s
membresde l'administration qui seront perpétuel-
lement éligibles.

Art. 24. Qu'il soit formé dans une assemblée
générale de chaque paroisse un corps d'adminis-
tration municipale dont tous les membres seront
élus à temps dans les assemblées.

Art. 25. Quece corps soit toujours permanent
et les membres toujours éligibles par la commu-
nauté.

Art. 26. Quetoutes ces administrations soient
chargées de la répartition des impôts réels et
personnels, de la confection des rôles et du re-
couvrement.

Art. 27. Qu'il soit fait des arrondissements des
paroisses voisines de chaque ville.

Art. 28. Quetoutes les administrations particu-
lières des paroisses correspondent à l'administra-
tion de la ville.

Art. 29. Que s'il s'élevait des difficultés entre
ces administrations, et qu'elles ne pussent pas se
concilier, elles soient tenues de s'adresser aux

Etats de province, qui pourront seuls redresser

leurs griefs.
Art. 30. Que tous le pouvoirset les fonctions

des Etats de la province soient invariablement
assurés par une loi permanente, contre laquelle
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nul corps, nulle communauté et nulle personne,
ne

puissent
se pourvoir, ni qu'aucun propriétaire

ou habitant ne doit troubler l'harmonie d une ad-

ministration qui lui garantit la conservation de
ses biens, la sûreté, la liberté de sa personne et
tous les avantages qu'il peut raisonnablement at-
tendre de sa situation dans l'ordre de la société.

DUDOMAINE.

L'on ne doit considérer sous la dénomination
de domaine que ces fonds, ces droits réels qui
appartiennent à la couronne et à l'Etat, et non ces

impôts qualifiés de droits domaniaux.
Si l'on a été convaincu que la possession des
terres était peu avantageuse aux hôpitaux, que les
soins qu'exigent la conservation, l'entretien et l'ex-

ploitation depareilles possessionsétaient incompa-
tibles avec l'attention et la vigilance continuelles

que de pareils établissements prescrivent aux ad-
ministrateurs, si les distractions, si les inconvé-
nients attachés à la possession de pareils biens
ont porté le gouvernement à autoriser la vente
des siens appartenant aux hôpitaux et à les dis-

penser des formalités que l'usage et les ordon-
nances avaient introduites, combien l'inconvé-
nient de ces possessions n'est-il pas sensible
dans la grande administration

Art. 1". Que le Roi, dans l'assemblée des Etats

généraux et sur leur demande, ordonne la vente
des domaines, à l'exception des forêts qui seront
assez considérablespour être régies et aménagées
particulièrement par des préposés et des agents
qui seront tenus de faire toutes adjudications de-
vant les juges des lieux, de présenter un compte
de leur administration aux Etats généraux as-
semblés et d'en rendre pareillement compte aux
Etats particuliers de chaque province lors de

chaque tenue d'Etats.
Art. 2. Quele surplus des domaines soit aliéné;¡

que
les ventes se fassent après des annonces

dans les papiers publics et des affiches dans les

provinces et devant les juges des lieux de leur
situation.

Art. 3. Que ces ventes soient affranchies de
tous droits de contrôle, d'insinuation, de centième
denier et généralement de tous autres droits.

Art. 4. Que toutes personnes, excepté les gens
de mainmorte, soient reçues à les enchérir, les

acquérir et les posséder, sans être assujetties à au-
cuns droits particuliers.

Art. 5. Quetout redevable de rentes domaniales
ait la faculté de les racheter au denier trente.

Art. 6. Comme les princes appartiennent à la
nation et sont les fils de l'Etat, que tout ce qui
intéresse leur gloire et leur bonheur concerne

particulièrement la nation ils seront supplié3
d'accréditer de leur suffrage un plan uniforme
dans cette partie de l'administration, de porter au
Roi le voeude l'Etat et d'en solliciter l'exécution

complète et générale.
Art. 7. Les besoins de l'Etat réclament si

puis-
samment les secours que l'on peut tirer de 1 alié-
nation des domaines, du rachat des rentes doma-

niales, que le tiers-état ose espérer que ses voeux
seront accueillis.

Art. 8.
L'agriculture

réclame ces fondspour les
mettre en valeur et augmenter les richesses réel-
les du royaume.

Art. 9. Le commerce,les arts réclament dans
les villes et dans les environs ces terrains dont
ils offriront la valeur et feront connaître l'utilité

ignorée jusqu'à
ce jour, si on leur permet d'en

aequéririhébmnïtitaljrêrfrent la propriété.

Art. 10. Quela nation se rende garante de tou-
tes les aliénations qui seront ainsi faites.

DUCLERGgETDESESREVENUS.

Art. 1". Le tiers-état déclare qu'il est dans
l'intention de demeurer inviolablement u«i au
saint siège par la profession d'une même foi et
la pratique d'une même morale s'il ose porter
ses regards sur quelques dépenses particulières
que la politique du seizième siècle ou des égards
pouvaient rendre nécessaires alors, ce n'est pas
pour porter atteinte à la hiérarchie ecclésiastique
ni à 1esprit d'unité qui lie tous les membres au
chef de l'Eglise. La nécessité de rappeler tous les
ordres au premier devoir, qui est le salut de l'Etat,
a inspiré à l'assemblée de rendre ainsi le vœu
général qu'elle forme sur l'Etat ecclésiastique.

Art. 2. Que tout évèque soit sacré dans son
église par son métropolitain, tout archevêque par
son suffragant, surla nomination royale. Quetes
abbés et autres ecclésiastiques pourvus de béné-
fices consistoriaux

prennent
ainsi possession de

leurs bénéfices sur lanomination du Roi.
Art. 3. Qu'il soit défendu de solliciter aucune

provision de bénéficeen courde Rome, pour quel-
que cause

que
ce soit.

Art. 4. Qu'il soit défendu de solliciter en cette
cour aucunes dispenses.

Art. 5. Que les évêques et les archevêques
soient invités d'accorder toutes celles qu'on ob-
tiendrait en cour de Rome.

Art. 6. Les droits d'annates, les taxes des dis-

penses
se trouvant ainsi supprimées, qu'on abo-

lisse le déport, usité dans cette province.
Art. 7. Lorsque les évêques se chargeaient eux-

mêmes de l'administration des paroisses après le
décès des titulaires, prenaient connaissance de
tont ce qui pouvait concerner le bien sprituel des
habitants et venaient y rétablir la discipline et
l'esprit de la religion, entretenir la ferveur ou
corriger le relâchement, il était juste qu'ils fis-
sent percevoir les fruits du bénéfice et qu'ils en
disposassent. Leurs sages dispositions étaient
avantageuses au pauvre et à l'indigent; mais de-
puis combien de siècles a-t-on perdu de vue
cette sainte institution!1

Art. 8. On regarde aujourd'hui les déports
comme des casualités, comme des profits de fief.
Un fermier général ou un sous-fermier régit et
administre le bénéfice, en perçoit tous les reve-
nus, y fait placer nn ecclésiastique étranger ou
éloigné, qui arrive dans une paroisse sans la con-
naître, qui est ordinairement privé de toutes
ressources, de toutes facultés, qui n'a que la mo-
dique pension qu'un fermier lui paye, et qu'en-
fin les habitants se trouvent obligés de secourir;
l'honnêteté, la reconnaissance les engagent à ren-
dre à ces desservants tous les devoirs, tous les
services qui dépendent d'eux. On ne sait lequel
est le plus à plaindre, de l'ecclésiastique honnête
et vertueux qui se défend d'accepter tout ce que
le zèle et la considération lui offrent, ou des
habitants témoins et victimes d'un abus si sen-
sible.

Art. 9. Que tout titulaire jouisse des fruits et
revenus de son bénéfice dès 'instant de sa prise

de possession.Art. 10. Quele partage des fruits entre les héri-
tiers du titulaire décédé et le nouveau pourvu se f

fasse au prorata de l'année à compter du 1"

janvier, afin d'obvier à l'inconvénient de ces dis-

positions et usages abusifs qui appliquent au

profit des héritiers d'un titulaire tous les fruits
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et revenus du bénéfice si le titulaire décède

après Pâques,dans plusieursdiocèses,et après le
dimanche Lœtare dans un autre.

Art. 11. Que l'entretien, la reconstruction de
tous les bâtiments des presbytères soient à la

charge des curés non à portions congrues; que
ceux des curés à portions congrues soient à la

charge des décimateurs que les bâtiments dé-

pendant de fondations cessent d'être à la charge
des paroisses.

Art. 12. Qu'il soit établi dans chaque paroisse
des bureaux de charité et une caisse des pauvres,
que les curés y versent le quart de leurs revenus,
en retenant jusqu'à concurrence de 3,000 Li-
vres pour leur dépense, leurs impositions, leurs

charges, leurs réparationset leurs bonnes œuvres

particulières; que tous les autres décimateurs
soient tenus de verser dans cette caisse le quart
du revenu de toutes les dîmes qu'il perçoivent.

Art. 13.Que le reliquat des comptes des fabri-

ques et des confréries y soit encore versé puis-
quela véritable destination de ces revenus, lors-

que les chargessont acquittées, est d'être employés
en oeuvres de piété.

Art. 14.Que l'on ne conserve aucuns fonds
oisifs dans les caisses des fabriques et des con-
fréries; on sait que ces richesses inutiles ont oc-
casionné de grands crimes et de grands dé-
sordres.

Art. 15. Que ce supertlu soit employé à des
ateliers de charité, qui multiplieront dans chaqne
paroisse les moyens d'occuper l'indigent valide
et tendront à détruire le fléau de la mendicité.

Art. 16. Qu'un règlement général, concernant
les dîmes, rétablisse la paix et la tranquillité dans
les paroisses que les grains et autres productions
tenautlieu de fourrages soient affranchis ou dé-
clarés exempts de la dîme, que l'on abolisse la
dlme des laines, du charnageet des élèves qui
n'est qu'un double emploi. Que les décimateurs
vendent les pailles aux habitants et n'en puis-
sent transporter hors de la paroisse, que trois
mois après qu'ils en auront affiché la vente qui
se fera, à prix égal, à l'habitant de préférence à

l'étranger.

DEL'ADMINISTRATIONDELAJUSTICE.
Art. 1". Qu'il y ait toujours une cour souve-

raine dans la province.
Art.2. Quele droit des Normands d'être jugés

dans leur province, sans pouvoir être cités ni
traduits dans aucune autre cour ou conseil, soit
reconnu, sanctionné etinviolablement observé.

Art. 3. Que tous procès soient irrévocablement
terminés par la justice souveraine de la pro-
vince.

Art. 4. Lemotifdu pourvoi en cassation n'étant
fondé que sur t'inobservationde l'ordre judiciaire
et sur la forme, doit-on hésiter à proscrireunevoie
qui n'est fondée que sur la forme, et qui ne per-
met pas mêmede s'occuper dufoild des contesta-
tions? Maisune nouvelle législation rendra cette
voie inutile.

Art. 5. La situation particulière de cette ville
exige singulièrement l'attention des Etats son
bailliage comprend trente-trois paroisses on
n'en fit pas originairement le siège de la réai-
dence d'un lieutenant de M. le bailli d'Evreux,
parce que l'abbaye possédait la seigneurie de la
plus grande partie de la ville.

1
Art. 6. Onassigna la résidence d'un lieutenant

dans la ville d'Orhec, dont la seigneurie et un
assez grand territoire anDartenaient au Roi. La

seigneurie de l'autre partie de cette ville et quel-
ques domaines appartenaient au Roi un lieute-
nat de M.le bailli d'Alençon, qui avait son prin-
cipal siège à Montreuil avait un siège particu-
lier dans la ville, où il exerçait l'intégrité de sa
juridiction sur les lieux quien dépendaient. En-
fin le lieutenant de M.le bailli d'Evreux, résidant
à Orbec, vint tenir un siège particulier dans cette
ville, comme le lieutenant de M.le bailli d'Alen-
çon, résidant au bourg de Montreuil;ainsi la ville
eut deux bailliages,l'un tenu par un lieutenant
résidant dans un bourg éloigné de quatre lieues,
l'autre par un lieutenant résidant dans la petite
ville d'Orbec, à peu près à égale distance. Cet
ordre a subsisté pendant plus de cent cinquante
ans. En 1776,le Roicréa, en faveur de M.de la
Soisière,un officede lieutenant général d'Orbec,
résidant à Bernay. En 1783, le bailliage de Mon-
treuil fut éteint et supprimé la plus grande par-
tie de son territoire, voisine d'Orbec, fut soumise
à la juridiction d'Orbec; la partie de Bernay et
des environs fut soumise à la juridiction de cette
ville. On créa un procureur du Roi résidant à

Bernay. Oncréa plusieurs autres officiersautori-
sésde siéger à Orbecet à Bernay; ces dispositions
sont une suite du régime féodal. Les baillis
étaient établis dans des villes dépendantes du
domaine, les lieutenants ne furent envovés et
établis que dans des lieux de la même dépen-
dance. Ainsi l'on ne vit point de lieutenants à
Lisieux, l'on n'en vit pas de sédentaires à Ber-
nay, quoiqu'il y en eût à Orbecet au bourg de
Monlreuil.

Mais comme l'abbaye de Bernay n'a jamais
exercé les droits de haute justice, les lieutenants
d'Orbec et de Montreuil vinrent y tenir leurs
séances et exercer l'intégrité de leur juridiction,

chacun dans son territoire. Unedisposition aussi
imparfaite et aussi défectueuse avait fait long-
temps désirer et solliciter de nouveaux arran-
gements. On sentit, depuis1776,l'avantage cl la
nécessité d'avoir des officiers résidant dans la
ville, mais une seule partie de la ville avait cet

avantage, l'autre en était encore privée. On sup-
prima enfin le bailliage de Montreuil. La compo-
sition du bailliage parait encore si irrégulière
que tous les vœux seréunissent à solliciter l'éta-
blissement d'une compagnie de magistrats rési-
dant en cette ville, uniquement attachés à leur

juridiction. Le service sera plus assidu plus
suivi, et l'on sera délivré des épines et des in-
convénienls d'une justice ambulante, dont la
conservation serait sans doute peu compatible
avec les vues de réformation et d'accélération

dans l'instruction des procès criminels et même
de toutes les affaires civiles. La situation de cette
ville, sa population qui la firent choisir pour le
dépôt d'un grenier à sel

qui embrasse la villee
d'Orbec,pour le chef lieu d'une élection, d'unee
direction des aides, d'un entrepôt de tabacs, doi-

vent, dans ce moment, agir avecautant d'efficacitéé
et accélérer l'établissement que les habitants de
toutes les paroisses ont chargé leurs députés de
solliciter.

Art. 7. Plusieurs de ces paroisses dépendent
de quatre ou cinq juridictions, et les prétentions
obscures de plusieurs seigneurs à cause des li-

mites peu connues de leurs fiefs, rendent encore
plus incertaine l'étendue des juridictions. Le
vœu de rassemblée est que toutes les paroisses
soient soumises dans leur intégrité à la juridic-
tion du juge qui connaît des cas royaux.

Art. 8. Le vœu général est aussi qu'il n'y ait
qu'une seule et même juridiction, qui connaisse
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de toutes matières, de toutes contestations, des
affaire? civiles,des affaires criminelles, du recou-
vrement des impositions et de l'exécution des
rôles, de la perception de tous les droits qui

pourraient
être conservésou imposésde nouveau,

de toutes contestations, de tous délits en matière
d'eaux et forêts.

Art. 9. Que les compagnies de magistrature
soient aussinombreuses que l'importance de leurs

fonctions le requerra; que chaque magistrat ne

puisse
cumuler plusieurs charges ou offices que

les arrondissements soient fixes invariablement
dans le seul rapport de l'utilité publique, de la
considération et de la commodité des lieux de
leur établissement. Que l'on supprime les offices
de procureurs, à cause de la multiplicité de leurs
droits et de l'inutilité de leurs fonctions.

Art. 10. Qu'il soit permis à tout citoyen du
tiers-état, ayant le mérite et les connaissances
nécessaires, d'aspirer à toutes les charges de ma-

gistrature, et qu'il puisse y être admis sans queledéfaut de naissance puisse être un sujet d'ex-
clusion.

Art. 1Que le citoyen qui auraservi la province
dans la magistrature souveraine reste dans le
tiers-état, que ses enfants rentrent dans le même
ordre si l'officier par des services particuliers ne
s'est mérité des lettres de noblesse, que ces lettres
soient rarement accordées et qu'il n'y ait aucun
anoblissement général.

Art. 12. Quetes Etats s'appliquent à rechercher
les moyens d'abolir, s'il se peut, la vénalité des
offices.

Art. 13. Que l'on supprime toutes les juridic-
tions devenues inutiles.

Art. 14. Qu'aprèsque cet ordre aura été établi,
il ne puisse y être fait aucun changement, et
qu'il ne puisse être créé ni supprimé aucun office;
que cet ordre établi dans l'administration de la

justice,
inséparablement lié à la constitution de

la province, soit ferme et permanent comme
elle.

Art.15. Queles Etats obtiennent de la justice du
Roi un code civil et un code criminel que ces
codes soient communiqués aux Etats de la pro-
vince, vu qu'ils intéressent si essentiellement le
bonheur de tous et que de pareilles lois influent
sur tous les points de notre existence; qu'ils ne
soient publiés et enregistrés au parlement dans
les juridictions qu'après avoir été consentis par
les Etats.

Art. 16. Que dans chaque paroisse il soit créé
un tribunal de paix composédes membres de la

municipalité pour éteindre sur-le-champ toutes
contestations dont la nature et l'objet seront dé-
terminés par un règlement particulier. Quetoutes
les décisions de ce tribunal soient exécutées pro-
visoirement. Quetout habitant qui y sera cité ne
puisse se dispenser d'y comparaître et d'exposer
ses défenses que ces juges de paix puissent ren-
dre des décisions provisoires dans tous les cas
qui requerront célérité. Mais que jamais ils ne
concourent à favoriser l'évasion de coupables et

l'impunité de délits qui troublent la société.
Art. 17. Que les Etats généraux demandent

l'exécution de l'édit de Henri II, du mois de
mai 1557,concernant les poids et mesures; que
les magistrats soient chargés de faire exécuter la
nouvelle ordonnance qu'on obtiendra de la jus-
tice du Roi et qu'il y ait dans le royaume une
entière uniformité de poids et de mesures; c'est
l'un des principaux moyens que l'on ait pu con-
cevoir pour généraliser la confiance, étendre et
faciliter le commerce, rendre ses opérations plus

promptes et plus rapides. Il exige l'application,
la surveillance particulière des magistrats.

Art. 18. Que les importantes fonctions de no-
taire ne soient confiees qu'à des personnes in-
struites et graduées.

Art. 19.Queles Etats généraux sollicitent et ob-
tiennent avant de se séparer la réfornulion de
plusieurs dispositions de l'édit de juillet 177). Cet
édit appartient principalement à l'administration
de la justice.

Art 20. Uneloi qui grève le citoyen d'un impôt
pour lui conserver le gage de sa créance doit lui
garantir la valeur entière de ce gage, et ne pas
laisser à la liberté du débiteur de ne laisser à
son créancier qu'une hypothèque stérile, et de lui
enlever réellement la valeur de son gage.

Art. 21. Pour conserver votre hypothèque sur
les biens de votredébiteur, vous êtes obligé, sui-
vant cette loi de former opposition au bureau de
la situation de ses biens votre opposition doit
être renouvelée de trois ans en trois ans.

Art. 22- Mais pendant cet intervalle votre dé-
biteur, quoique tombé dans un dérangement no-
toire, poursuivi par ses créanciers, quoique son
dérangement soit manifesté par des scellés ap-
posés après son évasion, peut vendre ses biens
même à l'un de ses plus proches parents à vil
prix pour moitié de leur vraie valeur; l'acqué-
reur fait afficherson contrat, il obtient dans deux
mois des lettres de ratification, scelléesà la charge
de votre opposition, il fait assignerles créanciers
opposants, représente la moitié de la valeur des
biens parce que c'est le prix de son contrat si
vous n'êtes pas des premiers créanciers, vous
perdez votre créance, et votre gage s'évanouit,
après que vous avez satisfait à ce que vous pres-
crivait la loi pour conserver votre hypothèque.

Art. 23. La loi vous a indiqué, pour obvier à
cet inconvénient, un moyen dont vous ne serez
peut-être jamais à portée de faire usage. Elle vous
permet d'enchérir sur le prix du contrat dans les
deux mois de son exposition. Vous êtes donc
obligé deveiller de deux mois en deux mois sur la
conduite de votre débiteur, quoique la loi semble
vous inviter de vous reposer sur sa garantie pen-
dant trois ans si votre domicile est à quinze
ou vingt lieues de votre débiteur, pourrez-vous
en être averti ? et si vous avez un correspondant
qui entre à l'audience tous les mois et vousaver-
tisse que votre débiteur a vendu ses biens, serez-
vous chaque mois en état d'enchériret d'acquérir
une terre qui excédera peut-être dix fois vos fa-
cultés?

Art. 24. C'est sur les dispositions de cette loi
que le sieur d'Antignate, receveur des financesde
lîayeux, ayant pris la fuite étant rentré en France
en faveur d'un sauf-conduit, ayant vendu pour
170,500livres,ausieur Dumanoir, son beau-frère,
une terre évaluée à 300,000livres tandis que les
créanciers s'assemblaient pour s'unir, l'acquéreur
ayant fait afficher son contrat, les créanciers
ayant formé opposition au sceau des lettres de
ratilication, ayant commencé les poursuites d'un
décret avant l'affiche du contrat, l'acquéreur
ayant cité les créanciers aux requêtes du palais
à Paris, contre les droits de la

province,
et malgré

les arrêts de défenses du parlement, il est inter-
venu au parlement de Paris, le 20 août 1782,un
arrêt qui accorde mainlevéede l'opposition et des

poursuites des créancierset jugeque les créanciers
unis n'avaient que la facultéd'enchérir dans les
deux mois.

Desdispositionssi alarmantes, des conséquences
si ruineuses tirées du texte de la loi, ne doivent
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elles pas exciter les plaintes et doléances de la
nation?7

Art. 25. Le moyen le plus facile de remédier à
cet inconvénient est d'ordonner que toutes les
fois qu'il se trouverades oppositionssur desbiens

acquis,
l'acquéreur ne puisse obtenir des lettres

de ratificationqu'il n'ait appelé tes opposantspour
déclarer s'ils entendent se contenter du prix de
son acquisition ou s'ils préfèrent trouver des en-
chérisseurs aprèsdes annonceset des publications
qu'ils seront autorisés de faire pendant six mois,
parce que s'il se trouve des enchérisseurs, les
biens seront

adjugés
au plus offrant, et s'il ne

s'en trouve pas, il sera scellé des lettres de ra-
tificationsau bénéficede l'acquéreur.

Art. 26. Que les Etats représentent à SaMajesté
les abus innombrablesqui résultent de l'obtention
des sauf-conduits et des arrêts de surséance.

Art. 27. En vertu d'un arrêt de surséance, un
débiteur a mainlevée de Ses effets, s'empresse
de les dissiper et de se jouer de la foi publique.
Tous les exemples que l'assemblée peut se rap-
peler ne justifient que trop que tout débiteur ne

s'est prévalu de ces grâces que pour tromper ses
créanciers et leur enlever les débris de sa for-
tune.

Art.28.Quel'usagedecesgrâces si nuisiblesaux
mœurs et au commercesoit aboli, que jamais le
conseil ne puisse suspendre l'ordre de l'adminis-

trationdo
la justice que le pouvoir judiciaire soit

conservedans sa plénitude et dans toute son ef-
ficacité.

Art. 29. Que les Etata obtiennent la révocation
de toutes lettres de cachet arbitraires, qu'ils re-

présentent à Sa Majestél'injustice de ces enlève-

ments, de ces détentions illégales, si contrairesà

l'esprit de son gouvernement que la liberté de

chaque citoyen soit sanctionnée par le souverain
et la nation comme la première des propriétés.

Art. 30. Que nul ne puisse étre détenu qu'en
vertu de

jugement,
ou à la clameur publique

que l'on abolisse les prisons d'Etat et que tout

prisonnier soit remis sur-le-champ à la justice
ordinaire.

Art. 31.Si plusieurs ministres ont cru faire
disparaître l'injustice de pareils ordres, en na les

accordant que sur des considérations les plus
agissantes et dans les occasions où le citoyen
détenu n'était que trop heureux d'éprouver un
pareil traitement, ils se sont trompés si le pri-
sonnier est coupable, quel qu'il soit, la justice

exige
qu'il soit puni. La commutationde peine

qu'il peut obtenir de la puissance du Roin'est-elle

pasla plus insigne dontil
soit encore susceptible?

Ceressort invisible d'un pouvoir immense, dont
on n'ose envisager l'étendue, répugne li tout
principe de gouvernement. Il offense la société
s'ilest employécontre l'innocence,si despassions

viles,
des soupçons, des intrigues, la calomnie

l'ont quelquefoismouvoir ce redoutable ressort;
les yeux se baignent de larmes. Queles Etats
rassurent la nation consternée en lui annonçant
que le Roi a brisé ce ressort.

Cet injuste préjugé qui poursuit encore un
coupable qui a satisfait à la loi, qui n'épargne
pas mêmesa famille, a été une sourcecontinuelle
d'abus et de violation des règles dans l'adminis-
tration de la justice. La destruction d'un pré-

jugé
si funeste qui souvent a entratné la ruine,

la dispersion tloq familles, signalera le zèloet le
paliiutismudes fïtats.

Ait. 32. Que la confiscation dis biens n'ait
jamais lieu, que des enfants qui ont perdu leur
père ne soient pas condamnés à tratner des jours

infortunes dans la misère et dans l'opprobre, que
l'ordre de succéder ne soit pas interverti, et que
l'on ne prélève sur les biens du condamné que
les réparations civiles.

Art. 33. Que le Roi soit supplié de déclarer,
conformément au vœu et à la prière des Etats,
que tout délit est anéanti lorsque le coupable a
satisfait àla loi; que sesparents les plus proches,
s'ils sont irréprochables, doivent être également
eçus et admis dans toutes les places dont ils
seront susceptibles et qu'il ne sera fait aucune
différenceentre eux et tousautres concurrentsque
celle de l'aptitude et du mérite.

Art. 34. On rappelle à la fin de cet article de
l'administration de la justice, l'examen de plu-
sieurs droits féodauxqui ne furent dans l'origine
qu'une suite de l'exercice de la puissance publi-
que et de la police entre les mains des seigneurs
qui s'en étaient saisis.

Art. 35. La banalité, réclamée
par

les seigneurs
comme une propriété, n'est qu'un privilège ex-
clusif dont la raison et la loi exigent la suppres-
sion.

Art. 36. Sous les rois de la deuxième race, les
moulins et les fours publics appartenaient au

prince; il avait seul le droit d'eu avoir de publics;
'chacun avait la faculté d'en faire construire sur
son fonds pour son usage, mais le droit d'en
avoir dé publics n'appartenait qu'au prince, à
raison de la police à laquelle ces établissements
publics étaient soumis. Lorsque les seigneurs
s'attribuèrent les droits de justice et de police,
ils représentèrent le prince, et euient, par consé-
quent, seuls, le droit d'avoir des moulinset fours
publics ces fours, ces moulins n'étaient établis
que pour la commoditéde ceux qui ne pouvaient
pas en avoir. Maisdans les mains des seigneurs,
ces lieux de liberté, établis pour la commodité
publique, devinrent des lieux decontrainte contre
leur institution. Le célèbre Fulbert, évêque de
Chartres, dans le dixième siècle, écrivit au duc
Richard et lui adressa des

plaintes
de ce que l'on

usait de contrainte envers le peuple,pour l'assu-
jettir à un nouveau genre de servitude au sujet
des moulins.

Art. 37. Ces moulins étaient en effet qualifiés
de moulins banaux; ce qui signifiait communs
etouverts au public, maisn'entraînaient ni servi-
tude ni assujettissement; ce n'a été que dans des
siècles postât leurs que l'on a changé le sens et
l'acception des termes.

Art. 38. On s'est élevé contre ce nouveau joug
dans plusieurs assembléesnationales, et le peuple
y a trouve d'illustres défenseurs

qui, rappelant
la

banalité à son origine rt à son institution, nous
ont transmis que ces établissements n'avaient
passé entre les mains des seigneurs qu'avec la
puissance publique que, dépositaires de cette
puissance, administrant la justice et la police qui
sont des actes de la puissance publique, ils
n'avaient fait tenir ces lieux publics qu'a l'exem-
ple des rois et commesuccesseursou dépositaires
d'une partie de leur autorité mais que des actes
de la puissance publique, des actes de justice et
de police ne doivent pas être confondus avec les
titres de propriété, qu'on peut enfin laisser aux
seigneurs les moulins banaux, c'est-a-dire pu-
blics et ouverts à tous ceux qui veulent s'y pré-
senter,mais qu'ils ne peuvent contraindre qui
que ce soit de s'y présenter.

Art. 39. Le tiers-état réclame l'abolition de ce
privilége, devenu pîr succession de temps un
privilège exclustf. Quelquefaveur que mérite un
privilège, on doit examiner ses avantages et «es
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inconvénients. Il n'est point de privilège qu'où
ne doive soumettre à un pareil examen.

Art. 40. La banalité a perpétuellement excité
des réclamations, elle a nui au progrès de la
mouture économique. Dans les banalités la mou-
turc ne s'est jamais perfectionnée elle est au
contraire devenue de jour en jour plus coûteuse

par
l'évaporation, le déchet et la manipulation

défectueuse. Lamouture n'est pas mêmece qu'elle
était dans le quinzième siècle, les moulins sont
négligés et en mauvais état les abus, les infidé-
lités des agents ne sont que trop constants.

Art. 41. Les droits de mouture se payent en

grains, et dans des temps de pénurie un vassal,
incertain de son approvisionnement, est contraint
de payer au meunier la seizième partie de son
grain, de supporter un déchet résultant de l'im-
perfection du moulin, et tous les autres abus que
personne n'ignore.

Art. 42. Un privilège nui n'a jamais été érigé
en loi, peut-il se soutenir, lorsqu'il est attaqué
par les abus qui dérivent de son exercice?

Art. 43. Il faut rendre à la liberté et à l'in-
dustrie la mouture des grains la mécanique, les
arts s'occuperont bientôt de sa perfection. L'est

l'unique moyen de conserver et d'économiser la
première denrée dont la banalité a occasionné
une déperdition inappréciable.
Art. 4i. La multiplication des colombiers excite
pareillement les plaintes du tiers-état. Les règle-
ments subsistants suffiraient pour retrancher les
abus; mais pour ne pas distraire le cultivateur de
ses occupations et ne pas l'engager dans des con-
testations onéreuses, il est du devoir des Etats
d'obtenir un loi nouvelle qui rappelle le souvenir
des anciens réglementa, qui oblige de supprimer
tous les colombiers construits sans droit, et qui
assujettisse les propriétaires ayant droitd'avoir
des colombiers à les

fermer aux
approches et

pendant la récolte, pendant le temps dela se-
maille du blé et des menus grains.

Art. 45. La quantité prodigieuse du gibier est
un fléau qui afflige les campagnes. Que les Etats
choisissent les moyens les plus convenables de
les en garantir. Le tiers-état, soumis aux lois de
la police et ne voulant s'en écarter pour aucun
intérêt, attend avec autant de soumission que de
confiance l'effet des sages mesures que les Etats
prendront à cet égard.

Art. 46. La liberté de la presse doit être égale-
ment établie et sanctionnée c'est un des princi-
paux avantages que tout gouvernement occupé
de sa constitution doit s'empresser de se procurer.
Que tout citoyen puisse offrir à la patrie le ré-
sultat de ses études, de son expérience et de ses
méditations, c'est souvent l'unique moyen d'être
averti de grands dangers, d'éviter et de prévenir
de grandes fautes dans toute espèce d'administra-
tion.

Art. 47. Quetoutes les lois soient promulguées
avec la plus grande publicité, et qu'il en soit en-

voyé un exemplaire dans chaque paroisse, pour
l'instruction des habitants que l'on ne peut
prendre trop de soin d'éclairer et d'instruire, ce
qui tendra a concilier aux lois le respect, ratta-
chement et la soumission des peuples.

Art. 48. Pressé de remettre à ses députés le
cahier de ses doléances, le tiers-état les charge
de ne jamais perdre de vue que, sacrifiant tout
au bonheur de la patrie et prenant l'honorable
résolution de sanctionner une dette que tout
annonce devoir être immense, son vœu est que
les deuxpremiers ordresreuoncent préalablement
à toujours, à toutes distinctions pécuniaires, et
que la constitution soit affirmée et consolidée,
que ses bases fondamentales doivent être posées
avant que les Etats puissent s'occuper de la dette
publique et d'aucuns autres objets qui seraient
soumis à lrur examen

Art. 49. Le vœu de l'assemblée est que les dé-
putés qu'elle va choisir et charger de se rendre à
Evreux, soient tenus de réclamer le droit de dé-
libérer séparément des premiers ordres, et de ré-
clamer que le tiers-état rédige séparément son
cahier et élise ses députés dans son ordre.

Arrêté en l'assembléedes députés du tiers-état
du bailliage et signé double après lecture, l'un
desdits doubles pour rester joint au procès- verbal
de M. le lieutenant général, et l'autre remis au

quart desdits députés choisis pour le porter à
l'assemblée générale à Evreux le 16 de ce mois;
lesdits doubles signes par lesdits sieurs délibé-
rants, par MM.le lieutenant général, le procureur
du Roi, et leur greffier, coté par mondtt sieur le
lieutenant général par première et dernière pages
et paraphé ne varietur au bas d'icelles, ce jour-
d'hui, 1 mars 1789,en a grandesalle de l'abbaye

royale
de Bernay. Signé Fouquai,Pollin, avocat

Lindet, Le Prévost, Buschey, Furet, Leconte,
M.A. Valmont

de
Bomare, Delangle, Denis des

Cliandelliers.
P.-L.-F.

Delamarre,G. Fleury, syn-
dic de Saint-Victor Jean Goutier, Marescal,
Baynet, Dulaurens, Maltard, Jacques Housillon,
J.-F. Lefévre, P. val, S. Lemercicr, F. Petit,
Guillaume Haumey, P. Duval, N. Philippes,
J.-B. Louis, Maurey, Nicolas Conard, M.-V. Co-
nard, F. Goutier, P. Etable, C. Levelain, N. Gou-
pil, Pierre Trinité, J. Lelièvre, Quercy, François
Furet, Jean Broutin, Adrien Prévost, F. Louis de

Laquèze, Gaspard Ecalard, Jacques Motte, Pierre

Véron, J. Deschamps, Louis-Nicolas Desmollaud,
Pierre Poullain, J.-B. Levieil, Talbot, N. Le Sei-

gneur, François Duval, Louis Motte,Delamare,
Menicher, P. Aulney, P.-H. Le Prévost, Philemon
Lcgrand, P. Moisy, J. Bomel, Jean Guemier,
A. Villecoq, P. Mourié, Bonière, C. Dumame, Le

Roy, Chartes Robine, Passemer, Louis, Ecalard,
Procourt Régnier, lliard, Le Danois de la Soi-
sière et Pitois, avec et sans paraphes.

Collationnê
par nous, commis au greffe enchef

dudit bailliage d'Orbec.Bernay, ce 12 mars susdit
an. Signé Pitois, avec paraphe.



CAHIER

Des doléances du clergé séculier et régulier de

la sénéchaussée de Forcalqiiier, en l'assemblée

destrois Etats de laditesénéchaussée,convoquee

et séant à Forcalquier, pour la formation des

cahiers et la nominationdes députesaux Etats

généraux (1).(.

Touché des maux qui affligent son peuple,
Louis XVI,le meilleur, le plus juste, le plus sen-

sible des rois, appelle ses
sujets auprès de son

trône. Il veut s'abaisser jusqu'au moindred'entre

eux, entendre sa voix,recevoir ses conseils,cher-

cher dans son cœur le calme dont il est privé
et par le rapport consolant d'une confiancemu-
tuelle, d'un amour réciproque entre le souverain

et ses sujets, le père et ses enfants, apporter le

plus prompt remède aux maux de l'Etat. Il de-

mande avec bonté les souhaits et les doléances

de ses peuples, pour chercher le moyen d'assurer

la félicité publique. Pénétrés des sentiments de

respect, d'amour et de reconnaissance pour un

prince si bienfaisant, les membres du clergé, qui
forment lepremier ordre dans l'assembléede cette

sénéchaussée, ont déterminé de faire parvenir
aux pieds du trône, par le moyendes députés qui
seront élus pour les Etats généraux, le présent
cahier des doléances, que leur ont dicté le zèle

pour la religion, les besoins des
peuples,

l'intérêt

de leur ordre et leur amour pour la patrie.

RELIGION.

Art. 1er.Le premier objet dont se sont occupés
les membres de l'assemblée, a été la religion.
Affligés des progrès de l'incrédulité et de la dé-

pravation des mœurs, qu'ils regardent comme la
source des maux qui désolent la France, ils sup-
phent instamment Sa Majesté et les Etats géné-
raux de s'intéresser à cet important objet, d'arrê-
ter le torrent de l'impiété de maintenir dans
les dogmes et la morale notre religion sainte, le

plus ferme appui et la gloire de la monarchie.
Nosvœux a cet égard sont que l'impie cesse

de triompher qu'il porte au moins la peine de
la honte et de 1oubli; que les amis de la religion
soient traités comme les meilleurs citoyens du
royaume, et qu'ils soient préférés dans la distri-
bution des honneurs et des récompenses.

Art.2.Nousvoyonsavecdouleur qu'il n'y a plus
de respect pour les saints jours, pour lamaison
du Seigneur, pour les sacrés mystères. Les lois
de l'Etat, pour les objets intéressants, sont entiè-
rement négligées.Nousen réclamons l'exécution,
ainsi que pour les jeux prohibés, et même les

jeux permis dans les jours d'oeuvre, les cabarets

qui
conduisent infailliblement à l'impiété, à l'in-

digence et à tous les vices.

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Ewpirt.

SÉNÉCHAUSSÉEDE FORCALQUIER.

DISCIPLINE

Art. 3. La liberté de la presse, toujours nuisi-
ble et surtout en matière de religion, des mœurs,
et de subordination, demande d'être modifiée,
pour qu'elle ne dégénère pas en licence. Les
maux, produits par les mauvais livres sont in-
concevables les vœux de toute l'assemblée sont

que les libelles impies et libertins soient plus
soigneusement proscrits.

Art. 4. Cequi a paru bien important au clergé,
dont les désirs sont ici exprimés, c'est que les
Etats généraux cherchentles moyens de rendre
à la religion toute la vigueur de sa discipline. Les
députés demanderont le rétablissement des con-
ciles et des synodes, qu'on

s'appliquera
à rendre

utiles à l'Eglise et à l'Etat, par le concours réglé
et justement subordonne de tous ceux qui doi-
vent y être appelés.

Dans ces saintes assemblées, on s'assurera
mieux de la vocation des jeunes gens; on veil-
lera à leur éducation ecclésiastique, on s'appli-
quera à n'admettre au saint ministère que des
prètres bien éprouvés, et à ne donner à l'Eglise-
que de bons pasteurs.

L'esprit delitige, si nuisible dans la société, est
surtout funeste parmi les ecclésiastiques. Nous
chargeons les députésaux Etatsgénéraux de sol-
liciter, pour chaque diocèse, l'établissement d'un
tribunal de pacification, dans lequel les contesta-
tions parmi les prêtres des paroisses, relatives au
ministère, et toutes les causes ecclésiastiques
seraient jugées par voie de médiation, lors même
qu'il s'agirait d'une contestation entre un sécu-
lier et un régulier, pour ne pas recourir si faci-
lement aux tribunaux séculiers.

Ce tribunal serait formé dans une assemblée
générale du clergé diocésain, réuni à l'évèque.

Plusieurs membresde l'assemblée ont témoigne
que le bien des peuples paraissait exiger que
chaque éïêque, dans son diocèse, pût dispenser
de tous les empêchementsde mariage.

CONTRIBUTIONS.

Art. 5. On ne saurait parler sans attendrisse-
ment de l'unanimité avec laquelle tout le clergé
de cette assemblée a témoigné son désir de con-
tribuer à toute espèce d'imposition qui aura été
consentie par les Etatsgénéraux, selon ses facul-
tés, et dans la même proportion que les autres
sujets du Roi. Evéques,abbés, chapitres, prieurs,
curés, tous se sont disputé l'avantage de concou-
rir au soulagement du peuple, et de lui donner
l'exemple de l'obéissance aux volontés du souve-
rain.

Les députés aux Etats généraux en portant
aux pieds du trône le témoignage sincère de
notre respectueuse soumission, manifesteront
aussi notre désir, pour que les dettes considéra-

1 blés que le clergé a contractées pour subvenir
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aux besoins de l'Etat, soient assurées et succes-
sivement éteintes de lamanière la moins onéreuse
aux contribuables.

BÉNÉFICES-
Art. 6. Sa Majestésera suppliée de se former un

conseil de conscience pour réclairer
sur le choix

des ministres de l'Eglise, etd'avoir égard, dans la
distribution des bénéfices et autres grâces ecclé-
siastiques, au service et au mérite plutôt qu'à la
naissance.

Les Etats généraux solliciteront une loi qui
ordonne que les bénéficesne soient donnés qu'aux
ecclésiastiques utiles à l'Eglise, une loi qui re-
nouvelle la défense de la pluralité, si commune
et toujours contraire à la sage disposition des ca-
nons et au bien de la société.

La résidence, si négligée, si nécessaire, sera
fortement recommandée,et les absents de leurs
bénéfices seront obligés de ne pas perdre de vue
les pauvres du lieu.

Lesbénéficesexigent tous des qualités relatives;
on ne doit en donner qu'après des examens sé-
rieux, afin que le bien de l'Eglise ne tourne pas
au scandale des peuples.

Nous désirons qu'on adoucisse les frais ruineux
qu'il faut faire pour être pourvu d'un bénéfice,
et que la course ne soit plus un moyen de se le
procurer.

ÉDUCATION.
Art. 7. Le vice de l'éducation a opéré parmi

nous la destruction des mœurs. Les députés aux
Etats généraux exposeront la nécessité des écoles
dans les paroisses de campagne et des villes. Dès

les premiers ans, on mettra entre les mains des
jeunes gens les principes de religion, simplement
et clairement développés, afin

qu'en
apprenant à

lire, ils apprennent à rendre à leur Dieu, à leur

patrie,
à leur souverain, à leurs parents, à tous

les hommes, ce qu'ils leur doivent.

L'expérience a fait connaitre combien les frères
des Ecoles chrétiennes travaillent avec succès
dans cette partie de l'enseignement.

Les collèges, les universités, sont ici de trop
justes sujets de nos doléances. L'enseignement,
les instituteurs, l'administration, tout y a besoin
de réforme. Les Etats généraux seront priés d'éta-
blir une discipline plus sévère et des méthodes

plus sûres pour l'amélioration et les progrès des
études.

Le gouvernement choisira des personnes ha-
biles, amies de la religion et de la patrie, qu'on
chargera de composer des livres élémentaires

pour un enseignement public et uniforme.
Un moyen nécessaire pour améliorer l'ensei-

gnement, c'est la dotation des collèges et des sé-

minaires, pour l'avantage des élèves et des insti-
tuteurs. 1 convient d'encourager ces derniers
par des honoraires plus convenables et des espé-
rances plus eflicaces, et de leur tenir compte de
leurs travaux dans tous les traitements des dio-
cèses.

Nous croyons devoir faire ici mention du vceu
de M. l'éveque d'Apt, sur cet important objet,
ainsi que des députés de sa cathédrale, auxquels
toute l'assemblée a applaudi, et conclu d'en faire
article de doléances.

Les filles qui, dans les divers ordres de ci-
toyens, ont aussi besoin d'éducation, seraient
utilementconfiéesaux religieuses.

CONGRUES.
Art.8.Lescurés,décidés,pourleursort temporel.

à s'en rapporter aux bontés du Roi, n'ont pas été
moins sensibles aux vœux formés par M.l'évêqne
d'Apt, par les députés des deux chapitres et par
les autres membres de l'assemblée, pour l'amé-
lioration de leur sort; ils demandentqu'on prenne
des arrangements pour l'entretien des sacristies.
et pour les menues fournitures qui sont encore,
en Provence, la source de bien des contestations;
qu'il fût ajouté à la congrue une somme annuelle
que le décimateur payerait aux curés et à la com-

munauté conjointement,
laquelle somme déchar-

gerait le décimateur de tout soin, même pour
l'huile de la lampe, qui, par la cherté de cette
denrée, devient article considérable. 11serait bon
d'abolir le casuel pécuniaire, en distinguant alors
diverses classes de paroisses.

CURÉS.
Art. 9. Le sort des curés dévoués au bonheur

des peuples parait exiger une attention particu-
lière. II y en a, comme ceux de Malte,qui sont
amovibles. Cetteincertitude prive le troupeau des
soins souvent les plus essentiels il est bien dé-
sirable qu'on les fixe, pour les attacher plus inti-
mement à leur état.

Cesmêmes curés ne reçoivent pas une congrue
pareille aux autres; ils n'ont que 550 livres.
Nous demandons pour eux une égale congrue
plusieurs curés, en Provence, décimateurs dans
leurs cures, y vivent souvent, au milieu d'un

peuple surchargé
et misérable, soumis seuls à

l'entretien de la sacristie, du sanctuaire et de
toute fourniture. Les Etats généraux seront sup-
pliés de prendre des mesures efficacespour leur
fournir, au plus tôt, de quoi subsister, et qu'ils
aient la même congrue que les autres.

CURÉSINFIRMES.

Art. 10.La voix de l'humanité se joint ici à celle
de la justice et de la charité. Nous avons

apprisavecédification l'attention paternelle que M.Pévê-
que d'Apt a faite dans les notes aux pasteurs, aux
prêtres, qui, après avoir passé la plus grande
partie dans les pénibles travaux du ministère, se
trouvent souvent réduits, dans leur vieillesse et
leurs infirmités, à la plus déplorable indigence.

L'assemblée se flatte que les députés aux Etats
généraux demanderont une retraite honnête pour
les pasteurs et les prêtres et qu'en attendant, il
sera expressément permis aux curés qui résigne-
ront leurs cures, pour raison d'âge ou d'infirmité,
de se réserver le tiers de leur congrue

CHAPITRES.

Art. 11. La plupart des chapitres de la province
sont trop médiocrement dotés le rang qu'ils
tiennent dans le clergé, les services qu'ils ren-
dent à l'Eglise, exigent qu'on sollicite en leur
faveur quelque union qui supplée à la modicité
de leurs revenus.

II y a, dans les chapitres des bénéficiers, dans
certaines paroisses, comme à Manosque, des
prêtres titulaires coadjuteurs des curés; ils con-
courent au service de l'Eglise l'assemblée vou-
drait qu'on sollicitât aussi pour eux un meilleur
sort.

Les prêtresde Manosqueont 10 chargesblé,
1 chargeseigle, 2 chargesorge,2 chargesavoine,
tout grain bon,marchandet réceptable..Pource qui regardeles bénéliciersdeForcal-
quier, M. te doyen du chapitre, députédeson
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corps, supplie Sa Majestéde considérer que ledit

chapitre est très-pauvre, et que MM.les bénéfi-
ciers ont une congrue à l'abri des événements
fortuits,

qui
consiste en 6

charges
froment de

distribution 5 panaux pour leur assistance
aux petites 15 panaux pour les grandes
messes, et 4 charges seigle pour leur distri-
bution tous lesdits grains bons, marchands et

réceptables ensuite, 36 coupes vin, et la jouis-
sance d'un fond de deux hommes de vigne,
outre et par-dessus leur part et portion à toutes
les fondations.

Ledéputé des bénéticiers supplie Sa Majestéde
considérer que le chapitre de Forcalquierest très-
riche;qu'il y a des prébendes de 2,000 livres,
d'autres qui en approchent avec le revenu du

canonicat; que le revenu des bénéficiers ne
consistequ'en 6 chargeaet demie froment, 4 char-
ges seigle, 36 coupes vin, que le reste est fonda-
ion et casucl, et qu'ils sont sans logement; et
le susdit député chanoine a imjrouvé la susdite
protestation, et a déclaré que lut, doyen du cha-
pitre, a une prébende qui ne produit pas an-
nuellement 700 livres et que quatre des derniers
chanoines n'ont pas 150livres de prébendes.

Le député des bénéfleiers supplie Sa Majesté
d'établir, entre eux et les chanoines, une égale
répartition de toutes les rentes et revenus du cha-
pitre.

ÉTABLISSEMENTSUTILES.

Art. 12. Les députés ne perdront pas de vue
les autres établissements utiles, commehôpitaux,
oeuvrespies on pourvoira aux moyens de four-
nir, dans chaque diocèse, d'après les mémoires
dressés sur les

lieux,
au dédommagement de

leurs œuvres pour les pertes qu'elles auront faites,
n'étant pas juste que, pour opérer un bien, on
tarisse la source de plusieurs autres. Les béné-
fices simples paraissent une ressource naturelle
pour celle-là.

BUREAUDIOCÉSAIN.

Art. 13. Si, pour des dettes à payer, ou pour
des dépenses locales, on conserve encore dans
le clergé une administration particulière, nos
députés seront priés de demander, pour les bu-
reaux d'imposition, un règlement nouveau, une
constitution mieux organisée, pour établir une

plus juste proportion, et pour donner à tous les
mtéressés la part qu'ils doivent avoir il l'admi-
nistration. Chacun élira librement qui le repré-
sentera, et pourra lechanger à volonté. Cesyndic
ne pourra être élu dans un corps qui a déjà son
représentant. Outre ce syndic au bureau, les curés
demandent un syndic dans chaque diocèse pour
les affaires

qui
les regardent en qualité de curés.

Le receveur du bureau qui sera nommé après des
enchères, et sous une bonne caution, rendra
compte tous les ans devant les syndics et deux
auditeurs librement élus. Ce comptesera montré
à tous ceux des intéressés qui le demanderont,

ainsique
le tableaudes revenuset des impositions

de chaquebénéfice du diocèse. Il sera surtout
fait un nouveau pouillé, pour avoir égardà l'aug-
mentation ou à la diminution des revenus, et
au prix des denrées.

RELIGIEUX,

Art. 14. Les religieux, députés à l'assemblée,
en votant la co-union de l'Impôt avec tous les

autres ordre ont désiré 1- que les décimes et
l'imposition a'oblat soient supprimés;

2° D'avoir des représentants par eux librement
choisis dans toutes les assemblées nationales,
provinciales, municipales et ecclésiastiques

3° Quele Concordatsoit observé en ce qui favo-
rise le clergé régulier

4° Queleurs monastères situés à la campagne
ne soient plus exposés aux vexations des em-
ployés aux fermes.

Le député des RR. PP. Minimes de Manps
a ajouté, pour son ordre seulement, que Sa

i Majesté serait suppliée d'assurer, par une dé-
claration authentique, la conservation de l'état
religieux, de rouvrir les portes de l'enseignement
public auxréguliers, de

révoquerl'édit qui recule
laprofession religieuseà vingtet un ans, ce qui est
cause qu'il n'entre dans les monastères que des

sujets
inutiles àl'Etat et àl'Eglise, par les funestes

effets de la corruption du siècle. 11demande de
pouvoir acquérir et aliéner des biens comme les
autres citoyens; qu'un religieux, après cmq ans
de profession, ne puisse plus réclamer contre la
validité de ses vœux, ainsi que la règle le dit
(concilede Trente),ni passerdans un autre corps
différent du sien, même en vertu d'un bref non
patenté et annexé; et en outre, qu'un religieux,
dans les cas de police et de discipline monasti-
ques, soit toujoursjugépar un tribunal établi dans
son ordre, avant de recourir aux tribunaux sécu-
liers dans lequel cas, il sera jugé comme on dit
à huis clos.

Les religieuses de la Visitation de Forcalquier
demandent, et le chapitre demande pour elles
ainsi que M.le curé de Forcalquier et toute l'as-
semblée, la levéede la lettre de cachet du 31mars
1768, qui leur défendde recevoir des novices et
supplient8a Majestéd'ordonner qu'onles décharge
d'un droit d'indemnité qu'elles payent pour des
biens-fonds qui sont rentrés dans le commerce.

A ces justes doléances des religieux, le clorgé
séculier joint le yœu qu'on demande pour eux
la protection du prince et de la nation. qu'on
préfère le parti de la réforme à celui do la des-
truction, et qu'on conserve à l'Bglise ces troupes
auxiliaires qui rendent encoro aux fidèles des
services signalés.

ADMINISTRATION.
Art. 15.Convaincus,avec tous les bons citoyens,

de la nécessité d'une nouvelle constitution pour
la province, les membres du clergé s'unissent
avec tousles ordres, pour demander à Sa Majesté
cette désirable réforme, qui donnera à tous les
ecclésiastiques intéresses, ainsi qu'aux autres ci-

toyens, par
la voie libre et légale des représen-

tants, 1 influence aux affaires que la justice
exige.

RÉPARTITIONDESIMPOTS.

Art. 16. C'est dans l'assemblée provinciale que
se fera la répartition des impôts, pour toute l'é.
tendue de la province. Les ecclésiastiques, ainsi

que tous les intéressés, y seront admis, de même

que dans les assembléesmunicipales; les intérêts
étant communs, il convient que ['administration
soit générale.

ASSEMBLÉESECCLÉSIASTIQUES.

Art. 17. Le second ordre demande d'être admis
à toutes les assemblées ecclésiastiques, de con-
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courir à nommer tes députés, et d'y avoir voix
delibéralive. S'il existait encore des assemblées
générales, les curés demanderaient d'y avoir tel

nombre de députés de leur ordre que Sa Majesté

jugerait à propos de fixer, parce que les députés
qu on y envoie ne sauraient être regardés comme
leurs représentants.

IMPOTS.

Art. 18. Les Etats généraux voteront pour que
les impôts soient simplifiés qu'on n'ait pas be-
soin d'un si grand nombre d'agents; que

chaqueprovince fasse parvenir ses impositions dansles
coffres du Roi, pour que la plus grande partie
possible du produit y soit versée.

RÉFORMES.

Art. 19. Le peuple est surchargé, mais les im-

pôts
sont nécessaires. L'équité forme dans le cœur

de tout bon Français le désir que la dette natio-
nale soit avérée et acquittée. Nous solliciterons
l'adoucissement des impôts qui pèsent davantage
sur le pauvre peuple, celui des cuirs, des droits
inouïs et ruineux des domaines, des contrôles.
Le Roi ne sait pas que ses sujets ne peuvent pas
contracter, sans s'exposer à être ruinés. S'il était
informé, soufl'rirait-il l'impudent brigandage des

employés de la ferme? Laisserait-ilsubsister les
douanes qui tourmentent notre commerce, qui
enchaînent les voyageurs?

Nosdéputés obtiendront du bon cœur de notre
prince l'éloignement de la gabelle, et des précau-
tions sagescontre la trop grande cherté des grains,
qui, dans diverses parties du royaume, et dansce
moment en Provence, accable, aveugle et détruit
la classe indigente.

Art. 20.Undespluspressants besoins duroyaume
c'est la réformation de la justice, pour le civil et

pour le criminel. On s'occupera sans doute de cet

important objet, et nous aurons la consolation
de voir abréger les formes et simplifier les dé-
tours de la chicane, qui rendent les procès inter-
minables.

On facilitera les arbitrages; il y aura moins de
tribunaux. Les tribunaux seront composésde tous
les ordres, et chaque citoyen sera jugé avec le
concours de ses pairs.

Le chapitre de Forcalquier demande qu'on
rende les officiaux inamovibles dans tout le

royaume.
Le clergé du diocèse d'Apt demande une séné-

chaussée pour la ville d'Apt, considérable par
l'activité de son commerce et par le nombre de
ses habitants à quoi le chapitre de Forcalquier
n'a pas consenti, non plus que le curé de la ville.

AGRICULTURE.

Art. 21. Notre bon Roi appelle cette classe de
ses sujets des citoyensprécIeux et utiles. On doit
chercher des moyens pour relever leur profession
de l'espèce d'avilissement où nous la voyons, on

encouragera le vertueux campagnard par des ré-

compenses utiles, des exemptions avantageuses,
des distinctions honorables, et surtout l'assurance,
pour lui, d'être bien soigné dans sa vieillesse et
ses infirmités. Un ministre à la cour se ferait-il
une peine de protéger cet article nécessaire IlIl
serait alors plus facile d'empêcher la trop grande
destruction des veaux, des agneaux, qui menace
l'espèce entière.

PAUVRES.

Art. 22. Les prêtres, les pasteurs, sont les pères
des pauvres. Leur triste état leur mérite une place
dans le cahier. 11y a souvent, dans les paroisses,
désœuvrés de charité; l'administration en éloi-
gne quelquefois les curés, qui seuls peuventéclai-
rer l'appltcation des secours il convient de les
placer à la tête de ces œuvres, d'ordonner qu'on

n'y
fasse rien sans les avertir dans leurs domi-

ciles. La mendicité, fléau terrible onparle depuis
longtemps de la supprimer en France naltrait-
il enfin un moyen efficace, dicté par la sage poli-
tique, qui respecte les droits dela religion et de
l'humanité?

Lejournalier laborieuxà qui le travail ne suf-
fit pas,la pauvreveuvechargéed'enfants, n'ont
de ressourcesque dansla charité de leurs pas-
teurs.Nosdéputésserontnosinterprètes, et ob-
tiendront, pour les infortunés, l'adoucissement
detoutescharges.

Art. 23. L'assemblée désirerait encore que, pour
le bien de la paix dans les paroisses, on ne don-
nât aux curés des vicaires, que de leur consen-
tement

Qu'on établît une règle uniforme pour les droits
honorifiques des seigneurs, que les curés ne veu-
lent pas refuser, mais qu'ils voient avec peme si
variés;

Qu'on accordât aux curés, qui sont dans les

chapitres, un peu d'existence qui honorât leur
place, par exemple le rang et l'habit des chanoi-
nes, sansêtre de grémio;

Qu'aussitôt que l'état des finances le permet-
trait, on construisit un pont sur la Durance, qui
divise la province et intercepte souvent le com-

merce par la crue des eaux, laissant aux Etats
provinciaux le choix du lieu où le pont serait sis
avec plus d'utilité.

CONCLUSION.

Art. 24. Enfin, nos députés aux Etats généraux
porteront et déposeront aux pieds du trône, avec
le présent cahier, l'engagement respectueux que
nous contractons tous de lever nos mains vers le
ciel, et de former, aux pieds des autels, les vœux

les plusardents pour la conservationdenotre bien-
faisant monarque, pour le ministre, ami de la
France, qui s'occupe avec tant de zèle du bon-
heur de la nation, pour le succès des Etats géné-
raux pour la gloire du trône et pour la prospé-
rité de tous les ordres de l'Etat.

Cejourd'hui, 7 avril 1789, le présent cahier des
doléances particulières remises par les divers
membres du clergé de l'assemblée et de la séné-
chaussée, a été lu, d'un bout à l'autre, dans l'as-
semblée convoquée à son de trompe, et avec les
solennités accoutumées, et tenue dans l'hôtel de
ville de Forcalquier; et les membres de l'assem-
blée, adhérents, ont signé Blauchardy, chanoine
sacristain et président de l'assemblée; Berthe,
chanoine, député du chapitre d'Apt; Chamel,cha-
noine; Sylvestre,curé de Forcalquier, sans appro-
bation des débats entre MM.les chanoines béné-
ficiers du chapitre concathédrale de ladite ville;
est écrit à l'original Beauchamp, curé d'Apt,
sansapprouver les débats; Macelon,curé de Saint-

Ghristol; Garnier, chanoine, chargé de la députa-
tion de M. l'évêque d'Apt; Sainte-Croix, curé cte

Rustrel, et procureur de M. le curé de Gignac
Petit, député du clergé de Forcalquier; Silvestre,
curé; Letamiôre, curé recteur de l'hôpital, Vial,
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curé de Cereste Gonflant, curé de Casseneuve;
Budos, curé delà ville de Reillac; Bouteille, re-

présentant du prieur d'Auge; Forest, curé de

Cordes Jaubert, prieur curé de Lavniol J. Dreux,
prieur de l'abbaye de Senauque; Gentil, curé de

Limans; J. Daigrevaux, prieur de Yalsainte et

députéde madamel'abbessede Sainte-Croixd'Apt
Cherni, béaéficierprébende'1,député du chapitre
d'Apt Arenne, curé de Sainte-Tulle; J. Berger,
gardien des cordeliers de Forcalquier, député;
Solier, prêtre, député des prêtres d'Apt; J. Du-

rand, gardien des cordeliers d'Apt,
député;

Rey,
curé de Goust; J. Igoulin, curé deviens; Ro-

mani,
curé de

Banou; Ducros,
procureur de

M.le prieur curé de la Bastide-des-Jourdans;
Dauphin, curé de Villenius; Motet, chanoine de

Forcalquier, procureur; Pelleu, curé de Saint-Si-

mianne Beauchamp, prieur de Saint-Michel
Arnaud, chanoine de Saint-MichelArnauld, cha-
noine théologal, député des religieuses de For-

calquier et de M.le curé de Sigouce Escoffier,
curé de Lincel. Les curés du diocèse de Sisteron
chargentles députés aux Etats généraux de re-

présenter à SaMajesté:
1° Queleurs décimesrelèvent jusqu'à 80 livres,

et celles de leurs vicaires à 40 livres. Ils de-
mandent la fixation de ces premières sur les dis-

positions de l'ordonnance de 86, et l'entière sup-
pression de ces dernières.

2° Quemention ayant été faite de L'adhésionde
M.l'évêque d'Apt a toutes les charges royaleset

locales, il est juste que mention soit aussi faite
de celle de M.l'abbé de Lure, pour les mêmes

objets, et qui ne fait pas moins l'éloge de son
cœur vraiment patriotique.

ACTESD'ADDÉSIONDEM.L'ABBÉDELURE.

Je, soussigné,Claude-LouisRousseau,prêtre de
Paris, licencié en droits civil etcanomque, pré-
dicateur ordinaire du Roi,vicaire général d'Albi,
abbé commendatairede l'abbayede Lure, diocèse
de Sisteron, et en cette dernière qualité, membre
du clergé de Provence, persuadé que les deux

premiers ordres de la province ne balanceront
point à former le vœu d'être associés, comme
tous les autres sujets du Roi, aux impositions
taut royales que locales; qu'ils porteront ce
souhait honorable aux pieds du trône, pour
le déposer dans le sein paternel de Sa Majestéà
l'effet de recevoir sonentière exécution par l'au-
torisation, toujours indispensable, du souverain,
et par l'agrément des prochains Etats généraux,
je déclare adhérer, de toute mon âme, par tous
les principes de raison et de justice, comme
sujet du Roi, commecitoyen, au voeuénoncé ci-
dessus. Telleest ma doctrine constante et notre
qualité de prêtre nous rend ce devoir plus saint,
plus sacré, plus indispensable, envers le Roi et
la patrie. Fait à Chartres, le 4 mars 1789Signe
l'abbé Rousseau, vicaire général du diocèse
d'Albi.

Chabus, curé Meffre, curé de Lardies Nalia,
curé de Saint-Martinde Renacas; Gentil, curé;
Avène, curé de Sainte-Tulle; Bouteille,représen-
tant le prieur d'Augeainsi

que
les autres ci-des-

sus; Sicard, curé de Saint-Michel Compte, curé
de Dauphin F. Frégier, député des minimes
de Mane;F. Roux, autre minime député du curé
de Villeneuve Lacombe, curé de Saint-Maisme
Escoffier, curé de Lincel Fenouille, curé de
Corbières.

Et comme après la lecture des doléances, la
majorité de l'assemblée s'étant aperçue qu'elles

étaient incomplètes en ce qu'elles ne demandent
pas au Roi:

1° De le supplier de maintenir au clergé de
Provence le privilège dont Il avait toujours joui
de posséderseul les évêchés et les bénéfices con-
sistoriaux de la province;

2° D'abolir l'usagedes lettres de cachet, et de
lever celles qui ont été données par lepassé et
avant de signer,Astier vicaire général d'Ajaccio
ajoute je supplie encore les bontés du Roiet de
son ministre, de terminer un procès pendant au

parlement deProvence, entre MMles chanoineset
es bénéficiers mesconfrères, dont l'objet est de de-
mander de quoi vivre; de le terminer, soit par la
réunion des deux sortesde titulaires en une seule
classe, soit par la fixation d'une congrue conve-
nable à leur état, et conforme à celle des curés.
Pelin, député des bénéficiers Besson,bénéficier,
prieur curé d'Ongle, secrétaire du clergé, signé
à l'original.

Collationnépar nous, greffier en chef de la sé-
néchausséede Forcalquier, Jaussaud, greffier en
chef.

OBJETDESDOLÉANCESDEL'ORDREDELlNOBLESSE
DUBESSOliTDE LA SÉNÉCHAUSSÉEDEFORCAL-
QUIERENPROVr.NCE|1).

Lesnobles,en présentantleurs objetsdedo-
léances,remplissentune mission de devoir et
d'honneur.

Ils considèrentqu'ils sont Français, Provençaux
et nobles commeFrançais, l'intérêt de la nation
excite leur zèle.

CommeProvençaux, celui de la patrie réclame
leur sollicitude.

Commenobles, ils sont faits, et toujours prêts
à verser leur sang pour la défense du royaume
et l'augmentationde la gloire du Roi. Ils doivent
encore coopérer à la prospérité de ses Etats,
s'occuper de leurs concitoyens et de la classe la
plus nombreuse et la moins favorisée.

INTÉRÊTGÉNÉRALDELA NATION.
Etats généraux.

Art. 1". 1° Le Roi sera supplié de fixer la con-
vocation des Etats généraux, d'une manière cer-
taine et périodique.

2° Permission aux députés d'opiner par tète,
ou par ordre, ainsi que les Etats généraux le ju-
geront plus utile; l'opinion par tête parait pré-
férable.

3°Suppressiondes distinctions humiliantes qui
avilirent le tiers-état dans les précédents Etats
généraux.

FINANCES.

Art. 2. 1° Égalité dans la répartition de l'impôt
d'une manière proportionnelle, et sans distinc-
tion d'état, de condition, et de biens nobles ou
roturiers. Pareille égalité pour la contribution
aux charges communes des communautés des
provinces.

2° Economiedans les grâces et pensions ne
les accorder qu'à ceux qui, par leurs services,
auraient bien mérité de l'Etat.

3"Extinction et suppressionde toutes les places

(1)Nouspuhhonscecahierd'aprèsun manuscritde3
Archivesde fEmpire.
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inutiles et de celles dont les fonctions peuvent
être réunies.

4° Suppression de toutes les pensions affectées
sur des objets particuliers, en sorte que toute

pension soit payée par le trésor royal.
5" Transport des douanes aux frontières.
6»Suppression des visites domiciliaires par les

employés des fermes.
7»Suppressionde toutes les attributions en der-

nier ressort des affaires relatives aux fermes et
aux

impôts,
de quelque nature qu'ils soient, avec

renvoi de toutes ces affaires, enpremière instance,
aux tribunaux des lieux ressortissant aux cours
souveraines, et en dernier ressort, auxdites cours.

8» Envoi direct du produit des impositions des
provinces au trésor royal, sans intermédiaire,
sauf le cas où il sera donné des rescriptions sur
les trésoriers desdites provinces, pour les paye-
ments à faire pour le service de l'Etat.

9° Suppression de toute place de trésorier, de
quelque département que ce soit.

10°Suppression du Concordat.
Application de tous les droits qui sont actuel-

lement payés en cour de Rome au payement
des dettes du clergé, et successivement au soula-
gement des pauvres.

110Supplier le Roi de mettre en économats
les abbayes et prieurés qui vaqueront, à la nomi-
nation de SaMajesté,jusqu'à ce qu'il y ait un re-
venu suffisant pour éteindre, chaque année,
un dixième des dettes du clergé, sans assignats
d'aucunes pensions sur cette partie.

12°Compte, par l'administrateur ou contrôleur
des finances, par-devant les Etats généraux.

CLERGÉ.

Art. 3. 1° Résidence des évêques,r6sidence de
tout titulaire de bénéfices, dans les lieux où les-
dits bénéfices doivent être desservis.

2° Application des revenus des évoques, qui
seront absents de leurs diocèse pendant plus de
trois mois, chaque année, aux hôpitaux pour
raison de quoi, les officiers municipaux et les

procureurs
de Sa Majesté seront tenus de faire

leur demandepar-devant les cours supérieures.

LOIS.

Art. 4. 1°Réforme du code civil et criminel.
2° Modérer les peines rendre l'instruction de

la procédure publique, et donner un conseil aux
accusés.

3° Employer les moyensconvenables à détruire
la mendicité.

4° Prendre des moyens plus efficacescontre les

jeux de hasard.
5«Garantir la liberté individuelle des citoyens

de l'abus du pouvoir arbitraire.
6" Etablir la liberté de la presse, sous les res-

trictions convenables qui seront déterminées par
les Etats généraux.

7° Supprimer tous les moyens d'acquérir la
noblesse autrement que par le mérite personnel,
et distingué par des services réels rendus à
l'Etat.

PROVENCE.
Art. 5. 1» Demanderl'assembléedes trois ordres,

composée des évéques et autres ecclésiastiques
qui y ont droit, de tous nobles sans distinction,
fieffés ou non, et des députations du tiers, pour
régénérer les Etats de Provence.

2» Qu'à l'avenir les lettres de convocation,
pour la tenue des Etats généraux seront
adressées aux Etats de la province, ne formant
qu'une seul corps individuel, représentant la
nation provençale, dans lequel se fera l'élection
des députés aux Etats généraux, réintégrés par
le meilleur des rois la noblessene s'étant rendue
aux sénéchaussées que par obéissanceaux ordres

de Sa Majesté,
obéissancenécessaire pour la tenue

des
Etats généraux.

3° Queles évéques et officiersde justice seront
Provençaux, conformément à notre constitu-
tion.

4° Demander la réunion d'Avignon et comtat
Venaissiu au royaume de France, dont le pays a
été démembré; et, en attendant cette réumon,
réclamée avec instance, que les bureaux des fer-
mes seront placés sur les limites de ce pays et de
la Provence. Les employés de la ferme commet-
tent lesplus grandes vexations, les étendantdans
les quatre lieues frontières, plus considérables
même que cet Etat, malgré que la Provence et le
comtat Venaissin ne soient pas compris dans les
cinq grosses fermes. CetEtat du pape est régni-
cole, et non soumis à aucun bureau du traité.

Signé à l'original d'Eymard Dubignon, prési-
dent Bernardy; de Sigoges; Boyery Bermond
Savourin de Samt-Jean liassaud le chevalier de
la Broussière; Pocliet; Sauteyron Tamisier fils;
Deserry-Duclot; Goudon fils Jouquières Gas-
saud père; Gassaud de Serry; de Lugueton de
Tende; Saint-Vincent, secrétaire à la minute.

Collationné par nous, greffier en chef de la sé-
néchaussée de Forcalquier. Signé Jaussaud,gref-
lier en chef.

CAHIER

Des doléances et remontrances des communautés
représentant l'ordre du tiers-état de la séné-
chausséede Forcalquier, et instruction pour ses
députés aux Etats généraux (1).

CONSTITUTION.

Les députés de la sénéchaussée aux Etats gé-
néraux seront, sans doute, pénétrés de l'impor-
tance et de la sainteté du mmistère qui leur est
confié. Appeléspar les intentions bienfaisantes
du Roi,et par le vœu et les suffrages des peu-
ples, à concourir au grand ouvrage de la régéné-
ration du royaume, à préparer, par leurs avis et
leurs conseils, toutes les réformes à faire dans
notre législation, dans les finances de l'Etat et
dans toutes les autres parties de l'administration,
ils élèveront leur âme et leurs pensées au niveau
de ces grands objets. Et comme de leur sagesse
et de leurs lumières dépend le bonheur de l'Etat,
on attend, de leur zèle et de leur patriotisme,
que ce puissant motif sera toujours leur guide
dans toutes les délibérations.

Maisen vain se flatteraient-ils d'atteindre à ce
but désiré, si la réforme qu'ils solliciteront des
abus et des vices de nos institutions, n'était
consolidée par une bonne constitution; c'est
d'elle que dépend la prospérité et la durée des
nations c est pour n'avoir jamais eu de consti-
tution réelle, quela France a sans cesse varié
dans son administration, suivant le caractère
moral de ses princes et des ministres, déposi-
taires de leur autorité, et qu'elle s'est vue dans

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire.
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le danger. C'est pour s'être écartés de leurs con-

stitutions, ou pour n'en avoir eu que de défec-

tueuses, que d anciens peuples ont perdu leur

empire, et que des peuples modernes n'ont ja-
mais pu s'élever au degré de puissance auquel la

fertilité de leur solet de leur population semblait
les appeler, tant est grande l'influence de lacon-
stitution.

Les députés regarderont donc cet objet comme
le plus important, et mettront tous leurs soins à
obtenir une constitution fixe et permanente à
toujours, des Etats généraux du royaume, qui
assure lés droits naturels et civils des citoyensde
tous les ordres, et à celui du tiers-état, l'égalité,
au moins, des suffrages et de pouvoir, dans les-
dits Etats, avec les deux premiers ordre réunis.

Ils demanderont le retour périodique desdits
Etats, de cinq en cinq ans, et la fixation à un
terme plus court, tel que celui de deux ou trois

ans, pour les Etats
qui

suivront ceux de cette

présente année, sauf les convocations extraordi-
naires en cas de guerre ou de régence;auquel
dernier cas, ils requerront qu'il soit statué que
los députés aux Etats précédents seront élus de
droit, et tenus de se rendre aussitôt auprès du
successeur au trône.

Commetoute constitution doit être établie sur
des principes fixes et reconnus, on demandera
une déclaration légale des droits de la nation et
du citoyen, qui consacre à jamais, comme con-
stitutives et fondamentales, les maximes sui-
vantes

1»Laliberté individuelle des citoyens, ainsi

que la faculté a tous dc concourir, pour tous em-

plois militaires, civils et ecclésiastiques, et la

suppression des lettres de cachet.
2° La nécessité du consentement des Etats gé-

néraux, limités à l'intervalle d'une assemble à
l'autre, pour tout impôt et emprunt, ainsi que
pour la promulgation des lois, sauf la sanction
du Roi, et l'enregistrement matériel aux cours
souveraines.

3" L'abrogation de tous privilèges d'exemp-
tion en matière d'impôt et de contributions.

A"La responsabilité des ministres.
6° La publication du compte des dépenses de

l'Etat.
6° La liberté de la presse, sous les modifica-

tions qui seront jugées nécessaires par les Etats

généraux.
Tout avilissement tendant à dégrader l'homme

et à empêcher le développement de ses facultés,
les députés ne consentiront à aucune humiliation
de l'ordre du tiers que les deux premiers ordres
ne partageraient pas aux Etats généraux, parce
que devant le Roi il n'y a que des sujets ils ne

pourront,
non plus, couseutirà y opiner par or-

dre, mais seulement par tête, sauf d'établir telles
autres formes pour les assemblées subséquentes,
lorsque les abus aurontété supprimés. Lasagesse
des délibérations exige encore qu'on ne puisse
délibérerquevingt-quatreheuresaprès que les pro-
positions auront été faites. Enconséquence, les

députésseront tenus de solliciter ce delji préala-
ble, ainsi que l'exclusion desdits Etals de tousdé-
putés de tous ordres, qui auront été élus contre les
formes prescrites par les règlements de Sa Ma-

jesté, l'obéissance et le respect qui lui sont dus,
et refuseront de délibérer avec eux.

Ils solliciteront, pour l'avenir, la convocation
desEtats généraux par sénéchaussée.

Ladiversité de la compositiondes provincesdu

royaume, ouvrage du hasard, des conquêtes, des

successions, présente une bizarrerie nuisible à

l'unité, à l'économie de l'administration, et au
bel ordre qu'il conviendrait d'introduire dans
une monarchie telle que la France. Les députés
demanderont la réductionau nombre de vingt ou
environ desquarante grands gouvernements gé-
néraux qu'il soit fait une nouvelle division du

royaume en provinces, une sous-division des
provinces en districts ou arrondissements en tous
genres, à faire pour perfectionner l'administra-

tion et le gouvernement civil et militaire des pro-
vinces.

Tous les privilèges particuliers, devant être
confondusdans celui d'être citoyens et membres
d'un grand empire, il serait convenable et avan-

tageux au bien de l'Etat qu'on accordât à cha-
cune des provinces une constitution uniforme,
analogue à celle des Etats généraux, et dans les-
quelles constitutions on assurât au moins au
tiers l'égalité numérique et de pouvoir avec les
deux ordres réunis. En conséquence, les députés
seront chargés d'en faire la demande.

Ils ne pourront consentir à voter aucun impôt
pour le secours momentané dont l'Etat pourrait
avoir besoin, qu'après avoir obtenu

10La susdite constitution pour les Etats géné-
raux avec leur retour périodique, et celle pour
la province.

2° La liberté individuelle des citoyens et celle
de la presse, ci-dessus.

3° L abrogation à jamais de tous privilèges
d'exemption en matière d'impôt et autres charges
publiques quelconques, sans distinction ni res-
triction aucune, telle que serait la prétention, de
la part des deux premiers ordres, d'être imposés
ou de payer séparément, et par ordre, lesdites

impositions et charges, sur leurs personnes et
leurs biens devant, à cet égard, être confondues
aveccelles mises sur les membres et les biens du

tiers-état, à l'effet de ne former qu'une seule et
même recette.

4»La réformation des tribunaux, et celle du
code civil et criminel, déterminées.

Les quatre articles ci-dessusaccordés, et le dé-
ficit reconnu, les députés auront l'attention de ne
mettre aucune entrave aux opérations utiles du

gouvernement. Ils s'empresseront d'y concourir
en consolidant la dette publique, et votant les

impôts nécessaires, après, toutefois, la réforme
faite des dépenses superflues, dans tous les dé-

partements, notamment dans celui des finances,
en observant d'affecter principalement sur les

objets de luxe, lesdits impôts, et de soulager,au-
tant qu'il sera possible, la classe des cultiva-
teurs.

La lésion qu'éprouve le tiers dans la constitu-
tion actuelle de la province, et les obstacles que
cette constitution oppose au bien public, excite-
ront leur attention. En conséquence, ils deman-
deront la convocation régulière et juste des trois
ordres de Provence, à l'effetde les autoriser a
créer un autre régime constitutif, et ils ne con-
sentiront à aucun plan constitutionnel proposé
desdits Etats, s'il n'assure au tiers l'égalité, au

moins, des suffrages et de pouvoir avec les deux

premiers ordres réunis.
Les abus du régime actuel n'étant pas moins

sensibles dans l'administration des vigueries, ils
solliciteront une constitution sur lesdites vigue-
ries ou districts analogues,celle que l'pn désire

pour la province, et demanderont l'abolition de
toute permanence dans les charges de toute ad-
ministration provinciale de district et de muni-

cipalité, comme contraire au bieq général, op-
pressive'de toute liberté publique; et, guidés par
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les mêmes motifs, ils demanderont l'entière
liberté dans toutes les élections, et l'exclusion
des magistrats des susdites administrations.

Cette exclusion nécessaire serait incomplète,
si les jugos des seigneurs continuaient à présider
dans les conseils des communautés dépendantes
de leur seigneurie. En conséquence, les députés
demanderont que les conseils desdites commu-
nautés jouissent, exclusivement aux officiers du

seigneur, des prérogatives de la mairie qui avait
été acquise et payée par la province, la présence
de ces officiers ne pouvant que nuire à l'admims-
tration desdites municipalités.

Plusieurs pays ayant été désunis de la Provence
ou de ses Jîtats, au grand désavantage de la pro-
vince, il serait très-important de les y réunir

pour
renforcer son administration, et lui donner

les moyens de former les grandes entreprises
qu'exigerait le Lion général, telles que seraient
le creusement des divers ports maritimes dont
elle aurait besoin pour J'extension du commerce,
le dessèchement des marais, et l'encaissement de
ses rivièros, ce qu'elle ne pourra jamais taire, si
une partie de la province demeure isolée à l'égard
de l'autre. En conséquence, les députés feront
les plus vives instances pour obtenir la réunion
des villes de Marseille, Arles, des autres terres

adjacentes, et des villes de Sault, Barcelonnette,
et leur vallée, à son administration; et ils sup-
plieront Sa Majestéde prendre les moyens que sa
sagesse lui inspirera pour réunir à la Provence
le comtat Venaissin, dont la possession n'est
d'aucun produit réel pour Sa Sainteté.

La sénéchaussée ne voulant laisser subsister au-
cun doute sur son opinion concernant la compo-
sition des trois ordres de l'Etat dont il est fait si
souvent mention dans les articles ci-dessus, elle
déclare comprendre dans l'ordre du clergé, non-
seulement les prélats, mais tous les ecclésiasti-

ques
du second ordre et dans celui de la no-

blesse, tous les nobles quelconques, possesseurs
de fiefs, ou sans fiefs ce qui servira de règle à
ses députés dans tous les cas où cette distinction
serait nécessaire.

LÉGISLATION.

Comme c'est de la bonté des lois, et surtout
de leur exacte observation, que dépendent la
sûreté des citoyens, la conservation des proprié-
tés et le bonheur, tant public que particulier,
les députés s'occuperont avec soin de la réfor-
mation de la législation civile et criminelle,
et des moyens de la rendre à jamais inébran-
lable.

Ils demanderont qu'il soit établi une gradation
proportionnelle dans les peines, et que celle de
mort ne soit plus décernée pour simples vols.

Que les accusés puissent avoir connaissance
de la procédure, et se choisir un avocat, surtout
lorsqu'il y a partie civile.

Que leur élargissement soit accordé en donnant
caution, excepté lorsqu'ils seront accusés de
crimes graves.

L'assemblée recommande expressément à ses
députés de réclamer avec force contre la vénalité
et l'hérédité des offices, et do demander qu'à
l'avenir les juges soient nommés par le Roi,sur
la présentation de trois sujets élus dans les as-
semblées provinciales, pour les tribunaux sou-
verains et dans les assemblées des districts ou
vigueries, pour les tribunaux d'arrondissement.

Us demanderont la suppression de tous les tri-
bunaux d'exception, soit subalternes ou souve.

rains, et de tous les
privilèges quelconques de

compétence; et qu'il n y ait, dans un même res-

sort, qu'un seul tribunal, tant en première qu'en
dernière instance.

La réduction des charges do magistrature,
Qu'il soit accordé aux tribunaux d'arrondisse-

ment une attribution souveraine, jusqu'à une
certaine somme, et l'exécution provisoire jusqu'au
double de la première.
Que les juges soient obligés de motiver leurs

jugements; qu'ils soient responsables, tant ceux
descours souveraines que des tribunaux subal-
ternes, des nullités de leurs procédures; et que
le conseil, en cassant les arrêts, puisse évoquer
l'affaire et juger le fond.

Les députés ne négligeront point de demander

que la justice soit rendue au nom du Roi, dans
tout le royaume; et en conséquence, que les

justices seigneuriales, source d'injustices et de

vexations, par l'impéritie et l'avidité de ceux à

qui
elles sont confiées, et par la dépendance où

ils sont des seigneurs, soient abolies.
Néanmoins, si on proposait des moyens qui

puissent
concilier, à cet égard, la dignité des

fiefsavec la tranquillité des vassaux, les députés
ne doivent pas se refuser à les adopter.

Ils examineront, par exemple, s'il suffirait,
pour remplir ce double objet, de permettre aux

justiciables de décliner la juridiction seigneu-
rialo par-devant les tribunaux royaux plus rap-
prochés, ou de rendre les juges inamovibles pour
qu'ils fussent plus indépendants des seigneurs,
et s'il serait nécessaire d'obliger les seigneurs a
faire résider leurs officiers, en leur assignant des
émoluments convenables, ou de permettre que la

justice fut exercée dans le chef-lieu.
Mais, dans tous les cas, et quelque forme de

distribution des tribunaux que les Etats géné-
raux adoptent, les députés représenteront qu'il
ne doit y avoir jamais que deux degrés de juri»
di^ion,

11 suffit que la méfiance soit générale, pour
que, quelque exagérée qu'elle soit, on ne doive
rien négliger pour rassurer la nation, en accor-
dant aux justiciables le privilége si consolant
d'être jugés par ses pairs.

Ils demanderont, en outre, que la justice soit
rendue gratuitement et en attendant que ce
bienfait puisse être accordé à la nation, le Roi
sera supplié de décharger les communautés des
frais d'enregistrement des baux à ferme, et de
tous les autres auxquels les cours souveraines
les soumettent pour l'exécution de leurs règle-
ments quo les annexes soient supprimées ou du
moins accordées sans frais, et généralement que
toutes les formalités inutiles et dispendieuses
soient abrogées.

Ils demanderont que les consuls des commu-
nautés ne soient obligés de visiter les magistrats
qui passent dans leur territoire, que lorsqu'ils
sont en commission.

Qu'il soit établi, dans les lieux principaux, un
tribunal de pacification, dont los membres soient
annuels, et nommés par les communautés.

L'ignorance et les prévarications des notaires
étant une source de procès et de désordres, les

députés demanderont qu'on prenne des moyens
pour qu'à l'avenir le choix en soit plus épuré, en
les obligeant d'être gradués, d'avoir un patri-
moine, on réduisant leur trop grand nombre, en
leur prohibant la commission de contrôleur, et
en leuraccordant, comme à ceux de Paris, la

privilège de ne point déroger lorsqu'ils sont
nobles.
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FINANCES.
Deux objets fixent ici notre attention 1° Les

besoins de l'Etat; 2° ceux du peuple. Pour tâcher
de concilier les uns avec les autres, on doit,
tout à la fois, établir une forme de perception
moins onéreuse et déterminer une modération
sur les droits les plus onéreux. On demande
donc

Que l'économie la plus sévère soit introduite
dans les divers départements; que les impôts
soient versés directement au trésor royal par les

provinces, et que les fermiers généraux soient

supprimés.Comme il est absurde qu'il y ait dans la so-
ciété quelques ordres qui se prétendent exempts
de coopérerau bien commun, on demandera que
tous les individus quelconques contribuent aux

impositions royales et locales, sans distinction
d'ordre, et sans pouvoir réclamer aucune exemp-
tion réelle ni personnelle, que le recouvrement
en soit fait par une seule et même régie; que
toute contribution par ordre soit rejetée; et que
tous les biens, soit nobles, soit ecclésiastiques,
soient soumis à la taille, à l'instar des biens
roturiers.

Puisque le voeude la nation, dans les derniers
Etats généraux, avait établi que le domaine était
inaliénable, on doit demander que la couronne
rentre en possession de ses domaines aliénés,
engagés ou usurpés. Mais, comme il faut sub-
venir aux besoins de l'Etat, et que le même vœu

qui a prohibé l'aliénation peut la légitimer, on
doit demander que, d'après le consentement des
Etats généraux, ces domaines rentrés, de même

que ceuxqui sont encore entre les mains du Roi,
et les maisons royales inutiles, soient aliénés.

Les lois
prohibitives

n'ont fait que des infrac-

teurs; et lorsque la cupidité est puissamment
excitée, elle franchit tous les obstacles. 11faut
demander que le prix du sel soit modéré, et mis
à un taux uniforme pour tout le royaume, sans
autre différence que celle des frais de transport,
et que le régime actuel des gabelles soit sup-
primé.

Le contrôle est nécessaire; il doit, par cette
raison, être conservé. Maisil faut demander un
tarif plus simple, plus clair, moins sujet à des
extorsions arbitraires, et qui pèse moins sur le

pauvre. La nation désire ardemment celui que
M.Neckera annoncé.

Il faut demanderque les droits de greffe soient
abolis ou du moins modérés, jusqu'à ce que des

temps plus heureux en permettent l'entière sup-
pression.

Il faut demander que le droit de franc-fief soit
aboli, comme gênant le commerce, et formant
une distinction pécuniaire entre les ordres.

Rien n'est plus odieux que les vexations des
agents subalternes du Ose, même après avoir
reçu les droits tels qu'ils les ont exigés. Il faut
donc demander que les droits bursaux soient
prescrits après un an.

Il faut demander que la loterie royale soit sup-
primée dès que l'Etat pourra se passer de ce se-
cours honteux.

La manière dont la capitation est répartie
n'est soumise à aucun règlement; il faut en Ai-
mander un qui établisse qu'elle sera faite par les
Etats provinciaux, qui soient autorisés à faire un
règlement pour déterminer la manière suivant
laquelle on doit procéder dans les communautés
à la répartition de cet

impôt.
Qu'il n'y ait plus

de capitation distincte à raison des dignités et

emplois; que tous les individus soient capités
dans le lieu de leur domicile; et qu'il soit établi
une capitation extraordinaire sur les célibataires.

11faut demander que les maisons dans les
villes soient imposées, et queles impôts frappent
principalement sur les objets de luxe, afin que
les habitants des villages et des campagnes puis-
sent être soulages.

CLERGÉ.

Il n'y a qu'un principe en politique, et c'est
celui du plus grand bien public. Troplongtemps,
le clergé s'est écarté de ce but, il faut donc l'y
ramener. En conséquence, nos députés aux Etats
généraux demanderont la suppression de la dime;
la perception de ce droit est une énorme sur-

charge
pour le peuple.

Il faut cependant pourvoir à la subsistance des
ministres des autels on proposera pour cela de
réduire le nombre trop considérable des prêtres
séculiers, et de faire une masse de tous les biens
du clergé, dont la recette sera confiéeà des ad-
ministrateurs des trois ordres, pris dans chaque
province ou chaque district sur laquelle recette
seront assignées à chaque ôvêque, curés ou vi-
caires, des portions congrues relatives à l'impor-
tance des lieux de leur résidence et de leur di-
gnité, et des pensions pour les curés et vicaires
après un certain temps de service déterminé, ou
en cas d'infirmité.

Leclergé a des dettes, et il faut les payer. On
peut vendre des biens jusqu'à la concurrence du
montant de ces mêmes dettes ce qui restera en
sus devant être plus que suffisant pour fournir
aux objets ci-dessus énoncés. Encore le clergé
devrait-if regarder cette disposition comme une
grâce, puisqu'il est certain que les décimesn'étant
qu'une taxe personnelle, il n'aurait jamais dû
lui être permis de l'acquitter par des emprunts.

Si ce plan, tout simple qu'il est, éprouve des
contradictions qui en rendent l'exécution impos-
sible, on demandera alors, en insistant sur la ré-
duction du clergéséculier, une modération et
une uniformité dans le taux de la dîme et que
la loi qui interviendra autorise néanmoins à pré-
lever les semences, ou du moins que la percep-
tion de ce droit soit réglée à un taux plus consi-
dérable dans la fixation duquel on aura égard
aux semences.Mais,dans toutes les suppositions,
on doit insister sur l'entière suppression des
dimes vertes et des menues dîmes, telles que lé-
gumes, agneaux, etc. Dans l'un comme dans
l'autre cas, le casuel doit être aboli c'est un
usage barbare que de mettre un tarif aux sacre-
ments. Les ministres de l'autel seront suffisam-
ment dédommagés,ou par la perceptionintégrale
de la dîme sur les paroisses, ou par une plus
forte assignation de portion congrue.

Il faut encore demander la suppression des

abbayes et des riches monastères, leur moindre
vice étant d'être parfaitement inutiles au bien

général.
Undemandera encore l'abolition du Concordat.

Lesprovinces étant essentiellement intéressées à
connaître l'usage que les ecclésiastiques font ne
leurs revenus, on rétablirait, en leur faveur,
l'ancienne forme des élections. Pourles grandss
bénélices, elles présenteraient au prince troiss
sujets, parmi lesquels il serait obligéde choisir;
pour ceux de moindre valeur, les assemblées de
districts ou de communautés présenteraient à
l'ordinaire et il n'est pas douteux que, dans cet
établissement, le vrai mérite n'eut plus d'avan-
tage, et l'intrigue infiniment moins.
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L'expédition des bulles ne peut pas être un
obstacle à ce projet. 11n'y aurait aucun incon-
vénient à établir qu'on obtiendrait du Roi les
bulles nécessaires, pour se mettre en possession
des grands bénéfices, et les autres, de l'ordinaire;
et ce moyen aurait même l'avantage inappré-
ciable de prévenir la sortie du numéraire.

11y a des lois promulguées contre la pluralité
des bénéfices. Jusqu'à présent, la cupidité s'en est

jouée. Il faut demander de les mettre en vigueur,
et permettre de dévoluter ceux qui seront accu-
mutés sur une seule et même tête. Il ne doit y
avoir qu'une exception à cette règle, et ce, dans
le cas où le premier bénélice ne fournirait pas
au titulaire une substance honnête.

Il faut demander qu'un évéque et autre béné-
ficier, ayant charge d'âmes soit tenu de résider.
Il n'y a qu'un moyen de les y obliger, c'est de

séquestrer les revenus du bénéfice pendant l'ab-
sence du titulaire, lorsque cette absence n'aura

pas été légitimée. Et il faut rendre les assemblées
dedistrict juges de la. légitimité de ces motifs.
On peut espérer que le pasteur, en résidant, ne
verra pas avec insensibilité l'humanité souf-
frante, et que sa charité ne se contiendra pas
dans les bornes que lui a assigné la loi.

11faut encore demander la réunion des petits
monastères de même ordre, et la direction de
leur institution vers le plus grand bien de la
société.

C'est une inconséquence dans nos lois que de
permettre à tous citoyens de disposer de la li-
berté dans un âge où elles ne lui permettent pas
de contracter le moindre engagement civil.

Il faut donc demander que l'âge, pour l'émis-
sion des vœux, soit fixé après vingt-cinq ans; et
comme la raison rejette tout engagement per-
péiuel, peut-être faudrait-il assigner un terme à
leur durée.

Suivant le droit civil, la prescription de trente
ans est un titre légitime on l'a étendue jusqu'à
quarante, en faveur de l'Eglise. C'est à ce terme
qu'il faut réduire son privilége et solliciter uue
loi qui déclare l'aliénation des biens de l'Eglise,
faite même sans formalités, légitimée par le laps
de quarante ans, loi qui aura son effet pour les
aliénations déjà faites. Dans le cas où les dîmes
seraient entretenues, il faut demander que les
maisons curiales et églises soient entièrement à
la charge des décimateurs.

Le Roi, par son édit du mois de novembre 1787,
a assuré un état civil aux non catholiques; il faut
le supplier de ne pas laisser imparfait cet acte de

justice, et d'ordonner que les biens des religion-
naires seront rendus à leurs familles; et que,
dans le cas où cette restitution ne serait pas pos-
sible, ils soient vendus au profit de l'Etat, et les
deniers en provenant employés à l'acquittement
de la dette.

DROITSSEIGNEURIAUX.

Le régime féodal n'a produit que des esclaves;
les branches de l'arbre ont été abattues, mais le
tronc subsiste encore; et il faut employer la co-
gnée et la hache pour le renverser entièrement.
On demande donc

Que les droits de chasse, de pêche, de pulvé-
rage et de passage, les banalités, les corvées,
les régales mineures, la propriété prétendue par
les seigneurs, sur les mines trouvées dans les
fonds de leurs vassaux, la prestation de la foi et
hommage, et autres droits serviles et humiliants,
prétendus par les seigneurs, soient supprimés

la nature ayant fait tous les hommeségaux,la
raison n'a pu les rendre dépendantsque pour
leur bonheur.

11faut demander que les directes, tasques,
censéset autres redevances appartenantes au Roi,
aux seigneurset à l'Eglise, et fondées sur un titre
légitime, qui sera vérifié par une commission,
soient sujettes au rachat, soit en corps de com-
munautés, soit en particulier, sans que les arrêts
ni les reconnaissances puissent former ce titre
légitime et qu'à cet effet, il soit accordé, par
les provinces, des secours aux communautés in-

digentes
toute disposition qui tend à priver le

débiteur de la faculté de se libérer, étant cou-
traire au droit naturel, doit, par cette raison,
être anéantie.

Il faut demander qu'en cas de vente des fiefs,
les communautés soient autorisées à les retenir;
et que les actes d'acquisition et de rachat soient
exemptes des droits d'amortissement, de lods et
autres droits.

En attendant l'événement du rachat, on doit
demander que les lods soient fixés uniformément
au douzième et comme l'exercice du retrait
féodalest une sourcede vexationscontre le vassal,
puisque après vingt-neuf ans d'acquisition, il peut
encore être dépossédé de la propriété qu'il a pris
soin d'améliorer, on doit demander que ce droit
soit aboli, ou du moins qu'il soit incessible, et
que le seigneur ne puisse l'exercer pour lui-
même après le payement des lods, fait à lui-
même ou à ses fermiers et préposés, ou après le
laps d'un an.

11faut demander que les fonds et bâtiments,
destinés à l'utilité publique, soient exempts de
tous droits d'indemnité envers le seigneur.

Que les semences et la dîme soient prélevées
avant la perception de la tasque.

Que la jurisprudence de Provence sur l'im-
prescriptibilitô des droits seigneuriaux soit abro-
gée et que les arrérages ne puissent être de-
mandés au delà de cinq ans et sans intérêt.

Que les communautés d'habitants soient main-
tenues dans l'usage libre et gratuit des pâturages,
bois et biens communaux dans leurs terroirs
respectifs, conformémentà la déclaration du mois
d'avril 1667.

Quetout vassal puisse disposer librement des

productions
de son fond, telles que pailles, foin,

bois et autres, sans être obligé de les faire con-
sommer dans le terroir.

Que les droits
d'usage

qu'une communauté a
sur le territoire, d'une autre, soient soumis au
rachat.

Qu'il soit établi une commission pour faire
rentrer dans les domaines des communautés,les
Iles et bien usurpés par les seigneurs le long des
rivières.

COMMERCE.

Le commerce national une des principales
sources de la prospérité de l'Etat, mérite à tous
égards la protection du gouvernement. On de-
mandera donc

La liberté tout citoyen d'embrasser tel genre
de commerce ou de profession qu'iltrouvera
bon, et la suppression des jurandes et de tous
privilèges exclusifs. Le commerce ne se soutient
que par l'émulation et c'est frapper l'industrie
et les talents, d'un coup meurtrier, que de leur
donner des entraves.

Commelesproductions d'une province, legénie
et l'aptitude de ses habitants, et les matières de
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fabrication ne sont pas les mêmes partout, et

qu'un inspecteur étranger ne peut pas avoir ces
connaissances locales, on demandera que l'in-

specteur desmanufactures en Provence soit choisi

par les Etats provinciaux.
Il faut demander Une modération sur les droits

des cuirs. Cette fabrication a considérablement
diminué. Pour prouver le contraire, les fermiers
ont présenté l'état de leur recette mais on n'a

pas fait attention que, s'ils ont toujours versé la
même somme au trésor, c'est |i l'augmentation
progressiveet trop forte des droits, et lion a l'ac-
tivité de cette fabrication qu'il faut l'attribuer.
Le négociant profite seul de la diversité des

poids
et mesures on doit donc en demander

l'uniformité dans tout le royaume, ou au moins
dans chaque province.

Les bureaux intérieurs sont une gêne pour le

commerce, et une source de vexations pour le ci-

toyen. On doit donc en demander l'entière sup-
pression et qu'ils soient tous reculés aux fron-
tières.

Il faut demander la réunion du contrat a la
couronne, ou qu'il soit pris des arrangements
avec le pape,afin que cette province étrangère
soit réputée, àl'instar de celles du royaume, pour
la liberté de la circulation.

11faut demarliler la suppression de la juridic-
tion de l'intendant de Lyon sur les matières de
soie. Ce tribunal a l'inconvénient de ceux d'at-
tribution il juge avec partialité, et met des en-
traves à ce commerceessentiel pour les provinces
méridionales.

Il faut demander qu'il soit fait un règlement
pour remédieraux abusintroduits dans la filature
des soies. M. Payan de la Costea fourni un mé-
moire à re sujet.

Desrigoristes outrés aiment encore mieux gar-
der leur

argent
que de le prêter, pour un terme

court,
à un homme industrieux. 11semble qu'il

n'y aurait point d'inconvénient à établir qu'il
sera permis de stipuler l'intérêt pour te prêt à

jour.
Les juridictions consulaires sont d'un avantage

trop reconnu pour ne pas les placer à la portée
de tous les citoyens; il faut donc demander qu'il
soit établi, dans tous les chef-lieux d'arrondisse-
ment, ou même dans chaque communauté, ou

qu'au moins on donne à la police le pouvoir de
juger consulairement jusqu'à une somme déter-
minée.

AGRICULTURE.
Les grands administrateurs, les vrais politi-

ques ont tous considéré l'agriculture comme fai-
sant force d'un Etat. Si cette maxime n'est
point fausse, il est juste d'accorder aux cultiva-
teurs des privilègeshonorables, puisqu'ils forment
une classe distinguée par son utilité et la seule
d'un intérêt général. Enconséquence,les députés
demanderont

1° Quetous les ménagers, pères de six enfants

vivants, soient exempts de la capitation, et leur
veuvesaprès eux.

2° Que les valets employés aux travaux de la
campagne aient le même privilège.

Onse plaint
de la rareté et de la cherté des0 se plaint de la rareté et de ]a cherté des

bœufset des moutons les premiers sont d'une
nécessité absolue pour le labour, les autres pour
les engrais. Les députés demanderont qu'il soit
défendu de tuer des veaux et des agneaux pen-
dant un temps déterminé.

Les animaux malfaisants s'étant accrus dans
une progression effrayante, rien n'est plus 4

l'abri de leur voracité ils dévastent les campa-
gnes, se jettent sur les troupeaux, et ne tespec-
tent pas les hommes. On demandera qu'il soit
permis chaque particulier de s'en garantir, ainsi
qti avisera, par des pièges à force ouverte ou
autrement, pat' des battues générales, sous l'au-
torisation des consuls.

Le grand nombre de défrichements, la manière
peu éclairée dont on y procède, menace la Pro-
vence d'une disette prochaine de combustible.
Les députés demanderont

1° (Ju'iLsoit pris des mesures eflicaces pour
prévenir la destruction totale des bois de cette
province.

2° Qu'il soitfait des recherches des mines de
charbon, et que l'on proposedes encouragements
pour l'exploitation.

Ou demandera une protection particulière pour
les gens de campagne, écrasés par les frais d'ex-
ploitation et les ravages des eaux.

ÉDUCATIONNATIONALE.
Pour avoir des bons citoyens, il faut les créer.

Ondemande donc

Qu'il soit établi un plan d'éducation nationale
uniforme dans tout le royaume.

Queles collégeset universités soient réformés,
de manière à devenir plus utiles et que les
grades ne soient plus donnés qu'avec circonspec-
tion, et après un examen rigoureux.

Qu'il soit établi des collègeset des écoles pour
les deux sexes, de distance en distance, et prin-

cipalement
dans les chefs-lieux de district, où

l'on admette une étude particulière de morale et
de politique sur uu catéchisme qui embrassera
ces deux objets.

ÉTATMtUTAlnE.

La quantité de soldats que la France soudoie
en temps de paix, est une

surcharge
pour le peu-

ple. Leur peu d'utilité excitela réclamation
générale. On demande que le nombre en soit di-
minué que l'on emploie le restant aux travaux
publics et à la sûreté des chemins.

Les députés demanderont encore la suppression
de la mince, au moins en tempsde paix, comme
ne pesant que sur la classe inférieure de la na-
tion; d'ailleurs, elle enlève à la campagne beau-

coup
de bras, et porte un coupmeurtrier à l'agri-

culture.
Les écoles"militaires seront transformées eu

écoles nationales, dans lesquelles tous les ci-
toyens indistinctement auront droit d'entrer. On
ne croit pas

qu'il
soit besoin de prouver quatre

degrés de noblesse pour mériter les faveurs de la
patrie.

DEMANDESPARTICULIÈRES.

La communautéde Forcalquier réclame la sup-
pression de tous les tribunaux, tant royaux que
seigneuriaux et d'appeaux, et le rétablissementde
la sénéchaussée dans tout son arrondissement

originaire.le demande l'établissement d'un collège,doté
avec les revenus de quelques prieurés simples.

Elle demande encore la révocation de la lettre
de cachet qui prohibe au monastère des dames
religieuses de la Visitation, établi en ladite ville,
de recevoir des novices.

Les artisans et paysans propriétaires de la
même ville, demandentd'être admis aux conseils
municipaux, au moins par députés. Ils dcman-
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dent l'exemption de toutes impositions sur leurs
fruits, et sur les objets de consommation relatifs
à leur subsistance, comme farine, vin, sel, et au-
tres de cette nature. Ils offrent de contribuer à
un impôt

unique,
proportionnellement à leurs

facultés, à condition que cet impôt sera égale-
ment répurti sur toutes les classes de citoyens,
sans exemption.

Les communautés d'Apt, de Rustrel, Lioux,
Auribeau, Lacoste Caseneuve, Simianne. le Càs-
telet, Uargaa,Viens, Saint-Martinde Oasbillon, et
Cordes, réclament le rétablissement du siège qui
existait anciennement dans la ville d'Apt, chef-
lieu de yiguene. Sa population, les avantages de
sa localité, placée dans le centre du commerce
des lieux circonvoisins, semblent nécessiter ce
rétablissement.

La même communauté d'Apt réclame une
augmentation de revenus pour son chapitre ca-
thêdral, un des moins dotés de la province. L'on
pourrait pourvoir a cette augmentation par la
réunion de quelques bénéfices simples.

Elle réclameencorc le rétablissementdes écoles
gratmtes, et une dotation pour son collège.

Ne pouvant se dissimuler les vices qui infec-
tent son administration municipale, elle demande
qu'il lui soit accordé un nouveau règlement et
les ménagers demandent à être admis au con-
seil.

Les communautés de Manosque, Sainte-Tulle,
Coibières, Villeneuveet Bruaet, demandent qu il
soit pris des moyens pour assurer à la rivière de
Durance un lit fixe et permanent; des fortifica-
tions sur cette rivière préviendraient la dévasta-
tion de leur terroir, et rendraient à l'agriculture
un terrain immense et fructueux. La commu-
nauté de Greoux forme la même demande pour
la rivière de Verdou.

La communauté de Manosqueréclame contre la
perpétuité de son conseil municipal; et elle
espère en obtenir l'abrogation, avecd'autant plus
de conliance que la perpétuité dans toutes les
administrations publiques est généralement ré-
prouvée.

Elledemande, en même temps, d'être mainte-
nue dans l'intégrité de tous les droits et privilé-
ges dont elle a joui jusqu'à ce jour, en vertu des
chartes, titres et concessions à elle accordés par
les comtes de Provence, et confirmes de règne en
règne, et notamment de ceux dêtermiués par les
transactions intervenues entre elle et l'ordre de
Malte.

La communauté du Gastelet-les-Oraisonsde-

mande d'être séparée de la viguerie, pour ce

qui concerne les impositions relatives aux ponts
et chemins.

Les communautés de Lure et de; Saint-Martin
de Castillon réclament contre le privilège exclu-
sif qu'a le seigneur de vendre son vin depuis la
Saint-Jean jusqu'à la Saint-Michel elles deman-
dent la suppression de ce privilège comme con-
traire au droit naturel que chaque citoyen doit
avoir de disposer de ses denrées, lors et de la
manière qui lui convient.

La communauté d'Oppedette demande une mo-
dération sur la tasque qui est au septième, quant
aux grains, et au dixième sur les raisins, sur les
agneaux et jeunes cochons le support d'un pa-
reil droit

présentant
une charge intolérable.

Cette même communauté expose encore que,

par
l'acte d'habitation de 1508, il est prohibé aux

habitants d'avoir, dans leurs troupeaux, un plus
grand nombre de bêtes mâles que de femelles, à
peine de payer un droit au seigneur qu'il leur

est prohibé d'engraisser d'autres cochons que
ceux qui naissent dans le terroir, et que, s'ils
veulent en acheter pour engraisser, ils sont sou-
mis à une redevance de 30 sous

pour chaque
cochon. La communauté réclame 1 abolition de
tous ces droits, comme tendant à la ruine de

l'agriculture par la privation des engrais.
Elle demande encore la suppression d'une

censé de deux poignardières et un quart et demi

seigle, sur chaque individu ayant atteint l'âge de
quatre ans, commefaisant acheter à l'homme la
faculté de respirer.

Le seigneur exige encore un droit d'une gé-
line et 9 sous argent pour chaque habitation

éloignée de cent toises du bâtiment;
même

droit
sur chaque aireplacée à la même distance. Les
habitants demandent lasuppression de tels droits
intolérables dans un siècle de lumières.

La communauté de Pierrue demande la faculté
de déguerpir le four banal et le moulin à blé,
en l'état qu'ils se trouveront sans dégradation
évidente.

Lacommunauté de Mane demande la suppres-
sion de la dîme de Saint-Suffreil, jusqu'à ce que
le chapitre de Forcalquier ait fait rétaolir la cha-
pelle érigée sous ce titre.

Elle demande que le droit de lods dans le
tcrroir de Chateauneuf ne soit payé qu'au même
taux que celui de Mane.

L'liedemande encore que la chaire de théolo-
gie, établie chezles Minimes, soit convertie en
collègepour les basses classes.

La communauté de Gordes demande l'aboli-
lion de la.servitude personnelle contre certaines
fiAnillcsqui ne peuvent tenir en franchise de
tasque des biens francs dans leur origine, et qui
y sont soumis dès qu'ils sontentre les mains de
ces familles serviles.

La communauté de la ville de Scignon, et plu-
sieurs autres, demandent qu'il soit permis de ti-
rer sur les pigeons dans les semés.

La même communauté demande qu'auparavant
de procéder au rachat des usages et droits que
les communautés ont les unes sur les autres,
il soit fait une distinction des usages, qui sont
d'une absolue nécessité pour les communautés
en faveur desquelles ils sont établis.

Elle demande encore l'impression annuelle des
comptes du pays.

La communauté des Ybourgues demande la

suppression de la dtine, jusqu à ce que le ser-
vice divin, qu'on faisait anciennement dans cette
communauté, soit rétabli.

La communauté de Goult demande la suppres-
sion des abhés de la jeunesse, du mai qu'on
plante à la porte du ^seigneur, le premier jour du
mois de mat, et l'abolition de la fassaille.

La communauté de Reillaune fait la même de-
mande.

La communauté d'Ongles expose que les titres
intervenusentre elle et sonseigneur donnent aux
habitants le droit de verser leur troupeaux sur
une montagne très-considérable; mais que le
seigneur ayant vendu tous les bois à son seul

profit, moyennant la somme de 30,000 li-
vres, leur droit de pâturage sur cette montagne
va devenir illusoire, si on ne prévient une telle
dévastation.

L'assemblée, enfin, se croirait coupable d'une
réticence condamnable; si elle n'exposait que la
Provence, en général et plus particulièrement le
district de cette sénéchaussée, offre un terrain

montagneux, de mauvaise qualité, sec etaride, que
l'on ne peut mettre en valeur qne par le moyen
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des cultures et des engrais, qui en absorbentpres-
que tout le produit; que, dans la partie méridio-
nale du district, agrégée en oliviers dans des ex-

positionsavantageuses, les froidsexcessifsqui ont

affligé le reste de la province, ont détruit les oli-
viers en grande partie, et arrêté le produit de la

partie restante pour plusieurs années.

Signé à l'original Chanu;Maissefils Bernard;
Issomtiers Decorio MadouMartin Raffin Bou-
che fils Verdet Jaussaud; Berraud, lieutenant

général.

OPTIONDEDIFFÉRENTSCITOYENSDEFOJICALQUIER,
POURLADÉPUTATIONAUXÉTATSGÉNÉRAUXPAR

PROVINCE,ETNONPARSÉNECIIAUSSEE.

Forêt, député d'Apt Je persiste dans mon opi-
nion pour la députation aux Etats généraux par
province et non par sénéchaussée, conformément
au vœu de la communauté d'Apt et de plusieurs
autres communautés, consignédans leurs doléan-
ces particulières.

Je suis du même avis que M. Forêt. Sujnè
Perrin, député d'Apt.

Je persiste dans mon opinion qui a été, que la

convocation, pour députer aux Etats généraux,
fûtdemandée d'abord par province, ou par tout
autre moyen que les Etats généraux trouveraient

bon, conformément au plus grand nombre des
doléances des communautés qui avaient exprimé
différents vœux sur cet objet Signé Silvestre,

député
de Gordes.

Je suis de l'avis ci-dessus, c'est-à-dire de ce-
lui de M.Silvestre Jouve, député de Gordes.

Je suis de l'avis de M. Siivehtre Payan, dé-

puté de la Coste.
Jesuisdel'avis deM. Forêt: Chapuis,député

dela Bastide-des-Jourdant.
Signé Berraud, lieutenant général.

TRÈS-HUMBLESDOLÉANCESDUCLERGÉDELASÉNÉ-
CHAUSSÉEDEDIGNE(1).

Sire,
Pénétré de la reconnaissance la plus vive pour

la bonté que Votre Majestétémoigne au clergé de
son royaume; ammé du désir le plus ardent de
concourir à vos vues bienfaisantes pour le soula-
gement d'un peuple cher à votre cœur, et dont il
est a portée de connaître

plus particulièrementles maux et les besoins,le clergéde la sénéchaus-
sée de Digne a l'honneur de mettre sous vos
veux
Que le peuple, cette classe si utile et si intéres-
sante, malheureux dans toutes les provinces,l'est
plus particulièrement dans ce canton. Livré au
travail le plus pénible et le plus ingrat, accablé
sous le poids des charges les plus onéreuseset
trop mulplices frustre souvent du fruit de ses
travaux par

l'intempérie
des saisons, le ravage

des orages, la mortalité des bestiaux, l'impétuo-
sité des torrents, la stérilité du sol, le défaut enfin
de commerce et de communications, produit par
les obstacles que forment des montagnes escar-
pées, nues et arides, la privation de toutesautres
ressources, le réduit à n'avoir qu'une subsis-
tance souvent précaire, toujours modique,

et dé-
truit, même en lui, jusqu'à l'espoir d'un avenir
plus heureux.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
ArchivesdeEmpire.

Témoins sensibles de ces maux, mais impuis-

santspour
les soulager, nous les

présentons
à

VotreMajesté,dans la persuasion qu'en indiquantles besoins du peuple à un roi sensible et bien-
faisant, c'est l'intéresser à y apporter un remède
efficace.

Pour y concourir autant qu'il est en nous, nous
déclarons que nous sommes dans la disposition
de contribuer à toutes les charges publiques,
royales, provinciales et municipales, en propor-
tion de nos revenus. Nousnous joignons d'esprit
et decœur aux deux autres ordres pour concou-
rir, dans uneunion parfaite, à la gloire de votre
règne, à la prospérité et à la tranquillité de la
monarchie française.

RELIGION.
Commeministres d'une religion sainte, notre

devoir principal est de nous en occuper. Nous
conjurons donc VotreMajesté, avec toute la con-
fianceque votre piéténous inspire, que la religion
catholique, apostoliqueet romaine soit maintenue
dans toute sa pureté, et que toutes les questions,
avant trait directement ou indirectement à cette

religion, qui pourraient être agitées dans les
Etats généraux, soient conférées à un concile
national.

Nous osons aussi attendre de votre piété, Sire,
que les lois concernant la sanctification des jours
consacrés au Seigneur seront renouvelées, et
que vous ordonnerez qu'il soit veillé de près à
leur exécution. Nous sommes bien loin de vou-
loir interdire un amusement honnête et l'entrée
des lieux où l'on peut pourvoir à ses besoins,
mais nous désirons que les cabarets, dont la fré-

quentation est si pernicieuse à la religion, si nui-
sible au bon ordre, et si ruineuse pour les famil-

les surtout dans les paroisses de campagne,
demeurent exactement fermés, les jeux publics
interdits dans le temps des offices divins et

qu'on ne voie point, les joursdu saint dimanche,
un étalage de marchandises,un commerce ouvert
qui lcs assimile avec les autres jours de la se-
maine.

Cequi mérite aussi uneattention particulière de
VotreMajeslé,c'est cette passioneffrenée des jeux
prohibés, qui va toujours croissant, et est un
fleau destructif des villes et des campagnes.

Le
clergé

désirerait égalementqu'il plutà Votre
Majestéd'ordonner que les foires qui se rencon-
trent ou sont fixées aux jours de fêtes, soient
renvoyées à un autre jour.

La religion est une elle doit être enseignée
avec uniformité. Notre vœu serait que l'Eglise
de France n'eût qu'un seul catéchisme,plus étendu
pour les villes plus resserré pour les campagnes,
un corps de doctrine universellement enseigne
dans les universités et les séminaires, un même
nt, une même liturgie, un même bréviaire. Cette
uniformité devrait s'étendre jusqu'à l'éducation
publique.

En désirant la liberté de la pressepour réunir,
sur les objets essentiels, les vues et les lumières
de tous les ordres, nous o=;onsvous représenter
qu'il est dela dernière importance d'arrêter l'im-
pression et la circulation des ouvrages contre la
religion et les bonnes mœurs.

Enfin, le clergé de cette sénéchaussée espère,
de votre zèle pour la religion, que vous voudrez
bien, Sire, avoir égard aux remontrances du

clergé de France, adressées à Votre Majesté,tou-
chant l'édit en faveur des non catholiques, aux-
quelles il adhère.
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1'" Série. T. (11. 22

DISCIPLINE.

Le trop longintervalle dansla tenue desconci-
les a toujours été regardé comme une cause de
relâchement dans la discipline. Ce relâchement
intlue inliniment sur les principes religieux et

moraux. Le clergédésire que les conciles provin-
ciaux soient convoqués tous les cinq ans, et les

synodes toutes les années.
Afin que cesassembléespuissentproduireun

avantageréel, et qu'onneperdepasen contesta-
tionsinutilesun tempsprécieux,nousvousprions
deréglerles rangsqu'un chacun doit y occuper,
etquela voix délibérativesoit conservéeà tous
ceuxqui doiventy assister.

Qu'aucune loi particulière ne pourra avoir
force et vigueur dans un diocèse, qu'elle n'ait été
approuvée dans le synodeà la pluralité des voix.

La non résidence des premiers pasteurs excite
les plaintes journalières des peuples, et est une
source de relàchement dans la discipline. Daignez,
Sire, assurer l'exécution des anciens canons sur
le point qui n'intéresse pas moins la religion que
la politique.

Les conciles ont égalementcondamné les trans-
lations comme un abus introductif du relâche-
ment, et une source ouverte à l'ambition. Nous
désirons qu'elles soient prohibées ou permises
seulement dans le cas d'une utilité reconnue par
le concile provincial.

Il nous parait aussi avantageux et conforme
à l'ancienne discipline de l'Eglise qu'on ne pût
être promu à l'épiscopat, aux cures, à l'emploi
de grand vicaire, qu'après avoir exercé pendant
un temps fixé les fonctions du ministère.

Queledroit aux bénefices, dignités et places
ecclésiastiques, soit acquis par le mérite seul, et
que les obstacles qui en privent les ministres non
nobles, soient dorénavant écartéscommecontrai-
res à l'esprit de la religion,

qui
a bien plus besoin

de serviteurs distingués par leur zèleque par leur
naissance.

La distribution des diocèses, forméesur le plan
des anciennes juridictions romaines, prive nom-
bre de paroisses du secours qu'elles ont droit
d'attendre de leurs premiers pasteurs; il serait
nécessaire d'obvier à cet inconvénient par un nou-
vel arrondissement.

Qu'en attendant que cet arrangement soit ef-

fectué, il soit permis aux curés dont les paroisses
sont situées dans une provincedifférente decette
du chei-lieu, de se nommer un syndic pour veil-
ler à leur intérêt.

Les chapitres des cathédrales seraient mieux

composés et se référeraient plus à l'ancien gou-
vernement de l'Eglise, si les places en étatent
uniquement destinées aux plus anciens curés.
Votre Majesté voudra bien ordonner que les pla-
ces actuelles demeureront irrésignables.

Pour faciliter cet établissement, on pourrait
supprimer les collégiales et tous les bénéfices
simples, autres que ceux de fondations laïques.

Que, dansle cas d'union ou de suppression des
titres des bénéfices, elle serait demandée par le

synode seul, et faite par l'autorité de l'ordinaire,
sauf le recours au métropolitain.

Votreclergé, Sire, sollicite l'abolition du Con-
cordatet de la daterie, et queles ordinairessoient
autorisés à accorderles provisions qu'on expédie
en cour de Rome,au taux le plus modéré.

Le nombre suffisant des ouvriers évangéliques

étant l'unique moyen de pourvoir eflicacementà
l'instruction des fidèles, il serait nécessaire d'en

établir de nouveaux dans les paroissesqui en
manquent.

Si la station des carêmes dans les grandes pa-
roisses contribue à la conservation de la religion
et de la pieté, cette méme station ne peut être
d'aucune utilité dans les paroisses des campa-
gnes, où les travaux et les occupationsdes lidèles
ne leur permettent guère d'en profiter. L'appli-
cation de la rétribution, ainsi que celle du non
service des vicaires aux oeuvrespies, serviraient
à un bien plus réel et non moins analogue à

l'esprit
de la religion.

Lexpérienceayant prouvé, dans tous les temps,
que les maisons les plus nombreuses sont tou-
jours les mieux réglées, où renseignement se fait
avec plusdefruit, où l'émulation règne avec plus
de succès, ces considérations feraient désirer que
les séminaires fussent réduits à un plus peut
nombre, où tous les ecclésiastiques des divers
diocèses de la province étant réunis, pourraient
prendre plus facilementet plus sûrement l'esprit
de leur état, et se former, par des secours plus
abondants, aux fonctions du ministère.

Par la réforme ci-dessusénoncée, les séminai
res étant mieux composés et les études s'y fai-
sant avec plus d'ordre et plus de facilité, les gra-
des deviendraient inutiles pour s'assurer de la
capacité et les ecclésiastiques seraient habiles
à être promus aux charges et aux dignités de
l'Eglise, d'après les attestations qu'ils auraient ob-
tenues de leurs professeurs.

Votre Majesté est suppliée de fixer un temps
précis après lequel la régale sera censée fermée
d'ordonner l'abrogation ou fixation du droit de
procuration pour les visites pastorales, le renou-
vellement et exécution des lois concernant la

pluralité des bénéfices.

BIENSTEMPORELSDEL'ÉGLISE.

Le recomblement de tous les biens ecclésiasti-
ques, même de ceux de l'ordre de Matte,a paru
au clergé de cette sénéchaussée un des moyens
les plus propres pour assurer une dotation suffi-
sante aux évèches, chapitres, cures, séminaires
et autres établissements utiles ou nécessaires, et
pour éteindre successivementla dette locale et gé-
nérale du clergé. Onverrait alors tes biens ecclé-
siastiquesemployés, suivant leur première desti-
nation, à l'entretien des ministres de la religion,
aux objets relatifs à son culte, et au soulagement
des pauvres.

Notre vœu est encore qu'il soit fait un abonne-
ment perpétuel des dimes en denrées, fixées à
une quantité précise, dont l'évaluation en argent
serait chaque année relative au prix courant du
marché voisin et que tout accord a ce sujet en-
tre le décimant et les déclinables soit exempt du
droit d'amortissement, et soumis à un simple
contrôle.

Queles fiefs, les droits seigneuriaux, et les do-
maines appartenant à l'Eglise, soient aliénés.

Queles dépenses extraordinaires soient auto-
risées par le synode, et les ordinaires par le bu-
reau diocésain, et que le compte des uns et des
autres soit rendu au synode.

De ce projet une fois adopté, découlerait né-
cessairement l'établissement d'un revenu dans

chaque diocèse, qui, après l'état des dépenses
faites, le recouvrement du déficit sur la caisse

qui
lui serait indiquée, on compterait le superflu

a celle qui lui serait assignée.
Un établissement d'une œuvre de charité,dont

la directionprincipale serait attribuée aux curés,
parait d'une nécessité indispensable.
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L'établissement d'une fabrique dans chaque
paroisse serait également nécessaire et jusqu'à
cette époque, il devrait être adjugé une somme
suffisante pour les mêmes fournitures, connues
en Provencesous le nom de clair et matière, qu'il
fût libre aux curés d'accepter ou de refuser.

Nous demandonsà VotreMaje&téla suppression
du casuel forcé, après la dotation des cures, l'at-
tribution des aumônes pour les dispenses aux

pauvres des paroisses dans lesquelles elles sont
accordées.

L'exemption du droit d'indemnité, ou demi-lods
et du droit de banalité; l'uniformité dans les
droits honorifiques des seigneurs, la réformation
des lois concernant les droits domaniaux, et leur
exécution confiéeaux cours souveraines.

Il serait à souhaiter qu'il fût fait uu fondsdans
tous les diocèses, pour procurer un sort conve-
nable aux prêtres vieux ou infirmes; la religion,
l'humanité, la reconnaissance sollicitent depuis
longtemps cet étabhssement.

RÉQUISITIONDESSEIGNEURSÉVÊQUESDEDIGNEET
DERIEZ.

Les seigneursévêquesde Digne et de Riez,
ayant consignéleurs doléancesdansun cahier
particulier, dont ils ont requis la jonction au
présent,déclarents'en rapporterà ce qui y est
contenu.

Renvoyé par MM.les commissairesà l'assem-
blée pour faire droit à ce requis.

DOLÉANCESPARTICULIÈRESDESCURÉS.

La nécessité indispensable où sont les curés de
pouvoir se syndiquer, semble les autoriser à sup-
plier Sa Majesté de révoquer la défensequi leur
a été faite à cet égard. Une pareille inhibition
leur est moins sensible encore par la lésion de
leurs intérêts que par les soupçons injurieux

qu'elle
semble répandre sur l'esprit dedroiture et

de modération dont ils sont animés.
Les curés, étant incontestablement en droit

d'élire leurs députésau bureau diocésain, ils de-
mandent qu'il soit permis d'en avoir en nombre
suffisant pour contrebalancer lessuffragesdes au-
tres membres de la chambre.

Du moment que les impositionsserontdevenues
communes aux trois ordres, les curés doivent
être admis aux assembléesmunicipales.

Ils espèrent de la bonté et de la justice de Vo-
tre Majesté,qu'ils seront légalement et librement
représentés aux Etats provinciaux en nombre

proportionnel
aux autres membres du clergé.

Ilsne sollicitent pas avec moins de confiance
que les curés de l'ordre de Haltejouissent do-
rénavant des mêmes droits, des mêmespréroga-
tives et de la même rétribution que les autres
curés du royaume, et notamment qu'ils soient
exempts de toute dépendance et juridiction de
l'ordre.

Les curés, étant mieux à même de connaitre
les besoins de lcurs paroisses, et les coopérateurs
qui sont les plus capables d'y faire le bien, il est
de bon ordrequ'ils soient maintenus dans le droit

do les choisir eux-mêmes, en les présentant à
l'évêque pour recevoir son approbation.

Que l'approbation et la surveillancedesmaitres
et maîtresses d'écoleappartiennent aux curés.

Ilsparaissentégalcment fondésàreclamerque ce
soit au synodeà pourvoirau règlementdu diocèse
dans le cas de siège vacant et de nommer ceux
quiexercentprovisoirementla juridiction. Qu'ilait

encore le pouvoir de nommeraux cures vacantes,
autrement que

par
résignation.

En ramenant les chosesà leur première institu-
tion, le corps des premierset seconds pasteursne
doit être interrompu, dans aucune circonstance,
paraucuns titulaires ou corps intermédiaires quel-
conques.VotreMajestéestdonesuppliéed'ordonner

queles
curés reprendrontplace et suffrage immé-

diatement après les évêques l'opinion publique
leur a déjà rendu justice à cet égard, et semble
leur assurer, par la suite, un rang, une considéra-
tion et des droits, que des siècles d'ignorance et
de barbarie avaient pu seuls leur enlever. Leur
réclamation est fondée sur l'antiquité de leur

origine,
sur leur unité avec le corpsépiscopal, et

sur la nature de leur ministère.
S'il est un objet de justice généralement re-

connu, c'est celui de l'insuffisance de la portion
congrue des curés et des vicaires. Une réclama-
tion universelle annonce la nécessitéde leur faire
un sort plus convenable.

DOLÉANCESDESCHAPITRESCATHÉDRAUXDEDIGNE
ETDERIEZRÉUNIS.

Les chapitres des églises cathédrales de Digne
et de Riez vous supplient, Sire,de leur conserver
les droits et les préséancesqu'ils ont toujours eus
dans la vacance du siège, dans les conciles et
synodes, dans les Etats de la province, et dans
toutes autres assemblées ecclésiastiques, politi-
ques ou économiques.

Ils réclament, pour les archidiacres de leurs
églises respectives, Ja juridiction qu'ils avaient
anciennement, et qu'ils ont conservée dans la
plus grande partie du royaume.

Ils observent à Votre Majestéque la prohibition
de résigner les cauonicals des cathédrales les
priverait du droit d'y nommer pendant la régale
et vousprient d'ordonner queles canonicats soient
résignâmes, aussi longtemps que les cures le
seront.

Quepar le règlementqui convoquelcstroisordres
de chaque sénéchaussée,lenombredes députesdes
chapitres étant réduit tout au plus à deux, leur
influence est pour ainsi dire,nulle dans une as-
semblée où MM.les curés convoquésplénièrement
ont une prépondérance trop avantageuse dans la
discussion des intérêts opposés. Les simples ec-
clésiastiques et les communautésreligieuses sont
dans le cas de faire la même réclamation et d'en

demander
respectivement le remède

Ils désirent un règlement général ou local,
pour fixer la constitution de la chambre diocé-
saine,dansle cas où le tribunal aura encore lieu.

Ils réclament une représenlation libre et vrai-
ment suffisante du second ordre du clergé aux
Etats de cette province.

Commeles chargespubliques seront communes
à tous les ordres, ils demandent d'être atais
aux assembléestant provincialesque municipales,
d'assister à toutes impositions départements et
redditions de comptes, en nombre suffisant pour
y défendre leurs intérêts.

Ils adhèrentaux doléancesdesseigneursévê-
quesdeDigneet deRiez.
DOLÉANCESPARTICULIÈRESDUCHAPITREDEDIGNE.

L'augmentation progressive des portions con-
grues de MM.les curés et vicaires,le dépérisse-
ment des dimes et le malheur des temps ont
absorbé tous les revenus du chapitre de Digne.Il
ne subsiste plus que

d'une pension que le clergé
de France, avec l'approbation de Votre Majesté,
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lui a assignée et qui suffit à peine pour
payer

les

modiques prébendes des membres de cette Eglise,
les réparations,les fournitures nécessaires pour
la fabrique etles gages de ses serviteurs. Sans
un secours, etune nouvelle dotation qu'il espère
de votre honte, cette Egliseest tout à fait anéan-
tie, et ses membres exposés à finir leurs jours
dans la mendicité.

DOLÉANCESPARTICULIÈRESDUCHAPITREDE IUEZ.

CetteEglise est composée de vingt-sept titulai-
res, dont douze chanoines et quinze bénéficiers.
Elle a encore neuf officiers ou serviteurs néees
saires pour le service divin et l'administration de
lamense.

L6i chanoines seuls ont l'administration de la
mense; ils sont, par conséquent, seuls chargés
des distributions des quinze bénéliciers, de la
portion congrue du curé et du vicaire de la
paroisse, et de toutes les fournitures de la fabri-
que.

Les revenus de la mense ne suffisant plus de-
puis longtemps

à toutes les charges, ils ont été

obligés
d abandonner leurs propres distributions,

et d imposer successivement jusqu'à la moitié du
revenudes prébendes qui formaient leur gros,
pour y faire face. Cette imposition même de la
moitié laisse encore un déficit toutes les années.

Par cette imposition. les prébendes de cette
Eelise sont réduites a l'état suivant:

Pr6bendede)ap['ëvôtÉa. 9'Mhv.
Del'archtdLacone.a. 858
Dela sacristie à. 798
Du capiscolat.à. 1,709
5'Prfibende.a. 416
6' .à. 416
7' .à. 356
8' .à. 342
9- .11. 326
10' .11. 208
11" .à. 129
12' .à. 102
Tel est le revenu juste de chacun des douze

chanoines de cette église.
Au conspect de ce tableau, malheureusement

trop vrai, il serait superflu d'ajouter aucune ré-
flexion.

Les causes de la décadence de cette Eglise lui
sont communesavecles autreschapitres pauvresde
la province, telles que l'augmentation des por-
tions congrues des curés et vicaires, et la diminu-
tion des dimes.

A cet égard, les doléancesdu chapitrede Riez
sontles mêmesque cellesdesautresdécimateurs,
consignéesdans le cahier de l'assembléeecclé-
siastiquedela provinced'Aix en 1788,auxquelles
ils serapportent.Outre l'augmentation des portions congrues et
la diminution des dîmes, il y a une autre cause
de décadence particulière

au chapitre
de Riez. Il

est soumis à des arrêts extrêmementrigoureux
pour la formation de l'assiette des distributions
en blé des quinze bénéliciers, et pour le paye-
ment du vin qui leur est adjugé.

Depuis longtemps, il s'en faut de beaucoup que
les dimeries de la mense ne fournissent la quan-
tité du blé et du vin qui est nécessaire. Pour
ne parler que des deux dernières années, com-
binées l'une dans l'autre, le détlcit de la mense,
à cet égard, s'est élevé à la somme de 5,784livres.

Telles sont les principales causes de la misère
de celte Eglise,

qui
réduit la majeure partie des

chanoines, et même un dignitaire, au-dessous de

la portion congrue des vicaires quelques-uns à

presque rien; presque tous au-dessous de la por-
tion congrue des curés, et même du revenu des
bénéficiers.

Cetexposé doit convaincre que les alarmes du
seigneur-évéque de Riez,sur le sort de son chapi-
tre, n'étaient que trop fondées, lorsqu'il disait,
dans son mémoire adressé à la dernière assem-
blée générale de t785 que si l'on assujettissait
les chanoines de son Eglise à payer l'augmenta-
tion des portions congrues, avant de s'occuper de
les doter de nouveau, il serait obligé de fermer
les portes de son Eglise.

Cette nouvelle dotation exigerait des revenus
considérables, que nous ne pouvons espérer que
de la bienfaisance de VotreMajesté.Il est digne de
votre bonté paternelle de uous retirer de cet état
humiliant où nous a réduits la misère et d'assu-
rer du pain à des titulaires d'une église cathé-

drale, qui
se voient sur le point d'en manquer,

soit en leur assignant une pension fixe sur les
économats immisçant à leur mense quelque
abbaye ou autres bénéfices, tels que le doyenné
de Valensole dans ce diocèse le prieuré de
Payerais, autrefois membre de l'abbayede Bos-
codou, dont il a été désuni, situé dans le diocèse
et de la nomination de Votre Majesté,le prieuré
de Saint-Michel, dépendant du monastère de Da-
nagobie, de l'ordre des Bénédictins de Cluny,non
réformés, situé aussi dans le diocèse, ou par tel
autre moyen que vous suggérera votre sagesse.

DOLÉANCESPARTICULIÈRESDUCORPSDESBÉNÉFI-
CIERSDUCHAPlrREDERIEZ.

Les bénéficiers de l'église cathédrale de la ville
de Riez en Provence ont été fondés pour remplir
le service et toutes les fonctions de la prière pu-
blique dans cette église, conjointement avec
MM.les chanoines. L'administration de tous les
biensestdévolue aux chanoines, sans que les bé-
néficiers aient aucun droit de la surveiller
quoique leur propriété dérive du titre primordial
de leur fondation. Cesdeux classes de titulaires
ont été fondées chacune avec un droit égal de pro-
priété sur la part des biens qui lui a éte assignée,
et chacune aussi pour servir l'église.

Il suit de là que le bénéficier ne tient point son
modique revenu du chanoine, qu'il n'est point à
sa charge; que, dans la répartition primordiale,
on lui a assigné une portion distincte et séparée,
comme on l'a assignée aux chanoines et que les
deux classes doivent être mises au même niveau

pour l'ancienneté et les droits sacrés de
propriété.Ilsuit aussi que, selon toutes les lois de la justice,

les bénéficiers ne peuvent être rendus responsa-
bles du dépérissement des biens de cette église,
puisqu'ils

n'ont
eu ni pu avoir aucune part à

l'administration, pas même la surveillance.
Le revenu des bénéficiers consiste en 9 char

ges 5 panneaux blé, 46 coupes vin, 25 livres ar

gent, ce qui leur donne à peu près un revenu
total de 500 livres.

Les subsistances, le logement, tous les objets
d'entretien sont très-chers dans la ville qu'ils ha-
bitent. La nature de leur bénéfice les expose à
des pertes inévitables, n'ayant que des rétributions
réparties sur chaque office. Leurs congés sont de
deux jours par mois, et chaque mois porte le
terme fatal de ce soulagement dont ils ne peuvent
faire usage dans des occasions indispensables.

Il est facile à
présent de voir que les bénéficiers

sont bien loin d avoir un honnête nécessaire. Us
se jettent aux pieds du monarque qui veut le
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bien et soit qu'il juge la réunion des deux clas-
ses nécessaire,soit qu'il décide pour la conserva-
tion du régime actuel, Ils espèrent qu'il veillera
à leurs besoins, leur conservera leurs droits sur
la denrée, ou leur assignera une portion congrue
comme à MSI.les curés.

DOLÉANCESPARTICULIÈRESDUDOYENDEVALEN-
SOLE.

Le procureur fondé du doyen de Valensole
observe à VotreMajestéque la demande faite par
le chapitre de Riez, dela réunion de ce doyenné à
la mense de ce chapitre, est attentatoire au droit
de propriété. Il observe, de plus, que le droit de

préséance dont ces abbés commendataires ont

toujours joui, ayant constamment siégé après les

prélats, doit leur être conservé.

SÉMINAIRESETHOPITAUX.

L'exclusion des assemblées dela sénéchaussée,
donnée aux prêtres attachés aux séminaires, a

paru defavorable à une classe d'ouvriers infini-
ment utiles et respectables. Les hôpitaux font la
même réclamation.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES.

La supression de la signature du Formulaire
est sollicitéecomme gênant les consciences.

Le notariat apostolique devrait être adjugé à
tous les notaires royaux.

VŒUXGÉNÉRAUX.

Le Clergéde cette sénéchaussée se joint aux
autres ordres pour supplier Votre Majesté d'ac-
corder à tous les citoyens la liberté individuelle.

Nous sollicitons encore, avec eux, la réforma-
tion du Codecivil et criminel, la simplification
de la marche judiciaire, le rapprochement de la

justice, et l'attribution de souveraineté aux tri-
cunaux d'arrondissement jusqu'à la concurrence
d'une somme déterminée.

Et, dans le cas que l'établissement des grands
bailliages ait lieu dans cette province Votre

Majestéest priée d'observer que la ville de Digne
est le point central de la haute Provence, et en a

toujours été regardée comme la capitale.
L intérêt plus particulier que notre ministère

nous obligede prendre à tout ce qui peut con-
tribuer au soulagemeutdu peuple, nous met dans
la nécessité de demander la suppression desga-
belles, et le reculement des traites aux frontières
du royaume.

Nousne pouvons, non plus, empêcher de ré-
clamer contre les droits exorbitants du contrôle,
insinuation, centième denier, etc., la manière de
les percevoir, le tarif qui les évalue, sources
abondantes de vexations, et l'objet continuel des
alarmes du peuple.

PROTESTATION.

Sur la réquisition du procureur fondé des sei-

eneurs-évêques
de Digne et de liiez, de joindre

lecahier de leurs doléances particulières du
clergé de la sénéchaussée,les commissairesayant
renvoyé la décision à l'assemblée, il a été déli-
béré qu'en acquiesçant à la jonction requise,
l'on protestait, comme l'on proteste avec tout le
respect possible, premièrement contre l'illégalité
d'un caluer particulier et distinct de celui du

clergé de la sénéchaussée secondement contre
toutes les prétentions et expressions qui peuvent
porter atteinte aux droits du second ordre, et no-
tatnmeut contre l'article 25, page du mémoiredu
seigneur-évêque de Riez, où il est dit, entre
autres choses, que, d'après la forme actuelle de
convocation, il était possible que le premier
ordre du clergé n'eût aucune représentation, ou
seulement bien insuffisante aux Etats généraux
ce qui, outre le préjudice qui en revendrait au
premier ordre, réduirait le secondà la condition
d'un ordre purement passif, et privé de toute in-

fluencedans cette assemblee. et de plus, contre
la première déclaration contenue eu l'adhésion
du seigneur-évêque de Digne, la pluralité du
clergé de cette sénéchaussée étant incapable
d'adopter, soit par précipitation, soit pour toute
autre cause, des vœux contraires à 1 esprit et à
la lettre des saints canons, des lois du royaume,
aux droits (légitimement) attachés à la dignité
épiscopale,en tant qu'ils peuvent servir et con-
tribuer à la gloire de Dieu, au salut des aines, et
au bon ordre dans la sainte hiérarchie, prostes-
tant, en outre, contre les pouvoirs qu'a cru de-
voir donner,en particulier, ledit seigneur-évêque
de Digne.S MM.les députés aux Etats généraux,
commesi ceux qui leur seront donnés par l'as-
semblee du clerge de cette sénéchaussée pou-
vaient étre insuffisants.

Signé Duchaffaut,président Audibert,prieur-
curé Burle, curé; Cogordau, chanoine, député
du chapitre de Riez, commissaire Thomas, curé
d'Arguines, commissaire Champsaud. curé de

Digne
Gassaud,

prieur-curé de Barras, commis-
saire Vassal, prêtre bénéticier, commissaire.

Lecture faite des doléances ci-dessus, elles ont
été généralement adoptées par l'assemblée.

A Digne, le 7 avril 1789. Signé Dacbaffaut,
prévôt, président; Audibert, prêtre, recteur, se-
crétaire.

En foi de quoi nous avons coté toutes les
feuilles du présent cahier, depuis première jus-
qu'à vingt-deuxième, et signé au bas de chaque
page. A Digne, lesdits jour et an que dessus.
Signé Duchaffaut, prévôt, président; Audibert,
prêtre, recteur, secrétaire de l'assemblée, ainsi à
l'original.

CAHIER

Desreprésentations, réclamations et doléancesde
la chambreecclésiastiqueau bureau du diocèse
de Riez, arrêté dans l arrêté de ladite chambre,
tenue le 18 mars 1789 (1).

RELIGION.
Art. 1". La chambreecclésiastique a commencé

à s'occuper d'abord de la religion, dont elle a dé-
plore le dépérissement depuis que les maximes
de la nouvelle philosophieont pénétré dans toutes
les classe de citoyens jusque dans les paroisses
de la campagne, et ont perverti une infinité de
fidèles de tout état, et presque généralement les
jeunes gens; de l'abandon des sacrements, de la
confession annuelle, de la communion pascale,
pratiques traitées aujourd'hui de minuties par
une infinité de chrétiens qui ne tiennent plus à

religion que par unebienséance extérieure, par
l'jfcsislance à ta messe; et combien même qui
ont rompu ce faible lien de la licence de

(1)NouspuMiousce cahierd'aprèsunmanuscritdes
Archivesde l'Empire.



lirais gén. 1789. Cahirrs.] ARCHIVESPARLEMENTAIRES. [Sénéchaussée de Forcalfjuier.l

mœurs, la mauvaise foi, les faux témoignages,
les blasphèmes les plus horribles, devenus si
communs de nos jours de là encore l'impiété,
les scandales et les excès de tout genre; (je là,
en un mot, le renversement de tous les principes:
un affreux égoïsme en a pris la place.

Pour arrêter ce déluge de maux, non moins
nuisibles à la tranquillité du gouvernement qu'aux
intérêts de la religion et de la société chrétienne,
et dont tous les membres du bureau diocésain
ont vu les progrès s'opérer successivement, mais
rapidement, sous leurs yeux, il a été convenu de
proposer les moyens suivants

1° La prohibition à faire par le gouvernement
d'imprimer, vendre, colporter aucuns livres con-
tenant des maximes contraires soit à la religion,
soit aux bonnes mœurs.

COLLÉGES.

2° D'établir des collèges dans les villes qui en
sont susceptibles, comme étant le centre d'un ar-
rondissement, et les doter assez convenablement
pour avoir de bons professeurs.

La ville de Riez est dans une semblable posi-
tion. Elle a un collège, mais qui est encore sans
dotation et l'on ne voit pas d'autres moyens d'y
pourvoir que l'union desbénélices.

3" Dansun plan quelconque d'éducation publi-
que, faire entrer la religion comme objet majeur
et fondamental, auquel les professeurs seront
tenus de donner les soins les plus suivis, tant
pour les

parties
dogmatiques et morales que pour

la partie historique.
4° Faire choix de bons professeurs, ayant plus

d'égards dans le choix aux mœurs qu aux talents
et a la capacité. On trouvera plus ou moins de
facilité dans le choix, selon la quotité des hono-
raires. Mêmeattention, proportion gardée, sur le
choix des maîtres d'école.

5° Doit-on appeler les religieux à la direction
des collèges? Il a paru à la chambre ecclésiasti-
que que lesreligieux pourraient être appelés uti-

lement, mais non sans quelques inconvénients,
dans les collèges des grandes villes. Mais on a
cru devoir donner la préférence aux ecclésiasti-

ques séculiers pour les collèges des petites villes.
6° Subordonner l'éducation publique à la sur-

veillance et à l'inspection immédiate des pré-
lats.

7°La chambre ecclésiastique a reconnu que les
curés et leurs vicaires pourraient avoir la plus
grande influence à l'œuvre de la réformation
qu'ils devaient s'attacher singulièrement à former
la jeunesse, comme faisant l'espérance de la na-

tion, ainsi que de l'Eglise; à faire avec zèle le
cathéchisme (fonction dont l'importance est rare-
ment assezsentie), de même que les instructions
au peuple; ramenant fréquemment, dans les
instructions, l'exposition de la doctrine chré-
tienne, suivie et soutenue de la partie de l'histoire
sainte qui y a rapport; ce qui était la manière
d'instruire des apôtres.

8p 11a été reconnu que la vie exemplaire et
édifiante des curés, des chanoines, et générale-
ment des ecclésiastiques de tous les ordres, était
un des moyens les plus puissants pour accréditer
la doctrine de l'Eglise, pour préparer et accélérer
l'œuvre de la réformation.

9° Etant dans la nature des choses de requérir
l'action d'un premier moteur, il a été reconnu

encore que la résidence des prelats dans leurs
diocèses respectifs élait un moyen énéral, un

moyen nécessaire pour soutenir l'influence, pour

augmenter l'énergie desmoyens particuliers indi.
qués ci-dessus.

CONCILESPROVINCIAUXETSYNODES.

10"La chambre ecclésiastique a manifesté ses
vœu\ pour le rétablissement et la tenue périodi-
que des conciles provinciaux et des synodes dio-
césains, qu'elle a envisagés comme les moyens
les plus puissants pour animer et soutenir, dans
toutes ses parties, la vigueur de la discipline ec-
clésiastique.

CONCOURSDESCURES.

11°Le bureau diocésain a pensé qu'il résulte-
rait de grands avantages, pour la religion et pour
le diocèse, si la nomination des cures était sou-
mise au concours. Les avantages se présentent
d'eux-mêmes; mais on entrevoit des inconvé-
nients a la suite. Le bureau a jugé qu'il serait
possible de les écarter au moyen de sages règle-
ments qui n'admettraient au concours que des

sujets
qui réuniraient, aux talents et à la capacité,

les autresqualités nécessaires pour régir une cure:
lesquelles qualités, ainsi que les talents et capa-
cité, seraient soumises au jugementdes examina-
teurs ou juges du concours; et le jugement serait
sans appel.

ATTRIBUTIOKSAUXORDINAIRESDELANOMINATION
AUXCURES.

12°Dans le cas où l'établissement du concours

éprouverait des difficultés, il a paru à la chambre

ecclésiastique, conformémentau voeude plusieurs
diocèses, que le moyen pourrait être supplie uti-
lement par l'attribution aux ordinaires du droit
de nomination aux cures.

PRÉVENTION.

13°La chambre ecclésiastique désirerait que la

prévention
de la cour de Rome dans la collation

des bénéfices fût modifiée de manière que, sans
en détruire le droit et les avantages qui en résul-
tent, elle ne pût avoir lieu qu'après le premier
mois de la vacance des bénélices, ce qui écarterait
l'indécence de ces courses qui révoltent mêmeles

gens du monde.
Tels sont les moyensque la chambre ecclésias-

tique du diocèse de Rieza cru propres à établir
l'ordre ecclésiastique dans son ancien lustre, et à

réparer les pertes de la religion, et qu'elle a jugé
devoir consigner dans le présent cahier de ses
doléances.

DIMANCHESET FÊTES.

Art. 2. Dans un siècle de relâchement et de

corruption, où les saints jours établis pour être

employés a la prière, au service divin et autres
exercices spirituels, sont profanés par une infinité
de fidùlesqui les passent au jeu, aux bals, a l'ivro-

gnerie,à la débauche, et à tout ce qui est une
suite de pareils excès, il a paru à la chambre ec-
clésiastique

1»Que le zèle et l'activité des officiers, chargés
de veiller à l'observation des ordonnances, avaient
besoin d'être excités en toutes manières.

SUPPRESSIONDES FÊTES.

2° Qu'il
y aurait

lieu de réduire le nombre des

fêtes, en faisant cesser l'obligation de chômer
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la troisième fête de chacune des solennités de
Noël et de la Pentecôte, ainsi que l'Annonciation
de la Vierge,lorsqu'elle tombe dans la quinzaine
de Pâques, les fêtes de Saint-Jean-liaptiste et de

Saint-Pierre, placées dans une saison où les tra-
vaux de la campagnesont urgents, la Nativité de
la Sainte-Vierge,et généralement toutes les fêtes
locales et patronales, dont chacune est, pour la

paroisse où se célèbre la fête, et pour les parois-
ses voisines, une source de désordres.

La chambre ecclésiastique a reconnu que sem-
blables suppressions n'excèdent pas les pouvoirs
des ordinaires mais elle a considéré qu'étant
faites dans une assemblée nombreuse de prélats
et d'ecclésiastiquesdu secondordre, ellesseraient
reçues des peuples avec moins de défaveur, et

passeraient sans occasionner les rumeurs et les
réclamations qui accompagnent,pour l'ordinaire,
les changementsfaits par les évêques diocésains.

DISETTEDEPRÊTRES.

Art. 3. L'assemblée ecclésiastiquea désiré qu'il
fût fait un article de doléances de la disette des

prêtres, qui règnedepuisplusieurs années dans le

diocèse, et qui faitvaquer un grand nombre de

places de vicaires. Elle a reconnu deux causes
decette disette. Lapremière dans l'esprit du siè-
cle qui incline fortement vers la licence et l'irré-

ligion la seconde, dans la modicité de la rétri-
bution affectée aux places des vicaires. Et quant
aux effets decette disette, la chambre a remarqué
qu'ils n'étaient pas bornés aux inconvénients ré-
sultant de la vacance de plusieurs places de vicai-
res, maisqu'elle avaitmêmeune funeste iutluence
sur plusieurs autres de ces places qui sont rem-

plies, en ce que les prêtres qui les occupent se
prévalant de la difficulté qui se rencontre à les

remplacer, après s'ètre livrés à l'indolence et à la
dissipation, ne tardent pas de méconnaître les
règles de la subordination ce qui réduit les pa-
roisses, où il y a des vicaires de ce caractère, à
un état bien souvent pire que s'il n'y en avait
point.

Ici, la chambrediocésaine a fait des voeuxpour
qu'aux prochains Etats généraux du royaume, il
soit pris des mesures pour procurer, en chaque
diocèse, un plus grand nombre de prêtres qui
soient remplis de l'esprit deleur état, et qui non-
seulement puissent subvenir aux besoinspresents
des paroisses, mais encore remplir le vide que
laissent, dans tous les diocèses, les corps reli-
gieux.

PRÉDICATEURSDUCARÊME.

Art. 4. Les ordres religieux suffisent à peine,
oumêmenesuflisentpaspour remplir les stations
des grandes villes. Le clergé séculier, occupé au
service ordinaire des paroisses, fournit peu de
prédicateurs. Lespetites villes sontexposées,cha-
que année, à manquer; les paroisses de la cam-

pagne
manquent généralement de prédicateurs.

L'ignorance des fidèles, le dérèglement des
mœurs, levoisinagede l'hérésie, furent les grands
motifs qui déterminèrent les Pères du concilede
de Trente à faire de salutaires règlements tou-
chant t'institution des stations quadragésimales.
Cesmêmes motifs subsistent, et ont acquis une
nouvelle force dans un siècle où l'Eglise a à com-
battre une ignorance pareille, une corruption de
mœurs

plus grande, unehérésie plus dangereuse,
un systèmed irréligion qui suréduit a unehérésie
universelle.

BRÉVIAIRE,LITURGIE,ENSEIGNEMENTPUBLIC.

Art. 5. La chambre ecclésiastique a regretté
qu'il n'y eût pas un seul et même, une seule et
même liturgie, un seul et même catéchisme
pour toutes les églises de France. Elle a regretté
surtout qu'il n'y eût pas un cours complet de
théologie, qui, en excluant l'esprit de parti,
réunit les avantages, les qualités propres à la
faire adopter dans tous les séminaires. La cham-
bre ecclésiastique a jugé l'entreprise d'un tel
ouvrage digne de la sollicitude du clergé de
France.

ORDRESRELIGIEUX.

Art. 6. La chambre ecclésiastique a fait, sur les
ordres religieux, les réflexions suivantes

Le règlement, porté par l'édit qui fixe les voeux
de religion à vingt et un ans pour les garçons, pa-
rait être une suite des progrès de la nouvelle
philosophie, qui tend sourdement à la destruc-
tion et à l'anéantissement des ordres religieux.
Cerèglement a produit trois effets sensibles.

1°L'admission des sujets sans choix; 2° la di-
minution du nombre des religieux; 3° le relâche-
ment de la discipline régulière.

Le désir de conserver, dans chaque ordre,
l'esprit primitif de l'institut, aurait pu faire
sentir aux supérieurs respectifs la nécessité de
se replier, en abandonnant les petits couvents, et
n'en conservant qu'autant qu'ils en pourraient
composer d'un nombre de religieux suffisants

pour l'observation de la règle.
Tout au contraire, une politique désastreuse

ne leur a pas permis d'abandonner aucun établis-
sement. La dilficultéétait de faire face, ou plutôt
c'était chose impossible, vu la diminution des
sujets que chaque ordre éprouvait annuellement.
On voyait donc, commeon voit enrore, des simu-

lacres de communautés religieuses. Cependant,
après avoir gagné les petits, le relâchement, la

dissipation, l'esprit du siècle pénétraient bientôt
dans les grands couvents; de là, les réclamations
contre les voeux devenus si fréquentes de nos

jours de là, tout ce qui est une suite de l'ennui,
de la solitude et du dégoût du cloltre.

L'assemblée diocésaine n'a pu se dissimuler
les maux de l'Eglise dans le relâchement et le
dépérissementdes ordres religieux. Entre ces di-
vers maux, elle a remarqué les progrès trop
sensibles de la nouvelle philosophie, la difficulté
de pourvoir à l'éducation publique, à la prédica-
tion de l'Evangile, àla direction des âmes. Elle a
formé des vœux pour qu'il fût possible de les
réformer, et de les rendre, de nouveau, utiles à
l'Eglise, en les ramenant au premier esprit de
leurs instituts respectifs, et les soumettant immé-
diatement à la juridiction des ordinaires

MONITOIRES.

Art 7. Le bureau diocésaina reconnu un grand
abus dans la multiplicité des monitoires, que les

juges laïcs ordonnent pour les moindres objets,
et il désirerait que l'usage en fût entièrement sup-
primé ou si on croit devoir les conserver, ils
devraient être réservés pour les plus grands cri-
mes, comme meurtres, crimes d'Etat. Et, dans
tous les cas, il devrait être libre à l'official de
les refuser, lorsqu'il le jugerait convenable, sans
crainte d'être pris à partie.
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CHAPITREDELACATHÉDRALEDERIEZ.

Art. 8. Mgr l'évéque de Riez a rappelé au
bureau les démarches que lui avaient inspires
auprès des dernières assemblées du clergé de
France, sa sollicitude sur la situation déplorable
du chapitre de son église cathédrale, et notam-
ment le mémoire qu'il avait adressé à l'assemblée
de 1785et 1786, dont la conclusion était telle que
s'en suit « Cetableau doit convaincre avecévi-
dence le clergé que les alarmes du seigneur-
« évêque de Riez, sur le sort de son chapitre,
« n'étaient que trop

fondées lorsqu'il disait, dans
son mémoire à l'assemblée générale de1785,

que si l'on assujettissait les chanoines de son
« église à payer l'augmentation des portions con-
« grues, avant de s'occuper de les doler de nou-
veau, il serait obligé de fermer la porte de son
« église. »

Mgr l'évêque a reconnu que ce fait aussi
fâcheux serait arrivé, s'il n'avait été prévenupar
le secours qu'il avait sollicité et obtenu de la

part du clergé général, en faveur de son chapitre;
secours qui ne lui a été accordé que pour deux
années seulement, et dont Mgrl'évêque a senti
que la continuation était indispensable pour
faciliter l'exécution des moyens généraux d'in-

corporation
de deux classes de titulaires en une

seule, de suppression de titres, des moyens de

retraite, etc., et que si ce secours venait à man-

quer événement prévu et annoncé arriverait
infailliblement.

ANNONCEDUMÉMOIREDU CHAPITRECATHÊDRAL
DE1UEZ.

Sur quoi la chambre diocésaine, ayant pris de
nouveau une connaissance détaillée de la situa-
tion du chapitre, a reconnu que, tant la mense
que les prébendes dudit chapitre sont réduites à
un état qui diffèrepeu de l'anéantissement, ainsi
qu'il conste par le mémoire que ce même
chapitre avait adressé à l'assemblée du clergé
en 1785 (1) et 1786, muni de l'autorisation de

Mgrl'évêque,
et dont une copie sera jointe

à la suite du présent cahier, avec quelques addi-
tions et éclaircissements que des événements
postérieurs ont rendu nécessaires.

SÉMJNAIRES.

Art. 9. On sent, dans tous les diocèses, l'utilité
des séminaires et l'intérêt que doivent inspirer
de pareils établissements. Maisle diocèse de Riez
éprouve plus que bien d'autres la nécessité de
faciliter aux jeunes ecclésiastiques leurs longues
études, en multipliant les secours et les pensions
gratuites. Le séminaire de Riez manque de

moyens pour fournir à desbesoins aussi étendus;
et 1 onne voit d'autres ressources pour y pour-
voir, que des

moyens
de bénéfices qui sont en

petit nombre dans le diocèse, et très-modiques.

AMÉLIORATIONDESCURES.

Art. 10. Le bureau a représenté plusieurs fois
aux assembléesgénérales du clergé, que, dans le

(1)Nousnous en référonsuniquementau mémoire
envoyéa l'assembléedu clergéen 1785,dont le double
est resteentrenos mams, n ayanteu aucuneconnais-
sancedeceluidont les députesde notrechapitreà la
sénéchausséedeDigneet deForcalquierontétéchargés.
Signé t F., évêquadeRiez.

diocèse, il n'y avait d'autres moyens d'améliorer
les cures, et de dédommager les corps ecclésias-

tiques utiles, quel'uniondes bénéfices. Maison a

déjà observé que cette ressource est très-bornée,
et même insuffisante.

CL'RESDEL'ORDREDEMALTE.
Art. 1 Le bureau a reconnu qu'il était de toute

justice de réclamer, en faveur des curés de l'ordre
deMalte, la partie congrue fixée par les ordon-
nances en faveur des autres curés du royaume,
et de faire cesser l'amovibilité à laquelle sont
soumis les curés dudit ordre.

ÉCONOMATS.

Art. 12. La chambre ecclésiastique est dans le
cas de réclamer, comme tous les autres diocèses,
contre les économats Les inconvénients de cet

établissement ne sont point balancés par les

avantages
qui en résultent. Cesavantages se ré-

duisent à assurer les réparations des bénéfices
il a paru que les chambres ecclésiastiques rem-

pliraient suffisamment cet objet, si elles étaient
soumises, à cet effet, à un règlement qui leur en
confie la surveillance et la manutention; et que

1 cette administrationn'entra1ueraitavecelle aucune

des
vexations et des abus inséparables des éco-

nomats, et qui, par la longueur de leurs procé-
dures souvent multipliées inutilement, et par

les
frais immenses qu'elles occasionnent, ainsi

que les opérations de leur régie, font souvent, à

la honte et au détriment de tout le clergé du
royaume, mourir des ecclésiastiques respectables,

insolvables, les plus sages économes des biens

de leurs églises, et qui, toute leur vie, avaient
mis le plus grand ordre dans leurs affaires do-

mestiques ce qui rend, en outre, presque con-

stamment inutiles leurs intentions charitables
envers les pauvres, et les secours qu'ils auraient

pu laisser à leurs familles souvent indigentes.
Il a paru encore que les revenus des abbayes

et autres bénéfices, en dépôt aux économats, se-
raient employésbien plus utilement à subvenir
aux besoins de tant de chapitres pauvres, quiont

été réduits presqueà rien,
par

l'augmentation des
congrues, à l'amélioration des cures, et au sou-

lagement de tant de prêtres vieux ou infirmes,
qui ont été obligés de quitter les fonctions de leur
ministère, et autres établissements utiles, tels

que colléges, séminaires, hôpitaux, fabriques des

eglises, etc.

DIMES.

Ars. 13. Les dlmes, qui ont été longtemps le

patrimoine assuré des églises, sont devenues au-

jourd'hui
une cause continuelle de procès et la

ptus embarrassante de leurs revenus. La forme
de leur perception,

leur quotité, les fruits qui
doivent l'acquitter sont discutés dans tous tes
tribunaux et les églises, généralement dépouil-

lées de leur antique droit, sont cependant accu-
sées de chercher à les étendre. Le voeuunanime

du clergé de ce diocèse serait qu'il y eût une loi
ilxe et invariable à cet égard, qui rendit la tran-

quillité et aux décimateurs et aux décimables,

quand même les premiers devraient être soumis
à faire quelque sacrifice qui paraîtrait juste et
raisonnable.

décimes
Art. H. Le bureau diocésain réclame depuis

longtemps et se voit dans la nécessité de récla-
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mer de nouveaucontre l'excès des contributions

auxquelles est soumis le clergé de ce diocèse de
Riez. Lepremier fondement de ces réclamations
se trouve dans la surcharge quece dioceseéprouva
dans la fixationde la quotité de la matière impo-
sable qui fut arrêtée en 1760, époque d'un nou-
veau département général; laquelle surcharge a
nécessité une augmentationd'impositions, depuis
2 jusqu'à 6 sols par livre et bien que le bu-
reau crût d'abord trouver un dédommagement
dans l'augmentation progressive du prix des
denrées, d où s'ensuivit une semblableaugmen-
tation dans le prix des baux à ferme, cepen-
dant le dédommagement n'aété que passager,
parce que, la situation du diocèse l'exposant à
des dégradations continuelles, produites par les

pluies rapides et par les orages, il en est résulté
une diminution considérable de tous les fruits
décimables, et que, d'autre part, le produit des
dîmes n'a pas cessé de diminuer par une suite de
fraudes et des abus étrangement multipliés, de-

puis 1760.En sorte
que,

d'un côté, le diocèsede
Riezn'a éprouvé qu un dédommagementpassa-
ger de la surcharge de la matière imposable, et

que, de l'autre, il n'a pas cessé d'éprouver de
nouvelles diminutions de cette même matière,
qui met le diocèse de Riez dans un excès de sur-

charge d'impositions incalculable, relativement
et proportionnellement aux autres diocèses, tant
de la province que du royaume, qui n'ont éprouvé
aucune surcharge dans le principe, qui jouissent
en outre, eu égard à la situation des lieux, d'une
augmentation de revenus fixe et durable, sans
éprouver les mêmes causes de diminution par
les abus et les fraudes dans les perceptions.
Toutes ces considérations mettent le diocèse de
Riez dans la nécessité de solliciter un nonveau
département général nécessité d'autant plus ur-

gente que le revenu des bénéfices,le moins pri-

vilégié,
a passé presque en totalité dans la classe

des bénéficierales plus privilégiés, tels que les
curés à portion congrue et les vicaires, dont le
nombre est plus que double, par une suite des
options faites depuis la déclaration de 1786sur
les portions congrues.

SUPPRESSIONDEPLACESDEVICAIRESETAPPLlCA-
TiOXDE NON-SERVICES.

Art. 15. Le bui eau diocésain a considéré que
les places de vicaires sont plus multipliées en

Provence que dans les autres provinces du
royaume que

l'on
y éprouve, comme ailleurs, la

disette des prêtres. D'où il arrive que non-seule-
ment relies de ces places qui sont peu utiles
ne sont pas remplies, mais que plusieurs même
des plus importantes restent vacantes. Le bu-
reau a considéré encore que, suivant la ju-
risprudence du parlement de Provence, les ré-
trihutions affectéesaux places de vicaires qui ne
sont point remplies, qu'on désigne communé-
ment sous la dénomination de non-service, sont

appliquées respectivement aux pauvres des pa-
roisses pour leur être distribuées par les con-
suls, ce qui, dans le fait, a été étendu aux sta-
tions vacantes des carêmes et avents bien
qu'elles ne soient pas mentionnées dans l'arrêt
de règlement rendu en 1741.

Sur ces considérations, le bureau diocésain a
fait des vœux

1° Pour que la suppression des places de vi-
caires, qui ne sont ni nécessaires, ni utiles, fût
moins hérisséede difficultés, et que le jugement
en fut laissé parementet simplement auxévéques
diocésains

2»Pour que l'application des non-services fût

pareillement laissée auxévéques diocésains, qui
l'appliqueraient principalement au soulagement
des prêtres vieux et infirmes, et hors d'état de
remplir leurs fonctions.

CONTRIBUTIONAUXCHARGESPUBLIQUES.

Art. 16.La chambre ecclésiastique n'a pas cru
devoir réclamer d'autres privilèges, que celui qui
lui est commun avec les deux autres ordres de
l'Etat, et qui consiste à ne pouvoir être soumis à
payer aucunes impositions que celles qui auront
été librement et volontairement consenties. Elle
désire, en conséquence, se réunir aux autres
ordres, pour voter, aux Etats généraux, les sub-
sides

qui y seront juges nécessaires pour les be-
soins de 1Etat, et y concourir, ainsi qu'aux char-
ges locales, proportionnellement à ses facultés.

DETTESDUCLERGÉDEFRANCE.

Art. 17. Mais,en manifestant ainsi sonvœude
concourir aux charges publiques, le clergéde ce
diocèse n'a pas pu perdre de vue ni les dettes
générales du clergé de France, ni les dettes
particulières au clergé de ce même diocèse. Per-
sonne n'ignore à combien d'emprunts le clergé
de France a été nécessité par les demandes con-
sécutives et trop multipliées du gouvernement.
Jamais le clergé n'a écouté, dans ces circon-
stances, que son zèle et son entier dévouement
aux besoins de l'Etat. C'est donc au gouverne-
menten répondre; et le seul reproche qu'on

pourrait
hasarder contre le clergé, serait celui

de s'y être soumis peut-être trop facilement.
Quant aux dettes particulières duclergé du

diocèsede Riez, elles ne proviennentque dessur-
charges auxquelles il a éte soumis par une aug-
mentation arbitraire de la matière imposable, et
dont il n'a jamais cesséde se plaindre aux assem-
blées générales du clergé de France, notam-
ment et plus récemment à celles de 1770,\1S1,
et 1785.

ANCIENNESUNIONS.

Art. 18.Le bureau diocésain désirerait que les
Etats généraux obtinssent de la bienfaisance du
Roi de rendre communeà tous les établissements
ecclésiastiques la déclaration de 1769,qui sous-
trait aux recherches des dévolutaires les unions
laites depuis plus de cent ans aux cathédrales,
aux cures aux séminaires, aux collèges et aux
hôpitaux. Les raisons, qui en ont fait accorder
la loi, semblent en solliciter l'extension sur les
autres établissements ecclésiastiques, quand ce
ne serait que pour procurer, après le terme de
centans,la tranquillité des églises.

ADMINISTRATIONDESDOMAINES.

Art. 19. L'administration des domaines occa-
sionne partout des plaintes qu'il parait au clergé
en général, comme à celui du diocèsede Riez,ne

pouvoir faire cesser qu'en attribuant aux cours
souveraines l'entière connaissance de tous les
droits domaniaux et des difficultés qui peuvent
s'élever au sujet de leur perception; attendu
qu'il est impossibleaux intéressés de se défendre
contre une administration qui varie continuelle-
ment les principes à son gré, et qui peut toujours
les faire consacrer par des arrêts du conseil. Et
lors même que les arrêts sont obtenus en faveur
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des particuliers contre le domaine, la même
difficulté se reproduit continuellement sur la de-
mande des nouveauxadministrateurs cequioc-
casionne des vexations et des inquiétudes inter-
minables.

BUREAUDIOCÉSAIN.

Art. 20. La chambre ecclésiastique a cru devoir
prendre en considération les av)s qui lui sont

parvenus, touchant les réclamations de plusieurs
ordres de bénéficiers contrela manière de former
ladite chambre, ou d'en nommer les

syndics,
sans

le concours et la participation des ordres que ces
mêmes syndics représentent. Sur quoi, la cham-
bre ecclésiastique a témoigne ses dispositions et
son vœu de se conformer aux reniements que
plusieurs diocèses sollicitent, et qui pourront in-
tervenir de la part du gouvernement.

DÉPUTATNNAUXÉTATSDEPROVENCE.

Art. 21. La chambre ecclésiastique a cru devoir
joindre ses réclamations à celles de divers ordres
de béneficiers, et notamment du chapitre de la
cathédrale, contre l'organisation des Etats de Pro-
vence dans les deux dernières assemblées desdits
Etats, auxquelles le clergé du second ordre n'a
été ni représenté ni convoqué ce qui a paru
également opposé au droit naturel et aux an-
ciens usages,.suivant lesquels les Etats pléniers
de Provence ne s'assemblaient point sans le con-
cours du second ordre du clergé, et particulière-
ment des églises cathédrales. En conséquence, il
a été arrête qu'il serait fait mention desdites ré-
clamations dans le présent cahier, pour qu'aux
prochains Etats généraux il soit avisé aux mesu-
res à prendre pour assurer au clergédu second
ordre une représentation convenable aux états

particuliers de Provence.

FORMEDECONVOCATION.

Art. 2t. Leclergé du diocèse de Riez a cru de-
voir pareillement réclamer contre la forme de la
convocation de l'ordre du clergé, en ce que cette
forme s'écarte des règles de l'uniformité qui en
devraient faire la base, puisque, d'un côté, elle
admet en totalité des classes de bénéficiers à con-
courir aux députations aux Etats généraux, et

que, d'autre part, elle n'admet qu'un chanoine
sur dix, et qu'elle fait semblable distinction entre
d'autres classes de bénéficiers ce qui a paru
établi sans aucuns fondements, et contrarier les
vrais principes qui fondent le droit de concourir
aux députations sur l'intérêt attaché à tout titre
quelconque de bénéfice.

Le clergé du diocèse a reconnu qu'il est inté-

ressant pour la nation que le droit de suffrage
ne puisse pas ainsi être accordé ou refusé à vo-
lonté.

ORDREDEMAHE.

Art. 23. Le clergé du diocèse de Riez ne pense
pas que l'ordre de Maltepuisse être admis à faire

corps avec le clergé de France, par la raison que
cet ordre a un régime particulier, et qui est op-
posé à plusieurs égards a celui du clergé.

COXVOCATMNPARBAILLIAGES.

Art. 24. La chambre ecclésiastique du diocèse
de Riez a trouvé un sujet aux plus vives récla-

mations dans la convocation par bailliages et
parsénéchaussées. Cette forme présente les plus

grands inconvénients:
1" En ce que, le clergé de ce diocèse ressortis-

sant à differentes sénéchaussées, les divers mem-
bres qui le composent seront privés de tous les

moyens de se réunir et d'arrêter en commun leurs
vœux et doléances

2° En ce que le clergé de Riez, étant ainsi di-

visé, n'aura vraisemblablement aucune influence
aux députations pour les Etats généraux ce qui
lui donne heu de craindre que ses intérêts ne
soient entièrement négligés dans cette assemblée,
et ses alarmes sont encore augmentées par le
défaut de concert et d'union avec le clergé des
autres diocèses de la province.

REPRÉSENTATIONDEL'ORDREDESEVEQnES.

Art.25. Cequi a singulièrement affligéla cham-
bre ecclésiastique de ce diocèse, c'est de voir le
silence absolu qui règne sur le premier ordre du

clergé, sur l'ordreépiscopal. Le premier ordre n'y
est pas même nommé, et il n'est pas possible de
le reconnaître autrementque sur la dénomination

générale du clergé.
Ce silence a paru d'autant plus étonnant que

toutes les opérations et dé!iMrat!ons ecclésiasti-

ques requièrent l'influence et la sanction épisco-
pale. Lesévoques sont les administrateurs-nés de
leurs diocèses, ainsi queles jugesde leurs bcsoms.

D'autant plus étonnant encore, que les évoques
ont été regardes, dans tous les temps, comme les
membres-nés des Etats généraux, -uns! que des
Etats provinciaux. D'où il résulte que l'omission
dont U s'agit est également contraire, et aux

principes religieux, et aux principes constitu-
tionnels.

Les conséquences de ce silence n'ont pas paru
moins affligeantes. La chambre ecclésiastique en
a inféré qu'tt était possible que le premier ordre
du clergé n'eût aucune représentation,ou seule-
ment une représentation bien insuffisante aux
Etats généraux ce qui, outre le préjudice qui en
reviendrait au premier ordre, réduirait le second
ordre à la condition d'un ordre purement passif,
et privé de toute influence dans cette assemblée.
Et, des lors, quel succès les divers ordres du

clergé peuvent-ils se promettre de leurs représen-
tations, de leurs doléances? Quelle ressource,
quel appui peut-it rester aux chapitres, aux au-
tres classes de bénénciers, aux séminaires, aux

colléges, et autres établissements, qui sont pau-
vres, bien que reconnus d'une utilité publique?

On ne craint donc pas de le dire écarter ainsi
la surveillance du corps épiscopat, disperser les

pasteurs du second ordre, c'est livrer au hasard
les intérêt;! les plus précieux de la religion et de
ses ministres.

Pour toutes ces considérations, la chambre ec-

clésiastique a arrêté de porter aux Etats généraux
ses réclamations contre la forme actuelle des
lettres de convocation, et pour qu'aux mêmes

Etats,
il soit

fait un règlement qui assure au

corps épiscopat une représentation fixe et suffi-
sante.

ADMISSIONDESECCLÉSIASTIQUESDANSLESCONSEILS
DESCOMMUNESDECHAQUEVILLEETPAROISSE.

Art. 26. Le bureau diocésain, ayant manifesté
son vœu de supporter, avec les autres ordres de

l'Etat, sa quote-part proportionnelle des subsides
et autres impositions pécuniaires du pays, a
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acquis, par là même, le droit de réclamer l'ad-
mission du clergé aux conseiis respectifs des
communes, des villes et des paroisses. Cettead-
mission

paraît
nepouvoir être refusée aux sei-

gneurs ecclésiastiques,aux corps et communautés

pareillement ecclésiastiques (tels que les chapi-

tres),
qui sont soumis,soit en corps, soit par in-

dividus, &des contributions particulières aux
curés et autres bénéEciers qui supportent de
semblables contributions, et aux vicaires des

paroisses. La réclamation du bureau diocésain
doit être accueillie d'autant plus favorablement,

qu'elle présente un moyeu de balancer et arrêter
imOuenee des praticiens qui, pour l'ordinaire,

plus
occupés de leurs intérêts particuliers que

du bien public, brouillent les affaires communes
et font naitre une infinité de procès, tant dans
les petites villes que dans les paroisses de la

campagne procès qui, comme il est de notoriété

publique, ont écrasé des communautés sans
nombre tant dans le diocèse que dans plusieurs
autres de la province.

L'ËVËatËDERIEZ.

Art. 27. La chambre ecclésiastique du diocèse
de Riez, après s'être occupéede l'amélioration du
sort de différentes classes de bénéficiers, ainsi

que des autres besoins du diocèse, a cru ne pou-
voir se dispenser de faire connaître la triste situa-
tion de l'évêché de Riez. Le gouvernement avait
reconnu la nécessité de venir au secours des
cveches de Provence ruinés, tant par les ancien-
nes que par les nouvelles charges, et par les per-
tes de tous genresqu'ils avaient faites, notamment

par les défrichements, ou par la fraude des dimes;
presque tous, en effet, ont été récemment dotés
par différentes réunions de bénéfices.

L'évêché de Riez, réduit à moinsde8,000 livres
de revenus annuels, charges déduites (ainsi que
cela a été détaille et démontré par le mémoire
du clergé du diocèse, envoyé à l'assemblée géné-
rale du clergé de France en 1785)

Cet eveché est resté le seul de cette province,
qui, dans son appauvrissement, n'a obtenu aucun
secours ni aucun dédommagementde pertes.

Le clergé de ce diocèse se croit donc ob!igé de
faire encore aujourd'hui, aux Etats généraux, de
nouvelles réclamations à cet égard; et il espère
qu'on accordera enfin à ce siège épiscopal des

moyens
suffisants pour que son évoque puisse

remplir ses obligations et y subsister avec dé-
cence et dignité.

CONCLUSIONS.

Tels sont les objets de réclamations et doléan-
ces que la chambre ecclésiastique du diocèse de
Hiez a cru devoir arrêter et consigner dans le

présent cahier, pour concourir, an moins par ses
représentations et par ses vœux, au rétablisse-
ment de l'ordre, à la réparation des pertes de la

religion,
a l'amélioration dusort deses ministres.

Cette chambre, en embrassant l'universalité des
intérêts du diocèse de Riez, a cru oftrir un
motif plus puissant au zélé des personnes qui
auront commission pour représenter ce même
diocèseaux Etats généraux.

La chambre ecclésiastiquen'a pas pu se dissi-
muler que les réclamations et les demandes for-
mées par les divers ordres des bénéficiers sont
eouvent en opposition entre elles, et se contra-
rient réciproquement, dana l'état présent ou dans
le système courant des choses, suivant lequel le

sort des membres appartenant à un ordre ne
serait amélioré qu'au préjudice d'un autre ordre,
dont les besoins sont encore plus pressants et
plus étendus. Mais,dans les circonstancesactuel-
les où l'opinion publique s'attache à proscrire
tes préjuges commedes erreurs, les privilèges
antiques comme des abus; dans un moment où
toutes les idées, tous les sentiments semblent se

rapprocher
des grands principes

de l'équité natu-
relle, cette même chambre n a pas pu désespérer
qu'on ne doive chercher et qu'on ne puisse trou-
ver,dans une répartition nouvelle et plus juste
des biens ecclésiastiques,dans un retranchement
du faste et du luxe, des moyens suffisants pour
fournir à l'honnête subsistance de tous les béné-
Ûciers reconnus d'une utilité publique.

LE PRESEMCAHIERPROPREET PARTICULIERA
M"' L'ÉVÈQEEDEMEZ.

Mgr l'évoque de Riez, en reconnaissant les
vœux des divers membres de la chambre ecclé-
siastique dans les articles contenus dans le pré-
sent cahier, a cru devoir déclarer que ces mêmes
articles présentent son vœu particulier, et qu'il
désire, en conséquence, qn'it soit porté aux Etats
généraux dans son intégrité, commeson mémoire
propre et avis personin'I.

Fait et arrête dans notre palais episcopal, où
nous avons rassemble la chambre ecclésiastique
de notre diocèsepour lui faire connaître nos vues
générales et partif.nheres pour le bien des diffé-
rents ordres de notre diocèse, et pour profiter de
ses lumières. Signé et paraphé par nous. a cha-
que page et signé encore par les membres de
ladite chambre. ARiez, le24 mars 1789.-)-F.,évo-
que de Riez Audibert, prieur, syndic générât
Lambert, chanoine, syndic, Villeneuve curé,
syndic. Par mandement de Mgrl'evëque de Riez
et de la chambre ecclésiastique de ce diocèse
Arnoux, secrétaire. Ainsi à l'original.

SÉNÉCHAUSSÉEDEDIGNE.

Doléances de l'ordre de la noblesse)t).

Le Roi veut s'environner de sa nation pour ré-
tablir l'ordre public et poser les fondements
solides de la prospérité de l'Etat. Convoquéspour
choisir les représentants qui doivent porter notre
voeudans les Etats généraux du royaume, nous
devons donner à ces représentants tesinstructions
et avis qui sont le mandat de tous ceux que les
suffrages de leurs concitoyens appellent a voter
dans la grande assemblée du peuple français.
C'est dans cet objet que nous allons rédiger les
articles d'après lesquels ils doivent se diriger et
se conduire.

Art. t". Les Etats généraux seront assemblés
de trois en trois ans, ou, au plus tard, de cinq en
cinq ans. tt fautque cesassembléesaient un cours

réglé
et périodique, si l'on veut que la liberté

publique ne soit pas altérée.
Art. 2. En cas de minorité, on devancera la

tenue de la convocation, et les Etats généraux
seront extraordinairement assemblés sans aucun
délai.

Art. 3. La puissance exécutrice n'appartiendra
qu'au Itoi, et les fois seront toujours publiées au

(1)Nouspublionsce cahierd'apreaun manuscritdea
jtfMfBMde i'mptfe.
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nom de Sa Majesté.Mais aucune loi, de quelque
espèce qu'elle soit, ne pourra être publiée et
exécutée qu'après l'acceptation des Etats gé-
néraux.

Art. 4. Aucun impôt ne pourra être pareille-
ment établi que par le consentement des Etats

généraux la nécessité de ce consentement est
une conséquence du droit de propriété.

Art. 5. Les Etats généraux ne consentiront les

impôts que pour un temps limité, et sur la preuve
qui leur sera administrée d'un besoin vérifié. Un
impôt ne pourra avoir plus de durée que l'inter-
valle d'une tenue d'Etatsal'autrc.

Art. 6. Tous les impôts, sans exception, seront
supportés et payés par tous les ordres, sans au-

cune distinction de personnes, de rangs et de

privilèges. Tous les trois ordres contribueront
donc à toutes les charges et impositions, tant
royales que locales et provinciales, en propor-
tion de tous leurs biens, revenus et facultés, à
commeccer dès la présente année, et pour tou-
jours et le produit des impositions sera versé
dans la même caisse, appartenant aux trois
ordres.

Art. 7. On ne consentira les impôts que sur la
mesure des besoins. Les impôts doivent être ré-
glés, non sur ce que les peuples peuvent donner,
mais sur ce qn'its doivent donner relativement
aux nécessités publiques.

Art. 8 Avant que de voter sur aucun impôt, il
faut pourvoir aux retranchements économiques,
et fixer la véritable dépense de l'Etat. Il faut,
avant tout encore, fixer toutes les réformes salu-
taires que le bien public exige.

Art. 9. ne doit point être établi de commis-
sion intermédiaire, parce qu'elle pourrait devenir
dangereuse et aristocratique. Maisil faut deman-
der que les provinces soient

érigées
en pays

d'Etats et les assemblées provinciales tiendront
ia main a l'exécution des délibérations prises aux
Etats généraux.

Art. 10. On ne pourra ouvrir aucun emprunt
pendant )'intervalle de la tenue des Etats géné-
raux à l'autre.

La vénalité des charges sera supprimée, les
finances remboursées; les magistrats, stipendiés
honnêtement, seront gens de probité, capacité,
et expérience. Ils jouiraient de la confiance pu-

blique
s'ils étaient présentés par les assemblées

de leurs districts respectifs.
Lesmatières distraites de la juridiction ordi-

naire y seront réunies. En conséquence, les tri-
bunaux d'exception seront supprimés.

La justice sera rapprochée des justiciables; les
contestations importantes seulement subiront
deux degrés de juridiction.

Dix villes, deux cents paroisses, dont la plus
éloignée n'est pas à 10 lieues, la vallée de
Darceionnette,dont la partie la plus reculée n'en
est qu'à 12 et l't, ont tout lieu de désirer d'éta-
blissement d'un grand bailliage à Digne, annoncé
par )'oi~ionnance sur l'administration de la jus-
tice du mois de mai 1788.

Art. ti. Il ne pourra être attenté à la liberté
d'aucun citoyen par aucun ordre arbitraire, de
quelque autorité qu'il émane; et nul homme
quelconque ne pourra être arrêté et constitué
prisonnitï qu'en vertu de décret décerné par les
juges ordinaires. Et dans le cas où les Etats gé-
néraux jugeraient que l'emprisonnement provi-
soire peut quelquefois être nécessaire, il doit être
ordonné que toutes personnes ainsi arrêtées
soient remises entre les mains de leurs juges na-
turels dans les vinat-auatre heures.

Art. 12.La liberté de la presse sera accordée

indéfiniment, sauf les réserves qui pourraient
être faites par les Etats généraux.

Art 13. La dette de l'Etat sera consolidée. Les
deniers de l'impôt ne seront pas divertis de leurs
destinations, ettesministres seront responsa.
bles de leur gestion aux Etats généraux, qui pour-
raient les faire juger sur les faits de l'exercice
de leurs fonctions.

Art. 14. Les magistrats ne seront pas troublés
dans l'exercice delejrs fonctions, et ils seront res
ponsables de leurs charges à la nation assemblée.

Art. 15. Le respect le plus absolu pour toute

lettre
confléeataposte sera pareillement ordonné,

et on prendra les moyens les plus sûrs pour em-

pêcherqu'il
n'v soit porte atteinte.

Art. 16. La Provence sera conservée dans sa
franchise et sa constitution les lois de son union
à la couronne doivent être à jamais respectées.

Art. 17. Nous reconnaissons que notre consti-
tution a besoin d'être reformée; et nos députés
aux Etats généraux se réuniront à ceux du tiers,
pour avoir, incessamment après la tenue desdits

Etats, une assemblée générale des trois brdres
du pays, pour travailler acctteréfonnationet
faire cesser le régime abusif de ses Etats.

Art. 18. Il ne faut pas détruire la distinction des
rangs, elle est nécessaire, surtout dans une mo-
narchie. Mais nos députés aux Etats généraux
doivent demander l'abolition de toute servitude
et de toute forme incompatible avec la dignité de
l'homme; sans confondre les rangs, il ne faut en
humilier aucun.

Art. 19. Les pensions militaires sont la récom-

pense bien méritée des services rendus au sou-
verain et à l'Etat. Elles doivent être payées avec
autant de reconnaissance que d'exactitude; et a
cet effet, l'on doit prendre de justes moyens pour
en faciliter le recouvrement et faire cesser les
retards abusifs.

Art. 20. On fera des représentations pour que
les places de commissaires des guerres ne soient
désormais accordées que pour retraites à des of-
ficiers militaires,en recompense de leurs services.

Art. 21. Enfin, nous donnons aux députés de
notre ordre, qui seront élus à Forcalquier, dans
l'assemblée qui y sera tenue en la sénéchaussée,
pour aller assister aux Etats généraux du

royaume, tous pouvoirs généraux et suffisants
de proposer, remontrer, aviser et consentir tout
ce qui peut concerner les besoins de l'Etat, la

réforme des abus, l'établissement d'un ordre fixe

et durable dans toutes les parties de t'adminis-
tration, la prospc.'ité générale du royaume, et le
bien de tous et chacun les sujets du Roi, promet-

tant d'agréer et approuver tout ce que lesdits

députés, qui seront nommés, auront fait, délibéré
et signé eu vertu des présentes, de la même ma-

nière que si lesdits sieurs comparants y avaient
assisté en personne.

Fait et passé à Digne, dans le palais de la sé-
néchaussée de cette ville de Digne, cejourd'hui
8 avril 1789. Signé Magnau, président; La Serre;
commissaire; Du Chalfaut, commissaire. Ainsi à

l'original.
Collationnépar nous, greffier en chef de la sé-

néchaussée de Digne, signé.
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CAHIER

D'instructions et doléancesde l'assembléedu troi-
ste?neordre de la sénéchaussée de la ville de

Digne, convoquée le 1" avril i789, pour être

présenté aux Etats généraux du royaume, par
les députés qui seront élus à l'assembléede la
sénéchausséede la ville de Forcalquier (1).

GOUVERNENENTMONARCIUQUE.

Art. I". Le Tœule plus solennel du troisième
ordre est que le gouvernementsoit constamment

monarchique. Il est le plusdoux, le plus hvori-
ble à ta nation et le plus glorieux pour le mo-
narque la gloire du prince et le bonheur des

tujets doivent être soutenus par des lois qui
soient respectivement observées.

tETTRESDECACHET.

Art. Les lettres de cachet, ne présentant que
l'abus le plus terrible du

despotisme
nnnistériet,

étant inconciliables avec la berté individuelle
des citoyens, l'abolition doit en être sollicitée
avec instance la liberté de chaque personne fait
partie de la liberté publique. Si, cependant, le
citoyen tramait ou intriguât! contre la chose pu-
blique, ou si des considérations tres-puissantbs
exigeaient qu'on t'arrêtât sur-le-champ, on doit
le conduire dans les prisons ordinaires pour être

jugé par ses juges naturels. Les prisons d'Etat
deviennent absolument inutiles, et la suppres-
sion doit en être ordonnée.

RETOURPÉRIODIQUEDESÉTATSGÉNÉRAUX.

Art. 3. La périodicité des Etats généraux de
trois en trois ans est indispensable, absolument

nfcess.ure, si l'on désire que la liberté publique
ne souffre jamais d'altération. Ceretuur doit être
demandé avec instance.

COMMISSIONINTERMÉDIAIRE.

Art. 'i. Réclamer contre l'établissement de
toute commission intermédiaire dans l'intervalle
d'une tenue des Etats génfraux à l'autre. Une
pareille commission formerait insensiblement
une aristocratie dangereuse.

BÉGEKCE.
Art. 5. Dans un cas de minorité du successeur

à la couronne, ou. dans tout autre cas qui em-
pêcherait le souverain de régner,la régence ne

pourra
être déférée que par les Etats généraux.

Ils seront convoqués de droit, et extraordinaire-
ment assemblésà Versaillesdans un mois.

ÉTATSGÉNÉRAUXSUBSÉQUENTS.

Art. 6. Si aux Etats généraux tous les vœux ne
peuvent être conei)iés;sisi chaque détait ne peut
atteindre à une perfection complète, il y sera

pourvu ensemble sur tous les autres chefs de
doléancesque les peuples pourront former, aux
Etats généraux subséquents.

RANGSETDISTINCTIONS.
Art. 7. Dans un grand Etat, it est nécessaire de

(i) Nouspubhonscecahierd'aprèstjnmanuscritdes
~~cAtfe<de f~mptre.

ne pas confondre les rangs:il il ne faut pas en dé-
truire les distinctions. L~ssemblée nationale doit
abolir toute servitude et tout ce qui contraste
avec les droits et la dignité de l'homme et du ci-
toyen. Les rangs peuvent et doivent être conser-
vés sans en humilier aucun.

POUVOIRLÉGISLATIF.
Art.8. Le pouvoir législatif n'appartiendra qu'à

la nation; mais la puissance exécutrice et de
gouvernement n'appartiendra qu'au Roi. Les lois,
qui auront été déterminées par l'Assembléena-
tionale, seront enregistrées dans le dépôt appar-
tenant aux Etats généraux, et de suite adressées
aux Etats des provinces et administrations pro-
vinciales, pour y être enregistrées, observées, et

envoyéesdans les villes royales de la province,
qui en feront part aux communautés de leur ar-
rondissement.

IMPOTS.

Art. 9. Le pouvoir d'établir, d'accorder et de

proroger
l'impôt, sera solenneffement, et par une

loi d'Etat, décfjré et reconnu n'appartenir qu'à
la nation assemblée. Aucune sorte d'impôt ne

pourra avoir plus de durée que l'intervalle de la
tenue des Etats généraux à l'autre.

EMPRUNTS.
Art. 10. Une sera jamais fait d'emprunts qu'au-

tant que la nation l'aura délibéré. Les emprunts
sont des impôts d'autant plus dangereux qu'ils
paraissent d'abord moins effrayants.

VÉRIFICATMNDESDETTESDE L'ÉTAT

Art. U. t. sera procédé, par les Etats géné-
ranx,a)a vérification des dettes de l'Etat. Celles

qui seront reconnues justes et légitimes seront
reconstituées au nom de la nation et elle déci-
dera si les intérêts de la dette doivent être ré-
duits au taux de la loi.

IMPOTSPAYÉSINDISTINCTEMENTPARLESTROIS
ORDRES.

Art. 12.Tous les impôts, sans exception, doi-
vent être payés par les trois ordres, proportion-
nellementaleurs facultés et revenusquelconques,
non-seufémeutpour ie rétablissementdesfinances,
mais encore pour l'avenir et jamais, en renon-

çant à toutesexemptions pécuniaires. Et au moyen
dece, les roturiers qui ont acquis ou acquerront
à l'avenir des fiefs, ne serontplus soumisà payer
aucuns droits de franc-fief. Il ne peut pas plus
exister des biens exempts de charges publiques,

qu'il
ne

peut
exister des personnes indépendantes

des fois de la souveraineté. Les exemptions féo-
dales et les immunités ecclésiastiques ne sont

que des abus incompatibles avec l'ordre social.
Lesdivers ordres de l'Etat n'ont d'autre droit que
celui de ne payer que les impôts qu'ils ont libre-
ment consentis et ce droit est autant le patri-
moine du tiers-état que celui du clergé et de la

noblesse.

RETRANCHEMENTÉCONOMIQUE.
Art. 13. Avantque de voter sur aucun impôt,

il est de l'intérêt des peuples de pourvoir aux re-
tranchements économiques, de fixer la véritable
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dépense de l'Etat par départements, et arrêter
toutes les réformes s.ilutatres que le bien géné-
ral exige.

tMPÛTUNIQUE.

Art. 14. Les députés voteront pour un impôt
unique qu'il plaira à la sage prévoyance des Etats
généraux d'arrêter, qui ne compliquera ni la per-
ception ni la comptabilité, et

qui
sera supporté

également par les trois ordres, dans la proportion
de leurs biens et revenus; voteront pour une
taxe sur la valeur réelle et foncière des maisons
des villes, bourgs et villages, et châteaux, à rai-
son de 40 sols par 1,000livres, indépendamment
des impôts indirects et volontaires, tels que ceux
sur le tabac, les portes, les cartes, sur tous les
grands objets de luxe, sur les capitalistes, les
reutiers à viager et les agioteurs.

FERMIERSCÉNERACXET TRAITANTS.
Art. 15. Solliciter avec force le renvoi des fer-

miers généraux et des traitants le bonheur des

peuples y est attaché. Les provinces feraient ver-
ser directement les subsides dans le trésor de la
nation. Leur administration ne sera ni vicieuse
ni tyranique; les peuples seront soulagés; l'Etat
aura plus de revenus et toutes les ressources né-
cessaires pour l'extinction de la dette publique.

PLACESINUTILES.

Art. 16. On remarquera la suppression de
toutes les places auxquelles on attache de grands
revenus et de petites fonctions. Il n'est pas né-
cessaire qu'il y ait, dans une province, un gou-
verneur, un lieutenant du Roi, un commandant.
avec patentes, et quelquefois avec deux ou trois
commandants en sous-ordre. Ces places ruinent
les peuples sans aucune utilité pour l'Etat.

OFFICESINUTILES.

Art. 17. Selon les principes de la raison, et

d'après nos lois provençales, il ne peut exister
aucun office inutile. Ils troublent la police de

l'Etat, et sont un poids onéreux pour la nation.
On demandera la suppression de tous officesde
finances et autres qui n'ont été, dans l'origine,
que des impôts déguisés,

et qui
ont mis le plus

grand embarras dans l'administration publique.

PENSIONS.

Art. i8. Pour prévenir les abus énormes et les
déprédations du trésor public, occasionnées par
les pensions, il est du plus grand intérêt qu'à
l'avenir elles soient supprimées, et qu'il soit fixé,
par les Etats généraux, une somme annuelle des-
tinée pour les gratitications, au choix de Sa Ma-

jesté.
Quant aux pensions établies, il est important

de porter l'examen le plus sévCre sur celles qui
ont été données sans motif, et qui n'ont eu pour
base que l'appui et l'abus du crédit.

PRIVILEGES EXCLUSIFS.

Art. 19. Toutes maitrises et privilèges exclusifs

qui
gênent la liberté des arts et du commerce

doivent être proscrits. U ne faut pas que des res-
sources communes à tous soient réservées à un
seul.

ALIÉNATIONDESDOMAINES.

Art. 20. Les rois ne vivant p)us de leurs do-
maines, on gagnerait beaucoup de rendre lesdits
domaines ahenahtes. Us sont la proie de quelques
courtisans. Eu les rendant au commerce, on les
rendrait à la bonne culture, et on accroitrait
d'autant les revenus de la nation. 11 est de son
intérêt que le Roi rentre dans ses domaines, qui
ont été engagés, inféodésou échanges avec perte,
sauf de les revendre à leur juste valeur.

ABOUTMNDELADiME.

Art. 21. Parmi les bienfaits que les peuples
osent espérer de ta

sage
prévoyance des Etats gé-

néraux, celui de l'abolition de la dime serait le
plus distingue. Les ministres de notre sainte re-
ligion recevraient des honoraires qui, en posant
de justes limites d'accroltre leurs revenus, met-
traient encore leurs consciences et celles de
leurs paroissiens à l'abri des regrets.

VEKTEDESDOMAINESDEL'ÉGLISE.

Art. 22. La vente de tous les biens et domaines
de l'Eglise indistinctement sera autorisée et la
vente en sera faite par des commissaires Établis
par les Etats généraux. Le produit en sera ap-
pliqué

)° A l'extinction des dettes du clergé, à la sub-
sistance des religieux2° A former des honorairesaux archevêques,
évoqueset autresecclésiastiques;

3° Aux congrues des curés et vicaires;
4° A des pensions pour des prêtres infirmes, et

finalement a concourir au payement de la dette
nationale.

AUGMENTATIONDE LA CONGRUEDES CUItÉSET
VICA)MS.

Art. 23. L'augmentation de la congrue aes cu-

rés, et
l'exemption des décimes, sont de toute

justice. Les peuples tiennent, par reconnaissance
et une rare estime, aux pasteurs du second ordre,
qui leur rappellent les prêtres de la primitive
Eglise par leurs travaux et leurs charités. L'amé-
lioration de leur sort ne doit pomt être laissée à
l'assemblée du clergé, mais confiée aux Etats

généraux qui, sûrement, s'en occuperont avec
joie. L'augmentation doit être relative à l'impor-
tance des lieux la moindre, de mille livres tout
casuel

suppnmé;
la congrue des vicaires, tixée à

la moitié de celle des curés.

SUPPRESSION DES BÉNÉFICES SIMPLES.

Art. 24. Tous les bénéfices, autres néanmoins
que ceux dépendant d'un patronage Ja'ique, de-
meureraient supprimés au décès ou démission
des titulaires actuels.

ORDRESRELIGIEUX.

Art. 25. La réformation et la suppression des
ordres religieux ne doivent point être abandon-
nées. On doit, au contraire, demander l'exécu-
tion des lois promulguées, et le rétablissement de
la commission destinée à cet effet.
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ORDREDESHOSPITALIEMDESAINT-JEANDEJERU-
SALEM.

Art. 26. Parmi les ordres religieux, le plus
inutile est celui des Hospitaliers de Saint-Jean
de Jérusalem. Les individus de France, qui en

sont membres, sont soumisa un souverain étran-

ger, et ils exportent, tons les ans, hors du

royaume, des sommes immenses, qui, jointes
aux revenus dont ils jouissent individuellement,
s'élèvent environ à 8 millions de livres. Cerevenu

pourrait servir à des établissements patriotiques,
et, distribué à quatre ou cinq mille officiers

qui ont servifidèlement la patrie, leur assurerait
une retraitehonnête. La suppression de cet ordre
en France, eu laissant jouir tous les titulaires de
leurs bénéficeset commanderies, serait très-avan-

tageuse à l'Etat.

PLURALITEDESBÉNÉFICES.

Art. 27. Supplier, avec ce zèle qu'inspire une

religion éclairée des principes de la saine raison,
d'abolir à jamais la plurame des bénéfices, de

quelque nature et espècequ'ils soient. Elle etait
inconnue dans les beaux jours de l'Eglise. Elle
ne fut introduite que quand la possession des ri-
chesses eut fait perdre aux ecclésiastiques le
véritable esprit de leur vocation. Un abus aussi
scandaleux nécessite la réforme la plus sévère. 11
est de la dignité de la nation d'y pourvoir.

RÉSIDENCEDESARCHEVÊQUESETÉVËQDES.

Art. 28. Demander avec instance l'exécution
des lois canoniques et civiles, qui ordonnent aux
archevêques et évéques la résidence dans )e lieu
de l'établissement de leur siège. Ils doivent à
leurs devoirs, au bon exemple et à l'intérêt poli-
tique de leur diocèse, cette soumission aux dé-
cisions des conciles et aux ordonnances du

royaume. Les peuples qui les connaissent desire-
raient de n'être pas forcés de les leur rappeler.

JURIDICTIONDESARCHEVÊQUES,ÉVËQUESET DE
LEURSOFFICIAUX.

Art. 29. Demanderque la juridiction des ar-
chevêques et évêques, et de leurs officiaux, soit
limitée précisémentaux matières spirituelles, et

qu'ils ne puissent instruire, ni juger au civil, ni
au criminel, soit entre ecclésiastiquesou laïques.
Sans cette restriction, elle ne présente qu'un mé-
lange de spirituel et de temporel, pernicieux, sous
tons les rapports, à la religionet à la tranquillité
des peuples. Les ecclésiastiques, par un esprit
d'empire et de domination, ont toujours cherché
à confondre la distinction réelle et sensible des
deux puissances.

CLERGEDEPROVENCE.
Art. 30. Le clergé de Provence doit être séparé

de l'administration générale du clergé de France,
puisqu'il partage, avec les autres ordres, l'admi-
nistration. Il uoitvenir, dans le sein de sa famille,
partager toutes les charges, et verser, dans la
caisse commune de la province, les deniers pro-
venant des impositions les concernant.

RÉGALE.

Art. 31. N'étant ni juste ni raisonnable que les

titulaires des bénéfices soient privés du droit,
que toutes les lois leur accordent, de se choisir
leurs successeurs, et n'en jouissent cependant
point lorsque la régale est ouverte et qu'on
affecte de ne point la fermer, il est essentiel

qu'une loi nationale ordonne qu'elle le sera par
la prestation du serment du pourvu entre les
maïus du roi.

CONSTRUCTIONETENTRETIENDESMAISONSCURIALES,
DESÉGLISES.

Art. 32. Les maisons curiales, le logement des

vicaires, et les églises ne doivent plus être à la

charge des peuples, puisque leur construction
et leur entretien sont une des principales desti-
nations des biens ecclésiastiques. Demander, en

conséquence,la révocation de tous lesédits qui
mettent les dépenses à la charge des villes et
communautés.

CONCORDAT.

Art. 33. Le concordat, aussi irrëgutier qu'im-
politique,sera révoqué commecontraire à l'hon-
neur de la religion et au bien du royaume.

CSAPtTRESNOBLES.
Art. 34.La dotation des corps et des chapitres

étant le fruit des bienfaits et de la munificence
des peuples, c'est attenter à leur patrimoine que
d'avoir pris des mesures pour leur en fermer
rentrée. ILest essentiel de demander la révoca-
lion de toutes lettres patentes, édits et déclara-
tions du roi, portant érection de la plupart des
chapitres et corps, tant d'hommes que de filles,
en corps et chapitres nobles, dans tous lesquels
les citoyens du troisième ordre seront admis
comme par le passé.

ADMISSIONDUTROISIÈMEORDREATOUSLESEMPLOIS
MILITAIRESETCIVILS.

Art. 35. Le troisième ordre doit être admis à
tous les emplois militaires et civils. C'est la na-
ture qui donne les talents et les

distribue,
sans

suivre le hasard de la naissance. Pourquoi priver
la patrie des ressources que la nature lui ménage
dans toutes les conditions et dans toutes les clas-
ses des citoyens? Les fastes de l'histoire vengent
le tiers état des préjugés indécents du second
ordre. L'harmonie,le patriotisme n'existent, dans
toute leur grandeur, qu'autant que tous les
membres de l'Etat participent à tous ses avan-
tages.

ÉDDCÂTMN ET MCEURS DES JEUNES GENS.

Art. 36. Il est du
plus grand intérêt de l'assem-

blée nationale de s occuper de l'éducation et des
mceursdes jeunes gens. C'est au magistrat civil à

y veuler ce droit et ce devoirlui appartiennent.
Les enfants, devant former un jourtes citoyens
de tous les ordres de la société, c'est aux magis-
trats à les faire élever de la manière la plus
propre à donner de l'énergie à l'àme, à leur mon-
trer partout l'idée du bien général unie à celle
du bteuparticutier~ctaetoignerdeieur coeur
toute idée de superstition qui rétrécit l'esprit, et
qui a désoté, pendant des siècles, les

peuples
et

lcs rois. Les sciences et les arts font l'ornement
de la société,la force et le bonheur d'un empire.
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L'ignorance
rend les peuples stupides, et fait des

esclaves.

COMMUNAUTÉS,OFFICESMUNICIPAUX.

Art. 37. Sa Majestésera suppliée de faire jouir
indistinctement touteslescommnuautés des droits
et prérogatives attachés aux offices municipaux
créés par l'édit du mois d'avril 1692, supprimes
ensuite, et créés de nouveau par un autre édit
de 1733.Ces offices furent réunis par la province,
moyennant le prix de 1,798,000 livres, suivant
l'arrêt du conseil du 21 mars 1757.Cependanttes
communautés seigneuriales sont privées depuis
longtemps d'une partie des droits attachés aux-
dits offices, et notamment de celui de faire pré-
sider par les maires et consuls leurs assemblées,
générales et particulières, à l'exclusion de tous
officiers des seigneurs, et d'avoir la préséance
dans toute les cérémonies publiques, sur les
mêmes officiers et que lesdits maires et consuls
soient rétablis et maintenus dans le droit d'exer-
cer la police conformément a ce qui est porté par
l'édit de 1699, portant création d'ofricesde Ueu-
tenants généraux de police, qui ont été réunis
au corps de la province.

JURIDICTIONDESJUGESDEPOLICE.
Art. 38. L'intérêt public unit ses vœux pour

que la juridiction des juges de polile soit autori-
sée à statuer définitivement et sans appel jus-
qu'à la somme de 30 livres au moins; qu'il soit
fait un règlement plus étendu, plus clair pour
tous les objets dont la connaissance lui sera dé-
volue. Demander que les amendes pécuniaires,
prononcées par les juges de police, soient appli-
quées en faveur des pauvres le motif est que
ce tribunal a pour objet principal )a paix et la
concorde de tous les citoyens. Que tout s'y ter-
mine sans frais; cette justice, se rapprochant
plus des mœurs du peuple, il est rare qu'il se

plaigne de ses jugements. Une plus grande
étendue de pouvoir ne peut qu'opérer un grand
bien.

GABELLE.

Art. 39.Lagabelle fut reconnue un impôt odieux
et nuisible, même lors de son établissement. Elle
a détruit et ruiné les

campagnes
et leurs habi-

tants. Le meilleur des rois Fa déofarée, en der-
nier lieu, un impôt désastreux et en a solennel-
lement promis la suppression. On ne peut éfever,
nourrir les troupeaux et les bestiaux nécessaires
au cultivateur, sans l'usage libre du sel. Le gou-
vernement doit faveur et protection à l'agricul-
ture elle sera éclatante si cet impôt est entière-
ment proscrit.

AGRICULTURE.

Art. 40. L'agriculture étant un des premiers
arts utiles, il importe à tout gouvernement de ta
favoriser. L'histoire de l'univers entier nous

apprend que les nations agricoles sont les plus
riches et les pfus heureuses. Des distinctions aux
agronomes, des encouragements aux laboureurs,
assureraient une plus grand quantité de produc-
tions qui répandraient partout l'abondance. Les
troupeaux, plus nombreux et mieux entretenus
donneraient des laines de meilleure qualité et
des engrais pluspropres à vivifier un sot léger et
peu productif.

Art. 41. De prendre en considération que les

boeufs,en Provence,sont d'une excessive cherté;
ils y manquent presque partout; l'agriculture en
souffre. La cause de ce mal procèdede la quantité
de jeunes veaux que l'on tue. H est de la plus
haute

importance,
pour les cultivateurs, qu'on

s'occupe des moyens efficaces d'empêcher cette

destruction,
en prohibant de tuer des veaux au-

dessous de l'âge de six mois.Deslois sur cet objet
sont dignes deagrandes vues d'utilité publique de
l'Assembléenationale.

Prohiber encore la conduite des boeufshors du
royaume.

DÉFRICHEMENTS,CHÈVRES.

Art. 42. Les défrichements dans des te~ains
montueux, l'introduction des chèvres dans les
bois, font tes plus grands maux, détruisent les
arbres, les baliveaux et des

gazons
précieux pour

la nourriture des bestiaux. Les terrains défrichés
produisent vê'itablemcnt quelques années; mais
lavés par les orages, les cultivateurs lea aban-
donnent, et les pluies plus rapides dévastent les
biens de la plaine, Le moyen d'obvier à ces in-
convénients est de prohiber tous défrichements

quelconques
dans les lieux montueux et l'intro-

duction des chèvres autres que celles qui sont
nécessaires pour la conduite des troupeaux d'avi-
rage, sauf la conservation des chèvres dans les
communautés qui ont obtenu la permission.

DROITSSURLESMARCHANDISES.

Art. 43. La balance du commerce entre les di-
verses nations de l'Europe ne permet pas quel'on
supprime les droits sur les marchandises mais
les bureaux établis pour la perception de ces
droits doivent être reculés aux frontières, pour
quela circulation intérieure ne puisse éprouver
aucune gène dangereuse. Il faut également de-
mander un nouveau règlement ou tarif de ces
droits, qui ne laisse rien d'obscur sur la quotité
et la légitimité de la perception.

OFFICESDESJURÉS-PRISEURS.

Art. 44. La création des jurés-priseurs a occa-
sionné des plaintes dans tout le royaume. Plu-
sieurs provincesen ont relevé avec énergie les
dangers et les abus. Elles ont été contestées.
Notre ressort estdans le cas de porter des do-

léances également fondées. Il sollicite de la jus-
tice et de l'amour de Sa Majestépour son peuple
la suppression desdits offices.

JUMDtCTMNSCONSULAIRES.
Art. 45. On doit demander qu'il soit établi des

juridictions consulaires dans toutes les princi-

pales
villes; que l'on donne auxjuges ordinaires

dans les autres lieux tous les privilèges de cea

juridictions pour les affaires de commerce, et
attribution de souveraineté à leurs jugements,
jusqu'à une certaine somme déterminée.

NOTAIRES.

Art. 46. La fortune des peuples tient aux fonc-
tions des notaires. Ils sont les dépositaires de
leur conliance. Elles ne doivent pasêtre données
indifféremment à tout sujet qui se présente. Il
est nécessaire que l'hommepublic soit instruit et
d'une réputation bien établie. Pour éviter les sur-

prises et donner cet état la considération qui lui
est due, il importe de solliciter des réglementa
pour établir le meilleur régime, et qui fixent les
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honoraires des notaires pour chaque acte, ainsi

que pour les expéditions.

CO~THOLE.

Art. 47. Les motifs de l'établissement du con-
trat sont infiniment louables pour la sûreté des
actes. Maiscet établissement,

qui,
dans son prin-

cipe avait uniquement pour objet l'utilité publi-
que, est devenu une source de vexations portées
au dernier terme; et la multiplicité des jugements
rendus sur les divers objets en rait unchaostel-
lement absurde et inexplicable, que la perception
est devenue entièrement arbitraire. La nation ne

peut s'accoutumerà voir changer en loi bursale
des établissements de police et d'ordre public.

DROITSDOMA'itAUX.

Les députés demanderont avec instance la sup-
pression de tous les droits que t'on appelle doma-
niaux, tels que ceux des greffes, centièmedenier
et autres, et que le contrôle reprenne sa première
destination, sans être supprimé. Maisil sera de-
mandé que ces droits soient diminués et rendus
uniformes et proportionnels à toutes sortes de

sommes, de manière qu'ils frappent sur le riche
comme sur le pauvres. On doit rédiger un nou-
veau tarif plus clair, plus précis, et non suscepti-
ble d'extension et de fausses interprétations.

EXPLOITSPOURTAILLES.

Art. 48.Tousexploits concernant la levée, com-
mandements et exécutions pour taille, pourront
être faits par les sergents ordinaires pour éviter
les frais.

VÉNIATS.

Art. 49.Lesvéniats, décernéspar les tribunaux

supérieurs
et autres magistrats, contre les juges

inférieurs, officiers publics, et arbitrairement
contre tousautresjusticiables, n'étant qu'un abus
d'autorité contraire aux ordonnances, doivent
être prohibés aussi solennement que les lettres de
cachet.

VISITEDECORPS.

Art50.Lescorps de justice des villes et commu-
nautés ne seront soumis à aucune sorte de visites
d'obligation à l'égard desétrangers de quelque état
et condihoa qu'ils soient, ne devant

y avoird'exception à cette règle que pour ie Hoi,les
princes et les commandants des provinces.

Art. 51. Les recherches tyranniques que les
particuliers éprouvent de la part des traitants et
commis au contrôle, pour les droits domaniaux,
nécessitent une loi nationale pour que tous les
droits soient perçus dans le terme d uneannée,
sans aucune reserve.

Art. 52. Demanderque Sa Majestés'occupera de
recruter ses armées par toute autre voie que parle tirage de ta milice, qui ne pesé que sur troi-
sième ordre, et principalementsur la classe utile
des laboureurs, et fait déserter les campagnes.

TROUPESEN TEMPSDE PAIX.

Art.

53. Qu'en temps de paix, il n'y aura surr

pied
qu'un nombre fixe de troupes tes autres

licenciées. Lestroupes en réserve seront distri-

MILICE.

buées dans chaque province et par départements,
où l'on pourrait les employer à des ouvrages
d'utilité publique, et assurer la police des gnn-
des routes et des chemins coupéspar des torrents
ou des bois. Lessoldats invalides pourraientêtre
envoyés sur les frontières pour surveiller lacon-
trebande.

LIBERTÉDELAPRESSE.
Art. 54. Demander la liberté de la presse.

PRÉSIDENTSPERPETUELSDESCORPSET ADM1MS-
TRATIONS.

Art. 55. Pour l'harmonie de tous les ordres de
l'Etat, de tous les corps et communautés qui con-
courent à l'avantage général des administrations,
il est important d'en supprimer les présidents
perpétuels et la permanence de tous les membres
quelconques. Rien ne décourage et n'entrave au-
tant la marche des idées pour opérer le bien, que
de voir continuellementen place le même homme
lorsqu'il n'y est pas appelé par le vn'tt de la con-
fiance il devient exigeant, et il reste insensi-
blement le maitre absolu. On verrait le retour du
zèle patriotique et charitable, si le'vœu de la cité
et des administrateurs nommait le citoyen qui
doit les présider.

CONSTHUTMNSDELAPROVENCE.
Art. 56. La Provence doit étre maintenue dans

ses franchises et dans sa constitution. Les lois
de son union à la couronne doivent être à jamais
respectées.

ADMIKISTRATIOXMUNICIPALESUBORDONNÉEAUX
ETATSDELAPROVENCE.

Art. 57. L'administration municipale, dans ses
rapports avec l'ordre général et avec la liberté
politique, ne doit ètre subordonnée qu'aux Etats
généraux du pays.

ASSEMBLÉEDESTROISORDRESEXPROVEXCE.

Art. 58. Pour donner une nouvelle vie à cette

province,
pour répandre sur tous les individus

ta félicite commune, le Roisera très-humblement
supplié d'y autoriser une assemblée des trois or-
dres qui soit convoquée incessamment, et pen-
dant la tenue des Etats généraux, le troisième en
nombre égal avec les deux autres réunis, pour y
arrêter des lois constitutionnelles, en demander
ensuite la sanction à Sa Majesté, et solliciter la
révocation de t'ordonnance de 1535 au chef où
elle attribue la charge de procureur du pays aux
sieurs consuls et assesseur de la ville d'Aix.

Demanderqu'à la même assemblée soient ad-
mis les gentilshommes non possesseurs des fiefs,
et le clergé du second ordre.

ÉVOCATIONS.
Art. 59.Touteévocation de grâce et de privilège

doit ett'o proscrite.

OPINEKPAUTÈTE.

Art. 60. Dans les Etats généraux, on doit opi-
ner par tête et non par ordre. Les rangs peuvent
être distincts, mais it ne faut pas diviser les in-
térêts. Il n'y a qu'une nation, qu'une patrie,
qu'un bien public. Les <oix seront recueillies par
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scrutin, toutes les fois qu'il sera requis par un
membre de l'assemblée.

MAUVAISEADMiMSTRATIONDESFtNANCES.

Art. 61. La mauvaise administration des finan-
ces é~ant le foyer des révolutions les plus désas-
treuses des empires et le vrai motif du peu d'in-
fluence d'une nation dans les affaires publiques,
il est de la plus haute importance de prendre
toutes les précautions inspirées par

la prudence
et h sagesse, pour qu'à l'avenir rentrée du trésor

public
soit fermée à toutes les déprédations qui

jentourent et le convoitent. La fidélité des mi-

nistres, une grande économie, f'abohssement des

priviléges, des exemptions, seront toujours des
vraies richesses et le ménagement des finances
assurera encore au monarque une riche et im-
mense possession, c'est le trésor des cœurs et de
ses sujets.

MINISTRESKESPœfSABLESDELEURCONDUITE.

Art. 62. Les ministres seront et demeureront

responsables de l'abus de l'autorité qui leur est

confiée, responsables encore de leur gestion, des
divertissements des deniers nationaux, et comp-
tables de l'emploi des fonds assignés par la na-
tion pour chaque département. Les ministres

coupantesde quelques-lins des crimes désignés
ci-dessus, ou d'autres délits graves

qui
offensent

la chose publique, seront jugés par les Etats gé-
néraux, et, en conséquence, le procès fait à M.de
Calonne.

COMPTESRENDUSAUXETATS,IMPRIMES.

Art. 63. Demander que tous les comptes rendus
aux Etats généraux, vérifiés et certitiés par eux,
soient rendus publics par la voie de l'impri-
merie.

JUSTICERAPPROCHÉE,PROMPTEETGRATUITE.

Art. St. Un des premiers fondements de la fé-
licité publique est le règne des lois. Le vceuna-
tional est d'obtenir une justice rapprochée,
prompte et gratuite. Les députés aux Etats géné-
raux observeront que la ville de

Digne
se trouve

au centre de la haute Provence qu'elle en a tou-

jours été regardée comme la capitale et qu'elle est
entourée de plus de deux cents paroisses, et de
dix villes, dont la plus distante n'est qu'à 6 ou
7 lieues, et que la vallée de Barcelonnette n'en
est qu'à 12. Demanderont que les justices su-
balternes soient autorisées ajuger provisoirement
en matière personnelle, jusqu'au concurrent de
la somme de 200 livres, avec la clause nonob-
stant l'appel, et sans y préjudicier.

TRIBUNAUXDEJUSTICE.COMMENTCOMPOSÉS.

Art. 65. Le bonheur du peuple tient encore à
la manière dont les tribunaux seront composés.
Leur vœu est que la magistrature souveraine soit

mi-partie entre la noblesse et le ttcrs-état que
la vénalité des charges soit à jamais abolie; que
les charges soient données au mérite et aux su-

jets qui seront présentés par les Etats généraux
de Provence à Sa Majesté,et dont elle sera sup-
pliée de sanctionner le choix.

REMBOURSEMENTDESCHARGES.

Art. 66. Que le remboursement des charges de

magistrature et autres soit fait par le corps de la

nation que le lioi sera supplié d'assigner des
honoraires aux juges, qui seront distribués en
proportion de leur travail et de leur présence.

MAGISTRATSPARENTS.

Art. 67. U ne pourra
pas

y avoir ptusieurB pa-
rents dans le même tribunal jusqu'au degré do
cousin germain, de ';OMangu)nite et d'alliances
inclusivement: -familles ne doiventinclusivement nttetques fami))es ne doivent

point
êtredépositaire: d'une pareille importance

de la puissance publique.

TBtBU~AUXCAttTUt-MMSETDEPBtVtLÉGE.

Art. 68. Les tribunaux cartut'urcs et de privi-
lége sont une surcharge pour )e.t judiciabies
l'administration de la justice souffre. Il importe
donc de ne conserver que les tribunaux dont
i'existence est nécessaire à l'ordre pubHc-

JUSTICIABLES JUGÉS PAR LEURS PÀIXS.

Art. 69. Que quand deux personnes du tiers-
état plaideront ensemble, elles seront jugées par
leurs

pairs, qui seront des juges du tiers-état, et
torsqu un noble plaidera contre un citoyen du
troisième ordre, ou une communauté contre un

seigneur, le procès sera jugépar des juges des
deux ordres en nombre égat etdans ce cas, si te
nob!e est demandeur, le prestdent sera pris dans
te tiers-état, et vice versd; et i'impair sera en
raison inverse du président- La même règle aura
lieu pour le criminel; les peines seront propor-
tionnées au délit, et seront égales pour les trois
ordres.

tNFAMIEDESMIMES;NEDOtTPASXEJAiLURSUR
LESFAMILLES.

Art. 70. Demander que les peines prononcées
et exécutées contre les individus ne rejaillissent
pas contre leur famille; et solliciter une loi qui
déclare les crimes personnels aux coupables.
sans pouvoir laisser aucune note d'infamie aux

parents demander, en outre, que les coupables
soient punis sur les lieux du délit.

JUGES;NEPEUVENTFAIREDESRÈGLEMENTS.

Art. 71. Il sera défendu a tous juges indistinc-
tement de faire aucun règlement le droit ~)e

t~isiation appartient au Roi et a la nation exclu.
sivement. Que te Code civil et criminel soit

réformé qu'il n'y ait plus dans la procédure cri-
minelle de pièce secrète, et qu'on donne à l'ac-
cusé un conseil, deux même s'il est nécessaire,
pour qu'il ait les moyens de se défendre; qu'it
n'y ait plus d'emprisonnement provisoire sans
dn décret préalable, excepté le cas de <!a~rant
élit constate par des plaignants dignes de foi.

DECRETDE PMSEAUCORPS.

Art. 72. Que les décrets de prise au corps ne
soient plus taxés avec cette tégereteqm dégénère
en abus, et en un véritable délit. Deux juges, au

moins, ou assesseurs prendront l'information, et
<)euxautres verront ta procédure, l'examineront,
décréteront et exprimeront, dans le décret, leurs

motifs qu'il sera accordé des dédommagement:
à l'accusé poursuivi par le ministère public lors-

qu'il sera envoyé absous et déchargé de l'accusa-

tion qn'acet effet, te Roi et les Etats généraux
seront suppliés d'assigner des fonds pour donner

à l'innocence opprimée une satisfaction pécu-
niaire qui, quelque forte qu'eue puisse être, ne
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sera jamais qu'un faible dédommagement à ses

malheurs.

Art.73. Que les prisons soient saines que les

prisonniers pour de.tes civiles ne soient pas con-
fondus avec les accusés de crimes, et qu'à cet

effet. il soit établi des prisons hors de l'enceinte
des châteaux seigneuriaux.

MOTIVERLESJUGEMENTS.

Art: 74. Que les motifs des jugements, tant au
civil qu'au criminel, soient énonces: c'est une
consolation pour celui qui estjugé.

BANQUEROUTE.
Art. 75. Que toute banqueroute frauduleuse

soitsévèrementpunie.
CHARGED'INTENDANTDUCOMMERCE.

Art. 76. Les emplois ne devant point être mul-

tipliés sur la même personne, demander, avec
instance, que la charge d'intendant du commerce
soit distincte et séparée de celle des finances de
la province.

INTENDANT,PREMIERPRESIDENT.

Art. 77. Demanderque les fonctions du com-

missaire
départi

en Provence soient distinctes et

séparées dela charpe de premier président du
Parlement tout hit sentir l'ineompati~tité de
ces fonctions, et la nécessite de les diviser.

É6ALITÉDE POIDSET MESURES.

Art. 78. L'égalité du poids, l'uniformité des
mesures dans toute la province, et même dans
tout le royaume.

BUREAUXCHARITABLES,TRIBUNAUXDEPAIX.

Art. 79. Les lois civiles doiventêtre simplifiées.
Il faut que le sanctuaire de ta justice puisse être
abordé par le pauvre comme par le riche. Ce
serait un grand bien d'établir des tribunaux cha-
ntabies. partout, et des tribunaux de paix. La

justice est la dette desrois envers tous les sujets
cite doit donc être perpétuellement présente à
tous.

EXÉCUTIONPOURTAILLES.
Art. 80. Queles commandements et exécutions

pour tailles, et même pour les fermes des com-

munautés,seront faits en vertu des délibérations

portant t'miposition, ou en vertu des contrats de
bail de la trésorerie, ou des fermes qui auront
une exécution parée, sans qu'il soit nécessaire
d'obtenir aucune contrainte ni homologation.

RËPARTIIMNDESSECOURSÉTABLISFARLE ROI.

Art. 81. Demander qu'en attendant la réforma-
tion de la constitution provençale, il soit ordonné
que la répartition des secours'que le Roi accorde
annuellement au pays, ensemble le produit de
l'imposition de 15 livres par feu, aSectée à la
haute Provence, soit faite dans le sein des Etats
et par eux arrêtée.

LETTRESA LA POSTE.
Art. 82. Que le respect le plus absolu pour

toutes lettres confiéesà la poste sera ordonné, et
qu'on prendra

le moyen le ptua sur d'empêcher
qu'il n'ymit porté atteinte, sous telies peines que
le Roi et )es Etats généraux aviseront, ces sortes

PRISONS.

de contraventionsdevant être considéréescomme
un attentat contre le droit des gens.

JURIDICTIONSSEIGNEURIALESSUPPRtMÉES.

Art. 83.SaMajestésera sollicitéederéunir toutes
les juridictionsseigneuria)es,a l'effetque sessujets
ne puissent désormais être jugés que par des of-
ficiers indépendants de tout particulier, et qu'ils
ne tiennent leur pouvoir et leur existence politi-
queque de l'autorité royale.

INCONVÉNIENTSDESDROITSFÉODAUX.
Art. 84. Les inconvénients des droits féodaux

opèrent la ruine des communautés et de leurs
habitants; c'est ce qui est retracé dans toutes
leurs doléances, et démonstrativement prouvé
par une fatale expérience. On peut facilement
s'en convaincre en comparant les augmentations
et les améliorations progressivesdes territoires
desvilles libres, avec les détériorationset diminu-
t)OMsensibles des territoires des tieux soumis
aux droits féodaux, dans lesquels les malheureux
tenanciers regardent moins leurs possessions
comme le fondement de leur subsistance et celle
de leurs familles, que comme lasource et ie pré-
texte de leur asservissement à des taxes de sur-
exaction et de vexations de tous genres. De là
Vtfnnent les découragements, l'abandon et te dé-
gucrpissement de leurs fonds et enfin, les émi-
gMtions qui font déserter les campagnes, et vont
peupler les grandes villes.

RÉGIMEFÉODAL.

En conséquence, les députés soliciteront avec
les instances les plus respectueuses, mais tes

plus fortes, la suppression des restes funestes du
régime féodal,source d'oppression et d'esclavage,
qui enracinerait tous les abus.

SUPPEŒSStONSDESCORVÉES,PÉÀSES,ETC.

1'*Ensupprimanttes corvées,péages,put virage,
binatités féodales, etc., et en permettant aux
communautés de racheter des particuliers les
domaines, bois et pâturages, quoiqu'ils aient été
encadastres.

RACHATDESCENS,SERVICES,TASQUES,ETC.,ETC.

2° En permettant, tant aux communautés d'ha-
bitants qu'aux particuliers, de racheter tous les
droits actuellement existants, soit qu'ils déri-
vent des fiefs, soit qu'i)s aient été étaotis à prix
d'argent et de se rédimer de tous cens, services,
tasques,tournages, aibergues, cavalcades, leydes,
bouages, chevalage, dinette, droits de iods, in-
demnités, etde tous autres droits seigneuriaux et
féodaux quelconques, à un taux raisonnable qui
serait fixé dans les Etats de chaque province.

ABOLITIONDURETRAITFÉODAL.

3"En abolissant le retrait féodal et surtout la
cession du droit de prestation, dont l'exereice
odieux est un véritable abus, principalement de
la part des seigneurs de mainmorte, qui ee sont
arrogé la faculté de céder un droit qu'ils ne peu-
vent exercer par eux-mêmes.

CHASSEETPECHM.
4" En permettant généralement la chasse et la

pèchequi sont de droit naturel, sans cependant
porter atteinte aux ordonnances qui prohibent le
port des armes.

bEMt-MDS.
5" Quedans le cas où les communautésne
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seront pas autorisées à se rédimer du droit du
demi-lods, il soit ordonné que les maisons de
charité, et les immeubles qui ont pour objet
'L'utifitépublique, soient exempts, pour l'avenir,
lu droit d'indemnité.

viStTEPASTORALEDESDAIS.

6° Qu'il soit défendu, à l'avenir, aux évoques,
lors de leurs visites pastorales, de s'emparer
des dais sous tesquets on les reçoit à la porte des
églises paroissiales, ou de mettre à contribution les
communautés qui témoignent envie de ne pas
laisser emporter les ornements de leur église.

DROITDEFORAME.

7° La suppression du droit de foraine, qui n'est
fondé que sur une possession abusive.

COMMUNAUTÉSDECEftESSOKT,muttSITUATION.

Art. 85. Solliciter Sa Majesté et les Etats géné-
raux, avec ce zèle qui exprime le vœu du senti-
ment et de la douleur, deprendre particulière-
ment en considération que près de la moitié des
communautés de ce ressort ont leurs terroirs
situés sur le penchant des montagnes; des rivières
d'une vaste étendue, et des torrents affreux dans
leurs débordements, les ravagent presque toutes

les années. L'intempérie des saisons, les neiges,
qui couvrent pendant six mois leurs terres, font
périr les blés en les pourrissant. Les gréles, les

orages, au moment où les blés touchent à leur
maturité; les pigeons, le gibier, les bêtes fauves
répandent sur les contrées une si forte misère
que des habitants sont dans la dure nécessité de
manger bien souvent du pain d'avoine. Il est de
l'humanité et de tout intérêt politique de donner
à ces pauvres communautés les secours efficaces
pour assurer leur existence et arrêter les émigra-
tions leurs maux et ceux des autres commu-
nautés sont encore prodigieusement aggravés par
rénorme quantité de droits féodaux auxquels
elles sont soumises,et par la rigueur desseigneurs
dans la perception. Oppresseurs impunément en-
vers leurs vassaux, ils les ruinent par des procès
iniques, et ils ne s'en désistent qu'enfaisant aug-
menter et reconnaîtra des prétentions qui n'ont
ni le vfBude la raison ni de t'équité. et dont l'en-
semble se réunit pour faire renier à ces malheu-
reux censitaires leur patrie et le lieu de leur
naissance. Le régime féodal ayant tous les vices
du régime fiscal, enlève an cultivateur toutes les
ressources pour mettre 'en valeur ses terres, et
anéantit l'agriculture, la vraie richesse des rois
et des Etats. Les calamités vraiment affligeantes
sont dignes de toucher le coeur sensible du mo-
narque chéri qui nous gouverne. Elles cesseront,
et la prospérité publique s'élèvera sur des bases
éternelles, en établissant la liberté réelle des
fonds, comme ses augustes prédécesseurs ont

rendu aux
peuples leur liberté primitive et per-

sonnelle.

ÉLOGEDEM.DECASTELANE,SEIGNEURD'ESPAROU.

Une seule communauté quiestcelle d'Esparou-
les-Verdou, a donné des éloges à M.de Castelane;
son seigneur. Elle parle avantageusement de sa
bonté et de sa bienfaisance envers les habitants
de ses sollicitudes pour obtenir des secours de la
part des administrateurs de la province, et de sa
~eaéroaM à faire la sacrifice de sa pension féo-
dale dans des époques fâcheuses, et à prêter, sans

intérêt, à la communauté et aux particuliers, des

sommes importantes pour le payement des impo-
sitions.

MEKNCIIË.

Art. 86.Demander au Roiet aux Etats généraux
une loi qui obvie aux inconvénients de la men-
dicité, en ordonnant aux communautés de retenir
et nourrir leurs mendiants valides, qui, au mépris
de la loi, vaqueraient dans les provinces dans

lesquels établissements, il serait utile d'avoir des
ateliers où on les fit travailler.

VtCAtMSSECONDAIRES.
Art. 87. Sa Majesté sera suppliée d'ordonner

qu'à l'avenir aucun prêtre ne puisse desservir
aucune paroisse en qnatité de vicaire secondaire,
contre )a volonté des habitants, manifestée par
des défibérations des conseils généraux de tout
chef de famille.

RÉVISIONDESAMÊTSDU PARLEMENTPOURLES
DROITSFÉODAUX.

Art. 88. Il sera demandé une loi qui établisse
une commission, mi-partie, chargée de revoir
les arrêts rendus depuis cent anspar le parlement
de Provence sur les procès mus entre les
seigneurs et leurs communautés, ou leurs vas-
saux lesquels arrêts servent de fondement à la
malheureuse jurisprudence féodale de ce parle-
ment et néanmoins tous ont été rendus par des
juges possesseurs de fiefs, suspects, par consé-
quent, aux communautés et aux vassaux, et em-
phytéotiques pour être la travail rapporté au
conseil du Roi qui statuerait de nouveau et défini-
tivement sur les questions jugées par ces arrêts.

PRÉSCRIPTIONDESDROITSFEODAUX.

Art. 89. On demandera, avec la mêmeinstance,
qu'en attendant l'effet du rachat, l'extinction ou
amortissement des droits féodaux, on pourra allé-
guer et faire valoir la prescription par le défaut
de demande du seigneur, et de celui de presta-
tion depuis trente ans par le prétendu redevable,
sans que le seigneur puisse opposer le défaut de
dénégation, et puisse, depuis le susdit terme de
trente ans, qui est le temps fatal et légal de la
prescription de toutes les actions dérivant de tous
jugements ou contrats quelconques; et de même
suite, le retrait féodal sera borné au terme fatal
d'une année à compter du jour de la vente, sans
que l'acquéreur soit tenu de faire aucun acte de
notineation au seigneur direct.

RÉVISIONDESCOMPTESDELAPROVINCE.

Art. 90. Il n'est aucun objet qu'on doive deman-
der avec plus d'instance que la révision des
comptes de la province. Son administration est

depuis si
longtemps

en proie à la cupidité la plus
excessive, qu on peut répondre que cet acte de
justice, en décélant le vice) en indiquerait les

déprédations en tous genres qui s'y sont com-
mises. U apprendrait encore a sesadministrateurs
à venir, à respecter les deniers destinésa l'atiiité

publique et l'on n'aurait plus la douleur de les
voir employer à construire, à grands frais, des
ponts et des chemins pour aboutir uniquement
aux châteaux des seigneurs. Cette révision, en
dévoilant les abus innms de notre administration,
acheverait de démontrer la nécessité de nous choi-
sir librement, en corps de nation, nos procureurs
du pays.

DEPUTATIONSAUXETATSGÉNÉRAUX.

Art. 91. Que, dans le cas où un ordre quelcon~



[EtMt~n. nM. Cahiers.) ARCHIVES PAJtLËMEUTAfRËS. (Sen<chan~<ecteFarca)quier.)

que de cette province, en faisant sa députation
aux Etatsgénéraux, ne se serait pas conforméaux
lettres de convocation et règlements y annexés,
tes Etats généraux sont suppliés de ne pas l'ad-
mettre à rassemetëe nationate.

CONTESTATIONSURLAQUALITÉETPRIXDUSELET
DUTABAC.

Art. 92. Les contestations qui s'élèveront sur
la qualité du sel et du tabac, seront attribuées
aux ofttciers municipaux, exclusivement à tous
autres juges; et on demandera que le tabac soit
vendu en carotte et non en poudre.

tMFOTTERRITOtttALRELATIVEMENTALAHAUTEPRO-
VENCE.

Art. 93. Dans le cas où l'on voterait pour l'im-

pôt territorial, ou tout autre impôt unique,
Sa

Majestéet les Etats seront suppliés d'avoir égard
à t'emptacement des lieux, n'étant pas juste que
la haute Provence,qui, par sa position, est sou-
mise a des réparations qui absorbent une partie
du revenu des fonds, qui est écrasée, presque
tous les ans, par les orages; qui n'a aucune sorte
de commerce et de débouché pour ses denrées;
qui est obligée de se pourvoir, a grands frais,
de plusieurs denréesdepremière nécessité qu'elle
tire de ta basse Provence, dont les denrées n'ont

pas un prix proportionné à celui du reste de la

province, fût soumise à une imposition territo-
na)e sur le même taux que te reste de la pro-
vince parce qu'alors elle seraitsoumise, pour
ainsi d)re, à une double imposition.

RÉTRÉCmLESLITSDESRIVIÈRES.

Art. 94. On sollicitera l'exécution du projet de
rétrécir les lits des rivières de lahaute Provence;
et SaMajestésera suppliée de contribuer aux frais
de cette importante réparation qui serait très-

avantageuse a cette province, par les fonds nou-
veaux qu'elle acquerrait, et par la conservation
de ceux qui sont actuellement en valeur, et qui
sont continueUement dégrades par les crues des

eaux, surtout dans la saison des orages.

PROVINCIAUXQUIONTDESAFFAIRESAPARIS.

Art. 95. Supplier les Etats généraux de vouloir
bien prendre en considération qu'il est impor-
tant, pour ramener la confiance des provinciaux
qui ont des affaires à Paris de s'occuper des

moyens pour qu'ils puissent faire parvemr sûre-
ment leurs plaintes au Roi et aux ministres; que
.es mémoires ne soient pas interceptés dans les
bureaux par les sous-ordres.

DESEAUXDANSLESTERRESSEIGNEURIALES.

Art. 96. Plusieurs communautés se plaignent
que les seigneurs s'emparent des eaux, du cours
et fuites d'icelles, et pnvent les habitants du pro-
duit qu'ils pourraient retirer des arrosages. 11est
mteressant pour le public et pour le plus grand
Avantage de l'agriculture que toutes les eaux
'usaent communes, et que là où elles M seraient
f.as trop abondantes, elles fussent partagées entre
tous les propriétaires, à proportion delà conte-
nance de leurs propriétés.

PLACESFMMtÈRES.
Art. 97. Les places frontières doivent être con-

servées et comme en temps de guerre, elles sont
les premières exposées aux incursions de l'en-
nemi,et qu'elles en souffrent les premières pertes
et dommages que leur résistance est non-seule-
ment utile, mais qu'elles sauvent quelquefois

l'intérieur des provinces, il est juste de prendre
les objets en considération, à l'effet de leur ac-
corder les soulagementset les indemnités qu'eues
méritent, surtout dans le pays de montagnes
dénué de toutes ressources, lorsque les herbages,
en temps de guerre, restent invendus.

POUVOIRAUXDÉPUTÉSQUIIRONTAUXÉTATSGÉ-
NÉRAUX.

Art. 98. Et finalement pour tous les objets qui
peuvent avoir été omis dans le présent cahier, ft

qui peuvent tendre à la gloire du trône, à la

prospérité de l'Etat et au bien général et parti-
culier de la province, l'assemblée s'en réfère à
tout ce qui pourra être représenté et observé par
toutes les autres assemblées des sénéchaussées
de la province; et nos députés aux Btats géné-
raux sont autorisés à suivre le mouvement de
leur zélé et de leur patriotisme dans tout ce

qui pourra être proposé pour le bien commun
par tous les députés de l'ordre du tiers de toutes
les provinces du royaume.

CHASSEAUXPETITSOISEAUX.
Art. 99. Demanderqu'il soit défendu de chasser

aux petits oiseaux dont la destruction est infini-

mentnuisible à la province, par la raison qu'ils
se nourrissent de chenilles qui, depuis quelques
années, dévorent les arbres de toute espèce,
surtout les amandiers, dont une partie a péri par
la devastation de ces msectes, prohiber, en con-
séquence,l'usage des toiles, fiiets,tirasses, gluaux,
chouettes et autres instruments et moyens pour
prendre les petits oiseaux.

COMMERCEDELA TANNERIE.
Art. 100.Le commerce de la tannerie et pelle-

terie a beaucoup diminué en Provence. 11est re-
connu et démontré que c'est la marque des cuirs,
et les droits auxquels ils sont soumis, qui en a
occasionnéla diminution. est important au bien
Mnérat de prévenir la perte absolue de cette
branehe!de commercepar l'abolition de cesdroits,
ou du moins par une diminution considérable.

Lu et arrété, dans l'assemblée de l'ordre du
tiers-état, le 6 avril 1789 et ont signé MM.les

président,
les commissaires et le secrétaire

Fressal,
L.-& président, de Roihas; Simon

Bourret; MichelSatvator; Rougon; Guaud; Tho-
mas; Arnauld Faudon; Bayle; Trabue, grefuer.
Signé à l'original, cotiationce Trabue.

DOLEANCES

Localesdes villes et paroisses de la M'nef~auMee
de Digne(1).).

La communauté des M6os demande qu'il sera
défendu à toute personne d'accaparer le blé à
quel prix que ce soit, et qu'on n'en pourra acheter
au delà de dix chargea qu'il soit fait des repré-
sentations pour la réformation des règlements de
la communauté à l'effet d'augmenter le nombre
des officiers municipaux jusqu'à quarante. Que
le troisième consul soit mis au nombre des ad-
ministrateurs de i'hdpita). Qu'on demande le re-
nouvellement des règlements concernant la pu-
blication des enchères, et que tous les officiera
municipaux pourront assister à la répartition et
taxation de la capitation avec voix délibérative.

jt}Nous p'tbUmiacecjbier d'aprèsun ntMnuschtdes
Archeueade fLrnpire.
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AUMBEAU.

La communauté d'Auribeau su [)L nt du trop
grand nombre et de l'excès des <hutts qu'ils

payent
au seigneur et dont on ignore in titre de

h plus grande partie de ce que le seigneur s'ap-
proprie et afferme les pâturages destinés aux bes-
tiaux des habitants.

AMACET LAMBERT.
La communauté d'Ainac se plaint en particulier

des vexations qu'ils essuient journellement au
sujetde quelques filets d'eau salée qui découlent
dans leur terroir, ce qui est un sujet d'oppression,
et its demandent de supplier le Roi et [es Etats
généraux de leur permettre l'usage de l'eau salée
comme on l'a permis aux autres communautés
que la nature a gratifiée d'un pareil don.

Ladite communauté d'Ainac se plaint encore
d'une pension féodale de 407 livreset de quelques
cens que les habitants sont forcés de payer sans
qu'on ait jamais pu en connaître le titre.

Dece qu'on a Oté le titre de la cure de ce lieu
et qu'on t'a réduite à un simple service rural.

Qu'ils sont trop affouagés eu égard à la petite
étendue de teurterrotr; de cequ'ils contribuent à

plusieurs
dépenses de la viguerie dont ils ne pro-

itent pas.
La communauté de Lambert se plaint aussi de

cens, pensions, tasques et autres droits seigneu-
riaux, commelods. droits de prestation, compen-
sation de ce qu'elle n'a jamais reçu aucuns se-
couM de la province, ni de la viguerie; demande
un affouagement général.

BARRAS.

La communauté de Barras supplie les Etats gé-
néraux de s'occuper des moyens de mettre son
terroir à couvert des inondations de la rivière
des Duges qui coule tout le long du terroir.

Elle demande encore d'être reçue à revenir
contre les transactions qu'elle a passées avec son
seigneur au sujet de la pension féodalede 45 char-
ges de blé qu'elle lui paye.

PUYMICHEL
La communauté de Puymichel ae plaint de la

quantité de droits seigneuriaux qui sont inso-
lites et extraordinaires, à l'occasion desquels la
communauté et ses habitants ont de tout temps été
fatigués par des procès ruineux, et ils sollicitent
la

suppression
de tous lesdits droits.

Ils demandent encore de rentrer dans la pos-
session des fonds, des eaux et de tous les
objets dont les seigneurs se sont emparés sans
titre, dans l'usage de tous les bois et pâturages, et
généralement de tous droits dont ils ont été in-
justement dépouulës.

THOAM.

La communauté de Thoard est soumise à plu-
sieurs seigneurs; leur ambition à se dépouiller res-
pectivement a répandu une si grande confusion
pour leur directe, qu'il n'est plus possible aux
habitants de connaître la directe dont ils relèvent.
Cetteincertitude les inquiète ils sont exposés à
des procès, et it ne leur a jamais été possible d'ob-
tenir un rèslement. Ils supplient Sa Majestéde
vouloir bien leur procurer uu règlement.

MMVENKES.

La communauté d'Etrevennes demande des
secours pour des réparations le long du ruisseau
dttRjmur.qui traverse ses prairies et tes pi in-

cipauxfondsduterroir;san9cesrepM'attM9la
perte du terroir est inévitable.

Elle demande encore te défrichement des terres
incultes et bois taillis qui ne rendent rien et
produiraient beaucoup de grains.

La révision des comptes du pays.
L'établisssement d'accoucheuses instruites ttL

approuvées.

ESTOUBLON.

La communauté d'EstouNon exposeque la terre
et seigneurie dudit lieu a été donnée ou inféodée

par la reine Jeanne, comtesse de Provence, à An-
toine de Grimaldy,pour en jouir lui et ceux légi-
timement issus de son ventreseulement, au moyen
de quoi, par le défaut des successeurs de Gri-

maldy, cette terre est réversible à la couronne.
En conséquence, elle supplie le Roi et les Etats

généraux d'ordonner la réunion de ladite terre et

seigneurie
au domaine de la couronne.

Elle se plaint encore de la manière irreguliere
dont use le seigneur en faisant des réparations
sur la rivière d'Asse,qui deviennent préjudiciables
aux habitants, et de ce que plusieurs desdits ha-
bitants ont été fatigués par des procès au sujet de
la chasse.

COURBONS.

La communauté de Courbons se plaint de ce

qu'elle n'a jamais pu obtenir de la province de
faire supporter toutes les charges, d'imposer éga-
lementles biens et domaines que les dames dudit
Courbons et un particulier de cette ville possèdent
en franchise de taille, nonobstant les arrêt! qui
sont intervenus en leur faveur, qui les maintient
en franchise de taille.

BRAS-D'ASSE.
La communauté de Bras-d'Asse se plaint de ce

que
le terroir étant exposé à des réparations très-

dispendieuses le long de la rivière, que le seigneur
dudit lieu, en fa)sant des réparations, les avance

trop dans le lit de la rivière, et porte préjudice
aux propriétés des habitants, et de ce qu'on em-

ploie aux
réparations

du seigneur ce que la pro-
vince accordepour celles des habitants elle dé-
sire d'obtenir un règlement à cet égard.

CHAMPTEMtER.

La communauté de Champtercier expose que
son terroir est en grande partie montueux et pen-
chant, coupé par nombre. de ravins et torrents

qui le dégradent continuellement, et elle sollicite

quelques secours et une diminution de charges.

ESCLANGON.

La communauté d'Esclangon se plaint des droits
de tasque et autres qu'elle paye et dont on n'a

jamais connu le titre, et elle eh sollicite la sup-

pression
ou le rachat; de ce qu'il y a des biens

d'église
qui sont en franchise de taille, et elle

demande qu'ils soient soumisa toutes les charges
que payent les autres biens du terroir.

LECASTELET.

La communauté du Castelet réclame que les
échevins qui sont à sa charge soient entretenus

par elle et non par la viguerie, elle demande que

leslods perçuspar le seigneur, d'une vérité recon-nue nulle par les parties, soient rendus aux part)-
culiers sans que le seigneur puisse ob)!ger les

emphyteotes :t obtenir un atrêt.
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ROBINE.

La commuaauM de Robine réclame contre un
droit de lasque, un droit de fournage et de cor-

véesqu'elle paye au seigneur, elle en sollicite la

suppression ou le rachat.

MALMOISSONS.
La communauté de Matmoissonsse plaint que

les fortificationsdes seigneurs voisins de son ter-
roir, Sur les rivières de~leonne et desDuges, ont
fait emporter au-delà de 80,000aunes de terrain,
et que, pour conserver ses droits, elle dépense
annuellement ptus de 600livres; que le terroir
est conpé par plusieurs torrents qui ravagent les
terres et emportent les meilleurs fonds, qu'il n'y
a point de fontaines au village et que l'mdigence
des habitants a toujours mis des obtacles pour
se procurer de l'eau.

LAPÉRUSSE.
La communauté de Lapérusse observe que son

terroir est dansune situation la plus désagréable,
qu'il est entouré de torrents, que ses terres sont
des plus ingrates, que presque toutes sont sur des
coltines, que les lièvres, les sangliers dévorent
toutes leurs semaines, que la pension féodale et
autres droits onéreux mettent lesdits habitants
qui composentcette communauté dans la misère
et hors d'état de cultiver le peu de biens qu'ils
ont.

CASTELLARD.

La communauté de Casteiiardse plaint que les
fortes impositions, les différents droits

seigneu-riaux l'accablent et réduisent aux abois ses habi-
tants que te seigneur, par de prétendus droits,
refuse de contribuer aux charges locales; qu'jt en

prend
occasion pour tyranniser ses vassaux

queles terres, à raison dece, sont négligées et aban-
données, et que les habitants ignorants et sans
fortune ne peuvent se défendre contre !a grande
puissance du seigneur.

MEZEL.

La communauté de Mezelse plaint de ce qu'elle
n'a pointde représentant aux Etatsde la province;
qu'en sa qualité de ville rovale et pavant de fortes
impositions, il est juste qu'elle ait un députe
auxdits Etats.

MELAN.
La communauté de Metan se plaint que les

droits seigneuriaux qu'ils payent sont exorbi-
tants, que )eur multiplicité donne prise tous les
jours au seigneur pour tyranniser ses vassaux;
elle se plaint encore que le seigneur, à raison
d'un prétendu droit deforain, refuse de contribuer
aux dépenses locales,qu'il prive d'autorité les ha-
bitants de mener leurs troupeauxpaitre dans un
deffensdont la communauté a toujours joui que
les terres, à raison de cet esclavage,sont abandon-
nées, et les émigratiOMfréquentes.

MARIAUD.
Cette communauté observe qu'elle paye une

pension féodale de 36 livres, une autre de 15,
24 poulea et 2') panaux de Né.

SAINT-JULIEND'ASSE.

La communauté se plaint que ses habitants
avaient la liberté de bucherer dans les terres cas-
tes et d'y prendre des matières propres à faire

du fumier, mais que le seigneur, par des procès
et des tracasseries, les a en prives, ce qui est
causede là ruine de ses habitants ils sont oKti-

ges de déguerpir, attendu qu'ils ne peuvent tenir
des troupeaux.

La communauté de Pras se plaint que les offi-
ciers de justice du seigneur résidant audit lieu
de Pras, ignorent entièrement les règles, et que

pour
ta moindreaffaire, les habitants sont obligés

d'alieraà Dignepour faire dresser les défenses, et
ils demandent de plaider en première instance

par-devant M;le lieutenant.

SAINT-ESTËM.

La communauté de Saint-Estère se plaint que
les droits seigneuriaux sont si multipliés que les
habitants en sont accablés, qu'elle n'a point de
chemin pour faire exporter ses denrées, qu'elle a

toujours
payé

son contingent de l'imposition
pour les chemins, et qu'elle n'a jamais rien reçu
de la province; que le seigneur exige des droits
de cavalcade et d'albergue, et le lieu de Saint-
Estère ne connaît aucun titre qui établisse ce
droit.

TANNERON.
La communauté de Tanneron expose la mau-

vaise situation de son terroir, qui dépérit jour-
nellement que le peu de terrain qui reste ne

peut être entretenu qu'à grands frais, que chaque
année il déguerpit des habitants, que

ceux qui
restent sont dans la misère, hors d'état de payer
les charges, et entièrement ruinés par les exécu-
tions

des
trésoriers.

SAMT-JEANNET.

La communauté de Saint-Jeannet réclame un
nouvel affouagement, attendu la diminution de
leur terroir occasionnéepar le débordement des
rivières et des orages que le droit de prélation
des seigneurssoit présent après l'an; que la com-
munauté et les habitants puissent rédimer et
affranchir toutes censés, tasques et droits sei-

gneuriaux. la restitution des taillis due par
le

seigneur depuis un très-grand temps, qu re-
fuse de payer sous prétexte d'anciens procès.
Enfin l'anéantissement des droits casuels des
curés et vicaires, taxés par une ordonnance de

monseigneur l'évéque.

LAJÀVIE.

La communauté de la Javie se plaint d'être trop

at'fouagée, et elle réclame en conséquence un
nouvet affouagement sa position sur deux ri-
vières appelle les réparations de la plus grande
nécessite.

CLUMANE.

Lacommunauté deClumane sollicitel'affouage-
mentgénéraiet la permission de se servir de
deux fontaines d'eau salée qui se trouvent entre
Moriéset Tartonne.

CHAUDONETMOBANTE.

Cette communauté expose qu'en 1478,le Roi
René donna le tief d'AuranChaudonet. à Louis

Dupugeten payement de la dot d'Argentine de

Souliers pour le prix de 3,000 livres; réservé
au Roi et à ses successeurs de rentrer dans la

possession
de ses terres en remboursant tesdites

3.000livres les habitants de ces communautés

supplient instamment Sa Majesté de vouloir bien
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rentrer dans le premier droit en remboursant
le pnx de la vente au seigneur actuel, ou de céder
ses droits à la communauté, qui se rédimerait
elle-même au moyen de ce remboursement.

SAINT-JACQUES.

La communauté réclame l'aliénation de la pré-
vote ou seigneurie, attendu que le village se
trouve enclave dans ladite seigneurie et que les
habitants ne peuvent pas augmenter leurs mai-
sons.

BARREUSE.

La communauté sollicite t'affouagement général
et l'aliénation des biens de gens de mainmorte en
remboursant le prix.

COLMARS.

Frontière de la comté de Nice, dans un pays de
montagnes couvert de neige six mois de tannée,
ne produisant qu'un peu de grains, te terroir res-
serré coupé par des torrents et des rivières, expose
à tous les désordres des employés des fermes.

BEAUVESET.

Terroir resserré et de peu de valeur; la commu-
nauté réclame des secours sans lesquels leshabi-
tants sont dans le cas de déguerpir.

THOMNEBASSE.
Les incursiona des eaux des rivières et torrents

qui traversent le terroir endommagent prodigieu-
sement le pays; la communauté demande des se-
cours pour faire des fortilications le long desdites
rivières et torrents, surchargée par les droits sei-
gneuriaux, ruinée par les procès qu'elle a essuyés
avec le seigneur, n'ayant aucun chemin de com-
munication la communauté demande d'être ré-
tablie dans le droit de faire construire des mou-
lins à foulons et des engins, elle avait toujours
joui de ce droit jusqu'en 1738, époque où le sei-
gneur força les particuliers à abandonnerlesdits
moulins, sous te frivoleprétexte que les eaux lui
appartenaient.

Destruction des pigeons.

TMMMBMn.

Pays montueux et désastreux réclamation de
la part de la communauté au sujet des exactions

qut se font au nom du seigneur; la montagne
dite le Pasquier de Col Germain cédée par la
communauté en faveur du seigneur réclamation
d'y rentrer.

Demandeque le blé ne soit plus dans le com-
merce. La communauté sollicite encore des en-
couragements pour la fabrication de la faïence,
la diminution des droits sur l'exportation de
cette marchandise et

proscription
des faïences

anglaises; elle demande aussi des secours pour
combler un ravin qui traverse la ville et le fau-
bourg et t'etabtimement d'un grenier public de
120charges de blé pour être distribuées aux pau-
vres cuttivateurs dans le temps de la semence,
fournies par les décimateurs et la communauté.

ÀMUfXES.

La çommunauté d'Aiguines observe que son
terroir est très-ingrat et que les récoltes sont
presque absorbées par la dime et les droits sei-
gneuriaux, elle demande une prohibition de faire
dtpattre dans son terroir les troupeaux de la

haute et basse Provence; elle se plaint quele sei-
sneur s'est emparé de l'eau d'une fontaine pubh-
!ue pour la conduire dans son château.

SA[NTE-CM!X.

La communauté demande la destruction des
pigeons à cause des maux qu'ils font ta récolte,
et encore le défrichement des terres gastes; les
habitants demandent encore que M. le curé ne

dispose point seul de l'établissemen.tde~pauvres
filles elle demande aussi que le. de la com-
munauté du côté de Baudinard soit fait pour
l'intérêt de la communauté.

ALLEMAQDE.
La communauté se plaint que, sans aucun titre,

le seigneurprétend avoir le droit de vendre avant
les habitants tes fruits a coquilles, et qu'tt lui soit

permis de mettre en culture t'tte du long du
Verdon.

La communauté se plaint que le seigneur s'est

approprié une partie des diverses terres et une

partie des eaux de la fontaine publique elle se

plaint encore du monopole qu'on exerce sur les

grains et qui nuit a la subsistance du peuple.

f.APAI.CD.

La communauté demande que les habitants

puissent faire des fours à chaux et défricher
leurs terres, à cause que le seigneur coupe le
bois des forêts du lieu et le transporte hors du

telritoire; elle observe que son terrair est aride
et peu productif.

ROUGON.

La communauté se plaint que le fermier du

seigneur, qui perçoit unetasque générale sur les

grains,
veut obliger les habitants de ne fouler

leurs gerbes que lorsqu'il fui plaît. Leshabitants

qui
sont généralement pauvres, sont nécessités

de supporter cette vexation, parce qu'ils ne peu-
vent se défendre. ·

HtvENS.
La communauté observe que les habitants re-

cueillent à peine de quoi sub'tantpr leur vin,

que pendant l'hiver ils sont hors d'état de se

procurer
aucun secours à raison de la neige qui

sur ferme Inpassage elle sollicite des soulage-
ments proportionnés a sonétat dedétrease.

MONTPERAT.

La Communauté observe que son terroir a été
totalement dévasté par le débordement des eaux
et que la plus grande partie des habitants est

obligée de déguerpir et d'aller chercher ailleurs
sa pourriture.

HOUMOUMS.

La communauté se plaint que les seigneurs ont
forcé par des voies illicites les habitants à leur
reconnattre de nouveaux droits seigneuriaux; ils
demandent de porter leurs rédamations par-de-

-vant le tribunal que le Roi voudra bien leur indi-

quer.
SAmi-LAUMKS.

La communauté observe que son terroir est
montueux et dégarni de bois et entièrement

coupé et dévasté par beaucoup de ravins; que les
habitants sont accahlés de charges et impositions
de toute espèce, qui enlèvent au proprietaire la
mottié de son produit qu y a autant de terres
incultee et abandonnées que de terrée culte<. ·
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MAJASTMS.
La communauté observe que les maladies épi-

tootiquee ayant fait périr beaucoup de moutons,
it serait essentiel qu'on s'occupât des moyens

pour qu'on n'en détruisit pas autant, et qu'on eût
la méme attention pour les agneaux; elle se

plaint que le seigneur l'a forcée de rescinder une
transaction et à rétablir une pension féodale que
la communauté avait rachetée.

SAINT-JUERS.

ta communauté demande que trois prêtres
desservant la paroisse ne puissent pas quitter
tous ensemble, et qu'il en reste au moins deux
eaM déroger au service de l'autre.

TREVANS.

La communauté se plaint que le seigneur re-
tire des habitants un droit de

tournage,et qu'itoblige la communauté à l'entretien du four, ce
qui est de toute injustice. Elle demande qu'il soit
permis aux habitants de pouvoir faire construire
(tes fours et des moulins elle se plaint que les
droits seigneuriaux sont très-forts et qu il y a
environ douze ans que le seigneur les a obligés

a tasquer
les raisins, et qu'ils payent cette der-

nif're tasque, parce qu'ils n'ont pas eu le moyen
do se défendre.

VALLENSOLE.
La communauté se plaint des vexations des

ambulants au sujet de la marque des cuirs, de la
vexation des commis du contrôle, surtout contre
les pauvres ménagers.

Elle demande encore l'exécution de l'ordon-
nance de 1601 relative à la chasse des petits oi-
seaux. dont la destruction est infinimentnuisible
a province, par la raison qu'ils se nourrissentt
de chenilles, qui depuis quelques années dévo-
rent les arbres de toute espèce, et surtout les

amandiers, dont une grande partie a péri par la
dévastation de ces insectes. Prohiber en consé-
quence t'Mage des ntets, thèzes, baguettes,
Chouetteset autres manière de prendre les petits
oiseaux.

CHÀTEÀUNEUF.

La communauté demande l'abolition des tods
qui est au sixième et celle du péage elle se
phmt que les administrateurs de la province ne

lui
ont pasenvoyé l'argentqui leur était destiné,

et demande la révision des comptes de la pro-
vinco depuis vingt-neuf ans.

MM.
La communauté de la ville de Riez supplie

humblement Sa Majestéde mettre en considéra-
tion que depuis prés de vingt ans, elle est en
proie tous les efforts de l'intrigue et de l'ambi-
tion du seignenr-évéque qui la gouverne livrée à
sa seule faiblesse, elle a succombé sous le poids
de l'oppression et du crédit. Ledit sieur évoque,
qui en est seigneur temporel et spirituel, unique-
ment occupé à étendre les droits desonsiège,aa
trouvé dans les vieilles chartes, couvertesde la
poussit're de plusieurs siècles, le moyen de rui-
ner quatre mille familles et de les réduire dans
un état de dépendance absolue, appuyé sur sa
qualité de seigneur temporel, rapportant toutes
ses prétentions à ce titre qui seufsuffit en Pro-
vence pour obtenir la faveur spéciate des cours
souveraines; ses demandes ont été accueillies
<vecempMSMment,tt it ett parvenuà dépouiiter

cette ville des droits qui lui étaient acquis et à en
faire revivre d'autres dont l'origine remontant à
des siècles de barbarie, ne se retrace à la mé-
moire que pour faire détester un temps malheu-
reux où la nation était plongée dans la plus pro-
fonde ignorance.

Par arrêt rendu par le parlement de Provence
en )776, if fut accordéau seigneur-évéque divers
chefs de demande dont il avait été débouté par
un jugement arbitral; h'dit seigneur-évéque, non
content des succès qu'il remporta contre !a com-
munauté et ennardi par son crédit, attaqua divers

particuliers
pour les faire condamner au payement

de quelques menues censes. Ceux qui possédaient
depuis des siècles, sous la foi des titres, conte-
nant ta clause de franchise, réclamèrent l'assis-
tance de la communauté, qui, désirant de procu-
rer enfin la paix à ses habitants, et de les
affranchir encore d'un droit de corvée établi par
un acte de i309, que le seigneur voulait faire

revivre, fut forcéeà consentir en sa faveur une
pension annuelle et féodale de 15 charges de
blé.

D'après ce tableau, qui n'est encore qu'une
esquisse bien faible des injustices et vexations
dont la ville de Riez a à se plaindre, pleine de
confianceen la bonté paternelle de son souverain,
en adhérant aux trop justes doléances générâtes
ci-devant bien étabhes comme lui étant person-
nelles, supplie très humblement Sa Majestéd'or-
donner 1° que la juridiction seigneuriale usur-

pée par ledit seigneur-évéque soit a jamais abolie;
X"que la communauté soit autorisée à racheter à
prix d'argent la directe et tous les droits féodaux

que ledit seigneur s'est indûment arrogés; 3" que
)es régales mineures de ladite ville qui, de tous
temps, avaient appartenu à Sa Majesté,et qui fu-
rent adjugées audit scigneur-évcqne p.ir le susdit
arrêt du parlementd'Aixde 1776,ainsi qu'il conste
par les reconnaissances que les particuliers pos-
sédant dans les règles avaient fournies au Rot, et

par l'aveu mêmedes évéques.se~gneurstemporels,
qui voulaient faire des ouvrages sur lesdites
régatesavaient demandéune permissionau bureau
des domaines, soient déclaréesde celui de la cou-
ronne et les habitants tenus de faire à Sa Majesté
et non audit sogneur-évéque l'aveu et le dénom-
brementdes propriétés qu Ils possèdent sur lesdi-
tes régales.

DIGNE.

La ville de Dignea l'honneur d'exposer au Roi
et aux Etats généraux que. placée au centre de la
haute Provence, en étant considérée comme la
capitale, elle a, par sa position, encore plus par la
tidébté de ses habitants, mérité l'attention du gou-
vernement. Elle fut comprise parmi les villes
désignées par l'édit de 1535pour l'établissement
des premières sénéchaussées en Provence et elle
a toujours joui des avantages qu'elle tient de la
nature et de la bonté de ses souverains.

Elle n'apu voir sans surprise que par le règle-
ment du 2 mars dernier la ville de Forcal-
quier, placéea l'extrémité de la province, ait été

désignée pour y convoquer les représentants de
la sénéchaussée de Digneet de Sistero~)et de la

préfecture de Barcelonnette qui doivent députer
aux Etats généraux, tandis qu'une foute de cir-
constances égatemcnt décisives eussent dû lui
faire refuser une faveur au~si distinguée.

La ville et sénéchausséede Digne, rassurée par
les termes de l'article 50 du règlement du 24jan-
vier, où il est dit en générât

que
de toutes les dis-

positions faites par Sa Majesté, on ne pourra on
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induire ni en résulter en aucun cas, aucun

changement ou innovation dans l'ordre accou-

tumé, de supériorité, infériorité ou égalité des

bailliages,
et par ceux de l'article 8du règlement

du2 mars oui contient la même disposition, n'ont

pas hésité de se conformer aux ordres du Roi.
Elles ont député à Forcalquier sans entendre se

préjudiciel et sous la protestation expresse de
faire valoir tous leurs droits, et dansla ptus ferma
espérance que le Roi, monseigneur le garde des
sceaux et les Etats généraux auraient égard à
leurs justes réclamations.

La ville de Digne possède dans son terroir un
bienfait de la nature dont un nombre infini de

particuliers de toutes les parties du royaume ont
ressenti les salutaires effets ce sont des eaux mi-
nérales qui attirent chaque année un nombre con-
sidérable de malades. Le Roi les a mises depuis
quelque temps au nombre des eaux minérales et
bains militaires, et il y aborde beaucoup d'offi-
ciers et de soldats dans les deux saisons.

Cesbains,places sur un torrent très-dangereux,
sont inabordables à la moindre crue des eaux, et
on a eu la douleur de voir des personnes noyées
le long de ce torrent. La province fait ouvrir à

grands frais depuis quelques années un chemin à
mi-cote dans la montagne, mais cela ne remplit
pas entièrement l'objet; cen'est qu'une partie du
chemin, il en reste encore une partie; il faudrait
un pont sur tariviére, sans celaladépense faite de-
vient inutile, et les mêmes inconvénients subsis-
tent tout le royaumeest intéressé à ceque l'accès
de ces bains soit sûr et facile, et on

supptie
le

Roi et les Etatsgénéraux de vouloir bien ordonner
de faire faire incessamment les travaux néces-
saires pour que les particuliers de tout état, les
soldats qui sont forcés de venir chercher leur gué-
rison dans ces eaux salutaires, puissent y aborder

en tout tempset sans danger.
La ville de Digneest située entre des torrents

et des rivières qui dévastent le terroir et mena-
cent même la ville d'une prochaine submersion
la plus dangereuse et celle qui occasionne les
plus

grands
ravages est la rivière de Btéonne. De

tous les temps on y avait fait des réparations en
osiers qui n'étaient ni solides ni durables et ab-
sorbaient la majeure partie du produit des fonds;
depuis environ trente ans, on a fait des fortifica-
tions en rochersdontla dépense excède la valeur
des fonds elles ne sont

pas
suffisantes pour ga-

rantir les biens-fonds et a ville des inondations
de cette rivière; les propriétaires, épuisés et fati-

gués par les dépenses énormes faites jusqu'à pré-
sent, ne veulent plus en faire de nouvelles. Les
administrateurs de la province, convaincus de la
nécessité des réparations pour conserver la ville,
ont mandé des ingénieurs sur les fieux;itaété
dressé plusieurs devis qui en indiquent les répa-
rations à faire en fixant la valeur a 80,000livres.
U n'est pas possible d'exécuter ces devis et de

garantir cette ville du danger imminent auquel
elle est continuellement exposée, si le Roi et les
Etats généraux ne viennent à leur secours. Signé
Fressal, L.-G. et Trabue.

DOLËAXCES

Du clergéde la tene'c~aM~c'cdeSt'~ron (1).

RELIGION.

Le clergé de la sénéchaussée de Sisteron a

fi) Nouspublionsce cahierd'âpre'!un manuscritdes
~rcft~Mdet'~wfMV.

unanimement délibéré de porter aux pieds du
trdne et à l'auguste assemblée de la nation ses
humbles représentations sur les maux qui affli-

gent
t'Egtise et menacent de dissoudre l'Etat et

!a société.
L'irn-tigion rait des progrès alarmants non-

seulement dans les villes, mais encore dans les
campagnes; t'age le plus tendre et les esprits les
plus grossiers ne sont pas à l'abri de ses attein-
tes. Tous les principes de la morale sur lesquels

repose
le bonheur commun et particulier sont

ébranlés, la dépravation des mœurs est à son
comble ce n'est pas assez que les devoirs de la
religion soient oubliés, ils sont même méprises
les dimanches et fêtes ne sont presque plus sanc-
tifiés, nul respect, nulle décence dans nos églises,
ses ministres appréhendent même qu'eues ne
devinssent bientôt désertes. Tous ces maux an-
noncent et préparent évidemment la ruine de la
religion;

ils
doivent être attribués à cette foule

de livres impies qui circulent si librement dans
le royaume et répandent leur poison corrupteur
dans tous les esprits. Nous espérons (et c'est le
vœu le plus ardent, le plus sincère de nos cœurs)
qu'un Roi dont le plus beau titre est celui de Roi
Très-Chrétien, et que les représentants de la na-
tion qui vont s'occuper de la félicité publique,
prendront les moyens les plus sûrs et les plus
efficacespour maintenir la religion dans sa pu-
reté et arrêter le cours de t~nt de maux. Pour y
remédier nous demandons le rétabhssement de
la discipline ecclésiastique et des synodes dans
les diocèseset la suppression des abus suivants

PRÉVENTION.

t" Abus.

La prévention assure des titulaires à tous les
bénéfices par la crainte qu'elle donne au cotta-

teur
d'être

prévenu.Nous réclamons une loiqui
n'expose point la récompense des services, du
mente et de la vertu à devenir prix d'uce
course plus ou moins rapide

2' Abus.

Ondonne trop à la faveur et pas assez au mé-
rite, dans le choix des pasteurs, soit du premier
ordre, soit du second ordre.

3' Abus.

La pluralité des bénéSces, surtout de ceux qui
sont considérables.

4' Abus.

Le dévouement trop servile la faiblesse ex-

trême, ne craignons pas de le dire, l'avilisse-
ment où l'on a voulu réduire les curés, en les
privant de la plus considérable portion de leur
autonté hiérarchique.

L'inégale et injuste répartition des biens de
i'Egtise dont on a privé tes ministres les plus
utttes.

6'~6u<.

La scandaleuse pénurie, l'indécence des sacris-
ties et de tout ce qui est nécessaire au service
divin dans les paroissesde campagne.

T*Abus.

L'insuffisance des portions congrues,plus
grandeinsuflisancepour les curés décimateurs
qttine jouissent qued'unepartiede la congrue,
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plus 'grandeencore
pour les vicairesqui en ré-

ctatnentlesdeuxtiers.
8'Jfw.

tnsufnsance de ce que payent les décimateurs

pour
les menues dépenses que le service divin

rend indispensables, connues en Provence, où it

n'y a point de fabriques établies, sous le nom de
clerc et matière.

9'JtM.

Surchargeextrême pour les curés dans la ré-

partition des charges diocésaines, connues sous
lenom de décimes.

iO'~M.

L'injuste refus fait dans plusieurs diocèses, et
notamment dans celui de Sisteron, d'un syndic
nommé par les curés pour assister en leur nom
au bureau diocésain, même refus pour les régu-
liers.

it'~tM.

L'exclusion des cures des assemblées générales
duclergé.

12- Abus.12'~hM.

L'extinction des maisons religieuses, principa-
lement de cellesqui sont utiles.

MONtTOMES.
La multiplicité des monitoires occasionne des

plaintes ~an~ presque tous tes diocèses; nous de-
mandonsleur abohhon. excepté dans te cas de
meurtre ou de cnme d'Etat.

COLLÉGES.

Un établissement aussi utile qu'un collège se-
rait à désirer dans une ville dont l'arrondisse-
ment est aussi considérable; c'est làoù commence
l'éducation des jeunes gens qui se disposent au
sacerdoce; nous joignons à cet égard nos vœux à
ceux de tous les citoyens.

DIMES.

Les dlmes, qui ont été longtemps le patrimoine
le plus assuré des églises,sont devenues une cause
continuellede procès et la partie la plus intéres-
sante de leurs revenus nous en faisons la triste
expérience et nous proposons deux moyens pour
obvier à ces inconvénients et pour détruire tout
sujet de discussion entre les ministres et les fi-
dèles. Le premier serait que les collecteurs de la
dîme fussent assermentés en justice, les consuls
des lieux dûment appelés. Le deuxième serait un
abonnement en grain qui pourrait être converti
en argent, après une évaluation à renouveler de
dix en dix ans.

DOTATIONDESCHAPITRES.

L'amélioration du sort des différents ministres
de l'Eglise utiles et nécessaires sera certainement
un des objets qui fixeront l'attention des Etats
généraux. Dans les diocèses qui offrent de gran-
des ressources ce point essentiel rencontrera peu
d'obstacle;mais est des églises si pauvres

qu'elles
n'offrent que les moyens les plus faibles

de venir au secours des ministres qu'elles vou-
draient soulager. Toutescelles du ressort de la
sénéchaussée de Sisteron sont dans cette triste
position. On ne craint point d'avancer que la
dernière augmentation des portions congrues a
mis dans la plus grande détresse les menses ca-
pitutaire~dM chapitres de Sisteron et de Gap,qui

ont leurs biens situés dans le ressort de cette
sénéchaussée)qu'elle a détruit presque toutes les
prébendes particulières de ces deux chapitres,
au point que Mgr t'évoque de Sisteron s'est vu
obligéde rendre un décret qui suspend le service
canonial dans son église cathédrale, et que
Mgrt'évoque de Gap est à la veille d'en faire de
même; cependantcesdeux chapitres ne sont com-
posés que de douze chanoines ou dignitaires el
de dix bénéficiera,ou Mmi-prébendés. Ainsi la
majesté du service divin, la nécessité d'un culte
public rendent toute réduction impossible. La
réunion d'une abbayeet, en attendant, des secours
provisoires sont absolument nécessaires pour

prévenir
la destruction de cesdeux églises cathé-

drales.
La classedes petits nombres dedécimateura.qui

existent encore dans co ressort et dont les béné-
fices ne sont point encore totalement éteints,
mérite aussi la sollicitude du gouvernement. Ces
décimateurs ont été réduits à )a dernière indi-

gence par l'augmentation progressive des por-
tions congrues.la plus légère diminution de leurs
revenus leur oterait le moyende subsister. Cepen-
dant la plupart de ces bénéticiers ont vieilli dans
le ministère, les bénéfices qu'ils possèdent sont
)a récompensede tours travaux et la seule res-
source qui reste à leur âge et à leurs infirmités.
Uneopération digne de la sagessedes Etats géné-
raux serait de se faire représenter les différents
tableaux de situation des bénéfices existant en-
core dans ce ressort qui ont été envoyés à diffé-
rentes époques à MM.les agents généraux du
clergé, pour être convaincu de la vérité de ce
qu'on avance.

}NDEm~i~.

Le droit de demi-lot exigé par les seigneurs
occasionne nombre de procès entre ceux-ci et
les titulaires des bénéfices on désirerait une loi
qni obligeât les seigneurs, comme dans les autres
provinces, à prouver eux-mémes que les immeu-
bles possédés par l'église dans l'étendue de leurs
fiefsne leur appartiennent qu'après l'inféodation
de la terre.

PENStOKaDEMTMiTE.

Le clergé de cette sénéchaussée réclame l'éta-
blissement d'un fond dans tous les diocèses, qui
soit destiné à fournir des secours aux curés, vi-
caires et autres prêtres utiles que leur âge ou
leurs infirmités mettent hors d'état de faire leur
service.

SUPPRESSIONDUCASUEL.

Les curés demandentla suppression du casuel
dans les paroissesde la campagne; la gloire de la
religion,l'honneur du sacerdoce réclament cette

suppression.

DOTATtONDESPRÊTRESMISSIONNAIRES.

Lesprêtres da la Mission,fondésdans cetteville,
qui se rendent utiles dans tous les diocèseset

partagent
les sothcitudet ainsi que les travaux

des pasteurs, nous ayant représenté que l'aug-
mentation des portions congrues a considéra-
blement diminuéleurs revenus, nous réclamons
des secours nécessaires pour leur existence.

~DMSSfONA)J~ÉTATSPMV~CIACX.

Le etergédu secondordre demande d'être admis
aux Etats de la province légalement constitués et

dansunereptéBentatioacoaveMbte.'
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FATMNAOB.
Le clergé désire que le droit de patronage ap-

partenant aux non cathoUques ne puisse être
exercé que par un procureur fondé de leur part,
catholique et régnicoie.

ADMISSIONDESAGENTSGËNEMfJX.
Les intérêts du clergé semblent le mettre dans

le cas de réclamer avec justice l'admission de
MM. les agents généraux à l'assemblée de la

nat)M.
MISÈREDUPEUPM.

Enfin les ministres de la religion, autorisés par
la bonté et la justice du Roi à porter leurs voix
aux pieds du trône, et à les faire entendre dans
l'augusto assembtép de la nation, peuvent-ils faire
de cette faculté précieuse un plus digne usage que
d'implorer des soulagements pour la classe la

plus
indigente des habitants des campagnes con-

Ïiês à leurs soins? Témoins de leur travaux péni-
bles, de leur misère, et surtout de la détresse où
les tiennent le joug accablant des impositions, et
une multiplicité de droits onéreux, les curés ont
la douleur de voir encore leurs maux présents
aggravés par les appréhensions de l'avenir. Ils
voient en gémi'sant que la classe nourricière

de
l'Etat renferme plus de malheureux qu'aucune
autre que les campagnes perdent tous tes jours
de leur population et de leur culture que
les contestations qui s'y élèventet dont la plupart
devraient être jugées brièvement et définitivement
sur les lieux, si l'administration de la justice
avait une forme plus heureuse, occasionnent des
frais, des déplacements, des pertes de temps qui
consomment la ruine de leurs habitants. 1)n'yy
a que l'attention et les bienfaits du gouvernement
qui puissent prévenir le comble de leur maux,
et c'est pour répondre aux intentions bienfai-
santes de Sa Majestéque des pasteurs charitables
viennent en déposer cette faible image dans son
&mesensible et la mettre sous les yeux des repré-
sentants de la nation, prêter leur voix et servir
d'interprète aux malheureux c'est le devoir le
plus sacré deleur état. Fait et arrêté à l'assemblée
du2 avril t789, tenue à Sisteron, dans une des
salles de la Charité. Signé Ricaudy, commissaire-
rédacteur Bois,curé; Baudin curé; Dalmas,cure;
Laugier, curé, commissaire; Ripet, Soliou,Fabres,
commissaires J. Teruche, Barlet et Roland, tous
curés et commissaires-rédacteurs.

CAHIER

Desplaintes, doléances et remontrances de la no-
blessede Nttt<rottdu t" avril 178~~).

L'ordre de la noblesse, comparaissant de la sé-
néchaussée de Sisteron, composé des membres

soussignés, convoqués, réunis aux termes de con-
vocation de Sa Majestéet règlements y joints, en
date des 24 janvier et 2 mars de la présente an-
née, et de l'ordonnance de M.le lieutenant gé-
ncral de cette sénéchaussée, en date du 14 mars
damier, après s'être rendu cejourd'hui à huit
heures du matin dans l'assemblée générale des
trois ordres de jadite sénéchaussée, fTïéeauxdita
jour et heure par ladite ordonnance, avoir fait
vérifier ses pouvoirs et prêté le serment requis,
s'est retiré à la Chambre qui lui a été désignée à

(I) Nouspublionsce
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t'enet d'y dresser ses plaintes et doléances et
nommer les députés qui doivent la représenter à
l'assemblée générale qui sera tenue dans la ville
de

Forcalquier;
ladite noblesse

déclare que,
con-

formémeDtaux dispositions desdits règlementset
ordonnances, sous la présidence de M. Burle
d'Aujarde,le plus âgé d'entre eux,ils l'ont unani-
mement nommé pour Leurprésident, et pour leur
greffier, le sieur Jean-François Reybaud, de cette
ville.

Ce fait, ladite noblesse a unanimement déclara
que ce n'est que pour donner un témoisnage de
son amour et de son respect pour Sa Majesté, do
son obéissance et de ea soumission à ses ordres,
et parce qu'elle n'a rien de plus à cfour que do
concourir aux vues de son souverain et de eoo~
pérer autant qu'il est en elle au bien public;
qu'elle soit soumise provisoirement à ta forme
d'après laquelle elle est assemblée, ladite forma
étant inconstitutionnelle et contraire aux usages,
privilèges et droits dudit ordre et du pays.

Et préalablement à toute opération l'opdra t'
unanimement délibéré que toussesmembres, sans
distinction de possédants fiefs et de non possé-
dants fiefs, contribueront proportionnellement à
toutes tes charges royales et locales. sans'aucune
exemption pécuniaire, ainsi et de la mamfre qu'it'
en sera délibéré, soitdans tes Etats générau]!, soit
dans ceux do cette province librement constituée
et légalement convoqués, et dans lesquels le tiers"'
état sera admis en nombre égal aux deux pre-
miers ordres réunis.

En conséquence de ce voeu, l'assemblée a pri~!
M.de Bonne et de Berard d'en donner connais-'
sance tant à l'ordre du ctergé qu'à celuidu tiers.!
état, d'en demander acte et sa rémission surio-
bureau. p

Lesquels députés revenus ont dit que teurt
commission avait été reçue avec appiaudtssemcnt'
par les deux chambres, et qu'il leur en avait été
concédé acte, et attendu que l'ordre a été légale-'
ment certioré que le vœu du tiers-état était do

rédiger ses doléances et de procéder à part à la
nomination de ses députés, procédant de son coté
à l'un et à l'autre objet, elle a unanimement
nommé M. de Burte. lieutenant général, M: d~
Gournardre, officierdu génie, chevalier de l'erdre
royal et militaire de Saint-Louis, M.Bonne, lieu-
tenant de vaisseau, M.de Ventavon et M.Bé-
rard de Saint-Denis pour rédiger ses doléances et
motiver ses aviset instructions, lesquels ont dé*
claré qu'ils allaient, y travailler sans interrup-
tion.

Après quoi M.le président a renvoyé la séance
à trois heures de relevée.

Et advenue ladite heure, l'ordre ayant repris la
séance, Messieursde l'ordre du clergé ont envoyé
une députation pour faire part du vœu qu'ils ont
6m)s,parfaitement conformeà celui de la noblesse
retaté ci-dessus, Messieursde l'ordre du tiers-état
ont également envoyé une députation pour témoi-

gner audit ordre de la noblesse sa reconnais'
sance du vœu qu'il lui a communiqué ce matm.

MM.les commissaires de la noblesse
pour

rédi-
ger les doléances, ayant fait part à 1ordre que
leur travail étatt tim. l'ordre l'ayant mùremMnt
examiné, l'a adopté dans tous ses chefs et dét[-
béré qu'il serait transcrit dans ledit procès-ver-
bal ainsi que s'ensuit,

INSTMJCTtONSGÉNÉRALESPOURLESDÉPUTESDELA
NOBLESSEDEPROVENCE.

Permission aux députée d'opiner par ordre ou
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par tête, ainsi que lea Etats généraux le jugeront
teptus utile.

Suppression des distinctions bumiliantes, qui
avilirent le tiera-état dans les derniers Etats gé-
néraux.

Liberté individuelle, par l'entier abolissement
des lettres de cachet et des ordresarbitraires.

Liberté de penser assurée par la liberté de la

presse.
Reconnaissance formelle des droits nationaux,

consistant principalement dans le consentement
nécessaire des Etats généraux à toutes les lois

générâtes et à tous les impôts, l'enregistrement
Sans les fours ne devant avoir d'autre

objetque de vérifier le concours du souverain et des
Etats généraux à sanctionner les loissanspouvoir
y apporter retard ni modifications.

Le retour périodiquedes Etats généraux avec
toutes les précautions possibles pour les rendre
indépendants du ministère.

Etablissements d'Etats provinciaux annuels
dans tout le royaume.

ÉGLISE.

Art. t".L'ordredeta noblessedemande et désire

que
les annates à Rome,ainsi que les translations

des dépouilles de chevaliers et commandeurs à
Maltesoient supprimées, ces usages abusifs et
contraires au bien public faisant sortir annuel-
lement du royaume des richesses immenses.

Art. 2. Que les évoques, chanoines et tous bé-
nénciers résideront, à peine de saisie de leur tem-

poret,
et que lesdits évoques seront tenus sous

tes mêmespeines, de visiter annueifemcnt sans
aucun frais le tiers au moins de leur diocèse, et
que le procès-verbal de visite sera déposé dans
le greffe de la juridiction royale et dans celui des
communautés.

Art. 3. Que tous les bénénciers sans fonctions
n'exigeant pas résidence seront supprimés après
la mort des titulaires, et les revenus destinésaux

objets énumérés dans l'article 6 ci-après.
Art. 4. Que le clergé de toutes les provinces du

royaume sans aucune distinction, et tant séculier
que régulier, contribuera proportionnellement à
toutes tes impositionsquelconques, rovates, pro-
vinciales et locales.

Art. 5. Quel'aliénation de tous les biens im-

meubles du clergé séculiersera autorisée,

et
queles sommes en provenant seront spécialement af-

fectées au remboursement de ses dettes, et le
surplus à l'acquittement de celles de l'Etat, qui,
au moyen de ce, pourvoira à toutes les dépenses
relatives au service divin.

Art. 6. Quetoutes tes maisons religieuses non
complètes seront

supprimées
et que leurs biens,

ne pourront être adjugés qu'aux communautés
où ces mêmes biens sont situés pour être appli-
qués, ensemble ceux en l'article 3 ci-dessus,à des
établissementspublies, telsque cottéges,hôpitaux,
séminaires, chapitres de chanoinesses, éducation
gratuite, notamment des enfanta des pauvres
militaires et a <a dotation des chapitres pauvres,
tels que celui de ta villede Sisteron.

Art. 7. Que les portions congrues des curés et
des vicaires seront augmentées, et au moyen de
ce, toute sorte de casucl sera supprimé même,
sous forme de dons ou offrandes que tes rési-

gnations
seront supprimées, et qu'ifsera établi

dans.chaque dioeésa une maison de retraite pour
les ecclésiastiques qui auront servi au moins
trente ans, ou qui seront devenus infirmes pen-
dant le temps de leur service.

Art. 8. Que les collèges, les séminaires et Irs
universités seront réformésd'aprésun plan adopté
dans toute la France.

Art. 9. Que les assemblées du clergé seront
supprimées et les conciles provinciaux rétablis
sur la forme la plus convenable.

Art. 10. Que la d!me sera supprimée ou con-
vertie en abonnement.

NOBLESSE.
Art. 1". Que la noblesse sera conservée dans

tous ses droits,
prérogatives

et privilèges autres
néanmoins que les exemptions pécuniaires.

Art. 2. Que la faculté de négocier en grand par
la noblesse, et sans déroger, sera déclarée utile et
nécessaire à t'Etat et aux familles et sanctionnée
par les Etats généraux.

Art. 3. La noblesse pauvre et sans crédit ne
méritant pas moins la protection de l'état, il sera
arrêté que chaque province, et chaque district
dans chaque province, seront en droit de présen-
ter un certain nombre de nobles proportionnel a
leur population et à leur étendue, pour être pla-
ces, sot dans les troupes, soit dans les autres
corps, lesquels ne pourront être rcjetés sans des
motifs graves, lorsqu'ils seront présentés dans
l'ordre et dans la forme qui seront déterminés.

TROUPBB.

Art. t". Qu'il sera fait des règlements, et pris
des précautions pour que tes troupes nécessaires
au maintien de la tranquillité générale ne puissent
jamais servir à opprimer le Cttoyen et [à enchal-
ner la liberté publique.

Art. 2. Que les places sans nombre et sans
fonctions de gouverneur, de lieutenants généraux,
de commandants et autres semblables seront sup-
primées.

JUSTICE.

Art. l". Il sera établi une commission pour la
réforme générale de l'administration de la jus-
tice, de tous les tribunaux et de la législation ci-
vile et criminelle.

Art. 2. Que les committimusseront supprimés,
qu'aucun sujet du Roiet notamment du comté
de Provence ne pourront étre distraits de leurs

juges
naturels qu'en conséquence il soit fait une

tôt qui prohibe les évocations, les commissions et
tout ordre qui pourraient tendre à intervertir le
cours ordinaire de la justice.

FINANCES.
Art. l". Qu'il ne sera accordé aucun impôt

avant que l'état des finances ait été dépouillé,
que tes causes et les sources des déficit aient été
connues, et que l'on ait déterminé des moyens
pour qu'elles ne se reproduisent pas.

Art. 2. Quela masse des subsides nécessaires a
l'administration et '.à la défense de l'Etat sera
fixée et répartie sur les provinces qui auront le
droit, et notamment la Provence, conformément
à ses privilèges et à ses statuts, de déterminer la
forme de compléter le montant des impositions
dans leurs Etats provinciaux.

Art. 3. Quel'administration générale des finan-
ces rendra ses comptes, les Etats généraux as-
semblés, et par-devant eux. et que ce compte
sera rendu public par l'impression.

Art. 4. Quetous les officiers de finances seront
supprimés, et qu'it sera établi un nouvel ordre
de perception qui sera le plus simple possible.

Art.5.Quetousiesimpots onéreux au commerce,
à l'agriculture, à l'expédition de la justice, à la
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mutation des immeubles et ceux établis sur les

productions de première nécessité seront suppri-
més ou simplifiés.

Art. 6. Que tous les droits qui appartiennent à
dea particuliers ou à des corps autres que ceux

qui sout librement établispar les provinces ou

communautés,, et qui portent sur ie commestible,
et notamment sur les blés et grains, seront sup-
primés, sauf te remboursement, s'il y échet, à dire

d'experts, et successivement tous les droits de

péage et pulvérage, sauf aussi l'indemnité au
propriétaire.

Art. 7. Quel'impôt outes impôts à établir soient
établis de manière que )es commerçants et les

capitalistes n'en soient point exempts.
Art. 8. Que l'état des pensions sera vérifié par

une commission, et
qu'a

l'avenir le montant des

pensions faites par 1 Etatsera invariablement dé-
termine.

Art. 9. Qu'it sera dresse un état des sommes af-
fectées à chaque département.

,<NSTM)CHONSPARTICULIÈRESPOURLESDÉPUTÈSDE
LANOBLESSEDE PROVENCE.

Lesdéputés demanderont Instamment que les
trois ordres de la Provence soient incessamment
assemblés pour réformer nos Etats et les rendre
véritablement représentatifs de la nation; ils re-
présenteront même que ce n'a été que par obéis-
sance pour les ordres du Roi, obéissance dont la
noblesse doit donner l'exemple, et pour ne pas
retarder les Etats généraux, que nous n'avons pas
réclamé contre la convocation par sénéchaussée,
qui sépare une nation unique et individuelle, et
en conséquence, ils solliciteront une assemblée
générale des trois ordres, même pendant la tenue
des Etats généraux, ou du moins immédiatement
après.

Les députés soutiendront les pactes de notre
réunion a la couronne, qui, ayant été accordés,
consentis et sanctionnés dans une assemblée

générale
des trois ordres, ne peuvent être modi-

nésque dans une pareille assemblée.
En conséquence de ces pactes, les subsides

consentis par les Etats généraux ne pourront étre
levés en Provence qu'après le consentement de
la nation provençale, et ils seront payés dans la
forme que la nation provençale avisera.

Les droits et augmentations sur le sel seront
supprimés comme contraires à notredroit et des-
tructifs de la province, dont le sol aride ne peut
se passer de bestiaux qui ne subsistent en Pro-
vence que par le moyen du sel ses fontaines
satéea seront rouvertes et le sel rendu absolu-
ment marchand.

Suppression des droits sur les cuirs, destructifs
de nos fabriques.

Suppression de la milice, établissement d'un
corps de troupes nationales et résidant, lequel
sera payé par un

impôt
également réparti.

Les évoques bénenciers et officiers de justices
sero.it Provençaux, d'après les pactes de réunion,

La (\)tice
appartenant

aux municipalités sera

par elle exercée sans qu'on
puisse

les y troubler.
L'établissement de juridictions consulaires dans

les principales villes de la Provence.
Et attendu l'heure tarde M. le président a ren-

voyé la séance demain 2 avril, à troia heures
de relevée.

Et advenu ledit jour et heure, les membres
susdits du susdit ordre se sont rendus à la pré-
sente Chambre, et après avoirmûrement examiné
le verbal, doléances et instructions ci-dessus, et

les avoir unanimement approuvés et ratifiés dans
toutes les parties, ladite Chambre, toujouM en
conformité desdits n''g)ements et ordonnances,
procédant à la nomination de six de ses députés,
aunanimement délibéré denommerM.Jacques de

Lombard, seigneur de CMteau-Arnoutd, M.Jean-
Etienne Lolivier de Bune, M.François-Charles de
Burle, lieutenant général en'ta sénéchaussée' de
cette ville, M. Jean-Joseph de Castagny, ancien

capitaine d'infanterie, chevalier de 1 ordre royal
et militaire de Saint-Louis, M.Joseph-Honoré de
Richaud de Lervoules, officier d'infanterie,
M.Pierre-Honoré de Bérardde Saint-Denis, capi-
taine d'infanterie, et de suite il a été nomnté en
remplacement M. Jean-Joseph-Laurent de Gour-
bert fils, M.Casemiére Lolivier de Bone, lieute-
nant de vaisseau, et M.J.-H. Charles de Boniface
de Fonteta, ofncier de cavalerie, lesquels députes
ont de leur part promisde se conformer aux in-
structions tant générales que particulières conte-
nues dans le présent procès-verbal, et ont signé
avec tous les membres dudit ordre, et le gref-
fier ensuite est écrit &l'original. Le présent con-
tenant dix-huit pages, la présente comprise, et
avant la signature un de Messieurs aurait dit,
qu'd serait convenable de communiquer, tant les

doléances que les instructions ci-dessus, à Mes-
sieurs du clergé et du tiers-état en conséquence,
l'ordre aurait députe MM.de Bone et de Berard.
pour remplir cet objet, et revenus, ils auraient
rapporté que leur commission avait été accueillie
avec reconnaissance par Messieurs du clergé et
Messieursdu tiers-état, qui, de leur côté, auraient

envoyé une députation à la noblesse pour iui
témoigner leur sensibilité, et Messieursdu clergé
auraient de leur part communiqué leur cahier
de doléances. Signéà l'original de Bernard Bayon,
Burle d'Aujarde, Domerau, Gombert, de Bernard,
Suzac, le chevalier de Servan, J.-Lombard de
Chateau-Arnoutd,detourneau Casimirde Bonnay,
Laides de Bonne, de Bonne, Ventavon.

Castagny,Gombertfils, d'Eparron Bérard de Saint-Denis, de
Boniface Fontela, Reybaud, grefuer.

Le présent cahier de doléances et instructions
de l'ordre de la noblesse, contenant dix-huit pa-
ges, la présente comprise, a été

paragraphé
par

nous, lieutenant générât, ne varietur, à Sisteron,
te3avrilt789.S~nedeBurte.

CAHIER

DMremontrances e< doléancesdu clergéde la val-
lée de BGrce!onnei<e(t).

Le ctergé de Barcelonnette, assemblé ce jour-
d'hui 31 mars 1789, par-devant M. le préKt de
cette vatlée, après avoir prêté serment, conformé-
ment au règlement donné par le Roi pour les
Etats du comté de Provence, composéde vingt cu-

rés, ieursvicaires et quelques bénénciers simples,

obhgés
pour se substanter de partager la médio-

cre fortune de leurs familles, remontrent: «
t" Qu'ils sont obligés de ne pouvoir venir au

secours de l'Etat autant qu'ils te souhaiteraient,
mais qu'ils consentent que leur peu de fonds
soient assujettis aux impositions que Sa Majesté

jugera nécessaires
au bien de l'Etat.

2° Queles prétres de la vattée, obligésde servir.
dans le climat le plus dur, au sommet des Alpes,
pays fort stérite. ont besoin pour subsister d'être
maintenus, eux et leurs paroissiens, dans leurs

(1)
Nousreproduisonsce cahierd'aprèsvu maQuscut

dea~fcA<pe<de t'/?wptf<.
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usages, pnvtfégea et droits, desquels ils ont tou-
jours joui sous la domination des comtes de Pro-

vence, des princes de Piémont, et depws qu'Us
~o~t eu le bonheur d'étre réunis de nouveau à la

Provence, en passant sous la domination du Roi
de France par te traité d'Utrech.

3° Queleur portion congrue suffit a peine pour
leur bien médiocre alimentation, et ne leur per-
met pas de venir au secours de la classe indi-
gente de leurs paroissiens, et supplient SaMajesté
decontinuer à tendre une main paternelle à cette
partie intéressante de ses sujets.

4° Que, par un abus général glissé dans cette

vallée, les jours de dimanches et fêtes sont pro-
fanés, et ont recours à VotreMajestépour renou-
veler et mettre en vigueur les ordonnances et
règlements faits à ce sujet, de faire cesser en ces
jours tous travaux publics, tout négoce, et de

protéger par ces sages lois la religion en qualité
de Roi Très-Chrétien.

5° Que le casuel usité dans les paroisses avitit
l'état ecclésiastiqueet pèse sur la classe inférieure
de leurs ouailles, et qu'en assignant un re-
venu fixe pour y suppléer, Sa Majestéfournirait
aux ministres de l'autei un moyende subsistance
plus conforme à la décencede leur état.

6° Que dans la paroisse de Barcelonnette, les
assemblées paroissiales sont présidées et autori-
sées par les magistrats et ofhciers municipaux,
contre les usages de tout le royaume le curé de-
mande de les présider lui-même pour épargner
des frais à son peuple.

7" Quedans cette même paroisse, composéede
trois nuUe âmes, il n'y a qu'un vicaire réduit au
revenu de 200 livres, provenant de deux chapel-
les réunies le suppliant réclame que son vicaire
soit traité comme ses confrères, conformément à
la déclaration du Roi, ouqu'il y soit mis quelque
nouveau bénéfice qu'il indiquera dans sa pa-
roisse.

8° Enfin le clergé de la vallée de Barcelonnette
assure te Roi que l'objet de ses vœux les plus
ardents est le maintien de son autorité; que Dieu
daigne l'éclairer, avec ceux que la confiance des
peuples conduira à ses pieds pour l'aider de leurs
conseils, et qu'ils ne trouvent aucun obstacle à
ses vues de bienfaisance.

Lecture faite dans l'assemblée des présentes
dotéances.'etlesont été'adoptéespar les soussignés.

Signé Jaufroid, curé Gatinel, curé, Donnaud,
curé;Tirau,

pneur-euré;
Alia~r, prêtre, curé;

Gastenet, curé Reynaud, curé. Grores, curé;
Audiffred, curé Bitly, vicaire Pascalis, prêtre
curé de Revel Jombert, vicaire perpétuel Audif-
fred, prêtre. Falsque, prêtre; Jubert, prêtre;
Lainé, bénéficier; Cottotaur, prêtre bénéficier;
Arnanfd, prêtre; Colomb, bénéficier; Jauffred,
secrétaire Rinier, curé de Barcelonnette, prési-
dent de l'assembfée

A l'original est écrit Aprèsavoirsigné, les curés
de fa susdite assemblée ont prié M. le président
de remettre le présent cahieraM.

tepréfet,
qui aura

la bonté de le faire parvenir à M.le sénéchal qui
présidera l'assemblée de Forcalquier, auquel ils
observent que la moitié des curés n'a pu compa-
rattre que par des représentants à raison de la
grande quantité de neige et impraticabilité des
chemins.

Par cette raison, et la proximité du temps pas-
cal, qui exige leur présence dans leurs paroisses,
ils n'ont pu faire des dépenses, et supplient M.le
sénéchal

d'approuver
la- légitimité de leurs rai-

sons, <.t de faire attention à leur présent cahier
signé par nous et notre secrétaire.

Signé Rinier, curé de Barcelonnette,président,
et Jauffred, secrétaire. Paraphé ne varietur, l'as-
semblée tenant à Barcelonnette le 3 avril t789.
Signé Curault et Donnaud,greffier.

RËJACTtONDESCAHIERSDEDOLÉANCES

Du tiers-état de la ville et comt)tUHaM<ede la val-
léd deBarcelonnette,com~osattti'srrotMKMement
de la préfecture jt).

Sire,
Quel sentiment déticieux de penMr que nous

touchons au moment où le souverain va s'entou-
rer de ses sujets, de ses enfants, pour poser, de
concert avec eux, les basesde la félicitépublique;
qu'il va régénérer l'Etat et rappeler par une con-
stitution solide les sectes fortunés du gouver-
nement patriarcat!

Uu monarque que la sollicitude du bien public
prive du calme et de la tranquillité, qui ne peut
se promettre de les recouvrer que par le remède
aux maux de l'Etat et la réforme des abus en
tout genre, et dans toutes les parties de l'admt-
nistration, qui ne fait consister le droit des rois
qu'à rendre les hommes heureux, qui ne compte
ses jours que par les actesde sa justice, commande
l'amour et la reconnaissance; il mérite le sacrifice
de nos biens et de nos vies.

Si LouisXII,si Henri IVsont encore aujourd'hui
t'idote des Françaispar le souvenir de leurs bontés
paternelles, Louis XVt, Louis le Bienfaisant, en
est le Uieu; l'histoire le proposera pour le modèle
des rois dans tous les pays et dans tous les
siècles.

Qu'il est beau qu'il est grand et qu'il est con-
solant de se peindre un Roi allant au-devant de
tous ses sujets pénétrés par son amour jusqu'aux
régions les plus reculées.les interroger sur leurs
besoins écouter favorablement leurs avis sur
tout ce qui peut intéresser leur bonheur!

Le temps est enfin arrive, où il est permis de
développer sans crainte ses maux, d'en indiquer
et d'en attendre le remède.

SITUATKMGEOGRAPHIQUEDELAVALLÉEDEBAME-
LONNETTE.

Si, par sa situation, la vallée de Barcelonnette
est un pays important à l'Etat, si les montagnes
escarpées offrent à la France une clef sûre contre
les entreprises de ses ennemis et une porte facile

pour
s'introduire dans l'Italie, elle n'est pour les

habitants qui la cultivent qu'une marâtre qui
refuse à leurs sueurs des productions pour les
nourrir.

Des torrents fort nombreux tant au nord qu'au
midi, des vallons ne présentent à la vue que des
espaces dévastés par leurs débordements.

La rivière d'Hubaye dévaste à son tour tout le

pays plat qu'elle parcourt, elle y dépose le gravier
qu'elle reçoit des torrents, etdes versements jour-
naiiers enlèvent à la culture le sol le plus pro-
ductif.

Les eaux de uitration que la rivière d'Hubaye
fixe dans la ville de Barcelonnette et à Jausiers,
dont ta situation est la même, y causent des dom-
mages considérables et infectent l'air que les
-habitants y respirent.

D'après ce tableau, il est inutile d'observer que
Jans cette valléc les habitants ne peuvent mettre
en culture que la mi-côte des montagnes et quel-

(i) Nouspubhotisces piècesd'aprèsunmanuscritdes
~rtMttt <i<t'~M~tfe.
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ques coins de terre éteignes des torrents et de
la rivière d'flubaye.

SESPRODUCTIONS.

Les productions de la vallée ne peuvent être

con(!tderab<es son sol froid, stérile et couvert de
neige

pendant
pius de six mois de l'année, ne

donne dans certaines parties que de l'orge et de
t'avoine, dans d'autres du seigle, et dans les plus
favorisées fort peude froment.

Ces productionsen grains eufnsent à peine pour
nourrir nos habitants six mois de l'année, et ce
qui manque à ce premier besoin, de même que
pour l'achat du vin, huile, savon, toile, chanvre,
fer, sel, dont les frais de transport, qui ne peut
être fait qu'à dos de mulets, augmentent conside-
rablement le prix, etc., etc., etc. ils nepeuvent y
suppléer que par le produit de leurs foms et des
herbages que donnent des montagnes qui M sont
accessiblesqu'aux troupeaux.

Des mimera de moutons viennent de la basse
Provence, pour pâturer nos montagnes quetqnes
mois de i'ctë. Ils nous apportent ud revenu qui
sert à acquitter une faible partie de nos imposi-
tions. Ces troupeaux nous donnent de plus un
engrais sans lequel nos terres seraient bientôt
absolument stériles.

Nos habitants nourrissent de leurs foins pen-
dant huit mois de l'année, des troupeaux de brebis
et de moutons; les laines qu'Us en retirent occu-
pent leurs bras pendant l'hiver, soit à titer, soit à
fabriquer des draps de cadis, qu'Us

font ensuite
passer en très grande partie à 1étranger.

Mais cette ressource, qui est unique, ne peut
suffire à tous nos besoins nous n'avons ni suf-
fisamment de laines pour occuper tous les bras,
ni suffisamment de blé pour nourrir tous nos ha-
bitants, et une grande partie est nécessitée de se
répandre sur toute l'Europe, pour s'y procurer une
subsistance qu'Us ne peuvent trouver chez eux.

Plus le produit des foins et des herbages de-
vient d'absolue nécessité aux habitants de la val-
tee, plus l'Etat doit être attentif à favoriser cette
partie da production, qui est encore loin du ni-
veau de ses besoins, et elle ne peut l'être utile-
ment, si l'Etat ne donne à nos habitants le sel
nécessaire aux troupeaux qui pâturent les mon-
tagnes, pendant l'été, et qui pendant les huit mois
d'hiver sont nourris o.sec.

C'est au don gratuit du sel que tient l'existence
de cette vaXée elle a successivement passé sous

plusieurs dominations, et il n'en est aucune qui
ne l'ait formellement reconnu.

En 1696, le prince de Piémont crut pouvoir
augmenter d'un sou la livre le prix du sel dans
le comté de Nice. Mais loin de faire supportera ta
vallée de Barcelonnette cette augmentation Son
AltesseRoyale, instruite de la situation, en dimi.
nua

te prix
d'un tiard.

En t7t3 cette vallée étant de nouveau revenue
il ses premiers mattres, M.d'ArgenïtitieN

proposaau gouvernement de porter le prix du set à fOli-
vres le minot; mais M.de Grandval, doyen des
fermiers généraux, chargé d'examiner cette

partie, apres avoir vu, parcouru et reconnu la

vaHée.
prouva

t° Quedans )e pays ce ne sont pas les hommes,
mais lesbestiaux quifont la consommationdu sel

2° Que le sel est d'absolue nécessité pour les
troupeaux de Provence qui viennent pâturer nos
montagneset pour ceux qui consommentnosfour-
ra~es
3' Que ce n'est qu'autant qu'on teur en donne*

abondamment que les bergers de Provence ramè-
nent leurs troupeaux en bon état dans la basse

Provence; que ce n'est qu'autant qu'on leur en
donne abondamment, que les ménagers peuvent
exciter les leurs à manger le foin à sec

t" Enfin, qu'augmenterle prix du sel, c'est nuire
tout à la fois aux bergers de la basse Provence et
a nos laboureurs. C'est écarter ceux-là de nos
montagnes, et nuire à l'espèce; c'est priver ceux-ci
d'un profitnécessaire, pour l'acquittement de leurs
impôts, d'un engrais sans lequel leurs moissons
deviendraient nulles, et les forcer à des émigra-
tions toujours nuisibles &l'Etat.

C'est d'après ces informations que Sa Majesté,
par sa déclaration du 2t février !716, article t4.
fixa à 16 deniers le prix du sel dans cetta
vallée.

En 1744 les circonstances de la guerre ayant
considérablement renchéri les frais de transport,
les fermiers généraux se refusèrent à la fourni-

ture, sur le fondement que les 6 livres 13 sous
4 deniers auxquels était fixé le prix du minot de
sel ne suffiraient

point
aux frais du transport et

de régie, et que l'excédant devait être supporté
par les habitants.

La vat!ée,déterminée par des motifs de justice,
se soumit au payement de cet excédant parsa. dé-
libération du 17février, qui fut

approuvée
par

M. Ory, coQtroteur généra), par la lettre qu'il
écrivit à monseigneur l'intendant le 30 mars en
ces termes:

<'le pense, dit le ministre, que s'il est nécessaire
de payer un excédant de prix de voiture au delà
de 6 livres que les fermiers généraux veulent bien

payer, cet excédant doit être payé par les habi-

tants, puisque le set est pour leur consommation
nécessaire; ainsi je vous prie d'en instruire les
consuls de Barcelonnette pourqu'ils fassent à cet

égard exécuter leurs délibérations. »
Les précautions que la vallée a prises pour la

conservation de sa franchise, en chargeant ses
administrateurs de faire tous les six mois la vé-
rilication des personnes et des bestiaux de

chaque
propriétaire, d'en donner le dénombrement, d'as-
sujettir les particuliers à donner une déclaration
des augmentations et des diminutions acciden-
telles, la petite quantité de sel d'absolue nécessité

à laquelle
on s'est borné, l'intérêt qu'a l'habitant

d'en faire lui-même la consommation;
L'obligation que la vallée a~contractée de payer

l'amende pour tous faux sauniers insolvables, la

récompense assurée aux délateurs,
tout cela fait

que
le fraudeur a autant d'accusateurs que d'ha-

bitants, que le sel est sous la sauvegarde publi-
que, et l'on peut assurer avec vérité que la con-
trebande est nulle.

Tout concourait donc à assurer &nos habitants

que jamais aucune augmentation ne frapperait à

égardde la vallée sur te prix du sel; néanmoins,

par des progressions successives et par divers

impôts additionnels des sous pour livre sur l'im-

pôt
principal, le prix du sel a été augmenté du

tiers.
Cette vallée n'a cessé de réclamer contre les

augmentations additionnelles; elle a toujours
prouvé que c'était attaquer les principes de son
existence; qu'il n'y avait pas lieu à l'impôt addi-
tionnel, parce qu'il n'y avait pas d'impôt princi-
pal que ce pays ne devait que les frais de trans-

port
et de mMiputation que les Etats de 1760,

1763et 1T7) ne pouvaient nous concerner qu'à
l'instar de la vilie d'Arles, sur qui ne frappe
pas cet impôt additionnel, parce qu'elle a un sel

gratuit, cette vallée ne devait pas payer les sous
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pour livre);mais nos réclamationsn'ont encore pu
procurer à la vaitée le redressement que sa pau-
vreté ne lui a jamais permis de solliciter par une

dépuhtion directe.

SUBSIDES.

Dans les derniers temps que cette vallée se
trouvait sous la domination des ducs de Savoie,
Son AltesseRoyale, voulant connaître et exiger
tout cequ'elle pouvaiten retirer, envoyades com-
missaires pour mesurer l'étendue de nos terres
et faire l'estimation exacte de tous les biens des
communautés qui la composent.

L'opérationfut faite avec h pius grande rigueur,
et SonAltesseRoyaledonna ensuite, le 15janvier
1702, un édit qui fixa pour toujours ce que cha-

que communauté devait payer pour taille.
Cette fixationa été adoptee après nutre réunion

à la couronne, par la déclaration de 1716.
Avant notre réunion, cette vallée payait, outre

tes tailles, quelques sommes peu importantes
sous la dénomination d'albergues et cavalcades.

L'insinuation des actes établis en 1610 plutôt
en considération de l'intérêt publie que dans la
vue de faire un revenu au souverain, coûtait à la
vallée environ 1,500livres.

L'établissementde l'insinuation, vraiment utile
en ce qu'site réunissait dans trois archives tous
les actes de famiHetjecus par les notaires de la

valiée, pour les transmettre en forme probante et
en leur entier à la postérité, a été remplacé par
l'établissement du contrôle vraiment utile pour
les finances, mais ruineux par les vexations des
commis qui en sont inséparables, et inutiles pour
transmettre aux siècles futurs les actes sur les-

quels on a perçu les droits.
Si i'in~inu.itioncoûtait à la vallée, avant 1702,

1,500livres, le contrôle des actes lui coûte de-

puis au delà de 16,000 livres. Or, si avant 1702
ce pays payaitpour subsides tout ce qu'il pouvait
payer, quelle doit être sa situation après avoir

paye pendant
longues années un impôt si consi-

dérable P
Le contrôlen'est pas le seul impôt qui ait frappé

le pays depuis sa réunion à la couronne; la capi-
tation, les vingtièmes, sont des objets non moins

importants l'augmentation sur le sel coûte à la
vafiée au delà de 16,000 livres.

Si nous comparons ce que la vallée paye main-
tenant avec ce qu'elle

payait
en 1716, nous trou-

vons que l'impôt s'est plus que quadruplé, et si
nous y joignons encore les intérêts de 400,000li-

vres en principal, pouf des emprunts que les an-
ciennes guerres 1 avaient forcée de contracter, le

payement de nos officiersde justice et nos charges
locales, on ne peut qu'étre étonné de voir que la
vallée qui perçoit si peu puisse tant payer sa
ressource est dans l'activité de ses habitants, dans
leur frugalité, qu'ils poussent jusqu'àne consom-
mer dans leurs famillesque ce qu'ils ne peuvent
convertir en argent.

Maiscette ressource est affaiblieà tel point que
la vallée s'est vuedans l'impuissance de venir au
secours du collége (établissement le plus utile et
le plus cher à ses habitants), et lorsque le supé-
rieur du collègea voulu les y forcer, voici quelle
a été la réponsede l'intendant de Provence,par sa
lettre du 3 septembre 1762 « 11paraît, dit il. que
la maison aurait besoin de secours; mais les com-
munautés de la vallée sont si chargées d'imposi-
tions, elles ont tant de peine à les acquitter, que
ce serait les plonger dans un dérangement total
que de les soumettre à y contribuer. »

Les pauvres habitants de cette vallée ne peu-

vent payer leurs impositions, que du produit des
ventes qu'ils font dans l'automne, de quelques
draps grossierset de quelques bêtesà laine; aussi
nos impositionsne sont-elles jamais versées dans

la caissedu receveur général des terres adjacentes
qu'en novembreet en décembre sur ce retard le
receveur fait supporter des intérêts à 6 1/4 p. 0~0

qui font
une surchargepour le pays.

Si l'Etat fâcheux des finances fait que les habi-
tants de cette vallée n'Otient espérer un soutage-
ment d'impôt, ils croient du moins pouvoir n

permettrede supplier SaMajestéd'ordonner qu'il.
ne seront tenus de verser leurs impositions dans
la caissedu receveur qu'a la fin de chaque an née~
et que celui-ci n'ait à prétendre aucuns intérêts.

La vallée a longtemps joui de l'exemption des
contrôles. Plusieurs contrées plus fortunées sont
en possessionde cette immunité;pourquoi la val-
lée, excessivement pauvre, n'y serait-elle pas ré-
tablie? Si cependant, malgré la

promesse
solen-

nelle contenue dans le traité d Utrechtde noua
maintenir dans nos anciens usages et privilèges,
il n'était pas permis aux habitants de i'espérer,
ils osent du moinssupplier SaMajestéd'ordonner
un nouveau tarif, qui donne aux commis moins
d'arbitraire et de sujet de vexation, qui range
les sujets de cette vallée dans les dernières classes
que leur pauvreté indique, et que les commis
leur contestent pour leur intérêt particulier; et
qu'enfin Sa Majestéveuille bien encore ordonner

que
la perception des droits de contrôle soit gra-

duelle et relative à toute somme indéfiniment,
sans mettre au plus grand droit un terme qui fait
retomber l'impôt sur la classe la plus indigente
des citoyens, et met l'achat le plus considérable
presque au niveau du plus médMcre.

Quoique ce paysne connaisse point de fief,

quoique
tous les habitants aient toujours indivi-

due[!ement concouru à l'impôt, à la réserve de

quelques fonds ecclésiastiques de la plus petite
considération, quoique nous ne puissionsattendre
aucun adoucissement de l'extinction des exemp-
tions locales, cependant, dans le malheureuxétat
des finances, notre zèle et notre patriotisme ne
connaitront d'autres bornes que notre impuissance
absolue.

ADMrmSMATMNDELAJUSTICE.
Pour bien connaitre ce que sont nos tribunaux

dejustice, actuels il faut commencerpar connaltre
ce qu'ils ont été et ce qu'ils doivent être.

La vattée de Barcelonnette, connue dans l'anti-

quité
sous le nomde Hautes-Montagnes,ouTerres-

Neuves de Provence se donna volontairement,
en 1231, à Raymond Bérenger, comte de Pro-
vence.

L'acte de concession, passé entre les peupleset
le nouveau souverain, leur réserva le droit natu-
rel d'élire ses juges et de se gouverner suivante
leurs coutumes et statuts.

C'est en force de ce droit que chaque commu-
nauté se nommait annuellement un juge, dé-

nommé baile, pour connaître de toutes les causes

personnelles,
réelles et mixtes des habitants de

la communauté.
Toutes les communautés réunies nommaient

en corps de vallée un juge, dénommé
juge

de la
vallée, qui connaissait desaffairesde toutl'arron-
dissement, et se trouvait en concours avec tous
les t«)<Mpour les causes civiles.

En 1611,dans la nécessité de rapprocherle se-
cond degré de

juridiction,
les peuplesdelà valtée

demandèrent à Emmanuel Il, duc de
Savoie,rétablissement d'une préfecture, aux offres de
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ioger et de payer les honoraires du préfet, avec
attribution de la connaissance de l'appel des sen-
tences du baile de chaque communauté, et du

juge de la vallée, et des affaires criminelles en
concours avec le dernier juge.

En 1697, Victor-Amédée,pour subvenir à des
besoins urgents, voulut inféoder et aliéner les
terres et juridictions de cette vallée; déjà il avait
disposé des pays de l'Arche-MironneetdcJausiers.

Les peuples de la vallée implorèrent la protec-
tion duHoi, successeur de Louis XUf,qui les avait
cédés au duc de Savoie; ils invoquèrent les traités,
les concessions si souvent et si solennellement
confirmées par tous les princes à qui ils avaient
successivement appartenu, soit par le sort des
armes, soit par l'effet des traités.

Le roi interposa sa puissante médiation, et par
un édit du 29 juillet 1700,le duc de Savoie re-
connutet consacra à perpétuité les priviléges de
la vallée. Voici les principales dispositions de
cette loi importante relativement à 1 administra-
tion de

la justice.
Elle dit

Nousordonnons audit vicariat des lieux susdits
que le préfet soit changé de trois ans en trois ans,
et le terme expiré, les préfets, qui seront élus de
temps a autre, ne pourront être confirmés par
grâce spéciale de nous et de nos successeurs ni
à autre titre, même onéreux, et de plus leur exer-
cice étant fini, ils seront tenus de rendre leur syn-
dicat comme aussi que, dorénavant, )ea préfetsne
pourront être natifs dudit vicariat et lieux susdits,
ni même avoir eu auparavant leur domicile dans
les mêmes terres.

Cesdroitset les privilègesotitété solennellement
reconnus, lors de notre réunion à la couronne,
par les articles 5 et )9 de l'arrêt du conseil,
du 7 janvier 1710,portant règlement pour les ju-
ridictions de cette vallée.

Le privilège de faire renouveler tous les trois
ans le préfet, qui, danscette vallée, devait former
le second degré de juridiction, parut si étroitement
lié aux intérêts de cette vallée, que par une dé-
libération du conseil général, dut! avril 1718,
nos pères arrêtèrent que là où quelque préfet
viendrait à obtenir des lettres de confirmation
pour un second ~nenntMm,il y serait formé op-
position pour en réclamer la révocation.

Lespréfets nommés par Sa Majestén'ont jamais
obtenu des brevets pour un exercice de plus de
trois années. Il est parfois arrivé que le premier
consul de Barcetonnettcapris sur lui-mcme de de-
mander au nom des peupfesune prorogation pour
un second trtenntMm,et d'avoir obtenu quelquefois
jusqu'à deux confirmations, commeconformesaux
réclamations du pays; mais les communautés de
cette vallée ne tardèrent pas de reconnaître l'a-
bus de ces demandes clandestines, souvent op-
posées au vœu gênera), et eues ont arrête, dans
les différentes délibérations, de prier le gouver-
neur de la Provence,qui présente à la place de
préfet, de n'avoir aucun égard aux confirmations
qui lie lui seront demandées que par quelques
particuliers.

Les connrmations réitérées, malgré les vœux et
les représentations de la vallée, l'ont mise dans
le cas, pour se maintenir dans un

privilège
d'au-

tant plus essentiel qu'il tient à l'intérêt public
et à sa constitution, de porter ses réclamations
aux pieds du trône, lorsque des lettres patentes
du 10 novembre 1787, sollicitées a l'iusudupays,
et dont l'ambiguïté a déjà été la source de plu-
sieurs procès, lui ont supprimé ses f~tfet et son

premier juge.
Par l'effet de ces lettres patentes, dix tribunaux,

n' rn TrI'

ou h justice se rendait à peu de frais, sont sup-
primés, et leùr juridiction réunie au tribunal
d'appel où te~fra~s sont trois fois

ptus considéra-
bles,ettetrjbunal si important n est rempli que
par un seul magistrat qui est J'arbitre des biens,
de l'honneur et de la vie de tout un peuple.

Les lettres patentes ne présentent qu'une sur
prise faite au plus juste des souverains.

Lajustice, dans cette vallée, est le patrimoine d'~
ses habitants; l'acte de concession passe avec Ray
mond Bérenger, comte de Provence, en t23t, le
prouve, et tous les souverains qm depuis ont
possédé cette vallée l'ont formellement reconnu

Le tribunal de la judicature a étésupprimé sur
le motif que, d'après les dispositions de l'édit
de )749, il ne pouvait y avoir de justice royale là
où il y avait unsiège mais le juge de la vallée
n'estpas un juge royal, Roi n'a jamais nomme,
c'est au contraire la vallée qui le nommait chaque
annee;itnepouvaitconséquemment être supprimé.

La vallée se serait fondée à réclamer contre les
lettres patentes avec pleine confiance de les faire
révoquer; mais ellea cru qu'eue devait plus sol
liciter encore. Depuis longtempselle a fait la
triste expérience qu'un tnbunaf qui n'est rempli
que par un seul juge n'a rien d'imposant peut
te plaideur téméraire qui croit toujours avoir
bonne cause; que le défaut de confiancemultiplie
les appets,et que les appels ruinent, et celui qm
obtient gain de cause, et celui qui est condamne,
surtout lorsque, comme nous. l'on est obligé de
se porter fort au loin pour réclamer justice.

La vattee conçoit, dés lors, le projet de faire
remplir le siège de la préfecture par plusieurs
juges,tous dignes de sa confiance; cet espoir la
Hatte et adoucit ses maux, tandis que chaque
jour quelque particulier regrette de n'avoir pu
goûter cette douceur.

Dirons-nous maintenant que ce paysn'offre que
le simulacre d'un tribunal? c'estune réflexion qui
ne peut avoir échappéàceux qui connaissent notre
situation maisce que nous devons dire, c'est que
l'intérêt du pays serait qu'il pitt à Sa Majestéd'y
établir un tribunal composé d'un certain nombre
de juges et de leur accorder la souveraineté jus-
qu'à un certain point.

L'intérêt en est sensible; il n'est pas sans

exemple de voir dans ce pays interjeter appel de

jugement portant condamnation de sommes très-
nnnimes, pour en solliciter la réformation par-
devant la cour du parlement; unarrêt vient pour
lors imposer silence à ce plaideur insensé, mais
il avait quitté sa famille, sa charrue, son atelier;
mais il lui en coûte 12 à 1,500livres, mais celui
qui a gagné son procès par arrêt, regrette de ne
t'avoir pas perdu au premier tribunal.

La vallée doit de plus faire connaitre qu'il n'est

pas un seul de ses habitants qui ne puisse se
dire pauvre, et qu'il est fréquent de voir tes dé-
biteurs de mauvaise foi abuser de cette qualité

pour
évoquer par-devant la cour des demandes

formées sur des contrats ou sur des
obligationsconsignées dans des écritures privées, et dt's lors

le créancier a la dure perspective ou d'aban-
donner sa dette, ou d'attendre de longsdélais,
pour prendre un arrêt de défaut

qui
lui coûte

toujours au delà de ce qui lui est du.
Cet abus ne peut étre répare qu'autant que te

nouveau Code ordonnera
1" Que tout jugement de condamnation des

sommes liquides et portées par contrat ou par
obligation, sous-seing prive, sera exécuté no-
nobstant appel, sans y préjudicier et sans cau-
tion
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2° Que les parties ne pourront évoquer à la
cour de

parlement
aucunes demandes qui seront

en cas d'être jugées, ou souverainement, ou no-
nobstant appel.

La réforme ne sera qu'imparfaite si te législa-
teur ne vient au secours du pauvre débiteur, et
ne diminue les dépens des jugements de condam-

nation ces dépens pourront être diminués en
ordonnant:

1° Que les jugements rendus et prononcés à
l'audience le soient sans épices. Cette pronon-
riation supprimerait un droit de 2 p. 0/0, que le

préfet a dans tous ses jugements, même par dé-

faut
2" Que, dans les jugements d'audience et sur-

tout de défaut, les magistrats liquideront les dé-

pens cette prononciation supprimerait une

parcelle et une taxe par procureur tiers très-

onéreuse;
3° Que les jugements à rendre ne seront pas

sujets au petit scel, puisque nos premières juri-
dictions en étaient exemptes, et que Sa Majesté
ne les a supprimées que pour soulager le débi-
teur.

La vallée doit avec d'autant plus de confiance

espérer d'obtenir cette réclamation) qu'elle a

toujours payé; et qu'elle offrede payer ses juges.
C'est la confiance que les justiciables ont au

tribunal qui prononce sur leurs prétentions, qui
met le plus grand frein aux appels, et on ne peut
leur en inspirer à un plus haut degré qu'en iais-
sant à chaque pays le droit de présenter les juges
qu'il croit de son intérêt d'élever sur le siège.

Ce droit est acquis à cette vallée elle y a été
maintenue jusqu'à ce jour, et n'en eût-elle pas le

droit, le monarque qui ne cherche que le bon-
heur de ses peuples, leur accorderait sans peine
ce témoignage de son amour.

Commela vallée ne peut donner que des hono-
raires très-modiques aux magistrats qui rempli-
raient le nouveau tribunal, elte espére que Sa

Majestévoudra bien ordonner qu'ils seront nom-
més à vie, que leurs provisions seront expédiées
sans finance et sans frais, ainsi qu'elles l'ont

toujours été au juge et au préfet que le titre et

place de préfet sera toujours dévolu au plus an-
cien magistrat, et

que
nul ne pourra être nommé,

qu'il n'ait atteint l'âge de trente-cinq ans.
Si l'intérêt de la nation en général sollicite le

rapprochement de la justice, etexige de prévenir
les frais de déplacement, à plus forte raison celui
de la vallée, qui, entourée de montagnes, n'a que
des routes pénibles et périlleuses, souvent inter-

ceptées
par les neiges, et dont les difficultés lo-

cales augmentent l'éloignement de la capitale.
D'après cette considération majeure et locale,

l'universalité de juridiction attribuée au nouveau
tribunal ne remplirait pas l'intérêt de la vallée
si les habitants des communautés éloignées de la
ville, dans laquelle le siège est établi,ne trou-
vaient dans leurs foyers une juridiction qui dé-
cidât, à la charge de l'appel, les contestations sur
des objets mimmes. Elles ont intérêt que la juri-
diction attribuée aux consuls dans chaque com-
munauté par l'article 13de la déclarationde 1716,
et

par les
articles .3 et 4 des lettres patentes

du M notembre 1787,leur soit accoutumée que
le sommaire fixé à 25 livres soit porté à 50.

Que le pouvoir de procéder à l'apposition des
scellés et à la confection des inventaires leur soit
dévolu dans tous tes cas, même dans ceux dépen-
dant des instances de discussion et de bénéfice
d'inventaire.

Qu'ils auront le droit d'autoriser les actes

d'émancipation, et d'ordonner les rapports de fu-
ture cautéle.

Rien ne s'oppose à l'érection d'un tribunal la
vénalité est inconnue dans la vallée, il n'y a
pointde pourvu en titre d'office, les gens du Roi
n'ont que des provisions à vie; aucun intérêt
personnel, aucun remboursement ne peut contra-
rier ni arrêter l'exécution d'un établissement
que la justice et le bien public réclament.

Ce plan est le seul conforme aux vœux et aux
intentions du publie il désavoue vacants tous
ceux qui pourraient être proposés à son insu,
commeproduits par des motifs particuliers; nous
ne le présentons cependant que dans l'incerti-
tude si la réformation générale sera opérée, et
pour faire conna)tre nos besoins particuliers. La
vallée adoptera avec transport tous les arrange-
ments que le plan général exigera, parce qu'elle
attend encore plus de la bienfaisance du mo-

narque que de son propre intérêt.

COLLÈGE)
Lecollègede la vallée de Barcelonnette, sous la

direction des Pères de la Doctrine chrétienne, fut
établi en 16i6, pour tirer ses peuples de l'igno-
rance dans laquelle leur éloignement des villes
et leur pauvreté les retenaient.

Lu prmce Maurice,pour exciter les habitants à
seconder cet établissement précieux, concourut
lui-méme à sa dotation par l'assignation d'une
pension annuelle de 120 ducatons évaluésdans
t'acte constitutif à 4 livres 15 sous de Piémont, à

prendre sur les revenus du greffe de la préfecture
qui produiraient 642livres deFrance cette rente,
jointe à celle que les communautés s'imposent
et aux fondations pieuses que le collège reçoit,
porta son revenu à plus de 3,000livres.

En 1688,Victor-AmédéeM affecta les revenus
du greffe à l'acquittement des intérêts d'un em-
prunt de 20,500 livres; il transféra la rente du
collège sur les douanes, traites et foraines, elle
lui fut payée jusqu'en 1707 par le receveur des
domaines de Barcelonnette, ainsi qu'il en résulte
par les ordonnances des commissaires gouver-
neurs et intendants des ducs de Savoie.

Lesavantages de ces établissements attirèrent
bientôt la jeunesse des vallées convoisines, et
surtout du comté de Nice et de Piémont, qui ve-
naient y puiser l'éducation et les mœurs fran-
çaises un pensionnat considérable augmenta les

revenus et fournissait au collège une honnête
aisance.

H jouissait de cet état de prospérité lorsqu'on
1707la guerre vint exercer ses ravages dans la
vallée a cette époque, le payement de la rente
de t20 ducats fut totalement suspendu.

Le traité d'Utrechtréunit la vallée à lacouronne,
en 1713 et lui donna un état fixe.

En 1/15 le collége se pourvut au conseil pour
obtenir les arrérages que la guerre avaient sus-
pendus et la continuation de la rente de 642livres.

Sa requête fut renvoyée à M.de Lebret, inten-
dant de Provence,qui, sansavoirouï partie.évalua
d'office la valeur des ducatons à 3 livres 12 sous
8 deniers, et réduisit par ce moyen la rente an-
nuelle à 427livres 10sous, contre la disposition de
l'acte constitutif, malgré la valeur intrinsèque du
ducaton, vérifiée aux hôtels des monnaies de Sa

Majesté,et te cours qu'il recevait dans le com-
merce de la vallée; et partant de cette évaluation,
il en fixa les arrérages à 2,992 livres 10 sous,
tandis qu'ils auraient duêtre portés a 4,487livres.

Sur cet avis intervint l'arrêt du conseil du 16
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Juillet
1716, qui fixe la valeur des 120 ducatons

a 427 livres 10 sous argent de France, avec assi-

gnation sur les douanes, traites et foraines de la

-vattee, et qui en ordonne le payement par le
receveur du domaine de Barcelonnette, de même

que des arrérages par coupons en six années.
Le collège, étonne de cette réduction, forma

opposition Il cet arrêt du conseil, ce
qui prolon-gea ta suspension jusqu'en 1720, où les adminis-

trateurs, maîtrises par le besoin, acceptèrent les
4X7livres 10 sous de rente annueUe etles arréra-
ges de trois années tant seulement.

En 1725, cette pension reçut encore réduction
Jiscale, par la retenue du dixième se montant &
43 livres 10 sous contre la nature des pensions
alimentaires, et au heu de la faire payer à Barce-
lonnette, conformément à l'acte constitutif et à
l'arrêt du conseil du 16 juillet 1716, elle ne fut

payée qu'à Paris, ce qui formait encore Unevraie
réduction par les retards et les frais de recouvre-
ment, et depuis lors le collége n'en a été payé
que sur le pied de 384 livres.

En 1759et 1760, nouvelle suspension de paye-
ment.En 1761, nouvelle réclamation de'la part
du collége son mémoire communiqné aux fer-
miers généraux, ils y répondaient

1° Qu'ils ne sont pas tenus de payer les arré-

rages, pour en avoir fait compte annuellement
au

trésor royal;
2 lis conviennent de n'être point nommément

autorisés à la retenue du dixième par l'édit d'im-
positioh; mais si le Roi en ordonne la restitution
depuis 1725, il doit préalablement en être fait
fonds dans la caisse du trésorier de la province, à
qui ils en ont tenu compte. La liquidation des
ducatons comme le lieu du payement de la rente
restèrent sans réponse de leur part.

La diminution sur la valeur des ducatons, la
suspension du payeméat pendantptusieursannees,
la retenue du dixième et les frais de recouvre-
ment, formant pour le cottëgeun objet réuni de
23,654 livres, sans compter les intérêts, joint
encore les révolutions et guerres de 1744, le
mirent bientôt dans tecas d'aliéner ses capitaux
et prenant ainsi chaque année sur ses fonds, it se
trouva dans peu sans créditj et sans moyens de
subsistance dès lors le pensionnat cessa, le col-

lege suspendit ses exercices, et la
congrégationralentit sdr te maintien d'une maison, dont le

rétablissement lui paraissait si éloigné et si dif-
ficile en butre exigea de continuer ses réclama-
tions et

n'y
laissa plus qu'un supérieur pour ad-

ministrcr.fes débris de son ancien patrimoine.
La vallée ne tarda pas à ressentir les effets de

la suspension tte son collége, et la congrégation,
de son côt6, pour se rendre autant qu'il était en
elle aux besoins du public, y plaça des prêtres
pris au hasard, et doubla les classes pour mesu-
rer la dépense aux revenus actuels.

Depuisce nouveau régime les régents ne vivant

point en commun, on ne trouve nulle part dans
ce collége jusqu'aux plus légères traces ni de la

discipline d'un corps, ni l'émulation nécessaire

pour en exciter les membres.
Les édifices négligés n'ot'freiltplus qu'un déla-

brement presque universel, et l'ameublement de

l'intérieur, dépéri ou égaré, exige un remplace-
ment autant général qu'indispensable.

Tel est l'état de cet établissement, que la vallée
voit depuis longtemps tomber progressivement
en ruine souvent elle a voulu chercher les
moyens d'y remédier, mais en calculant ses for-
ceselle a constamment trouvé dans sa pauvreté
un obstacle insurmontable.

Vivement pressée d'un coté par la nécessité de
conserver ]e collège dans son sein, et arrêtée de
l'autre par son impuissanceà y pourvoir par elle-
même, elle en fait un sujet de doléances au pied
du trône; pour obtenir de la justice du monarque
le payement des 23,65t livres qui lui sont ducs
sur sesdomaines, en laissant à sa bonté paternelle
de lui accorder tel autre dédommagement que sa
sagesse et sa bienfaisance pourront lui dicter.

Cette sommesuffisant à peine aux réparations
des édificeset au nouvel ameublement, il reste-
rait encore à donner au revenu une augmenta-
tion relative au

prix
des denrées, pour la subsis-

tance des individus établis pour rég)r le collège.
La vallée sent que l'état des financesne permet

pas d'espérer dans ce moment fâcheux d'obtenir
aucun secours du gouvernement; elle ne réclame
que son agrémentpour mettre à profit les moyens
qu'elle trouve dans son soin pour redonner à ce
collége son ancien lustre.

Il y a dans la vallée plusieurs bénéfices sim-
ples, dont le produit ne sert qu'à grossir les re-
venus des titulaires qui vont le consommer au
loin, entre autres les prieurés de Notre-Damede
Houtance et Notre-Dame de Faucon, dont l'union
au cdUc~eserait seule capablede remplir cetobjet.

Le collége ne pouvant profiter de cette union
que par la vacance qui renverrait trop loin son
rétablissement déjà trop différé, le Roi ayant
bien voulu par l'arrét de son conseil du 1 fé-
vrier 1784faire une remise de 180,000 livres en

indemnité des fournitures que la vallée réclamait
de sa justice, pour être employées à différents
objets d'utilité publique, et le collège devant être

regardé comme le plus essentiel, le plus urgent
et le plus utile à toutes les communautés qui
doivent partager cette remise i

La vallée borne sa doléance à supplier SaMa-

jesté de lui permettre de prendre sur cette somme
des fonds suffisants qm,joints aux revenus ac-
tuels du collège, soient capables d'anticiper sa
restauration.

ENTRAVESDESt'ERMESPOURLE COMMERCEINTÉ-
RIEUR.

Cettevallée forme une prolongation enclavée
entre le Dauphiné, le Piémont et le comté de
Niceau levant, au midi et au nord.

Lesneiges en hiver interceptent souventla com-
municatiod, suspendentle commerce intérieur, et
l'habitant est obligé de se précautionner contre
les intempéries de la saison et de se pourvoir des

denrées nécessaires à son usage en temps op-
portun.

La ville de 'Barcelonnette en est la capitale et

`·

le centre c'est là que sont établies les foires et
les marchés, que se font les ventes et les échan-

ges
des denrées, des laines, des draps et des

bestiaux de toutes les communautés.
Rien ne mérite plus de faveur que cette com-

muntcatLO!)fréquente et habituelle, c'est une re-
lation indispensable entre les membres d'un
fnéme corps; cependant les commis de la ferme

y mettent journellement des entraves: ils exigent
quetes habitants se prémunissent d'aequits-a-cau-
tton au bureau voisin de leur résidence, qu'ils
les fassent décharger au bureau du lieu de leur

destination sur le fondement des articles 15et 16
du titre Yti de l'ordonnance de 1687.

Ce n'est que par une application abusive de
leur disposition, que les habitants peuvent être
considérés comme délinquants.

Ces articles ne frappent pas eur le transport
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des denrées, dans f'iutérieur d'un pays, ni sur la
conduite des bestiaux destinés a la nourriture et
à la consommation de fourrages des ménagers,
ils n'ont en vue que les marchands, voituners,
rouliers et messagers, qui ne transportent que
pour tecommerce.

Assujettir les habitants de la vallée à la forma-
lité des aquits-à-caution, c'est les vexer, les
t~'ner, c'esttes arréter sur le seuil de la porte de
icurs maisons,les exposer à payer des droits, des

amendes
par rapport à leurs denrées, aux objetst

<fcleur consommation, c'est les leur faire ache-

ter, les leur ravir.
Les difTéreucesdes droits qui se perçoivent sur

Ics mulets du Dauphinéet de la vattée, portent à
cette vallée un préjudice évident.

La sortiedes mulets du Dauphinépour l'étran-

ger ne pave que 3 livres par chaque bête.
Ceux de la vallée allant à l'étranger sont sou-

mis a la foraine domaniale, qui coûte environ

17livres s'ils entrent en Dauptuné, il faut ajouter
a ce premier droit la douane de latence.

Uecette disparité, i) résulte que les Briançon-
nais qui sont nos voisins font vendre leurs mu-
lets en Piémont, ou les Pif'montais viennent les
chercher chez eux, et que les nôtres sont dédai-

gnés parce qu'ils ne peuventsoutenir la concur-
rence, et ce qui est plus douloureux, c'est qu'ils
traversent la vallée en allant et en venant.

On dirait que cette différence n'a été établie
que pour nous interdire la vente et nous rendre
témoins de celle de nos voisins. Nous avons eu
la douleur de voir tantôt des habitants d'Allos
transportant des porreaux du crû de leurs jar-
dinsnutieu le plus voisin, sans s'être munis de

passavant, arrêtes et amendés de 18 livres par
amiable composition; ceux des communautésde

l'Arche, de Meironnet, également arrêtés et mis
à contribution pour du fromage de leur crû,qu'ils
venaient vendre au marché de Barcelonnette,
sans avoir pris la même précaution;tant6t l'ha-
bitant des frontières, promenant au printemps
ses mulets pour les rompre à la marche,est mé-
connu, arrêté, et ses mulets confisques.

e

MARÉCHAUSSÉEETPRISONS.

Lavattée, par sa position, a été de tous les temps
l'asile des scélérats piémontais que le crime fait
expatrier. A l'abri des poursuites, ces trans-
fuges s'arrêtent au plus grand nombre dans la
ville, soitpar la facilité qu'ils y trouvent à entre-
tenir une correspondance avec leur famille, soit
par le manque de force publique coactive qui
semble leur promettre une liberté qu'ils ne trou-
veraient pas ailleurs.

Indépendamment des désordres et du trouble
que ces transfuges apportent dans cette contrée,
on sent que les liaisons et les unions que ces
gens y contractent ne peuvent qu'insinuer insen-
siblement cette licence effrénée qui les porta au
crime. Or,unecontrée,journet)ement exposée par
leconcours de ces étrangers a la dépravation de
ses moeurs,a nécessairement besoin de tous les
moyenscapables de maintenir le bon ordre et de

procurerla
sûreté publique.

Depuislongtemps cette vallée
partage

avec la
Provence sa contribution pour l'entretien de fa
marérhaussée, et elle n'a encore pu parvenir à
partager avec elle la sûreté que ce corps lui pro-
cure.

De toutes les brigades voisines, il est sans
exemplequ'aucun détachement Mit jamais en-
tré dans la vallée que pour y exécuter des ordres

particuliers,
de sorte que cet établissementen

Provencedevient autant indifférent à sa sûreté
intérieurequ'onéreuxà sesintérêts.

La vallée a également des prisons dontl'entre-
tien fut toujours aux frais du domaine; l'enga-
SLSte,après avoir reconnu cette chargedans tous
tes baux

postérieurs
a son engagement, y a tou-

jours été contraint, lorsque le cas s'est présente;
mais les toits de cet édifice et celui de la geôle
avantété consumésparles flammesau mois demai
1780, ces réparations deviennent plus constdé-
rables; t'engagiste opposant aux contraintes dé-
cernées contre lui par le préfetde la vaUée,à la
requête du procureur du Roi, en forma une in-
stance qui se trouve encore pendante au parle-
ment.

Depuis lors les coûtes et les murs exposés aux
injures du temps et prêts à s'écrouter, ne laissent
entrevoir que la ruine la plus prochaine, et par
ce moyen les prisons et la geôle sont devenues
inhabitables. La vallée est restée entièrement au
dépourvu d'un lieu de sûreté pour ta garde des
malfaiteurs.

La vallée aurait été solliciter elle-même le
jugement du procès, si les lettres patentes du Roi
du 10 novembre )787, en ordonnant la suppres-
sion de la judicature, n'en avait en même temps
supprimé te

greffe,
qui formait la partie la plus

considérable dudomaine engagé.
C'estpar ce moyen que le tribunal de justice,

seul capable de veiller au maintien du bon ordre
et à la sûreté des citoyens, manquant d'un coté
de force exécutrice pour capturer les coupables,
et de prisons de l'autre pour s'assurer de leurs
personnes, ses décrets impuissants ne sont plus
qu'un jeu pour les malfaiteurs.

La va))ée réclamede la justice du souverainunn
détachement de maréchaussée pour te maintien
de sa police intérieure, et le rétablissement de
ses prisons comme étant une charge inséparabie
des domaines de S~Majesté.

MILICE.

L'exemption de la milice danslavallée est une
immunité qui fut reconnue indispensable dans
tous les temps, par la loi impérieuse du local,
les mœurs et les préjugés des habitants.

Formant une des frontières du royaume, ce
pays sans garnison, sans fortifications, et trop
reculé pour recevoir un prompt secours, offre
l'entrée la plus libre par le Piémont.

Partout ailleurs, les limites sont garnies de
troupes et de forteresses pour résister au premier
effort de l'ennemi; dans toutecettevattée. au con-
traire, la valeur des habitants est le seul garant
contre une invasion subite, surtout des Vaudois
qui nous avoisinent les guerres de 1743en sont
un exempte.

Au premier bruit de rupture, sur tes ordres du
commandant de la vallée et d'après différentes
apparitions des Vaudois, elle mit sur pied tout
ce qui était en état de prendre les armes, en at-
tendant qu'on eût formé un camp à Tournoux

capable
d'en imposerà)'M)nemi;

ce
fut alors

qu une partie de ses troupesfut licenciée, tandis
que l'autre fut conservée sousle nom de compa-
~nt'Mfranches, jusqu'à

la paix.
Lesefforts quavaient faits leshabitants de cette

vallée dans le temps de cette guerre, à la satis-
faction des généraux, semblaient leur promettre
que leur zèle et leurs services seraient récom-
pensés par le gouvernement. La vallée les fit
valoir et fit sentir par ses réclamations combien
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il était important que sa population fut favorisée;
elle présenta l'exemption de la milice comme
un moyen efficacepour empêcher les émigrations,
et les motifs furent cause que Sa Majestéaccorda

l'exemption demandée. Il en est justifié par la
lettre de M. le maréchal de Belle-Isle du 10juil-
let 1758,en ces termes Le Roi a bien voulu,
Messieurs, sur le compte que je lui ai rendu, de
l'état où se trouve la vallée de Barcelonnette par
les pertes qu'eue a souffertes pendant le cours de
la présente guerre, la dispenser de la levée
des hommes qu'elle avait à fournir en cas de
remplacement ou d'augmentation de milice; mais
l'intention de Sa Majestéen accordant cette grâce
à la vallée est que vous donniez toute votre
attention à y faire revenir promptement ceux qui
s'en sont éloignés. »

Louis XV.de glorieuse mémoire, ne mit d'autre
condition à la concession que celle des rentrées
des jeunes gens qui s'étaient éloignés; le succès
fut au delà de toute espérance. Dans moins d'une
année,après la

publication
de ce bienfait, un nom-

bre considérablede jeunes hommes vinrent re-
joindre leurs foyers qu'ils semblaient avoir aban-
donnés pour toujours.

L'exemption de la milice nous fut annoncée et

applaudie par H. l'intendant par sa lettre du
8 août cependant,à notregrand étonnement, nos
administrateurs reçurent peu d'années après des
ordres de M. l'intendant lui-même pour une nou-
velle levée de imtice.

Cette vallée, dont le premierdevoir est toujours
celui d'obéir, exécuta ses ordres; la milice fut
levée,les êmigrations se renouvelèrent, et nos
réclamations réitérées auprès des ministres n'ont

pu être écoutées, cependant les Briançonnais, la
vallée du Quenat et Entrevaux, situés comme la
vallée sur les frontières, ont toujours été exempts
de la milice, quoique gardés par des troupes, et
sous l'égide des forteresses qui les entourent la
seule obligation de coopérer à leur défense dans
le besoin leur conserve l'immunité.

La vailée, privée de tout secours, aune obliga-
tion bien plus étto!te à remplir dans le cas d'hos-
tiiité imprévue elle ne peut trouver son salut
que dans sa propre défense par cette raison elle
a un droit bien mieux fondé à réclamer de Sa

Majesté l'exclusion de l'exemption delà levée de<
milices qu'elle nous a accordée en 1758.

MAINTIENDE LAVALLÉEDANSSONRÉGIMEPARTI-
CUUER.

La déclaration du 30 décembre 1714unit cette
vallée à la Provence; mais par ses dispositions
elle continue a l'en séparer, puisqu'elle porte,

qu'elle
n'aura point entrée dans les assemblées

des communautés de province, et qu'elle payera
ses impositions commeles terres adjacentes. L'in-
térêt et la localité de ce pays furent les motifs

qui déterminèrent Sa Majesté à cette séparation
partielle.

La vallée a le plus grand intérêt a n'être pas
unie aux Etats de la Provence, soit parce qu'elle
t des dettes qui lui sont propres, et que celles
de la Provence lui sont étrangères, soit parée que
son existence dépend même du régime particulier
qui la gouverne.

Plus une administration est grande et étendue,
plus elle est compliquée, plus les frais en sont
considérables, et il est de l'intérêt de ce pays
d'être gouverné par une administration gratuite,
et il ne peut la trouver que dans son régtme par-
ticulier. La seule députation aux Etats provin-

c~jux qui se renouvelle chaque année serait une

surchargepourcepays.
Unir m vallée aux Etats de la Provence c'est

rendre la Provence arbitre de son Bort.Eh'com-
ment pourrait-on faire dépendre le sort de tout
un peuple d'une administration qui, par son éloi-
gnement et par f'énorme différencede ses climats,
ne peut se faire d'idée ni des besoins qui la maî-
trisent ni des maux qui l'affligent?

LIBREADM;K)STRATtONDELAKEtUSEDE
180,000LIVRES.

La vallée, après avoir longtemps sollicité de la
justice du monarque le payement des fourniture'
qu'eue avait faites à ses troupes dans tes guerres
de 1744,a enfin obtenu de sa bonté une remise
de 180,000livres, par l'arrêt de son consml du
Ufevf'icrn8~,pûuretrceMnp!oyee~!a répara-
tion des chemins et autres objets d'utilité pu-
blique elle réclame aujourd'hui desa bienfaisance
la facutté de pouvoir déterminer elle-méme l'em-
ploi de cette somme; pressée par ses propres
besoins, elle peut mieux que toute autre en faire
la plus utile application, et l'emploi toujours
délibéré d'avance, elle n'aurait pas la douleur de
voir ses fonds chômer dans la caisse du tréso-
rier des terres adjacentes, dans le temps

qu'il
il

perçoit
l'intérét

au
6
1/4 p. 0/0 de regard de

tous
les payements

qu'on néglige de lui faire.
La vallée, après s'être occupée de son intérêt

particulier, croirait manquer aux vues Itientai-
santes de Sa Majestéet au bien général de pe;-

concitoyens si elle ne marquait son vœu pour
tout ce qui peut opérer le bonheur dclanatMu
entière.

Elle déclaredésirerardemment:
1" La votation par tête et non par ordre sur tout

ce qui sera proposé dans l'auguste assemblée des
Etats généraux.

2° La taillabilité des biens ecclésiastiques et
nobles.

3° L'extinction des prérogatives des fiefs rela-
tivement à la contribution.

4° Laréfonnation de la justice civile et crimi-
nelle.

5° La suppression des douanes intérieures dans
tout le rovaume.

6°La suppressiondespéages.
7" La réduction des

pensionnaires
du Rai qui

excèdent la sommede 2,000 livres.
8" Imposition sur les objets de luxe, comme

équipages, etc., etc.
')"La liberté de la presse.
<O*La suppressiou des lettres de cachet.
Et enfin le retour périodique des Etats géué-

rau'

Signé à l'original: Cairefifs, premierconsul, dé-

puté Jaubert, consul; Amand, consul; Martin,
consul Lions, dépuM,Imherty, avocat défen-
seur; Jauhert, député; maurin, député, avocat,
Emaujean, député- Herber de la Tour, député;
Jaubert, député d'Altos; Honnorot, dénntéd'AHos;
Jean-HaptisteBrunaud. député de Saint-Pant
Joseph Bertrand, député de Saint-l'auf Hine!t
Pierre Fortoul, consul, député de Causer; Ar-
nauld, avocat, député de Meolans Derbez,député
de Meolans; Maurin, notaire et député de ftenef.
Hyacinthe Autieq, consul et député de Renel;
Bovis, député de Meironnes B~llox, député dp

Meironnes;P. Fahre, député; Donnaud,l's-
cales Reguis,

député
Yjgne, député Joseph

Plaisant, député de Chatelas Joseph Charpenel
députe.
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Paraphé, ne oart'etur, l'assemble tenant, ledit

jour 2 avril t789. Signé Curault et Donnaud,gref-
fier.

DOLEANCES

Particulières de la m~e de Barcelonnettej) ).

La conservation de la ville de Barcelonnetteest

l'objet principal de ses doléances et de ses sou-
haits. Cette ville, par sa position en plaine au
centre de la vattée, à 4 lieues de distance des
limites qui la séparent du Piémont, est de la

plus grande utilité à SaMajestédans te passage de
ses troupes destinées pour ou contre te Piémont
et l'Italie, dans les temps malheureux de guerre.

Les troupes y sont logées, le quartier général
y est établi, des magasins de foin, d'avoine

d'orge, de Me, de farine, et les hôpitaux y sont
formés.

Les eaux de la rivière d'Habaye, coulant dans
le vallon du levant au couchant, viennent aboutir
sur le centre de la ville à la distance de 200ou
environ de toises. Là elles sont contenues par une
ancienne et mauvaise digne transversale du nord
au midi qui les oblige de s'écarter, mais leur
lit est si large, et cette digue est si diamétrale-
ment opposée au cours des eaux que, lors de la
fonte des neiges, et dans des temps d'orage, elles
entrainent de gros graviers de la montagne
qu'elles déposent dans leur cours, et qui for-
ment une élévation progressive; dès lors ces
eaux se répandent latéralement, surmontent très-
souvent la digue et suivent la pente naturelle
qui les conduit sur la ville.

Ceseaux qui coulent au midi de la ville n'en
sont éloignées que d'environ 30 toises, et leur
niveau est plus de 2 toises au-dessus du sol
de la ville, au point que les fenêtres du premier

étage
de la maison quTiabite le commandant qui

est lapremière vers le midi, sont au niveau du
lit de la rivière d'ailleurs cette élévation aussi

progressive donne lieu à la filtration des eaux
qui viennentjaillirdans les rues, dans les écuries
et dans tous les rez-de-chaussée des maisons; et
ces eaux croupissantes, par le manque de pente,
occasionnent des maladies aux habitants et aux
bestiaux.

Le commissaire, départi en Provence,faisant sa
tournée dans cette vallée au mois de juillet t785,
accompagné d'un ingénieur en chef, après avoir
examiné l'emplacement de cette ville, le lit des
eaux de la rivière, sa largeur et ayant été le
témoin de la filtration de ces eaux stagnantes et
croupissantes dans la ville, reconnut la nécessité
de les encaisser dans une étendue seulement né-
cessaire pour les contenir; il chargea l'ingénieur
de dresser un plan et un devis dont l'exécution
tend à saigner la ville et à la mettre hors du

périt imminent
qui la menace, de même que

les terres de la plaine.
Ceplan et ce devis furent dressés, des repré-

sentations furent adressées aux ministres de Sa
Majesté, pour en ordonner t'exéf'ution et venir
au secours des habitants. Les propriétaires des
maisons de la ville et des terres de la plaine me-
nacées du débordement des eaux, dont ils éprou-
vent annuellement les tristes et funestes effets
par la perte de leurs récoltes, et la communauté,
relativement à t'm~êrét qu'elle doit y prendre, dé-
libérèrent de concourir à ce grand ouvrage; ce-

(t) Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
~reMuMdf!~M~'t-e.

pendant ce concert manquant par les enttaves

que
les habitants de cette communauté et ceux

de la vallée intéressés y mettent, et par la sanc-
tion qui en altérait l'exécution, Sa Majestébien-
faisante, attentive au bien de ses fidèles sujets de
sa ville de Barcelonnette, est très-humblement
suppliée d'y joindre le sceau de sa volonté, et
d'ordonner l'exécution de ce plan et de ce devis
par un arrêt de son conseil qui veillera aux in-
térêts d'un chacun, et de leur procurer par quel
que voie un encouragement qui les aide a metti t
fin aux maux qui les affligent,sans lequel ils son
dans l'impuissance d'y parvenir.

RËUNMNDESQUARTIERS.

H
a a longtemps que de bons compatriotes ont

tenté la réunion des quatre quartiers qui compo-
sent le corps de communauté de Barcelonnette;
mais des circonstances fâcheuses ont occasionné
la suspension de l'exécution de cette reunion né-
cessaire et utile au bien gênera).

Des motifs particuliers qui n'existent plus pou-
vaient avoir donné lieu, dans des temps reculés,
à la division de la communauté en quatre quar-
tiers, en raison seulement des impositions sur
chacun de leurs territoires, de la nomination d'un
trésorier pour le recouvrement de ces impositions,
de la nomination d'auditeurs des comptes pour
ouïr et juger ceuxde l'administration de chaque
année, enfin de la nomination d'un secrétaire de
chaque quartier.

Le vice qui résulte de cette division se fait
sentir dans le cours et la marche de l'adminis-
tration. La dépense est quadruple, les intérêts, qui
doivent être communs et relatifs à tous, devien-
nent quelquefois la source des procès qui s'élè-
vent entre cesquatre quartiers. Le remède est sûr
et l'intérêt d'un chacun l'exige; l'influence qui se

rencontre dans chaque quartieren arrête les effets,
mais la justice, après avoir pesé l'objet de cette
réunion, l'adoptera sans doute et l'ordonnera.

Mrésulte de cette division de communauté en
quartiers plusieurs inconvénients, et des dépens
multipliés qui vont contre l'intérêt commun.
On établit d'abord que le terroir commun des

quatre quartiers est égal, c'est-à-dire en conte-
nance, en bonté et en allivrement; que le terroir
commun posé dans l'enclave d'un chacun est
commun et à l'usage de tous.

Les deniersroyaux et les autreschargeslo-
cales sontpayéspartout par portionségales,et
ainsi de mêmela dépensedes réparationsdes
cheminsroyaux, etc.,etc.

Tous ces objets; loin d'obster à cette réunion,
justifient qu'elle peut se faire sans inconvénient,
puisque tout est commun entre les quatre quar-
tiers, et que l'intérêt de tous l'exige encore dès
lors point de contestations, point de procès entre

eux un seul secrétaire suffira, un seul trésorier

aussi, il
n'y

aura qu'un compte à rendre et à
juger, et les frais du tout seront bien moindres.
L'neseule imposition sur les fonds suffira pour
tous, et on évitera par là l'inconvénient actuel
que par une moindre imposition faite pal
un quartier, celui-là se trouvera arréragé dans
ses payements et sera obligédans la suite il
faire des impositions plus fortes,' tant pour )e~
dépenses courantes que pour les arrérages des
dépenses passées, ce qui fait une inégalité préju-
diciable au public.

KODVELLEFORMATIONET COMPOSITIONDUCORPS
MUNICIPAL..

Les abus qui se sont glissés dans la forme des
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élections municipales et dans la formation et

composition du conseil de communauté, sont une
entrave au bien du service du Roi, au bien de la

justice et à celui de la police, et enfin à celui du

public c'est par le moyen de ces abus qu'on a
éludé les vues bienfaisantes de Sa Majesté consi-

gnées dans l'arrêt de son conseil du. )i
résulte de ces abus que les habitants de la cam-

pagne, gensdepemeet peu instruis dans l'admi-
nistration municipale, se sont emparés, à t'aide
de l'inlluence des éjections municipales, et de la

composition des consuls, au point qu'un ou deux
jours avant l'élection et la compositiondu conseil,
on sait et l'on connalt les sujets qui doivent rem-
placer les officiers municipaux et les conseillers.
compo~antle conseil, qui doivent te? élire et élire
leurs successeurs c'est de là que l'on voit qu'il
est rare qu'il yait un consul etun défenseur dans
la ville; ils sont tous pris dans la campagne,
choisis conséquemment pour la plupart parmi les
habitants non lettrés, non instruits non-seule-
ment des affaires publiques, mais de celles qui
leur sont propres, et pour lesquelles ils sont
obligés à venir à conseil, dans la ville. Elle se
véntie par l'élection municipale de cette année.
Il en est de même des conseillers composant le
conseil de la communauté, qui par cet état sont
au cas de délibérer sur tous les objets, et les plus
intéressants de la communauté. Pês lors ce n'est
que par l'influence qui réside dans deux ou trois
personnes qu'ils opinent comme elles, mais sans
connaissanceet sans lumières. Quantà l'intérêt du
Roiet de l'Etat, ses ordres ne peuvent être exécutes
avec toute la célérité que la circonstance exige.
La police intérieure de la ville est engourdie, le
délinquant est impuni, les ordres du comman-
dant militaire sont suspendus, le tribunal consu-
laire pour le sommarisme est vacant, enfin tout
ce qui concerne la municipalité se trouve en-

gourdi et suspendu lorsque les consuls en exer-
cice sont pris et domiciliés à la campagne.

D'ailleurs n'est-il pas du bon ordre, et n'est-il

pas attaché aux règles que le premier consul soit
élu parmi les personnes du premier ordre; le se-
cond, du second ordre le troisième, dans l'ordre
des négociants, et

que
le quatrième (pour que

tous les citoyens veitient à leurs intérêts et par-
ticipent aux honneurs et aux peines attachés à
cette place) soit pris dans l'ordre des habitants
des campagnes? Des lors l'intrigue cesse, chaque
officier municipal est astreint de présenter un

sujet de sa classe pour le remplacer, et ce sujet
ne doit-il pas être ensuite élu au scrutin ?Même
forme doit être désirée pour l'élection des con-
seillers formant le conseil, et dés lors la brigue
cessant et les conseillers pris par partie dans
chacune de ces classes de citoyens, les délibéra-
tions seront toujours prises à la pluralité avec
connaissance de cause par des personnes in-
struites ou à même de s'instruire des intérêts de
la communauté.

Cependant si l'influence pouvait encore con-
trarier ces doléances de réformation et de réno-
vation sur cet objet municipal, il sera toujours
~ra), pour quiconque s'occupera sans prévention
de cesdoléances, que la forme actuelle de l'élec-
tion des officiers municipaux et des conseillers
qui forment le conseil de communauté est sus-
ceptible de tous les inconvénients rappelés, et que
la forme nouvelle portée par ces doléances ne
laisse aucun arbitraire, et qu'elle préjuge une
meilteure administration.

COURTAGE.

La ville de Barcelonnette n'a absolument au-
cuns revenus, le courtage est le seul qui y sort
établi; lors de son établissement, il était d'une

petite considération, il avait été attribué aux con-
sutspouren employerle revenu à des réparations
utiles à la ville. Or, depuis, des administrateurs
s'en sont départis en faveur de la communauté,
pour en employer le revenu à la construction
des fontaines et à des objets d'utilité publique de
la ville.

Il y a plus de cinquante aus que les fontaine!
ont été faites; la communauté a joui depuis de ce
droit de courtage, dont le revenu a progressive-
ment augmenté, ce qui l'a amplement dédom-

magée de la dépensede cet établissement des fon-
taines.

C'estavec douleur que les habitants de la ville
ont vu ceux de la campagne se refuser à la

plus
petite dépensepour t'utifité de la ville lorsquello
fut forcée, il y a environ douze ans, do refaire son

pave; ellese vit contrainte de s'adresser à Sa Ma-

jesté pour que la communauté fût soumise à la
réfection de ce pavé, comme jouissant de ce seu
revenu établi dans la ville. Ce qui fut aussi or-
donné par arrêt de son conseil et de suite excé-
cuté.

Dès lors n'est-il pas de toute justice que la
ville seule jouisse du revenu de ce courtage, pouf
pouvoir employer ce revenu aux objets d'utihtë

publique qu'elle trouvera bon?

HOTEL-DIEU.
Le revenu de t50 ducatons donné à PhApitat

de la ville de Barcelonnette forme au moins le

quart de celui de cette maison de chante ce
revenu procède de l'intérêt du capital que Jean-
Pierre Caireavait donné à cétte maison, qui lui
était dû par S. M.le roi do Bardaigné. Par le
traité d'Utrecht entre la France et le Piémont, la
vallée de Barcelonnette fut heureusement réunie
à la couronne de France; dès ce moment la France
fut chargée du payement de cet intérêt annuel
de 150 ducatons, et Sa Majesté, voulant favo-
riser cette maison de charité pour l'exaction
annuelle de cette somme, après avoir fait faire

par le commissaire départi en Provence la véri-
fication des titres de cette dette, elle ordonna, par
sa déclaration du M novembre 1716,que cet hô-

pital resterait conservé dans la jouissance an-

nuelle de 150 ducatons à prendre sur le re-
venu annuel du greffe de la préfecture de

Barcelonnettc, avec défense aux fermiers de ses
domaines et à tous autres de l'v troubler.

Cegreffe de préfecture, mis 'depuis cette
épo-

que de trois en trois ans aux enchères, sous 1 au-
torisation du préfet, présent le procureur du Roi,
n'a jamais produit le revenu annuel de t50 duca-

tous de façon que cet hôpital a toujours été an
cas de demander un supplément pour être payé
jusqu'à concurrence deces 150ducatons le man-

que
de cette partie de revenu a tourné au préju-

dice des pauvres malades; mais indépendamment
que les arrérages de ces intérêts sont considé-
rables, cet hôpital a la douleur de voir qu'a la

réquisition du procureur du Roi, le préfet a taxe
contrainte plusieurs fois, depuis la suppression
de la judicature seulement, contre le greffier de

la préfecture, pour le moment de la fourniture du

pain faite aux prisonniers, à prendre sur le re-

venu du greffe de la préfecture, insuffisant pour
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le montant de payement des 150ducatons attri-
bués à cet hôpital par Sa Majesté, contrainte dé-
cernée contre les dispositions deSa Majestécon-

signéesdans sa déclaration du28 novembre 1716.
Les administrateurs de cet hôpital, préposes

pour le maintien de ses droits, sous peine de
htjme, se voient forcés de porter aux pieds du
trône leurs réclamations envers les exactions re-

quises par te procureur du Roi et ordonnées par
le préfet, au préjudice des droits réels de cette
maison, et attentatoires aux dispositions et aux
défenses de Sa Majesté.

Cesadministrateurs, conduits par leur devoir à
soutenir les intérêts de cette maison, et invités

par la bienfaisance et t'hnmaintc de Sa Majesté
enversles pauvresà porter leurs souhaits et leurs
do)éancesauxpieds de son trOne, présentent avec
sounussion et sincérité à Sa Majesté,leurs vœux,
ceux du pauvre, et leurs prières journalières pour
s~ conservation de sa personne sacrée, fêtât de
la couronne et la prospérité de son royaume.

Sous les heureux auspicrs de leurs souhaitsac-

complis, ils verront cette maison de chanté sou-

enue, rétablie dans ses droits attaqués, et dans
des temps de prospérité, ils verront aussi verser
dans la caisse des pauvres par la main bienfai-
sante de Sa Majesté des secours qu'elle jugera
aussi justes que pressants.

Signé à t'origmat Cavre-Magnaudy,Domand,
Cauton, Pascatis, Duvaîon, Arnaud Donnaud,
Richard, Brune, Cotteciénefils, Sébastiend'Erbés,
Béraud, Jean-AntoineCotte,Betton, Joseph Mille,
Jean-Baptiste Gastmet, Barthélémy Renjaud, An-
toine Donnaud, M. ftoin, François PeLtot,Jean-

François Hermenjoud,
Dominique

Trop, J.-A. An-
toine Olivier, Pierre Langier, J.-Jacques Jautcur,
Jean-François

Trop,
Jean-PierreCaire, Ch.x'penet,

JosephGaslme, Joseph Bellot, Joseph Richard,
Jean-Baptiste Boulomy, Jean-Pierre Allemand,
Jean-AntoineThoré.Paut Fabre, Pierre Hraugard,
J. Magnaudi,Jean-Antoine Rolland, Pierre Leat-
tau, Jean-Honoré Heissaut, Joseph Lions, Jac-
ques-Antoine Olivier, Jean-Antoine Munit,Jean-
Baptiste Ebrume, Jacques Armand, Jean Boux,
Louis Michet,Cartinier père et fils, Pierre Buffle,
Jean-Baptiste Bjiiie, Jean-Baptiste Emenyaud,
Jacques AHemand, André Gardon, Joseph Crou,
Etienne Fabre, Touchefils,Jean Emanjaud,Pierre-
Henri Bard, Joseph Touche, S. Gastinel, Jean-
Dovin,SébastienJaubert, Jean-AntoineCharpenel,
Pascalis, Lachamp, Josfph Aiienmnd,Barthélemy
Gas, Régnier, Jean-AntoineCoste, Jean-Baptiste
Lions, Nicolas Lions, Joseph Ctiarpent, Joseph
Touche, Prerre-AntoineBellou,

Paragraphe,<M!mn'e(Mr,)econseiltenant.S~ne
Curault.

DOLÉANCESPARTICULIERES

Dela communautéd'Allos.

La communautéd'Aiios,à iaque!teles doléances
de la vaUëcsont communes, mérite encore par
sa positionles attentions particulières dugouvcr-
nement.

La privation des avantages du commerce dela
va~êe, i'impossibitiM absolue de se rendre aux
marchés de la ville, les contributions excessives
gui lui ont été arrachées pendant les guerres de
ta port des Fran[a)s et des Piémontaisen passant
alternativement sous la domination des deux
couronnes, par saposition sur les frontières des
deux Etats, les aliénations forcée-;fte tous lespâ-
turagescommuns qui formaient seuls les revenus

publics, les productionsde son terroir qui ne con-

sistent qu'en seigle, orge et avoine, suffisant à
peine a la consommation de ses habitants, la dé-
vastation de la meilleure partie des terres par les
orages et les débordementsde ses torrents, les
émigrationscontinuelles que ledéfdut de subsis-
tance nécessite, l'exclusive rigueur du climat
prive le pauvre habitant de donner le moindre
soin à la culture de son fond, le retient captif
plus de six moisde l'année au fond d'une ('curie
pour se garantir du froid, retient aussi le blé
jusqu'à quatorze mois dans la terre, en rend con-
séquemmentla perceptionplus dangereuse, plus
fautue et plus alarmante pourle citoyen.

Cettecommunauté est composéede trois cents
habitants dont le chef-lieu en lenferme quatre-
vingt-dix,et les autres sont dispersés en diffé-
rents hameaux répandus dans le terroir à des dis-
tances assez considérablesdu chef-lieu.

Quoique cette communauté fasse partie de la
vattee,etteestneanmoinsa)adistancedesix
lieues de Barcelonnette: elle en est surtout sépa-
rée par une montagne affreuse qui rend la com-
munication impraticable pendant sept mois de
I'annfe;tes chemins sontcn mauvais état, bor-
dés de précipices, des glacesaffreuses et les cou-
tées de neiges en rendant l'usage très-dangereux,
les événements les plus sinistres qu'on éprouve
quelquefois dansce trajet, ne peuvent que rendre
te passagetoujours plus redoutable et plus alar-
mant.

Avant les lettres patentes du tOnovembre 1787,
un baile résidait sur les lieux. On avait à cha-
que instant le moyen et la facilité de recourir à
ta justice locale; ce moyenque la situation d'Allos
rendait nécessaire lui est enlevé par les lettres
patentes du 10novembrequi suppriment le

jugede Barcelonnette et tous les haïtes )ocaux. La
suppression du juge de Barcelonnette n'a rien
qui puisse intéresser la communauté d'Attos; les
habitants peuvent recourir au préfet tout comme
ils y recouraient auparavant, mais il est indis-
pensablepour eux de réclamer de la justice et de
la bonté du Roi, qu'on leur fournisse le secours
d'une justice locale et permanente, et qu'on pré-
vienne les dangers de les laisser sans moyens
pour remplir cet objet, lorsque la communication
entre la ville de Barcetonnette et la communauté
d'Attosse trouve interceptée.

La communauté d'Attos est dans un site tout
différent de celui des autres communautés qui
composent la vallée. Cesdernières sont beaucoup
moins éloignéesdu lieu principal, leurs habitants
ont d'ailleurs dans tous les temps le moyen et la
facilite de s'y rendre pour y requérir justice. Les
habitants d'Attossont dans un cas bien différent;
leur communication avec le tribunal qui doit les
gouverner est

physiquement impossible pendant
uue partie de t année. Le préfet de Barcelonnette
est alors dans l'impuissance de remptirtes fonc-
tion-!de juge local.Ils ont donca cet égard des
besoins particuliers et des droits qui leur sont
propres a raison de leur position.

Les lettres patentes du mois de novembre t787
donnent aux consutste droit de juger au som-
maire jusqu'à 25 livres. Cette disposition prouvee

que le souverain s'est occupé du soin de ménager
aux habitants decettevaUëetesmantuges d'une

justice )ocatementpermanente;ctte ne peut suf-
lire pour tes autres communautés delà vattee,aà
plus forte raison elle est insuffisante pour t.i forn'
munauted'Aitos,dont le Hoin'.i pas connu la
vi'ctie portion, et à qui it n'eut pas manque de
donner de plus amplessecours,s'itt'avaitconnue.
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La situation de la communauté d'Allos étant
telle qu'on vient de le dire, il serait essentiel,
indispensable même d'amplier au moins les pou-
voirs et les fonctions des consuls. Les lettres pa-
tentes les réduisent aux sommaires n'excédantpas
~5 livres; mais il est une infinité de cas qui sont
tous pressa" et dans lesquels il est nécessaire
ravoir u~iju,tf;toca). Les causes des tailles sont
de cette dernière espèce les lettres patentes ré-
-luisent fe cas à 25 livres, mais presque toutes les
r.tuses de cette matière portent sur une plus forte
adjudication; le trésorier a son privilège pendant
trois ans, tes demandes des trésoriers excèdent
presque toujours la somme de 25livres, elles l'ex-
cèdent le plus souvent même, quand il ne s'agtt
que de la taille courante, et lors même qu'il ne
sera question que d'une demande au-dessous de
la somme de 25 livre' les frais de séquestration
et autres de cette espèce iront au delà, de ma-
mère que le trésorier, forcé d'atter plaider par-
devant le préfet, ne pourra que rencontrer de
gros embarras dans la perception de l'impôt, per-
ception qui se faisait auparavant avec rapidité et
presque sans frais; il n'en coûtait auparavant que
a livres par-devant les consuls pour une sentence
de défaut; il en coûtera désormais jusqu'à 50 pour
le même objet. L'intérêt de la perception et celui
des redevables exigent donc que l'attribution con-
servre aux consuls en matière de tailles, puisse
excéder la somme de 25 livres auparavant les
consuls en connaissaient, à quelque somme que
s'élevât le principal demandé pour taille; serait
ronvenable, tant pour l'intérêt du Roi que pour
<Htuides sujets, queles coasuts pussent connaître
de toutes les causes de tailles, à quelque

sommequ'elles pussent monter, ou tout au moins de
toutes les causes concernant les tailles des trois
dernières années.

Il serait également essentiel et digne de la jus-
tice du Roi de donner aux consuls le ministère
des émancipations. Les opérations qui exigent la
présence du juge sont souvent pressantes, le re-
pos et l'honneur des familles peuvent en dépen-
dre t'ige des pi'Tfs, l'utat des enfants peuvent
rendre leur transmarchement impossible; Userait
d'ailleurs cruel dans tous les cas de soumettre les
parties aux frais d'un voyage pour parvenir à t'ë-
mancipation, et pour se rendre auprès du préfet
à cet effet. Les émancipations expresses sont une

opëratmndedrott qui exige l'interposition du
juge compétent; serait-il juste queles parties fus-
sent les chercheragrands frais dansunterrttoire
étranger, et en se déplaçant; et ce devient-il pas
encore plus nécessaire de donner les émancipa-
tions aux consuls, juges locaux, quand on consi-
dère que les routes sont interceptées pendant plu-
sieurs mois, et qu'alors l'accès du juge dont ta
présence est nécessaire pour valider t'émancipa-
lion serait physiquement et absolument impos-
sible?

Il est un nouvel article digne de l'attention du
Hoi, parcequ'il tend au soulagement du peuple:
c'est celui des sentences volontaires qui sont en

usage dans la vallée. Ces condamnations ontla
même forme que celles des actes publics et des
jugements elles forment une manière de procé-
der propre à épargner et prévenir des frais, il n'en
coûte que 10 sous pour les jugements de cette
espèce rendus par les consuls, il en coûterait dix
et vingt fois plus pour rapporter un pareil titre
de l'autorité dupréfet.ttn'yanut inconvénient
à donner aux consuls le droit de rendre illimita-
tivement des jugements de cette espèce, il y en
aurait beaucoup à le leur refuser. Dune part, la

nécessité du ministère du préfet ne pourrait ,que,
tomber à la surcharge du peuple; del'a~tre~Btrne
pourrait pas proliter de l'occasion qu'on ~out'r.)it
avoir d'engager ufi débiteur de mauvafe oi a
consentir à une condamnation juste et ~dit.'ttaire,

°"

parce
qu'on n'aurait pas le juge à portée d'accor-

der le titre de condamnation au moment Où .les &

parties
seraient respectivement reunies'pour.te'

demander.
Les objets liquidés comme ceux des sommes

portees par jugement, actes et billets, semblent
également devoir être attribués aux consuls pour
une somme infiniment plus forte que celle de
25 livres avec le nonobstant appel. Les causes de
cette nature n'excèdent pas la capacité des con-
suls elles sont tout à fait à leur portée; il est de
l'intérêt de tous qu'elles soient expédiées, et
qu'elles ]e soient à moindre frais possible, d'au-
tant que ces causes sont ordinairement terminées
par un premier jugement et par la crainte des
exécutions dont il peut Être suivi on abrégerait
donc le temps d'une condamnation souvent pres-
sante, quelquefois nécessaire, et l'on gagnerait
beaucoup sur les frais, si l'on donnait à cet égard
une amplification convenable et telle que la ma-
tière peut t'exiger aux consulsd'Allos.

Il en est de même des contestations sur les ob-
jets réels comme sur les limites, passages etc.
l'instruction de ces discussions est souvent
coûteuse par la descente des juges. Les consuls-
juges locaux faisaient ces descentesetles procès-
verbaux à peu de frais les parties ne pourraient
qu'ytrouver les

plus
grands avantages; au lieu

qu'en attribuant les procès au préfet, les frais des
procédures locales ne peuvent que devenir très-
onéreux par la nécessité de déplacer cet officier
hors de son tribunal quand il faudra faire un ao-
cedit sur les lieux, et le cours de la justice ne
pourra qu'être arrêté, parce qu'il arrivera souvent
que le juge ne pourra pas même accéder, ~uta
rigueur du temps et les dangers du passage.

La misère devient toujours plus sensible dans
la montagne; de là viennent les émigrations
qu'elle éprouve, de là les fréquentes requêtes et
procédures en vergence; faudra-t-il aller a Bar-

ccIonnettejMur aggraver la dépense de ces pro-
cédures qui pourraient se faire sur les lieux à très-
peu de frais; faudra-t-il ajouter cette surcharge
celle du déplacement des parties et celui des té-
moins, tandis qu'il n'en coûterait rien ou presque

tien
pour obtenir un décret de vergence sur les

lieux, et faudrait-il suspendre cette procédure sou-
vent très-pressante pour le repos et l'honneur des
f.irniHespendant sept moisdel'année,temps auquel
toute communication est interceptée d'AHos à
Bdrcelonnette, temps tout au moins auquel on ne
peut se rendreauprès du préfet sanstespius grands

dangers.
Les rapports de future cautèle, qui portent sou-

vent sur un modique objet, méritent a tous égards
le même privilège.

Enfin, parmi tous les objets qui embrassent les
procédures locales et qu'il paraîtrait convenable
et de grande utilité de laisser aux connais, on
peut compter l'objet de complaintes, réintégrantes
et attentats sur les propriétés, qui emportent et
exigent la descente du juge et son interposition
personnelle. Ces procédures essentielles et tou-

jours pressantes exigent l'aeeeAi du juge; ce der-
nier se rend sur les lieux, il constate la voie de

fait, il la fait réparer de suite cette procédure
s'expédiesans frais, its deviennentexcessifs quand
la discussion en est abandonnée à un juge étran-

ger et surtout à un juge supérieur, comme le pré-
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fet; outre l'augmentation des frais, on y trouve
encore l'inconvénient du défaut absolu de toute
justice pendant plus de la moitié de l'année, et
cependant l'intérêt de la justice exige que cette
procédure soit faitedans l'instant. Il importe,d'un
autre côte, que l'attentat soit réparé le plus t&t

possiMe, les retards de la justice sur les objets
de cette espèce pouvant souvent causer les plus
grands désordres.

C'est notamment sur les objets qu'on vient de
parcourir que la communauté d'Allos désirerait
que le pouvoir et que!e ministère de ses consuls,
dans l'ordre de ta juridiction qui leur est confiée,
fussent remplis elle réclame à cet effet les bon-
tés et la justice du souverain. Cesmotifs n'ont en
vue que ~'intérêtde l'habitation; elle sent bien que
les causes à l'égard desquelles le ministère des
consuls serait amptié aurait un tribunal de plus à
subir, parce que

l'appel
en serait porté des con-

suls au préfet, mais elle en serait bien dédomma-
gée par la possession d'un tribunal local qui se-
rait toujours prêt à opérer à moindre frais et qni
laisserait tes habitants d'AHos sans crainte sur
l'interruption de la justice, dans le cas où le se-
cours des tribunaux est tout à la fois le plus ur-
gent et le plus nécessaire. L'inconvénient d'avoir
un tribunal de plus à franchir ne peut frapper
que contre ces plaideurs obstinés.

L'avantage d'avoir la

justice

à moindre frais et
d'étre assuré au besoin de sa protection l'emporte
sur tous les autres objets qui peuvent être mis en
considération dans les cas de cette espèce,s'il est
possiblesurtout que cette justice s'administre sans
le ministère des

procureurs.Les habitants de la communauté d'Allospour-
raient-ils ne pas espérer ce qu'ils demandent? Un
Roiqui s'occupe du bonheurpublie ne sera pas in-
sensibleà leurs réclamations;leurs espérancessont
dans son cœur; pourraient-its les former sous de
meilleures auspices que dans le moment où il ne
veut s'entourer de son peuple que pour te rendre
heureux? Signé Honorat, députe; Jaubert, député.
Paraphé, ne varietur, l'assemblée tenant. Signé
Curault.

e'y

DOLEANCES
De la commtmftMtede Chatelard, vallée (b Barce-

lonnette.

Nosdoléancessont, en abrégé, qu'étant dans un

paysdes plus après, des plus froids et des plus
affreux du monde, pays horrible, hérissé de
montagnes à perte de vue et de rochers escarpés
qui rendent nos avenues presque inaccessibles,
pays où les rivières, les ravins et les gaves oc-
cupent presque tout ce qu'il y a de bon pour
la culture, ou nous sommesassiégés par la neige,
jusqu'à six mois de l'année, lesquelsnous sommes
réduits passer dans de méchantes écuries, avec
les animaux pour être gardés de la gelée par la
chaleur de leur haleine, pays où ces neiges sont
SLt'réquonteset si abondantes, qu'elles ont ordi-
nairement demi-toise de hauteur ou même plus,
lesquelles se mettant en coulées affreuses, déso-
lent, dévastent, occupent et engravent les campa-
gnes capablcsdu peu de récolte quela terre promet
à une très-pénible culture, récolte qui consiste
strictement en grains, seigles, orges, avoines,
bien peu de froment, point de fruits d'aucune
espèce, point de vin, point de bière, n'étant notre
nourriture ordinaire, pour

)a plupart,
que de la

souped'orge et d'avoine,avecdes herbes en potage
avec un peu de pain bis, notre sout au moiM de

l'eau fratche et cristalline, tout le reste ne venant
qu'à grands frais de l'étranger, ce qui force une
grande partie de nos habitants à s'isoler, à se ré-

pandre de part et d'autre dans le pays étranger,
pour vivre et pour trouver moyen de gagner
avec d'inconcevables peines de quoi payer h's
surcharges dont Hsse trouventoppresses,fatigues
par les dimes les failles, tes taux de capitations,
contrôles et les

entretiens
personnels en tout

genre, pays où les pauvres habitants sont sans
cesse harcelés de pétitions et répétitions des
droits des individus des familles, rf'gis par une
justice longue, attachée superstitieusement aux
formes de procédures pour raison et chicane
desquelles le fond est souvent perdu de vue

parmi des labyrinthes où les parties sont dé-
vorées en frais jusqu'aux os avant de recevoir
justice.

C'est pourquoi nous
supplions

très-humblement
Sa Majestéd'avoir égard nos misères, au moins
en ne les augmentant pas en tant qu'il lui sera
possible par un surcroît d'impôt, mais bien pren-
dre l'argent où il est. c'est-à-dire dans les coffres
de tant denobles et deriches magistrats, lesquels
à leur aise ont tout en abondance, et qui font de
votre pauvre peuple leurs vassaux à leur plaisir.

Mais,sur toute chose, nous supplions très-in-
stamment Sa Majestéqu'il lui plaise et daigne
ordonner que tout le sol de la France, paysexac-
tement et justement taillé, ait sa juste quote-part
de toutes les impositions communes et utiles à
l'Etat, nous soumettant néanmoins très-humble-
ment à tout ce que sa bonté paternelle trouvera
bon d'ordonner.

Ce n'est pas, au reste, que nous souhaitassions
pouvoir faire passer en détail toutes les dimen-
sions de nos misères sous vos yeux; néanmoins
nous nous contenterons de dire avecrespect Ah
si le Roi dont nous admirons l'insigne bonté,
dont l'excès a prévenu nos doléances, pouvait le
savoir, mais une juste pudeur, et l'intime respect
dont nos cœurs sont remplis pour sa personne
sacrée ne nous permetpas de les amplifierdavan-
tage, de peur d'être indiscrets, ou d'attrister, de
plaire ou louer le coeur si noblement paternel
d'un souverain si juste, si prévenant et si bon,
auquel nous devons craindre avec raison de
donner le moindre déplaisir, car nous souhaite-
rions bien plutôt étrecapables de pouvoircontri-
buer à sa satisfaction et sa réjouissance par les
protestations les plus sincères de notre dévoue-
ment à son service, et c'est ce que nous souhai-
tons faire maintenant pleins de joie de lui rendre
à cette heure nos hommages, et de ce que l'occa-
sion nous procure le bonheur inouï de lui temoi-
gner pour toujours nos respects et nos remerct-
ments sur tes présents effetsd'une bonté inouïe et
si grande enfinqu'elle surpasse toutes nosattein-
tes aussi souhaitons-nous de tout notre cœur la
conservation de sa personneauguste et sacrée de
mêmeque de son illustre famitte, sous la domina-
tionde laquellenous souhaitons,désirons et atten- <
dons in sternum manere,lui laissant maintenant le
soinde pourvoir pateruellementà tous nosbesoins.
Nous dirons sans cesse en action de Vivele Roi!
Vive le Roi ~~at Rex Vivat Rex Signé Jean
Caire, Pierre Chapene), Joseph Reynauld, Jean
Jean, Joseph Plesant, Joseph Arnauld Jacques
Jean, André Deadiet's,Pierre Cottier, Pierre Re-
gnaud, Pierre Plesant, Jean-Baptiste Chapenel,
Pierre-Jacques Cottier,Pierre Renaud, Pierre Pie-
sant, Jean-Baptiste Chapoiei, Sébastien Langier,
Pierre bottier, Antoine l'lesant, consul; Joseph
Jean, consul Pierre Cottier, défenseur de Val-
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DOLÉANCESPARTICULIÈRES

DeRevel.

Lesdéputes de Revel,chargés de dresser les ré-
clamations de leur communauté,

Disentque d'après la connaissance qu'ils ont eue
des doleances dressées par les commissaires de la
municipahte de Barcelonnette, qui portent sur
tous les objets qui intéressent en général la vattée,
ils bornent leurs réclamations à un objet qui leur
est particulier et prennent la liberté de le mettre
sons les yeux de Sa Majestédont ils implorent la
justice.

La communauté de Revel remontre qu'it a été
accordé par Sa Majesté à la vallée de Barcelon-
nette la somme de 180,000livres on dédomma-
gement des fournitures faites aux dernières guer-
res, et comme il fut ordonné que cette somme fût

employée
aux réparations des chemins et autre

utUitë pubtique à l'avantage du
pays,

la commu-
nauté de Revel avait lieu d'espérer d'être traitée
comme )c reste de la vallée dans les réparations
ordinaires aux chemins publics elle a été frus-

lancau, greffier Joseph Plesant, député Joseph
Chapenel, députe.

Paraphé, e varietur, l'assemblée tenant.

DOLÉANCESPARTICULIÈRES

De la commuKOMtedu Lauxe~.

La communauté du Lauzet est la plus petite, la
plus pauvre et la moins favorisée, par sa situa-
tion, de toutes celles de la vallée de Barcelonnette;
son terroir, partout escarpe etprêcipiteux, occupé

parles
torrents et la rocaille, est traverse dans la

longueur de deux lieues par le chemin royal,
d'où dépend toute la communication avec le reste
du royaume.Il n est point d'années où les eaux pluviales et
la fonte des neiges ne causent les plus grands ra-
vages et rendent l'entretien de ces chemins d'au-
tant plus onéreux qu'il en est plus fréquent.
Souvent on a vu ie commerce intercepte et le
reste de la vallée affamé de tous les comestibles
de première nécessité que son sol ingrat lui re-
fuse aussi regarde-t-on avec raison cet entretien
comme une des causes qu[ retiennent cette com-
munauté dans l'état de misère et d'appauvrisse-
mentqui la distingue.

Dans tous les temps elle a réclamé un secours,
ou tout au moins le concours des autres commu-
nautés de la vallée, pour l'aider à supporter cette
charge. L'utilité générale et l'absolue nécessité
de ces chemins et l'excessive disproportion de ses
dépenses annuelles pour cet objet, et ses forces
combinées avec les dépenses que sont en cas
de faire plusieurs f'ommunautés, qui, quoique la
moitiéplus considérables, n'ont, par leur position,
pas la dixième partie deschemids à eptretenir, à
son impuissance géiiéralemeilt reconnue, sontles
titres desa reclamation.

Enfin, déjà soumise à l'entretien de trois ponts
en pierre, ou en bois jetés sur la rivière d'Hubaye

pour
son utilité particulière, lui continuer le far-

deau entier de ses chemins,c'est lui rendre sa
ruine inévitable, c'est l'anticiper enfin, c'est in-
viter ses habitants à l'abandon d'un sot sur le-
quel on est déjà étonnequ'ils aient pu s'arrèter

sitonptemps.S~gnéRégnier,député; Vigne,députe.
Paraphé, ns~anetur,rassemblée tenant. Sf~tteCu-
rault.

trée danssesattenteset a eu la douleur de se
voit'privée d'une

propriété
communeentreelle

et la communautéde Méotansqui seraitdevenue
trés-considérabif*.

Un particulier a fait offre de réparer le che-
min de l'étroit de Revel en lui accordant la con-
cession du gravier qu'if gagnerait sur la ritién'
d'lIabave en y établissant tes digues nécessaires
pour contenir la rivière et le cherpin.

La demande de ce particulier a' été accueillie
par M. l'intendant, sous le droit de préférence
pourles communautés de Méoians et de Rcvei
qui, après avoir bien examiné la dépense à faire
et t'avantagequ'elles pourraient en retirer, se
sont déterminées à abandonner leur terrain dans
le temps qu'eues avaient lieu d'espérer que les

dépenses occasionnées
p~r

cette répartition se
ratent prises sur les 180.000 livres accordées,
comme l'ont été celles faites aux communautés
duLauzet, Méotans,Barcelonnette et Chatelard.

La communauté de Revel observe qu'elle es~
obligée, avecla communauté de Méoians,à l'en;
tretien de leurpont, qui traverse)a rivière d'Ha-

baye le long de la grande route, nue le ponl a
besoin d'être refait à neuf, que (es communautés

qui sontobligées àson en treHensont dans l'impuis-
sance de fournir a la dopen~c qu'exige sa réfec-

tion, quine pourra être faite
qu'en

pierre, attendu
qu'on ne trouvera qu'avec

peine
et à unedistance

trés-considérahie' le bois quiy serait nécessaire,
cequt rendrai )a dépense presque aus~ cons!(}ër
rabied'unefacon que d'autre.
La commun'autede ReveiesptTe des bontés de

Sa Majesté qu'attendu le dron qu'e[)e a'sur tes
iS~OOClivres accordées à la vallée dont elle n'a
encore ressenti aucuu bienfait elle voudra bien
ordonner la réfection de ce pont sur cette somme,
qui, par sa cbofEet j'~tnpuissancedescommunau-
tés à le rétablir, intercepterait chemin royal et
toute communication dans la vallée.

St~tteMaurin,Anticq, consulset députés.
Paraphé, ne Mnetur, l'assemblée tenant.

DOLÉANCESPAR'ncUnÊRES

De Tournoux et ~~fs~~e~.

La communauté de Saint-Paul, divisée en qua-
treparoisses, aune municipalité composéede qua-
tre consuls et de deux défenseurs auxquels est
attribuée la juridiction de lapoliceet de l'observa-
tion des statuts municipaux.

La paroisse de Tournoux et Gleisolles,éloignée
d'une lieue de Saint-Paul

forme une partie
considérable de cette communauté, ei)e naque
ses communaux particuliers que leur pos:t[on
sépare de ceux de la communauté, et qui ncan~
moins se trouvent soumis a la même ici munici-

paiedont l'observance est le thermomètre deicur
existence.

L'etoi~nement en été, et la grande quantité de
neige qui couvre le terroir en hiver, en intercep-
tent souvent la communication, dérobent toujours
à la connaissance des consuls, seuls charges d'y
veiller, les contraventions qui se commettent dans
les quartiers les plus précieux à conserver, et la li-
cence targuée de l'impunité, en produisant la des-
truction des bois qm dominent les maisons et les

fonds, ne laisse entrevoir que leur ruine la

plus prochaine par les coulées de
neige

pendant
l'hiver et l'irruption des eaux piuviafes pendant
l'été.

L'attention journahcre d'un consul pris chaque
année dans leur sein, dont sa conscience et son
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intérêt personnel lui imposerait ce devoir indis-

pensable, serait le remède le plus efficace et le
seul que ses habitants réclament de la bonté du

monarque.
C'est àTournoux et Gleisollesque fut établi le

camp général de Sa Majesté aux guerres de 1744;
à cette occasion, les bois, les maisons, les den-
rées, tout fut sacrifié au service des troupes et &
la formation des magasins.

Les habitants de cette contrée malheureuse
n'ont cesse depuis lors de réclamer le payement
des fournitures qu'ils avaient faites et des dom-
magesqu'ils avaient souiferts, sur les états de li-

quidation dressés par M.Sercy, chargé de cette
partie dans le mois d'août t75t. Mais leur faible
voix n'apu encore parvenir aux pieds du trône.

Si leur tocai fut, dans les dernièresguerres, jugé
le plus propre pour l'établissement d'un camp
général, laconservation de ses habitants en de-
vient d'autant plus précieuse à l'Etat, qu'en les
abandonnant à leur infortune, ils seraient, dans
le cas d'une nouvelle rupture, privés d'un avan-
tage qu'ils ne pourraient se procurer ailleurs.

Le villagede Tournoux, situé sur uneélévation,
est privé de l'eau nécessaire à son usage domes-
tique depuis longtemps les habitants ont épuisé
leurs forces et leurs ressources pour se procurer
une fontaine, mais la dépense excessive qu'ils
sont obligés de faire a rendu jusqu'à présent
leurs efforts impuissants, et ne leur laisse d'es-
poir d'y parvenir que dans l'indemnité qu'ils ré-
clament de la justice du souverain.

Signé à l'ortginal Pierre Garien. Paraphé, ne

oenetur, l'assemblée tenant. SignéCurault.

DOLEANCESPARTICULIÈRES

Des habitants du vallon de Fours.

Par-devant nous. les députés de la ville et com-
munauté de Barcelonnette,nommés par délibéra-

tion prise au conseil de ladite communauté,dans
l'église du collége de Saint-Mauricede laditeville
tenue le25 duprésent mois de mars pourprocéder
à la rédaction du cahier de plaintes, doléanceset
remontrances des quartiers, paroisses,hameaux et

particuliers de ladite ville et communauté de

Barcelonnette, est comparu sieur Alexis-Armand

Ménager,habitant de la paroisse et vailon de
Fours, syndicet procureur fondéde ladite paroisse
et vallon, lequel nous a représente qu'en smte des
lettres de Sa Majestédu 2 mars 1789pour lacon-
vocation des Etatsgénéraux à Versaillesle 27avril
prochain et règlement y annexé, et de l'ordon-
nance de M. le préfet de Barcelonnette tout quoi
a été publié et aftiché audit lieu le 22 du cou-

rant, il se rendit, mercredidernier. 25 du présent
mois de mars, au conseil convoqué à Barcelon-
nette, ledit jour, dans ladite églisedu collège de
Saint-Maurice, pour y procéder, conjointementt
avec les antres habitants de iadtte viue et com-
munauté de Barcelonnette, d'abord à la rédaction
du cahier de plaintes, doléances et remontrances
à faireà SaMajesté,et présenter les moyensdepou-
voir subvenirauxbesomsde l'Etat,ainst qu'a toutce
qui peut intéresser la prospérité du royaume et
celle de tous et chacun des sujets de Sa Majesté
qu'en conséquence la paroisse et vallon de Fours

ayant
plusieurs plaintes à porter et plusieurs ré-

cfamattons à faire, il aurait voté et demandé à

pouvoiren fairearticledans leditcahierde plaintes,
.doléances et remontrances. QueMM.les consuls1

lui répondirent que ce n'était point le jour ni le
moment, et qu'il n'aurait pour cela qu'à s'adM-

ser à MM. les députés qu'on allait nommer et
choisir, et qui seraient charges de recevoir les

plaintes
de chacun et de rédiger ledit cahier de

doléances, ce qui est cause que ledit comparais-
saut s'adresse a nous pour nous prier et requérir,
au nom de tous les habitants de ladite paroisse
et vallon de Fours, d'insérer et de faire un article
exprès, dans notre cahier de plaintes, doléances
et remontrances des réclamations,etpetitions des-
dits habitants de Fours qui sont ainsi que suit.

Le lieu de Fours est un village assez cons!dé-
rable, dépendant de la communauté de Barceion-
nette, ayant paroisseet succursale; il est compose
decentcmquantedeux habitations,formant en tout
neuf cent trente individus; sa situation setrouve
au fond de quatre montagnes escarpées, dans le
climat le plus froid de la vallée, les abords sont
inaccessibles plus de six mois de l'année par la
quantité de neige qui tombe en hiver, et par le
défaut de chemins. Ce village est éloigné de six
heures de marche de la ville de Barcelonnette
dont il fait la quinzième partie de l'afflorinement
du cadastre.

Cetteposition désagréable et pénible laisse les
habitants exposés à manquer des secours néces-
saires en cas de matadie ils n'ont sur les lieux
ni chirurgien ni notaire aussi arrive-t-il souvent
que les malades périssent faute de soulagement
et que des familles se détruisent faute de dispo-
sition de la part de leurs chefs on a presque
toujours vu les pupilles dépouillés de leurs pnn-
cipales ressources, lorsque tes pères sont morts
sans disposer de leurs biens.

Il ne se passe pas d'année qu'il n'y ait des
morts par accident sott en hiver par tes coulées
de neige, soit en été pour faire paltre les trou-
peaux a travers les montagnes escarpées qui
dominent le village; dans ces événements mal-
heureux, il est arrivé souvent que les cadavres
ont pourri sur la place, faute de justice sur les
lieux, ou qu'ils sont restés trois mois ensevelis
sous la netge.

Ce tableau, tout effrayant qu'il est, n'est point
exagéré; l'éloignement du chef-lieu et la difficulté
des chemins rendent le hameau de Fours isolé,
et comme séparé du reste de la vallée.

Les habitants gémissent depuis longtemps dans
ce désordre; jamais le corps de la communauté
n'a rien fait pour leur hameau ponts, chemins,
répartition publique, tout a toujours été à leur

charge, jamais on ne les a admisà aucune charge
municipale, ils n'ont jamais eu ni consuls ni
défenseurs, ni conseillers; jamais aucun ha-
bitant n'a participé à l'administration; cependant
la v)Ue a toujours été attentive à les surcharger
d'impôts; quelque misérable que soit le hameau

par sa position et son peu de produit, les habi-
tants ont toujourssupporté les plus fortes charges.
On ne craint pas de dire que la ville a toujours
abusé de son pouvoir à leur égard aussi, avant
de succomber sous le joug accablant qu'ils por-
tent ils ont pris la réso!utionde profiter dans ces
temps heureux de la justice du Roi l)ienfais.)nt
qui les gouverne, et de faire leurs derniers efforts
pour se soustraire, s'il est possible,à l'administra-
tion du chef-lieu.

Danscette vue, ils ont pris une délibération le
2tjuin dernier, par-devant M.Tirau ~notaire.après
avoir obtenu permission de M. le préfet de Har-
celonnette de s'assembler), par laqueNeles habi-
tants ont unanimement nommédes préposés pour
traiter toutes les affaires qui tes intéressent, for-
mer le ptan le plus avantageux, prendre avis et
agir auprès des puissances qui pourront connal-
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tre de leurs affaires, avec promesse d'approuver
etratifiertoutcequiserafait.

En exécution decette délibération les habitants,
de Fours avaient pris des mesures pour parvenir
à faire séparer leur paroisse de la communauté
de Barcclonnette, et à se faire ériger en corps de

communauté particulière, mais ils n'ont encore

pu y parvenir.
Le nombre de cent cinquante-deux habitations

et de neuf cent trente individus est une popula-
tion assez considérable pour mériter une admi-
nistration particulière les charges que )e village
paye s'élèvent à une somme assez forte pour fa-

voriser
leur réclamation mais par-dessus tout,

Féloignemont du lieu de Fours de la ville de Bar-

celonnette, les obstacles qui se rencontrent six
ou sept mois de l'année pour la communication,
les accidents fâcheux qui arrivent à chaque in-

stant, et enfin les desordres qui se multiplient
chaque jour uniquement pour n'avoir aucun chef
sur les lieux qui ea impose au public ces
différents motifs réunis doivent être assez frap-

pants pour favoriser la juste prétention des ha-
bitants de Fours.

Ils demandent donc leurs motifs étant des plus
justes, d'être séparés de la communauté de Barce-
lonnette, à l'administration de laquelle ils n'ont

jamais étéappelés, soit à cause de l'éloignement et
de la difficulté de la communication, soit à cause
de l'empire absolu que la ville a toujours exercé
sur cette paroisse et vallon.

11ne leur est plus possible de rester unis à la
communauté de Barcelonnette; six heures de
marche font une distance trop considérable pour
concourir à une même administration, surtout
dans les pays horribles et sans communication

par la quantité de neige qui y tombe, et qui forme
des coulées qui emportent et engloutissent pres-

que annuellement nombrede personnes,la moin-dre anaire les expose à des frais et à des dangers
considérables; pour ne pas se ruiner en frais, on

préfère souvent d'abandonner les prétentions les
plus justes; de là l'impunité des enmes et la har-
diesse des mauvais sujets qui se prévalent du
défaut de justice; cet endroit étant sans chef, ta
loi du plus fort l'emporte et le désordre devient
unrrersel.

Les habitants sont assez nombreux pour mé-
riter une administration particulière; lorsqu'ils se

gouverneront eux-mêmes, ils pourvoiront aux

moyens d'établir une communication moins dan-

gereuse,
de se procurer les secours nécessaires à

l'humanité dans un paysisolé, et ceux qui seront
à la tête de l'administration, ayant une autorité
légale, maintiendront le bon ordre et la justice
dans tout le vallon.

Telles sont les pétitions et doléances que ledit
vallon et paroisse de Fours adresse à notre sei-

gneur Ro), et que ledit sieur AlexisArnaud com-
paraissant nous a remis et prié et requis d'insérer
et d'en faire un article exprès dans notre cahier
de plaintes et doléancesque nous sommescharges
de

rédiger,
nous déclarant que c'est tant en son

nom q)Ten celui des habitants pour lequel il se
fait fort, et en fait au besoin son fait et cause
propre, quoique suffisamment pourvu par eux
de pouvoirs, soit en vertu de celui à lui donné par
la susdite dctiberation prise ie 24juin dernier, par-
devant M.Tirau, notaire, soit ensuite du pouvoir
verbal encore à lui donné par iesdits habitants di-
manche dernier ,22ducourant,;ittendu que par rap-
port à l'éloignement et aux mauvais chemins, ils

n'ont pu se rendreen cette viiïe delhrcelonnette,ni
moins encore se procurer un notaire qui rédigeât
en forme publique leurs intentions et désirs à cet
égard, dont Sa Majestén'a entendu priver aucun
individu dans son royaume, ce qui arrive aujour-
d'hui à Fours, étant au cas imprévu auquel il

espère de la bienfaisance de Sa Majestéet de la
justice du plus vertueux des ministres (M.Necker)
qu'il sera remédié à l'avenir et acte. Kt a signé
Alexis Arnaud, syndic et procureur; J.-Baptiste
Arnaud, Baptiste Arnaud, J,-Jacques Arnaud, Bar-
nabé Arnaud, Jean-Antoina Arnaud, Jean-Louis
Arnaud, Joseph Arnaud, Barnabé Jaufred, Jean-
François Leautaud.Jean-Baptiste Leautand, Joseph
Jonf~rfd, Jean-Joseph Goyen, Jean-Joseph Leau-
taud, JosephJaufred. Jean-Jacques Bellon,Alexis

Lontand, Jean-Joseph Gunin, Jean-Joseph Jaufred,
Jean Leautaud, Jean-BaptisteLentad, Joseph Jau-
fred, Jean-Baptiste-Pierre Leautaud,Jean-Baptiste
Seand, Jean-Honoré Jaufred, Jean-Char)es-rran-
cois Leautaud, Thomas-Pierre Jouffraud, Jean-
Jacques Bellon, Joseph Joutard, et Curault.
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CAHIERdes doléancéset ~o'~j;du clergé Séculieret

lutter detttprotjt'rtcedeForez, assemblé Mont-
tr[<!)t),en conséquencedes lettres dit Roi pour

c&hu&rattondes Etats généraux, du 24~'aM-
otet'i'789,ctdei'ofdo?maKcede~<'taiiftd<'
Forez, du l7 février dernier.

DMMmursnM.

Appelépar dëputation aux Etats généraux,le
clergé séculier et régulier, témoin des maux du

peuple, et de Leursappreifcnsions, charge ses df-

putes de porter aux pieds jdu trône les doléances
que le meilleur des rois lui demande.

Ministresd'une religion sainte, dont les prin-
cipes tendent à entretenir les peuples dans la
soumission, l'amour et la fidctite qu'ils doivent
au souverain, Ils

suppUent
très-humblement Sa

Majestéde continuer la protection qu'elle lui a

nocordeejusqu'à présent.
Deveillera la conservationdes ordres religieux,

et les rendre utiles, en tes appliquant aux fonc-
tions du ministère et à l'éducation.

Supprimer la mendieite des rehgieux des deux
sexes.

Faciliter l'établissement des écoles dans les
paroisses.

Procurer l'uniformité d'enseignement et de li-
turgie dans tout le royaume.

Demembrer les paroisses trop étendues.
Réunir les villages éloignésaux églises les plus

proches.
Entretenir dans les villes, proportionnellement

à la population, un nombre de prêtres approuvés,
subordonnes aux curés.

Maintenir les cures dans le droit de choisir
leurs vicaires dans le nombre des prêtres approu-
vés pour le diocèse, et qu'on ne puisse révoquer
leurs pouvoirs sans eu déduire aux curés les
motifs.

Autoriser les curés à se choisir un syndic par
archipretrë.

Supprimer toute confrérie qui éloigne du ser-
viceparoissial.

Donner au concours tout bénéfice à charge
d'âmes, après cinq ans de vicariat.

Annuler les résignations en faveur de celui qui
n'aurait pas vicarié cinq ans.

Décharger les paroissiens du casuel, au moyen
d'une dotation suffisante aux curés, même de

Malte,
qui ne soient plus assujettis a entrer dans

ledttordre.
Pourvoir à la retraite des curés après quinze

ans de service, et des vicaires après vingt.

(i)
Kouapublionscescahiersd'&pr~unimpnm~de1~

~to~o~e~edM~at.

Etablir dans chaqueparoisse un bureau de paix
et de charité qui se prétera a prévenir et éteindre
les procès en trelesparoissiens.

Enjoindre aux ofdciers de justice de veiller
soigneusement au bon ordre et a la bolice dans
chaque paroisse de teaidër sur les

!teux; et
en

cas de négligence, autoriser le syndic à dresser
des procès-verbau~ contre les réfractaires.

Mettre un frein à la licence de la presse la
permettre pour les seuls ouvragesqui ne blessent
ni la reliion, ni les tnœurs, n[ [e respect d&au

monarque
et aux lois.

Etablir le cadastre pour les propriétés, afin de
détruire l'arbitraire dans là répartition des impôts.

Trouver le moyen d'atteindre les capitalistes.
Rendre les impositions MOnimunesaux trois

ordres de l'Etat.
N'établir aucun impôt sans le consentement de

la nation.

Supprimer la levée des milices par le sort.
Accorder les offices de notaires au concours et

gratuitement..
Diminuer les droits de contrôle pour éviter les

sous-seings
privés.

Permettre le rachat des droits emphytéotiques.
Abolir les droits de comnsittimus.
Diminuer les frais de justice.
Supprimer les tribunaux d'exception.
Restreindre les justices seigneuriales aux fonc-

tions de la police aux tutelles, curatelles, inven-
taires, poursuite desmatièrescriminelles jusqu'au
decret]nc!nsivement,

Etablir l'uniformité des poids et des mesures
dans chaque province.

Supprimer les concessions pour l'exploitation
exclusive des carrières de cturbon.

Abolir les gabelles rendre le sel marchand,
en percevant les droits dans les salines.

Supprimer les aides et droits y joints reculer
les douanes sur les frontières.

Enjoindre trés-expressémentaà tousjuges
royauxd'exécuter les ordonnances relativesa la salubrité

de l'air des prisons, et de visiter chaque année
celles des justices seigneuriales.

Admettre tous les ordres indistinctement aux
dignités ecclésiastiques, emplois civils et mili-
taires, en préférant la noblesse à mérite égal.

Accordera la province de Forez des Etats indé-

pendants du Lyonnais et Beaujolais,alternative-
vement tenus à Montbrison, Saint-Etienne et
Roanne.

Conserver à l'ordre ecclésiastique, dans ces

Etats, ainsi que dans les Etats généraux, l'égalité
de suft-age avec la noblesse; et de ces deux
ordres avec le tiers-état.

Diminuer le nombre des étangs nuisibles à 1~
santé et à l'agriculture.

Assurer la propriété et la liberté individuelles.
Etablir une constitution invariable dans la mo-

narchie.
Ordonner le retour périodique des Etatsgéné-

raux
y opiner par tête et non par ordre.

Soumettre chaque ministre àrendre compte des
objets de sou département i<)anation assemblée.
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Suivre le voeu de la religion et de l'humanité
sur la liberté des nègres de nos colonies.

Tels sont les vœux de l'ordre ecclésiastique,
inspirés par sou attachement à la religion, son
amour pour sa patrie et son Roi.

Les commissaires rédacteurs, signé Dulac, curé

deSaint-Etienne; Gagniéres.curéde Saint-Cyr-
les-Vignes Chapot,curé de Saint-Haon-te-Chàtet
Farge.euré de Saint-Bonnet-le-Chateau;Paulze,
chanoine de Montbrison;Dubesseyde Contenson,
doyen du chapitre royal de Montbrison,président.

CAHIER

Desdo/e'tïncM,plaintes et représentations de l'or-
dre de la noblesseft<la province tioForez.

L'objet le plus généralement intéressant pour
tous les ordres, est d'établir, d'une manière fixe
et invariable, la base constitutionnelle du gou-
vernement.

En conséquence,l'ordre de la noblessede la
province deForez demande

CONSTITUTION.

Art. 1" Qu'aucune loi, soit générale, soit bur-
sale, ne puisse être établie que dans le sein des
Etats généraux, par le concours de la volonté du
souverain et du consentement de la nation.

Que, pour assurer l'existence de ces fois, elles
soient d'abord déposées dans les archives de t'as-
semblée nationale, que ladite assemblée en envoie
des copies collationnées aux Etats provinciaux,
qui tes adresseront aux différentes cours, pour
être transcrites dans leurs registres, sans que lea-
dites cours puissent y apporter aucune modifica-
tion.

Qu'au Roi seul appartienne exclusivement et
entièrement l'exécution des lois.

Queles Etats généraux aient un retour pério-
dique et régulier, fixé au terme de trois a cinq
ans, terme même à rapprocher, si la nation as-
semMée le juge nécessaire.

Que l'octroi des subsides ne soit consenti que
pour le tempsiimité d'une convocation à l'autre;
et dans le cas où cette convocation n'aurait pas
lieu au delai fixé, que lesdits impôts cessent, et

que les Etats provinciaux demeurent autorisés a

s'opposer à leur levée, comme les tribunaux à

poursuivre, pour concussion, tous ceux qui vou-
draient en continuer la perception.

Que, dans rassemblée des Etats généraux, lcs
voix se comptent par tête ou

par
ordre, ainsi qu'il

sera décidé par ladite assemblée.
Que, pour conserver à l'ordre de la noblesse

t'influence qu'il doit avoir dans les affaires pu-
bliques, il lui soit accordé en toutes assemblées
deux représentants sur six, en conservant au
tiers-état l'égalité sur les deux autres, un dans le
clergé, deux dans la noblesse et trois dans le
troisième ordre.

Que la liberté individuelle soit assurée; que
les lettres de cachet et d'exil soient abolies; que
la propriété soit garantie; que la liberté indéfinie
de la presse soit établie de telle manière que
l'imprimeur demeure seul garant de ses ouvrages,
lorsque l'auteur n'en sera pas connu.

Que les ministres soient responsables à la na-
tion de leur administration.

Entendant que nos mandataires fassent, sur ces
points aussi essentiels, statuer dans l'assemblée
des Etats, avant de délibérer sur les suivants,
déclarant que nous révoquons formellement tous

pouvoirs à eux donnés, s'ils n'avaient point égard
à cette clause expresse de notre mandat.

AMt)MST«ÀHON.

Art. 2. Les articles fondamentaux ci-dessus ob-
tenus, nos députes s'occuperont de connaître la
situation du royaume, examineront l'état de ses
finances, exigeront le tableau exact et détaitté
de chacune de leurs parties.

La connaissance approfondie de la recette et
de la dépense, nos députés, pour ramener dans
l'une et l'autre un partait équitibre, demanderont

qu'il
soit établi une fixité dans toutes les parties

de dépense de chaque département.
Que les fonds pour les

pensions soient déter-
minés de manière à ce qu it n'en sot jamais ac-
cordé que

lorsqu'il
y en aura de libres, à moins

de services essentielsrendus a la patrie, auquel
cas cites seraient sollicitées par la nation.

La facilité des emprunts ne servant qu'à grever
l'Etat, il sera arrêté qu'à l'avenir il ne puisse en
être ouvert légalement aucun que par le consen-
tement de la nation assemblée régulièrement et
librement, et en présentant les moyens d'en ac-
quitter les intérêts et d'en effectuer le rembour-
sement.

Que chaque ministre soit tenu de rendre à la
nation représentée par les Etatsgénéraux, compte
des objetsde son département, soutenu des pièces
justificatives.

Qu'il soit chaque année rendu publie, par la
voie de t'mipression, le tableau des finances en
général, et l'état des recettes et dépenses de cha-
que département.

Que tous impôts distinctifs des ordres soient
éteints pour leur en être substitué, qui seront
également supportés par tous les ordres.

Témoigneront nos députés combien l'ordre de
la noblesse, d'après la renonciation à ses privilè-
ges, a heu d'espérer quelesprovincesn'hésiteront
pas à se déparur de ceux dont eties peuvent jouir.

Qu'aux impositions connues sous le nom de
vingtièmes, taiHe, subsidiaires, capitation, acces-
soires des rôles de cette nature, il soit substitué
sur les fortunes immobiHeresun impôt unique,
dans une proportion égale dans tout le royaume,
modifié seulement par la qualité du sol qui doit
en être la tMse.

Pour prévenir la défaveurdes propriétés, résul-
tantes d une imposition trop forte sur cette seule
espèce de biens, autant que pour faire concourir
aux besoins de l'Etat chaque individu, en raison
de ses facultés, nos députés demanderont qu'ilil
soit établi un impôt industriel, proportionnel à
celui qui grèvera la propriété, sur toits les ofS-
ciers de finance et autres, tous capitalistes, né-
gociants, commerçants et ouvriers; seront seule-
ment exceptésde cet impôt, les fermiers et simples
cultivateurs, qui en Indemnité de ce qu'acquit-
teront pour eux les propriétaires, seront tenus de
résilier avec eux les baux qui subsistent, ou de
leur faire raison des objets qu'ils payaient avant
le nouveau plan.

Sur les rentes dues par le gouvernement, sous
quelque titre que ce soit, il sera étabh une rete-
nue dans la même proportion que le revenu des
fonds sera imposé.

Chaquepropriétaire ou débiteur sera autorisé à
faire une retenue sur les cens,rentes foncières,s,
dîmes, fondations, etc., proportionnellement à

l'imposition dont sera grevée la propriété.
Nos

députés
solliciteront la rentrée générale et

absolue dans les domaines du Roi, et que leur
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aliénation entière, les forêtsde haute futaie excep-
tèes, soit faite à titre irrévocable et sanctionnée

par ia nation, même de ceux donnés et possédés
a titre d'apanage, sauf à le remplacer en argent.

Ils demanderontque le Roisott supplié d'ordon-
ner la vente deplusieurs maisonsro;aies dontl'en-
tretien est aussi coûteux qu'mutile, ce qui opé-
rerait la suppression des charges qui y sont
attachées.

Quedans la recherche des domaines de la cou-

ronne, soient compris les échanges récents que
le tempsn'a pu légitimer, et ceux anciens

que
tes formalités prescrites par la loi n'ont pas

en-core consacres.
Le sort des curés fixera l'attention des Etats

généraux; et supprimant tous casuels, ils forme-
ront uniquement leur dotation de la masse com-
mune des biens de l'Eglise, sur lesquels il sera

également fourni à l'entretien, reconstruction et

réparation
des clochers, églises et presbytères.

Les maisons religieuses qui ne seront point
occupées, ou dans)csque!iesse trouveraient moins
de neuf religieux, seront vendues, et )e prix

en

provenant,
ainsi que celui des aliénations à faire

des biens des ordres éteints on qui s'Éteindront,
soit par suppression, soit autrement,seront verses
dans la caisse destinée à l'acquittement de la
dette du clergé.

Que les villes soient réintégrées dans le droit
d'élire librement leurs officiers municipaux,
comme dans celuide régir, administrer les mai-
sons d'établissements pubtics, collèges,hôpitaux,
dont la dotation appartiendrait aux villes.

os députes demanderont l'établissement, dans
le chef-lieu de la juridiction royale, d'un dépôt
pour les minutes des greffes et des notaires, des-

quelles
remises procès-verbal serait dressé sans

frais à la diligence des procureurs généraux ou
tours substituts, incontinent après l'expiration
des baux desdits greUes, ou du décès, démission
ou suppression desdits notaires.

Les honoraires des notaires pour les réceptions
et expéditions des actes variant sans cesse, il
serait nécessaire qu'il y ait, commeenBourgogne,
un tarif qui rf'gie les émoluments à raison de la
nature et importance des actes.

Lenombre de ces officierspublics étant trop
multiplié, et leurs fonctions très-importantes, nos
mandataires réclameront que nul ne soit reçu
dans ces offices sans être gradué, et que dans
l'étendue de chaque ressort lis soient réduits en
nombre moindre que celui qui existe.

RËFOMŒS.
Art. 3. L'ordre de la noblessede Forezdemande

la réduction des places de finance, surtout de
celles des receveurs dans les provinces, et la
détcrmtuation de leur sort en appointement.

L'abolition entière de toutes Évocations au
grand conseil, de toutes évocationsparticulières
et de tous droits de committimus accordés aux
particuliers, ou aux ordres.

La suppression de tous priviléges exclusifs,
comme ceux de l'exploitation des carrières de
charbons de la province, dans les environs de
Saint-Etienne, et du balisage de la rivière de
Loire, attentatoires à la propriété, et nuisibles au
commerce.

La réformedu Codecivil et criminel.
Le rapprochement des tribunaux supérieurs.
La suppression des sièges d'exception, sans

réserverles tribunaux graduésde lamaréchaussée.
Les mandataires de l'ordre voteront sur la

non-vénalité des charges de magistrature et d"
celles anoblissantes, de manière que t'exercio'
des unes, et la distinction des autres,soient
uniquement à l'avenir le prix du mérite.

Lit vicissitude qu'éprouve le Code militaire.
ne tendant qu'à énerver le génie de la nation,
il serait nécessaire que les Etats généraux s'oc-

cupassent d'une toi qui assure invariablement t
constitution des troupes, ce qui l'empêcherait (~
changer avec le ministre.

Lesdroits féodaux gênant ia propriétéde l'agri-
cuiftire, nos députe!)en solliciteront le rachat s~
néral, en conciliant avec cet avantage l'intérêt
des propriétaires par un dédommagement pro
portionné.

Ils demanderont que les poidset mesures aient
une uniformité générale.

Que
la circulation intérieure soit parfaitement

libre en conséquence,que les bureaux de traites,
douanes et barrières soient reculés sur les fron-
tières du royaume.

L'impôt du sel étant extrêmement onéreux.
tant a l'agriculture qu'à la consommation, soit

par son prix excessifdans certaines provinces,
soitpar tes suitesde lacontrebande occasionnée
par la diversité des prix, nos mandataires propo-
seront le changement le plus prompt dans cet
objet de première nécessité, ou par l'uniformité
du prix,ou par tel autre moyen que les Etats
généraux avisereront moins dispendieux et plus
équitable {mele régime actuel.

Ils solliciteront la suppressiondesdroitsd'aides,
dont le produitpourrait être remplace par tes bé-
néficesqui résulteront des impôts dont a été ques-
tion, ou de l'aliénation des domaines de la cou-
ronne.

La réforme du contrôle des actes par les consi-
dérations détailléesdans un mémoire surcet objet,
et qui sera joint au présent cahier.

~os députés déféreront et dénonceront aux
Etats généraux les acquisitions faites par le Roi,
qui sont contraires à ses intérêts, et par suite à
ceux de la nation.

LOCALITES.

Art. 4. Nosmandataires solliciteront, pour cette
province, des Etats particuliers, sépares de la
ville de Lyon, dont te génie commerçant est trop
différent de celuidu Forez, essentiellement agri-

cole, pour n'avoir qu'une seule et même admi-
nistration.

La tenue desdits Etats alternativement à Mont-
brison, à Roanne et à Saint-Eticnne.

Leur organisation sera réglée comme celte des
Etats généraux, et les membres librement élus
seront en nombre égal pour chacune des trois
élections ou départements,dans lesquels il serait

établi une commission intermédiaire, continuel-
lement subsistante.

Ils demanderont que l'administration des ponts
et chaussées soit prise en considération essentielle
dans l'assemblée nationale; eu conséquence, que
l'ouverture, confection des routes, et toutes opé-
rations relatives à cette partie, soient entière-
ment counées auxdits Etats provinciaux, ou aux
assembléesde département, auxquels seront su-
bordonnés ingénieurs et sous-ingénieurs.

Queles fonds qui se perçoivent pour cet objet
soient entièrement employés dans les provinces
qui les fournissent.

La province de Forez ayant quantité de com-
munaux nuisibles l'agriculture, sur lesquels
l'imposition ne pourrait être que difficilement
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acquittée, nos mandataires solliciteront que la
vente ou le partage en soient ordonnés.

Les sentiments d'union qui rapprochent les
trois ordres, engagent la noblesse à demander que
dans les Etats généraux, le troisième ordre, cette

portion
si précieuse de la nation,n'éprouve plus

les distinctions humiliantes auxquelles il était
soumis.

Comme les opérations desdits Etats généraux
doivent justifier le zèle des mandataires, et ne

peuvent devenir que très-instructives à chaque
individu, l'ordre de la noblesse charge expressé-
ment ses représentants de demander que le pro-
cès-verbal de ce qui se passera, tant dans les
assemblées génerales que particulières de cha-
que ordre, et dans les bureaux et comités qui
pourraient être établis.soitrcndu pubhc par la voie
de l'impression.

Telssont les vœux de l'ordre de la noblesse,
ordre pénètre de respect pour son Roi, d'amour
pour la régénération de l'Etat français et de dé-
vouement à sa patrie.

Arrêté et convenu dans l'assemblée générale
de l'ordre de la noblesse de la province de Forez,
convoquée par M.le bailli dans la ville de Mont-
brison, en conséquence des ordres du Roi, en date
du 24 janvier 1789, ce 21 mars 1789.

Les commissaires Signé de Challaye. Le
comte d'Apinac. Chappni de Meauboux, chevalier
de l'ordre de Saint-Louis. Le baron de Roche-
taillée. De Saint-Genest.Le chevalier Barthelats,
capitaine d'artillerie. De Ramet de Sugny. Le
marquis de Rostaing, président. E. Uraitbe de
Montaima,secrétaire de l'ordre.

CAHIER

Des d~efïnce~ plaintes, remontrances et uceuecdu
<M)'s-eto<de~j))-ot)tnce de Forez., réduit sur
les cahiers du bailliage principal de~on~&r~on,
et du bailliage secondaire de Bourg-Argental
et arrêté dans l'assembléegénérale de leurs dé-
putés, pour obéir aux: ordres de Sa Majesté,
por~'s par ses lettres données à Fersat~es, le
24 ~'a~t'fr 1789, pour co?~ocft~oMet tenue
des Etats généraux & Versailles, 27 avril
prochain, et satisfaire aux dispositions dit rè-

glement annexe, et à l'ordonnance de M. le
bailli de Forez, du 17 février derMef.

Du20 mars1789.

Le troisièmeordre, pénétré de la reconnaissance
la plus respectueuse envers SaMajesté,s'empresse
de mettre aux piedsdu trône l'hommage desa sou-
mission, de sa fidélité et de son dévouement,
pour tout ce qui peut intéresser la gloire du mo-
narque et la prospérité de l'Etat.

Les députés de cet ordre demanderont
Art. 1". La régénération de la constitution sur

des bases invariables.
La division de la puissance publique en trois

pouvoirs le pouvoir législatif, le pouvoir exécu-

tif, te pouvoir judiciaire, et l'assignation des
vraies limites à chacun.

Les délibérations prises par les trois ordres
réunis, soit en bureaux, soit en assemblées gé-
nérales, et les suffrages comptes par téte.

La réduction de toute proposition à l'affirma-
tive ou à la négative, et ie nom des votants in-
scrit au bas de chacune des deux opinions, sur
le résultat qui sera rendu public.

La révision de toutes les charges de l'Etat, la
fixation des impôts nécessaires; un excédant

mis en réserve au trésor royal, pour servir de
premier fonds en cas de guerre, et la distribution
proportionnelle entre tes différentes provinces,
nonobstant tous

privilèges
particuliers.

La limitation de l'octroi des impûts, au terme
qui sera indiquépourle retour des Htats généraux.

Aucune loi, aucun impôt, aucun emprunt, au-
cun changement dans la valeur des monnaies,
sans le consentement des Etats généraux.

Le retour périodique des Etats généraux à
époques fixes et rapprochées.

La forme des convocations, et le nombre des

deputés
respectifs, fixés à chaque tenue pour

celle qui doit la suivre.
Art. 2.1° L'étabtissement au trésor royal d'une

caisse d'amortissement, dont les fonds seront
fournis par chaque province, en

proportion
de

ses impositions, etempfoyés a la liquidation
des dettes les plus onéreuses, et au rembour-
sement des offices, qui, par t'inutuite de leurs
fonctions,seront dans le cas d'étre supprimés.

2° La fixation d'une somme pour les grâces,
dont le Roi sera seul dispensateur Sa Majesté
suppliée de n'en disposer qu'en faveur de ceux
qui auront rendu, dans fous les genres, des ser-
vices réels à la patrie.

3°L'extinction de toutes charges anoblissantes;
Sa Majesté suppliée de n'accorder la noblesse
qu'au mente et aux vertus.

4° L'exameu de la gestion des ministres.
Qu'ils reçoivent le tribut d'éloges mérités par

une conduite sageet éclairée.

Et, en cas de mauvaise administration, qu'ils en
soient déclarés responsables.

L'extirpation des abus et le choix des moyens
pour en prévenir le retour.

5°La révision des échangesonéreux, et leur
rescision.

La rentrée dans lcs domaines engagés.
La vente de tous les biens domaniaux à perpé-

tuité, ou par bail
emphytéotique

à long terme.
6" La

suppression
de toutes concessions et pri-

viléges exclusifs.
La prohibition de ceux concernant les mines de

houille ou charbon de terre.
SaMajestésuppliée de n'accorder de concession,

par rapport aux métaux, que sur l'avis des Etats
provinciaux, le propriétaire préalablement indem-
nisé.

7° L'encouragement de l'agriculture.
8° La liberté du commerce dans l'intérieur.
9° Le reculement des douanes sur les fron-

tières.
Les marchandises manufacturées dans le

royaume
tarifées modérément.

L'exemption de tous droits sur les fers et aciers,
et matières premières venant de l'étranger.

tO"La suppression des droits de péage,d'ac-
quits et congé, et de navigation, tant sur le Rhône
que sur la Loire, pour cette province.

La suppression d'une compagnie établie à
Roanne pour le balisage et navigation du fleuve
de Loire.

Réduction à moitié du droit qu'elle perçoit sur
les bateaux venant de Saint-Hambert.

Perception dece droit ainsi réduit, au profit
des Etats provinciaux, à la charge du balisage et
entretien dont cette compagnie était tenue.

11° Un comité des plus habiles négociants du

royaume, pour examiner les causes de la lan-
gueur actuelle du commerce, et aviser aux moyens
de le viviSer.

t2" La suppression des aides et droits y joints.
13°La suppression des gabelles. Le prix du
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sel rendu uniforme pour tout le royaume, et vendu
aux salines pour le compte du Roi.

Art. 3. L'établissement des Etats provinciaux
particuliers, sur la formation, l'organisation et

pouvoirs desquelsSaMajestésera supplicede con-
sulter la province.

Art. 4. Lasuppression des exceptions dans la
levée des nutices, son remplacement à prix d'ar-

gent.
Art. 5. La répartition do toutes charges et im-

pots par une contribution commune et propor-
tionnelle, entre tous les individus de toutes les
classes et de tous les ordres de citoyens, sans
exception quelconque.

Art. 6. La répartttion de tout impôt, tant sur les

propriétés
foncières que sur les facultés mobi-

lières et personnelles, réglée d'une manière uni-
forme, et qui en écarte l'arbitraire, en attendant
le cadastre, qui fait le vœu commun de la pro-
vince.

L'emploi dans la province de l'impôt représen-
tatif de la corvée et tonds de charité.

Art. La perception des impôts dans chaque
paroisse, par un collecteur de son choix, à ses
gages.

Le versement de tous les impôts entre les mains
d'un seul receveur des Etats particuliers.

L acquittement sur les lieux, par le receveur,
de toutes les dépenses assignées sur sa caisse; le
surplus versé directement au trésor royal, tout
intermédiaire demeurant supprimé.

Art. 8. L'abolitiondu droit de franc-fief.
Art. 9. La révocation de toute exclusion aux

dignités, charges et emploiscivile, ecclésiastiques
et militaires.

Art. 10.La restriction de l'usage des lettres de
cachet, aux cas où la demande en serait faite par
une famille, préalablement assemblée devant le
juge des lieux, et sur son avis; comme aussi à
ceux Jugés nécessaires par Sa Majesté, pour le
maintien du bon ordre, en en donnant avis aux
magistrats chargés de la police dans le lieu, et au
moment de la detention, et le renvoi par-devant
les Juges qui doivent connaître du délit, dans le
délai qui sera fixé par les Etats généraux.

Art. 11.La liberté de la presse sur les matières
politiques et affaires publiques, sous les modifi-
cations qui seront peséesdans la sagessedesEtats
généraux.

Art- 12. Un établissement dans cette province,
qui garantisse des dangers attachés à la naissante,e,
et veille a la conservation des enfants nés d'un
commerceillicite, et des individus pauvres, pri-
vés de la raison.

Art. 13.La fixation des droits de contrôle' et
insinuation, par un tarif clair, précis et bien pro-
portionné aux différentes natures d'actes et qua-
lités des parties; et les contestations y relatives
dévolues aux tribunaux ordinaires.

La liberté aux parties de l'usage du
papier

tim-
bré, pour toutes expéditions d'actes volontaires etL
judiciaires, assujetties à la formule du parche-
min.

Art. 14. Le partage des biens communaux, au-
torisé par une toi générale.

Art. 15. L'uniformité des poids et mesures.
Art. 16. La réforme du Codepénal.
La proportion des peines aux délits.
Lamême peine pour le mêmo délit, sans dis-

tinction de rangset qualités.
Un conseil à t'accuse.
L'admission des pairs dans les jugements-
Art. 17. t" La suppression de ta juridiction de

la maréchaussée et de toM tribunaux d'excep-

tion. L'attribution dea cas à eux réservés aux juges
royaux ordinaires.

La suppression des offices d'experts en titre et
de jurés-priseurs.

ï" L'abolition do toutes lettres de committimus,
lettres closes, évocations et commissions.

3" L'attribution aux juges royaux de la pro-
vince ressortissant nuement en la cour, de ia
présidialité jusqu'à concurrence de la somme qui
sera fixée par les Etats généraux~

Art. 18.Le versement des sommes à consigner
dans la caisse du receveur desEtats provinciaux, t

La modération des droits de greffe et contrôle
pour l'instruction des procédures.

Un comité de jurisconsultes, pour aviser aux
moyens de rendre la justice plus prompte, moins
dispendieuse et plus rapprochée.

Art. t9. L'exercice de la police des villes confié
à leur municipalité, composée de membres libre-
ment élus.

Le dépôt des procès-verbaux au greffe de la ju
ridiction, dansles vingt-quatre heures.

La décision sur iceux prononcée par les juges
ordinaires de la pohce des lieux.

Art. 20. La suppression de tous droits insolites,
et non procédant du bail emphytéotique, comme
leyde, banvin. guet et garde, sauvegarde, civé-
rage,taille seigneuriale, corvée, portëage, lods,
mt-tods en ligne directe, banalités, fours et four-

nages,
et de tous autres droits de cette nature.

Sa Majesté suppliée d'en donner le premier
exempte pour ceux dépendants de ses domaines.

La libertéaux emphytéotesdu rachat des autres
droits de directe, coMUtéavec les droits légitimes
de la propriété des seigneurs.

Art. 21. La suppresston du casuel.
L'amélioration du sort de l'ordre utile des pas-

teurs.
Art. 22. Le choix des moyens pour rendre la

dîme uniforme et sa perception moins oné-
reuse.

Art. 23. L'émissiondesvoeux monastiques,pour
l'un et l'autre sexe, fixée à majorité.

Art. 24. La régie des biens mis en économat,
confiée aux Etats provinciaux, pour les parties
sises dans le district de chacun, et le produit par
eux versé directement au trésor roval.

La sanction aux Etats généraux de toutes alié-
nations, traites et abénévis de biens d'Etise et

gens
de mainmorte, dont la date remonte au delà

de quarante ans.
Art. 25. L'établissement d'une commissionou

chancetleria ecclésiastique en France.

Expéditions en icelle de toutes dispenses cano-
niques, et de toutes provisions de bénéfices, dans
les cas reserves au aaint-siége.

Les annates perçues au profit de Sa Majesté,
sans préjudicier à la préemmence et prépondé-
rance du saint-siége, en fait de dogmes, confor-
mément aux libertés de l'Eglise galhcane.

Le payement en la même cbance)fer;e de tous
droits attachés à la vacance et nomination des
commanderies do l'ordre de Malte le droit d'y
nommer demeurant réservé au grand maitre.

La réduction des revenusdetoua bénéficesfon.
sistonaux.

La suspension, 4 chaque vacance, de la nomi-
nation des abbayeset prieurés, pendant un terme
qui sera fixé par les Etatsgénéraux, et);s revenus
verses au trésor royal.

L'emploidu tout à la liquidation de la dette du
clergé.

Art. 26. L'accumulation des MnéBces sur une
méme téte, prohibée.
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Le premier impétrable en la chancellerie ecclé-

siastique de France, s'il n'en a été disposé dans le

mois,
après

la m)se en possession du second.
Art. 27. L'obligation tous benéSciers de rési-

der, pendant neuf mots, dans le lieu de leur bé-
néfice la saisie de leurs revenus à la diligence
des syndics des Etats provinciaux, à raison de
t'intervaUe a'une plus longue absence.

Un vœu du troisième ordre, non moins cher à
son cœur, est que, dans t'assemblée nationale et
dans tout le royaume on répète à grands cris

VIVELoeis XVI) Vive le c)erge!vive la noblesse!
Viveà jamais la réunion des trois ordres, pour le
bonheur de la France!

Lescommsssasresrédacteurs:

Signé Portier, avocat à .Montbrison. Detours,
avocat à Saint-Etienne. Chassaing, châtelain à
Saint-Germain-Laval. rourret-des-Gauds, avocat.
Richard neveu,

aBourg-Argeata].
Chaspoul,lieu-

tenant de juge, à Saint-Pierre-de-~ceuf.



NOTA.La noblesseet le clergédû Bretagnerefusèrentde députer aux Etats générauxde 1789. (Voy. plus loin
raLïtirle~ftt)fi'C~t'tt.)

g' nous nousi'msererons Jusqu'à Supplémentqm procurer notrecahier dutiers-etat de la sénéchaussée de
Fou-

g~res nous l'msererons daus le Supplement qui tenmnera notre Recaetl, si nous parvenons à le découvrir,

CAHIERGÉNÉRAL

DMdoléances et demandes du pays de Gex (t).

AUROI.

Sire,
Le clergé du pays de Gex, assemblé en exécu-

tion des lettres de convocation de Votre Majesté
du 24janvier dernier, pénétré de ta plus vive re-
connaissance pour les vues paternelles qu'elle a

daigne y manifester, s'empresse de confierà son
amour pour tous ses sujets ses plamtes et de-

mandes; charge ses députesaux Etats généraux
de les lui exposer en lui présentant le cahier qui
les renferme et lHasupphe très-respectueusement
de les prendre en considération et de lui ac-
corder

Art. l". Deréformer les abus qui se sont in-
troduits dans l'administration du pays et de la
rendre plus utile en lui donnant une forme
différente.

Le pays de Gex, ainsi que ceux de Bresseet de

Bugey, étaient anciennementrégis par un conseil

compose des représentants des trois ordres libre-
ment élus; des abus sans nombre qui se sont in-
troduits dans l'administration en demandent et
en nécessitent ]a régénération. Pour s'en con-
vaincre il suffira d'exposer l'état dans lequel elle
se trouve surtout depuis 1782.

A cette époque il s'éleva entre les administra-
teurs une mésintelligencedont le représentant du

clergé fut la victime; il fut destitué, sans être oui,
par un arrêt du conseil qui ordonnait en même

temps de nommerà sa place; mais en vain pré-
senta-t-on des sujets pour la remplir, en vain
a-t-on sollicité constamment depuis pour obtenir
cette justice, ce premier corps est toujours resté
et il reste toujours exclu de l'administration.

Il est vrai que dana le mois de juillet 1788l'on
a paru vouloir le tirer de cette oppression en ob-
tenant un ordre du Roiqui lui nommait ses ofn-
ciera mais quand ses représentants qui lui
étaient ainsi donnéssans sa participationauraient
cru pouvoir accepter une place dont la volonté
seule de leurs corps pouvait disposer, auraient-ils
pu se flatter d'en obtenir la confiance? Aussila
refusèrent-ils.

Il n'y a doncdans le corps de l'administration,

~) NoaapubUonacecahierd'aprèsun manuscritdM
~tt'cMMtdefEmptre.

SENECHAUSSEEDE FOUGERES.

PAYS DE GEX.

depuis plus de sept ans, aucuns représentants du
clergé.

La noblesse a à peu près les mêmes plaintes à
former; depuis plus de dix ans que son dernier
conseiller est mort, elle est réduite à un seul
syndic que son âge et ses infirmités éteignent
presque de toutes affaires.

Les représentants du tiers-état composent donc
seuls le conseiladministrateur; mais, par un abus
aussi étrange que funeste, ces officiers se nom-
mant entre eux seuls ou d'après des ordres supé-
rieurs qui ôtent la liberté du choix, lis n'ont
jamais obtenu les suffrages de leur ordre, et ils
ne peuvent être revêtus de la confiancede ceux
dont ils prétendent défendre les intérêts.

Cesofficiers,nommesd'une manière si illégale,
sont encore continués chaque triennalité par unelettre du ministre d'Etat, et ]ls deviennent ainsi
inamovibles.

Cette formation monstrueuse a des consé-
quencesqui

paraîtront
a peine vraisemblables; le

premier
syndic actuel du tiers-état étant subdé-

tégué de M. l'intendant de Bourgogne et noble,
conserve néanmoins sa première place comme
inamovible,et le peuplese trouve ainsi représenté
par un officier qu'il n'a pas choisi et dont l'état
ainsique la place sont si contraires a ses intérêts.

Decedésordreest née unerêclamatioo générale;
il n'est aucun

individu qui
n'élève la voix pour

solliciter une réforme dans l'administration ac-
tuelle, et le clergé dont les intérêts ne sauraient
être séparésde ceux de ses concitoyens, se réunit
à eux pour l'obtenir.

Il demande donc une administration telle qu'il
chargeson député d'en présenter la forme appro-
priée au bien et à l'avantage de la province.
Il demande en secondlieu que l'arrêt du con-
seil du mois de février 1782,qui a destitué son

syndic, digne à tous égardsde sa confiance et qui
a préjudicié à ses droits dans la forme qu'il lui

prescrit pour la nomination de ses officiers, soit
révoqué.

Art. 2. Decontinuer au pays son affranchisse-
ment des cinq grosses fermes.

Par ses lettres patentes de 1775, le Roi affran-
chit le pays de Gex des cinq grosses fermes et
ordonna en conséquenceque tous les bureaux de
traites et autres établis tant sur les frontières que
dans l'intérieur du pays, demeureraient sup-
primés.

Il est inutile de répéter les motifs qui déterm!-



;ËtaM gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (Pays de Gex.j

nèrent Sa Majestéà établir cet ordre; leur sagesse
en est démontrée par l'avantage qui en est ré-
suite.

Uneseule preuve et quidoit être bien précieuse
aux yeux du gouvernement suffit pour établir le
bien qu'il a produit; la

population,
augmentée de

plus d'un cinquième, ne démontre-t-elle pas les
progrès de l'agriculture et le bonheur du peuple?

Le recuiement des barrières aux frontières
alarme dé]&

ce
pays; déjà il craint de perdre cette

prérogative à laquelle il doit son bien-ètre, et
avec tes bureaux il ne doute pas de voir repa-
raître tous les maux dont il fut autrefois accabié.

L'état de prospérité dont il ajout ne lui permet
pas d'envisager sansfrayeur celui quile menace,
et le clergé regarde comme son premier devoir
de demander avec toute l'énergie que iui inspire
l'intérêt public, qu'il plaise à Sa Majesté de se
faire remettre sous les yeux les motifs qui la dé-
terminèrent en 1775d'accorder son paysde Gex

cette prérogative; il ne doute pas qu'ils ne lui

paraissent
tous les jours les mêmes, et que sa

bonté paternelle ne la détermine à continuer
un privilège sans lequel les habitants de ce pays
seraient les plus malheureux de ses peuples.

li croit qu'il n'y aura aucun changement à
faire aux conditions de cet affranchissement ren-
fermées dans les lettres patentes, si quefques
abus se sont glissés dans cette régie; la nouvelle
administration, y portant un œii' attentif, par-
viendra aisément a les détruire.

Il observe seulement
que

le sol ne parviendra
pas à fournir de quoi à la consommation de ses
habitants; le pays de Gex a obtenu la facihté
d'extraire des provinces voisines, lorsqu'il y a
une défense d'exportation, 3,000 coupes de
blé chaque mois ie clergé demande également
que cette permission soit confirmée et que les
peuples puissent s'en procurer sur le certificat
seul des curés qui constatera de leurs besoins.

Art. 3. De conserver au pays une administra-
tion particulière et absolument distincte et indé-

pendante de celle de Bresse et de Bugey, le
Bugeyet la Bresseayant une administration abso-
lument séparéede celle du pays de Gex, font des
efforts pour incorporer celle-ci dans la leur; les
motifs qu'ds peuvent alléguer sont sans réalité,
et cette réunion tournerait au plus grand désavan-

tage du pays.or s'en convaincre il suffit de jeter un coup
d'œii sur sa position; environné de toute part et
séparé de ses voisins par une chaîne de mon-
tagnes, souvent les routes sont interceptées et les
abords de Belleyet de Bourg, qui serait le chef-
lieu de l'administration, lui seraient imprati-
cables.

Eloigné de plus de dix-huit lieues de la plus
proche de ces viltes, les membres que ce pays
fournirait au conseil administrateur pourraient-
ils s'y rendre à chaque assemblée sans de grands
inconvénients, et ses intéréts ne seraient-ils pas
oubliéss'iis en étaient absents?D'ailleurs les deux
peuples, quoiquevoisins, ont si peude rapport, ils
ont entre eux si peu de commerce, si peu d'ha-
bitudes, qu'il y a tout lieu de penser que l'har-
monie si nécessaire pour ie bien ne s'y trouverait
pas, et alors le pays de Gexfournissant un moin-
dre nombre de représentants, serait constamment
sacrifié.

Maisit paraît presque inutile de s'opposer à une
pareille réunion; le gouvernement ne saurait en

accueithr la proposition au moment ou le Viva-
rais et différents autres pays sollicitent des de-
membrements, et n'est-il pas dans l'ordre que

moins une administration est étendue, plus elle
trouvera de facilité à opérer le bien.

D'ailleurs, si le pays de Gexobtient la conser-
vation de ses franchises comme tout concourt à
le lui faire espérer, son administration aura a ré-
gler des intérêts si différents de ceux de la Bresse
et du Bugey,

que
leur réunion conduirait néces-

sairement au désordre.
Le clergé, effrayédes suites d'une pareille opé-

ration, supplie donc le Roi de n'avoir aucun égard
aux demandes de la Bresse et du Bugey et de
laisser à chacun des pays une administration

particulière
qui, étant à portée de connaître le

bien, aura aussi plus de moyens de l'opérer.
Art. 4. D'accorderau bailliage de Gex l'attribu-

tion de la connaissance des eaux et forêts, et
d'ordonner que toute justice seigneuriale soit
exercée dans la ville de Gex.

Leclergé demande que le bailliage de Gexcon-
naisse, privativement a tout tribunal d'exception.
de tout ce qui regarde les matières des eaux et
forêts les bois de communauté et des particu-
liers n'en seront que mieux ménagés-et les habi-
tants du pays auront par ce moyen plus prompte
et moins dispendieuse justice.

La multttude des tribunaux subalternes four-
nissant aux habitants des paroisses qui les avui-
sinent une facilité malheureuse d'intenter à leurs
voisins des procès en leur élevant des difficultés
toujours accueillies et toujours regardées comme
fondées par des personnes à qui il intéresse de
les discuter, il est important d enlever à l'artisan
et au laboureur cette pierre d'achoppement et de
les concentrer dans leurs travaux intéressants en
leur ôtant la proximité et

presque
jusqu'au nom

de ces justices inférieures où l'ignorance, la cu-
pidité dominent presque toujours.

Leclergé, touchédes maux innombrables qui en
résultent et pour conserver dans des mains qui
l'ont acquise avec peine et par des soins soutenus
une fortune suffisante pour l'entretien honnête
d'une famille et qui bientôt s'absorbe dans des

procès où l'entêtement et l'ivrognerie ont ordi-
nairement plus de part que la valeur intrinsèque
des objets contestés et poursuivis, demande que
lajusticenesoitptusrenduequedanslavliie
de Gex par les officiers que les seigneurs y au-
ront choisis, réclamations d'autant mieux fon-
dées, que les tribunaux inférieurs où se forme la

première instance ne finissent aucun procès et

qu'ifs sont à peu prés toujours portés par la voie

d'appel au bailliage, qui, si la cause y eùt d'abord
été instruite aurait évité aux parties des frais
faits en pure perte et des longueurs toujours inu-
tiles.

Art. 5. Uneaugmentation de portion congrue.
Le clergédu

pays
de Gex,pénétré de reconnais-

sance envers Sa Majestéqui, en 1786, a porté la
portion congrue des curés à la somme de 700 ti-
vreset celle des vicaires à la sommede 350 livres,
profite avec confiancede l'accès qu'elle lui donne

auprès du trône pour lui représenter que ces
sommes sont insuffisantes pour l'entretien hon-
nête des ministres des autels et pour en solliciter
l'augmentation; il fonde sa demande sur les rai-
sons suivantes:

1° Les fabriques ordonnées par les édits et

supposéesétabhes par tous les règlements n'exis-
tent dans aucune paroisse du pays de Gex tous
les objets incontestablement à la charge des fa-

briques retomL~ntsur les curéa, qui s'en trouvent
surchargés.

En second lieu, le casuel qui fait dans toutes
les autres provinces une portion du revenu des
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pasteurs secondaires, n'est pas connu dans cette

province; le voisinage de Genèvea constamment
rendu les curés délicats à cet égard, ils ont pré-
féré et ils préfèrent encore à cet égard une vie
moins qu'aisée au blâmed'une existence avide et
intéressée que n'auraient pas manqué dejeter sur
euxles peuplesvoisins; la crainte d'énerver et de

compromettre par le plus léger endroit la gran<
deur de lenr ministère leur a strictement interdit
la ressource du casuel que les lois leur permettent
et qui leur serait absolument nécessaire.

Le
pays

do Gexenfin n'ayant de richesse que
cellede son commerceavec Genève,le numéraire
ne circulant dans cette province qu'à raison des
denrées

qu'elle
rapporta et qui se consomment

dans cette ville, il en résulte que les curés à por-
tion congrue sont les seuls à qui ce débouchéde-
vient inutile et nuisible, n'ayant en effet aucunes
denrées a vendre et se trouvant dans le cas
d'acheter tous lesobjetsde première nécessité; ces

objets sont, pour les curés, a un prix que rien ne

compense; la proportion qu'avait voulu mettre [o
souverain entre leur portion congrue et les choses
absolument nécessaires à la vie ne se trouve pas
encore établie dans le pays de Gex.

Lescurés pourraient ajouter ici qu'ils éprou-
vent presque ordinairement de la part deshauts
décimateurs lorsqu'ils manifestent les besoins de
leurs sacristies et ce que demande la décence du
culte, des refus, des délais, des contestations qui
les forcent, pour peu de zèlequ'ils aient, à fournir
de leurs deniers desobjets auxquels ils ne sont
pas tenus) l'on aperçoitaisément quepour fournir
atoutes ces dépenses ils sont obligés de prendre
sur leur honnête entretien ou d'être encore à

charge à leurs familles, souvent épuisées par les
frais de leur Mncation.

Art. 6.Unenouvelle loi concernant les cabarets.
Tous les efforts du gouvernement devant ten-

dre à porter la population au plus haut degré
possible comme étant la principale source de la
puissance, tout citoyen doit lui dénoncer les dé-
sordres qui s'y opposentet lui indiquer lesmoyens
qu'il croit les plus propres pour le prévenir.

Il en est un dont le clergé gémit parce qu'il en
est journellement le témoin et contre lequel il
doit élever la voix avec d'autant plus do force

qu'il a des suites aussi funestes dans l'ordre reli-

gieuxquedansl'ordre politique c'est la multipli-cationdes cabarets et des tavernes qui, dans tous
les villages, est portée aujourd'hui à un point
effrayant; ces pompes aspirant continuellement
le produit des journées du manceuvra et la petite
fortune des propriétaires, réduisent bientôt l'un
et l'autre à 1 indigencela plus extrême, delà les
mariages moins communsdans lescampagnes, et
lesenfantsqui en naissent manquant des premiers
secours, loin de préparer à l'Etat une ressource,
ne semblent exister que pour augmenter ses char-
ges.

L'on peut ajouter que les enfants de famille et
les domestiques qui sont reçus indistinctement
dans ces cabarets cherchent souvent dans desvois
un moyen de satisfaire à des dépenses qui vont
bien au delà de leurs ressources.

Les règlements qui existent sur cet objet et qui
sont dictés par la sagesse deviennent dans l'exé-
cution d'une difficulté qui les rend nuls.

H n'est personne de
ceux qut sont chargés de

les faire observer qui n'atteste cette vérité.
Leseul moyen déviterces désordres serait d'eu

éloigner les occasions. 11est des villages où les
cabarets devraient être défendus et d'autres dans
lesquels le nombre devrait en être limité. Ainsi

dans tous ceux qui ne sont pas étoignéa de plus
d'une demie-tieue des villes, dans ceux qui ne
sont pas sur un passage, il faudrait en interdire
l'établissement,parcequ'itsne peuventavoir d'au-
tres effets que de donner aux habitants, aux fils
de famille et aux domestiques un moyen de dé-
bauche.

Dana les villages situés sur les routes, le nom-
bre devrait en ètro lixé; il serait proportionné à
la grandeur du passage et au nombre des étran-
gers ces établissements ainsi restreints seraient
facilement surveillés.

L'on parviendra même à retrancher tout ce
qu'ils ont de vicieux en ordonnant que nul ne
pourra établir une auberge sans en avoir obtenu
tedroit d'un conseil de paroisse, qui pourrait le
revoter dès que des abus connus l'exigeraient.

Uerèglement serait la source des plus précieux
avantages, bientôt l'on verrait la misèrediminuer,
la population s'accroitre, l'agriculture fleurir,
bientôt l'on verrait les principes religieux, la pro-
bité, les mœurs et la vertu renaître dans les cam-
pagnes touché de ce tableau, le clergé qui, par
etat, doit être le bienfam'ur des peuples, supplie
te Roi d'accorder ce règlement et d'enjoindre de

nouveau que les ordonnances d'Orléanset de Blois
ainsi que les arrêts de règlement du parlement
de Dijonsur cet objet soient remis en vigueur et
exécutes avec soin.

Art.7. Queles ordonnances concernant la sanc-
tification des fêtes et dimanches et celles qui
regardent la vente de la viande dans les temps
probes soient renouvelées.

Dansdes cahiers destjnes à contenir ses do-
léances, le clergé paurrait-il ne pas dénoncer au
gouvernement des abus qui t'affligent d'autant

plus qu'ils intéressent essentiellement la religion
et

qu'ils
s'opposent àtout le biende leur ministère?

Les fètes et dimanches, ces jours destinés, dès
l'origine de la religion, à rendre à Dieu le culte
quilui est dù, n'existent plus pour ce grand objet;
ce sont des jours de trafic et de travail, des jours
de désordre et de libertinage, dans ces jours, les
routes couvertesde voitures, tes boutiques ouver-
tes, les artisans occupés, annoncent que les oeu-
vres serviles ne sont plus regardées comme des
transgressions punissables les cris de la débau-
che qui se font entendre au loin ces jours-là, ne
prouvent que trop queles cabarets, établissements
destinésau soulagementdes étrangers, sont deve-
nus une source de désordre pour les habitants;
nulles heures, pas memeceltes quisont consacrées
aux officesdivins, ne sont respectées notredou-
leurest au comble.Situés sur la frontière de deu){
Ëtats différents dont ta religion et la culte sont
plus différents, encore, nous y voyons l'ordre ré-

gner, la police faire respecter les jours religieux,
et ceux d'entre eux qui veulent les transgresser
obligée de se jeter dans les paroisses voisint's

pour
en trouver la facilité Quel contrasta Le

RoiTrès-ChrétienYoudra-t-itle croire Nous nous

jetons donc à ses pieds pour lui demander de
prendre dans sa sagesse des moyens pour que la
religion revoie ces temps heureux où les diman-
ches et les fêtes étaient uniquement les jours du

Seigneur.
Un autre objet anime encore notre jieie. Il est

dans la religion desjours d'abstinence, une loi de
l'Etat vient sur ce point à l'appui de la loi de t'E-

guse; mais t'une et l'autre sont également mépri-
sées. L'on voit dans des établissements publics la
viande se vendre publiquement sans distinction
de temps, les aubergesdonnentaussi indistincte-
ment dea mets gras aux jours qu'ils sont prohi-
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bés; tes peuples s'en scandalisent encore, mais
lis sont bientôt entraînes, parce que rattachement
à ce devoir est devenu un ridicule. Le clergé
demande donc avec la plus vive instance que les
lois établies sur des points si importants soient

renouvelées
et qu'injonction soit faite de plus

fort aux ministres qui en sont chargés de les
faire observer avec plus d'exactitude &l'avenir.

Art. 8. Que les curés soient autorisés à exiger
les legs qui se font en faveur des pauvres et

qu'ils soient toujours appels à la distribution des
fonds destinés à les secourir.

Les cures, comme pères des pauvres, doivent
veiller aveczèle à leurs intérêts; c'est le devoir le
plus cher à leur cœur, parce

qu'it intéresse lesplus malheureux de ceux qui leur sont contiés.s.
Plusieurs testaments leur assurent quelques se-
cours, mais rarement ces secours parviennent à
leur destination ou ils ne sont pas distribués, ou
ils le sont mal par les héritiers.

Le clergé demande donc d'être déclaré le dé-
positaire nécessaire de ces legspour les répandre
d'une manière plus utile; il demande encore d'ê-
tre toujours chargé, ou seul ou avec les admi-
nistrateurs de la distribution, de tous les fonds
destinés dans leur paroisse au même objet. Qui
mieux que le clergé ronuait les

malheureux, quimieux que lui s'empressera de leur distribuer
avec justice et sans

partialité
des secours qu'il

gémit tous le jours dene pouvoir pas accroître
autant que les besoins l'exigeraient? Le Roi est
donc supplié très-humblement d'accorder une loi
conforme à ce vœu.

Art. 9. D'ordonner dans toutes les paroisses
l'établissement de petites écoles ainsi que des

fabriques.
Leclergé, affligéde voir l'ignorance des peuples

des campagnes qui lui sont connés et les soins
qu'illeur donne n'avoir pas tous les succès qu'il
désirerait, en a depuis longtemps recherché la
cause et demandé les moyens de la faire dispa-
raitre. C'està ses sollicitations quel'on a accordé
l'établissement de petites écoles dans différents
villages. Cet établissement, surtout nécessaire
dans ce pays,où nosparoisses, voisinesde Genève,
ont besoin de plus de connaissances, ne s'y ren-
contre cependant presque nulle part. C'est pour
l'obtenir conformément à la déclaration du Roi
du mois de mai 1724, que le clergé renouvelle

aujourd'hui ses instances.
Les fabriques établies presque partout pour

fournir dans toutes les églises paroissiales les
ornements et les autres articles nécessaires pour
la décence et la majesté du culte, n'existent pas
non plus dans aucune paroisse du pays de Gex
il n'en est cependant pas où elles fussent plus
essentielles. Situé sur la frontière de la Suisse et
de Genève, Etats protestants, il est indispensable

que
~'extérieur du cut~ey soit plus imposant que

dans bien d'autres endroits. D'ailleurs plusieurs
amendes étant prononcéesen faveur deecs établis-
sements et n'étant jamais exigées, les ah~isqu'el-
les devraient réprimer se multiplient. Enfin les

fabriques devant être chargées des répara-
tions des églises, les paroisses à la charge des-

quelles elles retombent s'en trouvent surchargées
par les formalités qu'elles sont obligéesde remnlir
avant de les faires exécuter. Le ctergé demande

donc l'exécution des ordonnances rendues à ce
sujet, et qu'il soit au moins spécialement or-
donnéque dans toutes les paroisses l'on fournisse
au moins un clerc aux frais de qui ]1 appar-
tiendra.

Art. tO. Que la noblesse genevoise ne soit

admisedansles assembléesdu pays quepar dé-
putéset jamaisen corps.

Le clergé avant été témoin de la division qui a

agité le corps de la noblesse dans l'assemblée des
trois ordres et qui a été occasionnée par la per-
mission accordée à la noblesse genevoise d'y
paraître, craignant la trop grande influence que
son nombre, qui s'accrott chaque jour et qui sur-
passera bientôt celui de la noblesse française,
pourrait lui donner, demande qu'elle ne puisse
paraitre à t'avenir dans aucune assemblée de
noblesse, en supposant que son droit soit reconnuLi

a cet égard, que par des députes qui ne puissent
jamais surpasser en nombre égal le quart des
gentilshommes français qui y assisteront par là
leurs intérêts seront ménagés sans que l'ordre

public puisse sous aucun rapport en être com-
promis.

Le clergé du pays de Gex, dans ['impossibilité
d'exposer tous les maux généraux et particuliers
qu'il appercoit, borne ici ses doléances.

Mais,Sire, il est trop plein de confiance dans
la sagesse des vues de Votre Majestépour no pas
espérer qu'elle en fera bientôt tarir la source.

Elle maintiendra dans ses Etats la religion qui
chancelle, en portant dans le choix des premiers
pasteurs une attention qui assurera toujours ta
préférence à la vertu, en rétablissant les conciles
nationaux et provinciaux, en proscrivant toute
innovation

dangereuse,
en soutenant par son

autorité les lois de l'Hgtise.en refusant constam-
ment la liberté de la presse dans ce qui regarda
la religion et les mœurs et en ne permettant
jamais l'exercice public d'une antre religion que
celle qu'elle se fait gloire de professer.

Elle soulagera ses peuples quo le poids des
impôts accable, par l'ordre et l'économie dans ses
finances, par une forme nouvelle dans la percep-
tion qui la rendra plus simple el moins coûteuse,

par
ta suppression de tant de places à charge à

t'Etat, etsurtoutpar le soin qu'elle prendra de ne
placer &la tête de cette partie de l'administration
que des hommes dont la probité austère égaiera
tes talents et qui regarderont comme leurpremier
devoir d'être comptables de leur gestion à la
nation assemblée.

Elle rappellera J'administration de la justice à
sa première institution en réformant comme elle
l'a résolu le Codecivil et criminel, en aboth'~nt
une foule de formalités dans la procédure, aussi
ruineuses

qu'inutiles,
en supprimant tous les

tribunaux d exception, en admettant dans la for-
mation des cours souveratnca des membres tirés
de tous les ordres, et en confiant aux jugea natu-
rels seuls le pouvoir de connaître des délits et de
prononcer seuls sur la punition des coupables.

Tels sont, Sire, les vreux, les tr~s-bumbles
demandes et dotéanoes du clergé du bailliage de
Hex, qui ont ~té rédigés par nous, François-Denis.
iiMSon, curé de Perron et ai'chiprétre Pierre
[fugonet, curédo Fernexet arohiprétre; et Louis-
Marie Martin, cnré d'Ornet et promoteur du dio-
cèse de Genèveen la partie de France, nommés
commissaires à la pluralité des voix dans la
séance de t'aprcs-midi du 17 mars 1789et dont
la lecture ayant été faite dans celle du 18 au
matin,ont été

approuvés
par tous les membres

Ledit cahier déclaré ensuite closet arrêté, lesdits
commissaires l'ont signé nvec nous, l'ten'e-Mari"

Raiip deTancourt officia)de Genèveen la partie
de France et président de l'assemblée Signé les-
dits jour et an, Basson, curé de Perron, Husonet,
curé do Furnox; Martin, curé-;d'Ornex da Tari-
court, président.
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Par extraitdes registres de l'assembléeduclergé
du 16 mars 1789et collationné sur l'original par
nous, secrétairede laditeassemblée,)e19mars t789.

Signé Romain Quiet, curé de Prégny.

CAHIERGËNËRAL

Des doléances,plaintes, remontranceset demandes
de la noblessedu pays de Gex (1).

AUROI.

Sire, la noblesse du pays de Gex,convoquéeen
assemblée par vos ordres, ainsi que le clergé et
tiers-état de cebailliage, pour nommerun député
de son ordre chargé de présenter à Votre Majesté
et à nosseigneurs les Etats généraux de France
sesdemandes, plaintes, doléanceset remontrances
sur les abus de l'administration locale et générale
qui minent la prospérité de cette province et de
la monarchie française, demande respectueuse-
ment à VotreMajesté

Art. t". Que 1 ancienneadministration munici-

pale de cette nrovince, confirmée par le traité

d'échange qui l'a réunie en 1601avec ses fran-
chises à la monarchie,et à la liberté de laquelle il
a été porté différentes atteintes par les commis-
saires départiset par leurs subdelégués,soit réta-
blie. Qu'en conséquence les Etats provinciaux
soient convoqués régulièrement et assemblés pé-
riodiquement tous les trois ans en la ville de Gex
ou à Fernex, lieu central, en présence de votre
grand bailli ou deson lieutenant, sur la demande
des syndics généraux suivie de l'approbation de
VotreMajesté, pour entre eux ou séparémentd'or-
dre à ordre délibérer sur les intérêts et élire li-
brementleurs représentants au nombrede douze,
savoir deux du clergé, quatre de la noblesse et
six du tiers-état, chargés, sous le titre de commis-
sion intermédiaire, de toute répartition des impo-
sitions royales et localesqui pourront être libre-
mentaccordées ou conservées par nosseigneurs
les Etats généraux de France,et successivement
des recettes, payements,dépenseset manutention.
à charge par ladite commissionde rendre comptete
aux assemblées générales et triennales par des
états au vrai signés et justifiés par délibérations
et quittances valables, à cause desdites délibéra-
tions.

Qu'il plaise à VotreMajestéordonner que les
discussions qui pourraient naître sur le résultat
de la comptabilite triennale soient jugées sommai-
rement et sans frais à vue des piècesmises sur le
bureau par la chambre des comptes ou le parle-
ment de la province.

Art. 2. Demandequ'en considération du sacri-
fice fait par son ordre des exemptionspécuniaires
qui lui appartiennent et dont elle jouit, consenti
librement poursubvenir dans saquote-partet con-
tingent aux dettes du gouvernement, la noblesse
française ne soit plus sujettea encourir les peines
de la dérogeance.

Art. 3. Demande que toutes les gratifications
annuelles quelconques ci-devant accordées pour
l'administration de la province soient supprimées
à jamais comme abusives, et qu'il ne puisse être
accordé dorénavant que des récompenses une
fait payéespour exciter l'émulation mécaniquedes
gensutiles au service de la province et sans que
lesdits dons ou

récompenses
puissent être accor-

dés que par les assembléesgénérales et d'après le

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archiver(i<l'Empire.

compte rendu par la commission intermédiaire.
Art. 4. Demandeque l'impôt désastreux de la

gabelte, abusif en cette province en ce qu'il a été
remplacé par la libre concession des tailles
en 1564,sortanéanti commedestructeur de l'agri-
culture et de la population, et qu'en attendant
cette salutaire opération, l'abonnement actuelcon-
tracté entre le Roiet l'administration du pays soit
maintenu suivant sa formeet teneur.

Qu'en exécution de la liberté indénnie stipulée
dans l'arrêt du conseil du 22 décembre 1775, qui
sanctionne l'abonnement, il soit loisible à chaque
communauté du bailliagede Gexd'avoir chez elle
pour sa commoditéun ou plusieurs débitants de
sel autorisé, par délibération desdites commu-
nautés, avec liberté néanmoins a chaque con-
sommateur de s'approvisionner où bon lui sem-
blera qu'il soit également loisible aux Etats
provinciaux et à la commission intermédiaire,
d'extraire des salines de France quelconques tes
approvisionnements généraux de la province, s')l
y échet, sans être tenus à aucun droit autre que
!e prix convenude l'abonnement.

Art. 5. Demande que les comptes de finances
et gestion de l'administration de ce pays, qui de-

puis
nombre d'années n'ont été rendus anx assem-

blées générales des trois ordres, le soient à la

prochaine assemblée, et que la cause de cet abus
occasionnépar tacumulation des pouvoirs incom-
patibles et même des comptabilités dans une
même personne, soit réformée à jamais par la li-
berté dans tes élections et par l'obligation de ne

pouvoir
réunir deux charges ou commissions sur

ta mêmetète, afinde ne pas priver l'administra-
tion de ses contradicteurs légitimes.

Art. 6. Demande que vu ia stérilité du pays de
Gex, qui ne produit pas la sixième partie du blé
nécessaire à sa consommation, chaque particulier
domicilié puisse, moyennant un certificat délivre
par les syndics et le curé de son domicile qui
constate ses besoins, extraire de Franceles grains
qui lui seront nécessaires, sans avoir besoin d'au-
torisationdessubdétéguésdu commissairedéparti,
f't que dans le cas où le bien public exigera)! en
France une défense d'exportation, il en soit
accordé sur la demande des syndics généraux la
quantité nécessaire aux besoins des consomma-
teurs du pays de Gex.

Art. 7. Demandeque le franc-alleu naturel au
pays de Gex, reconnu et confirmé par arrêt du
conseildejuillet 1693,enregistré au parlement de
Bourgogne, soit maintenu et dorénavant à l'abri
des inquisitions des agents du fisc qui cherchent
à soumettre le pays au droit de franc-fief incom-

patible avec le franc-alleu naturel, sans préjudice
néanmoins des rentes foncièrescréées par les sei-
gneurs ou autres sous le nom d'abcrgeage et des
conditionsstipulées et convenuesentre lesparties

par
les concessions libres de ce genre indépen-

dantes du domaine et de la mouvance du Roi.
Art. 8. Expose que les seigneuries n'étant dans

ce pays que des fiefs d'honneur et de nobles ma-
gistratures sans autres concessionsdes souverains
que l'exercice de la justice inféodée et des émo-
luments qui en résultent, elles ne sauraient être

assujetties
gratuitement et arbitrairement aux

conditionsdures et abusivesauxquelles a paru les
soumettre l'édit de 1771qui condamne tes sei-
gneurs aux frais de justice criminelle en cas de

prévention de la part des sens de Votre Majesté;
les exécutoires décernés dans ce cas contre les
domaines patrimoniaux des seigneurs ne soitit
qu'indues vexations, parce que d'une part les ru-
raux des seigneurs indépendants de la seigneurie
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et de t'inféodation et par eux possèdes en franc-
alleu naturel à ce pays, ne doivent rien à la jus-
tice; d'autrepart, parce que les ministres du Roi,en
établissant le droit de timbre et contrôle et en
créant des tribunaux d'exception au préjudicedcs
fonctions et attributionsde justices seigneuriales,
ne sauraient exiger, après avoir dépouilté les sei-

gneurs
de leurs fonctions et émoluments, que

leurs propriétés franches et patrimoniales soient

grevéesdes frais de la justice criminelle.
Demande en conséquence la noblesse que le

Roi, abolissant tous les tribunaux d'exception et
les attributions dont il privé leurs justices, les
restitue dans tous les droits qui leur sont in-
feodés en abrogeant l'édit de 1771, en ce que Sa

Majesté retirant à soi de leur consentement
l'exercice de lajnstice criminetfe, leur accordeune
indemnité proportionnelle à la diminution qu'ils
éprouveront dans leurs propriétés.

Art. 9. Demande, pour le plus grand avantage
de l'agriculture et du bien public, que le partage
des biens communaux à chaque lieu soit fait avec

égalité entre les dnïfrents propriétaires qui con-
tribuent aux charges royales et locales de chaque
communauté, sans autre distraction au profit des

seigneurs ou autres que les parts ou portions
qu'ils justifieront leur appartenir par leurs infco-

dations, concessions outitresprobants, conformé-
ment a l'édit de Savoie du 21 août 1509.

Demandeque les bois et fonds communauxqui
se trouveront appartenir aux communautés si-
tuées dans les justices patrimoniales de Votre
Majesté soient également partagés et dans la
même forme, soit en vertu de la franche propriété
des habitants, soit en raison de la renonciation
laite par Votre Majestéà tout triage et partage à
son profit stipulé dans l'ordonnance de t66').

Art. 10.Demande que les carrières placées dans
les biens communauxet patrimoniaux des habi-
tants de ce pays,dont le fermier du domaine de
VotreMajestés est emparé depuis plusieurs années
à la faveur d'une clause indûment insérée dans
son dernier bail, soient restituées auxdites com-
munautés qui en sont propriétaiies, et que les
habitants de ce

pays
placés au milieu des rochers

du Jura et des Alpes ne soient pas tenus d'acheter
du fermier de VotreMajestéjusqu'aux pierres que
la nature leur a prodiguées pour la constructionde
leurs habitations.

Art. 11. Expose qu'indépendamment de la

prohibition
des carrières faite par le fermier du

domaine de Votre Majesté, il a en outre établi
sans titre la perception d'un chau de chaux à
son profit sur chaque four à chaux fait et con-
struit par tout particulier, soit dans les biens com-
munaux de sa paroisse, soit dans sa propriété
patrimoniale.

Demande la noblesse que cette perception soit
abrogée et que défense soit faite audit fermier
d'exiger dorénavant pareil droit.

Art.IX. Demande que les droits de contrôle des
actes soient réduits et simplifiés et réglés avec
égalité par un tarif certain et connu d'un chacun,
et que tes contribuables soient désormais à l'abri
des droits arbitraires exigés par les agents du lise
et de toutes recherches au bout de deux ans.

Art. 13. Demandeà Votre Majesté que les lois
qui règlent la propriétés soient simplifiés qu'il
soit établi entre elles de la concordanceafind'évi-
ter les procès ruineux qui naissent journellement
de leur contrariété.

Queles formes ruineuses des procédures judi-
ciaires soient également simphliêes que les

agents subalternes de la justice qui les étendent

arbitrairement soient diminués ou supprimés, et

que chacun puisse défendre ses droits par simple
requête commeau conseil de Votre Majesté,sans
autre ministère que celui des avocats.

Queles tribunaux d'exception tels que lesmal-
trises des eaux et forêts soient supprunés et teur
attribution rendue aux juges naturels et locaux,
sans qu'il soit permis dans aucun cas de pouvoir
distraire qui que ce soit de son ressort.

Queles justices seigneuriales soient conservées
conformément aux titres de leurs concessions et
leurs jugements déclarés sans appet jusqu'à100 li-
vres.

Que le bailliage royal de Gex soit conservé et
ses jugements déclarés sans appel jusqu'à 200 li-
vres, et que les appellations au-dessus de cette
somme soient portées en dernier ressort au par-
lement de leur province, sans autre intermé-
diaire.

Demande que les honoraires des juges soient
tarifés, à moins que Votre Majesténe regarde cet

objet comme une dette de sa couronne.
Demande que la vénalité des officesdes bail-

liages soient supprimée et leur remplacement,
vacances arrivantes, fait par le choix de Votre

Majestésur trois gradués au-dessus de trente ans,
sans dispense d'âge, présentés par les Etats pro-
vinciaux du pays.

Art. t4. Demande que les droits de guet et

garde, messelleries, redevances en grains, indû-
ment conserves et perçus au profit du domaine

patrimonial fte Votre Majesté sur les villages, de

presse vin et autres, soient supprimés comme

abusifs, attendu que ces villages payentles impo-
sitions et charges publiques ainsi que tons les
autres sujets de Votre Majesté.

Art. 15. Exposent les sieurs frères dePrez, sei-

gneurs de Crassier, et les sieurs frères d'Avrieux,
seigneurs de Pralres, que ielimitement fait depuis
quelques années entre la souveraineté de France,
d'une part, et la souveraineté de Berne, d'autre,
sans que les exposants au service de Sa Majesté
ou en minorité y aient été appelés, les a dépouil-
lés ainsi que les communautés de Crassy et de

Vezence, du chemin commun aux sujets des deux
Etats et de notable partie de leurs biens commu-
naux et

patrimoniaux; en conséquence,
demandent

les exposants que cet article du limitement soit
rectifie du consentement des souverains respec-
tifs.

Telles sont les demandes et doléances de la no-
blesse du pays de Gex, rédigées sur les divers
mémoires reçus par Htt. tes baron de Tasserat,de
la Batie de Seisset de Cressieux, de Prez de

Crassier, te marquis de Bilhac, Pictet de Sergy,
soussignés, commissairesnomméspar t'assemblée
générale en la séance du 1" avnt courant, aux-

quelles ils ont tr.ivaiHf sans interruption en la
chambre du bailliage indiquée par)). te président.

Faitdouble à Gex,le avn[ t789. Signe le baron
de Tasserat, de taB~tie, Seissel de Cressieux de

Prez, de Crassier, Bourgeoismarquisde Hittiac, et
Pictet de Sergy.

Par addition, demande t'assemblée générale à
VotreMajestéque les droits en régie sur les cuirs,
les cartels, objetsminutieux dans ce pays. et dont
la perception est plus charge qu'~ profit Votre
Majesté,restent supprimés et compris dans l'abon-
nement générât de cette province.

Lecture faite ledit jourà t'assemblée du présent
cahier, et les articles en ayant été approuvés, Il a
été déclaré clos et arrêté par ladite assemblée
ayant les cinq commissaires, signé avec M. le

grand bailli président et M.le secrétaire de la
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noblesse, et ensuite cotéet paraphé par M.te pré-
sident, en foi de quoi it a été dressé je présent
procès-verballesdits jour et an.

Signéle baron de Tasserat, de la Bâtie. Seissel
de Cressieux,de Prez de Crassier,Bourgeois,mar-
quisde Bitliao,et Pictet deSergy.

Cotéet paraphé par nous. signé. comte de la
Forest, présidentet grand bailde Gex,etplus bas,
Sedittotde~aint-Genix, secrétaire.

CAHIERGÉNÉRAL

Des doiMMM,
remontrances

et
o<BtM!

dtt tiers-état
du ))< de Gex(1).

Sire, dans l'intention la plus pure et la ptus
sincère de concourir aux vues Bienfaisantesde
Votre Majesté,manifestées danstes lettres de con-
vocation de tous les Français pour députer aux
Etats généraux qu'elle rassemble autour de son
trône pour aviser aux besoins de l'Etat et en ré-
formant les abus qu'on lui fera connaître dans les
administrations générales et provinciales, procu-
rer la prospérité de son royaume et le bien de
tous et chacun des sujets de Sa Majesté.

Le tiers-état dos villes, bourgset villages du

pays de Gex,plein de confiance en la promesse
d'une entière liberté d'ouvrir son coeur à Votre

Majesté et de démontrer avec vérité les maux
qui accablent ses sujets,vient avec la plus hum-
ble snpphcation lui demanderde pourvoir et faire
droit Euries articles des doléances et souhaits et

propositionscontenues au présent cahier, qui lui
sera présentépar sesdeux députés aux Etatsgéné-
raux.

Art. t'~ Sa Majesté sera très-humblement et

tres-respectueusemeut suppliée, au nomdu tiers-
état dn

pays
de Gex, d'ordonner que dans toutes

les déhbérations générâtes et particulières les

suffrages serpnt comptés par tête et non par or-
dre, et que tous ies impôts et contributions du

pays sous quelques dénominations que ce puisse
ctrr seront supportés par tous les ordres indis-
tinctement dans une parfaite égalité et en pro-
portion de la fortune de chacun, sans aucune
exemption pécuniaire.Art. 2. Daccorder la suppression de l'imposi-
tion connue sous le nom de gratification, quiaa
été supportée jusqu'à présentpar l'ordre du hers-
état seul.

Art. 3. D'établir dans le pays de Gex des Etats

provinciaux qui soient absolument distincts, sé-

parés et indépendantsde toutesles autres provin-
ces, et dont la moitiédes représentants sera prise
dans te tiers-ordre, lesquels Etats auront la même
attribution, droits et prérogativesque ceux établis
dtins le Dauphiné, à quel effet il en sera présente
un projetà SaMajesté,qui sera priée de lui accor-
der la sanction.

).f pays de Gex s'est déterminé asoHiciter des
Etats provinciaux, par la raison que la manière

que les impots et aH'airespubliques ont été admi-
nistrées jusqu'a présent était vicieuse en plu-
sieurs points et contraire au bien général

1° Les membres de l'administration actuelle
sont tous riches propriétaires et privilégies, ta
condition du premier syndic générât est incom-

patible
avec son état en ce qu'il est membre de

noblesse et subdélégué de t'intendance et que
tou6lesp.<piers,titres,registresde)aprovince

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
~)fMtM<dei'~tt~fe

AUROI.

et ceux de la subdélégation sont dans ta même
bureau et qu'il n'y a qu'un seul et même greffier
qui est en même temps secrétaire du premier
syndic.

2° Le tiers-état n'a aucune influence dans les
assembléesqui se tiennent tous les trois ans il
n'est pas consulté sur les besoins publics ni sur
les représentions à faire à Sa Majesté tes cahiers
sont rédigés d'avance au gré du rédacteur; on se
contente d'en faire la lecture et de les faire si-
gner aux assistants le pluy souvent sans mission
et la plupart intéressés il n'est pas consumede
savoir s'il convient de continuer les méme~syn-
dics et les mêmes conseillera, il ne l'est pas plus
lorsqu'ils'agit de leur remplacement par décès.

Il résulte d'une aussi mauvaise admimstratioq

qu'il
n'y a pas de proportion dans la répartition

des impôts, non-seutement supportes par le tiers,
mais encore ceux supportés par les trois ordres;
il s'en faut bien que le plus riche paye ]a plus
forte cote plusieurs familles riches qui ont la
bonheur d'appartenir aux membres de l'adminis-
tration, lesunssousdefaux prétextes, font faire le
rejet de leurs tailles sur la classe des taillables,
d'autres qui ne jouissent d'aucun privilège n'en
parlent pas.

Lessyndicsgénéraux. malgré l'abonnement du

pays
de Gex pour ses vingtièmes, ont ouvert dans

!es tv'fesdepu~ 1776plusieurs cotes arbitraires.
3" Un autre abus qui s'est introduit dans l'ad-

ministration actuelle,
c'est que

l'ordre du clergé,
dans le conseil générât de la provincen'a aucun
représentant, et que celui de ta noblesse n'en a
plus qu'un seul dont le grand âge et les infirmités
sont pour lui unobstacleà coopérer le bien gêne-
ral du pays.

On observe pour l'ordre du clergé que le sieur
Castin, cure de Gex, qui était son syndic, ayant
voulu s'élever contre les abus, il exprima ses
sentiments dans le registre des trois ordres de la
province; le premier syndic du tiers qui se crut
offensé porta plainteaM. Necker, directeur géné-
ral des finances, mais ce respectable ministre
renvoya sa plainte, sauf à se pourvoir devant le
juge du lieu; te premier syndic sedétermina pour
ce dernier parti, m;n'~information faite par-de-
vant le juge, il a abandonné le tout et ne suivit
pas cette anaire. Peu de temps après M.Neckerse
retira de l'administration; lepremter syndic n'hé-
sita pas de recourir à son successeur, qui Htsor-
tir, partie non ouïe, une décision du conseil qui
taxala remontrancedui.yndieduc~orse de calom-
nieuse et téméraire et ordonna qu'elle sera rayée
et biffée du registre; on répandit cette décisiott
avec éclat ce digne chef du clergé qui n'avait
rien à se reprocher succombail ses c~a~rins.

Cequi vient à l'appui de la demande formée
par le pays de Gex, d'avoir des Etats distincts et
séparés des autres provinces voisiner, c'est que
depuis la réunion dudit pays à la couronne par
le traite de Lyon, en )ti01, lesrois de France ont
toujours cons'ervéau pays de Gex une adminis-
tration particulière et intendante, que les ducs
do Savoie, auxquels ledit pays appartenait avant

ledittraile.gouvt'rnaientcupays comme étant in-

dépendant de toutes provinces de leurs lHats il

y avait un juge mage et un commandant qui ne
retenaient que du Sénat, fui) ponr la juchée, et
l'autre du gouverneur généra) pour le ~ouvcrae-
ment auparavant ledit payaétait sous la domi-
nation des t!ernois qui lui conserveront tous ses
avantages et privitéges et établirent m) p.iys a
Gcx si l'on voulait remonter à un tc~npsplu,
recule, l'on citerait Manette de Genève,{emniedu
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sire de Joinville, qui possédait à titre de souve-
rainetéle pays de Gex.

Art. D'accorder au pays de Gex l'affranchis-
sement des cinq grosses fermes qu'il a obtenu de
Sa Majestépar lettres patentes du mois de dé-
cembre 1755,moyennant l'indemnité de 30,000 li-

vres par an, pourvu néanmoins qu'il ne sur-
vienne aucun changement dans les fermes, et

qu'en conséquence il plaise à Sa Majesté faire

très-expressément défenses à tous employés de
venir sur ledit pays de Gex,et notamment dans la
vallée de Jlijoux qui en fait partie, faire aucune
saisie ni exécution, comme cela a eu lieu dans

quelques circonstances, au grand détriment des

sujets de Sa Majesté, dans ladite vallée, depuis
que Sa Majesté a accordé ladite franchise. Elle a
encore eu la bonté de lui faire délivrer 3,500mi-
nots de sel pour les fermiers, quoique cette
quantité ne lut pas sullisaute pour le pays, eu

égard au bétail; si la susdite quantité eût été

gouvernée avec sagesse, le pays ne se serait

pas trouve dans le cas d'en manquer au mi-
lieu de l'année il n'y a dans le pavs que quatre
à cinq regrats qui vendent le sel à l'étranger les

plaintes les plus ameres n'ont pu produire aucun
effet à cet égard; les ventes à l'étranger ont pour
objet une plus

prompte
rentrée de fonds qui

augmente le bénéfice de celui ou de ceux qui en
font1,1recette.

On demande qu'il soit établi des regrats dans

chaque paroisse pour la facilité du public.
Que les cultivateurs, fermiers et grangers ne

puissent être imposés au rôle de l'industrie, at-
tendu que cela est contraire aux lettres patentes
qui autorisent l'administration d'imposer seule-
ment jusqu'au tiers del'abonnement tes habitants
du pays de Gex qui font commerce ou qui exer-
cent des arts et métiers.

Art. 5. D'ordonner qu'il soit rendu un arrêt du
Jonseil revêtu de lettres patentes pour la confir-
mation du privilègeaccordé au pays de Gex d'ex-
traire des autres provinces du royaume36,000cou-

pes
pour la subsistance de ces habitants à raison

de 3,000coupes par mois.
Art. 6. D'ordonner l'attribution au bailliage de

Gex de la connaissance des matières des eaux et
forêts, ainsi qu'il en jouissait avant

l'érection
du

siège de la maîtrise de Belle attendu l'éloigne-
ment de ce siège, et

que
les délinquants dans les

bois des communautés seront poursuivis à la re-

quête de la partie publique, par la raison que les
communautés étant dans l'impuissance d'en faire
les frais, tes délits demeurent impunis et leq bois
sont dévastés.

Art. 7. L'amovibilité de toutes les charges mu-

nicipales sans exception.
Les,raisonsde formerunepareille demandesont:
1°De t'avantage qui résultera infailliblement

de la certitude qu'auront les personnes qui seront
revêtues desdites chargesqu'elles ne serontjamais
rappelées à les exercer si elles ne s'en acquittent
pas dignement.

2»La justice qu il y a que chaque individu qui
aura les talents et la capacité requis puissent
prétendre aux honneurs et privilèges attachés
auxdites charges.

Art. 8. Que les jutices seigneuriales du pays
seront exercées dans la ville de Gex, ce qui dimi-
nuera te nombre des procès, parce que la proxi-
mité de la justice exercée sur les lieux en occa-
sionne beaucoup et cause la ruine des habitants.

Art. 9- La suppression de tous les tribunaux
d'exception, attendu qu'ils sont remplacés par
les Etats provinciaux.

Art. 10. Qu'il soit permis aux habitants dudit

pays de se rédimer des cens, servis, banalités,
mainmorte et autres droits seigneuriaux moyen-
nant l'indemnité qui sera accordée aux seigneurs
et telle qu'elle sera réglée par Sa Majesté.

Art. 11. La suppression du droit do franc-fief,
humiliant nt onéreux pour le tiers-état.

Art. 12. L'abolition des droits da régie, attendu
que cet objet est fort àcharge au peuple et à la
régie même, qui n'en retire

pas
de quoi payer les

appointements
desoscommh.9.

Art. 13. La permission d'extraire du royaume
les matières do fabrication telles que les meules
des moulins, chiffons pour le papier et autres, le
tout sans payer aucun droit de sortie.
Art. 14. La permission d'introduire, toujours

sans payer aucun droit, et sous les formalités re-
quises pour éviter fraudes et abus, les fromages
fabriqués dans lo pays de Gexainsi que les ou-
vrages de

lanidairerio.Art. 15. Lexécution du règlement qui assujet-
tit les marchandises destinées pour Genève et
la Suisseà passer par Longerais ou par Pontarlier.

Art. 16. L'abolition do tous les péages dépen-
dant du domaine.

Art. 17. La réformation des codes civil et cri-
minel, en diminuant et simplifiant les formalités
de laprocédure, qui n'occasionnent que des frais
considérables aussi inutiles que ruineux pour les
parties.

Art. 18. La suppression de la redevanceconnue
sous le nom de messeilleragu et dépendante du
domaine du Roi.

Art. 19. La conservation aux communautés du

pays du droit et de la propriété des carrières pla-
cées dans les communaux, desquelles le fermier
du domaines'est emparé depuis plusieurs années,
et notamment de celles de la paroisse de Toiry
et de celles situées dans les liois communaux des

paroisses
de Chevry,Puuilly, Crozetet Echenevex,

ledit fermier ne pouvant sa prévaloir de la clause

qu'il aurait pu faire insérer dans sou bail, par la-

quelle la jouissance desdites carrières lui aurait
été accordée, attendu que cette clause serait su-

breptice
1» Parce que les communautés propriétaires

n'ont pas été ouïes;
2° Parce qu'il est de fait que lesditos commu-

nautés étant propriétaires de communaux et de-
pendances comme de leurs biens particuliers et

patrimoniaux à titre de franc-alleu naturel au

pays de Gex, reconnu et conlirmé par arrêt du
conseil en 1693et enregistré au parlement;

3° Qu'en isolant même cette loi fondamentale
de la province et eu supposant que le Roi, à titre
de seigneur haut justicier de la baronnie de

Gix, eûtdes droits dans les communaux, son fer-
tnier n'aurait pas été recevable à les demander,
parce que le Roi, dans sonordonnance de 1669,a
renoncé à tous droits de triages et partages; quo
d'ailleurs, dans les titres de concessions faites par
le souverain aux communautés de leurs commu-
naux, il n'y a aucune réserve, et que l'ordonnance
des eaux et forêts défend à toutes personnes d'en-
lever dans l'étendue des foréts aucunes terres,
sables, marnes, pierres ou argiles, à peine de
500 livres d'amende et de confiscation des che-
vaux et harnais.

Sa .Majestésera très-humblement supplit'o d'or-
donner à son fermier l'abandon desdites carriè-
res, la restitution des sommesqu'il a perçues con-
formément aux baux à ferme qu'il en a passés, et
le condamner aux dommages et intérêts résul-
tant auxditea communautés..m
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Le fermier du domaine de SaMajestédans le

pays de Gexest dans l'usage d'exiger une quan-
tité de chaux équivalente a un chau et demi sur
tous les fours à chaux qui se cuisent dans ledit

pays, sans qu'on connaisse ni l'origine ni l'exis-
tence d'un pareil droit Sa Majesté sera encore
très-humblement suppliée d'en ordonner l'aboli-
tion et condamner son fermier en telle restitu-
tion qu'elle jugera convenable en cas d'indue

perception.
On

ajoutera
à cet article, par forme d'observa-

tions, que les revenus des communautés dudit

pays ont
été jusqu'à présent mal administrés;

quils disparaissent sans qu'elles en ressentent
aucun avantage que le compte desdits revenus
n'est jamais communiqué qu'a deux ou trois par-
ticuliers, amisdu receveur, sans mission légaledu

corps de laditecommunauté, et ensuite arrêté par
le subdélégué; que dans toutes les adjudications
qui se donnent pour les réparations publiques, ce
sont presque toujours les mêmes architectes qui
donnent les devis, les mêmes entrepreneurs qui
obtiennent les adjudications, parce qu'ils sont
toujours d'accord entre eux il suit de là que la
constitution des ouvrages et les matériaux qu'on
y emploie étant mauvais, il faut perpétuellement
recommencer, et si les communautés entrepren-
nent de

s'opposer
à la réception desditsouvrages,

lesdits adjudicataires ont toujours raison, abus

que Sa Majestésera suppliée de faire réformer;
on pourrait en dire autant pour ce qui concerne
l'entretien et les réparations des grandes routes.

Art. 20. Le droit de porter les armes et de chas-
ser comme étant naturel à l'homme, ainsi que le
droit de pèche dans le lac de Genève,attendu
que les étrangers se l'arrogent, au préjudice des
habrtants du pays.habitants du pays.

Art. 21. L'abolition du tirage de la milice, sauf
à remplacer les troupes par des moyens plus
doux.

Art. 22. L'admission du tiers-état dans les em-

plois militaires et dans les cours souveraines de
justice.

Art. 23. Lasuppression des droits qui se payent
à Romepour bulles, annates, dispenses et autres
objets, sauf à y être pourvu par les évéques du
royaume.

Art. 24. L'augmentation du traitement des cu-
rés à portion congrue.

Art. 25. Quedorénavant il ne sera plus accordé
de récompensespécuniaires qu'au seul mérite et

proportionnées aux services rendus.
Art. 26. Un tarif plus simple, plus précis et

plus clair pour la perception des droits de con-
trôle, insinuation, centième denier et autres qui
se perçoivent sur les actes.

Art. 27. La suppression de la redevance qui se

perçoit en avoine sur les communautés de Pre-
vessin, Ornex, Saccousexet autres au profit du
domaine, connue sous le nomde droit de garde
la causede ce droit ne subsistant plus, il doit être
éteint.

Art. 28. L'abolition des corvées personnelles
exigées par le chapitre de Saint-Pierre d'Annecy
sur les habitants de Divorne, Arbère, Vesenex,
Crassy et autres lieux les habitants se croient
fondés d'en réclamer l'abolition sans indemnité,
par la raison que ledit chapitre n'est pas un sei-

gneur direct et qu'il ne possède ni terre ni domi.
cile dans leur territoire.

Art. 29. Qu'il soit défendu de dériver de la ri-
vière de la Versoixune quantité d'eau au-dessus
de deux pouces pour la faire couler dans le canal
ouvert pour la nouvelle ville de ce nom, et ainsi

quecelaavaitdéjàété ordonnéverbalementparM.Dupleix,ci-devantintendantdeBourgogne,vu
quesi on en tirait une plus grandequantité,on
feraitchômer les usines inférieuresplacéessur
ladite rivière et quel'abondancedes eaux quirefluentdudit canal porteun préjudiceconsidé-
rableauxfondsriverains.

Art. 30. Qu'il soit pourvu, aux frais de Sa Ma-
jesté, la construction d'une digue dans un en-
droit convenablepour arrêter les graviers et ga-
rantir les maisons du bourg de Versoix, situé sur
le bord du lac de Genève,dont les vaguesdégra-
dent les murs desdites maisons.

Art. 31. Qu'il soit ordonné que les pàturages
des fonds situés dans l'emplacement de la nou-
velle ville de Versoix et que Sa Majestén'a pas
accordé, demeurent communs entre les habitants
de ladite ville et ceux du bourg.

Art. 32. L'établissement de deux foires au vil-
lage de Saint-Genix,l'une le mardi de la semaine
sainte, et l'autre le 11octobre.

Art. 33. Une révision de bornage entre les Etats
de Berne et de Genèveet ceux de la France, pour
le préjudice que cette opérationa causé aux com-
munautés dudit pays de Gex voisines desdits
Etats.

Les habitants des communautés de Crassyet
de Vessenexentre autres se croyant lésés par le
limitement fait il y a environ vingt-cinq à
trente ans dans les bois dont ces communautés
avaient joui paisiblement et constamment jus-
qu'à l'époque de ce limitement sur une ligne di-
recte d'orient et d'occident jusqu'à l'angle orien-
tal et septentrionnal d'une prairie appartenant
à la communautéde la lUppezière(Suisse),au lieu

que
parces mêmes limitementsces habitants sont

frustrés d'une partie considérable de leurs bois.
Art. 34. Qu'il plaise à SaMajestéde recevoir op-

posants les habitants d'Arbèreà l'arrêt obtenu au
conseille 17mars 1773par défaut contre eux, par
le seigneur de Divonne,et leur permettre de faire
statuer contradictoirement sur le droit d'affouage
que ces habitants ont dans lesbois et côtes situés
dans la terre et seigneurie de Divonne,pourquoi ils
payent au seigneur de ce heu la redevance d'une
mesure de froment par chaque feu connu sous le
nom de fournage.

Art. 35. Permettre aux habitants de Divonne
de se pourvoir contre les limitcments,assiettes et
placements que leur fait fixer le seigneur de
Divonneen vertu du susdit arrêté du conseil du
17 mars 1773de la portion de leurs bois et mon-
tagnes en ladite terre de Divonne,pour être lesdits
habitants grevés en la contenance de la portion
qui leur a été assignée ou la valeur du sol et par
son éloignement de plus de trois lieues de leurs
habitations.

Art. 36. Sera très-humblement suppliée Sa Ma-
jesté d'ordonner que toutes les cures du pavs de
Gex seront données aux prêtres originaires dudit
pays par préférence à tous autres.

Art. 37. Que le receveur général des deniers
publics du pays de Gex rendra ses comptespar-
devant les commissaires des trois ordres, ainsi
qu'il l'a offert dans l'assembléegénéraledu 16 de
ce mois, et qu'il ne pourra se prévaloir d'aucun
comptequi pourra avoir été rendu autrement.

Tellessont les très-humbles supplications et do-
léances du tiers-état du

pays
de Gex, rédigées

par
nous Claude-François Bizot Joseph-Marie

Martin Jean-Pierre Girod, avocat Pierre-Fran-
çois Nicod; Jean-Louis Dulcis; Jean-Louis Bar-
berat, notaires Jean-Pierre Girod et Gaspard
Lagros Bourgeois, commissaires soussignés
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en l'absence néanmoins du sieur Jean-Louis
Girod, maire de Gex,qui

n'a
pas

reparu
depuis la

première
séance de mercredimatin 18 de cemois,

lesquelles noua avons réduites
d'après

les cahiers
de chaque communauté en un seu et ce, en exé-
cution du choix qui a été fait de nos personnes

par
les députés constatés par le procès-verbal

dressé par-devant M. le président de l'assemblée
à la séance d'après-midi du mardi 17 de ce mois,
auquel nous avons travaillé sans interruption en
l'auditoire royal du

bailliage
de Gex, le 20 mars

1789. Signé Bizot, Girod, Nicod, Martin, Dulcis,
Girod, Barberat et Lagros.

Du samedi 21mars 1789,à la séance du matin.
Lecture faite à l'assemblée du tiers-état du

cahier général de ses doléances, remontrances,
souhaits et propositions ci-devant, tous les mem-
bres en ont approuvé les articles et en ont requis
l'augmentation de celui ci-après.

Art. 38. Sera suppliée Sa Majestéde continuer
à ce pays le don de 6,000 livres par triennalité,
que tant elle que ses augustes prédécesseurs, de

glorieuse mémoire, les rois LouisXIVet Louis XV,
ont bien voulu lui accorder jusqu'à présent pour
pouvoir fournir aux dépenses de tout genre a la

charge de la province, laquelle demande sera ap-
puyée de mémoires et instructions qui seront
remis aux députés.

Ensuite ledit cahier a été déclaré clos par la-
dite assemblée à forme du règlement, ayant les
dix-huit commissaires ci-devant dénommés signé
avec nous, Claude-JosephBarberat, conseiller du
Roi, lieutenant criminel au bailliage de Gex, pré-
sident de ladite assemblée pour l'indisposition
de M. le lieutenant général et maître Marc-Fran-

çois Vuaillet, secrétaire, lequel cahier a été coté
et paraphé par nous, président susdit, de tout quoi
a été dressé procès-verbal à Gex, en l'auditoire
royal lesdits jour et an sieur Jean-Louis Girod,
autre commissaire, n'ayant voulu signer de ce

enquis. Signé Bizot, Martin, Girod, Nicod,Dutcis,
Barberat,Girod, Lagros, Barberat et Vuaillet.

Pour extrait collationné, signé VUAILLET,secré-
taire.



BAILLIAGEDE GIEN.

Des doléances,plaintes et remontrances du clergé

dti bailliagdde Gienpour lesEtats généraux |1).

Aujourd'hui 16 mars1789 six heures derelevée,
en exécution de la lettre du Roi et de l'ordon-
nance de M. le grand bailli de Gien, et de l'indi-
cation ce matin à l'assembléo des trois états de
la sallede la maisonde M. le curé de Saint-Louis,
pour le lieu de nos délibérations et la rédaction de
nos cahiers et la nomination de notre député, où
se sont trouvés assemblés les sieurs CharlesCter-

jaut, curé dePoily; Pierre-Nicolas Hollier, curé

d'Ouzouer-sur-Trezée;François Mauduisson,curé
de Dampierre; Jacques Goiwille curé d'Arablay;
Claude-Benjamin Vatlet, curé de Saint-Pierre et

Saint-Louis; Etienne-Germain Baullier, curé de
Saint-Laurent de Gien, Raymond-HectorVallet,
curé de Briare ChristopheReignler, curé de Neu-

voy AntoineCourrier, prieur-cure de laEussière;
Jean-Baptiste-JosephMaçon chantre du chapitrede
Gien; Théodore-SebastienCartigni, fondé de pro-
curationde monseigneurle prieur de Gien-le-Viel,
Chartes-Jean-Baptiste Tempet, représentant
M. le curé d'Enguelles Jacques Gouville, fondé
de procuration de M. Vallon, curé de Breteau et
desservant de Champoulet Christophe Regnier,
fondé de procuration de M. Fouinard, desser-
vant de Saint-Euroge Àntonin Pagnard, fondé
de procuration de la communauté desMinimes;
Antoine Courrier, fondé de pouvoirs du curé

d'Adon; Etienne-Germain Bouiller, repréSËUtant
les chanoinesdel'église metropolitainedeBourges,
tous réunis et formant le clergé du bailliage de
Gien avons procédé d'abord à la nomination
d'un président et avons choisi pour cela volon-
tairement M. Jean-Etienne Fernault, trésorier
du chapitre, sans reconnaître pour cela la supé-
riorité dudit chapitre sur les curés dans l'ordre
de la hiérarchie, et avons aussi nommé pour se-

crétaire-greffier à l'unanimité Etienne-Germain-

Boullier, curé de Saint-Laurent, qui accepte et a

promis de s'en acquitter fidèlement.
Et délibérant tout de suite si nous procéderions

conjointement ou séparément à la rédaction de
nos cahiers et à l'élection d'un député pour les
Etats généraux, nous sommesconvenusà l'unani-
mité d'y procéder seuls et séparément dans notre

assemblée, et aussitôt nous avons procédé à la
nomination des redacteurs du cahier qui doit
être porté aux Etats généraux par notre député,
et les voix recueillies, l'unanimité a été pour les

personnes de M.Charles Clerjaut, curé de Poily;
Pierre-NicolasHollier, curé d'Ouzouer Jean-Bap-
tiste-JacquesMaçon,chantre du chapitre de Gien,
qui ont accepté et promis de s'en acquitter fidèle-
ment, dont acte signédesditsassistants, qui se sont
ajournés à demain 17 du présent mois. Je signe
le présent acte sans qu'il puisse préjudicier en

(1) Nous
publionsce cahierd'aprèsun imprimédes

Archive»de t'Empire.

CAHIER
rieu aux droits du chapitre. Signé Fernaut, tréso-
rier du chapitre de Gien;Hollier,curé d'Ouzouer;

Glerjaul,
curé de

Poily;
Vallet, Gouville,Courrier,

Paignard, Rignier,Vallet, Cartigny, Tempet,Boul-
lier, secrétaire.

Aujourd'hui17marsl783,à huitheuresdu matin,
nous, Charles Clerjaut, curé de Poily: Pierre-Ni-
colas Hollier, curé d'Ouzouer-sur-Trezée;et Jean-
Baptiste-Joseph Maçon, chantre du chapitre de
Gien, nommés à l'assemblée d'hier pour réduire
en un seal tous les cahiers qui ont été présentés
à ladite assemblée, nous nous sommes réunis
pour procéder à ladite rédaction, et après avoir
entendu les réflexions de chacun en particulier,
avonsreconnuque lesdits cahiers contenaient trois
sortes de demandes et doléances les premières
concernant la constitution de l'Etat, les secondes
la réformation de la justice, les troisièmes les
biens de l'Eglise.

CONSTITUTION DE L'ÉTAT.

Leclergé du bailliage de Gien demande
Art. 1". Qu'aucun impôt ne soit à l'avenir mis

ou prorogé sans le consentement des Etats géné-
raux.

Art.2 Que lesdits Etats généraux soient con-
voqués tous lescinq ans.

Art. 3. Que les ministres soient responsables de
leurs gestions aux Etats géneraux et qu'ils puis-
sent les faire jugersur les faits de leurs fonctions
par les juges compétents.

Art. 4. Queles dépensesde cbaque département,
y compris celles de la maison du Roi, soient
invariablement fixées.

Art. 5. Que l'ordre militaire qui exclut du ser
vice en qualité d'officier quiconque n'est pas à la
quatrième génération de noblesse sera révoqué
commeaffrontant inutilement le tiers-état.

Art. 6. Qu'aucune partie des propriétés desci-
toyensne puisse leur étre enlevée par des impôts,
s'ils n'ont été préalablement consentis par lesdits
Etatsgénéraux.

Art. 7. Quetoutes les provinces soient établies
en pays d'Etats, afin que s'imposant elles-mêmes
tout le monde puisse voir s'il est trop imposéou
non.

Art. 8. Qu'il soit substitué aux impôts qui dis-
tinguent les ordres et tendent à les séparer, des
subsides qui soient également répartis entre les
ordres de tous les citoyens sans distinction ni

privilège et au prorata de leurs possessions.
Art. 9. Queces subsides ne soient accordés ou

consentis qu'après la connaissance détaillée

qu'on prendra des états de finances et des be-
soins de l'Etat rigoureusement démontrés, toutes
dépenses inutiles préalablement retranchées.

Art. 10. Que lors de la convocationdes Etats

généraux les délibérations se fassent en commun,
et que les voix se comptent par tête et non par
ordre, ni par bailliage, ni par province.

Art. li Que les délibérations du clergé et de
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la noblesse réunis, si elles sont différentes de
celles du tiers-état ne puissent avoir force de loi,

parce qu'après la justice accordée au tiers-état
d'avoir un nombre égal de voix à celui des au-
tres ordres pris ensembledeviendrait illusoire.

Art. 12.Quel'impôt territorial eu nature, comme
le plus juste, soit substitué à la taille et vingtième,
et que chaquecitoyen y soit soumis et imposé à

proportion
de sesbiens et possessions, dont l'éva-

nation serait faite publiquement par des per-
sonnes intègres-

Art. 13. Que le sel soit marchand, attendu que
c'est une denrée nécessaire à la vie, et qu'il est

trop cher pour les pauvres.
Art. 14. Que les aides et gabelles soient sup-

primées commedonnant lieu à une multitude de
fraudes et à des procès souvent injustes et tou-

jours ruineux pour la classe indigente des ci-

toyens et comme occasionnant des dépenses im-
menses à l'Etat.

Art. 15. Quela ville de Gien où les prisonniers
n'ont qu'un seul endroit pourles deux sexes, soit

pourvue de prisons séparées pour les hommes et

les femmes p̂our éviter les désordres que ce mé-

lange occasionne.
Art. 16. Que la maison délaissée par les Capu-

cins sera employée à quelque établissement utile
à la ville de Gien et paroisse de Poily.

RÉFORMEDELAJUSTICE.

Le clergé demande aussi
Art. 1". Qu'on diminue le ressort et l'arrondis-

sement des justices supérieures et qu'on établisse
des présidiaux assortis pour la commodité et le
bien public des citoyens.

\rt. 2. Qu'il soit fait un nouveau code civil et
criminel.

Art. 3. Que les frais de procédure soient iixés,
diminués et rendus publics.

Art. 4. Qu'aucun citoyen ne puisse être enlevé
à ses juges naturels.

Art. 5. Que les tribunaux souverains ainsi que
les juges subordonnés à ces cours continuent à
maintenir le bon ordre sans

que
les magistrats

puissent être troublés dans l'exercice de leurs

fonctions ni les cesser d'eux-mêmes sans préju-
dice de l'ordre public.

BIENSDUCLERGÉETDELARELIGION.
Le clergé demande aussi
Art. 1" La suppression des décimes et des as-

semblées ruineuses et bureaux qui les répar-
tissent, attendu qu'il se soumet aux mêmes impôts
que les autres citoyens dans la ménie forme et
les mêmes proportions.

Art. 2. Que l'acquiescement que le clergé fait
à cet itripôt soit sanctldnnê par uni: loi qui or-
donne que les curés soient taxés d'office comme
le sont les personnes publiques dans l'ordre civil,
pour n'être pas exposés au caprice de la populace.

Art. 3. Que si l'on persiste contre l'attente du
public à laisser subsister les décimes et les bu-
reaux qui les départissent, elles ne soient impo-
sées qu'en présence et du consentement d'un
nombre de curés suffisant pour contrebalancer
les gros bénéficiers.

Art. 4. L'abolition du casuel forcé, de ce casuel
qui choque les honnêtes gens, sincèrement atta-
chés à la religion qui pèse sur la classe la moins
fortunée et la plus nombreuse des citoyens, qui
avilit et dégrade les pasteurs et fournit aux gens
du monde le prétexte de les faire passer pour de
vils mercenaires.

Art. 5. Ladotation en biens-fonds de toutes

les cures, soit cellesà portion congrue, soit celles
dont le casuel fait leprincipal revenu, à la somme
de 3,000livres pour les grandes villes, de 2,400li-
vres pour les petites villes 2,000 livres pour les
curés de la campagne, 1 ,000livres pour les vi-
caires devilles, et 800livres1pour les vicaires de

campagnelesquels ne seront plus à la charge des
curés, déduction faite des dîmes et autres biens
à l'égard de ceux qui en possèdent si on leur en
laisse.

Maisoù prendre les fonds nécessaires pour de
pareilles dotations en rejetant et le casuel et la

portion congrue? Les curés répondent qu'il ne
leur appartient pas de tracer au gouvernement la
marche qu'il doit suivre à cet égard, mais ils sa-
vent seulement que l'Eglise est assez riche pour
pourvoir abondamment à la subsistance honnête
de tous les ministres essentiels de la religion, et

qu'il n'est pas tolérable que du même patrinibine
destiné par les canons à la subsistance des ecclé-
siastiques les plus essentielset qui portent le
poids de la chaleuret du jour n'aient pas leplus
étroit nécessaire, tandis queles autres jouissent
d'un ample et immense superflu.

Quel riche fond l'Etat ne trouverait-il pas pour
la dotation des pauvres curés et vicaires et les
besoins mêmes de l'Etat, s'il plaisait au Roi et
aux Etats généraux de réduire, suivant le désir
des honnêtes gens, les gros biens de nossei-
gneurs les archevêques et évéques, abbés com-
mendataires, couvents riches, etc., à un revenu
honnête et proportionné à leurs qualités et digni-
tés, au jugementde la nation!

Art. 6. Qu'on mettra dans les paroisses des vi-
caires

à proportion
du nombre des habitants et

de la difficultédu service.
Art. 7. Qu'on réunira dans la ville de Gien les

chapitres
de Toney, d'Auzy et Cône, attendu que

lesdits chapitres étant trop peu nombreux, l'oflice
ne peut plus s'y l'aire décemment, et que le cha-
pitre de Gien étant dans une espèce d'anéantis-
sement, et cependant composéde onze chanoines
dont

deuxdignitaires, aurait besoin d'une pareille
réunion pour faire l'oflice avec plus de décence".
Cette réunion d'ailleurs ne nuit pas aux droits
du seigneur-évéque d'Auxerre, qui, s'il ne
nomme pas à tant de prébendes, sera dédommagé
en nommant à de meilleurs eationirats, qui de-
vraient être donnés de préférence aux curés et
vicaires qui auront usé leurs forcés dans le mi-
nistère.

Art. 8. Qu'on sollicitera la sécularisation des
religieux qui la demanderont.

Art. 9. Qu'il ne sera jamais toléré en France
d'autre exercice public de religion que celui de
la catholique, apostoliqueet romaine.

Art. 10. Que les ordresreligieux ne soient pas
détruits, mais1qu'ils soient repliés stir eux-mêmes,
de sorte qu'il n'y ait plus de maisons religieuses
où il n'y ait au moins douze religieux, afin que la

règle s'yobserve en son entier et qu'ils puissent
arriver dans la sainteté de leur état; que chaque
religieux ait 800 livres, et que s'il y a des biens
de reste de ces maisons abandonnées, ces biens
entrent encore dans le fond qui servira à la do-
tation des cures et Vicariats.

Art. 11. Qu'il plaise à Sa Majeste suspendre
par une déclaration l'exercice du droit de patro-
nage que les non-catholiquea peuvent prétendre
à raison de leurs fiefs, èt que la nomination de
ces bénéficessoit remise entre les mains de l'or-
dinaire jusqu'à ce que le patronage puisse être
exercé par uu catholique.

Art. 12.Que toute sorte de monitoireS soient
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abolis,ou du moins que
s'ils sont

conservés ils ne
le soient que pour crime d'Etat et les meurtres.

Art. 13. Queles lois établies pour la sanctifica-
tion des fêtes et dimanches soient sévèrement

observées, les curés n'étant pas écoutés lorsqu'ils
se plaignent de la transgression de ces lois si sa-

gement portées.
Art. 14. Qu'il soit établi un collège dans la ville

de Gien, ainsi que des écoles de charité pour les

garçons, les filles étant pourvues de cette res-
source.

Art. 15.Que la liberté de la presse, excepté
pour les ouvrages contraires à la religion, au

gouvernement et auxbonnesmœurs, sera établie.
Art. 16. Quela plus étroite union avec le saint-

siégesoit conservéepour le bien de la religion.
Art. 17. Que la loi pour la construction et les

reconstructions des presbytères soit observée, et
qu'il en soit donné à ceux qui n'en ont pas.

Art. 18. Qu'ildonne acteau sieur curé de Dam-

pierre, membre du clergé du bailliagede Gien,
néanmoins du diocèse d'Orléans, de la demande
qu'il fait d'adhérer aux curés de son diocèsepour
fa suppression du déport.

Art. 19. Quetous les bénéfices, de quelque na-
ture qu'il soient, puissent être possédéspar tous
les ecclésiastiques, sans avoir égard à la nais-
sance.

Tous lesquels articles après avoir été lus et re-
lus dans 1assemblée de l'ordre par les susdits
commissairesen présentant le travail delà rédac-
tion finie, ont été définiljvement arrêtés et con-
sentis dans ladite assembléecommencéehier et

prorogée cejourd'hui 18 du présent mois,dont
acte signé des membres dudit clergé. Signe Fer-
naut, trésorier.

Et le même jour, ledit clergé continuant ses
opérations, a procédéau scrutin de trois membres
de l'assemblée pour être scrutateurs. Les billets
déposés successivement par les députés dans un
vase placé sur la table au-devant du secrétaire
de l'assemblée, et la vérification faite par ledit
secrétaire assisté des trois plus anciens d'âge, les
trois qui ont eu le plus de voix ont été les sieurs
Clerjaut, Hollier et Mauduisson, qui en consé-
quenceont été les trois scrutateurs, lesquelsayant
pris place au milieu de l'assemblée devant le bu-
reau, ils ont déposé d'abord leurs billets dans
le vase à ce préparé, après quoi tousles électeurs
sont venus l'un après l'autre déposer ostensible-
mentleurs billets dans ledits vase les électeurs
ayant repris leurs places, les scrutateurs ontpro-
cédé d'abord au compte et au recensement des
billets, et le comptes'étant trouvé, ils les ont ou-
verts et ont trouvé que le

plus
grand nombre de

voix a été pour le sieur Claude-BenjaminVallet,
curé de Saint-Louis de Gien,qui en conséquence
a été élu député aux Etats généraux qui se feront

le
27 avril prochain à Versailles,et commetel on

lui a remis les procès-verbaux et le cahier ci-
dessus, en lui recommandant pour instructions
des'y renfermer, et lui donnant en outre pouvoirs
suffisants pour proposer, remontrer, aviser et
consentir tout ce qui peut concerner les besoins
de l'Etat, la réforme des abus, l'établissement
d'un ordre fixe et durable pour la

prospérité
gé-

nérale du royaume et le bien de touset chacundes
sujets du Ro'i,lequel procès-verbal restera déposé
entre les mains de notre greffier et unecopie au-

thentique d'icelui sera remise au député avec
le cahier dudit clergé pour lui servir à Versailles
ce que de raison. Fait sous nos seings et celui du
greffier, les jour et an que dessus. SignéFernaut,
trésorier, et Guérin, greffier.

Nous Joseph-Augustin-Marie de Montmercey,
conseiller du Roi, juge magistrat au bailliage
royal de Gien-sur-Loire, faisant en l'absence de
MM.les lieutenants général et particulier au-
dit siège, certifions à tous qu'il appartiendra
que maître Guérin, qui a collationné le cahier de*
autres parts, est greffier du bailliage royal de
Gien-sur-Loireet que sa signature apposée en fin
est véritable.

Fait à Gien, en notrehôtel,le 22 avril 1789,
SignéMariedeMontmercey.

CAHIER

Des pouvoirs et instructions de l'ordre de la no-
blessedu bailliage de Gien, remis à il/, de Vit-
liers, élu députe pour les Etats généraux (1).
L'an 1789,le vingt-deuxième jour de mars, les

membres composant la noblesse du bailliage de
Gien, soussignés, réunis dans la salle désignée
pour l'assemblée de l'ordre, en conséquence du
règlement du Roi, en date du 24 janvier 1789,
présidée par M.le bailli, pour Sa Majesté;

Ont arrêté que leur député portera au pied du
trône les assurances de leur soumission et de
leur fidélité à la personne sacrée de Sa Majesté
leurs respectueuses actions de

grâces
pour la

convocation des Etats généraux, dont la forma-
tion légale et le retour successif peuventseuls
établir et conserver les droits de la nation.

Manièred'opiner.– Représenteraque la posses-
sion d'opiner par ordre en a fait un point de
droit publie; les lettres du 24 janvier dernier
l'ont confirmée. Chaque ordre a choisi ses dépu-
tés c'est une conséquence qu'ils opinent de
même.

Cette prérogative, du plus grand intérêt pour
le clergé et la noblesse, établit une constitution
politique avantageuse.

La constitution des Etats doit être combinée
de manière qu'une portion modère t'autre que
les trois ordres forment leurs opinions séparé-
ment, afin de n'être pas emportés par une même
fermentation qu'une question ait le temps d'être
discutée par des gens sages, avant de recevoir
une décision alors l'effet d'une intrigue sera
retardé dans un ordre par l'incertitude de la
façon de penser de l'autre.

Dans l'état actuel, les Etats généraux sont com-
posés de trois ordres; et le veto, ou opposition
d'un seul des trois ordres, arrête toute décision.
L'ordre de la noblesse demande que l'ordre du
tiers-état ne soit plus à l'avenir composéque des
habitants des villes, et que par ville on entende
toutes celles où il y a quelques tribunaux ou ju-
ridiction royales,ou enfinplus de deux clochersde
paroisse.

Création d'un quatrièmeordre. -Qu'il soit créé
et établi un quatrième ordre, qui sera composé
de tous les habitants des paroisses de campagne,
de quelque professionqu'ils soient, à l'exception
seulement de ceux déjà compris dans les trois
autres ordres, savoir nobles, ecclésiastiques, et
notamment les huissiers et praticiens, lesquels
serontappelés à l'ordre proprement dit du tiers-
état, en suivant le tribunal auquel ils sont ou
ont été attachés ou immatriculés; lequel qua-
trième ordre, sous le nom d'ordre des paysans,
députera et sera représenté, ainsi que l'ancien
ordre du tiers-état, par un seul député par cha-

1) Noospublionsce cahierd'aprèsonimpriméde la
UMiothïqutdu Sénat.
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que députation, et pourra choisir ses députés et

représentants dans tous les ordres, pourvu qu'ils
ne soient ni notaires, ni avocats, procurcurs,
gens de pratique, médecins ni chirurgiens alors
le corps des Etats ayant quatre voix au lieu de

trois, les décisions passeront à la pluralité, et,
en cas de partage, il n'y aura point de décision.

Prérogative royale. Le premier devoir des sujets
étant de reconnaitre et confirmer l'autorité du
Roi, le député requerra qu'on pose cette première
base des délibérations qu'il est seul législateur
dans l'ordre civil et de police,centre de réunion,
magistrat suprême en qui réside le point de déci-
sion absoludans les différentes demandes et re-
montrances de ses peuples, et des corps qu'il a
créés pour l'ordre politique de son royaume indi-
visible entre les mains du Roi,rautonlélui est con-
fiéepour conserver et garantir à chaque individu
les droitset propriétés, sansaucune atteinte inalié-
nable de sa nature, et n'est pas plus maître de
s'en départir pour lui et ses successeurs, que de
nommer un héritier au trône.

Toute espèce de pouvoir qu'il a confié à des
particuliers ou à des corps doit Mre regardé
comme portion du

sien.
et nul ne peut prétendre,

par un long usage, se 1 arroger et se le regarder
propre.

Autorité des Etats généraux. Pour effectuer la

garantie des propriétés que le Roi doit à ses
s-ujets,le député requerra qu'il soit proclamé,
comme loi constitutionnelle, irrévocable, qu'au-
<un impôt ne sera mis ni prorogé que par la
nation, et pour un temps limité au moins à l'in-
larvalle des Etats généraux; en sorte que cette
prochaine tenue venant à ne pas avoir heu, tout
impôt cessera que la nation ne sera responsable
d'aucun emprunt à l'avenir, à moins qu'il n'ait
ité fait par les Etats généraux ou particuliers;
vt afili de mller à l'exécution d'une loi fondée
sur tous les principes moraux et politiques, les
Etats, composés de députés librement élus dans
tous les cantons des terres soumises à la domi-
nation française, sans aucune exception, et char-

gés de leurs pouvoirs, s'assembleront tous les

cinq ans
examineront si les lois, déjà promulguées,

n'ont pas été enfreintes s'il ne leur a pas été
donné d'extension, les sommesprovenantes des

impôts ont été employées a leur destination.
Chambre intermédiaire. Le député insistera

expressément à ce qu'il soit arrêté qu'aucune
Chambre intermédiaire, aucun corps ne

puisse
remplacer les Etats généraux pendant l'inter-
valle desdit Etats. Cet établissement dépouillerait
L[sensiblement la nation et le Roi lui-même de
son autorité, tendrait à une aristocratie anti-
constitutionnelle, destructhe de la monarchie
point d'intermédiaire entre la nation française
tt sou Roi.

La liberté de chaque individu étant aussi
sacrée que celle de la nation, aucun citoyen
ne peut être enlevé à ses juges naturels; il est
sous la protection de la loi. Lanoblessevote-
rait pour l'abolition totale des lettres de cachet;
mais des circonstances graves exigent que la
grande police ait un provisoire. Les lettres de
cachet pour causes particulières continueront
d'avoir lieu; elles nepourront être accordées que
sur la décision d'un tribunal que Sa Majestésera
suppliée d'établir, composé de dix-huit juges au
moins, dont six seront dans les premiers rangs
de la magistrature, six dans la noblesse et six
du clergé, devant lequel l'instruction sera faite,
sur simples mémoires, et la défense de l'accusé

sera entendue incessamment après sa détention.
Lettres de cachet. Les lettres de cachet, pour

raison d'Etat,ne pourrontêtre expédiées qu'après
le rapport fait au conseil des dépêches elles
seront signées de la main du Roi, et ceux contre
lesquels elles seront expédiées seront remis dans
les prisons soumisesà la visite des tribunaux

ordinaires, pour leur police seulement et la sû-
reté des détenus. Tous autres ordres donnés à
titre de police, ou autre titre que ce soit, ne
pourront avoir d'effet pendant plus de huit jours.

Etats provinciaux. Le député votera pour qu'il
soit établi des Etats particuliers dans les pro-
vinces

qui
n'en possèdent pas encore, afin d'en

régler 1 organisation, et statuer sur l'assiette et
répartition des subsides, où seront convoqués les
députés des trois ordres, pour y assister et déli-
bérer dans la formation adoptée aux Etats géné-
raux.

La noblesserecommande à son député d'insister
à ce qu'il soit fait un examen du déficit avant
d'accorder aucun impôt, cette connaissanceétjnt
absolument nécessaire poiir déterminer les sacri-
fices que la nation doit faire.

Il annoncera que les Etats généraux pourront
annuler tous les emprunts faits par le gouver-
nement, qui leur paraîtront onéreux, en faisant
le remboursement des emprunts, pour être faits
dans le cours de six années, par un emprunt
que les Etats généraux feraient, et, en attendant
leur remboursement, les créanciers de ces em-

prunts recevraientleurs intérêts commelesautres
créanciers des rentes perpétuelles.

Imp6ts. Que les impositions connues sous le
nom de taille, capitation, accessoire de la taille
et autres, comprises dans le second brevet celles
relatives aux routes et ouvragesd'art,et les vingtiè-
mes, désormais réunies sous la dénomination de
subsides, soient supportées par tous les citoyens,
sans distinction d'ordre et de

privilèges, en
rai-

son de leurs propriétés et fortunes. La noblesse
ne doute pas que le clergé n'annonce les mêmes
sentiments patriotiques elle a voulu donner une
marquede son dévouement a son souverain et
de son zèle pour le bien public, en concourant à
remédier aux maux de l'Etat, quoiqu'elle n'y ait
eu aucune part elle sacrifie volontiers ses privi-
léges, qui ont pour objet des avantages pécu-
maires mais elle croit devoir en faire une réserve
expresse en faveur de cette classe intéressante
de gentilshommes que l'indigence réduit à cul-
tiver la terre de leurs propres mains. Peu consi-
dérable dans son effet, cette réserveest précieuse
pour les citoyens qui la méritent à tous égards
elle sera un monument subsistant du sacrifice
généreux et volontaire que tout le corps fait dans
ce moment.

La noblesse continuera d'être exempte des

charges personnelles dont son service actif et
continuel dans les armées lui assure le privilège,
telles sont les collectes de deniers, les logements
des gens de guerre, milice, etc.

Déterminée par les malheurs des temps au
sacrifice qu'elle fait de ses droits, elle se réserve

d'y rentrer quand l'administration sage et écono-

mique, que les Etats généraux peuvent établir,
aura guéri les plaies de l'Etat.

Dettesnationales. Les parlements ont annoncé

qu'ils n'avaient pas eu le droit d'hypothéquer la
France aux emprunts immenses qui absorbent
ses revenus il parait cependantde la justice de
les sanctionner. Ledépute établira, avant tout ,le

principe incontestable que les dettes contractées

par le gouvernement ne peuvent être avouées
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dettes de l'Etat qu'autant que les créanciers de
l'Etat en portent les charges comme les autres

citoyens. Leur revenu doit en être charge, en
raison de l'impôt qui pèsera sur les propriétés
réelles et non-valeurs, casualités des repard-
tions.

La noblesse désire qu'on prenne les moyens les

plus sages pour faire une répartition exacte de

l'impôt ce sera par un arpentage et une évalua-
tion des terres des différentes paroisses, coutra-
dictoires avec les paroisses voisines. Cesprocèdes
sont d'une exécution lente et éloignée. Le gou-
vernement ayant besoindune rentrée prompte de

deniers, tl taut offrir un moyen provisoire d'y
parvenir.

Impôtterritorial. Lanoblessepropose qu'ilsoit

présenté un tableau général des impositionscou-
nues sous le nom de tailles,accessoires d'icelles et
autres destinées aux travaux des routes et ouvra-
ges publics, et vingtièmes que la mas=een soitt
distribuée par province, répartie par élection et

paroisse; avec cette seule différence, que sur les

paroisses nouvellement vériliées il soit attribué
une diminution proportionnelle, rjjiseraivputu
en augmentation sur les parpis-i'* qui l'ont été

anciennement; lequeltotal, ainsi arrêté, formera
le brevetde l'imposition territoriale; et si les be-
soins de l'Etat exigeaient quelque augmentation
actuelle et passagère, elle serait répartie selon la
même base.

Quant à l'égalité delà répartition entre les par-
ticuliers,elle serait assurée par la contradiction

que la solidaritéétablit; le rôle en serait fait par
quatre particuliers propriétaires, dont l'un serait

pris dans la noblesse, un dans le ch-rgé etdeu*;
dans lu tiers lesquels deux derniers seraient en
même temps collecteurs.

Capitation. La capitation a donné lieu aux ré-
clamations que l'arbitraire excite nécessairement.
Il parait diflicile de faire acquitter leurs quote-
parts des charges publiques à ceux dont le re-
venu, ignoré, consiste en contrats et billets, sous

promesse de passer titre. Ces capitalistes tou-
chent leur revenu sans courir derisque d'aucunes
impositions, avantage qu'on ne pent regarder
comme compensé par la privation de l'accroisse-
ment naturel et progressif de la valeur des hé-

ritages il n'est que la peine de l'oisiveté dans

laquelle ils végètent.
La noblesse demande qu'on fixe le rapport du

total derimpôtterrilorialavcc l'un des vingtièmes;
et que s'il résulte de ce calcul qu'il est égal à
l'un ou l'autre des vingtièmes, il soit fait une loi

qui autorise les débiteursdes rentes à la retenue
le Roi fera la même retenue sur les rentes dues

par l'Etat, soit perpétuelles, soit viagéres, impu-
tant néanmoins sur ladite retenue celles qui ont

déja eu lieu d'où il résulte une diminution de
l'intérêt annuel de la dette publique.

Indépendamment des propriétaires de fonds ou
de contrats, il existedanslesvilles diversesclasses
nombreuse?, et dontsont plusieurs opulentes, qui
trouvent dans leur industrie, ou dans l'emploi de
leurs fonds, ou spéculations de commerce, ou
entreprises de toutes natures des sources
de richesses. Il est juste que ces classes de ci-

toyensconcourentà supporter lescliargesdel'Etat.
Onvoudwit indiquer des bases qui puissent éta-
blir de l'égalité dans la répartition de la capita-
tion, à laquelle il est juste de les soumettre, et
en bannir l'arbitraire.

L'administration s'en occupera sans doute
mais, en attendant, il faut bien la répartir d'après
les apparencesdes facultés de chacun et l«s no

lions que la communerenomméepeut donner sur
leurs aisances.

Gabelle. La gabelle n'est un impôt que par
l'excessive cherté du sel; il serait dangereux
d'abandonner tout à fait à un commerce in-
certain l'approvisionnementd'une denrée de
première necessité. Le député, en votant pour
qu'il soit marchand, demandera que le Roi soit
supplié d'en avoir desdépôts ouverts, qui, entrant
en concurrence avec ceux des négociants, en ba-
lanceront la valeur, et seront une ressource in-
tarissable. Alors il n'y aura plus de frais de ré-
gie, et le consommateursera soustrait aux gènes
et vexations auxquelles il est exposé. La variéti;
des privilègesdedifférentes provincessurcet objet,
la nécessite de tes eu faire jouir pour conserver
l'harmonie et le bon accord entre elles, la consi-
dération dejustice, d'autant plus évidente, qu'elles
sont grevées eu conséquencede plus forts impôts,
élevant de grandes difficultés à l'exécution d'un
projet si désirable la noblesse soumet le sien à
ladécision des Etats généraux.

On ne doit chercher à remplacer par une im-
position que la partie du produit net de la gabelle,
déduction faite des frais de régie, garde, procé-
dures, contraintes, juges lesquels n'ayant plus
d'objet seraient une économieclaire. Il convient
de déduire aussi les frais de fabrication,

transport,emmagasinement supposons donc que la gabelle
porte 50millionsau trésor royal, cette somme sera
comparée avec le monta..t total de l'impôt terri-
torial des retenues sur les rentes, et de la capi-
tation des Mlles; la proportion étant 4 sous
par livre, on ajouterait 4 sous par livre à ces
sortes d'impositions,dans les provinces des gran-
des gabelles, 2 sous par livre, dans les petites

gabelles,
où le sel est moitié moins cher, et ainsi

des autres en suivant le même ordre de réduc-
tion bien entendu qu'on déterminera les pro-
portions avec plus d'équité, quand uu calcul plus
exact le permettra.

Ferme du tabac. C'est avec regret qu'on s'oc-
cupe de supprimer une imposition qui parait la
plus heureusement conçue, puisqu'elle est entiè-

rement libre, et neporte que sur un objet de luxe
mais en la laissant subsister, la suppression des
employés et commis, que nous avons regardée
comme le plus grand avantage de la gabelle,
devieU impossible. On propose donc d'opérer
la suppression de la ferme du tabac, en adoptant
les mêmes moyens qui ont été admis pour la ga-
belle, mais en faisant porter l'imposition au man
la livre de la capitation desvilles.

Desaides. LesEtats provinciaux seront chargés
de faire bon, au trésor royal, des sommesprove-
nantes des aides, fermes des cuirs, droits réunis,
par le moyen qu'ils jugeront convenable tclles
que pourraient être des entrées aux portes des
capitales et villes du premier rang, impôt assis
sur les maisons où l'on vendrait et ferait débit;
et d'une imposition particulière sur les terres et
vignes les livres comptables des régisseurs ser-
viraient à les éclairer, et seraient la base de leurs
opérations.

Conlrô'e. Quelque utile que soit à la sûreté
publique l'établissement du contrôle, l'incertitude
que présente le tarif, dont l'explication est laissée
aux percepteurs entraîne trop d'inconvénient,
pour qu'on n'en sollicite pas la réduction.

Le député représentera qu'au
lieu de soudoyer

des directeurs et autres, n étant question que de
constater la date d'un acte, non d'en contrôler
l'esprit, et be sugérer un sens étranger, le gref-
fier du dailliagegpourrait tenir registres, où se
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ferait l'inscription des actes, pour un droit modi-

que. La noblesse, en demandant l'inscription ab-
solue du droit de contrôle, entend aussi ceux de
l'insinuation au tarif.

Les objets de recouvrement des tailles aux dif-
.férents articles unis aux fermes des postes, mes-

sageries,
à celles des cartes, aux droits de marc

îd'or sur les pensions, gràces, lettres d'honneur,
revenucasuel, etc., présentent une masseimmense
de revenus dans l'Etat. Il s'offre encore une res-

source précieuse dans l'aliênabilité des domaines
du Roi.

Ahénabilité des domainesde la couronne. Tant

que les rois n'ont été que chefs d'une confédéra-
tion de souverains; qu'ils ne percevaient d'autres
tributs que les approvisionnements en nature,
pour fournitures de leurs maisons, des présents,
qu'ils restituaient avec plus de magnificence en-
core, ils exerçaient un droit de gîte dans les ab-
bayes il était essentiel qu'une substitution indé-
finie leur assurât des domaines et des revenus,
pour soutenir la splendeur du trône, et qu'ils fus-
sent transmissibles à leurs successeurs. La cou-
ronne était héréditaire dans la maison régnante,
mais la nation était libre d'y choisir son souve-

rain. Aujourd'hui que la succession au trône a
été irrévocablement déterminée en faveur de
l'aîné

que
tous les seigneurs du sang en sont

éventuellement héritiers, solidairement proprié-
taires que la loi des apanages a été déterminée
que les services militaires des tenanciers de fief
ont été changés en subsides que les peuples en-
tretiennent les flottes et soudoient les armées du
souverain, fournissent à toutes les dépenses de
sa maison et à celles qu'entraîne l'administration,
n'a-t-il pas été fait pour ainsi dire, confusion du

monarque avec l'Etat? Leur existence est une,
leurs biens sont communs, les seigneurs du sang,
enfants de l'Etat, sont apanagés par lui alors

pourquoi
le Roi aurait-il des domaines propres à

lui, inaliénables, dont il ne pourrait disposer
pour le bien de ses peuples ?Pourquoi une
possession de dix années leur imprimerait-
elle un caractèreineffaçable Deux princes éco-
nomes, dans la durée d'un régne, envahiraient
des provinces entières, et les rendraient domai-
nes inaliénables. Leprincipe constitutionnel, dans
le droit public d'un duc des Français, ne l'est
plus dans celui d'un Roi de France.

Le Roi pourra, par un traité, céder à l'étranger

des
pays immenses, et il ne serait pas maître de

se dépouiller de droits à charge, aliéner à ses
sujets eux-mêmes des domaines d'un médiocre
rapport entre ses mains, faire bénéficier l'Etat des
dépenses excessives qu'ils occasionnent, tarir la
source des surprises qui sont faites à sa généro-
sité, assurer la tranquillité des familles troublées
par le peu de sûreté des engagements et la ces-
sation des emphytéoses.

La noblesse demande que les domaines du Roi
soient aliénables que l'ancienne loi soit révo-
quée et qu'en vertu de nouvelles conventions
et de vente publique, les biens domaniaux soientt
assurés par la nation même aux acquéreurs. Ils
prendront une nouvelle forme dans la main des
particuliers et mouvants de la couronne, les
profits de mutation seront dévolus au trésor
royal.

Economies. Tant de ressources seraient inutiles,
sans l'économie. SaMajestés'est dépouillée volon-

tairement de l'appareil de grandeur qui l'entou-
rait. Elle a bien voulu promettre des réductions
dans les dépenses qui lui sontpersonnelles.

Le député demandera que la quotité des pen-

sions et récompenses, accordées à chaque état,
oit définitivement fixée et jamais excédée.
De la justice. La nation annonce depuis long-

temps le vœu de voir les tribunaux rapprochés
des justiciables.

Erection des,qrandsbailliages. Ledeputé deman-
dera l'érection d'un ou de plusieurs tribunaux,
dans chaque province, à raison de son étendue,
pour juger sans appel toute espèce d'affaires dont
lavaleur n'excéderait pas 6,000 livres; de réunir
à ces tribunaux les différentes juridictions qui
ont relation aux impôts et autres, telles que les
eaux et forêts, et les bureaux des finances, pour
diminuer le nombre des juridictions multipliées
à la charge des peuples.

Il demandera que ces tribunaux soient consti-
tués de façon à remplir sans obstacle l'objet de
leur établissement. La moindre dépendance des
parlements serait pour ces nouveaux tribunaux
un principe destructeur de leur souveraineté
pour cet effet ils ne doivent juger aucune ma-
tière sujette à l'appel. La compétence de leurs

pouvoirs ne doit avoir d'autres juges que les con-
seils du Roi.

Abolition de la vénalité. Il demandera que les
charges de ces tribunaux ne soient point vénales;
que les juges y rendent gratuitement la justice;
que dans la composition il y ait au moins deux

charges remplies
par des gentilshommes, et deux

par des ecclésiastiques, et que les juges soient
gagés. Il sera facile de le faire, sans nouvelles
charges pour les

peuples,
en y réunissant de

petits bénéfices, dont fourmillent les provinces,
sans nulle espèce d'utilité, comme chapelles,
prieurés, biens de couvents supprimés. Tous ces
revenus passent le plus souvent à des étrangers
aux provinces cet emploi ne serait point con-
traire à l'intention des fondateurs, puisqu'il serait
destiné à rendre la justice gratuite au peuple.

Ces biens ecclésiastiques seraient réunis au tri-
bunal de la province, pour être régis par lui, à
l'effet d'en partager les revenus entre les magis-
trats, selon le règlement qui en serait fait; et il
serait distrait, sur la massedu revenu, uneportion
pour les gages des juges de paix, dont il va être

question ci-après
Les affaires des gens de la campagne, l'ordre

des paysans, ne peuvent supporter aucune espèce
de frais il est bien malheureux pour cette classe
de citoyens, la plus nombreuse et la plus utile,
qu'on n'ait jamais songé

à lui rendre seulement

possible la justice;qu'on n'ait jamais calculé la

perte de temps en faveur d'une classe qui n'a que
ses bras et son travail journalier pour se nourrir
et vêtir, ainsi que sa famille.

Tribunal de juges de paix. Le député requerra
l'érection d'un tribunal arbitral dans les petites
villes, auxquelles il sera formé un arrondisse-
ment il sera composé d'un juge de paix, choisi

par les communes dans les juges des environs,
et de deux arbitres présentés par les parties ils

jugeront gratuitement les affaires des gens de la

campagne, depuis 200livres et au-dessus, excepté
les questions d'Etat et droits seigneuriaux. Seront
libres les parties d'y porter leurs contestations
directement, sans avoir été en première instance
à la justice seigneuriale on y décidera sur le vu
des pieces, diredes parties, et d'après un trans-

port sur les lieux. Le juge de paix préviendra ses

juges sur les objets désignés ci-dessus.
On observe encore un abus dans l'administra-

tion de la justice. Le mot seul de justice emporte
avec lui l'égalité de l'obtenir entre tous les ci-

toyens jusqu'à ce jour, cette égalité n'a pas e»
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lieu entre les juges des parlements et les autres

citoyens. Les parlements, en jugeant les affaires

civiles de leurs membres, ont une supériorité quij
fait redouter à tous les voisinsde leurs propriétés
de leur contester le moindre droit et la moindre

prétention. On demande la réforme de cet
abus,

de lo prévoir dans l'érection des nouveaux tribu-

naux, et que les juges des cours souveraines ne

puissent point porter leurs affaires civiles au tri-

bunal dont ils sont membres. En général le dé-

puté demandera la suppression de tous droits de

commiilimus,lettres de garde gardienne et autres

privilèges de ce genre.
Loiscriminelles.La noblesse supplie Sa Majesté

de ne plus à l'avenir accorder aucun arrét de

surséance, sauf-conduit, ou autres actesd'autorité,

qui naissent arrêter le cours ordinaire de la jus-
tice' Elle ne réclame pas avec moins d'instance
la réforme des lois criminelles ces lois pronon-
cent la peine de mort pour des délits qui n'ont
aucune proportion avec cette peine atroce leur
sévérité tient de la barbarie; la cruauté dans les
lois et peines ne rendit jamais les hommes

meilleurs;elle les habitue à bannir la pitié de
leur cœur, elle les rend plus méchants.

L'aflicusc
prétention où sont les cours de faire

exécuterles condamnés à mort aussitôt après
leurs jugements est effrayante pour la sûreté des

citoyens il est de la justice et de l'humanité
de leur laisser le temps de pouvoir obtenir leur

cracedu Roi, ou de démontrer leur innocence, si

les juges s'étaient trompés, ou si la faiblesseou
les circonstances avaient plutôt entraîné un mal-
heureux dans le crime que la perversité de son
cœur.

Ledéputé demandera que la peine de mort ne
soit prononcée, en aucun cas,que contre celui

qui a mis à mort son semblable;que la confisca-
tion des biens des condamnés n'ait jamai, lieu

que
jusqu'à

la concurrence des frais de la procé-
dure et la restitution des vols, sans préjudice des

dommages et intérêts de la partie civile, s'il y a
lieu.

Que l'édit de Henri 11,concernant les déclara-
tioii*!faire pour lesfilles enceintes, soit abrogé:
qu'elles ne soient plus condamnées à mort. à
moins qu'ilnesoit démontré qu'elles ont, de des-
sein prémédité, détruit leurs enfants. Queles hô-
pitaux seront tenus d'avoir des salles secrètes,
destinées à recevoir les lilles enceintes, avec la
liberté d'y rester inconnues, et de les traiter sans
reproches. Cette mauit're de prévenir le crime

évitera
jusqu'à l'embarras de trouver des cou-

pables
Quela déclarationdu Roi, datée du 10mai 1788,

qui suspend l'exécution des arrêts de mort d'un
mois, soit executée dans toutes ses dispositions
et dans tous les tribunaux, en attendant que la
nouvelle ordonnance criminelle qui est annoncée
soit faite.

Le député demandera que la noblesse puisse
exercer toute espèce de commerce ou trafic, tant
en gros qu'en détail, sans déroger.

Que tout militaire ne puisse paraître à la cour
et chez les ministres du Roi qu'en uniforme.

Dans les temps où les fondations des monas-
tères ont été faites, le grand nombre des religieux
établissait une proportion raisonnable entre la
magnificenceet l'étendue des dotations et les be-
soins des individus qui devaient être entretenus
sur les fonds dont ces dotations étaient formées
de même le grand nombre de sujets, réunis dans
chaque maison, établissait une vie vraiment com-
mune et iêguhère.

Du fait de l'Eglise et des biens ecclésiastiques.
Aujourd'hui le défaut de sujets, en rendant les
monastères déserts et inhabités, a rompu toute
proportion raisonnable entre les dotations des
maisons et le nombre des religieux dont elles
sont composées on en trouverait plusieurs iiches
de 3 à 4,000 livres par chaque tète de religieux.

Le même défaut de sujets a rendu la vie com-
mune de l'observationde la règle impossible dans
la plupart des maisons.

L'intention des fondateurs n'a pas été de des-
tiner leurs dons à doter des maisons, pour y re-
cevoir des ecclésiastiques plutôt séculiers que ré-
guliers c'est donc le remplir et nonl'éluder, que
d'employer à des objets de piété et d'utilité pu-
blique les fonds des monastères où la règle ne
peut plus être observée.

En conséquence,le député demandera que la
convenlualité soit fixée à quinze, pour les mai-

sons de religieux, et à neuf pour les maisons de
moniales; que tous les sujets composant les mai-
sons qui n'ont que cette conventualité soient
transférés dans les grandes maisons,où elle pourra
être complétée, et dans lesquelles ils porteront
une pension de 600 livres pour chaque religieux,
et de 500 livres pour chaque moniale, lesquelles
pensions seront prises et prélevées sur les biens

des maisons abandonnées et elles cesseront d'a-
voir lieu au momentdu décès des sujets auxquels
elles seront affectées bien entendu

que
ces pen-

sions ne seront accordées que dans le cas où les
revenus des maisons, dans lesquelles les conven-
tualités seront complétées, ne présenteraient un
revenu suffisant pour entretenir le nombre de su-
jets dont elles seront composées bien entendu

encore que les religieux ou moniales desdites
maisons supprimées seront libres de demander
d'être relevés de leurs vœux de clôture, pour
ensuite aller jouir desdites pensions dans l'inté-
rieur de leur tamille.

Le surplus des revenus des maisons supprimées
sera affecté aux objets de piété et de bienfaisance
ci-après indiqués.

On ne peut voir sans étonnement la faculté
laissée aux citoyens de disposer de leur liberté,
avant l'âge où celle de disposer de leurs bienss
leur est accordée. Le député demandera que l'âge
pour l'émission des voeux,dans quoique ordre ré-
gulier que ce soit, soit fixé à trente ans pour les
hommes et à vingt-huit ans pour les femmes,
et que cette émission soit précédée de cinq années
de noviciat.

Lesdîmesne sont autre chosequ'unepresta-
tion pieuseet volontaire, accordéepar les lidéles
pour subvenirà touteslesdépensesnécessairesau
cultedivin.

La plus forte partie des dimes est aujourd'hui
perçue par des curés primitifs, qui ne l'emploient
aucunement à procurer au peuple les secours spi-
rituels ils sont remplacés par des vicaires perpé-
tuels, qui seuls exercent le ministèreet desservent
les paroisses tellement qu'il faut

que
lesproprié-

tairesqui payent déjà la dime subviennent une
secondefois à l'entretien de leurs pasteurs, par
des rétributions connues sous le nom de casuel,
et à une partie des dépenses qu'exigent les lieux
et bâtiments sacrés c'est un double emploi évi-
dent, qu'il est nécessaire de faire cesser au mo-
ment où les propriétaires font les plus grands
efforts

pour
supporter la dette nationale.

Le député demandera donc que les dispositions
de l'édit de 16lJÔ,qui rejettent sur les proprié-
taireset habitants la dépense des constructions et

réparations des nefs et cimetières des paroisses et
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le logement des vicaires perpétuels, soient révo-

quées que les dimes ecclésiastiques des paroisses
soient spécialement affectéesà ces objets, telle-

ment que les propriétaireset habitants ne puissent
y contribuer qu en cas de dimes quoi faisant, il
Ferajuste que les curés primitifs, ne jouissant
plus de la dime, soient déchargés de l'entretien
des chœurs et cancels, qui sera pareillementaf-
tecté sur le produit des dîmes de la paroisse.

La plupart des vicaires perpétuels, ou curés
desservant les paroisses, loin d'être en état le
soulager les pauvres, dont lesbesoins pressants
excitent infructueusement leur charité, ont à
peine eux-mêmes de quoi s'entretenir convena-
blement, avec la décence qu'exige un état au?si

respectable. 11est contre cette même décence que
ces pasteurs soient dans la nécessité de suppléer
à l'insuffisance de leurs revenus en percevantdes
rétributions, connues sous le nom de casuel, qui
leur répugnent à recevoir.

Le député demandera donc que le traiteme it
des curés desservant les paroisses soit com-
plété à 1,000 livre, pour les paroisses de cent
communiants, a 1,200 livres, pour celle depuis
cent jusqu'à deux cents, à 1,500livres, pour celles
depuis deux cents jusqu'à quatre cents commu-
niants, et ensuite toujours en augmentant de
100livres pour chaque cent communiants.

Que les rétributions connues sous le- nom de
casuel soient annulées.

Quele supplément de traitementà accorder aux
curés, selon les proportions ci-dessus, soit affecté
sur le produit des dîmes de chaque paroisse, et
en cas d'insuffisance, sur les revenus d'une partie
des monastères supprimés, ainsi qu'ila été dit ci-

dessus, qui seront réservés pour cet objet, jusqu'à
due concurrence, et qui seront administrés par
une chambre établie dans chaque diocèse, com-
posée d'anciens curés.

Qu'enfin, s'il arrive que la dotation de quelques
évëchés se trouve trop réduite par la privation
des dîmes, il y soit pourvu par l'union de quel-
que bénéfice; de manièl que les siéges soient

toujours
convenablement dotés.

La bienfaisance et la piété de nos rois les a
portés à former différents établissements qui ont
pour objet ou le culte divin, ou le soulagement de
['humanité tels sont les secours fournispour l'en-
tretien des enfants trouvés, pour les hôpitaux mi-
litaires, pour les hôpitaux de mendicité, pour les
remèdes que le gouvernement fait distribuer dans
les généralités et dans les diocèses, pour l'entre-
tien de plusieurs maisons de Nouvelles-Catholi-

ques, pour l'entretien des pensions des ci-devant
jésuites, sur le produit des bénélices séquestrés
pour cet objet.

Pour la construction de différents bâtiments
censés affectés sur les loteries.

Pour l'exercice du service divin dans les cha-
pelles et abbayes, dans les palais.

Enfin, pour plusieui oeuvres pies et aumônes
qui s'exercent dans différents départements.

Tous ces objets grèvent le trésor royal et peu-
vent sans doute être convenablement affectés sur
des fonds ecclésiastiques.

Le député demandera qu'il y soit affecté une
portion suffisante des revenus de monastères dont
on a demandé ci-devant la suppression.

Dans le cahier présenté au Roile 21février 1615,
il a été demandé « que les abbayes et prieurés
conventuels ne soient dorénavant tenus en com-
mende par les séculiers, ainsi accordés en titre
aux religieux profès de l'ordre. » 11 a été de-
mandé encore«que le tiers du revenu desbénéfices

et églises soit, par chacun an, employé aux ré-

parations d'icelles, maisons et fermes qui en dé-

pendent et à ce faire les bénéficiera contraints
par saisie de leur temporel, à la diligence des
procureurs généraux. »

Un a pu considérer, sans doute, en faisant ces
demandes, d'une part, que la commende n'a nul-
lement rempli l'objet de son institution, qui était
de rétablir l'ordre et l'observation de la règle dans
les monastères de l'autre, que le tiers lot n'ayant
d'objet que de subvenir aux charges et répara-
tions des bénéfices, il ne pourrait être uni aux
abbatiales ou prieurales qu'autant que les titu-
laires en emploiraient le produit réellement à cet
obji't, et deviendraient cornntahfcsde cet emploi.

Maisla noblesse est loin de faire des demandes
qui tendraient à atténuer l'importance des grâces
qui sont dans la main du Roi,et dont une juste
dispensalion concuurt à soutenir l'éclat du trône
et la prospérité de l'administration elle sait d'ail-
leurs que la plus forte partie de ces mêmesgrâces
tournent à son avantage; elle est donc intéressée
à leur accroissement; elle croit pouvoir s'en
occuper au moment où elle fait d'ailleurs le sa-
crifice de ses privilèges les plus précieux
mais cet intérêt particulier ne doit pas lui faire

perdre de vue que le Roi a un droit essentiel a
exiger que les biens dépendants des bénéfices
soient entretenus, pour que les objets de ses grâ-
cesne soient pas détériorés que la nation a aussi
un intérêt direct à ce que lesfonds qui dépendent
des bénéfices ne soient pas dégradés;die doit
convemr que les mesures prises à ce sujet sont
loin d'être suivies, puisqu'au lieu d'exiger des
titulaires l'emploi de I,i totalité du tierslot en ré-
parations, on se borne à exiger qu'elles soient
seulement failes ou parachevées sur les deniers
des successionsdes titulaires, qui, le plus souvent,
ne proviennent que des revenus des bénéfices.
Mais ces mesures, quelque modérées qu'elles
soient dans leur objet, sont cependant, par les
formes qu'elles entraînent, souvent très à charge
aux familles des bénéliciers. Il serait à désirer
d'indiquer un procédé,qui, en assurantégalcnt'iil,I,
ou même mieux encore, l'entretien des fonds dé-
pendants des bénéfices,pût soustraire les familles
aux gênes et aux frais qu'entraînent les termes
présentement suivies.

Le député demandera donc qu'arrivant lu décès
des bénéficiers, la succession soit entièrement

déchargée des réparations du bénéfice, et qu'il
soit aussitôt procédé] en présence du procureur
de Sa Majestéau baillage dans lequel est situé le
chef-lieu du bénéfice, et du syndic du diocèse, ou
tout autre commissaire ecclésiastique, au devis et
à l'adjudication de toutes les réparations et frais
faits pour y parvenir; lequel devis ne compren-
dra aucuns bâtiments inutiles ou de pur agré-
ment, mais seulement ceux destinés au service

divin à la résidence du tribunal dans le chef-lieu,
et à l'exploitation des fonds ou exercice de la

justice et des droits seigneuriaux, et qu'il soit
sursis à la nomination au bénélice, pendant le

temps nécessaire pour queles revenus puissent
acquitter le montant de l'adjudication.

L'ordre du clergé,ayant intérêt à ce que ce sur-
sis dure le moins longtempspossible, doit dési-
rer que les bénéficesse trouvent le moins dégra-
dés qu'on pourrait au décès du titulaire, et

par conséquent qu'il soit pris des mesures sages
et suffisantes pour que les titulaires soient obligés
de bien entretenir les bénéfices pendant leur

jouissance. C'est donc au clergé d'indiquer ces

mesures, et de supplier Sa Majestéde sanctionner
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dc son autorité les règlements qu'il proposera à
cet effet, et dont l'exécution lui sera confiée. Le

clergé peut même, s'il le juge à propos, éviter le

séquestre des bénéficespendant le temps néces-
saire pour pourvoir à la dépense des réparations,
en demandant qu'il soit établi sur tous les titu-
laires une retenue qu'on pourrait évaluer au
dixième du bénéfice; laquelle retenue serait

perçue et versée dansune caisse établiedans cha-

que diocèse, sous l'administration du clergé, et
son produit employé à pourvoir annuellement
aux réparations.

Le député rappellera les demandes portées au
cahier du 21 février 1615,afin que les fruits des

prélatures, abbayes et bénéficesvacants soient
« employésà la nourriture des pauvres, et répa-
•: rationsnécessairesdes églises. »

11demandera que les fonds destinés à secourir
lesnouveauxconvertis,continuent d'être employés
à leur objet, attendu que c'est au moment oùles
non catholiqués viennent d'obtenir une existence
civile, qu'il est plus à désirer que le nombre en

diminue, et que la seule vraie religion soit plus
dominante.

Le même cahier du 21 février 1615contient
cette demande :que nul ecclésiastiquene puisse
te plus d'un bénéfice.On ne croit pas devoir
trop insister sur cet

objet, puisque
c'est à Sa Ma-

jesté qu'il appartient de déterminer dans sa sa-

gesse la dispositionde ses grâces. La noblesse se

permet seulement de marquer son vœu pour
qu'elles soient réparties de manière qu'un plus
grand nombred'individus puisse y paiticiper.

L'ordrede la noblesse,en remettant ses cahiers

par elle arrêtés, donne à son député tous pou-
voirs généraux et suffisants, à l'effet deproposer,

remontrer,
aviser et consentir tout ce qui peut

concerner es besoins de l'Etat, la reforme des

abus, l'établissement d'un ordre fixe et durable
dans toutes lesparties de l'administration, la

prospérité générale du royaume, et le bien de
tous et chacun des sujets de Sa Majesté,pour le
bonheur de laquelle chacun des membres de l'or-
dre de la noblesse du bailliage de Gien forme les
voeuxles plus ardents; et ont signé. Fait et ar-
rêté les jour et an que dessus.

Signé Feideac DEBROU,
président

et grand
bailli d'épêe;de Villers, député de Rancourt;
LaBarre; de Chasal Lenoir; le chevalierduVerne;
JJefinance;chevalier Dufaurd; de Chasseval; de

Falaiseau; le chevalier de la Fage.
Nota.Il s'étaitélevéquelquesdifficultésdansl'assem-

bléede Gien,sur l'admissionde M.deVillers maisil
prouvaque son père lui avait acquisce

droitpar
sa

chargede secrétairedu Roidupetitcollège,dansl'exer-
cicede laquelleil était mort,et qu'ayantdes droitsau
concourspour la nominationdes députésaux Etats
généraux,il avaitvolontairementfaitle sacrificede la
place dosuhdMéguéde l'intendanced'Orléansqu'iloc-

cupait depuislongtempsd'unemanièredistinguée;son
frère,receveurdu grenierà sel, sonneveu,receveurdes
tailles,et son beau-frèreont eu la satisfactionde voir
confirmerleursvœux.M.deChasal,conseilleraugrand
conseil,a bienvoulujoindresesvasteslumièresàcelles
de M. de Villerspour la rédactiondescahiers;cette

électionfait d'autantplus honneurà M.de Villersqu'il
a eu la majoritésur un gentilhommerespectablepar

ses actionséclatantesà la guerre.

CAHIER

Des plaintes, doléances et remontrancesdu tiers-
état du bailliage de Gien au Roi et aux Etats
généraux (1).

Plaise à Sa Majestéet aux Etats généraux or-
donner l'exécution des articles ci-après

CONSTITUTION.i.

PREMIÈREDIVISION.

Etats généraux.
Art. 1er. Les délibérations se prendront en

commun, et les suffrages seront comptés par
tête, non par ordre, par provinces ni par bail-

liages.2. Chaquebureau sera composé (l~uiinom-Art. 2. Chaquebureau sera composé d'un nom-
bre de représentants du tiers-état égal à celui des
deux autres ordres réunis.

Art. 3. Les Etats généraux seront convoqués

périodiquement
de trois en trois ans, et à cet effet

les subsides et droits ne seront accordés que pour
ce terme.

Art.4. Us continueront d'être convoqués par
bailliage.

Art. a. Les députés ne pourront élire ni être
élus que dans leurs ordres respectifs.

Art. 6. Dans l'intervalle de la tenue des Etats
généraux, il ne pourra y avoir aucune commis-
sion intermédiaire, et les cours souveraines, sous
aucun prétexte, ne pourront prétendre le droit de
représenter les Etats généraux.

Art. 7. Auxdits Etats généraux; seuls, appar-
tiendra le droit d'accorder les subsides, consentir
les emprunts, déférer la régence et donner la
sanctionà toute espècede lois.

Art. 8. Chaqueordre réglera et payera la dé-
pense de ses députés aux Etats généraux et pro-
vinciaux.

DEUXIÈMEDIVISION.

Art. 1«. La liberté individuelle du citoyen sera
respectée, en sorte qu'aucun ne pourra en être
privé, non plus que de sa propriété, par lettres
de cachet ni ordre ministériel, dont seront res-

ponsables ceux qui les auront délivrés et solli-
cités.

Art.2. Tous héritagespris pour l'utilité publique
seront évalués et payés aux propriétaires avant
de pouvoir s'en emparer.

Art. 3. La liberté de la presse sera accordéesous
les modifications jugées nécessaires par les Etats
généraux.

TROISIÈMEDIVISION.

Etats provinciaux.

Art. 1er.Il sera établi dans chaque province, et
particulièrement pour celle d'Orléans, des Etats

provinciaux
dont les députés seront élus par

bailliage commepour les Etats généraux.
Art. 2. Auxdits Etats provinciaux les députés

du tiers-état seront en nombre égal à celui des
deux autres ordres réunis et pris chacun dans
leur ordre respectif.

Art. 3. Ils seront présidés par un membre élu à

la pluralité absolue des suffrages pris alternati-
vement dans chacun des trois ordres.

Art. 4. Les députés aux Etats provinciaux ne

(1)Nouspublionscecahierd'aprèaua manuscritde.»
ArchivesdeL'Empire.
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pourront être réélus qu'aprèsun intervalle de
trois ans.

Art. 5. Il y aura toujours deux secrétaires dont
l'un sera constamment du tiers-état.

Art. 6. LesfonctionsdesditsEtats provinciaux
consisterontdansla répartitionet perceptiondes
impositions de toute nature et autresobjetsde
l'administration qui leur seront confiéspar le
Roi et les Etatsgénéraux.

Art.7. En conséquence, les intendants et tribu-
naux chargésdesdits objets d'administration sup-
primés.

Art. 8. Lesdits Etats ou leurs commissions in-
termédiaires et procureurs-syndics rendront
compte, et pareil compte sera demandé aux ad-
ministrations provinciales actuellement subsis-
tantes.

Art. 9. Tous les ofliciers municipaux créés
dans les villes, supprimés; la liberté do s'en

choisir, rendue aux citoyens plus de création à
l'avenir en titre d'office et les mêmes règles ob-
servées pour les bourgs et communautés des

campagnes.
Art. 10. Il sera établi des règles pour la repré-

sentation des communes, et tous les officiers

municipaux rendront leurs comptes en la forme
qui sera arrêtée.

QUATRIÈMEDIVISION.

Du clergé et de l'état ecclésiastique.

Art. 1". La révocation du Concordat entre

François I" et le
pape

Léon X, ainsi que le réta-
blissement de la Pragmatique-Sanction, seront
sollicités.

Art. 2. Conformément à l'article 2 de l'ordon-
nance des Etats tenus à Orléans, il ne sera payé
à l'avenir aucun droit d'annate pour les provi-
sions des archevêques, évêques, abbés et autres
biJuéliciers défenses seront faites de transporter
hors du royaume or ni argent, sous prétexte d'an-
nate ou autrement, sous la peine portée par ladite
ordonnance, et chaque archevêque ou évêque ac-
cordera gratuitement dans son diocèse toute
espèce de dispense.

Art. 3. Les bénéfices simples, les abbayes, les

monastères, tant d'hommes que de femmes, dans
lesquels il n'y a pas dix religieux ou religieuses;
les chapitres des villes, bourgs et villages qui ne
sont composés au moins de trois cent feux, non
compris les feux de

campagne,
et tous autres

religieux qui n'auront qu'une existence inutile
et purement contemplative, seront supprimés,
leurs biens vendus et le prix en provenant em-
ployé d'abord à l'acquittement des dettes de

chaque corps
aux communautés supprimées et le

surplus à [acquittement de celles de l'Etat.
Art. 4. Tousles ordres mendiants tant d'hommes

que de femmes seront supprimés.
Art. 5. Les supérieurs majeurs et autres des

ordres religieux seront tenus de donner le dé-
nombrement de leurs individus, de leurs maisons
et biens, afin qu'on puisse juger du nombre des
maisons à réformer.

Art. 6. II sera défendu à tous ordres et commu-
nautés d'entretenir aucune relation avec un su-

périeur étranger, et tous seront soumis à l'ordi-
naire.

Art. 7. Les vœux de religion ne pourront être
faits avant Vagede vingt-cinq ans.

Art. 8. Le revenu des curés sera augmenté dans
les paroisses où il sera nécessaire de le faire, sans
que l'augmentation puisse se prendre sur les
habitants et propriétaires.

Art. 9. Les curés seront chargés de se fournir
de logements à leurs trais dans les paroisses où
il n'y a pas de presbytères, et à plus forte raison
d'entretenir ceux qui existent.

Art. 10.Lesseigneurs décimateurs seront tenus
d'entretenir à leurs frais les clochers des paroisses,
quand même ils seraient placés sur les nefs des
églises.

Art. 11. Les églises des paroisses seront re-
construites et même entretenues aux dépens des
biens ecclésiastiques et non des économats dont
la suppression est si nécessaire.

Art. 12. Il sera pourvu au moyen de contraindre
les évêques à résidence et à faire les visites de
leurs diocèses aux termes des règlements et à
leurs frais. ·

Art 13. Tous titres d'évéchés qui seraient in-
suffisants par rapport aux fonctions et aux re-
venus seront supprimés, et ceuxdont les diocèses
seraient trop étendus et les revoi.m trop considé-
rables, restreints et diminués.

Art. H. Les cures appartenantes aux ordres
religieux seront rendues à l'ordinaire, et tous

religieux admis à se faire séculariser.

CINQUIÈMEDIVISION.

De la noblesse.

Art. 1». sera demandé que la noblesse ne
puisse être acquise à prix d'argent et qu'elle soit
seulement la récompense des services rendus à
la patrie.

Art. 2. Les anoblis à prix d'argent ne pour-
ront, jusqu'à la troisième race inclusivement,
prendre même la qualité d'écuyer.

SIXIÈMEDIVISION.

Du militaire.

Art. 1er. La suppression de l'ordonnance, qui
interdit d'une manière humtliante pour le tiers-
état l'entrée en qualité d'officier dans le service
militaire, sera vivement sollicitée, parce que cette
interdiction anéantit le patriotisme.

Art. 2. Il sera rendu un règlement qui fixera le
train et la dépense des militaires en temps de
guerre.

Art. 3. Il nesera plus fait de levées de milices
aux soldats provinciaux.

Art. 4. En cas de guerre où il y aurait néces-
sité d'augmenter le nombre des troupes, il ne
sera pas fait de levée parmi les laboureurs et

manouvriers des campagnes, leurs enfants et do-

mestiques, afin de favoriser l'agriculture mais
tous les domestiquesdes particuliers sans distinc-
tion d'ordre y seront assujettis.

Art. 5. Pour que ce service ne soit plus une
charge du tiers, il sera compensé par une
contribution que supporteront les personnes des
trois ordres qui en seront exemptes.

Art. 6. On supprimera l'ordonnance ou résultat
du conseil qui a assujetti les mariniers de Loire
au classement de la marine, cet établissement
étant préjudiciable au commerce de cette rivière
et à

t'approvisionnement
de Paris.

Art. 7. La paye des gens de guerre sera aug-
mentée.

Art. 8. 11sera répandu dans les provinces des
troupes pour être employées aux travaux publics.

Art. 9. Lesplaces de gouverneurs,commandants,
lieutenants du Roi, et autres de cette espèce, se-
ront supprimées comme inutiles et onéreuses, et
les seuls gouverneurs des places frontières seront
conservés sans commandants ni autres officiers.
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Art. 10.Les maréchaussées seront augmentées
et distribuées dans les campagnes.

SEPTIÈMEDIVISION.

Tiers-état.

Art. 1". Il ne sera désormais assujetti à aucunes

charges, contributions ni services de corps, qui

puissent retracer le moindre vestige de servitude

personnelle.
Art. 2. Les contributions pour les chemins et

tous ouvrages publics seront follement supportés

par tous les sujets du Roisans distinction d'ordres
Art. 3. Le droit de franc-fief sera anéanti, parce

que le tiers-état contribue actuellement à la solde

et entretien des troupes.

HUITIÈMEDIVISION.

De {'administrationde lajustice.

Art. 1". On supprimera les chambres des

comptes, cour des aides, cour et juridiction des

monnaies, requête du palais et de l'autel, eaux
et forêts, bureaux de finances, élections, greniers
à sel, traites foraines, tous autres tribunaux d'at-
tributions et d'exception, ainsi quetoute commis-

sion, et il ne pourra en être établi à l'avenir.
Art. 2. Les seuls princes et pairs auront droit de

cbmmittimus;tous privilègesdecette nature, voies
d'évocation et d'attribution, même le privilège de

bourgeois de Paris, seront supprimés. Nulle per-
sonne ne pourra plus être traduite ailleurs que
devantle juge de son domicile, mais tlne sera
rien innové aux juridictions consulaires.

Art. 3. La vénalité des officesn'aura plus lieu;
la justice sera rendue gratuitement, et le lioi
nommera aux offices de judicature sur les pré-
sentations des cours et compagnies.

Art. 4. La police des cours souveraines con-
sistera à faire des règlementsgénéraux pour leur

ressort lesrèglements pour La police générale
des ressorts des bailliages appartiendront aux

juges desdits bailliages, et la police particulière
des lieux sera rendue aux municipalités.

Art. 5. Onn'accordera plus aucun brevet, pri-
vilège ni permission aux empiriques, opérateurs,

gens promenant
animaux et autres objets de cu-

riosité on établira des règles pour les marchands
forains.

Art. 6. Les bailliages seront arrondis et multi-

pliés de sorte que les justiciables n'en soient

éloignés de plus de cinq à six lieues. Tous seront

érigés aux présidiaux, avec le droit de juger jus-
qu'à400 livres, en dernier ressort; les jugements
seront motivés.

Art. 7. Toutes autres justicesroyales où il ne
peut y avoir un nombre suffisant 'officiers gra-
dués supprimées.

Art. 8. Lesjuges des seigneurs seront tous gra-
dués tousofficiers de justices seigneuriales, sans

distinction, seront résidents et inamovibles.
Art. 9. 11n'yaura jamais plus d'un degré de

juridiction seigneuriale. Cesjuridictions nepour-
ront jamais connaître des contestations sur les

impôts.
Art. 10. Les seigneurs devant leurs juges ne

pourront traduire qui que ce soit, même pour les
droits et revenus de leurs terres.

Art. 11. Les seigneur-n'auront aucun droit de

revendiquer les caupi^ portées devant les juges
royaux.

Art. 12.On travaillera incessamment à la ré-
forme detoutes lois et ordonnances civiles et cri-
minelles.

Art. 13. Dans les parlements il n'y aura aucuns

appointements qui n'aient été prononces à l'au-
dience sans plaidoirie contradictoire,et toutes les
causes d'audiences seront partagées entre les dif-
férenteschambres qui pourraientêtre conservées.

Art. 14. On travaillera à la réunion des cou-
tumes autant qu'on pourra le faire sans blesser
les mœurs et les droits des différentes provinces.

Art. 15. Aucun pays ne pourra être régi par
deux coutumes; en conséquence, on réformera

l'usage introduit dans le bailliagede Concressault
de suivre pour I» totui'es les coutumes de Berry,
où ce bailliage est situé, laquelle accorde aux

seigneurs des profits en collatérale et un droit
de retrait censuel auK mutations par ventes, et

pour
les fiefs, la coutume de Lorris, qui accorde

des quints et requints inconnus dans ta coutume
de

Berry,
qui n'accorde qu'un rachat.

Art. 16. Kn procédant à la réforme du Code

civil, on ordonnera que toutes affaires suscepti-
bles d'une instruction étendue seront jugees sur

simples mémoiresécrits sur papier libre.
Art. 17. Les frais qui seront faits et coûts des

sentencesqui seront rendues en matière consu-
laire dans les juridictions ordinaires ne puurr'itit
être

plus
considérables que dans les juridictiu i*

consulaires, ni assujettis à de plus grands droiN
Art. 18. 11sera tait tous règlements et tarifs

pour lesdroits et salaires de greffiers, notaires,

procureurs,
huissiers et autres officiersinférieurs

de la justice dont le nombre sera réduit.
Art. 19. Lesreceveurs des consignations, com-

missaires aux saisies réelles et hmssiers-priseurs
supprimés. Les sommes sujettes à consignation
déposéessans frais aux greffes.

Art. 20. La faculté du jeu de fief par baux à
cens ou autres conventions, même a\ec deniers

d'entrée, égauxà la valeur totale de l'héritage,
sera rétablie.

Art. 21. Les commissaires au Châteletde Paris
ne pourront se transporter hors de leur juridic-
tion, même par suite de leur appositionde scellés,
et lesnotaires auxdifférents chàteletsiluroyaume,
ne pourront recevoir des actes hors de leur res-
sort.

Art. 22. Les prétendus droits de juridiction et

privilèges de bazoche seront supprimés.
Art. 23. Il sera établi dans chaque bailliage un

dépôt de minutes de tous les notaires et greffiers
du ressort, et tout droit de tabullionnage seront

supprimés.
Art. 24. Il sera fourni par les curés une copie

collationnée de leurs registres de baptêmes, ma-

riages et sépultures antérieurs a I7IS0 laquelle
sera remise audit dépôt pour prévenir les pertes
ou altérations de<=ditsregistres.

Art. 25.Aucunesordonnances ne pourront être
rendues par les juges des seigneurs ou autre-

ment, pour faire mettre des landons aux chiens,
et faire désarmer les gens de la campagne.

Art. 26. Les gardes-chasse ne porteront jamais
d'armes à feu, et leurs procès-verbaux ne feront
foi s'ils ne sont signés de deux d'entre eux qui

auront prêté
serment.

Art. 27. Dans le cas où des domestiquesde sei-

gneurs auraient tiré sur des particuliers trouvés
à la chasse, ou commisd'autres violencesde cette

espèce, ils seront sévèrement punis; les seigneurs
responsables des dommages et intérêts envers la

partie, et obligéde payerles frais faits pour toute

espèce de procédures.
Art. 28. Les tribunaux des maréchaussées sup-

primés et leurs fonctionsattribuéesauxprésidiaux.
Art. 29.Lescommandants dei brigades des ma-
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rechaussées tenus d'obéir à toutes réquisitions
des procureur? du Roi et autres officiers, même
aux syndics des municipalités,sans pouvoir exiger
de rétributions.

Art. 30. Après l'interrogatoire et l'information,
l'accusé pourra se choisir un conseil la procé-
dure ne sera plus secrète, toute question sera
abolie et l'on abrogera l'usage de mettre les pré-
venus de crime au secret.

Art. 31. Il ne sera plus prononcé de peine de
mort que contre les homicides, incendiaires et
empoisonneurs.

Art. 32. Pour détruire le préjugé qui fait rejail-
lir sur les parents du supplicié le déshonneur de
la peine, il sera défendu à tous corps ecclésiasti-
ques, civils et militaires, de donner aucune exclu-
sion pour ce sujet.

Art. 33. Les peines seront réglées par rapport
à la nature des crimes, sans distinction d'ordres
ni de personnes.

Art. 34. En matière criminelle, le privilège de
l'instruction conjointe pour lesecclésiastiques sera
aboli.

NEUVIÈMEDIVISION.

Des droits seigneuriaux.

Art. 1". II sera permis à toutes personnes de
rembourser les rentes foncièresen grains, argent,
poules et autres denrées seigneuriales, dîmes,
terrages, corvées,tailles et autres droits, sous quel-
que dénomination que ce soit, dus aux seigneurs
tant ecclésiastiques que laïques et aux corps et
communautés, suivant le capital quinese trouvera
pas porté au contrat, suivant les évaluations qui
cri seront faites et au denier vingt-cinq; enfin la
faculté de faire ces remboursements ne recevra
aucune exception, et elle sera continuelle et illi-
mitée.

Art. 2. Lesdits droits de ferrages n'auront pas
lieu sur les terres nouvellement défrichées, quoi-
que situées dans des mesures qui y seraient su-
jettes.

Art. 3. Tout cens excédant 5 sous pour masure
sera réduit à ladite somme, le surplus rembour-
sable, et la solidité des cens et rentes dont le
titre primordial ne sera justifié demeurera sup-
primée.

Art. 4. Les droits généraux des terres contreles
communautés d'habitantset universalités des cen-
sitaires, comme banahtés, ménages, péages,
poids publics exclusifs,vente exclusivede viandes,
vins, denrées et autres servitudes réelles ou per-
sonnelles, seront

supprimées
les colombiers et

volières qui sont sur des censives et fiefs volants
qui n'ont pas même cent arpents de terrain se-
ront également supprimes; mais les propriétaires
des colombiers et volières qui

ont une propriété
suffisante seront obligés d en tenir les pigeons
renfermés pendantle temps de toute espèce de
semailles, et dans ledit temps permis de tirer
dessus.

Art. 5. Toutes les mesures des seigneurs seront
réduites sur celledes [dus prochainsmarchés, dont
la mercuriale sert à fixer le prix des rentes en
grains qui leur sont ducs à cause de leur sei-
gneurie, dans le cas oit les rentes n'auraient pas
été acquittées en nature.

Art. 6. Les rentes en grains seront mesurées
par les débiteurs, non par les créanciers ou leurs
gens d'affaires.

Art. 7. Les remboursements desdits droits sei-
gneuriaux faits au Roidans les terres du domaine
serviront à l'extinction des dettes de l'Etat ceux

aux bénéficiers à celle des dettes du clergé, ceux
aux corps et communautés au payement de leurs
dettesparticulières, et le surplusplacésur les Etats

généraux ou provinciaux.
Art. 8. Les seigneurs ne pourront faire recon-

naître les cens et rentes imprescriptibles qu'a
leurs dépens à l'égard des surcenset rentes pres-
criptibles ils seront reconnus tous les quarante
ans, de laquelle reconnaissance les censitaires ne
devront que le droit dunotaire, sans égard pour le
nombre des articles y compris; pourquoi les
droits des commissaires à terrier supprimés.

DIXIÈMEDIVISION.

Du commerceet de l'agriculture.
Art. 1". On ne pourra faire aucun traité de

commerce avec l'étranger sans l'avis et consen-
tement des villes de commerce dont le ministère
sera tenu de justifier aux prochains Etats géné-
raux.

Art. 2. Les poids et mesures seront uniformes
pour tout le royaume;lamesure de toutes les ter-
rains sera aussi uniforme tant pour le nom que
pour l'étendue.

Art 3. Toutes mesures pour la vente des grains
dans les marchés seront ferrées, auront une barre
et un pivot au milieu de leur circonférence et se-
ront râpées net, chacune desdites mesures aura
en profondeur la moitié de son diamètre et les
bords trois lignes d'épaisseur.

Art. 4. On opérera la suppression de tous pri-
viléges exclusifs pour le commerce, toutes ju-
randes et maîtrises pour les eauxet forêts.

Art. 5. Lesordonnances concernant les banque-
routes seront renouvelées et mises en rigueur. M
ne sera accordéaucune lettre do cession, de répit
ou sauf-conduit à ceux qui seront en faillite et
dont la bonne foi ne sera justifiée.

Art. 6. On délivrera l'agriculture des entraves
du privilège exclusif de la garde des étalons, et
l'on supprimera cette partie du service des haras.

Art. 7. Pour assurer la fidélité du service des
meuniers et la fixation des droits de mouture il
sera établi des règles invariables.

Art. 8. On prescrira aussi des règles particu-
lières pour les chemins vicinaux dans les cam-

pagnes, en donnant aux municipalités les moyens
de pourvoir à leur réparation et entretien.

ONZIÈMEDIVISION.

De la finance.

Art. i". Il sera remis aux Etats généraux un
état de toutes les dettes, tant rentes perpétuelles
queviagères,ainsi quedesautres chargesannuelles
del'Etat, afin de pouvoir réduire ou supprimer
celles qui en seront susceptibles, et de propor-
tionner les impôts aux besoins de l'Etat.

Art. 2. La dépense pour chaque département
sera fixée, même celle des maisons du Roi et de
la famille royale, les ministres responsables et
tenus d'en rendre compte aux Etats généraux.

Art. 3. Toutes les impositions personnelles qui
ne seront pas communes aux trois ordres, sup-
primées.

Art. A.Lesdites impositions seront remplacées
par un impôt unique sous le nom de capitation,
supporté par les sujets de tous les ordres.

Art. 5. Le mode de cet impôt sera déterminé

par les Etats généraux, qui en feront la réparti-
tion entre les provinces en raison de leurs ri-
chesses respectives.

Art. 6. La portion de chaqueprovince sera dis-
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trihuée dans Lamême proportion entre les hail-

liages, etcelledes bailliagesentre lesmunicipalités
qui en feront la répartition individuelle.

Art. 7. Dans la répartition de cette imposition,
les individus de la capitale contribueront propor-
tionnellementetpourunesommeplusconsidérable,
que les capitales de provinces et villes maritimes

qui peuvent être comprises dans le même ordre
le troisième ordre de villes y contribuera pour
une sommeplus forte que cellequi sera supportée
par le quatrième, et ainsi de suite; enfin les habi-
tants des campagnes y contribueront pour la
moindre somme,afin de favoriserl'agriculture.

Art. 8. Tout seigneur ou propriétaire, quoiqu'il
n'ait pas de domicile dans une communauté, y
sera imposé pour raison de ce qu'il occupera ou

exploitera par lui-même, soit par les gens d'af-
faires ourégisseurs,en proportion de la valeur des

objets.
Art. 9. Lespropriétaires et principaux fermiers
ou principaux locataires seront responsableset

obligés de payer après l'expiration de chaque
terme les impositions qui seront données à leurs
fermiers, laboureurs partiaires, sous-fermiers et

sous-locataires, sans que
lespréposés

aux recou-
vrements soient obligés de faire aucune espèce
de frais aux fermiers, locataires, sous-fermierset
sous-locataires.

Art. 10.L'imposition qui sera répartie sur cha-

que objetd'exploitation ne pourraêtre augmentée,
quoiqu'il y ait un principal fermier ou principal
locataire et un sous-fermier, un laboureur par-
liaire et un sous-locataire, niaisalors l'imposition
assise sur cet objet affermé ou sous-affermé sera
divisé entre eux.

Art. 11.Lesaideset droits yjoints, gabelles, ta-
bacs, douanes de l'intérieur du royaume, péages
par terre et par eau seront supprimés; dans le cas
où la suppression de ces droits ne serait pas or-

donnée, ils seront régléset simplifiésde manière

que les provinces puissent en faire la régie et en

accepter l'abonnement;alors le franc-saléet toutes
exemptions desdits droits, supprimés; en admet-
tant lesdites suppressions, les fermiers généraux
tenus de donner du tabac de meilleure qualité que
celui envoyé depuis quelque temps, dont l'usage
est reconnu dangereux.

Art. 12.Les vingtièmes seront également sup-
primés et remplacés par un impôt territorial en
nature sur tous les fruits naturels, industriels et
civils.

Art. 13. Les débiteurs de rentes foncières,
même seigneuriales, en argent, grains et autres
denrées, seront autorisés à retenir les impôtssur
les arrérages.

Art. 14. Cet impôt territorial en nature sera
affermé dans chaque paroisse et par paroisse; le
taux en sera fixé pour chaque espèce de fruits,
en a\ant égard aux frais de culture et semences
pour ceux qui en seront susceptibles,et à l'égard
des dimesetchamparts qu'on aura laissésubsister
sur le pied des fruits qui n'occasionnent ni cul-
ture ni semences.

Art. 15.Le même fermier ne pourra l'être que
pour deux ou trois paroisses.

Art. 16. Le montant des impositions person-
nelles et du prix des fermes sera remis par les
municipalités et les fermiers directement au tré-
sor royal, sous la retenue des frais d'administra-
tion de l'intérieur des provinces et districts.

Art. 17. Tous fermiers, régisseurs généraux,
receveurs généraux et particuliers des finances
directeurs et préposés des vingtièmes et fermes
seront supprimés.

Art. 18. Les droits de marque d'or et d'argent
et tous droits sur les matières premières, fers,
cuirs et autres de cette nature, seront supprimés,
et en cas de difficultés sur leur suppression,
réglés par abonnement que payeront les artistes
qui emploient lesdites matières.

Art. 19. On supprimera pareillement tous
droits de visite et jurandes auxquels les orfèvres
sont assujettis: mais ils feront toujours soumis
de fait à l'essai.

Art. 20. Les domaines de la couronne et les
maisons royales qui ne seront plus aux plaisirs
de Sa Majesté seront vendus à perpétuité, pour
le prix en provenant être employé aux dettes de
l'Etat.

Art. 21. Les droits de contrôle et insinuation
au tarif seront simplifiés et réduits.

Art. 22. Les droits réservés a ceux du greffe
seront supprimés ou au moins réduits à 2 sous
pour livre commeils l'étaient avant 1770.

Art. 23. il nesera fait aucune recherche pour
toute espèce de droits sur les actes, sur les con-
trais qui auront été présentés au contrôle et
pour lequels aura été fait une perception quel-
conque.

Art. 24.Le droit d'échange, rétabli depuis peu,
sera supprimé.

Art. 25. Le centième denier des successions
collatérales et baux excédant neuf ans sera
également supprimé en cas que cette suppres-
sion n'ait pas lieu, la déclaration sur laquelle se
percevra ledit centième denier des successions
collatérales ne pourra être critiquée autrement
que par une estimation convenue avec la partie,
sans avoir égardaucune autre espècede preuve.

Art. 26 On dégagera l'administrationdes postes
et messageries de toute espèce de fiscalité; on

supprimera particulièrement tous droits de per-
missions et d'établissement de droit exclusif de
voitures connues sous le nom de pataches pour
les journaliers et gens du peuple.

CHAPITREPREMIER.

Pour la ville de Gien.

Art. 1". Une arche du pont, qui menace ruine,
sera incessamment reconstruite en pierre, attendu
la nécessité absolue de ce pont pour la commu-
nication de la province de Berry et autres méri-
dionales avec Paris, le pont provisoire en bois
au-dessus de cette arche qui a déjà été construit
deux fois à gros frais exigeant encore une re-
construction prochaine.

Art. 2. Les caves qui sont dans les piliers de
ce pont seront remplies en maçonnerie, dans la
crainte qu'à une débâcle ou par tout autre acci-
dent,les pierres qui servent deparement à ces
piliers ne soient emportées et que les glaces et
l'eau entrant dans ces caves ne fassent écrouler
le pont.

Art. 3. La communicationde la route du Berry
à Paris pour cette ville sera incessamment finie,
n'ayant plus environ qu'une demi-lieu de che-
min pour la perfectionner.

Art. 4. Il sera incessamment construit un quai
sur la Loire le long de la ville, pour sa conserva-
tion, la facilité du commerce et l'abordage des
bateaux tel qu'ila été arrêté au conseil il y a

plusieurs années.
Art. 5.La suspensiondes contraintes par corps,

accordéepar arrêt du conseil du 15 février 1656
à tous les commerçants du

royaume
qui viennent

à la foire de cette ville appeléeles Cours,durant
leur voyage, séjour et retour, sera renouvelée.
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Art. 6. La foire de Gien, dite les Cours, une des
plus anciennes du royaume, sera fixée au lundi
et jours suivants d'après les Cendres pour éviter
sa concunence avec les cours de Troyes, dont
l'établissement est nouveau et préjudiciable à
ceux de ladite ville.

Art. 7. Le chantier sur la rive gauche de la
Loire, au-dessousdes ponts, sera revêtu en pierres

pour
éviter que les terres avec les habitations qui

Vayoisinent ne soient emportées et que cette
rivière ne change de lit.

Art. 8. Le bailliage sera érigé en présidial il

lui sera formé un arrondissement, et pour les cas
qui ne sont pas présidiaux, ce bailliagecontinuera
de ressortir au parlement.

Art. 9. Les lettres qui viennent d'Orléans à Gien
et autres villes et bourgs du bailliage, ainsi que
celles qui vont de cette ville à Orléans, ne passe-
ront plus par Paris, afin de rendre la correspon-
dance plus active et plus facile.

Art. 10. Le tarif de la taxe des lettres sera
public, et toute personne qui aura reçu une
lettre surtaxée pourra se pourvoir devant les

juges
du lieu pour obtenir la répartition, contre

le directeur des postes aux lettres, du montant
de la surtaxe.

Art. 11. Il sera construit un palais décent pour
rendre la justice, une chapelle avec des prisons
solides et assez étendues pour que les hommes
soient désormais séparés des femmes et les dé-
biteurs des criminels, au lieu d'être mêlés et con-
fondus, comme ils le sont actuellement.

Art. 12. Il sera établi un second notaire pour
cette ville.

Art. 13.En attendant la suppression des gabel-
les il sera provisoirement rendu justice à la
ville de Gien en réduisant le prix du sel au taux
qu'il doit être vendu, le taux actuel étant fixé à
une somme plus considérable qu'il ne l'est à la
Charité, dix-sept lieues au-dessus de cette ville,
par erreur de position.

Art. 14. Il paraît juste qu'on supprime un droit
de 40 sous par poinçon de vin établi pour le ra-
chat des charges municipales de cette ville créées
en 1733,supprimées en 1766, recréées en 1771et
nouvellement rachetées.

Art. 15. L'alignement de la grande rue qui
traverse la ville sera réformé; au lieu de 24pieds
de largeur qu'on doit lui donner par cet aligne-
ment, il sera réformé à 20 pieds, attendu que
ladite ville étant par sa position resserrée entre
une montagne et la Loire, les maisons qui n'ont

pas de profondeur deviendraient pour la plu-
part inhabitables par un reculement considéra-

ble d'ailleurs le quai sur la Loire étant arrêté
au conseil, la route d'Orléans en Bourgogne et

Lyon passera sur ce quai; nlors la grande rue
n aura

pas
besoin d'une si grande largeur.

Art. 16. Le couvent des Pères Minimes, qui

depuis
longtemps n'est occupé que par deux

religieux, supprimé, et ses bâtiments, biens,
revenus, accordés à la ville pour l'établissement
d'un collége.

CHAPITREII.

Pour la ville d'Ouzouer-sur-Trézée.
Art. let. En cas de suppression des aides et

des droits y joints, permis aux habitants de
per-cevoir une somme de 400 livres pour tenir lieu

à cette ville de sa portion dans les droits d'octrois,
laquelle somme ils répartiront sur eux de la ma-
nière la plus convenable.

Art. 2. Conformément à l'édit du mois

d'avril 1667, rendu en faveur de toutes les com-
munautés du royaume, permis à celle d'Ouzouer,
aux conditions portées audit édit, de rentrer, «
sans aucune formalité de justice, dans les fonds,
prés, pâturages, communes et fossés de ville qui
ont pu avoir été

vendus, engagés ou
usurpés.

Art. 3. Les quatre foires qui avaient ancien-
nement lieu en ladite ville seront rétablies aux
jours qu'elles se tenaient, ainsi que le marche
de chaque semaine.

Art. 4. Ladite ville demande que le bailliage
de Gien soit érigé en présidial, attendu qu'elle
n'en est éloignée que de trois lieues et de près de
vingt, au contraire, de celui d'Orléans, où elle va
présentement pour les cas présidiaux.

Art. 5. Par suite des arrondissements, qui doi-
vent être vivement sollicités pour la fixation de
l'étendue des juridictions, il sera établi un no-
taire en titre d'office par ladite ville particulière-
ment.

Art. 6. Il lui sera aussi accordé plusieurs ca-
valiers de maréchaussée pour maintenir le bon
ordre.

Art. 7. Dansle cas où la suppression des dîmes
n'aurait pas lieu, il ne pourra être perçu par au-
cun décimatem- ni curé autres dimes que celles
actuellement établies, et les terres et vignes qui
n'y sont pas assujetties ne pourront l'être sous
quelque prétexte que ce soit.

CHAPITREIII.

Pour la paroisse de Poilly.

Art. 1er.En cas que l'extinction des priviléges
ne soit pas admise, les habitants demandent que
celui des maitres de poste soit détruit comme

singulièrementonéreux à cette paroisse, où trois
maîtres de poste jouissent à titre de ferme de plu-
sieurs objets considérables,sanscompterceuxdont
ils jouissent, au même titre, dans le lieu de leur
domicile et autres endroits.

Art. 2. Les différents cantons de cette paroisse
ressortissant à Orléans et au bailliage de Goncres-
sault seront réunis à celui de Gien, à cause de la

proximité et attendu que le chef-lieu de cette

paroisse en dépend.
Fait et arrêté en l'hôtel de ville de Gien,en l'as-

sembléedes députés de l'ordre du tiers, dans toutes
les villes et communautés de ce bailliage, le 2,1
mars 1789. Signe Carré de Poutant, Pautlre
Guérin, Dumarchais, Pilliard, Vannier, Devade,Le

Comte,Colette,Vallet, LeBègue, Moreau,Souesme,
Loiseau, Nibelle, Bertrand, Vincent, Vallo, Bou-

chard, Michau,Boum, Trouvain, Genêt, Jarlet, et
Brilliard de la Motte, et Guérin, greffier.

Collationné à l'original déposé au greffe du

bailliage royal de Gienet certifié conforme. Signé
Guérin.

Nous. Joseph-Augustin-Marie de Montmerey,
conseiller du Roi, juge et magistrat au bailliage
roval de Gien-sur-Loire, faisant, en l'absence de
Mil. les lieutenants général et particulier au-
dit siège, certifions à tous qu'il appartiendra que
maître Guérin, qui a collationné le cahier ci-
dessus, et desautres parts, est greffier dubailliage
royal de Gien, et que sa signature apposée en fin
est véritable. Fait à Gien-sur-Loire, en notre hô-

tel, ce 22 avril 1789. Signé Mariede Moutinerey.
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PROCÈS-VERBAL
De nouveauxpouvoirs donnéspar le tiers-état du

bailliagedeGien à leursdéputés auxEtats géné-
raux.

L'an 1789, le 25 mars, heure de quatre après
midi, nous, Charles-HenriFeydeau de Brou, sei-

gneur
des marquisat de Dampierre et comté de

Gieu, chevalier,conseiller d'Etat, directeur géné-
ral des économats, bailli pour Sa Majesté des
ville, bailliage et comté de Gien-sur-Loire, nous
étant rendu en l'hôtel commun de la ville de
Gien, nous y avons trouve MM.les députés de
l'ordre du tiers-état du bailliage, rassemblés en

conséquence des avertissements à eux donnés
à cet effet MM.Brilliard de la Motte, Carré de
Poulant, VannicretThomasde Gérissay,députésde
la ville de Gien MichelGentil, Jean Descuamp,
Etienne Vincent et Etienne Picard, députés de
la ville d'Ouzouer; Louis-BarnabeCottelle, Victor
AbrahamPillard et ThomasLe Bègue,députes de
la ville de Briare et représentant Ëdme-Moreau
Jean-Guillaume Devada et François Chaperon,
députés d'Arabloy; LouisHarryet Pierre LeChapt,
députes d'Asdon Jean Adam, Brilliard et Benja-
min Genet, députésîle la Russiorc; Simon-Pierre.
Benoist et André Michau, députés de

Mevoy.Elienne Souesmeet Jean Bouchard, députés de
Bois-Morand; Augustin, Loiseau et Eloi Boura
députés de Breteau; Pierre-(laude Pauttre et
Denis-NicolasLecomte, députés de nampierre;
Claude-Raymond Valletet Charles Sarlet, dépu-
tés de Saitit-Ezoye Pierre Gerin du Marchais et
René-Claude Renard, députés d Ecriguelle; Jean
Bazin, Paul Nibelle et Jean Bertrand, députés de
Poilly.

Et ayant fait faire lecture des pouvoirs donnés
par les'ditssieurs a leurs députés aux Etats géné-
raux par leur délibération du 20 de ce mois,
nous leur avons rappelé que les restrictions ap-
portées a leursdits pouvoirs mettant les sieurs
Bazin, Pierre Sanson et Thomas de Gens;ay,
leur suppléant, dans l'impossibilité d'adhérer aux
délibérations qui seraient arrêtées dans l'ordre du
tiers-état aux Etats généraux dans le casoù elles
se trouveraient contraires à certains articles de
leurs cahiers,nous n'aurions pas crupouvotrpro-
céder à la réception du serment de leurs députes
jusqu'à ce quelesdits pouvoirs n'eussent été p.ir
eux revus et reclifiés; et leur ayant proposéde
remettre cet objeten délibération, il a été dans le
cours des opinions proposédifférentes rédactions
nouvelles desdits pouvoirs, et d'après l'unanimité

dessuff rages,lesditssïeursdéputéscomposantl'or-
dre du tiers-état du bailliage, interprétant les pré-
cédentspouvoirs par euxdonnés à la séance du
20de ce mois,à leurs députés aux Etatsgénéraux,
et y ajoutant autant que de besoin, leur ont donné
pouvoirs généraux et suffisants à l'effet de se
rendre à l'assemblée des Etats généraux pour y
proposer, aviser, remontrer et consentir tout ce
qui peut contribuer aubien de l'Etat et concerner
ses besoins, la réforme des abus, l'établissement
d'un ordre fixe et durable dans toutes les parties
de l'administration, la prospérité générale du
royaume et le bien de tous et chacun des sujets
de Sa Majesté,ainsi qu'il est porté aux lettres de
convocation et règlement de Sa Majestéen date
du 27 janvier 1789, déclarant qu'ils leur recom-
mandentexpressément tous leurs efforts pour que
préalablement à l'octroi des subsides le cahier.
arrété en la présente assemblée, à la séance du 20
mars, soit accordé, notamment en ce qui con-
cerne 10l.i forme de délibérer 2»la liberté indi-
viduelle des citoyensde chaque ordre; 3°la sûreté
des propriétés des sujets du Roi; 4° le retour pé-
riodiquedes Etats généraux, sans le consentement

desquels aucune loi générale ne peut avoir sanc-

tion 5°la fixation de la dettenationale, de toutes
lesdépensesdu gouvernement dans chaque partie
derarlministrationetlarépartition proportionnelle
de tous impôts sans distinction d'ordre et de per-
sonne, lesquels pouvoirs ci-dessus n'auront effet
au delà du terme d'un an à compter de l'ouver-
ture des Etats généraux, déclarant néanmoins,
tant sur ce point que sur tous ceux mentionnés
auxdits pouvoirs ci-dessus, qu'ils s'en rapportent
aux décisions qui seront portées à la pluralité
des suffrages de l'ordre du tiers-état en l'assem-
blée des Etats généraux, laquelle pluralité ils
donnent expressément pouvoirs à leurs députés
de suivre sur tous les points, ce dont nous avons
dressé le présent procès-verbal que nous avons

signé avec M. le lieutenant général, président
du tiers état, et tous les membres dudit ordre

qui savent signer, et ce fait avons mis l'assem-
blée pour la prestation de serment desdits sieurs

députés dudit ordre auxEtats généraux à demain

jeudi, en l'église paroissiale de Saint-Louis de
cette ville, heure de dix du matin.

Laminute est signée Cotelle Bazin Le Comte,
Thomasde Gerissay,Devade,Guerin du Marchais,
Vannier, Pauttre,Benoist,ValIct,Brilliard, Pillard,
Bouchard, Vincent, Gentil, Pilliard, Renard, Ni-

belle,Bertaud,Souesme,Deschamps,Genet, Boura,
Billard de la Motte,Feydeau de Brou et Guérin,

greffier.



GUYENNE(QUATRE-VALLÉES-SOUS).

Nota. Le tieis-élat du pay- des Quatre- Vallées-sons-Goyenne nomma un député aux Etats généraux Le clergé et
la noblo=se participèrent a l'élection des députés de la sénéchaussée d'Auch. Voy. le règlement du Roi du
4 mai 1789, Archives Parlementaire*, tome ler, page 650.

CAHIER

Des plaintes etdoléances du tiers-état du pays des
quatre vallées d'Aure, Magnonac Nestes et

Rarousse,arrêté à la Barthe, le 28 mai 1789(1).

Les députés du tiers-ordre du pays des quatre
vallées d'Aure, Magnonac, Nestes et Barousse,
assemblés à la Barthe, en vertu du règlement
fait par leur auguste maître, le 2 du

présent
mois, pour la nomination d'un député à 1 assem-
blée nationnale quise tient à Versailles, sup-
plient Sa Majesté de recevoir l'hommage de leur
reconnaissance pour avoir écouté, dans sa justice,
les représentations qu'ils lui avaient adressées

pour cet objet. Ils osent encore supplier Sa Ma-

jesté de déclarer la forme de convocation établie
par le règlement, le modèle perpétuel des convo-
cations âes Quatre-Vallëes aux Etats généraux

qui
se tiendront dans la suite, en rendant leur

éputation
complète.

Pour répondre au vœu de la bonté paternelle
du Roi qui demande d'être éclairé sur les griefs,
abus et objets des plaintes de la part de ses su-
jets, la présente assemblée va mettre sous les
yeux de Si Majestéet 'de nosseigneurs des Etats
généraux, les articles de doléances et remon-
trances qui suivent:

Art. 1". Avant de passer à aucune délibération
concernant la régénération du royaume, il sera
fait une loi qui supprime à jamais toutes lettres
closes, tous ordres arbitraires, et qui déclare sa-
crée et inviolable la personne de tout citoyen
assez courageux pour dire nos maux, en indiquer
la source et le remède.

Art. 2. Assurer le retour périodique des Etats
généraux pour tous les cinq ans, et que la forme
de leur convocation soit déterminée d'une ma-
nière précise par la nation elle-même.

Art. 3. Maintenir la constitution de l'Etat par
la distinction des trois ordres.

Art. 4. Prendre connaissance du déficit des
finances, et aviser au moyen le plus propre d'en
remplir le vide.

Art. 5. La liberté de la presse, sauf aux auteurs
a souscrire leurs ouvrages, et à répondre, en
leur propre et privé nom, de ce qu'ils pourraient
contenir de contraire à la religion, au gouverne-
ment,aux mœurs et à l'honnêteté publique.

Art. 6. Qu'il soit statué,
par

une loi, qu'à la na-

tion seule appartient de droit de consentir les
impôts, d'en hxer la durée, de les proroger ou de
les abolir.

Art. 7. Les parlements seraient déclarés des
corps inhérents à la nation, établis par elle à la

garde
et à l'exécution des lois qu'elle-même aura

faites, sans pouvoir enregistrer
les édits por-

tant création d'impôts qu'elle n'aura pas con-

(t) Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire.

sentis et autorisés par elle à poursuiyre, sui-
vant la rigueur des lois, ceux qui voudraient en
asseoir de nouveaux, ou continuer la levée de
ceux qu'elle aurait abolis.

Art. 8. Il sera établi deux impôts, l'un person-
nel, sans exception des personnes, et l'autre réel,
sans distinction des fonds privilégiés.

Art. 9. Abolir la maxime nulle terre sans sei-

gneur, et lui substituer celle nul seigneur sans
titre.

Art. 10. Que les ministres, gouverneurs des

provinces, et autres dépositaires de l'autorité
royale, soient déclarés responsables envers la na-
tion des malversations dans les finances, abus de

pouvoir, prévarications, atteintes portées auxlois
sanctionnées par les Etats généraux; et qu'en
conséquence, ils soient poursuivis et jugés sui-
vant les lois duroyaume, sans qu'aucune autorité

puisse les soustraire à leur animadversion.
Art. 11. Que tous les grades dans les armées,

tous les emplois dans la magistrature, l'Eglise et
les finances, soient déclarés également acces-
sibles au mérite, sans distinction d'ordre, de

rang nide personne. iles ab,Ile~ et reculementArt. 12. Abolition des
gabelles,

et reculement
de tout bureau aux frontières.

Art. 13. Prohibition du tabac en poudre à cause
des mixtions dangereuses dont il est susceptible.

Art. 14. Simplifier les procédures en matière
civile, et faire un nouveau Code criminel.

Art. 15. Fixer, par un tarif général, le droitdes
officiers de

justice,
greffiers,

procureurs,
et sa-

laire des huissiers exécuteurs de leurs ordres.
Art. 16. Qu'il sera fait une loi qui permette de

prêter de l'argent à terme, en stipulant l'intérêt
au denier vingt, ainsi qu'il est d'usage dans le

pays de Béarn, limitrophe des Quatre-Vallées.
Art. 17. Qu'il sera promu une autre loi par la-

quelle il sera défendu de n'accorder des provi-
sions qu'à des avocats en parlement, ou à des
praticiens de dix ans, lesquels notaires seront
aussi apostoliques.

Art. 18. Queles curés et vicaires soient auto-
risés à déposer aux greffesdes justices royales les

plus
voisines de leurs paroisses les registres de

baptêmes sépultures et mariages afin que le
public puisse y recourir plus aisément et à moins
de frais, en interdisant aux juges et greffiersau-
cun droit pour la remise.

Art. 19. Faire révoquer expressément l'arrêt du
14 août 1744, pour que l'ancienne constitution
des Etats soit rétablie.

Art. 20. Rétablir les communautés des Quatre-
Valléesdans l'usageet droit de ne rendre compte
de leur gestion qu la communauté en corps de
déterminer toutes les dépenses utiles et né-

cessaires de lever et imposer toutes les sommes

qu'il faudra pour fournir auxdites dépenses
comme aussid'intenter et défendre à toute action
sans qu'il soit besoin de réclamer l'autorisation
d'aucun tribunal, que de la commission qui sera
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à ces fins établie par nos Etats, sans aucune es-

pêce de frais.
Art. 21. Que chaque communauté d'habitants

soit autorisée à perfectionner et à entretenir la
tâche des routes qui lui sera assignée, sous l'in-

spection de, syndics et des officiersmunicipaux;
laquelle tache ne pourra être changée comme
aussi il ne pourra être ouvert de nouvellesroutes
sans le consentement exprès du pays.

Art. 22. Permettre aux communautés des villes
et villages d'acquérir des immeubles sans lettres

patentes, formalitésde justice, ni être assujetties
au payement du droit d'amortissement.

Art. 23. Rétablir les communautés des Quatre-
Vallées, qui en ont été dépouillées, dans le droit
de créer et élire leurs officiers municipaux.

Art. 24. Commela dévastation de nos bois date
de l'époque à laquelle la maltrise s'immisça dans
leur administration, supprimer ce tribunal pour
le moins inutile, et tousautres tribunaux d'excep-
tion, et attribuer la connaissance de tout ce qui
est relatif à ces objets aux

juges
des lieux.

Art. 25. Qu'en ramenant la forme du contrôle à

l'objet de son établissement, le droit en soit fixé

par un taux précis, clair, déterminé et invaria-

ble, quelles que soient la qualité des parties, la na-
ture du contrat, ses clauses, et le prix des objets,
avec attribution des contestations aux juges
royaux.

Art. 26. Demander que tous les registres du

contrôle insinuations et autres quelconques
tenus pour le compte du Roi et du public, seront

communiqués à tous requérants, sansfrais et sans
aucune formalité.

Art. 27. Faire fixer la dîme des gros fruits à la
cote douze, et faire abolir tant la dlme du foin

que celle des carnalages, et autres dîmes inso-
lites.

Art. 28. Permettre au seigneur de se jouer de
son fief, ou de ne conserver qu'un fief en l'air,
conformément à la jurisprudence du parlement
de Toulouse.

Art. 29. Abolition de tous droits domaniaux,
et réclamer, conformément à l'arrêté des Etats,
la restitution des droits de franc-lief, indûment

perçus sur les habitants des Quatre-Vallées, au

mépris des lettres patentes de Henri IV, et de
l'arrêt du conseil de 1742, rendu contre les trai-
tants.

Art. 30. Demander un traité avec l'Espagne,
pour permettre le libre transport du produit des
bestiaux que les Français vont y vendre, soit en

argent, soit en or et dans le cas où ce traité,soit

relusc, prohibition du transport de ces bestiaux,
laquelle prohibition doit nécessairement opérer
ledit traité.

Art. 31. Rétablissement de l'exploilation libre
des marbrières, comme devant occuper des bras

qui vont chercher des travaux et leur subsistance
dans des royaumes étrangers.

Art. 32. Ilendre les juges ordinaires souverains

jusqu'à la somme de 1,200livres, avec l'assistance
des deux opinants en toute matière civile et

pour celles excédant cette somme, elles seraient
portées par appel au nrésidial, ou au parlement,
de manière qu'il n'y ait jamais à parcourir que
deux degrés de juridiction.

Art. 33. Qu'il soit permis aux consuls, assistés
de quatre prud'hommes nommés par la commu-
nauté, de juger sans frais toutes les contestations

qui s'élèveraient dans leurs communautés au su-
jet des arrosements, servitudes, bornages et dom-

mages causés dans les héritages des particuliers,
ainsi que toutes les affaires sommaires dont le

capital n'excédera pas 30 livres, ensemble le sa-
laire des ouvriers. Cette forme de jugement épar-
gnera beaucoup de frais aux personnes litigieuses
qui se ruinent en parcourant les divers degrés de

juridiction.
Art. 34.Enjoindre aux décimateurs de déposer,

entre les mains des consulset notables de chaque
paroisse, la portion des fruits destinés aux pau-
vres et à l'Eglise.

Art. 35.Reconstruction et entretien des églises,

presbytères
et autres bâtiments relatifs au service

divin, à la charge des gros décimateurs, sur la

réquisition des communautés.
Art. 36. Suppression de tout retrait féodal, ou

bien, dans le concours, le lignager sera préféré.
Art. 37. Réunir aux Quatre-Vallées partie de

la baronnie de la Barthe,dont le démembrement
fut uneusurpation, ou, tout au moins, une infrac-
tion au traité d'après lequel cette baronnie fut
inviolablement unie à la couronne réunion qui
devient d'autant plus indispensable que le par-
lement de Navarre n'a jamais voulu reconnaitre
ce demembrement, vu qu'il oblige les commu-
nautés qui en font partie à faire leur démem-
brement devant leur chambre descomptes,comme
relevant directement de la couronne.

Art. 38. Attribuer à chaque communauté un

prêtre résident pour les fonctions ecclésiastiques,
payable par les décimateurs; annuler tous les

accords entre le peuple et les décimateurs, à
raison de l'honoraire des prêtres desservants,

sous quelque prétexte que ce soit.
Art. 39. Suppressiondes haras, et la liberté in-

diuduclle d'en avoir.
Art. 40. Suppression de toute justice seigneu-

riale dans les Quatre-Vallées, comme n'ayant ja-
mais pu s'introduire que par abus, d'après ses

privilèges, ses droits et sa constitution.
Art. 41. Que les lieux des Quatre-Vallées,fon-

dés en titre, seraient maintenus dans le droit de
tenir des foires et marchés.

Art.42.Assujettirtous les décimateurs à vendre,
en temps fixe et opportun, les pailles cueillies

dans le dîmaire, aux habitants des paroisses, au

taux des lieux voisins, et, en défaut, suivant le

prix que les officiersmunicipaux en fixeront.
Art. 43. Demanderl'exécution pleine et entière

du contrat synallagmatique, intervenu lors de la
soumission volontaire des habitants des Quatre-

1 Valléesà la couronne de France, sous le règne
de Louis XI, confirméde règne en règne, et par
voie de suite, l'anéantissement de tous édits, dé-
clarations du Roiet arrêts de son conseil, con-

j traires
audit traité.

Art. 44. Obligerles évêques, abbés, prieurs et
tous autres ecclésiastiques, à la résidence; et
déclarer abusives toutes lesdispenses qu'ils pour-
raient obtenir à cet égard autoriser les officiers

municipaux à saisir les revenus du titulaire, en
concurrence du temps qu'il n'aura pas résidé.

Art. 45. Déclarertous prêtres et bénéficiers i"

capables de posséder plus d'un bénéfice; comme
aussi déclarer incompatiblesles officesde notaire,
commissions de contrôle et autres emplois do-
maniaux.

Art, 46. Que tous collateurs de bénéfices ecclé-

siastiques ne pourront les conférer qu'aux ecclé-

siastiques nés dans le diocèse, ou qui y auront
fixé leur résidence depuis dix ans.

Art. 47. La suppression de l'office du juré-pri-
seur établi dans la sénéchaussée d'Auch,'attendu
que le plus souvent les frais du transport de cet
officier sur les lieux coûteraient plus que la va-
leur des meubles a priser.
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Art. 48. Que tous les registres de contrôle et
abus quelconques, tenus pour le compte du Roi,
soient communiqués à tout le monde, sans frais
et sans aucune formalité de justice.

Art. 49. Les habitants des Quatre-Valléeschar-

gent expressément leur député aux Etats géné-
raux de promouvoir un arrêt du conseil qui en-

joigne aux cinq
pays

d'élection de rembourser
aux communautés desdites vallées les dépenses
i;ue leurs députés ont faites inutilement à Auch,
J irs de leur convocation, par rapportà l'obstina-
"i ion que ces mêmes élections mirent à ne pas
l,tisser voter en commun.

Art. 50. Les députés qui composentla présente
assemblée supplient très-humblement Sa Majesté
de rendre à leur cœur et à ses fonctions M. le

vicomte de Koé, leur sénéchal, qui, depuis plu-
sieurs années, fait par sasituation l'objet de leurs
regrets.

Art. 51. Que, conformément à l'article 43 des
présentes doléances, les habitants des Quatre-Val-

Mesresteront exempts desmilices,amortissements,
francs-fiefs, nouveaux acquêts, lods et ventes, en-
saisinements, traites foraines, leudes péages,
gabelles, logements de gens de guerre et autres
subsides; jouiront du droit de port d'armes,
chasse et pêche; pourront construire desmoulins
à farine et à scie sur les rivières, et jouiront de
l'exemption de tous droits sur le sel à raison de
leur consommationet celle de leurs bestiaux.

Arrêté en l'assemblée générale des Quatre-Val-
lées, à la Barthe de Restes, le 29mai 1789 Du-
trey, juge, président; Duming l'aîné, commis-
saire d'Abadie, commissaire; Trône de Bonies,
commissaire; Lacassin, commissaire; Bourac,
commissaire; Labroquére, commissaire Rivière,
commissaire; Manem, commissaire Dutrey,
commissaire; Forgue, commissaire; Verdié aine,
commissaire; D-Galan, commissaire, lignés.

Expédié et collationné.

Signé Carrère, greffier en chef et de la com-
mission.
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Des doléancesdes députés de Virdre du tiers-état
d'Alsacedu grand-bailliage de Haguenauet de

Wissembourg,à leurs représentants aux Etats

généraux du royaume, convoqués à Versailles
le 27 avril 1789(1).

Appelésà l'assemblée de la nation pour y dis-
cuter nos droits et coopérer avec les députés des
autres provinces du royaume à la régénération
de l'Etat, nos représentants insisteront d'abord
sur toutes les demandes qui tendent à faire dé-
terminer invariablement par Sa Majestéles bases
et les principes de la constitution de la mo-
narchie.

Ils supplieront SaMajesté
1" Defixer le retour périodiquedes Etats géné-

raux aux époques que lesdits Etats croiront utile
de déterminer.

2" D'établir que les Etats généraux seront com-

posés de députés du tiers-état librement élus
et en nombre égal à ceux des députés du clergé
et de la noblesse réunis.

3° De reconnaître qu'il appartient aux seuls
Etats généraux de consentir des impôts, d'ac-

corder des subsides, d'autoriser des emprunts
pour le compte de la nation, sans que, dans aucun
cas, il puisse y être dérogé.

Aprèsque ces objets auront été consentis par
Sa Majesté, nos représentants feront valoir près
d'elle et des Etats généraux les justes doléances
de la province, en se bornant au contenu des
articles qui suivent et aux instructions qu'ils
renferment.

Art. 1". La sûreté et la liberté individuelle des

citoyens étant une prérogative indélébile d'un

peuple libre, ils demanderont que l'us.ige des
lettres closes soit aboli; que désormais, il n'y ait
dans tout le royaume d'autres tribunaux que
ceux de la justice ordinaire, qui connaîtront au ci-
vil et au criminel de toutesles causes, instances et

procès qui pourront se présenter, chacun suivant
sa compétence qu'aucun ministre, commandeur,
ou toute autre personne revêtue de la puissance
publique, ne puisse faire arrêter un citoyen qu'à
charge de le faire remettre enIre les mainsde son
juge dans les vingt-quatre heures.

Art. 2. La liberté de la presse étant le seul
moyen de propager les connaissances et de déra-
ciner les préjugés et lesabus, SaMajestésera sup-
pliée de 1 accorderà ses peuples, sous la réserve
toutefois que les auteurs demeureront personnel-
lement responsables de leurs écrits et pourront
être traduits devant les tribunaux pour subir la
peine que leur licence leur aurait méritée.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire,

DISTRICT DE HAGUENAU.

CAHIER
Art. 3. Les trop fréquents abus que les minis-

tres de Sa Majestéont faits de sa confiance doi-
vent faire désirer ala nation de les rendre res-
pousables de leur conduite par-devant les Etats
généraux. La gloire de Sa Majesté et sa justice
sont trop intéresséesà cette marque de confiance
dans les représentantsde son peuple, pour qu'elle
refuse de la leur accorder.

Art.4.La réforme du Codecivil et criminel,
étant un des objets les plus importants pour la

tranquillité des citoyens et la sûreté de leurs

propriétés,
Sa Majestésera suppliée de ne pas la

refuser à ses peuples.
Art. 5. Les formes de l'administration de la jus-

tice ont excitédepuis longtemps des réclamations
danstout le royaume.Cetteprovince, dans laquelle
la multitude des seigneuries particulières aug-
mente le nombre des juridictions inferieures, est
plus qu'aucune autre victime de tous les fléaux
que les huissiers, les procureurs et les autres
suppôts de la chicane font éprouver à ses habi-
tants. SaMajestévoudra bien prendre leurs justes
doléances en considération et leur accorder des
formes moinsruineuses dans l'administration de
la justice.

Art. 6. Elle voudra bien aussi établir les fonc-
tions des courssouveraines et fixer leurs rapports
avec les Etats généraux, ainsi que leur responsa-
bilité envers le Roiet la nation.

Art. 7. La vénalité des charges de la cour sou-
veraine ayant été abolie, et U finance des offices
remboursée par la province, les députés deman-
deront avec instance qu'en cas de vacance d'aucun
desdits offices,les Etats provinciaux présentent à
Sa Majestétrois sujets pour les remplir. Il importe
à la province de choisir elle-même les personnes
destinées à décider de la vie, de l'honneur et de
la fortune de ses habitants

Art. 8. La confirmationdu droit des Alsaciens
de ne pouvoir être traduits que par-devant les

juges naturels et territoriaux, est une justice que
la province a droit de réclamer.

Art. 9. Lesdéputés demanderont que tout acte
obligatoire portant hypothèque soit relaté par
date, qualité des parties et des biens, et inscrit
dans des registres particuliers

a ce
tenus par les

greffiers des juridictions où le fond de l'hypo-
thèque est situé, à peinede perte de t'hypothèque.

Art. 10. Les offices de justice des seigneurs
d'Alsacedoivent être conférésgratuitement pour
parer aux abus que la vénalité a introduits dans
l'administration de la justice.

Art. 11.Que l'Alsace sera maintenue dans les
droits et privilèges qui lui ont été assurés par les
traités de paix.

-état de la pro-Art. 12. Les députés du tiers-état de la pro-
vince ne consentiront, dans aucun cas, à voter
en matièred'impositions, autrement que par tète
quant aux autres objets, ils auront la liberté
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d'adopter la forme que les Etats généraux croiront
plus avantageuse.

Ail. 13. Toutes les impositions de telle nature
Qu'ellessoient devront être supportées par les
irais ordres dans la juste proportion de leurs re-
vi'nus et de leurs propriétés, à l'effet de quoi
toutesexemptions dételle nature qu'elles soient,
et tels titres qu'elles soient acquises, seront et
demeureront supprimées, sans que dans aucun
cas ni sous aucun prétexte il puisse en être
accordé.

Art. 14. Parmi les privilégiés decette province,
il en est qui, se fondant sur des traités publics et
des lettres patentes, se croient en droit de refuser
toutes' les contributions de l'Etat et de la pro-
vince. Les députés supplieront Sa Majesté d'or-
donner que lesdites lettres patentes seront rap-
portées en tant qu'elles dérogent aux titres
originaires, à l'effetde quoi elles seront soumises
à la révision des Etats généraux.

Art. 15.Aucuneimposition ne pourra être fixée
que pour un temps limité qui ne pourra pas
excéder l'intervalle d'une tenue d'Etats généraux
à l'autre, à l'expiration duquel il devra être voté

par les Etats généraux pour de nouveaux sub-
sides.

Art. 16. Les députés du tiers-état de l'Alsace
voteront pour que Sa Majesté fasse donner aux
Etats généraux du royaume les détails exacts de
tous les revenus de l'istat et ceux de leur emploi.
Ils supplieront Sa Majestéd'établir les réformes et
les économies que les Etats généraux croiront
compatibles avec l'honneur de la nation et la
gloire du nom

français. exact des recettes etArt. 17.Après que l'Etat exact des recettes et
des dépenses de l'Etat aura été invariablement
arrêté, les députés aviserontaux moyens de sanc-
tionner la dette publique et de pourvoir à son
remboursement. Ils prieront Sa Majestéde consi-
dérer que la nation se chargeant de l'acquitte-
ment des dettes de l'Etat, elle doit avoir aussi en
main les moyens d'y satisfaire qu'en consé-

quence il est de l'intérêt du Roi et de la nation
dediviser les revenusduroyaume en trois classes
la première, destinée à soutenir la majesté du
trône, après avoir été déterminée par les Etats
généraux, sera à l'entière disposition deSa Majesté.
La seconde, devant servir à l'acquittement des
charges publiques, comme entretien des troupes
de terre et de mer et tous autres objets qui con-
cernent la gloire de la nation, sa quotité sera
fixée par les Etats généraux et l'emploi en sera
fait par Sa Majestéqui en fera rendre comptepar
ses ministres aux Etats généraux assemblés. En-
fin la troisième classe des revenus publics devant
servir à l'extinction successivedesdettes de l'Btat,
devra être à l'entière etlibre disposition desEtats
généraux, qui prendront tellesmesures qu'ilscroi-
ront convenables pour en faire la perception et en

diriger
l'emploi, sans être comptables de leur

conduiteenvers qui que ce soit autre que la na-
tion elle-méme.

Art. 18. Les comptes de toutes les parties de
l'administration des financesdu royaume devront
être rendus publics tous les ans pour que la
nation puisse eu connaltre l'emploi.

Art. 19. Aprèsque la position exacte des finan-
ces du royaume aura été reconnue et qu'un nou-
vel ordrede cho?<>spourra faire espérer leur res-
tauration, si les besoins de l'Etat exigent de
nouveaux secours, ceque le tiers-état d'Alsaceest
bien éloigné de penser, les députés seront auto-
risés ù voter pour le subside que les Etats géné-
raux croiront convenable d'accorder.

Art. 20. Ils chercheront à faire établir la pro-
portion dans laquelle les différentes provinces du
royaume, comme les membres d'une grande
famille, contribueront aux besoins communs rela-
tivement à leurs facultés et population respec-
tives.

Art. 21. Il écherra de demander, après que la
masse totale des contributions do tout le royaume
aura été établie, qu'il soit libre aux Etats des
différentes provinces d'adopter, sous le bon plai-
sir de Sa Majesté, le mode de répartition qu'elles
croiront le plus convenable auxdiverses localités
et au genre d'industrie ou de productions des
provinces.

Art. 22. La ferme générale étant l'impôt le plus
destructeur de l'industrie, le plus ennemi de la
liberté des peuples, celui dont la perception est
la plus onéreuse et dont les formes sont les plus
vexatoires, les députés du tiers-état aviseront aux
Etats généraux sur les moyens de procurer à la
nation la suppression d'une charge aussi oppres-
sive.

Ils supplieront le Roi de peser si elle ne pour-
rait pas être remplacée par un autre régime, si
les provinces ne pourraient pas être chargées de
représenter au trésor de la nation le montant du
produitactuel de la ferme, sauf à prendre tel
parti qu'elles croiront convenable,soit pour per-
cevoir par elles-mêmes les droits, en établissant
une surveillance patriotique qui délivre les peu-
ples des vexations odieuses des suppôts de la
ferme, soit

pour remplacer son produit de telle
manière quelles jugeront plus avantageuse à
leurs habitants.

Art. 23. Sa Majesté voudra bien accorder à
l'Alsace la suppression de la régie des cuirs,
comme un des impôts les plus destructeurs et

qui
ne tend qu'à mettre des entraves insurmonta-

bles à un genre de commerce dans lequel la pro-
vince pourrait trouver des ressources avanta-
geuses.

Art. 24. Toutes les impositions particulières
assises sur la province d'Alsace,commefourrages,
amidon, etc., devront être supprimées et conve-
rties en une seule imposition déterminée, pour
faire disparaître à jamais l'arbitraire qui a
régné jusqu'à aujourd'hui dans la répartition des
impôts.
Art. 25. Sa Majesté sera suppliée de ne plus

accorder aucunes pensions sur la province, à tel
titre que ce soit, et d'ordonner que celles qui
existent actuellement demeureront supprimées à
la mort des titulaires.

Art. 26. Les députés du tiers-état d'Alsacene
pourront voter en matière d'impositions, avant

qu'il
ait plu à Sa Majestédéfaire droit aux justes

doléances de la nation en général et de la pro-
vince en particulier.

Art. 27. Sa Majestésera suppliée d'accorder à
cette province l'établissement d'Etats provinciaux
dont tous les membres seront librement élus par
les habitants et dans lesquels les différents ordres
seront admis dans la même proportion qu'aux
Etats généraux, et devront les députés protester
en tant que besoin sera, contre toutes prétentions
contraires, et nommément contre celles établies
par le grand préfet, les villes

impériales,
l'évêque

de Strasbourg et le directoire de lanoblesse immé-
diate de la basse Alsace.

Art. 28. SaMajestésera suppliée d'accorder aux
Etats généraux tous les pouvoirs en matière
d'administration dont jouissent les intendants qui
paraissent désormais inutiles et dont la suppres-
sion procurerait une grande économie.
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Art.29. L'établissement des municipalités de-
vaut faire régner, dansl'administration intérieure
des communautés, cet ordre et cette économie

qu'il est si intéressant d'établir dans celle des
revenus de l'Etat, les députés demanderont leur
maintien en suppliant Sa Majestéd'attribuer aux
Etats provinciaux la connaissance et l'emploi des

moyens qui pourront parer aux inconvénients des
conflits de pouvoirs qui existe entre elles et les
anciens Genchts, et rendre le calme à beaucoup
de communautés qui ont été exposéesà des divi-
sions intestines ennemiesà tout ordre public.

Art. 30. La financeétant une desplaies qui ont

le plusépuisé le royaume,la suppressionde toutes

les places de receveurs généraux et particuliers
des finances,trésoriers, etc., doit être prononcée
et pourvu à leur remboursement par les Etats

généraux.
Art. 31. Devront les Etats provinciaux être

chargés de la levéeet du recouvrement de toutes
les impositions de telle nature qu'elles soient,
lesquelles elles verseront directement au trésor

royal, enadoptant pour ce le régime qu'ils croi-
ront le plus avantageux aux intérêts de la pro-
vince.

Art, 32. Les Etats provinciaux doivent être au-
torisés à procéder à la confection d'un cadastre
dans lequel toutes les propriétés de la province
seront classées, en adoptantpour cette opération
les principes qu'ils jugerontles meilleurs pour
parvenir une juste répartition des impositions.

Art. 33, Les Etatsprovinciaux seront autorisés

d'adopter le régime qu'ils croiront le moinsoné-
reux au peuple pour le recouviemont des impo-
sitions,

Ar(.3Î. Les sommes levées annuellement sur
la province, sous le titre de frais communs

généraux, doivent être déterminés par les Etats

provinciaux et ne pourront servir qu'à acquitter
les charges intérieures de la province, sans que
dans aucun cas il puisse y être compris d'autres

objets, co.fn'ne logement des officiers supérieurs
et états-majors, les ustensiles de leurs maisons et
autres charges étrangères a la province et qui
doivent être acquittées par les fonds des diflé-
rents départements auxquels elles appartiennent.

Art. 35.Le contentieux de l'administration des
forêts ayant été abusivement attribué aux inten-

dants, il est de |a justice du Roi de le rendre aux

juges des lieux, qui enconnaitronteonformément
aux qui seront faits par les Etats pro-
vinciaux.

Art. 36. Sa Majesté sera suppliée d'observer

qu'en attribuant aux Etats provinciaux l'adminis-
tration desforêts quilui appartiennent en Alsace,
il en résulterait pour elle une économie que le
zèle de ses fidèles sujets cherchera à étendre
autant qu'il dépendra d'eux.

Art. 37. Sa Majesté a bien voulu supprimer les
corvées pour les chemins, en y substituant une
imposition localequi a conservél'empreinte d'une
servitude avilissante pour l'ordre du tiers-état,
dont tous les privilégiés, qui profitent le plus des

avantages de. la
perfection

des routes, restent
affranchis. Les

députés
supplieront Sa Majesté

d'en changer la dénomination en celle des con-
tributions pour les travaux des routes, et d'or-
donner que tous les citoyens sans distinction
seront tenus d'y contribueren proportion de leurs
facultés. Ils demanderont que le régime des cor-
vées

et l'impôt
qui les représente soient entière-

ment attribués à la connaissance des Etats pro-
vinciaux, à qui il sera permis d'y faire tels
changements aue les localités et les intérêts des

habitants de la province
pourraient

prescrire.
Art. 38. Le tiers-état d'Alsace déclare que

n'ayant eu d'autre but, en cherchant à confondre
les intérêts de sa province avec ceux du reste du
royaume, que celui de la félicité commune, il se
réserve expressément ses droits dans le cas où
des obstacles imprévus ne permettraient pas aux
Etats généraux de prendre les résolutions salu-

taires qu'il a droit d'en espérer.
Art. 39. Sa Majestévoudra bien ordonner que

les juifs de cette province contribueront à toutes
les impositions, à l'instar des autres habitants,

qu'ils
ne feront plus corps qu'ils n'auront plus

de syndics, ni d'agents, ni d'autres tribunaux que
ceux des chrétiens, enfin qu'ils ne pourront se
marier que surla permission des Etats provin-
ciaux, laquelle permission sera gratuite et ne

pourra
être accordéeque dans les cas prévus par

le règlement que feront lesdits Etats dans la vue
de réduire une population devenuedéjà trop oné-
reuse à la province.

Art. 40. Le Roi sera supplié, en amplifiant et
restreignant les dispositions de son règlement du
10 juillet 1784, d'ordonner que les créances des
juifs sur les habitants chretiens de la province
d'Alsaceet causées pour prét d'argent ou cession
de billets et obligations, ainsi que pour vente de

toute chosemobilière, seront constituées au de-
nier vingt du capital, sauf auxdits juifs de recou-
vrer le capital et intérêts des créances causées par
vente d'immeubles, ou pour cession à eux faites

pour prix de pareillevente que désormais il leur
sera défendu d'accepter par eux-mêmes ou par
personnes interposees aucune procuration des
chrétiens pour procéder sous leur garant d.la
vente des immeubles desdits chrétiens, ainsi que
de leur faire aucun prêt d'argent et de contrac-
ter avec eux par vente et achat autrement que
pour argent comptant, sous peine de nullité de
touscontrats ou billets, sans préjudice néanmoins
aux lettres et billets de commerce passés entre
eux et les marchands en fait de négoce.

Art. 41. La plupart des communautés de la
province, et surtout les fermiers des seigneurs
laïcs et ecclésiastiques, craignentquel'égalité de
l'impôt entre tous les ordres ne puisse être élu-
dée par le rehaussement des baux, et que tout le

poids
de l'imposition ne retombe sur eux les

députés seront chargés de porter cette sollicitude
aux pieds du trône et de solliciter SaMajestéde la
peser dans sa sagesseet sa justice, et d'autorisei
les Etats provinciaux à prendre sur ces objets
les mesures qu'ils croiront les plus sages.

Art. 42. Dans le cas où le reculement des bar-
rières serait agité aux Etats généraux, le Roi sera
supplié de n'y pas comprendre l'Alsace, et qu'à
cet égard ainsi que pour tous ses autres privilè-
ges, elle conserveson état de province étrangère
effectiveetsoittraitéeyis-à-visajresteduroyaume
commeles plus favorisées.

Art. 43. Les députés demanderont la destruc-
tion des entraves qui s'opposent aux progrès de
l'industrie et nuisent à la liberté des arts et mé-
tiers et à celle du commerce.

Art. 44. Sa Majestésera suppliée de prendre en
considération la position làcheuso des curés
royaux et de ceux en portion congrue, et de pe-
ser dans sa sagesse les moyens les plus propres
pour établir parmi les curés une aisance et une
égalité qui les mette à même de remplir plus
efficacementles vœux de leur institution et le
ministère de charité qui lour est conlié.

Art. 45. Observeren même temps à Sa Majesté
que le défaut d'investiture des cures royales
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mettant les curés dans une dépendance conti-
nuelle de leurs supérieurs, même dans ce qui
concerne 10 temporel cet asservissement leur
ôte la liberté de remplir exactement leur devoir.

Art. 46. Une des plaies les plus profondes de
l'Alsace consiste dans l'exportation immense du
numéraire qui se fait continuellement par toas

les prppriétaires étrangers 'au royaume; Sa Ma-

jesté sera suppliée d'ordonner que tous les sei-
gneurs et princes étrangers possessionnés en Al-
sace, seront tenus d'y passer tous les ans un
temps proportionné aux revenus qu'ils en tirent,
afin de rendre à la circulation et à la province
un numéraire qui, sans cela, serait entièrement
perdu pour elle.

Art. 47. Sera également Sa Majestésuppliée de
vouloir bien astreindre les chanoines de l'église
cathédrale de Strasbourg,qui retirent des revenus
considérables de la province, d'y faire au moins
annuellement un séjour de six mois, afin de con-
sommer dans la province les produits qu'ils en

perçoivent.
Art. 48. Queles archevêques, évêques, abbés et

autres béuéficiers, les gouverneurs et comman-
dants des provinces, et généralement tous ceux
qui retirent des peuples une grande partie de
leur existence, seront tenus de résider dans les
lieux où sont situés leurs évêchés, bénéfices, et
dans les provinces où ils sont censés employés,
afin de leur rendre par la consommation qu'ils y
feront, une partie des fruits qu'ils en retirent.

Art. 49. Sa Majesté sera pareillement
suppliéed'ordonner que les évoques de Spire et de asle

seront tenus d'établir à leurs frais, dans la
partie d'Alsacequi est de leur diocèse, des sémi-
naires ainsi quedes suffragants et officiauxgéné-
raux résidents.

Art. 50. Lescommunautés de la province récla-
ment contre les abus qui naissent de la surveil-
lance accordôo aux cavaliers de maréchaussée
sur les gardes bourgeoises dans les bourgs et vil-

lages, et demande à ce que cette surveillance ap-
partienne dorénavant à la police des lieux. Ce
changement que SaMajestésera suppliée d'accor-
der à la province les délivrera des vexations que
les cavaliersde la maréchaussée leur font éprou-
ver, et des vexations auxquellesils les astreignent
pour s'en racheter.

Art. 51. Toutes les communautés se réunissent

pour supplier Sa Majestéde vouloir bien accor-
der à son royaume la suppression des milices,
qui sont onéreuses à l'Etat sans aucun avantage
pour son service.

Art. 52. Les députés supplieront Sa Majestéde
vouloir bien autoriser les Etats provinciaux de
surveiller le degré d'étendue que prennent diffé-
rentes usines de cette province et qui peut faire
craindre qu'une trop grande consommation de
bois finisse par augmenter le prix de ce combus-
tible d'une manière onéreuse aux habitants, ce
que les doléances d'un assez grand nombre de
communautés doivent faire craindre; en consé-

quence, charger lesdits Etats provinciaux de li-
miter cette consommation lorsqu'ils la jugeront
trop étendue, et de prendre à cet égard les pré-
cautions que leur sagesse leur dictera.

Art. 53. Lesprairies artificielles facilitant d'une
manière aussi sensible les progrès de l'économie
rurale, SaMajestéserasuppliée d'ordonner qu'elles
seront exemptes de toutes dimes.

Art. 54.Sa Majestésera suppliée de vouloir bien
établir, par une loi constante et invariable, que
la liberté du commerce des grains avec l'étranger
ne pourra être suspendue que sur la demande

des Etats provinciaux, lesquels seront chargés de
la surveillance exclusive de ce commerce et do
la détermination des moyens qu'ils croiront né-
cessaire d'adopter pour la destruction des abus
qui pourraient s'y introduire.

Art. 55. Nos représentantsinsisteront sur le
rapport des ordonnancesqui excluent le tiers-
état desgradesmilitaires tant au servicedeterre
quedemer.

Art. 56. Ils demanderont que tous les corps ec-
clésiastiques soient libres de prêter des fonds,
sans avoir besoin de se pourvoir à cet effet de
lettres patentes pour y être autorisés, avec lt
clause cependant qu'ils ne pourront percevoir
qu'un intérêt de 3 p. (I/Oet qu'aucun titre hypo-
thécaire ne puisse devenir pour eux un titre de
propriété; et seront les anciennes ordonnances,

qui
défendent aux corps ecclésiastiques de prêter

do
l'argent

hors du royaume, renouvelées.
Art. 57. Les loteries étant l'impôt le plus des-

tructeur, puisqu'il est fondé sur la crédulité pu-
blique, la nation entière doit demander leur abo-
lition.

Art. 58. Sa Majesté'sera
suppliée

d'aviser aux
moyens les plus propres pour détruire la mendi-
cité et assujettir des travaux réglés cette classe
d'hommes accoutumés à vivre dans l'oisiveté et
à être le fléau du reste de la société. En consé-
quence elle voudra bien consacrer au

soulage-ment des pauvres les revenus d'une partie des
abbayes et d'autres bénéfices qui se trouveraient
ainsi ramenésau but primitif de leur institution.

Art. 59. Sa Majesté sera également suppliée
d'assigner, sur les mêmes fonds, des secours qui

puissent
mettre les Etats provinciaux àportée

d'établir des écoles publiques, où les communau-
tés pourraient envoyer des sujets qui porteraient
ensuite parmi elles les instructions qu'ils y au-
raient

puisées.Art. 60. Les couvents de religieuses étant des-
tinés à recevoir les personnes que leur vocation
y conduit, il devra leur être défendu d'accepter
ou prétendre aucune dot, sauf à proportionneraà
leurs facultés le nombre de leurs religieuses.

Art. 61. Les dispenses en cour de Rome font
sortir annuellement du royaume un numéraire
immense. Sa Majestésera suppliée de peser dans
sa sagesse les moyens qui pourraient parer à cet
inconvénient.

Art. 62. Les sujets de Sa Majestécomposant les

bailliages contestés la sipplient de prendre en
considération leur position particulière. Livrés

par
leurs

seigneursqui
consomment les revenus

de leurs terres hors du royaume, à des officiers
de justice qui les oppriment, ils sont soumis à
tout l'arbitraire d'une autorité seigneuriale qui ne
se croit point assujettie aux lois protectrices du
royaume et qui les prive des avantages qu'ils de-
vraient en retirer.

Lésésdans leurs droits et dans leurs propriétés,
ils

implorent
la protection du Roi et demandent

qu'il soit nommép.ir Sa Majestéune commission

composée des.membres des Etats provinciaux,
qui soit chargée d'examiner leurs griefs particu-
liers, etde fixer d'une manière équitable et con-
forme aux traités les rapports dans lesquels ils
doivent être vis-a-vis du royaume et leurs sei-
gneurs territoriaux. Ils supplient Sa Majestéde
faire examiner le titre de réunion de la prévôté
de Weissembourgà l'evêché de Spire, et qu'elle
en soit détachée pour établir dans cette partie de
la province un ôvêchê qui mette les sujets du
Roi à portée des secours spirituels dont ils sont

privés par l'éloignement actuel de leur évêque.
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Art. 63. Sa Majestévoudra bien mettre des bor-
nes à l'extension abusive que les droits de chasse
ont pris successivement, et empêcher les habi-
tants des campagnes de voir leurs récoltes et le
fruit du travail le plus pénible devenir la proie
du gibier qui dévaste leur propriété.

Art. 64. Sa Majesté sera suppliée d'ordonner

qu'il ne pourra être supprimé en Alsace aucuns

corps, chapitres et maisonsréguliers, remplis par
les personnes du tiers-état en conséquence, que
le séquestre des revenus de l'abbaye de chanoi-
nes réguliers de Marbach,ordonné par arrêt en
commandement du conseil des dépêches du
25 août 1786,sera levé, et d'accorder, par forme

d'indemnité, aux habitants du tiers-état de la
province, lesbiens et revenus de l'ordre de Saint-

Antoine, pour être régis et administrés par les
Etats provinciauxetpar eux affectés soit à l'aug-
mentation des pensions des curés royaux, soit à
telles œuvrespies qu'ils estimerontles plusavan-
tageuses au bien public.

Art. 65.Toutes les villes et communautésde ce
grand bailliage ont inséré dans leurs cahiers de
doléancesdifférentes plaintes qui tiennent plus
particulièrement a l'administration intérieure et
orale. Telles sont celles qui portent sur divers
droits perçuspar les seigneurs,sur les abus d'au-

torité des prévôts, l'inexactitude de la reddition
de comptes des villes et communautés, la mau-
vaiseadministration de leurs biens communaux,
les taxes exorbitantes de plusieurs baillis les
corvéesque les officiersde justice exigent d'cux
sous divers prétextes, les compétences de bois
que les magistrats et les préposés s'attribuent,
les couagesdans les foréts royales de l'évéché de

Strasbourget deSpire, du duché des Deux-Ponts,
du comté de Daboet autres dont elles ont été
privées,nonobstant les titres qui les y autorisent,
lasuppression des droits mortuaires, la réforme
de toute banalité, etc.

Cesplaintes ont une influence si directe sur le
bonheur individuel des citoyens et la prospérité
de l'Etal, qu'elles méritent toute l'attention d'un
gouvernementpaternel. Les députés seront donc

spécialementchargés de demander à Sa Majesté
qu'il soit nommé par les Etats provinciaux des
commissairespour entendre, sur les lieux, les
griefs et les plaintes de ses fidèles sujets d'Alsace
et y être statué ce que de droit.

Art. 66. Enfin seront nos députés autorisésà

proposer
telle chose qu'ils croiront avantageuse à

la prospérité générale de l'Etat et à osUe de la
province.



BAILLIAGE DU PAYS DE LABOURT.

EXTRAITDUPROCEf-VERBALDEL'AbSEMBLÉEDES
TROISORDRESDU PAYSDES BASQUESET LA-
ROURT,

Contenant la liste des comparants des trois ordres
Du dimanche19avril 1789{!).

Ce jour, à dix heures du matin, M. d'Ur-
tubie, baron de Garro, grand bailli d'épée, assisté
de MM.Dtthurbide, faisant fonctions de son
lieutenantgénéral, et de Pierre Harriet, procu-
reur du Roi, s'étant rendu en l'église paroissiale
de la ville d'Ustaritz chef-lieu du Labourt, où se
sont assemblés les trois états de la province du
pays des Basques français, v a pris séance ainsi
que ladite assemblée, 1"clergé étant à sa droite,
la noblesse sa {rauebe,et le tiers-état en face.

La séance, ainsi ibriiyét1,M. ri'Urtubie, baron
de Garro, a dit

« Messieurs
« J'ai reçu de la part de SaMajesté,et de l'envoi

de M. lecomtedeFampl,commandantenchefdela
Guyenne, une lettre du Roi pour la convocation
des Buts généraux, à Versailles, le 27 de ce
mois, signée LOUIS,et plus bas par le Roi, Lau-
rent de Villedeuil, un règlement fait par Sa Ma-
jesté pour le ressort du bailliage d'Ustaritz, du
28 mars dernier, également signé LOUIS, et

plus bas, Laurent de Villedeuil, annexa ainsi
que le règlement du 24 janvier dernier, auxdites
lettres de comocation;la lettre d'envoi desdites
lettres et règlement, datées du 7 de ce mois,
signée de M.de Fuuiel, commandant en chef en
Guyenne; le toutdûment enregistré

et publié
en

la cour du présent bailliage, en l'audience du
15de ce mois, notifié et signifié auxdits trois
Etats dans la forme prescrite par lesdits règle-
ments, comme appert des relations contenant
Ipsdites notifications et siguificaiions en date des
15, 1Get 17 de ce mois, exhibé et remis sur
une table placée à cet effet.

Cefait, M. le grand bailli a donné acte de la

présence desdits trois Etats, l'assemblée étant

composée, savoir
A LA DROITE

MessireJoseph-Etienne de Pavêii do Villeviello,
évèque

Seigneurdû Uonloc,pour le chapitrede Bayonne,
défaillant

MM.Pierre Despens-Destinotz,abbé commendataire;t
Le curéd'Ascain,détaillant
LaurentJuda, curéd'Aintifmc
Gaspaiti(lardera,curé d'Arcangues;
iûseph-Léon

Dubrocq,
curéd'Anglet;t;

Le cured'Arbonne,défaillant;
BernardSoshainte, curé de Erisceus;
PierreBarancette,curé de Biarritz
MartinUiriart,curéde Bidart;
Martind'Eicheverry,earé de Bassussary fondé

de procurationde M.BernardLarreguy;
Martinde Lissalde,curé de Bardos,pour lui et

pourM.Dominiqued'Harancder,chanoine.

(1)Nouspubliousceprocès-verbald'aprèsun manus-
crit des Archivesde l'Empire.

Martin Diharu, curé de Camho
Robert d'Alinconrt, curé

d'Espelelio,
procureur

fondé de procuration de M. 'Etchoverry, euio,
Jean Casteneau, curé de Guicho
Pierre Barrigol, curé de Guetbary;
Martin d'Etcbeverry, curé d'Hasparren
Pierre Harambourg, cure d'Andaye, procureur

fondé de procuration de M. Galbaret;
Pierre Haranboure, curé d'Halson;
Dominique Subiburni, curé dltscuson;
Michel Behola, curé de Lonhossoa;
Le curé de Maccaye, défaillant
La curé de Mendionde, idem
Bernard Sorhanide, curé de Mougusrre, fondé da

procuration
de M. Goytia;

Michel Harismardy, curé de Saint-Jean de Luz;
Jean-Louis-Xavier de Saint-Esteven, curé de Si-

boure
Laurent Laphitz, prêtre, fondé de procuration de

M. Teilhary, curé de Sare;
Pierre Hiviart, prêtre, fondé do procuration de

M. Marithourry, curé de Saint-Pec;
Martin Durruty, curé de Souraide;
Sorbaitz, fondé de procuration de M. Jean Gelo»,

curé de Samt-Pierre Dimbe
Jean-Baptiste barrigol, curé de Saubernoa;
Le curé d'Urrugne, défaillant;
Jean Descos, curé d'Ustaritz;
J'ierre Dipaiaguerre, cure d'Urt
Bernard D.xrrijîol, fondé de procuration de M. Ar-

naud d'Etcheverry, curé d'Urcuit;
Jean Daguerre, curé de Villefranque
Pierre Havanboure fondé do

procuration
de

M. Martin de Monduteguy, curé d'iaucou
Martin JUrtagu curé de Bonloc

» Bernaid Darngo», cur. 'le la Honce
Le curé de Greciette, défaillant.

COMHONAUIÉSRELIGIECbES.

La Honc- Mil. Darrigol;
Hasparren. d'Etcheverry, curé, procureur

fondé de prouiratiori des
dames religiyu?©

Suivt-Jean-de-Lns. André Baratisart, prêtre, fondé
de procuration des daines
religieuses.

PnÉBENDIEnS.

MM.l'abbé d'Alincourt, pour lui, et comme procureur
fondé depiocuration de ALl'abbé d'tluigutjgaray

l'abbé Baiatciarl, pour lui, et comme fondé de

procuration de M. l'abbé d'Etcbcvers;
Pierre Iliriart, fondé da procuration da M. Der-

vouct, bénéficier
le curé d« Saint-Jean-dû-Luz, procureur fondé iIn

procuration do M. l'abbé Duhalda vicaire il»
Cibous.

JeanIliriart
Martin Diharée, curé, procureur fondé de procu-

ration de RI. Jean Dublanq;
Pierre -Vin cent Camprand,pour lui, et comme p'o-

cureur fondé de procuration de M. Uuronea
Jean de Lissalde;
Pierre lliriart
MarlinDarîaiEuiette
Dominique Lhthurbide
Pierre Darrrgol, curé» fondé de procuration

de

M. Lehetchipy
Martin Dubalde;
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MM. Salvat Dibasson, fondé de procuration de M. Jean-

Baptiste Dubernard, Ducaneile et de M. Jean

Delarronde
Laurent Laphilz pour lui et pour H, Domi-

nique Lahetjusan
Jean

Larralde,,
pour lui et comme fondé de pro-

curation de M.Baptiste Caseuave et de M. Jean-

Baptiste Jeoffroy
Martin de Lissalde, cure, fondé de procuration de

M.
Dominique d'Haraneder,

chanoine
OgierSaint-Martin, pour M. Jean Lahigoyen, vi-

caire, en vertu de procuration

PRtTRES.

Jean
Lehetchipy

Etienne-Joseph Harem;
Billet, curé pensionnéjt
Jean Hiriart
Pierre Hiriart;
Ogier Saint-Martin
Salvat Sorhainde i
Jean Isassarry

·Pierre Cruchet;
Jean Sorhaitz.

A LA CADCHB.
SIM. leè tymtihhomyies

Pierre d'Haraneder, vicomU de ilaccaye, commis-
saire de la noblesse.

Pierre de Haitze, éeuyer, seigneur des maisons no-
bles de Haitze, de Berriotz et de Lissalde, lieu-
tenant-colonel du regjment de Labourt, cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Salot-Louis,
et commissaire de la noblesse, pour lui, et pour
M. Jacques-Barthélémy Gramont de Castera >
écuyer

Pierre-Nicolas d'Haraneder fils, vicomte d«t Mac-

caye, commissaire de le noblesse
Joseph de Laborde-Lissalde, écuyer, seigneur de

Sandan, conseiller du Roi, et lieutenant-général
de l'amirauté

Jean-Pierre de Colomboz, écuyer;
Jean de Sabouli.ii, écuyer;
André, chevalier de Haitze, capitaine commandant

au régiment du colonel terrerai infanterie
Jean-Louis de Rolle de Montpellier, chevalier de

l'ordre royal et militaire de Samt-Loui3, ancien

major du régiment de Bourgogne-Infanterie, sel-

cneur
du fief royal de Montpelher on Gosse, et

des biens nobles de Constantin en Labourt, et
commissaire de la noblesse.

FONDÉSDGPROCURATION.

MM.Joseph de Laborde Lissalde, 1» pjur M. Henri
de Lalande, chevalier, vicomte d'Urtubie et
3°

pour dame Jeanne-Martine de Logras, veuvede H. Laurent d'Urtubie, baronne de Garro;
Jean de Saboulin

écuyer
pour dame Marie

Pemartin, veuve de M. Saint-Martin Fenouil-
Gouzian de Souhy, dame de la maison noble
de Souhy

Gaspard-Chevalier d'Arcangues, pour M. Michel
d Arcangues, ecuyer et

seigneur
d'Arcangues

Henri Nicolas Chevalier de Caupenne pour
M. Anne-Henri-Louis, marquis de Caupenne, che-
valier, seigneur du château noble de Saint-Pée
et d'Arbonne en Labour et du marquisat d'A-
mon, maréchal des camps et armées du Roi, et
commandant pour Sa Majesté à Bayonne, au

pays de Labourt, et et autrespays adjacents;
Jean-Louis Roll de Montpellier, pour dame Jeanne-

Marie Darquie, veuve de M. le baron de La-
lann».

ET ENFACE,L'ORDllEDESPAROISSES.

Urrugne, MM.Martin Domaldeguy; Martin de
Cigarva Martin Lairontel

Atcam, Martin P.irgez Saini-Maitîn Lu-

quo, et Martin Soubiet

Jean Darrusse, et Michel Bar-
randeguy

Saint^ean-dc-Ln%. Michel Tausin; Gracian Ducas
Saint-Jean Bidegaray, et Sal-
vador Lereinboure;

San. Dominique L«-ca Pierre Hirnba-

ren Dominique Dornaielche
Jean Dopgarat; Pierre Lahet-

jusan, et Jean Mendiboure
Saint-Pie. Victor Duhalde d'Etchevers, mé-

decin Duronea, notaire la
sieur Certain; Antoine Chamar.

Ahetze. Dominique Dupouy et Jean

Duhart;
Bidart. Martin Darginbel, et Pierre Lar-

rbulet
Arbonne, Pierre Docherard, et Arnand lIe-

goas
Areanguu. Jean Laborde, et Pierre Brachet;
Biarnlz. Jean Commamable Bernard Des-

pessailles, et Pierre Moua-

sempés
Anglet. Florentin Dhiriart; Pierre

Longin;Sonbat Ducassou, et Jean Da-
rancette

Aitihotu. Martin d'Etcheverry, et Martin

d'Etchepare
Sowiiidê, Jean Dolhagaray, et Jean d'Et-

cheverry
E&pelletU. Jean Gorostarsou; DomingoDu-

ralde, et Jean Beiescain
itscassQu. Jean-Pierre Dolbguiry; Pierv

Larronde; Jean Teillery, et
Martin Hirigoyen

Larr essore. Dominique Oarretche, et Bertrand
Darretche

liaison. Bernard Harriet, et Jean-Baptiste
d'Elcbegaray

Cambo. Gracian Dagonet; Baptiste
Prat

Jean Saint-Martin Lrendoy, et
Martm Duhart

ffâtparren. Pascal Lougougain Jean-Pierre

Casalar; Pierre Saint-Buis Jean

Berho Bernard Courtelarse
Louis Jaureguicahar Je ai
Lorda-Saut Dominique Brous-
saint; Jean Larramendy; Jean

Lahirigoyen; Pierre Deyheralde,
et Laurent Garat;

Bris tous. TeanBridart le sieur Delissalde,
notaire et Lambert Dnhasi

Monftuerre. Mathieu Daguerresahar, et Ray-
mond Diesse

(freuit. Laurent Dclissa'de, et Saubat De-
hssalde

Saint-Pierre-Dimbe. Pierre Larre, et Pierre Jaurretche;
Villefranque. Jean Daguerre; Antoine Chiljitat,

et Etienne Bidegarray.
Mefidionde. Pierre Hirigoyen Jeau Larsabal

Jacques Ririart, 6t Jean Bi-
dart

Maecayi. Pierre Camino, et Bernard Dain-

ciboure
r>iethar'\ Gabnel Laffltte, et Jean Mitet
Liboure, Eustache Dhiriart; Martin Gazte-

luzar-Etcheto, et Pierre Haris-

mandy
Louhoisoa, Jean Haranboure, et le sieur Apes-

tpguy
Andaye. Défaillant;
Bardot. Michel Damestoy; Jean Casenavei

Jean Damestoy-Germain Ga-
briel d'Etchart, et Pierre Darn-
cau

Urt. Pierre Gestede: Jean-Baptiste Ge-

nevoy Laiourcade Dactissan
et Bernard Vils;

Guiche. Bertrand Labepie; Jean Toulet, et
MaiunSaint-Manin

Bassussary. Jeand'Etcheverry, et PierreDaran-
cette

Ustarilx. Dominique Sorhaitz Jean-Martin
Mondutfiguy Marlin Dibarast

jeune; Dominique Garât; Don-

cosseph Carat Pierre DithQr.
bide, et Jean-Baptiste Gestas.
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Jliriatou. MM,PierreGueldy et ArabroiseHin-
baren

tatuov. Jeah Ilinatl, et PierreBaratciart;
Uunloc. Arnaud Cornu, et Jean Durruty;
Ltihonce. Jaques Danigol et JeanTolteins;
Serra. MiclielMonsegur.

Desquellescomparutions nous avons octroyé acte;
et ne s'etant les autres assignés, présentés, m

personne
de leur rart, a été contre eux donné

défaut.

CAHIER

Deremontrances que le clergé du bailliage de La-
bourt remet à sondéputé, pour leprésenter au
Roi, dans l'assembléedes Etats généraux du

royaume, à Versailles (1).
Art. l". Le clergé du bailliage de Labourt a

d'éternelles actions de grâces à rendre à la
divine Providence, de ce qu'elle a conservé, dans
toute sa pureté, le précieux dépôt de la foi au
milieu des peuples confiés à son ministère.

Ni les nouveautés de l'hérésie, ni les divisions
du schisme, ui le délire de la nouvelle philoso-
phie, ne sont jamais venus troubler l'esprit de la
religion sainte qu'ils

professent,
et leur soumis-

sion aux vérités de l'Evangile a toujours été la
base inébranlable de celle qu'ils portent à leur
souveram.

Art. 2. Que le glaive formidable de nos rois
veille sans cesse, et jusqu'à la consommation des

siècles, à la garde de cette poitiou fidèle du

troupeau de Jésus-Christ, et que, commele sang
de l'agneau appliqué sur la porte de Israélites,
il soit une sauvegarde assurée contre les cruelles

attaques de l'ange exterminateur, et contre l'a-
dresse maligne de l'homme ennemi qui tenterait
de berner l'ivraie dans le champ du père de
famille!

ki t. 3. Quelleconsolation pour nous, dans ces

jours d'allégresse universelle, où le meilleur
et le plus tendre des pères, assis au milieu de sa

famille, demande à tous ses enfants ce qu'ils dé-
sirent qu'il fasse pour leur bonheur, de pouvoir
porter aux piedsdu trône, avec les hommages de
notre respect et de notre amour, le témoignage
anthentique de la sincérité de ceux que vont
présenter les députés des deux autres ordres de
la nation basque.

Art. 4. Noussupplions Sa Majestéde continuer
sa puissante protection, à l'exemple de ses au-

gustes prédécesseurs, à la religion catholique qui
a rendu le royaume de France si florissant, et qui
». assurera la prospérité.

Art. 5. Nous chargeons notre député de faire,
devant la nation assemblée nos représentations
1" sur la discipline ecclésiastique; 2" sur le g/>'
vernement général du royaume; 3" sur le régime
particulier de notre province.

SURLADISCIPLINEECCLÉSIAST]QUE.

Art. 6. De ne conferer les premières dignités
de l'Eglise qu'à des prêtres qui auront mérité la
confiance des peuples dans les fonctions du mi-

nistère, pendant plusieurs années, sans que la
naissance ou la faveur soient des titres pour y

parvenir.
Art. 7. Que les évoquesde Bayonne, à cause de

l'idiome basque du diocèse, qui n'a aucun rap-
port avec les autres langues, soient choisis
parmi les naturels.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire.

Art. 8. Que les lois canoniques, concernant la
résidence des évêqu^Siet celles qui défendent la
pluralité des bénéfices, soient exécutées; et que,
conformément aux mêmes lois, il soit tenu des
synodes diocésains à des époques convenables.

Art. 9. Que celles qui regardent la sanctifica-
tion des fêtes et dimanches soient exactement
observées; et qu'il soit pourvu à l'exécution des
lois concernant les cabarets qui interrompent le
service divin et le bon ordre dans les paroisses.

Art. 10. Quela portion congrue des curés et
vicaires soit augmentée.

Art. 11. Que l'article 14 de l'édit de 1768, qui
prive les curés de la dime des nouveaux défri-
chements, soit révoqué.

Art. 12. Quechacun des quatre mois qui suivra
immédiatement chaque mois des gradués, soit
affecté, pour les canonicats, aux curés qui auront
servi au moins pendant dix ans.

Art. 13. Quedans les assemblées générales du
clergé, l'un des députés du second ordre soit du
nombre des curés.

Art. 14. Que les curés puissent s'assembler
lorsqu'ils le jugeront nécessaire, sous la prési-

dence de l'évêque diocésain; et sur son refus
constaté, sous celle du plus ancien d'entre eux,
à la

réquisition
du syndic

du diocèse.Art. 15. Queles curés soient rétablis dans tous
les droits attachés à leur état, conformément aux
anciens canons de l'Eglise.

Art. 16. Qu'il soit pourvu à la subsistance des
prêtres infirmes et pauvres, sur un excédantd'im-
positions, qui restera entre les mains du receveur

des décimes.
Art. 17. Qu'il y ait une loi précise qui interdise

aux cours séculières la connaissance des cas qui
peuvent regarder les fonctionsde notre ministère,
et qui assure l'exercice de la juridictionecclésias-
tique.

Art. 18 Que les ordres religieux, qui sont uti-
les à l'Eglise, soient conservés et que leurs vœax
soient fixés à dix-huit ans.

Art. 19. Queles religieux insubordonnés soient

renvoyés
à leur ordre, pour être jugés sauf

l'appel,
et toujours l'intervention de la partie

publique.
Art. 20. Queles bureaux diocésains soient or-

ganisés de manière que les contribuables y soient

représentés
dans une juste proportion.

Art. 21. Queles fondations des messes autori-
sées par l'article 3 de l'édit de 1749, soient

exemptes de droit d'amortissement et de nouvel

acquêt, et que les fonds puissent être colloqués
ailleurs que sur les fonds publics, jusqu'à con-
currence de 400 livres, révoquant à cet effet les

dispositions de l'article 14 du même édit.
Art. 22. Quele collège appelé di Larressore en

Labourt, soit mamtenu pour les humanités et la

philosophie, et qu'il
y soit

établi des bourses,
par la réunion de quelques bénéfices, en faveur
des étudiants qui sont dépourvus des moyens
nécessaires pour leur éducation ecclésiastique
les Bisques, à cause leur idiome, ne pouvant
avoir des ministres de la religion que parmi les
naturels du pays.s

Art. 23. Queles oppositions aux décrets d'u-
nion et de désunion des bénéfices soient ren-

voyées, pour être jugées, lors de l'enregistrement
des lettres patentes, et sans y préjudicier, pour

ne pas arrêter le cours de la procédure.
Art. 24. Que les monitoires ne puissent être

obtenus pour des causes légères, et qu'il soit fait
une loi précise qui fixe les cas graves où il con-

vient, après avoir épuisé toutes les autres voies,
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d'avoir recours aux censures ecclésiastiques.
Art. 25. Que les oppositions aux mariages

puissent être jugées par les juges ordinaires, et

que celui qui en sera débouté soit condamné
aux dommages et intérêts, selon l'exigence du
cas, et par corps.

Art. 26. Que les maîtres de pension soient
tenus d'avoir l'approbation de l'évêque diocésain,
et qu'il y ait, dans le nombre des éducateurs, au
moins un ecclésiastiquepour veillersur lesmœurs
et l'instruction chrétienne.

Art. 27. Que chaque paroisse soit tenue d'avoir
un ou plusieurs maitres d'école à ses frais, et

que cette dépense soit portée sur le rôle des
impositions.

SURLEGOUVERNEMENTGÉNÉRALDUROYMME.

Art. 28. Les corps politiques, comme toutes les
choses humaines, portent un germe de destruc-*
tion dans leur sein. Son développement

progres-sif a insensiblement altéré les principes de notre
constitution, et causé les plus grands désordres
dans l'économie de notre gouvernement.

Art. 29. Nousproposons, pour moyens d'une
prompterégénération

Art. 30.Que la convocationdes Etats généraux
soit faite au moins tous les cinq ans, et que les
agents généraux du clergé puissent y être admis
avec voix consultative.

Art. 31. Que les ecclésiastiques dans les ordres
sacrés, et les prébendiers soient réduits, comme
les chapitres le sont par le règlement du 24
janvier dernier, et qu'ils ne puissent assister
aux assemblées que par députés.

Art. 32. Qu'il soit établi des Etals provinciaux,
et que les curés, de mêmeque d'autres membres
du clergé,puissent y être admis.

Art. 33.Que toutes les impositions soient ver-
sées directement au trésor royal, sauf les fonds
destinés pour les provinces, qui resteront entre
les mains des receveurs particuliers, pour être
employés selon les ordres du Roi.

Art. 34. Qu'il y ait, dans tout le royaume, éga-
lité absolue dans la répartition des charges entre
les trois ordres.

Art. 35. Qu'il y ait une libre circulation de tou-
tes les marchandises dans tout le royaume, et
que les bureaux de la ferme ne puissent être
établis qu'aux frontières.

Art. 36. Quele compte des linances soit rendu
public chaque année, et que la dette de l'Etat
soit consolidée

Art. 37. Que l'état des pensions accordées par
la loi soit aussi rendu public, avec leurs motifs
et le nom des personnes qui les auront obtenues.

Art. 38. Que toutes les dépenses, pour
chaquedépartement, soientfixées, avec l'assignation des

fonds, sans confusion.
Art. 39. Que les ministres du Roi ne soient

choisis que parmi les personnes dont l'opinion
publique garantit le mérite et la capacité.

Art. 40 Qu'il ne soit accordé de pension de re-
traite aux ministres qu'après l'examen de leur
administration, si elle est jugée bonne et équita-
ble et que, dans le cas contraire, ils puissent
être poursuivis par les voies de droit.

Art.41.1 Qu'ilsoitpris lesmesures lesplus justes,
pour que les intendants et les commandants des
provinces n'abusent pas de leur autorité.

Art. 42. Que, lorsqu'ils auront fait arrêter quel-
qu'un sur leurs ordres, ils soient tenus de le re-
mettre, danslesvingtquatre heures, entrelesmains
des juges des lieux, sous peined'être pris àpartie.

Art. 43. Que les intendants soient assistés de
deux gradués au moins, dans les affaires cou-
tentieuses de leurs juridictions; et que, s'il est

possible de s'en passer, ils soient entièrement
supprimés.

Art. 44. Quela liberté individuelle soit soug la

protection des lois et des tribunaux.
Art. 45. Quel'usage des lettres de cachet soit

aboli, comme contraire au droit naturel de tout

citoyen et que s'il y a quelques cas rares d'ex-

ception, dans l'intérêt desfamillesou de la sûreté

publique,
ces cas soient clairement exprimés ut

iixés par une déclaration du Roi.
Art. 46. Quepersonne ne puisse être jugé que

par ses juges naturels, toute évocationou distrac-
tion de juridiction étant absolument inconstitu-
tionnelle dans la nation française.

Art. 47. Qa'fl soit fait des règlements plus effi-
caces contre ja mendicité.

Art. 48. Que chaque gros décimateur n'ayant
pas charge d'âmes, soit obligé de remettre, cua-

que année une somme déterminée entre les
mains du curé ou du bureau de charité, pour le

soulagement des pauvres de la paroisse d'où dé-
pendent les dîmes.

Art. 49. QuoleCodecivilet criminel soit réformé.

SURLE IIÉGIMEPAUTICULIERDENOTREPBOVLNCB.

Art. 50.Depuisque, par le traité de Taillebourg,
nous avons passé, comme faisant partie de l'A-

quitaine, sous la domination française pendant
le règne de Charles VII,nous avons joui, comme

auparavant, de l'indépendance de notre adminis-
tration.

Art.51 floussommespays defranc-alleunaturel
et d'origine, et la liberté de nos personnes et de
nos biens n'aiamais reconnu d'autre dépendance
que la dépendance immédiatede nos souverains.

Art. 52. Nous demandons à être conservés
comme nous avons toujoursété, et à ne nous
mêler à aucun autre peuple, quelque avantage
qu'on puisse nous annoncer.

Art. 53. Notre situation topographique, notre
caractère particulier, nos usages, les dispositions
de notre coutume, notre idiome, nos allures, tout,
en un mot, exige que nous nous gouvernions
nous-mêmes, et que nousnous fassionsune admi-
nistration particulière.

Art. 54. Souscette administration que nous ai-

mons, nous avons toujours été fidi'les à nos sou-
verains nous avons constamment gardé nos
frontières avec un régiment de mille hommes,
que nous entretenons.

Art. 55. Les Basquessont tous soldats au be-
soin et ils sacrifieront courageusement leurs
vies et leurs biens à la défense de leur patrie, et
au service de leur souverain et, pour prix de
ce dévouement généreux, ils demandent de ne
dépendre que de lui, depouvoirlui offri r tou-

jours directement leurs contributions et le tribut
de reconnaissance qu'ils doivent a sa bienfai-
sante protection.

Art. 56. Unefiscalitéoppressive est \enue, de-

puis quelque temps, nous arracher, de force et

par des voies illégales, les exemptions et les
franchises dont nousjouissions.

Art. 57. On a établi la franchise du port de

Bayonne, qu'on a étendue sur une partie du La-
hourt, et non sur l'autre, en sorte que, dans no-
tre proprepays, très-borné en lui-même, nousne

pouvonsavoir aucune liberté de communication
d'un côté de la rivière de la Niveà l'autre, avec
nos parents, nos amis, nos concitoyens.

Art. 58.Nous supplions Sa Majestéde suppri-
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mer la franchise du port de
Bayonne,

ou, à tout

v\ cnement,que tout le pays de Labourt soit uni-
forme et jouisse des mêmes priviléges dans toute
son Étendue;que la liberté de la rivière de l'Adour
soit rendue aux paroisses riveraines du Labourt,
dont on les a privées par une voie de fait fiscale,
bien inconcevable, puisque cette rivière est la
seule voie par laquelle ces paroisses peuvent

'communiquer avec
Bayonne, les routes étant, la

plus grande partie de 1 année,impraticables pour

y arriver.
Nous payons 2,000 livres, par an,

d'impositions pour les canaux navigables du

royaume, et on nous prive
impitoyablement

de
celui dont la Providence nousa favorises.

Art. 59.Que le gouvernement continue les ou-
vrages commencés au port de Saint-Jean-de-Luz,
et qu'il y soit construit un pont.

Art. bO.Qu'il en soit construit un autre sur la
Nive, dans la paroisse d'Itsassou.

Art. 61. Quela manière dont se fait la levée de
la milice basque, et celle des matelots, soit sur-

veillée, et que les commissaires n'en agissent pas
despotiquement comme parle

passé.Art. 62. Que le commerce de la morue étran-
gère soit prohibé,

pour
encourager la péche que

les Basques vont faire à Terre-Neuve et que,
pour éviter les naufrages qui arrivent fréquem-
ment dans cette partie, il soit ordonné à tous
les bâtiments de rentrer dans les ports où ils bé-
néficient la morue, au plus tard pour le 15 sep-
tembre, alin d'échapper aux ouragans de l'équi-
uoxe, qui en font périr une grande quantité.

Art. 63. Que le bailliage du Labourt, au siège
d'Ustaritz, ressortisse nùment au parlement, et
qu'il

puisse juger
souverainement jusqu'à con-

currence de 200livres.
Art. 64. Que les affaires des communautés

soient discutées sous l'autorité de M.le procu-
reur général ou de son substitut, de même que
celles des employés de la ferme.

Art. 65. Nous donnons à notre députe des pou-
voirs généraux et illimités, pour concourir à la
réforme de tous les abus, a l'amélioration de
toutes les parties de l'administration, à rétablis-
sement des meilleures lois possibles dans tous
les genres, et à l'acquittement des dettes de l'Etat,
après que la nation les aura reconnues légitimes;
ne lui interdisant que la faculté de porter
atteinte à la liberté individuelle et à la propriété
personnelle des citoyens. Et le présent cahier a
été arrêté par l'assemblée de l'ordre à Ustaritz.
le 23 avril 1789.

Signé f E.-J. évêquede Bayonne; Darrigol,cha-

noine prémontré et curé de la Honce, commis-
saire; Delissaide, curé de Bardos, commissaire,
et Subiboure, curé d'Itsassou, commissaire.

CAHIER

De l'ordre de la noblessedu bailliage du pays de

Labourt, envoyé à M. le marquisde au-

penne, nomméson député aux Etats générauxj
convoqués par le loi à Versailles pour le
27 avril 1789, lequel les a transmis à sonsup- j
pléant, M. le vicomtede Maccaye(1).

En vertu des lettres de convocation qui or-
donnent aux trois ordres d'élire des représentants
aux Etats libres et généraux du royaume, et de
leur confier tous les pouvoirs jugés suffisants
pour contribuer à la restauration de l'Etat, et à

1) Nouspublionsco cahierd'après unimpriméde la
Bibliothèquedu Sénat.

la prospérité particulière du pays qu'ils habitent:
nous, metnbresde la noblesse du pays de Labourt,
donnons à notre député auxdits Etats, indiqués
pour le 27 avril 1789,les instructions et pouvoirs
suivants

OBJETSGÉNÉRAUX.

1. Que le président de l'ordre de la noblesse
aux Etats généraux soit élu librement- par son
ordre, sans distinction de rang ni de province, et
que notre député donne sa voix, non au gentil-
homme le plus ancien ou le plus illustre, mais
à celui qui, par ses vertus et ses lumières, lui
semblera mériter la préférence.

2. Quant à la question importante de voter par
ordre ou par tête, nous enjoignons à notre député
d'opiner

pour
qu'on vote par ordre mais si ce-

pendant opinion contraire prévalait dans son
ordre, de ne pas troubler les opérations par une
résistance déplacée et inutile.

3. Quela nation, réunie dans l'assemblée des
Etatsgénéraux, rentre dans ses droits, et que
ses droits soient établis sur une basesohde.

4. Qu'avant de traiter aucun objet, la liberté
individuelle soit garantie à tous Français.

5. Que la propriétéétant le nœud le plus fort
qui attache les citoyens à la patrie, elle soit mise
sous la sauvegarde

spéeiale
des lois; qu'elles

veillent constamment a ce que, sous aucun pré-
texte, même sous celui du bien public, on ne
puisse lui porter aucuneatteinte.
6. Que les époques du retour périodique des
Etats généraux soient fixées par l'assemblée de
la nation.

7. Que les Etats généraux ne puissent procéder
à aucune délibération ultérieure, avant que la loi
qui doit établir les droits de la nation, et asseoir
la Constitution, n'ait été promulguée.

8. Que la nation rentrée dans ses droits, elle
déclare nul tout impôt actuellement établi',
comme n'étant pas consenti par elle; et que ce-
lui qu'elle établira soit également et générale-
mentréparti sur tous les individus des trois
ordres.

9. Qu'aucun impôt ou contribution ne seront
jamais accordés que pour un temps limité.

10. Que les Etats généraux avisent au moyen
de faire contribuer aux charges de l'Etat tous les
capitalistes qui, possédant des fortunes énormes
en argent ou en papiers, trouvent souvent le
secret de se soustraire à toute imposition.

Il. Qu'ils établissent une imposition sur tous
les objets de luxe, et qu'ils fixent au taux le plus
modique possible la contribution annuelle de
tout individu qui gagne sa journée aux travaux
de la terre.

12. Qu'aucun emprunt ne puisse être fait, ni au-
cun papier créé et mis en circulation sans la
volonté et le consentement de la nation assem-
blée que les moyens aussi coûteux qu'onéreux,
employés pour la recette des deniers royaux,
dont à

peine
les six dixièmes reviennent aux

coffres du Roi, soient supprimés.
13. Qu'ilsoit expressément ordonné, par le Roi

et par la nation assemblée, qu'il ne sortira des
provinces que la partie de l'impôt qui ne pourra
être consommée qu'en conséquence il soit établi
dans tout le royaume des assemblées provincia-
les, composéesde membresdes trois ordres, élus
librement, chargées de répartir et de percevoir
les impôts par des préposés de leur choix, et que
ces personnes soient aussi chargées de toutes les
branches de l'administration.

14.Qiieles Etatsgénéraux s'occupent le plus tût
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possible de la compositionet de la formationdes-

dites assemblées d'administration, qui ne seront

jamais

comptablesqu'envers la nation assemblée.

1 15. Qu'une fois la Constitution assise et
déter-îminée, l'état exact et détaillé des revenus dû

'royaume soit mis sousles yeux des représentants
de tanation, ainsi qu'un tableau fidèleet circon-

stancié de ses dettes, charges et obligationsquel-

conques que cet état soit discuté ou réformé,
ainsi que le jugeront convenable les Etats géné-
raux

16.Qu'après l'examen et la réforme la plus ri-

goureuse dans tous les départements, les sommes
strictement nécessaires à ces départements seront

fixées et qu'on avise aux moyens de liquider
dans un certain nombre d'années les dettes de

l'Etat.
17.Quepour

y parvenir,
la nation assemblée

autorise et supplie le Roi de vendre à l'enchère
ses domaines, qui seraient d'un grand secours
dans les circonstances actuelles, et qui, mieux
cultivés par les particuliers

qui
en feraient l'ac-

quisition, lui rendraient, par l'impôt seulement,
plus de la moitié de ce qu'ils lui rendent aujour-
d'hui, Sa Majestése trouvant débarrassée de tous
frais d'entretien et de régie, et ses sujets étant

toujours disposés à sacrifier leurs vies et leurs
biens

pour
le soutien et l'éclat de sa couronne.

18. QueSa Majestésoit suppliée d'ordonner que
la vente de ses domaines soit faite dans les pro-
vincesoù ils sont situés, et qu'ils soient vendus au

plus offrant et dernier enchérisseur.
19.LeRoisera supplié d'établir,pour les armées

de terre et de mer, des ordonnances dont l'insta-
bilité ne soit pas un sujet coutinuel de découra-

gement pour ses troupes, et qui aient pour base
des principes conformes au caractère et à l'esprit
de la nation.

20. Qu'il soit accordé une somme fixe et inva-
riable pour la totalité des pensions, les distri-
buant en plusieurs classes, et les proportionnant
aux services et qu'au commencement de chaque
année, il soit imprimé un état de toutes les pen-
sions accordées par Sa Majesté,et qu'elles soient
toutes payées au trésor royal.

21. Que Sa Majestésoit suppliée de ne plus
réunir tant de grâces sur certaines familles, qui
semblent les regarder comme des héritages dont
on ne peut les frustrer sans injustice.

22. Que le respect le plus absolu pour toutes
les lettres confiées i la poste soit expressément

ordonné,
et que les Etats généraux prennent

le moyen le plus sûr pour qu'il ne lui soit porté
aucuneatteinte.

23. Que la culture, l'industrie, les arts et le
commerce jouissent d'une liberté entière, et que,
pour leur donner plus d'activité, on les délivre
du monopolequ'entraînent toujours lesprivilèges
exclusifs.

24. Que toute personne, autre que les juges or-
dinaires, ou officier de police, qui aura signé un
ordre de détention, puisse être prise à partie par
le détenu, et que ai elle a violé les droits sacrés
de la liberté, elle soit obligée, quel que soit son
rang, de comparaltredevantles juges compétents,
pour être par eux interrogée et condamnée à des
dommageset intérêts, ou autres réparations, sui-
vant l'exigence du cas.

25. Quetoutepersonne arrêtée, de quelque ma-
uière que ce puisse être, soit remise, dans le dé-
lai fixé par lesEtats généraux, dans les mainsdes
juges ordinaires; et qu'il soit ordonné de l'inter-
roger dans les vingt-quatre heures, et de statuer
«ur la détention dans le plus court délai possible.

26. Que l'élargissement provisoire soit toujours
accordé en fournissant caution, excepté dans le
cas d'un crime qui mériterait punitiou corporello
ou la mort.

27. Que l'on s'occupe de la réforme du Code
civil et criminel, de manière à accélérer la mar-
che de la justice, à en diminuer, s il se peut, les

frais, à assurer la publicité des procédures, et
surtout à ce qu'il ne puisse y avoir de déni de

justice, ni dans aucun cas ni pour personne.
28. Que les lois soient clairement énoncées, et

qu'on
avise aux

moyens les plus propres à en
assurer l'exécution dans tout le royaume; eu
sorte qu'aucun, quelle que soit sa naissance
ou son crédit, ne puisse les enfreindre avec im-

punité.
29. Queles lois une fois sanctionnées par la

nation assemblée, les tribunaux supérieurs, aux-

quels le dépôt en est confié,ne puissent s'écarter
d'aucune de leurs dispositions.

30. QueSa Majestéconserve toujours la préro-
gative, si précieuse pourun bon

roi de
pouvoir

faire grâce mais qu'elle 6Oit suppliéede ne ja-
mais étendre sa clémence sur les crimes atroces
qui font honte à l'humanité, quelle que puisse
être la naissance du coupable.

31. Que toute discussion avec le domaine soit

jugée par les juges ordinaires, et que l'abolition
du franc-fief soit demandée aux Etats généraux.

OBJETSRELATIFSAUCLERGÉ.

32. Queles membres du clergé payent tous les
impôts supportés par la noblesse et par le tiers-
état.

33.Qu'on s'occupe d'améliorer le sort des curés

pauvres, et de les mettre en état de faire éprouver
aux pauvres de leurs paroisses les effets de leur
charité.

34. Queles ecclésiastiques sans fonctions par-
ticulières, mais jouissant de bénéfices, soient ré-

partis dans les diocèses qu'on augmente dans
les paroissesde campagne très-étendues le nom-
bre des vicaires, pour que le peuple, auquel le
frein de la religion est si nécessaire, soit plus
instruit de ses divers devoirs.

35. Que les Etats généraux s'occupent des

moyens de borner les fortunes ecclésiastiques, et
d'en faire une répartition plus juste.

36. Quetout membre du clergé ne puisse pas
réunir deux bénéfices, quand celui qu'il possé-
dera excédera la somme de 3,000 livres.

37. Quetout évéqueou abbécommendatairesoit
tenu de résider dans son diocèse ou abbaye, où
leurs bons exemples doiventmaintenir la religion,
et qu'il ne puisse les quitter que pour le servie
del'Etat, et par un ordre exprès du Roi.

OBJETSRELATIFSAUPAYSDELABOURT.

38. La noblesse du Labourt n'a aucune part
à l'administration du pays; cependant les biens
nobles, qui ne forment pas la vingtième partie
des fonds,

payent
la huitième partie des imposi-

tions l'ordre de la noblesse requiert de la jus-
tice du Roi d'être admise à cette administration.

39. Elle enjoint à son député de demander
quela voienaturelle dela rivière soit permise au plus

tôt à cellesde ses paroisses situées sur la rive gau-
che de l'Adour, qui, par la tyrannie desemployés
des fermes, sont forcés à rapporter par terre tous
les objets de consommation qu'elles tirent de

Bayonne,ce qui décuple pour elles le prix du

transport.
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40. De réclamer fortement contre le
régimeétabli par les lettres patentesdu4 juillet 1784,

régimedifférent pour les habitantsd'une même
paroisseséparéepar la rivière deNive, et qui
prête aux vexations inouïes des préposésdes
fermes.

41. De s'élever fortement contre les déci-
sions arbitraires de tous les suppôts de la ferme,
contre l'absurdité intolérable que des gens sans

aveu, tous fainéants, la
plupart

vicieux et tarés,
soient crus dans les procès-verbaux sur leurs
simples dépositions tandis que les honnêtes

gens qu'ils vexent de toutes les manières, ne le

sont, ni sur la fol des témoins qui déposent en
leur faveur, ni mènie sur celle du serment.

42. D'insister pour que les douanes soient
établies aux frontières pour la perception des
droits d'entrée et de sortie, pour qu'on trouve des
tarifs dans tous1les bureaux, et pour qu'il soit

très-expressément défendu aux employés des
fermes d'exiger aucun droit pour les objets qui
ne seraient pas énonces dans le tarif.

43. Dese réunir à tous les députés, pour que
l'intérieur du royaume soit délivré de cette foule
de préposés des fermes, qui seuls font plus de
contrebande que tout le reste de la nation, et qui,

par
ces mafloeuvres révoltantes, rançonnent ou

foulent comme coupables, des innocentsqui n'ont
pas même pense à fa fraude.

44. De remontrer au Roi, qu'eu outre de ce qui
entre dans son trésor, ce monstre iiripiloyable,
appelé finance, engloutit annuellement plus
de 150 millions, et de supplier, avec toute la

France, Sa Majesté,d'avoir égard aux doléances
portées généralement aux pieds de son trône, sur
cet objet de désolation continuelle pour tous ses
projets.

45. Un pont sur la Nive, bu port d'It«as°ou,
étant de necessité absolue pour la communication
des deux parties du Labourt, dont l'une fournit à

l'autre des denrées de première nécessité, Sa Ma-
jesté sera suppliée de vouloir bien en ordonner la
constructien.

46. L'ordre de la noblesse, pensant comme seize

paroisses
du pays, qui, par leur délibération du

I" avril 1788, ont exprimé leurs vœux, demande
l'abolition du retrait trentenaire, et de plusieurs
autres coutumes destructives de la population et
de la culture du pavs.

47. Les Basques français, dont la plus grande
partie subsiste par la pêche de la morue, deman-
dent des encouragements pour cette branche de
commerce et des primes qui les mettent dans le
cas de soutenir la concurrence des morues étran-
gères. Cette faveur du Roi serait aussi utile à la
marine royale, par le plus grand nombre de bons
matelots qui se formeraient à cette pêche.

48. Le port de Saint-Jean-de-Luz étant très-es-
sentiel pour cette pèche, et devant aussi servir
de retraite à la marine marchande, SaMajestésera
suppliée d'aviser aux meilleurs moyens de le
rendre propre à ce double objet.

49. Queles jetées de la barre de Saint-Jean-de-
Luz, étant toutes ébranlées, il soit incessamment
accordé des fonds pour les raffermir, ainsi que
pour la reconstruction du pont qui établit la com-
munication entre les deux royaumes de France et

d'Espagne, et qui tombe en ruine.
j 50. Que n'ayant pas de police dans la plupart
des paroisses u pays de Labourt, elle son attri-
buée aux officiers municipaux de chaque lieu,
sous la condition expresse d'élargir les détenus,
ou de les remettre, dans les vingt-quatre heures,
entre les mains de la justice.

51. Que si on ne peut pas établir le mêmepoids
et la méme mesure dans tout le royaume, ils
soient au moins établis dans ce pays de Labourt,
qui, malgré son peu d'étendue, a quatre mesures
diffèrefîtes.

52. La position de ce pays, l'ingratitude du sol
qui produit à peine le grain nécessaire pour U

consommation
de

quatre mois de l'annpe, le ca-ractère des habitants, leur langue inintelligible
pour tous ceux qui ne sont pas nés Basques, tout

fait désirer à cette nation fidèle et soumise, de
n'être réunie à aucune des provinces voisines,
qui, toutes plus riches qu'elles, auraient de la

peine à croire à sa
pauvreté.53. Les membres de la hoblessedu Lâbourt sont

prêts
à sacrifier leurs fortunes et leurs vies pour

ebien de la patrie, et à contribuer, autant que
leurs faibles moyens pourront le permettre, à li-
bérer l'Etat de ses dettes; mais ils enjoignent à
leur député de ne rien négliger pour obtenir &

répartir eux-mêmes, et à faire percevoir, par des

préposés de leur choix, la contribution à laquelle
ils seront taxés.

A l'appui des deux derniers articles, et pouren
faire mieux sentir la nécessité, notre député trou-
vera, à la suite du cahier de nos doléances, quel-

ques notes historiques sur le pays, dont Il fera
1usage qu'il croira convenable à nos intérêts.

54. L'ordre de la noblesse termine ses instruc-
tions à son député, en lui recommandant de les
bien méditer, et d'en faire la base de sd con-
duite. 11n'entend pas lui prescrire un plan tlxe
dont il ne puisse s écarter il s'en rapporte à ses
lumières pour suppléer à ce qu'iln'eut avoir

omis, et à son discernement pour l'applicatiuh et
l'extension des principes renfermés dans ses in-
structions et ses pouvoirs. Il l'exhorte à porter à
l'assemblée de la nation un esprit de paix, et à
contribuer de tous ses efforts au bien général.

Sûr de l'attachement de son député pour la pa-
trie

qui
lui confie ses intérêts, il l'est aussi qu'il

répondra dignement à la confiance de ses com-

mettants,
et qu'ij bornerason ambition à obtenir,

et surtout à mériter le tribut si flatteur de l'es-
time et de la reconnaissance de ses concitoyens.

Fait et arrêté par nous, commissaires chargés
de la rédaction du cahier, et par tous les mem-
bres de l'ordre de noblesse présents. A UsIA-

hiîz, le vingt-troisième du mois d'avril t789.

Signé d'Urtubie, baron de Garro,
grand

bailli

d'épée du pays de Labourt le vicomtede Mac-

caye père, commissaire de La Lande, baron de

Hint, commissaire; de Haitre, commissaire, che-
valier de Caupenne, procureur constitué de M.le

marquis de Caupenne; Colombots; Laborde-Lis-
salde, pour et comme procureur constitué de
M. le vicomte d'Urtubie et de madame la ba-
ronne d'Urtubie-Garro; chevalier d'Arcangues
son frère; chevalier de Haitre;de Sabouiin

par procuration de madame de
Souhy;d'Aguerre;de Haitre, procureur fondé dé M.de Grammont

de Canterà de Roll-Montnellier,procureur fondé
tle madame la baronne de Lalanne Dibarraet-

Hirigoyen; de Roll-Montpellier secrétaire de

l'ordre

de la noblesse; ne varietur, Dithurbide,

pour M.le lieutenant général, à cause dû son
incommodité.

CAHIER

De l'ordre du tiers-état du bailliage de Labourt.

NOTA.Cecahier manqueauv archivesde l'Empire-
Nousle demanderonsà Ustanlzel à Pau. Si nouspar-
venonsà nous leprocurer, nous l'inséreronsdans lu

Supplémentqui terminerale Recueildes cahiers.
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CAHIER

Commun des trois ordres <?» bailliage de

Langres.

Cesont les représentations et doléances qu'ont
l'honneur d'adresser à Sa

Majesté
les gens des

trois ordres de son bailliage de Langres.
Sire, au moment où nous sommes rassemblés

par les ordres de VotreMajesté,pour lui adresser
nos représentations, et pour. députer aux Etats

généraux, le premier sentiment que nous éprou-
vons est la reconnaissance dont nous pénètre le
bienfait signalé que vous accordezà vos sujets.
Nous sentons, Sire, et plus vivement que nous
ne pouvons le témoigner,toute l'étendue du bien
que va répandre dans toutes les parties de ce

royaume la régénération des
Etats générauxnous sentons tout le

courage
qu'il a fallu à un

prince né sur le trône, élevé dans l'aurait du

pouvoir
absolu, continuellement imbu depuis

l'instant de sa naissance des maximes de l'auto-
rité arbitraire, pour former la

généreuse
résolu-

tion de rendre à son peuple 1 exercice de tous
ses droits; nous sentons combien de préjugés il
a eu à vaincre, combien d'illusions à écarter,
combien d'obstacles de tout genre à surmonter
autour de lui, au dedans de lui, pour reconnaître
son véritable intérêt souvent opposé à celui de
ses ministres et essentiellement uni à celui de
son peuple, et pour briser toutes les barrières
qui depuis près de deux siècles séparaient nos

monarques de leur nation. Noscœurs répondent,
Sire, à ce bienfait si grand, si inespéré par leur

respect, leur fidélité leur soumission et leur
amour. Nous désirons que ces doléances, que
nous vous adressons, soient l'expression de ces
sentiments elles serviront d'instruction aux

députés que nous envoyons aux Etats généraux,
mais elles ne limiteront pas leur pouvoir; nous
leur donnons tout celui qui leur est nécessaire

pour servir utilement Votre Majesté. Qu'ils pro-
posent, qu'ilsadoptent toutcequi serautile, qu'ilss'éclairent de toutes les lumières, qu'ils s'ani-
ment de toutes les vertus de cette auguste assem-
blée, que le bien général soit leur unique objet,
qu'ils n'hésitent jamais à le préférer à notre in-
térêt particulier, que le patriotismesoit constam-
ment leur mobile et leur règle, voilàl la mission
que nons lpur donnons.

Nous n'apportons point à Votre Majesté des
représentations différentes pour les trois ordres
qui composentce bailliage; commele mêmesen-
timent nous animait tous, il nous a inspiré à
tous les mêmes vues. Le zèle du bien public est
le centre commun qui a tout réuni parmi nous,
et auquel se sont rapportées toutesnos affections

toutes nos idées, toutes nos demandes et ce
sentiment nous inspire encore dans ce moment
un vœu que nous exprimons à Votre Majesté,
dans toute la sensibilité de nos cœurs c'est que
l'auguste assemblée qui va se former sous vos

yeux vous fasse goûter la même satisfaction;
que tous les préjugés et tous les intérêts de per-
sonnes, de corps, d'ordres, déposés à t'entrée des
Etats généraux, il ne paraissedans ce sanctuaire
de la patrie quedescœurs purs, enflammésde l'a-
mour du bien, réunis dans les mêmessentiments,
et tendant par un effort commun à la destruc-
tion des abus et à la libération de la dette na-

tionale, au soulagement du
peuple,

à la protec-
tion de la sûreté et de la liberté publique, au
maintien de votre autorité, à la prospérité et à
la gloire de votre règne.

ÉTATSGÉNÉRAUX.
Entreles objets qui, au moment de la régéné-

ration des Etats généraux, fixent les regards de la

nation, le premier, Sire, et le plus important de
tous après les Etats généraux eux-mêmes, c'est
la nécessité de donner de sages lois, qui soient
à perpétuité les règles de ces grandesassemblées,
etqui établissent invariablementleur convocation,
leur formation, leur composition, leur renouvel-

lement, la forme, les objets, l'exécution de leurs
délibérations. En proposant humblement à Votre

Majesténos vues sur cet important objet, notre
intention n'est point de lui présenter un plan
général de cette grande législation, et d'embras-
ser tout l'ensemble de ce vaste système. C'est du
sein de cette auguste assemblée, et du milieu des
lumières qui en rejailliront que doit sortir cette
loi solennelle sur laquelle VotreMajesléfondera
l'immuable édifice delà constitution française.

Nous sentons, nous reconnaissons que l'entre-

prise de présenter une constitution nouvelle à un

grand empire, est trop vaste et trop compliquée
pour nos forces. Distinguer les droits respectifs
des ordres qui composent la nation, et les con-
server en les concilliant, réunir leurs intérêts

trop longtempsopposés, et diriger sers le bien
commun et l'intérêt personnel et l'intérêt de

corps, marquer le point précis où la liberté ci-
vile s'arrête devant L'autorité des lois, balancer
tous les pouvoirs, les modérer les uns par les au-

tres, tracer autour de chacun d'eux une limite, et
la munir de barrières impénétrables à toutes les

invasions discerner ce qui doit appartenir à la

partie de la puissancepublique, qui dicte les luis,
et celte qui les exécute, environner l'une de
formes solennellesdont la lenteur impose la né-
cessité de la réflexionet de la maturité, imprimer
à l'autre une force et une activité proportionnée
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îi l'étendue de l'empire, et cependant repousser
loin de la première l'intrigue qui viendrait trou-
bler ses délibérations et écarter de la seconde les
abus que des agents s'efforceraient d'y introduire,
voilà, Sire, une légère idée des principaux objets
qui doivent entrer dans la composition d'une
constitut:on nationale, et nous convenons que
cet ensemble de principes et de vues est trop
étendu pour nos faibles lumières. C'est aux
hautes méditations, aux profondesdiscussions des

députés que la nation aura lunoré de son choix,
qu il est réservé de préparer c itie importante lé-

gislation. Nous osons même former encore un

vœu, et le présenter à Votre Majesté et à cette

grande assemblée, c'est que ces règlements, qui
vont être le fruit de la sagesse et des lumières
réunies de Votre Majestéet de toute la nation, ne

reçoivent pas dans cette
première

assemblée une
sanction perpétuelle, qu'ils ne soient encore pu-
bliés que comme la régie d'une seconde assem-

blée, qui les soumettra à un autre examen, et
ainsi successivement, pendant un intervalle de

temps etun nombre de tenues d'Etats déterminés;
leurs dispositions seront toujours de nouveau

revues, pesées et discutées; enfin, après avoir
subi toutes les épreuves des réflexions de la na-
tion entière, des lumières d'un très-grand nombre
de ses représentants, de l'expérience de plu-
sieurs années, ils seront proclamés hautement la
loi fondamentale du royaume, le pacte solennel
du Roi et de son peuple, le garant sacré de l'au-
torité de l'un et de la liberté de l'autre. Nous
voudrions pouvoir ajouter qu'ils acquerront le
caractère d une immutabilité absolue, mais une
considération nous arrête les empires sont su-

jets à des révolutions et à des variations, qui sont

quelquefois l'effet du seul laps du temps, et qui
exigent des changements jusque dans leur con-
stitution. Nous nous contenterons doncde propo-
ser que cette loi si solennellement consentie par
tous les ordres de la nation, ne puisse éprouver
aucune altération, aucune diminution, aucune

addition, même les plus légères, même du con-
sentement du souverain, que sur une pluralité de

suffrages déte.-minée et tellement prépondérante,
que le changement ne puis' jamais se faire que
commandé par une nécessité absolue.

Si le sentiment de notre insuffisance nous dé-
fend de discuter l'ensemble de cette vaste et

importante législation, qu'il soit cependant per-
mis à notre zèle de présenter à Votre Majesté
quelques réflexions générales sur ce grand objet.

En rendant, Sire, à votre nation, le droit antique
et

précieux
de ses assemblées,l'intention deVotre

Majesté n'a pas été de lui procurer un bien léger
et transitoire, qui bientôt après se perde et
s'abîme dans la multitude des abus qui le recou-

vriraient c'est à une plus haute gloire queVotre

Majestéprétend des vues plus élevées l'inspi-
rent.

Régénérateur de votre nation vous avez
annoncé le noble projet de la réintégrer dans
tous ses droits, et vous lui avez fait espérer que
les Etats généraux que vous venez de convoquer
seront le principe et l'origine d'une suite régu-
lière et assurée de semblables assemblées. Ah Isi
cette scène auguste, qui va s'ouvrir devant vos

yeux devait, comme tant d'autres de ce genre,
rester isolée dans notre histoire, et ne laisser
après elle que le regret de ne la point voir ré-
pétée, loin d'être un bienfait envers la nation, les
Etats généraux seraient pour elle un fléau et un
malheur de plus; les efforts qu'elle va faire en ce
moment pour combler le vide effrayant que les

ministres Ont causé dans les finances, ne servi-

raient qu'à préparer aux ministres qui les rem-

placeront les moyensde creuser un nouvelabime

plus profond encore peut-être.
Ce n'est pas un remède momentané qu'il faut

apporter à un mal qui menace sanscesse. Les
Etats généraux qui s'assemblent répareront le
désordre actuel mais ils ont à remplir un plus
grand devoir, que leur impose l'attente de la na-
tion et le service de Votre Majestéc'est d'oppo-
ser aux désordres futurs un obstacle insurmon.
table et perpétuel. Cet obstacle ne peut être que
l'assurance du retour périodique des Etats géné-
raux, mais une assurance qui ne puisse être frus-
trée ni par aucun motif, ni dans aucun temps,
une assurance qui soit jamais à l'abri et des
insinuations subtiles des ministres et des refus
absolus de vos successeurs; il n'est, Sire, qu'un
seul

moyen
de les rendre éternellement invaria-

bles et d'assurer aux Etats généraux leur retour

périodique, qui ne dépend ni des volontés ni des
intérêts de l'autorité et de' ses dépositaires c'est
que l'assemblée nationale, en étendant ses dons
aussi loin que l'exigent et les besoins et les
malheurs actuels de l'Etat, en limite la duréeet la
mesure sur l'intervalle qui devra s'écouler jus-
qu'à l'assemblée suivante, en n'exceptant de cette

règle que les fonds qu'elle aura assignésà l'ac-
quittement de la dette nationale; ainsi d'époque
en époque le besoin de subvenir aux dépenses de
l'Etat ramènera constamment celui de rassembler
la nation.

Que Votre Majesté,Sire, parcoure l'histoire de
sa monarchie, elle y verra démontrée à chaque
époque la nécessité de cette précaution et la jus-
tice de nos alarmes.

Nous craignons ce que nous présentent toutes
les tenues des Etats généraux, la promesse de les
rassembler périodiquement si souvent donnée et

jamais exécutée; nous craignons ce qu'ont vu
constamment nos pères, ce dont nous-mêmes
n'avons cessé d'être témoins, les changements de

principes
et de volonté à chaque nouveau règne,

a chaquenouvelle administration; nous craignons
l'abus du pouvoir, l'esprit de domination que
nous avons tant de fois éprouvé dans les déposi-
taires de l'autorité nous craignons tous ceux qui
ont intérêt au désordre, et tous ceux qui les cau-
sent, et tousceux qui en profitent, et les prétextes
qu'ils allèguent, et les obstacles qu'ils élèvent
contre la convocation des Etats, dès qu'ils ne
sont plus nécessaires au besoin du fisc; nous
nous craignons nous-mêmes, Sire;nous redoutons
cet amour de nos rois qui nous emporte si faci-

lement, cet enthousiasme dont les plus grands de
nos souverains nous ont constamment aveuglés,
qui nous a fait négliger tous nos droits, oublier
nos Etats généraux, sacrifier notre liberté et nous
livrer avec un abandon total à leurs vertus, sans

prévoir que nous ne retrouverions pas les mêmes
affectionsdans leurs successeurs. Préservez-nous,
Sire, de retomber encore dans cemalheur; cimen-
tezen ce moment la réunion éternelle des rois et

deleurpeuple; régnezdésormais selon notre noble

projet,
par les assemblées constantes suivies el

régulières de votre nation
régnez

commeCharle-

magne, mais ajoutez à votre gloire ce qui a man-

qué à la sienne: forcez vos successeurs à main-
tenir l'heureuse constitution que vous allez
nous rendre.
Nousn'entreprendrons point, sire, dedéterminer

les intervalles qu'il conviendrait d'assigner au

retour périodique des assemblées nationales;
cette fixation tient trop intimement au plan gé-
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néral qui sera adopté et à la constitution qui
sera forméedans les Etats généraux mais nous
pensons que VotreMajesténe doit pas craindre de
rendre ces assemblées trop fréquentes.

Si les Etats généraux ne se renouvelaient

qu'a des époques éloignées, il serait à craindre

?[ue,
dans des temps que l'exempledu passé nous

force de prévoir, les ministres ne Conçussent
l'espérance de s'affranchirdu joug de ces assem-
blées, et ne

préparassent
de loin des obstaclesà

leur convocation lors même qu'ils n'oseraient
le tenter, le peuple n'hésiterait pas à les en soup-
çonner. Quel bien pourrait-on espérer d'Etats

généraux où l'on verrait d'un côté la crainte, de
l'autre la méfiance?Les différents pouvoirs'en se

rapprochant, au lieu de se réunir, ne feraient que
se heurter mais que les Etals généraux soient
rendus très-fréquents, ils entrent dans l'ordre
commun et habituel de l'administration; l'époque
de leurretour, assurée parce qu'elleestprochaine,
esl attendue avec tranquillité on ne conçoitpas
même l'idée d'empêcher leur convocation, parce

que
l'on sait qu'on n'a ni les moyens de former

des difficultés, ni le temps nécessaire pour les

préparer, il ne reste plus aux dépositaires de
l'autorité qu'un moyen pour ne pas les craindre,
et ce moyen est celui qui, en leur acquérant la

confiapce des peuples assure le bien général et
la réunion de toutes les volontés dans l'intérêt

pub.ljç.
QueVotre Majesté ne soit point arrêtée par la

crainte minutieuse, des frais qu'entraînent ces
assemblées plus rapprochées elles seront moins

longues et moins dispendieuses, intéressées à se
reproduire plus fréquemment, elles chercheront
elle-mêmes les moyens de diminuer leurs dé-

penses;
et quelque étendus que puissent être les

frais qq'elles occasionneront, jamais ils n'appro-
cheront des abus qu'elles retrancheront et sur-
tout de ceux

que
préviendra leur retour assuré

et prochain. (Jettedépense, Sire, est dans l'ordre
d'une salutaire économie. Quelles mains assez
hardies, oseront attenter à votre trésor, qn.md
tous les yeux de

Iq
nation

veilleront
presque

continuellement à sa défende
Un autre motif réclame encore le retour fré-

quentdesEtats généraux: cen'est quedu consen-

jeineqt de la nati que peuvent être établis les

linjiûtï.
Votre Majesté a publié hautement ce

grand,cet antique principe,les transports de

votre
peuple

l'ont accueilli, et par cet heureux
concoursil est redevenu la loi sacrée et inviola-

ble de
votpe

royaume il n'a plus besoin de la
sanction ws. Étatsgénéraux, il ne s'agit que d'en
faire le fondementde la sage institution qui vient

désorpiais
nous régir, Mais,'Sire, de ce grand

prtpçipe il résulte une considération majeure: il
est dans la région supérieure de l'administration
des dépenses que commande le besoin du mo-
meqt; différées,ellesdeviendraientinutiles accé-
lérées,' elles

préviennent
les plus grands maux.

La nécessité!de repousser une invasion soudaine,
de parer ou de frapper un coup au loin, dans nos

colonies.,exigeune activité continuellementprête
£iêtre miseen mouvement, et déjà

plusieurs
fois,

dans le cours de son régne, VotreMajestéa vu la

terreur
qu'imprimait le développement de ses

forcessullîre pour écarter la guerre loin de ses
Etats et pour maintenir la paix de l'Europe. Nous
vpu|ons, Sire, conserver ce précieux avantage de
notre constitution actuelle et soutenir cette opi-
nion de la puissance Iraricaise, qui fait notre Bù-
reté commenotre gloire. Mais commentpourront
s'effectuer ces dépenses menaçantes qui, par leur

nature, doivent être considérableset promptes. si
ellesne peuvent être ordonnées que par des as-
sembléesplacées à des distances éloignées ces
longs intervalles laisseront-ils le royaume sans
défense? Pour remédier cet inconvénient, on
a imaginé un pouvoir provisoire d'accorder les

impôts qui ne subsisteraient que dans les inter-
valles des Etats jjÊQerauxet qui seraient confiés
soit à des corps permanents, soit à une commis-
sion intermédiaire des Etatseux-mêmes.

Knconfiant à uu corps ce grand pouvoir d'ac-
corder provisoirement les impôts, on lui donne
l'intérêt de perpétuer ce pouvoir et de le rendre
délinitif;on lui donne en même temps un moyen
puissant d'agrandir toutes ses prérogatives. En
élevant cette puissancenouvelle au sein de l'Etat,
peut-on prévoir ses progrés et calculer jusqu'où
s'étendront ses formidables accroissements? On
ne tardera pas à voir ce corps tantôt cherchant à
plaire à l'autorité par ses complaisances, tantôt
s'efforçant d'embarrasser l'administration de ses
difflcultés.'metlre un prix aux unes, exiger pour
les autres des sacrifices, faire alternativement 1
chaquedon et à chaquerefus valider de nouvelles,
prétentions, s'élever successivement de la con-
cession de quelques droits à la réclamation de
plusieurs autres, se faire de chaque usurpation
un nouveau degré, augmenter sans cessesaforce
de toute la masse du pouvoir qu'il aura déjà re-

çue, et se placer enfin audarieusement entra
leRoi et la nation, terrible à l'un et oppressif de
l'autre. Sire, l'histoire des nations pe présenta
aucun pouvoir exorbitant, même provisoire, qui
ne se aoit éternisé et rendu redoutable 4 ceux-
mêmesqui l'avaient établi.

Quandil serait possible de concevoirune com-
mision intermédiaire des Etats généraux compo-
sée d'hommes impassibles, qui ne pussent être ni
séduits par l'espérance, ni ébranlés par la crainte,
cette commission présenterait encore de grands
dangers. Perdant l'espoir de corrompre ou d'in-
timider la vertu de ceux qui composeraient
cette commission, les ministres auraient encore
la ressource de l'égarer; ils pourraient toujours
les induire en erreur, leupprésenter des besoins
de l'ordre politique ou supposés ou exagérés,des
besoins qu'Us seraient les maîtres de faire paraî-
tre ou disparaître à Jourgré, et dont il serait im-

possible
de vérifier la rfellWet l'étendue. Auprès

de ce premier danger, les membres de la pom-
mission intermédiaire en redouteraient sans
cesse un autre, celui d'être dans la s,uite désa-
vouespar les Etats. Ils auraient continuellement
a craindre ou de manquer aux besoins publics
pap leurs refus, ou devoir leur consentement sa-
tisfaire des intérêts particuliers, et dans tous les
cas de devenir les objets du bl.ïnie et de ('anï-
madversion do leurs concitoyens. Voilà entre
quels risques seraient placés des citoyens ver-
tueux, religieusement et invariablement attaches
à leurs devoirs. Mais sortons d'une hypotfièse
imaginaire. Ceux qui composerontcette commis-
sion seront toujoursdes hqnimes ils seront donc
toujours imbusdo préjugés,mus.par des passions,
guidés par des intérêts. Âjqsi, tout, dans' cette
commission, présente des dangers. Sa composi-
tion si on la rend nombreuse, on ouyreunc eq-
trée plus large aux intrigues; si siellel'est peu,
on facilite la corruption, Ses fonctions la hor-
nora-t-on au pouvoir [l'accorder provis,ojremo|)t
des impôts?mais, dans ce cas, quelle consis-
tance, quelle forcecontre l'influenceministérielle
pourra avoir cGttucomlrils6ipnqyi,'dans le cours
donné de plusieurs années, n'assemblerasi rare-
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ment, peut-être même jamais, dont les membres
resteront toujours inconnus les uns aux autres,
sans relation entre eux, et par conséquent sans
concert ¥ L'investira-t-on encore d'autres pou-
voirs ? alors quellegrande puissance on établit
dans l'Etat, et quelle tentation on donne à ceux
qui en sont revêtus d'en abuser! Quelle que soit
cette commission projetée,elle marchera toujours
entre deux dangers également à craindre celui
de la condescendance et celui de l'opposition.
Poussés par de grands intérêts, armés de grands
moyens,les ministres auront toujours la facilité
de la séduire, ou de l'intimider; ou, s'ils ne peu-
vent y réussir, elle se tournera contre eux, se
rendra la rivale du pouvoir exécutif, l'embarras-
sera dans sa marche, qui doit toujours être ferme
et rapide, et diffamera l'administration dans
l'esprit des peuples. Ainsi, soit qu'elleambitionne
les faveurs que distribue l'autorité, soit qu'elle
aspire à la considération que le public décerne
à la résistance, une commission intermédiaire
sera toujours dangereuse. Et

peut-être,
après

avoir été un moyen d'intrigue à la cour, un sujet
de division dans le royaume, peut-être, dans des

temps éloignés, finirait-elle par prendre la place
des Etats généraux eux-mêmes, et par s'emparer
des pouvoirs qui lui auront été confiés transitoi-
rement. Ce danger, pour être plus éloigné, n'est
pas moins redoutable que tous les autres il me-
nace de loin sans doute, mais il n'en menaceque
plus sûrement. Il est impossible d'imagmer que,
dans le cours des siécles que la Providence ac-
cordera ii cette monarchie, il ne se trouve des
circonstances favorables à l'usurpation, et des
esprits ardents à les saisir, et habiles à en profi-
ter. Cen'est que par elle-même que la nation
doit exercer le droit de consentir les impôts, ce
droit si précieux, si cher, qui est le garant de
tous ses autres droits. Tout dépositaire serait ex-
posé à de trop fortes tentations d'en abuser. Elle
seule est inaccessible à la séduction, à la corrup-
tion à la crainte, à la jalousie d'autorité, au dé-
sir d'une vaine réputation. Elle seule a un intérêt

perpétuellement subsistant à ce que tous les pou-
voirs restent à leur place, sans rien acquerir et

sans rien perdre, et dans une activité constante,
qui ne dégénère jamais en usurpation. 11est donc
indispensable, Sire, qu'elle s'assemble aussi sou-
vent le

pourront
t'exiger et les dépenses ordi-

naires del'Etat, et ces dépenses soudaines aux-
quelles il est également nécessaire qu'elle
pourvoie. Plus sesassembléesseront rapprochées,

plus
elles répareront et préviendront d'abus,

pluselles tiendront les esprits dans le calme et
consolideront la constitution dq royaume.

Nous oserons même présenter à Votre,Majesté
une autre idée. DesEtats généraux constamment
assemblés et qui auraient une consistance per-
manente, mais dont les membres sa renouvelle-
raient fréquemment, seraient à nos yeuxle moyen
le plus efficace de pourvoir aveq abondance à
tous les besoins, et la base la plus solide de notre
constitution. Maintenues dans un équilibre con-
stant, l'autorité souveraine et la liberté publique
ne seraient exposées à ces chocs, à ces ébranle-
ments qui ne sont pas sans quelque danger pour
l'une et pour l'autre, et que les renouvellements
d'assemblées peuvent si facilement amener. La
tranquillité naîtrait de l'ordre continu, et la sta-
bilité, la puissance, la splendeur, le.bonheur de
l'Etat en seraient les suites heureuses.

Dans le moment pu. Votre Majesté rendait q
ses peuples leurs Etats généraux, suspendus de-
puis si longtemps, un cri général s'est élevé dans

toutes les parties du royaume, et il s'est formé
un concert et un vœu commun pour solliciter en
même

temps
des Etats particuliers pour chaque

province. Et votre Majesté, animée de l'aniour
de ses peuples, toujours mue par le désir de
faire leur bonheur, a déjà commencéà accueilir
leurs supplications. Ceprojet d'établir universel-
lement des Etats provinciaux, lesquels seraient
les éléments des Etals généraux, a véritablement
quelque chose d'imposant. 11offre le spectacle
d'une grande nation représentée dans son tout et
dans chacune de ses parties. Il développe une
hiérarchie de pouvoirs nationaux. Il donne un
moyen facile d'assembler les Etats généraux
aussi souvent, aussi rapidement que l'exigeront
les besoins de chaque moment.

Nous concevons tous ces avantagea nous sen-
tons tout le respect qui est dû au vœu général de
tant de provinces. Qu'il nous soit cependant per-
mis, Sire, de proposer quelques doutes sur ce

projet d'associer des Etats provinciaux aux Etats
généraux. Les observations que nous allons sou-
mettre aux lumières supérieures de VotreMajesté
et de l'assemblée nationale, ne seront point inu-
tiles, si, en présentant les inconvénients qui
peuvent résulter de ce plan, elles engagent à en
chercher le remède et a prendre des précautions
qui maintiennent l'ordre et l'harmonie de cette
constitution.

DesEtats provinciaux d'une part, des Etats gé-
néraux de 1autre, surtout placés à des époques
rapprochées, formeront deux représentations dif-
férentes de la nation. Est-ou assuré que ces as-
semblées se concerteront et se correspondront
constamment? Il est nécessaire de prévoir leurs
divisions et d'examiner quel en sera l'eflet. Les
assemblées des provinces auront toujours une
plus grande part à la confiancepublique, chacune
dans son district, et par conséquent une plus
grande force. Elles réuniront davantage la con-
fiance des peuples de leur ressort, parce qu'elles
seront formées par eux, tandis que les membres
des Etats généraux ne seront elus que par les
Etats provinciaux parce qu'elles seront toujours
placées au milieu d'eux parce qu'elles s'occupe-
ront plus immédiatement de leurs intérêts par-
ticuliers et que, par lit elles auront avec eux
des rapports plus intimcs; enfin, parce qu'une de
leurs fonctions sera.de les protéger auprès des
Elats généraux, d'exposer leur position ot leurs
besoins, de solliciter en leur faveur des diminu-
tions de charges. Ainsi, dans le conflit entre ces
assemblées, celles-ciauront pour elles, avec l'opi-
nion du peuple, toute la puissance de la nation,
et l'assemblée nationale en sera entièrement des-
tituée toute la force sera attribuée au particu-
lier et refusée au publie, ce qui est contraire
au principe fondamental de toute constitution.
La force de tous doit constamment seconder la
volonté de tous, et réprimer avec énergie»les
volontés privées qui osent s'élever contre elle.
Cettedouble représentation, sous l'extérieur sé-
duisant qu'elle présente, cache le risque de faire

dégénérer notre constitution en une
république

fédérative, avec lo simulacre de réunion d un

congrès.
flous n'ignorons pas, Sire, que ce danger a déjà

été aperçu. Unegrande province a émis le vœu

patriotique de remettre aux Etats généraux son

droit, qui est le prix mémo de sa réumon à la

couronne, d'accorder ou de refuser les impôts.
Elle s'est réservé le seul pouvoir d'exécuter les
décisions de l'assemblée générale, en imposant,
en répiirtissantles sommes qu'elle aura accordées.
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Nous applaudissons sincèrement à ce noble sa-

crifice. Puisse-t-il trouver partout des imitateurs!

Puisse la délibération du Dauphiné devenir le

pointde ralliement de toutes les provinces
Puissent, d'après ce grand exemple, toutes les

prétentions,tous les droitsparticuliers, tomber

devant l'intérêtpublic etsur ce monceau de

prérogatives, d'immunités, de privilèges abattus

'élever l'auguste, le salutaire édifice de la puis-
sance nationale!

M.iis,Sire, ce ne sera pas encore assez. Non, il

ne suffira pas que toutes les provinces, sentant

l'avantage de réunir leurs droits pour les for-

tifier, reconnaissant la justice de se soumettre
toutes aux résolutions auxquelles elles auront
toutes concouru, viennent unanimementapporter
à la nation leurs privilèges, les remettre de con-
cert entre ses mains, en abdiquer l'exerciceisolé,
pour en jouir dans elle et avec elle, les déposer
tous en une seule masse

pour
en faire le bien

universel, et former de leur réunion le droit
commun et inviolable de toute la France. Il faut
encore que ce droit général soit rendu éternel
qu'en le mettant à l'abri des attaques ministé-

rielles, on le garantisse aussi des caprices des

peuples eux-mêmes qu'en transférant aux Etals

généraux leur pouvoir d'accorder des impôts,
les provinces s'interdisent non-seulementle droit,
mais mêmela possibilitéabsolue de le reprendre;
qu'elles prennent contre leur changement de vo-
lonté des mesures efficaces et perpétuelles qui
laissent à jamais ceux qui composeront leurs as-

semblées,destitués de tout moyen de faire revi-
vre un pouvoir incompatibleavec la constitution
nationale. Queserait-ce, en effet, qu'un sacrifice

que l'on serait maître de rétracter?Quelle soli-
dité aurait un tout qui ne subsisterait

quo
selon

la volonté de ses parties? Que deviendrait une
constitution que chaque province du royaume
pourrait ébranler et changer i son gré ?P

Pour donner à la loi cette stabilité qui fait un

de ses principaux caractères,ilne suffitpar qu'elle
ordonne,il faut encore qu'elle oblige il faut que
ceux qui lui sont soumis ne puissent dans aucun
temps, sous aucun

prétexte,
par aucun moyen,

se soustraire à son joug tutéiaire. Tel est donc le

grand problème politique que présente l'idée de
lornier la constitution française d'Etats provin-
ciaux, élémentaires des Etats généraux et qui
leur soient subordonnés. H faut, pour -a solution,
trouver unesanction suffisante,qui cimente et as-
sure à jamais cette subordination. Il faut conférer
aux Etats généraux une puissance coactive, qui
ôteaux Etats provinciaux la possibilitéde ressai-
sir le droit d'octroyer les impôts, et

qui
les force

à répartir ceux que les assembléesgénérales au-
ront accordés. Onproposerapeut-être de remettre
cette coaction entre les mains du souverain, et
de charger le pouvoir militaire de l'exécution des
délibérations de l'assemblée nationale. Mais,Sire,
si c'étaient les ministres eux-mêmes(etce ne sont
pas ici de vaines terreurs), si c'étaient les minis-
tres qui suscitassent ces divisions entre les di-
verses assemblées; qui, espérant trouver plus de
facilité auprès des Etats provinciaux, les enga-
geassent à reclamerleursantiqu.esprivilèges; qui,
pour renverser une constitution fatale à leur des-
potisme, opposassent entre elles les diverses par-
ties qui la composant si c'étaient jamais les mi-
nistres qui

fussent
les auteurs, les iustigateurs

de ces réclamations des Etats provinciaux, que
deviendrait

ta puissance
des Etats généraux? Il

est nécessaire à la puissance nationale de n'avoir
pas besoin d'un secours étranger, et de trouver

dans elle-même des forces suffisantes pour con-
traindre la soumission. Elle sera toujours trop
faible, quand il lui faudra un appui extérieur
elle sera bientôt abattue, quand elle empruntera
celui des ministres.

Tels sont, Sire, nos sentiments sur ce système
d'Etats provinciaux, qui parait acquérir la plus
grande laveur. Nousy voyons une grande utilité,
s'ils restent toujours subordonnés aux E'ats de la

nation; nous y découvrons un grand danger, s'ils

peuvent jamais devenir leurs rivaux. Qu'ilssoient

restreints, commel'a désiré le Dauphiué, à l'im-

position et à la répartition des sommes accordées

par
les assembléesnationales, nous applaudirons

leur établissement, nous joindrons notre voix
à toutes les voix qui les sollicitent,nous nous fé-
liciterons de les obtenir et de concourir encore

par nos suffrages libres à celte partie du bien

public. Maisnous devons le représenter à Votre
Majesté, nous n'apercevons aucun moyen pour
fonder solidement, pour cimenter à perpétuité
cette subordinationqui seulepeut entretenir l'har-
monie. Nouscraignons les retours de volonté, les
intrigues des intéressés au changement de con-
stitution, les prétentions de l'amour-propre, les
vues dangereuses de l'intérêt particulier, les faux
calculs de l'intérêt présent. Nousdésirons ardem-
ment que les lumières supérieuresde l'assemblée

qui va se tenir lui découvrent le remède à cette
insubordination, d'autant plus nécessaire à pré-
voir, qu'elle est facile à susciter. Maissi elle ne
peut dans sa sagesse trouver les moyens de con-
férer aux Etats généraux une force coactive inhé-
rente a eux-mêmes,supérieure à toute résistance,
et perpétuellement subsistante, nous pensons,
Sire, et nous ne craignons pas dereprésenleraux
provinces mêmes qui sollicitent des Etats parti-
culiers, que leur demande est contraire, non-seu-
lement au bien général du royaume, mais encore
à leur propre avantage; que la prudence exige
qu'elles n'ambitionnent pas une force qui d'abord
leur serait inutile, puisqu'elles trouveront dans
les Etats généraux toute la représentation dont
elles ont besoin; qui ensuite leur deviendrait
dangereuse, par les abus auxquels on pourrait
si facilementquelque jour les entraîner que la
vraie force de chaqueprovince, laseule qui puisse
la protéger efficacement,c'est sa réunion avec
toutes les autres qu'en se réservant les moyens
de s'isoler, elles préparent de loin ceux de les
opprimer que si jamais les Etats généraux, ce
grand rempart de la liberté publique, pouvaient
être abattus par la division de leurs parties, les
Etats provinciaux, attaqués avec une bien plus
grande puissance, seraient bien tôt successivement
ou dissipés ou asservis; qu'il est donc de l'inté-
rét essentiel de toutes les provinces d'enchainer
leur existence et leurs privilèges à l'existence et
au droit commun de la nation par des liens tel-
lement indissolubles que rien ne puisse les en
détacher, et

qu'elles-mêmes
n'aient jamais le fatal

pouvoir de s'en séparer.
Alors, Sire, et dans le cas où il ne serait pas

possible d'établir, d'une manière invariable, cette
subordination des Etats provinciaux aux Etats
généraux, qui seule peut assurer leur concert
mutuel, nous pensons que de simples assemblées
provinciales rempliraient utilement et sans dan-

ger l'objet de l'imposition et de la répartition des
impôts formées par les Etats généraux eux-
mêmes, elles se trouveraient dans leur dépen-
dance. Ne tirant point, comme l'assembléenatio-
nale, leur pouvoir du peuple, elles n'auraient
point à déployer contre elle la faveur populaire.



(États g<Sn.1789. Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Bailliagede Langres.]

i" Série, T. III. 28

Toutes leurs opérations, exécutées avec une en-
tière publicité, et soumises ensuite à l'inspection
des Etats généraux, porteraient nécessairementle
caractère de la justice- Et la puissance nationale,
une dans son principe ut dans son exercice, se
développerait sans division et sans obstacle.

bn des noùts les plus importants que Votre
Majestéait à régler dans la fondation de la consti-
tution nationale, est la puissance dont doivent
être revétus les Etats généraux et cette grande
question peut être considéréesous deuxpoints de
vue. Quelle sera l'étendue des droits que leur re-
mettra VotreMajesté?Quelle sera le mesure des
pouvoirs que leur confiera la nation? Nous vous
supplions, Sire, de nous permettre encore quel-
ques réflexions sur ce double objet si intéressant
pour tout voire royaume.

Vous avez prononcé, Sire, ce mémorable arrêt,
qui vous assure la reconnaissance de tous les
âges de votre monarchie ce n'est que par la
concession des Etats généraux que peuvent être
désormais établis les impôts. Ils vont se former,
investis de toute

la plénitude
de ce pouvoir que

vous leur avez rendu ilne nous reste, à cet
égard, qu'une demande à former, c'est qu'en dé-
pouillant vos ministres de ce redoutable pouvoir
d'ordonner les impositions, Votre Majesté leurôte
tout moyen, tout prétexte, tout subterfuge pour
éluder cette déclaration solennelle qu'elle pros-
crive, sans espoir de retour, ces extensions multi-

pliées,
artificieusement

présentées
sous le nom

d'explications, ou sous l'apparence de remèdes
contre les fraudes. La nation seule peut savoirce

qu'elle a eu l'intention d'accorder. Ainsi, le droit
d'expliquer la nature, la durée, l'étendue de l'im-

pôt,
et d'en caractériser les contraventions, est

a conséquence nécessaire du droit de l'octroyer.
Une autre conséquence du droit, que Votre Ma-

jesté a rendu à son peuple, de consentir les im-

pôts, est le droit exclusif d'ouvrir des emprunts
publics. Il y a entre l'impôt et l'emprunt cette
correspondance nécessaire, que toutemprunt né-
cessiteun impôt. Le pouvoir de la nation d'accor-
der les impôts serait illusoire, si l'administration
se réservait celui de l'y forcer par des emprunts.
Il est donc aussi de votre justice, Sire, d'interdire
a vos ministres la possibilité des emprunts ou-
verts ou

palliés,
sous quelque prétexte et dans

quelque forme que ce puisse être, et de remettre
ce pouvoir à la nation, comme une conséquence
immédiate de son droit d'etablir les impôts.

Maisnous devonsajouter que ce qui est à cet
égard d'équité rigoureuse, est encore d'une utilité
évidente. Que VotreMajesté considère la masse
énorme de crédit qu'elle va se procurer, lorsque
ses engagements seront ceux de la nation en-
tière, et que leur exécution ne sera plus dépen-
dante des principes, des intérêts, des caprices de
toutes les administrations successives qu'elle
contemple tous les abus qui vont être anéantis par
cette seule disposition; et ces emprunts ignorés,
faits ou à des corps, ou dans des pays étrangers,
et qu'on ne se donnait pas même la peinede revêtir
de la légère forme de l'enregistrement et ces ex.
tensions d'emprunts au delà du montant fixé par
les édits de création, extensions insidieuses et
ruineuses, contraires à la bonne foi autant qu'à
une saine administration, et destructives de tout
crédit, parce qu'elles enlevaient à la fois la con-
fiance et les moyens et ces anticipations désas-
treuses qui détournent de leur source les revenus
de l'Etat, qui les dissipent avant même qu'ils
soient perçus, qui écrasentle trésor royal deleurs
énormes usures, qui retiennent toute l'adminis-

tration à la gêne dans leurs funestes entraves,

qui
soumettent les ministres au joug honteux de

la finance et les forcent aux complaisances les
plus onéreuses pour les peuples et les plus rui-
neuses pour le souverain tous ces abus, tous
ces malheurs vont disparaître, Sire; une source
intarissable de crédit va couler de votre trésor,
et un seul acte de votre justice aura produit tous
ces biens.

Le parlement de Paris a supplié Votre Majesté
de n'envoyer à l'enregistrement aucune loi qui
n'ait été sollicitée ou consentie par les Etats gé-
néraux et déjà, une multitude de voix s'est éle-
vée de toutes les parties de ce royaume pour for-
mer la même demande. Bu réunissant nos
instances a toutes ces supplications, nous vous
présenterons, Sire, une considération qui nous
remplit des plus grandes

espérances.
Votre Ma-

jesté, dans sa haute sagesse, a reconnu qu'il était
de son véritable intéret d'abdiquer le pouvoir, si
longtemps exercé par ces prédécesseurs, d'établir
des impôts sans le consentement de son peuple
et, dissipant par ses lumières supérieures les nua-
ges qu'élevaient sur le droit national le préjugé
des temps, celui de l'éducation, les vains rai-
sonnements desdépositaires deI autorité, les mur-
mures de tout ce qui environne le trône, elle a
découvert ce grand, ce fécond, ce salutaire prin-
cipe, que le bien public est essentiellement lebien
de la royauté, et que l'autorité, en se fondantsur
les suffrages du peunle, loin de s'affaiblir, sefor-
tilie et s'affirme. Puisque re sentiment si tou-
chant, qui

place
tout votre bonheur dans celui de

votre peuple,a eu la force de vous déterminer
au sacrifice d'un pouvoir auquel étaienlattachées
quelques jouissances, nous ne doutons pas qu'il
ne vous fasse prononcer cette décision si désirée,

qui
associera la nation entière à votre pouvoir lé-

gislatif. Non, Sire, vous n'avez aucun intérêt per-
sonnel a retenir l'exercice entier de ce grand
droit, vos courtisans mêmes, et vos ministres
ne l'ont pas.

Vous ne
pouvez pas rédiger vos

lois seul le conseilque vous appelez autour de
vous pour vous éclairer a lui-même besoin de
lumières étrangères. La législation d'un vaste em-

pire présente des combinaisons si multipliées,
exige des connaissances si variées sur les besoins
et les droits de toutes les parties de l'Etat, qu'elle
ne peut être que le résultat d'un concours nom-
breux d'opinions et où VotreMajestépourrait-
elle chercher une plus grande abondance de ces
connaissances locales, que dans ressemblée com-
posée de députés choisis par toutes provinces?
Où trouverait-elle une pareille unité de vues, une
égale exemption de préjugés, de prétentions, et
surtout d'intérêts ? Car,Sire, c'estprincipalement
dans la législation, que l'intérêt dusouverain et
celui de son peuplese réunissent et s'incorporent
pour nVn fairequ'un seul. Rappelez

parmi nousce tempsheureux, le plus beau, le plus brillant
de votre monarchie,où Charlemagne fondait ses
lois sur la constitution du Roi et le consentement
du peuple. Et quelles lois, Sire, que celles qui
émanèrent de cet auguste concert 1 Dix siècles se
sont presque écoulés, et elles sont encore l'objet
de la véneration, non-seulement de la France,
mais dans tous les royaumes qui se sont formés
des débris de ce vaste empire. Sire, le vœu de
votre co?ur est que, semblables à ces immortels

Capitulaires, les lois que vous dicterez se conci-
lient non-seulement la soumission, mais encore
l'affection de vos peuples. Que vos peuples con-
courent lesformer, ils leschériront comme leur

propre ouvrage ils s'y soumettront avec joie.
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parce qu'ils en connaîtront la sagesse et qu'ils en
auront eux-mêmes pesé toutes les dispositions
et Votre Majesté jouira de la consolation tou-
chante d'avoir rendu

l'empire
de ses lois tout à

la fois et plus doux et le plus puissant.
En même tempsque VotreMajestéélèvera, dans

son royaume, le glorieux édificed'une puissance
nationale, qu'elle lo fondera sur une succession
constante et régulière d'assembléesdes Etats gé-
néraux, qu'elle le cimentera par l'étendue des
droits dont elle revêtira ces assemblées nous

croyons. Sire, que la nation entière doit concou-
rir a ce grand ouvrage en conférant, de son côté,
à sesdéputés les pouvoirs les plus étendus. Nous
rendrions inutile le bienfait de VotreMajesté,si,
par des limitationsde pouvoirs,nousaffaiblissions
nous-mêmes ces Etats protecteurs de nos droits
et défenseurs de notre liberté. Ces restrictions

purent être salutaires dans les temps malheureux
de CharlesVIet de Henri III, lorsque le royaume
était sans constitution, l'administration sans rè-
gle, l'Etat déchiré par les troubles, les esprits
agités parla fermentation; ellesétaient unepreuve
de la faiblesse et du peu de lumières de cette
malheureuse nation qui ne connaissait d'autre

moyen de se défendre des vexations, de réprimer
des dissipations, de repousser des demandes de
subsides inutiles, que celui d'ôter à ses manda-
taires le pouvoir de consentir aux impôts. Mais
nous, Sire, appelés par un Roi juste et éclairé

pour concerter avec lui une constitution sage,
qui, en maintenant les droits del'autorité, assure
ceux de la hberté; pour régénérer l'administra-
tion des finances,non pas seulement en couvrant
le vide actuel mais en établissant un ordre
nouveau qui ne laisse jamais les abus se repro-
duire, irons-nous élever nous-mêmes des obsta-
cles contre ses vues bienfaisantes, gêner par des
limitations ceux à qui nous aurons confie notre
bonheur, mettre leur patriotisme dans des entra-
ves, et les réduire à l'impuissancede faire le bien
dont nous les aurons chargés?

Nousvoudrions, Sire, exprimer aussi fortement
que nous le sentons combien seraient dangereu-
ses, et pour la nation entière, et pour toutes ses

provinces, combienseraient funesteset à la force
et à la liberté nationale ces limitations de pou-
voirs, par lesquelles on propose de restreindre
l'autorité des députés aux Etats généraux. Nous
désirerions que cette voix que nous élevons vers
votre trône, eût la force de retentir dans toutes
les parties de votre royaume,et de leur persuader
que leur

plus grand intérêt, leur intérêt essentiel,
exige quelles confèrent à l'assemblée qui doit
les représenter, les protéger et les défendre, les
pouvoirs les plus illimités, la force la plus éner-

gique,
la puissance la plus étendue.

Quel serait doncce motif si puissantqui devrait
nous engager à restreindre le pouvoir de nos dé-

putés? On craint qu'ils n'en abusent, qu'ils ne se
laissent surprendre, tromper, séduire, corrompre,
intimider par tous les moyens que l'administra-
tion peut sans cesse employer et pour prévenir
ce danger, on propose de ne leur donner que des
procurations limitées, et de les circonscrire dans
un cercle de pouvoirs qu'ils ne pourront outre-
passer, et de laisser aux peuples qui les auront
choisis la faculté de ratifierou de désavouer leurs
décisions. Terreur chimérique 1 ressource illu-
soire et infiniment plus dangereuse que le mal
dont on croyait se préserver

En accordantaux assemblées élémentaires des
Etats

généraux
le droit de limiter le pouvoir de

leurs députés, il serait juste et nécessaire de leur

laisser ce droit dans toute son étendue. Par quel
principe de justice, pour quelle vued'utilité, leur
promettrait-on une limitation, et leur en refuse-
rait-on une autre? Si c'est un droit inhérent et
inaliénable du peuple de se réserver quelquesdé-
cisions, le même droit lui appartient nécessaire-
ment pour se les attribuer toutes. S'il lui est
avantageux de n'accorder qu'une portion de sa
confiance,lui seul peut être jugede la

partie
qu'il lui convient de donner et de celle qu il lui
est utile de retenir. Il n'y a point de milieu entre
l'obligation précise da conférer des pouvoirs illi-
mités et l'entière liberté de les restreindre arbi-
trairement. Tantôt la restriction des pouvoirs

pourra
être une interdiction formellede s occuper

d'autres objets que de ceux qui seront exprimes,
tantôt elle ne portera que des exceptions et per-
mettra toutes délibérations hormts celles qui
seront exclues. Ici ondictera impérieusement aux
députés l'opinion qu'ils devront porter, là on se
contentera de leur défendrede donnerun tel avis,
plus loin on se réservera le droit de sanctionner
leurs délibérations,et l'on soumettra les décisions
desEtats généraux à l'examen et à la révision des
assemblées particulières. Les procurations seront
susceptiblesde toutes sortes de conditions, dé-

pendantes des intérêts dochaqueprovince, de cha-
quebailliage ou de leurs spéculations.

Le premier effet de cette faculté arbitraire va
être une infinie variété de restrictions, une con-
fusion inévitable dans les délibérations desEtats.
11serait déraisonnable d'imaginer que toutes ces
limitations puissent être uniformes. Chaquecan-
ton étant libre de modifier à son gré sa procura-
tion, on vertaautant de limitations qu'il y aura
d'assembléespréliminaires; les diverses modifica-
tions, n'étant le produit d'aucun concert, seront
nécessairementdifférentes, souvent même oppo-
sées entre elles. Dans cette confusion depouvoirs
et de principes, avec quelle lenteur ou quelle
difficulté se formerontles délibérationsdes Etats
Commentpourra-t-on tirer des résultats de toutes
ces opinions? Unepartie des députés s'abstiendra
de délibérer; d'autres opposeront à leurs avis des
restrictions, des conditions toutes diverses et
même contradictoires; et jamais ilsne pourront
se rapprocher, parce que le sentiment qu'ils ex-

primeront ne sera pas le leur et ne dépendra pas
d'eux.

Et quel serasur les Etats généraux eux-mêmes
l'effet de la limitation la plus absolue, de celte
qui interdirait auxdéputés toute délibération sur
quelques objets?Arrèterait-elle l'activité de l'as-
semblée entière, si elle n'était prononcéeque par
quelques assemblées préliminaires ? Combien
faudrait-ilde bailliages ou de provinces qui eus-
sent prononcé eette défense, pour réduire l'as-
semblée nationale à l'inaction? Dans cette mal-
heurense hypothèse de la limitation arbitraire
des pouvoirs,il s'élèvera une multitude de ques-
tions toutes nécessaires à prévoir, toutes embar-
rassantes à résoudre, sur laforme et la validité
des délibérationsdes Etats.

Un des principaux avantages des nombreuses
assemblées, est la communication des lumières
les grandes discussions éclairent les esprits, en
même temps qu'elles élèvent les âmes; les idées
de chacun y deviennent le bien commun do tous.
11 n'est aucun homme, quelque supériorité de
génie que la nature lui ait attribuée, qui n'ait vu
souvent, par des délibérationsmotivées,ou chan-

ger, ou modifier ses opinions. Cet avantage si

précieux sera perdu, quand les députés auxEtats
ne seront plus que les simples instrumente de la
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volonté de leurs commettants et les organes de
leurs pensées quand leurs bouches ne s'ouvri-
ront que pour répéter ce qu'on y aura placé.
Quelques motifs qu'on leur présente, quelque
force qu'eux-mémes y voient, leur avis formé
d'avance demeurera invariable, et on leur aura
imposé le devoir d'opiner contre l'évidence, con-
tre leur propre conscience il ne leur restera pas
même la consolation de pouvoir modifier l'opi-
nion qu'ils auront apportée on leur interdira
ces heureux tempéraments qui sont si nécessai-
res dans les grandes délibérations, qui adoucis-
sent les expressions, qui rapprochent les princi-
pes, qui concilient les sentiments, qui souvent
atteignent la vérité placée entre les partis extrê-
mes. Lanation entière, réduite à ne délibérer que
sur les objets qui lui seront proposés, n'aura
d'autre faculté que de consentir ou de refuser,
d'autre expression que le oui ou le non absolus.
Pour empêcher l'abus que ses représentants pour-
raient faire de leur liberté, on leur ravira celle
de profiter de leurs lumières respectives, de se
concerter entre eux pour le bien, de proposer,
d'adopter les partis les plus modérés, les plus sa-
ges, les plus utiles.

VousMajesté désire, et c'est aussi le vœu
gé-néral de tous les citoyens, que les membres des

Etats généraux se considèrent moins comme les
députés des districts qui les auront choisis, que
comme les représentants de la nation entière
qu'en entrant dans l'assemblée, ils se dépouillent
des préjugés, des prétentions de corps, d'ordres,
de provinces, pour se revêtir de cet esprit public

qui
peut seul opérer le bien que, s'élevant au-

dessus des intérêts particuliers, ils se portent avec
toute l'ardeur du zèle vers l'intérêt général, et
qu'ils en fassent le centre commun auquel ils se
rallient tous mais la restriction des pouvoirs
arrêtera constamment l'essor de ce zèle patrioti-
que. Circonscrits dans un cercleétroit dépensées
et do vues, les députés ne pourront jamais s'é-
lever vers les hautes conceptions il leur sera
défendu d'outre-passer les limites qui leur auront
été tracées, de s'écarter de l'esprit qui aura dicté
leurs procurations, de soutenir d'autres intérêis

que ceux qui y seront exprimés. La première, la

principale obligation qui leur sera imposée, sera
celle qui ne devrait être que secondaire, de dé-
fendre les droits ou réels ou prétendus de leurs
commettants: ainsi, par principe même de de-
voir, ils seront tenus de préférer les intérêts par-
ticuliers de leur petit canton à l'intérêt général
du royaume. Cette seule interversion de vues dé-
truit tout le bien que l'on peut espérer des Etats

généraux
elle isole toutes les parties du royaume,

tes rend étrangères, même opposées, entre elles.
Ala suite de l'esprit de division marche toujours
celui d'intrigue. Chaque député, occupé de taire

prévaloir les intérêts de son canton sur les au-
tres, y emploiera tous ses moyens; le bien géné-
ral restera seul négligé. On ne verra point une

grande nation; on n'apercevra que des provin-
ces il n'existera pas une patrie, parce qu'il y en
aura cent.

Encore un inconvénient bien sensible de la li-
mitation du pouvoir des députés, c'est qu'elle li-
mite le pouvoir même des Etats; elle borne né-
cessairement les objets dont ils doivent s'occuper.
Ils ne pourront plus traiterque ceux qui ont été
déterminés dans les assemblées préparatoires et
peut-on imaginer que ces assemblées pufcsent

prévoir tout le bien qui est à faire, tout Je mal

qui est à prévenir, tous les abus qui sont à répa-
rer Lorsqu'une matière nouvelle sera proposée,

quelque utile, quelque nécessaire qu'elle puisse
être, la délibération sera arrêtée des le premier
pas. Frappés d'immobilité, le membres des Etats
verront le bien, le désireront, et s'arrêteront à sa
vue dans l'impuissanee de l'opérer:ainsi, sur les
principaux objets de ses délibérations (car ce ne
sera jamais sur des points d'une légère impor-
tance que tomberont les restrictions), la nation
entière se trouvera réduite à l'inaction, et perdra
au dedans toute sa force, au dehors toute sa con-
sidération.

Jetons les yeux sur les
peuples

qui nous en-
vironnent; instruisons-nous de leurs exemples.
Qu'ont opéré ces diètes, ces Etats généraux, dont
les membres, restreints dans leur pouvoirs, sont,
à

chaque
nouvelle proposition, obligés de recou-

rir à leurs commettants? lis ont réduit à une
faiblesse, à une inertie presque absolues les Etats
les plus vastes, et ceux qui sont les plus opu-
lents. Ah!,craignons pour notre patrie le sort de

l'Allemagne et de la Hollande conservpns à la
France le plus précieux de ses biens, sa gloire!
Quetoujours prépondérante et redoutée, elle con-
tinue à imprimer le respect aux nations, et à
fonder sa sûreté sur sa force et sur l'opinion de
sa puissance
En proposant de mettre des bornes à la con-
fiance des peuples et aux pouvoirs qu'ils accor-
deront à leurs représentants, il devient nécessaire
d'examiner d'abord dans quelle assemblée plus
sage que les Etats généraux seront agitées et dé-
terminées ce limitations il faudra ensuite cher-
cher dans quelles mains plus sûres que celles
des députés on déposera la partie du pouvoir
dont on les aura privés où, par qui, comment
seront traitées les affaires dont on aura interdit
la connaissance à l'assemblée nationale. Onnous
dira, sans doute, que les assemblées particulières
des différents bailliages se réserveront à elles-
mêmes ces importantes discussions, et que, leur
décision étant pour les peuples de chaque dis-
trict d'un intérét majeur, ils ne doivent point
la confierà d'autres.

Mai»,plus ces objets sont importants pour les

peuples, plus il est essentiel que les peuples se

dépouillent du droit de les décider par eux-mê-

mes, et revêtent leurs représentants aux Etats gé-
néraux du pouvoir absolu de les déterminer.

D'abord, quel inconvénient pour Je bien géné-
ral, que de voir les objets principaux de l'admi-
nistration du royaume résolus diversement dans
les diverses parties de la monarchie N'est-il pas
évident qu'il sortira de toutes ces assemblées des
décisions différentes, souvent même contraires?
il n'y aura ni uniformité, ni concert, ni ordre;
il n'y aura plus de nation.

Maisconsidérons même le bien particulier des

peuples de chaque distinct; examinons si leurs
intérêts peuvent être soutenus aussi avantageuse-
ment par eux-mêmes, dans leurs assemblées, que
par leurs représentantsilans i'assembléenationale.
Réuniront-ils parmi eux plus de lumières qu'il
ne s'en trouvera entre ces nombreux députés
choisis sur tout le rovaume? Connaîtront-ils
mieux ce qui est vérilnbîeinent utile VAuront ils

plus de pénétration pour découvrir des \ériiés
souvent obscures et enveloppées à travers les

subtilites du sopnisme et les prestiges de l'élo-

quence et surtout, ce qui leur seia singulière-
ment difficile, apercevront-ils plus sûrement les

sacrifices que l'intérêt général exi«c continuelle-

ment des intérêts particuliers? Car le bien de

rlètat est essentiellement lié a celui de toutes ses

parties, et les malheurs communs retombent tou-
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jours avec force sur les individus. Et quand ils
auront vu le bien, auront-ils la même puissance
pour ('opérer? Leurssollicitations auront-elles le
même poids,leurs démarches la même force?
Pourront-ils se donner la même énergie pour
surmonter les obstacles, pour vaincre les diffi-

cultés, pour repousser les intrigues?
Nous oserons dire plus nous ne craindrons

pas de révéler à la nation une grande vérité
c'est qu'elle n'est pas susceptible du pouvoir
qu'on veut lui attribuer. La décision des grandes
affaires ne peut pas réellement appartenir à la
multitude. Jamais, dans aucun temps, dans
aucun lieu, même dans les gouvernements les

plus populaires, ce n'a été véritablement le peu-
ple qui a formé ses lois. Les discussions, même
les moins compliquées, sont au-dessus de ses

pensées et de ses connaissances. Incapable de

juger les choses, il ne connait que les personnes;
il n'agit que par impulsion ses suffrages sont

l'effel, non des motifs qu'on lui propose, mais
de sa confiancedans ceux qui les présentent et
ce

n'est point
ici une vaine spéculation c'est le

tableau fidèlede toutes les assembléespopulaires;
c'est l'histoire de toutes les démocraties, même
les plus célèbres. Ainsi, ce pouvoir qu'on vou-
drait réserver au peuple, ce ne serait point dans
la réalité le peuple qui l'exercerait, il devien-
drait, dans chaque district, la proie de quelques
hommesplus puissants que les autres, en riches-
ses, en crédit, en réputation, en intrigues, en

éloquence et ceshommes heureux en jouiraient
sans risque, parce qu'ils ne répondraient d'au-
cune délibération, et que toutes leurs erreurs et
leurs fautes recouverteset autorisées parles suf-

frages populaires, ne leur seraient
jamais impu-tées. Puisque le peuple n'a de motif de décisiou

quesaconfiance, pourquoidiviser cette confiance?

Pourquoi l'opposer à elle-méme? Pourquoi ne

pas la concentrer tout entière dans ceux qu'on
en a jugés dignes, et qui réunissent tout ce qui
doit leur en concilier la plénitude ? Ils ont pour
garants de leur loyauté, de leur fidélité, d'abord
tous les titres qui les ontfait élire, ensuite l'obli-
gation de les soutenir, et le besoin de conserver
l'estimedont ils se voient honorés

et si quelques-uns d'entre eux n'étaient pas assez sensibles à
ces nobles motifs, ne seront-ils pas encore sou-

tenus par les regards de tous leurs collègues?2
Au milieu de tant d'yeux qui les environnent et
les surveillent, ils craindront de devenir préva-
ricateurs ils n'oseront se montrer faibles. Le
terme de leur mission, toujours présent à leur

esprit, les avertira sans cesse de la manière dont
ils doivent la remplir. S'ils n'ont pas à subir le
jugement des assemblées populaires, ils redou-
teront un tribunal plus équitable et plus sévère,
celui de l'opinion publique, où ils savent qu'ils
seront traduits pour recevoir la louange ou le
blâme, la considération ou l'opprobre. Il est
impossible d'imaginer des hommes, d'une part
assez considérés pour obtenir lesuffrage de leurs

concitoyens, et de l'autre, assez corrompus pour
braver leurs reproches et affronter leurs mépris.

Enfin,veut-on encore,malgré tant de puissantes
considérations, conserver quelques alarmes? Au
moins est-on assuré que les abus et leurs suites
ne peuvent pas être de longue durée le retour
des élections met entre les mains du peuple le
moyenfréquent et certain de punir et de réparer
les torts de ses représentants. Et c'est là le véri-
table pouvoir que le peuple a intérêt de se réser-
ver c'est celui qu'il exerce réellementet par lui-
même, parce qu'il n'exige que la connaissance

des
personnes.

Queles élections soient faites dans
les assemblées tes plus nombreuses, et les affai-
res discutées dans les assemblées les plus éclai-
rées.

On redoute la puissance ministérielle sur l'as-
semblée des Etats généraux, et pour s'en garantir
on voudrait affaiblir ceux qui doivent y résister.
Maisconsidérons que la limitation des' procura-
tions, loin d'oter aux ministres le pouvoir de diri-
ger ou a'asservir les délibérations des Etats, en
facilite les moyen*. Si les représentants de la na-
tion ne peuvent délibérer que sur les objets qui
leur auront été assignés par leurs provinces, ou
si, chargés

d'opinions
toutes formées, ils n ont

pas
le pouvoir de les varier et de les modifier,on

donne la plus haute influence aux ministres sur
l'assemblée. D'un côté, les lettres deconvocation,
dont ils disposent leur offrent un moyen facile
d'éloigner les questions qu'ils redouteraient; de
l'autre, cet art si connu, si souvent pratiqué, de
presenter avecadresse les sujets des délibérations
capte et surprend plus sûrement les suffrages
dans des assemblées où les discussions sont inu-
tiles et les modifications impraticables. Les mi-
nistrescraindront beaucoupmoins les plaintescon-
tre leur administration, quand la réclamation,
pour devenir générale, devra être universelle-
ment autorisée. Si on soumet les représentants à
l'inspection des provinces qui les ont députés, et
si on établit une sorte d'appel des Etats généraux
aux assemblées particulières des districts, c'est

encore
une ressource que l'on

prépare
aux mi-

nistres. Onleur donne le moyende revenir contre
des délibérationsqui leur seraient contraires, on
ouvre un vaste champ à leurs intrigues. Et croit-
on qu'elles auront moins d'activité, moins d'in-
fluence dans les assemblées tumultueuses de la
multitude, que dans l'assemblée paisible et régu-
hère des représentants choisis dans toute la
nation?R

Ainsi, le motif même que l'on allègue pour li-
miter le pouvoir des députés réclame pour eux
les pouvoirs les plus étendus.Ils repousseront,
avec bien plus de force les sollicitations, les in-
trigues, les promesses,les menacesdes ministres,
lorsque, dépositaires de toute la puissance de la
nation, ils auront la liberté de développer haute-
ment tous leurs moyens, de proposer, d'adopter
tout ce qui sera utile, de poursuivre tous les abus,
de dénoncer toutes les manoeuvres; que lorsque,
circonscrits dans le cercle étroit ou tous leurs
mouvements seront à la gène, arrêtés à chaquee
pas qu'ils oseraient tenter par les liens dont on les
aura enchaînés,recevant toujoursl'impulsion et ne
la donnant jamais, placés a la vue du bien qu'ils
ne pourront atteindre, témoinsdes abus sans pou-
voir les réprimer, des intrigues sans oser les com-
battre, ils se verront forcésà cette timide circon-
spection, qui craint sans cesse ou de ne pas
répondre à la confiance ou de l'outre-passer.
Quelle énergie pourrait-on espérer de ces hom-

mes qui, porteurs passifs d'opinions qu'ils n'au-
raient pas formées, n'y mettraient aucune affec-
tion, et n'en seraient point responsables?

On craint l'influence ministérielle sur les dé-
putés, et pour les y soustraire on diminue la
force dont ils auront besoinpour y résister. Don-
nons-leur, au contraire, et l'intérêt et le pouvoir
de la repousser c'est le vrai, c'est le seul remède
que nous puissions y apporter.

Telles sont, Sire, les vues générales que nous
croyons devoir exposer et soumettre à Votre
Majestéet à l'assemblée nationale, sur la for-
mation des Etats généraux. Nous ne nous dissi-
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muions pas qu'il y en a plusieurs qui contra-
rient des idées reçues et soutenues avec chaleur
par un grand nombre de personnes. Mais le sen-
timent qui nous engage a vous les représenter,
ne craint point la contradiction: nous la désirons,
au contraire, nous l'appelons à haute voix,
comme le plus sûr, l'unique moyen d'étendre les
lumières. Il s'agit, pour la nation et pour toutes
les

générations qui doivent nous suivre, de l'ob-
jet le plus important et qui exige les plus hautes
méditations nous aurons rempli le vœu de nos
cœurs, si nous pouvons ramener à un examen
plus approfondi des principes qui nous ont paru
trop facilement adoptés; si nous engageons à
chercher des remèdes aux inconvénients qui
nous frappent, et que nous croyons n'avoir pas
été assez fortement sentis. La vérité est notre
seul objet, le bien public notre unique but. Heu-
reux si nous avons pu les atteindre, nous le
serons encore, quand nous n'aurions fait que
provoquer les discussions qui nous y conduisent

ETABLISSEMENTDE L'ÉGALITÉPROPORTIONNELLE
DES CONTRIBUTIONS,ET MOYENSDE LA MAIN-
TENIR.

Le temps est arrivé, Sire, de poser les bases
d'une juste répartition de l'impôt entre tous les
citoyens. Cette justice, si longtemps méconnue,
a enfin dissipé le nuage dont la couvraient de-

puis tant de siècle les préjuges, les prétentions,
lesintérêts. Elle est apparue à nos regards au
sein de nos malheurs, comme notre ressource
et au milieu de la fermentation qui agite et
divise tous les esprits, elle les a tous ralliés
autour d'elle. Oui, Sire, tous vos sujets, de tout
état et de tout rang, rendent maintenant hom-

mage à cette grande vérité, que l'égalité propor-
tionnelle doit être la loi des contributions. Ils
reconnaissent unanimement que toutes les pro-

Sriétés
doivent concourir également au maintien

de la puissance publique qui les protègeet les
défend toutes, et que le soulagement des unes

opérant nécessairement la surcharge des autres,
il est contraire et aux principes de l'équité, et
aux sentiments de l'humanité, d'aggraver le far-
deau des plus pauvres pour alléger la charge des

plus riches. Un cri général s'élève dans toute la
monarchie pour réclamer cette précieuse égalité
les princes de votre sang ont porté ce vœu au

pied
de votre trône, les pairs de votre royaume

l'ont répété, il a retenti dans toutes les provinces,
où les ordres ont eu la faculté de se réumr et
nous, Sire, aussitôt que nous nous voyons ras-
semblés par vos ordres, nous nous empressons
d'unir en commun nos voix à toutes ces voix qui
vous sollicitent, bien assurés d'intéresser votre
cœur en implorant à la fois votre justice et votre
bienfaisance.

Le clergé de ce bailliage, sans remonter aux
titres primitifs de ses immunités, fait avec joie
le sacrifice de tout ce qui se trouvera incompa-
tible avec le salutaire principe de l'égalité pro-
portionnelle de contribution. Attaché à ses formes

anciennes, qui lui procurent les moyens de sou-
lager ses membres les plus pauvres, et qui lui
conservent des assemblées précieuses dans un
ordre de choses cher et sacré, il est encore prêt
a les abandonner, si elles ne peuvent se concilier
avec le bien général, ou même si l'opinion
qu'elles serviraient à conserver des inégalités de
répartition, peut fomenter des jalousies ou deve-
nir une semencu de discorde.

La noblessede ce district, pénétrée de la même

justice, animée du même patriotisme, reconnaît

que l'antique raison de ses privilèges ne subsis-
tant plus, ils ont dû cesser avec elle. Le service
militaire étant devenu la charge du peuple, qui
entretient les armées par les milices et les sou-
doie par les subsides, la noblesse veut supporter
le fardeau, elle ne réclame que la gloire.

Nos vœux sont sincères, Sire nous désirons
véritablement que toutes exemptions pécuniaires
soient à jamais abolies, et que la proportion des
fortunes soit désormais la seule mesure des im-

positions.
Nous demandons que ce nouvel ordre

de choses, qui doit être \f salut du peuple et la
régénération île la richesse publique, soit rendu
stable et inaltérable qu'il soit pour toujours à
l'abri des séductions du crédit, des illusions de
la puissance,

des corruptions de la richesse, et

qu il ne puisse être interverti dans aucun temps,
par aucun moyen, sous aucun prétexte.

Pour assurer la perpétuité de ce principe si
universellement avoué, nous pensons qu'il suffit à
Votre Majestéde maintenir avec constance deux
vues que sa sagesse a déjà manifestées.

La première est que le tiers-état jouisse dans
toutes les assemblées nationales d un nombre
de suffrages égal à celui des deux autres ordres.
Nous avons applaudi à l'arrêt de votre conseil

qui a prononcé cette salutaire décision. Les trois
ordres de bailliage l'ont reçu comme un bienfait
commun. Nous supplionsVotre Majestéde le sou-
tenir de toute son autorité. Nous conjurons l'as-
semblée des Etats de le cimenter de toute la puis-
sance nationale, et de le proposer comme une
des bases de la nouvelle constitution qui va nous
régir. Mais il ne suffit pas d'accorder dans ce
moment au tiers-état ce que réclame pour lui la

justice, il faut encore lui donnerles moyens de le
défendre à perpétuité. L'influence, quelquefois
lente et sourde, mais toujours active, de l'opulence
et du pouvoir, ramènera tôt ou tard l'inégaiité,
si son action continue n'est sans cesse arrêtée et

repoussée par une résistance égale à sa force. Tel
est, Sire, le grand principe conservateur de toute

justice dans l'ordre de la représentation. Des
intérêts opposés doivent toujours êtreégalement
représentés. Dès qu'ils sont en conflit, il faut
donner à chacun d'eux une force égale à celles
des autres, pour qu'il n'en soit point opprimé.
L'ordre du tiers-état étant sans cesse menacé par
la supériorité des autres ordres, il est donc juste
qu'il obtienne une force égale à celle qu'ils peu-
vent réunir contre lui. Et c'est là, Sire, le point
où s'écartent de la vérité ceux qui contestent
encore l'équité de votre décision du 27 décem-
bre 1788.Commeils voient trois ordres, ils croient
découvrir trois intérêts où il n'y en a véritable-
ment que deux l'ordre du clergé et celui de
la noblesse, seuls possesseurs actuels de privilé-
ges, seuls capables par leur prépondance et leur

qualité de les ressaisir un jour, ont véritablement
un intérêt commun, un seul intérêt, un intérêt

opposé à celui du troisième ordre, et par con-

séquent un intérêt qui ne doit pas obtenir plus
de représentation, plus de suffrages, plus de

poids que celui du tiers-état.
Le second moyen pour établir à perpétuité cette

heureuse égalité proportionnelle dans les contri-
butions, c'est la réforme des contributions elles-
mêmes. Tant qu'il subsistera quelque arbitraire
dans la répartition, il sera toujours à l'avantage
de l'homme puissant. Tant que la base de l'im-

position ne sera pas évidemment déterminée,
et qu'il sera possiblede soustraire la connaissance
d'une partie du revenu qui doit la supporter, ce
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sera encore un nouvel avantage accordé aux
hommes riches et en crédit. Cetabus, Sire, tient à
la nature de la chose: c'est un vice essentiel et
irréformable. Toute 1 autorité de Votre Majesté,
réunie au pouvoir de la nation, n'est pas sufti-
sante pour y remédier c'est donc la chose
même qu'il faut reformer; ce «ont les impôts
vicieux qu'ilest nécessaire de supprimer, en les

remplaçant par d'autres impôts, non-seulement

justes, mais dont la justice soit clairement dé-
montrée. QueVotre Majestédaigne nous permettre

quelques réflexions sur l'application de ce prin-
cipe incontestable,

i° Les impôts établis sur la totalité de la for-
tune des particuliers seront toujours inégalement
répartis. Le riche, dont les possessions sont ré-

pandues
dans plusieurs pays peut facilement en

dissimuler la constance et la valeur; et la dif-
ficulté de les vérifier devient encore, dans les
mains d'essayeurs complaisants, un moyen de
faveur. 11est donc important que l'impôt frappe
directement chaque partie de la propriété, et

qu'il soit établi et perçu dans les lieux mêmes
où sont placées les possessions.

2° Les impôts purementpersonnels, ayant aussi
une base toujours incertaine, donnent de même
ouverture à la faveur. Toute proportion est rom-

pue entre l'impôt et la fortune, si la personne
entre en considération, et les considérations sont

toujours favorables à la puissance. Que les faits
viennent ici à l'appui des principes. Il semblerait

que la capitation devrait peser plus fortement
sur la classe la plus considérable, et ce fut sans
doute l'intention de son établissement; mais, par
la dégénération successive et naturelle des prin-
cipes, les nobles et les riches la payent mamte-
nant dans une proportion beaucoup plus faible

que le pauvre peuple.
3° Lesimpôts exprimés par une quotité, tels que

les vingtièmes, présentent au premier coup d'œil
une apparence de justice. On croirait qu'ils se
mesurent exactement sur la valeur des biens,
comme le porte leur énoncé. Mais l'examen ré-

flécliidissipe bientôt cette illusion, et l'expérience,
venant à 1appui des réflexions, montre que cette

imposition est partout la plus inégalement ré-

partie. Outre quo l'impôt de quotité est vicieux
dans son principe, parce qu'au moment de sa
création on en ignore la valeur, et que l'on ne
connaît pas sa

proportion
avec les besoins de

l'Etat, il pèche dans sa distribution par l'incer-
titude nécessaire de ses bases. Personne n'ayant
intérêt à une juste répartition, il reste à tous les
contribuables un interét commun, c'est celui de
se soustraire à l'impôt par des déclaiations faus-
ses sur l'étendue et sur la valeur de leurs biens
et c'est encore un avantage assuré au riche, dont

les possessions vastes et dispersées en plusieurs
lieux peuvent facilement être dissimulées, taudis

que le pauvre, réduit à une seule et mince pro-
priété, ne peut en cacher ni l'étendue ni le pro-
duit. On a voulu remédier à cet abus par des
vérifications remède funeste et qui a aggravé
le mal, parce que les vérifications ne peuvent
avoir pour moyen que l'espionnage, pour règle
que l'arbitraire. Aussi le soulèvement général et
des cours et des peuples a-t-il arrêté la fiscalité
dans son cours. Mais qui peut avçir la force de
la ramener sur ses pas, et de lui arracher les
victimes qu'elle a saisies? Par la plus révoltante
des injustices une portion de votre royaume,
Sire, est soumise aux extensions arbitraires de la
vérification, tandis que l'autre partie est restée
assujettie à la loi aussi inégale, maismoinsoné-

reuse, des
déclarations. Levice étant inhérent a la

chose, c'est la chose même qu'il faut supprimer;
et Votre Majesté n'en retrancherait les abus que
pour en faire de plus odieux encore.

4° Detoutes les impositions qui se lèvent dans
votre royaume, il n'en est point, Sire, qui se ré-
partissent avec plus d'équité, qui se perçoivent
avec moins de difficultés que les impositions lo-
cales, levées par les communautés sur elles-
mèmespour leurs besoins particuliers. La somme
totale de l'imposition est déterminée chacune
des propriétés qui doivent la supporter est con-
nue leur valeur ne peut être dissimulée la ré-
partition se fait publiquement, et la proportion
de chaque imposition à chaque propriété est pré-
sentée à tous les regards, exposée à toutes les
censures. Ce que l'un ne supporte pas étant

reporté sur les autres, l'intérêt de tous les pro-
priétaires est que chacun d'eux soit taxé dans
sa juste proportion. Toute faveur particulière
devient une lésion commune, qui éveille à l'in-
stant la contradiction générale. Ainsil'intérêt per-
sonnel se rend lui-mêmele défenseur et le garant
de la plus entière justice, et il est impossible de
cacher ou d'autoriser une vexation.

Les principes que nous venons d'exposer à
VotreMajestéet qui nous semblent incontestables,
nous conduisent naturellement aux conséquences
suivantes, pour établir une exacte proportion
entre les fortunes et tés contributions.

En premier lieu, il est nécessairede déterminer
positivement, non pas la quotité de l'impôt rela-
tivement aux biens, mais sa quotité absolue ce

qui est juste d'ailleurs, parce que la première pro-
portion de l'imposition doit être avec les besoins
del'Etat.

En second lieu, il fautabolir l'impôt personnel,
et le reporter sur les propriétés.

En troisième lieu, il est essentiel que l'impôt
soit réparti, non pas en général sur toutes les
propriétés des mêmes personnes, ce qui le ferait

dégénérer en imposition personnelle, mais sur

chaque
portion de ces

propriétés, et
qu'il soit

établiet perçu dans les lieux où elles sont
situées.

En quatrième lieu enfin, il est de nécessité
absolue que non-seulement la masse générale
de l'imposition soit déterminée, mats encore que
la portion contributive de chaque paroisse soit

positivement fixée, à la vue de tous les intéres-
sés,et en appelant hautement leurs contradictions.

Alors, Sire, et seulement alors, VotreMajesté
aura une répartition juste et exacte des impo-
sitions dans choque paroisse de son royaume.
Aucune propriété ne pourra être soustraite, au-
cune valeur ne pourra être dissimulée; et de ce

premier
ordre particulier et de détail naitra

bientôt l'ordre général du royaume. La juste pro-
portion établie dans les paroisses, il ne sera pas
difficile d'étendre le bienfait successivement et

par
degrés à toutes les parties de l'empire. 11suf-

lira de comparer entre elles, d'abord les paroisses
du même canton, ensuite les différents cantons
de la province, enfin toutes les provinces du

royaume.
Il est bien satisfaisant pour nous, Sire, de

n'avoir à vous proposer, pour assurer le bien,
que vos propres vues. Cet ordre d'impositions
que nous présentions, est celui que Votre Majesté
elle-même avait préféré c'est cette subvention
territoriale, dont, sur le vœu de ses notables,
elle avait ordonné l'etablissement.Vousvous êtes
arrête, Sire, à la voix qui vous a redemandé les
Etats généraux, et écoutant votre justice plus
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encore que votre sagesse, vous avez fait passer
Jes droits de la nation avant ses besoins. Le temps
est arrivé où les uns et les autres doivent être
satislaits. A là tête de votre nation, reprenez vos
grandes vues anéantissez ces funestes impôts
qui, trop longtemps, ont favorise l'inégalité, et
fait gémir, sous le poids de leur disproportion,
la partie la plus pauvre de vos sujets. Elevezsur
leurs débris un ordre général et uniforme, qui
assure, pour toujours, à la natioh, l'universalité
de L'impositionet la justice de la répartition, et
à Votre Majesté la reconnaissance de toutes les
générations.

ÉCONOMIESETRÉFORMES.

Par quelle fatalité est-il donc arrivé, Sir que
ce soit sous celui de nos monarques qui a
porté sur le trône le caractère le plus simple, les

coûts
les plus opposés à la dissipation, les vertus

les plus propres à arrêter les prodigalilés, à re-
pousser les profusions, à réprimer les dépréda-
tions, que se soit manifesté dans les finances lia
désordre dont l'histoire d'aucun peuple ne pré-
sente d'exemple? C'estque ces perfides conseillers
qui environnent les trônes, connaissent le plus
funeste secret de rendre inutiles les plus belles,
les

plus
précieuses vertus de leurs souverains.

Hélas I ils ont même trouvé l'art abominable de
faire servir jusque ces vertus à leurs manœuvres
criminelles. Us séduisent la bonté par les tableaux
touchants du besoin et de malheurs imaginaires
ils surprennent la justice par des allégations spé-
cieuse de services, ou de réclamations insi-
dieuses d'indemnités ils égarent la sagesse par
des vues artificieuses et des projets d'utilité ap-
parente. Cesmotifs imposants servent a la foiset

de prétexte et de voile à leurs dissipations ils
dissimulent le vide que causent et qu'augmentent
sans cesse leurs indiscrètes profusions, jusqu'àà
ce que eux-mêmes, effrayés, n'envisageant dans
t'avenir ni n^oyensde les continuer, ni ressources

pour les réparer, finissent par découvrir aux re-

gards du monarque étonné le gouffre qu'ils ont
creusé sous ses pas, et oii son royaume va s'en-

gloutir.
Il est bien douloureux pour Votre Majesté

d'avoir appris par une aussi funeste expérience
quelle peut être la redoutable influence d'un seul
administrateur sur le destin d'un grand empire.
Votresagesse a enfin saisi le véritable moyen de

réparer ce malheur, et d'en prévenir pour jamais
le retour. Vousappelez auprès de vous la nation,
vous lui confiez la surveillance et la garde de
votre trésor, et vous garantissez ainsi ce dépôt

précieux
des tentatives toujours renaissantes de

l'avidité. En réparant le déficit des finances, as-
semblée qui va se tenir sous vos yeux, regardera
comme un de ses principaux devoirs de prendre
des mesures eflicaces pour l'empêcher à jamais
de se reproduire et nous osons lui présenter,
ainsiqu'à Voire Majesté, quelques vues d'ordre
et d'économie, qui nous paraissent propres à at-
teindre ce but si désirable.

Lepremier moyen que nous regardons comme
nécessaire pour établir dans toutes les parties un
ordre fixe et invariable, est que cet ordre soit
réglé par les Etats généraux eux-mêmes qu'ils
lie se contentent pas de déterminer en général la
niasse des impôts qu'ils accorderont, mais qu'ils
en fixent l'emploi, qu'ils arrête it la dépense de
chaque partie de l'administration, qu'ils assignent
les tonds qui y correspondront, et que cet ordre
établi par eux ne puisse être dérangé par aucun
administrateur, et sous aucun prétexte, à peine

d'en répondre personnellement. L'impôt ne peut
être accordé que pour des besoins; il ne doit
être employé qu'aux objets pour lesquels il pst
accordé. Ainsi, le droit de connaître les besoins,
et de diriger l'emploi des fonds, est une, suite
nécessaire du droit d'octroyer les impôts. Que
servirait à la nation ('e ressaisir cet heureux pou-
voir d'ouvrir les sources de la richesse publique,
si elle n'y joignait pas celui de les diriger, de les
distribuer dans des canaux salutaires, et si une

puissance étrangère conservait le droit de venir

les égarer, les dissiper et les perdre? Une des
causes principales du désordre est l'incertitude
des dépenses de chaque département, et la faci-
lité de les augmenter arbitrairement. Que la dé-
pense la plus légère ne puisse être ajoutée à celles
qui auront été déterminées. Dans les principes de
l'économie, la dépense légère est plus dangereuse
que celle qui est considérable, parce qu'on la
redoute moins, qu'on la répète plus facilement, et

qu'elle
entraine plus sûrement à sa suite la re-

doutable conséquence de l'exemple.
Pour que les Etats généraux puissent tenter

cette salutaire entreprise, de rétablir l'ordre dans
toutes les parties de la finance, il est nécessaire

qu'ils
connaissent avec précision et certitude, et

1ensembleet les détails decette vaste administra-
tion. La préalable et indispensable de toutes leurs
délibérations est donc que Votre Majestéveuille
bien leur faire remettre d'abord des états sûrs et
détaillés de tous les objets sur lesquels ils auront
à statuer, et ensuite toutes les pièces justificatives
qui assureront la Véritéde ces états. C'est la base
fondamentale de tous leurs travaux il est essen-

tiel qu'ils connaissent les recettes, pour les sim-
plifier les dépenses, pour les modérer et com-
ment pourraient-ils jamais parvenir à combler ce
vide des finances qui les effraye d'avance, s'ils
ne commencentpar en mesurer toutes les dimen-
sions ? Lemoment est enlin arrivé oùil est néces-
saire que cette grande question, qui depuis
deux ans, occupe et agite la nation, sur la cause,
l'origine, les progrès, l'étendue du déficit soit

publiquement et irrèfragablement décidée. Il faut

que
la nation sache par elle-même quelles sont,

dans l'état actuel, les dépenses perpétuelles,
quelles sont celles qui ont un terme, et les épo-
ques auxquelles el Ps doivent expirer et pour
qu'elle mesure ses efforts sur les besoins, il est
nécessaire qu'elle découvre avec certitude toute
l'étendue de ses besoins. Ordonnez donc, Sire,
que dés l'ouverture de l'Assembléenationale, tous
les renseignements utiles lui soient donnés, que
le compte le plus exact, que les états les plus dé-
taillés de toutes les parties de la finance soient
communiqués ses membres, que tous fes bu-
reaux leur soient ouverts, que tous les éclaircis-
sements leur soient présentés, et qu'ils puissent
enfin poser sur une base certaine le salutaire édi-
fice de la réforme.

En déterminant l'étendue des fonds qu'ils assi-

gneront à chaque partie de l'administration, les
Etats généraux

porteront
leurs premiers regards

sur la dette publique. Vosprovinces, Sire, même
celles qui ont le moins de part aux rentes consti-
tuées sur l'Etat, ont un grand intérêt à en assurer
l'exact acquittement, le maintien de l'honneur

national. Alique ce ne soit point nous qui im-

primions une tache à la gloire du nom français!
Craignons d'affaiblir nous-mêmes la confiance
des nations n'étouffons point de nos propres
mains ce foyer de crédit si salutaire dans les

temps difficiles. Nousconsentons à tous les sacri-

fices, excepté à celui de notre honneur; et nhu3
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sommes capablesde supporter tout, hors la honte

d'avoir violé nos engagements.
Les départements de la guerre, de la manne

et des affaires étrangères, sont encore des objets

majeurs qui fixeront l'attention de l'assemblée
nationale. Notre premier voeu, à cet égard, est

qu'il ne soit fait aucun retranchement qui porte
sur la forcede cet empire. Environnés de nations

puissantes et constamment armées, nous voulons
l'fitrc toujours nous-mêmes nous voulons que la
France présentede tous côtés un front menaçant,
qui imprime la terreur à ses voisins, et qui re-

pousse jusqu'à l'idée de l'attaquer. Elle serait
bien contraireaux lois d'une sage économie, cette

parcimonie qui tendrait à laisser l'Etat sans une
défense suffisante; elle produirait bientôt l'effet

le plus contraire à ses vues: en donnant à nos
rivaux les movens de nous combattre avec avan-
tage, elle leur en inspirerait la pensée, et nous

précipi rait dans des guerres infiniment plus
onéreuses que les frais médiocres qu'on aurait
cru épargner. Que ces dépenses tutélaires s'éten-
dentdonc aussi loin que les besoins de l'Etat,
mais qu'elles s'arrêtent à ce terme. Conservonsà

la patrie sa force, en réformant les abusqui
t'énervent. Que chaque partie de ces grandes
administrations, discutée et réglée, soit munie lie
fonds suffisants et même abondants perle ser-
vice public; mais que tout ce qui n'est point né-
cessaire soit supprimé; que tout ce qui est in-

dispensable soit opéré avec le moins de frais
qu'il sera possible.

En examinant les dépenses personnellesà Votre
Majesté,la nation, Sire, aura à remplir le devoir
bien doux, pour elle, de porter au pied de votre
trône l'expression de sa reconnaissance pour les
retranchements considérables que vous avez déjà
ordonnés vous avez realisé ce sentiment si tou-
chant, dont l'expression a retenti dans les coeurs
de tous vos sujets, que les sacrifices personnels
seraient ceux qui vouscoûteraient le moins.Nous
sommes, Sire, bien éloignésde vous demander
des sacrifices de ce genre; nous désirons au con-
traire que tout ce qui peut concourir à votre féli-
cité se réunisse autour de vous nous désirons
augmenter, assurer, perpétuer le bonheur de ces
jours que vous consacrez sans cesse à opérer le
nôtre nous serions même affligésque VotreMa-
jesté voulût diminuer la pompe et la dignité dont
elle doit être environnée. La splendeur de votre
trône appartient à la majesté de la nation, et
l'éclat de votre couronne fait une partie de notre
gloire. Mais,Sire,

quelle
grandeur ou quelle sa-

tisfaction personnelle peut apporter à Votre Ma-
jesté cette foule d'officiers subalternes que traine
a sa suite votre cour, qui se sont multipliés suc-
cessivement sous toutes sortes de prétextes et de
dénominations, sans autre règle que la faveur et
la cupidité qui les établissaient, que peut-être
jamais vos regards n'ont rencontrés, et qui sur-
chargent l'Etat du triple fardeau de leurs rétribu-
tions, de leurs privilègeset de leur inutilité? Que
toute cette classe ignorée et superflue soit ré-
duite au service réel; que la réforme embrasse
cette multitude de surnuméraires et d'adjoints de
tous les ordres, qui doublent les abus, et qui
accablent le trésor royal, moins encore des ap-
pointements qu'ils finissent par obtenir, que des
grâces qu'ils savent se procurer; qu'ils soient
aussi anéantis ces usages vicieux, destructifs de
toute économie, que l'on s'est habitué à regarder
comme des droits de places, qui n'ont de mesuree
que les besoins ou les désirs de ceux qui les font
valoir, qui se propagent des ordonnateurs princi-

paux aux subalternes, toujours sans aucune règle,
qui réunissent encore le danger de l'exemple à
celui de la dissipation, qui sont même peu hono-
rables à ceux qui en jouissent, par les murmures
qu'ils occasionnent, et les soupçons qu'ils font
naître qu'il soit à jamais interdit à tout ordon-
nateur d'employer à son usage, ou de faire servir
à l'usage de qui que ce soit la chose qu'il admi-
nistre-, queles Etats généraux prononcent défi-
nitivement la vente ou la démolition de toutes
celles des maisons qui ne sont, pour Votre Ma-

jesté, d'aucun agrément, et qui
augmentent

la
liste des dépenses,soit par leur inutileentretien,
soit par les appointementstoujours considérables
de ceux qui en ont la garde; qu'ils ordonnent la
suppression de ces vastes capitaineries éloignés
qui ne vous apportent aucune jouissance, et qui
sont une charge affligeante pourla noblesse, et
onéreuse pour le peuple enfin, que toutes les
dépenses qui ne contribuent nia la satisfaction

personnelle
de VotreMajesté,ni à la magnificence

dontelle doitétre entourée, disparaissentàjamais.
Profitez, Sire, pour ces utiles économies, de l'as-
sembléenationale. Telleest la protection accordée
aux différents abus, tel est l'appui que se don-

nent les uns aux autres les hommes puissants,
intéressés à les soutenir, que leur réformation
totale est au-dessus d'un seul administrateur il
aurait rarement le courage de la tenter, jamais la
force de l'effectuer.

Les Etats généraux, Sire, n'auront encore à

présenter à VotreMajestéque leur reconnaissance
sur les réformes qu'elle a effectuées dans lespen-
sions et leur hommage sera d'autant plus vrai
qu'ils sentiront aisément que, de tous les retran-
chements, ce sont ceux qui ont coûté le plus à
votre cœur. Ils vous supplieront, Sire, de mainte-
nir l'ordre et la règle que vous avez établis dans
cettebranche de votre administration, de réduire
successivement et de tenir toujours, du moins
dans le temps de paix, le montant total des pen-
sions au taux que vous avez fixé, et, pour mettre

un obstacleéternel au retour del'indi-crète profu-
sion qui avait porté la masse des pensions à un

point
si effrayant, d'assurer l'exér.uiion de deux

dispositions que votre sagesse a déjà adoptées, et
qui ne sont pas encore entièrement effectuées.La
première, portéedans un règlement de votre con-
seil, du 22 décembre 1776, fixe une époque an-
nuelle, à laquelle est renvoyée la détermination
de toutes les pensions. Par cette seule disposition
sont observéesdeux proportions essentielles, celle
de la totalité des grâces avec les fonds qui y sont
affectés,et celle desdiverses pensions, entre elles,
relativement aux mérites qui les font accorder.
Le second point que Votre Majesté avait daigné
annoncer à ses notables assemblés en 1787,est
que, non-seulement toutes les pensions, mais
aussi toutes gràces pécuniaires, gratifications,
soit actuelles, soit annuelles, indemnités et au-
tres, sous quelque dénomination qu'elles puissent
se produire, soient rendues publiques par la voie
de l'impression. Cettepublicité rendra plus hono-
rables encore les bienfaits de Votre Majesté; elle
en assurera la juste

application
si elle ne peut

être une barrière suffisante contre l'avidilé qui
importune, au moins elle sera un frein à la com-
plaisance qui accorde.

L'antique patrimoine de nos rois, leur domaine
qui, dans les tempsanciens, suffisait à entretenir
la splendeur du trône, mais que, de nos jours,
les vices d'administration, et surtout les aliéna-
tions successivesont si considérablement réduit,
sera aussi un des objets de l'inspection des Etats
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généraux. Nous verrons enfin discuter et juger

par
la nation assemblée cette grande question de

l'inaliénabilité des domaines,qui, depuis si long-
temps, occupe et partage les esprits. Mais,quelle
que soit la décision qu'elle

prononce, nous pen-sons que son exécution doit être précédée de deux
réformes importantes la première, que l'admi-
nistration totale des domaines qui comprennent
les forêts de Votre Majesté,revue dans tous ses
détails par les Etats généraux, soit améliorée, ou
par un système de régie plus parfait, ou par une
surveillance soutenue, confiée aux diverses as-
semblées des provinces. Dans toutes les hypothè-
ses il est nécessaire de rendre aux domaines leur
valeur, soit pour en jouir pleinement, soit pour
les aliéner avantageusement. La seconde réforme
intéressante est que toutes les aliénations de do-
maine, sous quelque dénomination qu'elles exis-
tent, donations, ventes, échanges, qui ne sont pas
encore consommées, soient soumises à l'inspec-
tion des Etats généraux; et que toutes celles qui
seront trouvées onéreuses à l'Etat soient rejetées,
et ne puissent jamais être terminées.

Quelle main ennemie du bonheur public a con-
stamment répandu un nuage sur la comptabilité
d^s finances, a ralenti sa marche, au point qu'en
1787,le dernier comptedu trésor royal, rendu en
votre chambre des comptes, était celui de 1773;a
su soustraire l'inspection de cette coui-plusieurs
parties importantes, et notamment la régie géné-
rale? Pouvons-nous, en voyant les effets, mécon-
naître la cause? C'est dans les ténèbres dont ils
s'enveloppent, que les administrateurs inlidèles
peuvent avec facilitéégarer leur vertueux monar-
que, l'induireà desdêpensesexcessiyes.etcreuser,
sans qu'il le voie, l'abîme de la ruine publique.
L'obscurité des comptes est un des

plus
faciles

moyens de dissipation; l'ordre dans la compta-
bilité, un des prmcipes les plus assurés d'écono-
mie. Qu'ilressorte donc de cette grande assem-
blée cet

ordre
si précieux Qu'elleen prescrive les

régies; qu'elleen détermine les formes; qu'elle en
trace les modèles invariables, et que, déchirant
le voile dangereux dont la comptabilité a été si
longtemps couverte, elle produise enfin au grand
jour toutes les opérations de la finance!

Le premier tribunal qui doit connaître et juger
la comptabilité, est celui des Etats généraux eux-
mêmes. Du droit de diriger l'emploi des revenus

publics, résulte nécessairementcelui de le vén-
fier. En vain, la nation aurait-elle consenti la
masse des recettes, et prescrit la mesure de cha-
cune des dépenses, si elle n'avait pas le pouvoir
de connaître et d'assurer l'exécution de toutes.ses
volontés. Unedes principales fonctions de chaque
assemblée nationale sera donc de discuter et de

juger tous les comptes des finances.
Il est encore un tribunal élevé au-dessus de

tous les autres, supérieur même à celui des Etats

généraux, plus
incorruptible qu'eux, c'est l'opi-

nion publique, par laquelle les Etats généraux
eux-mêmes doivent s'attendre à être jugés.
C'est surtout à ce juge suprême que doivent être
présentés les comptes de l'administration. Il est
facile d'induire en erreur le monarque le plus
vertueux, le plus attentif; il n'est pas même im-
possible d'égarer le jugement des assemblées les
plus nombreuses et les plus éclairées mais
où pourrait se cacher un secret devant les yeux
perçants de la multitude entière? L'ordonna-
teur ne peut agir seul et sans être observé. 11
n'y a pas un article de la recette, pas un objet de

j la dépense qui n'ait des témoins, pas un abus qui
n'ait ses complices. La seule crainte de la nubli-

citj êt-artera jusqu'à l'idée de la prévarication,
excitera l'attention,maintiendral'exactitude, sou-
tiendra la faiblesse, aucun administrateur n'es-
pérera échapper aux regards publics; aucun
n'osera les braver. Ce que nous demandons à
Votre Majesté,c'est qu'elle veuille bien maintenir
ce que sa sagesse a déjà prescrit, et faire en sorte
que, chaque année, non-seulement le compte gé-
néral de ses finances, maisles comptesparticuliers
de chaque département soient rendus publics par
la voie de

l'impression,
soient exposés aux re-

gards et à la censure de la nation entière.
Peut-être cette loi générale devra-t-elle subir

une exception. L'administration d'un grand em-
pire, et surtout les relations nécessaires avec les
royaumes qui l'environnent, peuvent exiger un
ordre de dépenses dont il serait dangereux de de-
voiler les détails. L'assemblée nationale ne man-
quera sûrement pas de prendre en considération
ce genre de dépenses, d'en balancerl'utilité et les
dangers, et d'en concerter avec Votre Majestéla
mesure, qui, par la nature de l'objet, ne doit ja-
mais être très-étendue. Mais, Sire, de quels énor-
mes abus cette nécessité, ou réelle ou prétendue,
n'est-elle pas devenue le prétexte? Les Etats gé-
néraux seront effrayés d'apprendre ce qui fut
dévoilé aux notables, que les acquitsde comptant
montèrent, en 1772, à 62 millions, en 1773a près
de 82, et que, pour l'année 1785, on les évaluait
à 128 Quelle proportion ces sommes immenses

peuvent-elles avoir avec les dépenses dont le se-
cret est de quelque utilité ?Seraient-elles donc
l'expression des dissipations faites dans ces an-
nées ?Nous ne l'imaginons pas, Sire nous croyons
impossible qu'on ait eu l'auda< de porter à ce

point la déprédation, et de l'avouer. Mais voici
en quoi consiste le vice, plus dangereux peut-
être que des prévarications manifestes on enve-
loppe dans la masse des acquits du comptant des
dépenses utiles et nécessaires et d'abord, on les
étend son gré on y associe ensuite tout ce que
la faiblesse cède, tout ce qu'obtient l'importunité,
tout ce qu'exige lafaveur, tout ce que la cupidité
arrache et sous le voile de l'acquit du comptant,
sous l'apparence du nom imposant de Votre Ma-
jesté, on soustrait, et aux tribunaux chargés de la
vérification, et aupublic, la connaissance de toutes
les prodigalités, de toutes les profusions. Faites
disparaître,Sire, cet inutile, ce scandaleux, ce fu-
neste mystère; poursuivez l'esprit de dissipation
(Uns ses"ténébreuses retraites, et que, dans la
comptabilité, soit aux chambresdes comptes, soit

auprès des Etats généraux, soit devant le public,
toutes les dépenses rangées dans la classe à la-

quelles elles appartiennent, soient toujours et
universellement connues, et facilement aperçues.
Elles seront toujours réglées avec justice et éco-
nomie, quand elles le seront avec clarté et pu-
blicité.

PROCÉDURECRIMINELLE.
Nous sommesassurés,Sire, d'être favorablement

écoutés de Votre Majesté,en lui proposant de per-
fectionner l'administration de la justice et de ré-
former les abus qui l'altèrent.

Nous ne croyons pas cependant devoir vous
dénoncer la multitude d'abus de tout genre, qu'yy
ont introduits l'intérêt, l'amour-propre, les

pas-

1

sions, souvent mêmela négligence et le seul laps
de temps. Nous regardons commeindigne de l'at-
tention de Votre Majesté, et d'une assemblée qui
va s'occuper de tant de grands objets, une inli-
nité de points qui ne sont pas très-importants, et

nous nous contenterons de porter vos regards sur
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un petit nombre d'abus essentiels, et dont la ré-
formation préparera et assurera tous les autres.

La première, la plus importante de toutes les
réformes que sollicitent, depuis si longtemps, les
vœux multipliés de vos sujets, que la justice de
Votre Majestés'est occupée plusieurs fois de leur

procurer, et qu'ils attendeut avec impatience de
l'assemblée de leurs représentants, Pstcelle de la

procédure,
et surtout de la procédure criminelle.

S'il était possible deconfier l'administration de
la justice à des êtres supérieurs aux passions hu-

maines, Il serait inutile de la sountettre à des
formes. Maisil n'y a que la loi qui soit impassi-
ble ses organes ne peuventêtre que des hommes.
11a donc été nécessaire que la loi prît des pré-
cautions contre les fausses interprétations, contre
les applications injustes, contre les abus enfin de
tout genre que l'on pourrait faire d'elle-même.
Korcêedcse revêtir de t'auguste et redoutable pou-
voir de juger leurs semblables, des êtres exposés
à l'erreur, soumis au préjugé,guidé par l'intérêt,
animés par la passion, elle leur a dicté des formes

impérieuses qui les contraignissent de s'éclairer,1
qui lesdirigeassentdansle droit sentier de l'équité,
qu les y coutinsseiit, et les empêchassent de s'en
écarter.

Quelle malheureuse cause a donc mis un obs-
tacle aux vues salutaires de la loi? Par quels fu-
nestes principes la procédure destinée a etre la

sauvegarde de la justice, s'est ellc tournée contre

la justice? l'ourquoi est-elledevenue l'instrument
des passions qu'elle devait encl)auier?Pourquoi
la voyons-nous si souvent servir à opprimer l'in-
nocence et le bon droit qu'elle élait chargée de

protéger? On dira à Votre Majestéque des bubal-
ternes pervers en ont abusé, et que c'est le sort de
toutes les institutions humaines. Mais, lorsque
l'abus est facile, lorsqu'il est universel, lorsqu il
est mêmeréduit en art, lorsqueenli n toute la force

publique u'a pas le pouvoir
de l'empêcher, nous

le prononcerons hardiment, Sire, le vice est dans
la chose même c'est de la loi que naissent les

abus, et les hommes coupables, qui les font
servir à leur intérêt, ne font que saisir ce

qu'elle leur a présenté. Il est donc nécessaire
d'examiner la procédure en elle-même, pour y
découvnrles abus qu'elle a fait naître; il faut
même remonter plus haut, et pour empêcher de

pareils abus de se reproduire, il faut chercher le

principe

qui les a introduits.
Ceprincipe, Sire, nous devons le dire haute-

ment à Votre Majesté et à la nation, parce que,
dans ce moment de régénération universelle de
l'Etat, il n'est aucune ériiéque l'on doive retenir

(aptive, c'est que l'établissement et la forme de
laprocédure, soit civile, soit criminelle, ont tou-

jours été entièrement et exclusivement ronflés à
des magistrats. Xous respectons sincèrement la

magistrature; nous honorons, nous chérissons
ses vertueux membres, qui se dévouent pour nous
à des travaux assidus et pénibles, nous admiron3
leur zèle, nous estimons leurs talents. Si nous

repri chons des vices sans nombre à notre procé-
dmo, nous sommes bien éloignés d'inculper les

magistrats célèbresauxquels nos rois ont confié,
on divers temps,la redaction de leursordon-
nances. Le tort de cette législation fut bien plutôt
celui de leur temps trop peu éclairé encore pour
a perfectionner;mais avouuns-leaussi, il fut un

peu celui de leur état.Une des vertus du magis-
trat i>tl'attachement aux anciennes règles, et l'un
des [dus signalés bienlaits des compagnies qui
composent la magistrature est de maintenir la
stabilité des maximes et des formes antiques.

Qui ait avoir l'injustice de faire un reproche
&la mémoire de ces vertueux personnages, atta-
chés aux principes anciens par leur éducation,
par l'exemple de leurs pères, par le leur propre,
et par la constance religieuse avec laquelle ils
les avaient suivis, de ne pas en avoir aperçu les
inconvénients?Pouvaient-ils soupçonner que des

formes, qui, dans leurs mains, étaient l'instru-
ment de la justice, deviendraient dans des mains
moins pures les ressources de la chicane et les
armes de l'iniquité? Ils ne devancèrent pas leur
siècle, il leur était mêmeplus difficile qu'àd'autres
de le suivre. Nous sommes donc bien éloignés de
demander que, dans la réforuiatiou de la procé-
dure, Votre Majesténe consulte point ses magis-
trats. Nous appelons, au contraire, le secours de
leur expérience, nous invoquons les hautes con-
naissances que leur ont acquises leurs longs tra-
vaux. Ceque nous désirons, Sire c'est d'abord,
qu'aucune classeparticulière n'ait le droit exclusif
d'être consulté sur ce qui garantit la propriété, la

liberté, la sûreté, l'honneur de tous les citoyens;
c'est, ensuite, que les lois qui doivent déterminer
à l'avenir les formes de l'une et l'autre proéédure,
soient, d'après les lumières réunies de tous les
individus, de toutes les classes,de tous les ordres,
préparées par l'assemblée nationale, et présentées
par elle à Votre Majesté.Nous réclamons pour la
nation elle-même cette partie si intéressante pour
elle de la législation. C'est l'intérêt de tous tous
doivent concourir à le régler. Les formes sont le

rempart des peuples contre leurs juges; c'est au

peuple à l'élever, non pas les juges. Où Votre

Majestétrouverait-elle plus de désir du bien, plus
d intérêt à cequ'il soit opéré plus d'affranchisse-
ment de préjugés, plus d'attachement aux prin-
cipes,

plus
d'unité de vues, nousle dirons même,

plus de lumières sur cette importante réforme

que dans ses tëtats généraux? Ou cherche il op-
poser le vœu de la magistrature à celui de la na-
tion, mais ici ils vont se confondre. Nousespérons
que parmi les citoyens de toutes les classes que
la voix publique va rassembler, il se trouvera
des magistrats, et ceux-li seront certainement
aussi biendignes de la confiancedeVotreMajesté,

puisqu'ils lui serontdésignés par
celle devotrepeti-

ple.Gestlà,
Sire,c'estau sein d'une assembléenom-

breuse, composéed'hommes choisis dans toutes
les classes, dans tous les états, dans toutes les

professions,
qui apporteront chacun de leur côté

leurs opinions, celles de leurs provinces, celles
de leurs corps, que seront discutés avec le plus
de profondeur, et balancés avec le plus d'impar-
tialité les inconvénients et les avantages de notre

procédure: c'est la réunion de toutes ces lumières

parties de différents points, et concentrées dans
un même toyer, qui éclairera le plus sûrement
votre justice, et qui lui découvrira plus nettement
et les maux et les remèdes. On dira à Votre Ma-

jesté qu'une assembléeaussi nombreuse, dont les
séances seront limitées et remplies par d'autres

objets, n'aura ni le temps ni les moyens de con-
duire à sa perfection un si grand ouvrage; mais

au moins elle peut le commencer, Une commis-
sion, composéede membresdes trois ordres, peut
préparer les matériaux, les disposer, les mettre en
ordie, en sorte que les Etats généraux qui sui-
vront n'aient plus qu'à élever 1édilice.

En parcourant les inconvénients de notre pro-
cédure, il est nécessaire d'éviter deux êcueils

également dangereux l'esprit de servilité, et
celui d'innovation l'un, attaché avec opiniâtreté
aux choses reçues; l'autre, les poursuivant toutes
avec une égale obstination. Nous devons l'avouer,



Sire, entre les plaintes qui se sont élevées de
toutes parts contre les abus de la procédure, il

y
en a d'exagérées. L'enthousiasme des idées

étrangères a emporté beaucouptrop loin quelques
esprits, a présenté comme des inconvénients des
dispositions utiles, a proposé des réformes plus
dangereuses que ce qu'on voulait supprimer. Vo-
tre Majesté,dans sa sagesse, rejettera ces systèmes
enfantés par l'esprit d'imitation; mais votre âme

simple et droite repoussera, avec autant de force,
ce vain amour-propre qui, toujours satisfait de
soi-même, prétend ne rien recevoir d'autrui.
Que tout ce qui est bonet juste, dansla législation
de tous les pays, devienne votre conquête na-
turalisez parmi nous toutes les formes étrangères
qui protègent l'innocence, mais que votre huma-
nité craigne de s'égarer, en introduisant avec
elles celles qui favorisent le crime. L'objet de la
procédureest de connaître le coupable elle man-
que également son but, lorsqu'elle ôte à l'innocent
sa défense, et lorsqu'elle fournit des ressources
au criminel. Saus doute, de ces deux vices, l'un
est plus déplorableque l'autre mais la justice et
le salut public exigent qu'on les évite tous les
deux; et la gloire de Votre Majesté sera d'avoir,
pour la première fois, posé la limite précise qui
sépare l'excès de la sévérité de celui de l'iiidiil-
geuce.

Dans l'examen des vices principaux de la pro-
cédure, nous nous attacherons uniquement a la

procédure criminelle. Ce n'est pas que celle quii

dirige l'ordre
civil ne renferme aussi un grand

nombred'inconvénients mais la justice cnmi-
nelle est cellequi, dans ce moment, attire tous
les vceux. Sou objet plus intéressant, ses vices

plus dangereuxet plus manifestes frappent plus
.vivementles regards sa réformation est parve-
nue à sonpoint de maturité sollicitée générale-
ment depuis longtemps, préparée par un grand
nombre d'écrits, elle n'attend, pour s'opérer, que
l'ordre de VotreMajesté.

Le premier vice de la jurisprudence criminelle,
qui lui est commun avec la jurisprudence civile,
et qui arrête la procédure avant même qu'elle ne
soit commencée, c'est la difficulté de régler la
juridiction des tribunaux. La compétence est une
source intarissable de difficultés. On est étonné
de l'immensité de questions qu'elle présente
l'6numération seule de ses parties est incroyable
cas royaux, cas ordinaires, delits communs, dé-
lits privilégié?, juges d'église, juges des seigneurs,
]^ ûts royaux, juges des bailliages, des prési-
diaux, prévôts dés maréchaux, juges du lieu du
délit, du domicile, de la capture, préventions,S,
concurrences, revendications, atti ibutions, conllits

de jufrdiction, etc. En contemplant cette multi-

plicité de reporta et d'attributions, on ne peut
s'empêcher d'être frappé d'une idée c'est que
les rcdacteurs des ordonnances se sont beaucoup
trop occupésde satisfaire les différents tribunaux,
de conserver leurs droits de ménager leurs
prétentions; et cependant la procédure reste ar-
rêtée dès le premier pas, ou se ralentit dans sa
marche, et les traces du crime se perdent,et le
malheureux accusé, qui souvent est innocent,
gémit dans un cachot, tandis qu'on se dispute la
triste

prérogative
de prononcer sur son port.

Simplifiez, Sire, cette législation si compliquee
jusqu'à votre règne; que, d'après vos heureuses
lois, toutes les parties de l'administration de la
justice, désormais unies et correspondantes entre
elles, cessent de s'embarrasser, de se nuire réci-
proquement qu'on ne voie plus les procès entre
les parties, éternellement précédés de procès en- o

tre leurs juges; et que ces juges, tranquilles sur
leurs droits, sûrs de ne pouvoir ni les perdre ni
les étendre, n'aient plus à s'occuper que de leurs
devoirs.

L'ordonnance de 1670confietoute l'instruction
du procès criminel à un seul ju»e. Une seule
mainva tracer ce tableau redoutable qui expo-
sera aux yeux du tribunal tous li's faits de la

procédure, qui montrera leur enchaînement, qui
développera le degréde leur probabilité. Quel re-
doutable pouvoir la loi remet à un seul homme
Et ce qui le rend plus effrayant encore, c'est que
pour qu'il soit dangereux il n'est pas nécessaire

que cet homme soit corrompu qu'il soit léger,
ignorant, peu éclairé, prévenu, les mêmes vices
se trouveront dans sa procédure, les mêmes mal-
heurs la suivront. Elle a donc supposé, dans tous
ceux qui seront à jamais revêtus du caractère
de juges,une réunion imaginable de lumières et de
vertus, cette loi qui remet absolument le sort du

citoyen dans la main d'un seul juge 1 Car, il est

impossible de se le dissimuler, le tribunal ne

prononcera que sur les faits qui lui seront expo-
sés. C'est dans l'ombre du secret que s'exerce
cette importante fonction celui qui la remplit
n'a autour de lui personne qui le ramène lors-

qu'il s'égare qui l'avertisse de ce qu'il néglige,
qui lui rappelle ce qu'il oublie, dont les avis lê-

clairent, dont les doutes écartent ses préventions,
dont la surveillance arrête la tentation d'une mal-
honnêteté; il opère seul, et chacune de ses er-
reurs est d'une conséquence immense; lui seul
encore choisit les témoins qu'il doit entendre
ces témoins, presque toujours simples, peu in-
struits, ignorant ta force des termes qu'ils em-
ploient, timides, embarrassés de la double crainte
de dire trop ou de ne pas dire assez, s'expriment
imparfaitement, laissent rédiger leur déposition
au gré du juge ou du greffier,et la signent aveu-
glément sans la comprendre, ou sans oser la con-
tredire. C'est un fait, Sire, qui ne sera pas désa-
voué a Votre Majesté,que l'offirier d'instruction
est très-souvent le maître des dépositions; et ce
sont ces dépositions, ainsi reeuetllies, qui vont
dicter la sentence, et décider la vie ou la mort
d'un citoyen. Après le récolenient qui, étant Lut
par le même juge, de la même manière, sans
plus de précautions, devient une simple formalité,
lu témoin ne peut plus se réti acter la peine qu'il
encourrait anêle son repentir, lui lait même
craindre de donner des explications il se voit
placé dans la cruelle alternative de perdre l'ac-
cusé, ou de se perdre lui-même uitisi, toutes
les erreurs, toutes les négligences, toutes les pré-
varications que le juge, livré à lui-même, a pu
commettre dans l'information, deviennentlrrffor-
mables. Et si c'e^t encore un même juge qui est
chargé du rapport, car l'ordonnance ne le delend
pas, si lui-mêmerend compte de son propre ou-

vrage, voudra-t-il, pourra-t-il en faire connaître
les vices? Et ne conduira-t-il pas le tribunal dans
toutes les voies où il s'est lui-même égaré?

Un principe, aussi cruel qu'absurde, de notre

jurisprudence, c'est que la prison n'est pas une
peine. Il en résulte qu'on l'inflige indistinctement

pour un trop grand nombre de délits. L'ordon-
nance de 1670autorise à décerner prise de corps
contre les domiciliés, même pour les crimes qui
doivent être punis de peines infamantes comme
si on avait besoin de la présence d'un accusé

pour lui faire subir de pareilles peines. Que l'on
assure à la justice ses victimes, et que l'on pré-
vienne la fuite de ceux qui auraient intérêt de se
soustraire à ses châtiments, c'est une rigueur né-
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cessaire, un malheur inévitable de l'ordre social.
Maisl'humanité se soulève contre cette affreuse

pensée, que ce n'est pas une punition de priver
un citoyen du plus précieux de ses biens, de le

plonger ignominieusement dans le séjour du
crime, de l'arracher à tout ce qu'il a de cher, de
le précipiter peut-être dans sa ruine, et d'enlever,
non-seulement à lui, mais à sa malheureuse fa-

mille, tous les moyens de subsistance. La justice
réclame aussi contre tout emprisonnement

qu'ellen'exige pas. Si l'accusé est innocent, et il doit
être réputé tel jusqu'à ce que le crime soit prouvé,
on lui inflige un malheur qu'iln'a pas mérité
s'il est coupable, on lui fait subir une double pu-
nition, celle que prononce la loi, et son inutile
détention et c'est encore à tous les juges que la
loi confie ce terrible pouvoir. Le bailli de la plus
simple seigneurie a le droit d'attenter juridique-
ment à la liberté des citoyens. Votre Majestépeut
juger tous les abus qui doivent résulter d'une

pareille
autorité, remise à tant de mains, dont un

grand nombre mérite si peu de confiance.
C'est dans le séjourde la douleur et de l'oppro-

bre que le malheureux, objetdes informations qui
se poursuivent, ignorant souvent le crime dont il
est accusé, et

presque toujours les preuves et les
indices que 1 onest occupé à accumuler contre
lui, agité, tout à la fois, des angoisses de l'impa-
tience et de celles de la terreur, attend en si-
lence le momentredoutable qui doit lui présenter
ses ennemis et lui découvrir leurs attaques. Peut-
être le secret des premiers momentsde procédure
est-il nécessaire vis-à-vis de l'accusé car. dans
une matière aussi importante, il faut craindre de
se laisser entralner même par le sentiment si
juste et si naturel de la pitié. Ke perdons jamais
de vue que l'objet direct et

principal
de la procé-

dure est de manifester le coupable. La connais-
sance des coups qu'on doit lui porter lui donne-
rait le

moyen de
préparer artificieusement ses

défenses. On ne doit laisser à l'accusé dans le
combat d'autre arme que la vérité la vérité est
une et ne se contredit jamais mais le crime à
qui on ôte le temps et les moyens de concerter
ses fraudes, se trahit toujours et souvent même
par les efforts qu'il fait pour se cacher. Ainsi, le
mjstère qui (nveloppe les informations, présente
un avantage il laisse à l'innocent toute sa dé-
fense, et il l'enlève au coupable.

Mais ce secret, si utile en lui-mème, devient
affreux dans notre procédure, et par l'abus que
l'on en fait, et par l'étendue illimitée qu'on lui
donne. La loi qui fermela bouche à l'accusé, et
lui laisse ignorer ce qui se trame contre lui, ou-
vre en même temps le champ à l'accusateur.
Jouissant de toute sa liberté, il peut s'aider de
tous les conseils, préparer à son aise tous ses
moyens, combiner ses mesures, dresser, diriger
toutes ses batteries. Affranchide toute contradic-
tion, il ne trouve aucun obstacle aux manoeu-
vres les plus criminelles il capte, il pratique, il
suborne, il corrompt des témoins, et il ne ren-
contre personne qui ait la charge de l'arrêter.
C'est le juge, à la vérité, qui choisit les témoins,
mais le plus souvent il ne peut les nommer que
sur l'indication de l'accusateur et cet accusateur
a le droit de les faire entendre en tout temps et
en tout état de cause. A cette cruelle jurispru-
dence opposons l'autorité et les principes d'un

des plus célèbres magistrats qui aient honoré la
nation. La loi qui présume toujours l'inno-
« cence, et qui craint de découvrir le crime, ne
« doit pas souffrir que l'accusateur puisse tout
• dans le temps que l'accusa ne peut rien, et que

« la voix du premier se fasse entendre, lorsque
« le second est obligéde garder un triste et ri-
« goureux silence. Si la balance de la justice ne

doit pas pencher
plutôt du côté de l'accusé que

« du côtéde l'accusateur, elle doit au moins être
égale entre l'un et l'autre, et le moindre privi-
« lége que doit espérer un accusé qui peut être
« innocent, est l'indifférence, ou, si l'on peut
« s'exprimer ainsi, l'équilibre de la justice. Pour
« mieux juger de la vérité, il faut envisager du
« même coup d'œil, et dans un même point de
« vue, l'accusation et la défense, réunir toutes
les circonstances, rassembler tous les différents
« faits, ne point diviser ce qui est indivisible de
« sa nature, de peur que, voulant juger, dans un
temps, du crime, dans un autre, de l'innocence,
on ne puisse juger sainement ni de l'un ni de
« l'autre. Les preuves de l'accusé peuvent périr
« dans le temps que l'on s'applique uniquement
« à examiner celles de l'accusateur et quand
« l'accusé aurait le bonheur de conserver sa

preuve dans toute son intégrité, il est toujours
a à craindre qu'une première impression trop
vive et trop profondene ferme l'esprit des juges
« à la lumière de la vérité, et que la lenteur du

contre-poison ne le rende même inutile. Ces
principes que développaitdevant le premier tribu-
nal du royaume l'illustre d'Aguesseau, alors dépo-
sitaire duministère public, nousles revendiquons,
Sire, auprès de VotreMajesté,et nous ne doutons

pas que la nation assemblée ne se joigne à no-
tre réclamation. Faitesdisparaître cette juridiction
révoltante,aussi injuste que cruelle, entre l'accu-
sateur et l'accusé; faites marcher du même pas
la défense et l'attaque que l'accusé ignore, s'il
est nécessaire, les charges qu'on multiplie contre

lui; mais que, pendant tout le temps où il no

peut se défeudre, la justice elle-même se charge
de sa défense en le poursuivant de son glaive,
qu'elle le couvre de son égide contre tous les

coups qui ne sont pas portés par elle. La loi a
pourvuà ce qu'ileût un ennemi elle a élevé
contre lui le ministère

public
pourquoi ne lui

susciterait-ellepas un défenseur? Pourquoi, dans

chaque procès criminel, ne chargerait-elle pas
un magistrat de veiller pour l'accusé sur toute la

procédure, de la suivre dans toutes ses parties,
d'assister le juge qui fait les informations, d'en-
tendre avec lui les témoins, de discuter leurs dé-

positions, de placer à chaque pas des observa-
tions qui arrêtent la prévention, dissipent le pré-
jugé déconcertent les manœuvres? Cesalutaire
établissement honorerait notre législation, en
assurant à perpétuité les droits de la justice et de
l'humanité.

Le moment arrive enfin où le malheureux
accusé est amené devant son juge. Le voile qui
couvrait la procédure tombe, et lui laisse décou-
vrir toute l'étendue de son danger. Sans doute,
dans ce moment, toutes les ressources lui seront

procurées pour sa défense tous les moyens lui
seront facilités; il lui sera libre de présenter tou-
tes ses apologies, d'exposer les faits de sa justi-
fication, d'en développer les preuves, d'appeler à
son aide toutes les lumières! Non, ce serait
encore en vain que, dans cette dangereuse posi-
tion, il espéreraitquelque appui. La loi, toujours
armée de rigueur, repousse loin de lui tous les
secours: seul, sans aucune assistance, il faut
qu'il détruise, sur un premier aperçu, et sans
délai, une accusation formée dans le secret, pré-
parée par de longues réflexions, concertée avec
art, et à laquelle on a eu le temps de donner de
la consistance et toute l'apparence de la vérité.
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Mais si c'est un homme
simple,

ignorant, qui
pense peu, qui s'exprime mat (et combien'y en
a-t-il de ce genre dans la classe de ceux qui sont

pour ['ordinaire accusés!) si c'est un homme
faible. timide, effrayé de la

présence
du juge qui

doit décider son sort, et de 1 aspectdu danger qui
vient de lui être subitement présenté (et qui ne
serait pas intimide dans une aussi terrible cir-
constance )),itil faudraencore que ses omissions et
ses erreurs soient irréparables sa défense même
sera tournée contre lui l'effet du trouble qu'on
aura excite dans son âme deviendra une nouvelle

preuve de son crime. Dansce moment, le premier
et le plus essentiel de sa défense, on lui enlève le
droitnaturel de prouver les faits qui le justitient
c'est lorsque la prévention qu'il est coupable est

déjà formée et peut être irrémédiable, que le juge
peut examiner s'il est innocent c'est lorsque ses

preuves
pourront avoir dépéri, qu'on sera libre

de les vérifier. Et encore ce n'est pas l'accusa qui
est )e maître de choisir les faits justif'icatibdont
on doitfairela preuve c'est le juge déjà imbu de

préjuges, qui a te droit de les admettre,de les choi

sir, et même il faut que leur preuve soumette
l'accusé à de nouvelles entraves il faut que sur-
le-champ il devine et nomme les témoins pour dé-

poser sur ces.Mis ce moment passé, il lui est.in-
terdLtd'en déclarer d'autres; toute ignorance, tout
oubli est fatal. Quelsmotifs ont pu dicter d'aussi
injustes dispositions? Du moment où t'accusé a
connaissance des charges contenues dans l'mfor-
mation, le secret de la procédure est inutile, etdf's
lors il est dangereux; il autorise les prévarications,
les

négligences
des juges il favorise les calom-

nies des accusateurs; il contribue à "garer, à
intimider l'accusé. Pourquoi, après l'interroga-
toire et la confrontation, refuse-t-on de lui don-
nf'r communication des charges? Craint-on qu'un
examen reticchi ne lui fournisse des réponses
plus solides que celles qu'a pu lui suggérer ce
premier aperçu? Pourquoi rejette-t-on la preuve
deson innocence à la lin de tout le procès? Pour-

quoi le laisse-t-on à l'arbitrage du juge? I) semble
qu'on redoute de la trouver. Le vœu de votre
cœur. Sire, serait de ne rencontrer que des inno-
cents. donnez donc à ceux qui le sont tous les
moyens d'établir leur justification. Il en est un
surtout que sollicitent depuis longtemps les désirs
de I.i nation qu'au moins lorsqu'il est instruit
des charges, et qu'ila produit ses premières ré-

ponses, l'accusé puisse appeler un conseil qui
éclaire son ignorance, qui soutienne sa faiblesse,

qui
rassure sa timidité ne le laissez pas seul

dans ce combat fi disproportionné. La loi ne lui
Ote pas ce secours, lorsqu'il ne s'agit que d'un
intérêt pécuniaire par quel renversement d'idées
lui est-il ravi, lorsqu'il défend sa liberté, son
honneur et sa vie? L'ordonnance de 1539accor-
dait aux accusés cet appui c'est donc encore
rappeler nos antiques principes que de rétablir
cette utile législation. Nous apprenons, par le
procès-verbal de l'ordonnance, que le principal
motif qui Ht supprimer en 1670 le conseil des

accusés, fut qu'il pourrait procurer l'impunité
par les difficultés et les longueurs qu'il ferait
naître mais, comme l'observait des lors un
grand magistrat, si le conseil peut sauver un

coupable, le défaut de conseil peut faire périr des
innocents. Ceux qui entreprennent de justifier
l'ordonnance oseraient-ils comparerces deux in-
convénients? Oseraient-ils prétendre que l'un
n'est pas et plus funeste dans ses conséquences,
et plus souvent dangereux que l'autre ?Rien de
plus ordinaire que de voir succomber des inno-

cents qu'un conseil éetaire aurait sauvés les
fastes de la justiceen présentent plusieurs exem-
pts récents, et ils ne nous les font pas tous con-

nattre, maisit serait rare qu'un jurisconsutte
appelé par un coupable voulut le sauver, plus
rare encore qu'il pû y parvenir les juges au-
raient, pour su garantir ~c ses séductions, tes
faits de l'information, les premiers aveux de
l'accusé les contradictions dans lesquelles l'er-
reur se laisse toujours entraîner, la defiance que
des variations leur inspireraient. La voix de ta
raison, l'intérêt de la justice, le voeudes peuples,
tout, Sire, sollicite le rétablissement de cet ordre
ancien qui accordait aux accusés un conseil au
moins après la confrontation tout se réunit pour
vous demander l'anéantissement de ce fatal secret
qui, dèsqu'il n'existe plus pourl'accusé, ne pré-
sente que des inconvénients.

La loi ordonne que l'accusé
s'oblige, sous la

foi du serment, à dire la vérité. Qua-t-elle pu
espérer en mettant lanature et l'intérêt personnel
en opposition avec la religion, en plaçant celui
qu'elle poursuit dans la nécessité de se perdre ou
de se parjurer? QueVotre Majestédaigne consul-
ter tous ceux qui ontacquis quelque expérience
dans l'administration de la justice criminelle; il
n'en est aucun qui ne fui réponde que le serment
de t'accuse ne produit jamais la vérité, et qu'il
n'opère qu'un crime de plus. L'âme religieuse de
Votre Majestésera touchée de cette grande consi-
dération, et elle s'empressera de supprimer une
formalité si odieuse, dés qu'elle est inutile.

L'humanité doit à Votre Majestél'hommage de
sa reconnaissance pour avoir aboli l'affreux
usage de la question preparatoire; elleattend d-
vos lumières, de votre bienfaisance, de votre jus-
tice, la consommation de cet outrage et l'ex-
tinction absolue de la question préalable. Cette

épreuve, inutile pour t'accuse assez ferme pour
ta soutenir, dangereuse à l'égard du faible, ne
produit qu'un etfet certain, celui d'mtliger un

supplice prématuré et souvent injuste elle est
équivoque pour tes juges, par les contradictions
et les variations continuelles dont les aveux
qu'elle extorque sont embarrassés elle devient
quelquefois funeste aux innocents, par les faus-
ses declarations qu'elle leur arrache et qu'ils
n'ont pas ensuite la force derétracter.

La loi présume que l'accusé est innocent jus-
qu'à ce qu'il soit condamné pourquoi donc le
traite-t-etle en coupable, en lui faisant subir
l'humiliation de comparaitre sur la sellette?C'est
le ministère public qui inflige cette peine ignomi-
nieuse et prématurée, quoiqu'ilsoit nécessaire-
ment partie, et <)u'il ne puisse être ju~e. Pour-

quoi
ajouter à la honte, à l'effroi qui s'emn'irent

d'un accusé, lorsqu'il comparait devant ses juges?
Il est de la justice de supprimer cette Uétdssure
déplacée et même dangereuse puisqu'elle peut
ôter à un malheureux la tranquillité d'esprit si
nécessaire à sa défense.

Quelle raison, quel motif d'utilité, quel droit a
pu introduire l'usage établi maintenant dans les
cours souveraines, usagequ'aucune loi n'autorise,
qui est contraire à l'esprit de toutesles lois, de
ne point motiver les arrêts de condamnation et
de donner pour seul motif de leur jugementl'ex-

pression
vague des cas résultants du procès?

C'est donc en vain que, pour détourner des cri-

mes, la loi ordonne !a
publication

des arrêts qui
les punissent cette publicité devient inutile, des

qu'on dissimule au peuple quels sont les crimes
que frappe la justice. Nous ne pouvons imaginer
que cette absurde clause soit réclamée par des
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magistrats comme un droit. Lesjuges n'ont point
de droits sur les justiciables Ils n'ont envers
eux que des devoirs. L'effet de ce droit prétendu
qui couvre d'un voile les oraclesde la justice, se-
rait de soustraire les juges à la loi, et de leur
faciliter les moyens de distribuer les peines à

leurgré. L'honneur du magistrat consiste au con-
traire à rendre hautement compte de tous ses

motifs, à se montrer tout entier, à prouver par
t'éciat desa conduite qu'il n'a aucun sentiment à
cacher. Tout mystère fait nattre un soupçon it
importe aux ministres de la justice d'en prévenir
la plus )égére apparence.

La confiscation des biens, qui suit toujours la
condamnation, est un monument de l'ancienne
barbarie, un reste de l'avarice féodale, une peine
inutile qui ne sert pas de frein à celui qui s'ex-

pose à la mort, un châtiment injuste qui enve-
loppe les enfants dans la punition de leur père,
leur arrache leur subsistance et les réduit à la
mendicité, premier pas vers ie crime, où les

leçons et les exemples de leur père ne les por-
taient peut-être que trop.

La législation crimmeHedoit embrasser deux
parties, la forme de la procédure et la distribu-
tion des peinei!.Nousvenonsdeprésentera Votre
Majesté un grand nombre de vires de la pre-
miere ta seconde est absolument oubLée dans
la loi de )670. Nous avons une ordonnance cri-
minelle, et nous ne possédons point un Code
pénal. Cette partie de notre législation n'est com-
posée que d'un amas confus d'ordonnances dic-
tées en divers siècles, selon les besoins et les
idées de chaque moment est-it étonnant qu'on
y aperçoive tant de complications, de variations,
d'incohérence, de contradictions? L'opprobreetia
mort sont prodigués sans discernement. On ne
découvre aucune ligne de démarcation entre les
crimes; nul rapport, nulie proportion entre les
dé!its et les peines; et pour n'en citer qu'un
exemple, la lot égale, dans plusieurs cas, )e sup-
plice dvol à celui du meurtre ai nsi, eiie-meme,
rend le voleur assassin, en lui donnant l'intérêt
de supprimer ie

principal
témoin de son crime. if

était réservé à Votre Majesté,à un roi toujours
mu par les principes de la justice, d'é!eter ie
glorieux édificede la législation pénale, de saisir,
de rapprocher toutes ces parties dispersées dans
la suites des siècles, répandues dans une multt-
tude d'ordonnances diverses, de les discerner,
de les comparer, de les réunir pour en former un
tout solide, un ensemble sage, humait),modéré,
équitable. La nation l'attend de votre justice, et
son espoir ne sera point trompé par un mo-
narque dontle seul désir est le bonheur de son
peuple.

L'ordonnance criminelle qui est uniquement
dirigée contre le coupable, qui environne l'inno-
cence de tant de pieges, qui t'embarrasse de tant
d'entraves, l'abandonne encore et la néglige lors
même qu'elle est reconnue. Apresl'avoir retenue
longtemps dans la captivité, dans la terreur et
dans l'opprobre et souvent après l'avoir ptongée
dans l'indigence, elle ne lui accorde aucune ré-
paration pour l'iujure elle ne lui assigneaucune
indemnité pour le tort, excepté dans le cas très-
rare oit une partie civUepeut en être chargée, it
se!i)b!aque nos tribunaux lui fassent grâce en la
laissant échapper à leurs mains cruelles; ils ne
lui accordent pas même la ftible consolation de
pubher sa justification, et de la réhabthter solen-
nellement dans t'opinion publique. Cependant,
Sire, nous devons Yedire a Votre Majesté, c'est
ici une des dettes de votre justice le sentiment

naturel de l'équité demande que tout tort soit
réparé, et s'il a été fait par la partie publique, il
est juste que ce soit la puissance publique qui
supporte la réparation. Quelle idée de justice a
pu etabhr que de deux hommeségalement inno-
centa. l'un attaqué par une partie civile, l'autre
poursuivi par le ministère public, le premier
obtiendra des dédommagements auxquels ue
pourra prétendre ie second? Loin de réclamer
aucun préviiége sur l'observation des devoirs de
justice,l'autorité doit s'imposer plus strictement
encore iobtigation de les remplir; elle doit le
premier exemple. En acquittant cette dette da
votre couronne, vous satisferez, Sire, le vœu de
votre cœur vous porterez la consolationdans ces
âmes malheureuses que le maintien de l'ordre

public
vous force n'affUger; et cette main

bienfaisante, qui aura repoussé loin de la loi
toutes les rigueurs qu'ils est possible de pré-
venir, sera encore celle qui réparera ses torts
inévitabtes.

Enfin. i'nrdonnanees'acharnecontre )es accusés,
même après le jugement rendu contre eux; elle
les poursuit jusque dans l'asile de votre justice et
de votre clémence. En vain nos principes monar-
chiques assurent-its a Votre Majesté le double
droit de revoir les arrêts, et deremettre les peines;
il faut encore que la loi vienne arracher aux
malheureux cette ressource, et rendre inutiles
ces droits si précieux à Votre Majesté et à ses
peuples, Elle ordonne que les jugements seront
exécutés le même jour qu'ils auront été pronon-
cés. Ainsi, par une contradiction formelle, les
principes autorisent le recours au souverain, et
la loi l'empêche. Le juge même, que la sévénté
de son ministère force à une condamnation que
son cceurdésavoue, qui, dans un fait que la loi
ordonne de punir, voit des circonstances qui
sollicitent l'indulgence, n'a pas le pouvoir de
suspendre ses coups, et ne peut que par une con-
travention arrêter la main qu'il a armée. Suppri-
mez, bire, cette dispositioncruelle, aussi contraire

aux droits de Votre Majestéqu'au bonheur de ses
sujets: mettez entre la condamnation et la peine
l'intervai!e nécessaire pour déployervotre justice
ou votre ciémem'e. Un s'efforcera d'intéresser
votre humanité paria crainte de prolonger les
supplices, en les faisant connaître davance. Mais,
c'est ua fait connu, que

presque
toujours les ac-

cusés sont instruits de leur jugement. Et quel
est, d'ailleurs, le coupable qui, après avoir en-
tendu son arrêt, désire d'en accélérer l'exécution,
et ne fait pas tous ses efforts pour la retarder ?
Combienl'idée de pouvoir obtenir sa grâce n'ani-
mera-t-eiie pas encore ce sentiment? et nous ne

parions
que du coupable. Mais i innocent,dont la

loi doit prmcipaiement s'occuper, l'innocent qui
a droit d'espérer que la révision de son prores
manifestera sajt.t.titic.itiou, l'innocent ne béuira-
t-ii pas cent fuis l'heureux délai qui lui assure
une ressource?2

Tels sont les vices principaux de la législation
crim!npUe que nous cnyons devoir dénonceraà
Votre Molesté. Nouseussions pu,sans douk'.ea
relever beaucoup d'autres; mais nous croyonss
avoir suffisamment montré la nécessité de la ré-
forme. Voilà, Sire, un ouvrage digne de votre
haute s.iges'e;voiiâ une gloire faite pour votri!
coeursensibfe et juste. Une heureuse réunion de
circonstances coneourtavousiaiau'H acquérir:
let connaissancesdu siècle,auquel fa Providence
vous a accordé, les vceuxet les lumières de la na-
tion que vous rassemblez auprès de vous, vos
vertus personnelles, tout vousMQoncea)a)''raMO
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comme son législateur. Placez-vous, dans ce rang
auguste au milieu des rois, vos ancêtres hrillez
dans les fastes de votre monarchie de cet éclat

que ne peuvent ternir les revers, que les révolu-
tions des opinions ne peuvent attirer. Tous les
siècles chériront en vous leur bienfaiteur, et vo-
tre mémoire adorée sera l'objet des bénédictions
de toutes les générations.

RÉFOMtATNNDESTRIBUNAUXMFÈMEUM.

Un antre abus de l'administration de la justice,
qui cause de très-grands maux, et auquel Votre
Majestépeut remédier promptement, est la multi-

plicité
de tribunaux et d'officiers connus sous

différents noms, charges de différentes fonctions,
revêtus de différents pouvoirs,qui remplissent vos
provinces. Il n'est pas rare de voir dans une ville,
même peu considérable, un bailliage, plusieurs
justices seigneuriales, une Élection, une juridic-
tion de grenier à sel, une autre de traites, encore
une autre de la marque des fers, des juges-con-
suls, une mattrise d'eaux et forêts, et chacun de
ces tribunaux marche environné d'une multitude
d'officiers subalternes.

Et quelle est donc la malheureuse cause qui a

engendre parmi nous cette bigarrurede tribunaux
si inutile, et par la même si dangereuse? Nous
devons le révéler à Votre Majesté, l'esprit fiscal
ce malheureux esprit, qui corrompt tout ce qu'il
approche, a atteint l'administration de la justice.
Le besoin d'argent, devenant la règle de la créa-
tion de ces tribunaux, l'avidité en a été la mesure.

En multipliant à un tel excès les tribunaux, a-
t-on pu espérer qu'ils se rempliraient, ou comment
a-t-on cru qu'ils se composeraient?

Aussi, ne voit-on souvent, dans les uns, qu'un
vide effrayant, et dans les autres qu'une compo-
sition plus effrayante encore.

Quelle expérience, en effet, quelles lumières,
quellesconnaissances peut-on attendre d'hommes
presque toujours oisifs, dévoués par leur état à

manquer d'occupations, et qui ont rempli tous les
devoirs de leurs charges quand lis ont consacré à
leurs

fonctions quelques
heures

dans
une se-

maine? Ce sont les affaires qui forment, qui in-
struisent le magistrat, et il restera dans une igno-
rance humiliante pour lui et funeste au publie,
tant qu'il ne trouvera pas dans le noble exercice
de ses devoirs un motif et un moyen continuel
d'instruction.

Aussitôt qu'un cultivateur commence à aug-
menter sa fortune par son industrie, l'ambition de
posséder une charge le saisit, ou s'empare de
son fils il abandonne ses utiles travaux au mo-
ment où il serait en état de leur donner plus
d'activité et ses champs, que son aisance lui
donnait les moyens de fertiliser, laissés à des la-
boureurs pauvres, restent condamnés à une cul-
ture médiocre. A la vanité de se voir décoré d'une
charge, se joint l'intérêt de jouir des droits qui en
dépendent. A ces nombreux officessont attachés
des privilèges, des exemptions qui soulagent les
citoyens les plus aisés pour faire retomber sur le
pauvre peuple le fardeau qu'ils devraient suppor-
ter. Tristes effets de cette multiplicité de tribu-
naux S'iis restent déserts, c'est au détriment de
la justice qu'ils le doivent; s'ils se remplissent,
c'est aux dépens des campagnes et de leur culture.

Et cette désolante quantité d'officiers subal-
ternes, que chacun de ces tribunaux traine a sa
suite, devient pour les malheureuses campagnes
un fleau plus accablant encore ils commencent
par tes dépeupler, ila naiiioont par les opprimer.

Le jeune habitant de la campagne, qui croit se
sentir quelque protection, entraîne par des idées
de fortune, court à la ville acquérir une demi-
connaissance d'affaires, bien plus dangereuse
que la simplicité et l'heureuse ignorance aux-
qneUessonétat primitif l'avait destiné. Dela, cette
multitude de praticiens, qui, par passion, par
ignorance, et surtout par intérêt, entrattK'nt le
pauvre peuple dans des procès éternels et le pré-
cipitent dans sa ruine. De là, ce nombre effréné
d'huissiers, qui accablent encore de leurs vexa-
tions ce malheureux peuple, et dont les prévari-
cations multipliées et variées presque à l'infini
sont mises à l'abri de toute punition par la foi
qui est due à leurs actes.

Cene sont, Sire, ni des maux imaginaires que
nous vous denonçons, ni des plaintes exagérées
que nous vous apportons. Votre Majestésentira
facilement que ces abus sont les conséquences na-
turelles de la multiplicité immodérée des tribu-
naux~et de leurs officiera.

Dans l'ordre supérieur nous ne connaissons
que deux cours, auxquelles se relèvent tous les
appels vos parlements pour la justice ordinaire,
et vos cours des aides pour les impots et même,
dans plusieurs provinces, une seule cour réunit
tes

deux qualités, et remplit avec distinction
l'une et l'autre fonctions. Dans l'ordre subalterne
où les abus sont plus dangereux, parce qu'ils se
glissent plus facilement, parce qu'ils sont plus
éloignes des regards, parce qu'ils sont plus nom-
breux et plus de détail, parce qu'ils pèsent plus
immédiatement sur la classe indigente, la même

règle serait encore plus utile. Dans les villes
principales, un tribunal jugerait les matières
ordinaires, et un autre prononcerait sur les im-
pôts. Dans les villes moins considérables, un scut
tribunal suffirait aux deux objets il en existe
des exemples, et l'une et l'autre justice n'en est
pas moins bien administrée.

Prononce! Sire, cette réformation si intéres-
sante pour vos provinces. Les tribunaux, moins
multipliés, seront mieux composes; revétusd'une

juridiction plusétendue Us deviendront plus
instruits iis imprimeront le respect et non plus
la crainte, Ilsêtabhront sur leurs subalternes,
devenus moins nombreux une surveillance
exacte qui les contiendra dans le devoir. Cepre-
mier abus réformé, tous les autres abus, qui nui-
sent à l'administration de la justice seront
bientôt supprimés. Ces tribunaux eux-mêmes

dissiperont les uns par leur équité, déféreront
les autres à votre autorité et bientôt la justice,
reprenant dans tout le royaume son cours natu-
rel, acquittera la dette et le vceu de Votre Ma-
jesté.

LETTRESDECACBET.
Nous dénonçons à Votre Majesté, Sire, l'abus

d'autorité le plus redouté, et en même temps, le
plus communet le plus muitiptic ce sont ces
lettres closes, ces ordres particuliers qui dé-
pouillent un citoyen de sa liberté, sur la volonté
d'un seul homme. Cet homme. Sire, n'est ni
ne peut être Votre Majesté.Non, ce n'est point a
leur souverain qu'imputent leur misère les mai-
heureuses victimes du pouvoir arbitraire. Les
gémissements douloureux qui sortent de leurs
cachots, loin de vous accuser, vous implorent,
ils réclament votre équité contre les actes de
violence qui vous ont été ou cachés ou dissi-
mulés. C'est loin de vos regards que se fabriquent
ces ordrçs absous qui

portent
votre nom i et

lorsqu'ils vous sont présentés, i vous parvien-
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nent revêtus de motifs spécieux, et environnes
d'un détail de faits placés à une telle distance

qu'il vous est impossible de les rentier.
Et ce qui est plus déplorabicencore,

c'est

que ces
coups d'autorité n ont pas mêmetoujours

été l'ouvrage propre des ministres. Livrés eux-
mêmes à des occupations trop multipliées, en-
tminés par un courant d'affaires qui absorbe
tous leurs moments, trop souvent iis ont prêté
une oreille facile à des délations qui emprun-
taient le caractère de la vérité trop souvent, ils
ont confieà des subalterne", toujours piussus-

ceptibles de corruption,le soin redoutable des
informations. Cette négligence, moins coupable
peut-être que l'abus personnei de l'autorité, est

pius dangereuse encore en ce qu'elle abandonne
labberté des citoyens à plus de haines, de pas-
sions et d'intérêts.

VotreMajestéserait effrayée du tableau qu'on
pourrait lui présenter de tous les innocents

piongés dans le séjour du crime à la voix de
l'homme sant ou favorisé, de tous les'mal-
heureux dont la punition, peut-être imméritée, a
été aggravée, prolongée avec ~.)e dureté qm n'é-
tant soumise à aucune règle, n'avait souvent de
mesure que l'inimitié, de tous eux enfin (ou se
refuse à le croire), qui ont langui ou qui sont
morts dans une longue raptivité, uniquement
parce qu'ils avaient été oublies Ah si ta bonté,
si Ja sagesse, si toute la pénétration d'un monar-

que ne peuvent le garantir de voir son auguste
nom devenir le signal, le prétexte de tant d'in-

justices, combien doit peser à son cceurce droit
si terrible pour lui-même qui l'expose à d'inévi-
tables surprises! Puisqu'il n'a pas la force d'em-

p(''cher les abus de ce fatal pouvoir, Il ne lui
mste plus qu'un ressource c'est d'avoir le cou-
lage de l'abdiquer.

Mais,Sire, ce ne sont pas seulement des abus

que nous reprochons aux emprisonnementsarbi-
traires,c'est leur injustice radicale. En entrant
dansla société, l'homme sacrifie une partie de
sa liberté naturelle, et par un juste retour la so-
ciété lui garantit la conservation de ce qui lui en
reste. C'estun pacte entre l'Etat et le citoyen, et
la loi est placée entre l'ufi et l'autre pour le faire
observer. La protection des lois est le prix de la
soumission aux lois; ce n'est que par l'autorité
de la loi, d'aprèsles dispositions de la loi,se)on
les formesde la loi, quelecito;en peut être privé
de la liberté que la loi lui assure, et de mêmeque
le sujet pèche envers la société lorsqu'il abuse
de sa liberté en enfreignant la loi, de même la
société se rend coupableenvers le sujet lorsqu'elle
le dépouille de sa liberté au mépris de la loi. Que
sur ces principes si clairs et qui sont la base de
tout état social, Votre Majestédaignejuger ce que
sont, aux yeux de l'équité naturelle, ces ordres
absolus, qui, émanant d'un seul homme, ne sont
ni soumis à des règles, ni dirigés pardes formes.

En unissant nos voix au cri général qui s'élève
de toutes les parties de ce royaume contre ces

proscriptions illégales, nous devons, Sire, préve-
nu' VotreMajestédes obstacles qu'elle trouvera à
leur suppression. Aumoment où, se livrant à la
bonté, à la droiture de son cœur, elle se préparera
à prononcer l'arrêt de leur anéantissement, elle
entendra répéter autour d'elle que cet exercice
absolu de l'autorité sert à soutenir l'ordre

public;que, s'il fut primitivement un abus, cet abus est
devenu utile l'honneur et à la sûreté des fa-
milles, au nmintimde la police et al'admims-
tration même dela justice criminelle et ce qui
rend ces étranges asserttons plus imposantes,

c'est qu'elles renferment quelquevérité. QueVotre

Majeste,Sire,ne
soit point arrêtée par cet aveu;

qu il n'ébranle pas la
généreuserésolution

de
rendre à votre peuple sa liberté: doit,au con-
tra;re, vous montrer le danger des abus. En s'in-
vétérant, non-seulement its se multiplient, ils
s'accroissent, ils se fortifient. mais même ils se
mêlent aux choses les ptus utiles, et s'incorporent
à l'ordre public, et c'est )a[ei;tua haut période
de leur danger ils ne sont jamais plus funeste3
que lorsqu'on en retire quelque avantage; le bien
passager qu'ils opèrent devient la fois et te pré-
texte de tous les maux, et l'obstacleà toute réfor-
mation. Votre pénétration. Sire, vous garantiraa
de cette illusion; elle saura distinguer ce que
sollicite l'ordre public et ce que réclame la li-
berté civile; et elle vous indiquera les moyens
de concili r ces deux grands intérêts. En suppri-
mant ces ordres absolus, attentatoires à la liberté
des citoyens, vous les remplacerezpar des formes
légales et tutélaires. Ainsi vous compléterez
votre bienfait; car nous devons vous ledéclarer,
Sire, il restera imparfait, ji, rendant à vos peu-
ples toute la liberté que les lois leur promettent,
vous abandonnez la tranquittité publiqueen proie
aux ravages de la licence. Lespartisans intéresses
du pouvoir arbitraire, si battes à profiter de
tous les avantages qu'on leur laisse, sauront tirer

parti des désordres qui éclateront de toutes parts;
ils les exagéreront encore, et peut-être dans des
jours malheureux tours murmures et leurs récla-
mations auraient la force de ramener le déplora-
ble abusdes emprisonnements arbitraires. impo-
sez, Sire, un silence éternel à ces dangereuses
déclamations anéantissez pour jamais tous les

prétextes
qu'on pourraitemployer pour redeman-

der ce redoutable Ocau, et que votre sagesse
consomme l'ouvrage de votre justice.

Nousosons, Sire, vous proposerdeux moyens
de prévenir tes inconvénients qu'entraînera la
suppression des lettres de cachet, et de remplir
le vide qu'elles laisseront dans l'administration
de la justice et de la pohee.

Le premier est de confier cette justice som-
maire, qui assure la tranquillité publique, à un
tribunal régulier et légal.

Le second est d'assigner à ce tribunal ses fonc-
tions précises, de circonscrire ses pouvoirs, en
sorte qu'il ne puisse en abuser, ni prolonger in-
justement une détention.

Le premier de ces moyensrendra légal unpou-
voir jusqu'à présent contraire à la loi~Un tribu-
nal sollicité par la nation, établi par Votre Ma-
jesté, aura tous les caractères qui concilient la
confiance et le respect;et ses arrêts,formésavee
maturité, dictés à la pluralité des suffrages, ne

porteront
plus l'empreinte redoutée d'ordres ar-

bitraires et de volonté privée.
VotreMajestéassurera à ce tribunal cette con-

fiance si nécessaire pour l'exercice de ses fouc-
tions, si elle veut bien consentir à nommer ses
membres sur la voix publique, et permettre qu'à
chaque vacance les trois ordres de ses Etats as-
semblés lui présentent un certain nombre de su-
jets, entre lesquels elle déterminera son choix.

Il serait à désirer, sans doute, qu'un tribunal
qui statue sur la liberté des citoyens, mêmepro-
visoirement, pût être nombreux: une plus grande
quantitéde suffrages répand plus de lumières,
engendre plus de réflexions, et assure plus de
justice.Mais Votre Majestévoudra bien considé-
rer qu'itestflet'essciiced'un tel tribunal d'être
le dépositaire de la confiance publiquei les se-
crets les plus intimes des familles lut seront
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confiés. On arrêterait cette confiance si précieuse,
en la répandant sur trop dc personnes beaucoup

''j defamilles anneraient mieux dévorer en silence
leur malheur, et s'exposer à de plus grands mat-
heurs encore, que d'aller dévoiler leur honte aun
grand nombre de citoyens. D'après cette considé-
ration, nous pensons que Votre Majesté jugera
convenable de rendre peu nombreux le tribunal
qu'elle substituera à ses ministres dans l'exercice
de cette justice sommaire.

Il nous paraît aussi singulièrement important
que les membres dece tribunal ne soient pas tirés
d'un même corps, et attachés à une seule compa-
gnie, mais que Votre Majesté ordonne de les
choisir indistinctement dans tous les ordres, dans
toutes lesclasses de ses sujets. Lesmatières qui se-
ront soumises à leur juridiction n'exigent pas
une connaissance profonde de la législation
l'honneur, la probité, voila les titres

qui
doivent

déterminer les choix. Et combien ne deviendrait
pas redoutable à la liberté publique un corps re-
vêtu du pouvoir exclusif decomposer le tribu-

nal
qui disposera provisoirement ue la liberté des

ritoyens, surtout si c'était une de ces compagnies
'ont la fonction est de les juger déunitivement
!.a réunion de ce double pouvoir d'emprisonner
-.ommMrement,et de juger souverainement, expo-
~t-iiit à des abus plus grands peut-être, mais cer-
nincment plus irremédiablesque ceux qui existent
.mjaurd'hui. Il sera utile, au centrale, qua te
nouveau tribunal jalousé parvoscours de justice
soit sans cesse surveillé parleur rivalité.

Mais, Sire, en vain Votre Majesté remettrait à
un tribunal régulier l'exercice de cette justice
trop longtemps confiée à des particuliers; en
tain, elle composerait ce tribunal de membres
vertueux, exempts à la fois et des passions per-
sonnelles et de préjuges de corps, de personnes
que la voix pubhque y aurait appelées, et que la
confiance de la nation aurait désignées à la
vôtre l'erreur si naturelle à l'humanité, une
sorte de négligencequi gagne insensiblement les
corps même les mieux composés, l'attrait du
pouvoir, l'amour même du

bien une
multitude

d'autres causes qu'il est impossible de prévoir,
ramèneront tôt ou tard des abus, à moins que
Votre Majesté ne s'empresse de les prévenir, en
assujettissantstrictementce tribunal àdes formes,
et en lui décrivant un cercle de fonctions dont
il ne puisse s'écarter.

Dans toutes les circonstances où lenouveau tri-
bunal aura a prononcer provisoirement l'empri-
sonnement de quelque citoyen, trois précautions
paraissent nécessaires pourempëcher cette déten-
tion d'être injustement infligée ou prolongée au
delà du terme de l'équité. La première, que jamais
aucun emprisonnement, demande par des parti-
culiers, ne soit prononcé que sur une requête de
plaintes qui contienne tous les faits et toutes les
preuves,etqui nesoit signéedesparties intéressées.
Cette première formalité arrêtera une multitude
,le demandes elledonnera au moins les moyens
de réparer les surprises, en présentant une par-
tie civile responsable de l'événement, et qui
pourra être condamnce à des dommages-intérêts.
La seconde, qu'immédiatement après la détention,
et au plus tard dans les vingt-quatre heures, le
détenu soit interrogé; et nous ne parlons point
ici de cet interrogatoire frivole qu'il est d'usage
de faire subir aux prisonniers d'Etat, sur leur
nom, leurs qualités, et quelques autres circon-
stances indifférentes aux causes de leur déten-
tion. Nous vous demandons un interrogatoire
dn'ige sur la plainte, où tous les faits qui ont mo-

tivé la détection soient présentés à l'accusé,
afinqu'il tes avoue ou les dénie; où toutes les
preuves qui ont été

proposées soient remises
sous ses veux, en sorte qu ait la faculté d'y ré-
Nous désirons que les questions et les
réponses recueillies eu bonne forme soient re-
portées au tribunal qui, sur leur inspection, ré-
voquera ou confirmera t'arrct de l'emprisonne-
ment. Enfin, la troisième précaution est que le

détenu, instruit,
par son interrogatoire, des faits

et des motifs quiluisont objectés,
puisse

toujours
appeler de la sentence du tribunal Votre Majesté
et à son conseil. La facilité de ce recours main-
tiendra une vigilance scrupuleuse il préviendra
les surprises, ou, en tout cas, les repérera. Au-
tant est dangereux dans les ministres le droit ar-
bitraire de dépouiller les citoyens de leur liberté,
autant réunit d'avantages le pouvoir de modérer
la rigueur des emprisonnements il serait pré-
cieux quand il ne ferait que

préparera
Votre Ma-

jesté les moyens d'exercer le plus bel attribut
de la royauté, celui qui vous est le plus cher, le
droit de faire grâce.

Les occasions où il peut être utile de s'assurer,
sans les formes

compliquées
de la justice ordi-

naire, de la personne d un citoyen, peuvent
se

rapporter à trois points principaux 1honneur et
ia sùreté des familles, le maintien de la police,
et l'administration de la justice criminelle.

Les familles peuvent avoir un juste intérêt &
réclamer cette justice sommaire dans deux cir-
constances.

L'autorité paternelle, la première, la pljsjuste,
la plus utile de toutes, celle qui fut etle principe
et le modéte de toutes les autres, et que les to!
des

peuples
les plus sages avaient encore consi-

dérablement e\a)t(''c, l'autorité paternelle est res-
serrée par notre législation et par nos impurs
dans des limites

trop étroites;
elle expire avec

l'enfance et la premtére éducation; l'entrée dans
le monde (et nos usages ont beaucoup avancé
cette

époque)
est le moment où commence la

liberté ainsi, cet âge si emporté n'est soumis
à aucun frein. A la facilité, à ta légèreté, l'in-
docilité de la jeunesse, aux passions qui l'entrai-
nent, aux conseils qui la séduisent, aux exemples
pervers

qui
l'égarent, la tendresse paternelle n'a

d'autres barrières à
opposer

que les exhortation,
et les remontrances. D est important, Sire, pour
le maintien des mœurs, pour la sûreté de la
société, pour l'intérêt même de la jeunesse, de
conserverle moyen de la ramener de ses premiers
égarements par d'utiles corrections; et cnprc
venant de plus grands désordres, de s'épargner
la douleur d'avoir un jour a ta punir plus sévè-
rement. En fortifiant f'autonté des parentstrop
affaiblie parmi nous, le nouveau tribunal aura
quelquefois à tempérer leur trop grande rigueur;
car souvent la tendresse paternelle rebutée s'ir.

rite;
elle n'est pas toujours

etjuste
et modérée,

et alors elle-même a besoin d'être ramenée. H
sera aussi nécessaire de régtcr cette juslice cor-
rectionnelle, dedéterminer l'âge qniysrra soumis,
de diriger les punitions de manière qu'elles n'ag-

gravent
pas les défauts qu'elles douent reformer,

de ne plus reléguer la facilité du caractère à coté
du vice, ni renfermer l'indocilité au milieu des
mauvais conseils. Cettepolice, qui doit être main-
tenue, a besoin, en même temps, d'être régéné-
rée et soumise à des principes sages et constants
qui ne peuvent être mieux établis que par un
tribunal régulier, intégre, éclairé et expénmenté.

La seconde circonstance où il est important
d'ouvrir auxfamilles le recoursau tribunal charge
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d'opérer la tranquillité publique par la détention

'~ceuxquitatouMent.estcelleoùlesfamiftes
les-mémes dénoncent des crimes soumis à des

peines afllictiveset qui seraient inconnus sans

elles. ii semblerait, Sire, que la justice que vous
exercez dans voscours dût suffire l'ordre public,
et qu'il ne dût y avoir aucune tête assez élevée

pour pouvoir se soustrairea l'autorité souveraine

que vous communiquez aux dépositaires de vos

lois; mais la justice ne peut atteindre que trs
crimes qui lui sont prouvés. Nosmoeursdonnent
aux familles un intérêt puissant à étouffer la

connaissance ou la preuve des crimes de leurs

membres, et la richesse et le crédit en fournissent

toujours les moyens. Et même, dans les repions
où le préjugé moinsrigoureux ne fait pas rpjdiuir
sur les familles la flétrissure attachée aux crimi-

nels, on ne voit punir dans les hommes riclu's
ou puissants que les crimes très-éclatants qu'ilil
est impossible de dissimuler. Un sentiment de

pitié et une honte qui ne tient pas entièrement
au préjuge, renferment dansrmtërieurdesfamif-
!es fa connaissance des délits qui s'y commettent
et font soustraire )a preuve desfjutes.La richesse

paye desdépositionset achète le utence; la puis-
sance séduit, corrompt, et le ci nue le plus con-
stant s'atténue et disparait dans les informations.
VotreMajesté,dans la plénitude de son autorité,
n'a pas le remède à cet abus; votre justice sera

toujours incomplète,tantquela classedescitoyens
qui a tant de moyens pour soustraire les crimi-
ne)s au châtiment, y conservera de l'intérêt. Ce
n'est donc pas pour le bien particulier des famil-
les, c'est pour celuide la sûreté entière que nous
vous

supplions,Sire.
d'ôteraux famines cefuneste

intérêt; de les intéresser mêmeà la dénonciation
des délits en ordonnant une punition qui soit sans
honte il se formera un contrat autorisé entre
elles et la société; et la dénonciation qu'elles
feront d'un criminel les sauvera de l'opprobre
d'une exécution publique.

Nous sentons, Sire, que ce pouvoir donné au
nouveau tribunal peut faire redouter des abus.
On pourra craindre qu'ils ne deviennent le pré-
texte de quelquesoppressions; mais nouscroyons
que Votre Majestéa dans sa sagessedes moyens
faciles de dissiper jusqu'aux moindres alarmes,
elle pourrait ordonner

Quejamais, et dans aucun cas, le tribunal éta-
bli par elle ne connût des affaires dont se se-
raicit susis les tribunaux ordinaires

Que,s'agissant d'une peine qui peut devenir
définitive, il fùt astreint à procéder, non plus
sommairement et dans ses formes ordinaires,
mais dans les formes régulières des autres tri-
bunaux.

Qu'il fùt accordé à l'accusé un conseil à son
choix, au moment où la plainte lui serait com-

muniquée,
pour le diriger dans ses défenses; et

enfin, ce qui garantirait la justice de l'arrét et
rassurerait plus efficacementque toute autre pré-
caution contre les vexations, qu'immédiatement
après le jugement qui aurait inflige une déten-
tion à temps ou à perpétuité, selon la nature du
délit et pendant l'espace d'un mois, indépendam-
ment de l'appel à votre conseil dont nous avons
parlé, le condamné fut libre de réclamer la jus-
tice ordinaire, et de demander son renvoidevant
les cours, pour y être jugé de nouveau, et que
son conseil pût encore éclairer cette détermina-
tion. Nous pensons qu'il doit être fixé un terme
à cette réclamation, pour qu'efff se fasse pendant

que
les preuves subsistent encore dans toute leur

force. II serait contre la justice qu'un criminel

pût, après la mort des témoins qui l'ont fait con-
damner, revenir contre son jugement, accuser
à la fois ses juges et sesparent; attirer )e Marne
sur tes uns,et réclamer contre les autres des dom-
mageset intérêts.

Moyennant ces salutaires précautions, tous les
droits sont à couvert, tous les intérêts en sûreté.
Nous dirons même plus il n'y a pas une partie
à qui ce nouvel ordre de choses ne procure ces
avantages. Le criminel est puni plus doucement
qu'il n'aurait mérité de l'être, et Il reste libre
de provoquer un

nouveau jugement
s'il se croit

lésé la famillegoûte la satisfactionde n'être plus
exposée aux attaques d'un sujet vicieux ou à la
honte de son supplice; la société est délivrée
d'un membre dangereux qu'elle aurait conservé
et qui serait devenud'autant plus redoutablequ'il
sciait resté plus longtemps méconnu; votre jus-
tice a sa victime qui lui aurait été soustraite, et
votre humanité jouit d'avoir épargné un châti-
ment cruel.

Le maintien de la policedans les grandesvilles,
et surtout dans la capitale, est un second objet
qui demande une justice expéditive. Soumettre
cette police aux formes lentes de la justice ordi-
naire, ce serait l'anéantir chaque moment ap-

porte
une affaire nouvelle, chaque fait exige une

décision tranchante. Dans l'état actuel, la police
de Paris se fait presque entièrement par des or-
dres absolus. Un a trouvé plus facile de présen-
ter à chaque occasion l'appareil redouté de l'au-
torité suprême, que de iormer une législation
qui aurait gène le pouvoir arbitraire, et qui au-
rait aussi éprouvé de fortes contradictions. Ain.it,
le nom auguste de VotreMajestéest sans ce~['

employé pour les objets les plus minutieux; il
sanctionne des ordres rigoureux dont jamais la
connaissance ne vous parvient, qui sont ignora
du ministre qui les expédie, et que quelquefois
même le lieutenant de police, qui les distribue,
est forcé de donner sur des rapports qu'il ne peut
vérifier par lui-même. Votre Majesté sent déjà
combien d'inconvénients ont d& nécessairement
résulter d'une forme aussi vicieuse, et sa justice
alarmée va s'empresser de l'anéantir. Mais,pour
supprimer l'abus serait-il nécessaire de détruire
la police qui l'occasionne? Serions-nous dan~
l'affreuse alternative de gémir sous l'oppression
des lettres de cachet, ou de trembler sans cessi'
devant le vice, libre désormais de tout frein °
Sire, nous demandons à votre sagesse des remè-
des communs à tous ces maux nous redoutons
l'autorité arbitraire, mais nous respectons, nous
chérissons l'autorité salutaire qui nous protègec
par des formes légales nous sommesjaloux df
notre liberté, mais nous détestons la licence
aussi ennemie de )a vraie liberté que peut i'cttc
le despotisme Que d'autres nations se gloritic"'t
d'une administration qui n'impose aucun frein,
qu'elles vantent, comme des preuves de leur
extrême liberté, les désordres et tes attentats qui
violent journellement la

tranquillité
et la sûreté

publiques. Nous voulons être soumis&ce joug
tutélaire qui ne pèse que sur les méchants, et
pour être tous véritablement et emieremem
libres, nous désirons que personne ne soit libre
de troubler l'ordre public. Garantissez-nous,Sire,
de l'excès de la liberté, de la

liberté
du vice:

continuez de lui opposer la barrière d'une police
exacte, mais, en même temps, repoussez loin de
cette police tous les abus, en la soumettant à des
formesassezsûres pour qu'elle ne deviennepoint
oppressive, assez expéditives pour qu'elle con-
serve son activité.
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Nouspensons que le tribunal, dont nous avons

prépare
t'étantissement à VotreMajesté,est propre

a remplir à la fois toutes ces vues. Le lieutenant

général
de potice pourra s'y adresser dans tnus

les cas où il recourrait à vos ministres il y vien-
dra siéger, et il opinera dans toutes les affaires

qu'il y aura apportées. Les membres du tribunal
seront guidés par ses réflexions, i'echureront lui-
même de leurs lumières. La détention ou le
bannissement, qui sont les peines ordinaires de
la police, seront toujours précédés de formes
simples, mais suffisantes, et suivis d'un recours
facile à votre conseil ainsi la marche rapide et
expéditive lui sera conservée, et tous ses abus
seront ou prévenus, ou subitement reparés', et ce

que nous vous proposons pour la police de la
capitale, peut être facilementappliquéauxgrandes
vifies de vos provinces.

Enfin, ces formes sommaires pour la détention
des citoyens sont encore nécessaires parmi nous

pour l'administration de la justice criminetie,
et ce qui prouve mcontestabiementt cette vérité,
c'est que les dépositaires des lois eux-mêmes,
et spéciatementies magistrats chargés duministére

pubtic, sollicitent souvent des ordres absolus pour
l'emprisonnement des accusés. Etranges imperfec-
tions de notre législation! En mêmetemps qu'etie
est si terrible auxprévenus, si injuste même con-
tre eux, elle leur donne le moyen certain et fa-
cile de se mettre à l'abri des poursuites Ce n'est

qu'à travers la lenteur et la pubiictté presque iné-
vitables des formes dei'information et dudécret,
que l'on peut régulièrement s'assurer de la per-
sonne d'u accusé; et cet accusé, presque toujours
averti par les mouvements qui se font, par des
avis particuliers, par sa conscience, a le temps
de se soustraire aux recherches, et de mettre
entre lui et la justice un intervalle qu'elle ne
peut franchir. Cet inconvénient est, sans doute,
un de ceux que votre justice s'occupera de ré-
former. Il peut l'être sûrement, puisqu'il n'existe
pas dans d'autres nations jalouses à l'excès de
leur liberté. Mais la réforme des fois est lente,
et le mal exige un remède continu. Ce remède
ne peut plus être celui qu'on a

jusqu'à présentempioyé, le recours à l'autorité absolue le pou-
voir arbitraire serait trop redoutable, surtout
combiné avec le pouvoir judiciaire.

L'oppression ne sera jamais plus funeste, plus
irrémédiable que lorsqu'elle saura se revêtir de
formes. JI est donc nécessaire provisoirement, et
en attendant que notre ié,;isiation criminelle rec-
tiSée puisse se suffire à elle-même, de suppléer
à ce qui lui manque d'une manière régulière,
c'est-à-dire par la voie d'un tribunal; mais il
est également nécessaire de prévenir lesabus que
ce tribunal lui-méme pourrait commettre. Outre
les précautions générales que nous avons dqa
proposées, nous pensons que, dans le cas, on
pourrait imposer deux formalités qui atteindront
avec sûreté ie but désiré. La première, que le
tribunal ne pût prononcer la détention d'un ci-

toyenpour l'administration de la justice crimi-

nelle, que sur la demande par éciit, motivce et
signée d'un des magistrats revétus du ministère

pubtic.
La seconde, que peu de tempsaprès la

détention opérée, immédiatement après le décret
prononcé contre le détenu, et au plus tard un
mois après l'emprisonnement il fut remis à ses
naturels, et

transporté
dans les prisons or-

dinaires. Si te décret n'était pas prononcé dans
le mois après la détention, le prisonnier recou-
vrerait la liberté par là sera prévenu tout abus,
toute cottu:,ion. entre les tribunaux, et vous as-

surerez tout à la fois à la justice son exercice,
aux citoyens leur liberté.

t) est un ordre de malfaiteurs tellement redou-
table à la société, que toute nation policée doit

les rejeter leur punition interesse l'humanité
entière, et les souverains sont convenus de leur
refuser tout asile. Cette justice qui appartient au
droit général des nations, doit, par toutes sortes
da raisons, être maintenue; mais son exercice
ne peut pas être confié aux tribunaux ordmaires
qui ignorent les traités sur lesquels elle est
établie; elle exige, d'ailleurs, des formes som-
maires qui ne laissent point aux coupables le
temps de se soustraire aux poursuites; mais
enfin toute détention exige des formes et
l'abus est trop voisin du pouvoir, pour qu'il
ne soit point nécessaire de placer, entre f'un et
l'autre, des formahtés oui préviennent la sur-
prise et arrêtent la vexation. Votre Majestéy pour-
voira efficacement, en ordonnant que le tribunal
ne puisse prononcer un emprisonnement pour ce
motif, que sur la demande motivée et signée du
ministre de la puissance qui réclamera, et qu'im-
médiatement après sa détention, le eoupabfe soit
transfère sur la frontière, et remis aux mains qui
doivent en disposer.

Nous avons ''ru. Sire, devoir étendre et déve-
lopper cet article de nos doléances. H s'agissait
de concilier deux intérêts qu'une politique, aussi
fausse que dangereuse, s'est tiop longtemps ef-
forcée de mettre en opposition, l'autorité légitime
et la liberté civile.

Loind'être opposéesentre elles, elles se donnent
un appui mutuel la liberté sera continuellement
vioféc, elle n est défendue par l'autorité; l'au-
torité s'égarera et dégénérera en despotisme, dès
qu'elle cessera de protéger la liberté i autorité,
en réprimant lesviolences qui trouvent la liberté,
en et.t le rempart le plus puissant; et la liberté,
en attachant les

citoyens
à l'autorité, devient son

plus ferme appui. Cest à vous, Sire, c'est à vos
mams puissantes qu'a eLéconfié ce double dépôt.
Nos pères font remis à vos ancêtres ils ont
voulu qu'il passât de génération en génération a
l'auguste race de Votre Majestépourfeurbonheur,
pourfenôtre,pour celui de la postérité qui nous
remplacera. Accomplissez leur vœu, qui est en
même temps celui de votre cmur; que la main
bienfaisante qui a déjà rompu les entraves de la
servitude, blise le joug plus intolérable encore
des lettres de cachet repoussez les perfides con-
seils qui vous présenteraient la diminution de
votre autorité dans la destruction de ce funeste
abus ce sont eux, ce sont ces conseillers dange
reux qui ont intérêt à la conservation de ces or-
dres absolus qu'ils distribuent au gré de leurs

passtoasetde !eursintéréts. Maisvous, Sire, vous,
si au-dessus de tous ces intérêts particuliers,

quelle
satisfactionpersonnelle peut vous procurer

1 exercice de ce redoutable pouvoir?Les malheu
reuses victimes qu'il va frapper sont si éloignées
de vous, que souvent vos regards mêmes' ne les
ont jamais atteintes Leseu) mtérêt de votre per
sonne, le seul qui puisse vous inspirer desdésirs,
car la Providence vousa donné tout le reste,
c'est que votre autorité soit respectée,bénie, ché-
rie qu'elle ne soit plus l'objet des murmures, le

prétexte des plaintes. En la rendant plus chère,
vous la rendrez aussi plus stable la justice des
rois et l'amour des peuples sont les fondements
les plus solides.

ARRÊTSDESUMËANCB.

En même temps que le despotisme ministériel
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violait la liberté des citoyens par les lettres de

cachet, il attaquait leurs propriétés par les arrêts

de surséance.La postérité aura pemeà croire
qu'un tel abus ait existé dans un siècle éclairé,
et sous des prinres amis de la justice. L'autorité

est établie parmi les hommes pour faire rendre à
chacun ce qui lui est dû. Par quel renversement
de principes a-t-elle compté entre ses droits la

dispense ou le dclai de payer ce que l'on doit?
Nous«e nous étendrons pas pour prouver Votre

Majesté que c'est une injustice et une atteinte
formelle a la bonne foi d'alterer le contrat invio-
lable du débiteur avec son créancier; que c'est
une vraie banqueroute dont le gouvernement de-
vient le buteur et le complice, et qu'en l'autori-

sant, il se rend responsable de toutes les autres

banqueroutes qu'elle entraînera. Le sort d'un

grand nombre d'honnêtes et d'utiles négociants
est donc abandonné aux volontés absolues d'un
seul mimstie; car, en vain les distributeurs de
ces terribles an èts prétendraient-ils se couvrir de
l'autorité imposante do Votre Majesté et d~ son
conseil des dépêches; ni vous, Sire, ni votre con-
seil n'avez le temps et les moyens de vérifier les
faits, de discuter les titres. Ob))géde vousen rap-
porter aux lumières d'un seul homme, vous
n'avez aucune défense contre ses préventions
contre ses négligences, contre sescomplaisances,
contre ses erreurs, contre ses prévarications.s.
Votre Majesténe doit donc pas être étonnée de la
scandaleuse multipt!Cit.~de ces arrêts distribues
sans règle et sans mesure. L'abus est parvenu au

point que l'on a vu des hommesaccrédités, bra-
vant sous leur protection toutes les poursuites,
faire des surséances le moyen de leur subsistance
et le soutien de leur luxe.

Quels
purent

donc être les motifs dont on
s'autorisa, lorsque pour la première fois', on
osa faire, dans le conseil des rois, l'étonnante

proposition des arrêts de surséance?Plus au
premier aperçu un vice révolte la raison, plus
on est tenté de penser qu il a fallu, pour l'intro-
duire, présenter l'apparence d'un grand bien, et

plus on s'efforcede rechercher quel est cet in-
térêt public que l'on a cru pouvoir unir à un
abus aussi funeste. Et cette recherche, Sire, n'est

pas inutile.En supprimant un abus,il importe
deconnaître toutes ses branches, pour les re-
trancher tous les prétextes dont on l'a coloré,
pour les confondre; tout le bien qu'on a voulu
en faire découler, pour le procurer d'une ma-
nière légitime.

L'usage des arrêts de surséance n'a jamais été
ni pu être justilié que par deux motifs, et dans
deux circonstances. La première, lorsque c'est
par le fait de l'administration, qu'un particulier
est réduit a l'impuissancede satisfaire ses créan-

ciers
la seconde, lorsque l'on craint que la

longueur
et les frais de la justice ordinaire n'ab-

sorbentles fonds de la libération, et n'altèrent
le gage des créanciers.

Les entreprises et les fournitures qui se font
pour le service de VotreMajesté mettent presque
toujours ceux qui en sont chargés dans le cas de
contracter une double obligation; l'une active
envers votre trésor royal qui s'engage à leur
fournir des fonds à des époques déterminées,
l'autre passive envers les particuliers qu'ils
doivent payer à leur tour. Ils se trouvent être à
la foiscréanciers de l'Etat, débiteurs du public.
Maistel a été depuis bien longtemps le vice de
t administration, qu'en contractant des engage-
mente trop mutti~liés, elle se mettait sans cesse
<tns t'impossibilité de les remptir. Ainsi. tM

malheureux fournisseurs, placés entre un débi-
teur qui ne les payait point, et des créanciers k
qui les pressaient, restaient exposés à toutes tes*'
rigueurs des poursuites et à une ruine inévitable,
uniquement pour avoir pris confiance dans les

promesses
du ministère. Dans cette position,

l'autorité a regardé comme un acte de justice
de venir au secoursde ceux qu'elle avait exposes.
Telle est la chaîne fatale des abus parce que
l'administration manque à ses engagements, elle
fait violer ceux que les particuliers ontpris en-
tre eux, et pour ne pas tromper celui envers qui
elle s'est obligée, eUe abuse tous ceux qui ont
traité avec lui. Noussupprimons,Sire, la mut-
titude de réflexions que faitnaUre unepareille
infraction de tous les droits, unepareille viola-
tion de tous tes contrats, parcequ'il est une
observation qui tranche toutes )es autres, et qui
tes rend désormais superflues. Le nouvel ordre
de choses que VotreMajestéva étabtir, fera dis-

par.)itre pour jamais ce prétexte aux arrêts de
surséance. Lorsque les Etats généraux auront
régie l'administration des Nuances, déterminé
tous les obje's de dépense,

assigné
a chacun les

fonds correspondants, et posé des règles inva-
riables qu'aucun ordonnateur n'osera enfreindre,
alors, Sire, on ne redoutera plus ce terrible dan-
ger de voir le gouvernement manquer à ses en-
gagements; alors, tranquuies sur ses promesses,
le négociant, le banquier se livreront avec sécu-
rité a leurs entreprises; alors, ils n'exigeront
plus des conditions aussi onéreuses, parce qu'ils
ne feront ptus entrer dans leurs spéculations le

risque des délais ou des refus de ~payement.Et
tous ces biens, tous ces avantages vont résulter
du seul rétablissement de l'ordre.

Le second motif dont on a prétendu colorer
ces actes illégaux présente quelque chose de plus
spécieux. On ne peut se dissimuler que des ar-
rêts de surséance ont pu, par le temps qu'ils ont
accordé, empêcher la ruine de quelques familles
et assurer le payement de leurs créanciers. Kotrc
procédure est embarrassée de tant de longueurs,
surchargée de tant de frais, qu'il est presque
sible d'obtenir des tribunaux ordinaires
la libération d'un citoyen. Un seul créancier de
mauvaise foi ou de mauvaise humeur, ou, ce qui
est infiniment plus commun et ce qui se ren-
contre presque toujours, un seul procureur inté-
ressé et exercé dans les ruses odieusesdu palais,
suffit pour arrêter la bonne volonté du tribunal.
Des chicanes toujours renaissantes, qui toutes
exigent des jugements particuliers et des écritu-
res muinpiiées qu'il faut payer à grands frais.
absorbent le patrimoine du débiteur, et dissipent
le gage des créanciers. Ainsi le recours à la jus-
tice, qui devrait, dans tous tes cas, être ie saint
des citoyens, devient une cause infaillible de
ruine, maigre ~esmeilleures intentions des juges,
et comrel'intérêt même de ceux qui s'adressent
à eux.

C'estcet abus de la justice,Sire, qui a entralné
l'abus de l'autorité. Habiles à profiter des cir-
constances pour tout attirer à eux et pour ac-
crottre leur pouvoir, les ministres ont imaginé
de mettre votre conseil des dépêches à )a place
des tribunaux, et d'y rendre, sans procédureet
sans frais, des arrêts, qui, suspendant les pour-
suites trop ardentes des créanciers, donnassent
aux débiteurs le temps de leur satisfaire. Quel-

quefois,
nous l'avouons, il a pu résulter une li-

bération plus tacite, plus prompte, et le salut
commun des créanciers et des debiteurs; quel-
quefois, aussi, cette administration a été soumise
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à quelques principes. Pour accorder des arrêts de

sursêance, on a demandé le consentement du

j plus
grand nombre des créanciers, on a exigeé

engagement de payer, pendant le temps de la

surséance, une somme quelconque de dettes. On
a vu même, dans certains temps, établir des

règles strictes, des communications, des examens

sévères, mais qui disparaissaient avec les admi-
nistrateurs qui les avaient ordonnés. Ainsi, c'est

toujours le pouvoir arbitraire qui distribue ces
redoutables arrêts, et l'usage plus utile qui a pu
en être fait par quelques ministres, ne tes absout

pasde
ce vice radical. Pourle faire sentir à Votre

Majesté tel qu'il est, nous la supplions de nous
permettre quelques observations.

Pour unir une idée de justice à celtes des ar-
rêts de sursêance, il faudrait que ces arrêts pus-
sent être, non des coups d'autoriM frappés a la
demande des hommes accn'dues, mais des trans-
actions amiables passées entre les diverses

parties sur la médiation de la puissance publi-
que il faudrait que cette puissance, impartiale
entre les interesses, eûtpour but t'avantage de
tous; qu'elle reciierchat l'intérêt des créanciers
autant que celui des débiteurs; que sa fonction
fut celle d'un ami comnn u, qui tient s'interposer
entre les uns et les autres,ou l'action d'un père
de famitte qui se met à la tète des affaires de son
tits, et dont l'intervention inspire la confiance
aux créanciers; il faudrait enfin que ses juge-
ments contentassent également les parties oppo-
sées, c'est-à-dire le débiteur, d'une part, et de
l'autre, le plus grand nombre des créanciers, en
sorte qu'on n'entendit les plaintes que d'un petit
nombre de créanciers déraisonnables, ou de

quelque praticien avide. A ces conditions, tes
arrêts de sursêance deviennent utiles et même

équitables ils rendent, non-scutcment ht'ite,
mjis encore, dans beaucoup de cas possibles,
d'une part la libération dudébiteur, de l'autre,
le remboursement du créancier, et conservant
ainsi tous les droits, ils les garantissent des ruses
de la chicane et des atteintes de la justice.

Mais, pour parvenir à ce but si désirable, il
est nécessaire que le juge qui prononce l'arrêt de
surséance prenne une connaissance comptete de
toutes les affaires du débiteur, qu'il discute toutes
les parties de son revenu, qu'il examine, dans le
ptus granddétail, ses charges et sesengagements,
qu'it connaisse le titre, la nature, l'étendue, l'or-
4re de chaque créance, et que, d'après cetteétude
dpprofondie, il s'assure que l'usage du délai qu'il
va accorder sera d'opérer la libération.

Mais ce travail st long,
si minutieux,

a-t-on

jamais pu imaginer qu'il serait véritablement ef-
fectue par un secrétaire d'Etat, dej&surchargé
d'un El grand nombre d'affaires? A-t-on même
pu croire qu'il serait fait par son premier commis,
entralné aussi par un courant immense? Nous le
dirons hardiment à Votre Majesté de tous les
hommes, ceux qui sont le moins propres à être

chargés de prononcer les arrêts de sursêance, ce
eonttes ministres d'Etat, parce qu'ils doivent être
les hommes les plus occupés, parce qu'its sont
placés au centre de la faveur, et sans cesse expo-
sés à ta tentation d'accorder des grâces, enfin
parce que le nom imposant de VotreMajestécou-
vre toutes leurs erreurs et les rend irrémédia-
bles.

1Et pourquoi, si les arrêts de surséance sont
justes, sont-ils devenus des grâces? Sire, tous vos

i sujets ont un droit égal à votre justice; pourquoi
faut-il,pour y participer, avoir accès auprès des
ministres ? Par quelle toi le citoyen obscur, relé-

gué dans ]e fond d'une province, doit-il être

soumis, pour la liquidation de ses dettes, aux

longueurs et aux Irais d'une procédure, tandis

que
i'bomme qui peut se procurer quoique cré-

dit auprès des ministres ou détours commis,
trouve le moyen de s'y soustraire? Ils seraient

équitaMes ces arréts.s'iisétaient lebien commun
de tous les citoyens, et non le privilège particulier
de quelques-uns; s'ils étaient rendus par des tri-
bunaux réguUers, responsables de leurs juge-
ments, et obliges à i'impariabté. Mais lorsque
tout particuber n'a pas ou le droit ou les moyens
de les demander, lorsqu'ils sont conliés à des
hommes puissants, jaloux du pouvoir, intéressés
à faire des créatures, iorsqu'tisse fabriquent
dans le secret et loin des regards publics, il est
comme impossible qu'ils ne soient des objets de
fateur.et (les lors iniques dans leur principe, ils
le deviennent bientôt davantage par l'usage que
l'on en fait. L'abus est trop facile, trop attrayant,
trop sollicité, pour qu'il ne s'introduise pas in-
cessamment.

Tel est donc ]e vice majeur des arrêts de sur-
séance. Le principe de tout le mal, l'ubstacle &
tout remède, c'est que l'administration s'en est

emparée, et que ce sont les ministres qui les dis-
tribuent. Ceux que les tribunaux ordinaires pro-
noncent sont exempts de tous ces inconvénients.

Mais, il faut l'avoucr,Sire, il esi rare de voir sor-
tir de vos cours de justice de pareils arrêts, et

nous sommes bien éloignes d'en faire un repro-
cheanos magistrats.Si,de tous les genres d'af-

faires, fe plus ruineux est l'ordre des créanciers,
ce tort estcelui de notre législation, trop favora-

ble aux ministres subalternes de la justice, et qui
n'a pas pris assez de précautions contre leur ra-

pacité. D'ai![eurs Sire, il y une immense diffé-
rence entre les fonctions ordinaires des tribunaux
de judirature et les arrêts de surséance. La dis-
cussion d'un procès est beaucoup moins compli-

quée.

moins étendue
que celle qu'exige l'arrange-

ment des affaires d'un particahcr. Il est bien
difficile d'espérer que des magistrats, dont tous
les moments sont absorbés par leurs importants
devoirs, se donnent eux-mêmes les soins de dé-

taii.selivrent au travail si iong,siminu!icux
que demande l'examen d'un grand nombre de
créances ils iif peuvent faire que ce qu'ils font
dans le cours de leurs fonctions ordinaires, lais-
ser les parties ou leurs procureurs se (oiicerier
ou débattre leurs moyens, et serescrverie juge-
ment de chaque incident à mesure qu'il est in-

struit et c'est là précisément ce qui éternise les
dt*bats, multiplie les frais; c'est parce que les
discussions sont faites, nonparie juge iui-meme,
mais par des procureurs intéresses,

qu'elles
dégé-

nèrent en des chicanes interminables. Le même
vice de législation qui rendrait nécessaires les
arrêts de surséance, élève continuellement des
obstacles contre le désir qu'auraient les cours de
les prononcer.

Puisque la fonction de prononcer des arrêts de
surséance est dangereuse dansles mains de vus

ministres, puisqu'elle est presque toujours im-

praticable dans les tribunaux réguliers, nous

prendrons la liberté de
proposer

a VotreMajesté
d'adopter un parti moyen c est d'établir, pour le

genre d'affaires qui se concilient par des arrêts
de surséance, comme nous l'avons propose pour
celles

que
l'on termine par des lettres de cachet,

des tribunaux particuliers auxquelsVotre Majesté

prescrira des régies propres a prévenir les abus.
Nous demandons des tribunaux, et non pas un

seul tribunal, parce que vos sujets ne pourraient
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oue difficilement apporter, de toutes vos provin-
ces dans la capitale, la discussion longueet épi-
neuse de leurs affaires, et qu'il serait injuste et

même impossible de forcer des créanciers à un

déplacement aussi onéreux.
Nouspensons que Votre Majestépourrait s'as-

surer de l'intégrité et de la capacité des membres
de ces tribunaux, en confiant aux assemblées

qu'elle établira dans ses provinces, le soin de lui

présenter les sujets entre lesquelselle fixerait son
choix. Cechoix, Sire, est délicat et difficile:ilne
suffira pas d'apporter à ces tribunaux, comme à

celui
qui

vous établirez pour remplacer tes lettres
de cachet, de la probité et

quelques
lumières. La

fonction pénible que vous leur confierezexige,
d'abord, un zèle ardent et soutenu pour le bien
des parties qui auront recours à eux un zèlesem-
blable a celui d'un ami commun qui s'interpose
entre set amis prêts à se diviser, & celui d'un

père qui s'efforce d'arracher un fils à sa ruine;
un zèle que ne rebutent point la sécheresse, l'a-

ridité, les difficultés des longues et fatigantes
discussions, qui en

dévore les lenteurs fastidieu-

ses, qui ne s'en rapporte a personne sur l'examen
des faits et des pièces. Elle exige, ensuite, non-
seulement l'usage et l'habitude des affaires, un

esprit rompu au travail, exercé aux calculs, la

sagacité de discerner les créances honnêtes et

justes de celles qui ne le sont pas, mais encore
ia connaissance des lois qui règlent l'ordre des

crëaaces, et qui forment les titres de tous les in-
téressés. C'est parmi d'anciens magistrats, des

jurisconsultes considérés, des gens d affairesesti-

més, que se rencontreront les nommesdignes de

remplir cette utile et honorable mission c'est à
l'estime publique à vousles présenter, Sire toute
autre voix que la voix publique ne pourrait qu'é-
garer votre choix.

Nousestimons que ces tribunaux ne doivent

jMs être composés d'un grand nombre de mem-
bres. Dans l'ordre de la justice ordinaire, où les

magistrats n'ont à prononcer que
sur des discus-

sions toutes faites, il y a de l'avantage à multi-
plier les juges;mais ici, les discussions seront
faites par les juges eux-mêmes il serait à crain-

dre quele nombre n'apportât de la confusion.Quele tribunal soit assez nombreux pour que
l'erreur qui échapperait à l'un de ses membres
puisse être aperçue

par
les autres. Maisil est im-

portant que le nombre soit assez restreint pour
que toutes les opérations, tous les calculs, tous
lea examen) puissent se faire en commun.

En organisant les tribunaux qui prononceront
sur les arrêts de surséance, il sera encore né-
cessaire que Votre Majesté leur prescrive des
règles qui assurent l'équité de leurs jugements.

Toute l'administration des arrêts de surséance
a été longtemps restreinte à deux

principes.
f.e

premier, d'exiger, avant de les rendre, le con-
sentementde la majeure partie des créanciers et
ce n'était pas le nombre des individus qui déter-

minait l'arrêt, c'était la masse des créances. On
demandait, pour l'ordinaire, le consentement des
deux tiers des créanciers ainsi celui qui pré-
sentait une somme de dettes de 300,000 livres,
devait, pour obtenir l'arrêt de surséance, se mu-

nir de ['agrément de ses créanciers jusque la
concurrence de200,000livres. Lesecond principe
était de convenir avec le débiteur d'une somme
de dettes qu'il s'obligeait à payer pendant le
temps de la surséance,sousia conditionqu'elle ne
serait continuée,sil'engagement n'étaitpas rempli.

Cesdeux principes, sages en eux-mêmes, et
propres à concilier tous les intérêts, se sont trou-

vés insuffisants ils l'ont été, d'abord, parce que
les ministres, qui les avaient ou établis ou adop-
tés, les enfreignaient à leur gré, ensuite parce
que la fraude trouvait facilement tes moyens de
les éluder.

Tantôt les débiteurs, dissimulant une partie de
leurs dettes, présentaient un faux état, dans le-

quel n'étaient compris que ceux de leurs créan-
ciers du consentement desquels ils se croyaient
assurés.

Tantôt, par une ruse contraire, ils montraient
des états exagérés, où ils comprenaient, parmi
leurs créanciers, des personnes affidées qui ne
manquaient pas de consentir à la surséance, et
ils présentaient toujours le consentementdes deux
tiers de leurs créanciers.

Cette f«nudeen entralnait une autre l'ex-
piration de la surséance, ils rapportaient des

quittancesde ces créanciers simulés, et obtenaient
ainsi un nouvel arrêt.

D'autres fois, on a vu des débiteurs puissants
abuser de l'impatience qu'avaient leurs créanciers
d'être payes, leur faire sentir que l'arrêt les lais-
sait maitres d'accélérer ou deretarder leurs paye-
ments, transiger pour une somme moindre, se
faire néanmoins donner une quittance totale
qu'ils représentaient ensuite pour obtenir la pro-
longation ainsi les arrêts desurséance, dont l'ob-

jet devrait être deprévenir les banqueroutes,ser-
vaient à favoriser les banqueroutes.

L'âme vertueuseet droite de VotreMajestés'in-
digne de toute ces fraudes auxquelles on a si

longtemps fait servir son autorité; et nous som-
mes assurés d'entrer dans les vues de sa justice,
en lui présentant les moyens de repousser et d'a-
néantir pour jamais toutes ces ruses.

Cesmoyens, Sire, consistenta établir tes règles
auxquelles les tribunaux, que vous chargerez de

prononcer les arrêts de surséance, soient tenus
strictement de se conformer.

PREMIÈREBÈGLE.Tout particulier qui sollici-
tera un arrêt de surséance, sera tenu de joindre
a sa requête un état exact et détaillé de toutes
ses dettes, contenant les noms de chaque créan-
cier, le montant et les titres de chaque créance;
et dans le cas où il serait trouvé que l'état pré-
sente contiendrait quelque fraude, la requête
serait absolument rejetée.

Cetétat est essentiel pour que te tribunalpuisse

prendre
connaissancede la situation des aHaires

du demandeur. 11sera même nécessaire, pour
l'examen, qu'on y joigne les pièces justificati-
ves. La peine de la fraude doit être le refus de
t'arret, mais il faut que les inexactitudes de la
requête proviennent de la mauvaise foi; car; dans
la discussion d'affaires étendues et compliquées,
il se glisse aisément des erreurs qui ne doivent
pas préjudicier quand elles sont involontaires.

u' RÈGLE.La requête et l'état y annexé seront
communiqués tous les créanciers, pour qu'ils
aient à consentir ou à refuser, à discuter tes faits
exposés, et à critiquer l'état proposé.

D'après ce que nous avons exposé, la fonction
du tribuna) est de se placer entre le débiteur et
les créanciers, d'arrêter les poursuites trop vives
des uns pour leur propre intérêt, de procurer il
l'autre des facilités de se libérer. Il est donc né-
cessaire de consulter les créanciers et de leur
demander leur consentement. Cette communica-
tion est aussi le plus sur moyen d'empêcher un

grand nombre de fraudes, et notamment celles
des créances simulées et exagérées. Les intéres-
sés seront toujours ceux qui tes découvriront le
plus sûrement.



tC:ta~S9.<~M<-r<) ARCHIVES PAM.EMEP<TA[RES. [BaiiUate de Langres.1

Ht* RiGLE. Il nu sera accordé d'arrêt de sur-
séance que sur le consentement exprès au moins
des deux tiers (ou des trois quarts) des créan-

ciers, lesquels seront comptes, non d'après le
nombre des individus, mais sur la masse des
créances.

;v RÈGLE.L'état des créanciers certifié par le
débiteur, sera annexeat'arrét,et dans ledit arrêt
sera insérée la clause que la surséance n'aura lieu
que vis-a-vis des créanciers compris dans l'état,

Cette précaution obvie à l'infidélité des Etats
où on n'a pas compris tous les créanciers.

v* RÈGLE,11sera dressé et joint à l'arrêt un état
des créances que le débiteur sera tenu d'acquitter
pendant la surseance, et l'arrêt ne sera renouvelé
que sur le vu des quittances de ces dettes.

Le consentement des créanciers étant fondesur
la condition de payer une portion des dettes, il
est juste et nére~saire d'exprimer exactement
quelles seront les dettes acquittées juste, parce
qu'il y a entre elles un ordre d'antériorité, né-

cessaire, parce qu'on ôte ainsi au débiteur de mau-
vaise fot le moyen d'en imposer à ses créanciers
et de traiter avec eux pour de moindres sommes.

vt* RÈGLE.Les arrêts de surséance ne pourront
être donnés pour plus de trois ans.

It est indispensable de poser un terme, que les
tribunaux, charges des arrêts de surséance, ne
puissent excéder. Celui de trois années peut être
nécessaire dans des af'aires très compliquées,
pour commencereffectuer des payements, mais,
dans tous les cas, il doit être suffisant.

vu' RÈGLE.Les arrêts de surséance ne seront
accordés que sur l'unanimité des suffrages du
tribunal, en sorte qu'une seule voix suffira pour
les faire refuser ou au moins ils ne seront pro-
noncés que d'après une majorité trës-eonsidëra-
ble, comme des deux tiers ou des trois quarts du
tribunal.

Cette disposition, Sire, nous paraît utile pour
les arrêts de surseance. Dans les procès ordmai-
res elle est impraticable l'une des parties a un
droit, il faut que ce droit soit décide il ne peut
l'être que par la pluralité on lui ferait tort en
statuant autrement. Mais un arrêt de surséance
est une exception au droit commun. On ne fait
donc pas injustice à celui à qui on le refuse on
1(' laisse sous la loi commune des citoyens. Le
tribunal devant ètre peu nombreux; l'unanimité
ou la très-grande pluralité ne sera pas diflicile à
conciticr et s'obtiendra toujours dans les affai-
ics dont la justice sera mise en évidence. Maisil
est important de déconcerter l'intrigue, de répri-
mer la fraude; et jamais elles n'oseront se pré-
senter quand elles sauront qu'un seul suffragee
ou un petit nombre de suffrages suffit pourarrê-
ter leurs succès.

Tels sont, Sire, les moyens que nous osonspré-
senter à VotreMajesté pour faire rentrer dans
l'ordre de iajust~ce ce qui a été trop longtemps
un objet de faveur, et pour rendre salutaire une
administration jusqu'à présent oppressive. Sub-
stituez à vos secrétaires d'Etat des magistrats
l'intrigue accoutumée a ramper autour des minis-
tres, n'osera approcher des tribunaux réguliers.
Au lieu de quelques principes légers, sans cesse
enfreints par l'autorité qui les avait établis, et
hautement éludés par la faveur, posez des règles
certaines dont la justice imprime le respect, dont
la sagesse réprime la fraude, dont l'exécution soit
garantie par la publicité des jugements. Vousver-
rez, Sire, les arrêts de surseanee, maintenant des
objetsde terreur, inspirer ia confiance univer-
Mlle. Vousverrez les créanciers, loin de les re-

douter, s'unir à leurs débiteurs pourles sollici-
ter. Vousverrez en résulter le salut commun des
uns

et
des autres, et vous jouirez de la douce sa-

tisfaction de recueillir leur reconnaissance et
leursMnédictions.

SURVtVANŒS.

Entre les vices de l'administration que nous
croyons devoir dénoncer à Votre Majesté, nous
comprenons la multiplicité des survivances, tant
parce qu'il est fâcheux en lui-même, que parce

qu'il
est facile de le faire cesser promptement.

Cet abus, Sire, a maintenant atteint son plus haut
période, il a envahi presque toutes les grandes

places
qui environnent et qui décorent votre

trône, il s'est étendu jusqu'aux emplois de l'ad-
ministration, qui exigeraient des talents supé-
rieurs. On a vu des survivances accordées sans
l'agrément, quelquefois même contre le gré des
titut.tires;ennn.l'abus est arrivé au point d'être
réclamé a titre d'exemple ordinaire comme une
sorte de droit. Ce n'est plus pour accorder une
survivancequ'il faut des motifs, c'est pour la re-
fuser. AinsiVotreMajestés'est dépouillée du pou-
voir de récompenser de grands services par de
grandes places, et d'attacher à sa personne ceux
qu'elle distingue par une faveur particulière. Que
les services d'un père, que les bontés dont Votre
Majestél'a honoré, forment des titres à son fi!!
et le conduisent, après lui, à la place au'il a oc-
cupée, rien de plus di~ne de votre équité et de
votre bienfaisance. Mais,pourquoi faut-ilque ce
qui est le bien commun de toute votre noblesse
devienne )epatrimoine dequelques famiIles?Des-
tructives de toute émulation,les survivances ôtent
au mérite ses encouragements, au service ses ré-
compenses. Non-seulementcites enlèvent les pla-
cesaux sujets utiles, elles en ravisscntjusqu'a h
perpective. La jeunesse assurée des emplois
avant de les avûLrmérités, n'a ptus d'intérêt à
s'un rendre digne et que peut-on attendre de ses
efforts, torsqu'uneparhe n'a plus rien à désirer,
et l'autre rien à espérer On dit à Votre Majesté
que ce genre de

grâces
n'est point onéreux à ses

finances: mais, lorsque le prix
le plus

glorieux
des services est dissipé d'avance, il faut le rem-
placer par des grâces pécuniaires. Et combien de

fois, encore, n'a-t-on pas vu une survivance de-
venir le titre de nouveaux bienfaits, que l'avi-
dité réclamait comme étant devenus nécessaires!
On égare la bonté de Votre Majestéen lui présen-
tantïessurvivances comme une nouvelle source
de bienfjits. Votremunificence n'en acquiert pas
un don de plus à faire ce sont toujours les mêmes
faveurs quelle distribue, mais avec cette diffé-
rence qu'étant anticipées, elles perdent de leur
valeur. L'expectative est toujours moins Batteuse
que ledon.UnejouissMceéloignées moins deprix
qu'une possession actuelle. Ceque l'on acquiert
héréditairement excite moins de reconnaissancq
que ce que l'on obtientpar une faveur personnelle.
Ainsi, les survivances, loin d'augmenterle trésor
des grâces, le diminuent: ellessont, dans la distri-
bution des récompenses, ce quesont lea anticipa-
tions dans l'ordre des finances, un ver rongeur

qui
dévore le bien public dans son germe. Que

Votre Majesté,au milieu des sollicitations dont
elle sera importunée, oppose à la bouté de son.
cœur cette puissante considération, que le bien-
fait prématuré qu'on lui demande la priverait du
bonheur d'en accorder un plus grand. Ou plutôt,
Sire, prévenez, dés ce moment, toutes les sottL-
citations indiscrètes,euprouoncant.pourraYenir,
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dans l'assemblée de votre nation, la suppres-
sion absolue d'un

genre
de grâces aussi oné-

reux pourvous, par les entraves qu'il met à votre

bienfaisance, que contraire à la bonne adminis-

tration, et odieux ceux auxquels il Ote l'espoir
de vosbienfaits. En respectant celles qu'il a plu
a votre bonté d'accorder, nous osons la supplier
de se les interdire dans la suite, absolument et
sans réserve. Sans doute, dans certaines circon-

stances des exceptions pourraient présenter quel-

que utilité. mais elles renfermeraient encore plus
de danger. La faveur s'en ferait un prétexte, t'in-

trIgue un moyen,i'avidité un titre. Un seul exem-

pte juste ferait naitre cent prétentions qui ne le

seraient pas, et l'exemple est t'arme la plus forte
du courtisan. Vous n'avez, Sire, d'autre remède à
l'abus des survivances, que de les proscrire en-
tièrement il faut ou extirper jusqu'à ta racine
du mal, ou vous attendre à le voir se reproduire
sans cesse.

ANOBLISSEMENTS.

Nous présentons encore à Votre Majesténos
trés-humbics supplications sur un abus aussi op-
posé à ta raison qu'a la bonne administration,
aussi contraire aux intérêts du tiers-état, qu'à
l'honneur de la noblesse, et dont Votre Majesté
peut opérer la suppression par un seul acte de
son autorité c'est ta facilité des anoblissements
que l'on aattachés à des chargesqui sont presque
sans fonctions, et à des offices municipaux qui
donnent par eux-mêmes une décoration sulfisante
à ceux qui en sont revêtus.

L'idée de noblesse présente à l'esprit ou un

héritage précieux transmis avec le sang, ou une

récompenseglorieuse de travaux utiles à ta patrie
c'est une illustration que l'on a reçue de ses
aïeux, ou obtenue par ses services. Par quel
renversement d'idées est-it donc arrivé que cette

prérogative d'honneur, qui suppose le mérite des
ancêtres ou le mérite personnet, ait été mise à
prix d'argent, et soit devenue en quelque sorte un

objetde trafic? C'est encore l'esprit fiscal, dont
les funestes inventions dénaturent, pervertis-
sent les plus heureuses institutions, qui a en-
fanté cette idée bizarre et dangereuse de mettre
un prix à ce qu'ily a de plus honorable dans la
monarchie. Après avoir tout soumis à son joug
accablant, it a imaginé, pour dernière ressource,
de vendre l'honneur.

Et comment.Sire, lespremiers auteurs de cette
matheurou~einterversion de tous principes,n'ont-
ils pas senti le tort qu'ils faisaient à la majesté
royale eUe-méme? tts ont atténué et terni la plus
hette récompense que vous ayez à distribuer.
Celuique VotreMajestéa daigné, pour sesservices,
êtev~r à la classe la plus distinguée delà nation,
jouit bien moinsde cette haute décoration, quand
11sait qu'elle a un prix pécuniaire, et quand il
la voit partagée par des hommes qui n'ont d'au-
tres titres que leur fortune. La plus brillante des
distinctions cesse d'être un objet'des qu'ette de-
vient soumise à un tarif, et que la richesse ac-
quiert le droit d'y aspirer.

Oue Votre Majesté daigne considérer encore
l'effet de ce malheureux trafic de la noblesse;
it enlève au tiers-état ses membres les plus dis-
tingués, les détache do leurs utiles professions,
tes arrache au commerce, aux manufactures, aux
arts dans le temps où !'accroissement de leur
fortune et tes lumières de leur expérience pour-
raient multiplier leurs entreprises, étendre leurs
relations, et augmenter, avec leur propre ri-
chesse, celle de la nation.

Votre noblesse, Sire, s'honorera toujours de
s'accroître et de se régénérer par des citoyens
semblables à ceux qui, les premiers, obtinrent
cette déclaration, par des hommes que leur ver-
tus, leurs services dans l'ordre militaire ou civil
rendent dignes de cette distinction. Mais la pu-
reté, la délicatesse, t'éiévation de ses sentiments
souffrent de voir ces honneurs accordés à l'ar-
gent, et prostitués à la richesse.

Anéantissez,Sire, nous vousen conjurons tous,

pour
l'intérét du tiers-étut, pour celui de la no-

biesse,pour i'mtérét général du royaume, pour
le votre même, anéantissez cette déplorable in-
stitution fiscale qui ose inscrire dans ses tarifs
la plus brillante des distinctions faites dispa-
raître toute proportion, toute relation entre
l'honneur et l'argent mettez à la noblesse son
véritable prix qu'elle soit toujours le prix du
mérite et des services.

Nousvenons, Sire, d'exposer à Votre Majesté,
avec ce!te confiance que vous avez demandée à

votre peupte, et que vos vertus lui inspirent, les

principaux
objets dont nous pensonsque t'assem-

blée nationale doire s'occuper Nous pourrions,
sans doute, vous adresser encore d'autres repré-
sentations, vous dénoncer d'autres abus, vous
demander d'autres réformes. Nousne doutons pas
que, de toutes les autres parties de voire royaume,
il ne s'élève un cri générai contre 1énormtté des

impôtssous lesquelselles succombent. Laganetie.
cet impôt que VotreMajestéa si justementqualifié
de désastreux, et dont elle a prononcé la

pros-cription, la gabelle subsiste encore et étend son

joug de fer sur presque toutes les provinces. Les
traites, que VotreMajestéavait ordonné de repor-
ter aux frontières extrêmes du royaume, divi-
sent encore vos provinces et forment, au sein de
votre empire, des barrières qui rompent les com-
mu lications entre vos sujets et repoussent leur
commerce et cependant, il a été annoncé a la
nation que le grand ouvrage, commencé par les
ordres du Roi votre aient, pour la réformation de
cet abus, était maintenant terminé et n'atten-
dait plus, pour être effectué, que les dernières
volontés de Votre Majesté. Les droits d'aides, si
onéreux en eux-mêmes, le sont encore plus parr
les frais énormes de leur perception, par la ri-

gueur de leur manutention, par ie tort qu'i~s
font à la culture,

par
la gène qu'ils apportent à

la propriété, par fes entraves où ils mettent le
commerce, par leur variété muttiptiéc qui expose
vos matheureux sujets a des contraventions in-
volontaires, par le double attrait qu'ils donnent
au pauvre peuple de commettre des fraudes, aux
impitoyablesagents du )isc de les poursuivre, en
un mot, par tous les genres de vexations dont ils
sont l'occasion, le pretexte ou la cause.

Aucune partie de vos sujets, Sire, n'a plus de
droit que nous .'1se plaindre de ces impôts acca-
blants et de leur inégate répartition. La gabelle
pèsepins fortement sur notre malheureuse con-
trée que sur aucune autre. D'une part, l'éloigne-
ment des heux où se formecette denrée

précieusela rend plus chère parminous que dans tes autres
parties du royaume; de l'autre, la proximité des
pays où elle est à vil prix présente à la classe

pauvre de nos citoyens !e funeste appât de la
fraude et la précipite dans tous les malheurs qui
en sont les suites. Placés auprès de deux pro-
vinces que le langage barbare de la finance ap-
pelle, l'une étrangère, et l'autre réputée
étrangère, nous sommes soumis à tous les

frais, a toutes
les sortes de vexations qu'a

introduits le régime des traites. Nous suppor-
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tons les droits d'aides dans toute leur étendue,
et ils sont pour nous d'autant plus rigoureux,
que,voisins de pays

qui n'y
sont pas soumis, des

perquisitions partiuuhcres nous tourmentent et
nous accablent. Les absurdes et funestes droits
sur les cuirs ont anéanti, dans notre ville, un
commerce autrefois florissant. Le génie fiscal, si
fécond en ressources, n'a imaginé aucun droit,
aucune imposition dont nous ne soyons grèves,
et que lemalheur de notre position ne rende plus
onéreux pour nous que pour vos autres sujets.

Nous aurions donc plus de titres que personne
pour présenter à Votre Majesté et n l'assemblée

oui
va s'occuper de réparer tous les maux de

1 Etat les malheurs sous lesquels nous gémissons.
Mais une considération nous a arrêtés. Larégéné-
ration entière d'un grand royaume n'est pas
l'ouvrage d'un seul moment; la reformation ne

peut pas s'étendre à la fois sur toutes les parties
ti n'est accordé à une assemblée qu'une mesure
de tempset d'occupations. 11y adans la reformedes
abus un ordre à suivre, sans lequel on en fait
naître d'autres, et on tombe dans des contradic-
tions inévitables. Nousavons cru, en conséquence,
ne devoir proposer à Votre Majestéet à 1 assem-
blée nationale que les déterminations les plus
urgentes, les plus faciles pour le rétablissement
de l'ordre, et surtout les objets dont la décision.

préliminaire est essentielle pour parvenir à
toutes les autres améliorations et à toutes les
autres réformes. Posons les fondements de l'édi-

fice, élevons sa masse imposante, assurons sa

solidité/avant de travailler aux détails de l'in-
térieur.

Et l'intérêt particulier que nous pourrions y
avoir ne sera jamais pour nous le motif d'inter-
vertir cet ordre salutaire. Unintérét plus grand,
plus cher que le nôtre, nouscommandele silence
sur tout ce qui nous est personnel. L'intérêt pu-
blic, voila quel est, en ce moment, l'unique objet
de nos vœux. Quoi lorsque, par le plus noble
des sacrifices, Votre Majesté consent a rendre a
6espeuples des droits dont ses ancêtres ont joui,
et dont elle-même a goûté les douceurs, nous
irions nousoccuper de nos avantages personnels,
et nous refuserionsde nous unir à notre vertueux
souverain pour les immoler avec lui sur l'autel
du bien public?La patrie en périt penche vers
sa ruine et, dans ce danger unhersel, ce serait
notre bien particulier que nous poursuivrions; et
tandis qu'il est nécessaire de combler l'jbime prêt
à engloutir l'Etat, nous solliciterions des retran-
chements d'impôts, on des changements qui en-
traînent toujours des suspensions et des frais nou-
veaux? Ah! dans un moment si intéressant,
Français, oublions-nous tous, pour ne nous oc-

cuper que de la France. Queles divers intérêts de

provinces, d'ordres, de classes, d'individus, dis-

paraissent devant l'intérêt public; ou s'ils sont
encore pour nous de quelque considération, son-

geons
qu'ils sont essentiellement liés au salut de

la patrie. Oui,et cette réflexion est la dern.ére

que nous offrirons à l'auguste assemblée qui va

régler notre sort. Le malheureux égoisme qui,
dans cette crise de l'Etat, chercherait à s'isoler et
à combattre par son intérêt personnel l'intérêt

général,serait non-seulement un sentiment mal-

) honnête et injuste, mais encore un calcul faux,
et qui deviendrait funeste à lui-même. Les mal-
heurs publics finissent toujours par retomber avec
Jorcesur les particuliers, et la ruine commune

écrasera indubitablement ceux qui l'auront en-
trainée 1

LISTE DES COMPARANTSDE LA KOBLT'~ DU BAtL-

LIAGEDELAfsGRES(l).

Cejourd'hui 17 mars 1789, l'ordre de la no-

blesse assemblé dans la salle du bureau du col-

lége, qui lui a été indiquée pour la tenue dp ses

séances, en conséquence des lettres du Roi don-
nées à Versailles le 24 janvier de la présente an-

née, pourla convocation des Etats généraux du

royaume, du règlement y joint, de l'ordonnance
de M- le lieutenant général rendue en consé-

quence,
Nous, soussignés, assemblés sous la présidence

d'a~edcM. le marquis de Rose-Dammartin, après
nuus être fait représenter la liste et état de MM.tes
nobles possédant fiefs, et de ceux reconnus jouis-
sant des privilèges de la noblesse, ladite liste
certifiée et à nous remise par le greflier en chef
du bailliage, sommes comparus, savoir

MM.les gennlshommes,propriétaires de fiefs, tant en
personne, que par procureur, de Vallerot, sei-

gneur en partie d'Aisey et de Richecourt, par
M. de Lecey de Recour, leur frère

le marquis de
Bologne,

seigneur d'AudtUy et Bon-

necourt, par M. Girault de BeUefond
de

Runty,
seigneur en partie d'Enfouvelle, par

M. Lallemand de Pradmes;
de La Tour du Pin, seigneur de Pouvant, par

M. de Lecey de Chaugey, chevalier de SamE-

Louis
Mademoiselle Hurault, dame de Forfetières et Avrecourt,

par M. de Cha.mpau\ de Vaux-Dîmes,
M. de Froment, en personne, pour la sei~neu)io de

Bize, et pour l'autre partie,
Madame veuveProfilet de D~rdeney. par M.Le DouUour
MM.L'Hivert, seigneur de Brevannes, par ~1. Auberlhot

de Fresnoy
Bichet, seigneur de Chalancey, par M. Leauté de

Btonde-t''ontaine
de Munt&rby, seigneur de Charmoilles, par H. Le

Buulleur
Mademoiselle Andrieux, dame de Cha-stenay-Yaud'

par Andrteu de Torney
MM. de Serrey. père, seigneur deChatellenot, parM. de

Champ~u~ de Vaux Dimes
de Saint-Julien de Porte, seigneur de Chezeaux,

par M. Desharres;
le marfjuis de Yuabtcourt, seigneur de Choiseu't,

par ftI. Gaucher, chevalier de Samt-Louis:

de Bouleur, seigneur en partie do Coutton, eu per-
sonne

l'abbe de Boutteur, seigneur en partie dudit Cour-

ton,' par H. de Froment chevalier de Saint-

Louis
de Chartary, seigneur du comté de Rouvres, par

M.Dennezelles;
de Boullay, seigneur en partie de Torcency, par

M.DuMoux;
de Lacostf, seigneur en partie dudit Torcency

par 1V1.de Ci~l~~peaux
Madame veuve de Boulet, dame de Crépans, par M.Au-

bertot, de Fresnoy
Mademoiselle Seurot, dame de Cusey. par M. Le~uté de

Lf~court. chevaher de Sajnt-Louis
MM.de Gaucourt, seigneur d'Ampha-Hes, par M.

Pietrequu! de Prangey;
les marquis de Rose père et fils, seigneurs de Dom-

martin, en personne;
Denis, seigneur d'Ampremont, par M. Perrey, fils;
Le Gros, seigneur d'Epinaut, en personne
Verron, seigneurs de Fanmont, par M~t. Le&ut~

deGrisseyetLéautédeVivey;
Auherthot, seigneur de Fresnoy, en personne
de Lisle, seigneur du fief de Doncourt, par M. Tan-

pm.deRosnfy;Girault, seigneur de Genevriëres et de Betlefoni,
en personne;

De Piétrcquin, seigneur de GUtey, en personne;

(t) Nous publions cette liste d'âpre un manuscrit des

~fe~tfM de <mp<r~.



[Ëbts gen. H69. Cahie~.t ARCIIIVESPARLEMENTAIHES [DMtii~e de LM:res.)

MadameDori~ny~euve Gaucher, dame de Grandchamp,
par N. le chevalier Gaucher. ancien major da

régiment d& Bassigny, chevalier de Saint-

LoUtS
MM.Mandat, seigneur do comte do Grancey et dépen-

dances, par M. Léauté de Grissey
Tolomaise des Tournetles, saigneur de Grenaud,

en personne; et pour mademoiselle Profillet de

Sautes, sa beUe-sœur;
de Montangard, seigneur de Jorquency, par

M. Leanlé de Blonde-Fontaine
Pht'ippin, seigneur de Longe~u et Pency-le-Pautel,

en
personne;

Piétrequin de Prangey seigneur de Marat, en
peraonno

DeLattemands, seigneur de Ilonts, par M- Pietre-

quin de Prangey;
Yai!)and de

Savoisy,
seigneur do Monligny-aar-

Aube, par M. de Lecey,chevalierd'j Saint-Louis;
Urquet, seigneur de Mojitureux-le-Sec. par M. le

comte de Razo;
Nadame Andrieu, veuve de Vodonne, dame de Monit-

leron etMussiaux,parM. Andrteux de Torney;
NM. le marquis de Saint-Simon, seigneur de PaUai-

zeul et Pressigny,
par

M. Leautë do Leycourt;
Philpiii, seigneur de Piëpape, par M. Phupin de

Percey;
flinette de Beaujeu, seigneur de Pierrefaite, par

M. Minettp, chevalier de ii~aujeu, son gendre
Le Groed'Epinaud, seigneur d~ Piaseloup et Cban-

mondelle, en personne;
le comte de Pasquier la VlUette
te comte de Raye, par M. Ravenne Fontaine –
ds Le~ey, l'aine, seigneur de Recours, en per-

sonne
Madame veuve Piot de Latour, dame de RMfra lo Dois,

par M. Philpin de Percoy;
M. ttonxet de Blanchelaude, seigneur de Riviere-ïes-

Formes. par M. Lallemand de Pradines;
Madame venvo Pecault, dame do Rig~ey-sur-Saone, par

M. do Froment;
MM. le comte de Roza, seigneur de Saules, en personne;

de Perrey de Chatollenot fils, seigneur de Saint-

Broitjg-les-Fosses, en personne;
Guyot, seigneur de Samt-Miche), et Verseilles-

Bas, par M. L&aute de Yivey
Fyeau, seigneur de Talmey, par M. Taupin de

Rosney
de Landerolle, seigneur de Thuilhere, par M. Gi-

rault de Bellefond;
ta duc de Sautx-Tavannes, seigneur de Til-Chatel,

par
M.

le cheva)ier Gaucher, ancien major du
régiment de Dassigny;

!e comte de Ros'aing, seigneur du fief d'Achevittc,
à Varennes, par M. marquis da Rcse-D.un-
BliUtia;

Madsmoi-cUe de Nogent, dame de Vetnau~s. par M. la
chevaher Gaucher, ancien major du régiment de
Bassigny;

MAI.le comte de Nogent, par M. Gaucher, capitaine de
cavalerie

Andrieux de Torney.sdgneur deVilliers-les-Apprey,
en personne

Léauté de Gressey, seigneur de Vivey, en personne;
Lallemand de Pradme, seigneur de Vùtfbas, eït

personne.
Guillaume de Chevigny, seigneur de Percey-!a-

Petit, représente par de QmUard père
Tautomaise de Gressom
Verron,seigneurdeFarincourtetdesEssarts,repré-

sente
par M. de Léa.utede Gres"ey

le baron de Tricornot, par M.de Sercy de Ch&toii-
lenet;

le duo de Penthièvre, par M. le marquis de Roat
de Dammartin;

Profillet de Grenaud, seigneur en partie de Grand-

champ, par M. DestourneUes,
De Sarazm
La baron de Rose;

Madame Le Gros. dame, en parUe, d'Epinant, par M. de

PrinsacMadcmoi~eJte Le Gros, dame, en partie, de Piaseloap,
par le même.

Et ont compara en personne MM.les nobles, non pos-
sédant Sefs
JUM.Des Barres de Cotffy

De Lamotte frères;
Mmf.tte.chevatipr deBeaojeu;
Gaucher, ancien major du régiment de Bassigny;
Gaucher ancien capitaine de cavalene
Léauté r~e Vivey
De Leanté de Recour, père;
Leauté de Reycoart, chevalier de Saint-Louis ¡
Léautéde Blonde-Fontaine;
De Simonyfils;
DeLecey. chevalier de Saint-Louis;
Tautomaise. l'atnc;
Taulomaise, de Prinsac;
De Champeau frères
Arminot de Châtelet;
D Hennezei de la Rochere;
Massay de Passavant;
ViUm de Vallemont;
Taupin de Rosney
De U~y;
De Vemere d'Affleville;
Champeau de Faverolles
De Bigot d'Enfonveitea ¡
Du Uou~.
Chevalier de Bonnay
De Finances;
OniHard pare;



SÉNÉCHAUSSÉEDE LA ROCHELLE.

EXTRAITDU PROCÈS-VERBAL

De rassembléepréliminaire des trois ordres de la
te'ttMAaMM'ede La TtocAeite,contenant la liste
des comparants, du efer~t, de la noblesseet du
ffrs-etat (1).

Da16 mars i7S9.

ORDREDUCLERGÉ.

Sont comparus
Illustrissime et révérendissime François-Joseph-

Emmanuel de Crussol d'Uzès, évoque de La Ho-
chelle.

MessireJoseph-EmeryMoreaude Marillet,doyen
du chapitre; Andrë'L~uis-Fransois Pichon, Char-
les Venant Pichard, tous trois députés dudit cha-

pitre, suivant l'acte capitulaire du 26 février der-
nier.

MessireJacques Jamour, prêtre, curé de la pa-
roisse de Notre-Damede cette ville.

MessireJean-Baptiste Mirlin, prêtre de l'Ora-

toire, curé de la paroisse de Saint-Barthélemy.
MessirePierre-Joseph Le Roi, prêtre de l'Ora-

toire, cure de la paroisse de Samt-Sauveur.
MessireBénigne-Pierre Roy, prêtre, curé de la

paroisse de Saint-Nicolas.
MessireCharles Deschamps, prêtre, curé de la

paroisse de Lhoumeau.
MessireJean-Gabriel Rabiet, prêtre, curé de la

paroisse de la Gord.
Messirc Jean-Marie Vacherie-Chanteloube,prê-

tre de la paroisse de Nieutl.
Messire Louis Maudet, pr~e, curé de la pa-

roisse d'Esmandes.
Messire André-François Eerthommë, prêtre,

curé de la paroisse de Marsilly.
Messire Paul-Marie Coyaud, prêtre, curé de la

paroisse de Périgny.
Messire Jean-Augustin-Regis Raoult, prêtre,

curé de la paroisse de Saint-Hogatiea.
MessireFrançois David, prêtre, curé de la pa-

roisse de Vtlledoux.
Messire Marie-Joseph Dubuisson, prêtre, curé

de la paroisse de Charon, en personne mais de-
vant se retirer, il a donné sa procurahon à mes-
sire Charles Deschamps,cure de Lhoumeau, pour
le représenter, suivant qu'il appert de l'acte de

Farjenel, notaire, du 17 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, certifiée dudit sieur

Deschamps.
MessireMichel-Pierre-MadettePennetreau, prê-

tre, curé de h paroissed'Aligre.
MessireFrançois Lalaire, prêtre, curé de la pa-

roisse de l'Isle-d'Elle.
MessireLouis Guiue-Folleau, prêtre, curé de la

paroisse d'Audillv.
Messire Pierre-Paul Chandoré, curé de la pa-

roisse de SMnt-Ouin, représenté par messire

{t) Nouspublionsceproett-Ttrbald'aprttHnmMMtTit
deaJ r<Atf" <<<t'~mjxre.

Tourneur, curé de la paroisse de Sainte-Soulle,
porteur de sa procuration reçue par Guimbiat,
notaire. le tt de ce mois, qui demeure annexée
à ces présentes, préalablement certifiée véritahle
dudit sieur Tourneur.

Messire Pierre Turgué, prieur, curé de la pa-
roisse de Yennés, représenté par messire Jean-
Dominique Dumas, curé de la paroisse de Saint-
Medard,porteur de la procuratton, reçue par Roy
et son confrère, notatres en cette ville, en date
du H de ce mots, qui demeure annexée à ces
présentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur Dumas.

MessireLouis-François Denechau~.prêtre, eur6
de la paroisse D~ue-d'Atterê, représenté par mes-
sire Français de Razay, curé de ta paroisse de
Benon, porteur de la procuration ad hoc reçue
par Lange,notaire royal, en date du 11 de ce
mois, qu: demeure annexée à ces présentes,
prca!aMetneut certifiée dudit sieur de Razay.

MessirePierre Logeay, prêtre, curé do ta pa-
roisse de Tandon et de la Ronde, son annexe.

Messire Pierre Rotureau, prêtre, curé de la
paroisse de Saint-Jean de Ltversay.

MessireRené-Fierre Poissonnet, prêtre, curé
de la paroisse de Lon~eve.

MessireRené-Mariede Gasneau, prêtre, curé de
la paroisse de Clavette, représenté par messire
Yuffr.jnt-Ciaude-RenjyRoux, curé de la paroisse
de la Jarrie, porteur de sa procuration, reçue par
Lambert, notaire, le 11 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur Houx.

Hcssire Louis Boisdon,prêtre, curé do la pa-
roisse de Bourgneuf.

MessirePierre Monnier, prêtre, curé de la pa-
roisse de Mont-Rov.

Messire Pierre Tourneur, prêtre, curé de la

paroiss'' de SainLC-Soutle.
Messire Jean-Dominique Dumas, prêtre, curé

de la paroisse de Saint-Medard.
MessireJean-Baptiste Desvanx, prêtre, curé de

la paroisse d'Anghers, représenté par mcssn'a
t'ierre Tourneur, curé de la paroisse de Sainte-
Soulle, porteur de sa procuration, reçue par
Rousseau, notaire, le 13 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur Tourneur.

Messire Térance Ologhlen, prêtre, curé de la

paroisse d'Anais.
MesstreJean-Paul Morin,prêtre, cure de la pa-

roisse de Bouhct, représenté par messire Terance
Ologhlen, curé d'Anais, porteur de sa procura-
tion, reçue par Btiard et son confrère, notaires à

Surgeres, te t5de ce mois, qui demeure annexée
à ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit sieur Ologhlen.

MessireEtienne Goujon, prêtre, curé de la pa-
roisse de Saint-Martm de Hoaiitë, représente par
messire Paul Baslin, ancien curé de la paroisse
d'Aligre, porteur de sa procuration od hoc, reçue

par Lange, notaire royal, le 14 de ce mois. qui
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demeure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur Baslin.

Messire François Dislé, prêtre, curé de la pa-
roisse de Saint-Sauveur de Noatllé, représente
par messire François de Razay, curé de la pa-
roisse de Benon, porteur de sa procuration ad
hoc, reçue par Lange, notaire royal, en date du
t4 de ce mois, qui demeure annexée à ces pré-
sentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur itazay.
Messire François Razay, prêtre, curé de la pa-
roisse de Benon.

MessireJacques Sainlo, prêtre, curé de la pa-
roisse de Ferrtère, représenté par messire André-

François Berthommé, curé de la paroisse de

Marsilly, porteur de sa procuration, reçue par
Julliot et son confrère, notaires royaux, )e 10 de
ce moi?, qui demeure annexée a ces présentes,
préalablement certifiée dudit sieur Bertbommé.

Messire Claude Rccoquiiié, prêtre, curé de la
paroisse de Mauzé.

MessireAntoine Douzenet, prêtre, curé de la

paroisse
de Cran, représenté par messire Henri-

Bernard de Coraze,prieur, curé de la paroisse de

Courdault, porteur de sa procuration, reçue par
Bourdon, notaire, le 10 de ce mois, qui demeure
annexée ces

présentes,
préalablement certifiée

dufitt sieur de Coraze.
Messire Henri-Bernard de Coraze,prieur, curé

de la paroisse !ieCourdautt.
MessireJean Ftiionneau, prêtre, curé de la pa-

roisse de Dompierre.
MessireLouis-Sicolas Biché, curé de ]aparoisse

de la Laigne-Gérard.représenté par messire Re-
coquillé, curé de la paroisse de Mauze, porteur
de sa procuration, recue par de Bonneuil, notaire
royal, le 9 de ce môis, qui demeure annexée à
ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit siem'RecoqutHé.

MessireJean-François Cbartier, prêtre, cure de
la paroisse de Courçon et Nion, son annexe,
représenté par messire Berthomme,cure de Mar-
silly, porteur de sa procuration, reçue par Juthot
et son confrère, notaires, en date du 10 de ce
mois, qui demeure également annexée à ces pré-
sentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur Berthomme.

Hessire Jacques-Francois Perault, prêtre, curé
de la paroisse de Saint-Martinde Villeneuve, ré-
présente par messire Pierre Routureau, cure de
la paroisse de Saint-Jean de Liversay, porteur de
sa procuration, reçue par Picard, notaire royal,
le )0 de cc mois, qui demeure aussi annexée à
ces présentes, préalablement certifiée YéritaMc
dudit sieur Routureau.

Messire André-François Benoist, prêtre, curé
de la paroisse de Saint-Cyr-Dudoret,représenté
par messire Pierre Routureau, curé de la paroisse
de Saint-Jeande Liversay, porteur de sa procu-
ration, reçue par Picard, notaire royal, le 10 de
ce mois, qui demeure annexée à ces présentes,
préalablement certifiée véritable dudit sieur Rou.
tureau.

Messire Joseph Peyra, prieur, curé de la pa-
roisse d'Amilly, représenté par messire Henri-
Bernard de Coraze,curé de la paroisse de Cour-
dault, porteur de sa procuration, reçue par de
Bonneui), notaire, en date du 10 de ce mois, qui
demeure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur de Coraze.

Messire
Jean-François

Gaultier, prêtre, curé de
la paroisse de Saint-Saturnin du Bois, représenté
par messire Recoquillé, curé de Mauzé. porteur
de sa procuration, reçue par de Bonneuil, notaire

royal, en date du 9 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur Recoqnitté.

MessireJean-ThomasTresneau, prêtre, curé de
]a paroisse de Marsay,représenté par messireJau-
court, prêtre, curé de la paroissedeNotre-Damede
cette ville, porteur de sa

procuration,
reçue par

de Bonneuil, notaire, le tu de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur Jaucourt.

Messire Bernard Guilain, prêtre, cure de la
paroisse de Notre-Damede Priaires, représente

par
messireJaucourt, curé de la paroisse de Notre-

Dame de cette ville, porteur de sa procuration, '1
reçue par de Bonneuil, notaire royal, le tu de ce
mois, qui demeure annexée à ces présentes, préa-
lablement certifiéevéritable dudit sieur Jaucourt.

Messtre. curé d'Usseau, défaillant.
MessireMarie-AntoineLafondde Lescure, prê-

tre, cure de la paroisse d'Epannes, représenté
par messire Jean-Louis Suire, prêtre, curé de la
Rochenard,porteur desa procuration, reçue parde
Bonneuil, notaire royal, le 12 de ce mois, qui
demeure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritabte dudit sieur Suire.

curé de la paroisse Duvert, défail-
lant.t.

MessireLouisGravât,prêtre, curé de la paroisse
de Vallans, repre&euteparmessire Pierre Chevas,
prêtre de l'Oratoire, porteur de sa procuration,
reçue par Jousselin, notaire royal, le 3 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudit sieur Chevas.

Messire Jean-Louis Suire, prêtre, cure de la
paroisse de Rochenard.

MessireLaurent Laflasquère,prêtre, curé de la
paroisse de Ballon.

MessireJean-Baptiste David, prêtre, curé de fa
paroisse de Salles, représenté par messire Pierre
Mousnier,curé de la paroisse de Mont-Roy,por-
teur de sa procuration, reçue par Roy, notaire,
le 8 de ce mois, qui demeure annexée à ces pré-
sentes, préalablement certifiée véritabte dudit
sieur Mousnier.

MessireGabriel-Charles-Modeste-HitarionCrois-
zet!êre. prêtre, curé de la paroisse de Mortagne.

Messire Jacob-François Bascave, prêtre, curé
de la paroisse de Saint-Vivien.

Messire Jean-François Fillon, prêtre, curé de
ta paroissede Thaire,représentépar messirePierre-
GeorgesRegnier, curé d'Aucher. fondé de procu-
ration, reçue par Lambert, notaire, le 14 de ce
mois, qui demeure annexée à ces présentes,

préaiabiement
certifiée véritable dudtt sieur

Hegnier.
Messire Rtienne-François Saudilleau, prêtre,

curé de la paroisse de Croix-Chapeaux, repré-
senté par messire Rémi Roux, cure de la parotsse
de la Jarric, porteur de sa procuration, reçue par
Collonnier, notaire royal, le 10 de ce mois, qui
demeure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur Roux.

MessireJoachim Bellisle, prêtre, curé de la pa-
roisse de la Jarne.

MessireJean'Bdptiste-LouisRousseliêre, prêtre,
curé de la paroisse de Ciré.

Messiret'ierre-Loais Breuillac, prêtre, curé de
la paroisse de Chatet-Aillon.

MessireJean-Denis de Leutre, prêtre, curé de
la paroissed'Aytré.

MessireLéfmGerbier,prêtre, curé de la paroisse
de Virson, représentépar messire Jacques-Joseph
Gerbier, prêtre, porteur de sa procuration, reçue
par Faurie, notaire royal, en date du 27 février
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dernier qui demeure annexée à ces présentes,

préafaMement
certifiée véritable dudit sieur

Gerbier.
MessireJean Giraudeau, prêtre. curé de la pa-

roisse d'Ardicfêres, représente par messire Jean-

Baptiste-LouisRoussiitiéres, cure de la paroissede
Girê,porteur de sa procuration, reçue par Moreau,
notaire royal, le !0 de ce mois, qui demeure an-
nexée à ces présentes, préalablement certifiée vé-
ritable dudit sieur Roussillières.

MessireRené Roy, prieur, curé de la paroisse
deThou.

Messire Jacques Maillard, prêtre, cure de la

paroisse de Saint-Christophe,
représenté

par
meissre Boisdon,curé de la paroisse de Bourgneuf,
porteur de sa procuration en date du 13 de ce

mois, qui demeure annexée à ces présentes, préa-
fafifement certifiée véritable dudit sieur Boisdon.

MessireFrançois-Daniel Prévost, curé de la pa-
roisse de Saint-Georges du Bois, représenté par
messire Bellisle, cure de la Jarne, porteur de sa

procuration, reçue par Buard, notaire royal, le
] de ce mois qui demeure annexée à ces pré-
sentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur Bellisle.

Messire Pierre Osmont, prêtre, curé de la pa-
roisse de Puyravault, représenté par messire Pierre
Mouilicrnn, prêtre, curé de la paroisse de Sur-
gères, porteur de sa procuration, reçue par Buard,
notaire royal, le 28 février dernier, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable par le dit sieur Mouiiferon.

Messtre Pierre Mouilieron, prêtre, curé de la

paroisse de Surgères.
MesstreJean-rranrois-Nazaire Drapron, prêtre,

curé de la paroisse d'Aigrefeuille, représenté par
Messire Louis Boisdon, curé de la paroisse de

Bourgneuf, porteur de sa procuration, reçue par
Musset, notaire royal, le 12 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable par ledit sieur Boisdon.

MessireJean Veillon,prêtre, curé de la paroisse
de Saint-Germain de Marancenncs, représenté par
messire Pierre Mouifferon,curé de Surgères,por-
teur de sa procuration, reçue par Buard, notaire

royal, le 28 février dernier, qui demeure aussi
annexée à ces présentes,

préaiabiement
certiBée

véritable dudit sieur Moniiteron.
MessirePierre-PolycarpeBfavout, prêtre, curé

de la paroisseSaint-Pierre prèsSurgères.
MessirePierre-GeorgesRégnier,prêtre, curé de

la paroissedu Cher.
MessirePierreNéaii,prêtre, curé dela paroisse

du Breuii-Sa~nt-Jean,représenté par messire
Pierre-PolycarpeBlavout,prieur, curé de Saint-
Pierre, prèsSurgères,porteur de saprocuration,
reçuepar Buard,notaireroyal, le 10dece mois,
qui demeureannexéeà cesprésentes,préalable-
ment certifiéevéritabfedudit sieur Rlavout.

MessireJeanChatagné,prêtre, curéde la pa-
roissedeLandray,représentépar messirePierre-
PolycarpeBtavout,curé de la paroissede Saint-
Pierre,près Surgéres,porteur desaprocuration,
reçuepar Buard,notaireroyal, )e 10de ce mois,
qui demeureannexéeà ces présentes,préalable-
ment certifiéevéritabfedudit sieurBlavout.

MessirePierrePavie,prêtre,curédela paroissede Saint-Maurice.
MessireGabriel-JacquesSollard,prêtre, curéde

la paroissedela Leu.
Messtre

Jean-Jacques
AUiou,prêtre, curé de la

paroisse de Saint-Mard. représenté par messire
Michet François, curé de ia paroisse de Laix, iie
de Ré, porteur de sa procuration, reçue par Buard,

notaire royal, ]e 9 de ce mois, qui demeure éga-
lement annexée à ces présentes, préatabiement
certifiée véritable dudtt sieur François.

Messire François Bienvenu.prêtre, curé de la

paroisse du Brouil-fa-Héorte.représenté parmes-
sire Michel François, curé de Laix, ile de Ré,
porteur de sa procuration, reçue par BtMrd, no-
taire, le 9 de ce mois, qui demeure annexée à
ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit sieur François.

Messire Pierre Castagnary, prêtre, curé de la

paroisse de Charentenay, représente par messire
Jean-Francois-BaptistePasquter, prêtre, principal
du collège de cette vitte, porteur de sa procura-
tion, reçue par Buard, notaire roya), ie 10 de ce
mois, qui demeure annexée à ces présentes, préa-
lablement certifiée véritable dudit sieur Pdsquier.

Messire Vulfrant-Claude-Rémi Roux, prêtre,
curé de la Jarrie.

Messn'e. curé de la paroisse de Ciré, dé-
faillant.

Messire Jean-Marie Mausseau, prêtre, curé de
la paroisse de Vautre, représenté par messire Jean-
René Vacherie, curé de la paroisse de Nteuil,
porteur de sa procuration, reçue par Gendron et
son confrère, notaires royaux en cette ville, en
date du 14 de ce mois, qui demeure annexée à
ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit sieur Vacherie.

MessireChartes-Jean-BaptistePincliércs, prêtre,
curé de la paroisse de Saint-Martin, île de Ré.

Messire Pierre-André Favre, prêtre, curé de la
Flatte, île de Ré.

MessireJacques-Louis Doussin, chanoine régu-
lier de Chauselade,prieur, curé de la paroisse de
Sainte-Marie,Mede Ré.

Ledit aieur Pinelieres, curé de Saint-Martin,
paroliement de la paroissede la Conchard,son
annexe.

MessireMichel-François, prêtre, curé de la pa-
roisse de Laix,Hc de Re.

MessirePierre Brizard, prêtre, curé de la pa-
roisse d'Ars, lie de Ré. Ledit sieur Brizard,
pareLiiementcuré de la paroisse des Portes, an-
nexe d'Ars.

MessircJacques-Adrien-AugustinLimonas,prêtre
et supérieur de la maison de l'Oratoire de cette
ville, député de ladite maison, suivant l'acte ca-

itulaire du 14 de ce mois, qui demeure annexé
aces présentes, préalahiement ce~tiiié véritable
dudit sieur Limonas.

MesstrePierre Monnier, titulaire du prieuré de
Saint-Pierre de Marsilly.

Messire Joseph-Emmery Morand, doyen de la
cathédrale de cette ville, titulaire du prieuré de
Coulonge-Mailzay,en la paroisse de Marsilly.

Messire Pierre-Zachanc Meraud, prêtre, l'un
des secrétaires chapelains, attaché a l'église ca-
thédrale de cette ville, et député desdits chape-
lains, suivant l'acte capitulaire du 1" de ce mois
qui demeure annexé à ces présentes, préatable-
ment certifié véritable dudit sieur Morand.

Louis-Jean-Baptiste Rousseau, prieur et reli-
gieux Jacobin de cette ville, député de ladite
maison, suivant l'acte capitutaire du 28 février
dernier, qui demeure annexé a ces présentes,
préalablement certifiévéritable dudit sieur Rous-
seau.

Jacques-Louis Beaumont, prêtre, prieur des re-

ligieux Augustins de cette ville, député de ladite
maison, suivant l'acte capitulaire du t de ce

mois, qui
demeure

annexéaces présentes, préa-
lablement certifié véritable dudit sieur Beaumont.

Hippolyte-GodarddeLamotte, prieur des fréreff
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de la Charité de cette ville et député de ladite

maison, suivant l'acte capitufaire du 28 février
dernier, qui demeure annexé à ces présentes,
préalablement certifié véritable dudit sieur de
Lamotte.

Emmery Demerie, prieur des pères Carmes de
cette villeet député de ladite maison, suivant
l'acte capituiaire du 10 de ce mois, qui demeure
annexe a ces présentes, préalablement certifié
véritable dudit sieur Demerie.

La commanderie magistrale du Temple, à La
Rochelle, défaillant.

Les dames religieuses du couvent et monastère
de Sainte-Ursule, de cette ville, représentées par
messirc Antoine-Augustin Aldebert, vicaire gé-
néral de ce diocèse, porteur de procuration de
ladite maison, suivant l'acte capitulaire du 12de
ce mois, qui demeure annexé à ces présentes,
préalablement certifiévéritable dudit sieur Alde-
bert.

Les dames religieuses du couvent et monastère
de Saint-Josephet de ta Providence,de cette ville,
représentées par messireAntoine-Augustin Alde-
bert, vicaire général de ce diocèse, leur porteur
de procuration, suivant l'acte capitulaire du 12 de
ce mois, qui demeure annexé à ces présentes,
préalablement certifié véritable dudit sieur Atde-
bert.

Les damesreligieuses du monastère de Sainte-

Ciaire,
de cette ville, représentées par messirc

René Jubeau, prêtre, chanoine de la cathédraf)'
de cette viffe, députéde ladite communauté, sui-
vant l'acte capitulaire du 12de ce mois, qui de-
meure annexé à ces présentes, préafabfement
certifié véritable dudit sieur Jubeau.

Les dames religieuses du couvent et monastère
des Dames-Blanches, de cette ville, représentées

par messire Armaad-Afexandre-René-Francois
Counaudde la Richardière, prêtre, chanoine de

l'église cathédrale de cette ville, député et por-
teur de procuration de ladite communauté, sui-
vant l'acte capitulaire du 14 de ce mois, qui de-
meure annexé à ces présentes, préaiabfemeat
certifié véritable dudit sieur de la Richar-
dière.

Lesreligieuseshospitalières de la CharitéNotre-
Dame, dc cette ville, représentées par messire
Daniel-XavierLiron-Dayrolles, chanoine de l'é-

glise cathédrate et vicaire général de ce dio-
cèse, leur porteur de procuration, suivant l'acte
capitulaire du 10 de ce mois, qui demeure an-
nexé à ces présentes préalablement certifié vé-
ritable dudit sieur Dayrolles.

FrèreClaudeLe Normaud,prêtre conventuel de
l'ordre de Malte,commandeur de Saint-Jean-du-
Perrot, de cette ville, représenté par messire Bé-

nigne-Pierre Roy, prêtre, curé de la paroisse de
Saint-Jean, decette ville, porteur de la procura-
tion, reçue par Bourbaudet son confrère, notaires

royaux, à Poitiers,
ie 5 de ce mois, qui demeure

annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur Roy.

MessirePhilibert l'ourmer. prêtre titulaire du
bénéficede la chapelle des Ramées,en la paroisse
de Laix,ile de Ré, représenté par messire Chartes-
Jean-Baptiste Pinehéres, curé de la paroisse de
Saint-Martin, de ladite ile, porteur de sa pro-
curation, reçue par Mafoet son confrère, notaires
royaux à Saint-Martin,le 9 de ce mois, qut de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiéevéritable dudit sieur Pm~hères.

MessireEiie-Jacques Perraud; Pierre Baudy;
Pierre Giraudj Philibert Fournier; François-Xa-
vier-VictorGrimaud et Louis-Auguste Chantreau,

prêtres, demeurant en la ville de Saint-Martin,
!le de né,

représentas
par ledit sieur Pinelières,

curé de ladite paroisse de Saint-Martin, leur
porteur de procuration, suivant l'acte capitulaire
du9de ce mois qui demeure annexée à ces pré-
sentes, préalablement certmée véritable dudit
sieur Pineiières.

Messire Etienne-Jean-Marie Bourdin, prêtre,
curédela paroisse de Saint-Nicolasde cetteville,
titulaire du bénéficeet prieuré de Saint-Etienne,
en l'ile de Ré.

Lesreligieux de l'abbaye royale de Sablanceau,
au diocèse de Saintes, titulaire du bénéfice de
Chantecos,en ladite lie de Ré.

MessireJoachim.Thadée-LouisLe Movnedu Gos-

set, vicaire générai du diocèse de 'PérigueM,
prieur du prieuré de Saint-Sauveur, en l'île de
Hé,représenté par M.François Grenier, prêtre,
chanoine de i'égiise cathédrale de cette ville, por-
teur de sa procuration, reçue par Jamelu et son
confrère, notaires royaux à Yir, lc 4 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudit sieur Grenier.

Les sieurs titulaires de la chapelle Lange, en
la dite ![e de Ré, dé[ai)iants.

Les sieurs titulaires de la chapelle Longlois,
en la même [le de Ré, défaillants.

Le sieur titulaire de la chapelle de la Clairay,
en la dite lie de Ré, défaillant.

Le sieur titulaire de la chapelle de Notre-Dame
de Salut, défaillant.

Le sieur titulaire de l'abbaye des ChateHiers,
en ladite !le de Ré, dont les pères de la mai-
son de l'Oratoire de Saint-Honoré de Paris sont

pourvus, représenté par messire Limonas, supé.
rieur de la maisonde l'Oratoire, decette ville, leur
porteur de procuration, reçue par Domo!,notaire
a Paris, du 12 de ce mois, qui demeure annexée
à ces présentes, préalablement certiliée dudit
sieur Limonas.

Le sieur titulaire de la chapelle la Fccante, en
File de Ré, par M.Pierre Tourneur, titulaire de
ladite chapelle.

Les frères religieux de la Charité, en l'île de
Ré représentés par le frère Joachim Pépin,
religieux, député de la maison, suivant 1 acte
capitu)aire du 8 de ce mois, qui demeureannexé
à ces présentes, préalablement certifié véritable
dudit sieur Pépin.

MessireFrançoisGilbert, prêtre, chanoine grand
arfhidiacre de 'l'église cathédrale cette ville.

Les abbés prieur et religieux de l'abbaye de la
Grâce-Dieu,représentés par dom Martin, procu-
reur de ladite maison et député d'icelle, suivant
l'acte capttulaire du 14 de ce mois,.qui demeure
annexé à ces présentes, préalablement certifié
véritable dudit sieur dom Martin.

Le sieur titulaire du prieuré de Saint-Sauveur
de Nuaiilé.

Le sieur titulaire du prieuré du Peux, en la pa
roisse de Benon, représenté par messire Jacques-
Adrien-AugustinLimonas, prêtre et supérieur de
la maison de l'Oratoire de cette ville, porteur de

procuration,
reçue par Robinet, notaire royal à

Saint-Jean-d'Angély, le 2 de ce mois. qui de-
meure annexée à ces présentes, préaiablemen'.
certiliée véritable dudit sieur Limonas.

Le sieur titulaire du prieuré Mailiezay, en la
paroisse de Dompierre, dépendant du chapitre
de cette ville.

Le sieur titulaire du prieuré de Saint-Martin
du Rompsay, tenu à bail emphytéotique par
messire Raoult, curé de Saint-Ilogatien.

Le sieur tttulaire du prieuré de Priaires, repré*
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senté par messire Jean-Baptiste Mirlin, prêtre de

l'Oratoire, curé de la paroisse de Saint-Barthélemy
de cette ville, en vertu de sa procuration, reçue
par Genex et son confrère, notaires royaux 4

Ciermont, le 26 février dernier qui demeure
annexée a ces présentes, préalablement certifiée
véritable audtt sieur Mn'iif)-

Le sieur titutaire du prieure de Saint-Satur-

nois-dn-Bois, représenté par messire Jean-Bap-
tiste Druet. prêtre, demeurant à Surgères, fondé
de procuration, reçue par Canelet son confrère,
notaires à Paris, le 1"' de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable par ledit sieur Druet.

Le sieur titulaire des prieurés de Saint-Pierre,
Notre-DameetSainte-Crox, représente parmessire
Despre, prieur de l'abbaye de Charon, porteur de

procuration, reçue par f)u Chatenier et son con-

frère, notaires royaux à Poitiers, le 3 de ce mois,
qui demeure annexée &ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudit sieur Després.

Lesieur titulairé du prieure de Sainte-Valère,
représente par messiro Louis Lucas, prêtre, vi-
caire de la paroisse de Samt-Barthélemy de cette

ville, fondé de procuration reçue parDe)avaux,
notaire à Chaiilë-tes-Marais,le 24janvier dernier,
qui demeure annexée à ces présentes, préala-
blement certifiée véritable dudit sieur Lucas.

MessirePierre-François Hairante, prêtre, cha-

noine de l'église cathédrale de cette ville et

prieur du pneuré de Bouet.
Le sieur titulaire du prieuré de Candide,

représente parmessireJean-Âugustin-RegisRaouit,t,
curé de la paroisse de Saint-Rogatien, porteur de
procuration, reçue par MiUouia et son confrère,
notaires royaux à Fontenay. le 11 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudit sieur Raoult.

Messire Jean-Augustin-Régis Raoult, prêtre,
curé de la paroisse de Samt-RogaUen, titulaire
du prieuré d'Esnaudes.

Le sieur. titulaire du prieuré de Sainte-
Catherine, paroisse de Perigny, tenu à bail em-

phytéotique
par le sieur de La Tremblay.

Les révérends pères minimes du couvent de
Saint-Gilles de Surgères, pour toutes les posses-
sions qu'ils ont dans cette sénéchaussée, représen-
tés par Pierre Gatineau, prieur de ladite matSQOL
et député d'jceife, suivant l'acte capitulaire du
22 de ce

mois, qui
demeure annexe a ces pré-

sentes, préalablement eertiuë véritable dudit
sieur Gatineau.

Les prêtres de ['Oratoirede cette ville, titulaires
de l'aumônerie d'Esnaudes, représentés par ledit
sieur Limonas, ieur député.

Le sieur. titulaire du prieuré de Lazon,pa-
roisse de l'Hotflrneau tenu à bail emphytéotique.

MessireJacques-Jules Bonnaud, vicaire général
du diocèse de Lyon, prieur de Sermaize,en la pa-
roisse de Nieuil, représenté par messire Damel-
Xavier Liron-DayroHes,vicaire générât de ce dio-
cèse, porteur de procuration, reçue par Coste et
son confrère, notaires à Lyon, le 27 février der-
nier, quidemeure annexée à ces présentes,
préalablement certifiée véritable dudit sieur Day-
rolles.

MessireLouis-AnneChabot,chevalier del'ordre
de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur de la
commanderiede Bourgneuf,par messireEtienne-
Jean-Marie Baurdin, prêtre, cure de la paroisse
de Saint-Nicolasde cette ville, fonde de procura-
tion, par-devant Mesnand et Picard, notaires
royaux en la sénéchaussée de Poitiers, le 9 de ce
mois, qui demeure annexée à ces présentes,

préalablement
certiMe véritable dudit sieur

Bourdin
Les religieux minimes de Surgères, pour leur

possession en la paroisse d'Angliers.
Les mêmes rehgieux de Saint-Gilles, à cause

de leur hôpitalen la paroisse de Nieuil.
Le eieur. titulaire de la commanderie de

Sainte-Soulle, absent.
Les sieurs prêtres de l'Oratoire de cette ville,

dans la paroisse de Villedoux.

Louis-Joseph
Desprez,prieur, religieux unique

de l'abbaye de Charon.
Messire Pierre-Rene-Andre Gaultier, grand

chantre de l'êghsecathédrale de cette ville, titu-
laire du prieuré de l'fsie d'Ette.

Et ayant vaqué jusqu'à deux heures de relevée,
nous avons remis la continuation du présent pro-
cès-verbal à demain huit heures du matin..S«md
Gréen de Saint-Marsault, comte de Chatel-Ailion.
grand sénéchal; Régnaud, GriSon et Rëgnauit,
greffier.

Et avenant le lendemain 17 dudit mois de
mars, nous, grand sénéchal susdit, avec notre
lieutenant général, le procureur du Roi et le
greffier, nous nous sommes rendus en la grande
salle du Palais-Royal aux fins de la continuation
du présent prorès-verbat ce fait, sont comparus

Le sieur titulaire du prieuré de Satnte-Rade-

gonde, en la paroisse d'Angoulin, par. reli-

gieux
minime de Saint-Cilles de Surgeres, deputt

dudit couvent, titulaire dudit prieuré.
MH.les chanoines et chapitre de l'église de La

Rochelle, propriétaires de la
prévôté

deMezeron,
par tes sieurs Moreauet Pichon, députés dudit
chapitre.

Dom Renoux, religieux bénédictin de Notre-
Dame de Charentenay, par messire Jean-Baptiste
Mirtin, prêtre de f'Oratoire, curé de Saint-Barthé-
lémy de cette ville, fondé de procuration, reçue
par Geneste, notatre à Clermont, en date du
26février dernier, qui demeure annexée à ces
présentes, preatabiement certifiée véritable dudit
sieur Mirun.

Messn'eJean-Baptiste Druete, prieur du prieuré
de Langte-Girand.

Messire Jean-Baptiste de Monmignon, vicaire
gênerai du diocèse de Soissons,prieur du prieuré
de Puyravautt, par messire Moreau de Marilles,
doyen du chapitre de cette ville, porteur de sa
procuration, reçue

par
j!ouiard et son confrère,

notaires a Parts, le 6 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur Moreau.

MessireRene-AimëRégnier, prieur du
prieureNotre-Damede Hsleau, par messire Claude Sau-

veur Levacher, chanoine de la cathédrale de
cette ville, porteur de sa procuration recue par
Girard et son confrére, notaires à Loudun, le
7 mars présent mois, qui demeure annexée à
ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit sieur Levacher.

Le sieur. titulaire du prieuré de Sainte-Luce,
absent.t.

ThéodoreValadon, seul et unique religieux du
couvent de la Pointe-des-Minimes.

Dom Charles Moreau, prieur, scul et unique
religieux de l'abbaye Saint-Léonard.

MessireArmand-Alexandre-Retie-FrancoisCoM-
seau de la Richard'ere, chanoine de la cathédrale
de cette ville, titulaire des prieurés Saint-Marc
et de Saint-Jamesdu Bois-Fleury.

Ledit sieur de La Richardière, prieur titulaire
du prieuré d'Agéré en la paroisse de Ballon.

Révérend père frère Pierre Groisy, prieur des
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Augustins de MontmorUlon,seigneurs de Beth-

leem. par le révérend père Jacques-LouisBeau-

mont, prieur des Augustinsde cette ville, fondé
de procuration, reçue par Nouveau et son con-
frère, notaires à Montmorillon,le 10de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiéevéritable dudit s)eur Beaumont.

MM.les prêtres de l'Oratoirede cette ville, sei-

gneurs du fief de Ré, paroisse de Saint-Bogatien,
par messire Limonas, prieur de ladite maison et

députéd'iceiie.
Messieursdu chapitre deLaRochelle,prieurs et

seigneurs
de Saint-Georges du Rois, par lesdits

sieurs Moreau,Pichon et Pichard, députés dudit

chapitre.
Le sieur. titulaire du prieuré de Sainte-Ra-

degonde, en t'lie de Ré, absent.
M. abbé de l'abbaye de )a Grâce-Dieu,

absent.
M. seigneurs de la Brie, déraillant,
Les religieuxde la Charitéde La Rochelle,pour

leur possessionen la paroisse de Dompierre,par
frère Htppoh-te de Lamotte, prieur de ladite
maison et député d'icelle.

MessireFrançois Tauchon,chanoine de l'église
royale et collégiale de Saint-Martial de Limoges,

pneur
du prieuré d'Aneix, par messire André-

Louis-François Pichon, chanoine de l'église ca-
thédrale de cette ville, porteur de procuration,
reçue par Ardent, notaire royal, le 2 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudlt sieur Pichon.

MessireAlexandrePollard,prêtre, vicaire de la

paroisse de Notre-Dame de cette ville, titulaire
du prieure de Saint-Blaise,paroisse de la Leu.

MessirePierre Pavie,prêtre, curé de la paroisse
de Saint-Maurice, près cette ville, titulaire du

prieuré deQuarante-Dix-Ars.!)e de Ré.
Messire Jean-GabrielRahiet, prêtre, curé de la

paroisse
de la Gord, titulaire du prieuré de

Saint-Maurdu Verge.
Messire Charles-Louis Bineau, trésorier du

chapitre de cette ville, à cause de ses dîmes atta-
chées à la trésorerie, dues en l'ile de Ré.

Dom Alexandre Thibaud de Pierrieux, prêtre,
religieux bénédictin, titulaire du prieuré de
Saint-H))aire-des-Bois,parme6sirePierreDhesnia,
prêtre, vicaire de Notre-Damede cette ville, por-
teur de procuration, reçue

par
Robinet, notaire

royal a Saiut-Jean-d'Angëly.le27 fetrierdernier,
quidemeure annexée à ces présentes, préalable-
ment rertiHfe véritabledudit sieur Dhesnin.

MessiresBaslin, Fontaine, Bridault, Pasquier,
Duchesne,Gauttier,Paulard, Dhesninet d'Orfeuil,
prêtres, demeurant sur la paroisse Notre-Damede
cette ville, par ledit messireBaslio, l'un d'eux et
leur député, suivant la délibération du 9 de ce
mois, qui demeure annexéeà ces présentes, préa-
lablement certifiée ventabte dudtt sieur Bas!in.

MessiresLazare Poitou, Michel-AndréChabot,
Etienne Bidoutet Jeau-Baptiste-LouisLucas, pre-
trea habitues sur la parusse de cette ville, par
ledit sieur Chabot,l'un d'eux et leur député, sui-
vant )'.ictede délibérationdu 4 de ce mois, qui
demeure annexa à ces présentes, préalablement
certifié véritable dudit s]eur Chabot.

MessiresJouannede Saint-Martin,Proux et Ger-
bier, prêtres habitues et domiciliéssur la paroisse
de Saint-Sauveur de cette ville, par ledit sieur
JouannedeSaint-Martin,l'un d euxet leur député,
suivant la délibération du 5 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur Jouanne de Saint-
Martin.

Messire BartMtemy-René Boutiron, prêtre, vi-
caire de la paroissede Saint-Xicojasde cette ville,
seul prêtre habitué sur ladite paroisse.

Messires Jean-François-Auguste Marchand et,
Honore-Simon-LouisDavid,prêtres habitueset do-
miciliés sur la paroisse d Ars, tie de Ré, par
messire Pierre Bnzard, curé de ladite paroisse,
leur député, suivant ia délibération du i" de ce
mois, qui demeure annexéea cesprésentes,préa-
lablement certifiée véritable dudit sieur Bnzard

MessiresJacquesLauger et Alexis-MarieGeay,

prêtres
domieihessurta paroisse de la Flotte,

Ile de Ré, par MessireFavre, curé de ladite pa-
roisse, leur député, suivant l'acte de délibératmu
du 9 de ce mois, qui demeure annéxé à ces pré-
sentes, préalablement certifié véritable dudit
sieur Favre.

MpsstresMathieu Gibaud et André Fitionneau,

prêtres
habitués sur la paroisse de Sainte-Marie,

))e de Ré, par messire Doussin, curé de ladite
paroisse,leur députe, suivant l'acte de délibéra-
tion du M de mois, qui demeure annexé a ces

présentes, préalablement certifié véritable dudit
sieur Doussm.

MessireClaudeCosson,
prêtre,

curé de la pa-
roissedeSjint-LouisdeHochefort.

NcssireFrançois-René-AugustinLaydet, prieur
de~otre-Ddmede Rochefort.

MessireJean-LéonMention,prêtre, curé prieur de
Saint-Hippotytedu Vergeroux,par messire Ctaude
Cosson,curé de la paroisse de Saint-Louisde Ro-
chefort, porteur de sa procuration, reçue par
Hérault, notaire royal, en date du 5 de ce mois,
qui demeure annexée a ces présentes, préalable-
ment certifiéevéritable dudit sieur Cosson.

MessireLouisJullien-Fillon, curé de ta paroisse
du Breuil-le-Magne,par messire François-René-
AugustinLaydet, prieur de Notre-Damede Roche-
fort, porteur de sa procuration, reçue par Charier
et son confrère, notaires, le 4 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiéevéritabledudit sieur Laydet.

MessireJean-Jacques Coudret, prêtre, curé de

la paroisse
de Saint-Laurentde la frée.

messire Antoine Chemineau,prêtre, curé de la
paroisse de Saiat-Etienned'Ives, par messireJean
Jacques Coudret,curé de Saint-Laurent, de la
Pree, porteur de sa procuration, reçue par De-
fienot, notaire royal, le 14 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritabledudit sieur Coudret.

MessireEtienue Talamy, prêtre, curé de la pa-
roisse de Fouras.

Les prêtres de l'Oratoire de cette ville, cures
de la paroissede l'Isfe-d'Aixet seigneurs de ladite

paroisse,par leditsieurLimonas, prieur de ladite
maison.

MessireBernardBurgion, cure des paroisses de
Saint-Paudelonet Benesse,titulaire du prieure de
Saint-Etienne d'ives, par messire Jean-Marie-
Etienne Bjurdin, cure de la paroisse de Saint-Ni-
colas de cette ville, fondé de procuration, reçue
par Senian et son confrère, notaire en la séné-
chaussée d'Ars,le 7 de ce mois, qui demeure an-
nexée à ces présentes, préalablement certifiée

Ye-ritable dudit sieur Bourdin.
MessiresFrançois-Jean Rossignol Nicolas-Jo-,

sephWilin, Jean-Pierre Fach, Paul-Isaac Martin,
Jean-Antoine-Bonaventure Florent Jacques-
Pierre-MartinBraud,Stanislas-Joseph-Guitiin
Bernier, Nicolas Petit-Jean, Atlexis-Julien Lu-
cas, tous prêtres habitués et domicilies sur la

paroisse de Saint-Lpuis de Rochefort, par ledit
sieur Braud, l'aa d'eux et leur députe, suiTMt
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l'acte de délibération du 6 de ce mois. qui dp-
meure annexé à ces présentes, preahbiement
certifie véritable dudit sieur Braud.

Les religieux de i'abbaye royaiedeSaint-Miciiet
en i'Herme, pour )eur possession en cette séné-

chaussée, pjrdorn Htienne PaiHet, sous-prieur
de ladite abbaye et députe d'icelle, suivant i'ctc
de délibération du 27février dernier, qui demeure
annexé à ces présentes, prëaiaMement certifié
véritable dudtt sieur Paillet.

MessireEtienne-LouisBridault, prêtre, seigneur
du fief de Saint-Benoit et du petit bailliage de
Chagnollet.

Me-~sirePierre Proux, prêtre, vicaire de la pa-
roisse de Saint-Sauveur, titulaire de la chapelle
Audouard, en l'ile de R6.

NO~fSDEMM.LES NOBLESDE LASËNÉCHACSSEE
DELAROCIIELLE.

MessireIlenri-Charles-Benjamin Gréende Saint-
Marsau~t.chevalier, seigneur, comte, baron de
Ch-itelu-,1"fi, des chlttellenies du Roulles, la SalleChate)-AiUût),dpschatHiteDiesduRoaHes,)a Saite
d'Aitre, Utidepierre, la j.aisse, Bou!')aude-tes-Vi-
viers, i'Her))audi~re,les Bouchaux et autres lieux,
ancien capitamed'infanterie, chevalierde l'ordre

royal et militairede Saint-Louis, conseillerdu Roi
et son grand sénéchal en la sénéchaussée, ville et
gouvernement de La Rochelle, présidant ladite
a<9emb)ee.

Le seigneur de la chatciienie d'Angoulin.
Dame Marie-Suzanne de Villedon, veuve de

messire Antoine de Vllledon, chevalier, seigneur
de Mortagne-ta-Jcune,ancien capitaine de cava-
lerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
~mt-Louis. demeurant en cette ville, par mes-
sire Cosme-Josepitde Bressey, écuyer, porteur de
sa procuration, rcçue par Roy et son confrère,
notaires en cette ville, le 10 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes,préalablement cer-
titiee véritable dudit sieur de Bressey.

Le marquis d'Atigre, défaillant.
Messire Louis-Maximiiien-Aiexandre comte

d'Hanache, chevalier, au nom et comme pro-
tuteur des enfants mineurs de feu le sieur
marquis de Poléon, en cette qualité adminis-
trateur de la baronnie de Poléon, des chdteite-
nies de la Laigne et Miiieens, représente par mes-
sire Etienne-Marie-GeorgeCoquL'rayde Yatmenier,
chevatier, porteur de sa procuration, reçue par
Archambaul et son confrère, notaires à Tours, le
2 de ce mois, qui demeure annexée à ces pré-
sentes, preatabiement certifiée véritable dudit
sieur de Yatmenier.

MessireJean-François de La Rochefoucault, vi-
comte de la Hochefoucautt, maréchal des camps
et armées du Roi, chcvatier de ses ordres, lieute-
nant pour le Hoiau gouvernement du royaume
(ie Navarre et province de Bearn, seigneur beronn

de Surgères, Lamotte, Virson, Marauces,V.tunë,
Agur.' et autre iteux, représente par messire Jac-

ques-Louis-Henri, comte de Linjeres, porteur de

procuration fK!Aoc,reçue par Chaumet et son
(onfj~re,not!uresai'aris,te5 5 de ce mois, qui
demeure annexée à ces présentes, préalablement
certiH"e ventaute dudit sieur de Linieres.

Mess!t'e Chartes-LouisTrudaine, conseiller au

parlement
de Paris, seigneur de ta Leu, la Jan'is,

Fronsac et autres heux,
représente

par messn'c
Ambroise-Eulalie vicomte de Malartie,chev:d)er,
Ucutenunt-cotonei, commandant du bataillon de
garnison du régiment de Poitou, chevalier de
l'ordre roval et militaire de Saint-Louis, porteur
de son pouvoir ad hoc,reçu par Fourcaud et !'nn

confrère,notairetap!) ris, le 26février dernier,qu;
demeure annexée à ces présentes, préalablement
ccrtitiee~cr~tabie dudit sfeurdeMa~artie.

Messire François-Henri throuard de Saint-Sor-
nin,seigneur de iaGarde-aux-Yatets.

Uemoiselle Marguerite-Made)einede Francfort,
Maric-Atigustede Fraucfoit, Harguerite-Auguste-
Paul de Francfort et Jeanne-Marie-Adeiaide de
Francfort, seigneurs de la Baroire, par messire
Henri-Augustin Baudouin de la Xoue. écuver,
porteur de leur procuration ad hoc, reçue par de
La Vergneet son confrère, notaires en cette ville,
le 10 dé ce mois. qm demeure annexée à ces pré-
sentes, preatabiement certifiée véritable dudit
sieur de LaXnue.

MessireHenri-Auguste Baudouin de la Noue,
écuyer,seigneur du vieux fief la HaiUotiereet
autres lieux.

MessireAlexandre Rougier, chevalier, seigneur
du Marais-Guyot,Bougrenue et autres lieux, con-
seiller procureur du Roi honoraire au siége pré-
sidial de cette ville.

M. le comte et baronne ~atct-AiUon,
propriétaire en partie de la terre de Ciré, faisant
tant pour lui

que
pour ses autres cohéritiers.

Dame AnEetiquc-Etisa)jet)i de la Laurency,
épouse de Messire Jean-Antoine-Ilonoré thsson
de la Sausay, cheYaUer, seigneur de la Foret et
de la Fond, ancien officier au r~hnent de Lan-
gucdoc-infanterie.ctdemoiseUeMane-Annede
La Laurency, majeure, dame de la cf)âte!)euie,
terre et seigneurie de la Fond, représentes part'
messire Cliarlesde Saintours, chevalier de l'ordre
de Saint-Lazare,porteur de tour procuration.
reçue par Mervautt,notaire royal en Saintonge, te 3
mars présent mois, qui demeure annexée ces
présentes, prcabbfcmeut certi)n'e véritable dudit
sieur de Saintours.

Messires de Trudaine, seigneurs de la terre de
la Leu, par ledit sieur de )htartie, (eur porteur
de procuration.

Ledit sieur de Trudaine, seigneur des memus
fiefs, également représenté par ledit aeur de Ma-
tartie.

Messire Pierre-Honcré Régnier, écuyer, prêtre,
curé de fa paroisse de Saint-Vulérien en l'oiton,
sogneur des Grolles et de Courcilles, représente
par mcssire Pierre-Charies-Martinde Chassiron,
ecuyer, porteur de sa procuration, reçue par itov
et son confrère, notaires en cette ville, le 6 de ce

mois, qui demeure annexée a ces présentes, prfd-
lablement certifiée vëritabie dudit sieur de Ch.is-
siron.

MessireJacques Bruneau Dastrelle, ceuyer, chc-
valier, seigneur de Rivedo'tx, en l'ile de He,
paroisse de Sainte-H.tt'ie, cfierafier de t'ordre
roya) et mifitaire de Saint-Louis.

~lessireHenri-Jean-Raptistede Pai'itajon,eciiycr,
seigneur châtelain du fief de Heaumout. cj~ntainr
d infanterie, représenté par messirc ËtMilne-
Alexandre de Gasc, porteur de sa procuration.
reçue par Baquet, notaire à Fecanip, le 2! février
dernier, qui demeure annexée à ces présentes,
preaiaMemcnt certifiée ventaMc dudit sieur de
Gasc.

DemoisellesSuzanne-Victoire et Char)otte-Jn)ie
Green de Sjint-Marsduft, mineures émancipées.
procédantes sons l'autorité de M. le comte et
baron de Cf~tcf-Àiiion, tant pourefies que pour
demoiseffe Henriette-Catf~crineGr~en de Saint-
Marsault leur sœur, seigneur dn henii-Charrai,
par mondtt sieur le baron de CMtc)-Ai)ton,leur

porteur de procuratioa, refue par Drouhet et
!i0u confrère, notaires en cette ville, le de ce
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mois, qui demeure annexée à ces présentes, préa-
lablement certifiée véritable dudit sieur baron de
Châtel-Aillon.

Messire Pierre-Étienne-Lazare Griffon, che-

valier, seigneur des Motez.Romagné, Mézéronet

autres lieux, conseiller du Roi, lieutenant général
en la sénéchaussée de la Rochelle, conseiller
maitre en la Chambredes comptes de Paris, pré-
sent à l'assemblée avec Monsieurle grand séné-
chal.

MessireDenis-JosephGaguet,écuyer,seigneur
de la Sausay.

MessireFrançois-ChartesCarré,éeuyer, seigneur
de la terre et seigneurie de Basoges,représenté
par messireJean-Francois-CatherineCarréetCandé,
écuyer, conseiller du Roi, lieutenant particulier
au siège présidial de cette ville, porteur de sa

procuration ad hoc,reçue pat de La Vergneet son

confrère, notaires en cette ville, le 14 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiéevéritable dudit sieur de Candé.

MessireFrançois-Louis Jouin de la Tremblay,
écuyer, seigneur de la terre de Perigny.

Demoiselle Jnstine-Elizabeth-Héléne Guillonet

Dorvilliers, seigneur de la terre des Grolles, pa-
roisse de Perigny, représentée par maltre Claude-
Charles-Denisde Bonaventure,chevalierde l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, porteur de sa

procuration, reçue par Hérault et son confrère,
notaires à Rochefort, le 11de cemois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
rentable dudit sieur de Bonaventure.

MessireFrançois-Gaspard-PhilippePetit duPetit-
Val, chevalier, seigneur des terres et chatellenies
de Loire,Samt-Coux,Muré,la Gordhes,Halles-de-
Puilboreau et du fief Beauchamp,représenté par
messire Paul-CharlesDupont, chevalier, seigneur
des Granges, porteur de sa procuration, reçue par
Bayeux et son confrère, notaires à Paris, le 28fé-
vrier dernier, qui demeure annexée à ces pré-
sentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur Desgranges.

MessireHonoréde Manssabré,chevalierde l'or-
dre royal et militaire de Saint-Louis,seigneur de
la Maison-Neuve,de la Prée-anx-Boeufs.

Messire Jean François Salomon Boutiron,
écuver, seigneur du fief de la Gravelle, en la pa-
roisse de Marsilly.

MessireEtienne-Alexandre de Gascq,éeuyer,
chevalier, seigneur de la châtellenie, terre et
seigneurie du Guéd'Allevé, chef de division des
canonniers gardes-côtes.

MessireRaymond de Saint-Ours, éeuyer, sc."

gneur
du Petit-Cheuase, démenanten cette ville

de LaRochelle.
MessireAlexandre-Jean-Baptiste-Marie-Théoaore

Cadoretde Beaupreau,éeuyer, conseiller du Roi,
président trésorier de France au bureau des
finances de cette ville, faisant tant pour lui que
pour les seigneurs de Charon et de la Greme-
naudière, seigneur des grandes et petites Laisses.

Messire Louis-Jean-Baptistede La Badie, che-
valier, seigneur de la Chausseliére.

Dame Charlotte-Victoirede Lestant, veuve de
Messire Louis-Henri-François Gréen de Saint-
Marsault,chevalier, seigneurdu Treuil-Charayet
autres lieux, capitaines de vaisseaudu Roi au dé-
partementde Rochefort,chevalierde l'ordre royal,
militaire de Saint-Louis, dame du fief et sei-
gneurie de la Limandiére,représentéepar mondit
sieur le baron de Chatet-Aillon,en vertu de sa
procuration, reçue

par
Drauhet et son confrère,

notaires en cette ville, le 14 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement

certifie véritable de mondit sieur le baron de
Châtel-Aillon.

MessireJacques-Paul de Franquefort, seigneur
de la Bauge, paroisse Saint-Medard, lieutenant-
colonel de cavalerie.

Ledit sieur comte d'Hanache, seigneur de la
terre de Miilecus,par ledit sieur Caquerayde Val-
menier, son porteur de procuration.

Le seigneur de la terre d'Angliers.défaillant.
Ledit sieur Petit du Petit-Val, seigneur de la

terre de Saint-Coux,représenté par ledit sieur de
Pont, son porteur de procuration.

Leditsieur Regnier, seigneur de la maison no-
ble du Petit Passy et Rampsay, représenté par
ledit sieur de Chassiron, son porteur de procu
ration.

Messire Jean-Joseph Ensenon, chevalier, sei-

gneurcomte de KeMatun,père et garde naturel
des deux Filsissus de sonnmmge avecfeue dame
Mariede Ransonnet, et en cette qualité seigneur
du château de Mont-Roiet ses dépendances, re-

présente
par messire François-LouisJauin, sieur

de la Tremblay, son porteur de procuration, re-
çuepar Paquet et son confrère, notaires royaux
à Rennes, le 11 de ce mois, qui demeureannexée
à ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudit sieur de la Tremblay.

Messire Louis-Marie-JosephBouzitatde Selines
et Marie-BénigneBouzitat de Selines mineurs
émancipes, procédant sous l'autorité de messire
BenoîtBouzitatde Selines, leur oncle et curateur
aux causes et porteur de leur procuration, reçue
par de La Vergne et son confrère, notaires en
cette ville, le 14 de ce mois, qui demeure an-
nexée à ces présentes, prealaMement certifiée
véritable dudit sieur de Selines, lesdits sieur et
demoiselle de Seliaes, seigneurs de la terre et
châtellenie de Cheusse, grand-lief de Cheusseet
fief de Sainte-Soulle,Coudun, Josapha, Paradis et
autres lieux.

MessirePierre-Charlesde Chertemps,chevalier,
comte de Seuil, baron de la baronnie de Charon
et du fief des Vases-Molles,colonel, inspecteur
du régiment du Colonel Général

Dragon,
cheva-

lier de l'ordre royal :et militaire de Saint-Louis.
Leseigneur de fa terre d'Audilly, défaillant.
Le seigneur de la terre de Samt-Ouin, défail-

lant.
Le seigneur de la terre de Courseau, en la pa-

roisse de Saint-Jean de
Liversay.MessireAntome Lacout,prêtre, curé primitif

et archiprêtre de Bu:ie, seigneur du fief de la
Goronniere, en la paroisse de Saint-Jeaj de Liver-
say, représente par messire Raymond de Saint-
Ours, porteur de sa procuration, reçue par Corbi-
neau, notaire royal en Angoumois du 8 de ce
mois, qui demeure annexéea ces présentes, préa-
lablement certifiéevéritable dudit sieur de Saint-
Ours.

Le seigneur de la terre de Mandroux, défail-
lant.t.

Messire Paul-Charles de Pont, chevalier, sei-
gneur des Granges, de Virson, Aigrefeuilteet au-
tres lieux.

Messire René'-Alexandre Dauray, comte de
Brie, chevalier,seigneurDartigue,Laudrayet Ciré,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis,

représente
par messire Henri-Auguste

Baudouin de la Noue, son porteur de procura-
tion, reçue parDronhet et son confrère, notaires
en cette ville, le 14 de ce mois, qui demeure an-
nexéeà ces présentes, préalablementcertifiée vé-
ritable dudit sieur de La Noue.

Messire Michel-Henride Froger de LaiguiHe,
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chevalier, capitaine des vaisseaux, du Roi, che-
valier de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis,
seigneur de la terre deLaiguiHe

en Saintonge et
de la terre et seigneurie dArdilières, représenta
par messire Louis de Froger, chevalier, capitaine
fiesvaisseaux du Roi, chevalierde l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, porteur de sa procura-
tion, reçue par Hérault et son confrère, notaires
royaux à Rochefort, le 12 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certuiee véritable dudit sieur de Froger.

Le seigneur des Chaumes, défaillant.
Dame Louise-Menhettede Beaucorps, veuve de

messire Armand-Louis-Philippe Dufay,chevalier,
seigneur de Vaudré, Sigogneet autres lieux, pro-
prietaire de la terre et seigneurie de Sigogne,
représentée par messire Jaeques-Antoine-51arie
de Liniers de Cran, porteur de sa procuration,
reçue par Savignac et son confrère, notaires à
Niort, te 11 de ce mois, quidemeure annexée à
ces présentes, préalablement certifiée véritable
dudrt sieur de Ltniers de Cran.

Le seigneurde la maison du Chiron-Maran-
deau,défaillant.

Messjre Pierre-Antoine de Mauclerc,chevalier,
seigneur des terres et seigneuries du Bouchot,
le Breuilet autres fiefs, situés en la paroisse de
Voulsé, représenté par messire Louis de Yerdat,
porteur de sa procuration, reçue par Buardet
son confrère, notaires à Surgères, le 2 dece mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudit sieur de ~erdal.

Le seigneur vicomte de la Rochefoucault, sei-

gneur de la terre de Voulse, représenté par ledit
sieur de Liniers, son fondéde procuration.

Le seigneur du fief de La Préfoyer, défaillant.
Ledit sieur de Beaupréau, seigneur de la Mou-

linotte.
Dame Marie-Anne-ThéréseCorneau, veuve de

messire Charles-Francois-Robert de Virigny,
écuyer, seigneur de la ctmtetienie deRoutUe, re-

présentée
par messire Charles-Honore-Robertde

Yerigny, ecuyer, son fils, porteur de sa procura-
tion,

reçue
par Roy et son confrère, notaires en

cette viite, le 10 dece mois qui demeure an-
nexée a ces présentes, préalablement certifiée
véritable duditsieurdeVcngny.

Messire Pierre-Etienne-Louis Darouard du Bei-
gnon, seigneur de la Jarrie.

MessireLouis-GahrielAncelinde Saint-Quentin,
chevalier, seigneur de Chambon et Dangoute.

Dame Marie-tadeteine-Jnlie de Gahare, veuve
de messire Jcan-Baptiste-Joseph de Raymond,
ecuyer, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis,commandant pour le Roien la ville
de Rochefort, rcpreseutee par messire François-
Joseph de Raymond, ocuyer, lieutenant de vais-
seau du Roi, porteur de saproeuratton,reçue
par Airaud et son confrère, notaires à Rochefort,
le 13de ce mois, qui demeure annexée à ces pre-
sentes, préalablement certifiée véritable dudit
steur de Raymond.

MessireJean-Antoine Carré t'a!ne, ccuyer, sei-
gneur de la Roche et de Sainte-Gennure, ancien
capitainede cavalerie.

Dame AdeIaide-Catherine-Victoire de Crais,
veuve de messire Loms de Sainte-Hermine, vi-
comte de Sainte-Hermine, mestre de camp du ré-
giment Bourbon-Dragons, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis, capitaine des

gardes
deM. le prince de Condé,dame de la terre

de Saint-Marc, représentée par messire Jacques-
Louis-Henri,comtede Liniers, porteur de sa pro-
curation, reçue par Guespreau et son confrère,

notaires à Paris, le 4 de ce mois, qui demeura
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur de Liniers.

Messirc Louis-Alexandre, comte de La Roche
Saiut-André, cl~evalier, seigneur de la Forest,
la Baudriêre, Daucher et autres lieux représente

par mcssireLouis-GabrielAncelin de Saint-Quea-
1 tin, son porteur de procuration reçue par La-

mure et son confrère, notaires à la Hothe-Achard,
le 11 de ce mois, qui demeura annexée à ces
présentes, préalablement certifiée véritable dudit
sieur de Saint-Quentin.

Dame Françoise-Alexandre Duverger, veuve et
commune en biens de messire Marie-Jean de La

Laurencye, chevalier, seigneur de Laifort, la
Crignollée et autres heux, représentée par mes-
sire Jacques-Paul de Franquefort, lieutenant-co-
lonel de cavalerie, porteur de sa procuration,
reçue par Hilairet, notaire en Saintonge, le 5 de
ce mois, qui demeure annexée à ces présentes,
préalablement certifiée véritable dudit sieur de
Franquefort.

Messire Jacques-François de Calais, ecuyer,
seigneur de Favaudy, demeurant paroisse du
Breuit-Ia-Reorte,

représenté
par messire Henri-

Jean-Jacques de Calais, son fils, porteur de sa
procuration, reçue

par
Buardet son confrère, no-

taires à Surgères, le 13 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certitiée
véritable dudit sieur de Calais.

MessireConstant, chevalier de Maubel,écuyer,
chevaher de l'ord re royal et militaire de Samt-
Louis, major d'infantene, seigneur du fief de la

Granges et autre lieux.
Le seigneur vicomte de La Rochefoneatllt, sei-

gneur de la terre de Saint-Germain de Maraneea-
nes, représenté par ledit sieur de Liniers, son
fondé de procuration.

Mondit sieur Griffon, seigneur de la terre de
Mezeron.

MessircJacques-Bertrand de Reboul, seigneur
du Treuil-Chartier, paroissede la Jarrie, maréchal
des camps et armées du Roi, chevalier de l'ordre

royalet militaire de Saint-Louis.
Monditsieur de Trudaine, seigneur de la terre

de la Jarrie, représenté par ledit sieur de Malartie,
porteur de procuration.

Dame Charlotte-BenigneLe Ragois de Breton-
villier, veuve de messire Charles-François-César
Le Tellier, marquis de Monmirai), colonel des
Cent-Suissesde la garde du Koi,mestre decampdu
régiment deRoussillon, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, dame de Saint-Chris-
tophe, représentée par messire Pierre-Charles de
Chertance.chevahcr,comte de Seuil,baron de Cha-
ron, son porteur de procuration, reçue par Pean
et son confrère, notaires à Paris, le 28février der-
nier. qui demeure annexée à ces présentes pré-
alablement certifiéevéritable dudit sieur de Seuil.

Laditedame veuve de Monmirail, dame de la
terre de Belledois,par ledit sienr de Seuil, son
fondé de procuration.

Le seigneur de la ebatetlenie de Marsay.
Le seigneur vicomtede La Rochefoucautt, sel-

gneur de la terre d'Agurë, par ledit sieur de
Limers, son fondé de procuration.

MessireJacques-LouLS-Henri,comte de LinieM,
colonel d'infanterie, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, seigneur de la Poussar-
drie.

Ledit sieur de Liniers, seigneur de la terre du
Grand-Breuil.

Demoiselle Anne-Gene\'ieve-Mêlaniede Bénac,
demoiselle majeure, damede ta terre et seigneurie
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de Soulias, représentée par me~sireJean-Baptiste
de tienac, chevalier, seigneur du Bouqueteau,
porteur de sa procuration, reçue par Morisseau,
notaire royal, le 12 de ce mois, qui demeure
annexée à ce- présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur de Bénac.

Ledit sieur de Benac, seigneur de la terre du

Bouqueteau.
Ledit sieur comte d'HaMChe, seigneur de la

terre de la Laigne, représenté par ledit sieur

Caquerayde ta Vaimenier, son porteur de procu-
ration.

Le seigneur de la terre de Nuaiiie.
Messire Pterre-Chartes-Martin de Chassiron,

ëcuyer, seigneur de la châtellenie de Beauregard
et autres lieux.

Le seigneur de la terre de Dompierre, défail-
iant.

Le seigneur de la terre de Maubec,défaillant.
Le seisneur de la terre de la Motte,défaisant.
Le seigneur du fief Lavallée, dame Catf~erinc-

Juite de la Maignicre, veuve de mess)re Louis-

Auguste-Césarde Séguin, chevalier, seigneur, de
l'ordre royaiet m])[tat rede Saint-Louis,damede la

terre et seigneurie de Chagnottes,represeutee par
le sieur de~aubeuge, sonporteur de procuration,
reçue par de La Vergneet son confrC're,notaires
en cette ville, le )u de ce mois, qui dempure
annexée à ces présentes, preatabiement certifiée.

MessireCharles de La f'emere deTcsso[t, che-
faher, seigneurde Tesson, Torignyet fief Herbert-

Cuissi, chevalier de Saint-Lazare, capitaine au

régiment de Bouionnois.représente par messire

JosephLaPerriere de Roifé tiis, porteur de sa pro-
curation, reçue par ClouzeauFaine, notaire royal
en Saintonge, le 13 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, preaiaNcment certifiée
véritable dudit sieur de Roife.

Me.<sn'eJacques de Gaaton, chevalier de t'ordre

roy.d et militaire de Sanit-Louis.ancien capitaine
de c~taferie, seigneur de la terre de Saint-Martm
de Yjftcneuve.

MessireGedeon-Henri-NicoiasdeVoutron,major
des vaisseaux du Roi, cf)eva)[erde l'ordre rovdl
et militaire deSaint-Louis, seigneurde ia terre'de
Youtron.

MessireJean-Baptiste )fncartyMartaigne,cheva-
l, 'r de l'ordre royalet militairede Saint-Loui~,chef
des divisions, major général de la marine au purt
et département de Rochefort, seigneur de ta sei-

gneurie des Tourettes,en la paroisse d'Angounn,
représente par messire Ettenne-Marie-Georges
Cacquerayde Valrnenier,son porteur de procu-
ration,reçue parGauitieretson confrère, notaires

royaux à ttochefort, ie 13 de ce
mois, qm

de-
meure annexée a ces présentes, préatamement
certiHeevéritable dudit sieur de Vaimemer.

MessireRcDeLegras,chevalier, seigneur de la
terre et seignc'dnc de Nortagne-)a-Vtei!ie,par
messh'o RenéLegras. son père, chevalier d'hon-
neur au prestdLaide Tours, fondede son pouvoir,
reçu par Petit et son confrère, notaires a Tour-s
le de ce mois, qui demeure annexée à ces pré-
sentes préalablement certifiée véritable dud~t
sif'U[Legras.

Htattendu l'heure avancée et qu'il est deux
heures après midt,M. le grand s~nechai a dit oi
ordonne que la séance demeure continuée a
demain 18du présent mois, huit heures du matin.
Signe(!)'cen de Saint-Marsautt,comte de Chatp!-
Adfon, grand seueeftat; Regnaud, greffier.

Htavenant tetetiden~aini8duditmoisdenjar-
huit heures du matin, nous, grand se,ne,chafsus-
dit, nous nous sommes rendus avec notre iicute-

nant général, le procureur du. Roi, assisté du
greffierordinaire de ce siége, dansta grande salle
du Palais-Royal, aux fins de la continuation des
opérations prescrites par te régiment ci-dessus
date, etyproccdantsontcomp.trus le seigneur
Du l'ont de la Pierre, dame Marie-Thérèsede
Linie!'s, chanoinesse, comtesse de Saint-Martin
de Trouard, messire André-Augustede Liniers,
chevalier, capitaine au régiment de RoyatVais-
seau, demoiset!e Marie-Therese-Hcnriettede
Lini"rs, tous seigneurs de iachatciteuiedt'
Cran, par ]edit sieur deLiniers.rNn d'eux, por-
teur de procuration, reçue par Molisseau,notaire
royal à Xiort, le 13 de ce mois qui demeure
annexée à ces présentes, preatabtement certifiée
véritable dudit sieur de Liniers.

MessireJacques-fierreThibaud,chevalier, sei-
gneur de Neuchatse,taRochenard,]aRobergie
et autres lieux, par messire Jean-François-Cathe-
rine Carré de Gande,écuyer, conseiller du Roi,
lieutenant particulier aus)cgepresidia) de cette

viitc. porteur deprocuration, reçue parSavignac,notaire royal a Mort, te 9 de ce mois, q'jt de-
meure annexée à res présentes, preabbtement
certifiée vcritabie dudit messtre Carre de Candé.

MessireHenri-ChtUlesdetaPcrricredoRoife,

cheYaiier,seigneurdeRoi[e.cheva![crderordreroyal m!i!taire de Saint-Louis, tieutenant de nos-
seigneurs les maréchaux de France, représente
par médire Joseph de la Perrière de Roifé fils,
en vertu de sa procuration, reçue par GaUiardet
son confrère, notaires à Ausnay, le t2 de janvier
dernier qui demeure annexée à ces présentes,

prea)ab!ement
certiliée véritable dudit sieur de

Roifé.
Leseigneur de la Gravelle, en la paroisse de

Ballon.
MessireClaude-PhilippeIluet, écuyer, seigneur

de Sourdon, par messire Etienne-Alexandre de
Gasc) son porteur de procuration reçue par
Guimbai), notaire royal, le 1' de ce moi~,qui
demeure annexée à ces présentes, prëalaMement
certifiéevéritable dudit sieur de Gasc.

Messire-Jacques.Christophel'roux de Mont-Roy,
chevalier,seigneur de la Valerie, l'uu des an-
ciens chevau-fegers de la garde ordinaire du Roi.

Messire Joactiim-Francois-Bernard-Paut Gayot
de Mascarany. seigneur de Cramahé, chevaher
de l'ordre royalet mti)tatredc Saint-Louis.ancien.
lieutenant des vaisseaux du Roi.

Messn'eAlexandre Rougicr,chevalier, seigneur
du Marais-Guyot,Bougrenneet fiefde Pucet.

Honditsieur le comteet baron de Chàtel-Auio)),
seigneur de la terre de t'iferbaudi~re.

La seigneurie de Saint-Vivienet Uirac,défail-
lant.

La seigneurie d'Rpannes, messire Charles
Rouii[),rhevauer,seigneurdeBjisseuii,d'Ep!inL-
nes. Chateauday,

représente
par messire Louis

Boscalde Rcal de Mornac,sogneur de Yafans,
porteur de la procuration reçue par Ribaud, no-
taire royal, te 7 de ce mois.qaidcmeure an-
nexée n ces présentes, préalablement ccrti!i(''e
vcntabie dudit sieur de Mornac.

l.edit sieur Rouiin,seignenr de Boisscuit,par
if~'it sieur de Mornac,en vertu de )a même pro-
curation ci-dessus.

La seigneurie de Bt'gue.
Messire Francois-CijariesCarredcCandu.sei-

gmin- du fief de M~rgonc,représenté par ledit
messire Carré de Candé, lieutenant particulier,
~O!)fiit, et porteur de sa )'roeuraUon ci-dessus
datée.

Lase)'g!ieuriodeCha'jan,defaiHitnt. i
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Messire Louis Boscal de Réa) de Mornac,sel-
gneurdelaterredeValans.

Messire Alexandre Prévût, seigneur d'Otbreuse
en Usseaux, par messire Jacques Prévôt, son fils

porteur de sa procuration, reçue par de Bonneuil
et son confrère, notaires, le 9 de ce mois, qui de-
meure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée véritable dudit sieur Prévût.

La seigneurie et tief de )'Epiae, paroisse Saint
Maurice.

Messire Jacques-Jean de Juguetard, chevalier,
seigneur de la Barre et du petit Courdault, repré-
sente par messire Jacques-trancois-Geneviéve de

Beynac, chevalier, seigneur de la Chevalerie, en
vertu de sa procuration, reçue par Farjcnc) el son

confrère, notaires en cette vilte, le t6 de ce mois,
qui demeure .indexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée véritable dudtt sieur de Beynac.

MehSireLouis-~irotas de HiHcrin, chevaiicr,
sieur de la Brande, par ledit sieur de Beynac,sou

porteur de procurattou, reçue par Farjenel et son
confrère, notaires en cette ville, en date du 16 de
ce mois, qui demeure annexée à ces présentes,
préalablement certifiée véritable dudtt sieur de

Beynac.
Le sieur Jacques-Fraucois-Genevièvede Beynac,

chevaiier, seigneur de la Chevalerie et lieutenant
des canonniers gardes-côtes.

Dame Jeanne-Thérèse Fourneaux, veuve de
mcssH'e Antoine de Meritains, ccuyer, capitaine
d'infanterie, chevalier de t'crdre roval et

mihtan'ede Saint-Louis,seigneur du fiefde Cbup-de-Va';n(',
représentée par messire Nicolas, chevaher de

~taubeuRe,en vertu de sa procuration, reçue par
Dumas et son confrère, notaires en cette ville, le
8 de ce mois, qui demeure annexée à ces pré-
sentes,

prealatdementcertince
véritable duditsjcur

de Maubeuge.
Demoiselle Marguerite-Charlotte (iaudin de

Monlieu, demoiselle de la seigneurie de Moulieu,

paroisse
de Laudray représentée par messire

Michel-Joseph Le Hoyne, chevalier de Mrigny,
porteur de sa procuration, reçue par Drouhet et
son confrère, notaires en cette ville, le 17 de ce

mois, qui demeure annexée à ces présentes,

preatjbiement
ccrtLHeevéritable dudit sieur de

Perignv.
Mess'ire Franrois-Henri Harouard, écuyer, sei-

gneurdeSaint-Soruin et du fief de l'Herbauge.
Ledit steur de Samt-Sornm, seigneur de Cher-

meneml.
Messire Jacques-Antoine, comte de Nossay,

chevalier, seigneur de lachateticnie. tetre et soi-

gneurie deTi!lon et de Julie en Usseaux, repré-
senté par ledit sieur Henri llarouard de San~t-

Sornin, en vertu de sa procuration, reçue par
Bion et son confrère, notaires )oyaux à Niort, lele
7 de ce mois, qui demeure annexée a ces pré-

sentes, préalablement cerUfiée rentable dudit

sieur de Samt-Sornm.
MessireAntoine-Louis-Augustede Grès, lieute-

nant des maréchaux de France, seigneur des Cou-

plets, en la paroisse Saint-Pierre prés Surgeres.
MessireAmbroise-Eulalie, vicomte de Marlatie,

chevalier, heutenant-cotoneL commandantdu

bataillon de garnison du régiment de Poitou,

chevalier de l'ordre royal et militaire de Samt-

Louis.
MessireKicota' chevalier de Maubeuge, lieute-

nant-colonel du régiment de Saintonge. cheva-

lier de l'ordre royal et militaire de Samt-Louis.
Messire Jean-Francois-Catherine Carré de Candé,

écuyer, conseiller du Roi, lieutenant particulier
an Mcse nrébidial de cette ville.

McssireChar!es-Mme-MaricdeMeyMrd,capi-
taine au ré~inu'ht du Roi-fnhntcrip.

MessireAntcinc-Jocephde Meynard, lieutenant
au régiment du Roi-fnfantene.

Messire Damten-Benjamin, chevalier de Saiut-
Pierrc, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis.

MessireEticiine-\ictorViette, écuyer, sieur de
taHivagene.

Messne Antoine-Guy Coquille du Yernois,
ecuyer, capitaine de dragons au régiment de
Condé.

MessireJoseph-Louis-Stanislas de Saint-Ësteve,
ecuyer, ancien commissaire des guerres de la
eeneralite de cette ville.
Messjre Mane-Joseph-Bruno de Saint-Hsteve,
officter au régiment de Vtvarais.

Messire Ami-Félix Bridault, ecuyer, ancien
médecin des hôpitaux militaires et pensionnaire
duHoi.

DameMarie-OUyedes Herbiers de le Lenduère,
veuve de messirf Caspard (.ochon-Dupuy,écuyer,
chevaiter de l'ordre de Saint-Michei, dame de la
terre de Courdauit, représentée par mcssjre Joseph
Brunet, porteur de sa procurahon reçue par de
Bonneui, notaire royal, le 9 de ce mn' qm
demeure annexée à ces présentes, préalablement
certifiée.

Hessire Charles-Pierre Paudin de Rommefort,
chevatter, ancien lieutenant-colonel au reRtment

d'Asonais,
chevalierde l'ordre royal et mititaire

défunt-Louis.
Mesure GeorgesSouchet, ecuyer, grand secré-

taire du Roi, maison et couronne de France et de
ses finances.

MessireFrançoisd'Escure,ecuyer.
Messire Jean-François Bourdon, écuyer, sieur

Dombours, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis.

MessireJean-Baptiste Meaume, écuyer.
Messirefterrenumarest de LaValette, écuyer,
MessireLouts-BenjaminGoguet de Gallerande,

écuyer.
Messire Jean-Joaehim dc La Haye-Dumesnil,

ancien capitaine d'infanterie.
Mcssirc picotas Joachim de La Haye-Dumesnil

fil. écuyer.
MessirePierre Boutiron de la GraYelle,ecuyer,

officier au corps royal du génie.
Messn'eMarc-AntoineDuviguans, capitaine de

canonniers gardes-côtes.
MessireLouis Le Charpentier de Long-Champ,

ecuyer.
MessireCorne-Josephde Brecey,écuyer, ancien

capitaine d'infanterie, chevalier de Fordre royal
etmditaire de Saint-Louis.

MessirePierre Rodrigue,ecuyer.
MessireMichet-Josepb Le Moyne,chevalier de

Seriguv, ctievaiier de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis, ancien capitaine des \inssc.r~ ~i
Roi. chef des classes de la marine.

MessireJean-lacques de Meric,ecuvcr, ctisva-
lier de Beau-Séjour, capitaine d'infanterie.

MessireEticnne-Ilubert de Meric, chevalier, ca-

pitaine des canonniers gardes-côtes.
MessireBenott Bouzitat de Selines, chevalier,

lieutenant-colonel d'infanterie, chevalier de l'or-
dre roval et militaire de Saint-Louis.

Mess'ireLaurent-Just de Nouzières, chevalier
de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancic!!

capitaine de'grenadiers du régiment de Lorraine,
incorpore dans celui d'Aunis.

MessireCharles de ScUtUours,chevalier de l'or-

dre de Saint-Lazare.
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MessireJoseph-Roi-Sophie,chevauer de Martel,
ancien chevalier de Milite.

MessireJean-Francois-LouisRougierdu rayant,
lieutenant dans les canonniers gardes-cotes.

MessirePaul-François de Pont de Virson,lieu-

a tenant
au régiment des Gardes-Françaises.

Messire Marie-Louis-Jean-Gaspard Carré de
Sainte-Gemme,ecuyer.

Messire Henn-Jean-Jacfpies de Calais, écuyer,
chevalier.

Médire Jean-Baptiste, chevalier de la Perriere.
MessireJoseph de ht Perrière de Roife, écuyer.
Messire Louis de Verbal, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, ancien capitaine
au régiment de Penthievre, f.hef de division des
canonnicrs garde-côtes.

Messire Augustin-Mathieu Beaugied de Cler-

mont, écuyer.
Messire CharIes-lfonore-Robert de Verigny,

écuver.
MessireJean-PhiiippeDnbutdesMarnieres,

écuyer.
MessireEtienne-LouisCherade,comtedeMom-

bron, exemptdes Cent-Suissesde la garde de
Monsieur.

MessireGuy-Marie-JosephBrunet,chevalier, sei-
gneur de la Verdrie.

MessireRené Le Gras, chevalier d'honneur au

présidial de Tours.

NOMSDE MM.LES NOBLESDUBAILLIAGESECON-
DAIREDEROCIIEFORT.

Nessire Pierre de La GariguedeSa.Yigny.cheva-
lier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
chef d'escadre des armées navales de Sa Majesté,
seigneur de la terre et seigneurie de Chartres, en
la paroisse de Notre-Damede Rochefort, repré-
senté par messire Joacbim-Fraacois-uernard-
Paul Gayot de Mascrany, écuyer, seigneur de

Cramahé, fondé de son pouvoir, reçu par Airaud
et son confrère, notaires royaux a Rochefort, le
3 de ce mois. qui demeure annexé à ces pré-
sentes, préalahlement certifie dudit sieur de

Mascrany.
Messire Paut-CharJes Duhrem), comte de Gui-

teau, seigneur de Guiteaude la Montagne-Vetar-
zay, ancien officier au régiment de Jarnac-Dra-

gons, représente par messire Louis de Fragé,
capitaine des vaisseaux du Roi, son porteur du

procuration, reçuepar Bironneau, notaire royat
à Saintes, le 14 de ce mois, qui demeure an-
nexée a ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit sieur de Fragé.

DameMarie-Catherine-Cenevièvede Calvimont,
veuve de messire Nicolas-Etienne de Cueron,
écuyer, comte de Merville, lieutenant des vais-

seaux du Roi, chevalier de l'ordre royal et miti-
tilire deSaint-Louis,seigneurdes maisons nobles
de Vitieneuve-Montignyet des Houtieres, repré-
sentée par messire Joseph-HyacintheRibaud de
Langard'ere, chevaher, ancien officier au régi-
mentRoyal-Comtois,son porteur de procuration,
reçue par Uelaville et son confrère, notaires à
Bordeaux, le 5 de ce mois, qui demeure annexée
à ces présentes, préalablement certifiéevéritable
dudit steur Langardiere.

Messire Jean-Honore-Francois-Xavierde Séri-

gny, ancien capitaine au régimentdu Roi-!nf<mte-
rie, chevaher de l'ordre royal et militaire deSaint-
Louis, seigneurdePlantemaure, Luvetet Maraisde
Saint-Louis en partie, représenté par messire
Michel-Joseph Le Moyne,chevalier de Sérigny,
porteur de sa procuration, reçue par Bergier, no-
taire royal, le (}de ce mois, quidemeure annexée

à ces présentes, préalablement certifiée véritable

dudtt

sieur de Sérigny.
Messire Honore-François-XavierLe Moyne de

Scrigny,chevatier.seigaeurdeLoir,Saint-f[iIaire
et fiefs endépendant, chevatierdefordreroya) et
militaire de Saint-Louis, ancien lieutenant des
vaisseaux de Sa Majesté, représenté par messire
Joseph-Hyacinthe Ribaud Langardiere, porteur
de sa procuration, reçue par Charicret son con-
frère, notaires, le 1de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préalablement certifiée
véritable dudit ~ieur de Langardière.

MesstreËfie-Francois de Vassoigne, chevalier-

né,
ancien capitaine d'infanterie, chevalier de

ordre royal et militaire de Saint-Louis,seigneur
des fiefs, terre et seigneurie de Fouras, repré-
senté par

messire
Pierre-Charles de Chertau,

baron de Seuil en vertu de sa procuration, reçue
par Rivaud, notaire royal à Saintes, le 4 de ce
mois, qui demeureannexée a cesprésentes,préa-
lablement certifiée véritable dudit sieur de Seuil.

Messire Louis-Chartes Carré des Varennes,
écuyer, seigneurde Saint-Marc,dameMarie-Fran-
çoise Asttere, veuve de messire Henri-Nicolas,
comte de Vautron, f'hef d'escadre des armées du
Roi, chevaherde l'ordre royalet militaire deSaint-
Louis, dame et propriétaire des terres et chatel-
lenies de Saint-Laurent-de-la-Préeet fief du Bois,
représentée par messire Henri-François-Nicolas
de Vautron, chevalier, son fils, et porteur de sa
procurahon, reçue par de La Vergneet son con-
frère, notaires en cette vitie, le"H de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiée yë)'[tabie dudit sieur de Vautron.

Messire Aimé-Paul Ffenriean de Touchelonge,
écuyer,

seigneur
de Touchelonge, représente par

messire Charles-Pierre Paudm de Rommcfurt,
porteur de sa procuration reçue par Raffineau
et son confrère, notairesà Parts, le 3 de ce mois,
qui demeure annexée à ces présentes, préalable-
ment certifiéeventaMedudit sieur de Rommefort.

DameMarie-JulieDuFanage, veuve de messire
Pierre-Came de Meynard, chevalier, aide-major
du régiment de Touraine chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis,dame de la terre
de l'Hommé, représentée par ledit sieur Charles-
Come-Mariede Meynard,son fils, porteur de sa
procuration, reçue par Quatremcret son confrère,
notaires à Paris, le 3 de ce mois, qui demeure
annexée à ces présentes, préaiabiement certifiée
véritable dudit sieur de Meynard.

MessireCtande-CharJes-Oenisde Bonnaventure,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, major des vaisseaux de la neuvième
escadre.

MessireLouis Froger, capitaine des vaisseaux
du Roi, chevalierde Tordre royal et militaire de
Saint-Louis et associé à la société des Cincin-
natus.

Messire Etienne-Marie-GeorgesCacqneray de
Volminière, ancien lieutenant de vaisseau.

MessireHenri-Francois-XicoIasde Youtron,che-
valier, capitaine au rëgimcntduRoi-tnfantetie.

MessireFrançois-Joseph de Raymond, cheva-
lier de l'ordre et royal militaire de Saint-LouM,
lieutenant de vaisseau du Roi.

MessireJoseph-Hyacinthe Ribaud de Langar-
dière, chevalier ancien officier au régiment
Royal-Comtois.

MessireFrançois
Delpy

la Roche, chevalier de
l'ordre royal m))itaireet de Saint-Louis,capitaine
de vaisseau du Roi, représenté par messire Gé-
déon-Henri-iVicolasde Voutron, son porteur de

procuration, reçue par Dupras et son confrère,
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notaires à Bordeaux, le 6 de ce mois, qui de-
meure annexée ces présentes, préalablement cer-
tifiée véritable dudit sieur de Voutron.

MessirePierre-François de Mazière,chevalier,
seigneur du Passage, ancien capitaine des vais-
seaux du Roi, comparant par messire Antoine-Jo-
seph de Meynard,chevatier, porteur de sa procu-
ration, dûment en forme, qui sera jointe à ces

présentes,
préalablement certifiée dudit sieur de

Meynard.

NOMSDEMM.LESDÉPUTÉSDUTIERS-ETATM LÀ

j SËNÉCUAUSSËEDELAROCHELLE.

MessireCharles-Jean-Marie Alquier,
MessireJean-Aimé de La Coste.
MessirePierre-LouisFoucault.
Le sieur Pierre-Charles Druamps.
MessirePierre Paullet.
Le sieur Etienne-François-Jean-Baptiste Griffon

desRivières.
Le sieur Jean-Baptiste Leconte.
MessireJean-FrédéricMoreau.
Pierre-FrançoisRoudeau.
Le sieur Isaac Drapon.
Le sieur Jacques-AlexandreBoulet.
Le sieur Jean-BaptisteNairac.
MessireThomas-HenriMarcelat.
Le sieur Elie-Louis Seignette.
Le sieur Jérémie Babinet de Beauregard.
Le sieur Clément Texier.
MesstreAugustin Landrieu.
Jean Simonneau.
MessireJean-Pierre Banga.
MessireMarc-AndréChasteau.
Le sieur Joachim de Baussay.
Le sieur Jacques Petit.
Le sieur René Audry.
Le sieur Henri-Louis de La Porte.
MessireJoseph Emanuel Busseau.
Le sieur François-Louis Renonx La Motte.
Le sieur Jean Perry.
MessireAndré-Didier.Daniel liaoult.
Jean-François Vexian.
Le sieur Louis Cascaud.
Le sieur Henri Roy.
Le sieurRené-JosephBaron.
Le sieur Louis Landriau.
Le sieur Samucl-Pterre-Joseph-DaviddeMiasv.
AndréYinet.
Le sieur Gabriel-LouisPicard.
Le sieur François CoUonnier.
Le sieur Jean-Baptiste Bastier.
Le sieur Jacques-JacobdeChezeau.
Le sieur Jean-Pierre Testu.
MessirePierre-Henri Seiguette.
Le sieurPierre-FrançoisCoutant.
Le sieur Pierre-OnézimeGuyonnet.
Le sieur François Ordonneau.
MessireAndré Rignae.
Le sieur Laurent-Auguste Gerbier de Mouche-

durre.
MessireBertrandDesnouy.
Le sieur Jean-JosephGast.
Le sieur Jean Châtain Grandmaiso!
MessireAntoine-Victor Jonon.
Le sieur Françoi:)Devige.
CharlesBernard,
Le sieur Daniel Garesché.
Le sieur Hugues Lamotte.
Le sieur Paul Avrard Duchiron
Le sieur Jean Lainé.
Le sieur CharlesChevalier.
Le sieurPierre LaRade.

Le sieur Philippe Gaultier.
MessireNicotas-LouisPichon.
Le sieur Alexandre-Jean Mestadier.
Mathurin Minguet.
Le sieur Jean-Baptiste Monneron.
Le sieur François Liège.
Le sieur Louis Houin.
Le sieur Jacques-Louis Racapé.
MessireToussaint Collonnier.
MessirePierre Morin,
Le sieur Jean-Baptiste Honvitle.
MessireJean-BaptisteNicolas

Sagebin.Tous députésdu tiers-étatde la sénéchaussée
do la Rochelle suivant )o procès-verbalqu'ilsnousont représentéen datedes6,7, 8,9, 10, H,
H,13.t4, 15de cemois.

CAHIER

Desplaintes et doléancesde l'ordre duclergé de la
sénéchausséede La Rochelle.

NOTA.Ce documentn'existe pas aux AfohivMde
l'Empireet il nous manquejusqu'àce jour. ~'ous)<'

fMsonsreche)'chor&VMtep[us~Mndsom:nouitrin-sdreronsJans la Supplémentqui terminerale Recue~l
des cahiers,si nousparvenonsà le découvrir,

CAHIRR

Des remontrances,plaintes et doléancesde l'ordre
(<ela noblessede ta ville et ~OttperHMHentde La
Rochelle,arrêté le 26mars 1789(1).

Du sein des malheurs de t'Etat un prince bien-
faisant appelle ses sujets a travailler avec lui a la

régénération de la France, et il existe pour elle
un grand motif d'espérance, c'est qu'elle n'a be-
soin que de faire revivre sa propre constitution,
pour remédier aux maux qui l'assujettissent.

Les Français sont si attachés à leur Roi,si con-
vaincus de l'étendue des pouvoirs qu'ils lui ont
confiés, qu'ils ne se sont jamais permis d'éteter
le moindre doute sur l'autorité dont ils l'ont re-
vêtu; mais ils n'ont pas oublié qu'entre les pou-
voirs du souverain et les droits de la nation il
n'existe aucune incompatibilité, quoique ces
droits, longtemps méconnus, soient imprescrip-
tibles de leur nature et portent sur ce principe
constitutif, que l'intérêt général est la premfére
loi da toute société.

L'tntéret général s'étend sur trois objets
1" La conservation de l'existence;
2° La conservation de la liberté;

La conservation des propriétés, suite natu-
relle et unique moyen de jouir de l'existence et
de la liberté.

Tel est l'unique but auquel doivent atteindre
les lois de tout gouvernement. Cellesqui existent
parminous sont de trois sortes les premières de
constitution et de police, les autres fiscales et re-
latives a l'impôt, les dernières de simple admi-

nistration, c'est-à-dire nécessaires, pour l'exécu-
tion des premières, et c'est ce qu'on appelle parmi
nous le pouvoir exécutif.

Le principe fondamental de la monarchie est
que les lois constitutives résultent du consente-
ment du peuple et de l'adhésion de la volonté du
Hoi L<:Bfit conserMMpopMHetcott:Kt!fttOM''e~«.
Nous ne craindrons point d'invoquer ce principe.

C'est
celui qui élevé le trône, et qui, pour le

I1 fi) NouspuNionsce cahierd'aprèsun mnnM<'r'"<M
1 Archive.de~mptrt.
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bonheur des Français, assure le sceptre entre
tes matas de nos augustes souverains.

11est une seconde vérité consignée dans noire
contrat social et gravée dans tous les monuments
de notre histoire, c'est qu'aucune loi fiscale lie

peut être exécutée si elle n'a été préalablement
consonne par les contribuables légalement convo-

quas et assemblés, et adoptée par )e prince.
Les lois d'administration appartiennent au pou-

voir c\écutif, et nous avons remis ce pouvoir
entre les mains du monarque. Ces lois ne doivent
être que l'exécution des premières et l'expression
de la volontégénérale. Ceslois sont promulguéess
par le prince, et l'exécution en est confiée aux
tribunaux et aux magistrats, lesquels prononcent
que telle est la dispositionde la toi relative àtelle
circonstance.

Mais pour que les magistrats soient l'organe
fidèle des lois, ils ne doivent dépendre que d'el-

les, n'être punis ourécompensés que par elles;i!s doivent avoir le dépôt des lois, sans pouvoir
tes soumettre à aucune interprétation.ils doivent
f':i être les dépositaires comme ils en sont les or-

aanes; d'où il suit que. dans aucun cas, un tri-
bunal ne doit être crée pour juger une affaire

particulière, parce que l'intention du pouvoir qui
en enlèverait la connaissanceaux tribunaux com-

pétents ne j)Otin\utêt)Cque de faire prononcer
suivant sa volonté et non selon les vœux de la
loi.

Tels sont les véritables principes de la consti-
tution ft~ucjise; s'ils n'avaient été oubliés ou
méconnus, nous n'aurions pas à gémir des maux

qui nous affligent et qui ne prouennent que des
atteintes portées successivementà notre constitu-
tion pour s'en convaincre, Il suffit de porter
rapidement nos regards sur la nation, sur les
magistrats, sur chaque citoyen et sur le gouver-
nement tui-méme.

Nousverrons des impots de tout genre enlever
arbitrairement nos propriétés, des privilèges
exclusifs anéantir toute activité, des lettres de
cachet enchaîner la liberté, sauver souvent le
coupable et mettre l'innocent dans les fers, des
commissions suspendre les lois et intervertir le
cours de ta justice; chaque ministre renverser
l'ordre étabh par ses prédécesseurs, les prodiga-
lités s'étendre, les profusions s'établir, des pen-
sions considérablesprostituées a toutes personnés,
et

tes pius
simplesdurement refusées à d'anciens

et zélés serviteurs, les déprédateurs publique-
ment protégés, des administrateurs et des mi-
nistres netris dans l'opinion publique, récom-j
pensés avec un éclat d'autant plus insultant pour
la nation, qu'elle ne pourra ptus rien offrir aux
héros et aux sages qn! auront bien méritéd'ette;
tes financesdu royaumeréduites à t'étateffrayant
où clles sont aujourd'hui, enfin un déficit éndrmf
qui ne laisse que la cruelle alternative de man-
quer sans pudeur aux engagements les plus sa-
crés, d'annuler la parole royale de nos souve-
rains, de déshonorer la nation aux yeux de
l'univers, rie perdre tout crédit, ou de lutter

pendant
de longues années contre la plus dure

des adversités, et de sacrifier la plupart de nos
moyens, peut-être même une partie de notre
subsistance, pour combler l'affreux abîme où
nous alitons être précipités l'honneur si cher u
noire nation, t'amour qu'elle a

toujours porté
a

ses souverains, la générosité, t'exempte un mo-
narque, cette antique et franche loyauté du bon
Ih'nri, ses sentiments qui l'animent le digne
et'.(~nf-ux ministre qui a mente sa confiance
et t.t uot~e,ne nous permettent pas d brsiter sur

le choix.Lemoindredoute seraitplus cruel etplus
offensant pour nous que le mal qui nous presse.

Grâcessoient rendues au souverain, qui, sui-
vant ses paroles remarquables des arrêts de son
conseil des8 août et 5 octobredernier, veut réta-
blir la nation dans rentier exercice de tous tes

droits
qui

lui
appartiennent,

qui sent le prix
estimabledu concours des sentiments et des

opinions; qui veut y mettre sa force, y chercher
son bonheur et seconder de sa puissance les ef-
forts de tous ceux qui, dirigés par un véritable

esprit de patriotisme, serontdignes d'être associés

à ses vues bienfaisantes.
C'estpourrépondreauxvuesbienfaisantesdut du

monarque,'que l'ordre de la noblesse de la sé-
néchaussée de la ville et gouvernement de La

Rochelle a arrêté et arrête ce qui suit et charge
son député aux Etats généraux

DEMANDESGÉNEKALES.

1" De déclarer que la nation ne peut être im-

posée
sans son consentement; que ce consente-

ment est absolument nécessaire et que rien ne

peut le suppléer. Que les impôts et les contrilm-
tionspubhques ne pourront jamais être délibérés
et accordés qu'après que tous tesactes delégis.
lation, tous les articles de la constitution natiu-
nale auront été décidés par les Etats généraux et

sanctionnés par le Roi.
2" Quele terme des impositions et contribu-

tions quetcuuques soit Sxe à cinq ans, et que
sous aucun prétexte il ne soit prorogé audeia
sans une nouvelle assemblée des Etats généraux.
Ceux-ci suppiteront Sa Majestéde vouloir bien

régler aussi leur périodicité,
et

regarder cette

périodicité comme constitutionnette.e.
3"Que les Etats généraux véhiient et consta-

tent le montant de la dette publique; une des

premièresoccupations de rassembléeest de con-
solider cette dette qu'ils garantissent au nom de
la nation que tes rentes, les intérêts et arrérages
de la dette ainsi reconnue.ainsi que ies rembour-
sements stipulés à terme tixe, seront désormais
et à perpétuité acquittés ponctuellement au jour
même de chaque échéancc.sans que, pour aucune
raison, ni dans aucune circonstance quelconque,
il puisse être apporté le moindre retard aux

payements.
4° L'ordre demande que la nation déclare nuls

tous emprunts qui pourraie!:t être faits dans la
suite sans le consentement formel des Etats géné-
raux.

5° Que les Etats généraux votent toutes les
sommesqui seront nécessaires au Roipour l'en-
tretien de sa maison, pour ses dépenses particu-

lières, pour la distribution des grâces et pensions,
pour le maintien d'un grand empire et pour la

splendeur du trône, qu'ils fixentceltes qu'il con-
viendra d'accorder à chaque département pour
son service annuel que, conformément aux in-
tentions de Sa Majesté, ils prennent les moyens
les plus efficaces pour prévenir les maux que

pourrait produire à l'avenir l'mconduite ou
t'itK'upaotédes ministres, qui seront responsa-
bles de leur gestionà la nation,par la pubbcité
du tableau on compte général et détaillé des
finances, recettes et dépenses de leurs départe-
mcnts,a la fiu de chaque année.

6° Que les impositions de toute nature soient

supportées par tons lesordres de l'Etat; quecelles
qui porteront sur les biens-fonds deviennent
réeDes et proportionnelles et nullement poso!
nelles.
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7" Que la construction et l'entretien des che- soient tenus de résider dans leurs bénéfices,au
mins, les réparations des églises et presbytères moins six mois de l'année. Ils y apprendront à
et autres ouvrages publics et tous les travaux connaltre leurs pauvres étales secourir; te mau-
qncfconnues soient confiés exclusivement a t'ad- vais état de leurs maisons les forcera de les re-
ministration particulière des Ltats provinciaux; construire, et à l'exemple des anciens religieux
que toutes les discussions contentieuses relatives qu'ils ont remplacés, encourageant les paysans
a ces objets ou à la répartition des impositions, par tours soins et par de légères avances, ils fc-
qui ne pourront être terminées par la médiation ront renaitre l'agriculture presque étpinte dans
des Etats provinciaux, soient portées aux tribu- leurs vastes domaines
uaux compétents, ou sièges royaux. L'ordre dé- 13° L'oïdre demande que les Etats générauxctare que son vœu est d'être gouverné par la toi,

prennent
sur l'administration et disposition des

et jamais par une commission, de quelque nature domaines du Roi et de la couronne, le parti
qu'elle puisse être.

qu'ils jugeront
le plus favorableà l'accroissementt

N"Les vrais citoyens ont toujours vu avec sur-
des produits nationaux, l'extension dela culture,

prise, dans les
comptes publics de t'administra- l'amétioration des revenus et la libération de la

Liondes finances, quon y comprenait une somme dette publique qu'ils fassentmême. s'ils le
de près de 7 millions, uniquement employée en croient ntite, l'aliénation perpétuette des biens
aumônes, en secours donnés à l'indigence, en domaniaux aux conditions et pour tes dcstina-
construction d'églises, etc, etc.; ils sont jfer.~uadés tions qui tour les ptus avantageuses.
que la première etvéritabte destination des biens 14« L'ordre demande que )'ûn prenne les
ecclésiastiques est de pourvoir à ces pieuses moyenstes plus prompts pour la reforme du Code
libéralités. L'ordre demande qu'on avise au\ criminel; qu'en attendant cetteréforme utile, il
moyens de prélever sur ces biens tes sommes qui soit provisoirement accorde un conseit et un dc-
seront nécessaires pour de pareilles dépenses, tt tenseur à t'accuse, qui t'obtiendrait en mâture
croit qu'on y réussirait par la réduction des hé- civile; que l'instruction soit publique, que tous
néficicrs majeurs aux trois quarts, aux deux th'rs les arrêts soient motivés; entiii que les avantages
ou à la moitié de tours revenus, sur l'évaluation ou inconvénients de la forme actuelle soient
des baux, après la mort de ceux qui les possèdentdémontres par l'expérience.
aujourd'hui. En continuant cette réduction, on 15"L'ordre demande aussi le changement de la
trouverait peut-être Jes fonds nécessaires à formecivile, surtout relativement aux directions;
l'amortissement successif de la dette du clergé que les droits onéreux de conteoie, de prescnta-
dont il importe essentiellement, à l'Etat que te Hun, sceau et autres mnombrables perceptions
cierge se libère. L'ordre désire en même temps fiscales, relativement aux droits du lise, soient
que t'en prenne les précautions les plus sages et modères, vu qu'ils entrainent souvent un déni
les plus sûres pour engager et obliger les ecclé- formel de justice il croit qu'il serait à propos
siastiqucs à soigner et

administrer,
a l'instar des que la justice fût rapprochée du justiciable par

bons pères de famille, les biens et domainesqu'ils une ampliation accordée auxprésidiaux, jusqu'à

possèdent
qu'on veille strictement à l'exécution la somme de 6,000 livres, par les appels des juge-

dés règlements publics à ce sujet, et qu'on fasse nn'nts~' ta juridiction consulaire et de l'ami-
enfin cesser cette odieuse inquisition, qui, après rauté, jusqu'à cette concurrence, et par i'extcn-
la mort des évoques, des abbés et des prieurs sion du jugement des causes sommaires jusqu'a
commendataires, suscite à leurs familles une 100livres.
foule de procès, et porte partout le désordre et la 16°I) importe essentiellement à l'ordre puhtic
confusion. et au maintien des

propriétés
que t'èdtt du Roi

9° L'ordre demande que les portions congrues sur l'établissement des oul'eaux des hypothèques
des curés, et que les cures d'un modique revenu soit modifiéet clairement c\,jhqné dans plusieurs
soient augmentées et portées à 1,500livres au articles. L'établissement ces bureaux, très-
moins. Pourquoi les curés, ces pasteurs de droit favorable aux acquéreurs, peut opérer, par t.'
divin, seraient-ils privés de la subsistance légi- succession des temps, beaucoup de procès et de

time qui leur est due Ils
portent

seuls le poids pertes considérables, au préjudice réel des sel-
du jour et de la chaleur, c'est-à-dire toutes les gneurs et autres propriétaires. L'ordre pense qn'it
peinesdu ministère, et c'est à des Mnéficiers faudrait proroger le délai a n\ mois, et excepter
éteignes, à des monastères.nches, qui ont peu de des oppo-.itions tes arrérjges des cens, rentes,
relation avec le peuple, que le cultivateur porte devoirs de fruits dus aux seigneurb et établis par
les premiers fruits de son travail et de ses un même contrat; les rentes foncières, droits de
avances. quint et rcquint, droits de lods et ventes et autres

10' Que les pensions des vicaires soient fixées droits échus avant ht vente. L'ordre propose que
a 750 livres, et quota quête leur soit interdite: ce tes acquéreurs, par leurs lettres de ratification

serait compromettre le saint ministère que de sans opposition, ne puissent être déchargés que
réduire ceux qui y coopèrent dignement à la des rentes non payées depuis trois ans.
fâcheuse nécessité de mendier leur subsistance. 17" L'ordre demande qu'it soit statué par une

il" Que les religieux mendiants qui sont les loi, que tout débiteur qui fournira caution suffi-

ptus utiles et qui rendent encore de grands servi- sante, agréée par son créancier, ou, à son refus,

ces, soient suffisamment rentes, et les fonds par le magistrat, ne puisse plus être détenu dans

pour ce nécessaires, pris sur cette foute de monas- les prisons, et que les anciennes formes, qui
tères immensément riches, habités par trois ou gênaient a ce sujet la compatissante sensibilité
quatre religieux, hors d'état, par leur petit nom- du juge, soient abrogées.
bre et par t'abondance dans laquelle ils vivent, 18°L'ordre demande qu'il soit établi par lcs
de remplir les vœux de leur ordre et de leur fon- Etats sénéraux que tout privi)éf;ede corps, cor-
dation. poration ou communauté, touteattribution par-

j2" Que les Mnéficiers simples jouissant ticutiére, toute évocation contraire a la f-onstttu-
de 1,500 livres de rentes et au-dessus, sans dis- Mon nationale, seront abolis, sauft'indemnité qui
tinction de rang et de qualité, qui ne seront point

pourra
être accordée à ceux dont la propriété ~e

cmpiovés dam l'administration des diocèses, trouveraient tésép par cette suppiessioti.
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t9*L'ordre demande que les règlements faits
en différents temps, pour prévenir, examiner,
suivre, discuter et juger les faillites, soient de
nouveau examinés et fondus en une loi nou-

velle, claire et précise, qui puisse détruire les
abus dont on a à se plaindre, en prévenir les
causes et bannir les fraudes, ces pitoyables res-
sources de la mauvaise foi qui déshonorent et dé-
credttent le commerce. Ces différents objets de

considération, si importants pour le maintien des

propriétés,
fixeront les vues du Souverain et

des Etats généraux, et détermineront à établir

que les lettres de surséance ne pourront plus,
sous aucun prétexte, être prorogées au delà
d'un an.

20"L'ordre demande qu'il soit également sta-

tué, par une nouvelle loi, que nul citoyen ne

puisse reconnaître un avantage quelconque
parson contrat de mariage, sans avoir justifié des

fonds ou de la propriété sur faqueffeil asseoit
lesdits avantages.

2i" L'état le plus important de la société, celui
dont les membres jugent de nos biens, de notre
honneur et de notre vie, exige nécessairement
une étude et des connaissancespréliminaires il
importerait essentiellement qu'it ne fût accordé
aucune dispense d'étude de droit, d'âge, ou
autre, à ceux qui s'y destinent qu'au contraire,
on exigera d'eux une étude approfondiede la loi
et un jugement cultivé par six ans au moins
d'exercice dans la profession de jurisconsulte,
oupar une assiduité constante au barreau.

Le terme de cette espèce de noviciat serait
abrégé de moitié pour les fils de mattre, et pour
ceux qui, appelés dès leur naissance à la ma-
gistrature, auraient reçu une éducation analogue
à cet état. I! est également à désirer qu'il ne soit
plus accordé de lettres de compatibilité

pourexercer des offices dans deux tribunaux diffé-
rents.

22"L'ordre croit seconderles vuesbienfaisantes
du iiouvcraiu, et suivre le voeude son cœur, en
demandant FaboUtion des lettres de cachet il
désire qu'aucun Français ne

puisse être arrêté
par ordre du gouvernement, quautant que, vingt-t-

quatre heures âpres,
il

sera remis ès-mains des
juges ordinaires, qui le

jugeront
suivant les lois

du royaume. Il supplie SaMajestéde choisir, dans
tes différents tribunaux, des

juges
pour visiter

les prisons d'Etat et renvoyer tes détenus à leurs
juges ordinaires.
23" L'ordre demande que toutes lettres et écrits
de confiance soient, dans les bureaux de poste,
un dépôt sacré et inviolable; que tout inquisition
tendante a porter la moindre atteinte, directe ou
indirecte, à ce dépôt soit à jamais abolie; et que
les dépenses secrètes des postes soient emptoyées
à des objets utiles.

L'ordre supplie SaMajestéd'accorder la liberté
de la presse, modifiéepar la sagesse des lois.

24" L'ordre demande qu'il n'y ait plus de
charges ni offices qui donnent le privilège de la
noblesse; que tes Etats généraux puissent pré-senter au Roi, pour être, suivant son bon plaisir,
déclarés nobles, ceux qut, par des services rendus
dansles armées,dans les tribunaux,dans les arts,
l'agriculture, le commerce, les sciences,oupar
des découvertes utiles, auront bien mérité de la

patrie,
Les Etats provinciaux adresseront aux

Etats généraux la liste des citoyens dont ils au-
ront vérifié les droits à cette distinction, les Etats
généraux ]a présenterontà Sa Majesté,qu'ils sup-
plieront d'accorder cette grâce, qui sera d'autant
plus éclatante, qu'eitt ne sera donnée qu'au mé-

rite, de l'aveu du Souverain, sur la demande de
la nation. L'ordre propose que soixante ans de
serviceseffectifs, depère en lits, dans tes armées,
en qualité d'ofticier, et soixante ans effectifs
d'exercice dans les fonctions de la magistrature,
remplis avec éclat et distinction dans les prési-
diaux de finance, puissent donner un titre pour
prétendre à cette grâce. Les charges et offices
supprimés seront remplacés sur le pied de la
finance aux titulaires, qui conserverontla jouis-
sance des privilègesqui leur avaient été accordés.

25°Larareté du bois se fait sentir dans presque
toutes les provinces du royaume, le

prix en est
considérablement augmenté dans celles qui en
sont les mieuxpourvues, et il est excessif dans
celles qui n'en ont pas. Il importe essentiellement
aux Etats généraux de vivifier cette branche im-

portante
de l'agriculture. Nousne manquons point

délais sages sur cette partie, mais l'exécution en
est confiéeà des tribunaux dont le défaut ordi-
naire est la négligence de leurs devoirs.Les pro-

priétaires
des bois aiment mieux supporter les

délits énormes qui s'y commettent, que de tra-
duire les délinquants devant ces tribunaux, où
les frais qu'ils occasionnent ne peuvent se cal-
culer. L'ordre propose aux Etats généraux
de supprimer les tribunaux des eaux et forêts et

d'y suppléer par l'attribution,aux
justices

sei-

gneuriales,
des délits commis sur tes faits des

bois, chasse et pèche, dans l'étendue de leur res-

sort, etpar l'appel aux justices royales dont elles
relèvent. L'aménagement, l'amélioration et con-
servation des bois seraient sous

l'inspectionimmédiate des Etats provinciaux. – Le pays
d'Aunis étant la province du royaume où le be-
soin du bois se fasse le plus sentir, vu la néces-
sité de convertir ses vins en eaux-de-vie, il est à
désirer qu'on s'y occupe sérieusement du réta-
blisement du peu de bois qui reste encore dans
cette province; il faudrait engager, encourager
les propriétaires à cultiver des semis et planta-
tions dans plusieurs paroisses,qui ont une quan-
titéde terres incultes, où le bois réussirait, en

appropriant à la nature du sol l'espèce qui y se-
rait la plus propre. Userait juste d'exempter de

tout impôt,pendant quelques années, les terres
employées il cette culture. Celui qu'elles suppor-
teraient dans vingt anset la diminution sur-

venue dans le prix du hois, indemniseraient la

province du déficitmomentané, résultant de cette

exemption.
26" L'ordre demande ta suppression de l'admi-

nistration actuelle des haras, et qu'eue soit

remplacée par celle que tes Etats provinciaux
jugeront fa plus convenable dans leur district. Il
demande aussi que les Etats provinciaux soient
chargés de l'administration des postes aux che-
vaux. Les sommes que le gouvernement donne
aux maîtres de postes, sous prétexte d'indemnité.
sont un objet considérable de dépense, et les

exemptions d'impôt qu'on leur accorde, une sur-

charge pour le peuple. Les Etats provinciaux
surveilleraient de plus prés cette partie; ils n'ac-
corderaient que le nécessaire, pour soutenir ces
établissements utiles, et les voyageurs seraient
infailliblement mieux servis.

27° L'ordre est intimement convaincu que les
Etats généraux ne pourront pas tout faire dans
leur première assemblée, quelle qu'en soit la
durée. Le plus dangereux des abus serait de vou-
loir remédier dans le mémo temps à tous ceux
dont on se plaint. Le bon choix des choses à
exécuter sur-le-champ de celles qu'il faudra seu-
lement préparer, sera t< trait le ptua frappant de
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ta sagesse
que la nation attend d'une si auguste

assemble.
L'ordre désire que les Etats généraux veuillent

bien recevoir leur vœu sur les abus dont ils croi-
ront devoir différer la réforme; qu'ils déposent,
pour ainsi dire, leurs pensées dans le sein des
Etats provinciaux; qu'ils les chargent de méditer
leurs idées, de développer les projets, d'avancer
les travaux et de consulter l'opinion publique.

DËM,U;nESRELATIVESAUXLOISDE FfSCAUJÉ.

t" L'ordre demande que les Etats généraux
fixent la somme générale des impositions qui
sera répartie par les Etats provinciaux; que cette
somme ne puisse être augmentée, soit par des im-

positions
nouvelles, soiten changeant la forme de

la ption,jusqu'aux prochains Etats généraux.
X"Queles droits d'aides soient supprimés et

convertis en un autre droit représentatif, tel qu'il
conviendra à la sagesseet à la prudence desEtats
généraux, afin de sauver les frais d'une percep-
tion ruineuse, et d'échapper au régime d'une ad-
ministration encore plus intolérable que le droit
lui-même. Que Les droits des traites et des
fermes soient convertis en un droit d'entrée et
de sortie, et les barrières portées aux frontières du

royaume.3" L'ordre demande à connaître la somme ef-
fective que la province verse dans les coffres du
Roi, pour les droits et impositions de toute nature,
afin que les Etats particuliers du paysavisent aux
moyen'! de lever ladite somme, ou telle autre
arrêtée par les Etats généraux, de la manière la
moins onéreuse et la plus analogue aux facultés
des contribuables.

DEMANDESPARTICULIÈRES.
1° L'ordre demande des Etats particuliers pour

le pays d'Aunis, indépendants de toute autre pro-
vince.

2° L'ordre demande que le nombre de ses re-
présentants aux Etats généraux soit désormais
en raison double de celui du cierge, que les dé-
putés des trois ordres soient, à l'avenir, dans la

proportion suivante le clergé, un la noblesse,
deux, le tiers-Etat, trois. ![ demande

que
cette

proportion soit exactement suivie dans la forma-
tion des Etats de la province.

3° L'ordre demande que le gouvernement rem-
bourse aux habitants de cette province les som-
mes qu'ils ont payées pour les réparations pt
constructions du palais et des prisons de cette
ville, ou qu'il leur en soit tenu compte sur les

impositions qu'ils auront à payer. Cessommes
ont été perçues sur deux simples arrêts du con-
seil du Hoi,des f5 janvier et 16 octobre 1784,qui
avaient ordonné une impositionde 145,350livres,
payable en deu\ années par tous les justiciables
possédant fonds dans l'étendue du ressort du pré-
sidial et autres juridictions royales de la ville de
la Rochelle,exempts ou non exempts, privilégiés
ou non privilegiés, sans aucune exception. Les
réclamations générales qu'excitèrent ces deux
arrêts, l'injustice évidente de l'impôt qu'ils éta-

blissaient, déterminèrent Sa Majesté à les révo-

querpar un arrêt desonconseil, du 25janviert786,
et à imputer dans les charges du domaine la
somme de 129,314 livres, qui, avec celle de
16.036[ivres payée à compte, en vertu des deux
arrêts précédents, formait le tota)de145,350livres;t
il serait de la dernière injustice que ceux qui
ont obtempéré aux deux arrêts de 1784fussent
les victimes de leur zèle et de leur obéissance,

et qu'ils fussent prives du bienfait que la bonté
du Souverain a étendu sur leurs concitoyens.

4" L'ordre demande la suppression des arrêts
du conseildu M août 1788,portant établissement
d'un emprunt de 600,000livres, et une augmen-
tationdes droits d'octroi pour la villede Rochefort,
aux fins de pourvoir a la reconstruction du pavé
et autres dépenses.

Cetarrêt, évidemment surpris à la religion de
Sa Majesté,ruinerait infailliblement tous les ha-
bitants de cette ville. Le sursis qu'on a obtenu à
l'exécution de ces arrêts a prouvé la nécessite de
leur suppression.

5° L'ordre
supplie

Sa Majestéet tes Etats géné-
raux de prendre en considération le besoin
extrême où sont les habitants de Rochefortd'une
église paroissiale, et l'impuissance réelle où ils
sont d'en faire les frais. Louis XIV s'en était
occupé des la fondation et l'établissement de cette
ville. Il y avait même destiné l'abbaye de Saint-

Jean-d'Angely sa mort et les dépenses énormes
dans lesquelles i'Ëtat s'est trouvé engagé depuis,
n'ont pas permis de remplir ses intentions, il est
réservé a la sagesse, à la pieté et à la religion de
notre auguste souverain de pourvoirà un établis-
sement aussi utile et aussi nécessaire.

6" L'ordre se croit obligé de représenter au Roi
et aux Etats généraux l'énormité des charges que
la province supportepour leloyer, l'entretien et1
l'ameublement de i'Mtei destiné au gouverneur et
commandant en chef, pour les différents objets
de fourniture dont la ville est tenuependant leur
séjour, pour leurs compagnies de

gardes
et celles

du commandant en second, pour le payement en
argent du logement de cet officier gérerai, des
généraux divisionnaires, des officiers supérieurs
et autres des régiments, de l'artillerie, du génie,
de l'état-mujor de t'armée, des commissaires des

guerres, du gouverneur particulier de la ville,
du lieutenant générât de ta province, n'y résidant

jamais, du médecin des hôpitaux, etc., etc. Le
nombre des officiers employés augmenté depuis
quelques années, les nouveaux changements
ordonnés dans les casernes, l'augmentation dans
Ij fourniture des lits militaires, les sommes exi-

gées pour la construction d'un arsenal ont néces-
sité et nécessitent tous les joursuneaugmentation
considérabledans les octrois de cette ville,qui sont

df'jaexcessifs. L'ordre de la noblesse supplie Sa
Majestéde réduire le nombre de sesofficiersgéné-
raux etautresemployésdanscctte province, autant

que le bien de son service et les vues de l'ordre

public
pourront le permettre. L'ordre de la no-

blesse, s'il lui est permis de s'expliquer librement,
osera proposer que le traitement accordé à des

places qu on ne voit jamais remuties par la rési-
dence, soit destiné à maintenir l'activité de ceux
qui résident, et que l'armée morteentretienne en

partie t'armée vivante.
7" L'ordre de la nobleqse,

frappé
des disposi-

tions et de l'effetde quelquesarticles des dermC'res
ordonnances de la constitution militaire, croit
devoir représenter à Sa Majesté combien il est
nuisible à son service, à celui de la patrie, et

affligeant pour une portion de ses
sujets,

de voir
borner d'une manière humiliante 1avancement
d'une classe d'excellents officiers, connue sous la
dénominatioa d'officiers de fortune; ce qui, en

portant le dégoût, le découragement et
l'apathiedans la classe la plus nombreuse du mintaire

français, ne peut qu'avoir les suites les plus fu-
nestes.

8° L'ordre n'est pas moins affligé de voir la
différence marquée que les mêmes ordonnances
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Hta)))[ssementre les gens de la cour, ou présen-
tés, et la noblessequi habitela province,)e grade
de major en secondaffectéd'une manière positive
à la portion des gens à crédit qui, sans avoir
encore mérité, obttennent les régiments et rédui-
sent dans le fait le reste de la noblesse de la na-
tionalaperspective du grade de tieutenant-co-
lonel, tout espoir au delàde ce grade devenant
illusoire, ce qui dégoute un grand nombre d'an-
ciens officiers, aussi précieux par leurs connais-
sances que ')ar leurs exemples, occasionne une
mutation effrayante dans les troupes, prive tes
régiments de la classe la plus intéressante ne
leurs chefs, au moment où ils commencent ou

pourraient continuer à leur rendre les plus grands
services, et répand un découragement gêné!al

parmi
tous les officiersqui n'envisagent que les

ornes d'une carrière aussi limitée à parcourir.

L'esprit militaire, ne pouvant
être soutenu que

par ta g!oire et l'ambition, doit nécessairement
se perdre, lorsqu'on affligel'un par des dibtinc-
tions humiliantes et qu'on borne l'autre à un
grade très subordonne.

U est de l'essence du mititaire de ne pas envi-
sager de terme à son avancement, pour

n'en pasmeure à son courage f't aux actions les plus
grandes et les plus périHeuses. La noblesse des

provinces, qui, par un défaut de fortune, par des
principes de sagesse et par l'élotgnementdu luxe,
a conservé des mœurs antiques comme sa nais-
sance, s'est tonne dans ses châteaux, a faittleurir
l'agriculture, n'a pas ruiné ses créanciers, a se-
couru et luotCgéses vassaux, et a servi avec dis-
tinction dana Ics armées. A-t-ellemoins mérité
de

sa
personne que la noblesse de cour. qui, à

elle seute, absorbe depuis longtemps une grande
partie des fonds de la guerre?

9" QueSa Majestésoitaussi supptiee d'ordonner
une forme de constitution militaire aussi sage
qu'éclairée et qui puisse être permanente, à l'ave-
nir les changements perpétuels sont ruineux à
l'Etat, découragent les troupes et ne forment
jamais qu'une milice nouvelle.

10"La noblesse s'en rapporte aux vues bien-
faisantes du Roi pour le choix des officiersdes
différents grades et armes, qui, joignant une
grande instruction de deLui a un dévouement
patriotique, peuvent seuls opérer une heureuse
révolution dans la compositionet l'esprit de notre
armée et détruire une infinité d'abus trop longs à
décrire dans les bornes de nos demandes, tels
que le trop grand nombrede généraux et cequ'ils
coûtent, l'arbitraire des inspecteurs et des colo-

nels, ]a composition presque exclusive de ces
derniers, les infractions perpétuelles aux ordon-
nances, l'insuffisance de la solde du soldat, les

punitions
peu analogues à notre génie national,

la très-grande mutation des hommes dans les ré-
giments. surtout dans les troupes à cheval, la
composition de cette dernière arme qui, par le
caractère de notre nation, devrait être la première
de l'Europe, et qui n'est pas ce qu'elle était sous
Louis XIVet sous Louis X.V.la composition des

capitaines
de cavalerie et de dragons, la multipli-

cité des commissions qui ôtent tout espoir aux
officiers subalternes, etc., etc., etc. Le vœu du
souverain et celui de la nation sera sans doute
de fregCm''rerenfinet de mettre sur le pied le plus
60)idc et le plus imposant une armée de laquelle
dépend la sûreté, la prospérité et ta gloire de la
patrie.

11°La noblesse a reconnu les vues bienfaisan-
tes du Roi dans l'établissement du conseil de la
t;m;)'t0,mai<elle représente que ce confit, loin

de serurd'ucMonalafortunede chacun deKs

membres,ne de~'a~t être composeque de mare-
chaux de Fran~t'tf~'nnKiM~iih~utftunts géné-
raux qui ;)'0])tphs~ic[<ndt'mjnf]H';f)Ucierap-
pmteur devrait toujours être un homme de ro)M

sans~voixdeliherattve.ctqui,varr!tantsanses-
pritde système, n'aurait d'~ut't't'emjdoiquf'dt*
présenter au conseil les ptojets qui lui auraient

eteremisetderedigo'Jesarj'etesduconseit.
j2'L'ordre de la noblesse croit devoir ausi

supplier ~aMajested'accorder, l'avenir, une dé-
coration militaire à ceux des officiers français
non catholiques de ses armées, qui auront me~ueé
cette grâce par l'ancienneté de leurs services, ou

par des actions distinguées11la guet re. est de

la grandeuret de la justice dumeilleur des rots
de faire cesser des distinctions qui ne tendent

qu'à perpétuer un esprit d'eloignement entre des

sujets qui, après des tempsmalheureux, sont par-
venus à l'heureuse époque ou 1):!doivent vn'rc
ensemble comme une seule et même tannUe. H
est de sa générosité de récompenser une portion
d'officiers, dont les ancêtres ont peut-être beau-

coup contribué à fan'e reconnaUre les droits de
la branche auguste du monarque qui uonspou-
~erne, qui ont servi la plupart atfcgtoire et fidé-
lité,et

qui
n'ont que mieux melitedeiapatrif

par une délicatessede principes,sur garant de la
manière dont ils ont rempli feurs devons.

f.af''rancepeutserappefer<)uetjLdiffere[)ce
des opinions refigieuses n'a pas mis d'obstacles
aux talents et au patriotisme; qu'une religion
étrangère lui a fourniptusieursi'ommes célèbres,
depuis le grand Sully jusqu'à i'cpoqued'uu
ministre qui, par ses tumieres, ses vertus et son

courage, secondeavec un éclat au-dessns de no<

éiogcstesvuesMenf'jisantesetp.derncUesu'un
second Henri.

13" L'ordre de la noblesse ose espérer que le,
memesmotifs qui ont déterminé Sa Majesté a

fixer, par l'article 16du règlement pour l'exécu-

tiondes)ettresdeconYoeat]on,)ct\~)gdcsnobies
ayant la noblesse acquise et trammissib[e,)a
détermineront à leur accorder t'entrée a son ser-
vice, et qu'ils ne seront plusexclus de l'honneur

qu'ils sollicitent d'être uti)esa).i patrie et de
sacrilier leur sang commeleur fortune pour sa
défenseet celle du souverain.

i4° L'ordre supplie également Sa Majestéde ne

point accumuler ses grâces sur tes mêmessujets.
Tel en réunit ptusicurs qui suffiraient pour ré-
compenser plusieurs Jieutenants généraux des
armees;en les divisant,Sa Majestéétendras
faveurs sur un plus grand nombre et diminuera
la masse des pensions qu'elle avait été forcée
de créer pour suppléer au délauts de places à
donner.

15°L'ordre, qui prend i'iutcrêt le plus vif et

le plus particulier au corps de la marine, n'a pu
voir quavec regret les variations continuchcs

qu'il éprouve depuis
quelques

années. Cesvaria-
tionsprouvent assez le peu d'ordre, de suite et
dercnexion qui existèrent dans les motifs qui
déterminèrent la conduite duministre qui, le
premier, a osé renverser son aucienne constitu-
tion,et qui se sont maintenus dans celle de ses
imitateurs; il a vu avec

surprise
que, dansce

département, on y avait telle,nent mis à l'écart
les principes de toute con~titr.tionnn[)taire,que
les grades et les decorationsysontaccordcsa iL
des gens qui, par état, n'ont aucune fonction
militaire à remplir; que l'avancement des offi-
ciersyetaitentien'mentlivreai'arbitraired'un
ministre, que de hequents exemples prouvaient
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que les ministre. regardaient les droits acquis
par des. services antérieuM au temps de leur
administration comme proscrits, quels qu'ils fus-
sent, même en temps de guerre qu'ils n'avaient
aucun égardpour des tatentsvéritablement recon-

nus et que l'opinion particulière, t'estime géné-
rale du corps, vrais titres

qui paraissent
donner

des droits aux grâces ),t a l'avancement, étoi-
gnaient celui qui en était revêtu de la faveur et
de l'opinion nunistériette. L'établissement du con-
seil de marine devrait, sans doute, faire espérer
la réforme de tous les abus et de tous les vices
de t'admiaistration de ce département mais la
constitution de ce conseil, vicieuse par elle-
même, donne tout lieu de craindre que la France
ne retire pas de cet établissement les avantages
qu'elle pouvait et devait s'en promettre.

t6° L'ordre de la noble,se supptie
égatementSaMajestéde supprimer ou modifierl'ordonnance

des gardes-côtes, du t3 décembret778 elle grève
excessivement les paroisses riveraines, etfe en
assujettit les habitants, sans distinction des gens
mariés ou principaux fermiers, au tirage des
canonniers gardes-cotes. La disette des sujets y
est cause, sans doute, que l'exception admise
partout arllcurs pour les autres milices n'y est

point écoutée. On pourrait y suppléer en exemp-
tant toutes les paroisses intérieures, jusqu'à six
lieues de la cOte,de la milice ordinaire pour les
assujettir à celle des gardes-cotes et des compa-
gnies du guet.

Les paroisses riveraines se trouveraient soula-

géessansqu'Henrésuttataucuninconvénientpourciies de iintêrieur, qui ne fourniraient plus de
soldats provinciaux. Le paysan

qui
laboure nos

champs et nos vignes sur tes ))ordsde nos côtes,
ne paraît pasp!usproproadeven]r un matelot
que celui qui façonne les terres dans l'intérieur du

royaume car tous les habitants des campagnes
sont peu disposes au service de mer,partout ils
craignent d'y être engages, pourquoi donc notre
pays serait-il plus particulièrement sujet que tout
autre à fournir des gardes-cotes, indépendamment
des classes des matelots?Doit-il continuer à être

constamment exposéaux causes de dépopulation.
d'émigration et de consommation d'hommes qui
l'énervent et t'appauvrissent. Ici, pour notre notre
matheur, les faits viennent à l'appui du raisonne-
ment, et il est difficiled'exprimer le préjudice qu'a
causé à notre province le classement des matelots.

]7<'L'ordre de la noblesse demande que la con-
stitution municipale de la ville de La Rochelle
soit changée elle est tette aujourd'hui, qu'en
attribuant exclusivement les places d'échevins et
de conseillersassesseurs aux officiersdu presidia),
à ceux des autres juridictions, aux membres du
commerce, aux marchands, aux bourgeois, elle
exclut nécessairement les ordres du clergé et de
la noblesse des fonctions municipales. Dès lors,
les assemblées ordinaires et extraordinaires de
l'hôtet de ville n'offrent que l'ensemble du pré-
sidia); des juridictions et de quelques corpora-
tions, ensemble qui ne peut jamais être considéré
comms lavéritable représentation de la commune.
Les officiers municipaux de Rochefort peuvent
d'autant moins prétendre à ce titre, que l'insuf-
fisance des revenus d'octrois de cette ville a
mis leurs concitoyensdans t'impossibi!ité de faire
acquérir à la commune les charges créées par
l'édit de 1771, et qu'ils ont été contraints de se
soumettre au régime désastreux qu'il établissait.
La bienfaisance connue du souverain ne permet

pas
à l'ordre de la noblesse de douter qu'il ne

'détruise incessamment tes Mites d'jbus d'un

minisire, aussi connupar sa despotique admmis-
tration, que par tes

extensionsqu'il
imagina dan;)

toutes les branches de la fiscalité.Ce n'est phn
L'esprit de la chose publique qui discute les inté-
rêts communs, c'est l'esprit particulier qui les
examine et qui peut, sans .'i apercevoir, les
plier à ses vues et les subordonna' à ses intérêts

personnels.
1,'ordredemande que les constitutions munici-

palus des villes dot'Aunis soient conformesacelledes Etats provinciaux.
18°L'ordre croit devoir demander, autant pour

i l'intérêt de la religion que pour celui de l'Etat,
que toutes les fêtesde la Viergeou de saints, celle

dupatron de l'église excepté, qui se trouvent
1 dans le cours dela semaine soient renvoyées an

dimanche suivant; unefatale expcricnce'ade-

montréque
nos moeurssont teHemeutcorrompues.

que
l'oi-ivetC~sert dc prétexte et de motif au\

débauches de toute nature et à la violation des
lois divines et humaines. Cette réunion desfêtes
aux dimanches ne serait pas moins avantageuse
à l'Etat; elle supprimerait quatorze fêtes par an,
ce qui, en supposant 10 millions de bras actifs,
produiraimUmitlionsdejournees,lesquelles,fbh-
mées au prix modique de 10 sols rendraient il
l'agriculture et a l'industrie un produit net de 7U
millions.

19° L'ordre de la noblesse, considérant que le

plus grand bienfait que puisse attendre de nous
la génération future, sera de former pour elle drss
citoyens et des hommes vertueux, pense qu'un
des moyens ifs plus sûrs pour y parvenir serait
la restauration des moeursnationales. 11demande
en conséquence que les Etats généraux s'occn-
pent des réformes nécessaires dans l'éducation
publique, qu'ils supplient Sa Majestéden'accorder
pul~lique,qu'~ls supplieatSa Najesté dedans ladans le clergé, dans le militaire ou dans la mr)-

i gistrature.
aucune grâce, aucune place ëminenti;

qu'à ceux que l'opinion publique aurait désigna,

et
d'en éloigner a jamais ceux qu'elle aurait tie-

tris etchez qui destalents agre~Mestiendraient
lieu de tout autre mérite.

DEMANDEGENERAI.E.
V<rude la nattott.

Le soulagement du peuple occupe sérieuse-
ment l'Etat celui

des pauvres occupe tous les
hommes. Si l'histoire trouve à peine dans ses
annales un exemple d'une calamité aussi longue,
aussi terrible que celle dont nous venons de res-
sentir les cruels effets, elle trouve encore plus
difficilement une circonstance où la bienfaisance
et l'humaniM se soient signalées avec une effi-
cacité plus universellement énergique. Faire un
article de doléance à ce sujet, serait faire un on-
trageaux sentiments de la

nation;
mais il faut plus

que des soulagements aux malheureux ils ont
besoin encore de fêtes,de spectacles où ils soient
en mêmetemps acteurs et spectateurs; nous n'eu
avons point dont le retour pcriodtnuellattu et
soutienne l'attente laborieuse du peuple. Voici le
moment sans doute de constituer un établisse-
ment si nécessaire la régénération de la France,
un nouvel ordre de choses, le règne le plus heu-
reux de la nation, qui sort

glorieusement
de

dessous ses ruines par l'impulsion bienfaisante
du chef qui la gouverne. Cette époque, à jamais
mémorable,se conservera moins longtemps sur

le marbre et l'airain que dans le cceur du Fran-
çais; qu'on ne lui refuse pas les occasions de
montrer publiquement sa joie et de manifester
les transports de sa reconnaissance envers un
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nrinceaqnihmonarchie
devra son repos et sa

félicité)
Que la fête de la restauration de la France soit

aussi durable que le monde!
St'fneGréen

de

Saint-Marsault,comte de ChMel-Aitton,grand sé-

néchat; Gogue, de Chassiron, Baudoin deLasso-

cié, Caqueray de Valmenier, de Chamhoit,Rou-

gieu, Charpentier de Longchamps,Froger, Griffon
de Romagnéet Malartie.

IXSTMCTMHPAMtCCHÈBH
Donnéepar Cordre de la noMMMà son député

aux Etats généraux (1).

L'ordre de la noblesse de la sénéchausséede
la ville et gouvernement de La Rochelle, voulant
faire connaitre ses intentions à son député, pour
porter son vœu à l'assemblée des Ëtdts géné-
raux a arrêté ce qui suit

Ledit ordre exhorte M. de Malartieà se réunir,
autant qu'il le pourra, aux députés des séné-
chaussées du Poitou, de Saintes, Saint-Jean-

u'Angéiyet d'Angoumoispour tous tes objets qui
pourront concerner l'intérêt général de ces pro-
vinces, et qui ne seront pas contraires aux inté-
rêts particuliers de l'Aunis.

Commele premier objet dont les Etats géné-
raux auront a s'occuper sera de savoir si on y
voterapar ordre ou par tête commecette question
ne peut être décidée par les Etats généraux,
puisque, pour parvenir à une délibération sur
cet objet, li faudrait préalablement adopter l'une
ou l'autre formation, l'ordre a pensé que les re-

présentes devaient suppléer aux pouvoirs qui
manqueraient aux représentants. Aprèsavoir po-
sitivement énoncé que son vœu eût été que, sui-
vant les anciens usages, on votât par ordre, il
déclare cependant consentir à ce qu'on délibère

par
tête sur tout ce

qui
concernera l'impôt et les

lois fiscales, mais qu on ne puisse jamais délibé-
rer que par ordre sur tout ce qui concernera la
constitution et les lois ou règlements de police.
Ses instructions sont siprécises et si formelles
sur ce point, qu'il enjoint expressément à son
député de protester et do renouveler ses pro-
testations, sans jamais pouvoir se retirer des as-
semblees, toutes les fois que l'autorité ministé-
ri<;tte,ou la pluralité des voix, dans l'ordre
même de la noblesse, détermineront ou consen-
tiront des délIbérationspar tête sur des objets qui
ne concerneront point l'impôt ou la fiscalité.
L'ordre est intimement convaincu que la France

ne peut point exister sans monarchie, la monar-
chie sans distinction d'ordres et de rangs, et que
les deux premiers ordres du royaume cesseraient
d'exister s'ils étaient confondus avec le troisième
et privés des distinctions qui leur ont étéacquises
des l'établissement de la monarchie. Ces deux
ordres, en faisant le sacrifice de tous les privi-
Mgespécuniaires en matière d'impôt, en se sou-
mettant de leur propre mouvement à tous les
tributs qu'exigera le bien général du royaume,
se sont réservé les droits qui tiennent essen-
tiettementateur état. Ils n'ont pas pu et ne pour-
ront jamais so dépouiller des privilèges honori-
fiques, dont le maintien est un des sûrs garants
de la monarchie.

Dans )o cas ondes besoinsurgentset la loi
impelieusedoia nécessitéexigeraient des secours

«) Ccmmumqnpar M.de tMtttM.

96mars1789.

prompts et momentanés, dans cette seule cir-

constance, d'après le rigoureux examen fait par
les Etats généraux des motifs qui pourraient dé-
terminer la nécessité de ces secours,et nullement
sur la demande ou l'exposé des ministres, ['ordre
autorise son député à consentir un octroi ou un

emprunt trés-iimité, qui sera accordé et fixé par
les Etats généraux. Excepté ce seul cas, l'ordre

enjoint expressément à son député, ainsi qu'il lui
est présent par le cahier des demandes et do-

léances, de ne point s'occuper de subsides, avant

que les principes et la base de la constitution
soient détermines par les Etats généraux et sanc-
tionnés par le Roi.

L'ordre charge son député de proposer aux

Etats généraux l'examen et la solution de cette

question.
Serait-il bien vu politiquement et dans

<€'<«<actuel du royaume de chercher le moyen
d'imposer le capitaliste?

ALa Rochelle, le 26 mars 1789.
Signé Gréen de Saiut-Marsault, comte de

Chat'et-AiIlon,grand sénechat; Gogue,de Chassi-

ron, de Chambon,Rougieu, Caqueray de Valme-
nier, Baudoin de Lassocié, Frcger, Charpentier
de Longchamps,Griffon de Romagnéet Malartie.

POUVOIR

Du députe de l'ordre de la noblesse de la séné-
chaussée,ville et gouvernementde La Rochelle,
aux Etats généraux convoquéspar Sa Majesté,
pour ie 27 avril pfoeAom.

L'ordre donne pouvoir et mandat spécial à
M.de Malartie de représenter la noblesse de la
Roclieltedans les Etats généraux du royaume, en
tant qu'ils seront composés de membres libre-
ment éius.

Donne pouvoir général et spécial pour pro-
poser, remontrer, aviser et consentir tout ce qui
peut concerner les besoins de l'Etat la réforme
des abus, l'établissement d'un ordre Bxe et dura-
ble dans toutes les parties de l'administration et
la prospérité générale du royaume.

Lui donne mandat spécial, vu l'insuffisance de
la représentation accordée à la sénéchaussée de
La Rochelle dans les Etats généraux convoqués
pour le 27 avril prochain, de solliciter et obtenir
une seconde députation il fondera les motifs de
sa demande sur ceux exposés dans la lettre que
les trois ordres ont adressée aux ministres de Sa
Majesté; dans le cas où le gouvernement refuse-
rait d'accorder cette seconde députation, l'ordre
charge son député de notiner aux Etatsgénéraux
la nomination et la mission de son suppléant. (1
insistera pour la faire agréer, et obtenir, qu'en
cas de maladie ou autre empêchement, lui, dé-
puté, soit remplacé de droit par le suppléant,
qui,dcs-tors, aura entrée et voix délibérativeaux
Etats généraux, en vertu des pouvoirs que l'ordre
lui a également confiés, à tout ce que son député
estimera en son honneur pouvoir contribuer au
bonheur de la patrie, ne doutant pas qu'il ne soit
toujours dirigé par la justice, ta modération la
fidélité envers le Roi. !e respect des propriétés,
l'amour de l'ordre et de la tranquillité publique.

Fait à La Rochelle, le 2Hmars )789.
.S~ne'Gréende Saint-Marsauit,comtede Chatel-

Aillon, grand sénéchat Gogue,de Chambon,de
Chassiron, Baudoin de Lassocié, Rougieu, Caque-
ray de Valmenier, Charpentierde Longctiamps,
Froger, Griffonde Romagnéet Malartie.
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CAHfER

Des doléances,p~tntM et remontrances du tiers-
etat de la sénéchaussée de la villee<gouverne-
ment deLa Rochelle,qui sera remis auo;députes
de l'ordre, pour dire présenté aux Etats pe'n~-
rsuse (1).

SURLACONVOCATIONDESÉTATSGÉNÉRAUX.

Art. t". Le pays d'Aunis. d'apréssa population
et la consistance' de son commerce, n'étant pas
suffisamment représenté aux Etats généraux par
une seule députation, le tiers-état de la séné-
chaussée de la ville et gouvernement de La Ro-
chelle, a arrêté de se réunir aux deux premiers
ordres pour solliciter de la justice du Roi qu'il
soit accordé à la province une seconde députa-
tion, tant pour les Etatsgénéraux prochains, que
pour ceux qui

seront convoqués dans la suite.
Art. 9. L'assemblée, espérant que Sa Majesté

daignera accueillir les justes réclamations de ses

sujetsdu pays d'Aunis contre l'insuffisance de
leur représentation aux Etats généraux, a arrêté
de nommer deux députés qui se reuniront aux
deux premiers accordés par le règlement pour
former la seconde députation, et dans le cas où
le Roi ne croirait pas devoir, quant !) présent,
rien changer à son règlement pour la province,
les Etats seront suppliés d'admettre les deux der-
niers députés à représenter le tiers-état

du paysd'Aunis dans les séances des Etats, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement les deux premiers.

Art. 3. Le tiers-état de la sénéchaussée,ville et

gouvernement
de La Rochelle,demande que le

droit de voter par tête et non par ordre, auxEtats
généraux, soit le premier objet des réclamations
des députés, pour conserver an tiers-état l'in-
fluence que cet ordre doit avoir dans l'assemblée
de la nation.

Art. 4. Le Roi sera supplié de supprimer les
distinctions humiliantes qui ont existé aux pré-
cédents Etats généraux entre les deux premiers
ordres et le tiers-état.

SURLEFAITDEL'ADMMSTRATIOX.

Art. 5. Les députés demanderont que lea im-
pots ne soient consentis que pour le temps qui
s'écoulera d'une assemblée à i'autre, c'est-à-dire
pour cinq ans au plus de sorte que la perception
sera suspendue de j))ein droit dans le cas où le
Roi ne convoquerait pas la nation, sans que l'im-
position suspendue puisse arrérager.

Art. 6. Ils voteront pour que toutes les provin-
ces obtiennent des Etats provinciaux dans la pro-

portion
d'un député pour le clergé, de deux pour

Itt noblesseet de trois pour le tiers-état le Roi
sera supplié d'attribuer aux Etats provinciaux
toutes les fonctions d'administration, indistincte-
ment, et de restituer les fonctions sur le conten-
tieux aux tribunaux qui en étaient originaire-
ment chargés ce qui rend indispensable la
suppression des intendants.

Art. 7. Les députés insisteront avec fermeté, et
sans pouvoir se départir de leurs demandes, pour
que tout citoven ait la liberté civile, et que les
lettres de cachet soient à jamais abolies.

Art. 8. tisdemanderont queles ministres soient
responsables de leur administration et justiciables
des Etats généraux, nonobstant toute évocation.

Art. 9. Les députés ne pourront consentir au-

(t) Nouspublionsce Mhiard'aprèsun manuscritdes
~ifeAt~Mde l'Empire.

cun impôt que le Roi n'ait accordé les six articles

précédents, et qu'il n'y ait à cet effet une toi so-
lennelle qui sera à la fois un monument de la
justice du Roi et le titre constitutionnel de la
nation.

Art. 10. L'assemhMe. prenant cependant en
considération l'état actuel des finances, et s'aper-
cevant que l'intimation faite aux députés, par l'ar-
ticle 9 du cahier, de ne consentir aucun impôt
que le Roi n'ait accorde le contenu dans les six
articles dont il vient (t'être fait mention pourrait
nuire au bien de l'Etat et rendre impossiblel'ac-

quittement
du service desdifférents départements,

a été que les députes aux Etats généraux se-
ront autorisés à consentir l'emprunt de la sommee
nécessaire aux besoinsde l'Etat pendantsix mois,
à condition, toutefois, que la nécessité de l'em-
pruntsera jugée indispensable par les Etats géné-
raux, et qu'ils en fixeront la quotité.

Art. 11. Ils solliciteront des Etats provinciaux
particuliers à l'Aunis et indépendants de toute au-
tre province l'Aunis, pays intéressant par sa po-
sition et son commerce, devant obtenir cette fa-
veur de la justice du Roi.

Art. 12. Les
impositions,

devant être réparties
par les Etats généraux sur chaque province, les
députés représenteront en faveur de l'Aunis, lors
de la répartition générale, l'aridité du sol de la

province dont la nature se refuse, dans la plus
grande partie de son étendue, à toute autre

cul-
ture que celle de la vigne, les frais énorme qu'en-
tratne ce genre d'exploitation, et l'incertitude
des produits qui sont rarementproportionnés aux
dépenses faites par le cultivateur, et les Etats
seront suppliés de prendre ces remontrances en
considération.

Art. 13. Les députés insisteront pour que les
travaux publics exécutés depuis huit ans dans le

pays d'Aunis, et les comptes qui ont été fournis
ou qui pourront l'être, soient vus et vérifiés par
les Etats de la province.

Art. 14. Ils réclameront la restitution des som-
mes indûment perçues sur les propriétaires du

pays d'Aunis pour la reconstruction des palais et
prisons de La ville de La Rochelle.

Art. )5. Ils demanderont l'exécution du canal

projeté
depuis si longtemps entre la ville de la

Rochelleet celle deNiort,comme devant à la Lois

augmenter les relations de commerce de l'Aunis
et du Poitou, et rendre à l'agriculture une quan-
tité considérable demarais incu)tes et inondas.

Art. 16. Ils demanderont que les travaux con-
cernant la confection des chemins, des ports, le
curement desrivières et canaux et la construction
des édifices publics, soient, à l'avenir, exécutés
sous l'ordonnance et la direction des Etats provin-
ciaux, qui emploieront à cet effet tels ingénieurs
et surveillants

qu'ils
aviseront ce qui nécessite

la suppression du corpsdes ingénieurs des ponts
et chaussées.

Art. 17. La réforme la plus prompte et la plus
sévère dans le régime de la corvée sera sollicitée
au nom du pays d'Aunis, que l'on peut indiquer
comme le thé.itre des abusies plus répréhensibles
en ce genre. Les députés représenteront qu'aux
vexations exercées autrefois pour la corvée en
nature, ont succédé des déprédations sans bornes
dans )e régime actuel; qu'à l'époque de l'établis-
sement de l'imposition représentative de la cor-
vée, plusieurs communautés étaient approvision-
nées de pierres pour longtemps; que ces pierres,
tirées de la carrière, portées sur les grandes rou-
tes et prêtes à être employées, ont été enlevées
par les adjudicataires qui n'en ont jamais tenu
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compte aux communautés: que les formalités

indiquées par le conseil pour les adjudications
sont violéessans pudeur, qu'à la publicité des of-
fres et des marches on a substitué la clandesti-
nité la plussuspecte, que le prix des adjudications
est excessif en comparaison de la valeur réelle
des travaux; qu'il est arrivé quc des mises au
rabais n'ont pas été reçues; qu'on a

rejeté tes
de-

mandes faites par plusieurs paroisses de se char-

ger de la confection de leur tache, que les adju-
dicataires sont moins, en effet, des entrepreneurs
publics, que des accapareurs frauduleux; que
tous les genres de vexations étaient autrefoisem-

ployés pour faire paraître imparfaits tes ouvrages
des corvéables, ou pour les en dégoûter, mais

que la méthode pour la confection des chemins,
a été changée en faveur des adjudicataires; qu'ils
éludent leurs marchés avec une audace toujours
impunie, que le défaut de surveillance est un des

genres de protectionqu'on leur accorde,que leurs

profits sont énormes, et que la rapidité scanda-
leuse de leur fortune est le complémentde toutes
ces violations de l'ordre public et de lajustice.

Art t8. Ils demanderont l'abolition de la taittc,
de l'imposition représentative de la corvée et des

vingtièmes, pour être remplacéspar une presta-
tion unique et en argent cet impôt sera réparti
sur tous les régnicoles, sans distinction de nais-
sance, de rang, de dignités, d'immunités et de

privilèges, et toute exemption en matière d'im-

pôt sera déclarée injuste et inconstitutionnelleet,
comme telle, anéantie. Les députés observeront

qu'en demandant t'anéantissement des exemp-
tions, en matière d'impôt, le tiers-état du pays
d'Aunis n'a point en vue les exemptions accor-
cordéespour forme d'encouragement à ceux

quis'occupent du desséchement des marais et dé-
frichement des terres incultes. Ils réclameront
mêmespécialement de nouveaux encouragements
et des secours en faveur des hommesutiles dont
tes travaux rendront à l'agriculture des terres
incultes ou inondées.

Art. 19. Les habitants ou propriétaires de cha-
que paroisse, de quelqueconditionqu'ils puissent

étre.etaquetuueordrequ'itspuissentappartenir,seront établis sur un seul et même rôled'impo-
sition,sans que,sous prétexte de leur caractère,
dignités,c)iarges ou emplois, ils puissent pré-
tendre à être imposés sur un rôle particulier.

Art. 20. Le Roi sera supplié de permettre
qu'on limite ses bons sur le trésor royal, et que
les Etats fixent, pour l'entretien de samaison, une
somme proportionuée a l'éclat du trône et a la

majesté du grandRoi.
Art.21.Lesdéputés insistsrontsur la réduction

des pensionsqui seront jugées trop considérables,
d'après t'exposé des motifs fait aux Etats géné-
raux, et sur la suppression totale de celles qui
paraissent suspectes, ou dont les causesne seront

pas valablementjustifiées.
Art. 22. Ils demanderont une réduction dans

le nombre des officiers généraux employésdans
les provtnceset les éfats-nMJorsdes places.

Art. 23.Les députés réclameront contre l'exclu-
sion donnée au tiers-état, pour les ptacesfhi
haut clergé,de l'armée de terre et do mer et dos
cours souveraines; ils

représenteront
que les

vertus, 1~bravoureet les talents éta~t nature! au
tiers-état, cofnmcanxindividnsdesdeuxpre-
ot'df'cs, cetteexclusion ne peut subsister dans un
siècle éc).uré. et que toutes le~ places du haut
clergé, det'armècd:'terre et de muret des cours
souveraines doivent éti'M ouvertes au tiers-état
c~)iie aux deuxpremiersordres sans distinction.

Art. 24.Les pab:'l!es, les aides, régies, iedrni'
d'inventaire, le duu gratuit ou droits réserve;,
les inspecteurs aux boucheries, à la marque des
cuirs et des fers seront présentés comme une
catamité

publique;
les députes solliciteront avec

instance teur abohtion à perpétuité, et ils propo-
seront de remplacer leur produit par des abon-
nements avisés dans les Etats provinciaux.

Art. 25. Les députés insiteronts pour que l'on
ait égard aux plaintes et doléancesde toutes les
communautés du pays d'Aunis sur le hit des
aides. Ils attesteront que les réclamationsont été
aussi justes

que
générâtes queles abus de cette

partie de l'admintstration sont en effet devenus
mtotérabtes; que la multiplicité et l'énormité des
droits sont révoltantes; que les formalités que
l'on exige, presque toujours impossibles dans
l'exécution, deviennent illusoires; que la rigueur
des poursuites serait accablante, si elle ne pré-
sentait pas en même temps l'absurdité la plus
inconcevable; que l'on peut attester qu'il y a
actuellement, sur la seule ville de La Rochelle,
pour 32 millions de contraintes contre tes né-
gociants qui n'ont pas rapporte au bureau des
aideslessoumissionsdéchargéesdesenvoisd'eau-
de-viequ'ils ontfaUsdansFinterieur du royaume;
que rien n'éK.dela mauvaise foi et la dureté des

employés supérieurs ou en sous-ordre; que le

régime
des aides est destructif de l'agriculture,

qLrilrépand la terreur et le découragement
d.ms les campagnes que chaque année la ruine
de plusieurs familles atteste la cettitude de cette

affligeantevérité; que la distillation de l'eau-de-
vie a été anéantie dans plusieurs paroisses par
des vexations inouïes; que cen'est pas seulement
sur le vin et sur l'eau-de-vic que sont assis des
droits onéreux et disproportionnés au produit
des fonds et à la valeur des denrées, que la main
du lise dispute encore aux malheureux, qui est
forcé de vendre son vin pour payer l'impôt, la
boisson qu'il se prépare en mettant de l'eau suron

du raisin; fe Roi
mettant de l'eau sur

le marc du raisin; te Roi sera de consi-
dérer que c'est cependant en sonnom quese dé-
ploie cet odieux régime, qu'il tend à altérer l'a-
mour et la confiance des peuples, et Sa Majesté
sera instamment sollicitée, pour sa justice et
pour sa gloire, d'en étouffer jusqu'à la dénomi-
nation.

Art.26. Ils demanderont la suppression des re-
ceveurs généraux, particuliers et autres gens de
finance, de sorte que les Etats provinciaux puis-
sent verser directement et ainsi qu'ils l'aviseront
au trésor royal.

Art. 27. L'atiénation des domaines du Roi à

perpétuité, et sous
la garantiede~Kt~tsgénéraux,

les forêts exceptées, sera présentée co~m" inn-
Binn'nt avantageuse au biende t'Etat, et les dé-
putes seront tenus de la demander.

Ait. 23. Ils réclameront')1 '')pression des
francs-fiefs ce droit, t~)t de la barbarie
féodafe, étant en lui- injurieux au tiers-
état,et devenant chique jour plusvexatoirep.u'
tcsrigueursdel.~ .~j:[on.

At't.'29.Laf.)t;u[!édesefibL'rerétantdedrott
naturel, les dcputés demanderontque t'amorti~-
i;en]e!Hdcsrentes dues au clergé soit autorisé,
et que la liberté, à cet égard, s'étende ] '~qu'aux
r~ntesinamorti~salth'sduesadcs particuliers.

Art. 30. fls réclamerontégalement.en faveur
des communes et municipalités,le droit de se
rédimerde la banalité des fours et moultnsct
()escorvées St'~neuriaics jushfuM par titre.

Art. 31. Ils solliciteront unenomeUe cor~titu-
tioit pour les municipalités, les otticiers muni-
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CtpMX,quirpprésenteat tous les citoyens, devant
être librement élus par les citoyens de toutes les
choses, et pris indistinctement dans Les trois
ordres.

Art. 3" Les députés réclameront avec force
contre le système dangereux qui a f.'it jusqu'ici
tomber le poids de l'impôt sur les sources et les
produits de l'agriculture; ils demanderont que
les Etats provinciaux soient tenus d'asseoir les
impôts dans les villes, d'après l'évaluation la plus
précise des maisons, et d'établir cette évaluation,
soit d'après les baux à loyers, soit d'après deses-
timations expertisées et soigneusement discutées.

Art. 33. Ils demanderont que l'on prenne les

précautions les plus sures pouratleindre, par une
imposition, les propriétaires des richesses mobi-
lières qui ont été soustraites trop longtempsaux
charges de l'Etat, ou qui n'y ont pas été assujet-
tis en proportion de leurs facultés.

Art. 34. Les députés représenteront que depuis
trop longtemps les impositionspèsentsur la classe
la plus malheureuse, et que, si un grand luxe
est l'attribut nécessaire d'un grand Etat, les ob-
jets de luxe doivent être fortement frappés de
l'impôt; en conséquence, ils demanderont qu'il y
ait un impôt sur tes voitures, les gens de livrée,
les laquais, valets de chambre et autres domesli-
ques qui ne sont point employés l'exploitation
et ta culture des terres.

Art. 35. L'intérêt public exigeant une surveil-
lance continuelle sur le service des postes aux
chevaux les députés demanderont que la direc-
tion et l'administration en soient conliées aux
Etats provinciaux.

Art. 36. Ils demanderont qne les frais de ca-
sernement, de guet et de logement de gens de
guerre, qui ont été jusqu'ici supportés par le
tiers-état, le soient, à l'avenir, par tous les ordres
indistinctement.

Art. 37. Les levées de canonniers auxiliaires

dépeuplant les campagnes du pays d'Aunisetdes
îles adjacentes, et le tirage de ta milioeétant con-
traire à la liberté personnelle, et, comme tel,
inconstitutionnel, les députés seront tenus d'en
demander la suppression.

Art. 38. La tranquillité publique, la sûreté per-
sonnelle et la conservation des propriétés étant
le prix des impôts que le souverain reçoit de la
nation, ie Roisera supplié d'augmenter considé-
rablement le corps de la maréchaussée et de con-
sulter les Etats provinciaux sur les établissements
et la distribution des divisions et des

brigades.Art. 39. Les députés demanderont que la re-
fonte des monnaies soit consentie par la nation
et le titre Bxé par elle.

Art. 40. Ils insisteront pour que
l'on publie,

chaque année, par la voie de- 1 impression, les
comptes de l'administration, et que cette publicité
soit également étendue à l'administration de
chaque Etat provincial.

Art. 41. Les députés seront autorisés à garantir
tous les engagements contractés par le gouverne-
ment jusqu'à l'assemblée des Etats généraux,
une discussion et une révision à cet égard, même
pour ce qui concerne des intérêts exorbitants et
usuraires, n'étant pas de la dignité d'une grande
nation. Mais les députés seront tenus de deman-
der à connaitre le régime de chaque département,
et qu'ilsoit établi dans toutes les parties un tel
ordre que la nation n'ait plus à gémir des abus
de l'administration et à souffrir des erreurs ou
des vices dea administrateurs.

1 l"UlltN"'Il 1'-Uvlu, 1;;110tSunUI..n il. L;t:JUI.U\JQ""1'

SURLE FAITDELA JUSTICE.
Art. 42. Les lois, en matière d'impôt, qui au-

ront été proposées et consenties par h nation, et
sanctionnées par le Roi, seront dés lors revêtues
de la plénitude du pouvoir exécutif, sans qu'elles
puissent être contredites ou modifiées par quoi-
que tribunal que ce puisse être.

Art. 43. Les députés solliciteront la réforma-
tion de l'ordonnance civile, l'abréviation des pro-
cédures, et une diminution notable des frais,
dont l'énormité peut absorber dans plusieurs cas
la valeur de l'objet en litige.

Art. 41. La juridiction des causes sommaires,
la plus précieuse,

puisqu'elle
est la plus rappro-

chée des besoins du peuple, n'ayant pas, d'après
la modicité de sa compétence, te degré d'utilité
dont elle est susceptible, le Roi sera supplié, au
nom dela classe la moins fortunée de ses sujets,
de porter jusqu'à 100 livres la compétence des
juges en matière sommaire.

Art. 45. Ils demanderont, en faveur des baM-
tants des campagnes, qu il n'y ait plus qu'un seul
degré de juridiction seigneuriale avant de par-
venir à la justice royale, de sorte qu'après avoir
été jugéespar le jugedu seigneur, les causes puis-
sent être directementportées devant lejugeroya!,I,
MttSM'omcdto.

Art. 46. Le taux de l'argent n'étant plus à com-
parer à la fixation qui avait lieu à l'époque où
les juridictions consulaires ont été créées, le bien
de la justice et l'intérêt des justiciables exigent
que la compétence de ces tribunaux soit aug-
mentée.

Art. 47. En conséquence, les députés demande-
ront que la compétence des juges-consulssoit
portée en dernier ressort jusquaï,0f)0 livres.

Art. 4S. Que la juridiction présidiate soit af-
franchie des entraves qu'y mettent tes jugements
de compétence qu'il y soit décidé, tant en pre-
mière instance que sur l'appel et en dernier res-
sort, de toutes contestations, de quelque nature
qu'elles soient, et entre quelques personnes
qu'elles puissent exister excepté les questions
d'état, et que, dans les affaires susceptibles d'ap-

préciation.
leur compétence soit fixées ta somma

de 10,000 livres, et quetes appels des juges-con-
suls et des amirautés y soient dévolus jusqu'à la
concurrence de pareille somme.

Art. 49. L'intérêt du commerce exigeant que
l'on donne auxjuridictions consulaires une acti-
vité suffisante, et que l'on y cherche à simpli-
fier les formes et à y modiher les frais, le tloi
sera supplié de rendre à ces tribunaux le droit

d'apposition
de scellés et d'inventaire chez les

faillis, etde leur accorder le pouvoir nécessaire
pour assurer l'exécution de leurs jugements.Art. 50.L'art de la navigation sétant perfec-
tionné depuis 1681, et le commerce maritime
ayantdéveloppé, dans son accroissement des in-
térêts inconnus à l'époque où Louis XIv rendit
l'ordonnance de la marine, la révision de cette
loi est devenue indispensable; les députés deman-

deront, en conséquence, qu'elle soit ordonnée
ainsi que celle de l'ordonnance du commerce,
d'après l'avis des différentes chambres des villes
maritimes du royaume, qui doivent être consul-
tées à cet effet.

Art. 51. La suppression de l'amirauté générale:
de France, séant &Paris, sera demandée.

Art. 52. Les chargesd'huissiers, jurés-priseurs,
vendeurs de meubles,et la perception des quatre
deniers pour livre, fatte à leur proRt, étant onc-
reusa au peuple, et surtout à celui des campa-
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gnes, les députés en demanderont la suppression.
Art. 53. Ils observeront qu'il est essentiel de

veiller à la conservationdes minutes, dont l'adi-
rement n'est que trop fréquent chez tes notai-
res de la campagne qu'en conséquence il doit
être ordonné qu'après le décès d'un notaire royal
à la résidence de la

campagne, ou
d'un notaire de

seigneur, il sera pourvu à h sûreté de leurs mi-
nutes par le juge royal, ou celui du seigneur qui
en dressera procès-verbal, sans frais; que les mi-
nutes seront remises, dans l'espace de trois mois,
au successeur, ou à un notaire de pareille qua-
lité, choisi par la famille, et qui s en chargera
au pied de l'inventaire, et que, dans le cas où,
après le délai de trois mois, il n'y aurait pas uu
successeur connu, ou un notaire présente par la

famille, les minutes seront déposées au greffede

la justice royale, ou dans tout autre dépôt public
qui sera

indiqué.Art. 54.Ilsdemanderontque les notaires royaux
à la résidence de la campagne,et les notaires des

seigneurs ne puissent être reçus que sur une in-
formation très-exacte de vie et mœurs, et après
avoir été examinés par les notaires royaux du
chet-lieu du ressort dont ils seronttenus de rap-
porter le certificat et l'avis.

Art. 55. Les députés représenteront que les
droits de contrôle qui, djns l'origine, n'avaient
été

qu'une
précaution sage et bienfaisante du

législateur, pour constaterla date des actes et
assurer la tranquitlité des parties, se sont multi-

pliés n proportion des besoins de l'Etat; que le

gage de la sûreté publique est devenu la source
des vexations fiscales; que

de toutes les parties
de l'administration, il n en est pointde

plus
obs-

cures et de plus vicieuses que le mal s est accru

par les interprétations et tes distinctions sans
nombre qu'on a données sans avoir de plan fixe;
que les contradictionsse trouvent oùl'on devrait
trouver les lumières de la loi, que cette ambi-

guïté engage un combat continuel entre le trai-
tant et les parties contractantes, et que celles-ci
ont constamment un désavantage ruineux qu'il
est essentiel que les députes insistent sur l'éta-
blissement d'un nouveau tarif qui, en diminuant
les droits exorbitants du contrôle, soit clair,
précis et intelligible pour tous les citoyens. Qu'il
est

indispensable
d'assigner une plus juste pro-

portion
dans les classes, et d'opérer la diminu-

tion des employés que les recherches qu'ils sont
autorisés à faire chez les notaires tendent à dé-
voiler les secrets des familles et qu'elles offrent
le genre d'inquisition le plus odieux peut-être.

Art. 56. Queles droits de centième denier, tant
sur les actes translatifs de propriété, que sur les
biens échus en collatérale, sont abusifs et vexa-
tou'es, en ce que ces droits se perçoivent sur les

biens-fonds, surtout en collatératc, sans distinc-
tion des charges; qu'il arrive fréquemmentqu'un
domaine est grevéde rentes au delà de sa valeur,
et que, néanmoins, l'héritier payele droit rigou-
reusement et commesi te bien était liquidé; que
ectn injustice s'accroit encore par le payement
des doubles droits et des amendes qu'encourent
ceux qui laissent passer le temps fatal que cette
contravention arrive fréquemment par l'igno-
rance, bien pardonnable, de l'obligation imposée
par les lois rigoureuses du contrôle; que des
avertissements de la part des employésprévien-
draient des erreurs. presque toujours involontai-
res, de la part des héritiers mais que ces avertis-
sements ne sont point donnés

parce
qu'a la

rigueur de cette partie des lois fiscaleson a ajouté
l'injustice révoltante de faire tourner au profit

des employés l'ignorance où l'on est communé-
ment deleurs règtements,et qu'ils obtiennent, sur
une partie des amendes qu'ils partagent entre
eux, cequ'ils appellent un excédant de fixations.

Art. 57. L'abolition des commissions et des
évocations sera réclamée par tes députés comme
un gage de la justice du Roi et de la liberté des
peuples.

Art.58. Le Roisera
supplié de ne plus accorder

de
dispense

d'âge, pour 1exercice des fonctions
de judicature, à ceux qui ne sont pas âgés de
vingt-cinq ans, les grâces de SaMajesténe pou-
vant pas s'étendre jusqu'à accorder à un mineur
la prérogative abusive de prononcer sur l'intérét
d'autrui, lorsque, d'après les lois, il ne peut dis-
poser valablement des siens.

Art. 59. Les lettres de compatibilité et de dis-
pense d'alliance seront égafement présentées
commecontraires au bien de la justice et à l'inté-
rêt des justiciabtes, et on demandera à Sa Majesté
de n'en plus accorder.

Art. RO.Les bonnes lois pouvant devenir illu-
soires et inutiles lorsque les magistrats ne sont
p~s éclairés, Sa Majestésera suppliée de réformer
les études des écoles de droit, et de n'accorder
des provisions pour les oflicesde judicature qu'a
ceux.qui auront exercé pendant cinq ans la pro-
fessiond'avocat, et qui rapporteront des preuves
incontestables qu')!s auront exactement suivi,
pendant ces cinq années, les audiences d'une jus-
tice royale.

Art. 61. Les lettres de commtttt'mu!étant une
dérogation au droit commun et une exception
aux lois générales du royaume, doivent être
abolies.

Art. 62. L'exécution des ordonnances concer-
nant les droits de fuye, de chasse et de garenne,
sera réclamée au nom des cultivateurs et des ha-
bitants des campagnes.

Art. 63. La vénalité des charges et les abus qui
en résultent seront dénoncés aux Etats généraux,
comme ils l'ont été à toutes les assemblées de la
nation depuis François I", et lesdéputés propose-
ront de délibérer sur les moyens de rembourser
tes officeset de rendre ainsi à ta justice l'éclat et
la pureté qu'elle doit avoir.

Art. 64. La noblesse devant être le prix des
vertus d'un citoyenet des services rendus à l'Etat,
que nul, à l'avenir, ne puisse être anobli par
charge.

Art.65. Lenombre excessifdes tribunaux étant
nuisible pour l'Etat, les députés représenteront
la nécessitéde réunir tous les tribunaux d'excep-
tion en un seul, autre que celui des juges ordi-
naires.

Art. 66. Les députés profiteront du moment où
la nation est réunieauprès du Roi, pour réclamer,
au nom de l'humanité et de la raison, l'abolition
des lois pénales sur le fait des contrebandiers, la
réhabilitation des condamnés en cette qualité, et
ta décharge des amendes non encore payées.

Art. 67. Les députés demanderont, comme un
des objets les plus importants pour le bonheur

publie,
la révision de l'ordonnance criminelle, et

l'abrogation de ses dispositions en plusieurs cas,
et, notamment, qu'il ne soit plus permis aux ju-
ges de procéder aux interrogatotres et autres
actes de l'instruction qu'assisté de deux autres
juges; qu'ils ne puissent rendre de décret de prise
de corps et d'ajournement personnel que de l'avis
de deux juges, enSn, qu'u soit donné en toute
matière, et dés l'origine de l'instruction, un con-
seil aux accusés, et que le conseil soit autorisé à

prendre communication de la procédure, toute-
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fois qu'il le jugera nécessaire. Us observeront,
néanmoins, que le bien général de la justice et

quelques cas particuliers pouvant exiger ta plus
grande célérité, les juges doivent être autorises à
prendre seuls et sans être assistés le premier in-

terrogatoire mais que, dans ce cas, cette pii~ce
ne pourra jamais avoir au procès le caractère
d'une pièce de conviction.

Art. 68. Les lois crim!nftfe9ctantla portion la

plus
essentielle de 1~justice distributive que le

Roi doit à ses peuples, le Roi sera supplié de con-
sidérer la disproportion Effrayante qui existe,
dans plusieurs cas, entre les délits et les peines,
l'inutilité et même le danger de quelques autres
lois pénales; que le vol, par exempte, celui avec
effraction excepté, est trop sévèrement puni par
la peine de mort; que le bannissement est une
peine non-seulement absurde, mais encore nui-
sible à la société, puisqu'elle laisse au coupable
une liberté dont il abuse presque toujours, et qui
devient funeste à la province dans laquelle il se
retire que le fouet n'est plus qu'une punition
illusoire; que la flétrissure infligée trop fréquem-
ment, en marquant à jamais du sceau de l'infamie
celui qui s'est rendu coupable d'un délit peu con-
sidérable. lui ôte tout remords, ne lui laisse que
le désespoir de la honte, et ne sert que trop sou-
vent à le précipiter dans les derniers excès du
crime; que la peine de mort, satisfaisant à la
vindicte publique et suffisant à punir les plus
grands forfaits, les supplices extraordinaires, tel
que celui de la roue,doivent être abolis, comme
contraires à l'humanité et à la douceur des mœurs
nationales.

Art. 69. Les peuples, ayant autant à souffrir du
joug des préjugés que des vices des gouverne-
ments, les députessolliciteront, avec le zèle le

plus soutenu, les Etat généraux de délibérer sur
l'injustice du préjugedes peines infamantes ils
représenteront que cette fatale opinion, contraire
à toutes les idées d'ordre et de

raison, n'est
pas

conciliable avec les lumières et t'humanité qui
distinguent la nation française, et ils insisteront

pour que les Etats généraux fassent éclater leur
justice et leur sagesse en faveur des victimes in-
fortunées de cette affreux préjuge.

Art. 70. Ils observeront que l'opinion qui fait

rejaillir l'infamie du supplice sur la famille du

coupable a pris sa source dans l'inégalité des

peines mitigées au noble et au roturier; qu'il faut
représenter au Roi, comme souverain legislateur,
que la loi doit inCiger indistinctement ta même
peine à tous les hommes tombés au même degré
de crime et d'avilissement; que le crime rendant
tous les criminels infâmes, le supplice doit être
infâme pour tous; que l'opinion contraire est
destructive des mœurs publiques et de tous les
principes de sociabilité, qu'il est révoltant qu'a-

près
un crime commis de complicité par un no-

Né et un roturier, l'un soit déshonorépar ta peine
capitale qu'a subie son père, tandis que le fils du
noble peut attester, commeun titre probatif de la
noblesse de son extraction,te supplice du sien;
d'après ces considérations importantes, les dé-
putes insisteront pour qu'il ptaiseau Roi, dans la
punition des crimes égaux par leur nature, faire
cesser l'inégalité des peines fondée sur l'inéga-
lité du rang et de la naissance.

Art. 71. Les députés, ne devant rien omettre de
tout ce qui peut accélérer la destruction du pré-
juge des peines infamantes, représenteront aux
Etats géneraux qu'il ne suffit pas d'une égalitéé
de peines communes aux membres des différents
ordres de l'Etat, mais encoreque la détermination

du genre de peine n'est pas indifférente; ils ob-

serveront
que

le préjuge sera ineffaçable à jamais,
si le supplice de la corde, qui a toujours été le
signe de t'infamie, est conservé dans l'ordre de
nos lois pénates; que les moyens extérieurs ne
doivent pas être négligés lorsque l'on vent agir
fortement <!nrl'opinion que le Roi doit être sup-
plié d'abolir ce supplice et de lui en substituer
un moins révoltant d'après nos idées reçues, et
qui ne rappelle pas des souvenirs liés de trop près
a l'erreur qu'on veut déraciner.

Art. 72.Lesdéputés représenteront que la peine
capitale, réservée jusqu'ici aux nobles, pourrait
être la règle générale applicableaux cas où la
loi condamne a mort; que ce supplice, qui n'a
jamais eu dans les idées populaires la note et la
tache d'infamie, aiderait à la révolution qu'il faut
opérer, ou, qu'au moins, il n'y serait pas con-
traire que l'admission de ce genre de peine ne
serait pas, d'ailleurs, une innovation dans la
justice pénale, qu'il est usité indifféremment en
Alsacepour les nobles et les roturiers, et que le
Roi doit être supplié de le substituer à celui de
la corde.

Art. 73 La liberté indéfinie de la presse, étant
le premier attribut d'une nation libre et la sauve-
garde de la liberté publique, sera réclamée par
les députés.

Art. 74. Les députes, considérant que si le
bonheur public est garanti par les lois, les lois
sont elles-mêmes garanties par les vertus des ci-
toyens, s'occuperont de l'imperfection de nos eta-
blissements d'éducation publique; ils représen-
teront la nécessite indispensable d'une réforme a
cet égard; ils demanderont que l'éducation pu-
bliqussoit tellement modifiée,qu'elle puisse con-
tenir aux citoyens de tous les ordres et former
des hommes vertueux et utiles pour toutes les
classes de l'Etat; ils proposeront également de
modifier,dansle régime de nos collèges, ce prin-
cipe qui, enassujettissant indistinctement auculte

catholique tous les jeunes gens qui les fréquen-
tent, en éloignent nécessairement ceux. qui pro-
fessent un culte étranger, Ils représenteront que
ce

principe
adopté dans ia plus grande partie des

établissements d'éducation publique, en France,
détermine les non catholiques à faire élever leurs
enfants chez des nations étrangères; que ces fu-
nestes émi~rations ont le double inconvénient de
faire sortir duroyaume des sommes considérables,
et de rendre pour ainsi dire étrangers aux mœurs
et aux lois du royaume des citoyen, qui, élevés

parmi
nous, auraient appris à les respecter et à

les chérir; les députés insisteront d'autant plus
fortement sur cette réforme indispensable, que le
nombre des jeunes Français non catholiques,
élevés chez les nations étrangères, est très-consi-

dérable, et qu'il s'élève, dans ce moment, et pour
la seule ville de La Rochelle, à quarante-deux .in-
dividus.

SURLEFAITDUCOm[ËME.

Art. 75. Les députés chercheront à procurer au

commerce, et notamment à celui de la province,
tous les encouragements qu'il dépendra des Etats
d'accorder.

Art. 76. Les maitrises des communautés d'arts
et métiers, établies par l'édit d'avril 1777,seront

représentées comme accablantes pour le peuple;
le libre essor des dispositions et des talents sera

réclamé pour tous les citoyens qui en ont été

doués, commeunapanagedetahberté.
Art.77.Eademandantlasuppressioud.esmM-
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trises, de la création de t777, on insistera no-

¡

tammentsurcellesdes boubngers on représentera
que jamats la création nsca)e des communautés
n'a été aussi funeste que lorsqu'on adonne le

privifége
exclusif de fournir au peupfe t'atiment

de première u&'essné, et la suppression de la
maîtrise des boulangers sera instamment solli-
citée.

Art. 78. La perfectiondesarts et l'intérêt pubiic
exigeant qu'il y ait daus tontes les classes d'ar-
tisans des hommes véritablement instruits, les

députes,
en demandant t'abotition des maitrises,

n'ycomprendront pomtce))edesrt''g)ements con-
cernant t'apprentissage; ii sera, au contraire, in-

dispensable d'obtenir une loi qui fixeta durée de

l'apprentissage dans
chaque

métier, et qui pres-
crive les essats ou chefs-d'œuvreque les

apprentis
seront tenu~ de soumettre à ['examen d experts
nomméspar le juge, avantd'être autorisésà s'an-
noncer au public comme exerçant, pour leur

compte, la profession qu'ils auront embrassée.
Art.79.Lesdéputésdemanderont également l'a-

))o!itiondes privilègesexctusifs en tout genre de
commerce et d'industrie, comme aussi contraires
aux progrès du commerceet à la perfection des
arts qu'a l'mtérét de chaque individu.

Art. 80. L'inegahté des poidset mesures, contre
laquelle le commerce réclame depuis si long-
temps. sera déférée, par les députés, à la sagesse
des Etats généraux, et ils voteront pour que tes

opérations et le travail qui doivent précéder la
réduction à un mêmepoidset à une même mesure
soient confiésà des commissairesnomméspar les
Etats généraux, pour en être rendu compte dans
rassemblée de 1794,et préparer ainsi la décision
de la nation.

Art. 81. Les députés demanderont que le paye-
ment des intérêts de la dette nationale, des émo-
luments et pensions, qui seront réglés par les

Etats généraux, soit fa)t dans les capitales des

provinces et diviséà raison de l'étendue des im-

positions de ces provinces; qu'a cet effet les

sommes, nécessaires pour ces divers acquitte-
ments, soientretenussuria massedes imposions
de chaque province. La division qu'on propose
a pour effet de soulager l'Etat de i'étabitsse-
ment et de la dépense de cette multitude de
bureaux, d'offices ou d'employés attachés à la
distribution de cette partie des deniers publics,
objet que les États provinciaux pourront remplir
gratuitement, et sans rien ajouter a leurs dépenses
parhcuheres.

Art. 82. Lesdéputessolliciteront le reculement
des barrières et la circulation hbre de toutes les
marchandises d'une extrémité du royaume à
l'autre.

Art. 83. Us demanderont aussi un droit uni-
que à t'entrée du royaume et à la sortie, fixé par
un seul et même tarif, assez clair et précis pour
mettre le marchand à l'abri de toute exaction.

Art. 84. Ils solliciteront pour que l'entrée de
toutes les matières premières, nécessairesau sou-
tien de nos manufactures, soit particulièrement
favorisée; que les droits sur le charbon d'Angle-
terre soient modérés, et l'expiotation de nos
mines encouragée par d'autres moyens que ceux
qu'en a cru tirer de l'énormité de ces droits,
tandis qu'il est démontré que nous n'avons pu,
jusqu'à présent, suppléer les charbons d'Angle-
terre.

Art. 85. Les députés demanderont que les vins
de l'Aunis puissent sortir en franchise de droits
pour t'étranger, ou qu'ils soient tout au plus as-
sujettis it un droit principal de 20 sous par

tonneau d3 quatre barriques, afin d'ouvrir aux
cultivateursde cetteprovince un débouche qu'in-
terdit actuellement le droit subsistant; alors la
nécessite de convertir en eau-de-vie ne serait
plus excitée que par l'intérêt du propriétaire, et
non par l'impossibilité d'aller chercher des con-
sommateurs,dont les facultésne pouvant s'élever
aux vins plus chers et plus précieux de nos au-
tres provinces, atteindraient cependant aux bas
prix des vins de l'Aunis.

Art. 8G.Ils demanderont que l'attribution delà
connaissance des différends, à cause des assu-
rances, grosses aventures, promesses, obligations
et contrats, concernant le commerce de la mer,
le fret et lc naulage des vaisseaux, qui a<aieat
été accordée aux mridictions consulaires, par
l'article 7 du titre XUde l'ordonnance de 1673,soit
aus'i rendue à ces juridictions; que le porteur
de billets pour valeur en marchandises soit tenu
de faire ses diligences dans les dix jours, comme
pour lesautres billets ou les lettres de change né-
gociées.

Art. K7.Ils solliciterontpour que l'introduction
dans le royaume des ouvrages d'or et d'argent
de fabricationetraugèresoit défendue,puisqu'elle
attaque directement notre mam-d'(Mnre,et ne
peut s'opérer, d'ailleurs, qu'à la faveur d'altéra-
tion dans te titre qui, en séduisant l'acheteur,
trahissent le plus souvent sa confiance; qu'il ne
son permis à aucun colporteur de faire te com-
merce des ouvragesd'ortevrerie et de bijouterie,
parce qn'ii est généralement reconnu que c'est
par cette espècede

gens
que circulent les objets

volés, et qu'ils se dérobent aux poursuites des
propriétaireset de la justice.

Art 88. Lesdéputesdemandelunt la révocation
de l'arrèt rendu au conseildu Moite30 août 1784,
concernant le commerce étranger dans les colo-
niea et te rétablissement des dispositions des
lettres patentes de t7i7 et 17!7, auxqucttes on
est redevable des progrès qu'ont fait la naviga-
tion française et la culture du sol des îles fran-
çaises de l'Amérique.

Art. 89. Ils solliciteront aussi pour que les
colons, relativement a leurs dettes, soient assu-
jettis auxfois étables en France, et que l'éxecu-
tion de ces lois ne puisse être ai rètéepar aucune
autorité.

Art. 90. Ils solliciteront égalementla cr~atio'.i
des juridictions consulaires et des Chambresde
commercepatentées,dans les principaux endroits
des colonies.

Art. 91. Ilsdemanderontla suppression de l'en-
trepot et des droits actuels de consommationsur
les sucrer cafés et indigo venant des colonies,
et qu'il soit substitué à rentrée de la totalité de
ces denrées dans tous les ports du royaume un
droit uniforme, dont le revenu pour l'Etat equi-
vailleà celuique rendent les droitsactuels decon-
sommation.Quele terrage des sucres étant défa-
vorable à la navigation, s';) n'est pas possible de
l'interdire entièrement dans nos colonies comme
Ht'est dans lescoloniesanglaises, il soit au moins
défendu de l'étendre davantage par de nouveaux
établissements, et que les suces bruts devant
être, ainsi que le coton,considéréscommematière
première, il soit mis un droit à la sortie du
royaume des sucres bruts, assez sensible pour
que la plus grande quantité de cette matière soit
conservée en France, et serve à relever et à sou-
tenir les raffineries et à procurer du travail, puis-

que
c'est dans ces vues que la gouvernement

d'Angleterreinterdit rigoureusement la sortie en
nature des sucres bruts importés de ses colonies.
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Art. 92.Les députés demanderont la révocation
de l'arrêt dul4avriii785,quiacréêune nou-
velle Compagnie des Indes, et de celui pour l'ad-
mission des étrangers dans te9i)es de France et
de Bourbon.

Art. 93. lis solliciteront la liberté à tous arma-
teurs pour l'Inde de faire revenir leurs bâtiments
dans tels ports qu'ils jugeront à proposet d'y
faire entreposer tes marchandises de tours car-
gaisons qui ne peuvent être vendues dans le
royaume.

Art. 94. Les députés demanderont qu'il soit
garanti par les Etats généraux que désormais au-
cun privilège de commerce, dans quoique partie
du monde que ce soit, ne puisse être accordé
sans le consentement de la nation.

Art. 95. Ils solliciteront en faveur du pays
d'Aunis et îles adjacentes t'atfrancbissement des
droits, de quelque espèce qu'ils soient, sur la
morue de pèche française introduite dans le
royaume, une prime même sur cette introduc-
tion, si cet encouragement est reconnu néces-
saire.

Art. 96. Ils solliciteront également en faveur
des habitants de La Rochelle l'établissement de
quatre foires royales pour être tenues dans l'un
des faubourgs de la ville.

SURLEFAITDUCLERGÉ.

Att.97.Les dcputés feront tout leur pouvoir
pour procurer l'ordre des curés les soulage-
ments que sollicitent l'utilité deleurmmish'ïe,
la charité dont ils sont animes et la trop injuste
modtctte de revenus qui est affectée a la plupart
d'entre eux.

Art. 98. Ils demanderont que les gros décima-
teurs soient tenus de porter les portions congrues
jusqu'à la somme de t,500 livres, et qu'en cas
d'impossibilité de la part des gros décimateurs les
bénéfices simples qui ne sont point à patronage
iatqne soient supprimés à mesurequ'its viendront
a vaquer pour être appliqués à l'augmentation
des congrues et autres cures jusqu'à i,j00 iivres,
et même à une plus forte somme si ta popula-
tion, l'etendue et la situation des paroisses pa-
raissent l'exiger.

Art. 99. La plupart des vicaires n'ayant d'au-
tres émoluments que le produit des quêtes, et ce
moyen de subsistanceétantaid fois insuffisant en
lui-même au-dessous de la dignité du sacerdoce
et onéreux aux habitants des campagnes, le Roi
sera supplié également d'assurer aux vicaires un
entretien suffisant et une existence honnête.

Art. 100.Le Roi sera supplié d'affecter les ab-

bayes en commende, à mesure qu'elles viendront
à vaquer, soit à doter les colléges, augmenter
les revenus des hôpitaux, à fonder des établisse-
ments pour des chirurgiens et des sages-femmes
dans les campagnes, soit enfin à donner des re-
traites aux curés infirmes ou trop âgés pour
exercer les fonctions de leur ministère.

Art. lOi. Les députés insisteront également
pourque l'on mette à exécution f'artide2dc

t t'ordonnance d'Orléans sur le fait de l'Eglise, et
pour que l'on renonce enfin à laisser sortir du

royaume les sommes destmccs à payer à la cour
de Rome l'obtention des bulles pour les bénéfices
consistoriaux, les dispenses et autres grâces que

les
Français

ne doivent tenir que de leur souve-
rain, à l'effet de quoi le Rci sera supplié d'or-
donner que les dispenses seront accordées à l'a-
venir par les prélats régnicoles.et que les droits
payés depuis si longtemps Rome par le clergé

de France le seront désormais à la chancellerie
du royaume pour être appliqués aux besoins (le
l'Etat.

Art. t02 La tolérance universelle devant être
admise dans une nation éclairée. les députes se-
ront tenus de la demander, ainsi que la restitu-
tion des biens des fugitifs pour fait de religion.

Art. 103. Le Roi sera égatement supplié d'ac-
corder aux officiers français non catholiques la
croix du Mérite militaire, en attachant l'obten-
tion de cette récompense aux mêmes règlements
qui sont observés pour les officiers français ca-
tholiques qui obtiennent la croix de l'ordre de
Saint-Louis.

Art. tOt. Les députés demanderont pour l'in-
térét de l'agriculture une réduction considérable
dans le trop

grand
nombre de fêtes observées

dans f'E~fisede France.
Art. )05. Les députés demanderont également

que les foires puissent être tenues tes jours de

dimanche,à l'exception desquatt'efetes annuelles.
Art 106. Les Etats généraux seront suppliés

de délibérer sur les moyens d'opérer l'extinction
des dettes du clergé.

Art. 107.La translation descimetières hors des
villes sera présentée comme un objet indispensa-
ble de police et de salubrité, et cette réforme
aura également lieu dans les villes murées et
fortifiées.

Art. t08. Le Roi avait ci-devant ordonne que
les religieux de chaque ordre ne pourraient être
moins de neuf dans chaque maison. Sa Majesté
sera supplié de faire exécuter son édit et de sup-

primer
tes monastères qui n'offriront pas ce nom-

bre de religieux.
Art. 109.Les députés représenteront que les lois

du royaume avant fixé à vingt-cinq ans l'âge où
un citoyen peut disposer d'une modique propriété
foncière, it est contraire à la surveillance qui est
due chacun des sujets du Roi. que l'on puisse
avant cet âge faire le sacrifice le plus absolu de
sa libertéet de ses facultés civiles; en conséquence,
ils réclameront une loi qui fixera à trente ans
l'émission des vœux pour les hommes et les fem-
mes qui entreront dans les ordres religieux.

Art. HO. Enfin le tiers-état de la sénéchaussée
de la ville et gouvernement de La Rochelle, pêne'
tré de respect, de reconnaissance et d'amour pour
le Roi et désirant fixer par un monument impo-
sant l'époque mémorable de la régénération de
la France, due à la sensibilité du Roi et aux res-
sources du caractère de la nation, a chargé ses
députés de déterminer les Etats à supplier Sa Ma-
jesté d'agréer l'hommage d'une statue qui sera
efevée dans ta viffe où se tiendront les Etats gé-
néraux.

DEMtNDESPAUTtCUUËKESDMLO~MCNESDE L'ILE
DERE.

L'Ile de Ré,rempart de l'Aunis, doit être prise en
considération par les Etats généiaux; sa popula-
tion s'élève aptusde vingt mille âmes; ses seules

productions consistent en vin de mauvaise qua-
lité et en sel; ses ports sont à trois lieues du
continent, avec lequel toute communication est
souvent interrompue pendant des semaines en-

tiéres
ses possessions

sont défendues par des
diguesartificielles,qui, dans le régime actuel, cou~-
tent des sommesconsidérables par leur mauvaite
construction, et la mer envahit chaque jour son
terrain.

Le rétablissement de ces digues, actuellement
renversées en majeure partie, a été porté par te
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devis des ingénieurs de la province à une somme

de
84,000

livres, tandis que les habitants ont of-

fert de les réparer pour moitié de cette somme.
Par ces considérations, les communes de t'tte

de Ré demandent:
Art. i" De formerun district ou arrondissement

dans les Etats de la province.
Art. 2. Queles revenus des bénéfices en com-

mende de nie, dont la suppression est demandée,
soient emp)oyésa rétablissement d'un ctergépour
l'éducation de la jeunesse de toutes les paroisses
de l'ile, et surtout de la classe des marins, dont le
nombre s'élève actuellement à quinze cents.

Art. 3. L'établissement d'un siège royal ressor-
tissant nûment au parlement,

d'une juridiction
consulaire et d'un siège d'amirauté, et dans le
cas où Sa Majesténe se déterminerait pas à créer
&l'ile de Ré un siège d'amirauté, elle sera sup-
pliée de rendre commun à cette île son édit por-
tant création d'un conseiller d'amirauté résidant
à Hochefort,et y faisant fonction de juge.

Art. 4. L'iie de Ré doit être une des barrières
dont on demande le reculement. LaRochelle par
sa position,en devra être une autre; les marchan-
dises de l'ile parvenant à cette seconde barrière,
ne pourront être assujetties à de nouveaux droits,
et en cas que le reculement des barrières n'ait

pas lieu, cette île sera régie comme elle l'était
avant l'année 1770.

Art. 5. Les habitants de t'tte de Ré demandent
à faire le commerce des colonies et à en rece-
voir les retours à l'instar des autres places du

royaume qui jouissent de ce privilège.
Art 6. Les eaux-de-vie du cru de l'lie circule-

ront dans l'intérieur du royaume sans être assu-

jetties à de plus forts droits que ceux qui sont
établis pour les eau\-de-vie de la province; celles
de l'ile d'Oléron,de Cetteet de Barcelonne, infé-
rieures en qualité à celles de l'ile de Ré, seront

entreposées à leur entrée et ne pourront en sortir

qu'avec des expéditions qui caractériseront le
heu de leur origine, atin d'éviter le discrédit

qu'elles
peuvent causer aux eaux-de-vie de l'tie

de Ré.
Ar. 7. Les droits perçus pour le Roi sur lessels

à la sortie de l'lie, pour quelque destination que
ce soit, seront réduits et établis à l'instar de ceux
perçus sur cette denrée en la province de Breta-

gne, en proportion de la mesure de ces deux

pays,
pour étabhr une êgatité entre eux, et la

taculté sera accordée de rembourser dans un

temps illimité les droits dus aux seigneurs enga-
gistes sur le pied de leur première finance.

Art. 8. Au surplus les communes de ladite lie
déclarent qu'elles adhérent entièrement a toutes
les demander insérées dans le présent cahier, fait
et arrêté le 26 mars 1789.

~'f/neAlquier, maire,
de LaCoste, Foucaud,pro-

cureur du Roi, Ruamp, Griffondes Rivières, Le-
comte, Roudeau, Drapron, Boutet, Rioullet, Mi-
reau Braisac, Maréchal, Seiguette, Babiuet de
Beauregard, Simonneau, Ijeauga, Clément Bricq,
Landrieu, Bauga, Chastéaux de Ransay, Dudry,
Petit, de Laporte, Brisseau, Renou Lamotte, Jean
Perry, Raout Vexau, Cacaut, Henricop, Landriau,
Baron,

Demissy,
Vinet, Morin, Colionnier.Ptcard,

de Chezeau. Bastien, Testus, Coûtant, Seignctte,
assesseur, Guionnet, Ordouneau.Hignac.Gerbter.
Gast, Vesnou, Jouon, Denige, Chastin, Grand-
liaison, Bernard, Lamothe Avrad Duchiron,
Lainé, Chevalier, de Lacade, Gautier, Bichon,
Beaupré, Mestadier, d'Amure, Mamguet,Monne-
ron, CoUotmior,Liège. Houin,Racate, Mouvitieih,
SafiebM,Griffonde Romagné, iieutenant générât,

président de l'ordre du tiers-état, et Régnaut, se-
crétaire.

CAHIER

DMdo~e'ancM,p~tn~s, femontrances et pe'tth'mM
<!uttef:-e'fott!ut<(t'iftai)e<ie/!ocAe/<'t't-!Ut'-
Mer(1).

CONSUTtrnON.

Art.)".Qu'iIsoitporté une loi fondamentale

pour t'assemblée des trois ordres de la nation,
composée tous les cinq ans dans la proportion
suivante, savoir

Un sixième du clergé; deux sixièmes de la no-
blesse et trois sixièmes du tiers-état.

Art. 2. Aux Etats généraux les trois ordres se
tiendront réunis, délibéreront en commun et vo-
teront par tête sauf cependant auxdits Etats à
se distribuer en bureaux dans chacun desquels

l'égahté des voi i sera toujours observée entre le
tiers-état et les deux autres ordres, et à réunir
les bureaux soit par commissaires,soit en assem-
blée générale, [uand il sera jugé nécessaire pour
formeren commun des résultats définitifs.

Art. 3. Que les prochains Etats généraux se
fassent représenter toutes les lois civiles, crimi-
nelleset bursJes et tous les règlements de police
rendus depuis t614 qui ne sont pas tombés en
désuétude, atin de les examiner, de les consentir
ou de demander la réformauon, même la suppres-
sion desdites lois, etc.

Art. 4. Queles lois militaires qui auraient des

rapports avec les lois civiles et autres intéressant
le corps de la nation, soient sujettes à l'examen
et au consentement des Etats généraux de même

que les règlements concernant l'administration
ou la discipline des deux armées relativement à
leur influence, sur la somme des dépenses et sur
le caractère national qu'il est plus facile de sou-
mettre par les principes de l'honneur que par
des châtiments avilissants, qu'enfin il soit de-
mandé auxdits Etats de faire comparaison des
anciennes et nouvelles lois de la marine et de la

guprre à l'effet de leur donner une constitution
stable sans laquelle la nation ne peut espérer les

avantages qu'elle a droit d'attendre des sacrifices
immensesqu'ette faits pourl'entretien de ses for-
ces militaires.

Art. 5 (Jue l'assemblée de la nation ordonne
de toutes les impositions et de leur répartition
aux provinces.

Art. 6. Que l'assemblée nationale se fasse re-
mettre la situation exacte des finances de l'Etat;
qu'ellejuge cette situation etstatue sur les moyens
d'y remédier efficacement s'il y a lieu.

Art. 7. Queles lettres de cachet soient absolu-
ment supprimées; qu'il soit pourvu à la liberté
iudividuelle des citoyens de toutes les classes;

que
tout homme arrêté ou emprisonné soit remis

de suite entre les mains de ses jugeanaturels.
Art. 8. Quejamais la noblesse ne puisse être

acquise à prix d'argent, et qu'à l'avenir aucun

citoyen ne l'obtienne que par des services dis-

tingués rendusàt'Etat, et bien prouvés.
Art. 9. Demander la suppression des lois, or-

donnances et règlements qui excluent le tiers-
état des emplois civils et militaires, et qui met-
tent des bornes injustes et décourageantesau zèle
et à l'avancement des sujets de cet ordre.

Art. 10.Demander la suppression des corvées

(1)
Nous publions ce cahier d'après l'ouvrage inti-

tu[6:noe~tte~~Mett,parM.Antontn).*fou~.
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seigneuriales et des droits de prestation et de
retrait féodal que le retrait figuagersoit restreint
aux enfants et aux frères seulement, et que tes
formalités ruineuses dontil est embarrasse soient

abrogées.
Art. t]. Qu'il soit établi une commission inter-

médiaire, laquelle sera nommée par les Etats gé-
néraux avant leur séparation, pour les représenter
pendant les cinq années de leur vacance, et

quisera composée du quart de l'assemblée générale,

toujours
dans la même proportion établie par

t'article 1" entre les trois ordres.
On observera essentiellement de diviser le

nombre des représentants par celui des Etals pro-
vinciaux dont il sera parlé ci-après, de manière

qu'il puisseen être changé un cinquième tous les
ans, lequel cinquième sera remplacé par un
nombre égal qui sera tiré desdits Etats provin-
ciaux proportionnellement à la population de
chacun, avec la faculté auxdits Etats provin-
ciaux de rappeler, révoquer, changer, mêmedé-
noncer aux cours, suivant les circonstances, ceux
de leurs membres à ladite commission intermé-
diaire dont les services leur deviendraient sus-

pects.
Les pouvoirs de cette commission seront cir-

conscrits et limités par les Etats généraux, de
telle manière que les délibérations qu'elle sera

dans le cas deprendre n'auront jamaisqu'un effet
provisoire, qui cessera à l'époque même fixée

pour le retour périodique des Etats généraux, sans
que les délais qui pourraient être apportés, pour

quelque
cause que ce soit, à la convocation des-

dits Etats généraux puissent être un titre pour
donner aux dehbcrations de ladite commission
uneffet de plus longue durée la résidence de
cette commission sera fixée à Tours, comme une
desvilles centrales du royaume, où elle se réunira
pendanttrois mois seulement de chaque année.

Les décisions de ladite commission intermé-
diaire ne pourront passer qu'à la pluralité des
deux tiers des ~oix.

Art. 12. Qu'il soit établi dans tous les pays
d'élection des Etats provinciaux, dans la forme
et suivant le régime adopté par Sa Majestépour
ceux du Dauphine

demander,
cet effet, la

réunion des provinces d'Auniset de Saintonge en
Etats provinciaux, qui s'assembleront alternative-
ment dans les villes capitales des deux provinces.

Art. 13. Qu'il soit donné connaissance aux
Etats provinciaux et aux cours souveraines de la
nature de l'impôt accordé, de sa quotité et de sa
durée, et que fesdits Etats en fassent seuls la re-
partition à chaque district de la province, lequel
district sera représenté par un nombre égal et

proportionné de députes auxdits Etats provin-
cuu'

Art. H. Que pendant l'intervalle d'une tenue
d'Etats généraux à l'autre la forme intermédiaire
de l'enregistrement aux cours souveraines des
lois consenties par la nation soit maintenue et
conservée.

Art. 15. Que chaque colonie et l'île de Corse
soit admise à députer des représentants aux
fitats généraux.

LÉGISLATIONETJUSTICE.

Art. l". Demander qu'il soit rédigé un nouveau
Code civil, que le Code pénal soit réformé et
édicté par i'hu!nanite;que tout accusé ait lu li-
berté de se choisir un défenseur; que son procès
soit plaide et juge pnbliquf'ment.etta sentenceet
l'arrêt définitif, motives, publies et affichés.

Qu'il n'y ait aucune distinction dans le genre
des peines pour tout individu de quelque ordre

qu'if soit, que tout arrêt portant peine de mort,
peine affective ou infamante, ne puisse passer
qu'aux deux tiers des voix qu'au surplus, sur le
rapport des tribunaux, il soit accordé une in-
demnité à tout accusé déclaré innocent.

Art. 2. Former des ressorts et des arrondisse-

ments
aux tribunaux inférieurs dans lajuste pro-

portion de l'étendue des provinces et de leur
population augmenter la compétence des prési-

diaux, et en accorder une aux bailliages et sé-
néchaussées pour juger en dernier ressort. savoir
les présidiaux jusqu'à 3,000titres. et les bailliages
et les sénéchaussées jusqu'à 1,000 livres, à la
charge que les jugements de ces derniers seront
rendus par trois juges au moins.

Si l'on ne supprime point les juridictions sei-

gneuriates,
ordonner du moins, que tes juges

soient gradues, avec t'option aux parties de se
pourvoir en première instance devant les juges
royaux.

Art. 3. Remédier aux dangers des commissions
et aux abus des évocations, qui tendent à dé-
pouiller les tribunaux ordinaires et a enlever aux
sujets du roi leurs juges naturels supprimer in-
dénnitivement tout droit de eommt«tmu<,et les
chambresardentes établies dans le royaume.

Art. 4. Que tout juge soit tenu de rapporter,
dans les six mois, les affaires à son

rapport,
et

qu'il n'ait aucunepart aux nouvellesdistributions

jusqu'à ce qu'il ait apporté les anciennes.
Art. 5. Queles cours, en suivant leurs institu-

tiens origtnairfs, envoient de trois en trois ans
des commissairespris en leurs compagnies pour
inspecter l'administration particulière des balllia-

ges et sénéchaussées de teurs ressorts, y vérifier

les plaintes qui pourraient être portées contre les
juges inférieurs, et du tout faire le rapport aux-
dites cours.

Art. 6. Que les Etats généraux examinent la
grande question dela vénalité des offices,et qu'ils
la jugent, sauf à renvoyer à des tempsplus heu-
reux l'exécution de ce jugement, s'il était tel que
la situation actuelle des finances y mit des obsta-
cles invincibles et, en ce cas, que le centième
denier des officessoit supprimé.

Art. 7.Quetous les drmts des juges soient sup-

primés,
qu'illeur soit fixé des appointements sur

tes fonds de la province, en ratson de l'impor-
tance de leurs fonctions; demander la réforma-
tion des frais de procédure et la suppression des

grosses,
soit en papier, soit en parchemin, dans

les procès, jugements et contrats..

POLICECIVILE.

Art. i". Demander la liberté de la presse, sauf
aux auteurs et imprimeursà répondre des écrits
répréhensibles.

Art. 2. Queles Etats généraux prennent dans

la plus sérieuse considération l'éducation de la
jeunesse qui doit être combinée de la manier'; la
plus propre à développer les facultés physiques
et morales que l'homme et la femme tiennent de
la nature.

Art. 3. Quepour diminuer le nombre effrayant
des célibataires, autant que faire se pourra, venir
au secours despère des famille et favoriser la po-
pulation que les charges et emploissoient (à mé-
rite égal) donnés à un père de famillc, de préfé-
rence a un célibataire, la plus grande impartialité
apportée dans le choix, et que personne ne puisse
posséder plusieurs offices.
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Art. 4. Qu'il soit fait un règlement relatif à l'in-

strnctiondesfages-femmesetal'éducattondes
bâtards, qui, abandonnés trop jeunes, périssent
de misère il serait important qu'il fussent entre-
tenus et employés dans les hôpitaux ou ate-
liers de chanté jusqu'à t'age de douze ans.

Pour prévenir la transmission réciproque des
maladies vénériennes et autres vices du sang, il
serait utile de substituer pour la première nour-
riture de ces infortunés le lait de vacbe à celui
de femme.

Art. 5. Qu'il soit établi dans chaque ville des

hospices pour le secours des grossesses clandes-

tines~ a feffet de prévenir les crimes dont leur

pubhcité est souvent suivie.
Art. 6. Qu'il soit aussi établi dans tontes les

villes de France, de huit à dix milleâmes, des gre-
niers d'abondance, contenant pour quatre mois

d'approvisionnements,afind'assurer la tranquillité
publique et de prévenir les disettes.

Art. 7. Que la mendicité soit proscrite par les
moyens les plus sages, dont un serait de ren-

voyer les mendiants dans leurs paroisses respec-
tives, qui seraient assujetties & pourvoir à leur
subsistance, ou par le travail desdtts mendiants,
ou par des charités indispensables.

Art. 8. Que la nationprennedans la plus grande
considération les changements à taire dans t'éta-
blissement des prisons qui, presque toutes d~ns
le royaume, aggravent la peine de t'accusé par
leur insalubrité qu'il y ait des prisons pour les
criminels et des lieux de détention plus commodes
pour les particuliers que des fautes iégëres ou
des malheurs arrivés dans leurs commerce expo-
sent à être privés de leur liberté-

Art. 9. La différence qui existe entre les poids
et mesures dans presque toutes les provinces du

royaumedonne lieu à tant d'entraves, ue diffi-
cultés et de fraudes dans le commercequ'il serait
&désirer qu'ils fussent lixés par tout te royaumeà
une seule et même espèce invarnibte.

Art. 10. Demanderla suppressiondes peines

prononcées
contreceuxqui tuentles pigeonsde

fuie, animauxdestructeursdesproductionsdela
campagne.

Art. Les vols de chevaux et bestiaux aratoi-
res étant très-fréquents dans le royaume, [t serait
à désirer qu'une loi les prévlot en donnant aux
acheteurs un moyende fixer le degré de confiance
que l'on doit aux vendeurs.

POLICEECCLÉSIASTIQUE.

Art. l". Oncroit qu'il serait très-avantageux de
supprimer le Concordat, de réiubtir la Pragmati-
que-Sanction et de retenir ainsi dans le

ro}aume,au profit du Roi, les summes
provenant

des an-
nates; t'étection, alors rendue libre, assurerait au
peuple des ecclésiastiques d'un mérite constam-
ment reconnu, surtout si les curés concouraient à
t'étection des premiers pasteurs en égalité de voix
avec les chapitres.

Art. 2. Quela résidence soit ordonnée aux ar-
chevêques, évoques, abbés, bénët!ciers et autres

ecclésiastiques,
sous peine de privation du

douzième de leur revenu par chaque mois de non
résidence, lequel douzième sera ver!-é dans les
caisses desEtats provinciaux pour les travaux de
charité et le

soulagement
des pauvres, et qu'il

Mit porté une loi a3 hoc.
Art. 3. Quenul ecclésiastique ne puisse possé-

der à t'avenir plus d'un seul bénéfice, sous peine
d'être dévoluté dans les formes de droit.

Art. 4. Quele moindre revenu des curés à por-
tion congrue et autres soit au moins porté à 1,200
livres, non compris la maison curiate et la
prectoture, et celui des vicaires à 5, 6 et 700 li-
vres, et pour parvenir à donner ce supplément
dans les cures qui ne sont pas à la charge des
gros décimateurs, ce supplément sera tout pre-
mièrement pris sur les retenues des bénéfices
mentionnés en l'article suivant, au moyen de quoi
tout casueldemeurerasupprimé dans les paroisses
de campagne.

Art.5. Quele Roisoit supplié d'imposer à l'ave-
nir sur tous les bénéfices simples une retenue
telle que le plus riche ne produise au titulaire
que 20,000livres de revenus, et que tous bénéfices
simples au-dessus de 3,000 livres suient réduits
dans la proportion qui sera réglée que les som-
mes provenant de ces retenues soient spéciale-
ment affectées :l°àco[npléter le traitement
énoncéci-dessus pour les curés et vicaires; 2°aux
constructions des ég~ses, tant de ville que de
campagne; 3°enlm, aux récompenses et pensions
que t Htdt doit aux services longs ou distingués
des militaires.

Que les sommes provenant desdites retenues
soient déposéesdans une caisse confiée à un tré-

sorterpartieuher.pour être, dans les deux pre-
miers ~s, remises aux Etats provinciaux, et dans
le dernier cas payées tous les six mo~ssur les
listes expédiées par les secrétaires d'Elut au dé-

partement
de la guerre et de la marine,sur les

bons du Roi.
Art. 6. Que dans tout le royaume la dime ec-

clésiastiquesoit restreinte aux grosses dimcs sui-
vant le droit commun.

Art. 7. Quetous débiteurs derentcs foncières,
soit en grains, soit en argent, dues à des commu-
nautés, aient la faculté de les amortir.

Art. 8. Queles biens des communautés aban-
données par défaut de sujets ou qui le seraient à
l'avenir, soient affectés aux établissements des-
tinés à soulager et à occuper les pauvres.

AMM~STRATIOX.

Art. t". Quetous les ans il soit remis à l'assem-
blée nationale ou à la commission intermédiaire,
qui le rendra public, le tableau de l'uni-
versalitedes recettes, ainsi que des dépenses pour
chaque département.

Art 2. Queles Etatsgénéraux ou la commission
intermédiaire ordonnent la confection des canaux
et chemins publics

qu'il
n'en soit ouvert aucun

ijouveau sans leurs décisions et que d'après la
demande des Etats provinciaux, qui en auront
fait régler, par le corps des ingénieurs des ponts
et chaussées employés dans la province, les di-
rections, sinuosités, largeurs et profondeurs, et en
auront an été les devis estimatifs, que lesdits
Eta~sprovinciaux en fassent seuls les adjudica-
tions.

Art. 3. Queles travaux publics, surtout du genre
de ceux mentionnés en l'article pféCjdent, soient
fait de préférence par les troupes.

Art. 4. Qu'il soit veiilé&t'a[nénagement et re-
peuplement des forêts du Roi. des ecclésiastiques
et communautés; à la plantation des bois dans

les
provincesqui

en sont susceptibles;at'abo)i-
tion du droit de lods et ventes sur les bois,
comme contraire aux droits comnjuns du
royaume astreindre tous propriétaires à replan-
ter après avoir abattu, sous la surveillance des
officiers préposésà cet effet; accorder des exemp-
tion: et pnmcs d'encouragement aux particuliers



[Ehtts gén. i789. Cahiers.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Sén~chmsseedeL~RocheHe.]

et communes pour les exciter à planter des bois
s'occuper des moyens d'y substituer )e charbon
de terre en faisant ta recherche des mines de cette
espèce qui peuvent exister dans le royaume; in-
diquer 1usage avantageux de la tourbe, chauffage
économique et dont la cendre est propre aux en-
grais.

Art. 5. Queles détenteurs des domaines origi-
nairement vendus par Sa Majesté, à perpétuité et
à titre de propriété incommutable, soient mainte-
nusdansleur propriété,moyennantte cens énoncé
dans leurs contrats.

Art. 6. Qa'it soit fait une loi qui autorise les
propriétaires riverains à profiter des laisses et
atterrissements de la meret des rivières qu'ils
auront défriches et mis en culture.

Art. 7. Que toutes tes villes soient rétablies
dans le droit d'étiré tous les trois ans leurs offi-
ciers municipaux en remboursant les titulaires,
et que les comptes soient rendus à la commune
assemblée aux termes des édits d'août 1764et
mai 1765.

Art. 8. Que les appointements des gouverneurs
et commandantsdans les provinces soient réglés,
et que les villes et communautés ne soient plus
tenues de leur fournir, non plus qu'à tous autres
officiers principaux militaires ou civils, le loge-
ment et accessoires.

Art. 9. Qu'il soit fait un règlement général qui
Sxe les pensions de retraite des ministres, offi-
ciers, soldats, admiuistrateurs, et de tous autres

employés au servicede l'Etat, avec lettres, brevets
on commissions.

Art. 10. Que dans toutes les villes il'soit établi
des casernes pour la troupe.

Art. 11. Que le tirage de la milice qui tombe
ordinairement sur les laboureurs, si ut]les.a l'Etat,
se fasse de manière que les domestiques du ctergé,
de ta noblesse et de tous autres privilégiés y soient
sujets, et qu'il soit permis de fournir un homme

de remplacement.t
Art. i2. Demanderta suppression des maîtrises

et jurandes comme nuisibles à l'industrie et à
l'émulation, en exceptant néanmoinstes commu-
nautés d'apothicaires, d'orfévres et de perru-
quiers.

Art. 13. Que les fonctions des intendants ou
commissaires départis soient, par teutte royaume,
les mêmes que dans les provincesd'Etats, et no-
tamment en Bretasne.

FINANCCSET IMPOTS.

Art. l". Que la gabelle, impôt barbare, soit
éteinte à jamais et ta vente du sel déchirée libre
dans le rovaume et au dehors.

Art. 2. Que le droit de franc-fief soit supprimé
comme établissant une distinction tiumuiante
pour le troisième ordre, et ruineuse pour les ac-
quéreurs.

Art. 3. Que les successions collatérales soient
affranchies des 10 sous pour livre dit centième
denier, et que ce centième denier soit seulement

perçu à l'instant de la jouissance et sur l'effectif
de la succession, toutes rentes et charges dédui-

tes astreindre les préposés à avertir les redeva-
bles qui ne seront assujettis aux peines de la loi
que trois mois après l'a vertissemcnt.

Art. 4. Que les Etats généraux préparent l'ex-
tinction de toutes les loteries par l'établissement
d'une banque nationale combmée de manière
qu'elle soit à portée des facultés du pauvre etdu
riche.

Art. 5. Qu'il mit fait un nouveau tarif du con-

trôle et d'insinuation distinctif des qualités; abo-
lir les lois extensives sur cette matière.établir
un droit principal et uniforme exempt des dix
sous pour livre et uniquement détermine par les
sommes sur toutes espèces d'actes authentiques,
lequel droit, en matière de comptes, ne pourra
être reçu que sur le reliquat effectif; supprimer
tes sous pour livre du droit de scei pour les cas
et même le droit entier, ainsi que tous autres
droits de contrôle en faveur des pauvres recon-
nus tels et qui seront autorises par les juges à
plaider gratis.

Art. 6. Que les Etats généraux prennent dans
la

plus
sérieuse considération tous les droits de

retraites, d'aides et ceux reserves, pour les sup-
primer entièrement ou pour les modérer et fixer

par
un tarif lumineux, précis et non susceptible

d'accessoires ni d'extension. Que tous les droite
de péage sans titre soient supprimés et que ceux
fondés sur des titres soient rachetés.

Art. 7. Demander la suppression de tous impôts
distinctifs des ordres, tels que les tailles, les
corvées, l'industrie, etc., et leur remplacement

par des
subsides communs également repartis sur

tes trois ordres au moyen de l'augmentation qui
pourra résulter de cette égalité de répartition et
de ia diminution des frais de perception des
impôts la masse de leur produit deviendra né-
cessairement plus foite.

On laisse aux Ltats généraux à établir des
subsides personnels et recis les plus simples et
les plus tacites à répartir et à percevoir, à les
deternj ier pour la somme relativement aux be-
soins, et pour l'espèce et l'assiette aux diverses
convenances locales et les moins onéreuses pour
l'agriculture depuis si longtempssurchargée.

Art. 8. Commeon ne saurait trop simplifier laa
perception des impôts, puisqu'il en résulteraune
très-grande économie d'hommes et de frais, de-
mander instamment qu'ils soient versés directe-
ment dans les caisses des trésoriers des Etats
provinciaux qui, déduction faite des dépenses
particulières des provinces, les feront passer
immédiatement au trésor royal, ou les emploie-
ront dans les départements aux usages qui leur
seront ordonnés par Sa Majesté.

Art. 9. Le déficit bien détermine et connu ne
ponvant être comblé tout à coup, la nation cau-
tionncraiadctte;ilseraetab)iunecaisaenatio-
nale sous l'inspection et administration des Etats
généraux ou de la commission iutermediaire;
cette caisse servira au remboursement graduel
de la dette, apptiquera à l'extinction de cette
dette et des intérêts la rentrée successive des
fonds prêtes par la France à l'étranger, des taxes
sur les objets de luxe, tels que les laquais, les
voitures, les cartes, etc., et enfin t'excédant des
impôts et le produit des économies.

COMMERCE.

Art. l". Que le commerce qui se tiouvo à cha-

que instant arrêté par la différence et la multi-
plicité des droits établis, soit sur les marchandises
nationales qui circulent dans le royaume, soit sur
celles Étrangères qui y sont importées, soit dé-
barrassé de ces entraves, et que, pour simplifier
ie droit et la perception, il soit établi un impôt
unique sur les marchandises nationales à la sor-
tie des manufactures et sur les marchandises

étrangères à leur entrée dans le rovaume, de
manière que la circulation des unes et desautres
soitabsolument libre dans l'intérieur du rovaume,
le tout d'après un tarif clair et précis.
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Art. 2. Demander avec instance que les sauf-
conduits, arrêts des surséances et lettres de répit,
si contraires à l'intérêt public, ne puissent être

obtenus que sur l'avis desct<a;nbresdecommerce,
et que tes arrêts et déclarations relatifs aux fail-
lites et banqueroutes soient rigoureusement exé-
cutés.

Art. 3. Que le commerce soit affranchi des
a~us résultant du régime actuel des amirautés,
et que les droits en soient modin''s.

Art. Au surptM il sera remis aux députés de
la provmce d'Aunis aux Etats généraux des in-
structions particulières soit pour dëvetopper les
articles ci-dessus concernant le bien générât du
royaume, soit pour l'intérèt particulier de la ville
de Rochefortet des paroisses et communautésdu
baiHiagc.

Fait et arrété en l'assemblée générale du tiers-
étatdu tjaiitiagede Rochefoft.sut-Her, le 7 mars
1789,



SENECHAUSSÉEDE LESNEVEN.

PROCÈS-VERBALD'ASSEMBLÉEETCAHIER
Desdoléancesdescommunesde la sénéchaussée

de Lesneven.
L'an 1789,ce joart" avril, nous, NicolasCossoa

de Krodies, conseiller du Roi, son sénéchal, pre-
mier magistrat civil et criminel en t'cveché de
Léon de la sénécimussée royale dudit Léon à
Lesneven, lieutenant général de police et commis-
saire départi pour 1exécution des ordres de Sa

Majestédans toute l'étendue du ressort, suivant
la lettre du 16 mars dernier, scellée du cachet de
cire rouge, signée Louis et plus bas Laurent de

Yilledemi, savoir faisons qu'en conséquence de
notre ordonnance du 27 mars dernier dûment
notifiée à toutes les villes, communautés, parois-
ses et trêves de notre ressort, suivant exploits des
28et 29 mars dernier, par Feillet, dcsdits jours 28
et 29 mars par Bronnec, Castagnet, Termissan,
Paget, Quintm, Maurice,Priser, L'flostis, Laurent,
Levat, Kguadavern, Laost.Catvez,huissiers, lues,
publiées et affichées, ensemble la lettre de convo-
cation pour les Etats géner.tux, et les règlements
des 2~ janvier et 16 mars derniers, nous nous
sommes ledit jour 11heures du matin, transporte
en la salle de nos audiences en compagnie de
messire Jean-Marie-Henri de Kusengin, con-
seiller du Roi et son procureur en ce siège, ayant
avec nous pour adjotnt messire Jacques Baiter,
notre greflier, et assisté de messire François
Feiftet, notre premier huissier, pour procéder à

l'appel des députés, et messtres Jacques Bron-
nec et Jean-François Maurice, pour i'exécution
de ces ordonnances, où étant, nous avons or-
donné l'appel desdits députés, ce [[tl'il a fait
comme suit par villes et paroisses.

LESNEVEN.

Paroisse ~nnt-JA'eM, 4 députés MM.Rouzel
de Beiiechére, Miorée de Kdanet, du Casquer
Testare, Le Tersec.

SAINT-POL.

Paroisse ~nt/n;. 8 députés MM. Raoul, La

Teste, Guillaume, Le Hir,Kaugon, Lucas,Floech,
Conversy.

LAKDEH?fËAU.

Paroisses Satn~ouardott,Sat'n<?'omc[s, ~ain~-

Julien, 6 députés MM. Guillard, Duthoya de
Klavarec, La Caze fils ainé, Lavau, Mazuriede
Kralen, Bodros.

ParoisseBeujet, 2 députés MM.NicolasCus-
siat, JeanMaizan.

Paroisse Brefenfes, 1 député M.Guillaume Lo-
treau,

Paroisse BroMnemon,2 députéa MM.Corentin
L'Hostis, François Houe.

ParoisseCleder,2 députés MM. FrançoisLe
Saint; YvesFavé.

Paroisse Commana, 2 députés: MM.François
Proust, Jean Elleouet.

Paroisse Saint-Sauveur, en Commana, 2 dépu-
tés MM.Jacques Obgrai, Gabriel.

Paroisse Gouiven,2 députés MM.YvesObhcrvé,
Yves Qttcmener.

Paroisse Guiclin, 2 députes MM.François Le
Mer, Jean Lerroux.

ParoisseQuimiliau, 1députe M.BernardMaguet.
Paroisses Lambaut, Qutmt'tMM,t député:

M François Cotoi~uer.
Paroisse Guicoûrtvert, 2 députés MM.Jean

Tanné,
Guillaume Kbrats.

Paroisse ~andt~MMM,2 députés MM.Kangal-

teguen,
Pivcn.

Paroisse Plounevez, 2 députes MM.Juizan,
Olivier Berrou,

Paroisse Guissenni, 2 députés MM. Louis
Fuihun,François Thépan.

Paroisse Samt-Fregan, 2 députés MM.Gonl-
ven Lorrec, Olivier Le Roux.

Paroisse Plouzeviele,2 députés MM. Guil-
laume Mergen,François Le Bras.

Paroisse Mfdc'B~, 2 députés: MM.Jean
Robin.Yycs Le Roi.

Paroisse7fiouan,2 députés: MM. Jean Gac,
Hervé Fathun.

Paroisse /fttt~M,1 député M.Corfa.
Paroisse Lanarvily, < député M. François

Pinvidic.
Paroisse /fnotte4, 2 députés M~i. Yves Tor-

cheu.s,François Jmsan.
Paroisse Ifsaint Plabennet, 2 députés MM.Jean

Kboui, Pierre Marc.
Paroisse la Foret, 3 députés MM.GouvenGloan-

net, Louis Leguen.
Paroisse Saint-Divi 1 député M. François

Houdeu.
ParoisseLandeda(défaut).
Paroisse Lanquengar, 2 députés MM. Jean

Guets,Jean Ueyon.
Paroisse ~snAos~rneeM,2 députés MM.François

Le Coat, François Le Bian.
Paroisse Lannilis, 2 députes:MM.Mocquard,

Moyat.
Paroisse Laneuvret, 2 députés:MM.JacnuL's

Mevei,Jacques Troadet.
Paroisses Lodreunec, Ladouzan, 2 députés

MM.Laurent Dollon, Jean Gralt.
Paroisses ï'reom, TTrc~etjene~et yfe~frc~e, 2 dé-

putés MM.YvesMacquere),François TourueUec.
Paroisse la PT'eus!«tfe,2 députés M)). Gue-

noié Grait. Goulven Kboul.
Paroisse Locquenolé, 2 députés MM.François

Le Roux, Hervé Greffroy.
Paroisse Pleiber-Christ, 2 députés MM. Guil-

laume Criminec, Jacques Mazé.
Paroisse Saint-E~onn~, 2 députés MM.Ber-

nard Breton, Francots Collin.
Paroisse fiatennec, 2 députéa MM.Thévenan

Jezequel, Jean Le Normand.
ParoisseHoudMMt, 2 députés MM.Guillaume

Kdelaut, rraaçois L'Houée.
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ParoisseSat'ot-~eeu, 2 députés MM.Guillaume
Corbé, HervéGrant.

Paroisse Cremaouezan, 1 député M. YvesFre-
mont.

Paroisse Plaudiry, 2 députés MM.AllainPouli-

quen, Olivier Léon.
Paroisse la J)/<tr<tre,2 députés MM.Goulven

Le Velly,ChristopheLe Moing.
Paroisse la Roche,2 députés MM.Jean-Marie

Tessoin, Jean Masson.
Paroisse~.o~M~Mt'ner,2 députés MM.Olivier

Pontiqucn, Jean-Marie Jancour.
Paroisse Pancran, 2 députes MM. Jérôme

LeFiron, Gabriel Mobian.
Paroisse Ponl-Christ, 2 députes M~. Jacques

Larres, AUainRichou.
Paroisse P!o«e;!frtt, 2 députes MM.GuiHaume

Lorient, Gabriel Kdelaut.
ParoissePlouenan,2 députes MM.Christophe

Le Saout,MathurinRiou.
Paroisse Plouescat, 2 députes MM.Conniat,

Liscoat.
Paroisse P;o'<tr, 1 députe M.Tanguy Lichou.
Paroisse Bodilis, trêve de Plougar, 1 député:

Jean Peticréacli.
Paroisse Pic~ouHn, 2 députes MM.François

Le Glas, YvesManaeh.
Paroisse Ptot~Merneatt,2 députés NM.Claude

Guyavarch, Guilaume Léon.
Paroisse /~annier, 2 députés MM.François

Madec,NicolasLestang.
Paroisse /otincour;/4!rM, 2 députés: MM.Yves

Calvez,YvesPresnet-Cabic.
Paroisse Plouncourmenez,2 députes MM.Jac-

ques Queinnec,YvesCoat.
Paroisse /'t;tKne))enier,2 députes Jean

Drezen. Jean-Thomas Roxec.
Parois-e SfttHf-Scrfttt. sa trêve, 2 députes

MM.Jean Bodcrriou, François Tanguy.
Pa!o!sso Plauvorn, 2 députes: MM. Olivier

Marc,René Penguily.
ParoissePlauvien, 2 députes MM.YvesCuelt,

Guillaume Gcnguen.
Paroisse le ~f)t;rfjf-B!on<sa trêve, 2 députés

MM.François Mailloux,François Le Roi.
Paroisse 7!osco/ 2 députes )I~. Maige,Jean

Seite.
Paroisse Sat'nt-J/ftfttmde jt/or~tj; ~cfau~.
Paroisse Saint-Sève, sa trêve, 2 députes

MM.Jean Cloarec,François Messager.
Paroisse Sat'nt-TAttnan, 2 députes MM.Fran-

çois Ouemes,Hervé Bouroullet.
Paroisse Satnf-~ott~, 2 députes MM.Joseph

!<!Roux, Guillaume Pinvidic.
Paroisse Stbiric, 2 députes MM.Philippe Qui-

'fer, Jean Quiviger.
Paroisse Stzut), 2 députes MM.OlivierInizan,

Paul Sauquer.
Paroisses Lamelar, LMun, 2 députés: MM.Jean

Abgrait, YvesJuizan.
Paroisses Taulé, dénote, Carabe, 2 députes:

MM.t~vë Jacques, François Calvez.
Paroisse Tre/taouettan, ~airtt-~mn-QMercn,

2 députes: MM.René Bozet,Jean Fav~.
Paroisse rr~eh'ae, 2 députes MM.Jean Quil-

Jevercs, Jean Berron.
Paroisse !'M'ers, 2 députes MM.Jean Le flan,

Yves Qui)!ev<'re.
Paroisseï're~artttttee,2 députes MM. Yves

Paugan,JosephGourious.
Paroisse rremenceA,2 députés MM.Vincent Le

Borgne. Jean Khaven.
ParoissePlouyez, 2 députés: MM. Mathieu

Thoua,LouisLochou.

Nousavons décerné acte de h présence de tous
les députes comparus ci-dessus, pareil acte du
dépôt qu'ils ont fait, en l'endroit, tant des procu-
rations à eux données que nous avons vérifiées,

que
des cahiers de doléances, et nous avons

donné défaut contre la paroisse de Saint-Martin
de Mortaixet la paroisse de Landeda, et néan-
moins décernons acte à cette dernière du dépôt
qu'elle fait en l'endroit par M. Testard du Cos-

quer, procureur, de sa délibération du 29 mars

dernier,
et avons de suite procédé à la réception

du serment de tous et chacun en particuher des-
dits députes ci-dessus dénommés séparément, de
se bien et fidèlement comporter, et qui seront
nommés commissatres pour la rédaction en un
seul de tous les cahiers de doléances d"sdits dé-
putés, dans la rédaction d'un seul et unique ca-
hier pour tout le ressort, et tous lesdits électeurs
ci-dessous dénommés aussi de se bien et fidèle-

ment comportercten conscience dans t'étectionàà
faire de deux députes pour les Etats généraux.

Lequeldit serment ayant été prêté par chacun
en particulier et séparément, la main te~ée a la
manière accoutumée, tous lesdits députés ont
promis et jure de se bien et fidèlement compor-
ter dans toute la suite de l'opération jusqu'à, t'é-
fectionfaite et consommée.

En conséquence, rassemblée, procédant à la
nomination des commissaires pour la rédaction
dudit seul cahier de doléances pour tout le res-
sort, a arrêté que lesdits commissaires seraient
au nombre de quatorze et qu'ils seraient élus par
la voie du scrutin,aquoiprocédantsur-te-champ,
avons reçu ledit scrutin par l'issue duquel it s'est
trouvé que Paul Juizan ayant eu cent vingt-deux
voix, Jacques Quiennec, cent quatre, te sieur Le-

guen de Kaupatt, t'ont cinq, le sieur Lavau,
quatre vingt-deux, sieur Gillard, quatre vingt-
un,AttainPoutiguen.soixante-quinze,OtivierJui-
z~n,soixante-onze, YvesMagneres,soixante-trois,
le sieur LaGaze,soixante, te sieur Duthoyes,qua-
rante-six, le sieur Bellechére,trente-sept, le sieur
Raoul, trente-sept, le sieur KaugoQ,trente-quatre
et Olivier Berron aussi trente-quatre. Lesditssus-
nommés ont été tes commissaires nomméspour
la rédaction dudit cahier, arrétant l'assemblée

que l'opération desdits commissaires consistera
à réunir dans un seul article tous les articles de
doléances qui sont les mêmes et à ne retrancher
aucuns des autres qui sont dans tous les
cahiers, et pour mettre lesdits commissaires à
même de travaillersur-le-champ nous leur avons
fait servir par notre greffier toutes les doléances
des vittes et paroisses du ressort, au nombie de
quatre-vingt-dix-sept.y

compris
les pouvoirs et

procurations donnés par tes différentes commu-
nautés de villes, paroisses et trêves, desquelles
pièces ont été resaisis lesdits commissaires qui
se sont retirés de l'assemblée pour vaquerà leurs
opérations.

Et sur ce qu'il est neuf heures du soir, lesdits
commissaires ont réserve de commencerdemain
2 du

présent
mois à vaquer à leur commission

pour te tout achevé être rapporté par-devant
nous pour en être fait lecture à t'assemblée et
insertion dans notre présent procès-verbal, et
avons nous renvoyé la séance prochaine au mo-
ment ou lesdits commissairesauront achevé leur

travail, et avons signé avec notre greffier seule-
ment lesdits jour et an, réservant de faire signer
à la clôture de notredit procès-verbal, ceux des

députés qui savent signer. Ainsi signé Cossonde
Krodies et Butter, greffier.

Et avenu ce jour vendredi 3 avril 1789,
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sur une députation vers nous envoyée ce matin

par le
général des députés pour nous prévenu

de recevoir le scrutin pour la nomination des
trois scrutateurs, et ce à deux heures de relevée
de ce jour, quoique ces messieurs les commissai-

res, nomméspour la rédaction du cahier de do-
léances du ressoit, soient encore occupés de ce

travail, et obtempérant à ladite demande des dé-

putés, nous avons comme ci-devant accompagne
et assisté, transporté à notre salle des audiences,
où ayant pris l'avis de tous les députes,
même des commissaires que nous avons fait prier
d'entrer à la salle par messtre Feillet, notre
premier huissier, il a été unan!mement arrêté
par rassemblée que, pour accélérer l'opération, il
serait de suite procédé, par scrutin, aux termes
du règlement, à la nomination des trois scruta-
teurs, et ce par le motit surtout de rendre à leurs
travaux te plus tôt possible tous les députés de la

campagne qui sont absolument nécessaires chez
eux, saut à recevoir après ladite nomination le
cahier réduit des doleances du ressort et en
faire faire la lecture publique, et en faire signer
)a minute par tous les députes ci-présents avant
de procéder à l'élection des deux députés aux
Etats généraux.

En l'endroit, M. le procureur déclare re-
quérir formellement l'exécution de l'article
44 du ré~ement du 24 janvier dernier, et
qu'en conséquence il soit supercédé à tous
actes qu'au

préalable
]e cahier général des

charges et doléances ne soit arrêté et déposé à
rassemblée, et a signé. Ainsi BiguéHenride Kmen-
gui, procureur du Roi.

Et lecture faite de la remontrance et du réqui-
sitoire du procureur du Roi;

Nous, faisant droit, en avonsdécfrné acte et sui-
vant l'esprit des règlements, ordonnons que pour
pius grande célérité il soit sur-le-champ procédé
a la réception du scrutin demandé unanimement
pari'as~embfée; et à cet effet, suivantl'esp~tdes-
dits règlements, nommons commissaires pour les
recevoir les doyens de i'asssembiée.

MessireMazurende Kvoulen,Joseph Le Roux et
Claude-GuyAvarih, qui assisteront notre greiiier
à l'cuverture des billets.

Et ledit scrutin reçu, il s'est trouvé que Jacques
Quiennec ayant cinquante voix,le sieur Leguen
de Kauga!)cmquante voix, Bernard Breton vmgt-
huit, iesqneisnombres ont été recns de ta pluralité,
lesdtts Quiennec, Leguen de kaugaU et Breton
sont nommés par t'assemblée commissaires scru-
tateurs.

Sur quoi, les sieurs Paul Juizan, YvesMagnares,
Guy Leguen de Kaugali, Jacques Quiennec,Olivier
Juisan, Olivier Berron, Kogon, Ai!am Puufiguen.
LaCaze, Gillart, Lavau, Raoui.UuThoyesetftougt.I
de Bellecbère, commissatres pour la rédaction,
étant entrés portant le cahier rédigé, i'oat déposé
aux mains de notre greffier avec toutes les do-
léances particulières leurs remises comme ci-
devant, duquel dépôt, eux te requérant, leur avons
décerné acte.

Et avons de suite fait faire lecture dudit cahier,
duquel tous les articles ont été reçus unanime-
ment par rassemblée jusqu'à l'article 3H, du-

quel lecture ayant été aussi pareillemeat faite

et s'étant sur Icelui élevé une uiscussion, avons
i renvoyé, attendu qu'il est huit heures du soir, la

continuation de notre procès-verbal à demain,
) 4 du présent mois, et avons signé avec notre

greffier
seulement, réservant comme ci-devant de

-faire signera iacioture tous ceux des députés qui
savent signer et les officiers de la commission.

Ainsi signéCossonde Krodies,messire!e séné-
chalet Buller,greffier.

Et avenu ce jour 4 avril prient mois ~89,
neuf heuresdu matin, nousnoussommestrans-
porté, assistécommedevant en la salledenos
audiences,où étant en présencede toustes dé-
putés nous avons ordonnéque la lecture serait
continuéeà commencerpar l'article 36du cahier
réduit desdoléances.

Et lecture faite dudit article 36, tous les
députés de la campagne ont déclaré protester
contre ledit article, à l'exception toutefois des dé-
putés de Ptouescoat, de laquelle protestation dé-
cernons acte à tous lesdits députés, à valoir et
servir ce que de raison, et ordonnonsque sur pa-
pier libre il sera délivré copie du présent acte de
protestation à la suite de l'article à tous les dé-
putés requérants <'t sans frais.

Et aprèscontinuationde la lecture, et lecture
faite en entier dudit cahierdes charges,nousen
avonsordonnél'insertion dansnotre procèsver-
bal pour y être lesditesdoléancessouscritespar
l'assemblée.

(SUITLECAHIERDESDOLÉANCES.)

Rédactiondu cahierdes doléances.
Art. l". Que tous les droits,privUë~es et im-

munités de la province soient conserves et main-
tenus.

Art. 2. On invite les députés du tiers à engager
leurs codéputés de Bretagne à se réunir pour
former un seul cahier de leurs dot~ances, à se
joindre aux deux autres ordres pour les mêmes

fins, et si otte réunion ne peut s'effectuer en

Bretagne, qu'avant de former aucune demande
dans t'assemblée particulière des trois ordres de

Bretagne pour convenirentre eux des points gé-
néraux sur lesquels lis s'accorderaient, n'en faire

qu'un même cahier dans lequel seraient comprises
les demandes des ordres, corps, communautés,
villes ou cantons particuliers distinctement.

Art. 3. Les députés, après avoir pris en consi-
dération le déficit et ses causes, et dirigé les

moyens propres à l'empefher de renaitre, fait la
balance des recettes et dépenses sur des pièces
authentiques et probantes, arrêté lamanière (i'.ius-
menter les unes et diminuer les

autres, adoptéun plan gênerai d'administration pour les finances
le plus stmpte et le moins dispendieux possible
et fixé eutin un résultat général au moins par

approximation, devront s'occuper des moyens de

remplir le déficit et de pourvoir au payement des

arrérages des emprunts et même du rembourse-
ment des capitaux de la manière la moins oné-
reuse pour toutes les classes des citoyens qui
doivent y contribuer en raison composéede leur

propriété foncière, usufruitière et industrielle.
Daprès ces aperçus généraux, les députés con-

sentiront à ce que la Bretagnesoit comprise dans
le cadastre général des sommes à lever sur tout
le royaume.

Art. 4. Que dans le cas d'un consentement una-
nime des trois ordres réunis aux Etats généraux,
tous les arrêtés et consentements n'auront force
de loi en Bretagne que d'après l'acceptation de
ces Etats légalement et constitutionnellement as-
semblés, le vfeu de tiers manifeste au mois de
décembre dernieraftennes.

Art. 5. Que dans le cas de partage d'opinions
ou de division entre les ordres aux Etats géné-
raux, les députés ce reconnaîtront d'autres )Ugcs
que le Roi. auquel il sera adressé des mémoire!)

respectifs que SaMajestésera suppliée d'examiner,
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attendant de ses lumières, de sa sagesse ainsi

que de sa justice une décision qui fera loi.
Art. 6. Que toutes lcs charges, sous quelques

dénominations qu'elles existent ou pourront
exister dans la suite, seront supportées également
et indistinctement par tous les sujets du Roi, de

quelque qualité ou condition qu'ils soient, à
raison de leur propriété foncière et usufruitière,
ou industrielle.

Art. 7. Qu'il n'y aura pour cet effet qu'un seul
et même ide, pour les objets qui sontsuscep-
tibles de cette forme, dans lequel ne seront pas
compris les journaliers vivant au jour la journée,
parce que qui a à peine du pain ne doit pas
d'impôt.

Art. 8. L'on demandera la suppression des

francs-liefs, tailles, fouages,casernement, banalité
de four, suite de moulin, droit de guevaire et de
motte et toutes autres corvées dites roturières,
restes honteux de l'ancienne servitude, sauf à
fixer une indemnité aux propriétaires de~dtts

droits on désirerait même que toute la province
de Bretagnen'eût qu'un même usemeut.

Art.t).Réduction des droits qui se perçoivent
sous différentes dénominations dans le bureau
des contrôles, comme insinuation au sceau, cen-
tième denier et du droit en sus pour les succes-
sions collatérales, ensaisinement, droit sur les

scellés, inventaires, partages, ventes forcées ou
volontaires des biens des mineurs, surtout sous

pour livre sur la plupart desditsdroits, ainsi que
ceux de lods et ventes, rachats, etc., et les droits
des greffierspour inventaires lorsqu'il ne passera
pas 1,500 livres; que les expéditions de tutelles,
sentences ou autres actesqui se t'ont sur vélin se
feront à l'avenir sur timbre, et extinction des trois
sous pourlivre sur les vacationsdes huissiers, ou

applicationdecedroitasapremièredestination.
Art. 10. Admission des roturiers dans toutes

les charges ou emplois civils, militaires ou de fi-

nances, dignités ecclésiastiques et en tous les
établissements, dont ils étaient ci-devant exclus,
et en conséquence abrogation de toutes les lois
ou arrêtés des corps qui exigent des preuves de
noblesse pour y être admis ou en f'trc pourvu.

Art. 11.L'on ne pourra acquérir la noblesse
transmissible à prix d'argent, parles charges vé-
nales ou autres.

Art. 12. L'on demandera le remboursement de
toutes les charges de judicature, de finances ou
militaires à mesure que tes titulaires décederont,
et qu'ils soient remplacés sans nuances par la
voie du concours.

Art. 13. Nul ne pourra être admis à faire les
fonctions de juge royal qu'il n'ait atteint l'âge de
trente ans et exercé la profession d'avocat pen-
dant cinq ans que tous autres officiersde judi-
cature, soit notaires, soit procureurs, ne pourront
être admis à en fane les fonctions quits n'en
aient été jugescapablespar six commissaires,soit
du calk'ge des notaires, soit de la communauté
des procureurs, lesquels commissaires seront
nommés par les juges. Demander en même temps
que les anciennes ordonnances prononçant la
nullité de tous écrits sous seing privé dont la
date au moins ne sera pas de l'écriture du sou-
crivanf. soit renouvelée.

Art. 14.On ne pourra être admis dans aucune
cour souveraine qu'on n'ait

étéjuge
royal pen-

dant cinq ans ou exercé la profession d'avocat
pendant dix ans et qu'on n'ait trente-cinq ans
accomplis.

Art. 15.Plus de dispenses d'âge en aucuns cas
pour exercer aucunes fonctions publiques.

Art. 16.Plus de lettres de cachet, si ce n'est sur
la réquisition d'une famille assemblée, et de la
même manière que l'on procède en justice réglée
à la nomination d'un tuteur ou à l'interdiction
d'un insensé.

Art. 17.Laproscription du régime féodal, et le

pouvoirlaissé à tous les débiteurs de rembourser
les rentes, chefs-rentes et tous droits pécuniaires
au denier vingt-cinq.

Art. 18. Nouveauxcodes civil, criminel, pénal
et de poticf, dans lesquelson s'attachera à trouver
les proportions entre les peines pécuniaires, cor-

porelles et infamantes ou capitales, et les délits
ou quasi-délits dans le

rapport
qu'ils ont avec la

tranquiffih! publiqueet la sûreté des propriétaires,
sans exception de qualité noble ou roturière du

coupable ou de l'offensé, à donner à l'accusé un
défenseur et rendre sa procédure publique par
ses interrogatoires, à diminuer la forme et la

longueur des procédures civiles, à fixer un délai

pour leurs jugements définitifs qu'on estime de-
voir être fixé pour un an en première instance, à
deux en cour d'appel, et à trois ans au plus dans
les cours des parements, et passé lesdits dêlais
l'instance sera période, et que les juges et défen-
seurs des parties par la faute desquels l'instance
sera tombee en péremption, en répandront. La
coutume de Bretagne sera rédigée en un style
ciair, aux changements près que l'on jugera con-
venables.

Art. 19. L'établissement d'un juge criminel
appointé dans les juridictions royales d'une cer-
taine étendue.

Art. 20. La réduction des pensions à un taux
raisonnable et conformeà l'état actuel des finances
du royaume.

Art. 2). Qued'après le vœu du tiers-état con-
signé dans ie résultat des délibérations prises en
l'hôtel de ville de Rennes, des 22, 2t, 25, 26, et
27 décembre t788, 14 et autres jours de fé-
vrier 1789,les Rtats généraux prononcent sur tes
contestations élevées entre les premiers ordres et
celui du tiers, decfaraut l'assemblée adhérer en-
tièrement auxdits résultats.

Art.22. Que tous ceux qui feront des défriche-
ments et des dessèchements soient maintenus
dans les exemptions pécuniaires qui leur sont
déjà acquises, et qu'it en soitpareillement accordé
à ceux qui feront des plantations.

Art. 23. Que la liberté individuelle de tous ci-

toyens soit tellement sacréeà l'avenir que nul ne
pourra être arrêté qu'en vertu d'uu décret dé-
cerne par ses juges ordinaires; en conséquence,
que si les emprisonnements provisoires sont jugés
par les Etats généraux être nécessaires en cer-
tains cas, te détenusoit remis sans délai entre tes
mains deson jugenature) que de plus l'élargisse-
ment provisoire soit toujours assuré, fourmssant

une caution hors le cas de délit qui entraînerait
peines corporelles.

Art. Zt. Que le retour périodique des Etats gé-
néraux soit fixe à un terme court, et que, dans le
cas d'un changement de règne ou d'une régence
il soit assemblé extaordinairement dans ie délai
de six semaines ou deux mois, et qu'il ne soit

néglige aucun moyen propre à assurer l'exécu-
tion de ce qui sera décidé à cet égard.

Art. 25. Quenul impôt, subside ou emprunt ne
sera légal et ne pourra avoir lieu qu'autant qu'il
aura été consenti par la nation dans l'assemblée
des Etats généraux et par ceux de Bretagne pour
leur province; que les Etats ne consentent que
pour un terme limite et jusqu'à leur prochaine
tenue, en sorte que cette tenue venant à ne pas
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avoir lieu, tout impôt cesserait absolument de

droit, et nul contribuable ne pourrait être forcé
de les payer que Ics cours de parlement et les
Etats provinciaux ne devront et ne pourront
souffrir la levée d'aucun impôt qu'il n'ait été
ainsi accordé ni au delà du temps pour lequel
il aura été consenti.

Art. 26. Que les Etats généraux fixent et assi-

gnent librement, d'après les demandes du Roi, les
fonds de chaque département; que les ministres
soient comptablesaux Etats généraux de l'emploi
des fonds qui leur sont confiés,et responsables
de leur conduite en tout ce qui sera relatif à leur
administration.

Art. 27. Quetout droit de propriété sera invio-
lable, et que nul ne pourra enêtre privé, même à
raison de l'intérét public, qu'il n'en soit dédom-
magé.

Art. 28. Que les Etats généraux ne consentent
à aucune réduction de leurs députés ni à la for-
mation d'aucune commission intermédiaire pour
les remplacer oules représenter, comme le tiers-
état refusa d'y consentir aux Etats généraux de
Blois de 1576.

Art. 29. Que tous les parlements du royaume
soient composés pour une moitié de membres
choisis dans le tiers-état, soit par la voiedu con-
cours, soit par l'élection qui en sera faite par l'or-
dre du tiers assemblé.

Art. 30. Que toutes les municipalités soient
composées de membres choisis par les assem-
blées du tiers-état des villes, suivant la forme
des élections des députés aux Etats généraux.

Art. 31. Qu'ilsoit établi le respect le plus ab-
solu pour toutesles lettres confiées à la poste.

Art 32. Que l'imposition connue en Bretagne
sous le non de devoirs et établie sur le détail des
boissons, eaux-de-vie et liqueurs soit ainsi que les
octrois des villes aussi établis sur le débit, sup-
primée et rempjacée par un droit équivalent,
qui sera perçu a la fabrication dans le pays des
crus et à l'entrée des boissons dans les autres,
lequel droit de remplacement appartiendra abso-
lument et exclusivement à la province comme
lui appartient actuellement celui des devoirs, et
qu'à défaut de cela, il soit défendu aux fermiers
des devoirs de faire le commerce de vin en gros
et en détail et en admettant que cette défense ne
leur fût pas faite,leur interdire au moins la faculté
de vendre des barriques ou des tierçons pour
partager entre plusieurs particuliers, ou l'ac-
corder à tous les marchands qu'il soit de plus
ordonné aux fermiers de ne pas refuser aux dé-
bitants et marchands des eaux-de-vie pour dé-
tailler au prix

déterminé
dans le bail des devoirs,

pour n'enaccorder qu'aux débitants qui leur
sont agréables.

Art. 33. Que la liberté de la presse soit ac-
cordée sous les réserves qui pourraient être
faites par les Etats généraux et sauf à répondre
des écrits répréhensibles.

Art. 34. Que les Etats généraux cherchent les
moyens les plus efficaces pour anéantir le pré-
lugé qui fait regarder comme déshonorée une
famille dont un membre a été condamné au

«supplice ou à quelques peines afflictives.
Art. 35. Qu'à l'avenir la municipalité de Léon

n'ait à payer aucune somme aux prédicateurs
qui prêchent les carêmes et les avents dans l'é-
glisecathédrale de ladite ville attendu, que c'est
aux supérieurs ecclésiastiques et gros décima-
teurs à instruire les fidèles par eux-mêmes ou à
se faire substituer dans le ministère à la charge
de leur temporel et jamais aux frais du peuple.

Art 36. Que Sa Majesté pore, dans sa sagesse,
d'après l'avis le plus réfléchi des Etats généraux
assemblés, les avantages ou les inconvénients
qui peuvent résulter de la prépondérance trop
marquée que donne le règlement pour la nomina-
tion des électeurs à la classe si utile des fermiers
et laboureurs sur les autres classes non moins
intéressantes du tiers-état. Cette prépondérance
est telle qu'elle accorde aux gens de campagne

quatre-vingt
dix électeurs sur cent cette in-

fluence ne se fera peut-être pas sentir dans cette
première élection de députés, mais n'est-il pas à
craindre qu'unjour, mieuxinstruits de leur force
prédominante, les gens de campagne n'en abusent
au point de ne nommer les représentants du tiers
que dans leur classe et n'entourent le monarque
et la nation que de personnes auxquelles l'éduca-
tion el les travaux continuels de leur état ne per-
mettent pas de s'instruire et de s'occuper des
grands intérêts du royaume, ce qui priverait la
nation des connaissances et des conseilsde toutes
les autres classes du tiers-état composées de sa-
vants jurisconsultes, d'habiles négociants, fabri-
cants, armateurs, financiers et autres dont les
lumières politiques seront nécessairement tou-
jours plus étendues que celles des fermiers et
des laboureurs. 11semble qu'il serait convenable

qu'à l'avenir le nombre des électeurs de la classe
des fermiers et laboureurs soit réduit à la moitié
de ceux des autres classes des citoyens du tiers-
état du royaume. Cette influence serait suffisante
pour les mettre à mêmede veiller à leurs intérêts
sans pouvoir nuire aux intérêts de personne.

Art. 37. Qu'il ne soit consenti aucun impôt
avant que les Etats généraux aient formé une
constitution sur des lois qui fixent clairement
les droits du prince et de la nation et ceux des
citoyensdes trois ordres entre eux.

Art. 38. Qu'on supprime les tribunaux d'attri-
bution tels que ceux des eaux, bois et forêts,
amirautés, intendances et traites, ainsi que les

juridictions qui s'exercent dans les bourgs et vil-
lages, excepté les bourgs de Landivisiau, Lannilis
et Plouescat. Qu'on attribue leurs pouvoirs aux
juridictions des villes les plus rapprochées, il la
charge de

l'appel
au parlement ou aux prési-

diaux suivant les matières, et que dans aucun
cas on ne soit obligé de recourir au conseil pour
disposer des bois de gens de mainmorte.

Art. 39.Qu'onsupprime les degrés intermédiai-
res de juridiction entre le premier tribunal et
celui qui doit jugersouverainement, en sorte qu'il
n'y ait jamaisplus de deux degrés de juridiction
immédiate.

Art. 40. Qu'on autorise les juges des lieux à

juger en dernier ressort toutes les contestations
dont le principal n'excédera pas 300 livres, parce
que le tribunal sera composé de trois juges.

Art. 41. Qu'on établisse dans chaque ville un
bureau de conciliation qui sera composé d'un
avocat, d'un procureur et de quatre notables
nommés annuellement par les communes dans
les villes et les corps politiques, dans les parois-
ses de campagne, auquel tribunal les parties
s'adresseront dans les matières légères et qui
décidera sans frais et sansappel les contestations
jusqu'à 30livres.

Art. 42. Qu'on supprime la formalité des saisies
réelles, ruineuses pour le débiteur comme pour le
créancier; qu'on autorise le créanciers vendre par
simples bannies les biens du débiteur, après lui
avoir accordé pour vendre volontairement, s'ac-

quitter
par le payement ou s'arranger le délai

d'un an a compter du jour où sommation lui aura
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été faite à la requête de son créancier, en vertu

d'acte, jugement acquiescé ou arrêt définitif.
Art. 43. Que l'on abolisse les asiles accordés

aux banqueroutiers qui pour l'ordinaire s'y reti-
rent avec le bien de leurs créanciers.

Art. 44. Qu'on accorde le reculement des bar-

rières aux frontières, comme aussi l'égalité des
poids, mesures et aunages dans tout le royaume.

Art. 45 Qu'on supprime plusieurs monastères
et abbayes qui ne servent qu'à nourrir l'indo-
lence et à enlever des hommes à la culture, à
l'industrie et aux différentesprofessionsde l'Etat,
ainsi que les chapelles non desservies.

Art. 46. Qu'on réduise lesévêchês et les arche-
vêchés à 20,000 livres, pour avoir lieu ladite
réduction à la mort des possesseurs actuels, et

qu'il soit fait une nouvelle formation des cures à
1effet que toutes aient même étendue et un re-
venu proportionné; qu'on fasse à chaque simple
prêtre un revenu suffisant pour le dispenser de

quêter
la

quête est défendue à tout le monde.
Art. 47. Qu'on fasse la vente des biens tombés

en économat ainsi que les biens des communau-
tés et abbayes dont la suppression aura été ar-

rêtée, pour le prix de leur vente être employé à

l'acquitdes dettes de l'Etat ou à former des éta-
blissements publics.

Ait. 48. Qu'il soit permis de prêter à terme au
denier vingt par an.

Art. 49. Qu'on supprime le droit de chasser
sur les terres des vassaux.

Art. 50. Queles châteaux, maisons de campa-
gne, parcs, bois de décoration et autres jardins,
colombiers et étangs soient, non à raison de leur

rapport, mais à raison de leur valeur réelle, sujets
à tous les impôts auxquels seront assujetties les
autres propriétés foncières.

Art. 51.Que les impôts à établir soient particu-
lièrement assis sur les financiers, sur les gens
d'affaires, sur les objets de luxe, sur les laquais,
les chevaux,les voitures qui ne sont pas destinés
à la culture ou au service public, les chiens de
chasse, et les régler demanière que si on payepour
un laquais et un cheval 3 livres d'impôt, ou
payera 9 livres pour deux et 21 livres pour trois,
et toujours en augmentant dans les mêmes pro-
porlions.

Art. 52. Que les receveurs des capitations et

vingtièmes dans les différents districts soient
nommés par les députés des corporations et des

paroisses qui en composent l'arrondissement, et

que lesdits receveurs ne puissent clore et signer
les rôles qu'après qu'ils auront été présentes à

l'examen des électeurs des corpset communautés
des paroisses.

Ar. 53. Que les maires et les échevins des com-
munautés des villes et les députés aux Etats de
la province soient, à l'avenir, nommés par les élec-
teurs des communautés,corps et corporationsdes
villes et campagnes, la nomination dans cette
forme étant nécessaire pour former les représen-
tations légales deshabitants, corps et corporations
des villes et campagnes; que la police intérieure

des villes soit accordée aux communautés des
villes, ainsi constituées.

Art. 54. Qu'ilsoit libre aux électeurs des corps
et corporations et communautés des villes et
campagnes de rappeler, tant des Etats généraux
que des Etats particuliers de la province, leurs
députés pour les remplacer par d'autres en moti-
vant le rappel.

Art. 55. Qu'on accorde la rétractation d'une dé-
cision particulière du ministre des finances, en
1784,qui prescrit aux préposésde la régie géné-

rale de tolérer à Landerneau l'emmagasinement
des cuirs verts contre la disposition formelle de
l'article 26des lettres patentes du 10janvier 1772,
qui veillaient à la conservation des matièrespre-
mières et de la main-d'œuvre dans la province;
qu'on observe que cette décision a porté le coup
le plus funeste aux manufactures et aux fabri-
cants en opérant la rareté et la cherté des ma-
tières premières et en enlevant aux ouvriers les
ressources de leur travail et de leur industrie.
Les tanneurs de Landerneau, Lamballeet autres
endroits se plaignent de l'excès des droits sur les

cuirs; ils sollicitent une diminution ou du moins
une régie moins pressive. Il serait possible de
donner au commerce de la tannerie une nouvelle

forme par un abonnement qui assurerait à l'Etat
un revenu fixe et rendrait à la manufacture une
liberté si nécessaire pour sa perfection;et de dé-
fendre que l'on emploie de l'orge et d'autres blés,
de quelque espèce que ce soit, à la fabrication des
cuirs.

Art. 56.L'on demande le redressement et le cu-

rage de la rivière et de l'entrée du port de Lan-
derneau, qui s'encombrent journellement par la

vase; qu'on observe pour y parvenir, combien ce

port est intéressant laconserver, non-seulement à
cause de l'intérêt particulier du commerce des
habitants de Landerneau, de Lesneven, Landivi-
siau et leurs campagnes, mais encore en raison
de son utilité pour le service de la marine royale
deBrest,qui n'en est éloignéeque de quatre lieues.
Il est notoire que, dans la dernière guerre, il se
faisait beaucoup plus de service dans le port de
Landerneau que dans le port mêmede Brest, pour
l'approvisionnement des vivres de la marine et
même pour le servicedes navires marchands qui.
ne pouvant entrer à Brest, venaient dans le port
de Landerneau pour renouveler leurs provisions
et pour attendre leurs convois.

Art. 57. Qu'on demande des casernes pour les
villes de Saint-Pol, de Roscof et pour celles de
Lcsneven et de Landerneau, ces deux dernières

servant en temps de guerre d'entrepôts et de ma-

gasins à la ville de Brest qui estpresque toujours
garnie de troupes. Landerneau est d'ailleurs sujet
au passage des troupes qui continuellement vont
à Brest ou en reviennent. L'établissement de ces
casernes à Landerneau,qui soulagerait l'habitant
d'un fardeau très-onéreux, ne serait pas d'une
dépense trop considérable, en les formant dans
deux communautés inutiles, les récollets et les
capucins, qui, quoiqueau nombre de trois ou qua-
tre, ont la plus grande peine à vivre des charités

publiques
qui toutes réunies seraient à peine suf-

fisantes pour les besoins de l'hôpital par les
mêmes raisons, il serait autant et plus nécessaire
de supprimer la communauté des sœurs de la Sa-

gesic qui, en partageant les aumônes au préjudice
des pauvres de l'hôpital, se permettent, de plus,
de traiter les malades de toutes les classes de la
société et de leur vendre des remèdes d'où sont
résultées des erreurs funestes à l'humanité. Cette
communauté a été établie très-nouvellement par
monseigneur l'évoque de Léon, qui a plus con-
sulté son zèle que le voeuet l'intérêt général dcs
habitants. Il resterait, malgré ces suppressions,
une communautédes ursulines qui, subsistantde
ses revenus, si elle n'est pas utile, ne produirait

pas au moins le mal inappréciable d'anéantir

l'hôpital en le privant de ses ressources natu-
relles.

Art. 58. L'hôpital de Landerneau ne reçoit que

16
sous

par
jour pour le traitement de chaque

soldat malado cetto somme est iusuffisante par
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elle-même d'ailleurs la retenue de 4 sous

par homme pour le chirurgien et celle de 4 de-
niers pour livre réduisent ce payement à moins
de 12 sous; il ne jouit cependant que d'un
faible revenu qui peut à peine fournir la subsis-
tance des pauvres de la ville dont le malheur des

temps augmente le nombre depuis plusieurs an-
nées. Il est prouvé par différents états des ad-
ministrateurs que, sur vingt soldats, l'hôpital perd
10 francs par jour, sans y comprendre le linge et
la charpie pour les pansements, objet de considé-
ration. L'intention de Sa Majestén'est certaine-
ment pas que les troupes soient a charge aux hô-

pitaux de son royaume, et une preuve qu'il ne
serait pas permis de le croire sans blesser sa

justice, c'est que l'hôpital de Brest, qui recevait
20sous par journée de malade, à qui l'on fournis-
sait en sus les remèdes, un chirurgien par vingt-
cinq malades, un apothicaire pour cinquante,
et un infirmierpour quinze, s'étant plaint au gou-
vernement, en a obtenu un traitement plus avan-

tageux.L'hôpital deLanderneau, dans une position plus
défavorable, mérite d'être traité pour le moins
aussi avantageusement, puisque toutes les denrées

y sonl
aussi chères qu'à Brest, où la garnison

fournit continuellement une quantité de malades
as.,ez grande pour mettre l'hôpital a même de
faire ses provisions en temps utile, au heu que
celui de Landerneau, ne pouvantprévoir la quan-
tité de malades externes ni le te nps de leur en-
trée, ne peut se livrer à la même économie.

Le même hôpital de Landerneau, à raison des

cinq grandes routes qui viennent aboutir à cette

ville, est grevé et surchargé d'uneinlinilé de pas-
sagers de toute espèce qui viennent s'y loger et

s'y reposer et enlèvent une subsistance spéciale-
ment consacrée aux pauvres des lieux il serait
essentiel et juste, pour conserver a ces malheu-
reuses victimes de t'indigence la ressource que
la piété des fondateurs a voulu leur ménager,
d'accorder audit hôpital une indemnité.

L'assembléearrête que cet article sera commun
a tous les hôpitaux du ressort.

Art. 59. Qu'il soit formé par district,dans Ie9

paroisses qui en demanderont, des hôpitaux et
des maisons de travail pour y élever et rassem-
bler les mendiants des deux sexes et de tout àge
qui abondent dans les campagnes et dans les
villes.

Art. 60. Qu'on supprime les 8 sous par livre

pour la capitation, que les habitants des campa-
gnesseuls payent qu'on supprime tes charroisdes

troupes qui occasionnent des pertes considérables
auxdits habitants des campagnes, pour les sur-
charges dont on remplit les voitures, les soldats

montant, en outre, sur les charrettes et sur les
chevaux et maltraitant les conducteurs.

Art. 61. Qu'onsupprime le logementdes troupes
dans les campagnes lors des passages,à cause des

dommagesénormes qui en résultent pour les cul-
tivateurs qui ne sont plus maitres chez eut, par
le nombre de soldats qu'on loge sur

chaque
mé-

nage, lesquels disposent de tout ce qu'ils trou-
vent sous leurs mains soit dans les maisons,
soit dans les champs, et maltraitent les proprié-
taires si

l'on s'y
oppose.

Art. 62. Qu'il soit ordonné que les obligations
imposées aux fermiers par leurs baux soient

payées en argent auxpropriétaires commevingtié-
mes et autres impôts et taxes réelles, et qu'ils
n'aient point à prendre des commissions; comme

aussi quedéfensesoit faite aux propriétaires d'in-
sérer dans leurs baux la clause par laquelle ils

obligent leurs fermiers aux réparations de fond
en comble des édifices,clause dont la plupart dus
fermiers n'entendent pas la force et qui tend à
leur ruine, et toutes autres conditions captieuses.

Art. 63. Quela conduite et les comptes des tre-
soriers et receveurs soient bien examinés que les
chemins de traverse soient rendus praticables et

réparés aux dépens des propriétaires, qu'il ni
soit ouvert de bourg à bourg pour la commodité
publique.

Art. 61. Qu'il soit permis aux bénéficiers et
aux églises des paroisses de faire des semis et
plantations, et d'en disposer sans avoir recours
aux maltrises des eaux et forêts, ce qui coûterait

plus que ne vaudraient les bois dont il est qucs-
tion.

Art. 65. De faire un arrondissement à la trêve
de Saint-Sauveur commune, l'ériger enparoisse
pour la commodité d'avoir deux messes les di-
manches et fêtes, ce qui sera aussi commode aux
habitants des autres paroisses voisines qui se
trouvent écartés de leurs paroisses et qui se
peuvent faire administrer beaucoup plu, r.u ile-
ment,d'érigerSiùnt-Cadanensuccur-ali! ileSizun,
Saint-Demen et Locmrlar en succursale de
Plounevenler et Saint Sove, et Saiul-Maiude
Morldixen paroisse.

Art.66. Liberté et faculté aux domainiers de
jouir et disposer des plants et arbre, qu ils |jl.iu-
teiont et élèveront dans leur ti-niit",alin qu'ils
aient des moyens pour tenir leurs édifices en état
et se procurer des charrettes, charrues et autres
outils nécessairesà l'agriculture, parce que, en cas
de congédiement, le seigneur ne sera pas tenu de
rembourser les bois que le domainier sortant
pourra enlever en réparant les dégâts.

Art. 67. Quedans le nombre des éailleurs, on
en prendra toujours un quart parmi les proprié-
taires des biens de

campagnejouissant
de leurs

propriétés sans être fermiers d'aucun seigneur
que ce quart des égailleurs sera seul cluivC'<lo
fixer les impositions supportab'es par les no!les
leurs gensil'al'laucs, leuis domestiques que lo
quart des mêmes egailleuis se chaiii/ira tous Ici
ans et qu'il aura lfc-qualités su°muniioii léos.

Art. G8.Queles propriétaires des fiefs, dans les
assignations qn'il feront donner aux fabriques

en pavementdes droits seigneuriaux, accoideio il
le delai d'un an, à compter de la demande, pour
mettre le corps

politique
en état de faire les vé-

rifications dans les archives et d'en retirer les ti-
tres souvent confondus.

Art. 69. De régler la vacation des notaires pour
la rédaction des aveux à tant par journal ou ar-
pent de terre, et de leur accorder un supplément
de vacation proportionné à la consistance di-s
édifices, sans que cela puisse avoir lieu pour la
rédaction des lettres récognitoires, pour rente
foncière ou domaniale au-dessus de 20livres,
lesquelles pourront être remboursées au denier

vingt-cinq. les procureurs fiscaux ou procu-Art. 70. Queles procureurs fiscaux ou procu-
reurs éligeant fief communiqueront sur papier
commun et sans frais aux vassaux les moyens de
blàmeet d'impunissement qu'ils aurontà fournir
et la preuve de cet avertissement résultera de
l'exploit signifié au vassal qui payera les frais
de cet exploit, s'il reconuatt la défectuosité de
son aveu.

Art. 71. Que les réparations des chœurs et can-
ceaux des églises se feront au moyend'une somme
versée annuellement par les recteurs et dêcima-
teurs dans les archives, de même que pour les

presbytères, et au moyen de ces versements qui'
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seront proportionnés à la valeur des dimes, le

général de chaque paroisse fera faire les répara-
tions nécessaires.

Art. 72. Qu'on établisse une sage-femmequi
ait fait ses cours d'accouchement, dans chaque
paroisse, même deux dans les grandes paroisses.

Art. 73. Que les charrois faits pour le compte
du Roi et de la province soient payés sur-le-

champ.
Art. 74. Demanderdes pensionspour les veuves

et enfants mineurs dont les maria et les pères
sont morts au service du Roi.

Art. 75. Quedans l'Ile de liais il ne soit permis
de faire aucun défrichement dans les parties de
tout temps incultes; que les nouveaux défriche-
ments faits dans le terrain afféagç par l'évêque
de Léon, seigneurde fief,et le séminairede Léon,
propriétaire, soient abandonnés et laissés libres

pour y sécher les goémons, seul chauffage de

l'ile qui
ne produit aucune espèce de bois, parce

que le soL du terrain défriché, et qui pourrait
l'être, étant de sable, le vent porte le sable dans
le chenal de ladite île et y forme des bancs qui
gênent la navigationet détruiront, à la longue,le
mouillage qui est une excellente relâche.

Art. 715.Quelesclassesdes agriculteurs, colons,

paysans,
laboureurs domiciliés, puissent avoir

désormais leurs représentants aux Etats de la

province et de la nation, pris dans leurs classes
s'ils le veulent.

Art. 77. Qu'il soit permis aux habitants des pa-
roisses voisines des bords de la mer de vendre
aux habitants des paroisses qui en sont plus
éloignées, et à ceux-ci d'acheter et transporter le
goémon propre à l'engrais des terres, dérogeant
à cet égard à l'ordonnance de la marine, et que
les difficultésnées et à naître touchant le district
de chaqueparoisse pour la coupe de cet engrais
soient terminées par six notables de chacune de
ces paroisses qui ont ou qui auront ces contesta-
tions à décider, et, à défaut de conciliation, or-
donner qui le partage en soit fait par les juges
ordinaires des lieux.

Art. 78. Que les fermiers des bénéficiers ne
soientpas exposés, à chaquechangement de titu-
laire, a renouveler leurs baux, à mettre des aug-
mentations ruineuses pour éviter un prompt
délogement également ruineux, et ne seront re-
nouvelés que trois ans avant leur

expiration.Art. 79.De permettre l'aliénation des domaines
du Roi.

Art. 80.Réduction de la dlme dans toutes les
paroisses à la trente-sixième gerbe.

Art. 81. La paroisse de Locquenolé,qui a une
grève très-resserrée sur laquelle il ne croit pas
de goé'mon, demande à pouvoir s'étendre pour
la coupe du goémon dans les districts voisins.

Art. 82. La trêve de Locgueguinerdemande un

pont sur la rivière d'Elorne, en J'cndroit où était
celui dupont Arcouraiser,et qu'on rétablisse celui
de l'Archidiacre sur la même rivière, passages
très-fréquentés pour communiquer aux marchés
de Landivisiau, Landerneau, Morlaix et Saint-
Pol de Léon.

Art. 82.L'assemblée, en événement et contre
toute attente qu'il fùt question aux Etats géné-
raux d'établir l'impôt territorial déjà proposé et
rejeté, demande qu'on en refuse l'admission,
ainsi que la circulation du papier-monnaie, cette
valeur n'étant jamais relative.

Art. 33. La paroisse de Plougoulin demande
l'importation des grains de province à province
dans tout le royaume.

Art. 84. Que défense soit faite de récolter le

goémon les veilles de fêtes et dimanches après
le soleil couché et le lendemain des fêtes et di-
manches avant le soleil levé.

Art. 86. Qu'il soit fait aux Etats généraux une
loi pénale contre les ivrognes d'habitude des
deux sexes, contre les personnes du sexe qui se
prostituent et contre ceux qui leur facilitent les
moyens.

Art. 87. Quela dtme et prémice soient, à l'a-
venir, abandonnés en argent.

Art. 88.Queles marchands étrangers, qui vien-
nentacheter des chevaux dans la province et qui
forment l'action rédhibitoirepour cause de morve,
pousse et courbature, ne pourront à l'avenir la
former aux vendeurs quedans la juridiction con-
sulaire deleurdomicile,et pour la vérilication des-
dits vices les acheteurs seront obligés de conduire
lesdits chevaux au lieu de l'établissement dudit
consulat.

Art. 89.Roscof,succursale de Léon, demande à
être érigé en paroisse et en municipalité, et qu'il
soit pour ce séparé absolument de la ville do
Léon et que la nomination de leur recteur soit
faite par les habitants dudit Roscof, patrons et
fondateurs de leur église qu'il ne soit levé aucun
droitqui puisse grever son commerce;qu'il leur
soit accordéun jour de marche et six foires par
an, commeils en avaient obtenu le droit en 1649;
qu'il soit fait ua grand chemin neuf entre Léon
et Roscof,le chemin actuel étant impraticable on
hiver et par là très-nuisible au commerce de
cette ville. Que le nouveloctroi accordé, en 1784,
à la ville de Saint-Pol de Léon soit supprimé,
commegrevant le commercede Roscof; qu'il soit
accordé un entrepôt général, particulierement
pour les eaux-de-vie d'Espagne; que s'il est né-
cessaire d'imposer quelques droits pour mettre
les commerçantsde Roscof à même de soutenir
la concurrence avec les !les de Genesayet Ori-
gny, qui, par une exemption de tous droits, une

franchise générale et une économie sur les frais
résultant d'une régie régulière, ont attiré chez
eux tout le commerce.

Art. 90. Tolédemande que toutes les terres in-
cultes soient défrichéesdans un délai lixe, faute
de quoi il serait permis aux riverains et autres

personnes de bonne volonté d'en profiter irrévo-
cablement, à la charge d'une redevance annuelle
de 5 sous par journal de 80 cordes, suivant la
coutume, observant ce qui est prescrit en pareil
cas.

Art.91. Trèflesdemande que les franchises
quibordent les côtes restent en cet état, pour que les

habitants des côtes, qui sont privés d'autres pâ-
turages pour leurs bestiaux, puissent les y en-
voyerpaître et qu'ils aient la facilité d'y faire sé-
cher leur goëmon.

Art. 92.Laparoissede Plouguéobserve que, par
une extension du droit de franc-fief aussi auda-
cieuse qu'inattendue, il a été perçu sur seize vil-

lages de la paroisse la somme de 4,783 livres
1 sous 2 deniers. Ces villages n'ont jamais payé i
de franc-fief

que depuis cinqans, suivant
1 état)

représenté en 1endroit par les députés de ladite,
paroisse; de plus, cesseize villages sont assujettis
detemps immémorial au payement des fouages
et continuent de l'être depuis qu'ils payent les
francs-fiefs.

Art.93. Qu'ilsoitpermisà tous huissiers royaux
et autres officiers royaux de se faire seconder,
comme les notaires, par l'un de leurs confrères

pour tous actes de leur état, et ce au lieu d'em-
ployer des recors, parce que l'officier qui se-
condera n'aura que moitié de vacation.
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Et à l'assemblée signé ainsi, sur le registre:
Rouxel de Bellechère.Miorecde Kdannec, DuCas-

buer, Le Floch, Lucas, Gillart Marie, Mazuriéde
Kouatin, TucdlgelRodros,LaGazefilsaîné, Mayot,t,
Moçquard,Le Casicat, Liscoat-NicolasGuziat,Jean

Moizan,François LeSaint,
Jacques

Abgrall,Gabriel
Jeancour, François Le Mer, François Coloigner,
Guillaume Kbral, Jean-Tanné Pivain, Guy Leguen
de Kaugall, Yves Menec, Guillaume Brannellec,
François Le Bras, Yves

Mesguen,
JeanGaé, Corfa,

François Pmvidec, Yves Torchen, Jean Kboul,
Pierre Marc,GoulvenLeGloannec, Louis Leguen,
François Mauden Jean Guée, Le Bian, Jean Le
Bcyens, François Coat, Jacques Le Mevel,Jacques
Croadel, Laurent Daulon, François Louer, Gabriel
Le Maubian, Alain Richard, Jacques Lais, Guil-
laume L'Orient, Mathurin, Rious, Cristophe Le
Saus, René Peuquilly, Guillaume Cuest, François
Le Uoi, François Mailloux, Girard Mège,François
Scité, Jean Cloaret,François Messager,Alain Pin-
videc, Philippe Quiviger, Jean Quiviger, Paul Le
Sauquer, Hervé Jacques-François, Calvez, René
Bozec,YvesPaugain, Vincent Le orgne.

Et ont ceux des députés qui n'ont pas signé
déclaré ne le savoir faire, et avant de faire pro-
céder à l'élection par scrutin des députés, il a été
arrête unanimement par l'assemblée qu'il serait
établi sept bureaux de correspondance, avec les-

quels
correspondront directement les députésaux

Etats généraux; que les bureaux seront à Lcsne-
ven, chez Miorecde Kdannet; à Saint-Egounec,
chez Bernard Le Breton, à Saint-Pol chez M.Le
Hir à Landerneau, chez M. Lavau à Lamilis,
chez le sieur Mocquard; à Plouescoat, chez
le sieur Liscoat; à Landivisiau, chez le sieur Pi-
vain, dans lesquels bureaux toutes les paroisses
du ressort prendront connaissance de ce qui se

passera aux Etats généraux, et qu'il sera enfin
imprimé nombre suffisant d'exemplairesde notre-
dit

procès- verbal,
a la diligence du procureur du

Roi, le tout aux frais des communautés, des
villes et paroisses, par contribution égale, après
quoi a été procédé devant nous par les trois
commissaires scrutateurs nommés, à la réception
du scrutin en la manière ordonnée par les règle-
ments.

Et ledit scrutin reçu, après le compte fait des
voix par nous et lesdits scrutateurs, il s'est
trouvé que le sieur Guy Leguen de Kaugall a eu
cent neuf voix, JacquesQueinnet cinquante-qua-
tre, le sieur Kaugon quarante-huit, lesquels dits
trois susnommés sont ceux qui ont réuni le plus
grand nombre de voix.

Ktle tout rapporté et dit à l'assembléepar nous,
le sieur Leguen étant seul qui ait passé le nom-
bre de voix requis par le

règlement,Nous avons ordonné qu'il sera procédé en la
manière que dessus à un scrutin nouveau pour
l'élection d'un second député, et attendu qu'il est
deux heures du matin de ce jour 5 avril pré-
sent mois, avons renvoyé la continuation de no-
tre opération à deux heures de re'evée de cedit

jour et avons signé avecnotre greffier, seulement
sous la réserveci-devant. Signe au registre Cosson
de Krodies, Buller, greffier.

Et avenu les deux heures de relevée de cedit

jour 5 avril présent mois, nous nous sommes,
comme ci-devant accompagné et assisté, trans-
porté dans la salle de nos audiences, où étant, et
tous les députésassemblés, nous leur avons fait
donner lecture, avant de passer outre, à la partie
ultérieure de notre procès-verbal, avant la clôture
de ce matin et ce par le ministère de notre pre-
mier huissier.

Et lecture faite, Leguen a demandéde porter la

parole
eta déclaré, après avoir refusé, d'accepter

la nominationqui a été faite de lui par la voie du
scrutin d'un dépulé aux Etats généraux, et avons
ensuite ordonnéqu'il sera, dans Jaformoci-devant,
procédé à l'élection d'un autre député en notre

présence par les trois commissaires scrutateurs,
et il y a été sur-le-champ procédé.

Et ledit scrutin reçu, its'est trouvé que le sieur
François-Auguste-Prudhommede Kaugona réuni

quatre-vingt-treize voix, lequel nombre a été le

plus grand en conséquence,il a été nommé aussi
député auxEtats généraux, et après la nomina-
tion faite desdits sieurs Guy-Gabriel-François-
Marie Leguen de Kaugall, de Landivisiau, et du
sieur Franrois-Auguslin-Prudhomme de Kaugon,
de Saint-Pol de Léon, nous avons, en présence
de l'assemblée, reçu leur serment de se bien et
fidèlement comporter au fait de leurdite dépu-
tation, lequel serment ils ont prêté la main levée
à la manière accoutumée, et ont signé avec nous,
notre adjoint; ainsi signéau registre GuyLeguen
de Kaugali, Kaugon, Cossonde Krodies, M.le sé-
néchal Buller, greftier.

Après quoi il a été donné par l'assemblée aux-
dits députés tous pouvoirs généraux et suffisants
de proposer, remontrer, aviser et consentir tout ce
qui pourra concerner les besoins de l'Etat, la ré-

forme des abus, l'établissement d'un ordre fixe
et durable dans toutes les parties de l'administra-

tion, la prospérité du royaume et le bien de tous
et chacun des sujets du Roi, promettant, tous les
membrescomposait[l'assemblée, agréer et approu-
ver tout ce que lesdits députésferont, délibereront
et signeront en vertu du présent pouvoir et de la
mamère que si lesdits sieurs ci-comparants y au-
raient assistéen personne.

Fait et arrêté en la salle de nos audiences, sous
les signatures de tous les députés qui savent si-

gner, ceux qui ne l'ont pas ci-devant fait ayant
déclaré ne le savoir faire la noire, celle du pro-
cureur du Roi et des autres officiers à nous
adjoints et nous assistant, ledit jour 5 avril 1789
ainsi signé au registre comme ci-devant: Feillet,
premier huissier; Bonnec, huissier audiencier;
Maurice,huissier audiencter; Henri

Kmenguy;M.le procureur du Roi Cossonde Krodies 51.le
sénéchal, et Buller, greffier; Boutlerraux, commis

juré. Délivré conforme au registre, Cosson de
Krodies.
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J)t t'assemtîe'edes trois ordres de la sénéchaussée

de Libourne,contenantla liste descomparants

Du11mars1789.

Aujourd'hui11mars 1789,huit heuresdu matin,
dans l'éalise des révérends pères cordeliers de la

ville deLibourne,local préparé pour la tenue de

l'assemblée des trois états de la présente séné-

chaussée de Libourne, par-devantnous, Godefroi
Eondi Geoffre de Lanxade, conseiller du Roi,
lieutenant particulier de ladite sénéchaussée et

siège présidial, en l'absence du sieur lieutenant

général, le procureur du Roi présent, sont com-

parus, jusqu'ill'heure de neuf, que nous avons

supercédé l'ouverture de ladite assemblée après
avoir fait lecture par le greffier de la lettre de
convocationet règlement de SaMajestédu24jan-
vier dernier, de l'ordonnance de ladite séné-
chaussée qui fixe rassemble à cejourd'hui et

prononcé un discours relatif aux circonstances
M.Dejean, curé de l'égliseparoissiale de la pré-

sente ville, tant en son nom que comme procu-
reur constitué des religieuses ursulines de ladite

ville, et de M.Richard, curé de Guitrcs.
H. Rambaud, bénéficier de l'église paroissiale,

député des ecclésiastiques de la présente ville,
tant en cette qualité que comme procureur con-
stitué de M.Ladavicrcs, curé de Tourna;ragues et
de M.Gintrac,curé de Ponchat.

F. Hocato,gardien des cordeliers, agissant taut
comme député de sa communauté que comme

procureur constitué de la communauté des cor-
deliers de Saint-Emilion et de celle de Sainte-
Foi.

F. Bénigne, gardien des récollets, commepro-
cureur constitué des religieusesdela Foi aussi de
cette ville, et de M.de LaUoche-Aymond,abbé de
Gultres.

M.Trémollières,curé de la paroissede Pomerol,
juridiction de la présente ville, tant en son nom
que commeprocureur constitué deM.Constantin,
curé de Canes.

M. Tymbaudy, chanoine théologal de l'église
collégiale de Saint-Ëmilion, députe du chapitre.

M.Brochart, chanoine de ladite église, procu-
reur constitué de M.Trigaut, chanoine et sacriste
de la même église et paroisse de Saint-Emilion.

M. Desfossés,prêtre, député des prébendiers
dudit chapitre, agissant tant eu cette qualité que
comme procureur constitué des religieuses ursu-
lines de ladite ville de Saint-Emilion.

M.Sudreau,prêtre et chapelain de Peyeman.
F. Duval,

prieur
et députédesreligieusesDomi-

nicaines de ladite ville.
M.Vidal, curé de Saint-Martinde Mazenat.
M.Labrousse, curé de Saint-Christophe.
M.Mestre,curé de Saint-Sulpice,tant pour lui

que commeprocureur constitué de M. Guignard,

(1)Nouspublient codocumentd'après tes Archives
del'Empire.
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curé de la Rouquette et Mangueron,et M Eymard,
curé de Saint-Sauveur.

M.Largeteau, curé de Vignonet,
M.BouquetSaint-Bris, desservant de l'église et

paroisse Saint-Laurent.
M.de Sèze,curé de la paroisse Saint-Hippolyte,

aussi tant en son nom que comme procureur
constitué de M.Pouvaud, curé d'Eygurande,et de
M.Augan,curé de Mauriac.

M.Voisin. curé de Saint-Pierre d'Armans.
M.Jai, curé de la ville de Castillon, tant en son

nom que comme procureur constitué de M.Ville-
neuve, curé de Saint-l'hilippe, et deM.Montagne,
curé de la Roquette.

F. Maximien,prieur et député des carmes dudit
Castillon.

M.Letellier, archiprêtre de Sainte-Magne,tant
en son nom que comme procureur constitué de
M.Monnerie,curé de Saint-Genez.

M.Sallène, curé de Sainte-Colombe,aussi tant
en son nom que comme procureur constitué de
M.Delageard,curé de Saint-Etienne de Lisse.

M. Touset, curé de Sainte-Terre, tant en cette
qualité que comme fondé de procuration de
M.Duqueyssurt,curé de Saint-Martial.

M.Rey,curé deBellevèset de Gapitoulant,aussi
tant en son nom que comme procureur constitué

rd'autre M.Rey, son frère, curé de Gardegant et i
de M.Souffrou,curé de Bonne-Farreet de Saint-
Avidde Fumadière, son annexe.

M.Lêvèque prieur de la Fayotte et curé des
Salles.

M d'Andrezel, vicaire général, fondé de procu-
ration de M. Champion de Cué, archevêque de
Bordeaux,comme seigneur de la terre et juridic-
tion de Montravel.

F. Arnat, religieux cordelier, comme fondé de
procuration de M. Arnaud, curé de Saint-Seurin
de Prat, et de M.Vincent, curé de Bonneville.

F. Marquet,religieux Cordelier, comme fondé
de procuration de M.Labalue, curé de Natringue,
et de M.Travic, curé de Saint-Rémy.

M.Borderie, curé de la ville de Sainte-Foiet
d'Epineuil, son annexe, tant en son nom que
comme procureur constitué de M. Bru-Ia-Tour,
curé de

Saint-Philippe,
et de M.Roches,curé de

Saint-Quentinet Capblou,son annexe.
M.Bezard,prieur de la Ilouquette, Margueron

et Saint-Andréde Cabauze,tant en son nom que
commeprocureur constitue de M. Pasquet, curé
du Breuil, et de M.Bouquier, curé de Saint-Mi-
chel de Montagne.

M.Marti,curé de Saint-Avid du Moirzon,tant
en son nom que comme procureur constitué de
M.Lafond, curé d'Eynesse, et de M.Duquessart,
curé de Montazeau.

M.Dufaures, curé d'Appelles,aussi tant en son
nom

que
commeprocureurconstituédeM.Riccard,

cure de Saint-Pierredes Lèves, et de M.Bouquet,
curé de Riocaud, M.d'Auziac, curé de la pa-
roisse Dulleix,tant en sonnom que commeprocu-
reur constitué de M.Caussade, curé de Ligueux.
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Autre M.Dauriac, curé de Saint-Martinde Gur-

çon, tant en son nom que comme procureur
constitué de M.Léonardon, curé de Carsac, et de
M.Dumarchet, curé de Mont-Peyrouxet Saint-
Cloud, son annexe.

M.Granaval, curé de Saint-Barthëlemyde Bel-
legarde, tant en sou nom que comme fondé de
procuration de M. Vevresmecuré de Saint-Micliel
de Doubleet de M.Chalvet, curé de Beaupouyet.

DomIlilarion Queyrade,prieur des Chartreux
de Vauclaire.

M.Simon, curé de Menesplet, tant en son nom

que
comme procureur constitué de M. Simonson

frère, curé de Menesterol, de M.Faure, curé de
Pizou, et de M.Lachèse, curé de Saint-Vivien.

M. Nadaud, curé de Branne, tant pour lui que
commeprocureur constitué de M.Montauge,curé
de Lugagnac.

M.Darigant,curé de Cabara, tant
pour

lui que
comme procureur constitué de M.Probert, curé
de Courpiac.

M. Ferrand, curé de Romagne, tant pour lui
que comme procureur fondé de M.Peguin, curé
de Saint-Aubin.

M.Touzet, curé deSaint-Jean de Blagnac,aussi
tant pour lui que comme procureur constitué de
M.Bacot,curéde Saint-Vincent, et deM.Lapalme,
curé de Mezignard.

M.Pierre, curé de Bellefond, tant pour lui que
comme procureur constitué de M. d'Auvergne,
curé de Luganon et de Ganevert,son annexe.

M.Latour, curé de Cessac,tant pour lui que
pour M. Bambaud, curé de Frontenac.

M.Lestrade, curé de Pujol-Mouliésen Sainte-
Florence, pourvu de la cure de Bomigant, tant en
ses différentes qualités que comme procureur
constitué de M.Bechade,curé de Doulorizon.

M.Mercier,curé de Saint-Pierre de Castelet de
Civrac, tant pour lui que comme procureur con-
stitué de M.Molière,curé deBucta, tous représen-
tant l'ordre du clergé de la présente sénéchaussée.

Et pour l'ordre de la noblesse

Messieurs

De Chazal,maréchal de camp.
UeCabart,lieutenant de MMles maréchaux de

France.
DeGombaultaîné.
Le chevalier de Gombault,coseigneurdu lief de

Claupalu, situé dans la banlieue de cetteville.
DeGombault-Danferné.
De Lesval.
Le chevalier de Cannolle.
Le chevalier de Bounier.
DeCabartde Beaumalle.
Darssac.
Le chevalier Du Cheyron,
Desaignes-Desalles,seigneur de liëf dans la

susdite banlieue.
De Bordes.
Chaunade de Chandos.
De Bonneau fils, fondé de procuration pour le

sieur sou père.
Le chevalierde Caries.
De Cartesde Mauvezin.
DeSimardde Pitray ainé.
Le chevalier de Simard, capitaine de vaisseau.
Le président Lavie, représenté par le chevalier

de CanolloS;chargé de ses pouvoirs.
Le marquis de Canolles,représenté par le sieur

de Gombautaîné son fondé de pouvoir.
Ûecarte,maréchal des camps, seigneur du fief

de Maubusquet,situé dans la paroisse de Saint-

Sulpice.

Le marquis de Mons,représentépar le sieur

Desaignes

deSalles,sonfondéde procuration.
DeOueissac.
DeGrailly, seigneur du fief de Castagen, dans

Belléves.
DeSollminihae, seigneur du fief de Strasbourg,

dans la
paroisse

des Salles.
DeBelcier fils aîné.
DeSimard, chevalier de Pitray,seigneur du fief

de Pitray dans Garde-Gan.
De Monbrun, seigneur du fief deMonbrun,dans

Saint-Seurin de Prat.
De Carrière, seigneur du fief de Monvert,dans

ladite paroisse.
Du Puch de Montbreton,seigneur du fief de la

Motte-et-Radegonde,aussi dans ladite paroisse.
De Nogaret, seigneur du fief de Nogaret, dans

Montravel,représenté par le sieur de Ségur de
Broissac,son fondé de procuration.

De La Fave d'Amberac, capitaine de vaisseau,

seigneur
du fief de la Rouquette, dans la paroisse

de la Rouquette en Montravel.
De Cazenave,seigneur du fiefde Montecouton,

dansMontpeyroux.
Le chevalier de Cazenavede Froidefon fils.
De Belzieufrères.
De Filliot, seigneur du fiefde Mezière,dans la

paroisse du Ganet,représenté par le sieur de
Ségur de Boissac,son fondé de procuration.

DeTasque, seigneur du iiefdefieliûr, dans Fou-
guerolles,représenté par lesieur Petit deLa Sigue-
ne, seigneur de la Poyailedu Tizac.

Le comte de Ségur de Boissac.
De La Siguerie.
Raymond de Bernard.
Dumarchet, seigneur des fiefs du Marchet et la

C,'pelle,dans la paroisse d'Epineuilh, représenté
par lecomtede Rosanne.son fondédeprocuration.

Rigaud de Grandfond, seigneur des tiers de
Cazenas,des Guignardet desMingaud,dans la pa-
roisse d'Epincuilli, représenté par le comte de
Rosanne, son fondé de pouvoir.

De Gervain seigneur du ficf de Lambertrie et
des Rabouchets, situé dans la même paroisse, re-

présenté par les chevalier Decartes, son fondé de

proruration.
Duchillaud demoiselle, pour lo fief de Paren-

chère dans iadite paroisse d'Epineuilli repré-
sentée par le sicurde Lafayed'Umbezac,son fondé
de procuration.

Delanvaille, dame de Langallerie, pour le fief
de Langalleiie, situé dans Saint-Quentin, repré-
sentée par le sieur de Moinbruu, chargé de sa

procuration.
DeGenaud,seigneur dufiefde Langallerie, dans

la paroisse d'Eynesse, représenté par le sieur de
Mombrun,chargé de ses pouvoirs, ainsi que pour
la demoiselledu Barail, à raison du liefdu Barail,
situé dans la même paroisse.

Petit de la Siguerie, pour le fief de la Siguerie,
situé dans la paroisse d'Appelles, représenté par
le sieur son fils,chargé de ses pouvoirs.

Dupuch de Monbretonfils, agissant tant pour
lui que pour le sieur son père, commeseigneur
de Peyroussat et Laroneau, dans Saint-Avid de
Soutège.

Le comte de Rosanue, EeiiJuur delà terre et

juridiction du Fleix.
DeBelcier père, seigneur de la terre et juridic-

tion de Gurçoii-Jourilain.
DeDuzfort,duc de l'Orgeet de Civrac, seigneur

des terres et juridictions de Blagnac, Civrac et

Rigaud, représenté par le sieur de Rogier, son
fondé de procuration.
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Ledit sieur de Rogier,comme
seigneur

des fiefs
du Retour et de Sauvagniac, dans Postiac.

Le maréchal duc deDuras, seigneur des terres

et juridictions de Rozan et Pujol, représenté par
le marquis de Carte, son fondé

de procuration.DeMeton,coseigneurdufief deMondinet, situé
dans fa paroissede Rauz.inde Meton,autre cosei-

gneur audit fief. De Ponlac, seigneur du fief de

Taris, dans ladite paroisse de Itauzan, représenté
par le sieur Desaignesde Salles.

DeSolminilialde Chaune.
Duboisde la Grilze.
Demettet, seigneur de Loubez,dans la paroisse

de Cessac,représenté par le sieur de Rogier, son
fondé de procuration.

De Sauvin, seigneur des fiefs de Cazalis et

Laboise, situés dans la paroisse de Pujol, ledit
sieur de Sauvin agissant encore comme fondé de

procuration du sieur de Foubourgade, seigneur
du fiefde la Bassecour,dansSaint-Pey de Castel.

Duboisde Fresnede Saint-Fort.

DeBacalan,seigneurde Laurel, dansDoulouron,
représenté par le sieur de Rogier, son fondé de

procuration.
Barbede LaBarthc, seigneur des fiefsde Mont-

leau et la Tibitière, situédans Saint-Peydes Cas-
tets.

Pour le tiers-état

Messieurs

Dumas, Des Barat, Durand de la Grangère et

Souffrain, avocats, Chauvin, Reynaud, J. Fonte-

moing etChottet, députésde la présenteville.

Chaperon, conseiller, Mourtanne,Gily, Héritier
et Gatlierineau,députés dela banlieue.

Chaperon jeune, notaire, Geyly et Castaing,

députés pour Pomerol.
Maître Godet,avocat, Costejeune, notaire, et

Lescure, députés de la ville deSaint-Emilion.
Cazimajou,LaVallette,Cantenat,Bon, Faure et

Camus, députés de Saint-Martin,de Mazerat.
Berthomieuet Constant,députés de la paroisse

Saint-Christophe.
VidoisetBouquey,députésde la paroissede

Saint-Sulpice,Mussetet Moustey,deputésde
\jgnonet.

Voisinet Jean, députés de Saint-Laurent.
Béchaud, député de

Saint-Hippolyte.
Greau, député de Saint-Fey-d'Arntesis.
Gardeet Ouy,députésdeSaint-Klienne-de-Lisle.

Jay, Lassime, Aymenet La Farge, députés de
la ville de Castillon.

Ouyet Thibaud,de la paroisse Sainte-Magne.
Meynard,deputé de Sainte-Colombe.
Chaton,autre Chaton,Lavigne,Fagnacet Dufon,

députés de la paroisse Saint-Terre.
Dussaulxet Gossin,députésdeBellevésetCapi-

tourlan.
Nadaud, député de la paroisse des Salles.
Virolles,députéde Saint -Philippe.
Penaud et Damon députés de Saiut-Genez.
Jl"Lafeuilladeet Germe, députés de la Mothe.
Jean et Pierre Marche,députés de Saint-Semïn

de Prat.
Dangereau,Paqueréeet Bernard, députésde

Mont-Carel.
Aubertet Bertin, députés de Montravel.
Boirie, député avecPhilippe (celui-ci absent)de

la paroisse Saint-Michel-de-Montagne.
Duvigneau,notaire, et Pages, députésde Bonne-

faze et Saint-Avid-de-Fumadiére.
Bricheau, médecin, et Du Peyrat,députés de la

Rouquette.
Métivieret la Sablière,députésde Bonneville.

DeQuessartet Barreau,députés
deMonlpeyrou*.Gendreauet Riffaud,députésde Saint-Vivien,

Vincent et Fraissineau,députés de Velines.
DeLa Rivière et Faucher, députés du Breuil.
Mestre,Thullier et Dubernat,députés de Sainte-

Eulahe.
Manouteset Valenlin Tbuillier, députés de Nas-

tringues.
BabyetCaudet,députés de la paroissedu Canet.
Bernardet Denois, députés de Fouguerolles.
Bonneton,députéavecLaBrove(celui-ci absent)

de la paroisse Saint-A\id du Tizac.
M"Bettey,juge royal, Mestre, Jouhanneau et

Garran,avocats, députésde la ville de Sainte-Foy.
Meymac,autre Meymacet Jay, députésde la pa-

roisse d'Epineuil.
M' La garde,avocat,et Blanchard,députésde

Li eur.
ISérardet Goulard, députés de la Roquille.
Gaussen et Briand, députés de Saint-Avid du

Moizon.
Piocheau et Fauvert, députés de Saint-Nazaire.
Brun fils, avocat, avec Bonnelon, procureur de

Sainte-Foy (celui-ciabsent), députés de Saint-Phi-

lippe.Bellevilleet Fauvert,députésde Margueron.
Beylart, député de la Uouquette.
Guignardet Bauduc, députés de Riocaud.

Jauge et Maurin,députés de Capblon.
Drilholeet Dumas,députés de Saint-Quentin.
La Coudreet Ruiî'e(celui-ci absent),députés de

Thoumeyragnes.
Gorinet autre Gorin, députés de la paroisse de

Sèves.
Rivoireet Paris, députés de la paroisse d'Ey-

nesse.
Tuffe et Rusteau, députés d'Appelles.
Amassieuet Ghàtaigner,députés de la paroisse

de Sauit-Avid.
DeSoulège,Cartier et Lafond,députés de la pa.

roisse de Saint-Andréde Cabauze.
M"Dupuy, médecin, Sambellicet Dujarry, avo-

cats, députés du Fleix.
Lourdeet Gourssie,députés de Montfaucon.
Faure et Brun (celui-ci absent), députés de

Ponchat.t
Durand, juge, et Fomazéde, députés de Monta-

zeau.
Bonnefin,avocat, Montillaud,Faure etTouzon,

députés de Saiat-Méard.
Darcheet Danros (celui-ci absent), députés de

Saint-Géraud.
Larjonnais et Bas,députés de Carnac,
Durand, notaire, autre Durand et Robert,dépu-

tés de Saint-Martin.
Loyeux, Mirambeaux,Moulinieret La Marque,

députésde la ville de Monpon.
Grandpréet Eymeric, députés du Piron.
Villegente,député d'iiygurande.
Merreau,députéde Garde-Deuil.
Branchutet Fayolle députés d'Echourgniac.
BejardeIetNadaud,députés]deSaint-Barthélemy.
Voulgreet Dodin, députés de Saint-Michel de

Double.
De Guillaumeet Masseloup,députés de Saint-

Laurent de Pradoux.
Magardeauet autre Magardeau,députésde Beau-

pouyet.̀ .
Ghereaudet fleberard, députés de la paroisse do

Saint-Sauveur.

Lajonias de La Tour et Montigny,députés de
Saint-Rémi.

Béchaudet Durand,députés de Saint-Martial
Kougieret Magaudon,députés de Montignac.
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Lacroze et Vergnol,députés de Mencsplet.
Turgan et

lleynaud,
députés de Brane.e.

Bourlerne et Mesnard,députés de Cabara.
Landeau et Jaudin, députés de Saint-Aubin.

Eycart, député de Lugagnac.
Dupig et Biun, députés de Maujean.
Dussaut, député de Portiac.
Allien et Lamotte, députés deRomagne.
Delas,Platonet Fauguerolles,députés deRauzan.
Destrilles et Teynac, députés de Slint-Jean de

Blagnac.
Fraisse et Dubois, députés de Saint-Vincent.
Ramel et Dubois,députés de )Ierignas.
Trian etRoussel, députés de Bellefond.
Garineau et l'olardeau, députés del'rontenac.
Bec et Musquip, députés de Gourpiac.
Germonet Guillon, députés deCessac.
Fley etDésindignant, députés de Jugaran.
Ducarpe, Vincent, Dutlul et Expert, députés

de I'ujol.
Baltard et Castaing,députés de Ruch.

Grandpré et Ardara, députés deMauriae.
l'alus et Antoine,députés de Doulouzon.

Gayacet Bonneau, députés de Saint-Antoine du

Queyrel.
Couillaud et Meynard,députés de Saint-Pierre

des Castels.
Fondadouzeet Dailhe,députésde Sainte-Flo-

ronce.
Gourssier et Andolle, députés de Baussugant.
Dufeix avocat, etHugonnis,députés de Moulliés.
Maumelac et Barrière avocat (celui-ci absent),

députés de Ville-Jlartin.
Saint-Jean et Joly, députés deCivrac.

Trigant avocat,Loizeau,Chevreauet Richon,
députésde la ville de Guitres.

Trigant, Lajeunie et Mie,députés de la Bochp.

Ronniaut, député de Boscamenantet Saint-Si-
caire.

Thevenin, député de la paroisse de l'Eparron.
Mallevilleet Chabonneau, députés de la Barde.
Formant les

représentants
du tiers-état de

ladite sénéchaussée. Le sieur commandeur de

Pomerol, les curés de Moncaret et Montravel,
son annexe,de Saint-Avidde Soulége,Saint-André
de Cabouze,de Sainte-Croix des Aigrons,de Mont-

faucon, deSaint-Jlédardde Gurçon, de Saint-Gé-

reaud, de Gai-dedeuit, d'Echourgniac, de Saint-
Laurent de Pradcux,de Naujean et Portiac, de

Rauzan, de la Veyrie de Jugazan, de Saint-An-

toine de Queyret,de Ville-Martin,de Saint-Michel,
juridiction de la Roche, de Bocamenantet Saint-

Sicaire, de l'Eparron, de la Barde, n'ayant tenu

compte de se
présenter

ni procureur pour eux,
non plus que les représentants du tiers-état des

paroisses de la Veyrie, Cassevert et Luganon, et
les curés et représentants des paroisses de Saint-
Egalin, de Saint-Laurent de Bach, Sainte-Co-

lombe, juridiction deMontieu, Saint-Palais, Seu-

vic, Chepuiers, Châlon, Saint-Vivien, Champons,
Bedenac,Chiergeac, Vassiac, juridiction de Mon-

guyon,Carcou,
Clerac,le Fouilloux,Saint-Martinde

outs, Laclotte,Saint-Pierre du Palais, Orignollcs,
Saint-Martin d'Aurianne, le pieur de l'abbaye de
Guitres, les religieuses de la doctrine chrétienne
de Sainte-Foy, M. Le Berthou, premier président
du parlement de Bordeaux, commeseigneurde la
vicomté de Castignon, le sieur de la Bardte, sei-
gneur du fief de Saint-Aulaie, le comte de Saus-
sac, comme seigneurde la baronnie d'Epineuil, le
maréchal de Ségur, seigneur de la terre et juri-
diction de Ponchat, le comte de Saussac, comme
seigneur de la baronnie de Pineuil, le sieur de

Beaupuy,seigneurde laterredeMousson.les sieurs

de Goissonfrères, seigneurs des fiefs de Goissonet
Calignan, et le sieur de la Tour du Pin, seigneur
de' la terre et juridiction de la Roche, quoique
dûment assignés, avons contre eux donné défaut.

n TTTTTIT\
CAIIIER

Du clergéde Libourne,du 11marsau soir i7S9(t).
Sur l'invitation faite aux trois ordres par M.le

lieutenant particulier, de se retirer dans leurs
chambres respectives, pour y délibérer sur la
question de savoir si les cahiers des trois ordres
seront rédiges séparément ou en commun, l'or
dre de l'Eglise, délibérant, a arrête ce qui suit,

Savoir:

Que,jugeant
plus convenahle de rédiger ses

cahiers séparément,et cependant ne roulant lais
ser aucun doute sur les véritables motifs et son
désir de maintenir l'harmonie et l'intelligence
entre les ordres, il croit devoir à son honneur,
au sentiment désintéressé dont il fait profession,
de déclarer que conformément au voeucommun
de tous les membres du clergé, spécialement
énoncé dans la dernière assemblée provinciale de
cette métropole, il consent a la suppression de
tous impôts pécuniaires distinctifs-, à l'abolition
de toutes ces dénominations de tribut qui rappel-
lent sans cesse l'infériorité d'une classe de

citoyens qu'il se fait un devoir de chérir et d'ho-
norer et à l'égale répartition de toutes les con-
tributions publiques, en raison de ses propriétés.

CAHIER

De doléanceset supplicationsde la Chambreecclé-
siastique de la sénéchausséede Libourne.

L'ordre de l'Eglise de la sénéchaussée de Li-
bourne, après avoir, par la délibération qu'il a
prise à l'ouverture de ses séances et qui est an.
nexée au présent cahier, donné au Roi un
témoignage éclatant de son dévouement à sa per-
sonne, et aux deux autres ordres une preuve
solennelle de la pureté de ses intentions, n'en
présentera qu'avec plus de confiance àSa Majesté
et aux Etats généraux ses doléances et supplica-
tions, tant pour la restauration de l'ordre général
que pour les réclamations qui sont particulières
à l'ordre ecclésiastique.

États généraux et finances.
Le clergé de France conservera précieusement

dansses annales la réponse mémorable que le Roi
daigna faire l'année dernière à ses remontran-
ces Je veux rendre à la nation l'exercice des
droits qui lui appartiennent et nulle imposition
ne s'établira sans le consentementdes Etats géné-
raux.

La Chambre ecclésiastique do cette sénéchaus-
sée réclame, en conséquence, l'accomplissement
de cet engagement solennel; mais elle pense de-
voir ajouter qu'il est indispensable d'assurer le
retour successif desEtatsgénéraux, et lesépoques
auxquelles ils seront rassemblés, de manière
qu'ils le soient au moins tous les cinq ans. Qu'au-
cun impôt ne pourra être prorogé plus d'une année
au delà de

l'époque
fixéepour une nouvelle con-

vocation, et qui en sera des emprunts comme
des impôts.

(1)Nonspublionscecahierd'aprèsun imprimédela
Bibliothèquedu Sénat.
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Qu'il sera pris dans l'assemblée nationale les
mesures les plus efficaces pourprévenir à jamais
le désordre que l'inconduite ou l'incapacité des
ministres pourrait introduire dans les finances.

Que la conservation de toutes les propriétés pu-
bliques et individuelles des trois ordres sera la
base de toutes les opérations des Etats généraux.

Queles recettes et les dépenses ordinaires et
extraordinaires y seront constatées de manière à
ne laisser aucun doute sur l'étendue du déficit,
et sur les moyens d'y pourvoir.

Que le service du trésor de l'Etat étant une fois

assuré, la répartition de tous les subsides sera
exclusivement confiée à des Etats provinciaux
qui seront établis dans toutes les parties du

royaume et organisés dans Ja même forme que
l'assemblée nationale.

Que l'administration particulière de chaque
province sera liée à la législation générale par
un conseilnational intermédiaireentre les tenues
successivesdesEtats généraux, dont les membres
seront choisis dans les trois ordres qui compose-
ront les Etats de chaque province, de manière

qu'ils soient renouvelés à chaque tenue, et dont
les fonctions consisteront à surveiller l'exécution
des délibérations prises par les Etats généraux et
adoptées par Sa Majesté.

Qu'enfin ces délibérations seront prises par
ordre, suivant l'ancien usage, qui ne pourra être
changé que du consentement des trois ordres
votant separément, auquel cas, la pluralité ne
sera censée acquise que par les deux tiers des

suffrages.

Législationet justice.

C'est encore sur les dernières représentations
du clergé, que le Roi a prononcé, que nulle cour
ne peut représenter la nation, qui ne peut l'être

que par les Etats qènéravx.
La chambre ecclésiastique de cette sénéchaus-

sée croit par conséquent indispensable d'établir
que lesEtats généraux seuls pourront sanctionner
les lois nouvelles proposées par eux, et adoptées
par le Roi.

Queles cours souveraines seront obligées de
tes vérifier et transcrire sur les registres dans le
délai de huitaine à compter du jour de leur
envoi auxdites cours, qui demeureront unique-
ment chargées de tenir la main à leur exécution.

Les magistrats souverains ainsi renfermésdans
les honorables fonctions de la judicature, seront
invités à travailler incessamment à la réformation
du Codecriminel, et des abus qui se sont intro-
duits dans la distribution de la justice civile.

La Chambreecclésiastique forme spécialement
le vœu sur l'un et l'autre de ces deux objets

Que la justice criminelle soit rendue publique-
ment, et que les accusés puissent se choisir un
conseil.

Que les motifs des arrêts soient compris dans
leur prononcé.

Que tous
les

genres
de supplices qui ne ten-

dent qu'à faire périr les condamnés dans les
excès de la douleur et du désespoir, soientabolis
et réduits à un seul.

Que tous les officiers publics soient person-
nellement responsables des méprises que l'inob-
servance des formes pourrait leur faire conr
mettre.

Qu'ilsoit fait un rôle public des causes à juger,
chacune à son tour, et par rang de dates, sans
acception de personnes.

Qu'enfin les formalités quelconques soient
cir-conscrites avec tant de précision qu'elles ne puis-

sent dans aucun cas favoriser la mauvaise foi, ni
nuire au fond des contestations.

Si toutes ces précautions sont indispensable-
ment nécessaires pour la distribution de la jus-

tice, il nel'est pas moinsque les personneschar-gées de la distribuer, inspirent aux différentes
classes des justiciables de la confiance par leur
état et par leurs lumières.

Pour remplir ce doubleobjet, il est nécessaire,
et la Chambreecclésiastiquedemandeinslamment

1» Queles cours souveraines soient composées
de membres pris dans les trois ordres, et qu'il
soit établi une charge ecclésiastique dans le
parquet, suivant l'ancien usage.

2" Que ces officesdans ces cours soient donnés
de préférence aux sujets

qui
auront déjà travaillé

pendant plusieurs années dans les tribunaux in-

férieurs, ou sur la présentation des Etats provin-
ciaux.

Maisil manquerait encore infiniment à cesvues
utiles, si l'on ne réduisait pas considérablement
le nombre de ces officiers, vacance arrivant si
l'on ne rapprochait pas la justice des justiciables
en resserrant l'étendue des différents ressorts

qu'il
serait alors convenable de multiplier si

l'on ne parvenait pas enfin, selon le désir de tous
les Etats générauxprécédents, à aholir la vénalité
des charges, et à pourvoir à leur remboursement.

Ayriculture,

L'agriculture est la source de toute prospérité,
de toute richesse nationale.

La chambre ecclésiastique désire et demande

que cet art, le premier, le plus utile de tous, soit
favorisé.

Elle renvoie aux Etats provinciaux les moyens
à prendre pour encourager le cultivateur, et
l'attacher à ses foyers ils prendront spéciale-
ment en considération la corvée, les routes et les
canaux, les communications vicinales, la libre
circulation des denrées les entraves qu'on y a
mises

jusqu'à
présent les milices, les droits de

contrôle,la mendicité,les exemptions à accorder,
les récompenses à décerner aux pères d'une fa-
mille nombreuse, ainsi qu'à ceux qui se distin-
gueront par leurs vertus sociales et chrétiennes,
par leur industrie et par des découvertes utiles
les maîtres d'école, les chirurgiens et médecins,
enfin l'établissement de sages-femmesapprouvées
et reçues.

Tous ces objets importantsseront mieuxdiscu-
tés par les Etats provinciaux, commedans le sein
d'une famille particulière qui portera son atten-
tion sur tout ce qui pourra tourner à l'avantage
de la portion la plus laborieuse et la plus souf-
frante de ses enfants.

Administrationspirituelleet temporellede VEglise.

La chambre ecclésiastique de la sénéchaussée
attend enfin du zèle de l'Assemblée nationale et
de son amour pour le bien ce que les réclama-
tions constantes du clergé deFrance n'ont encore
pu obtenir, savoir le rétablissement des synodes
diocésains chaque

année,
et celui des conciles

provinciaux tous les cinq
ans,

pour remédier
efficacementaux abus qui se sont introduits dans
l'administration ecclésiastique. Mais en avouant
avec douleur l'existence de ces abus et la néces-
sité de réformer, la chambre ne peut pas dissi-
muler à la nation que la plaie intérieure tient à
des causes extérieures auxquelles il est encore,
s'il est possible, plus pressant de porter remède.

Si la religion était plus ouvertement et plus
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efficacement défendue et protégée; si la juridic-
tion ecclésiastique n'était pas à la merci d'incur-
sions étrangères, tellement que la confusion des
droits amène la confusion des principes; si les
biens de l'Eglise n'étaient pas de tous côtés enva-
his, et leur emploi calomnié; si les ministres les
plus utiles du second ordre jouissaient d'une ai-

sance raisonnable et d'une 'perspective constante
qui encourageâtleur zèle et qui soutint leurs ef-
forts, on verrait bientôt sans doute s'éloigner du
sanctuaire des maux dont l'Egliseest la première
à gémir.

Plein de confiance dans l'autorité imposante
de la nation assemblée, la chambre unira donc
ses vœux à ceux de tous les représentants de
l'ordre de l'Eglise, pour que la foi, et la morale
qui ne peut se soutenir sans la foi, puissent enfin,
trouver un appui toujours assuré, non-seulement
au pied du trône, mais encore dans l'opinion pu-
blique

Pour que les barrières de la juridiction ecclé-

siastique soient relevées et mises à l'abri de la

jalousie des tribunaux séculiers
Pour que les biens de l'Eglisc consacrés par la

plus antique des possessions, regardés par nos
pères comme un domaine inaliénable et sacré, et
comme frappé d'une substitution perpétuelle,
soient exclusivement réservés à leur destination;

Pour que, en même temps il en soit fait une ré-

partition plus équitable et plus conforme aux vé-
ritables besoins de l'Eglise et des pauvres.

Il est donc indispensable de demander au Roi
et à la nation que les sages dispositions des con-
ciles et des ordonnances soient exécutées; c'est-
à-dire qu'il soit pourvu par union de bénéfices

simples, même consistoriaux, de collégiales et
des communautés rentées et inutiles, par réduc-
tion des prébendes dans les cathédrales, et par
tous autres moyens que le Roi et la nation con-
certeront dans leur sagesse, à la dotation des
curés et vicaires à portion congrue, qui n'ont

pas évidemment de quoi subsister à l'améliora-
tion des cures auxquelles l'abandon total des
dimes n'assure pas un revenu honnête et suffi-
sant aux besoins des

fabriques, au
soulagement

des hôpitaux, à l'établissement des petits sémi-
naires et autres maisons d'éducation ecclésiasti-
que aux moyens enfin d'assurer une retraite
aisée et honorable aux ministres des autels que
leur âge ou leurs infirmités contraignent à aban-
donner les fonctions du ministère. Les vœux de
la chambre sei aient remplis, si, au moyen des
dispositions ci-dessus indiquées, on parvenait à
la suppression du casuel dans les villes et dans
les campagnes, auquel cas les curés de villes qui
n'ont que ce seul revenu, et qui cependant sont

obligés à des dépenses plus considérables, méri.
teratent une attention particulière. Maisil est une
classe bii'n digne surtout de l'intérêt général de
l'ordre ecclésiastique, ce sont les

curés
de Malte,

dont tout le monde connaît l'indécente dé-
tresse la chambre a pensé que, pour parvenir à
leur appliquer les mêmes dispositions qu'aux
autres curés du royaume, le parti le plus simple
peut-être serait de faire rentrer ces bénéfices
dans la classe commune des autres bénéfices-

cures du royaume,
par des moyens concertés

avec l'ordrede Malte, dont au surplus les autres

patronages sont depuis longtemps indiqués par
l'opinion commune, comme devant être réunis
dans la main du Roi, à l'exemple de tous les bé-
néfices consistoriaux de son royaume.

La chambre s'est encore occupée de plusieurs
objets intéressants pour l'ordre ecclésiastique,

sur lesquels elle se contente d'indiquer rapide-
ment son voeu, comme étant d'une utilité évi-
dente et reconnue.

Tels sont, par exemple
L'admission nécessaire des pasteurs du second

ordre en nombre suffisant dansles assemblées du
clergé, tant générales que particulières.

La liberté individuelle de chaque citoyen, de
manière que nulle autorité privée ne puisse lui
porter atteinte, et qu'il soit abandonné à la loi
tout ce qu'elle peut exécuter.

La confirmationet l'exécution des ordonnances
civiles et canoniques, concernant les visites épis-

copales,
la résidence et la pluralité desbénéfices.

La désunion des annexes et leur érection en
tilre de cure; la conservation des communautés
religieuses de filles la suppression de la mendi-
cité l'établissement d'un calhécliiarne national
commun à tous les diocèseset à tous les fidèles.

La sanctification des fêtes et dimanches, et
l'exécution littérale des ordonnances à ce sujet.

La modification du régime domanial qui est
une source intarissable de vexations, particuliè-
rement pour les gens d'église.

L'établissement d'un séquestre de bénéfices dif-

férent
de celui qui existe aujourd'hui sous le nom

d'économat dont la suppression
totale serait

même plus conforme à 1 esprit des conciles et
aux intérêts des bénéficiers.

L'émission des voeux à dix-huit ans dans les
communautés de religieux mendiants seulement.

Quant à la liberté de la presse, la chambre,

après avoir mûrement discuté cet objet, a pensé
que dans aucun cas le clergé ne pouvait entrer
en composition avec la corruption et l'erreur, et

que la prohibition absolue et l'interdiction sans
réserve de tous livres contre la religion ou les
mœurs, avec ou sans nom d'auteur et d'impri-
meur, était le seul langage que le clergé pût te-

nir, commele seul sentiment qu'il pût professer.
La dernière loi concernant les non catholiques

aurait fixé d'une manière bien sérieuse l'atten-
tion de la chambre, si les remontrances du clergé

de France à ce sujet ne la dispensait d'entrer

dans des détails qui coûteraient sans doute à sa

charité mais dont son attachement aux vrais
principes lui feraient un devoir elle s'en réfère
entièrement aux justes observations de l'année

1788,dans la confiance que les Etats généraux
les prendront en considération, que le Roi dai-

gnera s'occuper d'y faire droit, et de rassurer à
cet égard la conscience alarmée des pasteurs du
second ordre la Chambre se contentera d'ajou-
ter qu'il serait indispensable pour prévenir
les apostasies, que toute personne

qui
se pré-

senterait pour être admis à faire la déclaration

autorisée par l'édit, fût préalablement obligée de
prouver incontestablement qu'elle n'était point
née de parents catholiques, et qu'elle n'a jamais
professé la religion dominante.

La chambre terminera ses doléances par sup-
plier le Roi de conserver au clergé la faculté de

répartir lui-même les impositions entre les diffé-
rents contribuables au moyen de bureaux qui
seraient établis dans chaque diocèse sur un pied
uniforme et tel que toutes les parties intéressées

y fussent suffisamment représentées le clergé
ne peut pas douter que les motifs respectables qui
le déterminent à réclamer fortement ses formes
anciennes, ne le garantissent à cet égard de tout
soupçon injurieux à son désintéressement.

Puissent les sacrifices qu'il fait au bien public,
son amour pour son Roi, sa tendre affectionpour
tous les ordres de citoyens, concourir efficace-
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meut au retour de l'ordre et de cet esprit de paix
et de charité que tout ministre des autels doit
avoir sans cesse sur ses lèvres et dans son cœur!

Messieursles députés des chapitres, commu-
nautés religieuses et corps de bénéficiers ayant
réclamé contre l'article du règlement qui exclut
de ta présence individuelle chacun des membres

qui composent lesdits chapitres,corpset commu-

nautés, la chambre a cru devoir leur donner acte
de cette réclamation, et la consigner dans son
cahier pour servir à telles fins que de raison.

Fait, clos et arrêté en la chambre ecclésiasti-

que de la sénéchaussée de Lihourne, le quator-
zième jour du mois de mars 1789.SignéDauriac,
curé de Fleix; Tardif de la Bordière, archiprêtre
de Belines-Roy,curé de Belvez; l'abbé deBernard,

prieur; Simon, curé de Menesplet; Grossavely,
curé de Saint-Barthélemy; François Hilarion,

prieur de Vauclaire; François-Martin Etelelon,
prieur; La Brousse, curé de Saint-Christophe;
S. Salesse, curé de Sainte-Colombe; le P. Duval,
docteur en théologie et

prieur,
député des Jaco-

bins de Saint-Emilion Deauriac, curé de Saint-
Martin de Gurçon en Périgord; Touret, curé de
Saint-Jeande Blagnac;Pierres, curéde Bellefond;
Rambaud, bénéficier de Libourne; Desère,cuvé
de Saint-Hippolyte; Darigan curé de Cabara;
F. Reccateau,gardien des cordeliersde Libourne;
Desfosscs,prêtre, pour les prébendés du chapitre
de Saint-Emilion et pour les dames Ursulinesde
la même ville; Letellier, arebiprêtre d'Entre-Dor-

dogne, curé de Saint-Magne;Témolières, curé de

Pomerol;Voizin, curé de Saint-Pierre d'Armens;
Mercier,curé de Saint-Pey de Castetset Civrac;
Latour, curé de Cessac; Nadaut, curé de Branne;
A. Dejean,curé de Libourne,et pour les ursulines
de Libourne; Suderaud, chapelain; F. Annat,
cordelier, pour les curés de Fouguerolleset de
la MotheMontravel;Meslr curédeSaint-Sulpice;
Timbaudi, chanoine théologal du chapitre Saint-

Emilion Lestrade, curé de Vujol,Sainte-Florence
et Mouliés; F. Marquet,cordelier conventuel de
Libourne,

faisant pourles
curés de Nastringueet

de Saint-Rémi; Brochard, chanoine de Saint-

Emilion, député de M. le curé de la même ville;
Defaure, curé de Saint-Martind'Appelles; Borde-

rie, curé de Sainte-Foy-la-Grande Jay, curé de

Castillon; Lévêque, prieur de la Fayotte; l'abbé

d'Andrezel,, président; et Marty,curé de Saint-
Avid-du-Moironet secrétaire de la Chambre.

Extrait du procès-verbalde laditeassemblée.

Après quoi, l'ordre de t'Eglise, délibérant sur
la nature et l'étendue des pouvoirs à accorder à
son député, elle a arrêté qu'il serait revêtu de

pouvoirs généraux et suffisants pour proposer,
remontrer, aviser et consentir, etc. De manière

qu'il
puissedans tous les cas réunir son suffrage

à la majorité des avis, après, toutefois, que le
retour successif et périodique des assemblées
nationales aura été concerté avec les Etats géné-
ranx, et déterminé par le Roi d'une manière so-
lennelle et irrévocable. Fait et arrêté les jour et
an que dessus. Signé l'abbé d'Andrkzel, vicaire
général de Bordeaux, président MARTY,curé de

Saiut-Avid-du-Moiron secrétaire de la chambre.

POUVOIRS

Donnés par l'ordre de la noblesse de la séné-
chaussée de Libourne à M. Dupuch de Nonbre-

ton, son député (1).

Art. !•». Il demandera le maintien de la loi
conslitutive du royaume, d'opiner par ordres sé-
parés irrévocablement et dans tous les cas.

Art. 2. Les députés sont mis sous la sauvegarde
de la loi dans leurs personneset dans leurs biens;
en conséquence, nul coup d'autorité m dans les

tribunaux ne pouvant tes frapper pour quelque
raison que ce soit, et tous actes de justlce quel-
conques et jugements les concernant seront in-
terdits ou suspendus pendant la durée de leur
mission.

Art. 3. Aucun impôt ne sera mis ou prorogé,
aucun emprunt fait sans le consentement des
Etats généraux par une ou plusieurs provinces,
une ou plusieurs villes, uneou plusieurs commu-
nautés, toutes contributions seront illégales et il
sera défendu sous peine de concussion de les

répartir, asseoir et lever.
Art. 4. Les Etats généraux statueront qu'ils se

rassembleront pour la seconde fois dans deux
ans, dans le

lieu que
Sa Majestéjugera à propos

d'indiquer, et qu ensuite ils s'assembleront pé-
riodiquement tousles cinq ans au plus tard, et
que le période statué fera partie essentielle de la
constitution.

Art. 5. Les ministres seront responsables aux
Etats généraux de l'emploi des finances de leur
département et des délits de leur administration,
sur lesquels ils seront jugés par lesdits Etats gé-
néraux les dépenses de chaque département, y
compris celui de la maison du Roi, seront fixés.

Art. 6.LesEtats généraux prendront les moyens
les plus sûrs pour qu'en aucun cas aucun citoyen
ne puisse être détenu par un ordre ministériel
au delà de huit jours au plus, au bout desquels
il devra être remis dans une prison légale, entre
les mains du juge que lui donne la loi.

Art. 7. Les Etats généraux s'occuperont de la
rédaction d'une loi qui établisse la liberté de la

presse.
Art. 8. Les Etats généraux prendront acte de la

déclaration qu'a faite Sa Majestédu droit impres-
criptible appartenant à la nation d'être gouvernée
par ses délibérations durables, et non par les
conseils passagers des ministres. Et attendu que
le voeu des Etats généraux est l'expression de
l'intérêt et de la volonté générale auquel l'expé-
rience n'a que trop prouvé que l'intérêt du mi-
nistre était souvent contraire, lesdits Etats géné-
raux déclareront qu'à l'avenir aucun acte public
ne soit réputé loi nationale et permanente s'il
n'a été demandé ou consenti expressément par
eux avant que d'être revêtu du sceaude l'autorité

royale.
Art. 9. Les Etats généraux statueront qu'il soit

accordé des Etats provinciaux à toutes les pro-
vinces qui ne jouissent pas de cet avantage; ils
en régleront l'organisation, et les déclareront

partie essentielle de la Constitution,statueront de

plus que l'assiette, répartition et perception des

impositions, de quelque naturequ'elles soient, se
feront

par
lesdits Etats provinciaux.

Art. 10. Aucun citoyen ne pourra être enlevé
à ses juges naturels.

Art. Il. Les Etats généraux statueront que les

(1)Nouspiihlionscecahier d'aprèsun mauiisciildes
Archivesde l'Empire.
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cours souveraines seront chargées de l'enregistre-
ment des lois rendues d'après la demande et le
consentement exprès des Etats généiaux, sans

que lesdites cours puissent le différer ni apposer
demodification à ces lois, ni en retarder l'exécu-
tion.

Art. 12. Les Etats généraux statueront que les

magistrats ne pourront à l'avenir être troublés
dans l'exercice de leurs fonctions, etque les cours
souveraines seront responsables du fait de leurs
charges auxdits Etats généraux.

Art. 13. Les Etats généraux statueront que la
durée des impôts qui seront accordés par la nation
sera limitée et strictement fixée à un an au plus
tard au retour périodique de l'assemblée plus pro-
chaine desdits Etats généraux, et que les parle-
ments et autres cours souveraines seront charges
de poursuivre et punir commeconcussionnaire
quiconque aura la témérité d'asseoir, répartir et
lever aucun subside non accordé par les Etats

généraux ou dont le terme fixé par eux serait

expiré.
Art. 14. L'impôt ne sera accordé que propor-

tionnellement au déficit et au besoin de l'Etat,
rigoureusement prouvés et qu'après la véri-
fication exacte des titres de créance et leur ré-
duction s'il y a lieu à ce qu'exige l'égalité com-
mutalive.

L'ordre de la sénéchaussée de Lihourne exige
de M.Dupuch de Monbreton, son député, de ne
délibérer sur aucun objet relatif à l'impôt, ni au
déficit, ni à aucun impôt provisoire qu'il n'ait été
délibéré et statué sur les onjets expliqués dans les

quatorze articles ci-dessus, et dans le cas qu'il lui
fût fait refus de délibérer préalablement sur les-

dits objets ou qu'il y fût statué d'une manière

contraire
à ce qui est expliqué auxdits articles,

ledit
ordre exige de sondit député qu'il en fasse sa

protestation
authentique au greffe ou secrétariat

des trois ordres, ou du moinsà celuidesonordre, et
demander acte de sa protestation pour justilier de
son zèleet de son exactitude, et ledit préalable
rempli, l'ordre l'autorise à délibérer sur les impôts,
le déficit et l'emprunt, et cependant lui recom-
mande fortement tous les objets du cahier des de-
mandes, plaintes et doléances, de solliciter soit
desEtats-généraux, soit de la bonté de SaMajesté,
le remède indiqué ou demandédans les divers arti-
cles dudit cahier et des'efforcer enfin de l'obtenir,
s'en remettant cependant sur lesdits objets non

expri mésdans les quatorzearticles ci-dessus,à son
zèle et suffisance, en promettant, de ratifier, ap-
prouver, comme il ratifie et approuve dès a pré-
sent toutes délibérations auxquelles il aura con-
senti.

En foi de quoi ont signé, au nom de l'ordre en-
tier et durant la séance du M mars 1789, le pré-
sident et le secrétaire de l'ordre.

Signé à la minute:
Chazal, président, et Barbe de la Barthe, secré-

taire de l'ordre.
Signé Durand, greffier; secrétaire du tiers-état.

CAHIERDESDOLÉANCES

Plaintes, remontranceset demandesque présentent
au Roi les membre- du liers-état de la séné-
chaussée deLibourne.

L'ordre du tiers-état de la sénéchaussée de Li-
bourne charge ses députés de porter aux pieds
du trône de Sa Majesté ses très-humbles et très-
respectueuses doléances et de lui présenter le

tableau de; abus et des maux infinis pour lesquels
gémissent ses fidèlescommunes, des impôts sans
nombre aussi accablants par leurs poids que
gênants et désastreux par leur nature, leur ob-

jet et la forme de leur perception.
La France, couverte de bureaux, de douanes

de commis, d'employés, de préposés et de gardes
arméspour la perception de ces droits.

Le traitant hérissé d'un million de lois et d'ar-
rêts du conseil connus de lui seul ou dans le la-

byrinthe desquels Il égare à son gré le malheureux
redevable.

Les abus de l'administration de la justice, les
frais immenses qui en rendent l'accès im-
praticable, la multiplicité des degrés de ju-
ridiction et celle des tribunaux ordinaires et
d'exception.

Les campagnes couvertes de praticiens plus
propres à y semer les procès qu'à les terminer.

Une instruction criminelle qui livre un mal-
heureux accusé a la discrétion de l'ignorance et
de toutes les passions d'un

juge. La
volonté de

l'homme presque toujours substituée à la loi par
la multitude et l'incertitude des lois.

Les richesses excessives du haut clergé, les
dlmes qui, par leur nature, ne laissent voir dans
les pasteurs qui sont nos amis et nos consola-

teurs, que des parties adverses, et les exposent à
être confondus dans la classe de ces hommes qui
pèsent le plus sur le peuple.

Le fardeau des droits de la noblesse, de ceux
du clergé et d'une foule de privilégiés de toute
espèce, versé sur les classes les plus utiles et les
plus malheureuses de la société.

Des exclusions humiliantes pour le tiers-état

qu'on repousse de droit ou de fait des charges de
judicature en cour souveraine, de tous les em-
plois militaires et du chemin de la gloire et des
honneurs, quoiqu'on veuille bien s'entourer de
lui dans les périls. Et pour remédier à tant de
maux de demander

1»Le retour périodique des Etats généraux à
des époques fixes, et de proposer que ce retour
soit déterminé à deux ans après la prochaine as-
semblée, et ensuite de cinq ans en cinq ans au
moins.

2° Quele nombre des députés du tiers-état aux
Etats généraux à venir soit fixé proportion-
nellement à la population de chaque bailliage,
suivant l'intention que le Roi a manifesté par son
règtement, sans que, dans aucun cas, le nombre
desdits députés du tiers-etat aux Etats généraux

puisse
être moindre que celui des députés des

deux ordres réunis et dont les voix seront tou-
jours comptées par tête.

3° Qu'aucune loi ne puisse être faite qu'en l'as-
semblee et du consentement des Etats généraux,
sauf des lois d'administration et de police que les
circonstances pourraient déterminer Sa Majesté
à

promulguer,
et qui seront exécutées provisoi-

rement jusqu l'assemblée lors prochaine des
Etats généraux.

4»Que la personne des députés aux Etats gé-
néraux soit déclarée inviolable et placée sous la
sauvegarde spéciale du Roi et de la nation.

5° Qu'il soit établi dans chaque province des
Etats

particuliers
organisés comme des Etats gé-,

nérauxet dans lesquels le tiers-étatde la pro-
vince entrera en nombre égal à celui des deux
ordres réunis du clergé et de la noblesse, dont
les voix seront toujours comptées par tête, les- >

quels Etats provinciaux ne pourront élire les dé-

putés aux Etats généraux, et lesdits Etats provin-
ciaux auront deux syndics généraux dont l'un
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sera pris alternativement dans l'ordre du clergé
et de la noblesse, et l'autre dans le tiers-état.

6° Qu'aucun impôt direct ou indirect, aucun
emprunt manifesteou déguisé, aucun papier cir-
culant, non plus qu'aucun oflice ou commission
ne puissent être établis ou créés que dans les
Etats généraux et de leur consentement.

7° Qu'aucun impôt ne puisse être octroyé que
pour durer jusqu'à l'époquefixéepar la prochaine
convocation des Etats généraux ousix mois après
au plus tard; qu'en conséquence, il soit fait dé-
fense à tous collecteurs ou receveurs, de conti-
nuer ]a perception dudit impôt après le terme
fixé pour sa durée.

8° Que les
priviléges

pécuniaires dont jouissent
la noblesse, le clergé, les officiers de judicature,
même les villes capitalesouautres, soient suppri-
més, et qu'à l'avenir les impôts soient répartis
également entre tous les sujets du Roi.

9° Que l'usage des lettres closes de cachet,
d'exil et d'évocation arbitraire soit aboli, sans

préjudice, dans le cas qui pourrait intéresser le
salut et la tranquillité de l'Etat et l'honneur de
la personne du Roi ou de son auguste famille,
de faire usage desdites lettres de cachet pour ar-
rêter les prévenus, lesquels seront renvoyéssous
huitaine a leurs juges naturels pour le procès
leur être fait conformémentaux lois du royaume.

10°Que tout citoyen ait la liberté de faire im-
primer ses ouvrages, à la charge de les soumet-
tre à la censure des Etats provinciaux du lieu de
l'impression ou de leurs commissaires.

11°Quele pouvoir du pape sur le temporel du
Roi et sur celui des revenus ecclésiastiques, soit
déclaréabusif, et que les annates et autres droits
pécuniaires exigés par la cour de Rome soient
abolis.

12°Quetous préposés ou administrateurs des
finances soient déclarés responsables envers les
Etats généraux de leur administration, etqu'à cet
effet ils soient tenus de

préparer
l'examen de

leurs comptes de recette et de dépense par la
voie de l'impression qu'ils seront chaque année
tenus d'en faire.

13°Que les membres de l'ordre du tiers-etat
soient admis à tous les grades civils et militaires
et à toutes les dignités ecclésiastiques.

14»Quela vénalité de la noblesse et celle de
toutes les charges et de tous les offices publics
soient abolis.

15° Que toutes les lois soient envoyées aux
cours souveraines pour les faire transcrire sur
leurs registres, les faire publier et en maintenir
l'exécution sans qu'elles puissent y apposer au-
cune modificationsous quelque prétexte que ce
soit.

16°Quede tous les articles ci-dessus il soit fait
une loi, laquelle sera déclarée fondamentale et
constitutionnelle.

Cette loi faite et arrêtée, le tiers-état de la sé-
néchaussée de Libourne autorise ses députés à

octroyer les subsides nécessaires et indispensa-
bles pour les besoins de l'Etat, en observant de
choisir ceux qui seront les plus simples, de la
perception la plus facile et dont la répartition
pourra se faire le plus également et de la ma-
nière la moins arbitraire, en observant encoreque
l'impôt soit tel qu'il porte également sur les ri-
chesses foncières et pécuniaires.

Les députés du tiers-état de la sénéchausséedo
Libourne demanderont aussi

1° Queles tribunaux de justice soient rappro-
chés

desjusticiables;
qu'en conséquence, les limi-

tes de chaque ressort soient fixees de nouveau,

d'une manière invariable, et qu'il soit créé de
nouveauxtribunaux dans les heux où les arron-
dissements justement fixés embrasseraient une
trop grande étendue.

2" Queles présidiaux puissent prononcer sou-
verainementjusqu'à concurrence de 6,000livres
au moins.

3°Quele nombre des officiersdeces tribunaux
soient lixés à vingt, y compris les gens du Roi.

4° Que les seigneurs soient tenus d'avoir des
juges et procureurs d'office gradués, lesquels ne

pourront être en même temps fermiers ou régis-
seurs desdits seigneurs, et seront tenus de résider
dans le lieu où s'expédie la justice sans qu'ils
puissentêtre destitués que pour forfaiture jugée,

etfaute
par lesdits juges ou seigneurs dese con-

former aux dispositions de cet article, les causes
demeureront dévolues de droit aux sénéchaux.

5° Quedeux ou plusieurs officesde judicature
ne puissent être cumulés sur la tête du même
sujet.

6° Queles tribunaux d'exception soient sup-
primés, et que les matières qui leur étaient dévo-
lues soientattribuées aux juges sénéchaux, à l'ex-
ception de la voirie, qui demeurera réservée aux
officiersmunicipaux ou juges ordinaires chargés
de la police.

7° Que le nombre des cours consulaires soit
augmenté.

8° Que les offices d'huissiers-priseurs soient

supprimés.Lesdéputés du tiers-état de la sénéchaussée de
Libourne sont en outre spécialementchargés de
représenter aux Etats généraux la nécessité de
refondre nos codes civil, criminel et de police
ils demanderont à cet effet qu'il soit formé par
les Etats généraux, de concert avec le Roi, un
conseil de législation composé de magistrats, de
jurisconsultes et de citoyens éclairés de tous les
ordres, lequel s'occupera de cette réforme et sera
prié de la prendre en considération.

Que
l'arbitraire des audiences blesse également

la justice
et l'humanité; que pour y remédier il

suffiraitde faire placerdans l'auditoire un tableau
sur lequel seraient inscrites, après une simple
sommation faite au greffier, toutes les causes
d'audience ou de rapport pour être jugées par
rang d'ancienneté, sauf des causes privilégiées
qui pourraient être portées à des audiences
extraordinaires.

Maisprévoyant bien que des réformes aussi

importantes ne pourront recevoir de sanction

qu'à la prochaine tenue des Etats généraux, le
tiers-état de la sénéchaussée de Libourne charge
ses députés de demander qu'il soit provisoire-
ment arrêté

1° Queles accusés auront la liberté de choisir
un conseil.

2»Quel'instruction de la procédure criminelle
sera publique.

3°Que nul citoyen domicilié ne pourra être
décrété de prise de corps, si ce n'est dans le cas
où il doit échoirpeine afflictive ou infdmante,
conformément à l'ordonnance de 1670, et ce, à

peine
de la prise à partie contre le juge qui aura

décerné le décret.
Lesdits députés demanderont aussi que provi-

soirement il soitordonné
10 Que nul sujet ne puisse être reçu dans les

présidiaux ou sénéchaux qu'après avoir exercé

pendant cinq ans au moins la profession d'avo-
cat, duquel exercice il sera tenu de justifier moi?

par mois.
2°Que nul sujet ne puisse également être reçu
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dans les cours souveraines du premier ordre

qu'après dix ans d'exercice dans les présidiaux
ou sénéchaux, ou quinze ans d'exercice effectif de
la

profession
d'avocat, duquel exercice les uns

et les autres seront tenus dejustifier, les premiers
par les certificatsde leur compagnie,et les autres

par une attestation de leur ordre, et ce.annêe par
année.

3° Que les juges royaux et ordinaires et les
officiers municipaux des villes soient autorisés à

juger sommairement et sans appel toutes les
causes qui n'excéderont pas 100livres.

4° Queles parties soient obligées de terminer
par la voiede l'arbitrage certaines causes,comme
comptes, reddition de comptes de tutelle, parta-
ges de successions, règlement de limites et ser-

vitudes, et qu'il leur soit prohibé d'user de la voie
criminellepour les simples rixes et pour tous les
cas où il n aura [pas d'excèsréels, lesquels se-
ront attribues à la policeet jugés sansfrais

Enfin les députés dutiers-état de la sénéchaus-
sée de bourne demanderont

1° Quetoutes les douanes soient transportées
aux frontières du royaume.

2° Queles droits de péage soient abolis ainsi
que les pêcheriesavec nasses et escaves et même
les moutrus, partout où la navigation en est tota-
lement gênée.

3° Quela cessation du droit de prétation soit
abolie, et que tout seigneur soit déclaré déchu du
droit d'exercer lui-même le retrait un an après
que des fermiers ou préposés auront reçu les lods
et ventes.

4° Que les droits de banalité, de corvée, de
guet et garde soient supprimés, ou que du moins
lerachat en soit autorisé.

5° Que les pensions, dons et gratifications
soient réduits d'une manière proportionnée à
leur qualité et aux besoins de l'Etat.

G0Que la libre élection des olficiers munici-

paux soit rendue aux villes, et que ces officiers
soient tenus de rendre compte chaque année à
leur communauté.

7«Quele tirage au sort pour la milice soit
aboli, sauf à prendre des mesures pour procurer
d'une manière moins injuste des défenseurs à
l'Etat.

8°Quelesparts aux prises, assuréesaux matelots
par l'ordonnance de la marine, leur soient fidèle-
ment remises, et qu'à cet efiet, il soit prononcé
des peines contre les commissaires qui ne se
conformeraient pas à la disposition de la loi.

9° Que la quotité de la dlme soit lixée d'une

manière uniforme pour toutes les provinces du

oyaume.10° Que le casuel soit aboli dansles villes,
sauf à pourvoir au sort des curés.

11° Que les congrues soient égalementabolies,
et que les dîmes soient appliquées aux pasteurs
lui desservent les paroisses, à la charge d'aug-
menter le nombre de leurs vicaires proportion-
nellement à celui de leurs paroissiens.

12° Queles évéques ne puissent conférer les
bénéfices que sur la présentation de la chambre
diocésaine, laquelle choisira les trois sujets les
plus anciens.

13° Qu'aucune résignation ne puisse être faite
que sur l'approbation de la mêmechambre.

14°Qu'aucun ecclésiastique ne puisse posséder
plus d'un bénéfice; qu'il soit tenu de résider dans
lelieu où ce bénéficeest situé.

15° Qu'il soit avisé aux moyens de supprimer
le nombre des fêtes.

16°Qu'il soit ordonné qu'aucun sujet des deux
sexes ne pourra être admis à faire ses vœux de
religion avant

vingt-cinq
ans accomplis et en-

trer en noviciat avant dix-huit.
17»Quele nombre des collèges soit augmenté,

en observant de les porter dans les petites villes,
comme étant moins corrompues.

18° Que tousles privilèges exclusifs soient
abolis, et qu'il ne puisse en être établi sous au-
cun prétexte.

19° Queles droits du contrôle et autres droits
arbitraires et litigieux, tels que centième denier,
mi-centième denier dons gratuits et autres
soient mudérés et invariablement fixés.

20° Qu'aucunsujet ne puisse être reçu notaire
sans une

capacité

bien connue et constatée parun examen public et par une enquête, et qu en
cas de mort, ses minutes soient déposées dans
un dépôt public, dans le chef-lieu do la juridic-
tion.

Telles sont lesdoléances,remontrances, deman-
des et propositions que le tiers-état de la séné-
chaussée de Libourne charge ses députés de
porter aux Etats généraux et de mettre sous les

yeux du plus juste et du meilleur des rois.
Arrêté cejourd'hui, 14mars 1789,en l'assemblée

générale du
tiers-état, par

nous, président, secré-
taire et commissaires audit ordre.

Siqné Dupuy-Denest, Desbarrat, Joyeux, La
Feuillade, ChaperonDescarps,Fougerolles, Gadet,
Jouhanneau, Costejeune, et Aymen, commicsai-
res, et Durand, greffier en chef et secrétaire du
tiers-état.
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EXTRAITDUPROCÈS-VERBAL

De l'assembléepréliminairedes trois ordres, con-
tenant la liste descomparants du clergé, de la
noblesseet du tiers-état (1).

DuM mars t 789.

PREMIÈREMENT.
Pour l'Etal ecclésiastique

GuillaumeFlorentin, princedu saint-empire; de

Salin,évoque de Tournai.
M.Antoine-Félix-Josephde Muyssart,chanoine

et écolatre François Duvernede Marençy,et Jean

Blin, aussi chanoines et députésde l'église collé-

giale de Saint-Pierre de Lille.
M.Philippe-François-JosephSaJndin, cure de

la
Magdeleine

de Lille, etdoven de Chrétienté.
M.Charles-Louis-Joseph Bem, curé de la pa-

roisse de Saint Etienne de cette ville.
M.Louis-JosephDescamps,curé de la paroisse

de Saint-Maurice.
M.Louis-JosephNolf,curédela paroissede Saint

Pierre de cette ville.

M.Jean-liaptiste de La Deulle,curé de la pa-
roisse de Samt-Sauveurde cette ville.

M.Charles-Josephde Lerne, curé de la paroisse
de Saint-Andréde cette ville.

M.Pierre-François-Joseph Quirèz, député des
habitués de la paroissede la Magdeleine.

M.Louis-Joseph Lepers, député des habitués
de la paroisse deSaint-Maurice.

M.Jean-Baptiste-Bruno-JosephJacquart, député
des habitués de la paroissede Saint-Elienne.

M.François-Xavier Dutheil, député des habi-
tués de la paroisse Sainte-Catherine.

M.Charles-JosephDroulers,députédes habitués
de la paroisse Saint-Sauveur.

M.de La Caille, député des

religieuses Sœurs noires de cetteville.
Le révérend père Dominique Des Buissars

prieurdu couvent des dominicainsde cette ville,
représentant sa communauté.

Le R. P. Alexis de Meister,directeur des dames
de l'Abbiettede cette ville et représentant leur
communauté.

Le R. P. Jean-Baptiste-FrançoisLaurent, prieur
du couvent des augustins de cette ville, et re-

présentant leur communauté.
M.Louis-Joseph Nolf,curé de Saint-Pierre, re-

présentant la communauté des Sœursbrigittes.
Le révérendpère RaymondBrébo3ia,provincial

des dominicains, représentant la communauté
des dominicains de la Mère de Dieu, en cette
ville.

LeR. P. Hubert-FrançoisJosephCharlet, supé-
rieur de la maison des minimes de cette ville, et

représentant leur communauté.
M.Philippe-François-JosephSaladin, curé de

(1)Nous reproduisonsce documentd'aprèsun ma-
nuscrit desAnlnvet del'Empire.

la Magdeleine,représentant les Sœurs de la Mag-
deleine, de cette ville.

M.Jean-Baptiste-Philippe-JosephDelevignesde
Mortanges,chanoinedeSaint-Pierre,représentant
lesreligieusesdeSaint-FrançoisdeSales,decette
ville.

M.Philippe-François-JosephSaladin, curé de la

Magdeleine,représentant la communauté des ur-
sulinesde cette ville.

DomCélestinDetêtour,
religieux,

procureur de
l'abbaye de Los, représentante communauté des
Soeursurbanistes.

Joan-Baptiste-JosephLiénard, et Jean-Baptiste-
JosephMariage,députés des ecclésiastiques atta-
ches au chapitre de Saint-Pierre, sans préjudice
à leur qualité et à leurs droits de bénéficierspar-
ticuliers.

Le R. P. ToussaintRasut, prieur choisi et dé-
puté des carmes chaussés.

M.Philippe-FrançoisRenard,chanoine deSaint-
Pierre, représentant les demoiselles du Bègui-
nage de cette ville.

M. François-JosephGrandet, chanoine, repré-
tant les Sœurs grises de cette ville.

M.Louis-Hippolyte- Josephle Blondeau,prêtre,
bénéficierde Xotre-uame,dite de Moquettes, en
la chapelle Saint-Jacques, à Saint-Etienne-

M.François-JosephLemaitre, prétre, bénéficier
de Notre-Damede la Première Messe, à Saint-
Etienne.

M.SimonLoise,prétre, bénéficier du Saint-Es.
prit,àSaint-Etienne.

M.Henri-Louis Létienne, prêtre, bénéficier de
Saint-Nicolasde Thumesml, à Saint-Etienne.

M.Antoine-FrançoisIsabeau, prêtre, bénéficier
de Sainte-Marie-Magdeleine,à Saint-Etienne.

M. François-Josephde Croix,prêtre, bénéficier
de Saint-Jacques,à Saint-Etienne.

M.Jean-François-Joseph Meurin,prêtre, béné-
ficier de Saint-Jacquesdes Patrouilles, à Saint-
Etienne.

M.Antoine-LouisLeblond,prêtre, bénéficier de
la troisièmechapelle Saint-Jacques, dite Tourne-
mine, à Saint-Elienne.

M.François-Joseph-Marie Jacquez, prêtre, bé-
néficierde la chapelle dite des Parties, à Sainl-
Etienne.

M.Yalentin-JosephHendriques, prêtre, bénéfi-
cier deSaint-Jacques,ditla SecondeMesse, Saint-
Etienne.

51.Jean-Baptiste-Josephdu Garin, prêtre, béné-
ficier de Notre-Dame de Grâce, à Saint-Maurice.

M.Auguste-JosephGahide, prêtre, bénéficier de
Xotre-Damcde Salve, à Saint-Maurice.

M. Ambroise-JosephMouton, prêtre, bénéficier
de Saint-Maur,à Saint-Maurice.

M. André-Joseph Strate, prêtre, bénéficier de
Saint-Nicolas,à Saint-Maurice.

M.Bien, curé de Saint-Etienne, bénéficier des
premières messes, à Saint-Maurice.

M.Alexis-JosephLe Bounier, prêtre, bénéficier
de Sainte-Marie-Magdeleinedes Prés, à Saint-Mau-
rice.
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M. Nicolas-Joseph Pan, prêtre, bénûiicler de la
chapelle Saint-Thibault,à Saint Sauveur.

M.Claude-AugustinDubourp, prêtre, chanoine
de Saint-Pierre, fondé de procuration do M.Victor
de Perdriet, bénéficier do Saiute Catherine, à
Saint-Sauveur.

M. Alexandre-Joseph de Le Deulle, bénéficier
de Saint-Josepli, à Saint-Sauveur.

M.Honoré-JosephLubrez, prêtre, bénéficier de
Notro-Daine-de-Gonsolalion,à laMagdeleine.

M.Audré Loise, prêtre, bénéficier de la Trinité
à Lille, représenté par M.Bruno-JosephLe Loise,
prêtre, son procureur.

DomFrançois de Thieffries, curédePualenipin,
représentant l'abbaye dudit heu.

DomAntoine Billau, abbé de Los.
Dom Auguste Done, abbé de Poing.
M. Joseph-Alexandre Gaudcux Uévial, prêtre,

directeur de l'abbaye de Marguette, représentant
ladite abbaye.

Dom Damaze Raoult, religieux de l'abbaye de

Los, représentant ladite abbaye.
DomHenri Hoton, religieux,de l'abbaye de Cy-

soing, représentant ladite abbaye.
M. François-Louis de Carondelet, préyôl, et

Charles-Anloinedéliiez, doyendeladtteeollégiale,
députés d'icelle.

M. Jean-François Thomas Courtenoble, prêtre,
représentant la communauté des chapelains de
Séclin à leurs droits do bénéflciers paiticuliers.

M.Ferdinand-Antoine-FrançoisLefebvre,doyen1
du chapitre de Commines,représentant ledit cha-

pitre.
M. Jcan-Pierre-Lambert Buuttet, curé de la

Bassée.
M.Liénard Andrieux, curé de Fourncs.
M.Félix-Joseph Dujardin, curé de Wavrin.
M.AmbroiseDuriez, curé de Santes.
M.Pierre-François-Josephde Launoy, curé d'Al-

leunes-les-Haubouidin.
M. Jacques-François-JosephFarvaque, curé de

Secquedin.
M.Dominique-JosephTestelin, curé d'IIaubour-

din.
M. Jean-Baptiste-Joseph de Bonnet, curé d'Es-

quermes.
M.Alexis-François-Joseph Lallou, curé de Wa-

zemmes.
M. Louis-Joseph Lescornéz, curé d'Emmcrin,

représenté par Cyr-LouisLescornez, aumônier de
l'Hôpital général.

M. Pierre-Françoisde Lemazure curé de
NovelIes-les-Séclin.

Si. Hubert Parent, curé de Watignies.
M. Pierre-Joseph Michez,curé de Templemars,

représenté par Jean-Baptiste Des Tombés,prêtre,
assistant dudit curé.

II. Jean-Baptiste Crotnbet, curé de Séclin.
M.Pierre-Désiré-JosephPhehpo, curé d'IIouplin-

Ics-Seclin.
M.Jean-Baptiste de Le Alazure,curé de Chany

et de Wachemy.
11.Louis-Bruno, curé de Rouvroy, représenté

par Jean-BaptisteCrqmbet, curé de Sédin.
AI.Antoine-François Armeville, curé de Mons,

en Pevèle.
M.Masit-Joseph Brunel, curé d'Aubert, repré-

senté par messire Salembier, prêtre, curé de Fro-
melles.

M.Pierre-Jean Brasseur, curé d'Aveliu.
M.Pierre-Casimir Masqueiier, curé d'Autrouil.
M.Martin-Joseph-AugustinIlochin, curé de Fa-

ches.
M.Jeau-Charlcs Caillot,curé du Ilouchin.

M.Charles-François-JosephMas,curédeBarhy,
représenté par messire Jacquart, curé de Tem-
pleuve.

M.Guislain de Laflaye, curé d'Hérin.
M. Hippolyto-Francois-Uésiré-Josepli J'ouiucr,

curé d'Hallennes-sur-les-Marais.
M. Josse-JosephLepoutre, curé d'Aunceullin.
M.Jacques-Lambert-Joseiihde Beaurepaire,curé

de Carnin.
M. Guillaume Hellincq, curé de Provin-Bouvin,

représenté par M.Monnicr,curé d'Hallennes.
ill. Pierre-Antoiue Ferrés, curé de Camphin en

Carembault.
M.François de Thieffries, curé et religieux de

Phaleuipiu.
SI. Pierre-Philippe Chombart, curé d'Attiches.
M.Philippe-FrançoisDenis, curédeWahaignies,

représenté par RI.llannaville, curé de Mous en
Pevèle.

M.Charles-Théophile-JosephHarissal, curé d'Os-
tricourt.

M.Philippe-Joseph
Polie, curé curéMondiaux.M.Pierre-Albert-JosephSiro, curé de Mcrignies.

M. Pierre-Josepli-Mane Gruttemaux, curé de
Lesquin, représenté par Louis-Joseph-Francois
Duchàtel, curé de Saint-Ghinen en Elautois.

M.Joseph-François Defrance, curé de Péronne,
représente par M.Ducliatel, curé de Saint-Ghinen
en Elautois.

M.Ptcrre-Casimir de Mareseaux,curé de Fretin.
M.Nicolas-JosephHaron, curé d'Ennevehn.
M.Pierre-Louis Jacquail. curé de Templeuve,

en Pevèle.
M.Gharles-JosephSoyez, curé de Genest.
M. André-Joseph Royer, curé de Cobneux.
M.Bauduin-Joscpli Dumont, curé de Capelle.
M.François-Joseph Hochart, curé de Mouchin,

représenté par IL Jean-Baptistede Gauquier, curé
de Bourg-ilulles.

M. Stanislas Lecomte, curé de Oamphm-lcs-
Tournay, représenté par messire LouisDesBounet,
curé de Poing.

M. Jean-Baptiste de Gauquicr, curé de Bourg-
Belles.

M.Louis Des Bounet, curé de Poing.
M.Pierre Leduc, curé de Louvil.
M.Edouard Franchomme, curé de Bouvines,

représenté
par M.Leduc, curé

de LouvU.M.André-JosephVandermersch,curé de Gruson.
M.Jacques-Joseph Delebeque,curé d'Austaing.
H. Louis-François-Joseph Duchàtel, curé de

Saint-Ghinen en Elautois.
M. Nicolas-Etienne-Joseph Chombart, curé de

Lezennes.
M.Jean-Baptistede Bac de Lecré, curé de Wan-

nechain, représenté par M. I\oger, curé de Co-
Lrieux.

M.Pierre-Joseph Serive, curé de Marquette.
M. Jean-Baptiste-Joseph Wacrenier, curé de

Marcq-en-Barœul.
M.Jean-MichelOdoit,curé de Wasquehal.
M.Louis-Charles Mortereux, curé de Bondus.

M. Philippe-Joseph Morel, curé de Wambre-
chies.

M. Isidore-Joseph Honoré, curé de Quesnoy,
représenté par Augustin-Joseph Gri'iibcl, chape-
lain dudit heu.

M.Jean-Baptiste de Lannoy,curé deDeuslemont.
M.Pierre-Guillaume-JosephGosse,curé et cha-

noine de Comines.
M.Alexis-JosephSelosse,curé deBourbecquo.
M. Anselme-Joseph,curéde Limelles.
M. Joseph Flattiez, curé d'Halluin, représenté

par M.Bien, curé de Saint-Eticaae.
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M.Eugène-JosephChartet, curé de Roucq.
M.Isidore-JosephRoussel, curé de Neuville en

Ferrain.
M.Martin-FrançoisDupont, curé de Tourcoing.
M.Pierre Martin, curé de Nouveaux.
M.Louis-FrançoisCarette, curé de Wattrectos.
M.Michel-JosephCos, curé de Lecrs.
M.AntoineGéry-Hovine,curé de Baisieux.
M.François-JosephCarlier, curé de Willeunes.
M.Jean-BaptisteGrutois, curé de Sailly.
M.Antoine Surquin, curé de Touffler, repré-

senté par M.Grutots, curé de Sailly.
M.Antoine-FrançoisVendeville,curé de Lys-

les-Lannoy.
M.Pierre-Joseph de Lemerre, curé de Lannoy.
M.CharlesLeclerc, curé d'Hem.
M.Louis-AlexisLorthoit, curé de Forest.
M.Norbert Anrys, curé de Roubaix.
M.Augustin Moureau,curé de Croix.
M.Simon-JosephDujardin,curéde Tressin,re-

présentépar M.deGauquier,curéde Chereng.
M. FrançoisdeGauquier,curé deChereng.
M.Alexandre-JosephFavier,curéd'Asecq.
101Jean-Baptiste-JosephDenis,curéd'Annapes.
M.Pierre-Antoine-JosephDu Thilleul, curé do

Fiera.
M.Hubert-François Martin, curé d'Hellemmes,

représenté par M.DuThilleul, curé de Fiers.
DomJacques-DenisPicard, curé de Fives.
M.Charles-Alexandre Bocques, prêtre, bénéfi-

cier de Notre-Damede Foi, au Msiisnil.
M. Phihppe-Joseph Petit, prêtre, bénéficierde

Molimont,à llouphnes sur-la-Lvs.
M.Pierre-Joseph Rohart, prêtre, bénéficier de

la
chappelle

du Bois-Grenincr.
M. Guillaume Gallouin, chanoine de Saint-

Pierre et bénéficier de la chapelle du comte

Guy de Flandres, à lîrquinghem sur la Lys.
M.Hermênégilde-Florent-Louis de Croix d'IIé-

nechin, bénéficier de la chapelle de la Place, à

Laubourdin.
i M.Nicolas-JosephChevalier, prêtre, bénéficier
de Notre-Dame-de-Gràce,à Los.

M.Pierre-PaulRivo, prêtre, bénélicierde la cha-

pelle de Notre-Dame,à Roubaix.
M.Jean-Baptistede Buine, prêtre, bénéficierde

la Vierge de Slastaing, à Flers représenté par
M. Guillaume-François Durets, prétre, en cette
ville.

M.Jean-Simon Moureaux, prêtre, bénéficier de
la chapelle de Notre-Dame, à Marcq-en-Baro.'ul,
représenté par M. Mortreaux, curé de Bou-
cènes.

M.Augustin-Florent Bouniêrcs, prêtre, bénéfi-
cier de Saint-Jean-Baptiste, en la paroisse de

Merignies.
Lesdéputés de Saint-Pierre-les-Gand,représen-

tés par M.l'abbé de Los.
Les députés du chapitre de Saint-Amé,à Douai,

seigneur
de Pomeroux, représenté par maltre

Louis-François Legrand, chanoine audit Saint-
Amé.

Les députés de Saint-Barthêlemyde Bélhune,
représentés par M.Jacques-Marie-JosephLepeau,
chanoine de Commines.

Les députés de l'abbaye d'Anehin, pour leur
fief à Emmerin, représentés par dom Benolt
l'Ëcaillet, grand prieur et religieux de ladite

abbaye.
Les députés du chapitre d'Ar:-as,seigneur

d'Hautay,représentéspar M. Jacquesd'Hénin,
prêtre,chanoinedela collégialede Saint-Piarre,
1Lille.

Lesdéputésde l'abbaye de Marchiennes,re-

présentéspar dom Alexis Alard, abbéde ladite
abbaye,seigneurdeRouehin.

Les députés de l'abbaye de Flines, pour leur
fief à Templeuve, représentés par domCliri-
sostômeCasin, prieur de l'abbaye de Los.

Les députés de l'abbaye des Prés de Douai,
pour leur fief deCachomprés,à Templeuve, repré-
sentés par dom Célestin de Letour, procureur de

l'abbaye de Los.
Les députésdes religieuses de Sainte-Elisabeth,

au Quesnoy,seigneur de Laudas, représentés par
M.Leduc, curé de Louvil.

Les députésdu couventdps Auguslins,à La
Bassée,représentéspar Charles-ThéodoreBigot,
leur prieur.

Les députés des Sœurs grises de Commines,re-
présentés par M.Julien Théodore-JosephDesMa-
rescaux, chanoine dudit Commines.

Les Soeurs grises d'Armentiêres, représentées
par M.Guillaume Beghin, cure dudit lieu.

LesSœurs de Saint-Françoisde Salesd'Armen-
tières, représentées par ledit curé.

Les bngitins d'Armentiêres, représentés par le

père AthanascPaul, religieux dudit couvent.
Lessœurs ursulines de Tourcoing,représentées

par M,Dupont, curé dudit lieu.
M. Alexandre Duthoit, prêtre, bénéficier de

Saint-Jacques. a Commines.
SI.Antoine-Joseph Florin, prêtre, bénéficier de

Notre-Dame-des-Allligés, à Roubaix, représenté
par M.Aurys, curé dudit lieu.

Les croifés de Lannoy, représentéspar ledit
JacquesFrançoisDujardin.

Les députes du clergé d'Armentières, représen-
tés par M.Thiellries, curé de Phalempin.

M.Charles-AlexandreLefevre-Delattre,seigneur
de la Fresnaye.

M. Jean-Joseph La Moracq-Jarnuerie, écuyer,
seigneur du fief de Bellecamp,àThunieries.

M.Guillaume-François Durets, pour son fiefde

Lannenoye, à Lesquin.
M.Jacques-JosephLabis,prêtre,résident Wat-

trelos.
M.AndréJacques, prêtre, domicilié audit Wat-

trulos.
M.Pierre-François-Joseph Bettre,prêtre, domi-

cilié à Roubaix.
M. Joseph-François Petit, prêtre, bénéficier de

Fauquinard, représenté par NI. Salembier, curé
de Fromelles.

M.Jean-François-Josephllerreng, prêtre, domi-
cilié à Tourcoing.

M.Théodore-JosephMonnier, prêtre, domicilié
à Tourcoing.

M.Jean-Baptiste-JosephHurtrez, prêtre, domi-
cilié à Tourcoing.

M.Basile Butteau, prêtre, domiciliéà Roubaix.
M. André-Slarie-JosephWacreninier, prêtre,

chanoine de l'église collégiale de Saint-Pierre en
cette ville, possesseur du fief de Wagnon, situé

à Esquermes.
M. Maric-Eugêne Lefêvre de Lattre d'Hollin,

prêtre, possesseurdu fief de Burgaussart, situé à
Martinsart, paroisse de Séclin.

M.Jean-Baptiste-JosephLepers,prêtre, résidant
à Waltrelos.

M.Cyr-Louis-MarieChoisie, prêtre, résidant à
Roubaix.

M.FrançoisCrevoisier, prêtre, bénélicier de la

chapelleclaustrale de Saint-l'icrre et Saint-Paul,
au château de Pinch, représenté par M. Jean-Jo-

seph Lamorat-Jacquerie, prêtre, chanoine de
Séclin.

M.Charles-Alexaadre-JoscphCorne,curé d'Her-
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lies, représenté par M. Hippolyte-François-Désiré
Monnier, curé d'Hallennes-sur-les-Marais.

M.Thomas-Joseph-EloiCoupé, prêtre, résidant
à Annapes.

M. Jean-Baptiste Delsart, prêtre, résidant à Rou-
baix.

M. Alexandre-Joseph Des Babieux, prêtre, bé-
néficier de Notre-Dame-des-Essays,à Saint-Mau-
rice.

M. Adrien-Joseph Leuridan, prêtre, résidant à
Wattignies.

POURL'ÉTATDELANOBLESSE.

Sont comparus

Très- haut, très-puissant et très-excellent
prince Mgr Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, duc
d'Orléans, premier prince du sang, comme sei-
gneur de Commines, représenté par Emmanuel-
Gabrielvicomte de Maulde,son fondé de procu-
ration.

Pierre-JosephRouvroy écuyer, seigneurde
Laccessoye.

Le prince de Vaudemont, seigneur de la Comil-

lerie, représentépar Charles-Lionine-Marie,comte
de Croix, major en second au régiment de Pro-
vence-infanterie, son procureur.

M.Christophe-Antoine-Robert Imbert, écuyer,
seigneur de la Phaluque.

Demoiselle de Banerode, dame de Freuneaux,
représentée par Jean-Baptiste-Guillaumede Bane-
rode, écuyer.

Auguste-Marie-Joseph-Mariede Madré,écuyer,
seigneur de Lepière, représenté par Ferdinand-
Marie-Isidore-Josephde Madre, écuyer, seigneur
des Oursins.

Madame de Petit-Pas dame des Oursins, re-
présentée par messire Jacops, marquis d'Aigre-
mont.

Henri-Louis-MarieJacops,marquis d'Aigremont,
seigneur de Lompret.

Louis-Mariede La Fonteyne, écuyer, seigneur
de Villiers.

Simon-Joseph-Robert, comte de Robersart, sei-

gneur
des Wambrechies, représenté par messire

Jean-François-Joseph-llobert,baron de Saint Sym-
phorien.

Charles-François-JosephLibert, écuyer,seigneur
de Pénénchicourt.

Alexandre-Louis-François,marquis de Croix
d'Hénechin,seigneurdes prévôtésFrélinghein,
Verlinghem,etc.

Pierre-Joseph du Chambge, maréchal de camp,
député de la noblesse

seigneur
d'Elbhecq.

Jean-Baptiste-Amé Des Fontaines, écuyer, sei-
gneur de la Barre.

La duchesse de Lauraguais, dame d'Houpline-
sur-la-Lys représentée par M. le marquis de
Croix.

Messire Josenh-François-Régis de Madre, che-
valier, conseiller du Itoi en ses conseils, et pré-
sident au conseil d'Artois, seigueur de Portingal,
représenté par Ferdinand-Marie-Isidore-Joseph
de Madré, écuyer, seigneur des Oursins.

MessireJulien-Louis-François Bidéde la Grand-
ille, chevalier seigneur de Saint-Simonet Raise.
Paul-Alexis-Joseph Hertz, écuyer, seigneur de

la Blancardrie, représenté par Louis-JosephLecou.
vreur, écuyer,

seigneur
d'Avry.

Aimable-Armand-JoscphObert,écuyer, seigneur
de Courtembus.

Henri-Joseph Porrata, écuyer, seigneur du
Fresnel.

Maximilien-François-Joseph
Luyteur, écuyer,

seigneur
du petit Portingal.

Philippe-Joseph-Auguste Lecomte, écuyer, sei-
gneur du Bus et de Warenghein, à Erquinghen-
sur-la-Lys.8

Jean-Nicolas Taverne, écuyer, seigneur de Ter-
fur et du Jardin.

Louis-Joseph Vauderlinde, écuyer, seigneur de
la Phatecque.

Arnould-Hugues-Joseph Vandereraisse, écuyer,

seigneur
de la Motte-Fermeselle.

Denis-Jean-BaptistePotteau, représenté par
Jean-Baptiste-MarieVauzeller,écuyer, seigneur
d'Aulnois.

Désiré-FrançoisDominique, comte des Liot, sei-
gneur d'Erquinghen-sur-la-Lys.

Dame-Phrippine-AlexandrincLeClément,douai-
rière de Ligny, dame de Levigne, représentée par
Dominique-Ferdinand Lefèvre, son fils.

Michel-Séraphin Hespel, écuyer, seigneur de
Flenque et du Fresnel, etc.

Joseph-Marie-FrançoisLougin, écuyer, seigneur
de Hawt-Buisson.

Ferdinand-Séïaphin-Lefèvre de Lattre, écuyer,
seigneurdes Près.

François-Joseph Potteau écuyer, seigneur
de Courtisempire,tuteur deMarie-Bonne-Romaim;
Potteau, sa nièce, dame de la Rue, représentée
par César-Auguste-Joseph-MarieHespel-Lemer,

seigneur
de Guermanèz.

Henri-Joseph Du Bosqucil, écuyer, seigneur
d'Elfaut et du fief d'Escobecque.

Marie- Alexandre-Joseph Lefèvre de Lattre,
écuyer, seigneur de Ligny, représenté par
M.Luytens de Bossu.

Madamede Flandre, dame de Beaucamps, re-
présentée par M.Bidéde la Grandville.

Louis-Henri Rouvroy, écuyer, seigneur de
Beaurepaire.

Madamede Calonne d'Aubert, dame dudit Au-

bert, représenté par Gilles-Xavier-Casimir Des

Fontaines, écuyer seigneur de Liévain
Monseigneur Adrien-Louis,duc de Guine, sei-

gneur d'IIlies, représenté par messire Chartes-Li-

duine-Marie,comte de Croix.

Hyacinthe-Pierre-JosephCardon,écuyer, sei-
gneur duBronquart.

Clément Henri François Hespel d'Hoéron
écuver, seigueur de Coisne.

Jean-Baptiste-LouisRouvroy, écuyer,seigneur
de Fournes.

Albert-Francois de Stapens, écuyer, seigneur
de Relinghem.'

César-Auguste-MarieHespel, écuyer, seigneur
de Guermanes, Lestoquoi, etc.

Henri-Séraphin Hespel,écuyer, seigneur de la

Vallée, représenté par M.Ferdinand-François- Sé-

raphin Hespel,seigneur d'Harnouville.e.
Messire Louis-Antoine-Joseph, baron d'Hau-

gouart, seigneur d'Hermès, représenté par M. le

marquis d'Avelin.

Jacques-GilbertDepierre,écuyer, seigneurdu
Petit-Allennes.

MessireJean-Albert-Joseph de Buisteret, comte
de Thienne-Stienbecque, etc.

Louis-Gaèlan-Philippc-Guislain de Thienne,
chevalier, seigneur de Los, à Los, représenté par
M.le comte de Thienne.

Philippe, baron de Brumondisse, seigneur de
Meurchm-Longast.

Arnould Philippe Joseph Vandererouisse,
écuyer, seigneur de Grimarest.

Louis-Séraphin du Chambge, baron de Noyel-
lps.
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Charles-Françoiscomte de Lannoy, seigneur
deWattignies.

Messire Louis-Eugène-Marie,comte de Beau-

fort, seigneur de Barges d'Oiembourg, représenté
par M. le comte de

Lannoy. Hespel,DameMarie-Florentine-HenrieUe-JosephHespel,
douairière de messire François-Marie-JosephDu-

sart, clievalier, seigneur de Boucaux, dame de

Gouelle, représentée par messire Auguste-Fran-
çois-Joseph-MarieDusart, chevalier, seigneur des
Carmeset de Léyot, etc.

Alexandre-Joseph Scherer de Scherbourg,che-
valier, seigneur de Templemars.

François-Joseph-MarieDusart, écuyer, seigneur
du Sart et de Lannoy, etc.

Denis-JosephGodefroid,écuyer, seigneur de
Mailliard.

Alexandre-Albéric,comtede Pétrieux, seigneur
d'Houplin-les-Séclin, représenté par messjre

Jean-Baptiste Lore, comt» de Sommeyvre.
Dame Louise -Clémentine-Joseph' [iio.do.niao,

dame de Carnin, représentée par M. Dubosquill
Delt'ant.

J icques-FrançoisDenis, icuy'r, seignuuï du
Péage,

Louis-Robert Aronio, écuyer, seigneur de Fon-
tenette.

André-Joseph,écuyer, seigneur delUgolle.
Louis-Dominique-Eustache de Lenequesaing

écuyer, seigneur de Mqrpas.
Charles-Louis-Guislain de Touremonde, sei-

gneur de Mérigaies,représenté par messire Louis-
rançois, comte de Touremonde.

Pierre Cugnac, écuyer, seigneur de la Jonc-

quierre.
Ferdinand Marie Isidore Joseph de Madré

écuyer, seigneur des Oursins.

François-Auguste-Annc-IlubertCollette, comte

d'Hauguard,marquis d'Avelin.
Antoine-François Josephde Beaufrèmes,écuyer,

seigneur du Roseau.

Maximilien-Philippe- Auguste
d'Haffringues

écuyer, seigneur d-Hellcmmes.
Dame Marie-Catherine-LaurentVauzellcr, re-

présentée par ledit seigneur d'Hellèmes,son fils.

Louis-Joseph Cardon, écuyer, seigneur des
Murets,représenté par Ferdiuand-François-Séra-
utiiu Hespel, ocuyer, soigneur d'Arpouril.

DameMarie-Jeanne-Thérèsede Buissv,dame de
Wattier, représentée par Franoois-MarîeWares-

qp'1!, éuiyer, seigneur de Mégaland.
Pierre-FrançoisBrios, chevalier seigneur

d'Espaing,Coulombier,représentéparFerdinand-
SéraphinLcfèvredeLattre,seigneurdesPrés,

Robert-Joseph-AlexandreHuvins,écuyer,sei-
gneurdeVilliers deMcrchiu,etc.

Louis-François, vicomte de Turemonde, sei-

gneur
des Ding.

l'Iiilippe-Charles-Josephde Guilleman, écuyer,
seigneur de la Barre et d'Engrin.

Maric-Clûment-Josephde l'Espault, écuyer, sei-

gneur de Frestin.

Jérôme-Joseph Grcuct, chevalier, seigneur de
Péronne.

MessireFrançois, comte de Muyssart,seigneur
>'esObeaux,représenté par messireJoseph, comte
.'e Muyssart, son fils.

Joseph-AlexandreImbert, êouyer, seigneur
<l 'Ë'inevelin.

l'rjnçois-MarieVaresquiel, écuyer, seigneur de
lijunance.

Messire François-Balthazar-Joseph Guislain,
comte de Sainte-Aldegondedi1Genech.

Jeanno-Clair-Fiançoi8eDeBuisseras,damedes

Francs-Alleux, représentée par M. le baron de

Saint-Symphorien.
MessireLouis-Philippe-Marie,comte de Palme-

d'Espaing, seigneur de Bachy.
Messire Alexis-Josephde Flandre, chevalier,

seigneur de Radinghem.
MessireAntoin&;Louis,marquis de Vignacourt,

seigneur deMontifaul.
MessireJean-Baptiste-Joseph,comtede Muys-

sart, seigneurdu Pire.
Louis-Albéric-Josephde Madre, écuyer, sei-

gneur deNorguet.
Charles-Ferdinand-JosephdeBeaumarêt,écuyer,

seigneur de Marcotte, représenté par Simon-Fer-
dinand de Beaumarêt.

Louis-Joseph-HippolyteLe Sars, écuyer, sei-
gneur deMouchin, représentépar messireJoseph-
Marie-Angede Lamotte, son fils.

Marie-RobertineLePinel, douairière de messire
Ausoude la Merville,représentée parM. le comte
du Buspour son fief de Luchin.

6farie-Joseph-LouisTassin, écuyer, seigneurdeRobled.
Demoiselle Marie-Catherine-HenrietteWacre-

nier, dame de la Bouchardrie, représentée par
Jean-Baptiste-Alixde Wacrenier écuyer son
frère.

Jean-François-JosephHuvins,écuyer,seigneur
deBourghelles.

Pierre-Joseph-Albert Le Maistre, écuyer, sei-
gneur d'Austaing.

Augustin-JérômeJosepliDesFontaines, l'cuver,
seigneur des ThielIUus-les-Austaing.

Auguste-Eugène-JosephDenis,écuyer,seigneur
d'Hollebcciiue.

Ferdinand, comte de Mercy-Argenteau,
repré-senté par M.lean-Baptiste-Guillaume Vauzeller,

écuyer, seigneur de Roders.

Marie-Magdeleine-SéraphineLe PrevôtdeBas-
serode,damedeColo,représentéepar Jean-Bap-
tiste-GuillaumeLe Prevôt de Basserode,son
frère.

Charles-JosephLespagnoldeGrembry,écuyer,
seigneurdeWacquehal,etc.

Marie-AntoineBouteler d'Urtemburte, écuyer,
seigneur de Guel.

Albert-Louis-JosephDu
Bosquiel,

écuyer, sei-

gneur
de Boucènes, représenté par Henri-Joseph

Du Bosquiel,écuyer, seigneur d'Elfaut.

Dominique-Joseph des Wasiers, écuyer, sei-
gneur du Verd-Bois.

Michel-Eugène-JosephAronio,écuyer, seigneur
d'Elvigne.

Charles-Joseph-.MarieTesson, écuyer, seigneur
de la Croix.

Joseph-AugusteLefèvre de Lattre, écuyer, sei-
gneur deCliquennois.

MessireEmmanuel-Ferdinand-François, duc de
Cro'i, seigneur du Quesnoy,

représenté
par M. le

comtedeSainte-Aldegondede Genech.
Jean-Baptiste-GuillaumeVauzeller, écuyer, sei-

gneur
de Roders, pour son fief de la VaÛene, ii

Deuslemont.
Jacques-Louis-Auguste-JosephMarie Imbert,

écuyer,seigneurdesChampagnes.
Dame

Angélique-Caroline-Joseph
Francs, douai-

rière de Pierre-Robert-MartinHuvino, écuyer, sei-
gneur de Bourghelles,représenté par M. Havino
de Bourghelles.

MessireAuguste-François-Joseph-MarieDruart,
chevalier, seigneur des Carmes de Leyof.

Francots-HyacinthedeMaulde,écuyer, seigneur
de la Tourelle.

DameFrançoise-SéraphineHespel,douairière
t



[États g«n. 1789. Cahiers.) ARCHIVESPARLEMENTAIRES. [Gonvernancc de Lille.

de messire Martin-Louis de Maulde,seigneur de la
Tourelle, dame du Doulieu, représentée par ledit
François-Hyacinthe de Maulde, son fils.

Augustin-Joseph Le Mesre,écuyer, seigneur de
Single.

Augustin-ThéodoreVauzeller, écuyer, seigneur
d'Hostove, des Escalus, etc.

Messire Joseph-Anne-Auguste -Maximilien de
Croï, duc d'Havre, seigneur de Tourcoing, repré-
senté par M. le comte François de Sainte-Alde-
gonde.

Clément-Henri-Françoia Hespel, écuyer, sei-
gneur d'Hocron, représentai la dame de Roucq.

François-Chrétien-Marie de Surmont, écuyer,
seigneur de Francaux.

Ferdiuand-Franço'is-SéraphinHespel, écuyer,
seigneurde Ledouze.

DameMarie-Joseph-ThérêseZouchede la Lande,
douairière de M. Robert-François-Joseph-Etienne
Huvino,écuyer seigneur d'inchy, représentée par
Denis-JosephGodefïoy, écuyer, seigneur de Mail-
lard.

Nicolas-JosephDupont,écuyer,seigneurd'Ogi-
mont.

Joseph-Hubert Pottier, écuyer, seigneur de
Marissons, représenté par Albert François de
Stapens,chevalier, seigneur de Blinghein.

Yves-Blaise-Julien,comte de Bonne,écuyer, sei-
gneur de Villem.

Louis-Ignace-Joseph Cardon de Montreuit,
écuyer, seigneur de Garsigny, Montreuil, etc.

Louis-Joseph-Charlesde Lespaul de Le=picrre,
écuyer, seigneur de la Potennerie.

Dame Albertine-Henriette Diedeman, dame
de Bierbaix, douairière de François Joseph-
Clémentde Bosquiel, représentée par M. de Les-
pierre.

Louis-JosephLecouvreur, écuyer, seigneur
d'Havry.

Antoine-Nicolas-Louis -Charles de Fremont,
marquis de Roset, représenté par messire Jean-
Baptiste Lore^ comte de Somièvre.

Ernest-Loms-Joseph de Surmont, écuyer, sei-
gneur de Fontaine.

Jacques-Auguste-JosephImbert, écuyer, sei-
gneurdeChereng.

Pierre-François-Albert Taverne, écuyer, sei-
gneur deMontreuil.

François-Ferdinand, comte de Lannoy d'Anna-

pes,
représenté

par messire
Charles-François de

Lannoy, comte de Wattignies.
Gilles-Xavier-Casimir Des Fontaines, écuyer,

seigneur
de Jautes.

Pierre-Robert-Joseph de Mengin, seigneur du
Brilil.

Bon-François-JosephFrayet, écuyer,'seigneur
dela Moussonnerie.

Jean-Antoine-JosephdeFourmestrauxd'HoUe-
bec,écuyer,seigneurdu Sart.

François-MichelGherquières,écuyer seigneur
:e Warrenghein.

MarieElisabeth Watlepatte, dame du fief de Le-
~il,veuved'André-Franç.ois-JosepliHcrt, seigneur
:es Mottes,

représentée
par Alexis-Joseph de

ourmestraux, écuyer, seigneur d'Engrin.
Marie-Alexandrine de Fourmestraux, douai-

rière de Séraphin-Joseph de La Fontaine, dame
Valgourdin représentée par ledit seigneur de
Fourmestraux d Engrin.

François-Joseph Potteau, écuyer, seigneur de

Courtisempire,
père et tuteur légitimede Joseph-

François de Paule, écuyer,
seigneur

d'Estevelles,
représenté par César-Auguste-Joseph-MarieHes-

pel, écuyer, seigneur de Lestoquoy.

Christophe-Antoine-Robert Imbert, écuyer
seigneur de la Phalecque.

Dominique-Ferdinand-MarcLefebvrede Lattre,
seigneurdeDuremort.

Pierre, baron de Mengin, chevalier, seigneur
de Fondragon.

François-Marie,baronde Mengin.
Jean-Baptiste-AlexisWacrennier,écuyer.

Charles-Joseph-Théodore
Wacrennier écuyer.r.

Hyacinthe-LouisHespel,écuyer, seigneurde
Flévêque.

Antoine-François-Josephchevalierde Muys-
sart.

Henri-Nicolas-Josephde Saintoin.
MessireFerdinand-Louis-Joseph de Vitry, che-

valier, seigneur de Samblethem.
Romain-Séraphin-Joseph-MarieHespel, écuyer.
Louis-Joseph de Fourmestraux, écuyer, sieur

de Pas.
Et d'autant qu'il est huit heures du soir, nous

avons continué la présente séance au 26 mars,
présent mois, neuf heures du matin, en la même
église.

Le 26 des mêmes mois et an, neuf heures d i
matin, nous nous sommesrendu dans ladite églito
dite des Jésuites, où, accompagné et assisté,
comme le jour précédent, avons continué; et
requérant ledit procureur du Roià faire appeler
les ajournés à comparoiren la présente assemblée,
ainsi qu'ilen suit.

Et sont comparus
Marie-Alexis-PhilippeTassin, écuyer, seigneur

des Obeaux, représenté par Marie- Joseph-Louis
Tassin, écuyer, son frère.

Messire Chiirles-Louis-Philippe de Chambge,
chevalier, seigneur de

Douay,
premier président

au bureau des finances et domaines de la géné-
ralité de Lille.

Marie-AtbertinoRouvroy, dame d'Has,repré-
sentéepar Louis-HenriRouvroy,écuyer,seigneur
de Baurepaire,son fondéde

procuration.Marie-Ernesline-AdélaïdcRouvroy, dame de
Capingbem,représentéepar ledit sieur Rouvroy
deBeaurepaire.

DameLouise-Clémentine-Joseph Diedeman de
La Riandrie, douairière de Jean-Louis-Josenli de
Lespaut, écuyer, sieur de la Haye, en qualité de
mère et tutrice légitime

d'Albert-Louis-Joseph
de

Lespaut, écuyer, seigneur de la Haye, son fils,re-
présentée par messire Louis-Charles-Joseph de

Lespaut, écuyer, seigneur de Lespierre.

Hippolyte-Maximilien-Joseph
Obert, écuyer,

seigneur de Greviller.
François-JosephPotteau,écuyer, seigneur de

Courtisempire.
Henri-Joseph de Bosquiel, écuyer, seigneur

d'Elfaiit, en qualité de père et tuteur légitime
d'Albert de Bosquiel, et deHenri-Joseph-Clêmeiit
de Bosquiel ses fils, représentés par ledit sieur
Potteau de Courtisempire, pour leur fief de Mon-
nequin et dePortingal.

Charles-Lidvine-Marie,comtede Croix.
Alexis-JosephFruyet, écuyer, seigneur des

Parcqs..
Henri-Louis de Surmont, écuyer, seigneu

d'Edigne.
Louis-MarieSchérer d Scherbourg, chevalier,

seigneur deRicarmèz.
Henri-Joseph-Hyaciathe Lespagnol, ancien sei

gneur de Cavrines. !
Jean d'Anglart, écuyer. -v n

Joseph Frinet, écuyer, seigneur d'HosIove. H

Paulin- JosephGherquières, écuyer, seigneur de

Nieppes. >
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Louis-Dominique-Josephde Lénéquesoing,
écuyer,seigneurdeMorpas.

Louis Renard, écuyer, seigneur d'Ouchain.

Pierrc-Ernest-Joseph du Chambge, chevalier,
i seigneur de Noyelles.
Messire François-Auguste Guislain,chevalier de

Teuremonde, seigneur de Camployé,représenté
par Louis-François,vicomtede Teuremonde, sei-

gneur des Ding,son oncle.

Louis-Auguste-Francois-DenisLenglé, grand
maitre des eaux et forets de France, au départe-
ment du Hainaut et Cambresis.

Jeau-Baptiste-GuillaumeLe Prévôt, chevalier
de Basserode.

Jean-Baptiste-MarieVanseller,écuyer,seigneur
d'Aulnois,marquis,etc.

Romain-JosephPotteau,écuyer, seigneur d'Hau-

cardrie, représenté par ledit sieur Vanseller
d'Aulnois.

Henri-JosephPoulie de Gaussin, écuyer.
Gharles-Josepb-Obertde Tourout, écuyer.
DemoiselleMarie-HenrietteObert, dame par in-

divis de Prémesque, représentée par ledit sieur
ObertdaTourout.

Ferdinand-Ernest-Antoine-Marie- Joseph-Albé-

ric, comte Duchâlel de la Hovardrie, seigneur
d'Archicsa Mouchin.

DemoisellePhilippine-Colette-Joséphinede Cou-

pigny,
comtessed'Enu, représentée par messire

François-Augustin-Anné-HubertCottelle,marquis
et comted'Haugouart.

Louis-Hyacinthe-JosephTassin, écuyer, sei-

gneur
d'Hûrsel.

Pierre-Ignace-François Boutiller, écuyer, sei-

gneur du Plouy,chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis.

Ferdinand, comteDuchatel.
Louis-Alexandre-Joseph de Fourmestreaux,

écuyer.
Ferdinand-Elisabeth,marquis de Chistelles, de-

meurant à Commines.
Louis-Maried'liaffringues, écuyer, seigneur de

Mannes.

Jacques-Philippe-Henri-Maried'Haffringues
écuyer

seigneur
de Rebecques.

Çharles-Ferdinand-Josephd'Haffringues,écuyer,
officierau régiment de Conti-infanterie.

ChristophePajot, seigneur du Rouille, écuyer.
Louis-Robert Courtant, chevalier, comte de

HamelBelenglise,représenté par ledit sieur Pajot
du Houille.

DaineAgathe-Isabelle-BernadePajot,douairière
de messire Jacques-Joseph-Mariede Verghelles,
écuyer, seigneur de Samghen, représentée par
ledit sieur Pajot du Rouille.

Jo?eph-Louis-AnacletRouvroy, écuyer, sei-
gneurdeGapinghen.

Jean-Marie-Joseph Ghesquiéres, écuyer, sei-
gneur de Millescamps.

Séraphin-Joseph D'Hespel de Flenèque, capi-
taine au régiment des dragons de Condé.

Jean-Amand,Chevallande Boisragon,chevalier,

seigneur
de la Chenaye,ancien

capitaine
com-

mandant au régiment d'Orléans, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis.

Augustin-Adrien Canné, écuyer, seigneur de
Neuvilleet de Roders.

Albertde Druets,écuyer, seigneur de Cheyelles.
Charles-Henri-FrancoisLe Sellier de Vaume-

nille, seigneur du fief de Mollaubois,à Buisieux,
représenté par messire Godefroid, seigneur de
Mailliard.

Marie-Louis-Angustede llichoufftz, chevalier,
capitaine au corps royal d'artillerie.

Pierre-Louis-François de Richoufftz,chevalier,
officierau régiment d'Orléans-infantcrie.

Messire Marie-Hippolyte Barthélémy Joseph,
chevalier,baron de Vitry, pair de Gamand,re-
présentépar messire Désiré-François-Dominique,
comte d'Esliot, chevalier, seigneur d'Erquinghem
sur la Lys.

MessireEugène-Ernest,chevalier de Croix.
Jean-Baptiste-Louis-Magonde La Giélais, capi-

taine au
régiment

provincial de Metz.
François-Joseph Potteau, écuyer, seigneur de

Courtisempire,père et tuteur légitime de Marie-
Isabelle-FrançoisePotteau, sa fille, dame du fief

de Layens, représentéepar messireAuguste-Fran-

çois-Joseph-Marie
Dusart, chevalier, seigneur des

Carmeset Leyof.
DemoiselleBonne-Victoire Lefebvre de Lattre,

dame de la Ruedu Bois,représentée par Romain-
Séraphin-Joseph-MarieHespel,écuyer.

Demoiselle Thérèse-Lidie Lefebvre de Lattre,
dame de Dolehain, représentée par ledit sieur
Hespel.

MessireLouis-Henri-Joseph de Buisseret, che-
valier, fils de messire Jean-Albert-Josephde Buis-

seret
Blarengheim, comte de Thienne-Stenbec-

que, seigneur du grand et petit Bertangli

représenté
par M. son père.

MessireJean-Albert-Josephde Buisseret-Blaren-

gheim, comtede Tliienne-Stenbeeque,en qualité
d'aieul et tuteur subrogéde messire Jean-Baptiste-
Charles-Félix-Henride Podenas, seigneur d'Heri-

gnies,
paroisse d'AUiches,représenté par messire

harles-Louis-Philippe du Chambge chevalier
seigneur de Douay,premier président du bureau
des financeset domaines de la généralité de Lille.

Charles-MarieDauphin, écuyer, seigneur d'Hal-
tinghem.

POURLETIERS-ÉTAT.
Sont comparus

Pour la ville de Lille.

Jean-BaptisteWarlet avocat.
OlulpheSalmon, médecin.

Charles-liuy-JosephCouvreur, avocat.
Florent-JosephJacquez, libraire.
Jean-Louis-MathurmBernard,brasseur.
ThomasRoussel,rentier.
Félix Dugardin

bère,
menuisier et ébéniste.

Louis-FrançoisDuriez, orfèvre.
Joseph-MarieDeldreque, couvreur.
Jean-BaptisteBrunin, charpentier.
Pierre Lambert, huissier royal.
François-JosephCartaërt, tonnelier.
Michel-Archange-JosephFrevet,procureur.
Denis-Louis-JosephDupant,chirurgien.
Louis-JosephConstenoble,procureur.
Gabriel-JosephCourtois, brodeur.
Emmanuel-JasephRouzé,franc poissonnier.
Charles-Gabriel-JosephJacquerye, peintre.
Charles-Augustin-JosephWicart, procureur.
NicolasMarchand,chirurgien.
Laurent-Joseph Dumont,serrurier.

Michel-Joseph
Hereng,

cordier.
Albert-Euzêbc-Evrara-JosephCuvelier, tanneur.
Jacques-JosephFauvel, médecin.
François Moutier,cirier.

Louis-Joseph
Pacquet,cuisinier.

Séraphin-François-JosephMannier,
tapissier.

Jean-Jacques-AlbertDubois,huissier royal.
Adrien Gobert,maçon.
François Béclin, pelletier.
LouisTavant, graissier.
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Jean-BaptisteIlette, courroyeur,
Louis-Honoré-JosephBaillez, tourneur.

i Jean-Baptiste-Joseph Leroy, plombier et éta-
i mier.

François Phalempin, peigneur de laines.

Et Théophile-Joseph La Chapelle, sellier.

Pour la ville d'Armentières,

I Jacques-Philippe Bayard
père, ancien notaire.

1 Jean-Baptiste-Marie (TKlbpis,avocat.

Louis-Xavier Bayard, ancien marchand tanneur,

Pélerin-Guy
Jocre.

1 Auguste-Joseph
Gherquières.

Et Joseph-François-Xavier Castries, marchand
audit lieu.

Antoine-JosephPotdevin.
Chresolles-JosephLambin.

Norbert-Joseph Metot.
Et Arnould-Ignace-Joseph Lambin, respective-

ment notaires et marchands audit lieu.

Pour la ville de Séclin.

Philippe-Joseph Six, avocat en parlement.
François-Joseph Dujardin.
Jean-Baptiste Mottes.
Et Jean-Baptiste Desmons, fermiers et mar-

chands audit lieu.

Jean-FrançoisParent,
Lambert Malfuit.
Jacques Le Cherf.
Et Henri Dufresne.

Ferdinand-Joseph-DominiqueSaladin avocat
en parlement.t.

Jean-Baptiste-Joseph Le Gillon, avocat.
Michel-JosephLebon, négociant.
Et Louis-Joseph Boucherie, négociant.

Pour le village de Capelleen Penèle.

Jean-Baptiste-JosephLeville.
Et Philippe-Joseph Dupont.

JosephParent.
François-Joseph Hochart.

Pierre-Antoine-JosephVanneur.
Et Philippe-François Coisne.

Augustin Buttin, lieutenant.
Et FrançoisLhernould,cultivateur,

Jean-Baptiste-Joseph de Brusse, bailli.
Et Jean-Baptiste Vandeslande, échevin.

Pour le village de Frélinghien.

Jean-Baptiste Boucherie.

Pierre-Joseph Planques.
Et Pierre-JosephVandermesch.

Pour la chapelle d'Armentières.

Pierre-Joseph Waymel.
Et Jean-BaptisteDehaunne.

Pour la Guelle-Lamotte paroisse d'Armentières

I Louis-Joseph Courouble.

Philippe-François-Joseph Leuridan.

Pour la ville de Commines..

Pour la ville de Lannoy.

Pour la ville de la Bassée.

Pour le villagede Vcrlinghcm.

Pour le village de Longpré.

Pour le village de Perenchies.

Pour Erquinhem-sur-la-Lys.

Pierre-François Honnart.
Jean-FrançoisCanlier.
Etienne Coustenoble.

Pour le village d Escobecqut.

Louis-JosephDelaforterie.
Et Jean-François Lalan.

Charles-JosephBelefour.
Et Pierre-François Wicart.

Pierre-Joseph Leroi.
Et Jean-Baptiste Caillet.

Pierre-François-Siméon-Joseph Parent.
Et Pierre-André Leblanc.

Jean-BaptistePlanque.
Francois Chombart.
Et Aûgustin-JosephBuisine.

Cosme-AlexandreBegbin.
Et Augustin-Aimé-LouisLefranc.

Adrien Brasme.

Jean-Baptiste Douchy.
Pierre-FrançoisBonté.
Pierre-JosephDubois.
Et Jean-Baptiste Prévôt.

Jacques-JosephHaye.
Jean-BaptisteLeclercq.
Pierre-Joseph Dubois.
Et Pierre-Joseph Binsine, dit Montmarre.

Pour le village de Radinghem.

Antoine-JosephLefocq.
Jacques-JosephHoussain.
EtJacques-JosephPiat.

Jean-BaptisteLeleu.
Et Jean-Louis Salengre.

Louis-Joseph Nolf.
Et Augustin-Joseph de Reptin.

Pour le village d'Ernmezin-Châlellmie.

Emmanuel Cazier.
Et Rémi-Louis-JosephAunguiet. t

Jean-BaptistePetit.
François-JosephGremel.
Amand-JosephLefrancq.
Louisde Cobel.
Eustache Dubus.
Et François Mullier.

MessireCharles-François-Charlesde Lannoy,

seigneur
dudit Wattigmes..

Et Jean-BaptisteThibaut.

Pour le village d' Ilouplin-les-Séclin.
Pierre-Albert-MichelParent.

Pour le village de Ligny.

Pour le village d'Illies.

Pour le village d'Hantay.

Pour levillage de Marquillier*

Pour le village de Wières.

Pour le village de Wavrin.

Pour le village de Santés.

Pour la Boutillerie.

Pour le village d'Esquermes.

Pour le village de Wazemmes.

Pour levillage de Watlignies.
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fit Jean-BaptisteBouvin.

Pour levillaged'Hallennes-sur-h-tlarait.

AndréDelefosse.
EtJacques-JosephDesbiene.

Pour le village deCarnin.

Florent Dupont.
Et Philibert Ledoux.

Pour le villagedeProvin.

Jean-JosephCamus.
Et François-ThéodoreDelemarre.
Pour le village de Camphin en Carembaut.

Isidore de Robespierre.
Et Yves-François-JosephSian.

Pour le village de Bas-Warnetan.

Pierre-Louis Legrand.
Et Thomas-JosephCoisne.

Pour le village d'Aubert.

Pierre-Anselmede Couvehelle.
Et Antoine-FrançoisCordonnier.

Pour le village de Wahaiguies.

FrançoisBaillet.
Et NicolasCarpentier.

Pour le village de Los,

MessireLouis-Gazetan-Guislain,comte de Thien-

ne, seigneur dudit Los.
Florent-JosephPlatel.
Et FlorisdeRouter.

Pour le village de Tourmignies.

Jean-BaptisteMélantois.
Pour le village d'Hirin.

Pierre-Anselme Mortelecque.
Et Jean-BaptisteAllard.

Pour le villagede Mons en Pevile.

Louis-JosephCourouble-
Pierre-François Ployart.
BtPierre-AlexandreCoget.

Pour le village de Faches et Thumesnil.

Michel-JosephHel de Bant.
Et Jean-Baptiste Montagne.

Pour le village de Rouchin.

Alexis-FrançoisLefèvre.
Et Etienne-FrançoisDuponchelle.

Pour le village d'Herlées.

Pierre-Joseph-MarieChombart.
Et Albert-Joseph Debarges.

Pour le village d'Enneticres en Wtppe.

Antoine-Joseph-MarieBéhagne.
André-JosephMorel.
Et Pierre-JosephDesrousseaux.

Pour le village de Sauquissart.

Pierre-Alexandre-JosephLegillon.
Et Jean-BaptisteDubois.

Pour le village de Frécin.

Pierre-FrançoisDesté.
Charles-LouisLemaire.
LouisTrczel.
Et Germainde Bieuvre.

Pour le village de Morquette.

Philippe-Albertd'Orchies.
Et Pierre-FrançoisMarchand.

Pour le village de Wambreehier.

Jean-Baptistede Los.
Antoine-JosephWilocquet.
Noël-JosephVandamme.
Et Hubert Descamps.

Pour le village de Marcq-en-Barœul.

Pierre-Joseph Doës.

Pierre-François Detedigue.
Pierre-JosephLemesre.
Jacques Delerne.
DominiqueDelesalle.
Et Jacques-JosephDantes.

Pour le village de Gondecourt.

Jean-Phillipe-Emmanuel Delefosse.
Jean-MichelMortreux.
Et Louis-JosephMarchand.

Pour tevillage de Cobrieux.

Auguste-Joseph
Wauquier.

Et Jean-Baptiste Delecourt.

Pour le village de Vachy.

Louis-Alexandre-JosephDevienne.
EtJean-Françoisde Roubiix.

Pour le village de Cisoing.

Théophile-JosephDherbaumez.
Pierre-François Duprès.
Jean-FrançoisDamide.
Et Jean-BaptisteDamide.

Pour le village de Bouvines.

François
Aimé.

Et André-FrançoisCarpentier.

Pour ievillage de Crusan.

Jean-FrancoisHuin.
Et Pierre-Joseph Oudart.

Pour le village d'Austaing.

Jean-BaptisteDelerneu.
Et Bernard d'Engrcmont.

Pour le village de Louvil.

Jean-BaptisteMonnier.
Et Pierre-JosephOlivier.

Pour le village de Mouchaux.

Nicolas-JosephPenelle.
Et Jean-FrançoisBauduin.

Pour le village de Deurtemont.

Ignace-Josepb-PatrieeWandermesch.
Jean-BaptisteLepers.
Et Augustin Laloy.

Pour te village d'Annapea.

Jean-Baptiste Beghin.
LouisLiennard.
Et Pierre-JosephLeprétre.

Pour le village de Fier»;

Antoine-Joseph Hoste.

Joseph Salembder.
Louis-JosephPau.
Et GeorgesAgache.
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EugèneButteau.
EtPierre-FrançoisdeNeubourg.

Nicolas Baudoux.
ModesteMottet.
EtPierre-Joseph de Flairemortier.

Pierre-Jacques Cottignies.
Et Jean-Baptiste Dassonville.

Antoine-Joseph Rouzé.
Et Jean-Baptiste Agache.

Honoré-Marie-JosephIlurtès.

Pierre-Antoine 'Finne.
Et Pierre-Joseph Lelong.

Louis Wallard.
Mathiasde Lincelles.
Et Quentin Housez.

Pour le village de Péronne en Mélantois.

Jean-Baptiste Vaucquier.
Et Pierre-Joseph Desfontaines.

Gaspard-JosephDuhamel.
Et DominiqueLecat.

Vincent Cordonnier.

Pierre-Joseph Florin.
Et NicolasSpriet.

Jean-Baptiste Hotte.
André Mullier.
Jean-BaptisteFerrez.

André-JosephPlouvier.
Louis.Joseph Deffrennes.
Et Louis-Joseph Salembier.

Jean-FrançoisDeleporte.
Et Jean-BaptisteDelannoy.
Pour le village d'IIallennes-hs-Laubourdin.

Florent-Joseph Sérurier.
Et Jean-Etienne Deffrennes.

Pierre-François Deffrennes.
Et Pierre-FrançoisOlivier.

Jacques-FrançoisDelecour.
Vincent-JosephLesix.
Et Pierre-Joseph Lesix.

GratienSix.
Et Pierre-François Doutreligne.

Pour Marecq en Penèle.

Pour le village d'Avelin.

Pour le village de Noyelles.

Pour le village de Sailly.

Pour le village d'Autrœuit.

Pourle villagedeSequedin.

Pour le village d'Ennevelin.

Pour le village d'Englos.

Pour le village deHem.

Pour le village de Croix.

Pour le village de Liers.

Pour le village de Wasquehal.

Pot/r Erquinghem-le-Sce.

Pour le village de thomm.

Pour le village deLys-les-Lannoy,

Jean-Baptiste Castelain
AlexandreWartel.
Antoine

Tin tiguies.Jean-BaptisteChrétien.
Jacques Dengremont.
EtGillesdeBernard.

Hippolyte-Joseph-Prudent
Charlet.

Philippe-Raymond-TiinothéeGuYilier-.
Pierre-JosephPottel.
Et Louis- JosephGatteau.

Antoine-Joseph Dillies.
Et NoélDolecroix.

Joseph-XavierDuve.
Et AthanaseGavrelle.

IgnacedeTourminier.
Et Jean-Baptiste Picqueur.

Pour les villages de Chemyet Warhemy.

Louis-François-Joseph Dufour.
Et Jean-Baptiste Coigny.

Pour le village de Salomez.

Pierre-Joseph Defives.
Et Charles-AntoineFrémont.

LouisJosephHochin.
Et Louis-Joseph Dufour.

Charles Six.
Et Augustin Tirant.

Pour le village de Jainghim enMêlanoii.

Martin-Louis-JosephLefebvre.
Jean-Baptiste-Joseph Pottel.

Et Pierre-JosephCastelain.

Louis-Auguste-Josephde Jacqhère.
Et PaulDuribreux.

Jacques-Miche)Norgues.
Et

Jacques ^linquet.

Pierre-François-Joseph Defontaine.
Pierre-JosephHerkens.
Et Louis-Joseph DesBonnets.

Vendicien Maxioiilien Delefond.
Et AmandDumez.

l

Gaspard-Augustin-DésiréLagache de Bourgiés.
Louis Des Tombes Bar.
Louis de Letuque de Lerne.

l

Jean-BaptisteL'Heureux.
ConstantinFleurin.
Jean-Baptiste Mullier.
Constantin Prouvât.

Pour Templeuveen Penèle.

Pour le village de Pournes.

Pour le villagede Toufflers.

Pour le villagede /lowroy.

Pour le villagede I.exennes.

Pour le village d'Attiches.

Pour le village de Cajringhem

Pour le village de Lambersart.

Pour le village de ilomhin..

Pour le villagede Baisieux.

I~-Il- J- n_-Pour le village de Beaurttt.

Pour Roubaix. j
L
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Jacques-FrançoisColombart.
Augustin Delebecque.
Jean-Baptiste de Cottignles.
Louis-CastelDujardin.
AméGruart.
Louis Bonté.
Et Constantin Wacrenier.

Albert Dutilleul.
Et Louis Dutilleul.

Pierre-Joseph Dillies.

Pierre-François-JosephCornil.
Louis Lallan.
Antoine Lepercq.
Pierre-François-Joseph Dumoustier.

JacquesHoreldecque.
AugusteGherquierre.
François Duhucquois.
Et Antoine-FrançoisChombart.

Philippe-Joseph de Surmont.

Jean-Philippe Facon.
Pierre-Motte.
Jean-FrançoisLeroux.
Philippe-André Dervaux.
Jacques-Philippe Lemaire.
Séraphin-Joseph Delobel.

Charles-FrançoisTibenghien.

François-Joseph
de Surmont.

Ubalde-JosephdeWayria..
Pierre-FrançoisWattine.
Louis Honoré.
Pierre-Antoine Duhamel.

JacquesTocq.
Jean-BaptisteDelobel.
Jacques-Philippe Six.

Pierre-JosephLepers.
Pierre Des Lombes.

Louis-FrançoisPottel.
GuillaumeOdoux.

Jean-Baptiste-Joseph
Nollel.

Simon Dewette.
Et Jean-Baptiste-JosephLefèvre.

Jacques-Albert-JosephCarton.
Pierre-FrançoisLezaire.
Joseph-AndréVaudebeulque.
Michel-JosephVienne.
Et FrançoisCochon.

François Dancelle.
Jean-François Lambelin.
Jean-BaptisteVaudebeulque.
Charles-LouisLemaitre.
Louis Delannoy.
Et JacquesCarton.

Jacques-JosephLefebvre.
Calixte-JosephGosside.
Bt Jean-BaptisteCormane.

Jourdain de Wavrin.
Bt André Heddebant.

Pierre-JosephGréman.

Pour le village d'Ostrieourt.

Pour le Quesnoy-sur-la-Deute.

Pour Tourcoing.

Pour levillagedeRoncq.

Pour le village i'Halluin.

Pour CamphinenPenèle.

Pour le village de Genech.

Pour la paroisse de Commit)»».

André Delbecque.
Jean-FrançoisIloretaquest.
Et GuillaumeJoseph de Lefortrie.

Pour le villagede Linselles.

Jacques-PhilippeDelannoy.
Et Pierre-FrançoisLepoutre.

Pour Watrelos.

Pierre-Joseph Lefebvre.
Jacques-JosephDubrule.
Bonnaventure Delannoy.
Alexandre Dussoulier.
Louis-JacquesPiat.
Louis-François-JosephDroulers.
Pierre-MarieLabis.
Et Jean-JacquesCarette.

Pour le village de nouveaux.

CharlesMasure.
Et ThéodoreHouzet.

Pour levillagede Boucennes

Louis Dclerne.
Isidore-JosephLamblin.
JacquesDelefour.
Jean-Baptiste-JosephDelefortrie.
Jean-BaptisteCuvillier.
Et FrançoisLeroux.

Pour Neuvilleen Ferrain.

Jean-BaptisteCatteau.
Pierre-Joseph Dewitte.

Oneziphore-JosephLezaire.

Pour Louplines-sur-la-Ly*.

Jean-François Lefebvre.

Jacques-PhilippeDelerne.
Jacques-MartinCartelain-
EugèneCordonnier.
Et JosephCroûtes.

Pour le village de Becmcamps.

Arnould-JosèphBéhagne.
Et Arnould-JosephLallemand.

Pour la NeuvilleenPhalenapin.

Jean-Baptiste Coget.

Pour le village de Thumeries.

Jean-Baptiste Coget.
Et Jean-Baptiste Plaisant.

Pour le village de Wannehain.

Charles-Luc Douville.
Et NicolasVannehain.

Pour le village de Bourghelles.

ConstantinBarbet.
Et Antoine-JosephdeMareseaux.

Pour le villagede Phalempin.

Charles-AntoineLohier.
Jean-MartinThériu.
Et Etienne Bonnier.

Pour le villagede Fromelks

Auguste Dubrule.
NicolasLemaire.
Et Séraphin Ployart.
Lc-sditsjour, mors et an, ont été aussi appelés

les gens d'Eglisc, noblcs et gens du tiers-état.
contre lesquels le procureur du Roi nous a requis
défaut, ainsi qu'il en suit, savoir
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De l'état ecclésiastique

M. Devalory,prévôt deSaint-Pierre.
LesbénéficieradeSaint-Jean,à Saint-Etienne.

i Les bénéficierade Notre-Dame-du-Salut.
Lesbénéficiersde Saint-Laurent,à Saint-Mau-

rice.
Les bénéficiera de Saint-Nicaise, à Saint-Sau-

veur.
Les bénéficiers de Sainte-Marguerite, à Saint-

Sauveur.
M.Leroi,hénéficierdes premières messes àSaint-

Sauveur.
Lebénéficier de Sainte-Barbe, à Saint-Sauveur.
Le commandeur de la commanderie de Castres.
Le commandeur de la commanderie de la

Haute-Avesnes.
M. l'abbé de l'abbaye de Phalempin.
Le curé de Salommés.
Le curé d'Ilautay.
Le curé de Marquillies.
Le curé de Wières.
Le curé de Tourmentes.
Le curé de Ras-Warmton.
Les bénéficiers de Saint-Blaise, a Armentières.
Le bénéficier de Lambrrsnrt.
Le bénéficier de Saint-Michel, àFournes.
Le bénéficier de Notre-Damede Fièvre, à Halle-

ner-les-Haubourdin.
Le bénéficier de Saint-Adrien,à Werlinghem.
Lesdéputés de l'abbaye de Samt-Eloi, àNoyon.
Les députés de l'abbaye d'Eversam.
Les députés de l'abbaye de Saint-Eloi.
Les député de l'abbaye de Saint-Martin, à Tour-

nay.
Les députés de l'abbaye de Saint-Amand.
Le député de Saint-Quentin d'Isle.
L'évêque de Grand, seigneur de Watrelos.
Les députés des grands vicaires de Tournai.

Contre les nobles.
Savoir

M. Wacrenier, écuyer seigneur de Presnez.
M. le comte d'Egmont.
M.Imbert de Warenghicn.
M.de Basserode, seigneur de Neuville.
M.Vanderbrugen, écuyer, seigneur de La Cot-

terie.
11.Le Clémentde Saint-Marc,seigneur du grand

Busse.
M.Petit-Pas, seigneur du Verd-Croques.
M.de Wignacourt, comte de Flétre, seigneur

d'Herlies.
M.de La Chaussée,seigneur d'Herbains.
Le prince Orignies de Urimbergue, seigneur de

Wieres.
M.le comtede Nassu-Cassoye,seigneur d'Halle-

lènes-les-Hïubourdin.
M. Bessoyoules, marquis de Roquelaure, sei-

gneurd'Haùbourdin.
M. Hubert, seigneur de Lenglé-de-Monsen Ba-

rœuil.
M.Ingilliard de la Bretagne, seigneur de Can-

telou.
M.Potteau, écuyer, seigneur de Bellincamps

et de Burgault.
M.Rabert, baron de Saint-Simphorien, seigneur

de Goudecourt.
M. Diedemand de la Riauderie, seigneur de

Levigne.
M. de Calonne, seigneur de Beaufait.
M.de Montmore,seigneurde Lesquin.
MadameHautdemare de Bruno, dame de Fau-

quennat.

M.Vaudergraeth,seigneurdu Petit-Labroy.
M. deCreny,

seigneur
de Capelle.

M. le comte de Calonne, seigneur d'Estrement.
M.de Madré, seigneur de Beaulieu.

Le prince de Rohan-Guemenez, seigneur de

Cisoing.
M. le comte de Diesbacq, seigneur deSainglnri

en Melantois.
M.le comte deLaLande,

seigneur
de Waunohain.

M. le vicomte de Mallly-ilames seigneur de
Gravelance.

lames, seigneur de

M. le comte de Villcdrez, seigneur de Zengle-
bois.

M. Remalde de Trouzeau, seigneur de Ficham-

brughe.
M. Dcsplanque, marquis de Béthune, seigneur

de Bousbecque.
M.de Forest.
M. le baron d'Aubercby, seigneur du Heulle.
M.Le Prudbomme-Dailly, seigneur de Neuville

enFcrrain.
M. le comte de Berlaymont, seigneur de Mou-

veaux.
M.de Godschalez, seigneur de Baizieux.
M. le comte de Grand, seigneur d'Hem.
M.Despierres, seigneur de la Mounenière.

Et contre les gens du tiers-état

Savoir

La communauté d'Haubourdin.
La communauté de Templemars.
La communauté de Bourbecque.
La communauté d'Ennetières, paroissed'Avelin.
Contre lesquels non comparants, ni procureur

pour eux, nous avons, ce requérant ledit procu-
reur du Roi, donné défaut, sauf la séance tel pro-
fit que de raison.

Après quoi,
sont comparus SIM.de Croix et

Delbecq, lesquels, attendu que M. l'évêque île
Tournai n'a

point
de bénéfices ni de fief patri-

monial dans le ressort de cette gouvernance, et

qu'en conséquence il n'apas dû, aux termes dd

règlement du 24 janvier dernier, être assigné à

comparaitre à cette assemblée, nous ont requis
de leur donner acte de la protestation qu'ils dé-
clarent faire contre ladite assignation, qu'ils re-
pardent comme illégale, et de l'opposition qu'ils
font à ce qu'elle ait aucune suite.

Ce fait, avons fait faire le serment aux gens
desdits trois états en tel cas requis, a savoir

qu'ils procéderont fidèlement, d'abord, à h ré-
daction d'un seul cahier, s'il est ainsi coiimsdu

pour les troisordres, ou séparément à celuidecha-
cun desdits trois ordres, ensuite à l'élection, par
la voie du scrutin, de notables personnages, et
dans la proportion déterminée par la kttre de
Sa Majesté, pour représenter aux Etats généraux
les trois ordres de ce bailliage.

Ensuite, les ordres du clergé et de la noblesse
se sont retirés dans les salles qui leur avaient
été préparées pour leurs assemblées.

Et sur les délibérations,prises dans les trois
ordres, qui nous ont été remises, nous avons
ordonnéquechaqueordre rédigerases cahiers,
et nommerasesdéputésaux Etats générauxdu
royaume,séparément.

Fait, clos et arrêté les jour, mois et an que
dessus. Signé Dusart, Frémicourt, procureur et
L.-J. Lemesre, greffier de la gouvernance.

Collationné à l'original, et trouvé la présente
copie conforme par le greffier de la gouvernance
de Lille, soussigné.

Signé J.-L. Lemesre.
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CAHIER

DUCLERGÉDELILLE(1).

Députét à l'assembléedes Etats généraux

Mgrl'évêque de Tournay M.Dupont, curé de

Turcoing.
Suppléants en cas de maladie, ou autre em-

pêchement légitime
M.Nolf,curé de Saint-Pierre, à Mlle; M.Gosse,

chanoine et curé de Commines.

PREMIÈREPARTIE.
Administrationdu royaume, de la

province,
de la

ville de Lille etde sa châtellenie.

Nous, prélats, chapitres, communautés, curés,
séculiers et réguliers et autres ecclésiastiques
assemblésen exécution de la lettre du Roi, pour la
convocationdes Etats généraux du royaume, du
10février dernier, et conformément aux formes

prescritessoitpar le règlementpour la provincede
l'Iandre y annexé, soit par le règlement général
du 24janvier précédent,

Avons délibéré de supplier très-humblement
SaMajesté

1. Que, conformémentà l'usage suivi dans les
anciens Etats généraux on opine par ordre, et
non par tête, et qu'il soit formé un code de lois
fondamentales et constitutives de la monarchie,
qui ne puissent être ni changées ni révoquées,
que dans l'assemblée de la nation; que la pre-
mière de ces lois ait pour objet d'assurer la pro-
priété, et que quiconque possède en vertu de la

loi ne
puisse être inquiété en raison de sa pro-

priété.
2. Conformément à l'arrèté du conseil du

18 avril 1788et à l'arrêt du conseil du 2 du pré-
sent mois de mars, officiellementapporté etcom-
muniqué à J'assemblée générale des ordres du
clergé et de la noblesse de la Flandre wallone
par Si.le princede Robecq, et par M.l'intendant,
commissaires du Roià la tenue des Etats de cette
province, et conformément aux promesses par
eux faites, au nom et de la part du Roi, établir
incessamment dans cette province, et avant la
première demande qui y sera faite des subsides,
des Etats provinciaux identiquement organisés,
quant à la composition,commeles Etats généraux
et proportionnellementquant au nombre de leurs
membres.

3. Régler que dans ces Etats, il n'y aura ni
président ni membres-nés et nécessaires, mais
que tous seront librement élus par leurs ordres
respectifs que tous leurs officiersquelconquesse-
ront élus par eux; qu'ils seront tous amovibles
et qu'aucune de leurs commissionsne sera suscep-
tible d'être érigée en titre d'office formé hérédi-
taire ni même à vie.

4. Déclarer que tout officier commissionné, de
seigneur, même du Roi, tout pensionné de Sa
Majesté,des provinces ou des villes, tout subdé-
légué, secrétaire ou commis des intendants, si
ces magistrats sont conservés, tout régisseur,
fermierou croupier desdroits du Roi ou d'octrois,
tout pourvu de charge, d'emploi ou de commis-
sion, qui, directement ou indirectement, ait trait
à l'administration, régie, direction et maniement
des finances de Sa Majesté, des provinces et
villes, tout entrepreneur ou adjudicataire d'ou-
vrages faits aux dépens du Roi ou du publie se-

1 Nous
publions

cecahierd'après«a manuscritdti
drchttm dt l'Empire,

ront inhabiles à remplir quelques places que ce
soit dans les Etats provinciaux.

5. Déclarer qu'aux seuls Etats provinciaux ap-
partiendra le droit de consentir toutes les lois
lorales ayant trait soit aux impôts, soit au régime
et à l'administration, soit à la police générale de
la province; qu'en un mot, dans Icsinteryallesde
la convocation des Etats généraux, les provin-'
ciaux, pour tous ces objets,les représenteront au
petit pied dans la Flandre wallone et y auront
les mêmes pouvoirs.

6. Statuer que ces Etats provinciaux s'assem- »
bleront tous les ans; qu'il ne sera point fixé de
terme à la durée de Ieurs>ssemblée3et que, dans
les intervalles de celles-ci, ils auront une com-
mission intermédiaire toujours subsistante, ainsi
que des procureurs généraux syndics spéciale-
ment chargés de veiller aux intérêts de leurs

concitoyens.
7. Ordonner que toutes les lois concernant

l'administration de la justice, la compétencedes
tribunaux, 1.1jurisprudence et la police locale,
qui seront portées dans les intervalles de la con-
vocationdes Etats généraux, continueront d'être

envoyées au parlement pour y être vérifiées,sauf
a être rapportées aux Etats généraux ensuivants
pour y être de nouveau examinées et vérifiées,
si les trois Etats de laprovince le requièrentainsi;
qu'au surplus les procureurs généraux syndics, à
ce autorises par les Etats provinciaux ou par la
commissionintermédiaire, pourront mettre oppo-
sition à l'enregistrement de ces lois, si elles

contiennent des dispositions contraires à la con-

stitution, aux coutumes, ou au bien de province.
8. lin abrogeant en tant que de besoin du con-

sentement et à la demande du tiers-état de la
ville de Lille et à celle des ecclésiastiques et no-
bles habitants de la même ville, tousprivilègeset

chaires à ce contraires, ordonner qu'à l'avenir
cette commune aura la libre élection de tous ses
administrateurs et de tous ses officiersquelcon-
quesdontles places seront déclarées n'être jamais

susceptibles

d'être érigées en titre d'office,sans

préjudicenéanmoins du droit qui appartient à Sa

Majestécomme seigneur de ladite ville de com-
mettre des officierspour desservir la haute,
moyenne et basse justice ordonner que tous les

comptes

de la commune seront publiquement
rendus par-devant les commissairesdes Etatspro-
vinciaux dans la forme prescrite de Jean-sans-
Peur, duc de Bourgogne,du 18mars 1414;ordon-
ner que le projet de règlement pour la composi-
tion, l'organisation et les fonctions du corps
municipalduditUljeserapréalablement communi-

quéaux Etats provinciaux, pour, sur leurs obser-
vations, être par Sa Majestéultérieurement statué
commeelle le jugeraconvenir pour le plus grand
avantage de ladite commune.

9. Ordonnerque parmi les députés de la com-
mune de la ville de Lille nommés pour procéder
à l'élection des officiersmunicipaux d'icelle, dont
le nombre sera restreint à celui purement néces-
saire, il y aura, conformément a la charte de la
comtesse Jeanne, quatre des sept curés de ladite
ville.

10.Interdire à tout autre qu'aux juges ordi-

naires:deprendre connaissancedes taille. octrois,
et de tout ce qui est relatif a l'administration in-
térieure des communautés de la

campagne,
les-

quelles continueront d'être régies dans la forme

prescrite par les coutumes et autres lois propres
à la Flandre.

11.Déclarer,conformémentàla réponsefaite
par le Roi aux cahiersdesEtatsdela province
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d'Artoiset à un arrêt du conseil du 3 octobre 1702.

que le placard de l'empereur Charles-Quint de
TannÉe1547,lequel parait rendre domanial dans
la Flandre maritime le droit d'eau et de vent,
n'est point susceptible d'exécution dans la Flan-
dre wallone, ni dans le Ilainaut et l'Artois, puis-
qu'il n'a jamais été adressé aux tribunaux de cette

province, et qu'en conséquence il n'y a point été

enregistré.

Mainiien de la liberté.

12.Assurer la liberté individuelle de tous les

ciloyens, laquelle sera sous la sauvegarde de la

loi, des tribunaux et des Etats provinciaux. En

conséquence, prononcer formellement l'abohtiu i
de toutes lettres de cachet, d'exil et autres espèces
d'ordres arbitraires, sauf toutefois que pour cas

graves et de nature à inquiéter les familles, il

pourra être expédié des lettres de reclusion, mais
seulement à la demande du tribunal qui sera à cet
etfet établi de l'autorité du Roi par les Etats pro-
vmciaux, lequel ne pourra lui-même faire cette
demande aux ministres que sur la réquisition par
écrit, signée, circonstanciée et dûment vérifiée
des familles qui en seront responsables.

Ce tribunal sera en outre chargé de faire visiter
les détenus tous les trois mois, de veiller soi-

gneusement à ce que la détention cesse avec les
causes qui l'auront motivée, et qu'elle ne soit

point accompagnée de traitements aggravants.
13. Autoriser ce même tribunal, aussitôt qu'il

sera institue à prendre connaissance de toutesles
reclusions existantes dans la Flandre en vertu de
lettres de cachet, ainsi que des exils et de leurs
causes, et d'adresser aux ministres de Sa Majesté
telles observations, représentations et demandes

que la raison, la justice et l'humanité lui dicte-
ront.

14.Interdire toute violation du sceau des let-

tres, déclarer toute transgression à cette défense
punissable comme aime de lèse-foi publique.

15. Révoquer tous les privilèges exclusifs qui
gênent le commerceet le roulage, ainsi que ceux
des routes et messageries.

16. Rendre à la navigation intérieure des pro-
vinces de Flandre, Artois, Hainaut et Cambrésis
sur l'Escaut, la Lys, l'An et la Deûletoute la liberté

qui lui
était accordée par l'arrét du conseil du

12 juin 1775.En conséquence, révoquer les arrêts
du conseil des 25 juin 1771et 23 juin 1781, tous
deux concessifs de priviléges exclusifs en faveur
des bateliers de Condé et des bélaudriers de

Dunkerque.
17.Anéantir et révoquer tous droits de travers,

vinage, pontenageet péage, et tous autres de
même ou semblable nature, sauf l'indemnité due
aux propriétaires.

18. Supprimer tous les droits quelconques mis
sur les grains et

grenailles,
quels que soient leur

dénomination et leur objet; déclarer que cette
denrée de nécessité n'en est point susceptible;
assuierindéù'uiment dans tous les temps laliberté,
sou dans la circulation de l'intérieur du royaume,
soit de'l'importation de l'étranger, et accorder
aux Etats provinciaux l'autorité d'en défendre
ou d'en permettre, sous le bon plaisir du Roi, l'ex-

portation à l'étranger de leurs provinces respec-
tives, suivant les circonstancesoù elles se trouve-
ront à cet égard.

19. Supprimer tous les droits de franc-fief
dont le recouvrement livre un grand nombre de
familles aux recherches inquisitoriales et aux
poursuites vexatoires des traitants, fermiers ou
régisseurs.

Maintien de la propriété.

20. Attenduque l'édit de 1749a privé le clergé
du droit d'acquérir dont il jouissait, que du
moins cette époque soit un terme au delà duquel
les officiers du domaine ne puissent remonter

pour faire payer aux gens de mainmorte des
droits d'amortissement et de nouvel acquêt, et

qu'en conséquence tous les fonds, maisons et

héritages possédés
par

les gens de mainmorte
avant l'époque de l7ï9, ainsi que les bâtiments,
édifices, églises, chapelles, maisons abbatiales,

prieuriales,
canoniales, pastorales et tous autres

biens possédés avant ladite époque, soient décla-
rés valablement amortis ou réputés tels avec

finances, sans qu'on soit obligé d'en justifier par
quittances, et soient exempts de tous droits
d'amortissement et de nouvel acquêt, quand même
ils auraient été ou seraient à l'avenir mis dans
le commerce; que de plus tous ces droits, taxes,
impôts, ne puissent avoir lieu lorsqu'il s'agira
d'une acquisition de fonds, rentes, maisons et

héritages, en faveur des-pauvres et pour leur
subsistance.

21. Ordonner que l'arrêt du conseil de 1688et
les lettres patentes de 1689,relatives à la régie
des bois, soient exécutés selon leur forme et

teneur, et qu'en conséquence les abbayes, cha-

pitres et communautés de la Flandre soient
maintenus dans le droit, dans lequel ils ont tou-

jours été en possession avant comme après les-
dits arrêts et lettres patentes, d'administrer et

régir leurs bois en bons pères de famille, sans

pouvoir être troublés, à cet égard, par les ofliciers
des eaux et forêts ni par qui que ce soit.

22. Assurer tous les sujets du Roi, surtout les

ecclésiastiques, tant séculiers que réguliers, qui
ont des possessions situées sous la domination
de Sa Majestéimpériale, d'une protection spéciale
de la part du gouvernement, et que, dans le cis
où leur bien leur serait enlevéde quelque façon
que ce puisse être, il leur soit procuré une com-
pensation exacte, soit par représaille, soit de
toute autre manière conforme a l'ëquité.

23. Des terrains considérables ayant été pris
sur les possessions des ecclésiastiques, corps,
communautés de la ville de Lille pour servir

d'emplacemeut aux fortifications, forts, citadel-

les, et agrandissement de cette même ville, sans

que
les propriétaires en aient été dédommagés,

ordonner qu'il leur soit accordé à ce sujet une
compensation proportionnée à la perte qu'ils ont

supportée.
24. Attendu qu'il existedes exemptions qui ont

été acquises par des chapitres, monastères ou
communautés à titre onéreuxet en vertu de trans-
actions en bonne forme, ordonner que ces
exemptions tiendront nature des fonds, rentes
ou mouvances qui auront été donnés par forme
de compensation, et que, dans le cas où le bien
de l'Etat exigerait que le sacrifice en fùt l'ait,
ceux

qui
en seraient dépouillés pourront rentrer

dans les possessions qu'ils auront cédées ou
obtenues de ceux avec qui ils auraient traité des

dédommagements convenables.
25. Maintenir les abbayes, chapitres et monas-

tères
qui sont eu

possession, dans la Flandre wal-
lone, de faire choix d'un gardien spécial à l'effet
de les garder et protéger, ensemble leurs biens,
terres et juridictions, dans ces droits et préroga-
tives, et daigner, ainsi que l'ont fait les augustes

prédécesseurs
de Sa Majesté,prendre lesdits éta-

blissements sous sa garde et protection, et 8e
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faire représenter à cet égard par le gouverneur
de Lille ou son lieutenant général.

Législation relativement à la religion et aux
mœurs.

26. Pour l'intérét de l'Etat, à qui il importe de

protéger une religion qui fait un devoir de la
soumission envers les puissances, qui en fait un
autre de la pureté des mœurs, sans laquelle toute

société, à la longue, se corrompt et se dissout,
ordonner aux cours, aux tribunaux inférieurs
et à tous les juges de police quelconques, de
t^nir sévèrement la main, et sans dissimulation,
à l'exécution ponctuelle des lois et règlements
portés contre les blasphèmeset les profanations
contre tous actes irrespectueux soit pour la reli-

gion, soit pour le culte; contre les auteurs, impri-
meurs et colporteurs de cette foule innombrable
de livres et pièces de théâtre où l'art le plus cri-
minel s'efforce de saper les fondementsde la foi
et des mœurs; contre les scandales publics qui
nourrissentet propagent le libertinage, également
destructeur de la vertu et de la population.

27. Conformément aux lois constitutionnelles
et aux capitulations de la Flandre, confirmer la
défense déjà faite aux non catholiques d'avoir
des temples, des assemblées, un culte public, et
lesexclure:de tous officeset chargesde judicature.

28. Supprimer toutes les loteries quelconques
et en proscrire l'établissement, à l'avenir, comme
destructif des mœurs.

29. Attendu que la loi sacrée de la propriété a
été violée dans la saisie faite récemment de tous
les biens de la prévôté d'Aspres, faire cesser une
oppression contre laquelle réclament tous les
tribunaux de la province et la justice même de
Sa Majesté,dont la religion a été surprise.

Education physiqueet morale de la jeunesse.

30. Ordonner aux administrateurs des commu-
nes, nommément aux officiersmunicipaux de la
ville de Lille, d'augmenter la pension des nour-
rices chez lesquelles sontplacés les enfants trou-

vés, dont, faute de soins, il périt annuellement
plus des trois quarts.

31.Etablir ou multiplier, en raison proportion-
nelle de la population des paroisses et sous l'in-

spection des curés, les écolesdestinéesà l'instruc-
tion des enfants des pauvres dont l'ignorance,
relativement aux premiersélémentsde la religion
qui est une et entière, a les suites les plus funes-
tes pour les mœurs et pour la société en consé-
quence, pour remédier à l'abus qui résulte du
choix souvent arbitraire des clercs des paroisses
chargés de tenir les petites écoles, demander
qu'il soit établi un concours présidé par celui à

qui il appartient de nommer,assisté de deux curés
à son choix.

Administration de la justice civile et criminelle,

32. Simplifier l'administration de la justice par
la réduction du nombre des tribunaux ordinaires
cumulés dans un même arrondissement, par
l'établissement des présidiaux institués par l'or-
donnance du Ier mai 1788,avec l'étendue de ju-
ridiction qui leur est attribuée, par la décision
brève et sommaire des conflits de juridiction qui
s'élèvent entre les tribunaux, par la clarté et per-
mission des lois qui règlent leurs compétences
respectives, par la diminution du nombre des in-
stances, par l'abréviation des procédures.

33. Conformément aux lois constitutionnelles
de la Flandre et à ses capitulations, déclarer
qu'au parlement de Douai seul peut appartenir la

juridiction souveraine et de ressort sur tous les
tribunaux inférieurs de la province, en tous cas
et en toutes manières; en conséquence, rendre à
cette cour et aux siéges royaux qui y ressortis-
sent l'exercice de la plénitude de la juridiction
ordinaire déclarer toutes commissions inconsti-

tutionnelles et illégales; révoquer comme telles
les évocations hor& des tribunaux provinciaux
et toutes les attributions généralement quelcon-
ques, sauf celles faites à la juridiction consu-
laire dont la conservation importe essentielle-
ment au bien du commerce.

34. Rectifier la procédure criminelle suppri-
mer les peines arbitraires, le bannissement au-

quel
sera substituée la réclusion dans les maisons

de travail ordonner qu'avant de procéder au ju-
gement définitif, la procédure sera communiquée
à un conseil composéd'un ancien et d'un jeune
avocat dénommés par leur ordre, pour, par
ce conseil, être opposés tels moyens de forme et
au fond qu'il jugera convenir ordonner enfin
l'exécution de la'déclaration concernant la pro-
cédure criminelle, du 1" mai 1788.

35. Ordonnerqu'à la requête du ministère pu-
blic et surla dénonciation de quelquescréanciers,
mais suffisammentappuyéede piècesjustificatives
ou autres preuves, les banoueroutiers seront ex-
traoriJinairement poursuivis et condamnés au
fouet, à la marque et à la réclusion pour dix ans
dans une maison de travail.

30. Ordonnerque tnut débiteur qui voudra être
admis au bénéficede cession, même volontaire,1
sera tenu de présenter sa requête à cet effet, de
se constituer prisonnier et de joindre l'acte
d'écrou à sa requête; qu'il ne pourra être élargi
que lorsque après avoir examiné ses livres, ses
créanciers auront unanimement déclaré en leur
âmeet conscience,par-devantle juge, qu'ils n'ont
aucun reproche de fraude à faire au failli.

Que tout débiteur fugitif ou latitant, ainsi que
tout officier chargé de la régie de deniers publics
ou de recette particulière, seront réputés banque-
routiers frauduleux et punis comme tels.

37. Rétablir pour tous les faillis la nécessité
de porter habituellement sur la tête le bonnet
vert,aux peines prononcées par les ordonnances.

38. Abolir les arrêts de répit et surséances, au-
toriser les tribunaux à n'y avoir égard, si l'im-
portunité ou la surprise en obtenait aucun; révo-
quer tous ceux actuellement existants.

Commerce.

39. Rendre l'exécution du traité du commerce
avec l'Angleterre exactement réciproque, en y
mettant lesmêmesrestrictions qui l'accompagnent
en Angleterre.

Administrationdes finances.

40. Communiquerle tableau exact et détaillé
de la situation des finances de l'Etat.

41. Mettreles députés en état de constater l'im-

portance de la dette nationale, ainsi que du défi-
cit, et d'en approfondir les causes.

42. Etablir une caisse d'amortissement qui sera
sous l'inspection des Etats généraux, auxquels il
en sera rendu compte.

43. 0-ionner la publication annuello i' états
de re i' i <t'Idedépense, à laquelle sera jointe la
liste ae s tensions avec l'énonciation des motifs

qui les auront fait accorder.
44. Fixer d'une façon immuable la dépense de

chaque département,sans qu'il soit au pouvoir des
ministres de l'excéder.

45. Simplifier l'impôt, établir l'égalité dans sa
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répartition et de l'économie, soit dans le recouvre-
ment, soit dans son versement au trésor royal.

DEUXIEMEPARTIE.

Demandesparticulières de l'ordre, mais communes
à toutes ses classes.

Elles supplient très-humblement Sa Majesté
1. D'établir un conseil de conscience pour con-

férer les bénéfices à collation royale.
2. Déclarerque dorénavantles prébendesca-

nonialesnepourrontêtreconféréesqu'àdesecclé-
siastiquesengagésdansles ordressacrés.

3. Statuerque,sousaucunsprétextes,les cha-
noinesnepourrrontêtre dispensésdela résidence,
sauf dans Iïs seulscasexceptéspar le droit ec-
clésiastique.

4. Conlirmer les offices ou obédiencesqui, sous
le nom de prieurés ou prévôtés foraines, dépen-
dent des abbayes des Pays-Bas,avec pouvoir aux

supérieurs de cesabbayes d'en commettre, comme
ils l'ont toujours fait, l'administration à des reli-

gieux révocables et comptables, et défense à tous
lesecclésiastiques séculiers et réguliers, de quelles
qualité et condition qu'ils soient, de les impé-
trer et de s'en faire pourvoir à peine de nullité.

5. Ordonner que tout ce qui concerne la célé-
bratiou de l'office divin, et tout ce

qui a rapportau culte dans les églises paroissiales, sera désor-
mais réglé par l'évêque diocésain et, sous ses

ordres, par les curés, exclusivement!à tous autres,
et que,tantles ecclésiastiquesque les laiques em-

ployés au service des paroisses, à quelque titre

que ce sou, seront soumis à la surveillance et à
la discipline correctionnelle des curés.

6. Ordonner que tous les offices d'horistes,
chantres, sacristains et autres de pareille nature,
qui sont actuellement de nomination laïcale, se-
ront dorénavant à celle des curés, de l'avis de
leurs clergés respectifs, et que l'administration des
biens affectés aux susdits offices sera confiée au

corps du clergé de chaqueparoisse, sous la sur-
veillance des curés.

7. Conformémentà la discipline de l'Eglise de
France, interdire la célébration publique de l'of-
fice divin dans les églises et chapelles des régu-
liers aux heures des officesparoissiaux.

8. Augmenter la dotation des curés séculiers et

réguliers, des vicaires soit desvilles, sort des

campagnes, et des autres ecclésiastiquesemployés
au service des paroisses, de façon à leur procurer
une subsistance honnête et décente, et, ce qui
touche beaucoup plus encore les curés, suffisante

pour leur fournir les moyens de pourvoir aux
besoins dont ils entendent journellement la dé-
chirante expression.

9. Les decimateurs n'étant tenus qu'à suppléer
au défaut des revenus des fabriques, les admettre

conjointement avec lescurés à entendre les comp-
tes desdites fabriques et les autoriser à les discu-
ter et contredire.

10. Défendre aux marguilliers de3paroisses des
villes et des campagnes de faire emploi des de-
nters de la fabrique, comme aussi de passer des

baux, vendre ou donner en adjudication des biens

appartenant aux fabriques sans que les décima-
teurs et curés en soient avertis et aient donné
leur consentement, sans comprendre dans ces
deux articles les fabriques des églises collégiales.

H. Ordonnerqu'à l'avenir, et vacancesarrivant,
les administrateurs du bureau de la charilé géné-
rale de la ville de Lille seront tenus d'admettre
parmi eux un ou deux curés de la même ville,
et qu'en outre chaque curé dans sa paroisse sera

administrateur né de toutes les fondations pieuses
qui y sont établies.

12. Avoir égard aux représentations des reli-
gieux mendiants, qui sont très-utiles au

public,tendant à ce qu'il ne leur soit plus imposé la dure
nécessité de payer des droits d'amortissement
pour des fondations pieuses, même en argent
comptant, et leur permettre, ainsi qu'aux autres

gens
de mainmorte, de bâtir sur leurs propres

fonds sans être tenus à un nouveau droit d'amor-
tissement.

13. Conformément aux privilèges et capitula-
tions de la Flandre et aux lois qui lui sont pro-
pres, abolir toutes les commendes quelconques,
même en faveur des princes et des cardinaux.

14. Statuer qu'à l'avenir les monastères ne

pourront
ètre'grevés de pensions au delà du tiers

de leurs revenus, défalcation faite des charges
réelles, et que ces pensions ne pourront être don-
nées qu'à des ecclésiastiques résidants ou qu'à des
établissements pieux existant dans la province où
le monastère sera situé.

Ainsi fait et arrêté dans l'assemblée des com-
missaires nommés le 27 mars 1789, par l'ordre
du clergé, pour la rédaction des cahiers de do-
léances, à Lille, ce 2 avril 1789.Etaient signés
F. BilIau, abbé de Los; A Gosse, abbe de Cisoing;
l'abbé de Caroudelet, prévôt du chapitre de Sé-
clm l'abbé de Meryssart, écolâtre de Saint-Pierre;
l'abbé Blin, chanoine de Saint-Pierre; Saladm,
curé de la Madeleine,doyen de chrétienté, L. Nolf,
curé de Saint-Pierre. L.-J. Deschamps,curé de
Saint-Maurice; J.-B. Deledeuille, curé de Saint-
Sauveur Goullet, curé de la Bance N. Dupont,
curé de

Tourcoing;
Liénard, bénéficier de la sol-

légiale de Saint-Pierre; Le Blond, bénéficier et

chapelain de Saint-Etienne.

Signé BECU,secrétaire.

TBIOSIÉBEPARTIE

Doléancesparticulières, tant des abbayes que des

chapitres de la Flandre wallone.

(Les abbayes et chapitres n'ont point voulu
consentir à l'impression de ces doléances.)

N. B. Cesdoléances ont été communiquées.

QUATRIÈMEPARTIK.

Doléances et remontrances particulières des curés
du ressort de la gouvernance de Lille.

Cescurés, uniquementdéterminés par des con-
sidérations de bien public et seulement pour se

procurer les moyens d'y coopérer plus efficace-
ment supplient très-respectueusementSa Majesté

1. Vu la
négligence

des gros décimateurs à
remplir leurs obligations à cet égard, affecter une
quotité quelconque des dimes qu'ils recueillent,
tel que le quart ou le cinquième, au soulagement
des pauvres.

2. Obliger par des lois précises les mêmes dé-
cimateurs à procurer aux Eglises et au culte
divin la décence prescrite par les statuts syno-
daux.

3. Conformémentaux remontrances du conseil

supérieur de Douai et à la demande faite par les
administrateurs de la Flandre wallone, ordonner

que l'éxecution des lettres patentes du 13 avril
1773 sera étendue dans ladite province, et qu'en
conséquence les charges et obligations des gros
décimateurs et des fabriques, relativement aux
reconstructions et réparationsdes églises parois-
siales et des presbytères desvilles et de la cam-

pagne, seront déterminées et réglées suivant leurs
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équitables dispositions sans les laisser peseï plus
lontemps sur la tête du pauvre cultivateur.

4. Ordonner que les curés des trois églises col-

légiales de Lille, Séclin et Commines,et tous les

autres, participeront à l'administration des biens
et revenusdes fabriques de leurs paroisses res-

pectives.
5 Déclarerparoissiennes toutes les communau-

tés de filles,et les soumettre à la directionet sur-
veillance du curé dans la paroisse duquel leur
monastère est situé.

6. Affecter le quart de toutes les prébendes
canoniales des églises collégiales de Lille, Séclin
et Commines,aux curés des ville et châtellenie
de Lille qui auront en cette qualité servi l'Eglise
et l'Etat pendant quinze ans.

7. Ordonner que parmi les membres des Etats

provinciaux de la Flandre dont Sa Majestéa so-
lennellement promis l'établissement, il y aura des
curés choisis par leurs confrères en raison pro-
portionnelle, tant du nombre des curés de cette

province que de celui des autres membres du

clergé, et eu égard aussi à leur influence sur

l'esprit
du peuple à leurs connaissances locales

et à l'utilité dont ils peuvent être pour éclairer les

opérations de l'administration.
Ainsi fait et arrêté dans l'assemblée des com-

missaires nommés le 27 mars 1789.
Etaient signés Saladm, curé de la Madeleine,

doyen de chrétienté; Louis Noir, curé de la pa-
roisse de Saint-Pierre; L.-J. Deschamps,curé de
Saint-Maurice; J.-B.Deledeuille, curé de Saint-
Sauveur Goulet, curé de la Banée; M.Dupont,
curé de Tourcoing Le Blon, bénélicier et chape-
lain de Saint-Etienne, et Becu, secrétaire.

CINQUIÈMEPARTIE.

Demandeset doléances particulièresdes bénéfices
des églises collégiales.

( Lesbénéficiers des églises collégiales n'ont

point voulu consentir l'impression de ces do-

léances.)
N. B.Cesdoléancesont étécommuniquées.

SIXIÈMEPARTIE.
Demandesparticulières des bénéficierset autres

ecclésiastiques,tant desvillesquedela campagne
dudit ressort.

1.Quele curé de chaqueparoissesoit toujours le

premier des marguilliers, et que,parmi les autres
marguilliers nomméspar tels à qui le droit

appar-tiendra, il y ait aussi un ecclésiastique du clergé,
de

l'approbation
du curé.

2. Quetous les bénéfices fondésdans toutes les

paroisses
venant à vaquersoient toujoursau choix

du plus ancien titulaire résidant et faisant ses
fonctions dans la paroisse où le bénéfice a été
fondé.

Ainsifait et arrêté, le 2 avril 1789.

Etait signé LeBlon bénélicieret chapelain de
Saint-Etienne.

CAHIER

Des plaintes et doléancesde l'ordre de la noblesse
du ressort de la gouvernancede Lille (1|.

Nous, chevaliers et nobles du ressort de la

(1)Nouspublionsce cahiord'aprèsunimprimédela
Bibliothèquedu Corpslégislatif.

Signé BECU,secrétaire.

gouvernance de Lille, assemblésen exécution de
la lettre du Roi pour la convocation des Etats
généraux du royaume, du 19 février dernier, et
conformément aux formes prescrites, soit par le

règlement pour la provincede Flandre y annexé,
soit par le règlement général du 24 janvier pré-
cédent

Désirant,avec le plus sincère et le plus patrio-
tique empressement, de concourir, autant qu'il
est en nous, à l'exécution du projet paternel du
Roi,qui réclame le concours de ses fidèlessujets;

qui
veut s'environner de leur amour et de leurs

lumières pourapporter le plus promptementpos-
sible un remèdeefficaceaux mauxdet Etat; pour
ré former et prévenir les abus en tout genre cl

pour établir un ordre constant et invariable dans
toutes les parties du gouvernementqui intéressent
lebonheurde ses sujetset laprospérité duroyaume;

Considérant que le seul moyen de parvenir à
ce but est de rétablir l'ancienne constitution de
la monarchie, dans laquelle le pouvoir du prince
et les droits de la nation étaient balances dans
le plus juste équilibre; où tous les citoyens
étaient également protégés par la loi; où la loi
n'était que l'énonciation de la volonté générale
des citoyens, exprimée par leurs représentants,
et sanctionnée par le prince, seul dépositaire de
la puissance exécutrice; où aucun impôt n'était
établi, levé et perçu que de l'octroi libre et vo-
lontaire de la nation a,semblée, qui ne l'accor-
dait que pour un temps limité, qui en détermi-
nait et en surveillait l'emploi

Avons délibéré de supplier très-humblement
Sa Majesté

Art. Ier. D'agréer l'hommage de notre respec-
tueuse reconnaissance pour avoir eu le courage
rojalet paternel de chercher la vérité, de sur-
monter les obstacles que l'intérêt particulier et
l'intrigue opposaient à ce que Sa Majestéconnût
les abus, les moyens d'y remédier, de soulager
son peuple, de régénérer la monarchie, de lui
rendre la consistance intérieure et son éclat au
dehors, pour avoir eu la

force magnanime (le

soumettre sa puissance à l'empire de la raison et
de la loi.

Constitution du royaume.

Art. 2. De reconnaître, dans la forme la plus
solennelle, par un acte authentique qui ait le
caractère de loi fondamentale, quela nation seule
a le droit de s'imposer, c'est-à-dire d'accorder
ou de refuser les sulsides; d'en régler l'étendue,
l'emploi, l'assiette, la répartition, la durée; d'ou-
vrir des emprunts et que toute autre manière
d'imposer, d'étendre l'impôt, soit par des droits
additionnels, soit en y assujettissant des per-
sonnes ou des objets non compris dans la loi

qui l'établit, et qui doit
toujours

être lIttérale-
ment entendue, ou enfin d emprunter, est illé-
gale, inconstitutionnelle et de nul effet; en con-
séquence, abolir tous les impôts actuellement
existants, comme inconstitutiunnels, mais des-

quels néanmoins les Etats généraux consentiront
immédiatement après la continuation, jusqu'à ce

qu'il leur plaise de les changer, quant au fond
et à la forme.

Art. 3. De fixer irrévocablement le retour pé-
riodique et régulier des Etats généraux, pour la

prochaine
fois, au terme de deux ans, et ensuite

à celui qui sera déterminé par cette assemblée
elle-même, pour prendre en considération l'état
du royaume, examiner la situation des finances,
l'emploi des subsides accordés pendant la tenue'

précédente [en décider la continuation ou la
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suppression, l'augmentation ou la diminution;

pour proposer en outre des réformes, des amé-
liorations dans toutes les branches de l'économie
politique.

Et dans le cas où la convocation de l'assem-
blée nationale n'aurait pas lieu à l'époque fixée

par la loi, reconnaitre que l'effet du consente-
ment conditionnel et limité, donné à la levée des

impositions, cessera de droit à cette même épo-
que que les Etats particuliers auront l'autorité
de

s'opposer à leur
perception, et les tribunaux

celle de poursuivre comme concussionnaires
tous ceux qui voudraient continuer à faire ladite
perception.

Art. 4. Déclarer qu'aucun règlement, s'il n'a
préalablement été consenti par les Etats géné-
raux, ne peut constitutionnellement fixer la
composition, la forme, la durée, ni la police in-
térieure des assemblées, soit des Etats particu-
liers, soit des bailliages, ni restreindre la liberté,

qui
leur appartient essentiellement, de donner

a leurs représentants aux Etats généraux les
pouvoirs qui conviennent à leurs intérêts.

Art. 5. Statuer que, non-seulement aucune loi
bursale, mais encore une loi générale et perma-
nente quelconque, concernant, soit la valeur des
monnaies, soit l'administration de la justice,
soit lagrande police, soit la compétence, le nom-
bre et l'organisation des tribunaux supérieurs et
inférieurs, etc., ne sera établie à l'avenir qu'au
sein des Etats généraux, et par le concours mu-
tuel de l'autorité du Roi et du consentement de
la nation; que ces lois portant dans le préam-
bule ces mots de l'avis tt consentementdes gens
des trois Etals du royaume, seront, pendant la
tenue même de l'assemblée nationale, envoyées
à tous les parlements et autres cours souveraines

que la chose peut concerner, pour y être regis-
trées et mises sous la garde de ces cours,
lesquelles ne pourront, dans aucun cas, les modi-
fier, ni en suspendre l'exécution mais conti-
nueront, comme ci-devant, d'avoir,1a manuten-
tion

supérieure
des ordonnances royaux.

Art.6. Déclarerles membres des Etats généraux
personnesinviolables, ne devant répondre qu'aux-
dits Etats eux-mêmes de ce qu'ils y auront fait,
dit et proposé, à moins qu'il ne fùt directement
ou indirectement contraire à leur mandat ;suspen-
dre à leur égard toute action jusque six semaines

après la date de la séparation de l'assemblée.

Régime constitutionnel de la Flandre wallone.

Ait. 7. Conformémentà l'arrêté du conseil du
18 avril 1788,et à l'arrêt du conseildu 2 du mois
de mars dernier, officiellement apporté et com-

muniquéà l'assemblée générale des ordres du

clergé
et de la noblesse de la Flandre wallone,

par M. le prince de Robecqet par M.l'intendant,t,
commissaires du Roi à la tenue des Etats de cette
province, et conformément aux promesses

pareux faites au nom et de la part du Roi, établir
incessamment, dans cette même province, et

avant la première demande qui y sera faite, des
ïides subsides et autres secours pécuniaires
quelconques des Etats provinciaux dont la com-

position et l'organisation seront
proportionnel-lement les mêmes que celles que rassemblée des

Etats généraux adoptera pour elle-même à l'a-
venir.

Art. 8. Régler que, dans les Etats, il n'y aura
ni président ni membres-nés et nécessaires;
mais que tous seront librement élus par leurs
ordres respectifs que tous leurs officiers quel-
cc'jmcî seront élus par eux, qu'ils seront tous

amovibles et qu'aucune de leurs commissions ne
sera susceptible d'être érigée en titre d'office
formé héréditaire, ni même à vie:

Déclarer que tout officier civil commissionné
du Roi, tout

pensionnaire
des provinces ou (tes

villes, tout subdélégué, secrétaire ou commis des
intendants, si, contre le vœu de la Providence,
ces magistrats sont conservés; tout régisseur,
fermier ou croupier des droits du Roi ou d'oc-
trois tout pourvu de charge, emploi ou commis-
sion qui, directement ou indirectement, ait trait
à t'administration, régie, direction et maniement
des finances de Sa Majesté,des provinces et des
villes tout

entrepreneur
ou adjudicataire d'ou-

vrages faits aux dépens du Roi, seront inhabiles
à remplir quelque place que ce soit dans les
Etats provinciaux, ainsi que tous ceux qui ne
seront ni propriétaires ni domiciliés dans la
province

Faisant droit sur les réclamations et protesta-
tions de l'ordre, déclarer en outre que l'évolue
de Tournai, et tout autre prélat du bénéfice du-
quel le titre est hors du royaume, ainsi que tout
gentilhomme non régnicole ou non naturalisé,
non domicilié dans le royaume, quoique posses-
seur de fiefsdans la province, sont aussi inha-
biles à siéger, soit aux Etats particul ers de la
province, soit aux Etats généraux du royaume,
auxquels ils sont constitutionnellement étran-
gers.

Art. 9. Déclarerqu'aux seuls Etats provmciaux
appartiendra le droit d'établir toutes les imposi-
tions nécessaires aux besoins de la province, et
de consentir toutes les lois concernant, soit son
régime et son administration, soitsa police gé-
nérale qu'en un mot, dans les intervalles de la
convocation des Etats généraux, ceux provin-
ciaux, pour tous ces objets, les représenteront
au petit pied dans la Flandre wallone, et y au-
ront les mêmes pouvoirs;

Ordonner que toutes les lois consenties par les
Etats provinciaux seront ensuite adressées au
parlement, et par cette cour aux tribunaux de
son ressort, pour y être registrées et publiées.

Art. 10. Statuer que ces Etats provinciaux s'as-
sembleront tous les ans; qu'il ne sera point fixé
de terme à la durée de leurs assemblées, et que,
dans les intervalles de celles-ci, ils auront une
commission intermédiaire toujours subsistante,
ainsi que des procureurs généraux-syndics spé-
cialement chargésde veiller aux intérêts de leurs

concitoyens.
Art. 11.Ordonner que toutesles lois concernant

l'administration de la justice, la compétence des

tribunaux, la jurisprudence et la police locale,
qui seront portées dans les intervalles de la con-
vocation des Etats généraux, seront d'abord com-
muniquées aux Etats provinciaux, et ensuite en-

Yoyées
au parlement, pour y être vérifiées, et

qu'elles seront rapportées aux Etats généraux en
suivant, pour y être de nouveau examinées et
vérifiées, si les trois Etats de la province le re-

quièrent ainsi.
Art. 12. Déclarer que les villages de Provin,

Bauvin, Annœulin et Mons-en-Pevèle, qui font
territorialement partie de la chàtelleme de Lille,
seront, comme par le passé, soumis à la même
administration provinciale, et au même ressort de
justice.

Art. 13. Supprimer la franchise des terres qui, J
quoique situées dans la chàtellenie de Lille, en
sont néanmoins distinctes quant à l'administra-
tion et quant au ressort de justice. En consé-
quence. oriopner que tous les lieux francs seront
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désormais soumis à l'administration générale de
ladite chàtellenie et à son régime, ainsi qu'au
même ressort de justice, sauf l'indemnité des

seigneurs, s'ils vérifient qu'ils jouissent de la
franchiseà titre onéreux, sauf encore l'indemnité
des propriétaires, s'il leur en est due aucune.

Ordonner l'échange des enclavements réci-

proques de la Flandre wallonc, de celle mari-
time, de l'Artois et des autres provinces voisines,
par arrangements à faire entre commissaires res-

pectifs.
Art. 14.Ordonnar que les villes de Dunkerque,

Bourbourg, Gravelines et leurs chiUellemes,qui
font territorialement partie de la Flandre mari-

time, qui sont comprises dans le même gouver-
nement, soumises a la même administration, au
même régime, aux mêmes lois, seront aussi sou-
mises au même ressort de justice; en consé-

quence, révoquer la déclarationdu 11février16G4,
qui n'a substitué le conseil provincial d'Artois au
conseilde Flandre à Grand, que parce qu'à cette

époque LouisXIVn'avait point d'autres posses-
sions dans la Flandre, et ordonner qu'à l'avenir,
les appels interjetés des sentences renduesparles
juges ordinaires desdites villes et diatellenies se-
ront relevés, suivant la nature des contestations,
soit au sipge présidial de Flandre, à Bailleul, soit
au parlement de Douai.

Administration de Lille.

Art. 15.En abrogeant, en tant que besoin du
consentementet à la demande du tiers-état de la
ville de Lille et à celle des nobles habitants de
la même ville, tous privilèges et chartes à ce
contraires, ordonner qu'à l'avenir cettecommune
aura la libre élection de tous les officiers

quel-
conques, dont les places seront déclarées n être
jamais susceptibles d'être érigéesen titre d'office,
sans

préjudice
néanmoins du droit qui appartient

à Sa Majesté,comme seigneur de ladite ville, de
commettredes officiers pour desservir sa haute,
moyenne et basse justice ordonner que tous les

comptes
de la commune seront publiquement

rendus par-devant les commissaires des Etats
provinciaux, dans la forme prescrite par l'ordon-
nance de Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne,du
18mai 1414ordonner quele projet de règlement
pour la composition, l'organisation et les fonc-
tions du corps municipal dudit Lille, sera préa-
lablement commumqué aux Etats provinciaux,
pour, sur leurs observations, être par Sa Majesté
ultérieurement statué comme elle le jugera con-
venir, pour le plus grand avantage de ladite com-
mune.

Administration des communautésde la châtellenie.

Art. 16. Interdire à l'intendant et commissaire
départi, dans le cas où, contre le voeude la pro-
vince, il plairait à Sa Majestéde conserver ce
magistrat, la connaissance des tailles, octrois et
de tout ce qui est relatif à l'administration inté-
rieure des communautés de la campagne, les-
quelles continueront d'être régies dans ta forme

prescrite
par les coutumes et autres lois propres

a la Flandre, sous la surveillance des Etats pro-
vinciaux.

Maintiendela liberté individuelle.
Art. 17.Assurer la liberté individuelle de tous

les citoyens, laquelle sera sous la sauvegarde de
la loi,des tribunaux et des Etats provinciaux
en conséquence, prononcer formellement l'aboli-
tion de toutes lettres de cachet, d'exil et autres
espèces d'ordres arbitraires, sauf à prendre, par

les Etats généraux, telles mesures que leur sa-

gesse leur suggérera, pour pourvoir à la tranquil-
lité des familles, et pour faire cesser l'effet des
lettres de cachet et d'exil qui seraient encore
abusivement existantes, en renvoyant par-devant
leurs juges naturels toutes les personnes dont ces
lettres enchalneraient la liberté autoriser en
outre les Etats généraux à s'assurer, par toutes
les voies qu'ils trouveront convenables, que les
prisons d'Etat ne recèlent plus de prisonniers
dont le renvoi ci-dessus mentionné n'aurait point
été fait.

Art. 18. Défendre d'arrêter ou constituer pri-
sonnier qui que ce soit, si ce n'est en vertu d'un
décret décerné par les juges ordinaires, ou si le

délinquant n'est pris en flagrant délit.
Mais en même temps restreindre dans des

bornes sages et nécessaires pour la sécurité des

citoyens, l'autorité de lancer des décrets, surtout

contredespersonnesdomiciliées, contre lesquelles
des présomptions,quelles qu'elles soient, ne peu-
vent jamais faire charge, sauf lorsqu'il s'agit de
crime de lèse-majesté ou de trahison, ou conspi-
ration contre l'Etat.

Art. 19.Ordonner que, dans tous les cas où il
sera jugé que l'emprisonnement d'autorité, et
sans être précédé d'aucune formalité judiciaire,
peut être nécessaire, la personneainsi arrêtée sera
remise, dans les vingt-quatre heures de sa dé-
tention, entre les mains des juges ordinaires, qui
seront tenus d'examiner, dans le plus court délai,
les causes de l'emprisonnement, et de prononcer
sur la validité comme aussi d'accorder l'élargis-sementprovisoire à caution, si le prisonnier n est

point
prévenu d'un délit méritant peine corpo-

relle.
Art. 20. Défendre, sous peine de punition cor-

porelle, à tous officiers, soldats, exempts, et à
tous autres à moins qu'ils ne soient requis par
les jugesordinaires, de prêter main-forte à justice,
d'attenter à la liberté d'aucun citoyen, en vertu

de quelque ordre que ce soit; soumettre à la

prise à partie, aux dommages-intérêts, même,
suivantla gravité du cas, à une peine corporelle,
et ce, à la poursuite du ministère public, tous

ceux qui auraient sollicité, surpris, expédié,
siuné et exécuté un ordre dt' cette nature.

Dela correspondance.

Art. 21. Interdire toute violation du sceau des
lettres déclarer toute transgression à cette dé-
fense punissable, comme crime de lèse-foi pu-
blique.

De la presse.

Art. 22. Établir la liberté indéfinie de la presse
par la suppression absolue de la censure et de la
nécessité des privilèges, a la

charge,
par les au-

teurs et imprimeurs, de mettre leurs noms à
tous les ouvrages quelconques, et de répondre

fiersonncllement
et solidairement de tout ce que

es écrits pourraient contenir de contraire à la
religion dominante, à l'ordre général, à l'hon-
nêteté publique et à l'honneur des citoyens.

Défendre, sous les mêmes peines, 'et même
sous celles de punition corporelle, à toutes per-
sonnes, de vendre, distribuer ou colporter aucun
écrit imprimé chez l'étranger, dans lequel la li-
cence se serait permis des écarts légitimement
répréhensibles.

Et relativementau commerce.

Art. 23. Révoquer tous les privilèges exclusifs
qui gênent le commerce et le roulage, ainsi que
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ceux des routes et messageries, et n'en plus ac-
corder à l'avenir, sauf pour un temps limité, et
de l'avis des chambres de commerce et de celui
des Etats généraux ou provinciaux, à ceux qui
auront fait des découvertes utiles; a la charge
par eux de préalablement communiquer

leur
secret au gouvernement, d'en vérifier 1eflicacité

par
tous les détails de la manipulation, et de ré-

diger des instructions suffisantes qui seront dé-

posées, sous cachet, au greffe des Etats de la

province où l'inventeur aura son établissement.
Art. 24. Anéantir et révoquer tous droits de

travers, vinage, pontenage, péage, et tous autres
de même ou semblable nature, qui n'auraient été
établis que pour subvenir à des charges locales,
sauf à être pourvu auxdites charges par d'autres
moyens moins onéreux au commerce et au
public

A la navigation.

Art. 25. Rendre à la navigation intérieure des

provinces
de Flandre, Artois, Hainaut et Cam-

brésis, sur l'Escaut, la Lys, l'Aa et la Deûli',
toute la liberté qui lui était accordée par l'arrêt
du conseil des 12 juin 1775et 23 juin 1781, tous
deux concessifs de priviléges exclusifs en faveur
des bateliers de Condéet des bélandriera de Dun-

kerque.
A l'usage de l'eau et du vent.

Art 26. Déclarer, conformément à la réponse

faite par le Roi aux cahiers des Etats de la pro-
vince d'Artois, et à un arrête du conseil du 3 oc-
tobre 1 702,que le placard de l'empereur CharlesV,
de l'année 1547, lequel paraît rendre domanial,
dans la Flandre maritime, le droit d'eau et de

vent, n'est point susceptible d'exécution dans la
Flandre wallone, ni dans le Hainaut et l'Artois,
puisqu'il n'a jamais été adressé aux tribunaux de
cette province, et qu'en conséquence il n'y a

point été registré.
Et même pour la Flandremaritime déclarer que

ce placard n'est qu'une loi de grande police, qui
ne donne aucune atteinte à la propriété des sei-

gneurs de fiefs, et qui ne peut opérer, ni sur les

fonds, ni sur les ruisseaux qui leur appartiennent.

Au commercedes grains.

Art. 27. Supprimer tous les droits quelconques
mis sur les grains et grenailles, quels que soient
leur dénomination et leur objet déclarer que
cette denrée de première nécessité n'en est point
susceptible. assurer indéfiniment, dans tous les

temps, la liberté, soit de la circulation dans l'in-
térieur du royaume, soit de son importation de

l'étranger; et accorder aux Etats provinciaux
l'autorité d'en défendre ou d'en permettre, sous
le bon plaisir du Roi, l'exportation a lYtranger
de leurs provinces respectives, suivant les cir-
constances où elles se trouveront à cet égard.

Et à la possessiondes biens-fonds.
Art. 28.

Supprimer
du moins relativement aux

mircliés au-dessous de la somme de 10,000livres,
le droit de franc-fief, dont le recouvrement livre
un grand nombre de familles aux recherches in-

quisitoriales et aux poursuites vexatoires des
traitants, fermiers ou régisseurs; établir sur cette
matière, de concert avec les Etats généraux, une
loi fixe et invariable.

Maintien de la propriété.

Art. 29. Le maintien de la propriété étant l'objet
direct de l'institution de tous les gouvernements,

et étant en particulier celui d'une des lois fon-
damentales de la monarchie, conserver aux sei-

gneurs la
propriété

des justices inhérentes à la

glèbe de leurs fiefs,et patrimoniales comme ceux-
ci, ainsi que le droit de commettre des ofliciers

pour les desservir en leur nom, et celui d'en
recueillir les profits les maintenir encore dans
la jouissance pleine et entière de toutes les per-

ceptions
et droits utiles,fixes ou casuels, autor^és

sol par les coutumes, soit par des titres authen-

tiques, soit par une possession légale en consé-

quence, proscrire toute demande tendante à Ics

dépouiller d'aucuns desdits droits, même d'en
faire le rachat sans leur consentement, d'autant

plus
nécessaire, que ces droits sont le prix de

l'inféodation, ou de l'accensement des fonds qui
y sont soumis, et qu'ils dérivent d'un contrat
synallagmatique.

Législalion.
Art. 30. Donner aux lois et aux institutions

politiques une tendance a supprimer tous les
moyens d'acquérir subitement une grande for-
tune, et de s'enrichir sans travail.

Prendre des mesures plus efficaces pour empê-
cher les funestes effets de l'agiotage.

Art. 31. Supprimer toutes les loteries quelcon-
ques et en proscrire l'établissement, comme des-
tructif des mœurs.

Administration de Injustice.

Art. 32. Simplifier l'administration de la jus-
tice, en réduisant, conformément aux indications
qui seront faites par les Etats provinciaux, le
nombre des tribunaux ordinaires cumulés dans
un même arrondissement; en établissant des
présidiaux, avec l'étendue de juridiction qui est
ou sera attribuée aux tribunaux de cette classe
en rendant très-brève la décision des conflits
de juridiction qui s'élèvent entre les tribunaux;
en réglant leurs compétences respectives par des
lois claires et précises en diminuant le nombre
des instances; en abrégeant l'instruction des

procédures, surtout par l'établissement des au-
diences pour les causes sommaires, et pour tou-
tes celles dont l'objet n'excède point 300 In les
tournois, en diminuant les frais énormes qui
ferment l'accès des tribunaux à une classe tres-
nombreuse de citoyens; en proscrivant lesdeman-
des en cassation contre les arrêts rendus par les
cours dans lesquelles la révision a lieu, sauf la

faculté qu'auront les Etats provinciaux de se

pourvoir au conseil contre lesdits arrêts, même
rendus entre particuliers, s'ils contenaient, ou
contravention manifeste aux dispositions précises
des ordonnances, ou interprétation de celles-ci
dans des cas non prévus; enfin, en interdisant la
voie de révision toutes les fois que la sentence:'la
premierjuge aura été conlirmée.

Art. 33. Abolir l'usage des lettres de dispense
d'âge et de compatibilité, du chef de parenté et

d'affinité, dans tous les tribunaux inférieurs, et
dans celles des cours composées de

cinquantemagistrats, et dans lesquelles la voie de ré-
vision est admise en matière civile; ordonner

que qui que ce soit ne pourra à l'avenir être

reçu a l'exercice d'aucun office de conseiller
et de gens du Roi dane les cours, s'il n'en a
exercé un, pendant dix ans, dans un siège roya
de leur ressort, ou exercé, pendantle même terme,
la profession d'avocat abolir la vénalité des

charges aussitôt que l'état des finances permettra
d'en faire le remboursement effectif, et dans ce

cas, rendre les officesélectifs par les Etats pro-
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vinciaux,qui, par chaqueplace, présenteront trois

sujets au Roi.
Art. 34. Conformémentaux lois constitution-

nellesde la Flandre et à ses capitulations, décla-
rer qu'au parlement de Douai seul peut appar-
tenir la juridiction souveraine et de ressort sur
tous les tribuuaux inférieurs de la province, en
tous cas et en toutes matières; en

conséquence,rendre 4 cette cour et aux siéges qui

y ressor-
tissent l'exercice de la plénitude de la juridic-
tion ordinaire; déclarer toutes commissions in-
constitutionnelles et illégales révoquer comme
telles les évocations hors des tribunaux provin-
ciaux, et toutes les attributions généralement
quelconques, sauf celles faites à la juridiction
dont la conservation importe essen-
tiellement au bien du commerce.

Art. 35. En conséquence, et attendu l'arbitraire
et la clandestinité de leurs jugements, ainsi que
l'ênorrnitê des dépenses dont ils écrasent les pro-
vinces, supprimer les intendants et commissaires

départis, dont toutes les fonctions seront désor-
mais plus convenablement remplies savoir

pour la justice et la police, par les juges ordinai-
res, sousle ressort des cqurâ; pour l'administra-

tion, par les Etats provinciaux pour la partie
militaire, parles commissaires ordonnateursdes

guerres.
Art. 36. Conformémentaux lois et à la juris-

prudence du royaume, ordonner que les juges
royaux connaîtront, dans la Flandre, des causes
de séparation de corps entre époux, quand la
demandeen séparation de biens y sera jointe.

Procédurecriminelle.

Art. 37. Rectifier la procédure criminelle;
abolir lespeines arbitraires, le bannissement, au-

quel
sera substituée la réclusion dans unemaison

de travail, le serment des accusés, l'usage de la

sellette, les prononciations pour cas résultants
du procès, et la question préalable; modifier les

peines portées par la déclaration du 4 mars 1724,
concernantla punition despremiersvols simples
ordonner que, pour tous les cas, lesaccusésse-
ront toujours jugés dans deux degrés de luridi-
tion en conséquence, supprimer la juridiction
prévotale autoriser tous les juges quelconques à
constaterla folie des accusés, et à prononcer sur
icelle; ordonner qu'avant deproceder au juge-
ment définitif, la procédure sera communiquée
à un conseil composé d'un ancien et d'un jeune
avocat, qui seront à cet effet nommés par leur
ordre, si mieux n'aiment les accusés choisir eux-
mêmes leur conseil,pour, par celui-ci être opposé
tels moyensde forme et au fond qu'il jugera con-
venir ordonner enfin qu'une condamnation à
mort ne pourra être prononcée, si l'avis ne pré-
vaut de trois voix, et qu'il devra prévaloir de
deux voix; lorsqu'il s'agira de peineafflictives ou
infamantes.
Art. 38. Déclarerque ni la condamnation ni le

supplice des coupables n'emportent note d'infa-
mie, ou autre quelconque, pour leurs parents et
alliés, et qu'ils ne peuvent motiver 1exclusion
de ceux-ci d'aucun corps ecclésiastique, civil ou
militaire.

Enseignementde la jeunesse et soulagementdes
pauvre* femmes.

Art. 39. Confier le gouvernement des collèges
municipaux réguliers, et par préférence, à ceux
qui sont en congrégation, comme ayant plus de
facilité pour procurer et choisir les "sujets con-
venables l'enseignementde la jeunesse, qui est

d'une si grande
importance

pour la religion, pour
les mœurs et pour l'Etat.

Art. 40. Avec les biens des communautés reli-

gieuses
susceptibles de suppression, augmenter

l'établissement de la maison dite de la noble
famille, en la ville de Lille, ti utile, si nécessaire

même pour la noblesse de cette province et do
celles voisines.

Par le même moyen, établir, en ladite ville,
un hôpital pour les femmes, et accroltre la fon-
dation qui y existe en faveurdecelles accouchées.

Religion.

Art. 41. Ordonner que l'édit concernant ceux
qui ne font point profession de la religion catho-

lique, du mois de novembre 1787, sera exécuté
selon sa forme et teneur dans le ressort du par-
lement de Flandre; maintenir au surplus l'obser-
vation des capitulations de cette province, les-

quelles n'admettent à l'exercice des emplois et
charges publics que ceux qui professent la reli-
gion catholique, apostolique et romaine, et inter-
disent à tous sectaires davoir culte public, tem-
pies et ministres.

Discipline ecclésiastique.
Art. 42. Rétablir l'observation de la Pragmati-

que-Sanctionde Charles Vil, dont l'abolition a
constamment excité les réclamations du clergé
de France, de la nation entière, et des

parlements,
qui n'ont procédé que forcémentà 1 enregistre-
ment du Concordat d'entre Léon X et Fran-
çois 1".

Art. 43.Conformément aux privilèges et capi-
tulations de la Flandre, et aux lois qui lui sont

propres, abolir toutes lescomment quelconques,
même on faveur des princes et des cardinaux.

Art. 44. Statuer qu à l'avenir les monastères ne
pourront être grevés de pensionsau delà du tiers
de leurs revenus, défalcation faite des charges
réelles, et que ces pensions ne pourront être don-
nées, ou qu'à des ecclésiastiques rendants, ou
qu'à des établissements pieux existants dans la
province où le monastère sera situé.

Matièrebénéficiais.
Art. 45. Ordonner qu'à l'avenir tous les béné-

ficesquelconques de la Flandre wallone ne seront
conférés qu'à des ecclésiastique. natifs de cette

province et y résidants, à peine de nullité des
collations.

Chargedesdlme».
Art. 46. Pourvoir, par des moyens qui seront

concertésavec les Etats provinciaux, à la susbsis-
tance suffisante et décente des curés, vicaireset
autres ecclésiastiquesemployésau service des pa-
roisses.

Art. 47. Etendre à la Flandre wallone l'exécu-
tion des lettres patentes du 13 avril 1773,et or-
donner que lescharges et obligationsdes décima-
teurs relativement a la reconstructionet à l'entre-
tien deségliseset presbytères,maisons vicarialeset
cléricales,et tous autres objets les concernant, en
ce compris ce qui est nécessaire au culte divin,
et l'entretien des vicaires seront réglées en con-
formité des dispositions de cette loi juste et né-
cessaire.

Exercice de la juridiction ecclésiastique.
Art. 48. Conformément aux ordonnances du

royaume, et par réprocité, ordonner à Vtvëquçde
Tournai d'avoir, en la ville de Lille, un audi-
toire, et d'v commettre officiai,promoteuret gref-
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fier, pour y exercer sa juridiction contentieuse,
avec defenses d'attraire à l'avenir, hors du

royaume,les sujets du Roi,pour quelque cause et
tous quelque prétexte que ce soit.

Enseignementdes ecclésiastiques.
Art. 49. Attendu que le séminaire établi en la

ville de Lille, en vertu des lettres patentes du
mois de juillet 1671, et transféré à Tournai en
vertu d'autres lettres patentes dumois de mai1686,
n'est plus soumis à la surveillance du parlement
de l'iandre; que le procureur général du Roi en
cette cour ne peut s'assurersi l'enseignement et

la disciplineysont conformesaux lois duroyaume,
nommément si l'édit du mois de mars 1682,pour
l'enregistrement et observation de la déclaration
du elergé de France, touchant la puissanceecclé-
siailique,.Y est observé; attendu encore que ce
sommaire est presque totalement doté de revenus

qui se.perçoivent en France et qu'enfin il est
d'une réciprocitéjuste et naturelle que Sa Majesté
établisse, pour ses sujets, larègle que l'Empereur
a prescrite pour les siens ordonner que, dans
le terme d'un an, le séminaire de Tournay, pour
les sujets de Sa Majesté,sera transféré en la ville
de

Lille que dans l'enseignement on s'y confor-
mera à l'édit du mois de mars 1682 que le con-
cours pour les cures et les ordinations

s'y
feront

à l'avenir, sans que, pour raison, soit d instruc-
tion, d'examen et

de
pénitence, ou autre quel-

conque, les sujets du Roi puissent être attraits
hors du royaume.

Droit d'amortissement.

Art. 50. Ordonner que la perception du droit
(['amortissementsera restreinte dans les bornes

posées par le règlement du 12juillet 1789, et en

conséquence, déclarer valablement amortis, ou

réputés tels avecfinance, tous les fonds, maisons,
héritages et biens quelconques, possédés par les

gens de mainmorte avant le l" janvier 1781.

Etat et servicemilitaire.

Art. 51. Avoir égard aux motifs qui donnent
lieu au mécontentementqui parait exister dans
l'état militaire, par les inconvénients et par les

inquiétudes
qu'ils occasionnent.

Réglerque tout emploi militaire, dont la fi-
nance aura été remboursée, ne pourra plus être
vénal.

Art. 52. Régler que les communes des villes et
les communautés de la campagne ne feront plus
de fournitures de quelque genre que ce soit, à
aucun officiercivil ou militaire et que toutes les
dépenses relatives à l'Etat et au servicemilitaire,
ainsi qu'à la défensedes places, seront exclusive-
ment supportées par le département de la guerre,

Commerce.

Art. 53. Rendre l'exécution du traité de com-
merce avec l'Angleterre exactement réciproque,
en y mettant en France les mêmesrestrictions qui
l'accompagnent en Angleterre.

Banqueroutiers.
Art. 54. Ordonner qu'à l.i requête du ministère

public, et sur la seule dénonciation de
quelquescréanciers, maissuffisamment appuyée des pièces

justificatives ou d'autres preuves, les banquerou-
tiers seront extraordinairement poursuivis et con-
damnés au fouet, à la marque et à la reclusion

pour dix ans dans une maison de travail.
Art. 55. Ordonner que tout débiteur qui voudra

être admis au bénéfice de cession, même volon-

taire, sera tenu, avant de présenter sa requête à
cet

effet de
se constituer prisonnier, et de joindre

l'acte d'écrou à sa requête, ou de donner caution
solvable qu'il ne pourra être élargi, ou sa cau-
tion être déchargée que lorsque après avoir
examiné ses livres, ses créanciers auront unani-
mement déclaré en leur âme et conscience, par-
devant le juge, qu'ils n'ont aucun reproche de
fraude à faire au failli.

Art. 56.Ordonner que tout débiteur fugitif, ou
latitant, ainsi que tout officier chargé de la régie
de deniers publics, ou de recettes particulières,
seront réputés banqueroutiers fraudulenx, et pu-
nis comme tels.

Art. 57. Remettre en vigueur lés lois qui im-
posent à tous ceux qui font cession, la nécessité
deporter habituellement sur la téte le bonnet
vert.

Art. 58. Abolir les arrêts de répit et surséance;
autoriser les tribunaux à n'y avoir point égard,
si l'importunité ou la surprise en obtenait aucun;
révoquer tous ceux actuellement existants.

Demandesparticulièresà l'ordre de la noblesse.

Art. 59. Conformément aux respectueuses re-
présentations portées au pied du trône par le
parlement de Flandre, par (es Etats des provinces
d'Artois et du Hainault, parles

députés
ordinaires

du clergéet de la noblesse de la Flandre wallone,
et

par
les abbesse et chanoinesses du chapitre

noble deSainte-Aldcgonde,à Maubeuge,révoquer
l'arrêt du conseil du 18 août 1781, revêtu des
lettres patentes registrées au parlement de Flan-
dre, lequel sera regardé commenul et non avenu;
confirmer, relativement aux preuves de noblesse
du côté maternel, requises pour l'admission dans
les chapitres nobles de Maubeugeet de Denain,
les usages anciens desdits chapitres, lesquels
continueront d'être observés comme avant ledit
arrêt de 1781.

Art. 60. Supprimer tous les officesqui donnent
la noblesse graduelle ou transmissible, sauf, si
l'existence desdits offices est nécessaire pour
l'administration de la justice, à les recréer sans
cette prérogative qui avilit la noblesse en la ren-
dant vénaleet en la communiquant sans examen;
mais, dans cecas, Sa Majestéest suppliée de pour-
voir à l'indemnité juste et raisonnable des titu-
laires d'offices, sujets, soit à la suppression de-
mandée, soit au retranchement d'un privilège qui
en augmente considérablement la valeur.

Administrationdes finances.

Art. 61. Communiquer le tableau exact et dé-
taillé de la situation des finances.

Art. 62. Donner aux Etats généraux tous les
éclaircissements et toutes les pièces nécessaires

pour
qu'ils puissent constater l'importance de la

dette nationale, ainsi que du déficit, et en appro-
fondir les causes.

Art. 63. Etablir une caisse d'amortissement qui
sera sous l'inspection des Etats généraux, aux-
quels il en sera rendu compte.

Art. 64. Ordonner la publication annuelle des
états de recette et de dépense, a laquelle sera
jointe la liste des pensions, avec l'énonciation des
motifs qui les auront fait accorder régler que

personne
ne pourra avoir plus d'un traitement à

la fois, et que toutes les grâces pécunaires quel-
conques seront payées par le trésor royal.

Art. 65. Rendreles ministres personnellement
responsables de tous abus de pouvoir de toutes

déprédations dans les finances, et de la proposi-
tion de tout projet tendant à bouleverser la con-
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stitution de la monarchie, telle qu'elle va être
restaurée par les Etats généraux.

Art. 66. Déclarerque ledomaine de la couronne
est aliénable, mais seulement du consentement
de la nation donné par ses représentants consti-
tutionnels. Reconnaîtreque la nation n'est tenue
de subvenir aux charges de l'Etat que subsidiai-

rement, que lorsque les revenus du domaine sont
insulfisants il cet effet; au surplus prendre, rrl.i-
tivement aux domaines engagés et à ceux restés
dans la main de Sa Majesté,le parti le plusavau-

1 tageux
pour l'Etat.

Art. 67. Comprendre pour la masse des dettes
de l'Etat, les emprunts faits, pour son compte,
par différentes provinces qui lui ont prêté leur
crédit, et pourvoir au remboursement de ces em-

prunts.
Art. 68. De simplifier l'impôt, d'établir l'égalité

dans la répartition et l'économie, soit dans son

recouvrement, soit dans son versement au trésor

royal, surtout en faisant acquitter dans chaque

province,
des fonds qui s'y perçoivent, les charges

de l'Etat, civileset militaires, qui y existent,ain*i
que les pensionscréées sur le trésor royal,et sup-
primer les transports d'argent, également inutiles

et frayeux.
Art. 69. Supprimertoutes les exemptions quel-

conques d'impositions et droits d'octrois, atta-
chées à quelques offices et places que ce soit,
sauf l'indemnité due à ceux qui en jouissent à
titre onéreux.

Arrêtédans l'assemblée générale de l'ordre de
la noblesse, tenue en la ville de Lille, le 6 avril

1789,laquellea autorisé M. le président etMM.les
commissaires nommés pour procéder à la rédac-
tion du présent cahier,a le signer pour elle et en

-Sonnom.
Signe le marquis de Croix. De Stappeus. Le

comte de Lannoy. D'Hespel d'Hocron. Le baron
de Noyelles.Godefroy.Le baron d'Elbhecq Le
comte de Thicnnes.

AL'ASSEMBLÉEDESÉTATSGENl.ilAUX.

M. le comte de Lannoy, seigneur de Walti-

gmes.
M.DuChambge,baron de Noyelles.

Pour les suppléer en cas de maladie ou autre em-

pêchementlégitime.

M.DuChambge,baron d'Elbhecq, maréctol des

camps ès armées du Roi.
M.d'Hespel, seigneur d'Hocron,Coisnes,etc.

Nomsde MM.les commissairesqui, avecMM.les
suppléants, composentle bureau de correspon-
dance.

M.de Stappens, seigneur de Flêchinel, Abbleg-
hem,etc.

M.Godefroi,seigneur de Maillart.
M.le comte de Palmes-d'Espaing, seigneur de

Bachy,
maréchal

des camps es armées du Roi.
M.Delespaul seigneur de Lespierres-la-Pon.

tennerie.
M.d'HalTrenfmes,seigneur de Liannes.
M.Dusart, seigneurdu Sart et de Lannoy, lieu-

tenant général du siège royal de la gouvernauce
du souverain bailliage de Lille.

M.Valider-Omisse,seigneur de Waziers.
M.le comte de Thiennes, seigneur de Los.
M.lecomte de lîonnescuelleil Orgères,seigneur

DÉPUTÉS.

de Willem, maréchal des camps es armées du
Uoi.

CAHIER

Des plaintes, doléanceset remontrancesdu tiers-
état de la ville de Lille (1).

L'assembléenationale qu'un Roi bienfaisant et
juste vient d'accorder à nos vœux, ne peut et ne
doit s'occuper que des intérêts généraux du
royaume et de ceux également généraux des
vifles et provinces. Les doléances qui ne sont
relatives qu'à des intérêts particuliers ne pa-
raissent donc pas devoir ici trouver place. Néan-
moins elles ne doivent pas être négligées, et les
cahiers qui les contiennent, ainsi queles mé-
moires qui y sont joints et tous ceux que les dif-
férentescorporations voudraient encoreprésenter,
seront en conséquence remis sous inventaire à
MM.les députés aux Etats généraux, pour que
ces députés y aient recours, lorsque ces réclama-
tions particulières auront quelque rapport avec
les objets mis en délibération.

Nousdiviserons d'abord ce cahier en deuxpjr-
tics principales.

La première contiendra les objets commuas à
tout le royaume.

La seconde renfermera les objets relatifs au ré-
gime général et particulier de la Flandre wal-
lone et de la ville de Lille.

PREMIÈI1EPARTIR
Objets relalifs aux intéréts wmuiuns à tout le

royaume.

La multiplicité des objets que cette première
partie embrasse, rend nécessaire une subdivision
qui les présente avec ordre.

Nous traiterons en conséquence sousdifférentes
sections.

1°DesEtats généraux
2° Dela justice
3° Dela polii-e
4° Des finances
6° Ducommerce;

SECTIONWIEMIÈIIË.

Des Etats généraux.

Art. 1". MM.les députés demanderont que les
membres des Etats généraux soient avant tout
reconnus et déclarés personnesinviolables,et que,
dans aucun cas, ils ne doivent rénoDdre de ce

qu'ils auront fait, dit ou proposé dans les Etatss
généraux, si ce n'est aux Etats généraux eux-
mêmes.

Art. 1. Que, dans toutes les délibérations, les
voix seront comptées par tète et non par ordre.

Art. 3. QueSa Majestédaigne fixer et faire con-
naître ù ses sujets par la vote de l'impression, les
objets qui seront soumis à la délibération des
Etats généraux, et l'ordre dans lequel ces diffé-
rents objets seront discutés.

Art. 4. Queles cahiers de doléances ainsi di\i-i-
sés par matière soient présentés à SaMajestépar
scellons, en la suppliant de les prendre en con-
sidération à mesure qu'ils lui seront présente?,
et de statuer sur chacune desdites sections, 1rs
Etats généraux tenant et avant leur séparation.

Art. 5. Le retour périodique des Etats généraux

(J) Nous
publions

ce rallierd'aprèsun manuscritdos
Archives(le l'Empirr.
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dans la formeadoptéepar ceux actuels et suivant
les modifications qui pourront y être apportées
par lesdits Etats.

Art. 6. Que les Etats généraux soient déclarés
seuls compétents pour consentir à toutes les im-
positions générales quelconques, ainsi que les em-
prunts, et seulement pour un temps déterminé.

Art.7.Que si, dans l'intervatle d'une tenue des
Etats généraux à une autre, des besoins imprévus
de l'Etat, tels par exemple que ceux causés par
une guerre ou une invasion subite, exigeaient
quelque subside, il sera convoqué à cet effet une
assemble des membres des trois ordres pris,
dans tous les Etats provinciaux ou administra-
tions provinciales du royaume et choisis par
leurs comités, laquelle assemblée pourra provi-
soirement et seulement jusqu'aux Etate

généraux
x

suivants, accorder quelques sous pour livre sur
les impositions existantes.

Art. 8. Demander qu'à l'avenir le nombre des
députés du tiers de la ville de Lille, tant à t'as-
semblée des trois ordres de la province qu'aux
Etats généraux, soit fixé en raison il': sa popula-
tion, et proportion gardée avec lu [.ombredes
députés de sa châtelleme.

S1X1I0NIl.

De la justice.

Art. (".Réforme générale dans l'administration
de la justice criminelle et refonte totale de l'or-
donnance du mois d'août 1670.

Art. i. En attendant et par provision
Abolition de l'usage de la sellette.

des condamnations sans énonrialiona
des crimes.

des
peines

arbitraires.
du bannissement, auquel on substi.

tuerait la réclusion dans une mai-
son de travail.

Communication de la
procédure

à un conseil
chargé de la défense de I accusé.

Art. 3. Simplification dans t'administration de
la justice civile et abréviation dans sesprocédures.

Art. 4, En attendant et par provision
Suppression de toutes évocations hors des tri-

bunaux des provinces.
Abolition de toutes commissions particulières

et des attributions extraordinaires.
Interdiction surtout de tout contentieux aux in-

tendants.
Réduction des fonctions de ces magistrats à

celles de surveillants et de commissaires de Sa
Majesté,soit pour l'intimation de ses ordres, soit
pour la communication de ses demandes.

SECTIONIII.

De la police.

Art. i". Suppressiondes lettres de cachet.
Art.2. Suppression des visites domiciliaires ;,r

présomption de fraude.
Art. 3. La liberté de la presse, à charge que les

auteurs se nommeront à la tète de leurs ouvrages,
et qu'ils seront, avec les imprimeurs, libraiivs et
colporteurs, solidairement responsables de tuut
ce qui pourrait y blesser la rehgion, le gouverne-
ment, les mœurset la réputation desparticuliers.

ShCTIONIV.

Desfinances.
Les objets que cette section renferme peu-

vent être considérés sous deux rapports. Ils sont

relatifs les uns à la recette, les autres a la dépense.
Nous les diviserons en deux paragraphes.

§ 1. Finances. Recettes.

Art. 1". Simplificationdes impôts qui seront ju-
gés nécessaires par les Etats généraux.

Egalité dans leur répartition sans distinction
d'ordres.

Economiedans leur recouvrement.
Art. 2. Aliénation de tous les fonds et tous les

fonds domaniaux (à l'exception des forêts) par
forme de baux emphytéotiques ou arrentements,
dont la reconnaissance annuelle sera stipulée en
grains et payable en argent sur le prix des prisées
ordinaires.

Art. 3. Amélioration des forêts et réforme dans
leur administration.

Art. 4. Remplacement de tous droits ou impo-
sitions sur l'industrie par un impôt réparti sur
tous les citoyens de tous les ordres.

Art. 5. Suppression de toutes exemptions quel-
conques sur les impositions et octrois, sauf l'in-
demnité due à ceux qui les ont acquises à titre
onéreux.

Art.6. Suppression desdroitsde travers, vinage,
pontenage, péage et de tous autres de sembla le
nature, levés au profit de Sa Majesté,des seigneurs
et autres.

Art. 7. Suppression absolue des sous pour livre
sur les imposilions, octrois ou droits générale-
ment quelconques, royaux ou autres, sauf dans le
cas prévu par l'article 7 de la section première ci-
dessus.

Art. 8. Lorsque l'on sera parvenu à la connais-
sance exacte des dettes et charges annuelles du
royaume, et que l'on connaîtra en quelle propor-
tion chacun des Etats provinciaux doit y contri-
buer, laisser à ces Etats le choix et la iunne des

impôts les moins onéreux et les plus analogues
à leur constitution et à leurs ressources et au
régime particulier de leur province.

Art. 9. Déformeet simplification dans les ré-

gies des droits qui subsisteront.
Art. 10. Versementdirect des subsides dans lî

trésor royal.

§ II. Finances. Dépenses.
Art. 1". Que les pensions ou gratifications pu-

bliques ne soient plus cumulées sur une même
tète.

Art. 2. Que, conformément à l'intention qu'il n

déjà plu à Sa Majestéde manifester, les dépenses
de chaque département soient invariablement
fixées sans qu'ilsoit au pouvoir des ministres de
les excéder sous tel prétexte que ce suit.

Art. 3. Que toutes les dépenses pour les furti-
fications, ponts et chaussées et autres entrées des
villes fortifiées et accessoires soient réparties sur
toutes les provinces et villes du royaume, sui-
vant la prupoition en laquelle elles contribuent
aux autres impositions générales.

Art. 4. Que les logements, fournitures de lits,
linges, etc pour les élatsmajors, intendants, com-
missaires des guerres, inspecteurs, officiers du

génie, d'artillerie et autres soient supprimés, on
au moins réduits à des bornes raisonnables, et

que la dépense en soit répartie sur toutes lespro-
vinces, conformément à l'article précédent.

Art. 5. Que toutes les rentes, pensions, états
de travaux, livraisons, fournitures, entreprises
pour le compte du Iloi, et généralement tout ce

qui sera dû par 1Etat dans une des provinces du

royaume, seront payées et acquittés des deniers

royaux perçus dans la même province.
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Art. 6. Queconséquemmentaux dispositions de

l'article précédent, tous trésoriers, receveurs et
caissiers de deniers royaux dans les provinces
seront autorisés à acquitter les dettes et charges
du Roi et de l'Etat, affectées sur les fonds de leur

caisse,' de sorte qu'ils n'aient à tenir compte
que des deniers clairs et nets qui leur resteront

après l'acquittement desdites dettes et charges.

SECTIONCINQUIÈME.

Du commerce.

Cette section importanteparait devoir être aussi
divisée en deux paragraphes.

Le premier contiendra les articles relatifs à la

partie administrative du commerce.
Le deuxième renfermera ce qui concerne la

partie juridictionnelle.

§ 1. Commerce. Administration.

Art. 1". Quele bureau des députés du commerce
ne pourra présenter aucune délibération au con-
seil royal sans avoir préalablementpris l'avis des
chambres du commercedes provinces.

Art. 2. Suppression des priviléges exclusifs, à
moins qu'ils ne soient le prix d'une découverte
confiée sous le secret au gouvernement, non com-
pris dans ladite suppression les priviléges des

corps en jurande.
Art. 3.Représenter à SaMajestéle tort immense

que le dernier traité de commerce avec l'Angle-
terre cause aux fabriques et manufactures du
royaume.

Art. 4. Révocation de l'arrêt du conseil du
30 août 1784concernant le commerce des étran-

gers avec nos colonies.
Art. 5. Suppressiondes inspecteursdestoiles

et manufactures.
Art. 6. L'entrée libre dans le royaumede toutes

matières venant de l'étranger.
Art. 7. Que les fils rouges de coton simple dit

d'Andrinople, seront réputés matière première.
Art. 8. L'entrée libre dans le royaume des fils

simples venant de l'étranger.
Art. 9. Qu'il soit accordédes primes d'encoura-

gement à ceux qui élèveront des bêtes à laine, et
que la dime de charnage quant à ce, ainsi que
celle de laine ou de toison, seront supprimées.

Art. 10. Prohiber l'importation des chapeaux
venant de l'étranger.

Art. 11. Demander le maintien de l'arrét du
conseil du 28 décembre 1717 concernant la li-
brairie et la suppression des entraves mises au
commerce de livres venant de l'étranger.

5 2. Commerce. Juridiction.

Art. 1". Un nouveau code de commerce.
Art. 2. En attendant et par provision
Uniformitéd'usances et d'échéances pour tous

les effets do commerce, telle que soit l'expres-
sion de leur cause.

Art. 3. Attribution irrévocable des faillites aux
chambres consulaires pour, par elles, en con-
nùitre conformément à la déclaration du Roi du
27 août 1774.

Art. 4.Que tout particulier ayant créé des effets
dans la forme mercantile à ordre, et avec expres-
sion de valeur, soit

justiciable
des juges et con-

suls, ainsi
que tous les endosseurs.

Art. 5. Qu'aucun jugement sur incident en fait
de commercene soit sujet à

l'appel,
mê ne sous

prétexte qu'il
serait irréparable et définitif,

excepté néanmoins les appels du chef d'incom-
pétence.

Art. 6. Queles juges et consuls prononcent en
dernier ressort jusqu'àconcurrence de 1500livres.

Art. 7. Qu'il soit établi dans la capitale de cha-
que province une chambre consulaire supérieure
composée de cinq anciens juges et de quatre
jurisconsultes pour juger les appels des sentences
des juges et consuls.

Art. 8. Abolition de tout arrêt de surséance,
lettres de répit et sauf-conduit.

SECONDEPARTIE.

Objetsrelatifs au régime général et particulier de
la Flandre wallone et de la ville de Lille.

La subdivision nécessaire à cette seconde par-
tie s'annonce d'elle-même.

Ontraitera dans une première section de ce

qui concerne la province en général.
Dansune seconde on s'occupera de ce qui con-

cerna l'administration et l'avantage de la ville.

SECTION PREMIÈRE.

De
la province.

Art. 1er.Demanderle prompt établissement des
Etats provinciaux que Sa Majestéa daigné nous

promettre par l'arrêt de son conseil du 2 de ce
mois. Demander que ces Etats soient identique-
ment orgamsés commeles Etats généraux quant
à leur composition et proportionnellement quant
au nombre de leurs membres.

Art. 2. Qu'il n'y ait pas de membres-néset né-
cessaires dans les Etats provinciaux, mais que
tuus soient librement élus par leurs ordres res-

pectifspour un temps determiné.
Art. 3. Quetous les,officiersdesdits Etats sans

exception soient élus par eux que ces officiers
soient tous amovibles, et qu'aucune de leurs com-
missions ne puisse être érigée en titre d'office
formé et héréditaire.

Art. 4. Abolition du droit de franc-fiefdans la
Flandre wallone pour les mutations opérées par
ventesou équipollentes à vente; la Flandre mari-
time en étant

exempte
dans tous les cas, et la

Flandre wallone ne 1étant que pour lesmutations

par successions directes ou collatérales.
Interdiction de toutes recherches pour le passé

au sujet de ce droit.
Art. 5. La liberté de la navigation sur les ri-

vières et canaux sans distinction, et telle qu'elle
est établie par l'arrêt du conseil du 12juin 1775.

Art. 6. Revocation des arrêts surpris à Sa Ma-

jesté les 25 juin 1771et 23 juin 1781,concessifs
de privilèges exclusifs en faveur des bateliers de
Condéet des belandriers de Dunkerque.

Art. 7. Suppression ou réduction au tiers des
droits établis au passage de Condéet à toutes les
entrées de France sur le charbon de terre prove-
nant du Hainaut autrichien et des environs.

Art. 8. La suppression du droit sur les cuirs et

peaux noires qui s'exportent.
Art. 9. La suppression du droit sur les cuirs

et peaux en vert qui viennent de l'étranger.
Art. 10. La suppression de l'impôt établi par

l'édit du mois d'août 1759sur les cuirs et peaux

apprêtés.Art. Il. Dans les cas que les besoins de l'Etat

exigent la continuation de l'impôt, demander au
moins que la restitution, y compris celle des sous

pour livre, s'en fasse en entier sur les peaux el
cuirs apprêtés qui s'exportent.

Art. 12. Liberté aux bouchers de vendre les
cuirs îiqui ils. trouventbon, sans que les tanneurs

puissent retraire les marchés.
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Art. 13. Réduction des droits sur les amidons.
Art. 14 Suppression des droits de tonheu, à

Gravelines,et d'octrois sur les sels, à Saint-Omer.
Art. 15. La suppression des droits qui se per-

çoivent à l'entrée des cinq grosses fermes sur les
productions de nos manufactures ou fabriques,
dans le cas où te reculement desbarrières neserait
point adopté parles Etats généraux.

Art. 16. Dans tous les cas, la suppression des
droits qui se perçoivent sur les huiles, à l'entrée
et à la sortie de l'ancienne France.

Art. 17. Réduction. des droits sur les sucres
terrés.

Art. 18. Queles créances pour main-d'œuvre
de3 ouvriers et pour fournitures des matériaux
soient privilégiéespendant un an sur les bâtiments
qui ont été l'objet desditesmains-d'œuvre et four-
nitures.

SECTIONIl

De la ville.

Art. 1er.Examen par des députés de la commune
des comptes et titres d'icelle, pour connaitre, par
leurs résultats et leur contenu, les moyens de
simptifier l'administration et d'en acquitter les
dettes et charges.

Art. 2. Réduction du corps municipal au seul
ban échevinal, composé de M.le prévôt, du ma-
jeur et de douzeéchevins, dont quatre au moins
devront être gradués en droit ou avocats,les fonc-
tions desquels seront bornées à l'administration
de la

justice
et de la police, à l'égard de t'admi-

nistration des biens, finances et affaires de la
commune; elle sera confiéeà des administrateurs
choisis par ladite commune, et dont les commis-
sions seront déclarées ne pouvoir jamais être éri-
gées en titre d'office.

Art. 3. Suppression du droit d'assise sur les
cuirs.

Art. 4, Suppression ou rachat des droit de
vieuvare, poidset balances poids et madame.

Art. 5. En cas d'impossibilité ou de retard de
eette suppression,qu'il soit fait par la chambre du
commerceune répartition juste et proportionnelle
du droit de poids et balances, en raison du nom-
bre et du commercedes contribuables, sans égard
au tarif annexe à l'arrêt du conseil d'Etat du Roi
du 27 juin 1771.

Art. 6. Exécution des lettres patentes du mois
de mars 1784, concernant l'administration du

prodqit des fondations et aumônes destinées au

soulagement de la ville de Lille. Le surplus des
doléances qui se sont trouvées dans les cahiers

particuliers dea corporations de cette ville et qui

ne figurent pas dans ce cahier général, n'a point

paru
de nature à pouvoir être traité dans l'assem-

fée de la nation; la plupart de ces doléances
doivent être portées au conseil du Boi par l'cn-
tremise et sur l'avis du bureau et de la chambre
de commerce, à qui les plaignants devront en
faire parvenir des doubles; d'autres peuvent être
redressées par les magistrats municipaux, ou les
juges policiateurs des fabriques; presque toutes
enfin paraissent devoir être adressées et recom-
mandées aux Etats provinciaux, dont la Flandre
wallone attend la constitution avec une juste et

respectueuse confiance en la promesse de Sa

Majesté.
D'ailleurs les cahiers et mémoires particuliers

de toutes les corporations, comme on l'a déjà an-

noncé, seront remis à MU.les députés pour leur
servir au besoin d'instructions.

Le cahier général a, en conséquence, été réduit
aux points et articles qui précèdent par les sous-
signés, commissaires nommés à sa rédaction en
l'assemblée municipale tenue le 16dés présents
mois et an.

Et par le procureur du Roi, a été dit que les

pouvoirsqui seront donnés aux députés des trois
ordres aux Etatsgénéraux, doivent être généraux
et suffisants pour proposer, remontrer, aviser et
consentir tout ce qui peut concerner les besoins
de l'Etat, la réforme des abus, l'établissement
d'un ordre fixe et durable dans toutes les parties
de l'administration; dont acte.

Ainsi fait en l'assemblée desdits commissaires
le 20 mars 1789.

Signé L. Vanhœnacher Placide Panckouke,
Begliei*d'Aignertie, J. Wartel, Lagarde, A. Bras-

me, Leroy, Couvreur, Salmon, et L. Duriés.
Lecture faitedu cahierqui précède et après ap-

probation
générale des articles qu'il contient, ila

été arrêté, à la demande de quelques membres,
d'y insérer les articles suivants

1»Demander la confirmation de la décision du
conseil du 29 décembre dernier, qui prohibe les
fils retors venant de l'étranger.

2° Demander que chaque commune se charge
d'acheter, dans le tempsoù le bléest aboncompte,
une quantité suffisante de cette denrée qui se
conservera dansles magasins construits à ceteffet,

pour
être vendus aux pauvres à un taux modéré

dans le temps où elle sera a trop haut prix.
Ainsi fait et arrêté en l'assemblée générale, ce-

jourd'hui 21mars 1789.

Signé. Wartel,
Lagarde, Beghein

d'Àignerùe,
Placide Panckouke, Salmoa, Couvreur, Leroy,
L. Vanhœnacher, ABrasille, et L. Duriéa



PROVINCE DU BAS-LIMOUSIN.

CAHIER

Des très-humbles supplications et demandes du

clergé du bas Limousin, assembléà Tulle, par
ordre de Sa Majesté (1|.1.

Art. 1". SUPPLIESAMAJESTÉde protéger la re-

ligion catholique, d'interdire tout culte public
qui lui serait opposé, de déférer aux ordinlires
la collation des bénéficesà charge d'âmes qui se-
raient du patronage des non catholiques de faire
exécuter les édits et déclarations contre les scan-

dales, le libertinage et l'impiété; de remettre en

vigueur la discipline ecclésiastique, concernant

la résidence; de rétablir lcs synodes diocésains
et les conciles provinciaux, en remplacement de
ses assemblées générales, dont il demande la

suppression; et qu'il ne soit imprimé aucun ou-

vrage qui ne porte le nom de l'auteur et de l'im-

primeur,
pour les rendre solidairement respon-

sablesdu contenu.
Art. 2. Lui parait nécessaire de restreindre la

publication
des monitoires aux meurtres et crimes

d'Etat; et, hors ces deux cas, laisser à l'ofricial
la liberté de les refuser. Dene pas réunir sur la
même tête deux bénéficesconsistoriaux; de faire

expédier gratuitement tous les actes qui émanent
du secrétariat des évéques; de rendre le service
des paroisses plus facile par des arrondissements
mieux combinés, et de rapprocher les diocésains
des supérieurs ecclésiastiques, en imposant aux

évêques l'obligation d'établir des grands vicaires
à des distances convenables.

Art. 3. Son vœu serait qu'un revenu déterminé
sur des bénélices en commendes fùt assigné à

chaque bureau diocésain, pour être employé à

l'acquit des dettes du diocèse, au supplément des
cures insufDsammentdotées, à la retraite dea ec-

clésiastiques infirmes ou âgés, à la dotation des

fabriques et à l'éducation des jeunes gens dont
les talents naturels donnent de grandes espé-
rances.

Art. 4. La religion elle-méme réclame encore
de nouveaux secours en faveur des curés et vi-
caires mais leur délicatesse se refusant à une
fixation déterminée, ils s'en remettent à la justice
des Etats généraux;

elle s'affligerait de voir les
curés de 1ordre de Malte toujours frustrés des
secours qu'elle sollicite pour ses ministres; elle
souffre dans ce moment de les voir tous privés
du bénéficed'une loi que le défaut d'enregistre-
ment rend inutile, et en désire l'exécution, même
pour le passé,en attendant qu'elle puisse leur as-
surer le sort qu'ils méritent.

Art. 5. Ellecroit devoir s'occuper aussi de ceux
qui. cantonnés pour les dîmes, ne trouvent dans
leur produit; ni une subsistance honnéti1, ni de
quoi fournir aux charges auxquelles ils sont

il) Nousreproduisonsce cahier d'après un imprimé
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tenus, et demande, pour eux, que tous les codécici

mateurs, sans distinction concourent au supplé-
ment de leur pension et charges ordinaires.

Art. 6. Unsentiment d'équité sembleexiger que
les décimateurs utiles ou nécessaires, recouvrent,

par
des unions de bénéfices consistoriaux, ce

dont la justice rendue aux curés congruistes les

prive; et le clergé supplie Sa Majesté de venir,

par cette voie, à leur secours.
Art. 7. Demande que les dîmes soient rcgar-

dées comme de droit inviolable et de fondation

nationale, que de sages lois préviennent tout dé-
batsur le modede perception;que ses dettes soient
reconnuesdettes de l'Etat et contractées pour ses

besoins, faites de l'aveu du gouvernementet con-
sidérées comme celles qui ont été contractées

pur le pays d'Etats; que tous décimes,dons gra-
tuits et abonnements ecclésiastiques soient sup-
piimés; que la répartition de ses impôts soit faite.te

p.ir les Etats provinciaux, qui remplaceront, dans
cette fonction, les chambres ecclésiastiques,dont
il vote la suppression.

Art.8. Espereque dans la répartition desimpôts,
on aura égard aux obligations dispendieuses de
tous les curés et principalement des congruistes
que tous les ecclésiastiques auront la liberté de

verser directement le montant de leurs imposi-

tions dans la caisse du trésorier des Etats pro-
tinciaux, que ledit trésorier sera seul charge du
i Olequi le concerne, et que le recouvrementn'en
sera pas confié au collecteur de leur paroisse.

Art. 9. Les maisons religieuses pauvres ne se-
ront pas moins dignes des regards du clergé
il croit devoir demander que, dans chaque pro-
vince, les revenus des maisons riches du même
ordre soient employés à secourir cellesqui sont

indigentes; il désire aussi que l'édit de t768,con-
cernant la conventualitê, soit mis à exécution.

Art. 10. Il ne peut fermer les yeux sur l'inexé-
cution des édits contre la mendicité, vote pour
qu'ils soient mis en vigueur et que les mendiants
soient employés à des ateliersde charité établis
à cette fin, ou secourus d<msdes hôpitaux s'ils
sont malades ou infirmes.

Art. 11. Un bureau de pacification propre à
terminer les différents, la réformation des bu-
reaux diocésains et la nomination de leurs mem-
bres faite dans les synodes, par la voie du scru-
tin un nouveau et meilleur régime dans les
économats d'utiles et nombreux établissements

pour l'éducation de la jeunesse des bureaux de
charité qui fournissent à la subsistance des or-
phelins etqui les mettent en étatd'y pourvoir eux-
mêmesun jour, sont des vœux ardents duclergé.

Art. 12. Désireque dans les Etats généraux on

opine par tête et non par ordre; qu'on ne délibère
sur les impôtsqu'après le redressementdes griefs;
que lailette nationale soit consolidéeet sanction-
née, qu'il ne soit mis aucun impôt qu'après qu'il
aura été statué sur les besoins indispensables de
l'Eut qu'aucun nouvel emprunt ne soit avoué
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ni enregistré dans les cours quedu consentement
de la nation que les lettres de cachet soient sup-
primées ou assujetties à des formes légales, et

que des Etats particuliers soient accordés à la

province, sans association avec aucune autre.
Art. 13. Renonce à tout privilège pécuniaire, à

tout casuel, à toute banalité, à
tout privilège

d'exercer la solidarité de rente, ou d'en réclamer
les arrérages au delà de cinq ans, et désire que
la noblesse fasse de pareils sacrifices, en ce qui
la concerne.

Art. 14. Sur les objetsd'administration, de con-
stitution'pour la forme des Etats généraux, sur
leur retour périodique, le régime des Etats pro-
vinciaux, la responsabilité des ministres, la
rréation de nouveaux tribunaux, l'ampliation de
ceux

qui existent, enfin sur la suppression de
ceux d exception, d'attribution et d'évocation, le

clergé s'en réfère aux résolutions sur lesquelles
la noblesse et le tiers-état se trouveront d'accord.

Art. 15. Demandeque les points qui ne seront
pas arrêtés aux Etats généraux, soient renvoyés
aux Etats provinciaux, et que ceux-ci soient au-
torisés à statuer provisoirement sur tous les
besoins locaux, jusqu'au retour de nouveaux
Etats.

Art. 16. Consentà donner à ses députés des pou-
voirs générauxet suffisants, pourvu qu'avanttoute
opération, et pendant la tenue des Etats généraux,
la liberté individuelle soit regardée commesacrée;
que toute propriété soit respectée, la constitution
nationale clairement établie, et la forme de con-
vocation des Etats généraux bien déterminée
pour l'avenir.

Clos et arrêté le 22 mars 1789.
S'ensuivent les noms de MM.les commissaires
L'abbé Fenis de Larombe, grand prévôt de

l'église cathédrale de Tulle, abbé commendataire
de Boscheaut Brival, chanoine de Tulle; Besse,
chanoine d'Uzerche; Clédat, chanoine d'Uzerche;
Forest, curé d'Ussel Brival, curé-prieur de La-

Çleau;
de Luret, curé de Cublac Reyjal, curé de

Turenne; Nugon, curé de Bar;Thomas, curé de

Meymae Béronie, curé des Angles; David, curé

d'Arnac-Pompadour; Pommier, curé de Saint-
Paul Borie DesRenaudes; Layareille, bénéficier

simple; Grandchamp, bénéficier simple; Dom
Gaillardon, prieur des feuillants; DomJacques
Chapuis, prieur de l'abbaye de Beaulieu.

CAHIER

Des représentations et doléancesde la noblesse du
bas Limousinydessénéchausséesde Tulle, Brive
et Uzerche, commencé le 17mars 1789, et fini
le 21 mars de la même année (1).

Art. l". Nos députés commenceront par té-

moigner à Sa Majesté toute notre reconnaissance
du bien qu'elle nous procure en réintégrant la
nation dans ses droits primitifs; ils lui diront
que la noblesse ne mettra jamais de borne à l'é-
tendue de son dévouement pour la monarchie.

Art. 2. Nosreprésentants feront tous leur efforts

pour qu'il ne s'élève point de scission dans leur

ordre, et pour s'umr d'intention au reste de la

noblesse, comme nous le sommes de coeur.
Art. 3. Ils demanderont d'abord que non-seule-

ment aucune loi barsale, mais encore aucune loi
générale et permanente ne soit établie a l'a-

(il Nous publionsce documentd'après un imprimé
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venir qu'au sein des Etats généraux, et par le
concours mutuel de l'autorité du Roi, et du con-
sentement de la nation que ces lois portant dans
le préambule ces mots DE L'AVISET CONSENTE-
MENTDESGENSDESTROISETATSDUROYAUME,etc.,

seront,
pendant la tenue même de l'assemblée

nationale, envoyées au parlement de Paris, les
princes et pairs y séant, et aux parlements des

provinces, pour y être inscrites sur le registre,

etplacées
sous la garde de ces cours souveraines,

sans qu'elles puissent se permettre d'y faire
aucune modification mais qu'elles continuent,
comme ci-devant, à être chargées de l'exécution
des ordonnances du royaume, du maintien do
la constitution et des droits nationaux, de rap-
peler les principes par des remontrances au Roi
et des dénonciations à la nation, toutes les fois

qu'elle jugeront que ces droits sont attaqués ou
seulement menacés.

Art. 4. Ils demanderont que les lois, autres

que
les lois générales et permanentes, ou les

bursalea, c'est-à-dire les simples lois de police
ou d'administration, soient, pendant l'absence
des Etats généraux, provisoirement adressées à

l'enregistrement libre et à la vérification des
cours, comme il a toujours été pratiqué, mais

qu'elles
n'aient de force que jusqu'à

la tenue
de l'Assemblée nationale, où elles auront besoin
de ratification pour être obligatoires.

Art. 5. Quele retour périodique des Etats géné-
raux soit iixù à quatre ans, et l'intervalle des

premiers aux seconds a deux seulement, attendu
les besoins urgents de l'Etat.

Art. 6. Que les Etats généraux statuent, par
une loi permanente, que le Roi sous aucun pré-
texte, ne puisse rompre l'Assembléenationale que
les articles principaux n'aient été confirmés.

Art. 7. Que les députés ne puissent voter aux
Etats généraux que par ordre, non par tête, et
que le consentement de deux ordres réunis ne

pourra lier le troisième.
Art. 8. Que tout impôt

soit déclaré illégal, et
ne puisse être levé, s il ne reçoit la sanction du
Roi et des Etats généraux, qui en fixeront la

nécessité, l'assiette, la répartition, l'emploi,l'é-
tendue et la durée qu'il ne puisse même être
fait aucune espèce d'emprunt sans leur consen-

tement dans le cas où le terme de la durée de
l'impôt déterminé ne serait pas prorogé par les
Etats généraux que les procureurs généraux
dans les cours soient tenus de poursuivre, comme

concussionnaires, ceux qui oseraient les perce-
voir, à peine de confiscation de leurs charges.
Et comme les Etats généraux de Blois avaient
fait inutilement la même injonction aux procu-
reurs généraux, l'assemblée demande qu'il soit
déclaré que le premierofficier qui fera la dénon-

ciation dans le cas de négligence du procureur
général, soit et demeure pourvu par Sa Majesté
audit office.

Art. 9. Quela nomination des députés aux Etats

généraux n'émane point des Etats provinciaux,
et que la nation rassemblée en districts séparés,

qui ne se rassembleraient que pour cette nomina-
tion et la rédaction des cahiers, en ait seule le
droit.

Art. 10. Que les ministres de notre souverain
soient responsables aux Etats généraux de toutes
les déprédations dans les linances, ainsi que de
toutes atteintes portées par le gouvernement aux
droits tant nationaux que particuliers, et que les
auteurs de ces infractions soient renvoyés, par
lesdits Etats généraux, par-devaut la cour des

pairs, ou tel autre tribunal qu'ils choisiront, et
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en leur absencepar les procureursgénérauxdu
Roidansles cours.

Art. 11. Demanderla liberté de la presse, àla

charge par l'imprimeur de repondre, en son pro-
pre et privé nom, do tout ce qui pourrait se trou-
ver de contraire à la majesté du trône, au respect
dù au souverain, à la religion et aux bonnes

mœurs, à moins que le manuscrit ne fut signé de

l'auteur, auquel cas l'auteur en répondrait. desArt. 12. Quel'on demande aussi l'abolition des
lettres de cachet contre tout citoyen, et que ja-
mais aucun des justiciables ne puisse être jugé
que par ses juges naturels et compétents, et non

par commission,et que l'on demande aussi l'abo-
lition de toutes lettres closespour le regard de la

justice.
Tels sont, les points préliminaires sur lesquels

nous enjoignons à nos députés de faire statuer
dans l'assemblée des Etats, préalablement à toute
autre délibération, avant surtout de voter pour
l'im,p6t; déclarant que si nos représentants, sans
avoir égard aux clauses expresses du présent
mandat,jugeaient à

propos
de concourir à l'octroi

des subsides, nous les désavouonsformellement,
U les regardons commedéchus de leurspouvoirs,
incapables de nous lier par leur consentement,
et à jamais indignes de notre confiance.

Art. 13. Demanderque l'état de toutes les grâ-
ces pécuniaires, pensions, dons, gratilications ac-
cordées par le Roi, ainsi que les états de recette
et dépense, et la fixation de divers départements,
soient publiés par lavoie de l'impression que
cet état soit rapportéaux Etats généraux, ainsi

que la connaissanceapprofondie du montant du
déficit et ses véritables causes, pour y être remé-
dié ainsi qu'on avisera supplier aussi Sa Majesté
de vouloir bien révoquer les pensions immenses

qui ont
été accordées,et qui sont une des causes

de la déprédation desfinances.
Art. t4. La noblesse, accoutumée à faire des

sacrifices pour le service du Roi, le bien de l'Etat
et de la patrie, mais aussi pénétrée de la légiti-
mité de ses priviléges, qui tiennent essentielle-
ment à la constitution de la monarchie, a pensé
que, dans la crise où se trouve la France par la
déprédation des finances, l'immensité du déficit,
et le poids accablant des impôts qui tombent sur
le tiers-état, elle ne doit pas balancer a Tenir au
secours de la patrie, avec cette loyauté et cette
franchise qui la caractérisent; en conséquence,
elle renonce provisoirement à ses privilèges pé-
cuniaires jusqu'à la seconde tenue des Etats,
mais en exceptant cependant du nombre des con-
tribuables au nouvel impôt ceux des gentils-
hommes dont la fortune n'excéderait pas la
somme de 1,200livres de revenu.

Art. 15.Quel'on supprime tous impôtsdistinc-
tifs, taille, capitation,etc., pour leur être substi-
tué, d'après le consentement des Etats, un seul
impôt qui les représente tous, pour être également
supporté par les trois ordres de l'Etat, et propor-
tionnellement aux facultés mobilières,sans que,
dans aucun cas, le ministre des financespuisse
se permettre de faire avec personne aucun abon-
nement, à peine d'en répondre en son propre et

privé
nom, et sous telle peine qu'il plaira à Sa

Majesté, de concert avec les Etats généraux, de
statuer et de déterminer.

Art. 16. Que toutes les villes, bourgs et com-
munautés élisent librement leurs officiers muni-
cipaux, leurs conseils publics, et ayent l'entière
et libre administration du revenu des communes,
sans êtreassujettisà l'inspectiondet commissaires
départit et des ministres.

Art. 17. Que le droit de committimus,soit au
grand, soit au petit sceau ainsi que l'évocation
des procès qui intéressentles pairies dans tout co

qui
ne touche point à Id dignité suit du fief soit

de la personne, que le scel'des différents chàte-
lets au

moyen
desquels les parties sont évoquées

du fond de leur province, souvent même contre
leur gré, soient entièrement abolis, ainsi que les
cassations et évocations d'affaires civiles, crimi-
nelles et contentieuses dans le conseil d'Etat.

Art. 18. Quel'administration des eaux et forêts
soit confiée aux Etats provinciaux, en perfection-
nant les lois du royaume destinées à la conser-
vation de ces biens demander, en conséquence,
que les tribunaux des eaux et forêts soient sup-
primés, et le contentieux renvoyé aux tribunaux
ordinaires, sauf ce qui regarde les juridictions
des seigneurs.

Art. 19.Qu'ilsoit accordé une diminution d'im-
pôt à la province du limousin, vu la stérilité du
sol, la pauvreté de ses habitants, la surcharge de
ses contributions.

Art. 20. Qu'il soit avisé aux moyens de régler
la distribution des biens attribués aux places et
fonctions ecclésiastiques proportionnellement
aux besoins et à l'étendue de ces mêmes fonc-
tions, suppliant le Roi de ne pas outre-passer les
limites qui seront tracées à cet égard que tous
les évêques et bénéficiera,à charge d'âmes, soient
tenus à résidence, à peine de saisie de leur tem-
porel, lequel temporelserait remisentre les mains
des Etats provinciaux, pour être appliqué au pro-
fitde ceuxde ladite provincequi auraient éprouvé
des calamités imprévues, et qui manqueraient de
moyens »our les réparer.

Art. 21. Qu'il soit avisé aux moyens de consa-
crer une partie des biens ecclésiastiques à des

objets de bienfaisancepublique, qui sont aujour-
d'hui à la charge de l'Etat.

Art. 22. Que toutes douanes et barrières soient
reculées aux frontières, sans préjudice des droits
d'octroi et droits d'entrée des villes.

Art. 23. Queles privilèges exclusifs étant re-
connus comme un abus réel, il n'en soit plus
accordé

ni 'prorogé
à l'avenir.

Art. 24. Qu'il soit manifestéle désir que, dans
les bureaux qui seront convoqués pour préparer
les objets qui doivent être déterminés dans l'as-
semblée nationale déjà indiquée, l'on s'occupe de
tout ce qui peut intéresser la compétence et
l'étendue du ressort des tribunaux, le bien des
justiciables, et qu'en conséquence, la compétence
des présidiaux soit portée a toute somme pécu-
niaire qui n'intéressera ni la qualité des per-
sonnes ni la qualité des fonds qu'on leur donne

également la compétence en dernier ressort de
toutle petit criminel,'sansqu'ilspuissent en aucun
cas infliger aucune peine afflictiveou infamante,
qu'à la charge de l'appel; qu'il soit également
porté une réforme sur les droits excessifs de
greffe,de forme et de frais de justice.

Art. 25. Quele Roi soit supplié de ne jamais
réunir sur la même tête plusieurs grâces et

emplois militaires ou autres, à moins que celui

qui les obtiendrait ne fut borné aux plus forts

appointements d'une de ces différentes places.
Art. 26. Qu'il soit avisé par les Etats généraux

aux besoins instantanés qu'une guerre imprévue
pourrait faire naître pendant l'absence desdits

Etats généraux.
Art. 27. Qu'ilsoit fait un tarif clair et précis

des droits decontrôle,qu'il soit réduit de manière
à ne as fatiguer les sujets du Roi, que le tableau
des droits à percevoir soit placé dans le bureau
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du contrôleur et dans l'étude de chaque notaire,
pour qu'il soit à la portée de tout le monde.

Art. 28. Quele droit de centièmedenier et celui
d'insinuation soient détruits, et qu'il

ne soit con-
servé, pour ce dernier objet, qu'un simple droit
de greffe.

Art. 29. Que toutes les sommes, de quelle na-
ture qu'elles soient, ne puissent être payées qu'à
la caisse desEtats provinciaux, et par les moyens
qui seront avisés.

Art. 30. Quel'on abolisse l'état de juré-priseur,
dont l'établissement répugne autant aux lois ro-
maines, qui

régissent
la province, que leur

existence nuit à la propriété des citoyens.
Art. 31. Que l'on témoigne à Sa Majesté la re-

connaissance, la confiance,le respect qu'imprime
à ses sujets le désir qu'elle leur montre d'enten-
dre leurs réclamations, ainsi que d'avoir donne
cette loi vraiment nationale et constitutionnelle,
d'un édit de bienfaisance qui, en confirmant la
loi fondamentale de l'Etat concernant le culte et
le dogme de la religion catholique, apostolique,
romaine, assure en même temps l'existence ci-
vile de nos frères qui sont dans l'erreur.

Art. 32. Que l'on demande le rétablissement de
la Pragmatique-Sanction, la nomination aux bé-
néfices consistoriaux demeurant toujours dans les
mains du Roi, comme dérivant d'un droit néces-
sairement attaché à la couronne.

Art. 33. Que l'on demande la suppression des

tribunaux d'exception et leur attribution portée
aux juges ordinaires, et notamment celui de
Valence et autres de ce genre.

Art. 34. Que l'intérêt de l'argent puisse être

légitimement perçu à raison de 5 p. 0/0 sans
aliénation du capital.

Art. 35. Que l'on exprime le désir de voir sup-
primerun impôt désastreux comme les aides et

les gabelles, mais que l'on expose, en cas de l'ex-
tinction de cet impôt, que le Limousin en est
rédimé, et depuis a été surchargé, à raison de
cette exemption, en taille et autres impositions
accessoires.

Art. 36. Que l'on demande l'extinction des
moines mendiants.

Art. 37. Qu'il ne soit établi, sous quelque pré-
texte que ce soit, aucune commission intermé-
diaire d'une tenue d'Etats généraux à une autre.

Art. 38. Que le Roi soit supplié d'abolir la loi

qui exclut le tiers-état des emplois militaires, et
en même temps de restreindre les anoblisse-
ments à l'avenir, au service, à la haute magis-
trature, ou pour des traits de vertu et de bienfai-

sance, ou services importants rendus à l'Etat.
Art. 39. Qu'il soit établi dans le royaume des

dépôts suffisants pour y recevoir les femmes
condamnées aux peines équivalentes aux galères.

Art. 40. Demander l'abohtion de toute sauve-

garde,
franchise et lieux privilégiés, qui mettent

les coupables à l'abri de la sévérité des lois et
de la justice.

Art. 41. Supplier le Roide venir dès ce moment
au secours de l'humanité, et sans attendre le ré-
sultat de l'assembléedes Etatsgénéraux, sollicitée

pour deux ans, donner une déclaration par
laquelle on permettrait aux accusés le conseil
d'un avocatdans toutes sortes de crimes ;accorder
encorele renouvellemeot de la Charte du roi Jean,
qui autorise tout citoyen décrété de prise de
corps à se dispenser de se remettre en prison s'il
trouvecaution bourgeoise pour répondre de lui
et des dommages qui pourraient résulter de sa
fuite.

Art. 42. Demander, pour les habitants de la

vicomté de Turenne, la conservation de leurs
droits, dont ils ont toujours joui depuis l'an 1200,
et que le cahier de leurs doléances particulières
soit annexé à celui de la noblesse du bas Limou-
sin et que leurs députés soient autorisés à
représenter leur cahier et à statuer sur leurs
justes réclamations à l'assemblée des Etats géné-
raux.

Et ont signé
Fenis de Labrousse, d'Arche d'Àmbrugeat, Sou

lages, Boy de Lacombe, Delzor, Lcsmnasse de
Bournazel Traversac de Friat de Larode, de
Lamaze, de Selve Duchassain, de Sainte-Marrie,
de Bar, Veyrière, Fenis de Iloussillon, Lastours,
chevalier de Lamaze, le chevalier de Flomont,
Meynardde Queilho, Degain, le baron de Jaucen
de oissac le baron de Lentilhac, le chevalier de
Bouchiat, le chevalier de Burs, de Guilheaume,
Delhorz, Lafagerdie de Lapraderie, de Pestels,
Cerou, de Bar delà Chapoulie, l'uyhabilier, Lafa-
gerdie de Lapraderie, Donnet de Segur, La Cha-
pelle de Carman, le comte de Philip de Saint-

Viance, Lagayede Lanteuil, Borderiede Vernejouxde Laserre, le vicomte de ValonSaint-Hippotvte,
d'Arche de Vaurs, le duc d'Ayen, de Massoulie
Fenis de Tourondel, Joyel de Mauhec, Meynard
de Misllet,de La Bachelerie, DuGriffolet de Len-
tilhac, Certain de Lacoste, de Dienne, de Selve
de Saint-Avid, Pelets, d'Estresse, le marquis do
Lastcyrie du Saillant, Lamothe de Quinson, le
chevalier de Jaucen, Combarel de Gibanel, de
Parel, Hugon de Marlias, Fenis de Laprade, le
baron de Lauthonye, Meynard de Maumont,
Ernault de Brusly, de Turenne, le comte de Len-
tilhaK-Sedière-Lauthine,de Chaunac, le baron de
Lamazorie-Soursac, le comte de Douhet de Mar-
lac, de Verlhac, Mamorel, Fenis de Laleuillade,
le vicomte de Laqueille, le

marquis
de Rodarel

de Seilhac, le marquis de Soudeilles, du Couner
de Plaignes, Lespinasse de Pebeyre, Uu Bac de
Lachapelle, Combretde Marsillae-Labeysserie,de
Bouchiat, d'Ënval, le chevalier de Bruchas, Selve
de Bity, le comtede Lavaur, Fenis de Labrousse,
de Saint-Pardoux, Dumas de Lamorie, de Montai,'
Fenis chevalier de Laprade,le marquis de Corn,
Dubac,le baron de Felets, Rodarel chevalier de
Seilhac, Maldende la Bastille,Milhac, La Brue de
Saint-Bauzile,CourezedelaColombiére,Sahuguet,
chevalier de la Brue, de Sournes, Braquillange,
le comte de Scorraille, le baron de Monamy.
Lafagerdiede Saint-Germain, le baron de Belh-
nay, de la Brue, le chevalier de Brulys, Dumont
de la Franconnie, Soulages fils, de Loyac de la

Bachelleriê, Lafagerdie de la Peyriere, le comte
de Boisseul, de Gimel-Lespinat, de Lavialle-La-
meillere, Dufaurede Saint-Martial,de LasticSaint-
Jal, le baron de Conac, Guillemin, de Laurensde
Puy-Lagarde, chevalier deGuiHieaume.de Baluze,
comte de Beyssac, chevalier Dubac, do Chauma-
rex, Du Myrat de Boussat, Certain de Lacoste,
chevalier de Saint-Martial, le baron de Chailas de
Laborde, le baron du Bois d'Escordal, de Neux,
le chevalier Todutti de la Balmondière, Latour du
Favet, le vicomte de Valon, de Laprade, secré-
tatre de la noblesse, LafagerdiedeSaint-Germain,
secrétaire de l'ordre.

Par noux clos et arrêté, coté et paraphé par
première, onzièmeet dernière page, Fait lesdits
jour et an. Signe'LE baron de Lubcrsic, capi-
taine de dragons, grand sénéchal de Tulle.
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l)ci plaintes,instructionset remontrances des trois
sénéchausséesde Tulle.BrivesetUzercheréunies,
réduit et résumé par lescommissairessoussignés,
nommés dans l'assembléegénérale des députés
du tiers-état desdiiestrois sénéchaussées,tenue
le 18mars 1789(1).
Art. 1". Letiers-état demandequ'aux prochains

Etats généraux, leadélibérations soient prises en

comptant les suffragespar tête et non par ordre.
Art 2.Queles représentantsdu tiers-état soient,

en toutes assemblées nationales, en nombre égal
aux deux autres ordres réunis que les voix y
soient comptées par tête et que cette forme soit
déclarée constitutionnelle,

Art. 3. Que tout ce qui sera reconnu, à l'as-
semblée des Etats généraux, pour loi fondamen-
tale del'Etat, soit rédigé en corps de loi.

Art. 4. Que les prochains Etats généraux sta-
tuent irrévocablementsur leur retour périodique;
qu'ils règlent la forme de leur convocation à
venir, et que, pour assurer ce retour périodique,
l'impôt ne sortaccordéque pour un temps limité,
sans qu'il puisse être perçu au delà de ce terme,
Bousaucun prétexte.

Art. 5. QuIl soit arrêté qu'une loi permanente,
générale ou particulière, ne puisse être faite que

par
le concoursdu Roi et des trois ordres assem-

blés en Etatsgénéraux.
Quetoute loi faite par ce concours soit confiée

à la garde descours souveraines pour son exécu-
tion seulement; que le Roi puisse cependant,
dans l'intervalle d'une assembléed'Etats généraux
à l'autre, faire des lois de police et d'administra-
tion, qui ne pourront être mises en vigueur
qu'après l'enregistrement qui en aura été fait aux
cours souveraines, du consentement préalabledes
Etats provinciaux.

Que les lois, ainsi faites par le Roi seul, ne
soient que provisoireset demeurent abrogées, si
la première assemblée des Etats généraux sui-
Tantc ne les confirme.

Art. 6. Qu'ilsoit reconnu que la nation seule,
assemblée tu Etats généraux, a le droit de s'im-
poser qu'il ne soit, en conséquence, dans aucun
temps, levé aucun impôt, direct ou indirect, ni
fait aucun emprunt que de son libre consente-
ment.

Art, 7. Qu'il soit reconnu qu'aux seuls Ktats
généraux appartient le droit de déterminer la na-
ture, la quotité, l'assiette, la durée et l'emploi
de l'impôt, ainsi que sa répartition par province
ou par généralité.

Art. 8. Qu'il n'y ait jamais aucune commission
intermédiaire d'Etats généraux.

Art. 9. Queles ministres de chaque département
soient tenus de rendre un compte public aux
Etats généraux, qui établiront unordre de compta-
bilité à leur égard, et que les ministres reconnus
coupables seraient jugés par tel tribunal qui sera
désigné.

Art. 10.Qu'il soit établi dans la province du
Limousindes Etatsparticuliers composésdes trois
ordres de la province, librement choisis par les
villes et paroisses, sans réunion à aucune autre
province que le nombre des représentants de
chaque ordre aux Etats provinciaux soit dans
la même proportion qu'aux Etats généraux, qui
en régleront les pouvoirs et les fonctions.

tl) Nouspublionscecahierd'apràlun muniuit des
Arehweide l'Empire.

CAHIER Art. Il. Que les Etats provinciaux ne puissent
jamais s'arroger le droit de nommer des députés
de ta provinceaux Etatsgénéraux, et qu'ils soient
eux-mêmes sous leur dépendance immédiate.

Art. 12.Queles villes et bourgssoient irrévoca-
blement établisdans le droit de choisir librement
leurs officiers municipaux et conseil politique.

Art. 13. Que la liberté de la presse soit établie
sous les modificationsqui seront faites par les
Etats généraux.

Art. 14. Que tous les règlements faits par les
Etats généraux soient envoyés aux cours souve-
raines pour y être enregistré sur-le-champ, sans
examen et sans modificationde leur part, pendant
la tenue des Etats, dont l'assemblée ne pourra
être dissoute ni renvoyée à un autre temps qu'a*
près ledit enregistrement.

Art. 15.Quele tiers-état puisse concourir avec
la noblesse pour occuper les dignités, charges,

Fardes
et emplois dans l'Eglise, la magistratureet

armée, nonobstant tous règlements contraires

qui doivent être abrogéscommeinjurieux au tiers-
état.

Art. 16. Quetous restes de servitude de la glèbe
soient abohs dans le royaume.

Art. 17. Que l'usage des lettres de cachet et
autres ordres arbitraires soient aboli, ainsi que
de tous mandats des cours souveraines, à moins
de prévarication prouvée.

Art.18. Qu'il soit avisé, à l'assemblée des Etats
généraux, au meilleur moyen possible de rem-

placer
les milices et classement, qui fouleut et

humilient le tiers-état, et que les Etats provin-
ciaux en aient le régime.

Art. 19: Qu'au sein des Etats généraux les lois
concernant la procédurecriminelle, les délits et
les peines soient revues et corrigées.

Art. 20. Qu'il ne sort établi, à l'avenir, aucune

commission extraordinaire en matière civile et
criminelle celles déjà existantes, telles que
le tribunal de Valence et autres, soient suppri-
mées.

Art. 21. Qu'àl'avenir, les peines des mêmes
crimes soient les mêmes pour les coupables de
tous les ordres, comme un des principaux moyens
d'anéantir le

préjugé
de l'infamie héréditaire.

Art. 22.Que les ois concernant la procédure
civile soient revues et corrigées que les forma-
lités des saisies réelles et décrets soient simpli-
liées, que le délai îles lettres de ratilication, con-
cernant les hypothèques, soit prorogé à six mois,
et que la publication des contrats soit faite par
affiches,posées pendant trois dimanches consé-
cutifs à la porte de J'église de la paroisse où les
fonds aliénés seront situés, avant de sceller
lesdites lettres.

Art. 23. Quetous les committimussoient sup-
primés, et qu'il ne soit t'ait à l'avenir aucune évo-
cation générale ou particulière au conseil d'Etat.

Art. 24.Qnetous lestiinunaux d'exception, tels
que les trésoriers de France, élection, greniers à
sel, traites foraines et autres, et notamment la
maîtrise particulière des eaux et forêts du Limou-
sin, extrêmement onéreuse au peuple, toit sup-

primés,
ainsi que les droits attribués à ces tri

bunaux, sans cependant ycomprendre les juridic-
tions consulaireset autres tribunauxde commerce.

Art. 25. Queles jurés-priseurs, depuis peu éta-
blis dans le Limousin,soient supprimés, ainsi que
les droits attachés à leurs offices.

Art. 26. Que,pour le bien des justiciables. Sa

Majestéveuille bien former des arrondissements
plus exacte que le pouvoir des présidiaux suit
amplifié et qu'il soit avisé aux Etats généraux
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s'il serait avantageux&l<i nationd'ériger tous les
sénéchaux en présidiaux.

Art. 27. Queles juges royaux ne puissent pas
prévenir les juges seigneuriaux.

Art. 28. Que, dans les domaines du Roi, la so-
lidité des cens et rentes, des banalités, corvées,
guet de garde, accapte, taille aux quatre cas, et
cessihilitèdu retrait féodal et censuel, soient sup-
primées.

Art. 29. Que, dans les terres de seigneurs,
J'exercice de la solidité soit borné à l'année cou-
rante; qu'il soit permis de se racheter de la ba-
nalité que le délai du retrait «eigneurial soit
fixé à deux mois à compter du jour de la notifi-
cation [égaie ducontrat qui aura donné ouverture
à ce droit; et queles arrérages des cens et rentes
prescrivent

par
cinq ans.

Art. 30. Plusieurs paroisses du bas Limousin se
plaignent de l'usage abusif du comble pressé,
secoué dans le mesurage des rentes, et en de-
mandent l'abolition.

Art. 31. Que les seigneurs ne puissent pré-
tendre de lods d'indemnités et ventes pour la
vente des bois de haute futaie, lorsqu'elle est
faite séparément du sol, à moins qu'ils ne puis-
sent établir

que
le sol était en nature de forêt à

l'époque de 1 acensement.
Art. 32. Que les lois concernant la chasse en

temps prohibé soient exécutées, et qu'il ne soit

permis
de chasser, en aucun temps, dans les jar-

dins et vergers des particuliers.
Art. 33. Que tous les impôts distinctifs d'ordre,

qui se perçoivent à raison des possessions fon-
cières et droits réels, soient fondus en un seul

impôt qu'ils soient supportés indistinctement et

perpétuellement par les troisordres, en raison de
leurs revenus qu'ils soient portés sur le même
rôle; que le rachat des corvées et autres imposi-
tions provinciales soient également supportés
par les trois ordres; qu'en conséquence, lesdroits
de franc-fief soient abolis comme blessant l'éga-
lité des contributions, qui doit régner entre les
ordres de l'Etat.

Art. 34. Qu'il ne soit établi aucun droit d'aides
et gabelles dans la province de Limousin, ni
aucun autre impôt dont la perception puisse
donner lieu à des recherches chez les particuliers,
à des formalités et à des amendes.

Art. 35. Que les barrières et bureaux des
douanes et traites soient supprimés dans l'inté-
rieur du royaume.

Art. 36. Qu'ilsoit fait un nouveau tarif du
contrôle, fixe, modéré et proportionné aux qua-
lités des parties et à la nature des contrats; qu'on
ne puisse rechercher, après deux ans, les droits
d'aucune espèce d'actes, encore moins forcer les
familles à fairecontrôler des testaments, dontelles
sont d'accord de ne pas faire usage; que tous les
actes, comme quittances, livres, journaux, ou
autres produits par exception, soient déclarés
exempts de contrôle; et que le parchemin timbré
soit supprimé qu'on ne puisse exiger le droit de
centième denier sur aucune succession, ou aban-
don d'usufruit, etque toutes les difficultés et con-
testations relatives à cette administration soient
dévolues aux juges royaux, pour être jugées
sommairement et sans frais.

Art. 37. Quele tarif des droits des greffes soitt
fixé d'une manière claire et précise, pour qu'on
n'aperpoive point, à chaque mstant, un double
emploi des droits perçus au contrôle, et de ceux
qu'on exige dans les greffes.
Art. 38. Que pour le bien du commerce el de
l'agriculture, l'intérêt de l'argent en simple prét

soit permis, en restreignant néanmoins l'action

pour les arrérages à cinq ans.
Art. 39. Queles arrérages des baux à ferme, il

loyers et à colona^es, prescrivent par cinq aiï"!
du jour de la fin du bail.

Art. 40. Que les bailleurs à cheptel ne puissentt
exiger leur part du croit, que des cinq dernièi es
années, la dernière en nature, et les autres en
intérêt du capital du cheptel au taux de l'ordon-

nance, si mieux le preneur n'aime rendre compte
du croit et perte.

Art.41 Quele sort de la province du Limousin
soit amélioré; qu'étant une des provinces du

royaume les plus pauvres, à cause de l'infertilité
de son sol et de sa position >qui la prive de

presque
tout commerce, il lui soit accordé uns

diminution de subsides, si ardemment sollicitée
par M.Turgot qui en connaissait la'justice, et

que la taxe d'industrie des journaliers soit en-
tièrement supprimée.

Art. 42. Quele gouvernement accorde une pro-
tection puissante l'agriculture; et qu'il cherche,
dans sa sagesse, le meilleur moyen de rendre la
condition de laboureur honorable; qu'il accoulo
pareillement sa protection au commerce et :iux
manufactures dans la province, en y détruisant
les privilèges exclusifs, les monopoles et les lois
fiscales qui peuvent les gêner, et que les droiis,8'
qui se

perçoivent
dans les foires, soient abolis.

Art. 43. Que la dlme ne soit perçue qu'après la
déduction de la semence, et que la paille retourne
au laboureur; qu'il soit avisé au moyen de pro-
curer au peuple la suppression de la menue et
verte dime, et du carnelage.

Art. 44. Que les dépenses pécuniaires pour le
logement des gens de guerre soient supportées
par les trois ordres de la province.

Art. 45. Que Sa Majestésoit suppliée de mettre
des bornes à sa générosité dans l'octroi des
grandes pensions et des grands bienfaits, par la
considération que cette munificence se prend sur
le nécessaire de plusieurs millions de ses sujets;
qu'elle soit aussi suppliée de supprimer toutes les

places
dont les Etats généraux n'avoueront pas

l'utilité, de modérer les appointements et gratifi-
cations des gens de finance, et de se prêter à tous
les moyens d'économie qui lui seront indiqués
par l«s Etats généraux.

Art. 46. Qu'il soit agité aux Etats généraux
s'il ne serait pas avantageux pour le bien de
l'Etat qu'on aliénât les domaines de la couronne.

Art. 47. Qu'il y soit délibéré s'il ne convient
pas de proposer au Roi de suspendre, pour un
temps, la nomination aux bénélices sans charge
d'âmes, pour en employer le produit a l'acquit
des dettes de l'Etat.

Art. 48. Que tous les monastères et maisons
religieuses, dont l'existence sera reconnue inutile

par les
Etats généraux, soient supprimés, et leurs

biens employés aux dettes de l'Etat, ou à tel
autre usage que la nation trouvera convenable;
et que ceux qui seront conservés soient tenus de
se rendre utiles à l'Etat.

Art. 49. Qu'il soit avisé par les Etats généraux
au moyen de faire contribuer aux charges de
l'Etat tous les capitalistes et rentiers.

Art. 50.Quelescapitalistesavisentaumeilleur
moyende conserverles minutes des actesdes
notairesdécédés.

Art. 51. Qu'il soit laissé à la sagesse des Etats

provinciaux

d'aviser au meilleur moyen de re-
couvrer l'impôt pour le plus grand soulagement
des redevables, et de supprimer les receveurs et
huissiers aux tailles.
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Art. 52. Que toutes les propriétés soient taxées
en entier au rôle du lieu de leursituation, et que

îles
Etats provinciaux avisent au meilleur moyen

de procurer aux paroissesla faculté de faireelles-
mêmes leur rôle.

Art. 53. Queles Etats généraux veuillent bien
recommander aux lîtatsprovinciauxdu Limousin
de s'occuper, aussitôt après leur établissement,
des chemins de communication;etqu'àcetégard,
ilsdonnent leurs premiers soinsauxvilles, bourgs
et paroisses qui ont le moins de débouchés, et

que, cependant, ils aient égard, dans la réparti-
tion de l'impôt relatif au rachat de la corvée,
au lieux les moins favorisésjusqu'à présent.

Art. 54. Que la route directe de Paris à Tou-
louse soit conservée à la province du Limousin
avec tous ses avantages actuels.

Art. 55. Qu'il soit défendu aux traitants d'en-

voyer, dans les bureaux particuliers, du tabac en

poudre, et qu'ilsoit agité aux Etats généraux s'il
ne conviendrait pas que la culture du tabac fût
libre en France.

Art. 56. Qu'il soit établi dans le chef-lieu de

chaque sénéchausséeune imprimerie.
Art. 57. Que, pour éviter aux citoyens des dé-

penses
qui les grèvent, et empêcher la cour de

Romede tirer du royaume des sommes considé-
rables, Sa Majesté soit suppliée de prendre les
moyens convenables pour. que les

dispenses,bulles, provisions, et autre actes de la chancel-
lerie romaine, s'accordeut et s'expédient, à l'ave-

nir, en France, et que tous droits en dérivant
soient employés au profit de l'Etat.

Art. 58. Que le haras de Pompadour qui est
un établissement onéreux au gouvernement, et
infructueux pour la province, soit supprimé.

Art. 59. Que les Etats généraux soient invités
à ne voter sur les subsides, qu'après s'être occupé
des autres doléanceset principalement, de la li.
berté nationale et individuelle, et de l'égalité do
la répartition de l'impôt.

Art. 60. Les députés de la vicomte de Turenne
demandent que, dans le cas où, contre l'attente
et le vœugénéral, quelquesprovincesdu royaume
conserveraient leurs privilèges, elle soit main-
tenue dans ceux dont elle jouissait ci-devant.
A cet effet, ils ont joint un mémoire au présent
cahier.

Art. 61. Qu'il soit pris, sur les revenus ecclé-

siastiques, pour assurer aux curés de campagne
1,200 livres de pension, aux curés de ville, qui
sont congruistes, 1,500 livres, et aux vicaires
la moitié; et qu'en conséquence,tout casuel soit
aboli, comme onéreux au

peuple,
et avilissant

pour les ministres des autels; qu'il soit fait un
arrondissement de paroisses.

Art. 62. Qu'il soit avisé aux moyens convena-
bles d'arrêter les banqueroutes frauduleuses.

Art. 63. Qu'on porte une attention particulière
à l'éducation publique; qu'a cet effet il soit établi
dans chaqueprovinceplusieurscollègesconstitués
sur les principes d'écoles militaires; et que les
fonds nécessaires pour ces établissements soient
pris sur ceux qui proviendront de la réforme des
maisonsreligieuses.

Signé de Chioiac, lieutenant générald'Uzerche,
commissaire; Maies,avocat,commissaire; Re)jai
Latour avocat, commissaire; Malpeyre,commis-
saire Latreille de Lavarde, commissaire,décla-
rant ne conférer d'autres pouvoirs que ceux que
j'ai reçus; Lachèse,commissaire; Sartelon, com-
missaire Melon de Pradère, commissaire; Mou-
gène de Saint-Avid,avocat, commissaire; Bnyal-
deLivialle, commissaire;Poinsson,commissaire;

Melon, lieutenant général présidial; Estorges,
greffler en chef.

CAHIER

Des instructions et demandes de Vaisemblée du
tiers-état de la sénéchaussée du bas pays de
Limousinséante à Brives(1).

DÉPOTÉS

MM.Malès,avocat.
Melon,lieutenant général de la sénéchaussée
De Lort, avocat.
Leudières, avocat.

Un roi juste et bienfaisant, restituant à la na-
tion tous ses droits, dont la jouissance paraissait
depuis longtemps suspendue, nous invite à lui
faire connaître nos plaintes et nos vœux au sein
des Etats généraux.

C'est dans cette vue que l'assemblée du tiers-
état de la sénéchaussée de Brives va exposer ses
demandes.

Constitutionet législation,
Art. 1«. Laprésente assembléedemandequ'aux

prochains Etats généraux les délibérations soient
prises en comptant les suffrages par tête, et non

par ordre, et que les suffrages y soient donnés à
haute voix.

Art. 2. Que le nombre des représentants du
tiers-état soit, en toutes assemblées nationales,
au moinségal à celui des représentants des deux
ordres réunis, et que cette forme soit déclarée
constitutionnelle.

Art. 3. Queles prochains Etats généraux sta-
tuent irrévocablement sur leur retour périodique,
et règlent la forme de leur convocation à venir.

Art. 4. Que,pour assurer ce retour périodique,
l'impôt ne suit accordé que pour un temps li-
mité, sans que, sous aucun prétexte, il puisse
être prorogé au delà de ce terme.

Art. 5. Que le pouvoir législatif de la nation
soit reconnu, et qu'en conséquence,il soit arrêté
qu'aucune loi permanente, soit générale ou par-
ticulière, ne puisse être faite que par le coocours
du Roi et des trois ordres assemblés en Etats
généraux.

Art. 6. Quetoute loi faite par ce concours soit
conliée à la garde des cours souveraines, qui se-
ront tenues de l'enregistrer et faire publier aus-
sitôt qu'elle leur aura été envoyée,sans pouvoir
y faire aucun changementni modification.

Art. 7. Quele Roi puisse cependant, dans l'in-
tervalle d'une assemblée d'Etats généraux à
l'autre, faire seul les lois de police et d'adminis-
tration, qui ne pourront néanmoins être mises
en vigueur qu'après l'enregistrement libre aux
cours souveraines; et que ces lois ainsi

faitesparle Roi seul ne soient que provisoires, et qu'elles
demeurent abrogées, si la première assemblée
d'Etats généraux suivante ne les confirme.

Art. 8. Qu'il n'y ait jamais aucune commission
intermédiaire d'Etats généraux.

Art. 9. Qu'il eoit rétabli dans la province ou
généralité du Limousin des Etats particuliers,
composésdes trois ordres de la province libre-
ment élus par les villes et paroisses, et que le
nombre des représentants de chaque ordre aux
Etats provinciaux, soit dans la même proportion
qu'aux Etats généraux.

Art. 10. Queles Etats provinciaux ne puissent

(1)Nouspublionscecahierd'aprésun impnmédela
iBibliotkèqiiedu Sénat.
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jamais s'arroger le droit de nommer tes député»
de la province aux Etats généraux, et qu'ils soient
sous la dépendance immédiate des Etats géné-
raux, lesquels régleront leurs pouvoirs et leurs
fonctions.

Art.11. Queles villes et bourgs soient irrévo-
cablement rétablis dans le droit de choisir libre-
ment leurs officiers municipaux et conseils poli-
tiques, et qu'il soit établi des municipalités dans
les villes et paroisses de campagne qui n'en ont
point.

Art. 12. Qu'il-soit solennellement reconnu qu'à
la nation seule appartient le droit de s'imposer,
et qu'en conséquence, il ne soit, dans aucun

temps,levé aucun subside direct ou indirect, et

qu'il ne soit fait aucun emprunt, que du consen-
tement libre de la nation assemblée en Etats gé-
néraux.

Art. 13. Qu'il soit reconnu qu'aux seuls Etats
généraux appartient le droit de déterminer la na-

ture, l'assiette, la durée et l'emploi de l'impôt,
ainsi que sa répartition par province ou par gé-
néralité.

Art. 14. Queles ministres de chaque départe-
ment soient tenus de rendre un compte aux Etats

généraux, à l'effet de quoi il sera établi par les

prochains
Etats généraux un ordre de comptabi-

lité à leur égard, et les ministres reconnus pré-
varicateurs seront jugés et punis.

Art. lô. Que la liberté de la presse soit établie
sous les modificationsqui seront ordonnées par les
Etats généraux.

Art. 16. Quele tiers-état concoure avec la no-
blesse pour occuper les dignités, charges, grades,
et emplois dans le clergé, la magistrature, et
l'armée, nonobstaut tous règlements contraires,
qui doivent être abrogés, comme injurieux au
tiers-état et contraires au bien public.c.

Art. 17. Que les restes de la servitude de la

glèbe soit abolis en France.
Art. 18. Que l'usage des lettres de cachet et

autres ordres arbitraires soit aboli.
Art. 19.Qu'il soit avisé par la prochaine as-

semblée des Etats généraux au meilleur moyen
de remplacer les milices et classements qui fou-
lent et humilient le tiers-état, et que les Etats
provinciaux en aient le régime.

Art. 20. Qu'il ne soit, à l'avenir, établi aucune
commission extraordinaire en matière civile et
criminelle, et que celles déjà existantes, telles
que le tribunal de Valenceet autres, soient sup-
primées.

Art. 21. Quela question ne puisse jamais avoir
lieu dans aucun cas, et qu'au sein des Etats gé-
néraux, les lois concernant la procédure crimi-
nelle et concernant les délits et les peines soient
revues^el corrigées.

Art.22. Qu'à l'avenir, les peines des mêmes
crimes soient les mêmes pour les coupables de
tous les ordres indistinctement, comme le seul

moyen d'anéantir le préjugéde l'infamie hérédi-
taire.

Art. 23. Que les EUts généraux avisent au

moyen de procurer à la nation française un corps
de lois civiles qui lui soit propre.

Art. 24. Qu'au sein des Etats généraux, les lois
concernant la procédure civile soient revues et
corrigées.

Art. 25. Que tous les çoronutlimus soient sup-
primés, et qu'il ne soit fait à l'avenir aucune
évocation générale ou particulière au conseil
d'Etat, lequel n'aura de juridiction contentieuse
qu'en matière de cassation d'arrêts et de règle-
ment de juridiction entre les cours souveraines.

Art. 26. Que tous les tribunaux d'exception
soient supprimés, et notammentles maitrisesdes
eaux et forêts.

Art. 27. Que les
huissiera-priseurs

vendeurs
de biens meubles, établis en Limousin sous le
ministère désastreux de M. de Calonne, soient
supprimés.

Art. 28. Que le Roi soit supplié de rapprocher
les justiciables de leurs juges.

Art. 29. Que les Etats généraux avisent au
moyen de faire des arrondissement de juridic-
tions seigneuriales, et que dans chaque arrondis-
sementil y ait un juge gradué, capable et rési-
dant.

Art. 30. Queles premiers juges puissent juger
en dernier ressort jusqu'à une somme détermi-
née, en matière purement personnelle.

Art. 31. Quele Roi soit supplié d'accorder des
audiences, où chacun de ses sujets puisse aborder
Sa Majesté et lui faire parvenir directement ses

plaintes.
Art. 32. Que la question sur la légitimité de

l'intérêt de l'argent en simple prêt, à temps limité,
soit agitée aux Etats généraux.

Art. 33. Que la dime ne soit perçue qu'après
la déduction de l'équivalent de la semence, et
qu'il soit avisé au moyen de procurer aux pro-

priétaires
la suppression de menue et verte

dimes.
Art. 34. Quele casuel des curés soit supprimé,

et que cependant leur sort soit amélioré.
Art. 35. Quedans les domaines du Roi et de la

mainmorte, la solidité des cens et des rentes
seigneuriales, les banalités corvées, acaptes,
tailles, et cessibilité du retrait féodal soient sup-

primées
et qu'à l'égard des seigneurs laïques,

l'exercice de la solidité soit modéré à l'année
courante qu'il soit permis de se racheter de la
banalité que la corvée soit convertie en une re-
devance pécuniaire, et que l'usage de la séné-
chaussée de

PérigueuK
qui, d'après l'edit de

Henri 11,fixe le délai du retrait féodal à moins
d'un an, soit rendu commun à la province de
Limousin.

Art. 36. Queles seigneurs ne puissent préten-
dre de lods pour la vente des bois dehaute futaie,
moins qu'ils ne puissent prouver que le sol
était en nature de bois à l'époquede l'accense-
ment.

Impôts.

Art. 37. Que tous les impôts distinctifs d'ordres,
qui se perçoiventà raison des possessions fon-
cières et droits réels, soient fondus en un seul

impôt qui soit supporté indistinctement par les
trois ordres, en proportion de leurs richesses;
qu'il soit porté sur un même rôle, et que le ra-
chat des corvées et autres impositions provin-
cialessoit également supporté par les trois ordres.
Qu'il en soit usé de même pour les frais de loge-
ment des gens de guerre.

Art. 38. Que les Etats provinciaux soient char-
gés de répartir l'impôt par paroisses ou commu-
nautés, et que les communautés soient autorisées
à procéder à la confection de leur rôle dans leurs
assemblées municipales.

Art. 39. Que toutes les propriétés soient taxées
au rôle du lieu de leur situation.

Art. 40. Qu'il soit laissé à la sagesse des Etats
provinciaux d'aviser aux meilleurs moyens de
recouvrer l'impôt pour le plus grand soulagement
des redevables.

Art 41.Queles barrières et bureaux de douanes
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et trailes soient supprimés dans l'intérieur du

rovaume.
Art. il. Qu'il ne soit payé aucun droit d'aide et

gabelles, ni aucun autre impôt dont la perception

puisse donner lieu à des recherches chez les par-
ticuliers, et qu'en conséquence,il soit agité aux
Etats généraux s'il ne conviendrait pas que la
culture du tabac fut libre en France.

Art. 43 Que le droit de franc-fief soit sup-
primé.
Art. 44. Quele tarif du contrôle et celui des in-
sinuations soit refait et modéré; que dans les
nouveaux tarifs, les classes des citoyens soient

distinguées avec plus de précision, en observant
même de faire à cet égard une distinction de pro-
vince à province,à cause de l'inégalttede fortune
des mêmes classes dans les différentes provinces;
que lesconventions de contrats de mariages ne
soient pas sujettes à l'insinuation que le cen-
tième denier des successions collatérales ne soit

perçu que sur ce qui reste net, déduction faite
des charges dûment veriliées; qu'on ne puisse
être forcéà faire contrôler les testaments et codi-

cilles, qu'autant qu'on en voudra faire usage
qu'il ne puisse être perçu de droit d'insinuation
sur les substitutions, qu'autant et dumoment que
le grevé jouira des fruits des biens substitués
que le délai de la prescription pour réclamer le

trop payé, soit proportionnéà celui que l'admi-
nistration s'est arrogé pour exigerle moins payé;
que tous préposés soient tenus de placer dans un
endroit apparent de leur bureau les cahiers d'in-
structions, appelés registres d'ordres, pour que
chacun puisse en prendre librement connais-
sance.

Art. 45. Que tous les gouvernements de pro-
vinces étant devenus inutiles, ainsi que les gou-
vernements des villes de l'intérieur du royaume,
soient supprimés,et que toutes les grandesplaces,
dont les Etats généraux n'avoueront pas l'utilité,
soient également supprimées, ainsi que les pen-
sions, appointements et gratificationsdes gens de
haute finance.

Vioificalionintérieure.

Art. 46. Quele sort de la province de Limousin
soit amélioré; qu'étant une des provinces du

royaume les plus pauvres, à cause de l'infertilité
de son sol et de sa position qui se refuse au com-

merce, il lui soit accordéune diminution de sub-
sides, si ardemment, mais inutilement sollicitée

par M.Turgot,
qui

en connaissait la justice.
Art, 17.Que les Etats généraux veuillent re-

commander aux Etats provinciaux de s'occupir,r,
aussitôt après leur établissement,des chemins de

communication et qu'à cet égard ils donnent
leurs

premiers
soins aux endroits qui ont le moins

de déhouchés, et que cependant ils aient égard,
dans la répartition de l'impôt représentatif de la
corvée, auxdits lieux les moins favorisésjusqu'à
présent.
.Art. 48. Quetous les cahiers des différentes
communautés de la présente sénéchaussée, qui
sont demeurés au greffe, soient réunis à la pre-
mière assemblée des Etats provinciaux, pour être
avisé sur les demandes particulièreset localesqui
n'ont pu trouver placedans le présent cahier.

Réformeset économies.

Art. 49. La présente assemblée recommande
expressément aux députés qui seront élus pour
les Etatsgénéraux de s'occuper premièrement de

Réformcs.

toutes les réformes et économies poss 1>!••,p r.r
n'accorderdessubsides qu'après avoir épuise bus
les autres moyensde mettretes recettes au niveau
des dépensesde1 Etat.

Art. 50. La présente assemblée demande for-
mellement que les Etats généraux ne votentpour
les subsides qu'après s'être occupés de toutes les
autres doléances, plaintes, et réclamations.

Cesarticles ont été arrêtés dans l'assemblée du
tiers-étal de la sénéchausséedeDrives,le 14mars
1783.Et ont signé

MM.Walès Malepeyre Lavarde, Bache-
lerie, Violbans, Toulzac, Latour, Des Roches
Marbot,Laplace, Daval,Sclafer, Lasserre, Rama-
des, Cerout,

Cirriol,
Peyredieu, Laroche, Honi-

brial, Martial,Soulié,Labrunie, Lavergne, Vignes,
Salvagnac,Beniés. Berty, Lafon, Serajal, Dupont,
Monte!,notaire; Montel,Cherières, Verdier, B;is-

tilj Bordes,Peyral, Duchamp, Lescure. Duchas-
seing. Chadirac, Reijal,Faurie, Borie, Dulmet, l.i
Gironie,Bonneval,Algay,Chauvac,d'Aines,Peyral
Delsue,etc., etc., etc.

MÉMOIRE

Contenant lespriuiléges du vicomtede Turenne,
pour être joint H annexé au cahier général de
la sénéchausséede [ïrives, en vertu des articles
contenusdauslecahier de laditesénéchaussée(1).¡.

Le vicomté de Turenne a été possédé, pendant
plus dedix siècles,en toute souveraineté, par les
vicomtesdeTurenne. Lespriviléges, prérogatives,
franchises et immunités de ce vicomté furent

respectéspar Pépin, qui conquit la Guyenne,d'où
dépendaitle vicomté; et les habitants dea villes,
bourgs et villages en dépendant, jouirent con-
stamment et dans tous les temps, de l'exemption
des impôts, contributions, payement de subsides,
charges réelles, personnelles et mixtes, exemp-
tion de milice, de contrôle, et du privilège exclu-
sif de faire du tabac.

Cesprivilèges furent expressément conliririjs
en 1280par Philippe le Hardi,et par ses succes-

seurs, en 1332,1350,1374,1380;par le duc d'Au-
jou, régent de France; par

Charles VU en 1410,
en 1469, 1484, 1499,1528,1547,1556,1564,1574;
par Henri IV en 1593, 1609, 1633;et enfin, par
LouisXIV,en 1656.

Plusieurs intendants ou administrateurs ont
cherché à imposer des membreset paroisses du
vicomté; mais leurs tentatives ont toujours été
inutiles: unefouled'arrêts du conseil, entreautres
ceux des 15décembre 1535et 15septembre 1555,
condamnèrent l'entreprise des intendants; et ils
ne firent, en cela, que se conformer aux ordres
ci-devant donnés par Philippe de Valoisen 1332,
qui ordonne à ses receveurs de Toulouse,de Car-
cassonne, de Périgord et Querei, d'entretenir les
libertés et privilégesdes habitants du vicomté,et
leur enjoignit la restitution de cequi pouvaitavoir
été perçu.

Cene fut qu'en 1738que le vicomtéde Turenne
fut vendu a LouisXV, d'heureuse mémoire, par
M. de Bouillon, propriétaire. Il fut stipulé au
contrat que les privilèges seraient conservés en
entier. Cette réserve n'était même pas nécessaire,
parce que c'étaient des privilèges appartenant
aux habitants, comme l'a reconnu depuis notre
auguste monarque par une déclaration du mois
de mars 1778,donnée en faveur des habitants de

(1)Nouspublionsce mémoired'après un manuscrit
fiesArchivesde l'Empire.
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la ville de Turenne, capitale du vicomté, au sujet
de la municipaUté, et enregistrée au parlement
de Bordeaux.

C'est aussi, en partant de ces principes, que
LouisXVaccepta, après l'acquisition du vicomte,
l'abonnement proposépar teshabitants du vicomté
d'une somme déterminée, pour tenir lieu du don

gratuitque les habitants accordaient aux anciens
vicomtes. Maisils eurent le soin de se réserver
que leur cote d'imposition serait toujours dis-
hncte de celle des autres paroissesde [aprovince.
De là, cette distinction, connue depuis, d'ancien
et nouveau tarllable, c'est-à-dire que les habitants

du vicomte sont distingues sous
la

quahficationde nouveaux taiUabieSjau point qu'if y a un rote
séparé, que )es impositionssont toujours distinc-
tes par la raison que les habitants du vicomté se
soumirent volontairement envers le Roi à une
imposition dont ses prédécesseurs les avaient dé-
clarés exempts, imposition qui ne fut cependant
iixée qu'eu cgard à la surcharge des rentes im-
posées dans un tempeoù les habitants jouissaient
des prjviiégesd'exemption de contrôle, exemption
de milice, exemption absolue d'impôts, à raison
de l'infertilité d une partie du sol du vicomte, et
du désavantage de sa position qui, par les mon-
tagnes non ouvertes, leur interdit toute exporta-
tion. C'est pour se faciliter cette exportation si
nécessaireque teshabitants se soumirent à la cor-
vée dont itsêhiieatexempts, qu'ils ont servielong-

l"SËRIE,T.m.

temps en nature qu'ils ont ensuite rachetée sans
avoir aucune voiepraticable de sorte qu'a lasuite
des plus beaux priviléges, ont succédé les p)M
grandes vexations à raison des droits fiscaux et
féodaux.

Signé Bories, avocat, corédacteur par com-
missariat Bedochfils, corédacteur par commis-
sariat Marbos; ReyjalLatour; Chevière; Roche;
Maies;Roche Dutmet;Vignesde Salvagnac;Sireg
jol Lacoste; Dupréde Testut; Duchassaing,com-
missaire;Toatejar; Guerin; Heyja); Lacoste de
Sareymondié; Derdenat; Delavi~crie; Deirieux
Sciafcr; Cerout; Honmaur, BonHes; Duroux
neserere Deipuech Giavai Lenière B)ooch
Robert. Ouchamp,notaire royal; Yerdjer; Cha-
dirac. Charagfn ;Labrunne; Juindefond; Demeil-
hac Laremond; Faurie; Br'oussolle;Lagardette
Lafon-Piag~cs; Peyredieu; Valence Laroc))e
Barot-Sourzat Launet Couder Faurie-Lacoatc
Sonhë; Lallamade Demeiihac;Toutzac; Fanries
Branchat;Bochet; Rots, Bourdet; Sembille-La-

varde
Beynier;

Chanabie; Puybarct; Lateuitte
Brousse Peyraide Laramande de Lasaere;Aibia
de Scaurivat Jarigc Reyne; iMon Lavergne
Foussat; Chadirac-Larroix Seigno))es; Sols;
Champagnac Lajouanie; DeMeionDeVielban L.
Particule; Revinet; Farge Monseit; Bonneval;
Terrieu; Tentièrc BoNnevat Daval; Tentiere.

Cotéetparaphé à chaque page.



PROVINCEDU HAUT-LIMOUSIN.

EXTRAITDUPROCÈS-VERBAL

De l'assembléepréliminaire des <rot&ordres, con.

tenant!ftiMfe<!e:eomparonts(t).1.

SÉNÉCHAUSSÉEDELIMOGES.

Messire Louis-Charles Duplessisd'Argentrée,
évéque de Limoges et premier aumônier de

Monsieur,frère duRoi, en survivanceet exercice.
Présent.
MessireJean de Maussad, vicaire général,sei-

gneur-abbé de Saint-Martialde Limoges.- Pre-
sent.

Et à l'instant s'est présenté messire Romanet,
doyen de la cathédrale, lequel a remis sur )e
bureau une protestation de lui signée et requis
que ladite protestation soit insérée dans notre

procf's-vei'bai,ce qui a été par nous ordonné.
Suit la teneur de ladite protestation

Sur la contestation qui s'est élevée dans t'as-
semblée de l'élection de la sénéchaussée au sujet
des

préséances
entre M.le doyen de la cathédrale

d('LnnogcsetH.l'abbédeSaint-artiaidela
même ville, M.le sénéchal ayant attribué provi-
soirement le premier rang après le seigneur evé-

que de tjimo~es,à M. i'abbe de la collégiale, en
réservant à M.doyen toutes protestations de se

pourvoir contre cette décision par-devant qui il

appartiendra,
Nous,doyende [acathédrale deLimoges, pour

éviter tout scandale, et en notre qualité n'enten-
dant préjudicier en rien aux droits et prérogati-
ves attachés a notre dignité, faisons toutes pro-
testations de fait et de droit contre ieditjugement,
et demandons à M.le grand sénéchal acte de no-
tre opposition à la susdite décision, et de nos

protestations aux fins de nous pourvoir en temps
et lieu par toutes voies de droit. SignéRomanet,
doyen de la cathédraie.

Suit la continuation de t'appei
HM.~esdoyens, chanoines et chapitre de l'église

cathédrale de Limoges représentés par leurs

députés:M.Romanet, doyen. Présent.
M.Demaldan,chanoine. Présent.
M.Texandier, chanoine. Présent.
MM.les vicaires de l'église cathédrale de Limo-

ges représentés par leurs députés
6). Maury,prêtre, vicaire. – Présent.
MM.tes prévôts, chantres, chanoines et chapi-

tre de Pcghse collégialede Saint-Marhalde Limo-

ges,représentés par leurs députés:
M.Tanchon, chanoine, syndic. Présent.
?. Cramousaud,chanoinethéologal. –Présent.
MM.les vicairesde l'église collégiale de Saint-

Nartial de Limoges,représentés par leur députe:
M.MichelMaleau,prêtre, vicaire. Présent.

(J)Nouspuhlionscespiècesd'aprèsun mantMcntdes
Archives de

Clergé.

M.Gabrielde Monfrabeuf,abbé commendataire
de l'abbaye de Saint-Augustin de Limoges, repré-
senté par M.Jean

d'Alby,
prêtre, cure de la pa-

roisse de Juillard, son fondé de procuration.
Présent.

Les religieux de l'abbaye de Saint-Martin-des-
Feuillards de Limoges représentes par dom Paul
Montpellier,prieur de ladite abbaye, leur député.

Présent.
DameMarie-Antoinette-Barbed'Abjol de Mayar,

abbesse de l'abbaye de la régie,
en

la cité de
Limoges,représente par M.Jean-Julien Périgord.
chanoine de t'élise de Limoges, son fondé de
procuration. – Présent.

MessireCharles de Gauzargues,prieur
du prieurede Noblac, sous le titre de Saint-Léonard, ordre

deSaint-Augustin,diocèse de Limoges,représenté

par
M. Jean-Baptistede Bruxelles, prêtre, prieur

de Saint-Fiacre et chanoine de Saint-Léonard, son
fondé de procuration. Présent.

DomËiie Burquet, abbé de l'abbaye de Saint-
Martin-des-Feuillants de Limoges. – Présent.

MM.les chanoines et chapitre de l'église col-
légialede Saint-Léonard,représentés par M.Pierre
Daniel de La Garniére, chanoine, leur député.
Présent.

Dom Jean-MarieCampagne, prieur de l'abbaye
de Beuit. Présent.

MessireJean-Baptiste-FrançoisLebasdeLalande,
prêtre docteur de Sorbonne, abbé commenda-
taire de l'abbaye deBeuil, représentépar M.Jean-
BaptistePmeau, prêtre, curé de la paroisse d'Isle,
son fondé de procuration. Présent.

Messire Charlesde Cavrolles,abbé commanda-
taire de l'abbaye de l'Esterp, ordre de Saint-
Augustin, représenté par M. Jean-Baptiste Pel-
miaud, chanoine régulier de la congrégation de

France, son fondé de procuration. Présent.
MessireJoseph de Brugiére de Farssat, prieur

du prieuré de Tarn, représenté par M.l'abbé de
Touasnau, vicaire général et prévôt de Saint-
Junien, son fondé de procuration. Présent.

DomFrançois-Xavier Estin, prêtre, profès de
l'ordre de Saint-Benott, congrégation de Saint-
Maur, prévôt titulaire de la prévoté de Sainte-
Croixde Pierre-Buffiére, membre dépendant de
l'abbaye de

Sotignac
près Limoges,représentépar

dom Antoine Vergue, prêtre, prieur de ladite
abbayede Solignac, son fondé de procuration.
Présent.

Les religieux bénédictins de l'abbaye de Saint-
Pierre de Potignac, représentés par dom Antoine
Vergue, prieur de ladtte abbaye, leur député.
Présent

MM.les prévôt, chanoine, et chapitre de l'é-
glise collégiale de Saint-Junien, représentés
par leurs députés.

M.Francois-Marie-Jéromede Couarnou de la
Bareiliére, prévôt. –Présent.t.

M-Antoine-Léonard Muret, chanoine théolo-
gal. Présent.

MM.les prévôt, chanoine et chapitre de l'égfise
collégiale de la ville d'Exmoutiers, représentca
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par M.François Du Marambaud,prêtre, leur fondé
de procuration. Présent.

MM.lesdoyen, chanoine et chapitre de l'église
collégiale de la ville de Saint-Germain, repré-
sentés par M. Léonard Barnou, chauoine dudit

chapitre, leur députe. Présent.
MessireSylvain-Léonardde Gharbannes, comte

de Dyon, abbé commendataire de l'abbaye royale
de Saint-Barthélémy de Benevant, représenté par
M.t'abbé Deluret, vicaire générai du diocèse de
Limoges,son fondéde procuration. Présent.

Dame Marie Debriede Soumagnas, abbesse de

l'abbaye du Chatenet, représentée par M.Pierre
Vergniaud, religieux de l'ordre de Grammont,
directeur et syndic de ladite abbaye, son fondé
de ptocuration. – Présent.

MessireJean-Loup de Virieu, chevalier, com-
mandeur du palais soi-disant de Limoges, repré-
senté par M. i'abMDeiuret, vicaire générât du
diocèsede Limoges, son fondéde procuration.
Présent.

Messire Jean-Pierre de Guain de Linard, che-
valier de justice de l'ordre de Malte,commandeur
de Pauliat. Présent.

M.le commandeur de la Fauvèle. Absent.
MM.les prêtres de la communauté et paroisse

de Saint-Pierre-Duqueyroisde la ville de L)moges,
représentés par leurs députes

m. Tarabaud, prêtre, député de la communauté
des prêtres de Samt-Pierre. Présent.

M.Mitraud,prêtre, député des prêtres habitués
de l'église de Saint-Pierre. Présent.

MM.les prêtres de la communauté et paroisse
de Saint-nlichel-des-Lionsde Limoges, représen-
tés

par M.
Jean-BaptistePecounet, prêtre, vicaire

de ladite communauté et paroisse, leur député.
Présent.
MM.les prêtres de la communauté et paroisse

de Saint-Maurue,de la cité de Limoges, représen-
tés par M.Thomas Mathieu,ancien curé de Saint-

Michef-de-Pistorie,leur deputé. Présent.
Les dames de la communauté de la Visitation

de Limoges, représentées par M.Roudet, prêtre,
ancien curé de Serandon, leur fondé de procura-
tion. Présent.

Les religieux de la communauté des pères au-

{rustinsde Limoges,
représentés

par le père Jean

Chartroute,prieur de ladite communauté, leur

député.
–Présent.

Les religieux de la communauté des pf'res car-
mes déchaussés en la ville de Limoges, repré-
sentés par le père P(eymond,sous-pneur de la-
dite communauté, leur député. Présent.

Les religieux de la communauté des pères,
grands-carmes des Arènes de Limoges,représen-
tés par le père Jean-Baptiste Theyrou, définiteur,
leur député. Présent.

Les religieux de la communauté des pères ja-
cobins de la ville de Limoges, représentes par le

père Saint-Martin, prieur de ladite communauté,
leur député. Présent.

MM.les prêtres des séminaires de la Mission
de la villede Limoges,représentés par M.Benoch,
prêtre, leur syndic et député. Présent.

Les religieux de la communauté des pères de
l'Oratoire de la ville de Limoges, représentés par
le père Mathieu-MathurinTarabaut, supérieur de
ladite communauté, leur député. Présent.

MM.LESCUtES.

M. Gaingaud deSaint-Ma!h!eu, curédeSaint-

Pierre-Duqueyroix. – Préscut.
M.Martin, curé de Saint-icuet-des-Lions.

jsent.

M. Pétinaud, curé de Saint-Maurice. Pré-
sent.

M.Ragot, curé de Saint-Jean-en-Saint-EHenne.
–Présent.

M.Ardant, curé de Saint-Paul de Saint-Lau-
rent. Présent.

M.Rouard, curé de Sainte-Féiicité. Présent.
M.Martin, prieur, curé de Saint-Gérald. Pré-

sent.
M.Cosse,curé de Saint-Michel-de-Pistorie. –

Présent.
H. Muret,cure de Saint-Domnolet. –Présent.
M. Michel, curé de Saint-Christophe. Pré-

sent.
M.Ausbreton,curé de Saint-Julien. Présent.
M.Romanet, cure de Saint-Cessateur-et-Saint-

Aurelien. Présent.

M.Vitrac aine, curé de Saint-Martialde Mont-
juris. Présent.

M.Léonard Ivisson, prieur, curé d'Aigueperse,
représenté par M.Daniel Lafond de Mazubert,
curé de Rozteret Saint-GeorgesMatéon,son fondé
de procuration. – Présent.

M. Dardonnaud,curé de la paroisse d'Aubassa-
gue, représente par M.Degayde Vernon, archi-
prétre de la Porcherie, son fondé de procuration.
– Présent.

M.Gabriel Tixier, prieur, curé de la paroisse
d'Arènes, représentée par M.Juge Saint-Martin,
curé du Grand-Bourget de Lizière, son fonde de
procuration. Présent.

M.Bramaud, curé de la paroissed'Aixe-et-Tarn.
– Présent.

5tM.les prêtres communalistes de la paroisse
d'Aixe-et-Tarn. Absents.

M. Raby,curé dela paroisse d'Aureil.- Présent.
M.Boutmeaud, curé de la paroisse de Beaune.
Présent.

M.Guillaume Guisier, curé de la paroisse de
Benaye,représente par M.Pierre Tevtul de Vil-
touvter, curéet archiprétrede Lubersac, son fondé
de procuration. – Présent.

M.Pareton, curé de Beneyant. – Présent.
M.Petit, prieur de Bersac.
M.Brillaud, arcbiprêtre de Rancou et curé de

Bessines. Présent.
M-Chaxette,curé de Beynac. Présent.
M.Debette-Dubois,curé de Boisseuil. Pré-

sent.t.
M.Tramonteil, curé de Bonnat. Présent.
M.Fonrnier, prieur, curé de Burgues. pré-

sent.
M.Chataignon, prieur, curé de la paroisse de

Bussières-Galant. Présent.
M.Henri Lenoir, curé de la paroisse de Bus-

sières-Boffy représenté par M. Ardant, curé de
Saint-Paul-Saint-Laurent, son fondé de procura-
tion. Présent.

M.Jean Raymond,curé de laparoisse de Bussy-
Varache, représenté par M. Joseph Cramousaud,
chanoine de l'église collégiale de Saint-Martial
de Limoges, son fondé de procuration. Pré-
sent.

M.le curé de Charliat. Absent.
M. Cercleix, curé du haut Chatus, représenté

par M.ThomasMathieu, ancien curé de Saint-Mt-
chet-de-Pistoriede Limoges,son fondé de procu-
ration. Présent.

M.Senemaud, curé de Chalus-Baset Hageyrat.
Présent.

M.de Bruxelles, prieur, curé de Chanetery.
Présent.

H. Lemaçon, curé de la paroisse de Champsat.
Présent.
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M. le curé d~'la paroissede ChMean.Chervix.
Absent.
M.Cramousaud, curé de Château-Neuf. Pré-

sent.
M.Mathieu, curé de la paroisse de Chertelat.

– Présent.
M.Antoine-Léonardde Lomenie, curé de Cheni-

viers, représenté par M.Jean-Baptistede Lomenie,

prieur
de Cessât, son fondé de procuration.

Présent.
M.Pierre-Faure Dumon, curé de la paroisse

de Cieux, représenté par M. Jean-Joseph Faulte,

prévôt de Saint-Martial de Limoges, son fondé de

procuration. Présent.
M. Degay de Vernou, curé de la paroisse de

Compreignac. Présent.L.
M.Ardant Dupieq, curé de la paroisse de Con-

dat près Limoges.–Présent.
M.Lalande, curé de iaparoisse de Condat,près

Userche. Présent.
M.Houx, curé de la paroisse de Cancre.

Présent.
H. Louis Houpin, curé de ]a paroisse de Cor-

bière, représente par M.MathieuTandeau,curé de

Saint-Ybard, son fondé de procuration.–Présent.
M.Beaune,curé de la paroisse de Coussiac-Bon-

neval. Présent.
M.Alaboisset, curé Le laparoissedcCouzeix.–

Présent.
H. Jean-Baptiste Ducheyroux, curé de la pa-

roisse deDomps,représentepar M.DenisBrunerie,
curé de Samt-Pierre Château, son fonde de pro-
curation. Présent.

M.Cosse,curédela paroissede Dournazat.
Présent.

M.Jouvenel, cure de la paroisse d'Eyburie.
Présent.

H. Jean de La Bachellerledu Theil, curé de No-
tre-Dame de la ville d'Emoutier, représenté par
M. Pierre de Puifferat, vicaire général et chantre
du chapitre de Saint-Martialde Limoges, son
fondé de procuralion. Présent.

MM.les prètres communalistes de la paroisse
de Notre-Dame d'Exmoutiers représentes par
M. JosephDalbiac,chanoine du chapitre de Samt-
Martialde Limoges, leur fondé de procuration.
Présent.

M. Antoine Lafont, prieur, curé d'Eybouleuf,
représente par M.Jean-Julien Périgord, chanoine
de l'église de Limoges, son fondéde procuration.

Présent
M.Marhoutin, curé de 11paroisse d'Exjaux.

Présent.
M. Joubert, cure de la paroisse de Fegtial.

Présent.
M. Dussoub,curéde la paroissedeFlavignac-tes-Cara. Présent.
M.le curé de la paroisse de Folles. Présent.
M. Jean-Baptiste Bourdier, prieur, curé de la

paroisse de Saint-Etieune de Fursat, représenté
par M.Cabaraud, ancien curé de ChaumeU, son
fondé de procuration. Présent.

M.
François Nicard,cure de Glanges,représenté

par M.Léonard Rivière, curé de Sa[nt-Menest,son
fonde de procuration. Présent.

M.Meyladier,curé de la paroisse de Gorre. –
Présent.

M. Jean Brousse,curé de Jabreilles, représenté
par M. AntoinePougat, curé de Neuil, son fondé
de procuration. Présent.

M. JeanBardinet,curé de la paroissede Ja-
nalhac. Présent.

M. Tarneaud,curédela paroissedeJourEuac.–Pfé~u'-

M.Pineaud, curé de la paroisse d'Isle. Pré-
sent.

M. le curé de la paroisse de la Bretaigne.
Absent.

M.Vitracjeune, curé de la paroisse de la Bru-
gére. Présent.

M.Mathieude Lambertie.curéde Saint-Laurent,
la Chapelle Montbrandeix,représenté par H. An-
toine Morellet,son vicaire, fondé de procuration.

Présent.
M. Joseph Bourdeix,prieur, curé de la paroisse

de la Chapel~ près Saint-Léonard,représente par
M.Pierre-Damel de La Gasnerie, chanoine de
Saint-Léonard, son fondé de procuration. Pré-
sent.

M.Brouin, curé de la paroisse de la Croizille.-
Présent.

M.le curé de la paroisse de Genextoux. Pré-
sent.t.

M.Richard, curé de la paroisse de la Joncherie.
Présent.

H. Pierre Chiniac, curé de la paroisse de la

Mongerie, représenté par M.Jean-Baptiste Degay
de Vernou, curé et archiprétre de la Porcherie,
son fondéde procuration. Présent.

M. Joseph Lombardie, curé de la paroisse de
Lanouaille, représenté par M. Pierre Lombardie,
prêtre, vicaire de Saint-Pierre-Duqueyrois, son
fondé de procuration. Présent.t.

M. Degayde Vernou,archiprf'treet curédela
paroissedela Poullerie. Présent.

M.Senemaud, curé de la paroisse du Palais.
Présent.

M.François Rebière, curé de la ville et paroisse
de la Souteraine, représenté par M. Léger Bris-
saud, archiprêtre de Bencon,curé de Bessines, son
fondé de procuration. Présent.

MM.les prêtres communalistes de la paroisse
de Sainte-Souteraine,représentéspar M.Brissaud,
archiprétrede Bessines,tenr;fondéde procuration.

Présent.t.
M. Pierre Doudet,curé de la paroisse de Lavi-

gnac, représenté par M.BaymondMartin, curé de
Saint-Martin le Vieux, son fondé de procuration.

Présent.
M. Jugede Saint-Martin,curé du grandbourg

deSataignac. Présent.
M. LéonardJoullot,curédela paroissedeCom-

peix, représentépar M. Michel Ronard,curéde
Royére,sonfondédeprocuration. Présent.

M. Boutineauft,curédela paroissedesAlloix.
– Présent.

M.Pétiniaud, curé de ta paroisse de Lexterpt.
Présent.

M. Jaugére,curéde la paroissede Vigen.Présent.t.
M.Villouviers, curé et archiprêtre de Lubersac.
Présent.

M. DegayDevcrnier,curé de la paroissedeLi-
nard. Présent.

M.Vergnaud, curé de la paroisse de Maignac.
– Présent.

M.JosephMarchandon,premier curé de Marsat,
représenté par M. Jean-Baptiste-Martiai Juge de
Saint-Martin, curé du grand bourg de Satatgnae
et Lisière, son fondé de procuration. Présent.

M.le curé de Meilhac.–Présent.
M.Jean-BaptisteCournisde la Vergne, curé de

la paroissede Meillards,représenté par M.Jacques
Degayde Vernon, prieur, curé de Linard, son
fondé de procuration. Présent.

M.le curé de la paroisse de Saint-Meuzat.
Présent.

M.le curé dela paroissedeMontaigu.–Absent.
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hi.François de Beaune,prêtre, prieur de la
paroissedeMontgibaud,représentépar M. Jean-
BaptisteBoutineaud,curé deBeaune,sonfondé
deprocuration. Présent.

M.Chegron, prieur curé de la paroisse de Nan-
tiat. Présent.t.

M.Decoux, curé de la paroisse de Neuvie.
Présent.

M.Deltièves,curé de la paroissede Nexan.
Présent.

M.Pougac, curé de la paroisse de Nieuil.
Présent.

M. Beaure,curé de la paroissedePageat.
Présent.

M. le curé de Panazol. Présent.
M.CharlesGarou,curé de la paroisse de Pouliac,

représenté par M.Ardant Dupieq,curé de Condat,
son fondé de procuration. Présent.

M.Louis Morin, curé de la paroissede Peril-
liac. Présent.

M.le curé de la paroisse de Peysac. –Présent.
M. Boulaud, curé de la ville et paroisse de

Pierre-Bussière. Présent.
M. Jean-Martin Cesse, curé de la paroisse de

Bazes,
représentépar

M.MetchiorCramonzaud,cha-
noine théotogat de Saint-Martiat, son fondé de
procuration. Présent.

M.Pongac, curé de ta paroisse de Milhac-Ren-
çon. Présent.

M.Maud,curé de la paroisse de Rilhac-Hastours.
– Présent.

M.Desportes,curé de la paroisse de Roussac et
du Bius. Présent.

H. Heudet, curé de la paroisse de Royére, près
Léonard. – Présent.

M.Mazubert,curé de la paroisse de Rozier-Mas-
téon. Présent.

M.Jean-Joseph Mazaudois, curé de la paroisse
de Saint-Amant-le-Petit, représenté par M.Denis
Brunerie curé de Saint-Pterre-ChMeau, son fondé
de procuration. – Présent.

le curé de la paroisse de Saint-Bonnet.
Présent.

M. Laboulinière, curé de la paroissede Saint-
Brice. Présent.

M. Pierre Faucheu, chanoine et curé de la ville
et paroisse de Saint-Germain, représenté par
M. Dufaure de Behsle, doyen dudit chapitre de
Sai nt-Germain,son fondéde procuration. Pré-
sent.

M.Paricard de Chammard, curé de la paroisse
de Saint-Gilles-les-Forets, représenté par M.Bomi,
curé de la Croisille, son fondé de procuration.
– Présent.

M.Pierre Pecconnet, curé de la paroisse de
Saint-Denis-des-Murs, représenté par M.Pierre
Marcotin, curé d'Rxjaux, son fondé de procura-
tion. Présent.

M.Filliatre, curé de la paroisse de Sainte-Gèmes.
Présent.

M. Rivière,curé dela paroissedeSaint-Genest.
– Présent.

M. le curédeSaint-Hitaire-Bonnevat.–Présent.
M. Abraham-Mtchet Baresge, curé de la pa-

roisse de Saint-ttitaire-Lastour, représenté par
M. MartialLegros, vicaire de l'église collégiale de
Saint-Martial, son fondé de procuration. Pré-
sent.

M.Limousin, curé de la paroissede Saint-Jean-

Ligoure.
Présent.

M.JacquesLajoumard,curéde la paroissedeSaint-
JouYcnt,représentéparM.Jean-MarieDevoyon,cha-
noine de l'église cathédrale de Saint-Etienne, son
fondé de procuration. Présent.

M.Léonard Gramouzaud,curé de la paroisse de
Saint-Juhen-Ie-Petit, représenté par M. Joseph
Cramouzaud, chanoine honoraire d'Exmoutier et
chanoine de Saint-Martial de Limoges,son fondé
de procuration. – rre't.

M.Deverguesde T.)!bnt, cu"j de Notre-Dame
de Saint-Junien. – F 't.

M.Singareau, curé de&aint-Pierre de Saint-Ju-
nien. – Présent.

M.Jean Senèque, curé de la paroisse de Saint-
Just, représente par M.Joseph Raby, curé d'Aurel,
son fondé de procuration. Présent.

M.Gatinaud,curé de Saint-Léger-ia-Montaigne,e,
représenté par M.Roudet, ancien curé de Seran-
don, son fondé de procuration. – Présent.

M.le curé de la paroisse de Saint-Léonard.
Présent.

M. Jacques
Farges,

curé du Pont-de-NoNac,
réprésenté par M.François DuMarambeaud,prêtre,
son fondé de procuration. Présent.

M. Raymond Martin, curé de la paroisse de
Saint-Martin-le-Vieux. Présent.

M.Jean Choumont,
écuyer,

prêtre, curé de la
paroisse de Saint-Martin-Scpert, représenté par
H. Nicolas Teulier, prêtre communaliste de Saint-
Pierre-Duqueyrois, son fondé de procuration. –
Présent.

M.François Maud, curé de Saint-Martinet,re-
présentepar M.Jean-Antoine-Françoisd'Ethéves,curé de Mexon, son fondé de procuration.
Présent.

M. Jean-BaptisteThouvenet, curé de Saint-Mau-
rice-les-Brousses, représenté par H. VincentBar-
dinet.curé de JaBaiihac,son fondé de procuration.

Présent.
M. Jean-Baptiste Sudraud des Isles, curé de ia

paroisse de Saint-Méard, représenté par M.Cr~-
mouzaud, curé de Sainte-Marie de Château-Neuf,
son fondé de procuration. Présent.

M.le curé de la paroisse de Saint-Michet-Lau
rière. Présent.

H. MarcBriquet, curé de Saint-Pardoux-Ran-
Son.

représeute
par M.Léonard Degay,de Vernon,

cure de Compreignac, son fondé de procuration.
– Présent.

M. François Bonnin, curé de la paroissede
Saint-Pardoux-l'Enfantier,représentépar M.Léo-
nard Coignasse,prêtre deSaint-Pierre,sonfondé
de procuration. Présent.

M.Jacques Dubois, curé
archiprétre

de Saint-
Paul d'Eyjaux, représenté par M. Jean-Baptiste
Donnet, sousprincipal du collègeroyal de Limoges
son fondé de procuration. Présent.

M.Philippe Vignaud, prêtre, curé de la paroisse
de Saint-Pierre de Château-Ponsat, représenté par
M.FrançoisGaudeix de Laborderie.curéde Saint-
Tyrié de Chateau-Ponsat, son fondé de procura-
tion. Présent.

M. François Gaudeix de Laborderie, curé de
Saint-Tyrié,de Chateau-Ponsat. Présent.

M.Brunerie, curé de la paroisse de Saint-Pierre
Chateau-d'Eymoutiers. Présent.

M.Paul-Joseph Catinaud, curé de Saint-Pierre-
Lamontagne, représenté par M. Vitrac, curé de
Saint-Sylvestre, son fondé de procuration. –Pré-
sent.

M. Le curé de la paroisse de Saint-Priest-la-
ptame. Présent.

M.François Masmoret,curé de Saint-Priest-Le-

vergues,
représenté par M. Joseph Cramouzaud,

curé de Notre-Dame de Château-Neuf,son fondé
de procuration. Présent.

M.Mazard,curé de la paroisse de Saint-Priest-
Ligoure. Présent.



[Etah ~<tt. tt69. Cahiert.) AMUIYES PARLEMENTAIRES. [Province da nant-Limousin.)

M. 'jérald, curé de la paroisse de Saint-Priest-

sous-Aixe.–Présent. j,c. ~n-~
M.Mousnier,curé de la paroisse de Saint-Priest-

Taurion.–Présent..
M.Vitrac cadet, curé de la paroisse de Saint-

Sylvestre.–Présent.
M.Grégoire du Château, curé de la paroisse de

Saint-Sutpice.Lauriére.représenté par M. Bernard

Martin, curé de Saint-Michei-Lauriére,son foudé

de procuration.
– Présent.

M. Pierre Du Château, cure de la paroisse de

Saint-Simphorien.représentéparM.LéonardDegay
de Vernon, curé de Compreignac,son fondé de

procuration. – Présent.

M. Chevron,cure de la paroissedeSaint-Tric,

représenté
par M. JeanCheyron,prieur-curéde

Nantiai,sonfondédeprocuration. Présent.
M.Peraud,curédela paroissedeSaint-Vaulry.
Présent.

M.Bernard Gautier, curé de Saiion et Masscret,
représenté par

M. Libéral-Martin Lalande, curé
de Condat-dUzerches, son fondé de procuration.

Présent.
M.le curé de Saint-Vita. Présent.
M.Jacques Aguiré,curé de Salaignat représenté

par M.Jean-Martial Cheyron, curé de texon, son
fondé de procuration. Présent.

M.Tandeau, curéde )a paroissede Saint-Ybard.
Présent.
M.JosephFarue,vicaire desservant]a paroisse

deLizières,annexede celle du grand bourgde
Salaignac,représentéparM.FrançoisReudet,curé
de Royére-Saint-Léonard,son fondédeprocura-
tion. Présent.

M.LéonardCantilhonde la Couture,prieur-curé
de Saint-Yrieix-sous-Aixe,représenté par Martial
Géraldde Paye.curéde S~int-Priest.sous-Aixe,son
fondé de procuration. Présent.

M. Bogues,curé de la paroissedeReilhac.
Présent.

M. Mathurin Jonchade,curé dela paroissede
Solignac. Présent.

M.Senemaud, curé de la paroisse de Saibresas-
Saint-Claire. Présent.

M.Laurent Chabrolecuré de la paroissede Sur-
doux représenté par M. Bonnin, curé dela Croi-

6;ite, son fondé de procuration. Présent.
M.Jean Forest de Faye.curé de la paroisse de

Sussac, représenté par benis Brunerie, curé de
Saint-Pierre-Cbâteau-d'Ëxmoutiers, sou fondé de

procuration. Présent.
M.Cheyron,curé de la paroissedeTexon.

Présent.
M.Duchesne, curé de la paroisse de Troche.

Présent.
M.Heyraud,curéde la paroissedeVeyrac.

Présent.
M. Demassias, curé de la paroisse de Verneuil.
Présent.

H. Claude Martin, curé de la paroisse de Vicq,
représenté par M. JacquesMartin,prieur-curé de
Saint-Gérald, son fondé de procuration. Pré-
sent.

M.Bernard Berthy, curé de la paroisse de Vi-
gnols, représenté par M. Jean-BaptisteDuchesne,
curé de Trocbe, son fondé de procuration. – Pré-
sent.

M.Jean-Michel Boudet, curé de la paroisse de
Villevaleix, représeutÉ par Jean Deconx,curé
de Saint-Neuvie, son tbndé de procuration.
Présent.

M.Montaigne,curé de la paroisse d'Usurat.
Présent.

SÉNÉCHAUSSÉEDESAtNT-YMEtX.

Clergé.

MU.les doyen, chantre, chanoine de )'ég)ise
collégiale de Saint-Yrieix, représentés par leurs

députés:
M.Pierre de La Moreliede Puyredon, doyen.

Présent.t.
M. JosephPaignondeChantagrand,chanoine.
Présent.

Les dames religieusesde Sainte-Clairede Saint-
Yrieix,représentées parM. Henride LaMorelieDes

Biards, curé de Saint-Jutien-te-Vend&mois,leur
fondé de procuration. – Présent.

M.Buisson, curé de Notre-Damedu Moutier.
Présent.t.

M.Antoine Bonhomme, curé de Notre-Damede
la Haute-Chapelle. Présent.

M. Etienne de La Morelie,curé de la paroisse
de Sainte-Catherine, représenté par M. Joseph
Paignon de Chantagrand, chanoine du chapitre de
Saint-Yrieix, son fondé de procuration. Pré-
sent.

H. Aubin Beuverie,prêtre et vicaire régent de
la paroissedeSaint-Pierre-dans-les-Murset prieur
de Saint-Jean, représenté par H. Joseph Paignou
de Chantagrand, chanoine du chapitre de Saint-
Yrieix, son fondé de procuration. Présent.

M.Emery Cresenet,curé de la paroisse deSaint-

Pierre-hors-les-Murs,représenté par M. François
Buisson, curé de la paroisse de Notre-Dame du
Moutier, son fondé de procuration. –Présent.

M.le prieur de Saint-Laurent. Présent.
M.GabrielMeytrea.nddeCharYeix,curéde Rozier,

prieur de Sainte-Anne,représenté par M.Cramou-
zaud, théologaldu chapitre de Saint-Martial,son
fondé de procuration. Présent.

M.de La )lore)ie de Puyredon, doyen de Saint-
Yrieix et seigneur des fiefs de ViUebrancheet de
la Fayolle.

fil.Bonhommedela Cotte,chanoine, commesei-
gneur du fief de Heymerigie.– Absent.

M.Jean deSauzillon,chanoine, comme seigneur
de Lafranchie. Absent.

MM.LESCURÉS.
M.LabrounedeLaborderie,curéde la paroisse

d'Angoisse. Présent.
M.Gabriel Lascoulx, curé de Beyssenac,repré-

senté par M.MartiatBIanchard,curé de Samt-Cyr-
)cs-Champaignes,son fondé de procuration.
Présent.

M. Charles de Beauvire, abbé commendataire
de J'abbayede Notre-Damede Chalard-Peyroulier,
représenté par M.Charlesde La Rouverade, cha-
noine de la cathédrale de Limoges,son fondé de

procuration. Présent.
M.Guillaume Bareau, curé de la paroisse de

Cbatard-t'eyroutier, représenté par M.Guillaume
de Beaune, curé d'Hadiguae, son fondé de pro-
curation. Présent.

M.Dubouchaud du Mazauhrun,curé de la pa-
roisse de Chatusset..– Présent.

M.Tanchon, curé de la paroisse de Château.
Présent.

M.François Bossely, curé de ta paroisse de

Chervis, représenté par M.Butaud.curé de Picrre-
Hut'nére,son fondé de procuration. Présent.

M.Guillaume de Chalaignac,curé de )a paroisse

de Conhetty,
représenté

par M.Jean Chateignon,
prieur de Bussiére-Gatant,son fondé de procura-
tion. Présent.

M. Delage,curé de Firbeix, représentépar
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M.Mosnier des Etangs, curé de Saint-Pierre de

Frugier, son fondé de procuration. Présent.
M.Jean-Baptiste Besse, curé de Sainte-Mariede

l'rugier, représenté
par

M.Mosnier des Etangs,
cure de Saint-Pierre de Frugier, son fondé de pro-
curation. Présent.

M.Mosnier des Etangs, curé de la paroisse de
Saint-Pierre de Frugier. Présent.

M.Pierre Chabrol, curé de la paroissede Freys-
sinet, représente par M.Jean-Pierre Hervy, archi-
prétre dela Meyse,son procureur fondé. Pré-
sent.

M.Pierre Gondinet curé delà paroisse de Glan-
don, représenté par M.François Buisson, curé de
Notre-Dame du Moutier, son fondé de procura-
tion. Présent.

Jean Bonhomme, cure de la paroisse de Genis,
représente par M.Antoine Bonhomme,cure de
Notre-Dame de la Haute-Chapelle, son fondé de

procuration. Présent.
M. Jeand'Alby, curéde la paroissedeJuilliac.
Présent.

M.Jean Martin,curé de la paroisse de Jumithac,
représenté par M.Antoine Bouchan, curé de Cha-

lusset, son fondé de procuration. Présent.
M.Guillaume de Beaune, curé de la paroisse de

Ladignac. Présent.
M.Hervy, archiprétre et curé de la paroisse de la

Meyse.
Présent.

M. François Maud, curé de Saint-Martinet, pour
le

prieure
de Saint-Amant. Absent.

M.Lamy de Luret, curé de la Roche-Abeille.
Présent.

M. Paul Bouvery, curé de la paroisse de la

Rochette, représenté
par

M.de Beaune, curé de

Ladignac, son fondé de procuration. Présent.
M. Jean-Louis Abraham de Laulière, curé de la

paroisse de Mialet. Présent.
M. Jean-Mane-MarceiinBréard de Beauregard,

prieur-curé de Nantial, représenté par M.Pierre-

Grégoire Labiche de Reignefont, chanoine de

l'église coiiégiaie de Saint-Martial de Limoges,
son fondéde procuration. Présent.

M.Elie Sihain, curé
de la paroisse de Quinsac,

représenté par M. l'abbé de Puyredon, doyen de

l'église collégiale de Saint-Yrieix, son fondé de

procuration. Présent.
M. Martial Blanchard, curé de Saint-Cyr-Ies-

Champaignes.
Présent.

M. Lamy de Luret, curé de Royére, annexe de
la Roche-Abeille desservie par un vicaire.
Présent.

M.Antoine Fournier, curé de la paroisse de

Saint-Eioy,représenté par M.Henri de La Morelie

des Biars, curé deSaint-Julien-ie-Yendômois, son
fondé de procuration. Présent.

M. Henri de LaMoreliedes Biars, curé de Saint-
Juiien-ie-Vendomois. Présent.

M. Pierre Chateignon,prieur-curé de Saint-
Nicolas,représentéparM.JeanChateignon,prieur-
curéde la Bussiére-Gatant,sonfondéde procura-
tion. Présent.

M.Jean Bost, sieur Duclaud, curé de la paroisse
de Saint-Paut-Laroche, représenté par M. Louis

Dupin, vicaire de ladite paroisse, son fondé de

procuration. Présent.
M.Guilhem Vidal, curé de la paroisse de Saint-

Priest-les-Fougers, représenté par M. Jean-Louis-
Abraham de Laulière, curé de Mialet, sou fondé
de procuration. Présent.

M. Jean-Baptiste Gentil, curé de la paroisse de

Sarlande, représenté par M.Antoine Bonhomme,
curé de la Chapelle, son fondé de procuration.
Présent.

H. Michel Bonhomme, curé de la paroisse de

Sarazat,
représente

par M. Limousin, curé de

Saint-Jean-Ligoure, son fondé de procuration.–

Présent.M.Pierre-Joseph Catinaud, curé de la paroisse
de Lavignac, représenta par M.Léonard Delort,
curé de Peysac, son fondé de procuration. Pré-
sent.

M.Antoine Meyuardie, curé de Saint-Légerde
la ville de Ségur, représenté

par
M.Pierre de La

Moreliede Puyredon, doyen de Saint-Yrieix, son
fondé de procuration. Présent.

M.
François

Reyx, curé de YiUemaud, repré-
sente par M.Louis t iDiatre, curé de Saint-Heme,
son fondé de procuration. Présent.

Messieursdu séminaire de la Mission, pour !e

prieurédelaFayeethefsendcpepdant. –Absents.
Aprèsledit appel achevé, se

sont présentes plu-
sieurs ecclésiastiques qui ont dit n avoir pas été

assignés, mais être en droit d'assisterala présente
assemblée comme bénéticiers.

Suit la liste d'iceux:

SËNÉCBAUSSÉEDELIMOGES.

Messieurs

Jean Guillaumaud, prêtre, chanoine de l'église
collégiale de Saint-Junien, possesseur du fief de
Maretet viguerie de police dudit Saint-Junien.

Présent.
Ledit sieur Guillaumaud, titulaire de la vicairie

de Saint-Eutrope. Présent.

Jean-Baptiste de Bruxelle, prêtre, chanoine de

l'église collégiale de Saint-Léonard, titulaire de
la vicaine de Saint-Fiacre, en l'église de Saint-
Etienne dudit Saint-Léonard. Présent.

Les dames religieuses de Sainte-Ursule de la
ville d'Eymouticrs, possédant fiefs es paroisse de
la Croisi)fe,i'f'g!ise au bois de Saint-Pierre-Cha-
teau, représentées par M. Depnyferat, vicaire gé-
nerai et chantre du chapitre Saint-Marttat, leur
fondé de procuration. Présent.

Léonard de La Bouverade, prêtre, chanoine de

l'église cathédrale de Limoges, pourvu de la vi-
camc appelée de Chambores ou de Saint-Jean-

Saint-Yves, desservie en ladite église cathédrale.
– Présent.

André Brejat, prêtre, semi-prébandier du cha-

pitre séculier et collégial de la ville de Saint-

Germain, représente par M. Léonard Barnon,
prêtre, chanoine dudit chapitre, son fondé de pro-
curation. Présent.

Juge de Saint-Martin,prétre, habitant à Saint-

Priest-d'Aixe, titulaire de la vicatrie de Baillols
en Saint-Pierre. Présent.

Jean-Baptiste Chapotte, prêtre, titulaire des
vicairies de lleymat, dans la chapelle

de Crussifix,
et de Saint-Barthélemy, dans 1 église de Saint-
Etienne. Présent

Joseph de Brugièresde Farssat, prieur du
prieuredeTarn fondéen laditeéglise,représenté

par
M. l'abbé de Coasnon,vicaire général, son

fondédeprocuration. Présent.
Jean-Marie Devoyon, prêtre, chanoine de

l'église de Limoges, seigneur foncier de Juilhac,
paroisse de Saint-Maurice-Ies-Brousses.– Présent.

Joseph-Marie Moiret, prieur de l'abbaye de

Dalou, ordre de Citeaux, fondé de pouvoir des

religieux de ladite abbaye. Présent.
Les communalistes de Solignac,représentés par

M.Jonchade, curé, leur fondé de procuration.
–

Présent.
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SÉNÉCBACSSEEDE SAMT-ÏME1X.

Messieurs:

Joseph Cramouzaud, prêtre, chanoine de

t'égtise de Saint-Martial de Limoges,titulaire du

prieure de Courbetty. Présent. ·

Jacques de La Bachellerie chanoine de

t'égtise collégiale d'Eymoutiers. titulaire de ta vi-
cairie de Saint-Laurent de Ptaine-Meyer,paroisse
de Laroche-Labeille, représenté par M. Joseph-
Léonard Hamyde la Chapelle,curé de ladite pa-
roisse, son fondé de procuration. Présent.

Après quoi a été procédé à l'appel des gens de
la noblesse.

Ainsiqu'il suit

tËNECHAUSSÉEDE LIMOGES.

Noblesse.

Messieurs

Claude-Etienne Annet, comte des Roys, an-
cien

capitaine
de cavalerie, seigneur des b!ic!aux

et de Saint-Cyr, seigneur de la Chandehs, les
Bordes-Saint-Laurentet Puydeau, grand sénéchal
de la sénéchaussée du haut pays de Limousin.
Présent.

Jean-Baptiste, comte du Hautier, chevalier,

seigneur baron d'Auriat-Saint-Maureit,Charriers-
Saint-Juoien et la Brugcre. chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, commandeur
des ordres de Saint-Lazare et de Notre-Damedu
Mont-Carme),gouverneur de la ville d'Eu, colonel
du régiment de Penthievre-dragons. Présent.

Claude Green de Saint-Marsau!t, chevalier,
vicomte du Verdier, lieutenant des gardes du

corps du Roi, chevalier de l'ordre royal et mih-
taire de Saint-Louis,maitre de camp de cavalerie.

Présent.
François-Germain Green de Saint-Marsault,

chevalier, marquis du Verdier,chevalierde l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant des
maréch.inx de France. Présent.

Thomas de La Rougère, chevatier, seigneur
de Brouillet et ]e Penaud. Fissent.

Jean-Baptiste de Lapisse, chevalier, seigneur
de Chevronx-la.GoupiUere et en partie de Ponti-
noux. Présent.

Jean-Baptiste-Germain de La Pomelie, che-
valier, seigueur de Chaverivière. Présent.

Jean-François de David, chevalier, baron de
Renaudies, seigneur des Pousses-Saint-Mauriceet
Sa~tit-Hilaire,chevaiier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis,lieutenant des maréchaux de
France.– Présent.t.

Louis-François-Gaspard-Jourdinand Du Vi-

gnaud, chevalier, seigneur de Villefort, les Ver-

gues et Villeveau. Présent.
Jean-Marie Dalesne, chevalier, seigneur ba-

ron de Chatelux,seigneLirde Saivanet. – Présent.
Henri-Yriet\ Doudinot de La Boissière,écuyer,

ancien officier au régiment d'Aunis-infanterie,
seigneur de Malmonge. Présent.

Jean-Léonard Dumas de Peysac, chevalier.
Présent.

Jean, marquis de Sauzillon, chevalier de
Jatfrenie, chevalier de l'ordre roval et militaire
de Saint-Louis,représenté par M.Dubouchauddu
Mszaubruti,son tondé de procuration. Présent.

Thomas Du Bouchaud,chevalier, seigneur du
Mazaubran. Présent.

Pierre de La Pisse, chevalier, seigneur de
Teulet de la Brugère et de FomUoux. – Présent.

Pierre-Charles- Jacquesde Martin, chevalier, ba-

rou de Nantiat, seigneur de Fredaigne, capitaine
d'infanterie. Présent.

Antoine Jousselin, chevalier, seigneur de Sau-

vaignac. – Présent.

Martial-Françoisde Roussignac,chevalier, sei-

gneur de Grimaudie. Présent.
Pierre Guingaud, chevalier, seigneur de Saint-

Mathieu-la-Renaudieet la Boucbie. Présent.
GaucherDuHautier, chevalier, seigneur de Pey-

russac, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Présent.

François-Annet de Toustin, chevalier, seigneur
comte d'Oradour, Saint-Basile. le Boucheron et

Sazerat, sous-lieutenant honoraire des gardes
du corps de Monsieur,frère du Roi, gentilhomme
de sa chambre, chevalier de l'ordre royal et mili-
taire de Saint-Louis,lieutenant-colonel de cavale-
rie.–Pfésent.

Jean-Baptiste-JosephDugarreau. chevalier, sei-

gneur de Puy-de-Belle,laSeime. Vergnas,Neuvie,
Maleon,ancien capitaine au régiment du maître
de camp général de la cavalene, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Pré-
sent.

Joseph Dulery,chevalier, seigneur de Landerie.
Présent.

François-Martin,écuyer, seigneurde Foujau-
dran. Absent.

Jean-Pierre-Grégoire Martin, écuyer, seigneur
de Bonnabry. Present.

Pierre-Jean-Baptiste de Guillaume de Roche-
brune, chevalier, seigneur de la Grange-de-Cor-
delas. Présent.

Jean-Léonardd'Alesne,chevalier,seigneurd'Ai-
gueperse. Présent.

Madamela marquise de Mirabeau,premièreba-
ronne du Limousin à cause de la baronnie de
Pierre-Buflière, représentée par M.le vicomte de
Mirabeau,colonel du régiment de Toumiue-in-

tanterie, son fondé de procuration, Présent.
MadameDes Ecarts, représentée par M.Labas-

tide de Tranchillon, son fondé de procuration.
Présent.

)lartial-Durand de Lasaigue, représenté par
M.Auvrav, seigneur de Saint-Remy,son fondé de

procuration. Présent.
Ehenne Auvray, chevalier, seigneur de Saint-

Remy et la Condonnière, officier d'infanterie.
Présent.

MartiaIGuingaud,cheva)ier,seigneurdeB('n<i-
gnac et Duvignaud,ancien capitaine d'infant~ne.

représenté par M.Pierre Guingaud,son frère, fonde
de procuration. Présent.

Jean-Joseph de Parel, chevalier, vicomte de

Parel. seigneur de Forsac et Lemas-Fargeix, ci-

pitame au corps royal d'artillerie, chevalier de
l'ordre de Saint-Lazare, représenté par M. le vi-
comte du Verdier, son fondé de procuration.-
Présent.

CharlesRoch,marquisdeToux, chevalier,sei-
gneur de la Vergueet deCoux,représentépar
M. de Cordier, son fondé de procuration.
Présent.

Jean de Corbier,chevalier,ancien garde du
corpsdu Roi.-Pré-ent.

Jean-Baptiste-Phi~bcrt de Fondant, chevalier,
aeigneur de la Valade,représenté par M. Des-
marais du Chambon, son fondé de procuration.

Présent.

Joseph-Louis Desmarais, chevalier, seigneur
du Chambon,

Lage,
Ponnet et le Noyer, anocn

mousquetaire de la garde du Roi. Présent.

Joseph Clément des Flottes, chevalier, seigneur
de l'Echoisier et Boonat, représenté par M. de
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Lépine
père, écuyer, son fondéde procuration.

–Prient.
Jean-Baptiste de Lépine, écuyer, seigneur de

Masneuf. Présent.
Mat!nea Romanet Du Caillaud, père, écuyer. –

Présent.t.
André de La Breuille, chevalier, seigneur de

Château-Renaud, représenté par M.Duhautier de
Peyrussac, son fondé de procuration. Pré-
sent.t.

Marguerite de Verthamond, comtesse de La-
vaud, dame de Bussiére-Beaufy, représentée par
M.le comte deLavaudde Saint-Ëtienne, son fondé
de procuration. Présent.

Jean-Baptiste de Lalande, chevalier de Lavaud-
Saint-Etienne, seigneur de NeuviUars,Lage-au-
Montet Begogne. Présent.

François-Lou!s-Antoinede Bourbon,comtede
Bussetet de Chalus, représentépar M. Simon-
François de Chauveron,son fondé de procura-
tion. Présent.

Simon-François de Chauveron, ancien exempt
des gardes du corps du Roi, chevalier de l'ordre
royalet militaire de Saint-Louis. Présent.

Pierre-MarieChapelle, comte de Juilhac, lieu-
tenant général des armées du Roi, inspecteur
général de ses

troupes,
commandeur de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, baron de la
baronnie d'Arfeuitle, représente par M.de Lesse
de Noue, garde du corps du Roi, son fondé de
procuration. Présent.

André de Lesse de Koue, garde du corps du
Roi,chevalier, seigneur de Champant de Cbabaud.

Présent.

Joseph-Françoisde Joussineau,marquis de
Tourdonnet, baron de Fressinet, seigneur de
Champagnac,capitaineau régimentde Lo;raine-
dragons,représentépar M. le vicomtedeJous-
sineau,sonfondéde procuration. Présent.

Michel-Joseph,vicomtede Joussineau,lieute-
nant-colonelde cavalerie. Présent.

Louisde Corbier, écuyer,ancien capitaineau
régiment de Dauphine-infanterie, représente

par
M. de Brachet,son fondede procuration.

Présent.
Louis de Brachet, chevalier de l'ordre royal et

militaire de Saint-Louis,seigneur de la Bastide et
Lat'aye. Présent.

André de Bonneval, comte de Bonneval, maré-
chal des camps et armées du Roi, seigneur de la
baronnio de Btancheiurtetde la vicomté de Nau)-
Inac, représente par M. le comte de Calignon,
son fondé de procuration. Présent.

Jean Duburguet, chevalier, seigneur de Chau-
faille, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, heutenant-colonel de cavalerie, re-

présenté
par M.Ardent de la Grénerie, son fondé

de procuration. Présent.

Jean-Jacques Ardent de la Grénerie, chevalier,
seigneur de la Grénerieet de Meilhars. – Présent.

AdelaIde-Marie-StanisIas,marquis de Boisse,
vicomte de Treignac et d'Bjaux, baron de la Ba-
chellerie. colonet attacM au régiment de dragons
de monseigneur le comte d'Artois, représenté par
M.Beaupoil, marquis de Saint-Aulaire, son fondé
de procuration. – Présent.

Henry de Beaupoil,marquis de Saint-Aulaire.
Présent.

Louis-François-MariePérusse, comtedes Carset
Saint-Bonnet, marquis de Pranzat, baron d'Aixe,
de la Renaudie, de la Motte,des Cars et de Las-

tours, premier baron du Limousin, seigneur de
Saint-Sezert au Camville-Puv-Ségnr,Belle-Serre,
Saint-Ybard, Laroche-Labeitle et autres places,

chevalier des ordres duRoi, maréchaldeses camps
et armées, son lieutenant générât commandant
la province du haut et bas Limousin et son pre-
mier maitre d'hotct. représenté par M.de Chau-
veron, écuyer, son fondé de procuration. Pré-
sent.

François de Chauveron, écuver, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancien
commandant dubataillon de Limoges.–Présent.

LéonardUulery,chevalier, lieutenant des grena-
diers royaux au régiment de Touraine repré-
senté par M.Desmaratsdu Chambon, son fonde de
procuration. Présent.

Joseph Marchadieu, seigneur du fief de Nicou-
laud, représenté par M.le vicomte de Brette, son
fondé de procuration. Présent.

Joseph-Martial,vicomtedeBrette, chevalier, sei-
gneur de la Mothe-Goutelardet Crotelle, chevau-
léger de ta garde ordmaire du Roi. Présent.

Charte.!de David, baron des Etangs, chevaher,
seigneur de Bussière Galant, Mas en Bessier et
Renoudie. – Présent.

Jacques-Joseph
Magy,écuyer, seigneur d'Anda-

lays, Bassouleix, Villeneuveet Mammolas Pré-
sent.

Raymond de Brachet, chevalier, seigneur de la
Jalesie et la Nouaille, maréchal des camps et ar.
mées du Roi, représenté par M.Louis de Brachet,
seigneur de Labastide et Je Faye, son fondé de
procuration. Présent.t.

Louise-Antoinette Broussol de Broussonnet,
dame deYicq,veuve de messire Justde Calignon,
chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-
Louis, représentée par M. le comte de Calignon,
son fils, fondé de procuration. Présent.

Michel Landry, comte de Lescour, chevalier,
seigneur d'Oradour-sur-Glane et Laplaud, cheva-
lier de l'ordre royal et nutitaire de Saint-Louis,
représenté par M. le marquis Ducrosde Cieux,
son fondé de procuration. – Présent.

Jean-BaptisteDebrette, chevalier, seigneur mar-

quis du Cros, comte de Cieux,baron de la Vilette
et Dumas-Rocher,seigneur de la Vtiiatte, la Cha-
pelle et Richebourg, capitaine de cavalerie.
Présent.

Marie-ThérèseMaillardde la Couture, veuve de
messire Joseph Durand, chevaher, seigneur du
Boucheron, capitaine au régiment de la Reine-
dragons, représentée par M. Guingaud de Saint-
Nathieu de LaBoucbie,son fondé de procuration.

Present.

Alphonse-Louis Dumontei de la Molhiére, che-
valier, marquis de CardaiihM, seigneur châtelain
de Jounailbac et du Hazet, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant des
maréchaux de France, représenté par M.le baron
de Foucaud, son fondé de proeuratton. – Présent.

Jean, baron de Foucaud, capitaine au régiment
d'Aunis-infanterie, chevalier, seigneur de Champ-
vert, la Rochelleet Montuilte.

Marguerite Du Hautier, épouse et curatrice de
messire de Josephde Josselin, chevalier, seigneur
de Lavaud-Bosquet, Lort et Mimolle,représentée

par
M.Duhautter de Peyrussat, son frère, fondé

de procuration. Présent.
Jacques Masbaret, écuyer, seigneur du Bartv,

ancien trésorier de France au bureau des finanf'es
de Limoges,représenté par M.MasbaretDu H.)rty,
son fils, fondé de procuration. Présent.

Jean-Marguerite Debrie, comte de Lageyral
(qualifié de comtepar brevet de Philippe 7"'). –

h-ésent.
Charles-Antoine-Armand-OdetDumas,chevalier.

comtede Peysat, capitaine au régiment de Contt-
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dragons,seigneurde Peysac,Lasscrre,Cousage,
co-seigneurd'Allassacet de la Salle, vidamede
Limoges,représentépar M. Bonyde la Vergue,
comtedes Egaux,son fondé de procuration,-r
Présent.

Jean Bonyde la Vergue,comte desEgaux, che-

valier, seigneur de Forges, ancien capitaine d'ar-

tillerie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Présent.

Jean-Louis,marquis de Lubersac, maréchal des

camps et armées du Roi, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, seigneur de

Samt-Memy, Savignac et Lubersac, représenté
par M.le marquis du Verdier, son fondé de pro-
curation. Présent.

Jacques-Georgesde Joussineau, chevalier, vi-
comte de Tourdonnet, aide-major au

régimentdes Gardes-Françaises, seigneur de Saint-Martin-

Sepert.représenté par M.le vicomtede Joussineau,
son fonde de procuration. Présent.

Louis-Jean-BaptisteChapelle de Jumiihac, che-

valier, seigneur de Jean-Ligoure, Courbefy et

Pommaret, ancien capitaine de la gendarmerie de

France, colonel de cavalerie, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis, représenté par
M.Simon-François de Chauveron, son fondé de

procuration. Présent.t.
Luc Delaplace,chevalier, seigneur de Rougeras,

Mimolle et coseigneur de Saint-Mauriee-tes-
Brousses,

représente
par M. Jean de Chauveron,

écuyer, soniondé de procuration. Présent.

Jacques-Urbain d'Aiesne, écuyer seigneur de

Puyvinaud, capitaine au
régiment

de Normandie,
représenté par M.d'Alesne duChatetue. son fondé
de procuration. – Présent.

DameCatherine de Raymond, épouse, et repré-
sentée par M. de La Roumagére, son fonde de

procuration. Présent.
Antoinede La Roumagere, écuyer, seigneur de

Chavièreet le Breuil. Présent.
Joseph de Bony chevalier, seigneur comte de

Ladignac et Saint-Nicolas.– Présent.
Marie-AnneGarat, comtesse de Fayat, veuve de

Gilbert, Marin de Joussineau, comte de Fayat,
baron de

Peyretivade,
seigneur de Saint-Martin-

Sepert, tes Oussines, la Valade, Lombert et La-

boissiere, représentée par M. le vicomte de Jous-

sineau, son fondé de procuration Présent.
Jean de Grand-Saigue, écuyer, seigneur des

Goberties, représente par M. de Grand-Saigue,
son 61s, lieutenant au régiment d'Artois-infan-

terie, fondé de procuration. Présent.

Jean-Baptiste de Miomande de Murat, écuyer,
co-seigneur du Breuil, représenté par M. Dugar-
reau, son fondé de procuration. Présent.

François Dugarreau, chevalier, capitaine au ré-

giment de Bassigny-infanterie. Présent.
Jean de Sauzillon, prêtre, chanoine de Saint-

Yrieix, seigneur du fief de la Franchie, représenté
par M.d'Abzac,écuyer, son fondé de procuration.
– Présent.

Adrien d'Abzae,écuyer, seigneur de Lascaux.
– Présent.

Dominiquede Laurade, chevalier, seigneur de
Mouzat,Pressacet Langene, chevalier de l'ordre

royal
et militaire de Saint-Louis, capitaine de ca-

valerie, représenté par M.Jean de Corbier, son
fondé de procuration. Présent.

Jean de Miomande,chevalier, coseigneur du

Breuil, garde du corps du Roi représenté par
M.François Du Garreau,son fondé de procuration.

Présent.
MarieMorelde Fromentab, dame de la Cosseet

du Montendeix,représentée par M. te baron de

Fromentab, son fondé de procuration. -Présent.
Martial-AlexandreMorel, baron de Fromenlab,

ancien capitaine de dragons, chevalier de l'ordre
royal et militaire de Saint-Louis. Présent.

Jean-BaptistedeBouilhac, chevalier,seigneur de
Bouzac,Fénelonet Repin, représente par M.Ardant
de La Grenerie, son fondé de procuration. Pré-
sent.

Théophile de Boisseuil, chevalier, seigneur de
Boisseutiet Fialeix, ancien capitaineau régiment
de Marieux-cavalerie, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, représentepar M.Char-
les de Pasquet, seigneur de Salaignac, son fonda
de procuration. Présent.

Charlesde Pasquet, écuyer, seigneur de Salai-
gnac.- Présent.

Grégoire de Roulhiac, écuyer, seigneur de
Roulhiac. Présent.

Louis-AugusteDuvignaud.chevalier,seigneur de
Voryet Lavtlletteofficierau régiment d'Auvergne-
infanterie, représenté par M. Joseph-Louis Des
MaraisDuChambon, son fondéde procuration.-
Présent.

Jacques de La BacheUerie,prêtre
seigneur

du
fief de Vieille-Ville,représenté par H. Thomas de

Petiot, écuyer, son fonde de procuration. Pré-
sent.

Thomas de Petiot, écuyer, seigneur de Caliad.
Présent.

Elisabeth Colomb, veuve de messire Jacques-
Jean de Bruchard, écuyer, seigneur de la Pomefie,
représenté par messire Jean-Charlesde Bruchard,
son fondé de procuration. Présent.

Jean-Charles de Bruchard, chevalier, lieutenant
au régiment de Touraine-infanterie.

Marte-Anne Blondeau de Laurière, veuve de
M.Limousin, chevalier, seigneur deNeuvie,dame
de Marlinguet, représentée par M. Dugarreau de
la Seinie, son fondé de procuration. – Présent.

Léonard Blondeau, chevalier, seigneur mar-

quis
de Lauriere.capitaine au régimentdesGardes-

Françaises, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis,représenté par M. Guillaume de

Rochebrune,son fondé de procuration. Présent.
Marie-GenevièvePetiniaud, veuvede M.Joseph-

Louis Noailler, écuyer, seigneur de Labone, con-
seiller secrétaire du Roi, maison et couronne de

France, représenté par M. Simon Lamy, écuyer,
son fondé de procuration. Présent.

Jean-François de Carbonnières, seigneur de
Saint -Denis-des-Murset du Montjoffre, vicaire

général du diocèse d'Arras, représente par
M.Germain de La Pomelie, son fondédeprocura-
tion. – Présent.

Jean-Baptiste de Carbonnières, chevalier, sei-

gneur
comte de Saint-Brice, Chamberri, Lavigne,

le Repaire, et baron de Boussac, représenté par
M.le comte de Brie, son fondé de procuration.

Présent.
Martial, comte de Brie, chevalier, seigneur de

Soumaignac, baron de Ribeireix Courbafy
Fourie, Labastide de Saint-Priest. les Fougères,
ancien capitaine au régiment d'Artois et chevalier
do Saint-Louis (9'mi~M <!<comte par brevet de

Philippe /"). – Présent.
Léonard Muret, écuyer, seigneur de Bort, re-

présente par M.Pierre Muret,écuyer, son fils aine,
fondé de procuration. Présent.

Marie-Jeanne-Claude-VictoiredeLasteirie, mar-

quise de Lestrade, représentéepar M.François de

Chauveron, son fondé deproturation. –Présent.
Charles Paredoux de la Morelie,

écuyer,
sei-

gneur
des Biars, chevau-léger de la gardedu Roi.

– Presuut.
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Joseph de Roulhac, chevalier, seigneur de Tra-
chaussade, représenté par M.deRoulhac, seigneur
de Chatelard, son fondé de procuration. Pré-
sent.

Jacques-ChristinedeRou)hac,cheva)ier,seigneur
de Chatelard, Rochebrune et voûte de Saugon.
Présent.

Alexandre de Goustin, chevalier, seigneur mar-
quis de Masnadaud, comte d'Oradour-Survayre,
représenté par M. le comte de Brie de Soumai-
gnac, son fondé de procuration. – Présent.

Jean-Baptiste Fercol de Gay,chevalier, seigneur
de Nexou, Compaigneet Cognac, représente par
M.Degay, son fils, fondé de procuration. Pré-
sent.

CatherineTexandier,baronnedeNieuil, veuve
de M. JacquesLéonard,chevalier, seigneur de
Fressange,représentéepar M. Louis-Jacquesde
Montbron,sonfondéde procuration. Présent.

Louis-JacquesdeMontbron,chevalier,seigneur
deDrouilles. Présent.

Madeleine Regnaudin, dame de la Quintaine
et Mazeyerelas,veuve de messire Joseph Limousin,
chevalier, seigneur de Neuvie et MasJéon,repré-
sentée par M.Thomas Du Bouchoud, son fondé de
procuration. Présent.

Joseph-Sylvain-Cièmcnt Durieux, chevalier,
seigneur de Villepreux et le Doignon, représenté
par M.DesmaraisDu Ghambon,son fondé de pro-
curation. Présent.

Jean-Baptiste-Pierre-Paul Bourdeau écuyer,
seigneur de Fleurat, représenté par M. Léonard

Bourdeau, seigneur de Linard, son fondé de pro-
curation. Présent.

Jacques de LaNoue, chevalier, seigneur de Ma-

gflier,
représenté

par M.Desmarais DnChambon,
son fondé de procuration. Présent.

Jeanne-Marie de Sauzet, dame de Villefanges,
veuve de messire Gaspard-Louis Desmarais, che-
valier, seigneur de Chambon, représentée par
H. François de Chauveron, son fondé de procura-
tion. –Présent-

Guillaume-Grégoire de Roulhac, écuyer, sei-

gneur de Laborie et Faugcrac, conseiller du Roi,
lieutenant générai en ta sénéchaussée et siége
présidiai deLimoges,representéparM..deRoulhac,
écuyer, ingénieur des ponts et chaussées au dépar-
tement de l'Auvergne, son frère, fondé de procu-
ration. Présent.

Jean-Baptiste l'étiniaud, écuyer, seigneur de ta
Bourgade et de Beaupeyrat. Présent.

Jean-Joseph Pétimaud, écuyer, seigneur de
Juriol et de Puinoge. représenté par M.Pétimaud,
écuyer, seigneur de Beaupeyrat, son frère, fondé
de procuration. Présent.

)fane-Anne Garat de gaint-Priest, veuve de
messire Jacques-Francis de Douhet, chevalier,
seigneur de Puymoulmier, le Palais et Pana~oi,
représentée par M.Dugarreau de La Sein~e,son
fondé de procuration. Présent.

Marcelled'Arsouval, veuve de messire Charles
de Uav~dde Lastour, chevalier de La~oric, la

GuyonnieetRDhac, ancien
capitaine

au régiment
dePenthièvre, chevalier de lodre royal et mili-
taire de baiot-Louis, représenté par M. Dupeyrat
de Vigenal, écuyer, son fondé de procuration.
Présent.

M.u'tialDupeyrat, écuyer, seigneur de Vigenal.
– Présent.

Guillaume Yergniaud, ancien curé de Magnac,
représenté par M.le vicomte de Mirabeau, son
fondé de procuration. Présent.

Pierre Lamy. écuyer,seigneurdela Chapelle,
conseillerdu Roi et son procureuren la séné-

chausséeet siège présidial de Limoges. Pré-
sent.t.

Gabriel-Joseph Grellet Desprades, écuyer, sei-
gneur de Pierre Fiche et de l'Etang.–Présent.

Joseph Martin, chevalier, seigneur de la baron-
nie de Rompreignacet Dumas de Lage. Pré-
sent.

François de Labonne, écuyer, seigneur d'Eca-
billon et Loutre. Présent.t.

Jean-Ignace Maldon, chevalier, seigneur de
Feytial. –Présent.

Valéry d'Argier, chevalier, baron de Vaubry-
Marival, vicomte de Bernage. Présent.

Martial Goudin, chetaiier, seigneur de Labor-
derie et du Genety. Présent.

Pierre Garrat, chevalier, seigneur de Saint-Priest
et Montcorn. Présent.

François-Xavier Boutanel, chevalier, seigneur
de Russy. Présent.

Louis,comte de ViUelumo,chevalier, seigneur
de l'Omoncrie, la Jasseau et Pezé. Présent.

Léonard, marquis de Villelume, chevalier, sei-
gneur du Bâtiment, Morchevalet Corrigé. Ab-
sent.

Jean-Léonard de La Bermondie, vicomte d'Au-
broche, seigneur de Saint-Julien et de Laront.
Présent.

Le marquis deSaint-Ferêe,seigneurdeLage-
Rideau. Absent.

François de Maldende Balezy,chevalier. – Pré-
sent.

Jean-Baptiste de Martin Labastide, chevalier,
seigneur de la Bastidela Brugère, le Masbouriane
etTcyssonnières. Présent.

Léonard de Martin de Labastide-Verthamond,
c)teva!)cr,

seigneur
de Curzac.– Présent.

Mathieu deMartin-Labastide de Cnrzac, cheva-
lier. Présent.

`

Henri de Marsangej,chova!ier,b!ironde Vaubry-
Bretex,chef d'escadron,au régiment de Penthiévre-

dragons. Présent.
Chartes de Harsanges, chevalier de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem et capitaine au régiment
d'Aunis-infanterie. Présent.

Josephde Savignac.chevalier, seigneur de
Vaux,lieutenant aurégiment d'Artois-Mantene

Présent.
Pierrede Beaupoitde Saint-Aulaire cheva

lier, seigneurde Barry,chevalierde l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, ancien colonel de
cacalerie. Présent.

François de La Cour, chevalier de \'entilbac. –
Présent.

Antoine-Etienne Touzacde Saint-Etienne, che-
valier, seigneur de Royère, Transforét, Beaumont
et Beausoleil. Présent.

Léonard-François de YiUoutreix de Brignac,
écuyer de madame Victoire de France, tante du
Roi. Présent.

Psalmet Ducheyron chevalier seigneur des
Prats, Bonnefond, les Chapeaux, Joubert, Bortet
Lapeyricre, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, maître de camp de cavalerie, an-
cien major des gendarmes de la garde ordinaire
du Roi. Présent.

Antoine-Joseph de Maulmont, chevalier, capi-
taine au régiment du maréchal de Tureane-infan-
tene. Présent.

François-MauriceBenoist de Lortande, cheva-
lier, seigneur de Reignefort, capitaine, comman-
dant au régiment de Rohan-infanterie.– Présent.

Louis-Guérin-Honoré-Vincent-BonaventureMo-
rel de Fromental, chevalier, lieutenant au régi-
ment de Bassigny-infanterie. Présent.
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Germain de Croizaut, chevalier et seigneur de

Puychevalier et la Renaudie. Présent.

Jean-Joseph de La Place, chevalier, seigneur
des Forces et Virolle. Présent.

Guy-René Durand, chevalier, seigneur de la
Faucherie. Présent.

Guillaume de Loudeix, chevalier, seigtieur de

Puytignon, ancien chevau-Iéger de la garde du

Roy, chevalier de l'ordre royal et milttairc de
Saint-Lazare et capitaine de cavalerie. Pré-
sent.

Pierre-Louis-Augustede Villoutreix, chevalier,
seigneur de Faye,lieutenant-colonel du régiment
Royal-Etranger-cavaierie, chevalier de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis. Présent.
Simonde Meivière,chevalier, seigneur de Lor-

tolary. Présent.
AntoineGrellet, écuyer, seigneur de Harbillier.
Présent.

Chastaignac, chevalier, seigneur, baron de
Sussacet de Ligourre. – Présent.

Faulte, écuyer,seigneur du Puy, du Tour et
de Ventoux, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis. Présent.

Dorat, écuyer seigneur de Faugerat, Lagardelle
etMonimes. – Absent.t.

DesMaisons,chevalier, seigneur de Bonnefont.
Absent.

Mondain,écuyer, seigneur de la Maison-Rouge.
Absent.

De VdlcuMncedu grand bourg de Salaignac.
Absent.

Le comte de Nadaillac de Saint-Pardonx.
Absent.

MadameRoger de Nexou. – Absente.
DeVertbamondd'Ambloy,seigneurde Chalmet.
Absent.t.

Vidaud, comtedu Doignon,seigneurdu Carrier.
Absent.t.

Bazinde Montfancon. Absent.
De La Châtre, chevalier, seigneur de l'Eyraud.
Absent.

Martial Baillot, écuyer, seigneur d'Estivoux,
trésorier de France au bureau des finances de
Limoges. Présent.

Pierre Baruy, écuyer, seigneur deMoulins,tré-
sorier de France au bureau des finances de Li-

moges, représente par M.Devoyonde la Planche,
son fondé de prucuration. Présent.

Jean Devovon, écuyer seigneur du Buisson,
trésorier de'France au bureau des finances de
Limoges. Absent.

Guillaume Sausun, écuyer,seigneur de Royère,
trésorier de France au bureau des finances de
Limoges. Présent.

Léonard-LouisMaHIard,écuyer, seigneur de la
Couture, trésorier de France au bureaudes finan-
ces de Limoges. Présent.

Antoine Fautte, écuyer, seigneur du Buisson,
trésorier de France au bureau de Limoges.
Présent.

Joseph Benoist, écuver, seigneur d'Estivaux
trésorier de France au bureau des finances de
Linioges. Présent.

Jean-Joseph Marbaret de Basty Bis, trésorier
de France au bureu des finances de Limoges.

Présent.
Antoiuj Lajoumart), éeuyer, seigneur de La-

boissière, trésorier de France au bureau des
finances de Limoges. Présent.

Mathieude Vaucourbeix. ecuyer, seigneur de
la Bachellerie,avocat du Roi au bureau des fi-
nances de Limoges. Présent.

Guillaume Dumazan, écuyer, seigneur du Vi-

gnaud, trésorier de France au bureau des finan-
ces de Limoges. Absent.

Aubin Bignorie,écuyer, seigneur du Chambon,
Caramijeas,Lagorre et Laboissiére, trésorier de
France au bureau des finances de Limoges.
Présent.

MartialNoailhéJe Baillesfils, écuyer seigneur
deLeyssenneet Lespfas,trésorier de Franceau
bureaudesfinancesdeLimoges. Présent.

AntoineNoaithé,écuyer,seigneurdesBailles,
trésorierde Francehonoraireau bureau desfi-
nancesde Limoges. Absent.

Léonard Devoyon,écuyer, seigneur de la Plan-
che, procureur du Roi au bureau des finances de
Limoges. Présent.

Grégoirede Marsac,écuyer, seigneur de Mal-
val, trésorier de France au bureau des finances
de Limoges. Présent.

Cesseize derniers assignés et appelés en vertu
de l'ordonnance, sur requête de M.le grand séné-
chal, dont la teneur suit

J)~.le grandsénéchaldela sénéchausséede
Limoges.

Les nobles possédant fief de la présente géné-
ralité ont l'honneur de représenter à M.le grand
sénéchal, qu'ayant, par leurs offices,le titre et les
prérogatives de noble, d'après les dispositions du
règlement du 24 janvier dernier, il paraîtrait
qu'ils doivent avoir t'avantage d'être admis dans
l'ordre de la noblesse, parceque, par l'article 9, il
est dit

« Tous les nobles possédant fief dans l'étendue
du bailliage ou de la sénéchausséeseront assignés
pour comparaître à l'assemblée générale, disposi-
tion qui n'est nullement restreinte à ceux qui
ont fa noblesse acquise et transmissible.o

Commesur l'article 16 subséquent
Les nobles non possédant fier, qui astreint

cesderniers a avoirla noblesseacquiseet transmis-
sible, d'où il parait évident que ces deux articles
ont deux objets différents, celui des nobles pos-
sédant fiefet celui des noblesnon possédant fief.

La quaiité de noble étant inconstestaMement

attribuée aux trésoriers par les édits et par leurs

provisions,
ceux qui possèdent des fiefs doivent

donc, suivant la disposition de l'article 9, être as-
signés et appelés dans l'ordre de la noblesse; if

n'y a que ceux qui ne possèdent pas de fief qui
doivent avoir la noblesse aquise et transmissible
pour s'y présenter.

Lapreuvede cette distinctiongtt encoredans
la positiondesarticles.

Le premier ne fait aucune mention de la con-
dition, elle n'est insérée que dans le suivant, ce
qui établit qu'elle n'a été prescrite que pour la
secondecirconstance, et pour faire une exception
à la première, qui n'en a aucune.

Les nobles possédant fiefont lieu d'espérer que
bien loin de donner une interprétation forcée
et sans aucun motif, MM.les gentilshommes
chercheront a l'interpréter favorablement, ainsi
que l'ont fait messieurs de la sénéchaussée de
Poitiers,qui ont fait assignerM.Durand de Riche-
mont, trésorier de France, possédant fief mais

qui a fa noblesseacquiseet nontransmissibfe.
Les nobles possédant fief seront toujours rem-

plis
des égards et de la déférence qui sont dus à

MM.les gentilshommes; ils soumettent ces ob-
servationsIl leuréquité si elles réussissent, leur
succès deviendra d'autant plus précieux qu'ils
l'attribueront principalementà la loyauté de l'or-
dre de la noblesse.

Nous, Claude-EtienneAnnet, comte des Itoys,
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ancien capitaine de cavalerie, sénéchal de la sé-
néchaussée du haut Limousin, assisté de quatre
gentilshommes par nous appelés et soussignés,
pour la décision de la question contenue en la

présente
requête et vu les moyens qui y sont

déduits
Ordonnonsque, conformément à l'article 9 dn

règlement du Roi pour la convocation des Etats

généraux, MM. les officiers du bureau des fi-

nances de Limoges et antres possédant fiefs et
qui se trouvent avoir la noblesseacquise

quoiquenon transmissible, seront admis à l'assemblée de
lanoMesse sans tirer à conséquence,et à la charge
par eux de justifier de leurs titres de propriété et
nef et de ceux de leur noblesse, et encore à la

charge par eux de représenter l'assignation qui
leur aurait été donnée à ces fins.

Fait à Limoges,en notre hôtel, le 15 mars t789,
Signé le comte de.: Rovs, le marquis de Saint-

Auiaire, le marquis du Verdier, te comte de La-

vau, et le chevalier de Cuauveron.

SÉNÉCHAUSSÉEDESAtNT-YMEIX.
Messires

Jean-Baptiste Demallet de la Jorie, écuyer, re-
présenté par messire de Pasquet, seigneur de la
Rocheet Montsault,son fondé de procuration.
Présent.

PierredePasquet,chevalier de la Rocheet de
Montsault. Prc<!)'nt.

Louise de Lubersac, veuve de messire Jacques
de Monfrabeuf, chevalier de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Louis, seigneur des Piquets, re-

présentée par messire Thomasson, seigneur du
Queyroix, son fondé de procuration. Présent.

Jacques Thomasson, écuyer, seigneur du Quey-
roix. Présent.

Louise de LaFaye, veuve de messire Joseph de
Foumigier de Beaupuy, chevalier, seigneur de
Sénés, représentée par messireCharlesde Pasquet,
chevalier, seigneur de Salagnac, son fonde de
procuration. Présent.

Pierre de Gentil, chevalier, seigneur de la Payee
et du fief de Champ, ancien chevau-léger de la

garde du Roi, représenté par messire de Gentil,
seigneur de la Jonchapt, sonfondé de procuration.
–Présent-

Léonard de Gentil, chevalier, seigneur de la
Jonchapt. Présent.

Jacques-Gabriel de Chapt, comte de Restignac,
baron de Eusche, premiere baronnie du Quercy,
comte de Clermontet Combe-Bonnet,seigneur de
Puyguilleu et Firheix, maréchal des camps et
armées du Roi, commandant la brigade deCham-

paigne
dela division de Guyenne, chevalier de

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, repré-
senté par messire Faulte, écuyer, seigneur de
Vantaux, son fondé de procuration. -Présent.

Jean-Georges de La Roche-Aymond,chevalier,
représenté par messire de Pasquet de La Roche,
son fondé de procuration. Présent.

Louis Mounet, chevalier, seigneur deTruScu,
représenté par messire Thenaut, seigneur de la
Tour, son fondé de procuration. Présent.

Mathieu Thenaut, chevalier, seigneur de la
Tour, ancien garde du corps du Roi, chevalier de
l'ordre royal et militaire de Sain~ ouis. Pré-
sent.

Pierre, comte de Marqueyssac, seigneur baron
de Roussignetet Paleyrat ancien capitaine, com-
mandant au régiment de Royal-cravate-cavalerie,
représenté par messire de Rossignol, seigneur de

Combier, son fondé de procuration. Présent.

Martiaf-Barthétcmy de Rossignol, chevalier,
seigneur de Combieret de Latrade, patron, fon-
dateur de l'église de Sarrazac. Présent.

Louis-Frangois-PhUibertMa~at de Pompadour,
chevalier, seigneur marqu ~faubouchet
et d'Angoisse. Présent.

François
de L'Hermite, chevalier, seigneur du-

dit lieu ta Meynardie,l'Anglade et Puyssillard,
ancien capitaine, coi mandant au régiment de
la Ferre-infanterie, c!ieva)ier de l'ordre royal et
militaire de Saint.Louis. Présent.

CatherineDebord, veuve de messire Louis Pai-

gnon
de Fontambert, écuyer, seigneur en partie

de Laseaux, représenté par messire Antoine de
9ja Romagère,seigneur de laChauvière, son fondé
deprocuration. Présent.

Jeanne Dujardin de La Digue, veuve de messire

Antoine Paignon de La Corée, eeuyer, seigneur
de

l'Age
et deLavalade, représentée par messire

Thenaut de la Cour, son fondé de procuration.
Présent.

Léonard de LaMorelie,écuyer, seigneur de Mar-
vieux et Laugère, ancien chevau-léger de la garde
du Roi,

représente
par messire de La Morelie,

seigneur des Biars, son fondé de procuration.
Présent.t.

Gabriel de Teyssière, chevatier. seigneur de
Bellezize,Itebart et en partie de la Sarrazac re-
présenté p~r messire Léonard Genty de la Jon-

chapt, son fondé de procuration. Présent.
Pierre de Beron, chevalier, seigneur de Touta-

mie Présent.
Guillaume des Fraux, représenté par messire

de Ecran, seigneur d'Oche. Présent.
Pierre de Beron chevalier, seigneurd'Oche,

ancien lieutenantaurégimentdePenthièvre-in-
fanterie. Présent.

Gabriel Dugarreau, chevalier, seigneur de la
Meychenie, la Fourcaudie,les Renaudies et co-
seigneur de la Valade,représenté par messire Du-

garreau,
seigneur de Bourdelas, son fils, son fondé

de procuration. Présent.
Antoine-Louis Dugarreau, chevalier, seigneur

de Bourdelas. Présent.
Jeanne de La Morelie, veuve de messire Jean

Dumoutet, chevalier, seigneur de la Bachellerie,
représenté par messire deBrette, marquisde Cros-
de-Cieux, son fondé de procuration. –Présent.

Jean de Foucaud de Matamcert, chevalier, sei-

gneur des Rieux et des Champs, représentée par
messire le baron de Foucaud, seigneur de Champ-
vert, son fondé de procuration. Présent.

Anne-Ehsabeth de Beaupoil de Saint-Aulaire,
veuve de messire Louis Dugarreau de Gressignac,
dame de Leyssart et de Moulapt, représentée par
messire Adrien d'Abrac de Laseaux, son fondé de
procuration. Présent.

Fraucois-Justin Coquard baron de Beaupoil
Samt-Autaire, ancien lieutenant de vaisseau du
Roi, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis, représenté par messire de Leste de
Noué,seigneur de Champautet Ghabaud,son fondé
de procuration. Présent.

Jean de La Moreliede Puyredon, capitaine de
cavalerie, chevalier, de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, seigneur dj la Rochette, Lasbelo-
tas, la Guittonie,Gerbition,Masieras,ta Sagesseet
la Genette, représenté par messire Jean de Chau-
veron, chevalier, capitaine au bataillon de Limo-
ges. son fondé de procuration. Présent.

Yrieix de SauzillondeLaFourcaudie, chevalier,
seigf "ur de Pouzol,Virsaitet le Cadussaud.– Pré-
scnt.t.
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Pierre Lemas, chevalier, seigneur de Saint-Mar-
tin et Puygueraud. Présent.

HyacintheBianchard,écuyer,seigneurdeCbam-

pagne.
Présent.

De Champagnac,chevalier, seigneur deMontan-
tin. -Absent.

La dame de Razatde luillat. Absente.
Roux de Lusson, seigneur du fief de Férégau-

die. Absent.
De La Roche, seigneurde fief de la Roche,dans

Beyssenat.
Absent.

Le duc d'Harcourt, chevalier, seigneur de Cou-
piat, lieutenant général des armées du Roi, che-
valier de sesordres, gouverneur de la Normandie.

Absent.
Pasquet de Saint-Meyrice, chevalier, seigneur

de Saycyse. Absent.
Arlofde Cumont,chevalier, marquis de Frugie.

– Absent.
Bourdineau, écuyer, seigneur de Villecourt.

– Absent.
Mallet,écuyer, seigneur de Doussac.–Absent.
Pierre-Bazile de vitioTitreix, <;e!gneurde la

Meynardie,
Saint-Marcet autres lieux. Absent.

Degafreteau,seigneur de Juvet. Absent.
Le comte de Taillefert, seigneur de Douilhac.
Absent.

Garrebeuf de Beauplat, seigneur du fief de

Beauplat. Absent.
Le marquis de Lambert, chevaiier, seigneur

de Sarra7aC,maréchal des camps et armées du

Roi, commandeur de i'ordre de Saint-Louis, in-

specteur de cavalerie. Absent.
Le marquis d'Hautefort, vicomte de Ségur et

baron de Juilhac. Absent.
De La Serre, seigneur de Chalaud. -Absent.
Garrebenf. seigneur de la Vatre. Absent.

Après
ledit

appel
se sont présentés plusieurs

nobles qui ont ditne pas avoir reçu d'assigna-
tion, mais être en droit d'assister a la présente
assemblée en leur dite qualité de noMes.

Suit la liste d'iceux

SÉNÉCHAUSSÉEDELIMOGES.
Messires

André-Boniface-Louisde Riquetti vicomte de
Mirabeau,chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, chevalier d'honneur de i'ordre
de Saint-Jean de Jérusalem et de la Société de
Cineinnatus, colonel du régiment de Touraine-
infanterie. Présent.

DeDavid, chevalier, baron de Renaudies, sous-
lieutenant au régiment de Conde-dragona. –
Présent.

Etienne-Martin de La Bastide de Tranchillou,
chevalier. Présent.

Pierre Martin, écuyer. Présent.
De L'Epine fils, écuyer, ancien garde du corps

du Roi. Présent.1.

Pierre-FrançoisRosmanet DuCaillaud, écuyer,
seigneur de Meyrignac. Présent.

SiméonColomb,écuyer. Présent.
Jean de Chauveron, écuyer, capitaine au ba-

taillon de Limoges. Présent.
Jean de Grandsaigue fils, lieutenant au régi-

ment d'Artois-infanterie. Présent.
SiméonLamy,éeuyer, ancien gendarme de la

garde. – Présent.t.
Pierre Muret fils aine, écuyer. Présent.
Phitippe-ignacePegay(])s, chevalier.–Présent.
Pierre Duhautier, chevalier, seigneur de Lam-

Dertieet Riihac. Présent.

GuiDaume-Grégoirede Roulhac, écuyer, ingé-
nieur des ponts et chaussées au département de
l'Auvergne. Présent.

Léonard de L'Age-Aumont, chevalier. Pré-
sent.

Pierre Dussoutier, chevalier de l'ordre royal et
militaire de Saint-Louis, ancien capitame, com-
mandant au régiment d'Artois. Présent.

Antoine de La Saigue Saint-Georges, ancien

brigadier des gardes du corps du Roi, ancien
capttaiue de cavalerie, chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis. Présent.

Joseph-Benoitde Lostande, lieutenant au régi-
ment de Foix-infauterie. Présent.

Louis-Elisabeth,comte de Calignan. Présent.

SÉNÉCHAUSSÉEDESAfNT-YMEIX.

Messires

JeanPaignonde La Faye,écuyer,seigneurde
Cubcrtefont. Présent.

François Du Garreau de Gresignac, chevalier,
capitaine au régiment de Bassigny-infanterle.
Présent.

HyacintheTesserot, chevalier, seigneur des
Places. Présent.

Apresquoi a été procédé à l'appel des députés
du tiers-état, suivant les listes contenues aux
procès-verbaux des assemblées préfimmaires des
sénéchausséesde Limoges et Saint-Yrieix,conte-
nant réduction au quart de tous les députés du
tiers-état, ce qui a été fait de la manière sui-
vante

SÉNÉCHADSSÉEDELIMOGES.

Tiers-état.

Messieurs

Mon)audon,avocat en parlement à Limoges.
Présent.

Dumas,avocat en parlement à Limoges.-Pré-
sent.

Duverger,avocaten parlementà Aixe. Pré-
sent.

Lanoaille-Delachèse, avocat en parlement à
Saint-Léonard. Présent.

Yergniaud, avocat en parlement à Magnac.
Présent.

Garrebeuf,docteur en médecineà Chalus.
Présent.

Naurissard,seigneurdeBrignac, directeurde
la MonnaieLimoges. Présent.

Ruaud, juge de Baledent. Présent.
Rogues, seigneur de Fursac. Présent.
Ruban de Lombre, seigneur du Maset de la

Condamine,lieutenant particulier au sénéchal et
présidial de Limoges. Absent.

DeL'Estang,notaireroyal à Bénévent. Pré-
sent.

Peyrol de Magenest,bourgeois à Saint-Pardoux.
Présent.

SudrauddesIsles,avocatetjuged'Aixe.– Pré-
sent.

Boyerde Gris,docteur en médecine à Limoges.
Présent.

Faye, docteur en médecine à Nexon. Pré-
sent.

Devillelette,jugedeSaint-Germain.– Présent.
Pinaud,avocat en parlementà Lubersac.

Présent.
Begneton,juge de Salon. Présent.
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LatmcheUeriedeLaFaye, avocat et juge
d'Eymoutiers. Présent.

Mazcaudes Granges,juge royal à Saint-Léonard.
Présent.

Martin, juge de
Compreignac. –

Présent.

Dupuytren, avocat à Pierre!)nff]ére.–Présent.
Luguet, avocat et notaire royal de Compreignac.
Présent.

Navière de La Boissière, conseiller du Roi à
l'élection de Limoges. Présent.

Mérigot-Dumaretxsubdéfégué à Chalus. Pré-
sent.L

Danielde Courbiat, bourgeois de Saint-Léonard.
– Présent.

Moreaud'Arrénes, notaire royal. – Présent.
Cramouzaud,bougeois, négociant à Eymoutiers.
Présent.

Tanehon de l'Age père, avocat en parlement et

jugede la cité de Limoges. Présent.
Bramand de Boucheron, bourgeois, négociant à

Aixe. Présent.
Rebière deNevelours,bourgeois du grand bourg

de Salaignac. Présent.
Coutyaîné, avocat et juge de Nieui).– Présent.

Guyot, notaire royal à Nexon. Présent.
Pergaut des Gênent,bourgeois de Saint-Priest-

la-Plaine. Présent.
Cruveillé, licencié és lois à Magnac.– Présent.
Laforet, directeur de ia manufacture royale de

Limoges. Présent.
Lanoaille-Dupuy-Jauberl,subdéléguéà Saint-

Léonard. Pn'spnt.
Gay,procureurduRoiâSaint-Léonard.–Présent.t.
Muret de Narboneix,bourgeoisau Vigen.

Présent.
Robert, notaire royal à SereUhac. Présent.

Migno),juge de Lauriére. Présent.
Landry-Dumasgardaud,avocat et juge de Pierre-

buMére.–Présent.
Rougiers de Vergnas, bourgeois à Neuvie.

Présent.

Boury,notaireroyal à Flavignac. Présent.
Boussyde Fromantai,juge de Cieux.
Moreheras, notaire royal à Solignac. Pré-

sent.
Robert d'Arthoux, bourgeois à Sereilhac.

Présent.
))aniet de Meyrat, notaire à Saint-Léonard.

Présent.
ChaussadedeTrasrienx,jugedeLinard. Pré-

sent.
Briquet, notaire royal de Saint-PaMoux.

Présent.
Crozetières,bourgeoisà Peyssac. Présent.
Rebeyrol,médecinà Gorre. Présent.
Loriot deBarny,juge deSaint-Vaubry. Pré-

sent.
Moreau de la Pochette, notaire royal a Razes.
Présent.
Delignac, notaire royal à Vicq. Présent.
Debeaune-Defraixois,bourgeois a Mont-Gibaud.

–Présent.
Senemaud,bourgeoisà Saint-JeanLigoure.

Présent.
Martinaud de la Valade, secrétaire-greffier du

point d'honneur à Saint-Méara. Présent.
Gauthier de taVarache,bourgeoisàEymoutiers.
Présent.
SudrauddesIsles,avocaten parlementà Aix.

–Présent.
Doudet-Dessouts,bourgeoisà Saint-Martinet.

– Présent.
Rebièrede Lizières,avocaten parlementà la

bouteraine. Présent.

Ucvarnet, procureur au sénéchal et présidial a

Limoges. Présent.
Navièresde Bresefort, conseillerdu Roi au pré-

sidial et sénéchal de Limoges. Présent.
Couraryde t'Age,bourgeois à Seretihac. Pré-

sent.
Mcithacde Grognias, bourgeois à Eymoutiers.
Présent.

Uetabadie,juge de la Porcherie. – Présent.
Faugeras de la Vergnolte,notaire royal à Saint-

Paul. Présent.
Laseanx, notaire royal à Condat d'Userche.

Présent.
Guillaumaud, bourgeois à Coussac-Bonnevat.

– Présent.
Alluaud, directeur pour le Roi de la manufac-

ture royale dc porcelaine à Limogea. Présent.
Cheyron, notaire royal à Aixe. Présent.
Devalois, bourgeois à Saint-Martinet. Pré-

sent.
Deburguet,bourgeois à lleuzac. Présent.
Clément de Mazure,bourgeois à Ambazac.

Présent.
Mignot-Desbeges,bourgeois à Bersac.–Présent.
Guineau-Dupré,avocaten parlement à Limoges.
Présent.

Descoutures de Vicq, ancien garde du corps du
Roi, chevalier de l'ordre royal et militaire de
Saint-Louis. Présent.

neiachaissagne, bourgeois. Présent.
Talabot, procureur au sénéchal et présidial de

Limoges. Présent.
Geay de Couvaiette, lieutenant de la grande

louveterie de Franceau grand bourg de Solagnac.
Présent.

Personne de la Farge, avocat et juge du Ver-
dier et Eyburie. Présent.

Mathisde Chapé,trésorier principal des troupes
à Limoges. – Présent.

Guartampesde la cour, bourgeois de la Soute-
rame. Présent.

Rougier Dupont, bourgeois à Saint-Ville.
Présent.

Bernard hnbert, bourgeois t~oussat-Bonn~vai.
Présent.
Dumazaurus,bourgeois à Compreignac. Pré-

sent.
Laurans de la Grange, négociant à Limoges.

Présent.
Debordde la Pouyade, bourgeois à Saint-Mar-

tin-le-Vieux. Présent.
Brigueuil, maire de la cité de Limoges. – Pré-

sent.
Roux de Mazerolas, bourgeois à Limoges.

Présent.
Mathurin Broussaud,entrepreneur d'ouvrages à

Limoges. –Présent.
Guyot de la Boueyhe,bourgeoisà Nexon.–

Présent.
Debeaune,bourgeois à Lubersac. Présent.
DumontdeCharapoux, bourgeoisà Eymontiers.
Présent.
Dufour de la Prugue, avocat en parlement à la

Souteraine. Présent.

Coutyjeune, notaire royal à Nantial. Présent.
Mousnier de Maraval, bourgeois à Gtangos.–

Présent.
Deigeyraud,notaire royal à Masseret.– Présent.
Jumeaud,bourgeois à Saint-Méard.– Présent.

SËNËCHAUSSiEDBSA)NT-YMHX.

Messieurs

Jean Ceytntde Lajarrige. lieutenant général do
Saint-Yrieix.– Présent.
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Goudinet, maire de Saint-Yrieix. Présent.
Creuzennet, lieutenant particulier à Saint-

Yrieix. Présent.
Pommeaude la Pouyade, conseillerau sénéchal

de Saint-Yrieix. Présent.
Chavoix, avocat en parlement au bourg de

Juilhac. – Présent.
Chassaignac, avocat en parlement au bourg de

Juilhac. Présent.

Queyroulet,
avocat en parlement et substitut du

procureur du Roi à Saint-Yrieix. Présent.
Moutetde La Crose, avocat au bourg de Saint-

Paul-la-Roche. Présent.
Labrouche de La Borderie,avocat en parlement

à Saint-Yricix. –Présent-
Moutet de Lauriers, bourgeois au bourg de

Juilhac. Présent.
Germignac, médecin au *iourg de Ségur.

Présent.
Senamaud de Beaufort, avocat en parlement à

Saint-Yrieix. Présent.
Paye,notaire royal et jugede la Roche-Labeille.

–Présent.

Pouquet,notaireroyal au bourgd'Angoisse.
Présent.

Mazard,médecinet échevindeSaint-Yricix.
Présent.

Joyetde Beauroche,avocaten parlement.
Absent.

Profit de la Valade, notaire royal au bourg de
Miattet. Présent.

Fagois, médecin au bourg de Ségur.– Présent.
Fieurat, notaire royal au bourg de Firbeix.

Présent.
Chassaignac,médecinau bourgdeJuilhac.

Présent.
Fleurat de Doumailhac,bourgeois de Ladignac.
Présent.
Lamotte Duqueyrois, greffier en chef du point

d'honneur. Absent.

Frélon, bourgeois au bourg de Juilhac. Pré-
sent.

Pichon Dugravier, bourgeois au bourg de
Juilhac. Présent.

CAHIER

Desdoléancesdu clergé des sénéchausséesde Li-

moges et de Saint-Yrieix (1).

Appeléà l'assemblée nationale, pour aider au
meilleur des rois à établir, dans toutes les par-
ties du gouvernement français, un ordreconstant,
d'où doit résulter la félicité publique, et, ce qui
en est inséparable, le calme et la tranquillité
dont ce monarque, vraiment ami du peuple, est
privé depuis si longtemps, le clergé des séné-
chaussées de Limoges et de Saint-Yrieix sent
redoubler toute l'énergie de son patriotisme ainsi
que de sa tendresse pour un prince, émule des
Louis XII et des Henri IV.

L'ordre des curés se distingue surtout par son
amour, comme il a été distingué par la confiance.

Toutes les classes des hénéficiers du haut Li-
mousin oseat se présenter aux pieds dutrône; ils

y déposent, avec tonte la sécurité et toute la
franchiseque feur inspirent les vertus d'un mo-
narque bienfaisant, leurs respectueuses remon-
trances, plaintes et doléances elles ont pour

(1)NouspaNionsce cahierd'aprèsun impriméde la
~Ntot/~gttedu &'tta<.

objet les intérêts de la religion, de la nation et
du clergé.

ARTICLEPREMIER.

Intérêls de la religion.

§1.–Ca~o~'cMme.

Nous entendons conserver dans toute son in-
tégrité le précieux dépôt de la foi que l'Eglise
nous a confié, en qualité de ses ministres, et re-
jeter tout ce qui pourrait y porter atteinte, ainsi
qu'à la solennité la décence du culte public.

Ce culte doit être exclusivement réservé dans
tout le royaume à la religion de l'Etat.

Nous verrions, avec une sensible douleur, que
la loi

qui
assure aux non

catAottouM
un état civil,

muttiptiat en France leurs prosélytes.
Nous demandons surtout qu'ils ne jouissent pas

du droit dupatronage qu'ils pourraient prétendre
a raison de tcurs fiefs, et que la nomination aux
bénéfices dépendants de ce droit, soit, ainsi que
cela s'observait avant la révocation de l'édit de
Nantes, réservée aux ordinaires, jusqu'à ce que
le patronage puisse étre exercé par un catho-

lique.
§ 2. Conciles~rout'nct'amc.

Nous supplions très-humblement le Roi d'ac-
corder à l'Eglise gallicane la libre convocation
des conciles provinciaux toutes les fois que les
besoins des métropoles l'exigeront C'estavec le

regret le plus amer qu'elle s'en voit privée de-

puis
si longtemps. Le

clergé
du haut Limousin

regarde
comme le

plus impérieux de ses devoirs
de réclamer, d'après les décrets des conciles et
les ordonnances des augustes ancêtres de Sa Ma-
jesté, qu'elle tisse revivre ces assembléessi né-
cessairesau rétablissement ou au maintien de la

discipline ecclésiastique, et que les curés y soient
admis en nombre suffisant.t.

§ 3. Mauvais livres.

Pénétrés d'une douleur profondeà la vue du
dépérissement affreuxde la religion et des moeurs
dans tout le royaume; consternés de voir dans
notre province, jusqu'à présent dépositaire si
fidèle des vérités de la foi, se gtisser sourdement
i'impiété et le libertinage qui la suit toujours,
nous adressons à Sa Majestéles plus vives et les
plus humbles représentations sur la causefuneste

et.trop connue de ce renversement de tous les
principes.

Il naît évidemment de la multitude scandaleuse
de ces ouvrages antichrétiens, où l'on attaque
avec audace l'Evangite, la pudeur, la raison, le
trône et l'autel. On ne saurait opposer de trop
fortes digues à la publicité de ces livres impurs,
corrupteurs et incendiaires, répandus de toutes
parts avec la profusion et la licence les plus ré-
voltantes.

Le clergé est vivement effrayé d'entendre sol-
liciter avec tant d'empressement la liberté indé-
linie de la presse, et verrait avec douleur qu'elle
ne fût pas restreinte dans des bornes justes et
sages.

§ 4. Co!!eym,petites écoles,petits seminaires.

Les maux dont toutes les provinces sont, infi-
niment plus que la notre, témoins; maux qui
menacent même davantage les générations sui-

vantes, nous portent à demander avec instance
àSa Majestéqu'elle prenne des moyens efficaces

pourrendreàt'éducationpubtiqueréclatetl'utt-
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lité dont elle est déchue. Les collèges doivent au

clergé leur institution primitive. Dans l'état de

dépérissement où tous, excepté celui de notre

capitale, sont tombés, ils méritent toute notre

attention, parce que eux seuls éifvect h jeunesse
qui se dispose aux divers emplois de la société,
et principalement au sacerdoce.

LeaEtats générauxvoudront donc bien s'occu-
per des collèges examiner a que) corps ecclé-
siastique ou religieux on doit les contier quel
degré de surveillance sur ces établissements on
doitprescrire aux évoques et aux municipalités.
L'Assembléenationa'leest suppliée d'observer que
l'heureux don d'élever la jeunesse .appartient
également à la vertu et aux talents.

Nous demandons aussi la fondation de petites
écoles pour les enfants du peuple, qui, sans oc-
cupation, parce qu'ils sont trop jeunes, sans
frein, parce qu'ils sont trop livrés à eux-mêmes.
s'habituent au désœuvrement et aux vices. Mais

que, conformément aux ordonnances, aucun

précepteur
ne puisse être installé ni maintenu

dans sa place, sans l'agrément du curé et t'anto-
risation de l'ordinaire.

Nous réclamons, entin, l'établissement d'un

petit séminaire dans notre ville épiscopate. Ce
sera un asile où ceux qui se destinent à l'état

ecclésiastique se formeront, dans l'âge même
des passions naissantes, aux talents etaux vertus

indispensablement nécessaires pour exercer uti-
lement le saint ministère.

Les vœux du clergédu haut Limousin seraient

que le séminaire et le collège de
Limoges

fussent
agrégés à une université, Ptque les écoïiers, après
le temps d'étude requis, fussent admis à celle de
Poitiers, comme la plus voisine, pour y subir les

examens, et y faire tous Lesactes probatoires né-
cessaires pour obtenir des grades. L'étendue du

diocèse, la pauvreté de ses habitants, doivent
faire accueillir cette demande.

§ 5. Chapitres et ordres religieux.

Nous osons solliciter de la piété du Roi une
protection particulière pour les églisescathédrales
et collégiales, où l'office est célébré avec tant
d'exactitude et d'édification, et pour les ministres
secondaires qui contribuent à la majesté du culte

public. Par l'augmentation des portions congrues,
plusieurs de ces corps utileset mêmenécessaires,
sous bien des rapports, seront extrêmement ap-
pauvris. Les iudividus qui les composent n'au-
raient-ils pas tousdroits à une subsistance hon-
néte et à un supplément de dotation, opéré par
les moyens les plus simples et les plus fa-
ciles ?Y

Il serait à désirer qu'on ne pût pourvoir d'un
canonicat quftronque qu'un ecclésiastique initié
aux ordres sacrés.

Nous sollicitons aussi la protection royale en
faveur des ordres religieux de l'un et de l'autre
sexe, établis dans le royaume sous les auspices
de la loi.

1 §6. Pluralité des bénéfices.

Nous supplions le souverain de sanctionner
par une loi civile les règles ecclésiastiques et ca-
noniques, qui défendent, avec tant de sagesse, la
pturaiité des bénéfices. Cette loi généralement
désirée, si eUeembrassela collation,la possession
des bénéuces mêmes prétendus compatibles, opé-
rera un partage plus égal des biens de l'Eglise
entre tous ses ministres.

7. Juridiction ecclésiastique, et appel comme
d'a&M~.

Nousattendons de la justicede SaMajestéqu'elle
rendra a la juridiction ecclésiastique toute l'au-
torité qui lui est acquise par i'édtt de t695, et
que les entreprises des tribunaux séculiers ont
sensiblement affaiblie.

Les appels comme d'abus, souvent fondés sur
les plus légers prétextes, seront restreints, et les
évoques rétabits dans le droit de prononcer sur
les matières de doctrine et de sacrements. Les
ecclésiastiques n'auront plus à répondre, à ce
sujet, devant les juges laïcs, vraiment incompé-
tents sur ces objets augustes.

Les juges civils obligent trop souvent nos offi-
ciaux à décerner des monitoires pour des objets
de trop peu d'importance. Qu'u leur soit prescrit
de n'en ordonner la publication que très-rare-
ment, et pour des causesévidemment graves.

§ 8. Décencedu eujfedivin.

Comme rien n'assure mieux l'observation de
tous les devoirs, même de ceux de citoyen,

quela religion et la pieté, nous espérons que le Roi
très-chrétien ne négligera rien pour maintenir,
par son autorité, la décence du culte divin, le
respect pour les heux saints et pour le sacerdoce.

ARTICLEDEUXtËME.

tntérets de la nation.

§ 1~. Etats généraux.

Nous nous réunissons à toute la nation pour
demander que les Etats généraux soient convo-
qués à des époques fixes et

peu
reculées qu'il y

soit arrêté l'état des grâces de la cour, qu on ren-
dra public; qu'on y détermine l'augmentation ou
la diminution des impôts; qu'aucun subside ne

puisse
être établi ou proroge sans la sanction de

['assembléenationale; que les ministres, surtout
ceux des finances, deviennent comptables de leur
administration aux Etats généraux; qu'eono,
tous leurs biens, meubles et immeubles, soient
hypothèques à la nation, et que toute aliénation
en devienne caduque jusqu'après l'apurement de
leurs comptes devant l'assemblée généraln.

§ 2. JManMrede voterau Ètats généraux.

D'aprèsle vœu du Roi, clairement énoncé, nous
croyons qu'il faut laisser aux Etats généraux à
décider si les suffrages s'y recuedieront par or-
dre ou par tête. Maisnous mettrons toujours le
plus grand zèle dans nos réclamations pour les
intérêts pécuniaires du tiers-état.

§ 3.-Etats provinciaux,

U est de la plus grande importance pour notre
province d'obtenir des Etats particuliers. Le mi-
nistre, en accordant à notre généralité une ad-
ministration provinciale, dont 1 organisationpeut
étre défectueuse, a amené l'heureuse révolution
qui rassemble tous les ordres du royaume aux
pieds du monarque, a reconnu nos droits sur cet
objet, et a pris en quelque sorte un engagement
à nous accorder des Etats provinciaux, ou plutôt
à faire revivre notre ancien droit d'en former,
puisque nous lisons (GaHMc/n'htMns noMt,
tome Ilt, addit.) que le )5mai i t'!6, tes Etats du
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du haut Limousin envoyèrent Ramnulphe de

Pfrusse,eveqaedeLitBoges,aIa cour pour les
affairesdela province.

Nousnous opposonsformellement à la réunion
de nos communesaux Etats de Guienne. Le Li-
mousin ne

fit
jamais partie de ce duché, qui eut

eotiventtes mêmesmaîtres que la vicomté de Li-

moges, et souvent aussi des princes différents.
On a voulu nous faire craindre qu'isolés, nous

serions peu ménages, espérerque réunis, nous
deviendrons redoutables. Nous savons que les

grandes masses opposentde grandes résistances;
mais nous voulons obéir, aimer toujours, repré-
senter quelquefois, ne jamais résister. La forme
du gouvernement français étant une fois immua-
blement fixée par les Etats généraux, les de-
mandes qu'on nous fera seront toujours légales,
et déi lors la résistance d'une province particu-
lière deviendrait un crjme de lèse-patrie.

On nous a objectéque
notre territoire était trop

circonscrit; mais il 1est beaucoup moins que ce-
lui du Béarn, de la Bigorre,etc., etc., et ces pro-
ymces ont leurs Etats particuliers. Ona ajouté

que
notre populationest peunombreuse, mais elle

s'éléveà près de six cent mille individus. Une si
vaste famillene suffit-enepas pour occuper le zèle
d'une administration attentive?

§ 4. – ~tt'f~ d'<7np< perceptibncontée aux ~a/~
pro~nctautE compas fendue

Noussupplions Sa Majesté de réunir sous une
seule dénomination tous les impôts directs; de
n'en établir d'indirects quesur les objets de luxe;
de confier aux Etats provinciaux l'assiette et la

perception des subsides. Ils en simplifieront les
moyens, et par conséquent en augmenteront les

produits. Chaqueannée les
comptes

des Etats des
différentesprovinces seront rendus publicspar ta
voie de l'impression.

§5. – Disproportiondes tmpdte deprovince à

province.

Nous recommandons au zèle de nos députés
d'obtenir que les Etats généraux fassent dispa-
raître l'inégalité manifestement injuste qui se
trouve dans la répartition générale des impôts, tt
est prouvé jusqu'à l'évidence que, dans notre gé-
néralité, les subsidesenlèvent àpeu près la moitié
du prix de la production des biens, tandis que
dans lesprovincesqui nous avoisincnt, ils n'excè-
dent guère le quart du produit territorial. Le

rapport de nos impositionsa cellesdela Saintonge,
est de quatre à deux. MM.nos députés sont en
état de le constater démonstrativement.

G. –E.remptiûx (f't'mp()fspour les journaliers.

Cette classe, infiniment utile de citoyens la-
borieux, d'autant plus infortunés qu'ils sont sans
propriétés et sans considération, méritent que le
clergé étéve la voix pour obtemr de la bonté pa-
ternetteduHoi, que cette partie précieuse de ses
sujets soitaffranchie de tout impôt. La perception
du subside auquel elle est soumis,donne, quel-
que léger qu'[t puisse être, trop souvent lieu a
des exécutions qui dépouittent le journalier,
non-seuiemcnt de ses meubles,sa seule richesse,
mais encore de son crédit, son unique ressource.

7. Men<ttct«.

Pour extirper ce néau qui,ué le plus souvent

de l'oisiveté, enfantepresque toujours la déprava-
tion des meeure, nous supplions Sa Majestéde
proscrire sévèrement la mendicité dans tout le

royaume.e.
Les maisonsde forcen'ont jusqu'ici presquerien

fait pour cet objet; les bureaux de chante dans

chaque
paroisse feraient infiniment plus de bien.

Le clergé offre ses lumières et ses contributions
pour ces établissements tout à la fois patriotiques
et religieux.

§ 8. – /u~tce Ctu~f,et criminelle; tribunaux.

Nous osons attendre de la justice du Roi, que
les lois, tant civiles que criminelles, seront réfor-
mées, les peines plus proportionnées aux délits;
cellede mort plus rarement décernée, les formes
des procéduresabrégéeset simplifiées, les juridic-
tions subalternes supprimées; que les justiciables
seront rapprochés de leurs juges, le droit de com-
mittimus abrogé; enfin les tribunaux des eaux
et forêts éteints.

§ 9. Contre desactes, francs-fiefs, etc.

La loi des contrôlesprévient les surprises et les
infidélitésdans les actes publics mais la percep-
tion des droits est arbitraire; en conséquence, lele

clergé du haut Limousin se réunit à la nation
entière pour obtenir un tarif fixe, clair et précis;
et surtout que toutes les contestations relatives

au contrôle des actes, centièmedenier, etc., etc.,
soient renvoyéesaux tribunaux ordinaires. On ne

verra plus dehors de cesvexations en tout genre,
dont ou ne se garantira jamais, quand dans son
juge on trouvera sa partie. Nous espérons de la
bonté du Roila suppression desfrancs-tiefs.

§ 10. ~o;;ett de diminuer lesprocès.

La mauvaise foi, l'animosité sont ingénieuses
pour inventer des chicanes; il est d'un intérêt
générât qu'on mette un frein k l'un et à l'autre
nous sollicitonsqu'il plaise à SaMajestéd'ordonner

qu'il
ne soit inteuM aucun procès, sans que le

demandeur y soitautorisé par la consultationde
trois avocats, et qu'on ne puisse faire aucun ap-
pel sans la même formalité, qui sera de rigueur.

§11. jdrrets motivés.

Noussupplions le Roi qu'il soit prescrit à tout
tribunal subalterne ou souverain de motiver
toutes ses sentences ou ses arrêts, tant en ma-
tière civile

que
criminelle que dans cette der-

nière il soit donnéà l'accusé un défenseur et des
délais suffisants, même après sa condamnation;
qu'on n'exige plus le serment des prévenus eu
justice.

§ 12. Curateurs à l'effetdu mariage.

La loi qui défend aux curés de procéder au
mariage des mineurs sans l'autorisation d'un cu-
rateur nommé en justice, empêche ou du moins
retarde un grand nombrede mariages, parce que
les contractants sont trop pauvres pour fournir
aux frais de cette nomination; )) serait d'une
utilité frappante que les notaires, dans la contrat
de mariage, ou les cures, dans l'acte de sa célé-
bration, fussent autorisés à donner un curateur

ad Aocà t'un des parents des époux mineurs, sur
la demande et désignation de quatre des plus
près parents ou voisins.

'tt
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Les banalités, restes du système féodal, occa-
sionnent !t ceuxqui sont encore asservis à celles
des fours et moutins, outre la perte d'un temps
précieux, le malheur de trouver une mauvaise

manipulation des farines et du pain, et d'être les
victimes d'une foule de vexations nous récla-
mons pour nos peuples qu'ils soient affranchis de
cette servitude, en indemnisant toutefois, d'après
un tarif arrête par le Roi, les propriétaires des
banalités.

§ 14. RentesmipneurMtes.

Les lois relatives aux censives sont trop rigou-
reuses, surtout dans les provinces régies par le
droit écrit; et les devoirs qu'elles imposent occa-
sionnent plus de procès que toutes les autres

espèces de propriétés réunies nous sollicitons

également pour nos peuples que SaMajestéétende
à toutes les rentes seigneunates, censuelles, di-

rectes,
foncières, etc., le dispositif de la plupart

des coutumes qui accueillent la prescription
trentenaire des rentes, et qui bornent a cinq ans
la réclamation des arrérages.

§ 15.-Lettres de cachet.

En reconnaissant que les lettres de cachet sont

utiles, ou même quelquefois nécessaires pour
l'honneur des familles et la surets de l'Etat, nous

conjurons Sa Majestéque désormais il n'en soit
décerne aucune que de l'avis du conseil, auquel
il sera donné à ce sujet un règlement fixe et con-
certe avec les Etats généraux.

§ i6. –Biat militaire.

L'exc!usioudu service militaireavilit un des or-
dres lesplus intéressants de la nation néanmoins,
à l'époque ontes grades étaient accessiblesà tous
les états, des hommes nés dans la classe trop de-

daignée des citoyens,ont donné des preuves de
bravoure, d'intelligence. Nous osons espérer que
Sa Majesté réformera les ordonnances militaires
sur cet objet, et déclarera que les enfants issus de
familles honnêtes pourront être admis au service
en qualité d'officiers.

§ 17. Commerce.

Nous osons réclamer la liberté du commerce,
au moins intérieur, et le recuiement des douanes
aux extrémités du royaume.

§ 13. Conservation de ~ttMonorc~tC.

Nous chargeons nos députes aux Etats géné-
raux de s'opposer, autant qu'il sera en eux, à
tout changement, à toute innovation qu'on pour-
rait proposer de faire dans la monarchie, à la-
quelle nous sommes inviolablement attachés.
Cette forme de gouvernementest ta micuxadaptce
au caractère national, la plus propre à maintenir
la tranquillité intérieure et la eùreté au dehors

comme la plus convenable à l'étendue de nos
provinces.

ARTICLETROISIÈME.
tuicidts du ctergé.

§ 1~. Portions congrues.

Tousles ordresdu clergédessénéchausséesde

Limoges et de Saint-Yrieix sollicitent Sa Majesté
d'améliorer, autant qu'il se pourra, la dotation
évidemment trop médiocre de MM.les curés con-
gruistes, de ceux qui, quoique décimatcura, pos-
sesseurs même de toutes les rentes ecclésiasti-
ques assises sur les fonds de leurs paroisses ne
sont pas suffisamment dotés. Nous demandons.
humblement, mais avec force, que MM.les curés
de Malte soient désormais inamovibles, et pen-
sionnés comme les autres congruistes.

En combinant, à cet effet, unetoi avec Messieurs
desEtats généraux, et en observant que pour pré-
venir les inconvénients quiresuttent delà variation
contmuelle du prix des denrées, il paraît néces-
saire que la portion des congruistes ne soit plus
acquittée en argent, mais en cession des princi-
paux revenus décimables de chaque paroisse,
équivalente à la somme qu'il plaira à Sa Majesté
de fixer.

Cette augmentation sera telle que les curés y
trouvent de quoi fournir pain, vin, lumière, li-
vres nécessaires à l'office divin et à leur minis-
tère. linges d'église et leur blanchissage, orne-
ments et leur entretien après toutefois que
MM.tes décimateurs auront mis tous ces objets
en état, d'après un procés-verbat fait dans les six

mois après la promulgation de la loi.
Mais où trouver les fonds nécessaires pour la

dotation des cures?On les trouvera dans la réu-
nion des bénéfices moins utiles, dans les arron-
dissements des bénéficescunaux, et même dans
les revenus des bénéficesconsistoriaux.

La faveur que MM.les congruistes attendent du

gouvernement doit proportionnellement s'étendre
a MM.les vicaires, leurs collaborateurs.

§ 2. Gradués.

Pour encourager les études et récompenser les
talents, il est nécessaire qu'une simple congrue
ne remplace pas les grades. Maisil est important
de réformer les universités qui accordent trop
facilement les titres de gradués, bacheliers, etc.

§ 3. Casuel.

Tous les vœux se réunissent pour demander la
suppression de tout casuel forcé. Cetteespace de
revenu, d'une indispensable nécessité dans le

système
actuet, révolte toute âme honnête, et

avilit le plus respectable des ministères. Cette
suppression facilitera l'arrondissement des pa-
roisses.

§ 4. Synodes.

Nous réclamons le rétablissement des assem-
blées synodales, et que MM.les curés y députent
par archiprêtres.

§ 5. Assembléesgénérales du clergé.

NM.les curés mettent le plus vif intérêt à
demander, ce qui est une suite naturelle de la
petition précédente, que, ddns les assemblées
générâtes du clergé de France, les députés des
ecclésiastiques du second ordre soient véritable-
ment pris dans leur classe. Ils ne sont pas suffi-
samment représentés par des abbés commenda-
taires ou qui aspirent à le devenir.

§ 6. Chambresth'oee'Mt'MM.

Si l'antique forme, pour la répartition et la
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levée des impôts ecclésiastiques est respectée,
nous redamons un droit imprescriptible, établi

par les loiscommunes du royaume, et tes anciens

usages du diocèse de Limoges. Ces lois et ces

usages donnent pouvoir aux différents ordres

ecclésiastiques, séculiers et réguliers, de nommer
en synode leurs représentants aux chambres dio-
césames. La notre sera composée d'un syndic, de
huit conseillers, sous la présidence du seigneur
évoque, et d'un commissaire député par lui dans
le cas où il serait malade ou absent. Le syndic,
nommé trois ans d'avance, sera en activité pen-
dant trois autres ans, et les conseillers élus sor-
tirent chaque année successivementdeux deux,
à commencer par les plus anciens. Tous exerce-
ront gratuitement leurs commissions.

§ –~erîjMMttOt auxpriviléges pécuntaires.

Le clergé du haut Limousin consent à ceque
désormais les impôts soient répartis proportion-
nellement aux revenus territoriaux, sans aucune
distinction d'ordre; de manière néanmoins que
les subsides pèsent peu sur les bénéticiers réduits
au pur nécessaire, et beaucoup sur ceux qui sont
censésavoir un amplesupertlu, après avoir donne
à leur état ce qui est dû sans faste.

§8. Suppression des déclarations aux bureaux
du contrôle.

Une fois soumis aux impotscomme tous tes
ordres de la monarchie, l'obligation

pour
les bé-

néficiers séculiers et réguliers, de déclarer aux
bureaux des contrôles qu'ils entendent jouir par
eux-mêmes de leurs dîmes et autres revenus, de-
vient sans objet et serait vexatoire.

§ 9. Jtftttson de repospour les ecclésiastiques.

La lui interdit et interdira toujours justement
à tous le congruistes la faculté de se réserver
la plus modique pension sur les benéfices qu'ils
quittent, puisque leur dotation a pour objetde leur

procurer seulement une subsistance honnéte; ce-

pendant,
après avoir supporté lepoids de la cha-

leur et du]our,devenusmnrmesoudècrép!ts, s'ils
étaient sans ressources, ils se verraient forcés de

gardcrun bénéfice
qu'its

nepeuvent plusdesservir.
Noussollicitons de la bonté du Roi que surtout

dans notre diocèse, où. se trouvent près de six

centscongruistes,il soit fondéune maison derepos
pour les prêtres réduits à un état d'infirmité ou
de décrépitude,et qu'ils aient l'option d'une pen-
sion égale aux frais qu'ils occasionneraient dans
cet asile.

§ 10. Dotationdes séminaireset boursespour les
jeunes clercs.

Quiconque s'intéresse à la gloire du sacerdoce,
la solidité des principes de la doctrine et de la

bonne conduite de ceux qui se destinent au saint
ministère, doit vivement désirer que les Etats
généraux prennent des moyens pour la dotation
des séminaires, et pour le payement de la pension
des séminaristes privés de fortune, mais pouvus
de talents.

§ li. –Dettes du clerge.

Lusdettes du (I"i'gé o~t été foitrnctéespour
les besoins de l'Etat, d'aprèsdes ordres supé-
rieurs elles ne

peuvent
donc donner lieu à au-

cun reproche fondé contre nous. tt est néanmoins

nécessaire de les payer. Pour y parvenir, il sem
ble qu'il faudrait, chaque année, retenir de l'im-

position s;se sur les biens ecclésiastiques une
somme qui, versée dans une caisse d'amortisse-
ment, éteindrait successivementnos dettes. Nous
rejetons absolument tout projet d'aliénation de
fonds.

Nous conjurons enfinSa Majestéd'appeler aux
futurs Etats généraux, suivant l'ancien usage,
tDl. les agents généraux du clergé, obligés, par
état, de défendre les intérêts de tous les corps
ecclésiastiques.

Telles sont les humbles remontrances, plaintes
et doléances, que dépose aux pieds dutrône le

clergé des sénéchaussées de Limogesetde Saint-
Yrieix. Ce sera pour lui la plus délicieuse des

jouissances d'avoir pu concourir à la gloire de la

religion, au service du Roi et à la prospérité pu-
blique.

CAHIER

De t'offre de la noblessedes sénéchausséesde Li-

moges et Satnt-yrt'ët'a;, da~ le haut Ltmoustn,
pour être porté par ses depu~ au Roi, dons les

~a~if7e'ne'rau;Equ'il a convoqués à Versailles

pour le 27 avril 1789)t).
L'ordre de la noblesse du haut Limousin, as-

semblé à Limoges, en vertu de lettres patentes
données par le Roi pour la convocation des Etats

généraux du royaume, pénétré de la plus vive

reconnaissance, en voyant le Roi appeler la na-
tion auprès de lui, pour écouter ses doléances,
remédier avec elle à ses maux, et la rétablir
dans ses droits constitutionnels, supplie Sa Ma-

jesté d'agréer l'hommage de son attachement pour
sa personne sacrée, et la protestation qu'il lui
fait d'étre toujours prêt à sacrifier sa vie et ses
biens pour son service et celui de la patrie.

Doléances,plaintes et remontrances.

La province du Limousin comprend le sol le

plus ingrat du royaume; la semence n'y donne
tout au plus que trois de net par au, eu faisant
la supputation de vingt années ses vallons, noyés
d'une infinité de sources qui filtrent prés de leur

surface, ses montjgnes qui n'offrent au travail

qu'unterrain sec et sablonneux, ne produisent.en.

grande
partie, que deux ou trois récoltes après

le défrichement, et l'on est obligé de les laisser
incultes plusieurs années, pendant lesquelles la

bruyère, qui est leur seule production, suflit à

peine à la nourriture de quelques brebis, dont le

revenu est de la plus mince valeur dans cette

province.
Aucun débouché, un grand éloignement de la

mer, point de rivières navigables, un commerce

d'exportation borné à la vente de ses bestiaux, le

seigle et le peu de froment récoltés su.fHsentà

peine à la nourriture du colon dans les années

ordinaires, et ne pouvant se débiter par la difti-
culté des transports, dans les années abondantes.

Un pain de seigle, dont te son fait la moitié de
la substance, estla nourriture du paysan limou-

sin, qui ne s'abreuve que de l'eau qui arrose son

pacage; ledroguet fait son vêtement, le sabot sa

chaussure; il dispute à ses bestiaux une partie
du chaume destiné à les nourrir, pour se mettre

(1)Nou&publionscescahiersd'aprèsunimpriméde t~
~t~t(! dtt A'c'
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à l'abri des injures de l'air L'homme n'est qu'a.à
demi couvert, le bétail n'est qu'à moitié nourri.

Le Limousin est infiniment plus chargé d'im-
pots que les provinces adjacentes, nous croyons
même pouvoir dire qu'aucune province de la
France (quoiqu'il se soit rédimé des gabelles et
des aides). Nous citerons pour exemple un état de
comparaison qui peutêtre vérifié par les contrats
de fermes]: le Limousin paye 50, le Périgord ne

paye que 22 à 23 p. 0/0; taSaintonge, le Poitou !t
peu près dans la même proportion; et quoique
ces deux dernières provinces paraissent plus gre-
vées en apparence par l'impôt toujours révoltant
des aides, elles le sont réellement beaucoup moins.
Un autre abus incroyable qu'a voulu réformer
M.Turgot ce sage administrateur, à qui cette
province doit ses chemins et beaucoup d'établis-
sements utiles, est une taxe énorme

que
sup-

porte
le Limousin seul, sous le

prétexte
d'un sou-

fagementaccordé à la ville de Marseille,après le
fléau de la peste qu'elle essuya. Toutes les pro-
vinces ont été déchargées de cet impôt le Limou-
sin

seul paye
encore, et c'est une surcharge de

cent mitte écus depuis l'année 1720 toutes les
provinces ontcessé de payer en 1740.

L'impôt direct, infiniment trop forcé relative-
ment au revenu, s'aggrave encore par le rejet que
la caisse de Poissyfait retomber sur cette malheu-
reuse province; les réclamations de M. Turgot,
étayées des savantes observations des philosophes
amis de l'humanité, qui cherchaient à éclairer
l'administration sur cet objet, nous avaient fait
concevoir l'espérance de voir abolir cette taxe
onéreuse elle fut suspendue un moment; k's ré-
volutions du ministère l'ont recréée,et son extinc-
tion intéresse trop les propriétaires, pour qu'ils
ne réunissent pas leurs efforts contre l'existence
de ce fléau.

Cette province n'est
pas

la seule intéressée à
cette destruction; la Normandie, la Franche-
Comté, une

partie
de l'Alsace, les corporations

parisiennes, les consommateurs de cette ville im-
mense concourent tous a engraisser de leur propre
substance quelques

publicains
privilégiés, qui ne

laissent échapper de leurs mains, pour passer dans
les ''offres du Roi,qu'une très-petite partie de leur
gain odieux. Cet impôt a révolté le peuple dans
tous les temps.

En présentant le tableau affligeant, mais nulle-
ment exagéré, des maux qui se réunissent pour
accabler notre province, nouscroyons devoir faire

remarquer, pour la réussite de nos réclamations,

que
personne n'ignore en France que le paysan

limousin est le plus pauvre, le plus malheureux.
Eh quelle partie du royaume mérite plus d'at-

tirer sur elle le coup d'œil d'un gouvernement
actif et vigilant P Le

peuple
y est bon et fidèle,

on en tire d'excellents soldats les chefs des régi-
ments qui en ont beaucoup réuni dans les corps
qu'ils commandent, leur rendent la justice de dire

qu'ils ont toutes les qualités qui constituent le
bon défenseur de sa patrie sobriété incroyable,
subordination facile, vigueur indomptable, un Li-
mousin déserteur est un être de raison dans nos

troupes. Notreprovince remonte presque toute la

cavalerie légère. Cetavantage nous indique encore
un des objets qui méritent le plus particulière-
ment nos soins, celui des haras.

Leshabitants industrieux vont ailleurs chercher
à réparer, par leurs travaux, l'ingratitude du sol

qu'ils
cultivent, et le même village qui fournit

des maçonsà la Hollande, fournit aussi des mois-
sonneurs à l'Hspagne. Les émigrations sont fré-

quentes et nécessitées, quoique nuisibles à l'agri-

cutture'.t'industhe de l'habitant suppMeaee que
lui a refusé la nature avare, et il rapporteau sein
de sa famille un secours nécessaire, mais jamais
abondant.

Nous allons présenter les tableaux comparatifs

.qui viennent à l'appui de ce que nous venons
d'avancer, extraits d'un mémoire que H.

Turgotremit au conseil en 1765, apr~sfesrechercesies
plus exactes.

Cinq domaines dans quatre paroisses de l'élec-
tion de Tulle, estimés, suivant le tarif de la taille,
être du revenu de. 1,027 liv. 's. t d.

Sontaffermés. 800
Excès du tarif sur le re-

venu réel. Z271iv.'s.cd.
Les vingtièmes imposés

sur ces domaines montent
a. ))31iv.ls..d.

La taille et ses acces-
soires.à. 62) 12 5

Il ne reste au propriétaire
sur les 800 livres, les ving-
tièmes payés, que. 686 19 »

Part du propriétaire, 686 liv. 19 s.'d.. moins
de44)/2p.0/0.

Part du Roi. 734 liv. 13s. 5 d., plusde
56t/2p.0/0.

Total du produit.. 1,421 iiv. 12s. 5 d.

Différents domaines de la même élection sont
vendus ensemble. 7,616liv. 15 xd.

Le revenu de ces biens
cateuté,sur)epieddude-
nier 30,monteà. 257 17 10

Ils sont portés sur le
tarif à. 337 16

Excès du tarif sur le
revenuréel. 79 t8 2

Les vingtièmes montent37 1
Part du propriétaire 216liv. 16s. 10 d.,uapen

plus de 46 p. 0/0.
Part du Roi.254 Iiv.ls.ltd.,un peu

moins de 54 p. 0/0.

Total du produit. 470liv. 18 s. 9 d.

Si l'on évaluait seulement au denier 25 le reve-
nu de ces domaines vendus, on trouverait

La part du
propriétaire,

de 267 liv. 12s. 3d., un
peu moins de 49 p. 0/0.

Celledu Roi de.254Hv.ts.tld.,un
peu plus de 50 p. 0/0.

Total du produit. 521liv. 14 s. 2 d.

)t résulte de ces tableaux, que l'imposition dans
la généralité de

Limoges
est toujours au moins

de M p. 00 du revenu des propriétaires.
Comparaison des impositions de la généralité

de Limogesavec celles de la Rochelle.

Domainesd'~tt~ottmotj a/e<')))*'<.

Part despropriétaires, 356liv., moins de 76 t;4
p. 0/0.

Part du Roi. 120liv., un p u plus ce
24 p. 0/0.

Total. 476liv.

Cette comparaison donne le rapport des irmo-
sitions de la première de ces gÉnut'aUtes,u celles

deï&seco~de,comnie4<;st~2.
Autre comparaison entre ces géneratitës par

t'analyse exacte du produit des domaines régis,
débits fournis par le snbdetef!u6de Lavatette



[Etattgen. 1789. Cahien.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. ;rroTtnmda Hant-Limomin.]

Part despropriétaires, 137livres, un peu moins
de 43 p. 0/0.

Part duRoi. 183 livres, un peu plus
de 57p. 0/0.

Total.320 livres.

Part des propriétaires, 669livres, un peu moins
deb0t/4p.0/0.

Part du Hoi.165 livres, un peu plus
de 193/4 p. 0;0.

Total 834livres.

Rapport de l'imposition de la première généra-

liteà
la

seconde,
donnée par cette comparaison,

57/t0a2.

Autre coMpa?'atso7tp~rle moyendes dîmes.

La dîme de cinq paroisses de t'Angoumoisaf-
fermée. donne pour ce qui reste aux propriétaires
93,940livres.

Le principal de la taille qu'Us pavent estde

Xt.740tivres,unpeuptusde23p.6;0'.Les dimes de deux paroissesde la Saintonge,
voisines des précédentes, et aussi affermées,don-
nent pour les

propriétaires
26,520hvres.

Le principal de la taille à laquelle ils sont im-

pôts
est de 2,358 livres, 8 4/5p. 0/0.

Ce qui donne le rapport de 5 à 2 entre l'impo-
~Kionde ces deux généralités.

Autre comparaisonsur~et de'mOMtrattt;e.

Dans
quinze

paroisses limitrophes de l'Angou-
mois et de la Saintonge, ilyafu des fonds taxes

par
double emploi dans les deux généralités ci-

dessus.
Ces fonds, taxés dans la généralitéde Limoges,

t'ontetea588Jiv.8s.9d.
Les mêmes, taxés dans la généralité de la Ro-

chelle, l'ont été à 220 liv. 16 s. 3 d.
Cequi est dans le rapport de 4 6/10à 2.
La généralité de Limogespaye donc constam-

ment un peu plus du double que celle de la Ro-
chette.

Tableaupour servir de supplémentà ceux ci-dessus
présentés par 31.Turgot.

Depuis t'année 1770,il a été vendu dans la
paresse d'Allassac, élection de finve, par cent
trente-sept contrats, plusieurs domaines, pour la
somme de. 100,858liv.

Qui, sur le pied du denier 25,don-
nentunrevenude. 4,034

Lataille et impositionsaccessoires
que le Roi perçoit sur ces

revenus,

n e,montea.l,8081ivres.
Les vingtièmes, à 345livres.
Ainsi, la part du Roiest de Ï.tM livres, envi-

ron 53 p. 0/u.

La
part du propriétaire 1,881 livres, environ

47p. 0/0.La mêmeopération faite sur plusieurs paroisses
adonné les mêmes résultats.

Comparaison des impositions sur t'étection de
Limoges, et sur cellea de Périgueux, généralité
de Bordeaux.

En 1783, les vingtièmes sur l'élection de Li-

ANGOUHOfS.

SÂMTQNSE.

mogesétaient de. 416,808liv. 15 S. » de
La taille et autres

impositionsétaient, [aLa
même

annee.de.
1,2)5,288 9 )

La.mememnCet783,
tes vin~tiëmesimnoses
sur l'élection dePérI-
Suoix.ontmonteà. 650.356 c

Lestailles et autres
imnositions à 1.151.421

Si la taille et accessoires avaient été imposés
sur l'élection de Périgueux d'après les vingtièmes
et dans la proportion où elles l'ont été dans l'élec-
tion de Limoges, elles auraient
montéa. 1.850,000liv.

Ellesauraient donc été plus fortes
de. 698,579

C'est-à-dire plus d'un tiers en sus de cequ'elles
ont été.

Quelleque soit la manière dont on compare les

impositions de la généralité de Limogesà celles
des autres géuératités voisines, il en résulte tou-

jours qu'elle est beaucoupplus chargée, et que
son imposition est de50 p. 0/0 de la part du pro-
priétaire.

Assurément il n'y a point de province dans le

royaume qui soit imposée dans cette proportion
accablante.

La généralité de Limoges contient 738 lieues
carrées dont chacune paye 7,170 livres, c'est-à-
dire presque autant qu'une lieue carrée, prise
d.ms d'autres provinces infiniment plus produc-
tives, ce qui cstune autre preuve de sa surcharge.

Nousavons donc démontrepar tousces tableaux

qui
seront justifiés, que l'impôt est établi en

Limousin sur le pied excessif de 50 p. O/o du

produit totaldes fonds, et de 81 p. 0/0 du revenu
des propriétaires, et qu'il est dans une proportion
beaucoup plus forte que dans aucune partie de
l'Etat.

Untableau qui étonnera sans doute beaucoup
plus que tous les précédents, et qui prouvera
avec quelle facilité on peut surprendre la con-
fiance et tromper iecaicuidu ministre le plus
éclairé, est celui de la comparaison qui nous a
été présentée, de ce qu'a établi M.Necker dans
sonlivre sur l'administration des finances,concer-
nant l'etendue du Limousin, et de ce que nous
avons fait certifier par l'ingénieur géographe,
chargé (le lever les cartes de la même province.
Leministre donne 864 lieues carrées à la génc-
ratité de Limogeset l'ingénieur fixe son étendue
à un peu moins de 739. La différence est de
115lieues, c'est à peu prés .un septièmed'exten-
sion que nous donne l'état du ministre, et on

pourrait lui proposer de travailler en finance
cette partie non existante. Ondoit sentir la né-
cessité de relever cette erreur.

Aprèsavoir mis sous les yeux du monarque et

des Etats généraux un aperçu rapide desobjets
qui intéressent le plus essentiellement notre pro-
vince, nous cesserons de l'isoler, et nous la

regarderons comme faisant partie d'un grand
tout, de la nation

française,
qu'il s'agit en ce

moment do rallier sous le même point de vue,
sous la même devise, l'utilité publique.

Nous concluons donc à demander par nos dé-

putés, au Roi et à l'Assemblée nationale, ce qui
est contenu dans les articles suivants

CHAPtTftEPHEMŒB.

Demandesparticulièrespour la province.

Art. 1' Quo nos impôts soient diminués et
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établis sur le même taux qu'ils le seront dans
toutes tes provinces du royaume.

Art. 2. Que les Etats provinciaux que nous
nous proposons de demander seront chargés
exclusivement de t'administratLondes grands che-

mins, ponts et chaussées, et généralement de tout
ce qui concerne la voirie de la province.

Art. 3 Qu'on supprime le privilége exclusif de

la ca;sse dePotssy, et te drott qu'elle
perçoit sur

les vendeurs et acheteurs qui n ont pM recours à
elle; c'est t'mtérêt de notra province, et nous
osons dire celui de la nation.

CHAPITREIl.

Constitution des Etats généraux.

Art. l". Qu'aux Etats généraux la délibération
se tasse par ordre; c'est te seul moyen do con-
server aux d)fhrcnts ordres l'influence égale
qu'ils doivent avoir. Lesdélibérations étant faites
en commun, et les voix comptées par tête, une
résolution pourrait passer à la pfuralité, sans
qu'un ordre entier y eut librement consenti, sans

qu'un scu) de ses membres eût voté pour.
Art. 2. Que le concours des trois ordres soit

nécessaire pour faire passer une loi telle fut

toujours la constitution de l'Etat.
Art. 3. Que t'assemblée des Etats généraux,

convoquéeaVersaLttes,soit déclarée et reconnue
légale pour cette fois mais qu'elle soit organisée
différemment à l'avenir, ainsi qu'il sera statué
et arrêté par elle-même.

CHAP)TMIJI.

7"tereh réciproques du Roi et de la nation.

Art.)". Qu'il soit statué que la nation soit
assemblée en Etats généraux tous les quatre ans,
et extraordinairement en ras de besoins urgents
ou extraordinaires, sans pour cela déranger l'or-
dre de ses assemblées périodiques.

Art. 2. Que dans chaque province it soit établi
des Etats particuliers, comme commissions inter-
médiaires entre les différentes

époques
périodi-

ques des Etats généraux, et sous ta même orga-
nisationqu'eux.

Art. 3.Que tes Etats provinciaux seront char-
gés seuls de toutes les parties de l'administration
dans leurs provinces qu'ils répartiront les impôts
directs, les feront percevoir par leur trésorier,
régiront toutes les branches quelconques du re-

venu publie, même des domaines, s[ le ttoi le
juge à propos, et qu'ils en feront aussi la recette.

Art. 4. Que ces Etats provinciaux s'assemblent
tous lesans, etaient seuls une commissioninter-
médiaire, toujours subsistante, ainsi que des
procureurs généraux syndics, chargés spéciale-
ment de veiller aux intérêts de leurs concitoyens
et de surveiller les préposés de tous genres qui
seront sous leur autorité.

Art. 5. Que les Etats provinciaux aient toute
l'autorité nécessaire pour mettre a exécution ce
qui aura été statué par les Etats généraux, la
h berté deproposer et remontrer tout ce quipourra
intéresser teur province, mais sans pouvoir y
rien changer ni innover.

Art. 6. Qu'il soit statué et arrêté qu'il ne pourra
être imposé ni perçu aucun impôt quelconque,
fait aucun emprunt, sous quelque dénomination
que ce puisse être, sans l'octroi de la nation as-
sembtée en Etats généraux; et que 6l quelqu'un
était assez ennemi du bien puNtc pour surpren-
dre la rettgion du monarque, au point de le por-
ter à exiger un subside non consenti par la

nation, cet instigateur soit réputé coupable de

trahison, poursuivi et puni comme têt.
Art. Que les impôts quelconques ne soient

jamais établis que pour quatre ans, excepté la

première fois qu'ils fe seront pour cinq, afinqu'il
soit toujours pourvu un an d'avance aux besoins
de l'Etat.

Art. 8. Qu'il soit statué qu'une loi n'aura la
force de loi nationale que lorsqu'elle aura été
sanctionnée par le Roi et la nation assemblée en
Etats généraux, et que ceUes qui seront ainsi
faites, devront être envoyées aux cours souve-
raines, pour qu'elles veillent à leur exécution,
sans qu'elles

puissent
yfaire aucune modification.

Art. 9. Qu'il soit statué que les administrateurs

préposés du Roi et de la nation, et les Etats pro-
vincraux eux-mêmes, seront tenus de rendre
compte de leur gestion à la nation assemblée en
Etats généraux et en outre quêtes Etats provin-
ciaux seront aussi tenus de rendre publics, par
la voie de l'impression, leurs comptes annuels;
cette manière étant la seule de développer clai-
rement leur gestion a leura commettants.

CHAPITREIV.

Dessubsides.

Art. f". Qu'il soit remis sous les yeux des Etats
généraux tous les états, tant ceux de la dette

publique, que ceux des dépenses de tous les dé-

partements, avec toutes les pièces justificatives
qu) sont nécessaires pour les constater.

Art. 2. Queles Etatsgénéraux fassent l'examen
le plus strict do la dette nationale, ainsi que des
dépenses de tous les départements, et qu'ils lea
réduisent au nécessaire, d'après la fixation qui en
sera faite par eux.

Art. 3. Quel'état de toutes les pensions quel-
conques existantes soit mis sous les yeux des
Etats généraux que celles qui se trouveront avoir
été données sans causes légitimes soient suppri-
mées. et celles qui sont excessives, réduites à ce

qu'exige
la justice.

Art. 4. Que le Roi soit supplié de fixer lui-
même invariablement les dépenses de sa maison
domestique, et que la nation dépasse même cette
fixation.

Art.5. Quetous les impôtsdirects, commetaille
et impositions taillables, capitations, vingtiè-
mes et accessoires, etc., soient rf'duits a la
taille seule, sous deux dénominations, savoir
taille réelle, imposée également sur tous tes fonds,
même ceux des domaines des princes du sang,
du clergé et de la noblesse, et taille personnelle,
imposée sur les facultés mobilières et indivis
duelles, dans la même proportion

Art. 6. Que le journalier, qui ne possède rien,
ne puisse être taxé à plus de 5 sous, ou qu'il le
soit d'une manière si modique qu'elle ne puisse
aggraver sa détresse, mais assez prononcée pour
qu'il se regarde comme citoyen et non cosmopo-
lite-

Art. 7. Que les douanes et barrières, qui sont
dans l'interieur du royaume et gênent le com-
merce, soient Otéeset rejetées aux frontières, s'il
est possible.

Art. 8. Que les gabelles soient supprimées, si
les Etats généraux peuvent trouver un moyen de
remplacer leur produit. Ce remplacement doit
être f~it,au moins en grande partie,par les pro-
vinces actuellement grevées da cet impôt désas-
treux; quaud elles le supporteraient en ent'cr,
elles y gagneraient encore les sommes immenses
que coûte sa perception.
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Art. 9. Queles autres impôts indirects en gêne-
rai soient préférés à ceux qui sont mis directe-
ment sur les terres, et que les Etats généraux di-
minuent ceuxqui leur paraîtront lesp)usgrevants,
pour augmenter en même raison ceux qui le
seront moins.

Art. 10. Quelesaides soient supprimées, s'il est

possible, leur inquisition étant aussi désastreuse

qu'incommode. Les provinces qui y sont assu-

jetties, fourniront volontiers un remplacement.
Art. 11. Que les capitalistes soient imposes,

s'il est possible de trouver pour cela un moyen
qui ne compromette pas la liberté individuelle,
qu'on ne saurait trop respecter.

Art. )2. Que tes rentiers soient taxés comme à

présent, à raison de 11 p. 0/0 de leurs rentes.
Art. 13.Que l'iotérét que reçoivent les rentiers

oucapitalistes quiont placé leur argent sur le

Roi, à un taux plus fort nue celui autorisé par la

loi. soit réduit au denier 20.
Art. 14.Quepour ta simplificationdelà percep-

tion, il soit établi un grand trésorier, qui fasse
toutes les recettes et dépenses,dont il sera comp-
table à la nation assemblée en Etats généraux,
et dans la caisse duquel verseront directement
les trésoriers divers, choisis par les Etats pro-
vinciaux.

Art. 15. Queles états provinciaux simplifient,
autant que possible, la perception des impôts
quelconques, consentis par la nation c'est une
source d'épargnes incalculalile.

Art. )6. Que les Etats provinciaux fassent la
remise des impositions dans la caisse du grand
trésorier de la manière la plus prompte, la plus
sûre et la moins coûteuse; une province ne devant
être déchargée de ses subsides qu'au moment où
la remise sera constatée par un reçu.

Art. t7. Queles commissaires departis dans les
provinces, sous le nom d'intendants, soient sup-

primés.
L'établissement desétatsprovinciaux leur

tera toutes fonctions, et ils seront inutiles.
Art. 18. Queles receveurs généraux des finan-

ces soient supprimés,parce qu'il sont très-coûteux
à l'Etat, et qu'ils seront inutiles lorsque les tré-
soriers des Etats provinciaux verseront directe-
ment les impôts dans ta caisse du trésorier gé-
néral.

Art. 19.Queles fermiers et régisseursgénéraux,
tous les suppôts etayants causesoicntsupprimés.
On ne saurait exagérer les maux qu'entratnt'ot
ces publicains privilégiés, onéreux par leurs
profita excessifset inutiles, puisque les Etats
généraux peuvent régir et percevoir toutes les
branches de revenus qui étaient hvrées à leur
manutention.

Art. 20. Que les engagistes soient maintenus,
sans aucune réserve, en possession,à perpétuité,
des domaines qui leur ont été engagés, en leur
faisant payer un droit de confirmation, réglé par
tes Etats généraux.

Art. 21. Que les domaines soient vendus, et
leur prix employé au payement de la dette pu-
blique. La plus grande partie coûte plus de frais
de régie qu'elle ne rapporte, et aucunene produit
un revenu proportionné au capital de sa valeur.

Art. 22. Queles domainesde la couronnesoient
vendus partiellement, et leplus en détail possible,

pour
augmenter le produit de la vente,et que les

Etats généraux prennent en considération à
l'égard de cette vente, les forêts le plus à portée
de la mer et des rivières navigables, qui néritent
quelques exceptions, à cause de la marine.

Art. 23. Quele Roi soit supplié de se défaire
de cellea de ses maisons de campagne ou édi-

f!cesqui ne seront ni nécessaires ni utiles à la
dignité de son trône,&à son agrément,ou à des
établissementspour l'administration.

Art. 24. Que, pour détruire l'arbitraire de l'in-
quisition domamaie, il soit fait des drottsdecon-
trôle et autres un tarif clair, net et précis, où
chaque contribuable connaisse ce qu'il doit, et
que le jugement des rixes élevées a ce sujet ne
ressorte que des Etats provinciaux, auxquels on

pourra appeler des
jugements

de la commission
intermédiaire, qui décidera provisoirement.

Art. 25. Qu'il sera statué que ce tarif ne pourra
être changé ni interprété que par la nation as-
semblée en Etats généraux.

Art. 26. Qu'ilsoit statué et arrêté que tous les

impots ou revenus quelconques de l'Etat ne
pourront être employés qu'aux dépenses recon-
nues nécessaires et déterminées par la nation
assemblée en Etats généraux.

CHAPITREV.

Administrationde dajustice.

Art. t". Que les codes civil et criminel soient
reformés, et que, pour y parvenu', il soit nommé
un comité des magistrats et jurisconsultes recon-
nus les plus capables de travailler à un objet
aussi important, et rédiger l'un et l'autre code,

pour
ensuite, sur leur rapport, être statué par

l'AssemMéenationale.
Art. 2. Qu'il soit fait une loi qui statue la pres-

scription centenaire du cens et autresdroit
seigneuriaux, à compter du jour de la date de la
loi, et qu'il soit statué que l'on pourra léga-
lement percevoir l'intérêt au taux de l'ordon-
nance. sur tous prêts exigibles

Art. 3. Qu'il soit fait une taxation précise des
honoraires ou vacation des gens d'affaires, pro-
cureurs, notaires, greffiers, huissiers, et même
des avocats,de manièreque. sous aucun prétexte,
ils ne puissent demander plus qu'il ne sera porte
par ce rég!ement.

Art. Que tous les. tribunaux d'attribution,
conseils, requêtes de l'hôtel, prévotes, etc., soient
supprimés ces tribunaux rmnent les citoyens,
entraînent presque toujours l'oppression du faible,
et servent rarement autre chose que l'injustice.

Art. 5. Que les juridictions consulaires soient
mu)tip!iées: il serait à souhaiter que tous les
tribunaux leur ressemblassent.

Art. 6. Que tous les tribunaux d'exception
(surtoutceux des eaux et forêts, comme les plus
vexatoires)soient

supprimés,en
conservant auxti-

tulaires des charges,tes prérogativesque les Etats
généraux voudront leur conserver, en ayant égard
aux droits sacrés de la propriété, que nous leur
recommandons.

Art.7. Qu'ilsoit établi dans chaque province
un tribunal souverain, pour rapprocher la justice
des justiciables et empêcher que le riche ne
puisse, par les frais qu'occasionnent les délais de
la distance, opprimer le faible. De manière tou-
tefois qu'it ne soit établiqu'un tribunal souverain
dans l'espace de 40 lieues de diamètre.

Art. 8. Qu'il soit fixé par les Etats généraux
une époque déterminée pour le remplacement de
la finance des eharges, le cautionnementffmem-
plois ou avance des employés,dont la suppression
sera arrêtée, et que l'intérêt sera exactement

payé, sur le taux de l'ordonnance, à ces créanciers

privilégiés, et jusque à leur remboursement.
Art. 9. Que dans un moment de régénération

et de reconstitution générale, les Etats généraux
fassenten sortede rembourser,le plus tôt possible,
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les personnes qui perdent leur état, en observant

que les magistrats supprimés doiyent avoir la

préférence
tt est de la dignité de la nation de

faire un effort à cet égard. Les financiers ont eu
des emplois assez lucratifs pour avoir acquis les

moyens d'attendre.

CnAPtTM!VI.

De la constitution militaire.

Art. t". Que le Roi soit supplié, dans uu mo-
ment aussi important, de s'occuper essentielle-
ment de la constitution militaire, et d'assurer à
l'armée française la valeur d'une armée nationale;
c'est un vœu patriotique, qu'il est bien digne du
monarque bienfaisant qui nous gouverne de
remplir.

Art. 2. Quele sort du soldat sera améliore, sa
paye augmentée. On en trouvera les moyens
dans les économies à faire sur )e militaire brodé
toujours oublié dans les réformes, et qui seul
offre des moyens sûrs et clairs d'économie.

Art. 3. Que l'on s'occupe des moyens de rendre
t'état du soldat heureux, et de )e rendre respec-
table à ses concitoyens; le meilleur à employer
pour cela est de fa[re qu'il aime son état et qu'il
se respecte lui-même.

Art. 4. Que l'on diminue les troupes étrangères,
comme extranationales, parce que le Français a
et doit avoir une confiance plus prononcée 'dans
ses compatriotes nous ne nous attachons qu'à
la dénomination des troupes étrangères, d'autant
que nous sommesbien convaincus qu'on perdrait
d'excellents officiers et de bons soldats, si on ne
tes remplaçaitpas dans les corps nationaux.

Art. 5. Que les régiments suisses, que nous

regardons comme nécessaires, soient conservés;
mais en cequetoutefois les capitulations avec la
nation suisse et les ligues grises seront arrêtées
par la nation assemblée en Etats généraux, et
qu'eux seuls pourront les renouveler.

Art. 6. Qu'il soit donné à chaque régiment un
canton particulier de recrutement; c'est le moyen
le plus efficacepour rendre l'armée nationale et
entretenir l'esprit de corps.

Art. 7. Quele Roi soit supplié de rendre une
ordonnance pour adoucir la discipline et faire en
sorte qu'elle ne contrarie pas le génie national.
Cellequi est en vigueur aujourd'hui, humilie le
soldat français toute la nation réclame contre
elle.

Art. 8. Que l'on statue que les soldats seront

employés a la confection des chemins, canaux et
autres travaux publics on y trouvera le double
avantage de tirer les troupes d'une inaction tou-
jours dangereuse, de se

procurer
des soldats ci-

toyens toujours utiles à la patrie, lui consacrant
sans relâche leurs veilles et leurs travaux, et de
conserver des bras si nécessaires et si rares pour
la culture.

Art. 9. Qu'il soit demandé l'abolition de plu-
sieurs

privilèges
de corps, et notamment celui

qui établit une ligne de démarcation entre le mo-

narque et les troupes qui ont la prétention juste
d'être toutes la sauvegarde du chef, comme celle
de la nation, sans néanmoins qu'ilsoit touché au
corps de gentilshommes, si nécessaire à la dignité
du trône étala noblesse.

Art. tO. Que les corps du genre de ce dernier,
qu'on a réformés, dont chaqueindividu coûtait
moins qu'un cavalier, qui avaient si bien mérité
de la patrie et qui étaient un débouché pour la
noblesse du royaume, qui en a si peu, soient ré-

tablis, en réformant toutefois les abus de la vé-
nalité des charges d'officiers,et lesremettant sur
le pied du corps brillant et valeureux qui existe
aujourd'hui.

Art.lt.Qu'il soit demandé au Roi le rétablisse-
ment des grenadiers à cheval, ce corps si géné-
ralement regretté, et si bien fait pour conserver
dans une armée une émulation toujours active
et productive.

Art. 12. Que parmi les moyens d'économie né-
cessaires à placer à côte des projets de dépense
ou

d'augmentation,
les Etats généraux prennent

en considération l'abus de l'énorme quantité de
commandements triplés, et de charges inutiles,
accumulées sur une seule tête, qui ne pourraient
être bien remplies si elles étaient actives, et qui
ne font qu'augmenter la dépense, si elles ne le
sont pas-

Art. 13. Qu'on augmente )e sort, l'espoir et
l'émulation des officiers subalternes, en donnant
tes compagnies et les lieutenances colonelles à
l'ancienneté, dans tous les corps des deux armes,
en donnant les places de colonels alternative-
ment aux lieutenants-colonels ou majors, et al-
ternativement aux fils des personnes qui auront
bien mérité de la

patrie,qui
sont les seuls qui

puissent être distingués des autres, dans un

pays où la dénomination de haute noblesse est
injurieuse à toute celle qui n'est point comprise
dans cette classe indéterminée.

Art. 14. Que la liste de ces hommes, réputés
méritants de la patrie, soit dressée et arrêtée à
l'assemblée des Etats généraux.

Art. 15. Que les lieutenants-colonels concou-
rent avec les colonels, pour parvenir à leur tour
au grade d'officier général.

Art. 16. Quela dénomination injurieuse d'offi-
cier de fortune demeure supprimée et soit

changée en celle glorieuse de Mérite; que ceux
qui par leur conduite, zête, valeur, auront mérité
d'être promus à ce grade, puissent parvenir a
tous les rangs et distinctions militaires.

Art. 17. Qu'il soit statué que, pour l'avenir, il
sera réglé que le nombre d'officiers généraux
doit être proportionné à celui des troupes, et
qu'il soit fixé de manière qu'il ne puisse être
augmenté.

Art. 18. Que la milice soit conservée sur pied,
mais qu'elle ne soit pas assemblée en temps de
paix, et que le tirage en soit toujours fait en pré-
sence de deux ou trois personnes de chaque or-
dre, préposées par les Etats provinciaux.

CHAPITREVU.

DMprt't~te~ftehnoMeMe.

Art. i". L'ordre de la noblesse renonce volon-
tairement à ses

privilèges
pécuniaires; mais il

désire conserver chacun deses membres, comme
purement honorifiques, son manoir et quelques
arpens autour, pour jardin et bassecour, afin qu'il
soit distingué de ses vassaux. Il est essentielque
les nobles tiennent aux distinctions nécessaires
dans une monarchie, pour être plus à même de
soutenir les droits de la liberté du peuple, le res-
pect dû au souverain et l'autorité des lois.

Art. 2. Que le port d'armes ne puisse être ni
permis ni toléré qu'aux seuls militaires en uni-
forme et à la noblesse vêtue de quelque manière

que ce
soit, et qu'il soit enjoint aux préposés

de la police et à qui de droit de veiller, mieux
que par le passé, à l'observation de l'ordre à cet
eeard.



[EttH~n. t789. CaHen.) ARCHIVESPARLEMENTAIRES. [Province du ttmt-Limocsm.)

Art. 3. Qu'il soit réglé que la noblesse acquise
et transmissible seulement suffira pour entrer au
service militaire, et que les preuves nécessaires
à administrer à cet égard seront faitespar-devant
les pairs du candidat, membre des Etats provin-
ciaux, et non devant un seul homme, dont la
sanction fait souvent des gentilshommes.

Art. 4. Que t'imposinon que devront payer les
nobles soit portée sur les rôles sous le nom de
taille noble, afin de les distinguer et conserver
la ligne de démarcation si nécessaire dans une
monarchie.

Art. 5. Queles justices seigneuriales et tous lcs
autres droits honorifiques des seigneurs soient
conservéset augmentés.

Art. 6. Que toutes les lettres de noblesse accor-
dées par le Roi. selon son vouloir, soient enre-
gistrées aux Etats provinciaux, et n'aient de

vigueur qu'après cet enregistrement,
Art. 7.Qu'ilsoit statué que la noblessegraduelle

ne sera plus accordée aux membres des cours
souveraines, si ce n'est aux chefs; mais que Sa
Majestépourra la leur concéderpour leurs vertus
ou leurs longs services.

Art 8. Qu'à plus forte raison, la noblesse ne
sera plus donnée aux secrétaires du roi par leurs

charges,qui sont fa sourceta ptusfêcondedes ano-
blissements rapides et inutiles.

CHAPITREvm.

De la ttterte individuelle.

Que la liberté personnelle et individuelle de
tous les citoyens sera assurée de toute manière, et
que les lettres closes ne pourront être données
que sur les vœux d'une famille entière, approu-
ves par les pairs de son ordre, proposésaux Etats
particuliers de la province.

CHAPITREIX.

Du clergé.

Queles droits d'annates, dispenses,etc., soient
supprimés absolument, afin qu'il ne sorte plus
d'argent du royaume pour être transporté à
Rome,et que la nation française cesse de payer
un tribut à un souverain étranger.

Nousdésirons voir le clergé aliéner une partie
de ses biens pour acquitter sa dette, qui ne peut
être celle de la nation; mais nous avons cru
devoir nous en rapporter à ce premier ordre de
l'Etat, pour rrgter sa discipline, convaincus que
le zèle et le patriotisme qui t'animeront, dans
cette circonstance majeure, le porteront à faire
de lui-mêmebien plus qu'on ne pourrait lui de-
mander.

Nousattendons de la bonté et de la justice du
Rot, qu'il écoutera nos peintes, redressera nos

griefs.
se rendra à nos vœux, à ceux de toute

ta nationfrançaise. Alors la liberté assurée par le
rétablissement de l'ancienne constitution du

royaume,les citoyens consultés sur ce qm inté-
resse le public, appelés à concourira l'administra-
tion, le caractère national reprendra toute son
énergie, et le patriotisme régnera dans tous les
cœurs. Le Français montrera ce dont il est capa-
ble lorsqu'il peut, à l'abri de ta liberté, faireusage
de tous les avantages qu'il a reçus de la nature.

Nouspoftons aux pieds du trône, par nos dé-
putés, un juste tribut de louange, d'amour et de
reconnaissance.

Closet arrêté le Zt mars 1789, par nous, com-
missaires soussignéa, à ce déléguéspar t'ordre de
la noblesse,te baron de Nantia;LaSeiale; Lecomte

DuAutier; de BonvdeLavergne;de l'Epine, père;
Le comte De Roulhac de Roulhac.

Le vicomte de Mirabeau,secrétaire et commis-
saire.

Remispar j~. le comtede 7!o</s,grand eene'cAttf,
à ~7.fe comleCesCars, età j/. le vicomtede Jtttra-
beau, députés de l'ordre de la noblesseà t'assem-
blée

des
Etats oene'r~MXconvoquéeà Ver5ailles

pour ;e 27 avril 1789.
Collationnéet cerft/te eon/or~e Al'original.

CAHIER

Des doléances du tiers-état des sénéchausséesde

Limogeset de Saint-Yrieix (1).

Aprèsdes temps d'oppression, un Roi, qui aime
son peuple,le rassemlileet l'appelle pour concerter
avec lui les moyensd'assurer un avenir heureux.
Queles députés de la provinceportent à sespieds,
avec le tribut de notre amour et de notre respec-
tueuse reconnaissance, le serment de notre in-
violable fidélité)

Les maux étaient extrêmes. Le tiers-état en
était accablé. U gémissait enbénissant sonmaitre,
en rendant hommage à sa bienfaisance. L'ascen-
dant des vertus d'un ministre patriote a fait taire
l'intrigue il est venu, et avec lui la vérité ne sera
plus eiolmee

du trône.
Dans iassemMee auguste des Etats généraux,

tous les ordres voteront sans doute pour les in-
) terëts de la nation. Le clergé,la noblesse, comme

le tiers, sujets d'unmême monarque,citoyens d'un
même Etat, ne tiendront plus a des exceptions
qni blessent la justice ils ne voudront que les
distinctions nue donnent les vertus et la nais-
sance. Le bien va donc s'opérer.

La constitution de l'Etat sera clairement déter-
minée, les lois reformées,la procédure simplifiée
les tribunaux rapproches de leurs justiciables, la
classe malheureuse de nos frères soulagée, le
commerce débarrassé des entraves qui le gênent,
l'impôt proportionnellement

réparti,
directement

porté à sa destination, et les mamsqui le parta-
geaientavec l'Etat renduesà l'agriculture, au com-
merce et aux arts.

Art. l". Les représentants de la nation, les in-
terprètesde ses vœuxne devant pas être enchaînes
par ia crainte, les députés demanderont pleine
liberté de parler, et sûreté de leurs personnes.

Art. 2. Ils demanderont que les Etats généraux
déterminent, d'une manière solennelle et précise,
la constitution de l'Etat, les droits du souverain
et ceux de la nation, qu'ils assignent les pouvoirs
des différents corps et règlent irrévocablement

que
les trois ordres doivent y délibérer ensemble,

le tiers y concourir en nombre égal du clergé et
de la noblesseréunis,et les sulfragesyêtrecomptés
par téte.

Art. 3. Quepour assurer la stabilité pt maintenir
l'exécution des principes et de l'ordre qui seront
établis dans les Etats généraux, commepour per-
fectionner les opérations utiles qui pourront y
être faites ou

préparées,
il soit ordonné qu'ils se

rassembleront a des époques fixes.
Art. 4. Que les droits de la nation, une fois re-

connus, soient déclarés Imprescriptibles.
Art. 5. Que les arrêtés pris par les Etats géné-

raux et sanctionnés par SaMajesté,soient rédigés
les Etats tenant, en forme de toi, et exécutéssans
autre formalité que la publication.

Art. 6. Qu'il soit de nouveau déclaré et consa.

«) Nouspub)t0tiace cahierd'aprèsunimprimede la
BtMMfM}«tdu Sénat.
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cré aux Etats généraux, comme maxime fonda-
mentale et inviolable,que nui impôt ne peut être
état)li ni prorogé sans le consentement de la na-
tion librement et régulièrement assemblée.

Art. 7. Qu'ilsoit aussi établi que les ministres
seront comptablesaux Etats généraux de l'emploi
des fonds qui leur seront confiés, et assujettis a

repondre
sur leur conduite en tout ce qui sera

relatif aux lois du royaume.
Art. 8. Que les Etats généraux formant, avec

Sa Majesté,le corps Législatifdel'Etat, ils ne puis-
sent être gênés par les restrictions aux pouvoirs
des députés d'une ou plusieurs provinces, toute
volonté particulière devantcéder à l'intérêt gêne-
rai,

exprime
par la majorité des suffrages.

Art. 9. Les députés demanderont l'abolition des
lettres de cachet et la liberté de la presse.

Art. ]0. Le génie fiscal, ayant épuisé ses res-
sources, forcé de dévouer une longue suite de
déprédations dans les finances, laisse à combler

par
la nation l'abîme qu'ila creusé. L'excès dans

tessubsides
présente en

mêmetemps la nécessité
de soulager le tiers-état qui, depuis des siècles,
en supporte tout le poids.s.

Ainsi, d'une part des besoins, et de l'autre la
réclamation du tiers, commandent la réforme des
abus multipliés et la suppression de tous privi-
léges pécuniaires.

Lorsque, sans distinction, les citoyens d'un
même Etat supporteront proportionnellement
toutes ses charges, elles seront moins pesantes;
leur extension sera moins à plaindre, parce que
tous auront intérêt de veitlerat'intérct commun.

Tant de raisons réunies décideront sans doute
le clergé, la noblesse à ne plus défendre des
prétentions qui lesont jusqu'à présent fait compter

parmi
le nombre des oppresseurs du tiers-état.

Que s'ils tenaient encore à ce système, s] leur
trop longue jouissance était pour eux un prétexte
de chercher a la prolonger, tous pouvoirs de nos
députés cesseront.

Art.11.Qn'ilsoitsta tué que toutes contributions
actnelles ou futures, sous quoique dénomination
qu'elles puissent être, seront sans distinction sup-

portées proportionnellement parlestroisordres;les députes demanderontqu'il soitdonne une con-
naissance exactûdesrevenusdel'Htat,des chaiges
auxquelles Ils sont destinés, et qu'aidés de ces
notions préliminaires.tes Etats généraux consta-
tent quel est le déficit et consolident la dette de
l'Etat.

Art. 12.Quedans le cas où, après avoir employé
tous les moyens d'économie,teproduit de la con-
tribution a laquelle seront désormais assujetties
toutes les propriétés, laisserait à chercher de plus
grands moyensencore, on les prenne de préférence
sur ceux qui emploieront a leur service au delà
d'un nombre déterminé de domestiques, de voi-
tures et d'équipages.

Art. 13. Que toutes les charges, sous la déno-
mination de taille, capitation, vingtième et
autres, soient réunies dans un seul rôle, sous une
seule dénomination et que le produit, perçu par
les collecteuns, soit par eux remis aux oiticiers
municipaux ou autres préposés par les Etats de
la province, pour être directement verséan trésor
ro\al dans un temps détermmé.

Art. 14. Que, dans la répartition àfaire de l'im-
pôt entre les provinces, on ait égard à ce que celle
du Limousin, malgré la stérilité de son sol et sa
moindre étendue, paye dans l'état actuel le dou-
ble de celles qui l'avoisinent, et que, pour faire
cesser une inégalité aussi accablante, il soit
Drocédéà un cadastre général du royaume.

Art. 15. Qu'en supprimant lea aides et gabelles
dans les provinces qui y sont assujetties,ces
provinces soient imposées proportionnellement
a celles où ces droits n'étaient pas étabtis.

Art. i6. Jusqu'à présent ce n'est pas seulement
l'impôt qui a pesé sur te tiers-état de la province
du Limousin la manière dispendieuse de le per-
cevoir, l'injustice dans la répartition en ont
doublé la charge; l'intrigue. la bassesse, labeur

y ont soustrait une foule de particuliers, et la
classe indigente a payé pour les protégea.

Les députés demanderont qu'il soit accordé &

chaque province, et en particulier à celle du Li-
mousin, des Etats provinciaux organisés comme
ceux du Dauphiné, sauf les modifications que
l'expérience démontrerait avantageuses, que les
Etats du Limousin soient indépendants de tous
autres, nommément de ceux de la province de
Guienne, qui sollicite une réunion; et dans te cas
où la province de Uuienne insisterait, les députés
formeront une opposition directe à cette réunion.

Art. 17. Les députés demanderont que cesEtats
du Limousinsoient chargés, en seuls, de l'assiette,
répartition et perception de l'impôt, avec attribu-
tion des objets les intéressant dans la partie de
la guerre, comme tirage de milice, étape, loge-
ments, et tous autres objets d'administration m-
téneure.

Art. t8. Les députes demanderont que la légis-
lation civile et crunineUe soit réformée; que l'on
prenne des moyenssûrs pour garantir l'innocence,
et que la procédure soit simplifiée et dégagée
d'une foule d'actes et d'écrits, qui réunissent le
double inconvénient de multiplier les frais et
d'obscurcir les questions à juger.

Art. 19. Queles droits de guet, de corvée, de
banalité, et autres qui dégradent l'homme, en
le

rappe!ant
aux temps barbares de la servitude,

soient abolis, à la charge par les redevables de
les racheter.

Art. 20. Que toutes rentes foncières, directes,
secondes et obituaires, soient assujetties à la

prescription de trente ans, ce qui aura lieu même
à t'égard de la mainmorte, et que les arrérages
desdites rentes, se régfant commeceux des rentes
constituées, ne puissent être demandés que de
cinq ans.

Art. 21. Que les tribunaux soient rapprochés
de leurs justiciables, jusqu'à présent obligésà des

voyageslongs, dispendieux et souvent Inutilement
répètes qu'à cet effet les ressorts trop etendus

de plusieurs cours souveraines soient divisés, et
qu'ilsoit établi des tribunaux supérieurs dans le
chef-lieu des généralités qui en seront détachées.

Art. 22. Quedans les mêmesvues, les maîtrises
des eaux et foréts et toutes autres cours d'excep-
tion, attribution ou évocation, soient supprimées,
en en exceptant néanmoins les juridictions con-
sulaires; et qu'effectuant ces suppressions, même
celle des offices des huissiers-priseurs, il soit

pourvu au remboursement de la finance, suivant
l'évaluation qui en a été faite par les titulaires.

Art. 23. Les députés demanderont qu'il soit
créé, dans chaque sénéchaussée, deux officesde
commissaires aux saisies de fruits, lesquels seront
charsés de tous les procédés relatifs à leur com-
mission.

Art. 24. Que l'on révoque tous les privilèges
exclusifs de faire extraire, au préjudice des pro-
priétaires, les mines de quelque nature qu'elles
soient.

Art. 25. Les députés demanderont
que

le com-
merce intérieur soit dégage de tous droits parti"
cuiiers d'une province l'autre que les deimnes
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soient reculéesaux frontières du royaume; etque
tous prh))éges exclusifs, notamment celui du

roulage, soient supprimés.
Demanderont aussi que tout failli soit privé

de la faculté de remettre son bilan, ou même de
traiter avec ses créanciers, tant qu'il ne sera pas
constitué prisonnier.

Art. 26. Les députes demanderont que les do-
maines du Roi, dont le produit est, en majeure
partie, absorbé par les frais de régie, soient alié-
nés; que le prix en provenant serve au paye-
ment des dettes de l'Etat; et que, jusqu'à leur

acquit, il plaise à Sa Majestésurseoir à la nomi-
nation à toutes abbayes et prieurés royaux, dont
les revenus que percevront ]es Etats des provin-
ces seront destinés au même objet.

Art. 27. Les députes demanderont que le nom-
bre des religieux rentes étant diminué des deux
tiers, leurs revenus soient réduits proportionnel-
tement, et le surplus employé comme il sera

pourvu par les Etats généraux.
Art. 28. Que l'on modère les droits attribués à

lacaisse de Sceaux et de Poissy, qui, suivant le
taux actuel, portent la plus grande atteinte au
commerce du Limousin, dontles bœufssont des-
tinés à l'approvisionnement de Paris.

Art. 29. Que les droits de contrôle, centième
denier, et autres droits domaniaux ou qui sont en

régie, actuellement portés à un taux excessif, et
dont la perception est devenue arbitraire, soient
aussi modérés et classés dans des tanfs clairs et

précis, qu'il ne soit plus permis d'éluder par des
interprétations forcées ou des décisions particu-
lières, et que la connaissance des contestations à
ce sujet soitdésormaisattribnécauxtribunanx
ordinaires, par lesquels les préposés qui succom-
beront seront condamnés aux dépens.

Art. 30. Que toutes charges et contributions
devant être également

supportées
par les mem-

bres des trois ordres, les francs-fiefs soient sup-

primés. Les députés demanderont que le sortArt. 3). Les députés demanderont que le sort
de ces hommes précieux,dont la vie est consa-
crée aux fonctions curiates dans les compagnes,
soit amélioré; que, supprimant le casuel exigible,
le revenu des moindres cures soit portéà ,500 [i-
vres, et que les dîmes de la paroisse étant insuf-
fisantes pourremplir ce revenu, il y soit pourvu
p des réunions ou des arrondissements qui ne
pourront avoir lieu et être opérés que du consen-
tement exprés des communes.

Art. 3!. Que renouvelant les lois qui prohibent
la pluralité des bénéfices,il ne soit plus permis
de les cumuler sur une même téte, et qu'il soit
pourvu par des réunions à l'augmentation des
Mnffices à conserver qui ne se trouveraient pas
dotes.

Art. 23. Quetous les éveques, abbés, prieurs
et autres bénéficiers. sans exception, soient te-
nus de résider dans le chef lien de leurs béné-
fices, et qu'adéfaut de résidence, ils soientprivés
du tiers de leurs revenus, proportionnettementau
temps de leur absence.

Qu'a ta diligence du ministère publie, ce tiers
de revenusoit saisi et versé dans les mains du
c~'ré ou du syndic de la paroisse, pour être em-
ployé au soulagement des pauvres, et qu'il soit
rendu compte de cet emploi au procureur du Roi
de char ne siége.

Art. b4. Les députés demanderont que le droit
d' ~nnatesoit aboli, et qu'a l'avenir on ne s'adresse
plus à la cour de Romepour les bulles, les ré-
signations et les dispenses.

Art. 35. Lesdéputés demanderont que l'ordon-

nance qui fait une distinction humiliante pour
le tiers-état, en n'admettant pour officiers dans les
troupes que des gentilshommes, soit révoquée.

Art. 36. Qu'il ne soit plus accordé de pensions
qu'à ceux qui auront rendu à l'Etat des services
réels.

Art. 37. Qu'en conservant aux gentilshommes
l'exemption du tirage à la milice, leurs domesti-
ques y soient assujettis, ainsi que ceux des ec-
clésiastiques le domestique des cures de campa-
gne seul excepté.

Signé & l'original MOXTÀUDON,LANOAILLEDE
LACHAtzE,DuMtSet CHAVAL'x,commissaires.

ROULHAC,president,
Et BOYSSE,greffieren chef et secrétaire.

DEMANDES.

Remontranceset doléancesdes grands vicaires ou

semi-prébendésde l'église cathédraledeLimoges,
soi dïMMtme7~6fMdu clergé du présent diocèse,
maisdans le fait du tt'ers-etat (t).

Lesgrands vicaircsou sémi-prébenùésdel'église
cathédrale de Limogessont de l'avis de tout bon

citoyen ils désireraient pouvoir alléger les cha-
ges de l'Etat et acquitter sa dette, et consentent à

ce qu'ils soient, ainsi que )e clergé en général,
imposes à raison de leurs fonds et propriétés.
Maisde quels secours seront-ils à la nation? Leur
modique revenu ne peut suffire à les faire vivre
honorablement, et les charges

auxquelles
ils sont

tenus et que chaque jour on chercheà aggraver,
mettent des entraves à leur bonne volonté. Ils

espèrentque leur sort deviendra meilleur; alors ils
pourront effectuer leurs offres et remplir les
voeuxetdevoirs de Français.

Les revenus perçus en France, n'ont pu suffire

depuis quelques années il a fallu faire des em-

prunts très- considérables, les dépenses se sont
accrueset tes revenus, loind'augmenter, semblent
diminuer; l'Etat ne peut rester plus longtemps
dans cette situation critique ou il faut que tous
les citoyens se prêtent à la nécessite, ou qu'il
survienne une crisequi ne pourrait opérer qu'une
fâcheuse révolution la dette publique quoique
immense, s'éteindra insensiblement si, comme
ils le doivent, tous les ordres du royaume y con-
courent a proportion.

DesEtats généraux.

i" Commeil est reconnu queles Etat généraux
peuvent seuls remédier aux maux de t'Etat la

piaie est

si profonde et les abus se sont tellement

muttipiies qu'il est impossible que les premiers
Etats généraux fassent tout le bien. quand
mêmetous les citoyens des trois ordres se réuni-
raient et concourraient unanimement à vouloir
tout ce qui peut être avantageux à l'Etat ilest
donc A propos qu'une nouvelle assemblée des
Etats généraux suive de

près
celle qui va se te-

nir, pour remédiera ce qu elle ne pourra pas faire.
Les objets seront discutés pendant trois ans. Les
Etats provinciaux prépareront tes déterminations
à prendre dans tes Etats générauxqui succéderont
et tes seconds Etats généraux auront même occa-
sion de rectifier plusieurs des décisions qui se
feront dans tes Etats généraux prochains. Mais
peut-être demandera-t-on pourquoi les assem-
bler si souvent? Parce que le mieux ne se décou-
vre pas tout d'un coup, et que ce n'est qu'à force

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsnn manuscritdes
Arebivesde !'E~rapire.
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de raisonner qu'on parvient à le trouver; tous
les citoyens, animés du mêmezèle, ne formeront

qu'un, prenant part au bien public, et, persuadés
que leur bonheur est dans leurs mains, s'étudie-
ront à l'envi pour trouver le moyen de se le pro-
curer.

2" Qu'après les seconds Etats généraux, il soit

indiqué une assemblée périodique de la nation

tons les six ans, sans préjudice des Etatsprovin-
ciaux tenus tous les ans, qui seront d'une grande
utilité et qui prépareront toutes les voies pour les
Etats généraux de six ans en six ans.

3" Remercions le génie bienfaisant qui veille
au bonheur de la France,ilil écouté la voix de
l'Europe entière unie à cette de tous les citoyens

patriotes.
!t a bien voulu accorder au tiers-état

d'avoir à l'Assemblée nationale numériquement
autant de députés que le cfergé réuni a la no-
blesse. Cette égalité parfaite de représenter lui
donne une prépondérance nécessaire.

4° Laissons,d'après les vœux clairement expri-
més du Roi, laissons aux Etatsgénéraux a décider
la question si l'on délibérera par ordre ou par tête;
quelle que puisse être la décisionde ce problème,
le tiers-état aura

toujours
la majorité pour ses

vrais intérêts, mais il est de celui du pnbfiequ'ils
le soient par tête et non par ordre, et que les dé-
putés du tiers-état soient en nombre égal à ceux
des deux autres ordres, parcequ'il y a dansle
haut c!ergéet dans la noblesse pfus de partisans
qu'on ne l'imagine qui chercheront toujours à

pouvoir l'opprimer. Quoiqu'il en soit, Messieurs,
hi le choix de cette assemblée charge quelqu'un
de nous de représenter leclergé de nos deux
sénéchaussées, nous dironsà celui à qui on aura
confié cette députation aussi honorable que déli-
cate 11est pour vous, pasteurs, unetoi

impérieusequi vous commande de ne pas mollir dans vos
réclamations en faveur du tiers-état; cette loi
dérive de l'obéissance que tout Français doit à son
Roi, de cette loi filiale que nous prêchons à nos
peuples. Ce bon roi n'a-t-il pas manifesté ses
désirs avec le ton du sentiment, ce ton qui dit
plus pour des àmes sensibles que celui de 1auto-
rité ?Pourquoi nous a-t-il tous appelés à cette
assemblée. Ah méditons la première partie du

règlement qu'on nous a signifié, nous y verrons
ses intentions et nos devoirs.

5° Queles différents genres d'impositions soient
réduits à un seul, et qu'aucun citoyen, de quelle
qualité qu'il soit, n'en soit exempt. Lademandeest
si équitable que le haut clergé et la noblesse ont
déjà renoncé aux privilèges dont ils jouissent à

présent. Cette renonciation a dû nous rappeler
les beaux jours de l'épiscopat; mais comme nous
ne sommes pas assurés que leurs successeurs
hériteront de leur amour pour ta justice, nous
insistons pour que cette égalité de contributions
aux charges de l'Etat soit sanctionnée par une
loi nationale qui prévienne les réclamations de
leurs neveux et les alarmes des nôtres.

Que la noblesse et le clergé soient imposés, à.
raison des fonds qu'ils possèdent et des revenus
dont ils jouissent, à un impôt sur le même taux
que le tiers-état sans distinction, vu que nous
sommes tous frères et sujets du même Roi alors
le de'/Mt se trouvera rempli. Nouspourrions dire
avec vérité que le haut clergé pourrait le faire en
seul, sanss'appauvrir. Le tiers-état le regarderait
commeson libérateur.

6° Que le Limousin ait ses Etats particuliers et
qu'ils soient assemblés annuellement que la ré-
partition de l'impôt et la perception de tous reve-
nus leur soit confiée, et qu'ils soient eux seuls

les administrateurs de la province sous la direc-
tion du gouvernement.

Tels sont les principaux objets ou mieux quel-
ques-unes de nos dotéaucesgénérâtes, car il en est
un foule d'autres dignes de fixer l'attention des
Etals généraux.

Par exemple la diminution des frais dans la

perception
des impôts ces frais finissent d'écraser

te pauvre sans enrichir le trésor royal il fau-
drait

encore que
cet argent ne passât pas par tant

de mains, qu il fut versé directement dans te tré-
sor royal. Pour lors nous ne verrions plus de
maltoto ni de ces gens inutiles qui font mille
fraudes et appauvrissent en même temps l'Etat.

7°Qu'on supprime les fermiers généraux et les
administrateurs, receveurs, régisseurs généraux,
particuliers, leurs agents qui sont tous les pre-
mières causes du déficit actuel, vu que ces gens-
là ont de forts appointements et ne contribuent
en rien ou presque rien a payer les charges pu-
bliques, sous prétexte de leurs privilèges, qu'on
supprime également plusieurs autres charges,
officesou plaies auxquelles sont attachésde forts

gages dont l'immunité et l'inutilité reconnue et
dont les fonctions peuvent être remplies par
d'autres officiers déjà utiles. Alors tout serait au
pair le marchand riche ne se prévaudrait plus
de sa prétendue noblesse, en exerçant son pre-
mier état; il payerait comme les autres et ne cher-
cherait plus a opprimer et à avilir le tiers-état
d'en il est sorti il est vrai,me dirait-on, qu'ilil
faudrait rembourser une nuance considérable à
grand nombre de

supprimés;
mais qu'on fasse

attention que lesgages dont jouissent les pourvus,
joints aux profits et retenues énormes des trai-
tants et agents, seraient suffisants pour effectuer
leurs remboursements. Que les aides, gabelles,
douanes et traites soient supprimés, ou au moins
reculés aux frontières, et que le commerce inté-
rieur soit libre.

8" Les grands vicaires ou semi-prébendés solli-
citent avec force que les lois tant civiles que
criminelles soient réformées, les formes de procé-
dure abrégées et simplifiées, cette foule de juri-
dictions subalternessupprimée9, et surtout que les
justiciables soient rapproches de leurs juges su-

périeurs; il faudrait pour cela une cour souve-
raine à Limoges, vu quela trop vaste étendue
des ressorts accumule nécessairement les causes
et immortalise les procès.

Les grands vicaires de Limoges, ne l'éprouvent
que trop, n'ayant pu encore,depuis dix-sept à
dix-huit obtenir un jugement au parlement
de Bordeaux contrôle chapitre qui, de siècle en
siècle, a toujours cherché a nous appauvrir. Nous
supplions les Etats généraux de vouloir nous
faire rendre justice. La communauté est épuisée
par les voyages que le syndic a faits pendant
trois années consécutives, voyages longs et coti-
teux,pour obtenir un arrétqu'on n'arrachequ'aprés
des délais éternels. Presque toujours on eût trouvé
plus d'avantages réels à être condammé tout de
suite, malgré l'équité de ses prétentions, qu'à ga-
gner sa cause, après s'être épuisé plusieurs années
en frais qu'on ne réclame pas, en sollicitations à
qui l'or seul a pu donner du poids.

9° Que sur les bénéfices considérables il soit
pris une portion de revenus pour améliorer le
sort des curés et vicaires auxiliaires des chapitres
cathédraux et semi-prébendés de la même église,
qui sont pour la plupart sans pain. Pour cela,
qu'on supprime lescoHégiales,maisonsreligieuses
ou autres forts bénéfices, dontles revenus seront
destinés aux mêmes fins les grands vicaires de-
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mandent que lesdits revenus soient réunis a la
cathédrale Ht aux semi-prébendés de ta même
église qui sont chargés depayer les portions con-

erues de plusieurs curés et vicaires auxiliaires,
l'entretien des églises, ce qui diminue tellement
leurs revenus, qu'i) ne leur reste pas 200livres,
toutes charges déduites-

Lesdits grands vicaires exercent les fonctions

pénibles du ministère non-seulement dans ladite

eg)tse. mais mêmedans plusieurs paroisses de la
pour l'administration des sacrements, te tout

gratis. Lesurplus de leur revenu est leurs messes

qui, à raison de 10sous,montent à 182livres.
Sa Majesté,guidée par sa sagesse et son amour

pour son peuple, secondée par un grand mitustre
et éclairée des lumières des Etats généraux,saura
faire un choix des moyens les plus prompts, les
plus salutaires et les moms onéreux a la France.

I~tetarretë dans la chapelle duCrucifixde la ca-
thedraie de Limoges,heu ordinaire de nos assem-
blées, tons convoqués ostiatim, le 2 mars 1789.

St'nc Maury,prêtre, grand vicaire semi-pre-
bendé de l'eglise de Limoges, député de sacom-
munauté.

Revenu général des grands vicaires. 4,520 fr.
Charges. t.963

Reste net. 2,673 fr.

Divisiblesentre quinze portions au prorata du
service.

Desremontrances,piatntMet doléanceset moyens
&ouMef,prpseRteset/burntNpar~a~oroMs<*et
communautéde Aliallet à l'assistance générale
deSa~t-yrtet~eïtI.tntou~tn(l).

Le plus beau jour pour le peuple français est
celui où Sa Majestéfixe ses regards paternels sur
cette portion de ses sujets qui, écrasés sous le

poids de l'indigence et vexés de toutes parts, ont
eux seuls, jusqu'ici, été chargés du fardeau des

imposions. Le plus beau jour pour le tiers-ordre
est celui de voir parvenir aux pieds du trône
l'état d'oppression dans lequel il a vécu depuis
prés de deux siècles.

C'est pour jouir de cette faveur signalée que
les habitants de la paroisse de Miallet, formant
la communauté d'icelle et délibérant, ce jour
1" mars 1789,prenneut la liberté de représenter

Art.l"Qae la paroisse de Miallet est située
sur les conBns du Périgord, du Poitou et du Li-
mousin, qu'elle a toujours fait partie de la pre-
mière provincepour l'administration de ses biens
et pour le versement des deniers royaux dans la
capitale; qu'elle ne pourrait donc m être distraite
sans éprouver des alarmes sur les suites là-
cheuses qu'amènerait son association à la pro-
vince du Limousin, où l'impôt s'assigne et se
lève d'une manière inconnue jusqu'ici a la pro-
vince du Périgord, laquelle a d'ailleurs fait par-
venir aux pieds du trône le vœu de ses trois
ordres, pour obtenir le rétablissement de ses
Etats particuliers.

En conséquence, les délibérants chargent et
autorisent expressément leurs députés de repré-
senter que c'est uniquement pour donner une

preuve de leur obéissance aux ordres de Sa Ma-
jesté ainsi qu'à l'ordonnance de M. le lieutenant

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun tmausctitdes
~ftM<M<)et'Nmptft.

particulier en la sénéchausséede Saint-Yrieix,du
18du mois dernier, qu'elle a réuni sa délibéra-
tion à celles des autres justiciables de cette sé-
néchaussée, n'entendant, dans cette démarche,
reconnaitre aucune opération qui tendrait à la
séparer de sa mère province. Protestant au con-
traire contre tout ce qui pourrait tendre directe-
ment ou indirectement à cet objet.

Art. 2. Chargent les délibérants, leurs repré-
sentants, de remontrer que le taux des impo-
sitions

qu'ils payent
est excessif relativement

aux (acuités deshabitants et à la nature de leurs
propriétés. En effet, le sol de cette paroisse est
un terrain ingrat, couvert de bruyères et inculte
dans la majeure partie de son étendue, parce que
le cultivateur n'y trouverait pas le dédommage-
ment de ses peines; l'abondance des eaux et la
multitude des petits ruisseaux y ont formé des
marais qui détruisent la salubrité de l'air et font
disparaître l'espoir des récoltes par les brouil-
lards qui s'exhalent sans cesse; les fourrages qui
s'y récoltent sont de mau-.aise qualité et peu
nourrissants; par conséquent ils privent des res-
sources qui pourraient augmenter la multiplica-
tion des bestiaux. La coupe des taillis ne peut
s'y renouveler que tous les quinze ans, en sorte

que ses revenus ne consistent qu'en seigle, blé
noir et quelque peu de châtaignes aussi ne ren-
contre-t-onque très-peude villages et de hameaux
sur cetteparoisse, encore sont-ilséloignés les

uns des autres et n'offrent que des amas de
ruines et le tableau de la misère aux veux des
spectateurs.Cetétat de misère est si considérable
et le taux de l'imposition est si peu proportionné,
que les délibérants n'ont pu, jusqu'à préseut,
trouver les moyens nécessaires pour réparer leur
église et leur clocher qui, comme tous les autres
édifices, annoncent un pays désert et inculte. Il
ne reste donc aux délibérants qu'un seul moyen
de subsistance; encore est-il onéreux et des-
tructif de l'agriculture c'est l'usage où sont les
colons de votturer clandestinement et a l'insu
des propriétaires, le vin qui passe du Périgord
dans le Limousin, usage qui entraîne la perte
des bestiaux, celle des charrettes et enfin celle
des terrains, par la perte des engrais.

Art. 3. [teprésentent lesdélibérants que la dis-
proportion dans la contribution de l'impôt aug-
mente leur indigence, parce que le seigneur et
le curé de la paroisse jouissent d'une étendue
immense de propriétés qui ne sont pas taxées;

privilège
d'autant plus funeste, qu'il s'étend, pour

les droits de l'un comme pour ceux de l'autre,
jusque sur les fraia de culture, et enlève aux cul-
tivateurs de cette paroisse les avances nécessaires
pour faire renaître les produits de son cru. Il
n'est donc pas douteux que les délibérants ver-
raient un adoucissement à leur fardeau, si le
seigneur, comme tous ceux qui perçoivent rentes
dans la paroisse, et le curé, étaient imposés en
raison de l'étendue des

propriétés
qu'ils y pos-

sèdent, comme en raison des revenus, droits sei-
gneuriaux et décimaux

qui
passent dans leurs

mains chaque année en déduction du contin-
gent de chaque contribuable.

Art. 4. Quela répartition dans la contribution
destinée au rachat des corvéessoit à l'avenir plus
exactement faite; que cette contribution s'rtcndo
aux paroisses voisines qui, jusqu'ici, en ont été
affranchies. Qu'un certain nombre d'elles con-
coulcnt a la perfectiond'une certaine étendue do
chemins qui leur sera indiquée, préfixée et assi-
gnée par potaux. Qu'en formant un syndicat,

CAHIER
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elles soient appelées, en la personne de leur

syndic,pourseprésenteranxadjudications; que
cetavantageaiHejusqu'aleurdonnerlaprêfe-
rence sur les dernières enchères. Par ce moyen
cette paroisse, comme celles qui lui seraient
associées, jouirait du produit de l'économie de
leurs rabais sur le devis.

Art. 5.Désirent les représentants qu'il soit
avisé aux moyens d'adoucir les trais de recouvre-
ment dans ia levée des cens et droits seigneu-
naux. Qu'il soit statué que Ici arrérages seront

présents
parie laps de cinq ans, tout ainsi que

tes rentes constituées, cette demande paraît d'au-
tant plus juste aux délibérants en ce qu'elle est
également conforme à l'intérêt du seigneuret
celui du tenancier, par rapport au premier, en
lui évitant le déguerpissement forcé et l'abandon
de la culture des fonds qui sont dans sa mou-

vance, et par rapport au tenancier, en le prému-
nissant contre l'inconvénient trop réel et trop
prouvé de payer deux fois, lorsqu'il a eu le

malheur d'égarer la quittance ou lorsque sa con-
fiance dans les agents du seigneur t'adispense
d'en retirer une.

Désirent encore les délibérants sur cet objet,
que les seigneurs se fassent une loi et obligent
leurs preposés au recouvrement des cens et ren-
tes,aexpnmer dans leurs quittances la nature de
la rente, l'espèce du grain sur lequel elle porte
ainsi que sa qualité, et qu'ils déclarent la somme
qu'ils reçoivent lorsque la rente a été payée en
argent.

Art. 6. Ne cesseront les délibérants de repré-
senter qu'un des impots qui les grèvent le plus
Énormément, c'est la manière dont sont perçus
et administrés les droits de contrôle des actes et
autres droits y joints. Ils observent à cet égard,
que c'est mal à propos et abusivement que l'on a
porté et que l'on comprend à la quatrième classe
des articles35 et89 du taril de 1722, le laboureur

qui, dans cette paroisse comme dans celles qui
1avoisinnent, n'est qu'un pauvre colon partiaire,
que sa médiocre fortune doit faire appliquer a la
sixiemeclassede cesdeux articles.Cette perception
étant la seule qui dûtse pratiquer, augmenterait
le produit de cet impôt en favorisant les disposi-
tions de cette classe d'individus, qui désireraient
également que les quatre droits d'insinuation
résultant de l'article 5 du tarif fussent réduits à
un seul, dans le cas de fidéicommis faits par
des pères et mères sur la tête du survivant de
l'un deux pour proliter à leurs enfants en tel
nombre qu'ils soient, dès qu'ils ne sont pas sub-
stitués les uns aux autres, parce qu'alors n'yy
ayant qu'un d'eux qui puisse recueilfir l'effet de
l'institution par la volonté de l'héritier chargé de
rendre, le salaire d'un seul droit doit suffire à la
forme de cette disposition. Un motif qui devrait
encore rendre favorable cette réclamation.c'est
quetes délibérants observent que les testaments
faits entre enfants doivent être favorisés dans la
société par un adoucissement des droits qu'ils
peuvent opérer. Une autre raison, c'est que la
confiance du testateur dicte toujours une pareille
disposition et qu'elle naît toujours dudéstr d'im-

primer aux enfants le respect et la soumission

qu'ils doivent à leurs parents. Cedroit ne devrait

]!is exister dans les cas de donation en avance-
ment d'hoirie de père et de mère aux enfants,
)as plus que pour don d'usufruit par l'un ('es

;poux au survivant lorsque la disposition est
.estamentaire et qu'il y a des enfants.

Art. 7. Chargent les représentants de demander
'gaiement la suppression des droits de centième
iemer et mi-centième denier auxquels sont as-

sujetties les dispositions des articles ci-dessus.
Demême que la suppression dudroit de ccntn'me
denier perçu sur le principaldes rentes et droits

seigneuriaux que l'acquéreur est chargé de survir
à la place de son vendeur. Cela leur parait d'au-
tant plus juste, que cette charge ne porte aucun
bénéfice à l'acquéreur, et que loin de servir à ac-
croître le

prix
des biens elle ne peut contribuer

qu'à les avillir.
Art. 8. Les délibérants désireraient également

obtenir la suppression des droits de contrôle

qu'on perçoit
depuis peu sur l'adjudication des

baux des biens des mineurs passée devantles
officiers de justice. Cette demande rentre dans
l'espèce des perceptions des droits de contrûte à
laquelle ne sont pas assujettis les actes de rigueur,
et qui ne peuvent se passer devant notaire les
biens des mineurs sont de cette nature.

Art. 9. Le droit de franc-fief n'aggrave pas
moins le sort du roturier possédant fiefsou biens
nobles. Les délibérants sollicitent la bonté de
Sa Majestépour en réduire la perception, aux
seuls droits et prolits qui caractérisent les fiefs,
et pour que ce droit ne soit pay6 qu'une fois
par chaqueroturier qui entrera en jouissance. Il
est sensible que dans l'état actuel, sa perception
qui se fait tous les vingt ans et à chaque ouver-
ture de tief qui emporte une année et demie de
revenus, sans affranchissement d'aucune autre
imposition, ceux qui acquittent ces droits sont
exposés à une ruine certaine.

Art. 10.Chargentexpressément, les délibérants,
leurs représentants, de ne consentir à rien de ce
qui pourrait être statué dans les Etats généraux
qu'autant qu'ils auraient obtenu de Sa Majesté
de délibérer par tête et non par ordre, attendu

que ce dernier mode de délibérer rendrait illu-
soire au tiers-état d'avoir un nombre de repré-
sentants égal à ceux de la noblesse et du clergé
réunis.

Délibèreet arrêté par nous, habitants soussignés,
composant la communauté de la paroisse de
Mtaltet, et remis à sieur Jean Dabsatde Fougerat,
François Fournicr de la Roussie et a maître Pro-
fit, notaire royal, nommés pour nos députes, à
l'effet de porter les présents cahiers de plaintes
st doléances de représentations et d'y aviser con-
formément à icelles, tout ce qu'ils croiront con-
venable au bien de l'Etat et de notre paroisse
en particulier. Signé etc., etc.

Nous, soussignés, députés de la communaux de
HiaIIet dénommée ci-dessus, attestons que la
:opie ci-dessus et des autres parts transcrite a
:~tÉprise mot pour mot sur le cahier présenté à
rassemblée générale de Saint-Yrieix, tenue le 9
Mrs.

Signé Dabsatde Fougerat, député.
Fournier de La Roussie, députe.
Profit, député.



SENECHAUSSEEDE LIMOUX.

De l'assemblée préliminaire des trois ordres de la
sénéchausséede Limoux, contenant la liste des
comparants.

Du27janvier 1789.

Pathe, curé de Be)v&ze,président.
Jouve, curé de Gaja, adjoint.
Gabarrou,curé d'Ajac.
Clerey, curé de Villarzel.
Mouisse,ancien curé de Villemartiu.

Pechmarty, curé de VittemurUn.
Rondel, ex-curé de Malviés.
Auban, ministre de la Trinité.

Trinchant, curé de Saint-André.
Bernard, curé de Cambieure.
DeBault-Lacoste.
Reverdy, curé de Limoux. (

Audouy, ancien curé de Saint-Martinde Ville-
re~tan. ]

Fortaey, ancien curé de Cépie. ]
F. Arène, Dominicain. (
Pagés,recteurdeTourreil)es. )
Jouis, recteur de Gramazieet Ferrand. t
Bedat, curé de Pauligne.
Montagne,curé de Malras.

Marcel, curé de Lauvaguel. J
Larrue, curé de la Serre de Prouille. t
Pathe, curé deBrezillac. J
Espardessier, curé de Mazeroltes. t

Barrière, curé de Danazac. 1
Castel, curé de Bellegarde. l
Faurine, curé d'Escueillens. (
Martin, curé de Routier. (
Durgueil, curé d'Alaigne. 1

Vasserot, docteur de Sorbonne, ancien curé (
d'Alaigne. t

Mansui.curé de la Digne-d'En-Bas.
DeLa Garrigue, curé de Saint-Polycarpe. 1
Lacaze, curé de Missegré. 1
Couffin,curédeBrngau'oHes. C
Barthès, curé de Cépie. 1

Dambacq,curé de llalviés. J

Gayraud,recteur de Saint-Martinde Villereglan. 1
Maurens.cuiédeMontaud. J
Balla, recteur de Villelongue. C
Calmet, recteur de Saint-Just, de Belengard. C

Signatures desmembresde la noblesse. r

UeBault, président.
D'Auberjonde la Chevalinière. C
Saint-Hilaire. G
Saint-Gervais. L
Duston. de Villereglan.
Madaittan. t
DeBarry-Taillebois. C
D'Auriof-Lauva~uett. t.

DeCasteras, syndicde Bault. C
DeMariondeBreziHac. A
Belut de la Digne, lieutenant-colonel de dra- P

gons. D
Mouissede Pehsalomon B

EXTRAITDUPROCÈS-VERBAL

Clergé.

De Bclissens.
Le chevalierdeSaint-Pierre.
DeBelvéze.
De Ferrouil.
Dupuy.
JariandeMartasfits.
Dupuyde Pauligne père.
De Pauligne Sis.
Le chevalier de Barthe.
DeVezian.
Mouisse.
D'Héiiede Saint-André.
D'Ësoieiiiens.

Signatures des membresdu tiers-état.

Andrieuaine, président.
Mir, avocat,

députe.D'Aliligne,syndic.
Commez,deputé de Cailhau, syndic.
Alex, députe de Brugairo~es, adjoint.
Dambax, député de Malviés
Druilhe, député de Cailhau.
G. Tournié, député de Villarzel.
Bonnet, députe de Lauraguel.
F. Ge]y aine. député de MontgradaiL
F. Tcissiére,député de la Serre.
B.Teissiere,député.
J.-O. Pau), député de Mont~aiUard.
P. Sénié,députéde Peyrefite.
J.-F. Marty,députe de miras.
Bonnet,syndic.
Durand, syndic, adjoint.
Caudebat.
Gaffe,consul de la Digne-d'Amont.
G.Bounery.consut.
H. Barrau,consul.
G. Bourgés, consul.
F. Detcasse,fabricantdedraps.
Soulié,syndicdesprocureurs.
Lagarde.idem.
DeBrezillac.
Caullet, député de Belvéze.
P. Amiel,députéde Beticgardo.
J. Bertrafjd.députédeFerran.

Bonnery,député
d'ËseueiHeus.

J.Antoine,députe d'Hounous.
Gabele,député de Pehsaiomon.
Corneit,député de Cépie.
A. Facha,député de Pauligne.
Cazals,député de Cambieure.
Villeneuve, député du corps des tailleurs.
Coste, idem.
Guittard, idem.

Lapasset, idem.
Malorel, idem.
Rivaly, idem.
Captier de Valette,syndic.
Laserre, député de YUiardebeUe.
CastetFournery, député de Routier.
Ainuie, député du corps des bourretieM.
Pech,député de Tourreilles.
Durau, député de Saint-Martin.
Beziat,dép)itédeDanMac.
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Foulquier Sis, député des maîtres pareurs de
draps.

B. Degua, idem.
J.Echausscr.idem.
Vincent Delpech, député des cordonniers.
Peille dit Pelet, idem.
BHortouifiis.député.
Pechou aîné, député des maçons.
P. Cazes, député des charpentiers.
R.Jourda, député de Gaja.
P. Carbonnel, députe de la Digne-d'En-Haut.
A.Hot, député d'Ajac.
Ballette, député des menuisiers.
Catala ainé, député du corps des tisserands.
B. Francoual, député des ménagers.
Montagne,député de Saint-Po)ycarpe.
J. Vié, député.
P. Anglès,député.
Lagarde, député des maîtres serruriers.
A. Aupin, député desdrosseursde laine.
S. Ribes, idem.
P. Rech députédesboulangers.
Rouby, député des huissiers.
Rouch, docteur en médecine.
Baurrau fils, député des meuniers.
TrinchanCadet,députédestanneurs.
Saurines, avocat.

Buges,avocat.
Gutttard, avocat.
Degua, bourgeois.
Andrieu, avocat.

HippolyteAndrieu, avocat.
B. Couxié,députédesretorseurs.
Jauson, député des maîtres perruquiers.
G.Toumié. député des potiers de terre.
Ormiers, député des maréchaux ferrants et tail-

landiers.
J. Balla, député des blanchers.
Gaston, député des bouchers.
MichelGellis, négociant.
Pons, négociant.
Arnauld Salles, négociant.
Guyot.négoeiant.
Mir,négociant.
Baptiste Rouge.
AndrieuFerran,bourgeois.
A. Vaquié, syndic adjoint.
Barthe.
P. Saurine, avocat.

Pechmarty, second député des tanneurs.
P. Cavcrnviére, député de Missegré.
Caste!,député de Gramazie.
Caulet, député de MazeroUes.
Roland alné, négociant.
Laffon, négociant.
Julien Vayre, député de Poumy.
Sérié-Ciertnout.
Roumengoux de Feste, juge criminel au prési-

dial.
Rouch,chimiste.
Bernard,députe de la Courtelle.
Bousquet, député de Montant.

CAHIER

DM~<atHtese<doléancesduclergé de lasénéchaus-
sée de Limoux.

NOTA.Ce cahiermanqueauxArchivesde ~npM'e
NoustodcmandûnaàLtmoux,et,aÛndenep3.3mtûr-
rompre!e coursde notrepublication,nous ne l'insére-
ronsquedansle SupplémentquitermineraleRecueildes
cahiers.

C.UHHt.

De doléancesde l'assembléegénérale de l'ordre de
la noblessede la sénéchaussée de Lt'mouic(L).

L'ordre de la noblesse de la sénéchaussée de
Limoux assemblé en conformité du regtement
fait par le Roi pour l'exécution des lettres de con-
vocation aux Etats généraux du royaume, pénè-
tré de la plus vive reconnaissance pour la justice
de Sa Majestéqui vient de rendre a la nation ses
droits imprescriptibles, jaloux de manifester son
désintéressement, et voulant donner une preuve
non équivoque de son zèle pour ta gloiredu sou-
verain, la régénération de l'Etat et la maintien
de la constitution,

Déclarequ'il fait dépendre son bonheur de celui
de son Roi, de la stabilité de la monarchie e de
cette des lois fondamentales qui )a régissent;

Et regardant comme le plus précieux de ses
devoirs, d'assurer une égale influence aux trois
ordres qui composent la nation, a unanimement
délibéré et arrêté

Constitution.

t"Que, pour conserver aux Etats généraux la
seule forme constitutionnelle et celle qui favorise
le mieux la discussion des affaires, son député
ne pourra jamais voter que par ordre que les suf-
frages seront comptés par tête dans chaque ordre,
sans que la réunion de deux puisse dans aucun
cas obliger le troisième.

2" Qu'il sera reconnu dans la forme la plus
solennelle, par un acte authentique et permanent
que la nation seule à le droit de s'imposer, c'est-
à-dire d'accorder ou de refuser les subsides, d'en
régler l'étendue, l'emploi, l'assiette, ia répartition,
ladurée, d'ouvrir des emprunts, etc., etc., et que
toute autre manière d'imposer ou d'emprunter est
illégale, inconstitutionnelle et de nul effet.

3° Quele retour périodique des Etats généraux
sera fixé irrévocablement au terme de cinq ans,
et que dans le cas de régence, ils seront convo-

qués deux mois après le commencement du
nouveau rëgnc que leur forme et la manière de
les convoquer sera déterminée par l'assemblée de
la nation, en observant que tout noble ayant in-
térêt dans la sénéchaussée pourra être manda-

taire,
électeur et éligible, et que la représenta-

tion des trois ordres auxEtats généraux sera nxee
dans la proportion d'un membre du clergé, deux
de la noblesse, et trois du tiers-état.

4° Que l'établissement de l'impôt consenti par
la nation ne pourra être proroge, sous quelque
prétexte que cepuisse être, que d une tenue d'E-
tats généraux à l'autre enjoignant aux cours sou-
veraines de s'opposer a la levée des impôts et à

poursuivre comme concussionnaires tous ceux

qui voudront en continuer la perception, dans le
cas où la convocation de l'assemblée nationale
n'aurait pas lieu après le délai fixé.

5°Qu'il sera statué que non-seulement aucune
loi bursale, mais encore aucune loi

générale et

permanente quelconque, ne soit établie à l'avenir

qu'au sein des Etats généraux et par le concours
mutuel de l'autorité du Roi et du consentement
de la nation. Queces lois portant dans le préam-
bule ces mots Del'avis et consentementdes gens
destrois Etats du royaume, etc., soient, pendant la
tenue même de t'assemblée nationale, envoyées
au parlement de Paris, tes princes et pairs y

(1)Nouspublionsce cahierd'aprésun manuscritdes
Archivesde i'/imj)if<. '7
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séants.et aux parlements desprovinces.poury être
inscrites sur leurs registreset placéessousla garde
de ces cours souveraines, lesquellesne pourront
se permettre d'y faire aucune modification, mais

qui continueront commeci-devant à être chargées
del'exécution des ordonnances du royaume, du
maintien de la constitution et des droits natio-

naux, d'en rappeler les principes par des remon-
trances au Roi, et des dénonciations à la nation,
toutes les fois qu'elles jugeront que ses droits sont

attaqués ou seulement menacés.
6" Que les simples lois d'administration et de

police seront, pendant l'intervalle des Etats géné-
raux, adresséesà l'enregistrement libre et à la vé-
rification des cours souveraines, pour être pro-
visoirement exécutées, mais qu'elles n'auront de
force

que jusqu'à
la tenue de rassemblée natio-

nale où ellesauront besoin de vérification, pour
continuer à être obligatoires.

7° Queles ministres du Roi seront responsables
et comptables à la nation de toutesles dépréda-
tions dans les finances, ainsi que de toutes les
atteintes qu'ils pourraient porter aux droits tant
nationaux que particuliers, et que les auteurs de
ces infractions seront poursuivis par-devant la
cour des pairs ou tel autre tribunal que choisi-
ront les Mats généraux, et après leur séparation,
par les procureurs généraux du Roi dans les
cours.

8° Qu'il ne sera porté aucune atteinte aux pri-
viléges, droits, distinctions et propriétés de la no-
blesse-

9" De demander aux Etats généraux qu'il y soit
statue sur les moyens lesplus sûrs, pour concilier
les avantages qu on peut retirer des lettres de
cachet avec les abus tyranniques qu'on aurait à

craindre, si elles étaient à la disposition libre du

pouvoir ministériel, et qu'il y soit fait et promul-
gué unetoi qui interdise à jamais toute commis-
sion particulière.

10"D'enjoindre à son mandataire aux Etats gé-
néraux de n'y voter sur aucun impôt, qu'au préa-
lable lo Roi n'ait accordéela demandeformée par

la province
du Languedocd'une assembléegéné-

rale composée des membres librement élus des
trois ordres de la province, où sera délibéré le
plan constitutionnel deses Etats pourêtre présente
à SaMajestéet recevoir sa sanction.

11°Queles privilèges, droits et coutumes de la

province de Languedoc, et particulièrement celui
d'être régiepar le droit écrit, seront expressément
confirmés, et que la disposition du revenu des
villes ne sera désormais soumise qu'à l'admi-
nistration des Etats provinciaux.

12" Qu'il sera nommé une commission pour
s'occuper de la reforme des Godescivil et cri-
minel, en conservant cependant la vénalité des
charges, accordant la compétence définitive aux
juges bannerets, jusqu'à concurrence de 50 livres,
et supprimant tous juges d'attribution et les évo-
cations au conseil, sauf les eédules évocatoires.

13"Que les cours souverainesdemeurant char-
gées par les Etats généraux de defendre les lois
contre les atteintes du peuple et de l'autorité, se-
ront à l'avenir responsables de leur silence à la
nation assemblée.

i'f Que la liberté des magistratssera désormais
sacrée, et leur inamovibilité irrévocablement as-

surée, à moins de forfaiture, préalablementjugée
par juges compétents.

i5" Que la liberté de la presse sera indéfinie, à
la charge parl'imprimeur de ne recevoir

que
des

manuscrits signés de l'auteur, de se conformer
aux règlements sur l'imprimerie, fixés par les

Etats
généraux, et de répondre personnellement

de tout ce que ces ecrits
pourraient

contenir de
contraireata religion,àj'ordre générât,al'hoa-
néteté publique et à l'honneur des citoyens.

Finances.

16°Queles Etatsgénéraux chercheront à mettre
un juste équilibre entre les revenusdes propriétés
foncières et les intérêts des fonds en argent,
placés à constitution de rente.

)7" Qu'il sera demandé un tableau exact et dé-
taillé de la situation des

finances,pour
parvenir

de la connaissance du déficit à celledes besoins
de l'Etat et pour établir la quotité de l'impôt né-
cessaire à consentir, et que la dette du Roi ne

pourra
être déclarée nationale, qu'en réduisant

tes intérêts au taux qui sera tixé par la loi.
18°Quela publication des Etats de recette et

de dépense, auxquels sera jointe la liste des
pen-

sions, aura heu tous les ans par la voie de im-

pression, et que les pièces justificatives en seront
représentées à chaque assemblée d'Etats géné-
raux.

19°Queles Etats généraux fixeront les sommes
nécessaires aux divers départements, même à
celui de la maison du Roi.

20° Qû sera demandésur les droits du fiscun
code clair, net et précis, où seront supprimées
tes augmentations relativesà l'état despersonnes,
pour être substitué à l'ambiguïté du code actuel,
et que la connaissance des contestations à cet
égard soit attribuée aux cours souveraines.

21° Queles douanes
et barrières seront reculées

aux frontières du royaume.
22° Qu'il sera étabtiune caisse nationale, où

seront versés les fonds destinés au payement des
intérêts et à l'amortissement de la dette publique.

23° Que son député aux Etats généraux sera

chargé de manifester son vœu sur la répartition
de l'impôt, qui ne pourra être accordé qu'à titre
de don gratuit, dans une égale proportion tant
sur les biens nobles que sur les biens ruraux,
sans que ce don gratuit librement accordé puisse
porter aucune atteinte à la nobilité des fiers,
fonds nobles, aux droits généraux de la nation et
aux privilègesparticuliers de cette province.

Mandat.

Tels sont les points préliminaires sur lesquels
nous enjoignons à notre deputé de faire statuer
dans l'assemblée des Etats, avant de voter pour
l'impôt, déclarant que si notre représentant, sans
avoirégard à la clause expresse du présent man-
dat, jugeait à propos de concourir à l'ordre des
subsides, nous le désavouons formellement et le
regardons dès à présent comme déchu de ses
pouvoirs et incapable de nous lier par son con-
sentement.

Aprèsl'obtention de ces articles fondamentaux,
nous chargeons notre député de consentir à l'oc-
troi des seuls subsides qu'on jugera absolument
nécessaires aux besoins réels et indispensables
de l'Etat désirant que s'il est constaté par les
Etats généraux que la dime royale perçue sur
tous tes biens-fondsdu royaume peut remplacer
tousles impôts directs snr les propriétés foncières
dont elle nécessite la suppression, elle soit

adoptée

comme l'impôt le moins susceptible
d'inégalité, sous la clause expresse

qu'elle
ne

pourra jamais excéder le dixième,des fruits.

Demandesde la noblesserelatives au.K~rdcMdu
Roi.

L'ordre de la noblesse a également délibéré
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24°De demander que les charges de gouver-
neurs commandantsde province, villes, citadelles
et états-majors de places ne soient a t'a venircon-
fiées qu'à des nationaux.

25"Que les pensions de retraite militaire, étant

spécialement consacrées à récompenser les servi-
ces rendus à la patrie, soient exemptes de retenue.

26° Que la nouvelle loi émanée du conseil de
ta guerre, qui rend Jes officiers absents comme

présents, responsables des désertions qui peuvent
avoir lieu dans leurs compagnies, soit entière-
ment supprimée.

27" Que nul officier ne puisse étre destitué do
son emploi que par arrêt d'un conseil de guerre,
de manière que la liberté, l'état et l'honneur du
citoyen qui se dévoueau service de sa patrie, ne
dépendent que des lois et non du caprice d'un
seul homme.

28° Qu'à l'exception des charges de magistra-
ture dans tes cours souveraines, nulle charge vé-
nale ne puisse donner la noblesse, cette distinc-
tion honorable devant être le prix te plus flatteur
du mérite et de vertus patriotiques.

29*Que les secours accordés pour l'éducation
gratuite de la jeune noblesse de l'un et de l'autre

sexe, étant insuffisants, il soit avisé, par la sup-
pression de quelques abbayes, aux moyens d'aug-
menter le nombre des maisons destinées à cet
objet important, et qu'il n'y soit admis que des
sujets dontle défaut de fortune sera constaté par
six Kentithommesde leur diocèse.

30°Qu'il soit permis à la noblesse de nommer
par sénéchaussée des syndics librement élus qui
seront autorisés à ta convoquer dans toutes les
occasions où les besoins du

corps ou ceux de
quelques membres en particulier 1exigeront.

Demandesf~cla noblessere~M'es au clergé.

3t°Que le corps episcopa) soit suffisamment
représente à l'assemblée nationale dans l'ordre
du clergé.

32° Qu'il soit proposé de faire et de promulguer
une loi pour la régie des économats et pour ren-

voyer devant les juges naturels les contestations
qui pourront s'élever sur la succession des ecclé-
siastiques.

33° Que son député réclamera l'exécution des
anciens règlements civils et canoniques, qui pro-
hibent la pluralité des bénéfices et prescrivent
l'obligation de la résidence.

34° Que le corps du clergé demeure chargé de
la construction et entretien des églises, pres-
bytères et généralement de tout ce qui a rapport
au service divin, la dîme ecclésiastique étant

déjà un impôt trop onéreux pour le cultivateur.
35° La suppression du casuel, en déterminant,

pour les congrues, une augmentation relative à
la consistance des lieux, et en établissant que les
fruits prenants contribueront avec les curés au
payement desvicaires.

Demandes de la noblesse relatives au tiers-état.

36" Quele tiers-état soit désormais affranchi de
toutes distinctions humiliantes, quand il sera
réuni avec les deux autres ordres.

37° Qu'it soit statué sur les moyens de
rendre le sort des soldats plus heureux, et que la
punition des coups de plat de sabre, plus propre
a l'avilir qu'à le ramener aux principes de déli-
catesse et d'honneur soit entièrement abolie.

Demandes de la noblesse relatives aux localités.

38° Queson député aux Etats généraux sera
enfin chargé de demander la conservation du mo-

nastere royal de Prouille, dans son régime actuel.
Tel est le cahier de doléances de tordre de la

noblesse de la sénéchaussée de Limoux, qu'il a
composé de trente-huit articles, auxq uds il enjoint
a son député de se conformer, sansentendre toute-
fois le borneraux objets qui y sont compris, t'auto-
risant au contraire a adopter tous ceux qui pour-
ront mériter son approbation dans t'assemblés
générale de la nation, toutefois cependant qu'ils
ne porteront aucune atteinte aux droits et privi-
lèges réclamés.

fait et arrêté à Limoux, dans l'assemblée géné-
rale de la noblesse, et signé par nous, commis-
saires, rédacteurs et président, et collationné par
nous, secrétairede l'ordre, ce 25 mars 1789.

Signé le marquis de Puivert, commissaire de

Cassaignau-Saint-Gervais, commissaire; ie mar-
quis de liruyères Chaiabre, président.CoUattonnépar nous: De uassatgnau-Crasse,se-
crétaire de l'ordre de la noblesse.

CAHIER

De doléances et AumMMremontrances du tiers-
état de la sénéchausséede Limoux, assembléen
ladite ville,forméedu résultat de cellesde quatre
cent dix-huit communautés,comprenant environ
cent mille habitants qui composent cette séné-
chaussée (1).

L'assemblée, pénétrée d'amour et dereconnais-
sance envers le souverain qui l'a convoquée, tou-
chée vivement du spectacle des maux qui atthgent
la nation, mais animée du désir de les voir
cesser, moins occupée du soin d'en exagérer le
tableau, que de celui de les réparer et les préve-
mr, pleine de zèle pour la défense des droits du

peuple,
mais toujours plus attentive aux règles

e la justice et de l'honneur ainsi qu'à la con-
servation des véritables droits de toutes les classes
de citoyens, de laquelle seule peut résulter le
bonheur national,

A considéré que i'objet du présent cahier se di-
vise naturellement en tro]S articles qui se rap-
portent

1°À t'instruction des députés aux Etats géné-
raux

2" A l'indication des abus qui font le mal de
l'Etat, d'aprèsle vœugéneraldela sénéchaussée

3" Aque]quesplaintes particulièresà certaines
communautés.

MSÏMJCTKMSPOURLESDÉPUTÉSAUXETATS

GENMtAUX.

1" Qu'ils doivent se regarder comme les dépo-
sitaires de l'honneur et des fortunes des citoyens,
mais surtout de feurs volontés; que dans ]e choix
des moyens propres à réparer les maux de l'Etat,
ils pourront user de tous les pouvoirs que leur
assure une confiance sans bornes; mais qu'à
l'égard des objets de délibération sur lesquels la
votx publique s'est fait entendre, ils seront tenus
de borner leur ministère à se rendre les defen-
seurs et les organes de cette voix puissante qui
ne peut les égarer.

2" Que leurs premiers soins doivent tendre à
obtenir et à s'assurer que l'assemblée des Etats
généraux sera constituée d'après les lettres de
convocation et le règlement y annexé, et qu'elle
pourra être appelée juste titre la dépositaire des
volontésde la nation.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
~re~tVMdel'Empire.
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3" Qu'ils demandent aux Etats généraux qu'il
soit publié un procès-verbal de chaque séance,
auquel soit annexée la liste des adhérents et des

opposants; que nos députés correspondent avec
les syndics de leur ordre dans chaque diocèse

pendant !a tenuedes Etats généraux, et qu'à leur
retour ils soient tenus de convoquer une assem-
blée de commissaires qui seront nommés dans

chaque diocèse en la proportion déjà
fixée pourla réduction des cahiers, à laquelle its rendront

compte de leur conduite, en recevront la louange
ou le blàme dont elle sera jugée digne, duquel

jugement
il sera dressé acte public.

4" L'assemblée exhorte ses députes à s'armer
de courage et surtout de prudence; à se montrer
amis de la paix et attentifs à la poursuite des vé-
ritables moyens qui peuvent la procurer; à se dé-
clarer ennemis des abus, mais doux et modérés
en\ers ceux qui en auront profité; i combattre
les titres injustes et usurpés, et à respecter les ti-
tulaires à consulter scrupuleusement la voix de
leur conscience dans toutes les circonstances où
ils ne pourront se diriger par la volonté publique,
et à ne céder jamais qu'à la voix du devoir et de
l'honneur.

5°Elle les exhorte surtout à songer que le peu-
ple aura toujours l'œil ouvert surleur conduite,
à ne jamais désespérer de la vertu de leurs com-
meltants, à ne point les injurier par de fausses

appréhensions, à ne point ménager, dans tout ce
qui concernera le bien de l'Etat, les effortset les
fortunes des citoyens de qui le dévouementn'a
d'autres bornes que celles de leur zèle pour la

patrie
et de leur amour pour le souverain. C'est

a de tels députés que l'assemblée confiera avec

joie
et assurance l'expression de ses voeuxet do-

léances qui vont être énoncés.

VŒUXGÉNÉRAUX.

l°Supp)ieriaRoi d'abolir les distinctions humi-
liantes qui avilirent les communes aux derniers
Etats deBloiset de Paris. Enlaissant au clergéet
à la noblesse la justeprérogative dela

préséance,nos députés présenteront àce sujet, à Sa Majesté,
une requête conçue à peu près en ces termes

« Sire, nous sommesvos enfants, vosfidèlessu-
jets, et des hommes; aucun sacrificene nous sera

pénible quand

ce sera vous qui l'ordonnerez; nos
fortunes, nosvies, nous mettons tout à vospieds
recevez-en l'hommage volontaire votre justice
aura toujours à se defendre de notre générosité,
ce sont nos cœurs qui vous en donnent l'assu-
rance.

«Sire, nous plions le genou devant Dieu.
Votre Majestéen est sans doute, par ses vertus, la
plus fidèle image sur la terre, et ce sont ces ver-
tus

mêmesauxquelles
nous devrons notre bon-

heur, qui motivent notre confiance. Abolissez
Sire, nous vous en conjurons, un antiqueusage
qui, sans augmenter votre puissance ni te respect
dont nous sommes pénétrés pour votre personne
sacrée, ne sert qu'à nous humilier aux yeux des
deux premiers ordres et à perpétuer l'erreur qui

partage
votre nation en deux peuples différents.

2" A demander à ne point voter par ordre, et
que les suffrages soient comptéspar tête.

3° Quela constitution actuelle des Etats, assiet-
tes et municipafités de cette province soit abolie,
que leur régime soit établi d'après le voeud'une
assembtée générale des trois ordres, composée
de députés de chaque diocèse librement élus par
leurs pairs, t'assemblée ratifiant les délibérations

prises
à ce sujet par les trois ordres desdifférents

diocèses de la sénéchaussée et de la province,

notamment cellesque les députés réunis de plu-
sieurs diocèses ont prises à Montpellier.

4" Que la liberté civile et individuelle soit as-
surée par l'abolition de toutes lettres closes, let-
tres d exil ou ordres arbritraires quelconques,
qu'ilsoit seulement permis aux pères, mères ou
ascendants, de l'avis des quatre plus proches pa-
rents, de solliciter des ordres supérieurspour faire
arrêter leurs enfants ou descendantsqui se livre-
raient à des vicesdéshonorantspour leur famille,
et, cequi serait infinimentplus juste, qu'on prenne
des mesures efficaces pour que les fautes et la
honte soient purement personnelles.

5°La liberté de la presse à des conditions sages
et raisonnables.

6" Qu'il soit reconnu, dans la forme la plus so-
lennelle, par un acte authentique et permanent,
que la nation seule a le droit de s'imposer, c'est-
à-dire d'accorder ou de refuser tes subsides, d'en

régler
.l'étendue, l'emploi, l'assiette, la répar-

tition, la durée; d'ouvrir des emprunts, de faire
des régtements généraux quelconques au sujet
des finances, et que toute autre manière d'impo-
ser, d'emprunter ou de gérer les revenus de l'Etat,
est illégale, inconstitutionnelle et de nul effet;
qu'aucune loi soit bursale, soit générale, civile ou
criminelle, ne pourra être faite que du consente-
ment libre des Etats généraux.

7" Déclarer décidément les ministres du Roi
responsables de toutes les déprédations dans les
inances ainsi que de toutes les atteintes por-
téespar le gouvernement aux droits tant natio-
naux que particuliers, et que les auteurs de ces
infractions seront poursuivis par-devant le tribu-
nal que choisiront les Etats généraux.

8° Demander le tableau exact et détaillé de la
situation des finances du revenu annuel de l'Etat,
la connaissance approfondie du montant du dé-
ficit, la fixationmotivée des dépenses des divers

départements, la reddition publique des comptes
par pièces justificatives, à chaque tenue d'Etats
tténeraux, et la publication annuelle par la voie
de l'impression des états de recette et dépense,
en

y joignant
la liste despensionsavec renoncia-

tiondes motifs qui les auront fait accorder.
9° Que Sa Majesté soit très-humblement sup-

pliée d'accorder que les Etats généraux soient
rassemblés trois ans après leur séparation, et que
leur retour périodique soit lixé à six ans.

10°Qu'il ne soit octroyé que les seuls subsides
absolument nécessaires aux besoins réels et in-
dispensables de l'Etat; que, pour remplacer les
impôts actuels qui devront être abolis par les
Etats généraux, on préfère les taxes peu nom-
breuses, d'une égahte proportionnelle, d'une per-
ception simple, facile et toujourslimitée aux ter-
mes de la convocation de l'Assemblée nationale,
avec pouvoir aux Etats particuliers des provinces
et, pendant leur séparation, à leurs procureurs
généraux syndicset auxprocureurs générauxdes
cours souveraines, de poursuivre comme concus-
sionnaire

quiconque
entreprendrait d'en conti-

nuer la levéeaprès l'époque fixée par les Etats
généraux.

11"L'extinction de tous impôtsdistinctifs, pour
leur être substitué des subsides également sup-
portés par les trois ordres, proportionnellement
aux richesses soit mobilières, soit immobilièresde
chaque contribuable, sans en excepter l'indus-
trie, lesquels subsides seront mis sur un seul et
même rôle.

12°Pour obtenir bientôt la cessation de toute
distinction, du moins quant aux fonds de terres,
il paraît avantageux que l'impôtsoit pris, en ma-
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tière de fruit, sur tous les objets qui en seront
susceptibles, à la réserve des fruits manducables,
et sur ceux qui ne produisent pas de fruits, un
impôt proportionnel au premier, avec les modi-
ficationsqui seront jugées convenables.

13° Une modification essentielle serait que les
frais de culture, de semence et d'exploitation em-

portant la moitié des productions du sol, si la
cote de l'impôt en nature est fixée au vingt sur
le produit des terres, elle le fùt au dix sur les
autres revenus fixeset casuels, autres néanmoins

que
ceux provenant des baux faits par tradition

de fonds, sans préjudice, suivant le vœu des deux
tiers des communautés, de pouvoir demander
que les différentes qualités de fonds soient prises
en considération.

f4° La contrainte par corps, en matière d'im-

pôt,
supprimée, en avisant aux meilleurs

moyensd'en faire le recouvrement aux moindres frais

possibles
proposer s'il serait convenable que ce-

lui de l'impôt en nature fût fait par les fermiers
ou

par
les consuls.

15°Qu'attendu que l'impôt, pour être juste,
doit atteindre toutes les propriétés, il soit im-
posé sur les maisons, cours, jardins, parcs et
enclos des cinq principales villes du royaume
les trois quarts de l'impôt qui sera imposé sur
les mêmes objets situés dans la ville de Paris
sur ceux des autres principales villes des pro-
vinces, la moitié sur les cent vingt villes du se-
cond ordre, le quart sur toutes les autres villes
du troisième et du quatrième ordre, le huitième;
sur tes maisons des bourgs, villages et hameaux,
le quarantième, en rangeant néanmoins dans la
classe des principales villes des provinces, tes
châteaux ou maisons de campagne de pur agré-
ment, les bâtiments et potagers contigus aux
censés fermes et métairies nécessaires pour
l'exploitation des terres, demeurant exempts de
tout impôt.

16°Quetous les droits de contrôle, la formule
sur les parchemins et tous autres droits quelcon-
ques, notamment le 'franc-Hef, perçus par les
employés des domaines ou contrôleurs, sousquel-
que dénomination que ce puisse être, soient Sup-
primes, et pour en remplacer le produit qu il
soit crée un droit unique et proportionnet avec
un tarif rlair et précis qui ne se prête à aucune
interprétation arbitraire que la connaissance de
toutes contestations sur le fait dudit contrôle soit
attribuée aux juges ordinaires royaux, le dernier
ressort aux présidiaux, pour les juger sur les re-
quétes des parties sommairement et sans frais.

17*Le sel rendu marchand et vendu aux sa-
lines à unprix qui remplace le produit net actuel
liberté d'abreuver les bestiaux aux fontaines et
étangs salés, le tabac rétabli en carottes, les juri-
dictions des gabelles et autres tribunaux établis
pourconnaitredes faits de contrebandesupprimés,
et leurs attributions rendues aux juges ordi-
naires.

18"Sa Majesté sera très-humblement suppliée
d'abolir le tirage du sort à la charge parlescom-
munautés de fournir, à leurs frais, 'd'après une
taxe dont personne ne soit exempt, le nombre
d'hommes qui sera jugé convenable, en raison de
)eur population et des besoins de l'Etat.

19°Que l'exclusion des membres du tiers-état
des emplois militaires, et les coups de plat de

sabre, qui
ne sont propres qu'à avilir et rebuter

les soldats, soient abolis qu'il soit permis aux
pères et mères de retirer du service, sauf le cas
de guerre, les fils defamille quise seraient engagés
contre le gré de leurs parents, en rendant le prix

de l'engagement et en fournissant un homme re-
cevable.

20~Queles règlements faits par tes cours sou-
veraines portant exclusion des membres dn tiers-
état des charges de la haute magistrature soient
abolis.

2t° La vénalité des charges abolie, le rappro-
chement des tribunaux des justiciables; une ré-
forme dans la justice civile et criminelle, que les

sujets soient jugés par leurs pairs, et que tous

tesarrêts, sentences,et jugements soient motiveset rendus publics attribution aux officiersmuni-

cipaux assistés de quatre notables habitants de

pouvoir
juger

en dernier ressort les contestations
jusqu'à la somme de 10 livres dans les villages,
et à celle de 20 dans les villes et bourgs com-
prenant deux cents feux.

22" Demander une meilleure répartition et un
emploigénéral des biens et revenusecclésiastiques
plus conforme à leur destination primitive; dc-
charger les communautés et tous les corps laïques
de tous frais de construction et réparation des
églises, presbytéres, cimetières, clochers, cloches,
ornements, et de tout ce qui a trait au service
divin, assigner sur ces mêmes biens et revenus,
aux curés et aux vicaires, une pension honnête
et suffisante pour qu'ils puissent se passer du
casuel, qui est devenu un véritable impôt aussi
onéreux au peuple que peu honorable au clergé,
que les villes aient la faculté de s'imposer en
conseil renforce, jusqu'à 200 livres, sans autori-
sation de l'intendant, et les villagesà concurrence
de 100hvres, le tout une fois chaque année.

23° Un règlement sur la cote de la dlmeet la
fixation de la nature et qualité des fruits et pro-
ductions qui doivent y être assujettis.

24" Proscription générale et absolue de la plu-
ralité des bénéfices, résidence des archevêques,
éveques,abbés et autres titulaires, à peine d'être
privés de leurs revenus au prorata de leurs
absences, qui tourneront, dans ce cas, au profit et
dédommagementdes communautés.

25° Retenir au profit de l'Etat les sommes qui
sortent tous les ans du royaume à celui des
officiersdu Saint-Siège,sans toutefois que notre
union avec lui en soita)térée.

26"Quela nation s'occupe surtout d'arrêter par
de prompts efforts le débordement des mœurs
publiques.

27"Un meilleur enseignement public, en mul-
tipliant et réformant les écoles et augmentant les
revenus de celles qui n'en ont pas de suffisants
par la réunion de quelques bénéfices.

28"Lamultiplication des hôpitaux et la réunion

de quelques bénéfices simples, en faveur de ceux

qui ne sont pas suffisammentdotés, pour fournir
surtout à l'entretien des enfants trouvés.

29" S'occuper de l'encouragement de l'agricul-
ture, du commerce, des arts et métiers.

30" Favoriser la multiplication des bestiaux,
notamment de l'espèce des chevaux, et l'amélio-
ration de la qualité des laines.

31°Lereculement des douanes jusqu'aux fron-
tières du royaume, l'abolition et le refus, à l'ave-
nir, de tous privilèges exclusifs, destructeurs de

l'agriculture,
du commerce et des arts.

32" La libre exportation des denrées, exceptéle
cas où le prix du froment excédera 14livres par
quintal, poids de marc, et celui des autres grains
à proportion.

33° Suppression des inspecteurs des manufac-
tures de draps et de pfombspar eux fournis, à
moins qu'ils ne résident dans le lieu de l'établis-
sement de la manufacture ou jurande.
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34" Le payement de tous billets et effets de

commerce rendu uniforme dans tout le royaume,
et l'argent déclaré marchandise.

Examiner s'il serait avantageux et convenable,
pour combler le déficit en tout ou en partie,
d'aliéner les domaines de la couronne, sous le
bon plaisir de Sa t'ajesté, les biens ecclésiasti-

ques, pour payer premièrememt les dettes du

clergé, et le surplus appliqué au déficit; de sup-
primer les religieux rentés, si toutefois chaque
ordre consulté y donne le consentement du plus
grand nombre de ses membres, en accordant à
chacun d'eux une pension viagère honnêteet suf-

fisante, ou bien les obliger a l'enseignement pu-
blic.

PLAHTESPARTICULIÈRES.
t" Quant aux juges bannerets, s'en rapporter à

la sagessedes Etats généraux.
2° Prendre en considération la réclamation

presque générale contre les banalités, droits de

coupe, leudes, servitudes personnelles, droits de

préiation et d'enchères, et y pourvoir en la ma-
nière qui sera trouvée la plus juste et la plus
convenable.

3° Etablir une commission à l'effet d'examiner
les titres des communautés qui réctamerout con-
tre les défenses de lignerase, de pacage, d'a!i-
breuvage et autres de pareille nature soumis à
des protestations annuelles au domaine ou aux

seigneurs; comme aussi les droits que les com-
munautés prétendent avoir sur les possessions
des seigneurs, réintégrer chacun de ces droits en
ordonnant l'exécutionLdes titres qui seront jugés
bons et valables, et que les seigneurs ne puissent
renouveler leurs reconnaissances que cinquante
ans après la date des précédentes.

4" Demander la révocation de ta déclaration du
5 juillet 1770 et autres lois relatives aux défri-
chements,à l'égard des montagnes des Corbières,
des environs de la ville de Qu)t)au,du pays de
Sault, et de la partie de la haute

frontière quilonge le Confient,la même loi, continuant d'être
executee pour les autres cantons de la séné-
chaussée.

5" L'extinction des forges et bouchesà feu inu-
tiles, dans toute l'étendue de la sénéchaussée,

particulièrement
de celles qui sont chaufféesavec

les boisdes forêts du Roi, en indemnisant les

propriétaires,
et ce, pour prévenir le disette totale

du bois qui commence déjà à se fairesentir dans
ces cantons, notamment celle du bois propre à
faire l'esclape servant à la fabrique des peignes,
branche de commerce dont le produit nourrit

quinze ou vingt mille habitants.
6° Qu'il soit recommandéaux Etatsprovinciaux

de prendre en considération les pertes que plu-
sieurs communautés ont faites des oliviers et des
bestiaux, de hure pratiquer deschemins dans les
cantous qui en manquent, quoiqu'ils aient payé
pour cet objet de très-fortes sommes, suspendant
néanmoins ddiis le moment présent, à cause de
l'extréme misère de la province, tous les travaux

particuliers
qui ne sont pas d'une nécessitéabso-

lue et indispensable.

CONCLUSION.
L'as'mbtée joint à l'expression de ses vccux

le témoignagerépété de sa confiance envers ceux
qui en seront les organes. Elle confie à leurs
lumières le choix des moyens les plus propres à
en obtenir l'accomplissement et sans préjudicier

APEBCU.

en rien aux dispositions qu'elle a manifestées
dans l'article des instructions des députés, leur
donne pouvoir absolu de proposer, remontrer,
aviser et consentir suivant leur âme et conscience.
Clos et arrêté en l'assemblée générale, le
23 mars 1789.Signé Duston d'Arsse, lieutenant
générât, juge mage président de l'assemblée
L. Coronat,J.-A.

Foutquier,
Cairo),Soulère,Ribes,

Peprax, Rouan,Sage Audouy,
Pagnon

Eseaude,
Clauzel, Cairol Cicéron Isidore Lassalc, Pagès
Jaubert, Saint-Julia, RigalLasserre, Cailhau aine,
Larade, et Bonnet, commissaires signes. Colla-
tionné sur l'original Amalic,greffer en chef.

CAHIER

Desdoléancesplaintes et remontrancesquefontau
Roi ses ~res-~de~essujets et Aat'ïtan<sde com-
munauté de Sainte-Colombe,dans la terre pri-
vilégiée du diocèse de Mirepoix, sénéchaussée
de Limoux, en vertu de la pcrmiMtonque Sa

J)fa~e<feà accordée&toussessujets, par sa lettre
de coHtJoctth'on,de les faire parvenir aux pieds
du trdne.

Sensibles aux bontés de notre auguste monar-
que, les habitants de cettecommunauté s'empres-
seront toujours de lui donnerdes preuves de leur
amour et de leur respect; ils exprimeront leurs
vn°~x avec cette franchise et cette liberté, que la
confiance que Sa Majestéveut accorder à tous ses
sujets leur inspire, et pénètres de la plus vive
reconnaissance, ils lui dévouent leurs corps et
leurs biens ils tâcheront toujours par leur zèle
de seconder ses vues paternelles, et ils contri-
bueront avec le plus

grand
empressement à tout

cequi pourra tendre à la prospérité de la monar-
chie.

Art. I". Nousdemandons que la communauté
soit maintenue dans sesprivilèges commefaisant
corps de la terre privilégiée du diocèse de Mtre-
poix, si Sa Majestétrouve à propos de les conser-
ver dans toute laFrance, et audit cas, qu'il nous
soit permis de nous foirereprésenter par députes
aux Etats de la province de Languedoc, pourles-

quels
nous supplionsSaMajestéde nous accorder

)e mêmerégime que la province du Dauphine
vient d'obtenir pour les siens.

Art.2. Il existe dans cette communauté une
fabrique de peignes de buis, qui occupe environ
quatre mille ouvriers, tant dans la présente com-
munauté que dans vingtautres du voisinage, la-
quelle fabrique a eMde tous les temps alimen-
tée et a reçu sa matière première des buis qui
croissent à la forêt des Fanges, dans la maîtrise
deQuiilan, la seule capablede fournir aux besoins
de ladite fabrique, et que Sa Majesté a concédée
au sieur de Varnier qui fait convertir lesdits bois
en charbon pour fournir à la forge qu'il a fait
construire à Belvianes: ce qui a obligé les fabri-
cants de cette communautéà épuiser tous lespettts
bois des environs, en sorte que la fabrique est à
la veille de chômer faute de buis; et lesdits
habitants voient avec douleur le moment où un
nombre considérablede citoyens occupes à ladite
fabrique vont être privésde leur subsistance,si Sa

Majesténe fait défendre audit sieur de Varnier et
à tout autre de convertir lesdits buis en charbon
et faire ordonner qu'ils seront réservés à l'avenir
pour la fabrication des peignes.

Art. 3. Les fidèles sujets de SaMajestéhahitants
de cette communauté, pour se conformer auvosu
général de la nation, demandent une égaie ré-



(Etats g~n. IMS.CahMM.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Sénéchaussée de LimoM.]

partition d'impôts sur tous les trois ordres de
FËtat.

Art. 4. La suppression des impôts arbitraires
est également demandée, attendu qu'ils ne sont
pas répartis avec équité, et qu'il arrive toujours
qu'ils pèsent sur la classe la plus indigente.

Art. 5. Lesditshabitants remontrent à SaMajesté
qu'il serait très-avantageux que les douanes fus-
sent reculées aux frontières du royaume, et qu'elle
ordonnât la suppression de tous les leudes et
péages, douanes intérieures et octrois des villes,
qui ne font que mettre des entraves à la circu-
lation et arrêter les progrès du commerce.

Art. 6. Remontrent encore lesdits habitants que
beaucoup de propriétaires de grains les vendent
dans leurs greniers pour se soustraire au paye-
ment du coupage des places, ce qui, en dimi-
nuant la quantité des grains qui y sont portés,
doit nécessairement les faire enchérir. Ce qui
engage lesdits habitants à demander que lesdits
droits soient supprimes.

Art. 7. Pour obvier aux calamités et aux évé-
nements fâcheux que cause le haut prix des
denrées dans les années stérites, lesdits habitants
désireraient qu'il fut pris un jour dans le mois de
septembre pour établir un prix fixe sur le blé
pour toute l'année, et qu'il fùt mis une égalité sur
les poids et mesures dans tout le royaume.

Art. 8. Lesdits habitants réclament encore que
les ordres qui ont été déjà donnés par le ministère

concernant ta sortie des bestiaux de ce royaume,
soient conSrmes,

moyen
seul capable de di'ainuer

leur haut
prix

actuel.
Art. 9. Lesdits habitants remontrent humble-

ment à Sa Majestéqu'il serait de la plus grande
nécessité de faire une réforme dans l'administra-
tion de la justice, et principalement dans les codes
civil et criminel, vu les abus extraordinaires qui
se commettent, et les frais énormes de procédures
qui entraînent la ruine des familles.

Art. 10.Lesdits habitants réclamentla suppres-
sion de l'arrêt de règlement pour les juridictions
subalternes, rendu par le parlement de Toulouse,
le 12 mars 1784, qui attribue aux seigneurs le
droit d'agréer ou réformer le tableau des avocats
postulants, ce qui est cause que les habitants ne
trouvent pas de défenseurs, non-seulement contre
les seigneurs, mais même contre leurs serviteurs
et protégés, dans la crainte qu'ont ces avocats
d'être privés de leur état.

Art. U. Sans être exposés aux recherches des
employés, les habitants de cette communauté

soupirent après la suppression des gabelles; qui
portent un préjudice considérable à l'Etat, en ce

qu'il en sort beaucoup d'argent pour l'achat du
tabac qui se récolterait avec avantage sur le ter-
ritoire de la France, et quoique )esdits habitants

payent
le set à meilleur marché de la moitié

nueles sujets non privilégies. ils sont privés d'en
donner à leurs bestiaux la quantité qui leur serait
nécessaire, par rapport à sa cherté, ce qui empê-
che d'améliorer cette branche de commerce indis-

pensable pour l'agriculture.
Art. 12. Si une capitation sur les célibataires

n'est pas propre à remplir le vide que ferait la

suppression de la milice qui est ardemment dési-
rée, on supplie Sa Majesté d'y faire comprendre
tous ceux attachés au service du clergé et de la
noblesse.

Art. 13. Placés aux pieds des Pyrénées et dans
un pays rempli de bois les habitants de cette
contrée en trouvent difficilementpour leur chauf-
fage et à un prix excessif; parce qu'il est tout

employé à l'approvisionnement de sept forges,

dont la plus éloignée est distante de cette com-
munauté de dix mille toises. Noussupplions Sa
Majestéde chercher dans sa sagesse les moyens

tes plus propres
pour que ses sujets trouvent plus

hcitemeut a se procurer cet objet de première
nécessite.

Art. t4 Les vexations continuelles que les ha-
bitants sont obtigés de supporter de la part des
fermiers des moulins, à raison de la banalité,
fait demander auxdits habitants qu'il plaise à Sa

Majesté de leur permettre d'aller moudre leurs
grains partout où ils voudront.

Art. 5. Lesdits habitants ont eu de tous les
temps l'usage à titre onéreux dans les vacants de
l'tantaure) et autres de la communauté ils sup-
plient SaMajestéde les maintenir en la possession
dudit usage et qu'il leur soit permis d'en jouir
amsi et demême que leurs ancêtres l'ont tou-
jours fait et conformément au titre primitif.

Art. 16. Ils supplient. encoreSa Majestéde leur
permettre de se obérer des droits de champart
ou agrier, censives et autres que le seigneur
exige et qui seront reconnus lui être légitimement
dus d'après les titres primordiaux.

Art. 17. Lesdits habitants réclament avec in-
stance, qu'il leur soit permis d'aiïer à la chasse
et à la pèche sur le territoire de ladite commu-

nauté, sans que le seigneur puisse les troubler, à
moins que ses titres primordiaux ne lui accordent
cette propriété.

Art. i8. Cette communauté étant située sur un
sol ingrat, où il arrive souvent que la dime qui
porte sur la semence, emporte une récolte sur
trois, ses habitants supplient Sa Majestéd'ordon-
ner que la dtme sera perçue au quinzième.

Art. 19. Les habitants de cette communauté
supplient Sa Majestéd'ordonner que les décima-
teurs seront tenus de contribuer aux charités
nécessaires dans la communauté à proportion des
revenus qu'ils en retirent. La dit'iicutté de les y
faire contribuer les force à faire cette réclama-
tion.

Fait et délibéré dans t'assemblée générale tenue
à cet effet audit Sainte-Co)ombp.)e12 mars 1789.

Signé Michau; Vivier aîné; Escolier; Taurine,
matre pt consul; Pierre Bigou,consul;P.Thalamas;
J.-B. Vivier; J. Mariné,Richou; MarcPons; Rou
dière Jean Pons; Autier; Dumont F. Vivier
R. Bigou, Pierre Caut; Autier, syndic forain
Achéde, Saint-Pastou; Lugas; Antoine Bigou
J.-H. Thatamas; J. Coudier; François Bigou
S. Caut, J.-P. Coste; Pierre Bigou: Bernard Bigou;
L. Bigou Batiesto Baiciero Germain Bigou1
F. Chaufour; Ginore; P. Bjgou; Pierre Auge
Chauffouraine ne varietur, Bbugaud, président.
Pierre Escolier, greffier.

CAHIER

De doléancesdes communautés de Saint-Quintin
et de Cftj/ra. remis à leurs députes à la séné-
c/taMSseede~.tMOttoc,~lJLtna~sl789.

SIRE,
Enfin la justice de Votre Majesté nous permet

de porter nos doléances aux pteds du trône, à cet

asile depuis si longtemps inaccessible auxplaintes
du juste opprimé.

Vos communes voient avec la plus vive recon-
naissance que Votre Majesté,voulantretirer à elle
toute la puissance qui avait été confiée à ses au-

gustesprédécesseurs, veut rendre à la nation ses
droits légitimes; la tenue des Etats généraux est
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un des plus essentiel, celui qui peut procurer le

plus de bieoata nation, et nous nous Battons

qu'il sera pris des mesures efficacespour en as-
surer le retour périodique.

Sire, il y a des siècles que les communes de
votre royaumegemMsentsoustoutessortesd'abus;

depuis longtemps les intérêts de nos rois et les

nôtres, qui sont les mêmes, étaient totalement

sépares. Un ravon d'espérance commenceà luire
sur nos têtes,'mais il disparaitra bientôt. Notre
bonheur ne sera que momentané, et nous serons

replongés dans les ténèbres de la misère,si Votre

Majesté,de concert avec la nation,n'extirpe jus-
que ta racine du mal. Les palliatifs ne convien-
nent pointa une nauon le fer, le feudoiventêtre

employés pour détruire les maux, du moment

qu'ils sont connus.
Les principaux attributs de nos rois sont le

commandementdes armées, la distribution de la

justice, ta perception des impôts librement con-
sentis parla nahon assemblée pour subvenir aux
besoinsde l'titat.

Nos aïeux ne connaissaient d'autres distinc-
tions entre eux que celles résultantes des char-
ges et emplois censés accordés au mérite et non
au hasard de la naissance et à la possessiond'un

parchemin, acquis le plus souvent au prix du
sang des peuples foulés et

pillés.Sire, nous serions tous heureux si notre con-
stitution n'avait été bouleversée, et nous ne pou-
vons le redevenir qu'e.~la rétabfissant.

Dans des temps où des rois faibles tenaient les
rênes de cet empire, ceux àqui ils avaient confié
le gouvernement de leurs provinces devinrent
des traîtres et s'emparèrent, chacun dans leur dé-

partement, de l'autorité royaleavec tous ses attri-
buts pour s'affermir dans leurs usurpations, ils
se donnèrent des complices en les sous-divisant,
moyennantdefaibles redevances. Touscessouve-
rains subalternes, devenus despotes, firent des
Ims à leur fantaisie, vexèrent leurs sujets de
toute manière, se rendirent maitres absolus de

leurs
personnes, et confisquant leurs propriétés

sous de vains prétextes, les accensèrent au plus
offrant. Nos mist'raMes aïeux, maltraités, aban-
donnèrent leurs biens, dont les seigneurs s'empa-
rèrent, prononçant que la possession des biens
vacants était ua de leurs droits utiles;de cette
anarchie naquirent des lois, des coutumesbizar-
res, inexplicables, la variété dans les poids et
mesures.enfin la rigueur detonstesdroitsféodaux.

Dans ces temps de désolation, vos augustes
prédécesseurs,Sire, n'étaient pfus les rois des
Français, mais les premiers de leurs seigneurs.
Peu à peu ils reprirent quelques-uns de leurs
droits, mais les peuples n'y gagnèrent rien. Ils
furent au contraire courbés sous un doublejoug,
et en effetnos charges sont doublées, nouspayons
l'impôt à VotreMajestéqui doit protéger nos per-
sonnes et nosbiens, et à nosseigneurrqui,au lieu
de nous protéger, nous oppriment.

Cen'était qu'àtitre de souverains quenos pères
leur devaient des droits utiles et honorifiques;
ils ne le sont plus donc nous ne leur devons
plus rien. La cause cessant, l'effet doit cesser. La
noblessehéréditaire est chimérique, sesprivilèges
quelconques inconstitutionnels, arrachés à la fai-
blesse de vos prédécesseurs et à l'ignorance de
nos pères réduits en esclavage le pacte entre le
maitrect l'esclave est nul, te droit de conquête
et d'usurpation cesse d'en être un quand l'usur-
pation perd les moyens de le conserver; et la
nation, Sire, vous a accordé un pouvoir suffisant
pour rentrer dans les vôtres.

La noblesse a beau se démener, s'agiter, nous
crier qu'on nous trompe, qu'on veut nous trom-
per encore, ses cris sont inutiles, le voile est
tombé, nous connaissons nos intérêts, nous ne
voulons plus de corps intermédiaire oppresseur;
nous ne désirons plus de protecteursque nos rois,
plus de barrière entre eux et nous, que les Etats
généraux et nos lois, qui sont aussi sacrées pour
nos souverains

que
pour nous.

Cen'est que dans son délire que la noblesse
nous menace de faire scission avec nous et d'an-
nuler, par ce moyen, rassemblée des Etats gé-
néraux mais commece n'est point la masse des
dignités et des richesses qui fait ta légalité d'une
assembléenationale, mais la massedes individus,
si la noblesse s'en excluait elle-méme, l'assem-
blée ne serait pas plus illégale, que si l'ordre des
avocatsou desprocureurs refusait d'y entrer; elle

serait obligée d'obéir à la loi consentie parla ma-

jorité
de la nation. Ainsi que la noblesse et ses

biens subviennent proportionnetfement aux be-
soins de l'Etat, ce sera un des premiers moyens
de restauration dans les finances de VotreMa-
jesté qu'elle nous restitue ce qu'elle a usurpé à
nos ancêtres, ce sera un puissant moyen de sou-
lagement pour vos peuples.

Sire, ce n'est qu'avec la plus vive douleur que
nous voyonsde grosses pensions accordéesà des
courtisans vils et intrigants, qui se parent, aux
yeux de VotreMajesté,des dehors du mérite; des
émoluments considérables sont attachés à des
charges sans fonctions.

Si vous saviez, Sire, de combien de sueurs, de
combien de larmes, est arrosé l'argent qui entre
dans vos trésors, sans doute votre honte serait
plus en garde contre les demandes indiscrètes
des gens qui consument en un jour dans les dé-
bauchesde la capitale, le produit des impôts de
milliers de vos misérablessulets.

Nous ne pouvons nous dissimuler, Sire, que
c'est la noblessequi consume la majeure partie
des revenus de l'Etat. En effet, c'est dans cet
ordre de citoyens, à qui on supposesans douteun
mérite inné, que sont pris tes officiersde la cou-
ronue, les gouverneurs, les commandants, les
intendants, enfin tous ceux qui occupent des
placeshonorablesèt mémesimplementlucratives.
Un noble, sachant bien danser, manier un cheval
et une épée, se croit propre à tout et prétend
cependant que son bien et sa personnene doivent
rien à t'Htat s'il n'est avide que de gloire, qu'il
serve gratuitement Votre Majesté et la patrie,
qu'il. ne regarde plus d'un (Bit insultant le col-
lecteur inexorable découvrir nos chaumières,
arracher le pain des mains défaillantes de nos
enfants, pour amasser des fonds destinés à assou-
vir son luxe effréné qu'assis dans un char doré,
les chevaux superbes qui le trainent, ne foulent
pas aux pieds le malheureux occupé à lui con-
struire un grand chemin; que, précédé d'une
meute de chiens, il ne ravage pas, à la poursuite
d'un lapin, nos moissons et nos vignobles.

Sire, nous ne finirions pas, si nous déposions
aux pieds de Votre Majesté toutes nos plaintes
contre la noblesse si elle nous a fait construire
des fours, des moulins, des ponts, nous sommes
justes, qu'elle nous montre les titres originaux,
nous rembourserons les frais, maisla prescription
ne saurait lui tenir lieu de titre à notre égard,
un corps ne prescrit point contre la nation. Cet
ordre respectable reuferme cependant des mem-
bres dignes en tout sens de notre estime et de
notre vénération, mais le nombre en est petit.

Le ministre vertueux qui est aujourd'hui à la
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tête des finances de Votre Majesté, nous empéche
presque, par sa bonne administration, de nous
plaindre des maux que ses prédécesseurs ont
causesafEtit. Mais il est nécessaire de se pré-
cautionner contre ses prédécesseurs. L'histoire
nous apprend que plusieurs ministres des finances

qui
avaient malversé, ont été livres au glaive de

la justice. Ah! Sire, que cet usage salutaire re-

vive, que ta
démission des ministres des finances

ne soit acceptée qu'après que leur gestion aura
été scrutée, punie ou récompensée suivant ses
mérites.

L'impôt de la capitation pèse infiniment sur
vos peuples, à cause de l'arbitraire qui règne
dans sa répartition sans doute que des temps
pttts heureux engageront le cceur paternel de
Votre Majestéà le supprimer ou à le convertir en
un autre moins onéreux.

Celui de la gabelle nous expose à des vexa-
tions inouïes: des cohortes d'employés tirés de la
he du peuple, commandés par des chefs qui
prennent le titre pompeux de capitaines généraux,
inquisiteurs insolents, viennent tout bouleverser
dans nos maisons au nom de Votre Majesté; et,
semblables aux brigands de grands chemins, qui
assomment les voyageurs qui n'ont point d'argen t,
ces employés nous mattraitent impunément quand
ils ne trouvent pas moyen de nous faire payer
des amendes.

VotreMajesté connait déjà les grands abus qui
se sont glissés dans notre administration provin-
ciale, et nous espérons de sa justice qu'ils seront
réformés.

Le Codecivil et criminel, embrouillé à un point
que les gens de loi eux-mêmes n'y connaissent
rien, puisqu'une cour casse souvent une sen-
tence rendue par une autre, exige de grands
changements. Nouscroyons, Sire, devoir réefamer
fortement en faveur de nos sûretés personnelles
surtout abolissez jusqu'au souvenir même des
justices seignenriafes, où lesjuges et les avocats,
destitués au gré des seigneurs, n'osent ou ne veu-
lent pas prêter leur ministère à ceux qui sont
opprimés par les agents ou les protégés de leurs
maîtres.

Pour éviter que nous ne soyons ruinés par des
procès qui prennent souvent naissance de peu de
chose, y aurait-if d'inconvénient, Sire, d'attribuer
aux officiers municipaux des communautés des
campagnes, assistés de leur conseil, la connais-
sance des causes, surtout rurafes, qui n'excéde-
raient pas 100livres et qui n'exigent souvent que
le sens commun pour être jugées?

Lecfergé, indépendamment de ses propriétés,
perçoit fedixième des fruits de nos terres; mais
comme elles sont de qualité médiocre, il reçoit*
au moins le cinquième des revenus territoriaux
qui est partagé entre notre curé et des religieux.

Lorsque nos ancétres firent, de gré ou dpforce,
ce magnifiqueprésent à leurs prêtres, c'était pour
fournir à leur subsistance et pour distribuer le
superflu aux pauvres mais, hélas quêteurs vo-
lontés sont mal exécutées notre curé est sourd
aux gémissements des nécessiteux dont cette
paroisse fourmiffe. Cinq moines consomment
24,000 livres de rente dont nos biens font partie.
Superbement logés, les mets les plus recherchés
abondent sur leur table; les dames, la noblesse
des environs y sont admises mais les pauvres
qui se présentent à leur porte sont chassés igno-
minieusement comme des êtres vils et méprisa-
hfesqu'ils ne reconnaissent plus pourfcurs frères.
Usez,Sire, de gntce, de toute votre puissance pour
détruire ces moines inutiles qui ont fait vœu de

pauvreté
et qui regorgent de richesses;ce sont

des sangsues dévorantes, des plantes parasites;
et c'est chez eux que Votre Majestétrouvera un
des moyens de restauration pour ses finances.

Que notre curé, que nous logeons, qui a un
casuel de 300livres, ait encore une somme fixe
de 1,000livres (il aura certainement lieu d'être
satisfait); qu'il prélève sur ce revenu un dixième
pour l'entretien de son eveque.

Que nos prêtres ne se mêlent plus d'affaires
temporelles; qu'ils soient sans cesse occupés à
attirer sur nous les bénédictions célestes, qu'ils
s'abstiennent de vouloir dominer aux assemblées
nationales, qu'ils se bornent à vivre des charités
des fidèles, c'est leur institution: alors on pourra
Leur pardonner de qualifier de don gratuit ce
dont ils feront présent à l'Etat.

Sire, que Votre Majesté attire dans son trésor
les revenus dont jouit mal à propos le cierge, les
droits de souveraineté que nous payons injuste-
ment à nos seigneurs les revenus de Votre Ma
jesté seront triplés et nous serons allégés.

Cene sont, Sire, qu'une partie de nosdoléances
nos députés à la sénéchaussée ont des pouvoirs
suffisants pour en faire de plus étendues et pour
proposer des moyens plus généraux pour refor-

mer
les abus, et pour subvenir aux besoins pres-

sants de l'Ktat. Mais cette communauté est dans

l'impossibilité
de paver de plus fortes imposi-

tions. Si on les exigeait, nous nous verrions
forces d'abandonner nos minces propriétés et de
nous expatrier, et si cette ressource nous était
interdite, nous nous rendrions volontairement
dans vos prisons, ou nous ne mourrions peut-
être pas de faim; et dans cette triste situation,
nous ne cesserions d'adresser des vœux au ciel

pour la prospérité de votre règne et pour le bon-
heur de la patrie.

Telles sont. Sire. les très-respectueuses et
très-vraies doléances de vos très-fidèles sujets du
tiers-état des communautés de Saint-Qumtin et
de Cavra.Etontsigne:]. J. Expert, consulde Saint-
Quintin Autier, consul de Cayra B. Gournac
P. Pons; F. Contrasty; Cathala, Fure; Paul Mou-
liier; J. Cathala; Pons; Cathala; Luga; consul;
J. Gournac; Pitié;].J. Cathala Jauson Delen
B. Pdies B. Cathala;F. Croux; Jean Cathala; Ant.
Cathala, députés.

CAHIER

De do!ef:nees,))tmMfe<et remontrancesparticulières
qui n'ont pu être contenues dans le cahier que
Ay~Ales deputés de la senéeltausséede Limoux
ont présente au Roi,et yu'e~ose irès-respecfueu-
sement la communaute de Villefloure e~ Lan-

guedoc,
aux bontés du monarque et à la

ienveillance et sagessedu mm~tre ~ut travaille
avecsuccèsau bonheur du peuple.

Cettecommunauté, encouragée par l'espoir de
voir remédier à ses maux, vient porter aux
pieds du trône les malheurs qu'elle éprouve, les
torts qu'on lui fait, et vient avec confiance im-
plorer la religion du Roi pour arrêter l'injustice
qui depuis iongtemps porte la misère et ('indi-
gence chez tous les membres qui la composent;
pourquoi ces cris des malheureux, qui

gémissent
t

sous Je despotisme tyrannique d'un seut particu-
lier usurpateur d'un domaine de Sa Majesté,ne
seraient-ils point écoutés? Les bontés du monar-
que, sa sagesse et son amour pour ses fidèles

sujets doivent nous encourager à lui dire tous
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nos malheurs, en lui présentant la vérité toute
nue aux yeux de sa justice.

1°Faire rentrer au domaine de Sa Majestéun
fief usurpé avec ses droits utiles et honorifiques
et qui fut baillé à titre d'engagement à la com-
munauté le 29 mai t699,

2° Casser des sentences et arrêts qui dépouil-
lent Sa Majestédudit fief;

3" Confirmerl'arrêt du conseil du 4 août 1784,

qui maintient la communauté en la propriété et

jouissance dudit fief sous Faiber~ue de 300livres.
Voila[e sujet de nos réclamations;

pour
con-

vaincre la justice qu'on réclame des bontés du

monarque, nous offrons de prouver par des titres
invariables et bons, que le fief réclamé est le
seul et véritable de l'escoux appartenant à Sa

Majesté,et qu'il n'y en a jamais eu d'autre; que
toutes les manœuvres qui ont été faites contre la
communauté ont été injustes et ne nous doivent

point priver de nos propriétés; et qu'en revendi-
quant ainsi des droits qui ne peuvent être annu-
ies, nous demandons à S.)Majesté de condamner
le sieur Joseph Airolles, avant cause du sieur Dé-
siran Cavairac, en la restitution du fief, au rem-
boursement des frais et amendes qu'il a perçus
comme il va être dit, et pour raison de tous ces
attentats et entreprises, le condamner à des dom-

mages arbitraires, à la justice du Roi.

Frais, amendese<entreprises,etc.

AJean Aveza,pour avoir été faire dépaitre ses
troupeaux dans lesvacants dudit fief,une amende
de 400 livres et des frais pour plus de 1,300livres.

A la communauté, pour avoir pris le fait et
cause, 4,600livres de frais.

AEtienneLahadie,qui avait défriché des terres
vacantcsduditfief,pour2,5UOIivresdefrais;lui
donna ensuite ces mêmes terres sous des rentes
annuelles, et l'obligea par cette voie à le recon-

naître pour propriétaire de ce fief appartenant au
domaine, et ne consentit à ces actes que pour se
soustraire à la vexation et poursuite du sieur
Airoiies,qui i'.iuraitinfailliblenn;nt perdu.

A Girard Fraisse, des frais pour plus de 72li-
vres, et s'empara d'un terrain qu'il avait défriche
dans les mêmes vacants.

Apres la ruine de ces malheureux, il fit une
procédure criminelle à neuf cultivateurs, pour
avoir été dépaMreleurs troupeaux dans les terres
incultes du fief, les lit condamner à une amende
de 1,000livres et à de grands frais.

Il emprisonna Jean Mignardà Toulouse, où il

Fait.

resta deux ans.ilil ne sortit de son cachot qne
faute de consignation d'aliments.

Arnaud Rivière, convalescent, dans un état de
faiblesse, fut arrêté avec toutes les cruautés que
l'inhumanité peut exercer sur les hommes, et
mourut peu de temps après sa détention aux pri-
sons de Castelnaudary.

Les autres abandonnèrent leurs maisons et
leurs familles, obligés de souffrir la faim et l'in-
digence, pour ne pas tomber entre les mains de
leur ennemi commun la mort leur paraissait
moins dure que les bons traitements que leur
aurait pu porter leur oppresseur.

Profitantde l'état déplorable deces malheureux.
qui fuyaient les poursuites et achevant leur ruine
en les forçant de suspendre les travaux des terres
qui étaient récoltées, et sesagents, excitéspar leur
maître, commettent mille entreprises, notamment
sur Jeanne Aveza, fille de Pierre Aveza, l'un de
ces malheureux, laquelle allait conduire un trou-

peau d'une de ses métairies à une autre, par un

chemin publie, t'attaquèrent, la maltraitèrent et
lui enlevèrent une partie de sesbrebis, comme le
tout se trouve prouvé dans la procédure d'infor-
mation devant le sénéchai de Limoux.

Il fait encore plus oubliant toute justice et ne
suivant que la loi du plus fort, après s'être em-
paré pleinement dudit fief pour lequel cependant
ladite communauté de Villelloure paye annuelle-
ment à Sa Majesté l'albergue de 300 livres et

qu'elle veut toujours payer, enlève même encore
dans laseignenne de Villefloure,domaine incon-
testablede Sa Majesté, des champs cultivés par
les habitants dutien, seuls propriétaires rentiers
du Roi,

amende, saisit et pignore,
les gardes des

troupeaux en un mot, il n'est aucune entreprise
qui nesoit faite par le sieur Airoiiesou sesagents,
entreprises qui ne prouvent que trop à quel état
conduisent lespassions qui n'ont point de bornes
pourt'ambition.

Tel est l'état déplorable des habitants do la
communauté de Villetioure, et telssont les justes
sujets de nosréclamations.Veuillez, s'ilvousplalt,
examiner qu'en rendant justice à notre cause,
c'est défendre les intérêts du monarque en ses
domaines. Doublemotif qui doit nous déterminer
à défendre nos droits.

Fait, lu et dressé en rassemblée générale dela
communauté de Villeftoure et écrit sous nous,
GabrielBuia, greffier consulaire, le 16 mai t789.

Signéde Loupy,Jean-Pierre Aveza,E. Labadie,
Roques, G. de Loupy.

Par MM.tesconsuls, signé Bezia,grefner.
Du 7 mai 1789.



BAILLIAGEDE LOUDUN

EXTRAITDUPROCÈS-VERBAL
D'assembléepréliminaire des tfOMordres du bail-

liage du Loudunois. Liste des comparants H).
CLERGÉ.

lesabbés:
M.deBoissieux,abbedeFerriere.

Chapitres.
MM.les doyen, chanoines et chapitre de Sainte-

Croix, de la ville de Loudun.
Les doyen, chanoines et chapitre de la ville

du Puy~otre-Ddme.
Les doyen, chanoines et chapitre de Mes-

seine.

Communautésrégulières des deux sexes rentées.

Les prieur et religieux des Carmes de Loudun.
Les gardien et religieux des Cordeliers de

Loudun.
Les supérieure et religieuses du Calvaire de

Loudun.
Les supérieure et religieuses de l'Union Chré-

tienne de Loudun.
Lessupérieure et religieuses de la Visitation

de Loudun.
Lessupérieureet religieusesdeGuenes,ordre

de Fontevrault.
Communautésrégulières, possédant fiefs.

Madamel'abbesse de Fontevrault, propriétaire
du tief de Saint-Mathurin.

Les chanoines
réguliers

de Saint-Georges-sur-
Loir, propriétaires du fief deSaint-Georges.

Madame l'abbesse de Sainte-Croix de Poitiers,
propriétaire du fief de Paix.

y~tt~atre~<tespneu?'es.
Messieurs:

Ebrard, prieur deTrion.
Cresac, prieur de Puy-Notre-Dame.
Bauné, prieur des Gouéts.
Dumont, prieur de Nueil-sur-Dive.
Port de Montmc'gem,prieur d'Arçay.
Courtois, prieur de Coussay.
Maria, prieur de Chassaigne.
Evèque de Langres,

prieur
de Saint-Mandé.

Les chanoinesses d'Amboise, prieur de la
Chaussée.

Courtois Minute, prieur de Saint-Hilaire des
Trois Moustiers.

Diottede La Vallette, prieur de Morton.
Boussay,prieur de Yeniers.
Chauvin,prieur de Saint-Citroine
Briant, prieur de Saint-Cassien.
Tubert, prieur d'Assay.
Rehgieux de Bouveaux,

prieurs
du Bois-Rogne.

Aubert, prieur de Saint-Jacquesde Vaou.

(t) Nouspublionscetteh&tad'aprewun manuscritdes
/trcMM<d<)'~mptf<.

Petinieau, prieur de Sainte-Christine.

Bénédictinsde Bonrgeuii,
prieur de Saint-Léger.

Jolivard, prieur de Sainte-Catherine.

Curés des villes du ressort du bailliage Loudunois.

Messieurs
Treff!m]tdesTreiHes,curé de Saint-Pierredu

Hartray
deLoudun.

DeBrussy, curé de Saint-Pierre du marché de
Loudun.

Bobtam, cure du Puy-Notre-Dame.
Bernier, curé de Saint-Vincent de Monts.

Curés des Paroissesdes bourgs, villages duressort
du bailltage de Loudun.

Messieurs
Rivière, cure d'Arçay.
Tabart, cure d'Assay.
De L'Hpinay, curé d'Angiiers.
Bernard,curedeBertegou.
Lebrun,curé deBrezé.
Neron, curé de Bœux.
Couray, curé de Bouchet.

Lortot, curédeBomUe-Loro.
Pousset,curéde Bournaud.
Bonnet,curé de Saint-Cassien.
De Sallé, curé de Chalais.
De Brou, curé de Chasseignes.
Httfie, curé de la Chaussée.
Le Viel, cure de Ceaux
Roy, curé de Claunay.
David, curé de Saint.Gervaisde Curçay.
Berger, curé de la Pensiere, portion de Saint-

Pierre de Curçay.
Gandier, curé de la deuxième portion de Saint-

Pierre de Curcay.
Gilles,cure'de Coucay.
Chevallier,cure de Dercé.
Renault, curé de Saint-Aubm de Douloir.
Prodeau, curé d'Epieds.
Limousineau, curé de Glenouxes.
Legns, curé de Grazay
Dusaulle, curé de Guenes.
Bozier, curé de Joué.
Lenoir, curedeLcrna.y.
Doazan,curédeMarcay.
Maurm, curé do Hautay.
Croué, curé de Martaize.

Chemeau,curé de Messemé.
De Brou, curé de Monterre.
Branchu, curé de Notre-Dame des Trois-Mous-

tiers.
Mesnard, curé de Morton.
De Marçay,curé de Nueii-aur-MTe.
Gaufreteau, curé d'Ouzilly.
Martin, curé de Pouamay.
Deliard,curé de Saint-t'ierre desTrois-Moustiers.
Robiu,cure deSaint-Htlaire desTrois-Moustiers.
Bonnet, curé de Pouant.
Loret, curé deRanton.
Briant, curé de Rallay.
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DeBrou,curé deRossay.
De Voflevire,curé de Roissé.
lagon, curé de Sammarsolles.

Pressat,curédeS<nx.
Boisramier,curé de Sairc.
Droussin, curé de Sauve.

Deré,curé de Saint-Ciren Bourg.
Moreau,curé de Saint-Citroihe.

AiIlet, curé de Saint-Clair.

Mercier,curé de Saint-Laon.
Guérin, curé de Saint-Léger.
Guidault, curé deSotomé.
Le Bleu, curé de Ternay.
Drouisin,curé de Villiers.
Ginoire, curé de Vezières.

Dutertre, curé de Veniers.

Commandeurs.

M.de Saint-Simon, commandeur de Loudun.

Dénéficierspossédant fiefsdépendantsde leursbé-

nefices.
Messieurs:

Leschanoinesdu chapitrede Candes,fief de
Basse.

Les chanoines de Menigoutte,fief de Bellair.
Les religieux du Pain, fief de Moussetandreju.
Les chanoines de Saint-Pierre de Poitiers, fief

de Belair.
Archevêquede Tours, fief de Couciné.
Del'Homeau, fief de Monnet.
Les chanoines de Saint-Hilairede Poitiers, fief

oe Pouant.

Ecclésiastiques dans lesordres, possédant fiefsde
leur patrimoine.

Montaultdes :[es, propriétaire du fief desSicots.

Ecc~'j!ï'n.<M<~M/fijresdec/tope~e!f.
Messieurs:

Deweaux, chapeite de Saint-Sébastien.
Avril Biguttt'rie,cimpeitede Hoffranx.
Chesneau, chapelle de Saint-Jean de Bceux.

Ricordeau, chapelle de Sainte-Annedu Puy-
Notre-Dame.

Jolivard, chapeHedes Maiardiéres.
Forget, chapelle de Chapelle-Beloin.
Gmot,chapelle de ia Chauvière.
Blotteau, chapelle de Sainte-Marguerite.
Aubry,chapelle des

Goupis.L'Hommeau,chapelle de la Trinité.
Vacher, chapelle de Saint-Laurent de Bernezé.
Tabart, chapelle deSainte-SuzannedeleBrosse.
Marcoux,chapelle de Sainte-Marguerite.
Confexla Chambre,chapelle deSaint-Sébastien.
Duperron, chapelle de Notre-Damede Velors.
Boux, ancien curé de Chasseignes,chapelle3'"

du Lac.
Poirier i'a)né. chapelle 2°" du Lac.
Poirier le jeune, chapelle de Génébaux.
Devilliers, chapelle 1" du Lac.
Félix Tabart, chapelle de Saint-Jean-Baptiste.
Diotte de la Haye, chapelle de Saint-Jacques

de Limon.

NOBLESSE.
Mgr comte d'Artois, fils de France, prince apa-

nagé, prince du sang.
Nobles possédant fiefs.

Messieurs
DeBussy.fiefdeBizay.
DeLa Bonnetière, fief de la Bonnetière.
DeBeauregard père, fiefde la Rivière.
DeBeauregard Jils, fief de la Ploube.

DeBeauregard,Q"f de Tibardière.
DeBoucharville,fief de les Coudreaux.
DeBauvollier, fief de Sammarsolles.
La Berruyére de Saint-Laon, fief du Carroix.
DeCasteilanne, fief de Ranton.
Duchesneau, fief de la Trapière.
De Charnassay, fief de Pouaacay.
Doublet de Persan, fief de Monts.
Dabadie, fief de Sautonne.
DeDreux, fiefde Berrie.
Darsac de Temay. fiefdu Bue.

Dujon
père,

fief de Baussé.
Dujon fils, fief deBoisrogues.
Denné Dubuisson, fief de Chavigny.
Dujon, fief de Bausse.
DeFronsac, fief de Saint-Cassien.
Ferriere de Marçay,fief de la Tourderie.
De Farrouille 1atnë, fief des Forges.
De Farouille cadet, fief de Vezières.
Fournier de Verrière, fiefde Verrière.
Gilbert, fiefdes Fontenailles.
Glibert,fief des Dormants.
De Lommeron. fief d'Aulnay.
De L'Epinay i'aine, fiefde la TapottMre.
De Mei-semê,fief de Messemé.
DeMaupeou.fiefde la Motte-Chandennier.
DeMenou,fiefde Basse.
DeMondion d'Artigny, fiefd'Artigny.
DeLaMotteBarrossav,fiefde Bourgen Bournaud.
LeVieil de Marsonnfere,fief de la Marsonnière.
DeMondion de Chassigny, fief de Chassigny.
De Mondionde Couesne,fiefde Couesné.
Montault deBrault, fief de Brauft.
Montaultde Brilles, fief de la Fontaine.
Puosineau de Vendeuve,EefdeKipaiifea.
De Ragilly, fiefde la Guerinière.
De Rigny, fief de la Tour du Boisgourmotit.
DeRichemonts, fief de l'Epinay.
Robin, fiefde la RocheChizay.
De Sanglier, fief de la Fontaine.
De Sanglier de la Plaine, fief de la Bastis.
De La Tulais, fief des Angliers.
De Vidart, fief de Samt-Ctair.

Veuveset demoisellespossédantfiefs.
Mesdemoiselles

Albert de Grandmonts, veuve.
Montauitde Budfen, tief d'Atnxay.
De Menou,veuve de M.Broglie, fief de Bois-

prueiliy.
Guyotte, veuve de M.deBrissac,fief de Merian.
DeDreux de Somloir )D"'), fief de Silly.
Veuve M.Faroullles, fief de Chariere.
DeFarouilles, veuve M.Patrix, fiefde Malaquet.
VeuveM.Dulangon, tief de

Mareay.Poirot, veuve de Nlorton,fief de tlorton.
VeuveM.Mougon,fief d'Aumelles.
Rigny, demoisetie, fiefde Pinparé.
Archambauit, veuve M.de Vernay,fief deBois-

goulu.
Veuvede M.de Vilarmois,fief deSavoye.

TIERS-ÉTAT.

Ont comparu maître Jean-Félix Harvard de la
Blotterie, conseiller aubailliage, et M. Jacques Du
Moustierde la Fond, avocat du Roi, députés de
messieurs du bailliage.

MM.Diotte de la Valette, avocat, et Maudet,
députes du corps municipal de i'hotet de ville.

MM.Montauit de Chavigny et Jean Ferrand,
députes

de la
compagniedu grenier à sel.

MM.Jean-Baptiste Cronéde la Rainerie et Jac-

qaes-Michet Durand, députés de la compagnie
1

del'élection.
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MM. Jean-MarieBion, et JeanTexier, députés
de l'ordre desavocats.

MM.DanielMontoiset François-MarieXozereau,
députés et seuls médecins.

MM.Jean-François-René Avril et Pierre Bail-

lergeau, députés de la communauté des procu-
reurs.

MM.Pierre-Jacques Vinée et Jean Arnault, dé-
putés de la communauté des notaires.

M.Jean-Paul Arnault, seul député de la com-
munauté des arpenteurs.

Lessieurs Charles-AbrahamReboadyet Robert,

députés
de la communauté des huissiers.

Les sieurs Jean Dumoutier de Vrilly et Simon-

Gabriel Canuel, députés de la communauté de la
bourgeoisie.

André-PierreBaillergeauet Pierre Vallée,dépu-
tés de la communauté des chirurgiens.

Pierre Chignard et GillesBeaufrére, députés de
la communauté des maîtres perruquiers.

Le sieur Bernier, député de la communauté
des orfévres.

Delafois,marchanddrapier, députédesacom-
munauté.

Jean-François Robin, député de la communauté
des épiciers.

Pierre RoUet, député de la communauté des
maîtres tailleurs.

Charles Chesneau, pâtissier, député de sa com-
munauté

Jean Maulion, tanneur, député de sa commu-
nauté.

Louis-Scolastique Dubois, sellier, député de
sa communauté.

Pierre Salesse, arquebusier, député de sa com-
munauté.

Jean Loury, menuisier, député de sa commu-
nauté.

LouisHesse, serger
député

de sa communauté.
Pierre Bastard, taiUandier, député de sa com-

munauté.
Henri Bertonneau tisserand, député de sa

communauté.
Jean Bougreau, maçon, député de sa commu-

nauté.
André Lamoureux, poélier, député de sa com-

communauté.
Louis Martinet Jean Roy, laboureurs, députés

de leur communauté.
MathiasDelaunay, chapelier, député de sa com-

munauté.
Pierre Guignard, cordonnier, député de sa

communauté.
Charles Grignon, boucher, député de sa com-

munauté.
JosephDebron,boulanger,député de sa com-

munauté.
René Joyau, charpentier, député de sa com-

munauté.
Le sieur Richard Labaudière et Bernier,chirur-

giens,députés de la ville de Monts.
Les sieurs Pierre Imbert et Francois Dubourg,

députés de la paroisse d'Areay.
FraucoisFoucauHet FrançoisRichard,députés

de la paroissed'Assay.
André Mandeau et René Poncet, députés de ta

paroisse d'Anglier.
Louis Petit et Pierre Gouin, députés de la pa-

roisse de Basse.

René Proust et Louis Desnoue, dépuMs de la
paroisse d'Aulnay.

Laurent-Pierre Archambault et Pierre Tourne-
porte, députés de la paroissede RertegOfi.

Lesieur Pierre-FrançoisBoisnet, René Gauthier

et René Volland, députés de ]a paroisse de Brézé.
Jean Petit et Louis Petit, députés de la paroisse

deBœux.
Le sieur Dumoutier de la Rue, députe de la

paroisse du Bouchet.
Le sieur Pierre Toutant et NicolasPimbert, dé-

putés de la paroisse de Bournaud.
Le sieur André-René Briant de Monfartou et

Jean Poux, députés de la paroisse de Chalais.
Le sieur RenéVinée et Pierre Suignard,députes

de la paroisse deSaint-Cassien.
Jean Bouchard et André Garnier, députés de la

paroisse de Chasseignes.
Vincent Martineauet Charles Sigonneau, dépu-

tés de la paroisse de la Chaussée.
François Lecomte et Jean Roy, députés de la

paroisse de Claunay.
Pierre Bodinet le sieur Benoist Morry, députés

de la paroisse de Coussay.
Les sieurs Louis Redon et François Baillon,

députés de la paroisse de Saint-Gervais et Saint-
Pierre de Cursay.

LouisDuchesne et Louis Lecomte, députés de
la

paroisse
de Dercé.

Pierre Baudu et Martin Rocher, députés de la

paroisse de Saint-Aubindu Douloir.
JeanJourdinet JacquesdeRuet,députésde la

paroissed'Epieds.
MaîtreMichet-MarcFabry et LouisCaillandrier,

députes
de la paroisse de Guènes.

LesieurLouisRenéPerronneauetJeanRichard,
députesdela paroissedeGrazay.

Pierre Jamotet Gilles Lunet, députes de la pa-
roisse de Glenouze.

CharlesBiondeauet Vincent Savoye,députés
de la paroissedeJoue.

FrançoisSalesseet BarthélemyDudé,députés
dela paroissedeLernay.

Le sieur François Michaudet François Girault,
députes de la paroisse de Marcay.

MaîtrePierre Niverreauet le sieur Lambert, dé-

putés de la paroisse de Martaizé.
Louis Pivard et Nicolas Richard, députés de la

paroisse de Mautoy.
MaîtreAmbroise-GuiHaumcGletraye et Philippe

Guerry~députes de laparoisse de Messemé.
Lessieurs Pierre Couturieret Pierre-JeanCesvet,

députes de la paroisse de Morton.

Lessieurs JosephMoreauet Julien Lefebvre, dé-

putés de la paroissede Mouterre.
Lessieurs PierreAitardetLouisMatiecot,députes

de la paroisse de Notre-Damede 'frois-Moustiers.

Le sieur Degonne, l'un des députés de la pa-
roisse de Saint-Hilaire des trois Moustiers.

Pierre Gespinet Pierre Guillemain, députés de

iap.tro~sa
de Saint-Pierre des Trois-Moustiers.

Lessieurs AndréGuidonet Joseph Jolly, députés
de la paroisse de Bosneuii-sur-Dive.

MathurinHouiieret Louis Guerin, députés de la

paroisse de
Saint-Martind'Ouzilly.

Pierre Charpentier, député de la paroisse de
Pouance.

François Gaillard et Philippe Gouin, dépnMsde
la paroisse de Pouant.

Les sieurs Isaac Herault etEtienne Dou(eau,dc-
putés de la paroisse de Raslay.

Les sieurs GuillaumeCevest et René Lunet, dé-
putés de la paroisse de Ranton.

Le sieur Pierre Minier et Pierre Poux, dér'utés
de la paroisse de Roasay.

Les sieurs André Baillon et le sieur Augustin-
Francois Fouquet, députés de la paroisse de
Poissé.

M5t.Laurent-François Langlois et François Du-
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chesne, députés de la paroisse de Sammarsolle.
Les soeursSébastienBrunneau et Louis Patrix,

députes de la paroisse de Saix.
LessieursFleuranteJosephBricheteau,Grave-

lanneet JeanPerriot, députésde la paroissede
Saire.

Gabriel Petit et François Boutiére, députés de
la paroisse de Saint-Citroine.

Louis Massereauet JacquesBobin,députésde
la paroissede Saint-Clair.

Urbain-ChristopheCherbonnieretRenéFerrand,
députésde la paroissedeSaint-Laon.

M. Robert et Charles Herbautt, députés de la

paroisse de Saint-Léger.
Le sieur Urbain Gallet, députe de la paroisse

de Solomé.
GuillaumeHardouin et Charles Girault, députés

de la paroisse de Ternay.
Pierre Barbier et Pierre Plaud, députes de la

paroisse de Villiers.
MaîtreChartesLucasetle sieur Nicolas-LouisBait-

tergeau,
députes

de la paroisse de Veniers.
Le sieur Pierre-Abraham Lambert et Louis Rol-

land, députa de ta paroisse de Vemiers.

CAHIER

Du clergé du Loudunois( 1).

En vertu des lettres du Roi du 24janvier der-
nier, portant convocationdes Etats généraux du

royaume,
au 27 avril prochain, dans la ville de

Versailles, nous, soussignés, François Chencau,
ancien cure de Mesmay,Pierre Gilloire, curé de

Veziéres, Louis Diotte de la Valette, prieur de

Morthon, Georgesde Marsay,curé de !<ueil-sur-
Dive, Faut Contexde la Cambre, doyen du chapi-
tre de Sainte-Croix de cette ville, Félix 'fabard,
chanoine du même chapitre, sous la presmeuce
de M.Etienne Richard de Bussy, curé de la pa-
roisse de Saint-Pierre du Marchéde Loudun, abbé
commendataire de l'abbaye de Samt-Laon de

Thouars, nommé commissaire à la rédaction du
cahier de doléances et remontrances, du clergé du
Loudunois;

Considérantque nous étions sujets de l'Etat
avant d'ètre ministres de la religion, et que notre
consécration au service des autels ne nous dé-

pouille pas de notre qualité de citoyen
Considéranten outre que nosdroits, franchises,

immunités, honneurs et priviléges sont, do la

part du souverainctdeia nation, des concessions

libres qui méritent notre amour et notre recon-

naissance pénétrés de ce double sentiment, loin
de voir dans nos prérogatives des titres pour
nous soustraire aux charges publiques, nous n'y
voyons au contraire que le devoir

impérieux
de

courir, avecnos concitoyens de toutes tes classes,S,
au secours pressant de l'Etat menacé depuis long-

temps
d'un orage qui ne peut être écarté que

par e concours heureux de la sagesse du monar-
que et des effortsde son peuple,

Considérantencoreque,dans sa bontépaternelle,
SaMajesténous invite à l'aire parvenir jusqu'à
son trône nos remontrances, dotéances, avis et
conseils, tant sur lesabus réformer, que surl'é-
tablissementd'un ordrel1xeet durabledans toutes

tes parties de l'administration, nous avons fait et
rédigé le présent cahier, dans lequel nous osons,
avec confiance, joindre à l'offre sincère de tous
tes sacrificesqui sont en notre pouvoir, les plain-

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
~f</ttt!Mde<'Bmpt~.

tes et demandes que nous croyons justes et que
nous avons réduites aux articles suivants

Art. 1" Depuis longtemps on réclame en
France contre )e pouvoir arbitraire que les chefs
de tons tes ordres et de toutes les administrations
exercent avec tyrannie et impunité sur la classe
des subordonnés et des faibles. Cedésordre pou-
vant être attribué à l'insuffisance ou à l'obscurité
de nos lois, nouschargeons notre député de re-

quérir en notre nom (''qu'avant toute opération
relative aux finances, il soit, par l'assemblée gé-
nerate,dressé une Charte nationale, dans laquelle
seront établis clairement, et invariablement fixés
tes droits respectifs du monarque et de la nation;
2° que toutes tes lois constitutives de la monar-
chie française, tant les anciennes, qui par te Roi
et nos seigneurs tes Etats généraux seront jugées
dignes de leur sanction,que tes nouvelles qu'ils
estimeront devoir établir, soient insérées dans la-
dite Chartede la manière la plus claire et ta plus
précise; 3° que la première de nos lois fondamen-
tafes ait pour objet particulier ie maintien sacré
et imprescriptibledes propriétés et des personnes,
en sorte qu'il ne puisse dansaucun cas être porté
la moindre atteindre iitégate aux légitimes pos-
sessions, états, titres, rangs, dignités et hberté
individuelle des citoyens dont aucun, pour quel-
que cause que ce soit, ne pourra erre arraché
arbitrairement à ses foyers, ni détenu prisonnier

ptus
de huit jours sans jugement légal qui con-

firme sadétentLon. Cependant, comme il est des

circonstances où quelquefois il est important à la
société, et encore ptus à des familles honnêtes,
de prévenir ou d'arrêter sans délai le cours dan-

gereux decette liberté, nous demandonsqu'itsoit
réservé aux officiers municipaux des lieux, de
connaître de ces cas particuliers, d'y pourvoir
avec sagesse, de mamére qu'il n'en résutte au-
cune flétrissure personnelle et encore moins
tranamissibte 4" que, par une autre loi, il soit
statué et absolument arrêté que désormais il ne
sera étabtL aucun impôt, de quelque nature qu'il1
soit, sans être demandé par le Roi lui-même et
consenti par la nation assemblée, et surtout li-
mité à un terme fixe, après lequel il ne pourra
être perçu sans un nouveau consentement; à
l'effet de quoi nous demandons que le retour pé-
riodique des Etats généraux soit si invariable-
ment fixé, qu'il ne soit pas besoin de nouvelle
convocation, et que les époques en soient assez
rapprochées pour que les abus que l'on aura
étouffés n'aient pas le tempsde renaître.

Art. 2. Les défenseurs et les juges des préten-
tions et des poursuites respectives des citoyens,
s'étant souvent égarés et pouvant s'égarer encore
dans le dédate ténébreux des lois tant civiles que
cnminettes, nous demandonsqu'il soit incessam-
ment procédé à la confection d'un code pour
chacune de ces deux parties différentes dela jus-
tice, aux finsd'en éclairer lesministres, d'en fixer
les termes, d'en abréger les formeset d'en réduire
les frais, qui souvent excèdent la valeur de l'ob-
jet en litige.Cet article, qui intéresse essentielle-
ment la fortune, l'honneur, la vie même de etni-
individu du royaume, cet article fixera sans doute
l'attention des Etats généraux.

Art. 3. Par un abus déplorable, les richesses,
presque partout, tenant lieu de lumières et quel-
quefois de probité, nous voyons avec douteur
que tes chargea de magistrature pour la plupart
sont acquises par des hommes qui n'ont d'autre
mérite qu'assez d'argent pour acheter le droit de
juger leurs concitoyens;c'est dans notre gouver-
nement un vice radical qui cause bien des mal-



[Etat!! gén. t7M. C~hien.] ARCHIVESPARLEMENTAIRES. [Bailliage de Lotdnn.f

heurs, mais on y pourrait remédier, en donnant
au écoles de droit une administration plus soi-

gnée, en examinant tes sujets avec plus d'exac-
titude, et surtout en abolissant, s')I est possible,
la vénalité des offices, dont deux ne pourraient
étreréunis surlamêmetéte; alors, ne choisissant

qu'entre des hommes éclaires, d'nn âge mûr, et
d'une probité reconnue, la balance de la justice
ne pencherait plus sans discernement, ni au gré
des passions, parce qu'elle ne serait confiée qu'à
des mainssûres.

Art.<. Si onrapprochait les justiciables de leurs
juges, en réduisant la juridiction de nos cours
souveraines, en étendant celle des principaux
bailliages, en donnant de l'ampliation aux autres
sieges royaux, en réunissant à l'ordinaire les

justices contentieuses des seigneurs et les tribu-
naux d'exception, on ne verrai pas si souvent
des malheureux plaideurs sacrifier la moitié de
leur fortune pour defendre l'autre. Nousespérons
que tous les députes de la nation prendront en
considération cet objet important, sur lequel Sa
Majestéa déjà fait connaitre ses intentions.

Art. 5. Une triste et longue expérience n'axant
que trop éclairé sur tes vices désastreux de 1 ad-
ministration des finances, nous demandons qu'il
y soit apporté le plus efficaceet le plus prompt
remède, tant pour prévenir les déprédations, que
pour augmenter le numéraire, par une perception
plus simple et un versement plus direct dans
tes caisses; pour

parvenir
à ce but d'où dépend

aujourd'hui le salut de la nation, il nous paraît
indispensable de prendre une juste connaissance
des sommes nécessaires au Roi, pour soutenir
t'éctat desa couronne, pour l'entretien majestueux
de sa maison, de celle de la reine et de celle des

princes du sang royal, de calculer les frais or-
dinaires des départements ministériels tant au
dedans qu'au dehors du royaume, et, après en
avoir, sous le bonplaisir de Sa Majesté,supprimé
quelques places inutiles et réduit les émoluments
de toutes les autres, de fixer invariablement pour
un temps limité les sommes nécessaires à rem-
plir ces différents objets, d'examiner ensuite la
liste interminable des pensions, d'en effacer celles

qui ne sont pas la recompense de quelques ser-
rendus à la patrie, de réduire même les
mieux méritées, si elles sont jugées excessives et
d'assigner pour cet article une finance assez con-
sidérable pour qu'un grand monarque puisse être
libéral et même magnifique, mais sans profusion.

Cette opération Unie, il conviendrait d'établir
une caisse nationale dans laquelle les fonds des-
tinés à tous ces objets seraient versés directe-
ment par un receveur général de chaque province,
sans qu'il fùt besoin entre ledit receveur et ladite

caissed'aucun autre agent intermédiaire, laquelle
caisseserait confiéeà un surintendant, nui,comme
tous les autres ministres et leurs subordonnés,
sera tenu de rendre compte à la nation de l'em-
ploi desdeniers et, en cas de malversations,pour-
suivi et jugé suivant la rigueur des lois.

Art. 6. Araison de la multitude et de la diver-
sité des impôts, une portion considérable de leur

produit
est absorbée par les frais de perception.

En réformant et simplifiant cette partie, la plus
étendue de l'administration, il serait possible que
les sujets payassent beaucoup moins, et que le
souverain reçut beaucoup plus. Hserait donc
avantageux pour l'intérêt communque tout ce qui
se perçoittitre d'imposition fùt réduit à unimpôt
unique ou au moindre nombre possible, auquel,
sans distinction, tous les sujets du Roi seraient
assujettis, en raison proportionnelle de leurs pos-

sessions, commerce et industrie que la réparti-
tion et perception en fussent faites indistincte-
ment sur les trois ordres de l'Etat, dans la même
forme, de ta même manière et par les mêmes
officiers commis cet effet. Cette égalité et con-
formité de contribution mettrait tes chefs de
chaque ordre à i'abri d'une multitude de murmu-
res et de plaintes, qui peut-être ne sont pas tou-
jours des calomnies. En conséquence, renonçant
aux privilègesdont le clergé a joui jusqu'àprésent
de s'imposer lui-même et de faire ses recouvre-
ments par ses officiers particuliers, nous deman-
dons avec instance à n'être pas distingués des
autres sujets de l'Etat dans l'assiette et la peréep-
tion de nos impositions, à l'effet de quoi nous
chargeons notre député de solliciter la suppression
entière de ce comité despotique, connu sous le
nom de Chambre ecclésiastique, où l'on semble
se faire une loi de violer la plus sacrée de toutes
les fois, celle de la justice distributive, comité
tyranuique et ténébreux, où les membres de l'E-
glise les plus laborieux et les plus pauvres sont
arbitrairement écrases, à la décharge des oisifs et
des

opulents,
sans pouvoir y puiser la moindre

lumière pour se pourvoir contre l'injustice.
Art. 7. Si nous connaissions les motifs qui ont

rendu les grands propriétaires opposantsau projet
de l'impôt terntonaf et en nature, peut-être les
approuverions-nous. Mais ne jugeant des objets
éteignes que par ceux qui nous environnent,nous
jugeons que cet impôt en nature serait impratica-
ble, tant à raison de la difficulté et des frais de

perception,
que par le peu de ressources qu'il

laisserait aux petits propriétaires, et plus encore
par le découragement qu'il inspirerait aux labo-
rieux cultivateurs. Cespuissants motifs nous dé-
terminent à demander que le même impôt terri-
torial soit perçu en argent, suivant une estimation
légalement faite des domaines par les officiersde
chaque municipalité.

Art. 8. Ce ne serait pourvoir qu'ademi à la
tranquillité

publique,
si, en réduisant les impots

dans un seul.ou dans le plus petit nombre pos-
sible, on ne supprimait pas généralement tous les
droits assis sur les comestibles de première né-
cessité et autres objets de consommation droits
qui, dans le fait, sont des impôts indirects, dont
la

perception
toujours rigoureuse et souvent arbi-

traire, désolent le citoyen et ne profitent qu'au
traitant, tels sont surtout les droits de gabelles,
dont les commis subalternes, plus avides encore

que leurs commettants font un odieux commerce
de trahison et d'injustice, pour mettre à contri-
bution les contrées qu'ils habitent; tels encore les
droits de contrôleet trancs-tiefs dont le grimoire
obscur ouvre la porte aux vexations et la ferme
aux moyens de défense.

Cesdeux branches de finances, il est vrai,sont
d'un produit considénihtepour le trésor de t'Htat
mais ne serait-il point possible de les remplacer
d'une manière plus profitable au Roi et moins
onéreuse a ses sujets? Nous laissons à la nation
assemblée le soin d'en trouver les moyens et de
les employer sans délai. Il tarde à tous les pays

qui
en sont infectés, d'être délivrés de cette co-

horte d'ennemis domestiques dont les moindres
défauts sont la cupidité et la tyrannie.

U est bien d'autres espèces de droits qui, sans
être aussi oppresseurs, troublent presque autant la

paix
de la société. Têts sont les droits d'aides et

de traites intérieures, de foires et de marchés, de

péage
et d'entrée. lt en est un surtout qui nuit

beaucoup au commerce particulier de notre petite
capitale. C'est un droit de minage qui se perçoit
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sur tes blés et autres denrées, qui, par cette rai-

son, sont toujours rares dans nos foires et mar-
chés. Ce droit est seigneurial et le pays qui en
réclame la suppression offre d'en faire le rem-
boursement si le seigneur est fondé en titre.

Art. 9. Si i'œi[ de notre monarque pouvait s'é-
tendre à toutes les parties de 1 administration,
nous n'aurions point d'abus à corriger, mais il est
forcé de se décharger d'une partie de ses soins
sur des délégués qu'il croit être et qui ne sont

pas toujours dignes de sa confiance. Ceux-ci,
moins occupés du bien général, que du leur par-
ticulier, bornent souvent leur tàche à recueillir
les honneurs et les émoluments de leur emploi,
dont ils confient la partie onéreuse du détail à
des subalternes qui ne se piquent pas de les sur-

passer
en scrupule. Vivement persuadés que les

Uéauxqui opprimentlaFrance sont nésetnaissent
de cette forme vicieuse du régime actuel, nous

croyons qu'il est indispensable de lui en substi-
tuer un autre qui puisse à jamais tarir et fermer
la source de nos malheurs.

Les moyens que nous jugeons les plus propres
à opérer cetteheureuse révolution seraient 1° de
confier aux provinces le pouvoir de segouverner
et régir ettes-memes, en se formant des Ktatspro-
vinciaux auxquels seraient subordonnésdes Etats

particuliers dans chaque district, et à ceux-ci des
assemblées municipales dans chaqueparoisse, les
membresde res administrations pris dans les trois
ordres de l'Etat, élus au scrutin, et tous les trois
ans renouvelés par tiers 2" de laisser à ces Etats

provinciaux la faculté de répartir la masse totale

des charges de la province dont les districts fe-
raient la distribution pa*rtieUeentM les munici-

palités,
qui enfin assigneraient à chaque contri-

buable ta cote qu'il serait jugé devoir supporter;i
3°d'obliger les municipalités à rendre, tous les

ans, comptede leur gestion aux districts,et ceux-
ci aux Etatsprovinciaux qui, tous les trois ou cinq
ans au plus tardrendraient les leurs aux Etats
de la !iation,4° d'établir dans chaque district une
caisse de recette qui serait verséeimmédiatementt
dans ta caisse dela province et celle-ci di-
rectement dans la caisse nationale, et de rendre
les administrateurs de ces dépôts sacrés respon-
sables de leurs emploisenvers la nation, qui au-
rait droit de lesdestituer et poursuivre sans

qu'aucune autorité puisse y mettre ohstacle en
recommandant à notre député de solliciter cette
nouvelle formed'administration, nous lui laissons
le pouvoir de consentir à toute autre qui serait

jugée plus propre à assurer les droits et le bon-
heur du monarqueet de ses sujets.

Art. 10. Le ministre éclairé qui gouverne au-

jourd'hui nos finances voit sans doute en frémis-
sant la profondeur de l'abîme où ses prédéces-
seurs ont précipité l'Etat; mais il ne peut l'en
retirer par les forces seules de sa sagesse, il lui
faut le brasde tous les citoyens,et nousrougirions
de ne pas offrir le notre, nous chargeons donc
notre député, après avoir préablement pris une
exacte connaissance de la dette nationale, de

porter aux piedsdu trône et à la nation assemblée
j'offre de tous nos efforts; mais nos efforts et
ceux de la nation étant insuffisants, ne pourrait-
on pas, pour y subvenir enpartie, proposer l'alié-
nation de quelque domaine de la couronne, dont
l'administration est peut-être plus vicieuseencore

que l'administrationgénérate?Etsi, pour acquitter
le surplus, tant en intérêts qu'en capitaux, on
est obligé de recourir à des emprunts, nous de-
mandons qu'ils ne puissentétre faits et cautionnés

que par les Etats généraux, qui, seuls, dans tous

les cas possibles, en auront le droit et le pouvoir.
Art. 11. Le désordre général des finances du

royaume ne s'est que trop communiquéaux finan-
ces particulières du clergé pour s'en convaincre
et juger du reste, il ne faut que jeter un coup
d'oeifsur les économats, iléau ruineux pour une
multitude de familles honnêtes, gouffreinsatiable
où s'engloutissent desbiens immenses qui devien-
nent nuls pour le but sacré de cette sage institu-

tion notre vœu serait donc que cette caisse fut
détruite et remplacée par une autre, destinée à

l'usageque nous allons indiquer.
Le clergé contribuant, suivant le nouveau plan

d'administration, à toutes les charges publiques,
comme tous les autres sujets du royaume, ne
trouverait plus, dans ses revenus annuels, des
ressources suffisantes pour acquitter les intérêts
de ses dettes et encore moins pour en rembourser
les capitaux. Cetteportion du clergé surtout, quiaa
la plus grande part aux travaux de l'Eglise et la

pfuspetite à ses richesses, ne pourrait en aucune
manière, malgré son désir et ses efforts, contri-
buer à cet acquittement qui pourtantserait indis-

pensable pour y parvenir. Voici les moyens qui
nous paraissent les plus sûrs et les plus expé-
dients. Que )e Roi, de son autorité et de concert
avec la nation assemblée, ordonne la suppression
et mêmefatieuatioa de plusieurs maisons reli-
gieuses; de tous les bénéficessimplesà la nomi-
nation des réguliers de quelques riches

abbayes
et même de quelques évéchés qui dans plus d un

pays sont beaucoup trop mu)tip)iés, et que le

produit en provenant soit employé à pa~er ]es

intérêts, et successivementà rembourser les ca-

pitaux. Si le haut clergé prétend que ce serait

porter une main sacritégeat'encensoir.qu'il se
charge de nos dettes et qu'il les acquitte; est
assez riche et doit être assez juste pour ne pas
nous demander des secours.

Il est encore un autre moyen qui, a notre avis,
pourrait être meilleur le cierge rentrant dans la
classe des autres citoyens, à l'égard des charges

publiques,
il serait injuste de le faire contribuer

à la dette nationale et de le charger seul de sa
dette particulière qui n'a été contractée que pour
fournir des secours à l'Etat. La justice exigerait
donc que la dette du clergé fût confondue avec
celle de la nation, et que la répartition s'en fit
commeil est dit dans l'article précédent.

Alorsla caisse des économats restant toujours
supprimée,ne serait pas remplacée parune caisse

générale pour tout le royaume, mais par une
caisse particulière établie dans chaque province
et confiéea l'administration desEtats provinciaux.
Dans cette caisse seraient versés, non-seulement
les fonds qui, par leur nature, appartiennent aux
économats,mais encore ceux provenant des sup-

pressions
et aliénations qui seraient faites dans

l'étendue de la
province,pour

le tout étre employé
par lesdits Etats à des fondations d'hôpitauxet
autres établissements utilesà la province. Si au-
cun decesmoyensn'est approuvé, nous autorisons
notre députéaconsentiratoutautre qui,par l'as-
semblée générale, sera jugé le meilleur, pourvu
que les curés surtout, outre leurs contributions
à la charge publique, ne soient pas assujettis à
une autre imposition pour les charges particu-
lières du ctergé, pourvu encorequeles obligations
spirituelles et temporelles des économatset celles
résultantes des suppressions et aliénations des
bénéfices, soient scrupuleusement

acquittées.Art. 12 Entre tesusagcsnuisiblesala nation,
quoique autorisés par l'Enlisé et par le

gouver-nement, il en est un qui semble mériteri'atfen-



)Ë~H~n.)'!6".r.<him.~ AR(.;)~St'AtH.S)):M.URES. [!!a)!itagedeLomtNn.i

i"S~)E,T.m. 38

tiun particulière des Etats généraux c'est le
passage sans retour de notre numéraire chez l'é-

tranger et surtout àRome, d'où nous ne reçevons
en échange que des bulles, des brefs et des dis-
penses. Sans rompre le lien sacré qui nous unit
au chef de l'Eglise universelle, ne pourrait-on

pas
trouver le moyen de lui rendre l'hommage

de notre respect filial d'une manière moins
pré-judiciable à nos finances? C'est un point délicat

sur lequel, sans nous permettre aucun avis. nous
donnons à notre députe pouvoir de délibérer et
consentir tout ce qui par le Roi et la nation sera
jugé nécessaire.

Art. t3. Les curés, cette portion du clergé la

plus utile à la religion et peut-être même à l'Etat,
étant, comme nous l'avons déjt observé, la plus
chargée et ta moins rétribuée, nous invitons la
nation à solliciter pour eux une augmentation de
revenu, qui puisse tes mettre en état de vivre
avec l'aisance et la dignité qui conviennent à
leur place. Nous présentons la même supplique
en faveur des vicaires, dont nous demandons

un nombre suffisant dans chaque paroisse, à
raison de l'étendueet de la population. Ace moyen
on ne serait pas obligé de recourir à des secours

étrangers qui ne sont pas toujours aussi salu-
taires aux âmes que ceux qui leur sont adminis-
trés par leur propre prêtre et si lesdits vicaires
étaient rétribués de manière a ne pas attendre une
partie de leur vie et de leur entretien de la libé-
ratité de leurs paroissiens, on verrait sans doute
rejaillir sur leurpersonne une plus grande mesure
de la considération que l'on ne peut refuser à
leur emploi. Maisl'élévation de l'àme étant quel-
quefois étouffée par tes besoins pressants du né-
cessaire, il arrive ou peut arriver qu'une place
honorable cesse d'être honorée, à cause de l'in-

digent
qui l'occupe.

On objectera peut-être que dans plusieurs dio-
cèses l'on trouve à peine te nombre suffisant de
curés, et que, par conséquent, jt n'est pas possible
d'v multiplier tes vicaires; mais quesans distinc-
tion de titre on assujettisse à servir l'église tous
les oisifs

qui
vivent à ses dépens, on augmentera

beaucoup le nombre des ministres nécessaires.
Qu'onassure à tous une rétribution honnêtedurant
le temps de leurs services, et une retraite avanta-

geuse après leurs longstravaux, on verra infail-
liblement augmenter le nombredes prêtres.

Art. M. Si nous invitons te Roi et la nation à

s'occuper du sort des ministres utiles à l'Eglise,
nous tes invitons encore davantage à ne lui en

procurpr que de dignes de la servir ces moyens,
a notre avis, seraient 1°de pourvoir efficacement
et uniformément à l'instruction des sujets que
l'on y destine, en établissant dans chaque ville
de province un collège, tenu par t'ordre ou la

congrégation des réguliers qu'on en jugerait les
plus capables, et assujetti à l'inspection des of-
ficiersmunicipaux 2° de n'attribuer la nomina-
tion à tous bénéfices et places ayant charged'â-
mes, qu'aux évoquesseuls et en faveur de leurs
seuls diocésains, sans toutefois préjudicier aux
droits des réguliers à l'égard de leurs bénéfices-
cures, qu'ils seront obligés de remplir dans les
trois premiers mois de la vacance, après lequel
délai la nomination en serait dévolue à l'ordi-
naire 3° de renouveler la loi de la résidence,
cette toi si sage et si négligée, loi essentielle qui
probablement reprendrint sa vigueur si uos reve-
nus en étaient garants. En conséquence, nous
consentons et nous demandons même que, dans
chaquedistrict, il soit établi nn bureau de charité
au profit duquel seront adjugées tes taxes pro-

portionnelles des absences qui n'auront pas pour
motif les intérêts du bien publie. exempte de

nosseigneurs les eveques sera pour nous, à cet
égard comme tous les autres, la loi

la plusimpérieuse mais, quel que soit le motif de leur
absence, nous demandons que, dans tous les cas,
ils soient tenus aux frais des dëmissoires.

Art. t5. Si non nous occupons du sort des
ministres de l'Eglise, et du soin de la pourvoir de
sujets dignes de la servir, nous ne devons pas
moins nous occuperdes moyens de les loger avec
décence, d'entretenir leur togf-mentet ta portion
de l'église qui serait à leur charge, dont les re.
parattons mitigées entrainent, à la mort des titu-
laires, la ruine de leurs familles et celle des
paroissiens, ce qui nous a fait désirer que, pour
prévenir de semblablesmalheurs, il y soit pourvu
par des moyens plus efficaceset moins onéreux
aux parties interessées, de la manière qu'on le

pratique dans quelques provinces du royaume.
)t n'est point de titulaire qui ne ftt quelques sa-
crifices ce sujet. JI serait aussi à proposde fixer
les vacations des cataires et de supprimer les
huissiers-pnFcurs.

Art. 16. Quand on aurait pour ainsi dire, rege-
néré la nation par t'aholitiondes abus, tes lois
les plus sagt'~et le meilleur ordre possiMe dans
toutes les pnrtk's 'lu gouvernement, on n'aurait
encore rien fait pour cette nombreuse portion du
peuple qui borne ses plus hautes prétentions à
attirer sur elle quelques regards de pttic.~ur cette
classe surtout qui gt-mit tout à la fois sous le

poids
des travaux, des infirmitéset de t'indi~ence.

Un hôpital et un bureau de charité, enchaque
ville, seraient Fans doute les etabh"t'nts les
plus utiles et les plus glorieux a i..un'mite;
mais ils seraient insuffisants pour pruven~r les
ravages que la mort fait en nos campagnes. Que
de malheureux, victimes de teurs travaux, ne
nous entevc-t-etle pas, parce qu'ils sont outrop
pauvres ou trop éloignés pour se procurer de;
remèdes et les autres secours Nous réclamons
donc, en faveur de ces membres précieux de la
société, un petit hospice en chaque paroisso de la

campagne, gouverne par deux ou plusieurs reli-
gieuses hospitalièreset administré par lesofficier,
municipaux.L'intérét le plus cherà la nation e~tt
de conserver les bras destinés à t'asricutture.

Art. 17. L'ûeit d'une administration bien or-
donnée devant s'étendre à tous les individus. la
nation assemblée donnerasans doute son atten-
tion à ces fruits innocents du libertinage qui,
désavoués de Icurs auteurs, appartiennent en
commun &toute la société, et qui pourraient de-
venir utiles si elle veillait plus attentivement a
leurs jours et à leur éducation mais confies
([es mains mercenaires et quelquefois homicide?,
rarement arrivent-ils au lieu destineateur con-
servation l'humanité réclame donc aussi pour
eux utt hôpital dans chaque ville, pour prévenir
sinon la débauche, au moins f'Htrocite; teh
mœurs et l'intérêt public ne réclament pas aver
moins d'instance un hieude force pour ces vile.;
créatures,dont t'inf~me métier est de corrompre
la jeunesse et de lui transmettre un poison meur-
trier, dont le germe se perpétue de génération en

génération.
Art. 18. ?foussavons que ce n'est pas assez de

donner des projets, il faut en même
temps

fournir
les moyens de tes exécuter. Augmenter te revenu
des curCs, multiplier tes vicaires et les dotf'r,
fonder des collèges, des hôpitaux,des bureaux de

charité, des maisons de force sont sans doute des

vues louaMat, dignes de la religion et de Fmi-
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manité du souverain et des sujets de la France,
mats qui, surtout en ce moment de crise, paral-
trontpeut-être au-dessus de teurs'ressources.

Cependantnous avons indiqué un moyen prati-
cate sans grever la nation qui serait i'entremise
du crédit et de ('autorité de nosseigneurs les

évoquespour la réunion, suppression ou destruc-
tion d'une multitude de bénélices qui ne servent

qu'aentretenir l'oisiveté ou à nourrir le faste de
ceuxqui les possèdent. Les fondsqui en provien-
draient seraient peut-être suffisants pour l'aug-
men'ation des revenus des curés et des vicaires
et pour la dotation des nouveauxétabfissements:
otcependant, s'ils ne suffisaient paspour la fonda-
tion surtout des hôpitaux, on pourrait trouver
une ressource naturelle et abondante dans une

portion del'ordre de Malte,en les rappelant a
leur première destination, et si le nombre des
maisons supprimées était insuffisant, il pourrait
étre ordonné à ceux des ordres religieux de l'un
et de l'autre sexe qui, rapportant tout à soi, ne

s'occupent quede leur propre salut, défaire place
aux âmes généreuses qui se dévoueraient à l'in-
sfructmn de la jeunesse e~ au soulagemeqt de
l'humanité.

Art. 19. On ne travaillerait qu'imparfaitement
au bonheur général et particulier des citoyens,si
on ne donnatt pas la plus rigoureuse attention
aux actes qui font la base fondamentale de leur
état et de leur fortune. On y a déjà sagement
pourvu par la loi qui ordonne les dép&tsdes re-

gistres de paroisses au greffe des siéges royaux.
Maiscette foi, qui met en sûreté les registres, n'as-
sure ni l'exactitude. ni mêmel'existence, des actes

qu'ils doivent contenir. Avec ie zèle le plus pur
et l'attention la plus scrupuleuse, un prêtre peut,
comme tout autre, commettre des fautes de mé-

prise. et d'oubli, et relativement à nos actes, il

n'est point de fautes dont les suites ne soient
essentteifementpréjudiciabtesMx intéressés.Pour
les prévenir, autant qu'il est' possible, noua ju-
geons qu'il faudrait encore, par une autre loi,
enjoindre à tous tes cures de faire, à haute et
intelligible voix, avec la plus grande discrétion,
)a lecturedes actes (fn passant sous silenceceux
qui doivent ttre secrets), tous les trois mois dans
les villes, et tous les ans, au mois de janvier,
dans tes campagnes, afin que chaque paroissien,
attentif aux actes qui t'intéresse, pût en remar-
quer les erreurs et en instruire ie cure qui,
après s'en être convaincu lui-méme, aurait soin
de ies corriger.

Art. 20. Si ie nouveau
plan

général que nous
proposons n'est pas agrée ou ne peut avoir lieu,
si des obstacles insurmontables forcent le Roi et
la nation à laisser subsister le régime vicieux
sous lequel surtout ie clergé du second ordre
f;emit depuis si longtemps, nous demandons
qu'au moinsles principaux abus en soient cor-
ngts; que les droits primitifs et imprescriptibles
des curés leur soient rendus; que conformément
aux canons, on rétablisseles synodesprovinciaux,
mal représentés par les retraites ecclésiastiques
qui sont en usage dans plusieurs diocèses;que si
des besoins spirituels rendent nécessaires les
assembléesgénérâtes du clergé, tes curés y soient
appelésen nombre suflisant; que si, par un mal-
ht'ur inévitable qui répugne non-seulement au
vfru du ctergé. mais encore à celui (le la nation
entière, la chambre ecclésiastique subsistât en-
core, ils y aient des représentants en nombre
égal à tous les autres députés réunis et choisis
par eux; que, dans tous tes cas, l'édit de 1695,
qui n'a été accordé qu'à l'importumté du ctergé

du premier ordre, et si contraire aux droits du
second, soit incessamment réformé. Nous de-
mandons, pour l'honneur du sacerdoce. qu'il soit
provisoirement pourvu au plus juste et plus
prompt moyen de soustraire les cures et vicaires

l'avilissement auquel, pour la plupart, ils sont
réduits par l'indigence, et que )e*.tarifs des se-
crétariats ecclésiastiques soient réformés, fixés et
modérés, et que surtout, suivant l'esprit des ca-

nons, toutes lesdispenses soient expédiées gratis,
sauf aux évoquesà imposer à ceu~ qui les ob-
tiennent, par forme de pénitence, une aumône
applicable au bureau decharité des paroisses des
impétrants, laquelle dispense ne pourra être mise
à exécution que sur la quittance des administra-
teurs desditabureaux.
"Art. 2i. La noblesse, cette portion respectable
de la nation, faisant le sacrifice volontaire de ses

prérogatives
les plus utiles pour subvenir auxx

besoins de FEtat, il nous paraît bien juste de
maintenir ces généreux défenseurs de la patrie
dans les droits honorifiques, rangs, préséanceset

dignités que leurs' pères leur ont acquis et au
pnx de leur sang nous souhaitonsmêmeque, par
denouvellesdistinctions, on ajoute,s'il est possi-
bie, un nouveaudegré aia considérationqn'itsmé-
ritent personnellement par leurs vertus civiques.

Pour nous qui ne devons nous glorifier que
dans la croix et l'humiliation du Sauveur, nous
np cherchons à nous distinguer que par nos
vertus évangéliques et par la ferveur de nos

prières
pour la prospérité de la nation, et si l'on

daigne augmenter notre trop juste
portion

de
pain, l'emploi que nous en ferons le plus conso-
lant et le plus cher à notre cceur, sera de le

partager
avec nos frères indigents, et de manger

te reste dans la paix et la joie de nos âmes.'
Ctoset arrêté, le présent cahier ie 20mars 1789,

par noua, président et commissaires soussignés
l'abbé de Bussy, président, Confex, doyen Che-
meau de Marsay.curé de Neui)-sur-Dive Diotte
[)ela Vallette,prieur de blorton;Tabart,secrétaire,
Giloire, curé de Yezieres;Delliard, curé de Saint-
Pierre des Trois.Moustiers,secrétaire.

CARIER

Des doléançesde l'ordre de la noUesMdu Lou-
dunois (t).

L'ordre de la noblesse, après mûres délibéra-
tions, à arrêté le cahier des doléances, griefs et

pétitions,
lequel a été rédizé par H. le comte de

ternav, M. le comte de Marconnay, fondé des
pouvoirs du

monseigneur
comte d'Artois; M.de

LaChaussée,comte de Boucherville M. le comte
de Messeméet M.Marault de la Bonnetière,com-
missaires nommés par l'ordre de la noblesse et
présidés par M.le marquis dc Razilly, brigadier
des armées du )loi, ainsi qu'ilsuit

Art. t" Qu'~t l'ouverture des Etats, il sera dé-
libéré de faire une adresse au Roi pour te re-
mercier d'avoir réintégré la nation dans le droit
d'être appelée à délibérée,voter et consentir les
subsides, et d'avoir déclaré,'par son arrét du con-
seil du ~7 décembre )??, que, pour former une
constitution invariable et permanente, sa voiont~
est non-seulement de réaliser ia promessequ'elle
a faite de ne mettre aucun impôt sans )g 'consen-
tement des ~tats généraux du royaume, mais en,
core de n'en prorogeraqcun sans cette condition,

(1)Nouspublionscepahicr~'ap~ ~n~o~<~ f~
drehüea d~!'Empire.
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laquelle doit également s'étendre aux emprunts
que les circonstances rendraient nécessaires.

Art. 2. Que, dans une charte déposée dans les
archives de la nation, il soit établi et immuable-
ment fixé que la liberté individuelle soit assurée
à chaque cttoyen, et l'abolition entière des lettres
de cachet.

Art. 3. Que la liberté de la presse soit accordée
avec des modifications.

Art. 4. Qu'il soit accordé une périodicité de
termes d'Etats généraux, au moins tous les trois
ans, à laquelle les mêmes députés ne pourrontêtre
envoyés qu'après une nouvelle élection, et lesdits
Elats généraux auront seuls et essentiellement
le pouvoir de vérifier l'état des revenus annuels,
celui des charges fixeset ordinaires dé la dépense
publique ainsi que les états de comptabilité de-
puis la dernière tenue, afin de s'assurer s'ily a

proportion et équilibre entre la recette et la dé-

pense, faute de quoi toute dette cessera d'être
reconnue et obligatoire.

Art. 5. Qu'il soit fait un code de lois uniformes
avec l'approbation du Roi, et auquel la nation
réunie par ses représentants donnera sa sanction
à la plus prochaine assemblée, après sa rédaction.

Art. 6. Que la justice soit rapprochée des ci-
toyens, ses honoraires et autres émoluments

réglés, obligée d'en donner quittance, et que les
peines affktives et corporelles soient infligées
aux délinquants suivant l'exigence des cas, les-
quelles demandes ont été faites par les parle-
ments mêmes.

Art. 7. Qu'il soit établi des Etats provinciaux
dans toutes les provinces, leur formation une fois
faite d'après les règlements qui y seront proposés
ou consentis par les Etats généraux et par les
provinces, avec déclaration que, tant la création
que la constitution une fois arrêtées, lesditsEtats
provinciaux seront regardés comme lois fonda-
mentales du royaume,

et qu'il ne pourra y être
rien changé qu avec le concours du Roi et des
Etats généraux, et qu'à ce moyen les assemblées
provinciales actuellement subsistantes seront
supprimées, attendu l'illégalité de leur création,
étant établies sans le consentement des provinces
qui n'ont eu aucune participation à la nomina-
tion des membres qui les composent. La province
du Loiidunois, se trouvant confondue dans la
généralité de Tours, demande qu'il lui soit ac-
cordé des Etats provinciaux, comme dans toutes
les autres provinces du royaume, d'après le droit
qu'elle a de députer directement aux Etats géné-
raux et ayantune coutume particulière.

Les établissements des Etatsprovinciaux seront
constitués de manière à ce que l'assiette, la per-
ception des impôts et le jugementdu contentieux
en première instance leur soit absolument dé-
volus, dont l'appel sera porté à un conseil d'ad-
ministration qui sera établi dans le ressort de
chaque parlementet dans la ville où il réside, et

composéde membresOlectipar chaque province,
a raisonde deux députations par chaque Etat
provincial, de manière que chaque députation
soit formée d'un ecclésiastique, d'un noble et de

deux représentants du tiers, dont un pour les
.municipalités et l'autre pour les communautés,
et de quatre magistrats, desquels deux élus par
le conseil national et deux par le parlement de
la province.

Art. 8. Que le Roi sera supplié de concerter
avec les Etats généraux lea moyens les plus effi-
caces et les

plus
prompts d'opérer une réduction

dans les offices,charges, places militaires et de
judicature et de finance, et d'effectuer toutes les

éconpmies et bonifications dont chaque départe-
ment sera susceptible.

Art. 9. Que Ie3 douanes et autres droits inté-
rieurs dq

royaume
sur l'importation et l'exporta-

tion, et qui atténuent le commerce, soient portés
aux frontières, pour que le commerce, difficilea
taxer sans le faire arbitrairement, paye sur cet
objet de change ou d'achat une taxe proportion-
née à celle du citoyen que les aides et gabelles
soient entièrement supprimées, ce dernier impôt
affligeant particulièrement la classe la plus indi-
gente par la manière dont il est perçu et par les
abus odieux qui en résultent.

Que tous les autres droits, et qui sont sans
nombre, demeurent éteints, sous la réserve du
contrôle, pour la sûreté des différents pactes entre
les citoyens mais qu'iln'y soit annexé aucun
droit et qu'il ne soit décerné aucun autre salaire
à celui qui en sera chargé dans chaque district,
que tes gages proportionnés à l'étendue de sa
gestion.

Art. 10.Queles domaines de la couronne, qui
doivent être sacrés et inviolables et qui n'ont
jamais dû être aliénés soit par des échanges ou
tout autre moyen, à l'avenir, soient confiés à
l'administration des Etats de chaque province,
dans laquelle ils sont situés, lesquels Etats seront
responsables et comptablesenvers le Roides reve-
nus desdits domaines, ainsi que des améliorations
et bonifications opérées par une meilleure régie.

Art. 11. Que d'après l'état du déficit et de la
dette publique dûment constaté, une déclara-
tion expresse portera 1. reconnaissance et con-
solidation de la dette nationale avec des moyens
de parvenir à sa libération 2" qu'à l'avenir au-
cunedette ne puisse obliger la nation, qu'autant
que deux conditions égalementessentielles auront
concouru pour en assurer la solidité la première,
qu'elle aura été reconnue par la nation ou ses re-
présentants laseconde, qu'elle aura été hypothé-
quée et affectée sur un gage fixe et déterminé.

Art. 12.Qu'il est important, pour ne pas mul-
tiplier les impôts et par conséquent les abus, de
les réduire à deux seulement, dont l'un porterait
sur les propriétés, et l'autre, sur chaque individu,
même n'ayant aucune propriété; les Etats géné-
raux aviseront aux moyens les plus convenables
pour que les personnes qui jouissent d'une for-
tune considérable, sans cependant avoir de fonds,
commelesnégociants et autres spéculateurs, con-
tribuent à )a charge publique.

Que chaque individu, de quelque ordre ou Etat
qu'ilsoit, sans aucune distinction de rang ou de

privilège, ainsi que le clergé séculier on régu-
lier, abbayes, évêchés, prieurés, communautés,
tant d'hommes que de femmes, commanderies et
autres biens ecclésiastiques généralement quel-
conques, soit taxé suivant la qualité de ses biens
et propriétés et sujet aux impositions réglées par
les Etats généraux.

Art. 13. Que dorénavant les impôts seront
versés dans une caissedite nationale, directement
par les receveurs particuliers des

provinces,
pour

être employés au payement des différents objets
relatifs au gouvernement; desquelles sommes
les ministres chargés des différents

départementsseront responsables et comptables àla nation
et si sur les fonds assignés à leur département
il se trouve un excédant opéré par leurs bonifi-
cations ou réformes, il sera remis dans une caisse
d'épargne destinée aux dépensesimprévues d'une
guerre subite, ou autres besoins de l'Etat et, la

guerre survenant, le Roi assemblera ses Etats

généraux pour voter les sommes néccssaiies;
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ellps seront déposées dans la caisse de l'épargne,
oii les ministres de l'épargne puiseront d'après
les arrêtés du conseil. Ledéputé de la noblesse
demandera la réintégration de la Chambre des

comptes de Paris dans ses droits et fonctions,
avec autorité suffisante pour que la comptabilité
soit rapprochée, régulière et publiée chaque
année, et que les comptes arrêtés ainsi que l'Etat
des revenus et dépenses

publiques
qui sera

chaque année arrêté seront rendus publics par la
voie d'impression, afin que chaque citoyen puisse
en avoir connaissance.

Art. H. Que, pour assurer à la noblessela con-
servation de ses titres à la postérité, il soit établi
un dépôt sous le titre de Chambrede la noblesse,
dans lequel il sera libre à tous gentilshommes de

déposer des copies authentiques de leurs titres,
reconnues et approuvées par le généalogiste do
la cour qui en sera directeur.

Que tout officierchargé d'un emploi militaire

quelconque ne pourra étre destitue à la volonté
et gré du ministre, sans que préalablement son

procès ne lui soit fait, soit par un conseil de

guerre, soit par les justices ordinaires, suivant

l'exigence des cas.
Que tout anoblissement vénal sera aboli, et

que le Roi sera supplié de ne conférer le titre

qu'à ceux seulement qui, dans le militaire ou dans
tout autre état, auront rendu des services essen-
tiels à la patrie, et la qualité d'écuyer interdite à
tout autre qu'à la noblesse; qu'il soit absolument
défendu à tout individu non noble de porter
l'épée, cette marque de distinction appartenant
essentiellement à l'ordre de la noblesse qu'il soit
de même défendu à toutes personnes non nobles
et non possédant fiefs d'avoir dans leurs maisons
des armes à feu, et que celles qui en ont soient

obligéesde les porter dans les arsenaux qui leur
seront indiqués, où, en recevant les armes, il leur
en sera payéle prix de l'estimation, et la maré-
chausséequ'il est essentiel d'augmenter considé-
rablement sera chargée de veiller l'exécution
du présent article.

Queles charges de MM.les officiers de ce corps
cesseront d'être vénales et qu'elles seront don-
nées pour récompense à des officiersdes troupes
du Roi, dont le zèle, l'activité et la bonne con-
duite les auront rendus susceptibles, et qu'il ne

puisse
être admis dans la maréchaussée aucun

cavalier, qu'il n'ait préalablement servi huit ans
dans les autres troupes, soit infanterie, cavalerie
ou dragons, et qu'il ne soit muni d un congé
absolu et d'un certificatde vie et mœurs du com-
mandant du corps dans lequel il aura servi, et
que ce corps, très-utile pour la sûreté intérieure
et journellement en activité, soit absolumentassi-
milé aux autres troupes, et que la composition
en soit la même.

Art. 15.Queles bulles et autres droits payés à
la cour de Rome soient entièrement supprimés,
(tant infiniment onéreux à l'Etat par l'exportation
du numéraire.

Art. 16.Que le Roi sera supplié de faire une
réforme dans les ordres religieux, d'établir un
plan qui les rende également utiles à la religion,
au soulagementdu pauvre et particulièrement à
relui du peuple; que l'excédant des revenus im-
menses dontjouit unepartiedes ordres religieux,
soit appliqué au profit dc l'Etat et pour tenu' lieu
des sommes fournies par le trésor royal pour le
secours des hôpitaux et que tous les ordres
mendiants soientabsolument supprimés comme
téant inutiles et à chargeau peuple.c.

Art. 17.Quele revenu des curéset des vicaires

pera augmenté de façon à pouvoir vivrehonnê-
tement, et que cesderniers ne soient plusdans le
cas de faire la quête dans leurs

paroisses.Lesmoyens d'y parvenir sont la suppressionde plu-
sieurs communautés

religieuses tant
d'hommes

que de femmes, celle de plusieurs chapitres
d'hommes,dequelquesabbayes,prieurés et autres
bénéfices simples, la réductiondes revenus im-
menses de plusieurs évéchés, et des abbayesqu'il
plaira au Roi de conserver, et la suppression des
économats, lesquelles suppressions ne s'accom-
pliront qu'à l'extinction des religieux et titulaires.

Art. 18. L'établissementdes Etats provinciaux
doit opérer tous les soulagements que le peuple
et en particulier la classe tout à la fois cultiva-
trice et propriétaire ont droit d'espérer l'ordre de
Ja noblesse croit y avoir pourvu en sollicitant ce
bienfait; et de plus, il charge son député de dé-
clarer dans l'assemblée nationale que la noblesse
du bailliage du Loudunoisa intention et volonté
de supporter dans uneégalité juste et proportion-
nelle sa part contributoire aux charges publiques,
et lui recommande de requérir prériininairement
qu'il ne soit consenti à aucuns secours pécuniai-

res, soit impôtsouemprunts,
avant que les droits

de la nation et du citoyenne soient préalablement
reconnus et fixés de la manière la plus claire, et
que la dette de l'Etat ne soit dùment constatée
et vérifiée, ces demandes n'ayant pour but que le
bonheur de la France et de le perpétuer, d'insis-
ter à ce qu'on opine par ordre et non par tête.

Fait et arrêté le présent cahier dans la cham-
bre indiquée pour Messieursde la noblesse, aux
anciens Capucins de cette ville de Loudun, par
MM.les commissaires ci-dessus nommés et pré-
sidés par M.le marquis de Hazillv, après lecture
faite à l'assemblée de l'ordre de la noblesse, et a
été signé de MM.les commissaires, de M. le pré-
sident et du secrétaire, le 19 mars 1789.D'Arsac
de Ternay, le comte de Marconnay, La Chaussée
de Boucherville, Messemé,de La Bonnetière le
marquis deRazilly,président, Montault,secrétaire.

CAHIER

Desdoléances du tiers-état du bailliage de Lou-
dunois (1).

Le tiers-état demande
1"Qu'aux Etats généraux prochains et succes-

sifs, les voix se comptent par tête et non par
ordre.

2° Qu'ilplaise au Roide consentir qu'il soit fait
une constitution qui assure les droits du monar-
que et ceux de la nation.

3° Quecette constitution assure la liberté per-
sonnelle et individuelle de tous les citoyens et
les droits de leurs propriétés.

4° Quel'usage des lettres de cachet soit aboli,
que tout accusé soit jugé par ses juges naturels,
suivant les ordonnances, sans évocation ni com-
mission.

5°Quele Roisoit très-rcspectueusenient supplié
qu'aucune loi ne s'établisse sans le concours es-
sentiel de sa volonté et le consentement de la
nation réunie aux Etats généraux.

Que les Etats généraux tiennent de droit tous
les cinq ans.

6" Qu'aucunsujet du monarque ni aucun tri-
bunal ne puissent impunément violer les lois du
royaume.

7° Queles députés prennent connaissance de la

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscrildea
Archives(hl'Empire.
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dette nationale et s'occupent en âme et conscience
des moyens les plus propres à en remplir le dé-
ficit de la manière la moins onéreuse et la plus
digne de la tendresse paternelle du monarque.

8° Qu'à l'avenir aucun impôt ne soit créé, ré-

parti et recouvré, sans le consentement de la
nation aux Etats généraux, hors pour les cas de

guerre imprévus.
9° Que les Etats généraux aient le droit de veil-

ler et inspecter les gestions, administrations et
fonctions des ministres qui seront jugés par les
tribunaux compétents relativement aux impôts.

10°Queles impôts soient répartis entre les trois
ordres, avec égalité, sans exception de privilèges,
de la manière la plus anre, mais la moins com-

pliquée, la plus simple et la moins onéreuse à la
nation.

11» Que le Roi soit respectueusement supplié
de consentir que ceux de ses domaines, qui sont

trop à charge, sujets à dépenses et sans affectation

pour lui, soient aliénés, ainsi que ceux des ci-
devant soi-disant Jésuites; que les économats
rendent leurs comptes et que

les prix
et produits

du tout soient employés jusqu'à due concurrence
à l'acquittement des dettes de l'Etat.

U°Que la bonté du monarque soit très-respec-
tueusement suppliée de fixer et déterminer elle-
même la dépense de sa maison, de celle de l'au-
guste reine, de toute la famille royale et de tous
les

princes
de son sang.

13°Que les droits désastreux des gabelles,des
aides, de francs-fiefs, d'ensaisinement, d'infirma-

tion, de centièmedenier,de voirie,de boucherie, de
collatérale, droit sur les huiles, sur les cuirs, sur
les laines, sur les fils, et généralement tous droits
domaniaux et fiscaux, soientsupprimés.

Qu'il ne subsiste qu'un droit de contrôle
sur tousles actes pour en assurer l'existence et la fidélité,

et que ce droit soit et demeure réduit aux salaires
nécessaires de chacun des contrôleurs dont le
nombre sera invariablement fixé et déterminé.

14»Qu'en faveur de Laliberté du commerce,
lesdroits de maîtrise d'arts et métiers créés par l'édit

de 1777 avaut et depuis, soient supprimés; que
tout commerçant pour le bien public soit inspecté
par les syndics de leurs corporations et par les

juges des lieux, sans aucuns frais, ni pour les

syndics, ni pour les juges, directement et indirec-
tement.

15»Qu'il n'y ait qu'un impôt divisé en deux

parties,l'une sur les propriétés et l'autre sur les
facultés personnelles, réparties arithmétiquement
sur les trois ordres, sans exceptions de privilèges
pécuniaires, et de manière à écarter tous les désor-
dres de l'arbitaire qui est le germe de la division
et de la discorde.

16° Que les places de la municipalité repren-
nent leur première nature; qu'elles redeviennent

électives qu'elles ne soient plus ni en titre d'of-

fice, ni par commission, suivant les édits de
1764et 1765.

Qu'iln'y ait plus de collecteurs en chacune des

paroisses pour éviter la perte du temps aux mal-

heureux qu'il soit établi un receveur en chacune
d'elles.

17»Que la répartition des impôts soit faite par
les municipalités et par quatre notables de la

paroisse élus tous les ans, dont deux pris dans les j
deux premiers ordres et deux dans les tiers-état.

18»Qu'il plaise au Roi d'établir en chacune des

provinces des Etats provinciaux, composés de
manière que le tiers-état y soit en nombre égal
à celui des deux autres, et que les membres soient

toujours élus.

19°Qu'à t'avenir il ne soit fait aucun emprunt
sans le consentement de la nation aux Etats gé-
néraux.

20° Quela bienfaisance de Sa Majestésoit très-
respectueusement suppliée de permettre que les
Etats généraux prennent connaissance des causes
et du mérite des personnes à la charge de l'Etat,
et qu'elle veuille les proportionner aux services
rendus, soit en les supprimant, modérant et pro-
rogeant.

21° Qu'il soit sollicité auprès de Sa Majestéune
loi qui n'entache plus d'infamie les familles des

coupables convaincus et condamnés suivant les
ordonnances du royaume, et que les parents
jouissent de la même considération et droits
des autres citoyens.

Ondemande une caisse nationale pour y verser
directement; que la durée des impôts soit me-
surée à celle des besoins.

MATIÈRESECCLÉSIASTIQUES.
22° Queles annates soient abolies pour le bien

de l'Etat; que la Pragmatique-Sanction soit réta-
blie

pour
l'intérêt de la religion.

23° Que les portions congrues des curés des
villes soient portées jusqu'à 2,400 francs, celles
des vicaires des villes à 800 francs, celles des cu-
rés de campagne' à 600francs, sans qu'en aucun
cas tes vicaires puissent faire une quête pour eux.cas les vicaires puissent faire une quête IJOureux.

Ces augmentations à prendre sur les bénéfices

simples.

Il parattraitjuste
que les curés reçussent les

enclos attenant à leurs presbytères en déduction
et à dire d'experts.

DROITSDESERVITUDE.
24° Que tous les droits de servitude, de bana-

lités des moulins, fours, pressoirs, de levage,

minageet

autres de cette espèce, fondés en titres

légitimes,soient rachetables à perpétuité, et que
ceux sans titres soient prohibés et défendus sans
avoir égard à la possession même immémoriale.

On demande encore la liberté de racheter les
rentes nobles, hors le cens.

25" Que tous propriétaires de colombiers, fuies
et volières, soient tenus d'y tenir renfermés leurs

pigeons pendant le temps des ensemencements
et la maturité des grains et récoltes, sinon permis
à tous de les détruire.

DEL'ADMINISTRATIONDELA JUSTICE.
26° Quela justice et les justiciables soient rap-

prochés; qu'il n'y ait plus que deux
dégrés

de ju-
ridiction que si les justices seigneuriales ne sont

pas supprimées, la prévention soit donnée aux

jugesroyaux; que les officiers des seigneurs ré-
sident dans l'étendue de leur juridiction, et que
les poursuites criminelles soient aux frais des

seigneurs hauts justiciers.
27°Quele droit de juger en dernier ressort, et

par jugement
souverain, soit accordé à tous les

bailliages et sénéchaussées rovales, à la charge
que les jugements seront rendus par sept juges
au moins.

28° Qu'il soit fait un code criminel qui adou-
cisse autant qu'il sera possible la peine des cou-

pables, sans leur procurer l'impunité de leur

crime, qu'il soit également demandé un code civil

pour
la forme de la procédure, qui un abrège

'étendue, la durée et les frais, dont trop souvent

le taux devient la ruine des familles.
Qu'il soit encoredemandé un tarif clair et pré-

voyant pour la taxe des frais des procureurs,

notaires et huissiers; et que les droits de greffe y
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soient aussi modérés et limités qu'ils sont deve-
nus exorbitants et arbitraires.

29»Qu'il soit avisé aux moyens de n'accorder
aux candidatsdes lettres de licence et de doctorat,
qu'autant que la capacité en fera le vrai mérite.

30° Que nul ne soit admis aux fonctions de la

magistrature, qu'après
un exercice réel, six ans

de professiond avocat dans les bailliages et séné-
chaussées royales, et pour les cours supérieures
après un exercice de dix ans.

31° Qu'aucun officier de judicature ne puisse
être destitué que pour rause de forfaiture jugée

parjuges
compétents.

32»Qu'ilne soit fait aucune distinction entre les
nobles et les roturiers, pour être admis aux fonc-
tions de la magistrature dans toutes les cours et

pour lesgrades militaires qu'enfin le mérite soit
labase de l'admission.

33» Que l'exercice de la police dans les villes,
la taxe du pain, celle de la viande et autres den-
rées, ne soit pas confié èune seule personne;
que tous les officiers y concourent, et qu'à la
taxe, les notables de tous les ordres y soient ap-
pelés au moins au nombre de quatre, et que cet
exercice et celui de la justice en général soit ab-

solumentgratuit.
Qu'il v ait un tribunal souverain dans chaque

province.

DEMANDESLOCALES.

34° Lerachat du droit de levage et minage sur
tous les blés et autres denrées qui se vendent
dans les villes et banlieues de Loudun, en quel-
queendroitque s'en fasse la livraison. Si ce droit
est dû, il faut le racheter, en prenant des pré-
cautions à cause de la substitution.

Il est désastrueux, il cause la disette des grains
dans les marchés; ni le pauvre, ni le riche, ni le
boulangerne peuvent s'y approvisionner; si on ne
peut prouver la légitimité de son existence, il
faut solliciter sa prohibition.

Deux foires dans la ville de Loudun, l'une et
fin de mars, et l'autre en find'octobre de chacune,
année, au moyen de ce qu'il n'y en a quequatre,
et que ces six foires soient toujours franches.

Qu'il soitaccordé 2,400livres de revenu annuel
à la ville deLoudun à imposer surla ville même.

Qu'il soit sollicité une ouverture de grande
route de Chinon à Loudun, l'ouverture d'une de
Loudun à Curcayou à Pas-de-Ieu, pour atteindre

jusqu'à la rivière de Dive.
Uneaugmentation de régents pour le collégede

Loudun, à la nomination et destitution de la
ville.

Enfinun établissement pour la retraile des en-
fants trouvés, n'y enayant qu'à quatorze lieues.



SÉNÊCîfAfJSSÉËBÊ tYON.

CAHIER
DESDEMANDESDEL'ORDREDUCLBHGRDELASÉNÉ-

CHAUSSÉEDELYON,

Assembléele 14mars1789,

En vertu dei ordres du Roi, du 24 jahtoiér di la
tnétneannée, pour la eonvoéàtion des Etats gé-
néraux, et arrêté le 28 mars suivant ledit cahier
contenant lespouvoirs donnés aux députés dudit
ordre, pour le représenter aux Etats géné-
raux (1).

Le premier devoir qu'auront à remplir les dé-

putés
de l'ordre du clergé de la sénéchaussée de

Lyon, sera de porter aux piods du trône l'hom-
magedu respect, de la reconnaissance et de la
fidelité dont tous ses membressont pénétrés pour
le meilleur des rois; ils n'oublieront jamais que
la nation est redevable à la justice de son souve-
rain, et à son amour pour ses peuples, d'être
rentrée dans l'exercice d'un droit

presque
oublié,

et que le sacrilice d'un pouvoir quedetongs abus
avaient en quelquesorte consacré, a été volontaire
et uniquement dicté parles principes d'équiléqui
le dirigent.

Maisils se rappelleront, en même temps, que
ce devoir si honorable, ils ne pourront mieux le
remplir qu'en faisant connaître, avec une noble
franchise et une respectueuse fermeté, les vœux
de leurs commettants, sur le maintien de la reh-
gion catholique, apostolique et romaine, la régé-
nération de l'ordre publie, le rétablissement des
finances, et la réforme des abus de tous genres.

Les députés de l'ordre du clergé se regarderont
bien plus comme les représentants delà nation
entière, nommés pour elle par des citoyens élec-
teurs, que comme ceux d'un ordre particulier;
sans cesse occupés du bien général et de l'intérêt
public, c'est à leur zèle pour la religion, à la sa-
gessede leurs délibérations, à la justice et à l'équité
de leurs jugements, au désintéressement de leur
conduite et à l'impartialité de leurs décisions,
qu'on reeonnaltra seulement qu'ils appartiennent
au premier ordre de l'Etat.

Lesdéputés de l'ordre du clergé de la sénéchaus-
sée de Lvon s'empresseront de faire connaître
l'esprit de justice et de désintéressement qui a
présidé à ses délibérations. Depuis longtemps

une

grande inégalité dans la répartition de limpôt
divise les trois ordres qui constituent la nation,
et tandis que tous les membresde cevasteemiiire
participent également aux avantages de la société
politique, que la protection est la même pour
tous, uneclasse ducitoyenscontribue aux chaigus
de 1Etat dans une proportion inlimment plus
forte.

Il est temps qu'un tel abus cessa, et il est digne
de l'ordre du clergé, qui s'est dans tous les siècles
distingué par son patriotisme et sa bienfaisance,

(1)Nouapnblioh*t« eabi«rd'apris un imprimé<]•la
BibliollUqutduSénat.

de donner l'exempte de l'abandon de sespriviléges
pécuniaires.

Il a du les défendre contre l'usurpation du fisc;
il a dû conserver avec soin le droit de consentir
lui-même ses impositions, d'en régler la forme et
la répartition, puisqu'il

était important de perpé-
tuer les vestiges dfun droit jadis communaux
trois ordres de l'Etat.

Mais aujourd'hui que la bienfaisance du Roi,

que
les lumières répandues dans tous les esprits,

font rentrer la nation dans l'exercice d'un droit
dont la raison prouve la Justice, et dont l'avenir
prouvera les avantages, les privilèges de l'ordre
du clergé devenant inutiles au!! deux autres
ordres, il ne peut lui convenir de se séparer du
corps de la nation; c'est d'elle qu'il reçoit sa con-
sidération, c'est d'elle qu il a reçu ses biens, ses
intérêts doivent être confondus avec les siens.

Les députés de l'ordre <lu clergé. sans s'atta-
cher donc à examiner s'ildoit résulter d'une ré-
partition commune une augmentation decharges
sur les biens qu'il possède, déclareront à la na-
tion<en l'assemblée des Etats généraux, que le
clergé de la sénéchaussée de Lyon a unanime-
ment délibéré

1" De partager également toutes les charges de
l'Etat, de contribuera la prestation représentative
de la corvée, aux frais de casernement, soit de

marechaussée, d'administration soit générale,
soit particulière, et en un mut, à toutes lus dé-
penses de l'Eiat, de la province et de la commu-
nauté dans lesquelles ses biens sont situés de
consentir à ee que toutes les impositions soient

réparties sur tous les biens proportionnellement
à leur valeur,et de renoneer expressément à
toutes exemptions pécuniaires

2°Que, dansle cas où la nation approuverait la

perception des droits de contrôle et centième de-
nier exigés sur les biens laïques lors des muta-
tions en ligne collatérale, il consent à ceque les
mêmes droits soientperçus sur lesbiens ecclésias-

tiques à chaque mutation, ou tous les trente ans,
sur les biens qui ne sont pas

sujets
à mutation;

3»Les députés de l'ordre du clergé ne pouvant
mettre aucuneréserve à cette déclaration,et quelle

que
soit la masse des dettes dont il est grevé, il

s'en rapporte au zèle et aux lumières de ses re-

présentants, pour faire valoir ses observations a
cette égard, et à la justice de la nation sur la ma-
nière dont elles seront accueillies.

Les représentants de l'oidre duclergés'attache-
ront bien plus a prévemr les abus qu'àles dé-

noncer; il est bien plus sage,sans douic.de
demander des lois propres a rendre la naliun

heureuse, que d'entrer dans des détails longs et
inutiles des abus qui biesseut les druits et tout
le malheur des homme*.

Les Etats généraux ne pourront pas, sansdoute,
délibérer fctproposer toutes ces lois utiles, pu.
que le plus graud des abus serait de vouloir tous
les détruire sans examen et sans discussion. Que
les députés de l'ordre du clergé partent sans in-

quiétude, qu'ils assurent1» constitution de l'Etat,
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qu'il établissent les bases d'une bonne adminis-

tration, qu'ils préparent la réforme de la justice,
le l'établissement de la discipline ecclésiastique,

qu'ils s'occupent à détruire la trop grande inéga-
lité qui existe dans la distribution et dans l'em-

ploi des Liens ecclésiastiques; enfin, et surtout,

que les vrais intérêts de la religion, de cette uni-

que principe de toutes les vertus, soient l'objet
deleur principale sollicitude leur mission sera

remplie,et ils se serontacquis des droits à l'estime
et à la reconnaissancede leurs commettants.

L'ordre du clergé recommande à ses députés
de faire déclarer sur l'article de la constitution

1» Quela religion catholique, apostolique et

qui est la religion nationale et consti-
tutionnelle, sera la seule maintenue dans l'exer-
cice du culte public.

2» Qu'aucune loi constitutionnelle ne pourra
être établie et promulguée qu'après avoir été
consentie et acceptée par lus Etats généraux, et
sanctionnée par le souverain.

3" Quela nation seule pouvant consentir l'im-

pôt, il n'en sera perçu aucun sans le consente-
ment libre des Etats généraux.

k' Qu'aucun impôt ne puisse être accordé

que jusqu'au lw janvier qui suivra immédiate-
ment l'époque assignée pour la convocationdes
Klatsgénéraux suivants.

ne cesdeux principes s'appliquent non-seu-
lement aux impôts directs et de propriétés, mais
encore à ceux qui ne sont qu'indirects ou de
consommation.

6° Qu'il ne puisse être fait aucun emprunt ma-
nifeste ou déguisé, sans la volonté ou consente-
ment des Etats généraux.

7" Que tous privilègeset exemptions seront dé-
claréscontraircsàunebonneconstitution; qu'ainsi
donc aucun corps de l'Etat, aucune province,
ville ou corporation ne seront admises à opposer
un

privilège
particulier, pour se soustraire a une

loi délibérée et consentie par les Etats généraux.
8» Qu'il sera déclaré que les Etats généraux ne

pourront jamais se séparer sans avoir indiqué

l'époque
d'une nouvelle convocation.

90 Queles Etats, les administrations provincia-
les, lesmunicipalités desvilles ne pourront, dans
aucun cas, nommer les députés aux Etatsgéné-
raux, même en se réunissant au nombre de dé-
putés choisis par leur ordre respectif.

t0" Qu'enmatière de contributions et d'impôts,
les délibérations des Etats généraux serontprises
par la totalité des représentants de tous les ordres
réunis en une seule assemblée, et que la plura-
lité ne sera acquise que par la réunion des deux
tiers des voix au mômeavis.

11°Quesi le vœu patriotique que forme l'ordre
du clergé pour que les trois ordres se réunissent
même en matière de législation ne pouvait pas
s'accomplir, il sera déclaré que da»s le cas où
lea troisordres délibéreraient séparément, la plu-
ralilé ne sera censée acquise dans l'ordre oppo-

s.inl
que par la réunion des trois quarts des voix

contre la résolution prise par les deux autres or-
dre».

IJ'Que les impôts ou contributions publiques
ri" pourrontjamais être délibérées et accordées
|ur li-s Kt.its généraux, qu'autant qne tous les

nut s cK-lésiMilion et tous les articles de la con-
itiuitijn auront été arrêtés.

13"Que les Etats généraux ne pourront établir
aucune commission intermédiaire.

1°Queles membresdes Etats généraux seront

déclarés personnes inviolables, et que dans au-
cun casils ne puissent répondre de ce qu'ils au-

ront dit ou proposé dans l'assemblée nationale,
si ce n'est aux Etats généraux eux-mêmes.

15"Qu'il ne peut y avoir de liberté nationale 1
qu'autant que celle de tout individu français sera »
inviolable, et qu'un citoyen ne pourra être privé
en tout ou partie de la sienne, autrement que

par
ordonnance du juge compétent, ou à

charged'étre remis à l'instant même entre les mains du

juge,
pour être dans tous les cas interrogé dans

les
vingt-quatre

heures. ?
16"Quela loi, que l'autorité doivent

respectertoutes lettres et écrits de confiance, et qu il soit
défendu de violer le secret des correspondances.

17° Que si l'on jugeait à propos d'étendre la
liberté de la presse, ce que l'ordre du clergé ne
saurait désirer, elle ne soit jamais tellement illi-
mitée qu'elle puisse nuire à la religion, aux
mœurs et à la réputation des personnes, et
qu'ainsi les lois du royaume relatives à cet objet
soient renouveléeset exécutées.

18°Que tout privilège exclusif soit supprimé
commecontraire à la propriété, nuisible au com-
merce et favorisant le monopole.

N'entendant néanmoins comprendre sous le
nom de privilége le droit qu'a tout inventeur
d'user pnyativement de la découverte qu'il a

faite, à moins que l'Etat ne l'achète.
19°Que toutes concessions de mines, et no-

tamment celles des carrières de charbons fossi-
les, soient révoquées comme attentatoires à la

propriété, et qu'àl'avenir il n'en soit accordé
aucune, sauf à assujettir son propriétaire à n'ex-
ploiter sa mine en carrière qu'en se conformant
aux lois faites ou à faire, sur les règles à observer
dans ladite exploitation.

L'ordre du clergé recommande à s:'s députés
de faire déclarer sur l'article de la législation

1° Qu'il sera établi dans chaque province, et
notamment à Lyon,un tribunal supérieur auquel
seront portées toutes les causes d'appel, de quel-

ques
nature qu'elles soient.

20Que les offices de judicature des nouveaux
tribunaux supérieurs ne pourront être acquis à

prix d'argent, etquela financedes officesexistants
sera suppriméeetrembourséeà mesuredevacance.

3»Que l'ordre du clergé aura dans chacun des
tribunaux supérieurs un nombre d'officesqui lui
sera affecté.

4° Que la formation des tribunaux sera telle,
que ceux de première et ceux de seconde in-
stance seront entièrement distincts et séparés.

5°Que Sa Majesté soit suppliée de communi-

niquer aux Etats généraux le travail des com-
missaires qu'elle a chargés de préparer la rédac-
tion d'un codefrançais, ainsi que la réforme dos
ordonnances civiles et criminelles, pour être dis-
cuté et provisoirement approuvé, s'il y a lieu, par
l'Assembléenationale.

6° Quele vœu de l'ordre du clergé est que tous
les Français n'aient qu'une seule loi, comme ils
n'ont qu'un seul souverain.

7«Que, pour prévenir les procès, surtout entre
les habitants des campagnes, il serait, établi par
arrondissement, un conseil d'arbitrage composé
de jurisconsultes présentés par les municipahtés
et nommés par les Etats provinciaux.

8° Qu'aucune communauté ne sera autorisée à
plaider en corps, quede l'avis et consentement de
ce conseil d'arbitrage.

9°Que pour la sûreté des familles et prévenir
la perte des titres importants, il sera ordonnéque
tous les actes sujets au contrôle seront copias enIl
entier sur les registres du contrôleur qui servi-
ront de dépôt public.
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10°Que les privilèges dont ont joui les droits
casuels soient réduits, et qu'à l'avenir les arréra-
gea du cens, ainsi que les profits casuels, puissent
se prescrire par cinq ans les droits casuels de-
meureront d'ailleurs une propriété inviolable.

L'ordre du clergé recommande à ses députés
de faire déclarer sur les articles de l'impôt et de
l'administration

1° Que l'Etat fixe des dépenses de chaque dé-
partement soit présenté aux Etats généraux pour
<Mrediscutées, réduites et approuvées.

2° Quele compte des finances sera arrêté cha-

que année,

et que Sa Majesté sera suppliée de le
rendre

public
par la voie de l'impression.

3» Que chaque ministre ou secrétaire d'Etat
soit tenu de rendre compte aux Etats généraux de
l'emploi des sommes affectéesà son département.

4° Les députés prendront en considération la
dette de l'Etat, pour, après en avoir fixé la quo-
tité, la déclarer dette nationale.

5° Que non-seulement l'égalité de l'impôt soit
établie, mais encore l'uniformité, autant qu'il se
pourra, et qu'aucune province ne puisse changer
lanature ou la forme de ses impositions sans le
consentement des Etats généraux.

6°Que les différentes natures d'impôts soient
examinées, corrigées ou refondues en un seul
ou plusieurs genres d'impôts les plus favorables
à une égale répartition et à une perception éco-
nomique.

7° Que les règlements relatifs au contrôle des
actes, ainsi qu'a la perception des droits d'aides,
si la nation approuvait ce genre d'impôt, soient
présentés aux Etats généraux pour être réformés
et rendus uniformes.

8° Que le régime des gabelles, si contraire à
l'agriculture, soitchangé,et qu'un impôt uniforme
et perçu aux salines mêmes rende le sel mar-
chand dans tout le royaume.

9° Que les loteries soient supprimées, comme
tendantes à altérer la probité et l'honnêteté du
peuple, et à le priver de toutes les ressources que
le travail et l'économie pourraient lui assurer.

10°Que le rachat des péages et autres droits
particuliers, fondés en titres, qui gênent la circu-
lation des denrées, soit ordonné,

lesquels
ne pour-

raient être rachetés qu'à la charge de remploi en
immeubles, s'ils appartiennent au clergé.

11°Que le reculement des douanes aux fron-
tières rende au commerce sa liberté.

12°Qu'il soit établi néanmoins des douanes de
secours dans les grandes villes de commerce, et

qu'il
soit libre aux négociants

d'y acquitter les
droits ou de les payer, s'ils le préfèrent, dès l'en-
trée du royaume.

13°Que la position de la ville de Lyon semble
exiger qu'elle jouisse des

mêmes avantages que
les villes maritimes, et qu'on lui accordela faci-
lité de l'entrepôt pendant une année.

14°Quel'on s'occupedes moyensd'établir dans
tout le royaume l'uniformité des poids et mesures.

15° Qu'il soit créé dans tout le royaume des
Etats provinciaux, dont tous les membres soient
nommés par le choix libre de leurs concitoyens.

16° Que les règlements relatifs à leurs régime
et composition soient uniformes, et qu'ils soient
rédigés par les Etats généraux.

17°Que la répartition de tous les impôts di-
rects, la surveillance et la direction de tous les
travaux publics, la

perception
des impôts directs

ou indirects, tes fondsd'encouragements et géné-
ralement tout ce qui intéresse les provinces, leur
soit oulié.

18°Qu'ils ne puissent ordonner aucune levée

de deniers, pas même pour frais d'administra-
tion, consentir aucune imposition, abonner aucun
droit sans le consentement et l'approbation des
Etats généraux.

19° Quela conservation des biens des villes,
communautés, hôpitaux, collèges, instituts de
bienfaisance, maisons de charité et généralement
de tous les établissements d'utilité commune,
autres que les ecclésiastiques, soit confiée aux
Etats provinciaux, et que les comptes de recette
et dépense de ces divers établissements soient
rendus, chaque année, en leur présence par leurs
administrateurs particuliers, et arrêtés par eux
sans frais, ainsi que ceux de tous les comptables
de la province.

20° Quele vœu du clergé est que l'on s'occupe
des moyens de supprimer la mendicité et d'as-
surer dans chaque paroisse des secours aux vé-
ritables indigents.

21°Qu'aucun canal ne puisse être ouvert que
sur la demande des Etats provinciaux et l'auto-

risation des Etats généraux, et que, dans aucun
cas, l'entreprise ne

puisse
en être cédée à une

compagnie,
mais quelle soit toujours faite aux

frais des
provinces

et dirigée par leurs Etats.
22° Que les désordres, les dépenses abusives,

l'effroi et le dérangement qui sont les avant-
coureurs ou les suites du tiragede la milice, pa-
raissent à l'ordre du clergé des motifs suffisants
pour désirer que les Etats généraux prennent cet

objeten considération.

L'ordre du clergé de la sénéchaussée de Lyon,
convaincu que les hases d'une bonneadministra-
tion ne consistent pas uniquement dans la con-
fection de lois sages; que les lois ne peuvent
prévoir et empêcher que les désordres éclatants
et ne sauraient s'opposer aux dégradations in-

sensibles qui minent l'édifice social et en
pré-

parent
la ruine que ces lois ne sont utiles qu au-

tant qu'un sentiment supérieur aux passions en
fait respecter l'autorité et chérir même l'obser-

vation que la première cause enfin de tous les
abus et des injustices qui troublent la société et
font le malheur des hommes, se trouve dans
l'oubli des principes religieux; recommande
spécialement à ses députes d'inspirer à la nation
assemblée le respect profond que doivent attirer
à la religion chrétienne la divinité de son ori-

gine

et la pureté de sa morale, et d'indiquer aux
Etats généraux les moyens de lui rendre toute
l'influencequelle doit avoir sur l'ordre social et
sur le bonheur des peuples.

Ce ne seront point des lois sévères qu'ils de-
manderont contre les infracteurs ou les détrac-
teurs de cettereligion sainte en insistant, au
contraire, pour que les lois proscrivent tout ce
qui peut altérer la foi, troubler le culte et per-
vertir les mœurs, ils proposeront en méme temps
d'adoucir la rigueur des peines portées par les
anciennes ordonnances du royaume.

Ils remonteront à la source des maux, pour les

prévenir et comme lesabus
que

nous déplorons,
viennent principalement de l'mfraction publique
des lois de l'Eglise du peu de respect pour les
mœurs, du défaut d'une bonne éducatiou reli-

gieuse
et civile, et enfin du défaut de pouvoir

dans le clergé, pour arrêter lui-même les progrès
du relâchement insensible de la discipline ecclé-

siastique, l'ordre du clergé recommande à ses

j députés
de faire déclarer sur tous ces points

i° Que les lois du royaume relatives la
sanctification du dimanche et fêtes, et au respect

du culte publie et solennel, soient renouvelées et

exactement observées.
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2*Que les lois somptuaires arrêtent les pro-

grès de luie quela licence publique des mœurs
soit réprimée, et que les ordonnances qui déj
fondent les {êtes baladoires soient renouvelées et

exécutées.

3°
Que

l'éducation publique ne sera plus con-
duite d'après des principes arbitraires et que
tous les instituteurs publics soient tenus de se
conformer à un plan uniforme, approuvé par les
Etats généraux.

4° Queles corps ecclésiastiquessoient chargés,
par préférence, de l'éducation publique. Les suc-
cès avec lesquels une société religieuseet savante
a longtemps dirigé les collèges, et dont, à cet

égard, l'on ne saurait trop
regretter

les travaux
et déplorer la suppression la supériorité des
établissementsconfiéeà des communautés sécu-
lières ou régulières, prouvent quelles ressources
la nation peut tiouver dans la religion, le zèle et
les talents des corps ecclésiastiques qui ne de-
mandent eux-mêmes qu'à se rendre utiles.

5»Quenon-seulement les collèges d'exercices

publics
et gratuits,mais encore les établissements

d'éducation que forment les particuliers) soient
soumis à l'autorité ecclésiastique.

6° Que les moyens d'instruction soient multi-

pliés,surtout dans les campagnes, et qu'il fait
établi dans chaque paroisse des maîtres et
maîtresses d'école choisis avec soin et soumis à

l'inspection des curés.
7° Quel'on rende à l'Eglise de France ses con-

ciles provinciaux, et qu'ils se rassemblent tous
les trois ans pour s'occuper de l'uniformité de
l'enseignement et du culte, des règles à observer
dans la collation des bénéfices, de l'entretien et
décoration des églises, et généralement de tout
ce qui intéresse le maintien de la discipline ec-
clésiastique.

8° Quedans chaque diocèse il soit tenu toutes
les années un synode.

9° Quetoute Impétration de bénéfices, par voie
de prévention, soit déclaréede nul effet, au moins
pour les bénéficesqui sont à charge d'àmes.

10°Quele sort des religieux soit assuré, et que
la crainte d'une suppression prochaine n'étouffe
plus parmi eux tout principe d'émulation.

11°Quel'expérience ayant prouvé que l'âge de
vingt et un ans, fixépour l'émission des vœux so-
lennels, ne permet plus au corps religieux de se

procurer des sujets assez flexiblespour se former
a la science, aux moeurs et à la discipline des
cloltres, il soit fixé, par les Etats généraux, un
SÉeau-dessous de celui qui a été déterminé par
ledit de 1786.

12°Que toutes les annexes soient réunies aux
curés dont elles dépendent, ou érigées en cures,
si la réunion n'est pas praticable.

13*Que la dotation des cures et vicariats soit
fixée proportionnellement aux charges relatives
de chaque pasteur, par tout autre moyen qu'une
pension pécuniaire ou portion congrue.

14»Que la dotation des cures et vicariats soit
Brise sur les dîmes pèrçues dans l'étendue de la
paroisse, et que dans le cas de leur insuffisance,
ainsi que dans les villes, il y soit pourvu par
d'autres moyens.

15»Qu'il soit procédé,par voie de réunion, à la
dotation des chapitres et autres décimateurs
utiles, qui éprouveraient une diminution trop
sensiblé dans leurs revenus par la dotation des
eures et Vicariats.

16*Queles réunions desbénéficessoient faites,
s l'avenir, sans autres formalités que le décret
de l'évêque,rendu suivant lei formescanoniques,

et l'enregistrement aux tribunaux supérieurs de
la province, obtenus sans frais et sans nouvelles
procédures,

17°Qu'il soit établi, dans chaque diocèse, des
places ou pensions de retraite pour les anciens
curés, vicaires et autres ecclésiastiques que leurs
infirmités rendraient inhabiles aux fonctions du
saint ministère.

18°Queles curés aient, dans toutes les assém-
biéesdu clergé, un nombre fixe de représentants
librement choisis et nommés par eux, et qu'on
détermine le rang quils doivent occuper dans les
assembléesecclésiastiques.

19»Quedans les, assemblées municipales, les
curés ne puissent être présidésquepar le seigneur
de la

paroisse.
e

20"Qu'ilsoit établi des moyens moins onéreux
aux familles, pour veiller à la conservation des
biens qui font la dotation des bénéficesconsisto-
riaux, lors de leur vacance.

21»Quele clergé, consentant a payer tes droits
de contrôle et centième denier, lors des muta-
tions de béqélices,et renonçant à tous les privi-i-

lègespécuniaires, ne soit plus assujetti aux droits
d'amortissement et de nouveaux acquêts, ainsi
qu'à l'obligation de passer ses baux par acte pu-
blic et notarié.

22° Que, pour prévenir les difficultés toujours
renaissantes entre les décimateurs et les contri-
buables, il soit déterminé

par
un règlement gé-

néral quels sont les fruits décimabloB,quelle est
la quotité de la dlme, de quelle manière elle doit
sa percevoir, et comment doit s'en prouver
l'exemption.

L'ordre du clergé, en rédigeant ses cahiers, n'a

point
entendu prescrire à ses députés des lois

dont ils ne puissent s'écarter) il n'ose se flatter
d'avoir indiqué tout le bien qui peut se faire et
même, avecles motifs les plus purs, de ne s'être
pas trompé sur les moyens de préparer la félicité
publique; c'est au milieu de la nation assemblée,
c'est dans le momentoù ils seront environnés de
toutes les lumieres et de tous les intérêts, c'est
après qu'une discussion sage et réfléchie aura

présenté
les objets sous toutes les faces que les

députés du clergé se détermineront. Nous ne
mettons donc d'autres bornes à leurs pouvoirs,
que celles que la religion, l'honneur et l'esprit
patriotique leur prescriront, d'autres conditions
que de travailler avec un zèle infatigable à la
tranquillité d'un grand empire et au bonheur
de 24 millions d'hommes. En conséquence, nousj
donnons à MM-de Castellas,abbé de Bonnecombe,
doyen del'Eglise, comtede Lyon,vicaire général
Flachat, licencié en droit, curé de Samt-Gh:i-
mond Maillet, bachelier de Sorbonne, curé de
Rochetaillée en Franc-Lyonnais; Charrier de la
Roche,prieur des Bois-de-la-Salle, prévôt du
chapitre noble de Saint-Martin d'Ainai, et cure
de la même paroisse, tout pouvoirpour proposer,
remontrer, aviser et consentir tout ce qui peut
concerner les besoins de l'Etat, la réforme des
abus, l'établissement d'un ordre fixe et durable
dans toutes les parties de l'administration, et la

prospérité générale du royaume.

CAHIER

De i'onir» de la noblesse dû ressort de la Uni-
chausséede Lyon(1).

L'an 1739,et le 27 mars, nous, nobles possé-

(1)Nouareproduisonscecahierd'aprèson imprima
dela ilibliothèqtudu Sinat.



dant fiefs, et autres composant l'ordre do la no-
blesse dans l'étendue de la sénéchausséede Lyon,
étant assemblés en vertu des lettres de convoca-
tion qui ordonnent aux trois ordres d'élire libre-
ment leurs députés aux Etats généraux, et de
leur confier tous les pouvoirset instructions qu'ils
croiront utiles à la prospérité de l'Etat et au
bonheur particulier des individus, nous remet-
tons par ces présentes, aux quatre députés qui
seront par nous librement élus pour porter notre
vœu aux Etats généraux qui doivent se tenir à
Versailles le 27 avril prochain, les cahiers ci-
après, relatifs à la constitution, à la liberté des

personnes
et des propriétés, à la réformation des

lois civiles et criminelles, à la discipline ecclé-
siastique, à l'honneur des armes françaises, à la

prospérité
du commerce en général, et à celle de

a ville et ressort de cette sénéchaussée.
Mais,avant tout, nous enjoignons à nos dépu-

tés d'exprimer au Roi notre profonde et respec-
tueuse reconnaissance, de ce qu'assuré de l'amour
et de la fidélité de ses sujets, et sensible à la
seule véritable gloire, celle de faire le bonheur
de la nation généreuse qu'il gouverne, il en a
reconnu les droits et a désiré la réunir autour
de son trône, pour l'interroger et l'écouter sur ses
intérêts et ses voeux.

Pour répondre à cette auguste intention du mo-

narque, nous voulons que nos députés insistent
sur la délibération par ordre, leur laissant cepen-
dant la liberté de consentir la délibération par
tête aux prochains Etats généraux, si des circon-
stances impérieuses les y obligent.

CONSTITUTION.

Nosdits députés requerront 1° que l'ordre de la
succession à la couronne par pnmogéniture de
mâleen mâle soit reconnu, sans délibération, par
lesEtats généraux, conformémentà la loi salique;

2° Qu'en cas de régence, elle soit provisoire-
ment déférée par les seuls princes et pairs du
royaume, entre les mains desquels tout régent
prêtera le serment de déposer son pouvoir aux
Etats généraux, qui s'assembleront de droit et

sans convocation, dans les deux mois, à dater du
jour de l'événement qui aurait donné lieu à la

régence.LesditsEtatsgénéraux la déférerontseuls
définitivement, et régleront tout ce qui aura
rapport aux conseils de régence, à l'étendue des
pouvoirs, tant du régent que des conseils, à la
sûreté de la personne du Roi et à celle du

royaume.Ils insisteront pour que les Etats généraux pro-
chains arrêtent les meilleures formes constitu-
tionnelles pour la convocation des Etats géné-
raux subséquents, et la nomination des députés,
de manière à opérer la plus libre la

plus
juste et

la plus complète représentation de chaque ordre
delà nation.

Ils feront déclarer 1° queles députés aux Etats
généraux sont personnes inviolables, et que, dans
aucun cas et dans aucun temps, ils ne peuvent
être recherchés sur ce qu'ils auront dit ou fait
dans l'assemblée des Etats généraux, et que,
pendant le temps de leur mission, il eera sursis
contre eux à toutes poursuites pour intérêts ci-
vils.

2° Que les Etats généraux seront réputés com-
plets, et pourront délibérer et statuer toutes les
fois qu'il se trouvera dans l'assemblée les cinq
sixièmes des députés envoyés par chaque ordre

Ils feront arrêter 1" que lesEtats libres et gé-
néraux du royaumeseront de nouveau assemblés
dans deux ans, à compter du jour de la sépara-

tion des Etats généraux prochains, et qu'aucune
assemblée d'Etats généraux ne pourra se dissou-
dre sans avoir Uxél'époque précise d'une nou-
velle convocation,qu'il sera toujours libre au Roi
de devancer, s'il le juge convenable, mais qui ne
pourra jamais être retardée.

2° Que tous les actes émanés de la volonté et

consentement
des Etats généraux régulièrement

convoqués, auront seuls force de loi dans toute
l'étendue du royaume, après néanmoins quils
auront été sanctionnés par l'autorité du Roi au-
quel cas, les cours et tribunaux supérieurs char-

gés de leur exécution, seront tenus de les trans-
crire sur leurs registres, sans réserve ni examen.

Et quant aux règlements interprétatifs et de

pure administration, qui pourront être faits pen-
dant l'mtervalle de la tenue des Etats généraux,
ils n'auront qu'une exécutionprovisoire] usqu'aux
Etats généraux subséquents, où ils seront rap-
portés, pour y être admis ou rejetés.

3° Quele pouvoir des députés ne pourra, dans
aucun cas, s'étendre au delà d'une année, à

compter du jour de l'ouverture des Etats géné-
raux pour lesquels ils auront été élus, et que, ce
temps expiré, leur mandat cessera de droit.

Nous les chargeons spécialement de faire dé-
clarer par une loi constitutive 1° que la liberté
individuelle de tout Français,c'est-à-dire, le droit
d'aller, de venir, devivre et de demeurerpartout
où il lui plaît dansl'intérieur ouhors du royaume,
est assuré, sans qu'il soit besoin d'aucune per-
mission, sauf cependant aux Etats généraux à
déterminer les personnes et les cas où cette li-
berté devrait être restreinte pour la sortie du

royaume.
Qu'en conséquence, nul Français (qui ne sera

pas dans les liens de la discipline militaire) ne

pourra
être constitué prisonnier, hors le cas de

flagrant délit et de clameur publique, que sur un
décret ou ordre par écrit des juges ordinaires ou
de policj que, s'il est arrêté par ordre du Roi,
il sera, en vertu de la loi, à laquelle il ne pourra
dans aucun cas être dérogé, remis dans les vingt-
quatre heures à ses juges naturels, qui seront
tenus de l'interroger dans le même délai, et que
toute personne qui en ferait arrêter une autre,
sans caractère légal, ou qui concourrait à un

pareil arrêt, sera poursuivie devant les tribunaux,
et punie, soit par des dommages et intérêts en-
vers celui dont elle aurait violé la liberté soit
par des peines qui seront réglées par les Etats
généraux.

Et qu'à l'égard de ceux qui auront été régu-
lièrement arrêtés, ils seront élargis provisoire-
ment, en donnant caution, ou sans caution, toutes
les fois que le délit qui leur sera imputé ne sera
pas de nature à emporter peine de mort ou peine
corporelle..

2»Quela liberté de la presse sera indéfinie à
l'avenir sur toutes les matières qui auront rap-
port à l'administration, à la politique, aux scien-
ces etaux arts; sauf auxEtafs généraux à statuer
sur les précautions à prendre pour que la reli-
gion, lesmœurs et les personnessoient respectées
dans les écrits imprimés.

3°Queles lettres confiéesà la poste seront in-
violables, et que, dans aucun cas sans exception,
une lettre ne pourra devenir un titre ou un moyen
d'accusation ou de défense pour aucuns autres
que celui auquel elle est adressée ou celui par
qui elle a été écrite.

4° Que.nul individu ne pourra être privé de sa

propriété, même à raison d'intérêt public re-

connu, s'il n'en est à l'instant dédommagé en
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une valeur justement proportionnée au dom-

mage.
5°Que,pour assurer la liberté de la nation, les

ministres seront comptables aux Etats généraux
de tout ce qu'ils auraient pu faire de contraire
aux lois consenties par les Etats généraux, ainsi

que de l'emploi des fonds assignés pour leurs dé-

partements respectifs; à l'effet de quoi, le pre-
mier soin de tout ministre qui entrera en place
sera de reconnaître et d'établir le comptede son

prédécesseur.6° Qu'ilsera créé, le plus promptement possi-
ble, dans chaque province, des administrations,
sous telle dénomination que les Etats généraux
croiront la plus convenable, et dont les membres
seront librement élus dans les différents ordres,
et pour un temps limité lesquelles administra-

tions, formées suivant la composition qui aura
été arrêtée par les Etats, seront chargées de
l'exécution et des détails provisoires de tout ce

qui aura été statué par les Etats généraux, ainsi

que de l'inspection de tous les établissementset
intérêts locaux, en rendant chaque année uu

comptepublic et détaillé de leur gestion, et ces

comptes seront portés aux Etats généraux subsé-

quents, pour y être vérifiés, discutés, approuvés
ou blâmés.

7«Queles Etats généraux et futurs ne délibére-
ront sur aucun impôt, avant d'avoir définitive-
ment statué sur tout ce qui aura rapport à la

constitution, c'est-à-dire à la liberté de la nation
et à la liberté individuelle des personnes et des

propriétés.

En ce qui regarde l'impôt,
nous chargeons nos

députés i' de réitérer à l'assemblée des Etats

généraux la libre renonciation que nous avons
faite de toutes exemptions et privilèges relatifs
aux impOtsqui seront consentis par lesdits Etats,
à la charge néanmoins que lesdits impôts seront
proportionnellementrepartis sur chaque province
sans distinction ni exemption, et quoique tousles
impôts actuellement existants doivent être dé-
clarés nuls, comme n'ayant pas été accordés par
la nation, nous consentons cependant de les

payer pendant la tenue des prochains Etatsgéné-
raux, mais seulement ainsi que nous les avons

payés jusqu'à ce jour, n'ayant contracté l'engage-
ment de renonciation à nosprivilèges pécuniaires

que
pour les impôts qui seront légalementéta-

lis ou confirméspar les Etats généraux, et en-
tendant réserver expressément tous nos privi-
lèges honorifiques, tels que le droit de nommer
toujours seuls nos représentants, celui de mar-
cher au ban et arrière-ban, les ordres et décora-
tions accordés à la noblesse, les distinctiona et
honneurs dans les églises et assemblées publi-
ques, le droit exclusif d'entrer dans certains
corps et établissements militaires ou ecclésiasti-
ques la libre possession des fiefs, sans payer
aucun droit qui serait imposéraison seulement
de lanobilité des terres seigneuriales; les titres,
qualifications port d'armes, et tous autres signes
extérieurs indicatifs de la noblesse.

2° Nous demandons que, préliminaircment à
aucune concession ou confirmation d'impôts, les
Etatsgénérauxprennent une connaissanceentière,
détaillée et approfondie de la situation actuelle
des financeset des vrais besoins de l'Etat, de
manière à lever toute incertitude sur la quotité
plus ou moins considérable de la dette nationale,
et à s'assurer de tous les moyens d'y satisfaire.

3«Quela dette, une fois reconnue et constatée,

IMPOT.

soit déclarée dette nationale, et en conséquence
convertie en contrats, à l'effet d'anéantir l'agio-
tage, et de faire contribuer à l'impôtcetteportion
de la richesse publique, qui doit d'autant plus y
étre soumise, que la garantie de la nation y don-
nera un degré de certitude et de confiancequ'elle
n'avait pu raisonnablement obtenir jusqu'àpré-
sent.

4°Qu'à la dette publique soient ajoutées toutes
les dettes contractées par les villes, corps, com-
pagnies et corporations, pour prêts ou donsversés
au trésor royal ce moyen étant le seul pour éta-
blir une répartition égale des impôts, n étant pas
juste qu'une ville, un corps, une compagnie,.une
corporation se trouvassent à la fois soumis aux

impôtsgénéraux et à des impôtsparticuliers, pour
opérer le remboursement d'emprunts qui ne leur
auraient pas profité, et pour lesquels lis ne peu-
vent être considérés que comme caution, sauf
auxdits villes, corps, compagnies ou corpora-
tions, à rester chargés des dettes qu'ils auraient
contractées pour leurs besoins particuliers, n'en-
tendant point comprendre la dettedu clergé sous
la désignation de dette de corps, compagnies ou
corporations.

5° Que les Etats généraux, dans le choix des
impôts à consentir ou à confirmer, ne perdent
jamais de vue que les seuls impôts, admissibles
sont ceux qui se concilient le plus possible avec
la libre jouissance des propriétés, et donnent le
moins de prise aux recherches vexatoires, à l'ar-
bitraire, aux frais de perception, à la fraude, à
l'immoralité, aux gains exorbitants des fermiers
ou régisseurs.

En conséquence,nos députésauxEtats généraux
solliciteront la conversion de la gabelle en un

impôt perçu sur les salines, laissant ensuite la
circulation du sel libre dans tout le royaume,
commemarchandise de commerce.

La suppression des aides et de tous les droits
de consommationsur les vins, eaux-de-vie,huiles
et savons.

Un tarif exact, précis et modéré des droits du

contrôle, insinuation et autres droits domaniaux,
sans que ce tarif puisse être interprété par des
décisionsministérielles.

L'absolue suppression de toutes les loteries, et
celle des droits sur les fers, les cuirs et les pa-
piers.

Et dans le cas où la capitationserait conservée,
ils chercheront à en écarter l'arbitraire.

Quantaux impôtsà consentir, nosdéputés s'oc-

cuperont
des moyens

1°Deles faire supporter également et propor-
tionnellement par chaque propriété du royaume,
en déterminant, sur des principes uniformes, un
cadastregénéral divisé par provinces,et subdivisé

par communautés.
2° De soumettre les revenus mobiliers à la con-

tribution, sans cependant employer des voies

inquisitionnelles, et sans géner la liberté du com-
merce.

3° Defaire porter, le plus possible, les impôts
sur les objets de luxe et de supertluité.

Et à l'égard des contestations qui pourraient
naitre relativement aux impôts ils requerront
qu'elles soient toujours portées devant les juges
duterritoire, en supposant néanmoins que les
administrations des provinces n'eussent pas pu
les terminer d'abord par la voie de conciliation.

¥ Ils feront déclarer qu'aucun impôt, soit di-
rect, soit indirect, sous quelque formeou déno-
mination que ce puisse être, tels qu'emprunts,
papiers rtrculants, créations d'offices, ne peut
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être établi et perçu que du libre consentemeut
des Etats généraux, et pour le temps qu'ils au-
ront déterminé, lequel, dans aucun ras, nepourra
se prolonger au delà de six mois, apres le jour
où aura été fixée l'ouverture des Etats généraux
subséquents; et qu'en conséquencet il sera enjoint
aux cours de poursuivre par les voies les plus ri-

goureuses tous exacteurs d'impôts dont la durée

serait expirée.
Ils auront soin que les sommes reconnues né-

cessaires à chaque département soient rigoureu-
sement assignées par les Etats généraux, sans
,lue, sous aucun prétexte, elles puissent être dé-
tournées de l'objet pour lequel elles auront été
destinées.

Ils demanderont que les administrations des

provinces qui répartiront et feront percevoir les
impôts soient autorisés à ne verser au trésor

royal
que ce qui excédera les frais de l'adminis-

tration de la province, ceux des travaux publics;
les intérêts dus aux créanciers de l'Etat résidant
dans la province, les pensions, les gratifications,
les encouragements, les gages des officiers de

justice et autres, afin d'éviter tout retard ou sus-

pension de payements et de conserver dans l'in-
térieur du royaume une grande et facile circula-
tion du numéraire.

OBJETSD'ADMINISTRATION,DE GRANDEPOLICEET
D'ÉCONOMIEPOLITIQUE.

Nousdésirons l°que tous les engagementsdes
domaines du Roi soient rapportés aux Etats géné-
raux, pour y être vérifiés, et qu'ils s'expliquent
décisivement sur l'aliénabilité ou l'inaliénabilité
desdomaines corporelsduRoi, et que, dans le cas
où ils en demanderaient l'aliénation, ils avisent
aux moyens de la rendre productive et vraiment
utile, par le bon emploi des deniers qui en pro-
viendront.

2° Qu'à l'avenir aucune place, sans fonctions
habituelles et nécessaires, ne puisse conférer la
noblesse héréditaire, ou même

les privilèges
per-

sonnels et honorifiques de la noblesse, laquelle
ne pourra être accordée qu'à des services longs
et utiles, ou à de grands et éclatants services
rendus à l'Etat.

3° Que toutes les places reconnues inutiles par
les Etats généraux soient supprimées, dans quel-
que rang qu'elles soient, administration, justice,
tinance, militaire et autres; qu'à l'avenir il ne
soitaccordé aucune survivance, même des places
reconnues nécessaires, sans que les survivances

qui auraient pu être consenties jusqu'à ce jour
puissent être un obstacle à la suppression des
places inutiles; auquel cas, le survivancier ne

pourra prétendre aucune indemnité.
4° Que tous les titulaires de places dans les

provinces, de quelque ordre qu'elles soient, y ré-
sident au moins huit mois chaque année à dé-
faut de quoi les administrations des provinces,
par les mains desquelles ils recevront les gages
et honoraires de leurs places, seront autorisées à
les retenir et à les employer en objets publics et
utiles.

5° Que, par une loi générale, il soit permis,
dans tous les actes publics et privés, de stipuler,
au taux fixé par la loi, l'intérêt des sommes dues
pour quelque cause que ce soit.

6°Queles Etats généraux s'occupent des moyens
d'inspirer un caractère national, en multipliant
pour toutes les classes de citoyens, et notamment
pour la noblesse des établissements destinés,
sous

l'inspection
des administrations des provin-

ces, à l'éducation des enfants de l'un et l'autre

sexe, et constitués sur des principes relatifs &la
destination présumée de ces enfants.

7° Qu'ils s'occupent aussi des moyens les plus
efficacespour détruire en France la mendicité.

8° Que,chaque année, les comptes ce l'admi-
nistration du royaume, des départements, des
administrations des provinces, des villes, muni-
cipalités, hôpitaux, et généralement de tous les
établissements publics, soient imprimés et pu-
bliés.

9° Queles Etats généraux examinent s'il con-
vient de faciliter et de procurer l'affranchisse-
ment des possessions territoriales, en permettant
des rachats généraux et proportionnés à la véri-
table valeur de la propriété des seigneurs directs
et justiciers.

consentant néanmoins dès à présent que tous
droits de servitude personnelle soient supprimés,
s'ils n'ont été convertis en denrées ou en argent.

10"Que la division des communaux soit favo-
risée de manière à attacher plus de sujets à la
patrie par des propriétés, et à faire fleurir l'agri-
culture.

11" Que, pour faciliter la communication des
lumières de province à province, les Etats géné-
raux ordonnent la réunion et l'impression de
tous les mandats qui auront été remis aux députés
des trois ordres.

LOISCIVILESETCRIMINELLES.

Sur les lois civiles,'nous demandons que, con-
formément à la volonté annoncée du Roi, au vœu
dela nation et à ses besoins, tout ce qui tient à
l'ordre judiciaire soit réformé ou améliorédans
les ministres, dans les formes, dans les principes
de la justice.

D'abord,danslesministresdela justice
i» Endétruisant les abusqui peuventexister

dansl'exercice desjustices royaleset seigneu-
riales.

2° En augmentant, en matière civile, l'attribu-
tion des présidiaux et des justices consulaires.

3" En supprimant les tribunaux d'exception,
avec remboursement effectif.

4° En réduisant le nombre des agents secon-
daires, et en supprimant plusieurs genres d'ofli-
ces, notamment ceux des receveurs des consi-
gnations, des commissaires aux saisies réelles,
des commissaires enquêteurs, expertsjurés, gref-
fiers de l'écritoire, et huissiers-priseurs.

5° En créant dans le chef-lieu de chaque géné-
ralité, et notamment à Lyon, un tribunal souve-
rain, lequel, sous telle dénomination qu'il appar-
tiendra, jugera en dernier ressort, et sans
exception, tous procès civils et criminels, miel
qu'en soit l'objet.

Et à l'égard
de la

vénalité des offices,il en
sera délibéré aux Etats généraux, qui pourvoi-
ront au remboursement effectif, si la vénalité est

supprimée, ou à en prévenir les abus, si elle est
maintenue.

Ensuite dans les formes de la justice, en les
rendant simples, uniformes, sommaires, peu dis-
pendieuses favorables à la bonne foi, et commu-
nes à tous tes sujets, sans exception par privi-
lége,comme les committimus,sans exception, par
autorité, tels que les évocalions, les arrêts de dé-
fense, les commissions.

Enfin, dans les principes de la justice, en for-
mant un code qui appartienne véritablement à
la nation française; qui soit assorti à son carac-
tère et à ses mœurs, et qui régisse uniformément
les personnes et les biens.

Quant aux lois criminelles, en attendant leur
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réformegénérale si justement désirée, nos députés
solliciterontprovisoirement:

1°Que l'instruction ne soit plus confiéeà un

seul juge-
2° Que les accusés aient des conseils pour la

confrontation et les actes subséquents.
3° Que nulle condamnation à mort ou à peine

corporelle ne puisse être prononcée qu'à la plu-
ralité des trois quarts des voix.

4° Que l'usage de la sellette et toute torture
soient abolis.

5° Quele supplicede trancher la tête soit com-
mun à tous les condamnés, de quelque ordre
qu'ils soient.

COMMERCE.

Nosdéputés aux Etats généraux s'occuperont,
relativement au commerce, de tout ce qui peut
assurer à celui de la France l'égalité, la liberté,
la facilité, la sûreté, la dignité.

En conséquence,ils demanderont, sur l'égalité,
l'examen approfondi des traités de commerce
avec les nations étrangères, et l'exécution entière
de celui des Pyrénées entre la France et l'Es-

pagne.
Sur la liberté, l'examen du privilège exclusif
de la Compagnie des Indes, le rapport aux Etats
généraux de tous privilèges particuliers, pour
supprimer ceux qui seraient contraires à l'inté-

rêt public,
et statuer qu'il n'en sera jamais ac-

cordéque pour de véritables inventions, recon-
nues telles par les administrations des provinces
et seulement pour un terme au-dessous de dix
années, sans que les découvertes utiles à la santé
des hommes puissent être récompensées autre-
ment que par des gratifications.

La suppression du privilège exclusif des mes-

«ageries, en laissant à toutes personnes la libre
et entière concurrence pour le transport des

voyageurs
et des marchandises.

La suppression des péages domaniaux.

Le rachat par l'Etat des péagespatrimoniaux,
qui se trouveraient établis sur des titres légi-
times.

Le transport des douanessur les frontières.
La suppression des jurandes, à l'exception de

celles qui intéressent la sûreté publique,telles
que la communauté des apothicaires, des serru-
riers, des orfévres et des tireurs d'or, et des im-
primeurs et libraires; sauf à donner des règle-
ments simples et précis, pour h fabrique des
étoffes de soie, la chapellerie et la boulangerie,

3ui,
par leur importance et la multitude des in-

dividus qui y sont employés dans les villes prin-
cipales, peuvent exiger une discipline particu-
,iere.

Sur la facilité, ils solliciteront un tarif général
-1précis de tous les droits d'entrée et de sortie
du royaume, combiné avec l'intérêt plus ou moins
réel que peut avoir le commerce de France à
écarter ou recevoir certaines productions étran-
gères, à retenir ou à faire écouler certaines

pro-ductions
nationales

et quant aux objets dont
l'introduction serait prohibée, en cas de fraude
découverte et jugée,ils seront patemment brûlés
sur la frontière.

lis aviseront aux moyens les plus faciles de
rendre les poids et les mesures uniformes dans
tout le royaume.

Et ils requerront le prompt établissement de
courriers pour le transport des lettres, partout où
les chambres de commerce en demanderont, et
notamment de Lyon à Bordeaux.

Sur la lurtM, il» feront arrêter qu'aucun ordre

ministériel ne pourra plus à l'avenir contrarier,
modifier ou suspendre l'exécution des lois qui
seront établies pour le commerce.

Qu'ilsera permis aux administrations des pro-
vinces et aux chambres et compagnies de com-
merce de faire entendre leurs réclamations,
par mémoires et députés, lorsqu'ils croiront les
intérêts du commerce compromis.

Quele Code du commerce sera vu, réformé et
arrêté par une commission composéede juriscon-
sultes et de négociants, et qu'entre autres princi-
pales lois de ce Code, il s'en trouvera d'expresses
contre les lettres de surséance et de

répit, qui
ne

pourront être accordées que sur la demandedes
trois quarts des créanciers comptéspar les som-
mes, et contre les faillites, qui seront toujours
jugées à la poursuite des procureurs du Roi des
justices consulaires, et en cas de fraude, sévère-
ment pumes, aux frais du domaine; et enfin,

contrequiconqtie accepterait l'hérédité d'unfailli,
en déclarant son donataire ou héritier exclu de
toutes charges et fonctions publiques, s'il n'aban-
donne la succession aux cieanciers du failli.

Sur la dignité du commerce,ils s'occuperont
de tous les moyens possibles de détruire les sté-
riles et détestables spéculations de l'agiotage.

CONSTITUTIONMILITAIRE.

Nous déclarons sur la constitution militaire, que
nous ne céderons jamais le plus piécieux de nos
droits, celui de marcher au premier rang contre
les ennemis de l'Etat.

Nousdésirons que lesEtats généraux s'occupent
des moyens 1»de rendre au militaire son véri-
table caractère, en établissant une formation et
une composition plus patriotique, et en l'em-
ployant le plus utilement possible en temps de
paix en arrêtant que l'exercice du commande-
ment ne sera livré qu'à ceux qui auront appris à
obéir; en rendant les enrôlements forcés des mi-
lices moins préjudiciables aux campagnes en
bannissant ces variations continuelles de disci-

pline,
d'exercices et de manœuvres qui fatiguent

le soldat, le portent à la désertion par le décou-
ragement, ou l'empêchent de se

rengager;
en sup-

primant toutes les peines auxquelles l'esprit na-
tional a attaché une idée d'avilissement en
accordant des récompenses distinguées à tous
actes extraordinaires de valeur et de bravoure.

2" De multiplier les établissements des écoles
militaires, qui seront formés sur des plans et

régis
par des

principes
uniformes.

8° D'empêcher que la protection ou l'argent
fassent obtenir la différence sur le mérite et les

talents qui (en respectant cependant le droit
d'ancienneté des services)doivent seuls faire par-

venir tous les grades militaires auxquels seront
admis tous les nobles ayant la noblesse acquise
et transmissible.

4° Qu'ayant égard au sort de la noblessepauvre,les Etats généraux ne permettent plus qu elle ne
porte pas avec honneur les marques glorieusesde
sa valeur; qu'ils ne

souffrent pas
que la misère

soit le partage du brave et malheureux soldat qui
a perdu au service de la patrie les moyens de
pourvoir à sa subsistance,

5»Qu'ilsexaminent s'il ne serait pas possible,
en leur donnant une éducation patriotique, de
tirer parti de la foule des enfantaabandonnés que
l'Etat recueille, et d'en faire de bons soldatset de
bons matelots.

6»Qu'ils demandent que la marine royale ait
une activité toujours subsistante, qui servirait à
perfectionner les connaissances,à faire respecter
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le pavillon français, et à protéger utilement le
commerce.

7° Qu'ils statuent que toutes les parties relatives
à la guerre et à la marine seront toujours confiées
à des conseils, dont les membres continueront à
être choisis parmi les sujets les plus distingués,
sur le compte desquels 1 opinionde la Hotteet de
l'armée aura parlé te plus favorablement.

LOISECËLÉSIASIIQUES.

Al'égard des lois
ecclésiastiques,

persuadés que
dans toutes les provinces, Messieursdu clergé
s'empresseront de demander tout ce qui intéresse
la pureté de la discipline, nous bornons nos dé-

putés à requérir les objjts suivants
1° Que la religion catholique, apostolique et

romaine soit toujours la seule religion dominante
en France.
2" Quele Concordat soit aboli en conséquence,
les élections aux bénéfices rétablies, l'usage des
résignations anéanti, et toutes les institutions ca-

noniques et dispenses données par les
évêques

diocésains, sans recours au saint-siége.
3° Que la régie des économats soit supprimée

et confiée, dans chaque province, au corps admi-
nistratif qui y sera établi.

4° Que toutes les aliénations faites par l'Eglise,
depuis plus de trente ans, soient déclarées irré-
vocables, par le seul effet de ce laps de temps.

5°Que les curés et vicaires vieux ou infirmes,
qui désireront se retirer, trouvent des asiles utiles
et décents, soit dans les chapitres, soit dans des
établissements destinés pour eux.

6° Que, conformément à l'esprit de la discipline
canonique, les hôpitaux soient dotés par ges
unions de bénéfices, et non par des impôts.'

Que ces unions puissent aussi avoir lieu aux
coliéges, aux séminaires, aux bénéfices-cures,
mais non à des bénéficesconsistoriaux ou autres.

7° Queles lois contre la pluralité des bénéfices
soient strictement exécutées qu'en conséquence,
nul ne puisse, à l'avenir, posséder à la fois deux
bénéfices, sans que l'un et l'autre ne soit impé-
trable, n'entendant comprendre sous le nom de
bénéfices les chapelles, prébendes, prestimonies
et commissions de messes.

8° Que le sort des curés congruistes et vicaires
soit amélioré avec prudence, et dans de telles

proportions qu'ils puissent vivre avec décence,
mats non se livrer au luxe, et déserter leurs pa-

rolsses.
9°Ql;'il soit avisé aux moyens d'augmenter la

considération des ordres religieux, en augmen-
tant leur utilité.

10"Que, renouvelantet prenant les précautions
les plus exactes et les plus sûres pour l'exécution
des lois sur la résidence,les archevêques, évêques
et autres grands bénéiiciers que tes Etats juge-
raient à propos de conserver, soient tenus à neuf
mois au moins de séjour annuel dans le chef-
lieu de leurs bénéfices, pour y édifier par leur
présence, et y faire

refluer,
par leurs aumônes et

leurs consommations, la plus grande partie des
revenus qu'ils en tirent.

OBJETSPARTICULIERSA LAVILLEDELYON.

1 Après avoir chargé nos députés des objets gé-
rnéaux qui nous ont paru le plus importer pour
une bonne constitution, et assurer la gloire du
Roi, autant que le bonheur de la nation, nous
pensons qu'il nous est permis de jeter une regard
sur ce qui peut contribuer à la bonne adminis-
tration de la ville de Lyon, au soulagement de
ses habitants et à la prospérité de son commerce,

sans nuire à celui des autres parties du royaume,
étant d'ailleurs persuadés que la splendeur d une
ville aussi importante par sa population et l'in-
dustrie de ses habitants, ne peut être étrangère
au reste de l'Etal en conséquence, nou char-

geons nos
députés de demander, quant à son ad-

ministration
1°Que la nomination de MM.les officiers mu-

nicipaux soit faite à l'avenir, par une repré-
sentation plus nombreuse et plus proportionnelle
des trois ordres.

2° Que la représentation de MM.les recteurs
et administrateurs des hôpitaux soit faite par
l'administration municipale, ainsi qu'elle sera
établie, et que les bureaux puissent choisir sur
trois sujets qui leur seront proposés, en rempla-
cement de chaque recteur qui se retirera.

3° Q'une attribution en dernier ressort, égale
a celle qui sera donnée aux présidiaux, soit ac-
cordée au tribunal de la conservation.

4° Qu'au moyen de ce que les députés sont
chargés de demander 1" que la portion de la
dette de la ville de Lyon, qui a été contractée
pour le Roi, soit déclarée dette de l'Etat; 2° que
nos hôpitaux, qui sont vraiment nationaux,soient
dotés par des unions de bénéfices;;3°deconsentir
le payement de tous les impôts qui seront agréés

par les
Etats généraux. les octrois, et tous autres

droitsqui se perçoivent à l'entrée de la ville,
soient réduits et modérés à ce qui sera reconnu
absolument nécessaire, pour liquiderla dette qui
restera particulière à (a municipalité, et fournir
aux fiais de son administration; et cependant
que, provisoirement, le bail précédent et le bail
actuel des octrois soient rapportés à l'administra
tion de la province, pour y être examinés, et le
dernier résilié, s'il y a lieu.

5° Que ceux des faubourgs qui payent à la
fois les chargesdu dedanset du dehors de la ville,
jouissent de tous les avantages qui pourraient
être conservés aux citoyens de Lyon, en payant
seulement les mêmes charges.

Quant à ce qui regarde l'intérêt du commerce
de la ville de Lyon, nous désirons:

1° Qu'il y soit établi une espèce de port franc,
qui permettra aux négociants d'y faire arriver
toute espèce de marchandises venant des îles
du Levant, en les laissant en entrepôt dans les

magasins publics destinés à cet objet, et où elles
pourront rester l'espace d'une année, pendant ou
après laquelle le propriétaire sera libre de les faire
sortir du royaume en exemption desdroits, ou de
les faire circuler dans l'intérieur du royaume, en
payant, en ce dernier cas, les droits d'entrée.

Nous pensons que cet établissement procurerait
un commerce immense à la ville de Lyon, aux
dépens seulement de la Suisse et de la Hollande;
qu'ilfaciliterait l'abondance des matières pre-
mières pour établir des filatures de coton dans
nos campagnes, même des rafineries de sucre, et

qu'il serait en même temps un débouché utile et
sûr pour les ports de mer, et favoriserait les ap-
provisionnements dans tout le royaume.

2° Nous croyons utile aucommerce, en général,
de conserver seulement dans la ville de Lyon
une douane de vérificationpour les marchandises
venant de l'étranger, et une douane de sortie, pour
les marchandises que Lyon exporte à l'étranger.

Nous chargeons aussi nos députés de demander
que les privilèges exclusifs, pour l'extraction des
charbons de terre, si nécessaires aux manufac-
tures et à la consommation de la ville de Lyon,
soient retirés, et l'exploitation rendue aux pro-
priétaires, lesquels seront tenus de la faire selon
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les principes de l'art, et sous l'inspection des

ingénieurs des minesqui seront subordonnés aux
administrations des provinces.

Nous désirons que les droits qui se perçoivent
aux portes de la ville sous les noms de leyde,
cartelageet couponuagesoient rachetés,s'ils sont
fondes, et ensuite supprimés.

Qu'il soit établi dans les environs de Lyon, et
aux frais de la province, desmoulins à organiser
les soies, à l'instar de ceux de la Saône et d'Au-
bcnas.

Qu'ilsoit fondé à Lyon une chaire de chimie,
dont l'objet particulier soit de perfectionner l'art
de la teinture.

Que le privilège acccordé
pour

le faux surdoré
soit retire, et cette branche d industrie supprimée,
comme facilitantà la mauvaise foi un mélange de
matières fines et de matières fausses dans la fa-
brication des étoffes riches, ce qui décréditerait
bientôt nos manufactures auprès de l'étranger.

Enfin nous demandonstrès-expressément,pour
l'intérêt de tous, que le magasm à poudre qui
menace perpétuellement la ville de Lyon d'une

explosion funeste. soit transporté dans le local

qu assignera l'administration de la province.
Nous chargeons aussi nos députés de requérir

que les nobles, ou autres, nés à Lyon, puissent
entrer dans l'ordre de Malte, comme chevaliers
de justice, servants d'armes, ou prêtres conven-
tuels, en faisant les preuves nécessaires de no-
blesse ou de roture, et sans égard au décret du
grand maître, qui les en aurait exclus.

Tels sont les pouvoirs et
instructions que

nous
donnons à nos députés, lesquels se conformeront
exactement à tous les articles qui sont exprimés
d'une manière obligatoire, et insisteront,le plus
qu'il sera possible, sur tous les autres; leur lais-
sant la liberté d'opiner selon leurs lumières et

conscience, sur tous les points qui n'ont pas été
ci-dessus exprimés, et qui pourraient être agités
aux prochains Etats généraux.

Fait à Lyon, les jour et an que dessus, et signé
par MM.les commissaires de la noblesse

Le marquis DE Mont-d'Or, DEBoisse, Lhirat,
LACROIXDELAVAL,Bf.ïïf DECuris, Jourdan, DE
JUSSIEUDE montluel, IMBER-COLOMES,paierme
DESavy, LORAS,IUmhaud, Nolhac, le marquis
DEREGNAULDDELATOURETTE,et DESCHAMPS.

rt

Du tiers-élat de la sénéchausséede Lyon (l).).

Un Roi juste et bienfaisant, l'objet de l'amour
de ses peuples, rassemble les représentants de la
nation pour apporter un remède aux

plaies
de

de l'Etat rappelant les Français aux droits im-
prescriptibles d'un peuple libre et généreux il

veut, deconcert aveceux, s'occuper de la réforme
desabus, de l'établissement d'un ordre fixeet in-
variable dans toutes les parties de l'administra-
tion, et de tout ce qui peut intéresser la prospé-
rité générale et le bien de tous les sujets de ce
vasteempire.

Grâceséternelles lui soient rendues! Quel'ex-
pression de la plus tendre et la plus respectueuse
reconnaissance soit le premier vœu dont seront

chargés, au
nom de cette sénéchaussée, les dé-

putés du tiers-état! Proposons à ce monarque
chéri, et à la nation assemblée, des vues vrai-
ment patriotiques et dignesde l'augusteassemblée

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun impriméde tu
IttbtiolhèqueditSénat.

CAHIER

qui
établira lesbases inébranlables, sur lesquelles

doit reposerà jamais la félicité publique (1).

CHAPITREPREMIER.

Constitution.

Le pouvoir arbitraire fut la source de tous les
maux de l'Etat; ainsi notre premier vœu est l'éta-
blissement d'une constitution vraiment nationale,
qui détermine les droits de tous, et des lois qui
les maintiennent. En conséquence, nos dépulés
prieront les Etats généraux d'arrêter, et Sa Ma-

jesté de vouloir bien sanctionner une loi vrai-
ment constitutionnelle, dont voici les principaux
objets:

1° Quela loi est l'expression de la volonté gé-
nérale de la nation, sanctionnée par la volonté
du Roi ou l'expression de la volonté royale,
approuvée et consentie par la volonté générale de
la nation.

2° Queles Etats généraux, régulièrement com-

posés, seront solennellement reconous être la
seule assembléecompétente pour déclarer la vo-
lonté générale de la nation, après mûres et libres
délibérations.

3° LesEtats généraux détermineront le retour
prochain et périodique de leurs assemblées, qui
ne pourront jamais être éloignéesde plus de trois
années, le droit de convocation, la forme des
électionset la représentation de chaque province,
en telle sorte que lesdéputés soient choisis libre-
ment dans leurs ordres respectifs; que ceux du
tiers-état soient toujours en nombre

égal
à ceux

du clergéet de la noblesse réunis; que les suffra-

ges
se recueillent par tète; que les décisions se

forment à la pluralité que les cahiers des trois
ordres soient représentés avec le mêmecérémo-
nial; et que les assemblées ne puissent être
rompues avant la fin de toutes délibérations.

4° Les Etats généraux rédigeront en charte
les lois fondamentalesrelatives à la successionau
trône, aux domaines de la couronne et à l'éta-
blissement et aux pouvoirs de la

régence,
ainsi

qu'à la nécessitéet au droit d'assembler les Etats,
en cas de mort ou d'absence du souverain.

5° Toutes les chartes, capitulations, privilèges,
immunités et franchises des particuliers des
corps,communautés,villes, provincesetordres de
l'Etat relatives à l'impôt,seront remisà la dis-
position des Etats généraux en conséquence, il
n'y aura de loi en France, que celle qui aura été
proposée par les Etats généraux et sanctionnée

par
le Roi;et il ne sera levé aucun impôt, fait

aucun emprunt des étrangers, des provinces ou
des sujets, apporté aucun changement dans la
valeur ou le titre des monnaies, ni mis aucun
papier en circulation, sans le consentement des

Etats généraux. Ceux-cine pourront jamais con-
sentir l'impôt, ni aucunes levées de demcrs pour

un espacequi excède de six mois le jour fixé au
retour périodiquedes Etatsgénéraux, et ceux qui

tenteraient de le percevoir après ce terme seront
poursuivis par les juges ordinaires et punis
commeconcussionnaires.

6° II fera établi des règles fixes pour assurer à
la nation la liberté dans le choix des députés aux

(1)Nota. Le peude tempsqueles circonstancesont
donnéauxcommissaiiesréunisen nombre égaldola
villeet de la campagnepour la rédactiondece cahier,
a dûnécessairementy laisserquelquesrépétitions,et
entraînerquelquesincorrectionsde style.Le*habitants
desCampagnesayantdésiréet demandéà gramU cri:.

qu'il fût imprimésur-le-cbamp,ou n'a pas crudevoir
I leur refuserceltesatisfaction.
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Etats généraux pour faciliter les élections, le

royaume sera divisé par districts le nombre des

députés généraux, pour chaque district, sera re-

glé à raison de sa population et de ses contribu-
tions toutes les élections se feront dans les cam-
pagnes par communautés, et dans les villes par
arrondissements, et non par corporations.

7° Tout droit de propriété sera inviolable et
nul ne pourra enêtre privé, même à raison d'in-
térêt public, qu'il n'en soit dédommagé sans dé-
lai, et au

prix
qu'arbitreront des experts amia-

blement choisis ou nommés en justice par le

propriétaire, d'une part, et par le syndic des Etats
provinciaux, d'autre part.

8» Aucun état civil, ou grade militaire n'ap-
partiendra exclusivement à un ordre de l'Etat.

9»La loi constitutionnelle ordonnera que les
impôts qui seront consentis par les Etats géné-
raux, quels que soient leur dénomination et leur

objet, seront supportés également et proportion-
nellement à leurs propriétés et facultés par tous
les sujets du Roi, sans distinction d'ordre, et sans

qu'il puisse exister, soit quant aux biens, soit
quant aux personnes, aucune exception, privi-
lège, immunité ni faveur, et nonobstant tout af-
franchissement ou abonnement, et l'impôt dans

chaque ville, paroisse ou commune, sera réparti
et recouvré sur un même rôle.

10"11sera établi, dans chaquegénéralité, des
Etats provinciaux composés de membres libre-
ment élus. Ceux pris dans le tiers-état ne pour-
ront être élus que dans les membres qui compo-
sent cet ordre, et seront en nombre égal aux
membres réunis du clergé et de la noblesse la

présidence sera élective.
Les fonctionsdes Etats provinciaux, leur régé-

nération et leur régime seront réglés par la loi
constitutionnelle.

11»Cetteloi ordonnera, dans toutes les paroisses
et villes sans exception, L'établissementd'une as-
semblée municipale, composée de membres li-
brement élus parmi les contribuables, habitants
ou forains, dont la moitié au moins sera prise
dans l'ordre du tiers-état ;lenombre des membres
sera déterminé à raison de l'importance et de la

population des villes et des campagnes; la même
roiréglera les fonctions, le régime et la régénéra-
ration de ces assemblées, etprononcera l'abolition
de toutes les municipalités subsistantes.

il' Pour assurer le dépôt et la publicité de la
loi, elle sera envoyée aux Etats provinciaux, qui
la feront enregistrer et publier dans les cours et
tribunaux ordinaires, sans que, dans aucun cas,
les cours puissent apporter dans l'enregistrement
aucune restriction, modification ou retard.

13»Toute servitude personnelle sera abolie en
France. La loi constitutionelle assurera à toutes
personnes la liberté individuelle; en sorte que
nul ne puisse être arrêté ou constitué

prisonnier,
qu'en vertu d'un décret décerné par les juges or-

dinaires, et dans le cas où il serait reconnu que
l'emprisonnement provisoire pût être nécessaire
à l'ordre public, toute personne ainsi arrêtée,
sera remise, dans vingt-quatre heures au plus
tard, à ses juges naturels, qui seront tenus de
statuer dans le plus bref délai, même de lui ac-
corder son élargissement provisoire en donnant
caution à moins que le détenu ne soit prévenu
d'un délit qui entralnerait une peine corporelle.
Usera défendu, à peine de punition corporelle
fixée par la loi, à tous officiers, soldats, exempts
ou autres, s'il n'est aide à justice, porteur d'un
décret ou jugement, d'attenter à la liberté d'aucun
citoyen en vertu de quelqueordre que ce puisse

être et toute personne qui aurait sollicité ou
signé un tel ordre, ou favorisé son exécution,
sera prise à partie devant les juges ordinaires,
et il sera prononcé, contre les coupables, la peine
indiquée par la loi et les dommages et intérêts
dus au citoyen lésé.

14*Les assembléesmunicipales et paroissiales,
ainsi que les hôpitaux et tous autres établisse-
ments publics, rendront leurs comptes tous les
ans aux Etats provinciaux, qui arrêteront les
leurs chaque année, et les rendront aux Etats
générauxfors de leur tenue périodique les Etats
généraux apureront aussi le compte des finances
de l'Etat, et tous les différents comptes seront
sans délai impriméset rendus publics enfin, les
Etats généraux aviseront aux meilleurs moyens
d'établir la comptabilité et la responsabilité des
ministres, et de prévenir la dissipation des finan-
ces et l'infraction des lois dans l'intervalle des
assemblées de la nation.

15"Comme dans toute société il n'y
a pointde bonheur àespérer sans une bonneconstitution,

la province du Lyonnais recommande à ses
députés de ne délibérer sur aucun objet, avant

que
la constitution française ait été fixée par les

Etats génélaux.

CHAPITREIl.

Eglise.

Nous demandons que la
religion

catholique,
apostolique et romaine, soit seuledominante en
France. Nous demandons que le clergé séculier
et régulier aliène, dans le délai qui sera fixé par
les Etats généraux, une partie de ses biens pour
le payement de ses dettes, soit à jour, soit en
constitution de rentes; que les aliénations faites

jusqu'à ce jour soient déclarées irrévocables, sans
pouvoir être attaquées sous quelque prétexte que
ce soit.

Les députés présenteront le vœu des commu-

nautés pour l'érection en cures des annexes et
vicmreries perpétuelles, pour la suppression des
dîmes, casuels et quêtes, aux offres des commu-
nautés de pourvoir aux dépenses pour le service
divin et à l'entretien des curés et vicaires, de
manière à leur permettre de soutenir la dignité
de leur caractère, et de tendre des secours à l'in-
digence qu'il ne sera plus impétré, pour quel-
ques bénéfices que ce soit,

des provisions
en

cour de Rome mais que les actes de nomination
soient assujettis à un droit de sceau au profit de
l'Etat, conformément au tarif qui sera airété par
les Etats généraux.

Que la pluralité des bénéfices soit prohibée,
à moinsque leurs revenus réunis n'excèdent pas la

somme de 1,200livres dès la prise de possession
d'un second bénéfice, les deux béueliucs seront

réputés
vacants, impétrables, et les ecclésiasti-

ques non bénéficiés en seront pourvus a pre-
mière réquisition la résidence, pourles bénéfices

qui l'exigent, sera au moins de dix mois chaque
année, nonobstant tous privilèges, dispenses,

emplois ou affaires en cas d'abseDce,les officiera

municipaux des villes et communautés, seront
autorisés à saisir les deux tiers des revenus des
bénéfices, pour les employer au soulagement des

pauvres. Que les dispenses de parenté soient ac-
cordées gratuitement par l'évêquediocésain, dans
tous les cas prévus par

les canons; celles de pu-
blications de bans n auront plus lieu à l'avenir.

Que les vœux pour l'entrée en religion ne

pourront plus être prononcés avant l'â^e de

vingt-cinq ans accomplis. Que les communautés
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religieuses qui ne seront pas composéesau moins
de sept religieux prêtres, soient éteintes et sup-

primées,
les religieux réunis à uneautre maison

de leur ordre, et leurs biens vendus pour le

payement de partie des dettes.
Que sur tous bénéficesdont le revenu excédera

2,000 livres, il soit impose une taxe déterminée

par les Etats généraux. Le produit en sera appli-
qué 1°aux besoinsdes communautés de filles
non rentées, à des prêtres du diocèse, vieux ou

infirmes 2' à l'établissement d'écoles et hospices
de charité dans les campagnes.

Quela régie des économatssoitsupprimée; que
lors de vacance des bénéfices, la perception des
fruits et revenus, jusqu'àla prise de possession
du nouveau titulaire, la reconnaissance de l'état
des bâtiments et fonds, la distinction des répara-
tions à la charge de la succession, les poursuites
contre cette succession, soient faites à la dili-

gence des Etats provinciaux.

CHAPITREm.

Législation.

l*eslois civiles et criminelles sont la sauve-

garde de l'honneur, de la vie et des propriétés de
tous les citoyens elles font la règle de leur con-
duite.

C'est d'après ces vérités importantes que nous

supplions le Roiet les Etats genéraux de rassem-
bler, le plus tôt possible, toutes les lumières de
la magistrature, du barreau et de bons citoyens,
pour établir un code uniforme, s'il est possible,
pour tout le royaume, clair, précis et assez à
portée de tout le monde, pour que chacun puisse
y trouver, sans effort, le tableau de ses devoirs
et de ses droits.

SECTIONPREMIÈRE. Tribunaux et officiers de

justice.

1°Les députés exposeront le danger de la vé-
nalité des charges de magistrature, et en deman-
deront, avec instance, l'abolition.

2° On demande qu'il soit établi dans chaque
province, et notamment dans celle du Lyonnais,
une cour souveraine qui sera fixée a Lyon pour
connaître en dernier ressort de toutes matières
civiles et criminelles, même des droits fiscaux et
domaniaux; que les charges en soient électives,
inamovibles et ouvertes à tous les ordres, et que
quelques-unes soient attribuas à des conseillers
clercs et à des négociants reconimaiidables. En
conséquence, on demande que la juridiction
ecclésiastique soit réduite à la connaissance des
sacrements et de la discipline canonique, et que
toutes les commissions, eaux et forêts, élections
et autres tribunaux d'exception, tant souverains
que de première instance, soient supprimées;
en pourvoyant, par les Etats généraux, au rem-
boursement des offices, on exceptera de cette

suppressionles amirautés, les justices consulaires
et les conservateurs des privilèges des foires.

3°Ondemande la suppressiondes commissaires

enquêteurs, receveurs des consignations, com-
missaires aux saisies réelles, experts jurés et
greffiers des rapports, payeurs des gages, jurés
priseurs et notaires seigneuriaux en consé-
quence. que les scellés soient mis par les juges,
les inventaires faits par les notaires, les consi-
gnations reçues gratuitement dans la caisse des
Etats provinciaux, des prud'hommes experts
nommés dans chaque paroisse; que les notaires

royaux soient astreints à la résidence fixée par
leurs titres; que les juges des seigneurs soient
inamovibles et incapables de postulation et
qu'enfin, chaque cour souveraine fasse pour son
ressort un tarif général, clair et modéré des épices
et de tous les droits dus aux notaires, procureurs,
greffierset huissiers.

4DOndemandequ'il soit établi, partout où faire
se pourra: l"un ou plusieurs juges de paix, élus

par
la paroisse, pour concilier les différends des

habitants en sorte qu'on ne puisse se pourvoir
en justice avant que les juges de paix aient porté
leur décision 2" un conseil charitable dans
chaque arrondissement pour aider de conseils,
d'avances, les pauvres dans l'exercice de leurs
droits 3" que les procureurs et huissiers soient
responsables des nullités des procédures prove-
nantes de leurs faits, et qu'il soit rédigé un règle-
ment qui détermine les cas où les notaires ré-
pondront des nullités de leurs actes.

SECTIONII. – Réformedeslois.

U sera formé un code national, adapté à nos
moeurs et à notre gouvernement, qui prescrive
les formes à suivre en matière civile et crimi-
nelle, et qui concilie, autant qu'il sera possible,
le droit romain et les diversités des coutumes
et pour y parvenir, les Etats généraux choisiront
des commissairesparmi les plus habiles juriscon-
sultes de chaque province.

On désirerait que le but des lois civiles fût
d'unir les époux par des intérêts communs, de
rendre l'autorité paternelle plus respectable, et
d'assurer les propriétés et le repos des familles
par l'abréviation du terme des prescriptions.

Ondemandeun codepour le commerce, simple,
noble, protecteur de la bonnefoi, et digne de la
loyauté des négociants français.

On attend surtout un codé de lois agraires qui
encouragent l'agriculture, qui veillent à l'éduca-
tion dans les campagnes,qui protègent les culti-
vateurs, leurs récoltes, qui détruisent l'oppression
des capitaineries et les abus de la chasse, qui
soumettent à desrèglements la police des colom-
biers et des animaux domestiques, et qui prohi-
bent toute servitude rurale sans titre, à moins
qu'elle ne soit forcée et naturelle.

section ni. Procédure criminelle.

En s'en rapportant à la sagesse des commis-
saires qui choisiront les Etats généraux, la pro-
vince du Lyonnaisne peut s'empêcher d'exprimer
son voeupour que le Code criminel classe les
délits et les peines que les coupables sans
distinction de rang, subiront la peine due au
crime dont ils seront convaincus. Cette égalité de
peines, indiquée par la seule raison, peut seule
éteindre le

préjugé
fatal qui fait rejaillir, sur une

familleentière, l'ignominie qu'inspire le supplice
d'un parent criminel.

Nousespérons que les formes de cette loi nou-
velle protégeront l'innocent contre une accusation
injuste mais, provisoirement, nous demandons

que l'information et le premier interrogatoire
soient faits enprésence de trois juges; qu'après
le premier interrogatoire, il soit donné un conseil
à l'accusé que dès lors toute l'instruction soit

publique qu'il soit sursis, hors les cas de sédi-

tion, a l'exécution de tout jugement portant con-
damnation iimort, pendant trois mois, à compter
de la notifieation au conseil de l'accusé, pour



liîlalspén. 1789. Raliicrs.l ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Sénéchaussée de Lyon.|

SECTIONIV. Procédurecivile,

Lanécessité de simplifier la procédure civile et
d'abréger les formes ruineuses, longues, des
ventes judiciaires et des distributions de prix, est
trop manifeste pour qu'on doive insister on de-
mande cependant que provisoirement, la rigueur
des contraintes par corpssoitrestreinte et adoucie;
que les sentences de séparation de biens soient
inscrites dans un tableau exposé dans l'auditoire
de la juridiction royale que tout privilége de
committimuset de garde-gardiennesoit supprimé;
et que l'article suivant soit érigé en règlement
«Toute signification sera faite à personne ou do-
micile, et l'huissier tenu de prendre un récépissé
de la partie ou de la personne étant dans son do-
micile; et en cas d'absence ou de refus, de prendre
le récépissé d'un préposé qui sera à cet effet établi
dans les villes et dans les campagnes, l'huissier
prendra le récépissé du curé, ou de son vicaire,
ou du syndic de la paroisse. »

SECTION V. Droits féodaux.

1"Toute servitude personnelle, corvée à misé-
ricorde, mi-lods en ligne directe et retrait féo-
dal et censuel seront abolis sans indemnité,
ainsi que tous les droits insolites, autres que les
cens et servis, tels que ceux de leyde, couponage
cartelage, barrage, fouage, maréchaussée, banvin,
ban-d'aoul, fours, pressoirs moulins, banaux,
tabellionage et autres semblables.

2»Les censitaires auront la faculté perpétuelle
de racheter tous leurs cens et les rentes fonciè-
res, suivant les formes et tarifs qui seront arrê-
tés par les Etats généraux. Les fonds affranchis
seront exempts du droit de franc-fief ils ne se-
ront soumis qu'à un simple contrôle, et le prê-
teur qui aura fourni les deniers de rachat sera

privilégié
à tous les créanciers, même au bailleur

de fonds.
3»Les cens, directes, rentes foncières, obits, se

prescriront par trente ans, les arrérages et profits
éventuels, par cinq ans, et il sera défendu à l'a-
venir d'aliéner aucun fonds sous cens et servis.

4° Ledroit de lods et mi-lods au cas où il est

dû, se percevra sur la valeur présente du sol, in-

dépendamment de toute construction, à moins

que le titre originaire, et à son défaut le terrier
le plus ancien, ne fit mention del'existence d'un
bâtiment.

5°Les eaux vagueset fluantes dans les chemins

appartiendront à celui qui pourra les recueillir
rière ses possessions, pourvu que la prise qu'il
en fera ne dégrade pas le chemin les abénévis
en ce genre seront déclarés abusifs et contre le
droit commun.

CHAPITREIV.

Police générale.

Le Roi et les Etats généraux seront suppliés
de prendre en considération les abus qui se sont

glissés dans le régime des universités, dans la
concession des grades et dans l'éducation pubii-

lequel accusé le jugement sera tenu secret; que
la révision du procès sera faite huit jours avant
l'exécution que la peine de mort pour crime de
vol soit abolie, et que dès à présent

les prisonssoient un lieu de sûreté et non un lieu de sup-
plice.

que; de l'établir de manière à former dans tous
les ordres des citoyens utiles; que l'amour de la

patrie, l'esprit public, soient dès l'enfance le pre-
mier sentimentde tout Français que les lois
constitutionnelles deviennent des livres classi-
ques dans les villes et dans les campagnes; qu'il
soit établi dans chaque paroisse des écoles gra-
tuites, où les enfants puissent

apprendre
à lire,

à écrire, et les éléments de calcul que dans les
villes les enfants du peuple soient instruits gra-
tuitement des éléments des arts lesplus utiles; que
partout l'oisiveté, l'inutilité et l'intrigue, toujours
surveillées par la loi, n'obtiennent que le mé-
pris.

Les curés, dans les villes et les campagnes,
doivent avoir, par leur exempleet par la con-
fiance due à leur caractère, la plus grande in-
Iluence sur la régénération des mœurs.

Nous demandons encore que dans chaque dio-
cèse il y ait des places honnêtes, réservées aux
curés et vicaires pour leur servir de retraite,
lorsque leur grand âge ou des infirmités ne leur
permettent plusde continuer leurs fonctions.

Nousdemandons que les enfants trouvés soient
élevés aux frais de la nation, pour former des

citoyens utiles, de bonssoldats.
Qu'ilsoit pourvu dans chaque paroisse aux be-

soins des infirmes et des vieillards indigents, et
que la mendicité soit proscrite dans tout le
royaume, comme le vice le plus contraire au bon
ordre.

La liberté de la presse sera admise, mais tout
écrit contraire à la religion et à la déceaco, ou
attentatoire à la réputation des personnes, sera
considéré comme libelle, et les distributeurs,
imprimeurs et auteurs seront poursuivis avec
rigueur.

Le secret et la sûreté des objets conliés à la
poste, seront mis sous la sauvegarde de lanation;
et l'assemblée nationale s'occupera d'un tarif re-
latif à ces objets.

On désire la suppression des états-majors, des
gouvernements de tout genre, grands et subal-
ternes, à l'exception de ceux des villes frontiè-
res la

suppression des commissairesprovinciauxdes guerres, et la suppression de a régie des

étapes les Elats provinciaux assureront le loge-
ment des gens de guerre, aucun privilège n en
pourra dispenser.

Lescommissairesdépartisdansles provinces,
et les ingénieursdes ponts et chausséesseront
supprimésleurs fonctions seront confiéesaux
Etats provinciaux et à leurspréposés;dansles
projetsdesroutesnouvelles,on adopterade pré-
fèrent^ ceuxqui favoriserontl'agriculture, en fa-
cilitant l'exportationdesdenrées.

On désire que les portes des YiW.s,dans l'inté-
rieur duroyaume,à l'exception de celles où il y
aura

garnison,
soient ouvertes la nuit comme le

jour, l'exemple de celles de la capitale.
Que, pour procurer aux campagnes des méde-

cins, chirurgiens et sages-femmes instruites, on
cherche les moyens de faciliter à ceux qui en

seront jugés dignes par les Etats provinciaux, des
établissements avantageux dans les arrondisse-
ments qui en demanderont.

Nousdemandons l'exécution de la loi salutaire,
qui ordonne l'inhumation hors l'enceinte des
villes.

Enfin, comme rien n'intéresse aussi essentiel
lement la classe la plus nombreuse de la nation,

que la fixation modérée et équitable du prix d<^
subsistances, nous demandons gue, d'après de,p
essais authentiques de panilication et de tueries,
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il soit dressé dans toutes les provinces des tables

qui
serviront de règle pour éviter tout arbitraire

dans la fixation du prix du pain et de la viande.

CHAPITREV.

Agriculture et commerce.

L'assembléela plus auguste de la nation arrê-
tera essentiellement ses regards sur l'agriculture
et le commerce, ces deux sources inépuisables
de la richesse et de la force nationales.

L'agriculture nous donne la subsistance, le
commerce donne aux productions de l'agricul-
ture une valeur

qui
augmente les ressources du

cultivateur ces deux professions utiles et hono-
rables doivent être toujours unies par le même
intérêt.

Nous demandons pour l'agriculture liberté et
encouragement.

L'agriculteur sera libre lorsque, délivré des en-
traves et des chaines qui pèsent sur lui, il n'aura
plus à combattre contre les impôts destructeurs,
perçus sur les vins et boissons, impôt soumis au
régime le plus inquisitionwl ainsi nous deman-
dons la suppression de tous les droits sur les
vins et boissons, ou au moins que jusqu'au
jour heureux qui les verra abolir, nous soyons
affranchis des visites, exercices et autres formes
inquisitionnelles.

Le régime des gabelles n'est pas moins vexa-
loire, et cet impôt funeste prive le peuple et les
bestiaux du sel, cette denrée précieuse, non
moins utile à la santé des hommes, qu'a la mul-
tiplication des troupeaux.

Nous demandons que le sel acheté aux marais
salants, à un prix uniforme,qui rendra au trésor
national un produit égal à celui des gabelles, soit
vendu librement dans l'intérieur du royaume, a
un

prix
qui se fixera de lui même,en raison de

l'achat et des frais de transport.
Nous demandons aussi que la vente privilégiée

du tabac se fasse en bâton et aux frontières, et

que le tabac circule librement dans l'intérieur
duroyaume, ainsi que toute autre marchandise.

Nous demandons, pour le bonheur de l'agricul-
ture, l'affranchissement de tous les droits sur les
denrées de première nécessité.

La suppression des mi-lods, en ligne directeet
de ceux en cas d'échange, qui sont dans la main
du Roi, et la liberté de racheter, moyennant un
prix modéré, ceux aliénés aux seigneurs.

L'abolition de droits insolites, non justifiés par
titres la faculté de racheter ceux qui seront jus-
tifiés, moyennant un prix modéré.

Nous demandons des distinctions, des récom-
penses pour les cultivateurs qui auront enrichi
le premier et le plus utile des arts pardes décou-
vertes.

Nous osons espérer, et nous demandons avec
instance l'abolition de ces concessions trop fré-

quentes, qui, en assimilant, contre tous les prin-
cipes, les carrières de charbons de terre aux
mines, dépouillent les propriétaires de leur héri-
tage, pour en investir un concessionnaire, qui
revend le plus souvent au propriétaire qu'd a
dépouillé, le droit d'exploiter sa propre carrière:
c'est à cet abus que nous devons le renchérisse-
sement du caarbon de terre dans nos provinces,
où la rareté du bois à brûler se faitsentir depuis

longtemps.Nousdemandons que le tirage des milices soit
aboli, ou au moins qu'il soit libre à tous habi-
tants, sujets à la milice, de racheter par une re-
devance modique la délivrance du tirage; la

somme de ces redevances réunies peut fournir
aux frais des enrôlements volontaires, et ce
moyen simple, conserverait à l'agriculture des
bras utiles et des mœurs.

Queles chemins vicinaux soient entretenus et

d'une largeur suffisante, pour permettre la libre
circulation des denrees.

Que le commerce des grains et des bestiaux
ne soit jamais gêné par des lois prohibitives, et
que leur libre circulation, même la sortie du
royaume, ne puisse être interrompue que mo-
mentanément et à la demande des Etats pro-
vinciaux, lorsque l'on pourra craindre la trop
grande diminution de la masse des subsistances
ou des bestiaux.

Nous demandons enfin que les biens commu-
naux restent en nature aux communautés qui
seront autoriséesà faire rentrer dans leurs mains
ceux aliénés ou usurpés, quelque longue que

puisse
être la possession des detenteurs desdits

biens.
Le commerce,non moins entravéque l'agricul-

ture, a droit a la même liberté. Nous demandons
pour lui l'abolition de tous les péages, sauf a in-
demniser les propriétaires,sous la déduction des

charges imposées à ces droits onéreux; la sup-
pression de tous les privilègeset des messageries;
ladestruction des droits demarque sur les fers,
qui donnent dans le sel même du royaume un

avantageaux fers de Suèdesur les fers deFrance
de la marque des cuirs, impôt inquisitorial, au-

quel nous devons la destruction de notre com-

merce des cuirs, qui était florissant avant cette
invention fiscale. •

L'abolition de tous les droits de plomb et mar-

que sur les étoffesde toiles nationales, ainsi que
la suppressionde tous inspecteurs des toiles, et
de tous droits de jurandes.

Du droit sur lesamidons, leshuiles, les savons,
les papiers et cartons, et sur toutes matières pre-
mières, importées pour alimenter les mauufac-
tures nationales.

La libre circulation, sans aucuns droits dam
le royaume, de tous objets de commerce; et

qu'en suivant le vœu, si souvent répété par la
nation entière, les douanes et barrières soient

transportées aux frontières.
On examinera s'il est avantageux pour la ville

de Lyonde demander un bureau de transit, sol-
licite par sa position; et si ce bureau, qui, sans
nuire a aucune autre ville, peut nous rendre k:
commerced'entrepôt, qui lut la source de notie

prospérité longtemps avant l'etablissement d^s

manufactures, peut être établi sans gêner la cir-
culation et la liberté que désirent tous les ordre.
des citoyens.

Nos dépulés porteront aux Etats généraux luL,
vœu de l'établissement d'un poids et d'une me-
sure uniformes dans tout le royaume.

Del'abolition des lettres de répit et de sur-

séance et qu'après avoir consulté les chambre»
de commerce,l'édit de 1673soit remplacé par unu
loi nouvelle,qui contienne de sages règlements
pour prévenirdes fraudes trop fréquentes dans Us

faillites;que les jugementsdes tribuuaux de com-
merce soient exécutés, sans pareatis, dans tout K'

royaume, et qu'ils puissent juger en dernier ie.
sort jusqu'à 4,000 livres; que, dès à présent, pour
arrêter les abus excessifs et ruineux qui accom-

pagnent les faillites, on fasse le règlement sui-
vant

Lfs négociants seront tenus de faire parapher

par des juges-consuls chaque feuillet du livrc-

journal dont ils se serviront; le paraphe serarais1.
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gratuitement; le livre où cette formalité aura été

omise, ne fera pas foi en justice; les faillis qui
n'auront pas ce livre paraphé à produire, seront

réputés banqueroutiers frauduleux.
« Nul ne sera admis à déposerbilan, et à traiter

avec ses créanciers, s'il n'a des livres en la forme

prescrite, et n'est armateur, banquier, manufac-
turier ou marchand.

« Son dépôt dc bilan sera fait au greffe ou chez
un notaire ce dépôt fait,le failli ne pourra être
arrêté pour dettes civiles; mats il lui sera dé-
fendu de s'absenter, sous peine d'être réputé
banqueroulier frauduleux.

« A l'instant du dépôt du bilan les scellés se-
ront apposés, et il sera informé du fait de la fail-

lite, à la requête du procureur du Roi, en la

juridiction consulaire; la procédure sera, dans
tous les cas, suivie jusqu'à jugement définitif,
aux frais du domaine.

« S'il est reconnu que la faillite n'a eu pour
cause que des malheurs ou de légères impruden-
ces, il sera prononcé un jugement d'absolution
qui ne sera pas susceptible d'appel.

« S'il est évident que le failli s'est livré à des

dissipations,
et que, connaissant son insolvabilité,

il ait préféré contracter des engagements, il sera

prononcé un jugement d'admonition.
« S'il est prouvé que le failli a détourne ses

effets, supposé des créanciers, falsifié des livres,
ou s'il n'a pas fait au moins tous les deux ans un
inventaire, il sera déclaré banqueroutier fraudu-
leux, et condamné aux galères perpétuelles.

« Dans le cas où le traité entre le débiteur et
ses créanciers ne contiendra qu'un attermoiement
sans remise, la pluralité sera formée par le con-
cours des créanciers privilégiés, hypothécaires et

chirographaires.
u Quand le traité contiendra remise à perte de

finance, la pluralité ne sera formée que par les
trois quarts du total des créances chirogra-
phaires.

• Les faillis seront exclus de la Bourse, et de
droit seront incapables de tous emplois et fonc-
tions publiques; leur nom sera inséré dans un
tableau exposé dans la salle d'audience de la ju-
ridiction consulaire, avec mention du jugement
d'absolution, d'admonition ou de condamnation
qui aura été rendu. Ceux qui auront accepté les
successionsou donationsdes faillis, serontexclus,
ainsi que leurs héritiers, des charges municipales

et emplois
publics, à moins qu'ils n'abandonnent

à la masse des créanciers tout ce qu'ils auront
recueilli, ou qu'ils ne fassent réhabiliter le failli
en sa mémoire.

« Qu'il soit libre de stipuler l'intérêt dans tous
les contrats publics ou privés pour prêt d'argent,
et que l'intérêt dans les affaires civiles soit réglé
suivant le taux du prince, et dans toutes affaires
de banque, commerce ou finance, au taux du
cours de la place.

Que les places à mesure de vacance, dans les
chambres et dans les tribunaux de commerce,
soient nommées par le suffrage libre des négo-
ciants et manufacturiers.

Que le Roi et la nation assemblés prennent en
considération les divers traités de commerce faits
avec les puissances étrangères, et calculent les
avantages ou les maux

qui
peuvent en résulter

pour le commerce national.
« Que les députés du tiers-état de cette séné-

chaussée mettentsous les yeux du bureau chargé

par
les Etats généraux des objets intéressants

de commerce, le régime des jurandes qui régis-
sent nos manufactures; que les Etats pèsent, dans

leur
sagesse,

si, en établissant des règles pour
assurer le titre des matières et la qualité de l'é-
toffe que l'œil ne peut apercevoir, il ne serait pas
plus sage de laisser l'industrie cette liberté, qui
toujours augmente ses ressources, que d'imposer
aux manufactures des gênes souvent oppressives,
qm, loin de favoriser le commerce, ne servent
presque toujours qu'à nuire à ses progrès. »

Nous chargeons nos députés de remontrer
aux Etats généraux que, dans les villes de ma-
nufacture, la classe des ouvriers est toujours la
plus nombreuse, et qu'on ne peut charger les
denrées de première nécessité du droit le plus lé-
ger, sans augmenter la main-d'œuvre, et nuire
par cela même à la concurrence de nos manufac-
tures avec les manufactures étrangères. Ils met-
tront sous les yeux de l'assemblée nationale
l'excessivilé des droits qui renchérissent à Lyon
les subsistances, et la misèreextrêmedes ouvriers
de nos fabriques ils demanderont avec instance
la

suppression
de ces droits, non moins nuisibles

auxhabitants des campagnes qu'aux ouvriers de
la ville.

Nosdéputés proposeront d'ordonner que toute
invention utile pour le commerce soit récompen-
sée, et que le négociant distingué par sa probité
et son utilité, ou tous autres citoyens, recomman-
dable

par ses services,
puisse obtenir la noblesse,

et que la noblesse vénale soit abolie.
La marine marchande sera honorée et procu-

rera l'entrée de la marine royale; les commer-
çants et manufacturiers ne dérogeront point à la
noblesse; on distinguera dans la distribution des
grâces et des honneurs ceux qui auront suivi le
commerce de leurs pères et les Etats généraux
seront invités à déclarer ennemis de la nation, et
indignes du nom de négociant, les hommes assez
vils pour se prostituer au jeu de l'agiotage.

Les députés représenteront avec force que les
manufactures de Lyon et Saint-Chamon,et autres
de la province, menacées d'une ruine totale, ont
des droits puissants à la protection de la nation

parce
que leur bénéfice se faisant sur l'étranger,

laprospérité
du royaume est étroitementliée avec

la leur. Ils demanderont,en conséquence, qu'elles
soient efficacement soutenues et encouragées;
que des primes leur soient accordées; qu'on fa-
vorise leurs exportations par les traités de com-
merce, le tarif des traites aux frontières du

royaume,
la vigilance des ambassadeurs et con-

suls,l'abondance des denrées et la bonne admi-
nistration de cesmanufactures les députés feront
sentir que l'intérêt que ces manufactures inspi-
rent s'étend à la province qui leur fournit des
denrées et des bras.

Enfin, ils présenteront le vœu du tiers-état,

pour
que toutes es lois géuôrales relatives, soit à

l'agriculture, soit au commerce,ne soient rendues
que du consentement des Etats généraux, et que
les ordonnancesparticulières ou socialesne soient
rendues que du consentement des Etats provin-
ciaux, ou sur l'avis des chambres de commerce.

CHAPITREVI.

Domaines et finances.
Nos députés proposeront aux Etats généraux de

prendre uneconnaissanceapprofondiedesdépréil.i-
tions commisesdans l'administration des finance
et des domaines, et d'employer avec sagesse, jus-
tice et fermeté, les moyens les plus propres à

réparer les pertes que le trésor public en aurait

prouvées.
éNos députés remontreront que de toutes «
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compagniesde finance, nulle n'exerce sur la na-
tion un empire plus despotiqueet plus meurtrier

que les régisseurs des domaines, accoutumésdès

longtemps à juger en dernier ressort dans toutes
les parties de l'administration qui leur est con-

fiée les droits domaniaux sont devenus dans
leurs mains un fléau pour les provinces; toutes
les perceptions ont acquis à leur gré une exten-
sion iucalculable; les actes ont été scrutés et
fixés à volonté. Ils demanderont que les tribu-
..ux ordinaires et les cours par appel, connais-

,ent de toutes tes contestations relatives à ces
dioits; et que dans aucun cas le conseilne puisse
y statuer.

Us demanderont un tarif modéré et clair de
tous les droits qui ne laissent aucune prise à l'ar-
bitraire.

La suppression des droits de franc-fief, foi et

hommage pour les allodiaux, plus onéreux qu'u-
tiles au domaine; des droits perçus, contre toutes

règles, au profit du domaine, sur les moulins

placés sur les fleuves et rivières, invention ré-
cente et désastreuse qui, en assujettissant un
frêle artifice à tous les droits dus sur un im-
meuble, augmente le prix des moutures et pèse
sur la classe la plus indigente de la nation la
modération des droits de greffe, droits réservés
et insinuation accrus arbitrairement au gré des

préposés du domaine; l'abolition du centième
denier et contrôle des inventaires dans tous les
cas où des successions ne suffit pas au

payementdes dettes.
D'établir dans la régie des domaines de la cou-

ronne, en supposant que le Roi et la nation as-
semblés n'ordonnent pas leur aliénation, une
régie plus économiqueet plus propre à en amé-
liorer le produit.

Nosdéputésproposeront que lesEtats généraux
vérifient et arrêtent avec une sage économie les
dépenses nécessaires pour le service de chaque

département, l'état des pensions etgratitications;
qu ils prennent connaissance de l'étendue de la
dette publique, et qu'elle nesoit

consolidéequ'a-
près que la Constitution aura été fixée dune
manière invariable; que l'Etat actuel des finances
soit rendu public par la voie de l'impression;
que les Etats généraux concertent un ordre inva-
rial,le dans les finances, et des précautions sûres

pour
empêcher ou prévenir toute dissipation des

fonds publics dans l'intervalle d'une tenue des
Etats généraux à l'autre, et assurer leur emploi
aux destinations qui' auront été arrêtées par les
Etats généraux.

Qu'il soit rendu chaque année un compte pu-
blic et imprimé de la recette et dépense des
Gnauces de l'Etat que ce compte, avec les

pièces
justificatives, soit mis sous les yeux des

Etats généraux à-l'ouverture de leurs séances,
pour être examiné avec la plus scrupuleuse at-
tention.

CHAPITREVIIET DERNIER.

Les députés de cette sénéchaussée concourront,

par
tous les efforts de leur zèle, au nom du tiers-

Etat de cette province, à l'établissement des res-
sources suflisantes pour les besoins de l'Etat.

Tous les impôts actuellement subsistants, sous
quelque dénomination que ce soit, seront sup-
primés il en sera octroyé de nouveaux, selon
la proportion qu'exigera la situation où se trou-
vera la nation; leur durée sera limitée, et ils se-
ront supportés, avec égalité, en proportion des

Impôts.

biens et facultés par tous les sujets de l'Etat, sam
distinction d'ordre, et sans égard à toutes pré-
tentions, pJviléges, de la part d'aucune ville ou
province du royaume.

Dans te choix des impôts qui seront délibérés
par les Etats généraux, nos députés proposeront
d'octroyer et consentir, par préférence, ceuxdont
l'égale répartition, à raison des biens et facultés,
sera la plus facile, dont la perception sera la
moins coûteuse, et qui seront les moins onéreux
pour l'agriculture

et te commerce; en consé-
quence, Pimpôt sera toujours perçu en argent et
non en nature. Ils proposerontde rechercher les
moyens de faire participer à l'impôt le capitaliste,
dont la fortune, cachée dans un portefeuille,
échappe toujours aux contributions d'y assu-

jettir les rentiers, les objets de luxe ils feront
leurs efforts pour en aflranchir les denrées de
première nécessité, les matières premiures pro-
pres aux manufactures nationales.

Ils remontreront la nécessité d'établir un ordre
juste, mais modéré,pour la perceptiondes impôts,
et surtout de garantir les laboureurs, les outilset
bestiaux servant à l'agriculture, ainsi que les
pailles et foins nécessaires à leur entretien, des
exactions des agents du fisc.

Ils demanderont que la répartition des impôts
entre les généralités soit réglée par les Etats é-
néraux celle entre les paroisses,

par
les Elals

provinciaux, et la répartition entre les individus
soit faite par les municipalités que la recette de
chaque paroisse soit versée directement au trésor
royal, par les préposés des Etats provinciaux,
déduction faite de toutes les charges à payer dans
la province, et qui y seront acquiftéesaui parties
prenantes.

Qu'ilsoit avisé aux moyens les plussages pour
opérer une répartition équitabledes impôtsentre
les individus, les paroisses, les districts et les
généralités; en sorte que nul ne supporte l'impôt
qu'en raison de ses propriétés ou facultés.

Qu'en réglant les attributionset le régime des
Etats provinciaux, ces administrations soient te-
nues de rendre public chaque année le compte en
recette et dépense des contributions de leur gé-
néralité que, dans toutes les villes, les munici-
palités chargées de la régie des biens de la com-
mune soient astreintes à rendre public chaque
année le compte de son administration.

Nos députes remontreront combien il importe
que l'ordie le plus exact soit établi, non-seule-
ment dans l'administration générale de l'Etat,
mais encore dans la régie des biens de toutes les

communes, corps et municipalités.
Ils demanderont que ces régies particulières

soient astreintes à des règles fixes et invariables
quelesbiensetoctroisappartenant auxvilles, corps
et communautés, soient toujours affermés à l'en-
chèreet publiquement et l'exécution desbauxsera
sous la sauvegardede la nation et la surveillance
des Etatsgénéraux que tous les ouvragesou en-

treprises lesconcernant, soient adjugés au rabais
avec la même publicité que les Etatsprovinciaux
soient spécialement chargés de l'exécution de ces

règles; que toutes les villes, corps et commu-
nautés, ayant des dettes, soient tenus de fournir
aux Etats généraux un tableau de leur situation,

pour être délibéré sur les moyens de les obliger
liquider leurs dettes.

Aprèsqu'il aura été délibéré et pourvu sur les i
objets qui intéressent la nation en général, qu'il
sott permis à nos députés d'arrêter un instant les

regards des Etats généraux sur la ville de
Lyon.Cette ville, fameuse autrefois par la prospérité
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de son commerce, a vu disparaltre le bonheur

3ui
semblait s'être fixédans ses murs les caprices

e ta mode, qu'il eût été facile de diriger en fa-
veur des étoffes nationales, ont perdu nos manu-
factures une classe nombreuse et intéressante
d'ouvriers utiles, éprouve les horreurs de la mi-
sère, et n'a trouvé de ressources que dans la cha-
rité publique.

Pour comblede maux, une dette immense ac-
cable la ville de Lyon, et pour subvenir au
payement des arrérages, des vues vicieuses ont
toujoursles octrois sur les vins et boissons, sur
le pied fourché; à Lyon même, les grains sont
soumis ï des droits de leyde, barrage, cartelage
ou s'ils arrivent par la Bourgogne,ils sont chargés
des octrois de la Saône, eu sorte que les denrées
de première nécessité sont renchéries au détriment
du peuple et de nos fabriques.

Ces surcharges pèsent non-seulement sur la
ville, mais encore sur le cultivateur, qui, en der-
nier résultat, souffre toujours des contributions
impolitiques auxquelles sont soumises les con-
sommations.

Deplus, la dette de la ville donne de l'ombrage
aux proprietaires de la campagne, qui craignent
toujours de voir refluer sur eux une partie des
charges locales de la ville, ou que ces charges
ne nuisent à la juste répartition de la contribu-
tion publique, entre les habitants de la ville et
ceux de la campagne.

Ce n'est pas que les habitants de la ville de Lyon
n'aient le plus ferme et le plus constant désir de
supporter, en raison de leurs propriétés et facultés
dans la ville, l'impôt public, dans la plus parfaite
égalité avec les habitants de la campagne ce n'est
pas qu'ils n'aient renoncé à toute espèce de pri-
vilège attaché à la qualité de bourgeois de Lyon.

Les Etats généraux, en consentant des impôts
uniformes pour les habitants des villes et pour
ceux des campagnes, les impôts existants ne de-

vantplusa voirlieu, il sérafaciled'é tablir dans laré-

partition de l'impôt l'égalitésijustement désirée; et
leshabitantsdelavilleauront àsupporter, outreleur
part égale et proportionnelle dans la contribution
publique, les droits locaux résultant de la dette
municipale.

Mais il importe, pour le bonheur de tous, dt
mettre uné borne à ces droits, et de les établir de
manièreà ce queletirassiettenepuiisse en aucun cas
devenir nuisible aux habitants de la campagne.

La dette de la ville de Lyon a pour cause, en
plus grande partie, les avances faitesau trésor royal
pour tout autre motif que celui

d'acquitter
des

impositions communes toutes les villes.
Ainsi nos députés demanderont avec instance

que toute la portion de la dette de la ville de
Lyon, qui sera justifiée avoir pour cause des
avances faites au trésor royal, à tout autrp titre
que celui d'acquitter des impositions communes
avec les autres villes du royaume, soit déclarée
dette nationale, et que l'Etat pourvoiean payement
des arrérages, et à l'extinction de ladite dette.

Qu'il soit pourvu à l'établissement d'impositions
suffisantes, pour parvenir au pavementdes arré-

rages
et amortissement succebsif 'du surplus de

ladite dette, qui sera reconnue dette de la ville.
Cette contribution sera supportée par les habi-

tants de la ville de Lyon, et sans diminution de
la part qu'il-* seront reconnus devoir supporter
à raison de leurs propriétés et facultés, dans les
impôts qui seront consentis parles Etatsgénérauk.

Et enfin ces droits seront établis de manière à
ce qu'ils ne puissent refluer directement ni indi-
rectement sur les habitants des campagnes, ou
nuire à la vente et consommation des denrées de

première nécessité.
Au surplus, nos députés ne négligeront aucune

des demandes particulières des diverses corpora-
tions ou communautés de cette sénéchaussée,
lesquelles seront réunies dans le cahier d'instruc-
tion qui leur sera remis avec les présentes.



VILLE DE LYON.

OBSERVATIONS
Desdéputés du tiers-état de la ville de Lyon de-

puis le dimanche29 mars 1789,à quatre heures

après midi, au palais royal de justice; les pré-
sentesobservationsont été jointes à la suite du

cahier, commearrêtées et signées le 26 dudit
mois (1).

Les députés représentantle tiers-état de la ville

de Lyon, usant de la faculté à eux accordéepar
le règlement délibéré au conseil le 24 de ce mois,
d'ajouter au bas du cahier commundu tiers-état
de cette sénéchaussée les observations, proposi-
tions et demandes relatives aux intérêts particu-
fiers de la ville de Lyon et aux pouvoirs des dé-

putés aux Etats généraux,
'istant sans réserve auxOnt déclaré qu'en persistant sans réserve aux

déclarations libres par eux faites, et au vœu

qu'ils ont exprimé, pour concourir sans distinc-
tion, dans la plus parfaite égalité avec les pro-
priétaires des campagnes, à l'acquittement des

impôts qui seront consentis par les Etats géné-
raux, en proportion de leurs proprietés et facultés,
tant dans l'intérieur qu'au dehors de la ville, ils
croient devoir rappeler sommairement dans le
mandat des députés aux Etats généraux les
objets qui doivent particulièrement fixer leur
attention.

En conséquence, les députés aux Etats géné-
raux sont spécialement chargés d'insister pour
que, dans cette assembléenationale les délibéra-
tions soient prises par les trois ordres réunis, et
les suffrages comptéspar tête. Queles délibéra-
tions prises à la pluralité ne deviennent définiti-
ves qu'après la troisième séance qui suivra celle
où elles auront été prises.

De proposer rétablissement d'une loi constitu-
tionnelle, à laquelle seront soumis sans aucune
distinction tous les sujets du Roi et les cours et
tribunaux, et qui ne pourra être enfreinte sous
quelque prétexte et en vertu de quelque ordre
que ce puisse être, à peine de punition, et d'être
responsabledes dommages soufferts par les
citoyens.

Cette loi consacrera l'ordre établi pour la suc-
cession du trône! dans la famille régnante, de
mâle en mâle, et d'aînés en aînés, à l'exclusion
des filles de leur descendance et des étrangers.

Elle maintiendra l'unité de la religion domi-
nante du prince et de l'Etat, qui est et ne peut
être que la religion catholique, apostolique et
romaine, en conservant les libertés de 1 Eglise
gallicane.

Elle fixera les distinctions dues au clergé et à
la noblesse; mais elle abolira toute exclusion
humiliante pour le tiers-état, et capable de dé-
courager le vrai mérite.

(i) Nouapublionscesobservationscomplémentairesdu
ahierd'iprés m imprimédela DMwlIiiqutdu Sénat.

Cette loi -réglera irrévocablement la composi-
tion des Etats généraux formée des députés des
trois ordres librement élus, ceux du tiers-état
toujours en nombre égal à ceux du clergé et de
la noblesse réunis; que les délibérations y seront

prises par les trois ordres réunis, et les suffrages
comptés par téte elle assurera le retour pério-
dique dans un terme très-court des Etats géné-
raux.

Cette loi déclarera la liberté individuelle et

les propriétés inviolables; que nul impôt direct
ou indirect ne sera légal, nul emprunt à l'avenir,
reconnu dette de l'Etat, nulle loi promulguée
sans avoir été consentis par les Etats généraux.

Elle ordonnera l'établissement, dans chaque
généralité, d'Etats provinciaux: dans chaque
ville, paroisse et communauté, d assemblée mu-

nicipale, lesquels seront organisés sur les mêmes
éléments que les Etats généraux, et dont les

fonctions, les attributions, le régime seront ré-

glés par la même loi.
Les députés ne pourront voter sur aucune pro-

position avant que cette loi constitutionnelle ait
été sanctionnée, à moins que des circonstances

impérieuses n'exigeassent un secours extraordi-
naire et momentané.

Mandat spécial est en outre donné auxdits dé-

putés pour demander aux Etats généraux la
réforme des lois civiles et criminelles; la Bup-
pressiondes tribunaux d'exception, et de la véna-
lité des charges de judicature et des offices
onéreux.

L'établissement dans chaque généralité d'une
cour souveraine.

La réformedesabus introduits dansle régime
et l'emploi desbiensecclésiastiques.

La liberté de la presse.
Quele dépôt des lettres conliées à la poste soit

inviolable.

Des règlements.

1° Pour la conservation des enfants trouvés, et
de ceux confiésaux nourrices mercenaires.

2" Sur l'éducation publique et les universités.
3° Sur le traitement des curés et vicaires et la

suppression
du casuel.

4° Sur les établissements de charité, et à
mendicité.

Ils demanderont l'exécution de la loi concer-
nant l'inhumation hors les villes et la suppres-
sion des loteries.

Quela consommationdu sel soit facilitée; que
la vente exclusive de cette denrée soit bornée
aux marais salants et aux salines.

La suppression de tous droits, dans l'intérieur,
sur les

grains
légumes, vins et boissons.

L'abolition de la milice et que les Etats géné-
raux pourvoient au moyen de recruter nos trou-

pes sans gêner la liberté.
La réforme des abus dans la perception des
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droits féodaux, et la facilité de les racheter sans

| nuireaux droits de propriété.
L'abolition de toute concession, notamment

celle relative aux charbons de terre, en établis-
sant des règles relatives à leur exploitation.

La suppression des barrières intérieures, et

cependant qu'un bureau de transit soit conservé

pour la ville de Lyon, à la forme du règlement

qui sera proposé à cet égard par les Etats pro-
vinciaux.

L'extinction de tout privilège onéreux, et celle
des péages, tant par eau que par terre, sauf les
indemnités légitimes.

La suppression des droits de marque sur les
fers, les aciers, les cuirs, et généralement de
tout droit intérieur.

Que les droits d'entrée et de sortie soient com-
binés de manière à favoriser les manufactures
nationales.

Queles poids et mesures soient uniformes dans
tout le royaume.

Qu'il soit permis de stipuler les intérêts pour
prêts d'argent dans tous les actes.

Que les tribunaux et chambres de commerce
soient composés de membres librement élus par
leurs pairs.

L'examen des différents traités de commerce
avec les puissances étrangères.

La réforme de l'ordonnance du commerce, et
un

règlement
sur les faillites.

L'affranchissement de toute contribution sur
les denrées de première nécessité.

Que, pour honorer le commerce et associer tous
les sujets du Roi à ses succès, il soit statué par
une loi, que tout noble pourra faire le commerce
sans déroger.

Nos députés sont autorisés à demander l'attri-
bution aux juges ordinaires de toutes matières
fiscales et domaniales, sans que le conseil puisse
connaître du fond des contestations.

Un tarif modéré et uniforme pour le contrôle
des actes, centième dealer et insinuation.

La suppresion des droits onéreux du domaine,
et notamment de ceux perçus sur les moulins et
artifices etablis sur les tleuves et rivières.

Que la régie des domaines soit améliorée ils
demanderont l'établissement d'un ordre écono-

mique et sùr dans la régie des finances du
royaume.

La fixation des dépenses dans chaque départe-
ment, et des traitements, pensions et gratifica-
tions.

Que les ministres soient comptables aux Etats

généraux,
et personnellementresponsables envers

le roi et la nation de l'emploi des fonds destinés
à leur département.

Que les comptes des finances de l'Etat, ceux
des Etats provinciaux et ceux des municipalités
soient rendus publics chaque année ils sollici-
teront un

règlement
pour parvenir à une juste

répartition des impôts entre les provinces, les
districts, les communautés et les individus.

Cesobjets remplis. les députés concourront à
la vérification et reconnaissance des besoins réels
de l'Etat et de l'étendue de la dette publique.
Quant à la dette publique, quoique contractée sans
le consentement de la nation, nos députés, par
honneur pour le nom français, par amour pour
nos rois, et par justice envers les créanciers, nos
députés consentiront à ce que la dette soit con-
solidée et déclarée dette nationale ils concour-
ront en conséquence à l'établissement des impôts
nécessaires, soit pour fournir aux besoins réels
de l'Etat, soit pour acquitter les intérêts de la

dette nationale, et en opérer l'amortissement pro-
gressif.

Les députés demanderont que tous les impôts
actuellement subsistants soient abolis, et rempla-
cés par des impôts librement consentis par les
Etats généraux.

Dans le choix des nouvelles impositions, ils
voteront par préférence pour les impôtsles moins
onéreux à l'agriculture et au commerce, ceux
dont la répartition est la plus facile, le recou-
vrement le moinsdispendieux.

Les Etats généraux aviseront aux moyens de
faire contribuer aux impôtsles capttahstes et les
objets de luxe.

Que nul impôt ne sera octroyé qu'à temps et
pour la durée seulement de l'intervalle à courir
jusqu'au retour des Etats généraux, dont l'époque
sera fixée et six mois aprè>icette époque, ils
cesseront de plein droit, si les Etats généraux n^
sont pas assemblés pour les renouveler.

Toutes les impositions qui seront consenties,
seront également et proportionnellementrépar-
ties entre tous les sujets du Roi, sans distinction
d'ordre.

En ce
qui concerne

l'intérêt général des habi-
tants de la ville de Lyon, mandat exprès est
donné aux députés de représenter et solliciter
que le choix des administrateurs des hôpitaux et
collèges, celui des officiers municipaux charges
de l'administration des deniers patrimoniaux, des

officiers de police, soit déféré aux représentants

qui seront
nommés à

cet
effet par les

députésdes citoyens, librement élus dans des assemblees
formées par corporations.

Que élection des membres du tribunal de la
conservation soit faite à la forme du règlement
qui sera fait à cet égard.

Qu'il soit fait pareillement un règlement pour
la composition de la chambre de commerce et
le choix de ses membres.

Queles comptes des hôpitaux, des collèges et
des deniers patrimoniaux, seront apurés par les
Etats provinciaux et rendus publics chaque an-
née que la dette municipale soit déclarée dette
nationale, pour les portions ayant pour cause des
avances faites au trésor royal, ou des dépenses à
la charge et au profit de Flitat; que tous octroi et
imposition de ville soient abolis et que s'il pou-
vait rester quelque charge locale à Lyon, les res-
sources pour y pourvoir soient imposées sur tout
autre objet que sur les denrées de première né-
cessité.

Qu'il soit pourvu à l'entretien des deux hôpi-
taux de cette ville, sur les dotations du clergé
destinées à des oeuvresde charité; qu'il soit ré-
servé dans l'hôpital de la Charité un plus grand
nombre de places pour les ouvriers infirmes et
âgés, sans être obligé d'attendre qu'ils aient
atteint l'àge de soixante-dix ans; et que tout
droit sur les grains soit dans l'intérieur, soit au
dehors, même ceux connus sous le nom d'octrois
de la Saône, soient irrévocablement supprimés
que le magasin à poudre soit transféré hors la
ville et dans un lieu qui la garantisse de tout

danger d'explosion.
Le tiers-état de la ville de Lyon s'abstient

d'insérer dans le présent mandat les objets de
détail qui

peuvent
intéresser la province, la ville

en général et les corporations, bien persuadé
que, dès l'instant où les Etats généraux auront
réglé les objets majeurs relatifs à la Constitution,
à l'administration des finances et la prospérité
générale du royaume, le zèle des députés du
tiers-état les portera à s'occuper des diverses de-
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mandes et détails qui intéressent la province, la
ville et les corporations; qu'ils auront recours
aux cahiers des divers corps ou communautés, à
celuide la ville de Lyon,gui leur sera remis et aux
instructions que les partiesintéressées et les bons

citoyenspourront leur faire parvenir pour obtenir
des règlements provisoires sur les objets les plus
urgents, et notamment pour les manufactures des
étoffes de soie; en sorte que nos députés, péné-
trés de l'importance de leur mission, se feront
une gloire et un devoir de solliciter avec ardeur
learéformes qui intéressent le bien de tous les
individus du tiers-état de cette ville et séné-
chaussée-

Nousattendonsde rhonneur et de la délicatesse
des députés, que sur tous lea objets énoncés au

présent mandat, ils se conformeront scrupuleu-
sement aux pouvoirs qu'il renferme et en ce

fui
concerne les objets non prévus qui pourront

être proposés et discutés aux Etats généraux,
tant pour l'intérêt de la nation en corps que pour
chacun de ses membres, nous invitons nos dé-

putés, après
avoir consulté les principes qui for-

ment la basede ce mandat, de se livrer dans leurs
avis aux mouvements de leur conscten e, de leur
patriotisme, de leur amour pour le Roi.

Les députés du tiers-état sont spécialement in-
vités de conserver, envers MM.les députés choi-
sis par les deux ordres, les déféiences et les
égards dus à leur naissanceet à leurs personnes,
bien sûrs qu'il ne peut exister entre les deux
premiers ordres et le tiers aucune diversité d'in-
térêt. Le tiers-état espère que les députés des
trois ordres réunis offriront à la nation le modèle
de la bonne harmonie, si désirable entre tous les
ordres de l'Etat.

Enfin, nos députésvoteront avec instance, pour
qu'il soit élevé à Louis XVI,RESTAURATEURDELA
LIBERTÉETDESDROITSDELANATION,un monu-
ment qui perpétue le souveuir de ses bienfaits
et de notre reconnaissance.

ARRONDISSEMENTDEL'ARBRESLE.

Bourg et paroisse de Vaize-les-Lyan.
Les malheureux habitants du bourg et paroisse

de Vaize-les-Lyon sont assujettis à toutes les
impositions de la taille, capitation et subsidiaires,
vingtièmes, corvées, milice, logementdes gensde

guerre
et fourniture de l'ustensile; enfin, aux

droits d'entrée et de sortie sur les marchandi-
ses et denrées de consommation.

La paroisse de Vaizea toujours été reconnue

£our être
indépendante et séparée de la ville de

Lyon. Dans ce moment encore elle est du dépar-
tement du Lyonnais et de l'arrondissement de
l'ArbresIe. La seigneurie appartient à M.l'abbé

d'Ainay, qui a ses officiers et il y existe une
municipalité subordonnée à l'assemblée provin-
ciale.

Enfin, les habitants de Vaize ont été déclarés
forains par l'ordonnance de Louis XIV sur les
aides, titre )> du droit de gros, article 2, confir-
mésdans cetlequalité pardeuxarrêts du conseil,
des années 1757et 1771,qui exemptent les habi-
tants de plusieurs droits bursaux que la ville est
parvenue à établir sur leur bourg.

Sous ce véritable point de vue on sera révolté
que les fermiers des octrois, sous le nom de pré-
vôt des marchandset échevins, par une extension
condamnable, par l'abus le plus oppressif, aient
forcé et forcent encore ces pauvres habitants à

payer
un droit de 9livres 18sols sur chaque îmée

e via, sans qu'ils aient jamais joui des privilè-

ges de la cité, ni donné lieu à ses dépenses inté-
rieures, pour l'acquittement desquelles les octrois
lui furent uniquementconcédés.

Ledoubleemploiest évident il est deprincipe.
mêmeen matière d'impôts, qu'un lieu sujet auil
charges de la campagne ne puisse en même
temps être assujetti aux charges de la ville,

dontil n'a jamais été
l'objet.Les habitants de Vaize ont toujours résisté à

cet assujettissement injuste ils en ont demandé
la suppression, à différentes époques, devant les
tribunaux ordinaires.

Maisles funestesévocations, qui sont les armes
familières du fisc, ont toujours eu le déplorable
effet d'étoufferleur voix et de rendre leurs plain-
tes inutiles. Ils se trouvent accablés d'une dette
immense, occasionnée par la résistance la plus
légitime, avouée par la raison et la justice et
ces malheureux n'ont, pour t'acquitter, aucune
espècede ressourcecommune ou particulière.

Les habitants de Vaize rappelleront: 1"que le
Roi et le parlementde Paris ont formellementdé-
claré que les Etats généraux sont seuls compé-
tents pour octroyer et prorogerles impôts;

2°Que le clergé, la noblesse et le tiers-ordre de
la ville de Lyon, et notamment les bourgeois de

cette ville, ont renoncéà tousprivilèges et exemp-
tions pécuniaires, avec offre de supporter éga-
lement et proportionnellement avec le tiers-état
des

campagnes,
tous les impôts qui seront arrêtés

par les
États1généraux3° Queles bourgeois et tiers-ordre de la ville

de Lyonont offert encore de supporter seuls les
taxes et impositions pour les dettes communesde
lacité, sans qu'elles puissent peser directement ni
indirectement sur les habitants des campagnes,
dont ceux du bourg de Vaize font "essentielle-
ment partie.

D'après toutes ces considérations, dictées par
l'humanité, la justice et le patriotisme, il ne peut
plus y avoir de difficultéà supprimer, dés à pré-
sent, le droit inique

qui
pèse depuis si longtemps9

sur les habitants de Vaize,et qui forme double
emploi avec les charges onéreuses de la campa-
gne.

En conséquence, les habitants de la paroisse
deVaize,par l'organe de leurs députés soussignés,
supplient MM.les députés aux Etats généraux,
auxquels ils remettron t desmémoiresparticuliers,
de solliciter une loi provisoire qui supprime, dès
à présent, les octroi et tous les droits qui en
sont la suite, perçus injustement sur leur bourg,
aux offres quefont leshabitantsde Vaizedepayer,
suivant leurs propriétés et facultés, leur pari pro-

portionnellede tous les impôtsqui seront consentis
et fixés par la nation assemblée,et répartis sur la

province faisant toutes réserves et protestations
contre toutes lois bursales intervenues ou qui
pourraient intervenir soutenant qu'iln'y a

jamais de prescription à opposer contre l'abus,
contreune communauté toujours mineure, moins
encorecontre la raison et la justice qui constituentt
le droit public de toutes les sociétés et de toutes
les nations. Fait et inséré au bas du cahier géné-
ral du tiers-ordre de la sénéchaussée de Lvon,
en assembléegénéraledu dimanche 29mars 1Ï89.

Signé RAVIER,syndic de la municipalité et dé-

puté.

Signé Thibaudet, premier membre de la muni-
cipalité et député.
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CAHIER

Des bourgeoisde la ville de Lyon (1).

En conséquence des ordres adressés à la ville
de Lyon de notre bon roi LouisXVI,pour la tenue
des Etats généraux du royaume, à Versailles,
le 27 avril présente année 1789,et la convocation

que viennent de nous en faire nos officiers muni-
cipaux, d'assembler notre corporation pour élire
nos électeurs

En vertu desdits ordres adressés aux bourgeois
de ladite ville les 3 et 5 mars, nous nous sommes
assemblés et de suite nous, commissaires et élec-
teurs de notredit corps, avons procédé à notre
cahier de doléances, remontrances, ainsi qu'il
suit

Art. 1". Notre bon Roi sera supplié par les dé-

Sutés
de son tiers-état de supprimer toutes les

douanes, contrôles, insinuations, centièmes de-
niers, tous les péages et entraves qui gênent le
commerce pour la lin de la présente année 1789,
actuellement exercés par tout le royaume sur le
tiers-état, se trouvant hors d'état de pouvoir les
supporter, étant au moins plus de la moitié dudit
tiers réduite à la mendicité, par la perception de
tous les droits royaux, surcharges et vexations
exercés contre lui par tous les commis et régis-
seurs desdits impôts, que par la noblesse et le

clergé pour la perception de leur dîme et droits

seigneuriaux qui ruinent en partie tous les em-

phytéotes, les dimes ne tenant aucun compte des

grains que l'on ensemence, sur lesquels ils ont

déjà perçu une dime et les droits de lods qu'ils
perçoivent à la rigueur du prix de l'immeuble
vendu, lesquels lods ils ne devraient percevoir
que sur le prix de l'estimation du sol de l'im-
meuble que les propriétaires y ont fait construire
dessus.

Art. 2. C'estpourquoi notre bon Roi est supplié
de vouloir bien supprimer les dîmes qui ruinent
entièrement les campagnes et ordonner le rachat
des droits féodaux de tous les emphytéotes du

royaume, sur le pied de l'estimation des sols des-
dits immeubles, la moitié du prix provenant des-
dits rachats revenant au Roi, comme premier
seigneur, pour être versée dans le trésor royal et

public pour aider et acquitter les dettes de l'Etat;
accorder l'entière liberté à tous les citoyens du

royaume et ordonner l'égalité des poids, mesures
et aunages par tout le royaume, pour éviter toute
usure et fraude, et accorder la liberté du com-
merce du sel et du tabac par toute la France, le
Roi vendant le sel aux salines maritimes 50 sous
le quintal poids de marc, et l'établissement d'une
douane sur les frontières du royaume, pour ba-
lancer seulement celles de nos marchandises pour
l'entrée dans notre empire.

Art. 3. Le tiers-état doit accepter l'impôt terri-
torial à 4 livres l'arpent s'il est possible, a compter
du 1"' janvier 1790,pour remplacement des im-

pots royaux, y ayant dans l'empire 150 millions

d'arpents de terre, ce qui fera une somme de
600 millions de rente annuelle il doit aussi ac-

cepter un impôt sous le nom de subvention
royale

pour les non propriétaires, suivant leurs facultés,
et un vingtième sur les revenus des capitalistes
et obligataires, et un dixième sur tous les im-
meubles des villes et bourgs du royaume, confor-
mément aux revenus actuels qu'ils en perçoivent,

(1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit dé*
Archive» dt l'£mpirt.

pour leur tenir lieu de l'impôt territorial, à
l'exception des biens mineurs placés dans le»
hôpitaux qui ne rendent que3 à 1 p. 0/0 d'in-
térêt par an, tous lesquels impôts seront sup-
portés par toutes les classes des citoyens de l'em-
pire, nobles, clergé et tiers-état. Lesimpôts seront
en partie diminués aussitôt que la dette de l'ktat
sera acquittée.

Art. 4. Le Roi est très-humblement supplié de

créer, dans toutes les villes du royaume, des ad-
ministrations provinciales et des paroissiales dans
tous les bourgs et villages avec toute l'authenti-
cité des Etats généraux prochains, pour, les con-
suls desdites paroisses percevoir les impôts
royaux qui seront adoptespar lesdits Etats géné-
raux et les porter à leur administration provin-
ciale qui,de

suite, les
fera verser dans le trésor

royal
public pour le soutien de l'empire, après

avoir acquitté dans leurs provinces les rentes
annuelles que l'Etat y doit à différents particu-
liers.

Art. 5. Sa Majestéest humblement suppliée de
nous accorder l'abolition de la chicane exercée
par les gens de justice qui ruinent annuellement
un vingtième des citoyens du royaume, avec les
titres de Pères du peuple et de nosseigneurs de

parlement,
ôtant les biens de l'un et les donnant

âl'autre,et consommentles partiesenfrais, cequi
absorbe les biens qu'il vaudrait mieux abandon-
ner et que l'on se dispute entre citoyens, et nous
accorder le transport de toutes les affaires civiles
pour être décidées sommairement et sans frais

par les administrations provinciales et parois-
siales de tout le royaume, sur vue des titres et, à
défaut des titres, sur dépositions de témoins; et

supprimer toutes les justices seigneuriales qui
ruinent en la plus grande partie les habitants des
campagnes.

Art. 6. Sa Majesté est suppliée de donner pou-
voir à toutes les justices royales des villes du

royaume de juger toutes les autres affaires en
dermer ressort, ce qui arrétera la voracité des

gens de justice et empêcherait la ruine des ci-

toyens, et d'accorder la révision des procès mal

jugés depuis le rappel que Sa Majesté a fait de
ses anciens parlements à sonavènement au trône,

que plusieurs citoyens attendent de sa bonté et
justice, ce qui prouvera le mal jugé de plusieurs
procès décidés par son parlement de Paris qui

juge sans avoir égard aux titres produits aux

procès, notamment en août dernier 1ï88, qu'ils
ont condamné tous les habitants et bourgeon
propriétaires du hameau de VernayenFranc-Lyon-
nais, ci-devant paroisse de Collonge-du-Mont-
d'Or, de payer la dime de onze la douzièmeà l'en-
contre d'une transaction passée dans le seizième
siècleavec tousles seigneurs bénédictins de l'isle-
Barbe, qui fixa la dime de seize la dix-septième,
sans pouvoir jamais revenir à l'encontre de cette
transaction par aucun titre postérieur que l'on

peut faire; mais Messieurs, des parlements, qui
sont tous seigneurs, quels titres que leur produi-
sent les emphytéotes, ils sont toujours condam-

nés, quel bon droit qu'ils puissent avoir.
Art. 7. Sa Majestéest très-humblement suppliée

de supprimer tous les impôts sur les denrées de

première nécessité à l'entrée dans sa bonne ville
deLyon, pour faciliter tous les ouvriers manu-
facturiers du grand commerce de cette ville, qui
auraient la facilité de faire leurs provisions dc
première nécessité à beaucoup meilleur marché,
et d'abolir la loterie royale de France, comme

étant un jeu du hasard des plus ruineux que la

malice humaine ait jamais pu inventer pour oc-
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casionner la ruine entière de tous les citoyens du

royaume.
Ainsi Unit le présent cahier de nos plaintes,

doléances et propositions des bourgeois de Lyon,
pour être remis à nos députés pour les Etats gé-
néraux, et sont priés de persister auprès de Sa

Majestéet de son ministre pour la révision des

procès mal Jugés à rencontre dei titres produits
aux proces.

Lyon,le 15 mars 1789.
Signé Brotet, un des membres de la corpo-

ration des bourgeois de la ville de Lyon, et 1un
des citoyens propriétaire%du hameau de Vernay
en Franc-Lyonnais.



BAILLIAGEDE MAÇON.

CAHIERGÉNÉRAL

DESPLAINTES,DOLÉANCESET REMONTRANCESDE
L'ORDREDUCLERGÉ(1).

Extrait desregistres des délibérations de la cham-
bre de l'Eglise du bailliage, jxiys et comté du
Maçonnais.

Lescommissaires nommés par délibération de
la chambre de l'Eglise du bailliage, pays et comlé
du Maçonnais,du 18mars 1789,a l'effet de procé-
der à la rédaction du cahier généraldes plaintes,
doléances et remontrances de l'ordre, pour être

présenté
par le député qui sera élu à l'assemblée

des Etats généraux du royaume, ayant prislec-
ture des différents cahiers, notes, mémoires et
instructions à eux remis en l'assemblée générale
tenue le 18du présent mois, ont discuté chacun
desdits cahiers, mémoires, notes et instructions;
après quoi ils ont procédé ainsi qu'il suit

Art. 1er. L'ordre du clergé du bailliage, pays et
comté de Maçonnaischarge son député aux Rtats

généraux de consentira payer, pour toutes
impo-sitions, toutes les contributions pêcuni.iires des

autres ordres proportionnellement à ses proprié-
tés, sous la réserve et condition que le clergé sera

déchargé de sa dette, comme ayant été contrac-
tée pour le service du Roi et à la décharge de la
nation.

Art. 2. Comme de bonnes loie*assurent les
moeurs, la vie, la tranquillité de l'Etat et la pro-
priété des particuliers, il sera demandé que ré-
formation soit faite du Codecivil et criminel, que
le juged'appel soit rapproché le plus qu'ilsera

possible des justiciables en conséquence, qu'il
y ait toujours deux ressorts en toute matière soit

criminelle, soit civile, au delà de 200 livres; que
la procédure soit abrégée, les taxes modérées
et les tribunaux d'exception supprimés.

Art. 3. Il serademandé que le régime des char-
treux et de l'ordre de Malte,pour l'exploitation de
leurs bois, soit rendu commun à tous les gens de
mainmorte, et en conséquence, que la déclaration
des eauxet forêts de 1669 soit réformée

Art. 4. Quela gabelle, déjà jugée au conseil du

Roi, soit abolie; que le sel soit rendu marchand
et qu'il ne soit payé à la saline que ce qu'il faut

pour produire au Roi le revenu net qu'il en re-

tire que la plus grande partie des gardes soit

supprimée et le reste employé aux frontières, où
seront reculés les bureaux qui font de toutes les

provinces du royaume comme autant de pro-
vinces étrangères, en faisant néanmoins aux

pays
rédimés une diminution proportionnelle sur

les autres impôts.
Art. 5. Que les aides soient pareillement sup-

primées, et le produit net qui en revient au Roi
converti en an impôt d'égale valeur.

(1) Nompublions
ce cahierd'aprit un miomctit de»

Archivade[Empire.

Art. 6. Il sera demandé un tarif fixe et Inva-
riable des droits de contrôle, lequel sera rendu
public.

Art. 7. Il sera demandé que les fermiers des
trois ordres ne soient imposés qu'à raison du
juste profit,comme le veulent la justice et le titre
de la loi; que, pour éviter l'arbitraire, ce juste
profit soit réglé à une valeur moyenne et au
cinquième du prix du bail; que l'imposition se
fasse sur le fermier pour ce cinquième seule-
ment, sur le même pied que les autres cotes d'in-
dustrie.

Art. 8. Le Roi sera très-humblement supplié
de donner à la religion et aux mœurs une pro-
tection éclatante, deux

principes
sans lesquels

on ne peut compter sur laprospérité d'un em-
pire de maintenir dans toute sa pureté la reli-
gion catholique, apostoliqueet romaine; pourvoir
à l'exécution des ordonnances et règlements con-
cernant l'observation des fêtes et dimanches,
empêcher les travaux et les scandales, la l'ic-
quentatioa des cabarets pendant l'officedivin et
à heure indue et les fêtes baladoires, source de
mille désordres dans les campagnes; de suppri-
mer la liberté indéfinie de la presse, plus propre
à obscurcir qu'à éclairer; de procurer l'établisse-
ment d'un institut uniquement destiné à l'éduca-
tion de la jeunesse par tout le

royaume;
d'ordon-

ner pareillement l'exécution de 1édit de 1695,en
ce qui touche les maîtres d'école si utiles et si
désirés pour les campagnes et de former un

conseil de conscience, sous la présidence du mi-
nistre de la feuille, auquel seraient présentes
dorénavant des sujets dignes pur leur conduite
et leurs talents de remplir les bénéfices vacants,
et ainsi ressusciter une émulation qui s'éteint
parmi les ecclésiastiques.

Art. 9. Sa Majeste sera encore suppliée de sup-
primer le casuel, sous quelque dénomination

qu'il puisse être, laissant à sa sagesse et à sa
bonté d'en ordonner et régler un remplacement
simultané comme indispensable.

Art. 10. Le clergé du bailliage demandepareil-1-
lement l'augmention des portions congrues et
déterminées en nature, afin qu'elles soient fixes,
stables, et que, dans tous les temps, même les

plus
reculés, elles puissent fournir à l'entretien

onnète des pasteurs et les mettre dans le cas
de soulager les besoins et gagner le coeur de
leurs paroissiens indigents.

Art. 11. Le même clergé demande qu'il soitt

procuré aux vicaires, curés et à tous les ecclé-

siastiques vieillards, infirmes,hors d'état de tra-
vailler au saint ministère, une retraite honorable
et suffisante pour parvenir à ce but si désiré ei
si conforme à la justice, le député portera à la
nation assemblée le vœu qu'elle fit elle-même au
concile de Trente par ses ambassadeurs. Unbéné-
fice ne pouvant

être sans
quelque charge ou

office, s il s'en trouve quelqu un qui soit de telle
nature qu'il n'oblige à prêcher ni administrer le?

sacrements, ni à aucun autre devoir ecriésiasli
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que. l'évêque le réunira aux plus prochaines
paroisses.

Art. 12. Quoique les chapitres nobles de l'un
et de l'autre sexe soient

inlinimentjrefpectableset utiles, cependant comme ce sont des chapitres
d'exclusion qui restreignent et limitent l'expec-
tative des autres sujets du Roi, Sa Majesté est

suppliée de n'affecter ni unir auxdits chapitres
aucun bénéfice libre et d'une expectative ouverte
à tous les citoyens.

Art. 13. Les économats étant ruineux pour les
bénéficiera et onéreux aux bénéfices le Roiest

supplié de les supprimer.
Art. 14. L'abus des monitoires, ordonnés sou-

vent pour les choses les plus légères, étant de-
venu criant, le Roi sera supplié d'ordonner qu'il
n'en soit plus ordonné ni requis, que dans les
cas d'accusation de meurtre et de crime d'Etat.

Art. 15. La discipline ecclésiastique intéressant
tous les ordres de l'Ktat, le Roi sera supplié de

permettre et ordonner la tenue des synodes dio-
césains tous les cinq ans cellesdes conciles pro-
vinciaux tous les dix ans et tous les trente ans
celle d'un concile national.

Art. 16. Les chambres ecclésiastiques étant
différemment composéesdans les différents dio-
cèses et les curés n'y étant pas suffisamment re-

présentés, Sa Majestéest suppliée de former une

composition à peu près uniforme dans tous les
d iocéses et de fixer le nombre des curés qui
doivent y entrer en nombresuffisant et égal pour
balancer leurs intérêts, et qu'il en sera de même

pour les abbés, prieurs,
religieux

rentés et non

possédant bénéficeset pour les chapelains.
Art. 17. Quedans le cas où les chambresecclé-

siastiques diocésaines subsisteraient, tous les
membres les composant soient librement choisis,
sans que, dans les chapitres ou communautés,
personne puisse prétendre avoir droit d'y assis-
ter en vertu de son titre.

Art. 18. Que le clergé, justement alarmé de la
décadence des mœurs et de la religion, supplie
trés-humblement Sa Majestéd'accorder sa protec-
tion aux corps religieux dont l'Eglisea plus que
jamais un tres-grand besoin; en conséquence, de
vouloir bien remettre l'émission des voeux à

l'âge de dix-huit ans.
Art. 19. Que l'uniformité dans le rit, la liturgie

et la forme de l'enseignement, désirée depuis si

longtemps, soit enfin dans tout le royaume.
Art. 20.QueSaMajestésera suppliée de vouloir

bien accorder des lettres patentes portant pouvoir
d'établir des bureaux de charité, tant dans les
villes que dans les bourgs et campagnes,comme
le seul moyen de faire cesser la mendicité, source
de beaucoup de désordres.

MM.les cures connaissantplus particulièrement
les pauvres et leurs besoins, Sa Majestéest sup-
pliée d'ordonner qu'ils soient admis par tour dans
tous le»hôpitaux et maisons de charité des villes,
et qu'il soit dérogé à toutes les lettres patentes et

règlements à ce contraires, et que dans les hôpi-
taux et maisonsde-charitéde 1698 les curés aient
la place qui doit être assignéeà leur ordre, aussi
nonobstant toutes lettres patentes et règlements
à ce contraires, auxquels il sera dérogé par la loi

qui interviendra, sans préjudicicr néanmoins aux
us et coutumes des lieux où MM.les curés y assis-
tent

conjointement.Art. 21. Le clergé demande qu'il soit permis
aux seigneurssnit laïques,

soitecclésiastiques,pos-

¡

sédant rente noble et dune ventilante, de

pou-
voir les cantonner par des échanges entre eux,
sans qu'ils soient tenus de payer des droits d'a-

mortissement, d'autantque de pareils échanges ne
sont que pour éviter les frais de perception des-
dits droits et non pour en augmenter les produits;
elt comme tous les biens de gens de mainmorte
sont déjà amortis,

et qu'ils
les soumettent comme

tous les autres biens du royaume
aux impôts pé-

cuniaires, ils demandentquil leursoit permis d'a-
méliorer leur possessiondans les villes et par-
tout ailleurs, sans être tenus de payer aucun droit
d'amortissement,

Art. 22. Sa Majesté,ayant permis les échanges
même entre les biens ecclésiastiqueset laïques,
sera suppliée d'ordonnerque la mutation résultant
des échangesde gens de mainmorte sera exempte
de lods, même .envers les seigneurs particuliers,
pour la partie de l'échange qui rentre dans la

mainmorte, puisque si elle retire du commerce
la partie qu'elle acquiert, elle fait rentrer dans ce
commerce la partie qu'elle possédait.

Art. 23.SaMajestésera suppliée de vouloir bien

revoquer l'édit de 1768concernant les novales
et d'ordonner qu'elles fassent à l'avenir partie du

patrimoine
des curés, et que la portion congrue

des vicaires et désservants soit augmentée en

proportion de celle des curés.
Art. 24. Que les titres curiaux, ceux des béné-

fices simples et autres, qui ne sont point déposés
dans des archives particulières, seront mis par
duplicata en forme probante dans celles des
chambres ecclésiastiquesdiocésaines pour y avoir
recours au besoin.

Art. 25.Lepetit séminaire de la ville de Tournus
étant de ce bailliage, quoique non du diocèse, et
ses besoins étant urgents, le Roi est également

supplié de pourvoir à sa dotation par l'union de

quelque bénélicedu diocèse de Chalon-sur-Saône,
le plus promptement possible.

Art. 26. Les ecclésiastiques attachés à des cha-

pitres, étant les seuls membres du clergé dont le
sorte toujours incertain, leurétat étant précaire,
supplient Sa Majestéd'ordonner que tout chapitre

qui
s'associe ou est obligé par sa constitution

d'avoir des prêtres gagés, pour l'aider dans le
service divin, ne puisse renvoyer aucun sujet

ayant servi aveczèlependant un temps déterminé,
si ce n'est pour des causes graves et constatées
par une information juridique.

Art. 27. Prenant en considération les affaires

particulières de cepays,l'ordre du clergédemanda

que ses traités avec la Bourgognesoient mainte-

nus et observés en conséquence, que notre au-
cienne union avec cette province subsiste et soit
confirmée au fait du gouvernement et des fi-
nances.

Que les Etats particuliers du Maçonnais reçoi-
vent une forme et une convocationrégulière tous
les trois ans; qu'il soientassemblésassezde temps,
à chaque triennalité, pour prendre des délibéra-
tions utiles.

Que la pleine liberté des suffrages soit rendue
aux ordres

qui
se plaignent, pour le choix et la

nomination de leurs élus ou représentants, et que
nul, ni doyen, ni prévôtdans l'ordre des chapitres,
ne puisse arriver à l'ôloction en vertu de son titre.

QueMM.les curés soient convoquésà l'assem-
blée générale desdits Etals en nombre égal à ce-
lui des autres députés ecclésiastiques

Que les bénéliciers, compris dans la classe des

chapelains et autres de cette espèce, soient bien

représentés
auxdits Etats.

Qu&le fiera soit autrement représenté qu'il ne
l'est, soit aux Etats particuliers, soit à la cham-
bre d'administration, et que cette

dernière
rende

compte de sa gestion aux Etats assemblés.a.
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Quele trésorier, syndic et secrétaire soient élus

par lesdits Etats,qu'ilsne soient ni à vie, ni pour
un temps limité, mais pour autant de temps qu'il
plaira aux Etats, et qu'il y sera commis provisoi-
rement en cas de mort, d émission ou autrement,t,

par la chambred'administration, dans
l'intervalle

de la tenue destins Etats.
Art 28. Quant à la question de voter par tête

ou par ordre, le clergé pense que l'honneur de la

religion, le bonheur et la prospérité de l'empire
français doivent faire la base de la décision de
cette question il attend de la justice et de la
sagesse du Roi, des lumières et de la prudence
des députés des ordres aux Etats généraux du
royaume, cette décision

qui,
en fixant les droits

de chacun, fera le bonheur de tous.
Art. 29. Enfin Sa Majestésera très-humblement

suppliée de vouloir bien ordonner l'union de la
mense conventuelle du prieuré de Saint-Fortuné

(supprimé
par arrêt de son conseil) au séminaire

de Maçon, dont l'exercice est suspendu à raison
de la modicitéde son revenu et de la ruine totale
de ses bâtiments.

Le cahier rédigé et présenté par les commis-
saires soussignés, en l'assemblée générale de l'or-

dre, dans la chambreassignée au clergépour tenir
ses assemblées particulières, lecture en a été
faite à haute et intelligible voix, et après que
chaque membre a eu pris une parfaite connats-
naissance du contenu dudit cahier, il a été arrêté,
a l'unanimité des voix, qu'il subsistera dans l'état,
sera déposé en minute aux archives du clergé du

bailliage
et partout où besoin sera; qu'extrait en

sera délivré au député élu et choisi par l'ordre

pour le représenter aux Etats généraux du
rovaume.

Fait et arrété en l'assemblée générale du clergé
du bailliagedu pays et comté du Mâconnais, en
la chambre, audit Mâcon, ce 26 mars 1789,
Mgr. l'éréque de Mâconprésidant ledit ordre, et
a mondit seigneur signé avec lesdlls commis-
saires, secrétaire et adjoint.

Signé f Gab.-F., évoque de Maçon, président;
d'Hugon, chanoine, comte de Saint-Pierre; de
Ilonnet, chanoine de la cathédrale; l'abbé Cler-
gier, chanoine île la cathédrale;Lombard, cha-
noine de Tournus dom ïalmcuf, procureur de
l'abbaye de Cluny; Chevalier, curé de Saint-
Laurent en Bnonnois Pitois-Labaurne, curé
de Varennes et la Clayette Morel, curé de

Varennes-sur-Saône Ducret, curé de Tournus;
llesson, curé de Saint-Marcelde Cluny; Xonin,
curé de Fuisse; Farraud-Greuze, curé de Saint-
Sorlin, secrétaire. Sigorgue, doyen de l'église de
Uàcon;dom Ilollet, prieur de Cluny; Chaverot,
curé de Viré Roberjot curé deSainl-Veraud.

Et à l'instant s'est présenté M.François-Bénigne
d'Hugon, député du chapitre noblede Saint-Pierre
de Maçon,et fondé de pouvoir du chapitre des
dames chanoinesse comtesses de Neuville, lequel
a dit que l'article douzième inséré dansle pi li-
sent cahier, faisait grief aux chapitres nobles
qu'en conséquence il faisait toutes réserve et
protestation contre ledit article, même de se

pourvoir, si besoin est, au conseil du Roipour
empêcher l'obtention dudlt article, et a signé.

Signé d'Hugon, chanoine, comte de Suiut-Pierre
de Mâcon.

Par extrait

Signé Greuze, curé de Saint-Sorlin-les-M&con,
secrétaire.

COPIE

Du mandat et des instructions de la noblessedu
Maçonnaisà sesdéputésaux Etals généraux (1).

26 mare1789.
L'an 1789, le 26» jour du mois de mars, en

vertu des lettres du Roi portant convocation des
Etats généraux du royaume au 27* jour du
mois d'avril de l'an 178\),en la ville de M.ïcon,
en date du 7 février; en présence de nous, bailli
du bailliage de Mâcon, a été élu pour compa-
raitre et assister en ladite assemblée des Etats
généraux, MessireFlorent-Alexandre Melchiorde
LaBaume, d'Occors,d'Agout de Vicq, comte de
Montrevel et du Saint-Empire, maréchal des
campset armées du Roi, che\alicr de l'ordre

royal
et militaire de Saint-Louis et chevalier

d'honneur au parlement de Besançon auquel dit
élu lesdits nobles donnent les instructions et
pouvoirs qui suivent

Lesnobles, considérant que le bonheur de tous
les citoyens français, la grandeur du trône et la
gloire du Roi ne peuvent jamais être assurés sans
une règle invariable et durable dans la constitu-
tion et dans toutes les branches de l'administra-
tion, se sont intimement pénétrés de l'impor-
tance des pouvoirs qu'ils contient à leur député,

Et ils ont regarde comme principes fondamen-
taux et inaltérables de la monarchie

Le concours des trois ordres de la nation pour
la formation de la loi, qui ne peut être que l'é-
nonciation de la volonté générale des citoyens,
exprimée par leurs représentants et sanctionnée
par le Roi revêtu de tout le pouvoir exécutif.

Le consentement de la nation assemblée libre-
ment eu Etats généraux pour tout emprunt, lo-
terie et création de charges, ou toute espèce de
contribution réelle ou personnelle, directe ou in-
directe, sous quelle forme que ce puisse être.

La stabilité coordinative des trois ordres con-
stituant la nation, qui les limite sans les diviser
et les unit sans les confondre.

Le retour des Etats généraux à des époques
fixes et périodiques^ ou déterminées par la seule
volonté de la nation, toutes les fois qu'elle sera
prononcée par

la pluralité des provinces.
L'unitéjdaction dans les mains du monarque

héréditaire.
La protection de la loi tellement assurée à tout

citoyen que sa liberté personnelle et individuelle
soit inviolable et sacrée, que son honneur, sa vie
et le plein et entier exercice de ses propriétés se
trouvent continuellement sous la sauvegarde de
la loi qui, en même temps, ne doit pas permettre
qu'aucun sujet du Roi puisse la transgresser im-
punément.

Touscesprincipes devant être conservés, quel-

ques
modilications que puissent exiger les ré-

formesà faire dans la constitution, les nobles dé-
clarent qu'ils en confient le maintien irrévocable
à M.le comte de Montrevel, auquel ils donnent

pouvoir et mandat spécial de représenter la pro-
vince aux Etats généraux du royaume, en tant

qu'ils seront composés de membres librement
élus.

Et en conformité de la délibération prise à
Mâcon

par
la noblesse dudit comté le 8 fé-

vrier 1789,ils l'autorisent spécialement à se con-
certer avec les députés ecclésiastiques et nobles
des autres provinces du royaume pour, à l'ouver-

(1)Nouspublionsce documentd'aprèsun manuscrit
des Archivesde l'Empire,
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ture des Etats généraux, renouveler ensemble le
consentement que donnent les deux premiers
ordres à ce que toutes leurs propriétés nobles,
ecclésiastiques ou autres soient sujettes à toutes
les contributions que supporteront à l'avenir
celles des autres citoyens.

Lui recommandent d'insister fortement et de
tout son pouvoir pour que l'usage inviolable et
antique ou sont les trois ordres de l'Etat de voter

séparément soit conservé et adopté à perpétuité
par les Etats généraux, cet usage étant une des

principales bases de la monarchie.
D'insister pour qu'iln'y ait quele concours des

différents ordres au même vœu qui puisse dé-
terminer la loi.

Lui défendent d'acquiescer pour nous à l'inno-
vation de faire voter les ordres collectivement et
d'y recueillir les suffrages par iête.

Lui enjoignent expressément de ne statuer sur
l'octroi d'aucun nouvel impôt, emprunt, et en un
mot aucun secours précumaire

1*Avant que les Etats n'aient pris une con-
naissance parfaite et détaillée de l'état des

finances, des dettes et des besoins de l'Etat, et
qu'ils n'aient opéré les réductions dans les dé-

penses qui en seraient susceptibles, afin d'y pro-
portionner les sacrifices que lagloire, l'honneur

du trône et le salut de la nation pourraient

exiger2° Avant que les bases fondamentales de la
constitution et de l'administration n'aient été in-
variablement déterminéespar lesEtatset sanction-
nées par le prince

Etentin, avantqu'ilsn'aicntpréparé les matières
et communiqué pour ainsi dire leur esprit aux
commissions auxquelles ils seront forcésde con-
fier, pendant l'intervalle des Etats généraux, le
développementdes parties qui, par leur détail et
la multitude de leurs combinaisons, ne pourraient
être traitées dansune si nombreuse assemblée, et
dont la sanction serait réservéeaux Etats généraux
iubsciruents.

Donne pouvoir spécial à son député de con-
sentir pour ladite province les impôts qui seront
accordés par les Etats généraux prochains, sans
que ce pouvoir puisse tirer à conséquencedans
aucune autre circonstance ou assembléed'Etats

généraux,
pour les droits, franchises et privilèges

es Etats dudit comtédu Màeonnais,qu'elle entend
se réserver dans leur entier, ainsi que ceux des
Etats de Bourgogne,s'il y a lieu.

Le vceu unanime des nobles dudit bailliage
étant que ces principes servent de bases invaria-
bles à toutes les opérations des Etats généraux,
ils déclarent qu'ils annulent lesdits pouvoirs et
désavouent leur député s'il contrevient aux prin-
cipes ci-dessus établis.

INSTRUCTIONS.

Mais commeon ne saurait répandre un trop
grand jour sur des intérêts qui ont pour but la di-
gnité de l'homme, la grandeur du Roiet lebon heur
des Français, les nobles ont cru devoir fixer leurs
réclamations dans les instructions suivantes, et
ils chargent spécialement leur député de déclarer
aux Etats généraux que le vceu unanime de la
noblesse mâconnaise est que les Etats statuent
dans la forme et par les actes les plus autbenti-
ques, savoir

Art. 1" Qu'ils annulent tous subsides, dons

gratuits
quelconques du jour de l'ouverture des

Etals généraux et déclarent que tous les impôts
directs, emprunts, etc. qui se sont perçus sans
aroir été consentis par la nation assemblée, sont

illégaux, contraires aux droits de la nation, et que
si elle en a souffert la

perception,
c'est unique-

ment une marque d'amourqu elle a donnée à son
Roi.

Art.2. Qu'ilsconsentent seulement,pour le bien
du service du Roi, que la perception de tous les
impôts subsistants se continue pendant le cours
d'une année sur le même pied et de la même
manière que cette perception se fait maintenant.

Art. 3.Qu'ils prennent des moyens d'assurer à
la nation tous ses droits pour l'avenir, soit en
fixant le retour des Etats généraux à des époques
fixes et périodiques, soit en donnant à la nation
le pouvoir de les assemblerd'elle-même dans les
cas où elle le trouverait nécessaire.

Le terme
qui

parait le plus convenable pour la
période des Etats généraux est celui de cinq ans;
mais il serait essentiel que le terme pour les pro-
chains Etats ne soit Die qu'à trois ans.

Art. 4. Quela loi ne puisse être établie sous
une autre forme que celled'une proposition faite
au Roi par les Etatsgénéraux et d'une déclaration
faitepar le Roi qu'il a agréé et sanctionné la pro-
position des Etats.

Art. 5. Quela personne de chacun des membres
des Etats généraux soitdéclaréeinviolable et sous
la sauvegardedes Etats, et que, dans aucun cas,
ils ne puissent répondre de ce qu'ils auront fait,
proposé ou dit dans ladite assemblée, si ce n'est
aux Etats généraux eux-mêmes.

Art. 6. Qu'ils procurent à toutes les provinces
du royaume une meilleure forme d'administra-
tion à peu près uniforme et dont les rapports
soient tellement rapprochés, que les ressorts du
gouvernement puissent être également tendus
dans toutes les parties de la France, qui doivent
toutes avoir le même intérêt, et de manière que
les différents ordres de l'Etat puissent y avoir

part et y être représentés librement et dans une
juste proportion entre eux.

Recommandent,au surplus, à leur député d'in-
sister et d'appuyer de tout son pouvoir le plan
de réforme proposé pour les Etats du Maçonnais
par la noblesse dudit comté; comme aussi d'é-
clairer sur la haute antiquité des Etats de cette
province, et sur le droit incontestable qu'elle a
d'en réclamer la régénération et de prouver sur-
tout l'impossibilité et les malheurs qui résulte-
raient, pour cette provincede sa réunion totale
avec les Etats de Bourgogne.

Art. 7. Quela perceptiondes impôts octroyés par
les Etats généraux, l'administrationet police inté-
rieure de chaqueprovince, la décision et l'exécu-
tion desroutes, dcs canaux ou autres ouvrages de
travaux publics, la direction et la surveillance
sur les biens et affaires des communautés, l'in-
spection sur la régie des hôpitaux, collèges, etc.,
les dépenses locales, le remboursement des det-
tes, la dispensation des fonds de charité et les
encouragementsqui peuvent intéresser la culture,
les arts, le commerce,l'industrie, la salubrité, la
subsistance, l'amélioration et la prospérité des
provinces, soient irrévocablement confiés aux
Etats ou administrations de chaque province.

Art. 8. Que la forme des administrations des
provinces une fois arrêtée, cette forme, pour ac-
quérir une stabilité durable, soit rendue consti-
tutionnelle du royaume, et que la puissance exé-
cutrice ne puisse y introduire aucun changement
sans le consentement des Etats généraux.

Art. 9. Que tout tribunal, ministre ou autre
personne, à qui le prince aura conlié une por-
tion du maintien ou de l'exécution des lois soit

responsable de sa conduiteà la nation assemblée.
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Art. 10. Que les dépenses de chaque départe-
ment, y compris celles de la maison du Roi,soient

fixi,ea,et quelesministresdechacund'euxaoient
responsables à la nation assemblée de l'emploi
des fonds.

Art. 11. Que toute ordonnance ou règlement
rendu par le prince en exécution des lois, dans
l'intervalle des Etats généraux, ne pourra être
exécuté qu'après avoir passé à l'enregistrement
des parlements ou cours souveraines, qui doivent
conserver le droit de faire des remontrances et
de se refuser à l'enregistrement de toute ordon-

nance ou règlement qui serait contraire aux prin-
cipes de la loi établie par les Etats généraux,

Sans néanmoins qu'aucun de ces tribunaux
puisse s'attribuer aucun pouvoir législatif et se
regarder, dans aucun cas, comme les représen-
tants de la nation.

Art. 12. Que le cours de la justice ne pourra
être interrompu dans aucun cas, ni aucun tribu-
nal déplacé, que lorsque les Etats généraux en
auront ordonné. i

Art. 13. Qu'aucune autorité ne
pourra

jamais.9

anéantir

l'ordre établi par la législation et pour
le jugement de ceux qui l'auront violce.

Art. 14. Qu'il soit fait une loi qui, en déclarant
la liberté individuelle des citoyens de toutes les
classes inviolable et sacrée, fixe à jamais qu'au-
cun citoyen francais ne pourra être privé, sous
aucun prétexte, de sa liberté, par aucune lettre
de cachet ou ordres supérieurs, au delà du terme
de vmal-quatre heures, terme auquel il sera remis
entre tes mains de ses juges naturels et compé-
tents, pour être interrogé sur-le-champ.

Art. 15.Qu'il ne sera jamais établi de commis-
sion pour juger aucun cas particulier, etquetoute
personne, de quel rang et condition qu'elle soit,
sera soumise au jugement de ses juges naturels.

Art. 16. Qu'il sera fait une loi qui, en établis-
sant une liberté légitime de la presse, ne per-
mette cependant pas que l'auteur d'un écrit cri-
minel ou séditieux puisse demeurer impuni et
impose le respect le plus absolu pour toutes let-
tres confiées à la poste.

Art. 17. Que les traites et douanes soient trans-

portées aux frontières du royaume, et qu'il soit
pris les moyens les plus sages pour délivrer le
commerce des entraves que causent les péages.

Art. 18. Quela culture, l'industrie, le commerce
et les arts jouissent de la plus grande liberté et
soient délivrés du monopole et de la gêne qu'en-
traînent les privilèges exclusifs.

Art. 19. Que le libre et entier exercicede la pro-

priété soit
assuré à tout citoyen sur telle espèce de

biens qu'il possède.
Art. 20. Qu'ils établissent des lois sages et sé-

vères pour assurer dans le royaume la conserva-
tion des bois, le tribunal de la maitrise n'ayant
servi, depuis son établisement, qu'à en accélérer
la destruction.

Art. 21. Qu'aucunes propriétés quelconques ne
puissent être enlevées à un citoyen, par quelle
autorité que ce soit, hors le cas ou le bien publie
en serait jugé le motif; et dans ce cas, la valeur
lie celte propriété lui serait remboursée sur-le-
champ.

Art. 22.Que tous les droits de propriété tels que
les droitsseigneuriaux et redevances aux fiefs,etc.,
qui intéressent également tous les ordres, les fiefs
étant possédés par le tiers-état comme par le
clergé et la noblesse, soient déclarés inviolables
et mis sousla sauvegarde de la loi.

Et à l'égard de la mainmorte personnelle et du
droit de suite qui, en pesant particulièrement sur

la personne du redevable, peuvent gêner sa li..
berté personnelle, qu'il soit permis à celui qui
en est grevé de pouvoir s'en affranchir par une
somme jugée équivalente.

Art. 23. Quele partage des communes en bois
soit favorisé, et que les lois tendent sans cesse à
procurer à tous les citoyens les moyens d'acqué-
rir quelques propriétés.

Art. 24. Qu'ilsoit pris les moyens les plus sages
pourqued'ici à quelquesannées, la Francepuisse
jouir du bonheur d'être régie par de nouveaux
codes civil, criminel et même de police qui, en
simplifiant les lois et les procédures dans tous
les pays, puissent mettre l'honneur, la vie et les
propriétés de chaque citoyen sous la sauvegarde
d'une loi claire et précise, et le garantir de l'erreur
et de l'injustice des juges mêmes, ainsi que de la
rapacité de cette foulj de suppôts de la chicane
multipliés à l'infini, et dont le nombre doit être
fixé à l'avenir.

Art. 25. Qu'après le plus mûr examen des con-
séquences avantageuses ou abusives de l'inamo-
vibililj et de la vénalité ih's charges, la composi-
tion des tribunaux soit telle, queles juges soient
éclairés, honorés de la confiance générale, et que
l'opinion publique puisse influer sur leur choix.
Art. 26. Qu'unnotaire ou toute autre personne
chargée des dépôts ou de la foi publique ne
puisse en même tempsexercer l'état de procureur
ou d'avocat.

Art. 27. Qu'il y ait un registre déposé chez le
curé ou le syndic de chaque paroisse, sur lequel
les huissiers seraient tenus d'enregistrer toutes
les assignations qu'ils donneraient aux habitants
de ladite paroisse.

Art. 28. Queles tribunaux soient tellement ré-
partis dans le royaume, que le citoyen qui y a
recours ne soit point exposé à un déplacement
onéreux et puisse espérer une fin prochaine à ses
affaires.

Art. 29. Que tous les appels en matière de po-
lice seront portés au bailliage, sauf l'exécution

provisoire, commeils l'étaient autrefois et comme
ils le sont encore en Bourgogne.

Art. 30. Quetous tribunaux ou offices quelcon-
ques qui seraient regardés inutiles ou surabon
dants pour l'administration de la justice soient
supprimés.

Art. 31 Qu'il sassurent enfin l'invariabilité dans
toutes les branches de la composition et de la
constitution mililaire, qui doit être combinée sur

l'esprit de lanation et les principes de notre gou-
vernement

En conservant pour bases des principes mili-
taires l'honneur, le mobile si puissant en France,
qui, en élevant le courage, a porté souvent le sol-
dat français aux plus grandes choses;

En ne cherchant pas à dégrader par des puni-
tions fletrissanles des hommes à qui, jusqu'à pré-
sent, on n'a donné d'autres récompensesde leurs
services et de lpurs sacrifices, que l'honneur d'a-
voir servi sa patrie et son Roi

En prenant les moyens d'attacher le soldat et
l'officier à leur métier par l'augmentation de la

pave et des appointements, par l'espoir d'un bien-
être réel pour la fin de ses jours, par l'apprécia-
tion du méiite, par la juste dispensation des re-
compenses honorifiques et pécuniaires, par la
considération attachée il cet état et par rassu-,
rance de ne pas être soumis à l'arbitraire d'un
ministre tout militaire ne pouvant être dépos-
sédé de son emploi que par sa démission ou le'

jugement de ses pairs
En ne s'effurçant pas d'arrêter le développe-
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nient desgrands talents par le peu d'espoir qu'une
certaine classe d'officiersa de parvenir aux pre-
miers emplois militaires;

En convainquant les jeunesgens, faits pour par-
venir à la tète des corps, que le grand art de
commander ne peut s'acquérir qu'en apprenant
soi-même à obéir;

En fixant le nombre des troupes réglées en

temps de paix; i
En cherchant les moyens de pouvoir rendre le

mililai.'L1utileà sa patrie, mêmeen temps de paix.
Art. 21. Qu'aucun impôt, emprunt ou contri-

bution quelconquene puisse être accordée. au

monaïque
et ni'rçuu

dans aucun heu du royaume
qu'en vjtu de l'octroi libre et volontaire de La
nation assemblée en Etats généraux et la con-
firmation des Etats de provinces qui ont ce pri-
vilège.

Ait. 33. Que les Etats ou administrations de

chaqueprovince nepuissent consentir dans aucun
cas, ni permettre la levée d'aucune conliihution

qui leur serait demandée particulièrement |Mr le

monarque, ce droit étant réservé aux Etats géné-
raux seuls, et lesdits Etats ou admimstritiona
des provinces ne pouvant exercer cette l'acuité

que pour les contributions particulières di-tinée3
aux frais d'administration et au\ dépenses lo-
cales de la province, toutefois encore avec l'a-

grément du Roi.
Art. 34. Quetoutes lescontributions, sousquelle

forme qu'elles puissentêtre, ne pourront être déli-
bérées et accordées par les Etats généraux qu'a-
près que tous les actes de législation auront été
déterminés par eux et sanctionnés parle lioi.

Art. 35.Quetous les impôts qui en seront sus-

ceptibles se
payent

par abonnement avec les pro-
vinces et qu'il soit pris les moyens de les faire
arriver au trésor royal en deniers ou quittances,
sans passer par plusieurs caisses qui rendent la

perception dispendieuse.
Art. 36. Que la quotité pour laquelle chaque

province
doit entrer dans la masse des imposi-

tions soit irrévocablement fixée aux Etats gené-
raux d'après la connaissance qu'ils auront prise
desforces respectivesde chaque province.

Art. 37. Que tout impôt sur les propriétés ne

pourra être mis sous la dénomination d'une
fraction de leurs produits, mais seulement par
abonnement pour chaque province.

Art. 38. Quetout impôt ne pourra être consenti
que pour un terme fixe, passé lequel temps il ne
pouiid plus être perçu.

Art. 39. Quel'impôt qui sera particulièrement
affecté à l'acquittement de la dette nationale ne

pusse, sous aucun prétexte, être détourné de son
emploi.

Art. 40. Qu'aucun emprunt manifeste ou dé-
guisé, aucun papier-monnaie circulant, ne puisse
être étabh et créé que par la volonté et consen-
tement de la nation assemblée.

Art. 41.Que les épices accordées à la chambre
des comptes,pour le rendement des comptesdes
provinces, soient supprimées, ou tellement dimi-
nuées qu'elles ne deviennent pas une surcharge
pour chaque province,

Ces rendements de comptes devenant même
inutiles d'après ceux qui seront rendus aux Etats
ou administrations de chaque province.

Art. 42. Que le sel, objet de première nécessité
et très-essentiel pour l'agriculture, deviennemar-
chand ou soit fixé à un prix modiquedans toutes
les provincesdu royaume.

Quele droit de centième denier soit supprimé
pour les successionsen ligne collatérale.

Que les frais de reprises de fiefs, d'aveu, dé-
nombremeul soient modérés extrêmement.

-Que
les droits de contrôle, insinuation, etc.,

soient aussi modérés et fixés par un tarif égal,
sans distinction de rang ni de qualité.

Art. 43. Que les différentes natures d'impôts
existants soientexaminées, corrigéeset refondues

en un ou plusieurs genres de contributions qui
puissent être supportées par tous les citoyens de
tous ordres ou classes quelconques, dans une
juste proportion d'égalité, même, s'il est possible,
par les capitalistes.

Qu'ellessoientréparties avec assezde mesure et
de sagessepour que le commerce, l'industrie, les
arts et surtout l'agriculture ne puissenten souffrir
et sans quela tranquillité des contribuablespuisse
être troublée.

Art. 44. Qu'aprèsune connaissanceapprofondie
des déprédations commises dans l'administration

des financeset des domaines, ils emploient avec
justice et fermeté les moyens les-plus propresà
réparerles pertesquelanâtionenauraitéprouvées

Art 45. Qu'ils prennent des mesures pour que
les produits desdomainesde la couronne puissent
arriver au trésor royal sans subir de grandes

1 diminutions.
Le moyen le plus sûr et en même temps leplus

profitable
au bien de l'Etat serait l'aliénation de

t partie des domaines dont la régie, sous toutes
les formes, ne peut être que dispendieuse.
Le produit de cette aliénation

pourrait
entrer

dans l'acquittement des dettes de 1Etat.
Les nobles autorisent spécialement leur député

à consentir à ('aliénation dusdomaines.
Art. 46. Qu'il soit fait un dépouillement très-

approfondisoit desdettes du clergé, soit de celles
des provinces, villes ou campagnes, soit des rem-
boursements,des charges ou autres dettes quel-
conques, alin de fixer irrévocablement toutes les

parties de ces dettes qui peuvent, avec équité,
se regarder commedettes nationales.

Art. 47. Que toutes les plaies de l'Etat étant
sondées, que les dettes étant connues et fixées,
ils prennent les mesures les plus sages pour par-
venir à leur remboursement, sans que la pros-
périté de l'Etat et le bonheur de la génération
actuellepuissent en souffrir.

Art. 48. Que tous les ans il soit faitun tableau
exact des dettes de l'Etat qui auront été rembour-
sées dans le cours de l'année, lequel tableau sera
rendu

public
parla voie de l'impression.

Art. 49. Quetous offices, charges, rétributions
et pensions mutiles ou excessives soient suppri-
més ou modérés.

Art. 50 Que tous les appointements, pensions
et enrôlements quelconques soient accordés, .'»
l'avenir, sans aucune espèce de retenue d'impo-
sition.

Art. 51. Quele Roi sera supplié de supprimer
toutes ces charges inutiles qui, au moyen d'une
finance, donnent à leur possesseur le titre du
noble.

Qu'à l'avenir cette prérogativene reste plus at-
tachée qu'aux premières charges de la magistra-
ture et devienne, dans tout autre cas, la récom-

pense
des grandes qualités et des services rendus

a l'Etat par des citoyenssans distinction de classa.
Art. 52. Queles haras au compte du Roisoietu

supprimés dans l'étendue du royaume, et qu'il
soit pris les mesures les plus sages pour encou-
rager ce genre de commerce et multiplier en
France l'espèce de chevaux, pour laquelle nous
faisons tous les ans une grande exportation de
notre numéraire.
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Art. 53.Qu'ils portent leur regard sur l'emploi
des fonds provenant des réformes des rorarnu-
tnunautés religieuses, et qu'à l'avenir les Etats
généraux seuls puissent fixer l'emploi des biens
résultant de l'extinction desdites communautés.

Art. 54. Qu'il soit accordé une augmentation
d'émoluments aux curés qui n'ont que la portion
congrue, afin de les mettre à même de se passer
de cisuel cette augmentation peut aisément se
prendre sur les fonds descommunautés religieuses
réformées, ou sur le surplus des abbayes.

Art. 55. Que les hôpitaux et les établissements
destinés pour les enfants trouvés soient multi-
pliés dans le royaume; qu'il soit établi dans les
villes de province des bureaux de charité, qui
assurent une subsistance à tout citoyeninfirme ou
hors d'état de travailler et qui puissent procurer
du travail et un salaire aux malheureux qui ne
trouvent pascette ressource en des tempsde disette
et de calamité.

Onpeul encore trouver des fonds considérables
pour ces établissements, soit par l'extinction des
communautés religieuses, soit par la réforme de

quelques abbayes inutiles et superflues et qui,
pour cet emploi, deviendraientune ressource pour
cette partre souffrante de la grande société.

Par ce moyen on pourrait espérer de détruire
la mendicité.

Art. 56.Qu'ilsoit fait une loi qui, sans
apporterd'entraves au commerce, par sa sagesse s oppose

à l'impunité des banqueroutiers presque toujours
frauduleux.

Art. 57. Qu'il soit libre et permisà tout citoyen
de stipuler l'intérêt de quelque prêt que ce soit,
quoique à terme et sans aliénation de principal.

Signé Desbois, grandbailli.
Pour extrait Signé La Martine,secrétaire de la

noblesse des pays et comté de Maçonnais.
Quant aux réclamations locales et particulières

à la province du Mâconnais, les nobles ont re-

garde qu'elles deviendraient trop minutieuses
parmi des objets aussi intéressants, et bien per-
suadés que de grands et vrais principes il ne peut
résulter que des conséquences justeset d'heureux
effets, ils ne doutent pas que les bases constitu-
tionnelles de l'Etat et celles des administrations
des provinces une fois établies, l'esprit d'équité,
etdepatriotismequi doit ressusciter avecelles ne
vienne bientôt attaquer et détruire tous les abus
qui se sont introduits dans les administrations
particulières.

Ils se réduisent donc à demander
1. Que, d'après le plus mûr examen des vues

et abus de l'admimstration du Mâconnais,relatés
en partie dans le plan qu'ils ont eu l'honneur de

présenter à M.Je directeur général des finances,
le2 mars dernier, et d'aprèsles privilégeset droits
de la province confirmés par plusieurs de nos
rois, il leur soit accordé la régénération de leurs
Etats, conformément au susdit planqu'ils approu-
vent dans tout son contenu.

2. Dans le cas oû les droits d'aides seraient

supprimés à l'avenir dans l'étendue du royaume,
que la somme de 1,282,902 livres empruntée
en 1780et celle de 550,000en 1689,toutes deux
versées au trésor royal pour le rachat des nou-
velles et anciennes aides du Maçonnais,soient re-
gardées commedettes de l'Etat.

Et dans le cas où cet impôt serait conservé ou
modifié, que le Maçonnais continue de jouir de
l'exemption de ce droit qu'il a acquise par le ra-
chat.

3. Queles sommesemployées au remboursement
de quatre officesde l'élection, en 1771et 1772,et

au remboursement des offices de la cour des
monnaies de Lyon, en 1778,dont les financespri-
mitives avaient été versées au trésor royal, soient
aussi reconnues dettes de l'Etat.

1. Les nobles enjoignent à "leurdéputé de solli-
citer prèsde Sa Majestéla confirmation des droits,
franchises et privilèges du Mâconnais par actes
authentiques, tels que ceux que plusieurs de ses
prédécesseurs ont daigné accorder à la province.

Quant à tout ce qui n'est pas énoncé et restreint
par le mandat et les instructions ci-dessus les
noblesdéclarent qu'ils s'en rapportent à ce queleur
député estimera, en son honneur et conscience,
pouvoir contribuer au bonheur de la nation, à la
gloire du Roi et à la

tranquillité
publique.

S'ensuivent sur l'original tessignatures ci-après
J. Desbois,grand bailli; de Franc de La Salle;

Michonde Pierre, le marquis de Nobletd'Anglure'
La Martine Canat de Chayry Touditi de la Bal
mondière; Bernard de Villars; le comte Dechy,
le chevalier de Prisque; le comte de Montrevel;
le chevalier de Senecé; Pâtissier de la Forestille;
de Barthelot;deRambuteau; Duvernay; le comte
Descorailles, élu de lanoblesse; BernarddeSeneiv;
Michonde Berzé; Pelleterot de Bordes; cheuiliu"

.de Franctien; Sevré de Monteroz de Belligneux;
Perrier de Marigny; Dcmontrouge; Desimard le
chevalier de Bordes Dygé Laborier; Palerue de
Cbintré; Laborier père; Chapuis de Prisque de
Besanceuil; le comte de Drée de la Balmondière,
chevalier de Saint-Louis; Cellard de Chasselas; le
chevalier de La Martme; Chesnard Layé; Pâtissier
de la Presle. Signé J. Desbois,grand bailli.

Pour extrait Signé LaMartine, secrétaire de la
noblesse des pays et comté du Maçonnais.

Et ont signé comme porteurs de procurations
Messieurs pourM.le comte de La Rode et pour

M.le duc de Rohan-Chabot, le comte de Montre-
vol; pour M.le marquisde La Guiche et pourM. le
marquis de Castellanne le comte Descorailles;

pour M.le comte Archambaudde Périgord et pour
le baron de Mandelot,PerrierdeMarigny; pour ma-
damedeCassiou,comtessed'Aulczy.de Montrouge;

pour
M. de Duvozé de Rossan, Pâtissier de la

Forestille
pour

M.de Veaubeau-Chapuy,Chesnard

Layé, fonde
de pouvoir de madame la marquise

de Saint-Christophe et de M.le baron deMontbel-
letjpour M.de Montrécliard,de Franc de la Salle;
pour madame la comtesse de Dys, de Montrouge;
pour M. le marquis de Dréeet pour M.de Montey-
nard, le marquisde Noblet d'Anglure; pour M.le
comtedeMaudelot,le comtede Drée pour demoi-

selle Françoisede Chaffi n de Sermaise pour M.de
La Rochethulon, Des Miards; pour M.de La Ver-
nette et pour M. Dumirat de Crary, Bernard de

Villars pour M.Perrin d'Acrouet pour M.de Jons,
Perrev; pourM.Barthelot de Murzeau,le chevalier
de Bordes pour M.de Pelleterot de Borde; pour
M.le comte de Naturel, P. Mêlerai de Borte;pour
M.le comtede Damas, d'Audour; pour M.de Bar-
thelot d'Oreray, de Barthelot de Rambuteau; pour
M.de Chavanne,Besanceuil; pour M.Cellard, sei-

gneur
de Chasselas et Prusilly, Cellard de Chas-

selas; Michonde Pierre Clan, pour M. Louis Char-

rier,
ayaut la

procuration de Bridet Desmiards,
pour Si. de La Rochethulon et pour mademoi-
selle de Raffin de Sermaise.

Signé J. Desbois,grand bailli.
Pour extrait La Martine, secrétaire de la no-

blesse des pays et comté du Maçonnais,
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ARTICLESPROPOSÉS,

Supprimés
à une petite majorité, de la minute

dumandat remis au député en cas de discus-
sionsur les objets.

17. Quela milice soit supprimée et abolie en

temps de paix et que cette levée d'hommes ne
soit employée que comme les bans et arrière-bans

pour les nobles, dans des tempscalamiteuxou de

guerre;
Et qu'alors chaque communauté puisse être

libre, ou de laisser au sort la décision de son
milicien, ou de fournir ou de proposer un homme
de bonne volonté.

Maisdans le cas où quelque inconvénient s'op-
poserait à la suppression totale de la milice, qu il
soit pris des mesures pour qu'à l'avenir il n'en
coûte pas à chaque communauté une somme

quelquefois assez considérable et la perte de

quelques jeunes cultivateurs qui, par crainte,
s'échappent pendant quelques mois et souvent

s'éclipsent pour plusieurs années.
58. Qu'ils prennent les mesures les plus sages

pour cesser de payeràla cour de Homeles annates
ou tributs quelconques accordés au papeà cha-
que mutation de certains bénéfices.

DRSVCEUXDUTIERS-ÉTATDELAVILLEDEMACON.

Extrait des minutes du greffe du bailliage de
Màcon |I|.

CONSTITUTION.

Art. 1er.Il ne serapris aucunedélibération aux

Etats
généraux, que te nombre des

représentantsdu tiers-état ne soit égal à celui des deux autres
ordres réunis.

Art. 2. Le tiers-état sera admis à parler aux
Etats généraux dans la même attitude que les
autres ordres il opérera concurremment avec
eux sans aucune distinction.

Art. 3. Voterpar tête et non par ordre.
Art. 4. Dans le cas où les députés des deux

premiers ordres se réuniraient en tout ou en par-
tie ouserefuseraient dedélibérer, lesdélibêrations

prises par les députés du tiers-état et par les
membres restant des deux premiers ordres, ou
enfin par le tiers-état seul, seront déclaréeséma-
ner de l'Assembléenationale.

Art. 5. 11sera fait une loi qui confirme à la
nation le pouvoir législatif et au monarque le

pouvoirexécutif, dont les bornes seront déter-
minées.

Art. 6. Fixer à deux ans le retour périodique
des Etats généraux, déterminer la forme de les

convoquer et de les tenir à l'avenir; que le nom-
bre des représentants de la nation ne puisse être
moindre de mille deux cents.

Art. 7. 11sera fait un plan général des Etats
provinciaux pour chaque province du royaume;
des Etats provinciaux seront formés sur le plan
c;s Etats généraux, ilsen seront élémentaires.

Art. 8. Il ne sera accordé aucun impôt, que les
droits de la nation n'aient été constamment ré-

glés et assurés.Art. 9.
L'impôt

ne sera accordé que pour l'in-
tervalle fixé d'une tenue à l'autre, après quoi il
cessera de droit; les receveurs préposés seront
punis comme coupablesde crime capital s'ils en

(11Nouspublionscecahierd'aprèsunmanuscritdes
Archivasde l'Empire.

CAHIER

continuent la perception après le jour indiqué.
Art. 10. Toutes charges publiques et tous

impôts seront supportés par chaque citoyen des
trois ordres, sans distinction, à raison de ses
propriétés ou usufruit, facultés ou industrie, et
répartis dans chaque communauté par un seul et
mêmerôle.

Art. 11.Une sera fait aucune opération sur les
monnaies sans le consentement dela nation.

Art. 12. Aucun emprunt manifeste ou déguisé
aucun papier circulant sous le nom d'effet pu-
blic, aucun officeou commission de quelque na-
ture

qu'assoient,
ncpourrontêlre établis que par

la volonté ou consentementde la nation.
Art. 13.Les comptes des finances, par état au

vrai, seront chaque année rendus publics par la
voie de l'impression.

Art. 14.Les dépensesde chaque département, y
compris celles de la maison civile et militaire du
Roi, seront invariablementfixées,et les ministres
de chacun d'eux seront comptables et responsa-
bles à la nation assemblée de l'emploi des fonds.

Art. 15. Assurerla liberté individuelle, sup-
primer les lellroBde cachet, et que tout citoyen
arrêté soit remis à l'instant entre les mams de
son juge naturel.

Art. 16. Le militaire prêtera serment de ne
jamais porter les armes contre les citoyens; si ce
n'est dans les cas qui seront déterminés par les
Etatsgénéraux.

Art. 17. Le bonheur des Français n'exigeant pas
d'étendreles bornes actuelles du royaume par de
nouvelles conquêtes, la nation ne consentira au-
cun impôt pour une guerre offensive, qu'autant
que les Etats généraux l'auront jugé nécessaire.

Art. 18 Une sera fait aucuntraité définitif
avec les nations étrangères que du consentement
des Etats généraux.

Art. 19.Le cas arrivant d'une régence, les Etats
généraux s'assembleront sur-le-champ et sans
convocation, au même lieu et par les mêmes dé-
putés qu'à la dernière séance,et ils pourront seuls
tadéférer.

Art. 20. Les Etats généraux fixeront et déter-
mineront les apanages.

Art. 21. Aux Etats généraux on ne procédera
pas par scrutin pour tout ce qui sera relatif à la

constitution; les opinions seront donnéesà haute
voix, les articles mis en délibération, admis ou
rejetes, seront imprimés il sera fait séparément
une liste des noms des députésqui auront opiné
pour et de ceux qui auront opiné contre. Cetarti-
cle n'est relatif qu'a la constitution.

Art. 22. Les membres des Etats généraux se-
ront reconnus et déclarés personnesinviolableset,
dans aucun cas, ils ne pourront répondre de ce
qu'ils auront fait, proposé ou dit dans les Etats
généraux, si ce n'est aux Etats généraux eux-
mêmes.

Art. 23. Les membres du tiers-état pourront
posséder toutes dignités ecclésiastiques, civiles
ou militaires.

Art. 24. Réformer la constitution militaire et
augmenter la paye du soldat.

Art. 25. Bannir l'arbitraire du régimemilitaire;
que les manœuvres et la discipline soient déter-
minées par des lois stables dont les ministres ni
les commandants des corpsne pourront s'écarter.

LÉGISLATION.

Art. 1". Un nouveau code criminel; proportion
des peines aux débits,sans distinction d'ordre ni
de rang.

Art.2. Quela peine de mort ne soit plu, infligée
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d'une manière barbare et cruelle, et que le seul
assassin soit condamné à mort.

Art. 3. Que les prisons soient entretenues dans
un étatde propreté, salubrité et santé.

Art. 4. kéforme dans les lois civiles et dans
l'instruction de la procédure.

Art. 5. Suppression de la vénalité des charges
et officesau décès de chaque titulaire, sauf l'in-
demnité.

Art. 6. Les vœux étant partagés sur la sup-
pression des justices seigneuriales, les Etats gé-
néraux exammeron s'il est plus utile de les
conserver que de les supprimer. Dans le premier
cas, les juges seigneuriaux pourront juger en
dernier ressort jusqu'à la concurrence de 100li-
vres, en se faisant assister de deux gradués.
Dans le second cas, on établira des juges royaux
dans les arrondissements où ils seront néces-
saires, avec pouvoir de juger en dernier ressort
jusqu'à la somme de 500 livres, pourvu qu'ils
soient au nombre de cinq.

Art. 7. Tous ceux qui postuleront dans les jus-
tices seigneuriales sernnt tenus de se faire rece-
voir et de faire enregistrer leurs provisions au
siége royal où ressortant les justices.

Art. 8. Tousjuges royaux et seigneuriaux seront
tenus de juger sommairement, sans frais et sans
ministère de procureur, toutes les causes person-
nelles et même dans les héritages, jusqu'a la
concurrence de 18 livres.

Art. 9. Abrogation des saisies réelles, qui seront
remplacées par les ventes sommaires suivies de
lettres de ratification.

Art. 10. Proroger de quatre ans au lieu de deux
le-délai du dépôt au greffe du contrat translatif

de propriété, pour pouvoir obtenir des lettres de
ratilication, conformément à l'édit de 1771,et que
trates personnes soient admises à enchérir.

Art. 11. Suppression de toutes lettres de chan-
cellerie et des lettres de sursis.

Art. 12. Suppression de tous les tribunaux

d'exception, notamment des maîtrises, sauf l'in-
demnité.

Art. 13. Ampliation des tribunaux.
Art. 14. Défense de réunir sur une même tête

des offices, ou commissions, différents tels que
ceux de notaire et de procureur, de notaire et de
commissaire à terrier, d'agent du fisc et d'officier
de justice, ce qui n'aura lieu que pour les justices
royales.

Art. 15. Autoriser la stipulation de l'intérêt du
prêt à terme fixe, surtout pour les tuteurs et pour
les hôpitaux et maisons de charité.

Art. 16. La réformation de l'ordonnance du
commerce, de manière que cette loi ne soit plus
en contradiction avec les usages reçus dans le
commerce.

Art. 17. Uniformitéde poids et de mesures.
Art. 18. Qu'il soit défendu, sous les pemes les

plus sévères, d'ouvrir les lettres dans les bureaux
des postes.

Art. 19.Liberté de la presse pour tout ouvrage
avoué par son auteur, sous les conditions et mo-
ditications qu'exigent l'ordre public et le main-
tien des mœurs.

Art. 20. Qu'il soit formé aux Etats généraux un
plan d'éducation qui soit exécuté dans toutes les

parties du royaume.
Art 21.Réforme dans les universités et sévérité

dans les examens.
Art. 22. Amélioration du sort des curés à por-

tion congrue. Suppression de tous casuels, coupes
de feu,gerbes de passion et autres rétributions.

Art.23. Les canonicats ne pourront être rési-

gnés et seront donnés pour retraite aux anciens
curés.

Art. 24. Abolir le Concordat et rétablir la Prag-
matique-Sanction.

Art. 25. Proscrire la pluralité des bénéfices,
désunir dès à présent tous ceux qui, par leur
réunion, procurent au titulaire un revenu de plus
de 2,400 livres, laisser l'option au titulaire et met-
tre dans une caisse d'amortissement tous les re-
venus des bénéfices qui auront été désunis jus-
qu'à l'extinction des dettes du clergé.

Art. 26. Déterminer la quotité des revenus des
archevêchés, abbayes, prieurés etc., et verser le
surplus dans la caisse d'amortissement destinée
à l'extinction des dettes duclergé obligerles titu-
laires de ces bénéfices à neuf mois de résidence.

Art. 27. Fixer les revenus de chaque commu-
nauté religieuse, en proportion du nombre des
individus qui les composent et à la vue de l'Etat
qui en sera

pris chaque année par les jugesroyaux;
employer rexcédant des revenus des religieux
dotés a renter les religieux mendiants des deux
sexes dans la même proportion, et verser le sur-

plus dans la caisse d'amortissement destinée a
l'extinction des dettes du clergé.

Art. 28. Que l'on ne puisse disposer de sa per-
sonne par des vœux en religion ou par la promo-
tion aux ordres sacrés, qu'à l'âge fixé par les lois
pour la majorité.

Art. 29.Les baux à ferme des biens de l'Eglise,
même ceux de l'ordre de Malte,seront entretenus
après la mort du titulaire; les baux ne pourront
être que de six années et ne pourront être renou-
velés que dans le cours de la sixième année.

Art. 30. Suppression des dimes tant ecclésiasti-

ques qu'inféodées, sauf l'indemnité et dans le
cas contraire, que la dîme portable soit quétable
sur l'héritage.

Art. 31. Remboursement du capital des droits

seigneuriaux dans le délai et de la manière qui
seront fixés aux Etats généraux, et les arrérages
prescriront par cinq ans.

Art 32. Même remboursement pour les rentes

foncières, taillabihtô, mainmorte, corvée person-
nelle, droits de leyde, bléerie. banalité, guet et

garde et autres du même genre.
Art. 33. Supprimer cette multitude d'oflices,

charges et emplois qui ne sont d'aucune utilité à
l'administration publique, à la défense de l'Etat,
à la majesté du trône et sont infiniment i charge
au peuple par la masseeffrayante des émoluments,
pensions et gratifications bacrities chaque année
ceux qui en sont revétus.

Art. 34. Faire rentrer dans le domaine de la
couronne tous les biens aliénés par usurpation,
vente, échange,engagement ou autrement, en
remboursant les sommes légitimement payées par
les possesseurs actuels.

Art. 35. Déclarer aliénables les domaines de la
couronne, et les aliéner dèsà présent par acte pu-
blic où toute personne serait admise à enchérir,
pour le prix être versé dans une caisse d'amortis-
sement destinée au pa; ement des dettes de l'Etat.

Art. 36. Former des établissements dans plu-
sieurs provinces du royaume, où les insensés et
les incurables seront reçus sous différents prix
proportionnés aux facultés du citoyen et les pau-
vres reçus gratis.

Art. 37. Permettreaux propriétaires d'héritages
d'user des eaux pluviales, chacun en droit de soi,
et défense aux seigneurs de les asservir; il en
sera de même des ruisseaux ou petites rivières

`

sur lesquelles il n'y aura pas d'usines, moulins
et autres établissements utiles au public.
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Art. 38. Défendre aux gens de main morte

d'exporter par eux-mêmes, ou de vendre à des

marchands en gros, les fruits de leurs domaines

avant de les avoir exposés dans les marchés

publics les plus voisins, et leur défendre toute

espèce de commerce.

IMPOSITION.
Art. 1™. Avantde fixer la quotité de l'impôt,

il sera pris une connaissance exacte des besoins

de l'état et de la situation actuelle des finances;
toutes les bonifications et réductions dans la dé-

pense seront arrêtées, les pensions et gratifica-

tions
seront supprimées ou modérées, suivant les

causes
qui les ont fait accorder.

î Art. 2. Les vœux étant partagés sur l'impôt en

argent ou en nature, on observeque si l'impôt en
tature est préféré, il faudra laisser aux Etats

généraux le droit de décider la quotité et la ma-
nière dont il sera perçu et d'y substituer un im-

pôt en argent pour tous les objets qui ne sont pas

susceptibles de la perception en nature et si

l'impôt en argentest préferé, qu'il ^oitétabli d'une
manière unitorme sur toutes les propriétés.

Art. 3. Supprimer tous les péages et octrois,
sauf l'indemnité porter la perception des traites
aux frontières et laisser au commerceune circu-
lation libre dans l'intérieur du royaume.

Art. 4. Le sel sera marchand ou au moins fixé
à un prix modique et uniforme pour tout le

royaume.
Art. 5. Le prix du tabac sera fixé d'après les

besoins de l'Etat et sera uniforme dans tout le

toyaume.
Art. 6. Faciliter les abonnements des droits de

marque sur les ouvrages d'or et d'argent, papier,
cuir, poudre et amidon.

Art. 7. Faire un nouveau tarif des droits de
contrôle et autres y réunis, les fixer d'une ma-
nière uniforme, invariable et à raison de l'impor-
tance de l'objet; modérer ceux qui se perçoivent
sur la qualité des parties, attendu qu'il y a sou-

vent
qualité sans faculté; accorder la prescription

de ces droits par deux années.
Art. 8. Aucune exemptionpour le logementdes

Censde
guerre et transport des équipages; liberté

a chaque citoyende convertir cet unpûten argent,
sur le pied qui sera fixé par les Etats provin-
ciaux.

Art. 9. Suppression des milices en temps de
paix, et dans le cas de nécessité en temps de

guerre, n'accorder d'exemption qu'aux gens ma-
riés ou promus aux ordres sacrés permettre à

chaque citoyen de
se faire remplacer au tirage

par un homme dont il répondra jusqu'à la revue
si le sort lui tombe.

Art. 10. Suppression de la loterie royale de
France et autre.

Art. 11. Suppression du droit de franc-iief.
Art. 12.Les vœux sur la corvée en nature ou

en argent sont divisés mais ils se réunissent, si
la corvée se fait en nature, pour que le corvéable
soit payé convenablement et en raison di' sa
tâche, et les deniers imposés sur chaque citoyen
des trois ordres à raison de leurs propriétés, fa-
cultés et industrie. On a proposé de diviser la
corvée par communautés qui seront cantonnées,
et chaque communauté composée du seigneur,
des propriétaires forains, habitants et autres,
sera libre de faire faire la partie de chemin où
elle sera cantonnée ainsi qu'elle avisera dans le
temps fixé.

Art. t3. Faire verser l'impôt directement au
trésor royal et à moins de frais -possible.

Art. 14. Chaqueordre supportera les frais de sa
députation, et le tiers-état payera à chacun de ses
députés 15livres par jour, à compter du jour in-
diqué pour l'ouverture des Etats généraux jusqu'àa
celui de la clôture, non compris les frais de
voyagequi demeurent fixés,pour chaque député,
à 480 livres. Il a été fait décret portant que le
trésorier de la province fera l'avance à chaque
députédu tiers-état de la somme fixée pour ses
frais de voyageet de celle de. à compte de ses
honoraires sur un mandat qui sera fourni par le
président de la chambre du tiers-état.

VCEUXPARTICULIERSAUMAÇONNAIS

Art. l"r. Demander la conservation des Etats
du Mâconnais,leur désunion absolue d'avec ceux
de Bourgogne, une organisation nouvelle con-
forme au plan qui sera arrêté aux Etats généraux
pour les Etats provinciaux, et, dans le cas où il ne
serait fait aucun plan général d'Etats provinciaux,
accorder au Maçonnais une administration con-
forme à celledu Dauphiné,sauf les modilicalions
locales.

Art. 2. Pour servir de règle à la nouvelle admi-
nistration qui sera forméesur la situation actuelle
des finances de la province, il sera ordonné que
la chambre d'administration rendra compte, par
état au vrai, de ses recettes et dépenses depuis le
traité fait avec la Bourgogneen 1782.

Art. 3. Rendre à chaque ville le droit de
nommer, tous les trois ans, le maire, les syndics
et autres officiersmunicipaux.

Art. 4. Les comptes des villes et communautés
seront rendus, à l'avenir, aux Etatsprovinciaux et

par eux apurés chaque année sans frais, pour
être ensuite, ceux des villes et bourgs seulement,
rendus publics par la voie de l'impression ces
comptes ne seront plus apurés par la chambre
des comptes, attendu les frais énormes que ces
apurements occasionnent.

Art. 5. Etablir une juridiction consulaire dans
le Maçonnais,ou ordonner que les juges ordinaires
se feront assister dans les matières de commerce
par deux anciens négociants.

Art. 6. Rétablir le séminaire et faire rendre

compte de ses revenus depuis qu'il a été sup-
primé.

Art. 7. Veiller exactement à ce que les fabri-
cants de tonneaux se conformentà la jauge mà-

coninaise,dont une mesure matrice sera déposée
au greffe de chaquejuridiction de police.

Art. 8. Faire une loi perpétuelle de l'édit de
1771, rendupourles clôtures et échanges,avec la
restriction que les prés et prairies sujets au pâtu-
rage communaprès lapremière levée, ne pourront
être clos.

INSTRUCTIONSAUXDÉPUTÉSSURLA LÉGISLATION.

Art. 1". Accorder un dédommagement sur le
trésor royal pour les accusés poursuivis par le
ministère public, lorsqu'ils seront définitivement
reconnus innocents.

Art. 3. Les prisons de Mâcon ne sont ni sures
ni saines.

Art. 4. Une seule loi pour tout le royaume, la

quotité des frais proportionnée à l'importance des
actions, fixer un délai dans lequel chaque procès
eera définitivement jugé. Assujettir les curés ou
syndics des communautés à tenir un registre sur
lequel les huissiers seront tenus d'inscrire par
date la remise des exploits.

Art. 9. Les ventes sommaires contre les mi-
neurs comme contre les majeurs, sauf le recours
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des mineurs contre leurs tuteurs dans le cas où
ils auraient pu prévenir cette vente, et l'action en
lésion du tiers au quart contre les adjudicataires;
les parents qui auront nommé le tuteur resteront

garants de sa gestion et du reliquat tous les

acquéreurs sur vente sommaire seront
dispensesde consigner, lorsqu'ils offriront de payer les in-

térêts jusqu'à la perfection de l'ordre et de donner
bonne et suffisante caution.

Art. 12.Voir le mémoire de Messieursde l'élec-
tion de Mlcon, et notamment l'article 14.

Art. 16. Les faillites se multipliant beaucoup,
il convient de prendre toutes les précautions pour
les prévenir; il serait peut-être utile de diminuer
les peines prononcées par la loi et de la faire
exécuter exactement.

Art. 30. L'indemnité due aux laïques proprié-
taires des dimes inféodées sera supportée par la

nation, et celle due aux ecclésiastiques sera opérée
par suppression ou réunion de plusieurs béné-
fices.

Art. 31. Il sera nommé dans chaque province
des commissaires pour faire la vérification des
terriers et fixer le remboursement du capital des
droits seigneuriaux, d'après les plans qui seront
arrêtés aux Etats généraux ces commissaires
s'occuperont de la recherche des communaux
usurpés sur les communautés et dont la restitu-
tion est absolument nécessaire à l'agriculture.

Art. 32. Mêmesobservations qu'à l'article pré-
cédent.

Art. 33. Gouverneurs, commandants, lieute-
nants de roi et autres officiers majors qui sont
inutiles dans l'intérieur du royaume, enfin cette
chaîne d'individus qui ne servent qu'àrépandre
dans les provinces l'influence du despotisme mi-
nistériel.

Art. 34. Il serait impossible dans les justices
seigneuriales de trouver des sujets qui pussent
se renfermer dans l'une ou l'autre des fonctions

indiquées par cet article.

ART.14.DUMÉMOIREDEMM.LESOFFICIERSDE
L'ELECTIONDEMACON.

En ce qui concerne les officiersde ce tribu-
« nal, qui, de temps immémorial, ont joui du droit
d'entrer en corps aux Etats particuliers du pays
et comté de Maçonnaisen qualité de commis-
saires de Sa Majesté,d'y avoir voix délibéra-
• live, d'y apporter ses ordres et d'y vaquer au

i département de toutes les impositions du pays,
qui ont été maintenus et gardés dans ce droit
par les titres les plus authentiques, spéciale-
ment par arrêt du conseil, contradictoirement
« rendu le 20 octobre 1674 et récemment

parlettres patentes données le 10 novembre 1779;
attendu qu'il est notoire que J'ordre de la no-
« blesse de cette province et plusieurs commis-
saires nommés par les corporations du tiers-
état de cette ville, se sont assemblés à l'effet de

« rédiger
un nouveau plan d'administration que

ces derniers ont rendu public par la voie de

« l'impression que le silence absolu qui y a été

« gardé
sur l'attribution dont il s'agit, fait

pré-« sumer que les démarches de ces deux ordres
« tendent à obtenir qu'un droit aussi précieux et
i aussibien acquis soit enlevé à ce tribunal. Ces
« ofliciers demandent que Sa Majestéveuille bien

prendre en considération l'utilité et l'impor-
« tance de fonctions qu'elle a daigné leur confier
i de tous temps; qu'il lui plaiseordonner qu'ils
< seront conservés et qu'ils continueront de
jouir des prérogatives, honneurs et émoluments

« qui y sont
attachés ils observeront que les

émoluments n'ont subi de variations que dans
« le nom, et qu'ils forment et représentent le

« gage des sommeset les diverses taxations qu'ils
» ont payées pour être admis 1 ces charges. S'il
« arrivait cependant que le Roi et la nation assem-
bles jugeassentà propos d'abroger désormais
« lessages dispositions

qui,
jusqu'à présent, ont

« appelé lesditsofficiers £ ces places importantes,
« si uneaussi honorable attribution devait leur
être enlevée pleins de confiance en la justice
« et les bontés paternelles de Sa Majesté,ils pren-
nent la liberté de lui représenter très-respec-
tueusement qu'une telle suppression. ne pour-
«rait s'opérer sans porter une atteinte grave à
« PEtat,àla fortune et aux droits de ccsofnciers
« que le Roi Henri 111,aux Etats de Blois,en 1576,

« pénétré
de cette frappante vérité, daigna or-

donner, sur une pareille pétition, que ces offi-
« ciers ne seraient supprimés qu'ala charge par
le pays de les rembourser et de les dédomma-
« ger, et ils osent se flatter qu'à l'exemple decette
« décision, il sera pris de justes mesures pour
« que la province les indemnise des pertes réelles
que leur occasionnerait un tel changement, s'il
« devait avoir lieu

INSTRUCTIONSURL'IMPOT. i

Art. 13. Etablir à Paris un correspondant qui
donnera des rescriptions sur le trésorier à Màion
et versera directement an trésor royal.

Une compagnie de négociants offre d'établir ce
correspondant à ses frais elle demande qu» le
trésorier de M3consoit tenu de lui remettre tous
les fonds à mesure des recettes,et elle établira
une banque provinciale qui sera infiniment utile
au commerce des vins; cette compagnie offre tout
cautionnement et sûreté que l'on exigera..

Le receveur du caissier de la province versera
directement au trésor royal par le moyCn des
rescriptions ou des effets payahles au poûcur qui
seraient fournis par une compagnie de négociants
de la province. Cette compagnie donnerait cau-
tion suffisante et aurait un domicile indiqué à

Paris, au besoin, pour quele payement de ceseffets
ne souffrît aucun retard.

INSTRUCTIONSSUR LES VOEUXPARTICULIERSDU
MAÇONNAIS. i'

n
Art.6. Le retour desEtatsgénérauxà desépo-

ques très-rapprochêesdonnera lieu à des frais
moins considérablesque l'établissementd'une
commissionintermédiaire les pouvoirsqui se-
raient donnésà cette commissionpourraient un
jour tourneraupréjudicede la nation ou du mo-
n.u'que,et en généralil est dangereuxque tout
coips ou commissionchargé de représenterles
Etatsgénérauxn'en abuse.

PÉTITIONSPARTICULIÈRESDE LAVILLEDEMAÇON.

Art. 1". Supprimer tous les octrois de la ville,
les remplacer par un rôle municipal réparti éga-
lement sur les citoyens des trois ordres;cette sup-
pression n'aura lieu qu'à l'expiration des baux. •'

Art. 2. Suppression de l'octroi sur les bouche-
ries accordé à l'Hotel-Dieu le remplacer par un
rôle municipal également réparti sur les citoyens
des trois ordres.

Art. 3. Supprimer le don gratuit et autres droits
perçus au proft du Roi sur les boucheries. >

Art. A.Supprimer le don gratuit qui se perçoit
sur les vins à l'entrée de la ville: cet impôt met
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beaucoup d'entraves au commerce par l'abus et

les équivoques du remboursement.
Art. 5. Demanderqueles droits établissur les

vins de Mâconet du Beaujolaisexpédiéspour les
provincesde Picardie Flandrpset autrespays
conquis, soient perçusau départde la ville de
Maçonet fixésà 5 livres 4 sous3 deniers, sui-
vant l'usage, jusqu'aumoisd'octobredernier; la
perceptionqui se fait depuiscetteépoquedans
les bureaux des provincesétrangèresestarbi-
traire et excèdequelquefoisla valeur localede
la marchandise.

Art. 6. Dispenser les négociants en vins du
Maçonnaisde rapporter les certificats de déchar-

gement de tous les vius qu'ils expédient pour
la Normandie, à cause du droit de gros; les as-
sujettir seulement à en faire la déclaration à un
bureau quelconque à itlâconoa ailleurs.

Art. 7. Demanderexpressément que les appels
du ressort continuent d'être relevés au parle-
ment de Paris, à la forme du traité d'Arras.

Nota.Pourplusgrandeinstruction,le cahierdespé-
titionsde la villedo Mâconseraannexéauxprésentes.

PÉTITIONS

De quelques communautés du district de Jldcon

qui ne sont pas comprises aux pétitions
générales.

Art. ler. Etablissement d'une halle ou grenier
de charité aux frais de la province, dans lequel
on délivrera aux pauvres le blc nécessaireà leur
subsistance, pendant trois mois. au prix du mar
ché, et on leur fera crédit pendanttrois mois en
donnant caution.

Art. 2. Etablir un impôt sur les citoyens des
villes à raison du nombre des domestiques qu'ils
ont à leur service on ne payera rien pour un
seul domestique, la taxe n'aura lieu que pour le
eecond et elle augmentera progressivement en
raison du nombre; cette taxe aura lieu pour les
seigneurs et habitants des campagnes qui tien-
nent des domestiques uniquement attachés au
service de leur personne. i

Art. 3. Suppression des colombiers dont les
pigeons dévastent la semence, ou au moins faire
exécuter les lois qui exigent un certain nombre
d'arpents de terrain en production pour qu'il soit
permis d'avoir un colombier.

BÉCLAM.vno.NSPARTICULIÈRES

Extraites des cahiers de doléancesde la ville de
Saint-Gengoux-le-Koyaletdes communantésqui
composentson district.

• VILLEDESAINT-GENGOUX-LE-ROYAL.

Art. 1". La ville de Saint-Gengouxest la qua-
trième qui députe aux Etats particuliers de cette
province; comme chacune des autres villes, elle
a un corps municipal cependant elle n'a point
été convoquéeà l'assemblée du bailliage dans la
même forme que l'ont été les villes de Mâcon.
Tournus et Cluny; elle demande qu'aux pro-
chains Etats généraux, il plaise à Sa Majestéor-
donner qu'elle sera convoquée dans la même
forme que le seront lesdites autres villes.

Art. 2. Elle demande l'établissement de quatre
nouvelles foires,pour faciliter et faire fleurir son
commerce.

Art. 3. Elle demande pareillement un règle-
ment pour l'assemblée de la commune,lequel dé-

terminera les classes et le nombre des citoyens
qui seront admis.

Saint-Boil,
Vaux-en-Pré, Saint-Ithaire, Bissy-

sous-Flexjet Saint-Martin-du-Tertre

Demandent que pour la conservation des
mœurs et l'entretien de la police dans les villa-

ges
où aucun officierdes juridictions ne réside,

il soit ordonné qu'il n'y aura qu'un cabaret seul,
qui ne pourra être tenu que par des personnes
dont les vie et mœurs seront irréprochables.

Saules, Culeset Saint-Ilhaire

Demandentla division de leurs communes.

PÉTITIONSPARTICULIÈRESDUDISTRICTDE LA
CLAYETTE.

Chdteauneuf, Saint -Martin de Lixy, Tancon,
Fleuri-la-Montagne Saint-Maurice, Mussy
Azolette.

Art. 1er.Quele pont en bois des Grandes-illaii-
ches, sur la rivière de Sornin, emporté par les
glaces, soit réparé et que la province son tenue de
le faire construire en pierres.

Art. 2. Que le grand chemin tendant de la
Clayette à Charlieux soit abandonné depuis la
Chenauderie,pour en être ouvert un qui passera
par ChSteauneuf.

Art. 3. Que chaque habitant soit conservé dans
tous ses droits de prise, passage et autres dans
les taillis et bois d'Avaizeet dans tous les autres
droits communaux.

Art. 4. Que la prestation de la corvée présen-
tant plus d'inconvénients que la corvée en na-
ture, il soit accordé de faire leurs tâches, s'ils le
préfèrent.

Art. 5. Queles tailles n'augmentent plus dans
les paroissesà raisonde 30 sousparlivre, comme
ilest avisé depuis dix ans.

Art.6. Quela mesurede ces paroissessoit con-
forme à celle de Mâcon.

Art. 7. Que les paroisses et bourgs des campa-

gnes
participent aux établissements publics faits

dans les villes de la province, on qu'on les af-
franchisse de toutes contributions à cet égard.

Art. 8. Queles dimes en vin et grains soient
uniformes et fixéesà la vingtième partie des
fruits.

Art. 9. Queles bans des vendanges soient abo-
lis et qu'il soit permis à chacun de vendanger
dans le temps qui lui parait le plus convenable.

Art.10. Queles biens des ordres religieux sup-

primes restent dans la circulation générale pour
les

employer
au plus grand avantage de l'Etat.

Art.. Que le hameau de la Chenauderie,al-
ternatif des paroisses de Saint-Mauriceet Saint-

Laurent, soit décidément de la paroisse de Saint-
Maurice.

Les habitants de ce hameau demandent à dé-

pendre déGnilivementde Saint-Laurent.

La Clayette,Bosdemont,Saint-Julien deCivry,
Dtjo,etc.

Demandent qu'il soit ordonné que l'indemnité
des femmes pour lesobligations qu'elles contrac-
tent en faveur de leur maris n'aient d'hypothè-
ques qu'à la date de celles du créancier ou du

jour qu'elles se sont obligées.

Cluny, Blanot, Mazille,Marcillu.

Que les religieux de province qui ont reçu des
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biens sous la condition d'enseigner la jeunesse
soient tenus de veiller avec plus de soin aux édu-
cations qui leur sont confiées.

Saint-Symphorien d'Ancelle, Itomanèches, Saint-
Romain et Lancyé.

Que les dépenses de constructions et répara-
tions des édifices, quais, ponts, canaux, prome-
nades et autres d'utilité et d'agrément dans les

villes, soient supportées dans les villesoù ils sont
faits.

Si les dîmes ne sont pas remboursées, les
constructions et réparations des églises,

presbytè-res, cimetières, ainsi que les fontes des cloches,
seront à la charge des décimateurs.

Lescheminsfinerots et de desserteà la charge
despropriétaireset habitantsdecampagne,sans
distinction.
Les paroisses de Dyo, Gibles, Monlmelard, Dom-

pierre, Matour, Dfeulin Trivy, Saint-Sympho-
rien-des-Rois, le Bois Sainte-Marie TareiUes,
Colombier, Ouroux Saint-Juhen de Civry et
autres composant les cantons brionnais.

Demandent de continuer de payer, comme elles
l'ont fait jusqu'à présent, leurs impositions à la
recette de Semur en Brionnais et de dépendre,
pour la justice, des bailliage de Màconet parle-
ment de Paris.

PÉTITIONSPARTICULIÈRESDELAVILLEDETOURNUS.

Que la police appartienne à la municipalité.
Les autres pétitions de cettevilleseront remises

aux députés.

PETITIONSPARTICULIÈRESDE LAVILLEDECLUNY.

Demander, pour
le bien général et pourl'utilité

particulière de cette ville, que la route de Màcon
à Cnarollcs aura son passage par Cluny, avantage
sensible pour la province, puisque cet'c direc-
tion abrégeant la route, diminuerait le nombre
des dépôts et par conséquentle prix du transport
des denrées et des marchandises.

RÉCLAMATIONSPARTICULIÈRESFAITESPARDIFFÉ-
RENTESCOMMUNAUTÉSDUDKPARTL'HENTDETOUR-
NUS.

presty et Lacrost.

Cetteparoissedemande la suppression des droits
d'aides, conformément aux anciens privilèges
qu'elle a.

Plotte et Huchizy.
Cesdeux paroisses demandent la suppression

dudroit de péagede Saint-Oienet dudroit d'entrée
des voitures dans la ville de Tournus.

Farges.
Cette paroisse demande la faculté de passer

sur le territoire de celle d'Huchizy,pouraller dans
sa prairie, n'ayant pas d'autre passage, du moins
très-difficile.

Ozenayet Boyer.

Cesdeux paroisses demandent que le produit
des dispenses en matière spirituelle soit affecté

aux pauvres de leurs paroisses ou à la réparation
des églises ou presbytères.

Ozenay et Grevilly.
Ces deux paroisses réclament contre la chasse,
attendu que leurs fonds sont dévastés elles de-
mandent une juridiction gracieuse et désintéres-

sée pour la conciliation des affaires et pour l'ad-
ministration des tutelles des pauvres orphelins.

Montbelet, Lugny et Lacrost.

Ces paroisses demandent la suppression du
droit de bleerie qui est d'environ 36livres pesant
de grains de froment par chaque tète de bête en
état d'être liée, commenuisible audroit des gens,
à l'agriculture, à la multiplication du bétail, aux

engrais, etc. et cause l'émigration de toute la

jeunesse l'abolition des coupes d'avoine pour
le droit de guet et garde, cette servitude n'ayant
plus lieu depuis des siècles.

Grevilly et Lugny.

Ces paroisses demandent que leurs seigneurs
soient tenus de faire limiter leurs cantons de
manière à faire connaître leurs directes, pour
prévenir toutes difficultés et faciliter le payement
des cens et lods. Le dépôt des terriers, chaque
année, aux greffes des justices pour y avoir re-
cours au besoin. Nouvelleadministration dans la
manière de couper et vendre leurs bois.

Flotte, Presty, Lacrosi,Dulphé, Vers,Chardonnay,
Boyer,Monibeletet Saint-Gengoux-de-Chissé.

Cesparoisses demandent que les propriétaires
ne puissent faire paître leurs moutons que sur
leurs héritages, et qu'il ne soit permis à aucune
communauté de faire parcourir son bétail sur les
communautés voisines.

Arrêté en l'assemblée générale du tiers-état,
suivant le procès-verbal du 27 mars 1789.

MANDAT.

L'an 1789, et le 29 mars les députés des muni-

cipalités et communautés du bailliage du Maçon-
nais assemblés en la ville de Màconen vertu des
lettres de convocation, pour la tenue des Etats

généraux
du royaume, données à Versailles les

24 janvier et 7 février derniers, à l'effet de se
nommer deux représentants à l'assemblée des
Etats généraux convoqués à Versaillesau 27avril

prochain, ont fait choix de M.Antoine de La Me-

therie-Sorbier, avocat en parlement, demeurant
au bourg de la Clayette, et de M.André-Marie

Merle, maire de la ville de Mâcon, auxquels ils
donnent pouvoir de comparaître enl'assemblée

générale de la nation, d'y proposer, discuter, dé-
cider, et de les engager sur les vœux contenus
au cahier de la province qui leur seront remis,
et cela conjointement avec les députés des autres

provinces de France, néanmoins à la pluralité
des suffrages qui seront comptés par tête et non

par ordre leur enjoignant expressément de ne

s'occuper de l'impôt qu'après que tous les objets
de constitution et de législation générale auront
été arrêtés, à peine de désaveu et de nullité de
tout ce qui serait fait au préjudice du présent
mandat. Lesmembres de l'assemblée présents qui
ont su signer se sont soussignés avec nous, les
commissaires etnotre greffier secrétaire du tiers-
état. Signé de La Metherie-Sorbier, Parents,
Delavol,Martin,Conard, Chaillot, Sausset, Lotaud,
Jean-PierreDelorre, Margue,G. Guyon,Laurencin,
Rameaux, Dumont, Chateaudou, Poivre, Desro-
ches, A. Martinot, Chaffin, Philibert, François
Denuelle Pierre Mazillier, Blondeaut, Bayon,
P. Pachon, Uucher, Guichard, Garnier aîné, Che-

valier Corciut, Geoffroyde Bœuf, Devesche,Bi-

chet, Courtois, Merlin,F. Lamain.

J'approuve
pour

M. le maire de Mâcon,Versant,
cadet, MichelRenaud fils, G Commerson, Goncet.
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J'approuvepour M.le mairedeMacon,BouiIlard,
Robenot, J. Uarnier. r

Approuvé la nomination de M. La Melnene

Philibert, Corsin, Sambinfils, Durieu, Larochette,

Percy, Jaudot, Boussin fils, ClaudePermn, Jean-

liaptislc Rivet, Chaumont, Greuzard, Pierre de

Givry, Demigneux,Jean Derain, Burtin Lagrange,
Perrin, Mounier,' J.-D. Charpy, Puget, Cadoux,
Clément, Jean Bernard, Moreau,Grosbert,llaillet,
C. Pichon, Janin, Roznud,Clément Jean Tipie-
nier, Chaveron, Çliapuy, Bouillaud, B. Janaud,
Chachuat, Calamier, Barbier, Supoy Chapuis,
C. Laurencin, Greuzard,E. Perusset, Lauprents,
Meunier, Denis Marin, Louis Sobredeau,Lamain.

J'approuve la nominationdeM.deLaMetherie,et
de M.te maire Gacon,Jean Lurest,Pierre Canard,
Louis Thomas, Gormaud cadet, Tartet, Moreau,
Curlose, Nonin, J. Sambin, Raguillet, Augoyat,
lireuzard, J. Lemonier, Febure, Corneloup, Per-

roux, Louis Ferré, Ducour. Chamouard,Dutartre,
Elaude Gallaut, J. Boyaud, Crandean, Devillard

l'aîné, J. Millon,Chapuy,Gaudet,Ébrayard,Vesi-

gaud,
Rebont.Chardonnay, Lambert,PierreCanot,

Lattaud, Maliot, Ghapuy, Claude Langlois, Jean

Gouchet,Poirrier, Pierre BarraudÂntoineBru'res,
Prudon, Greuzard, Paul Dumouln, Merzé,Geof-
froy, JanilIon,Montmessin,Fnaud,Aupêché-Billé-
baiid, Ducosté,AntoinePerrachon, Michel,J. Ray-
Joly, Dargaud, Parin, Jean Dufour, Duvaisnay,
Chagny, Guyot, Plassard, Durix, François Dubuc.

J'approuve pourM.de LaMelherieet M.le maire:

Auclen,Larochette, Uejoux,Maillet,Raquin Buis-

son, Jaudon, Antoine Vassaud, Roux, Bertoud,
Demont,Reignier, F. Cotessard,F. Cadot, Cher-

vierst, Greuze, Guérin, Drouin, Laurent, Antoine

Thorin, Lemonon, Bernard, Fouchy, Lamyn,
Maurice Michel, J. Bouckarcourt, Claude Guye,
Joseph Sire, Pochon, Fleurot, Duther, J Mazoyer,
Miehel-Dumoulin,Trailefort,Foulon,

Spay,
Benoit

Lahorier, Lesmonon, de Lucenay, Jobredeau,
Olivier, Dufour, Mazoyer,Poncet, Boussin,Bruys,
Boussin, Lacharriére Belhcard, Generon,d'Au-

touy, DufourBaylon, Debiaume,Poivre, Daverdy,
Foillard, Barraud, l'ichet, Porcher Grandjfouchy,
Revillon P. Genty, Claude Cadot, Benoit, Bour-
don, J. Burtin, M. Perret, Chachuat Lefebvre,
Rollct, Martin, avocat, Devoluet, Larochette, La-
conibe, Delave,Jomain, Hubert, Dubrief,Loreton,
Duuionlel, Giraud Geoffroy, Ducray, Dumont,
Duroncey,P. Pain, Pierre Maripain,Rubat,Verset,
Reignier, Morin; \Iorin, notaire; Cajon,Denamps,
lieutenant général et Laroux, greflicr.

Gollationné.Signé Laroux.
La minute du présent cahier a été cotée et pa-

raphée au haut de chaque page, signée au bas de
chacune et à la fin, par M. le lieutenant général,
président de l'assemblée du tiers-état. Signé La-
roux.

PÉTITIONS,

Plaintes et doléances du tiers-état de la ville de
Mâcon,

Art. l". Demander à voter par tête et non par
ordre, et que si cette proposition est mise en
question, elle soit décidée en votant par tête,

Art. 2. Ne consentir à aucun impôt avant que
le sort et les droits rie la nation soient constam-
ment réglés et assurés.

Art. 3. Quele tiers-état soit admis à parler aux
Etats généraux dans la même attitude que les
deux autres ordres.

Art. 4. Quele pouvoir législatif soit attribué à

la nation et que le pouvoir exécutif demeure au
Roi et à ses tribunaux.

Art. 5. Répartition égale de tous impôts entre
les individus des tous les ordres, sans distinc-
tion.

Art. 6. Demander l'impOt territorial en nature

quant aux fruits sujets a la dime ordinaire, et
I impôt pécuniaire en raison des autres produc-
tions de la campagne, à titre de facultés, et que

t le produit en soit perçu et versé au trésor royal
à moins de frais possible.

Art. 7. L'impôt pécuniaire sur les propriétaires
.des maisons, capitalistes, commerçants, artisans
et tous individus des trois ordres en raison des
facultés apparentes.

Art. 8. Que l'assemblée nationale forme la base
de la constitution monarchique et que cette as-
semblée soit reportée à des époques qui seront
fixées par les Etats généraux.

Art. 9. Que dans la prochaine assemblée on

arrête la forme de les convoquer et de les tenir à
J'avenir.

Art. 10. Qu'il soit établi une commission inter-
médiaire entre les assembléesgénérales, qui sera
nommée par les Etats généraux, pour éclairer Sa
Majestésur les entreprises qui pourraient être
faites contre les droits du monarque et de la
nation.

Art. 11.Quela situation des finances de l'Etat
soit chaque année rendue publique par la voie
de l'impression.

Art. 12. Qu'il ne soit fait aucun emprunt sans
le consentement de la nation, que les pensions
ou gratilications soient suppriméesou modérées,
surtout lorsqu'elles ne sont pas causées pour
services rendusà l'Etat.

Art. 13. Qu'il soit fait un nouveau tarif des
droits du contrôle, qui les fixed'une manière uni-
forme et invariable et qui modèreessentiellement
les

droits qui
se perçoivent sur la qualité des

parties, attendu qu'il y a souvent qualité sans fa-
culté.

Art. 14. Que le sel et le tabac soient rendus
marchands ou au moins fixés à un prix modique
et uniforme dans l'intérieur du royaume.

Art. 15. La suppression des douanes, péages,
roulages et traites dans l'intérieur du royaume,
comme contraire à la liberté du commerce, et le
tout porté sur les frontières mômesuppression
pour les droits sur la marque d'or et d'argent et
sur les cuirs papiers poudre amidon et
autres.

Art. 16. Qu'il soit permis à tous propriétaires
de biens en roture et sujets à directe de racheter
l'affranchissement des cens, servis, lods et autres
droits

seigneuriaux par
le remboursement d'un

capitaltel qu'il sera fixé et par untemps que les-
dits droits prescrivent par cinq ans.

Art. 17. Demander la. liberté civile et indivi-
duelle que tout citoyen soit jugé suivant les lois

par son juge naturel; en conséquence, suppres-
sion des tribunaux de commission et chambre
ardente, abolition des lettres de cachet, à l'excep-
tion seulement de la demanded'une famille contre
un de ses membres et lorsqu'elle en aura déli-
béré au nombrede douze des plus prochesparents

ou voisins assemblés devant une personne pu-
blique. •'•

Art. 18. Améliorationde la conditiondes curés
et vicaires et abolition des droits casuels.

Art. 19.Demanderquela stipulaliondel'intérêt
du prêt à terme fixe soit autorisce. «

Art. 20. Qu'il soit fait un nouveau Codepénal
qu'il soit accordé à l'accusé un conseil qui pourra
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prendre communication de la procédure qu'il y
ait umformité de supplices contre les condamnés
des trois ordres.

Art. 21. Demanderune réFormation dans l'in-
struction de la procédure civile devenue onéreuse
par les longueurs et la multiplicité des écrits,
amsi que le taux excessif auquel se trouvent
portés les droits du Roi. En conséquence, qu'il
soit fait un nouveau Codecivil de pratique et un
nouveau tarif.

Art. 22. Que les huissiers soient assujettis à in-
scrire les exploits qu'ils feront dans la campagne
sur un registre qui sera tenu par les curés en

papier
libre, coté et paraphé par les juges des

lieux sans frais, et sera fait ledit enregistrement
le jour mêmede l'exploit.

Art. 23. Que l'on examine aux Etats généraux
s'il y a inconvénient ou non dans la vénalité des
offices et quels sont les moyens d'y suppléer.

Art. 24. Que les juges des seigneurs soient
tenus de résider dans le lieu de la juridiction,
sinon qu'elle soit réunie au siège royal.

Art. 25. Queles domestiques des ecclésiastiques
et des nobles soient sujets au tirage de la milice.

Art. 26. Que chaque citoyen des trois ordres
soient soumis au logement des gens de guerre
sans exception.

Art. 27. Demander l'abolition du Concordat et
le rétablissement de la Pragmatique-Sanction.

Art. 28. Quechaque ordre supporte les frais de
ses députations aux Etats généraux.

Art. 29. Demander la recherche et la rentrée
dans les mains du souverain de tous les biens qui
ont été distraits du domaine ou usurpés sur
l'Etat par des administrateurs infidèles, ou par
des échanges désavantageux.

Art. 30. X'abolition de toutes les lois ou cou-
tumes

qui
interdisent au tiers-état d'entrer dans

l'état militaire ou dans la magistrature.
Art. 31. Demander que la dette du clergé soit

déclarée personnelle à cet ordre, et qu'il soit tenu
de l'acquitter dans les temps et de la manière qui
seront réglés pas les Etats généraux.

Art. 32. La réformation des douanes une fois

effectuée.qu'aucunagentdufiscnepuisseinquiéter
les marchands ou particuliers dans l'intérieur
du royaume par des visites domiciliaires, sous
prétexte de vérification de plombs ou marques,
tes droits, si aucuns sont, devantêtre perçus dans
les fabriques ou manufactures.

Art. 33. Demander le rétablissement des pri-
sons, qu'elles soient entretenues dans un état de

propreté, de salubrité et de sûreté; qu'en consé-
quence celles de Maçonsoient changées, attendu
la grande humidité de leur local et leur peu de
sûreté.

Art. 34. La révocation de toutes franchises en

exemption de droit sur les bois provenant des
forêts de Sa Majesté,attendu les abus résultant
de la facilité d'en faire confusion avec les autres
bois.

Art. 35. Que les comptes des villes et commu-
nautés seront rendus à l'avenir par-devant les
Etats de la province et par

eux
apurés chaque

année pour être ensuite, ceux des villes et bourgs8
seulement, rendus publics par la voie de l'imprea-
sion qu'en conséquence, aucun desdits comptes
ne puisse, en aucun cas,être apuré par la
Chambre des comptes, attendules frais énormes
que les apurements occasionnent.

Art. 3C.Demander la suppression de la loterie
royale commeun établissement de la plus funeste
conséquence.

FIN DESVOEUXGÉNÉRAUX.

VŒUXPARTICULIERSDUTIERS-ETATDELAVILLE
DEMACON.

Art. 1«. Demander la conservation des Etats
du Mâconnais et leur désunion absolue d'avec
ceux de la Bourgogne, pour supporter à l'avenir,
comme par le passé, une quotité d'impôts à rai-
son de la onzièmepartie deceux de la Bourgogne,
de laquelle quotité commission sera directement1

envoyée par le gouvernement aux Etats du Ma-
connais.

Art. 2. Demanderune réformation d'administra-
tion particulière des Etats du Maçonnaissous un

régime conforme à celui qui a été réglé pour le

Dauphiné par l'arrêt du conseil du 28 octo-
bre 1788, sous les modifications locales qui ont

été indiquées par le rapport des commissaires du
28 janvier dernier.

Art. 3. La suppression de tous les octrois de la
ville de Màconet en remplacer le produit par un
rôle municipal réparti sur les individus des trois
ordres en proportion des facultés, ladite sup-

pression
néanmoins ne s'effectuant qu'à l'expi-

ration des baux.
Art. 4.Le rétablissement de la corvée pour

l'entretien des chemins, mais que le corvéable
soit payé modérément en raison de sa tâche par
le produit d'un ajouté au provincial pareillement
réparti sur les trois ordres.

Art.5. QueMM.les maires etprocureurs-syndics
seront nommés par la commune pour la durée
qui sera fixée aux Etats généraux, et MM. les
échevins pour deux ans seulement.

Art. 6. Demander que les appels du ressort
continuent d'être relevés au parlement de Paris,
aux chefs qui excéderont le pouvoir du présidial
suivant le traité d'Arras.

Art. 7. L'établissementd'une juridiction consu-
laire à Màcon.

Art. 8. Le rétablissement du séminaire.
Art. 9. Le rétablissement de l'exécution rigou-

reuse de la jauge màconnaise pour la teneur du
tonneau qui doit être de 30quartes et la quarte de
8 pintes, mesure de Paris, à l'effet de quoi, il sera

déposé une mesure matrice au greffe de la juri-
diction qui en doit connaître.

Art. 10. La suppression du don gratuit qui se

perçoit à l'entrée de la ville sur les vins, qui
est devenu une entrave au commerce par l'abus
et les équivoques des remboursements.

Art. 11.1 Demanderque les droits établis sur les
vins de Maçonet du Beaujolaisexpédiés dans les

provinces de Flandre, Picardie et autres pays con-

quis soient
perçus

au dépôt de la ville de Mâcon
et fixés à 5 livres 4 sous 3 deniers, suivant
l'usage pratiqué jusqu'au mois d'octobre dernier,
usagequi été interrompu par les administrateurs,
pour les percevoir aux bureaux desdites pro-
vinces étrangères, tellesque Thil, le Chalet,Guise,
Péronne,Saint-Quentin et autres, où la quotité en
est réglée arbitrairement à raison d'une valeur
excédant la valeur locale de la marchandise.

Art. 12. Dispenser les négociants en vins des

provinces de Bourgogne, Maçonnais, etc., de

rapporter les certificats de déchargement de tous
les vins qu'ils expédient pour la Normandie, à
cause

du
droit de gros les assujettir seulement

à en faire ta déclaration à un bureau quelconque
à Màconou ailleurs.

Art. 13. Que pour servir de règle aux Etats
de la formation desquels il a été parlé ci-dessus,
article 2, il soit ordonné que la chambre d ad-
ministration actuelle rendra un compte exact
du passé.
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Art. 14. Solliciter la suspension du droitgra-
tuit et autres droits perçus sur les boucheries
au profit du Roi.

Art. 15. Solliciter aussi la suppression de l'oc-
troi qui se perçoit sur lesdites boucheries au

profit
de l'Hôtel-Dieu, pour n'avoir néanmoins

lieu qu'à l'expiration des baux que les adminis-
trateurs de cette maison pourraient en avoir

passés, sauf à remplacer le dit octroi par un rôle

municipal sur les trois ordres.

Fait, clos et arrêté à l'hôtel de ville de Màcon
le 13 mars 1789,et sont, MM. les commissaires
et officiersmunicipaux qui ont rédigé le présent
cahier, soussignés. SignéViard, Dauphin, procu-
reur du Roi en l'élection Morin,Terret, Trecourt

père, Pollet, Moiroud, Reignicr Morin, Cortam-
bert, Durtet, Guichard, Vaillant, Sausset, Merleet
Petit.

A l'assembléedes députésde la commune tenue
dans l'après-midi, le même jour, MM.les députés
de l'élection ont demandeque dans le cas où, par
une suite des précédentes pétitions, le tribunal
de leur juridiction serait supprimé, il fût audit
cas ordonné qu'ils seraient remboursés par la
province de la finance et de la valeur de leurs
offices.

Sur quoi, ouïle procureur-syndicet les avis
des commissaires

qui
ont rédigé le cahierdes

autrespartsrecueillis,
Il a été arrêté qu'il serait fait mention de la

pétition de MM.les députés de l'élection et ren-
voyé au gouvernement pour y être statué. Si.
gné Durest, Guichard, Sausset, Uerle et Petit.

Collationné. Signé Laroux.



SÉNÉCHAUSSÉEDU MAINE.

CAHIER

Des doléances et souhaits du
clergé

de la séné-
chausséedu Mans (I).).

Le clergé de la sénéchaussée du Mans, pénétré
de reconnaissance pour le prince, ami de son
peuple, qui vient de rétablir la nation dans ses

antiques droits, charge d'abord ses députés de
porter aux pieds du trône les sentiments de son
amour pour son Roi et de son dévouement pour
réparer les malheurs

publics.Ce sentiment des besoins de l'Etat détourne
ses regards des maux particuliers qui affligent
cette province, travaillée depuis longtemps par
la main cruelle du fisc. Elle a des maux à ré-
parer que les autres ignorent. Mais la chose pu-
blique est en danger. Tout citoyen doit oublier
ses malheurs particuliers; et le clergé de cette
sénéchaussée, sensible, avant tout. aux besoins
de la patrie, ne vientoffrir aux Etats généraux
que les objets civils et ecclésiastiques qui inté-
ressent également les provinces du royaume. Le
premier voeuqu'il fait avec amour et par accla-
mation, est que Sa Majestévive.

Ensuite, il dit que, vu les circonstances et le
besoin pressant de l'État, il offrait de supporter,
d'une manière proportionnelle aux autres, en
raison de ses

propriétés,
les impôts qui seront

consentis par la nation, à l'assemblée des Etats
généraux.

CHAPITREPREMIER

Constitution du royaume.
Article 1er. Que les lois constitutives de la

nation ne doivent pas être fondées sur des tra-
ditions obscures et douteuses, mais établies sur
une base solide, l'équité et l'intérêt des peuples.
La puissance du prince ne sera jamais plus en
sûreté que quandelle se trouvera essentiellement
liée avec le bonheur de la nation.

Art. 2. Que toutes les propriétés soient égale-
ment sacrées.

Art. 3. Que tout citoyen français est libre dans
sa personne, dans ses biens, quand l'usage de sa
liberté n'est pas contraire aux lois. En consé-
quence, qu'il ne peut être arrêté que pour cause
légitime, et pour être, à l'instant, remis entre
les mains de ses juges naturels, afind'être jugé
par eux sur les causes de sa détention; et
qu'après la condamnation, le Roi pourra faire
grâce ou commuer la peine.

Art. 4. Que la nation, ayant droit de s'assem-
bler en Etats généraux, ils seront désormais pé-
riodiques, et se formeront à l'époque qui aura
été fixée par l'assemblée précédente, sans qu'il
soit besoin d'une convocation particulière, ni
qu'il puisse y être apporté d'obstacles et qu'à

(1)Nouspublionscecahierd'aprèson manuscrit<toj
Archivéedel'Empirt.

cet effet, leur forme et convocation seront ré-

glées
dans la prochaine tenue par le concours

du Roi et de la nation.
Art. 5. Qu'il sera constitué par les Etats géné-

raux des Etats provinciaux qui leur seront su-
bordonnés et qui seront constitutifs et élémen-
taires des Ètats généraux qu'il n'en pourra être
établi que par la nation dans les tenues d'Etats
généraux, librement et légalement convoqués
ni être prorogés au delà du terme par lequel
ils auront été constitués.

Art. 6. Qu'ilcontinuera d'y avoir, dans la monar-
chie, trois ordres distincts, le clergé, la noblesse,
et le tiers-état; qu'ils seront suffisamment et pro-
portionnellement représentés dans toutes les
assemblées nationales, et y conserveront le rang
qui leur est assigné par la Constitution.

Art. 7. Que la forme d'opiner par ordre soit
conservée dans lesEtats généraux, conformément
aux ordonnances de 1355 et 1560, dont il résulte
que deux ordres réunis ne peuvent jamais lier
ie troisième.

Art. 8. Que, dans l'assemblée des Etats gé-
néraux, aucune opération ne sera arrêtée avant

que
les droits de la nation n'aient solennellement

été reconnus et constatés: et qu'il en sera dressé
une charte, dans laquelleils seront formellement
et irrévocablement consignés.

CHAPITREII.
Administration.

Art. 1". Que les ministres soient responsa-
bles de leur administration pécuniaire; et que,
dans le cas où ils seraient accusés de malversa-
tions, ils soient jugés par un tribunal choisi et
formé par les Etats généraux.

Art. 2. Qu'il soit prononcé, par une loi na-
tionale, que les Etats généraux seuls peuvent ac-
corder des impôts, ou faire des emprunts au nom
de l'Etat, et quetout ministre ou préposé qui en-
treprendrait des levées de deniers qui n'auraient

pas été consenties, soit déclaré criminel de lèse-
nation.

Art. 3. Que le Roi rentre dans tous les do-
maines aliénés à faculté de rachat, et qu'ils
soient engagés sur de nouvelles enchères, sous
l'inspection des Etatsprovinciaux.

Art. 4. Que tous les priviléges exclusifs
soient détruits, parce que l'Etat doit favoriser
l'industrie, et jamais n'y mettre d'entraves.

Art. 5. Que la liberté de la presse soit telle
qu'elle conserve à la religion et aux mœurs le
respect qui leur est dû.

Art. 6. Que les grâces pécuniaires ne soientt
plus accumulées sur une même tête.

Art. 7. Queles grands gouvernements et
ceux des maisons royales soient supprimés
comme onéreux à l'Etat.

Art. 8. Que les monnaies soient invariable-
ment fixées, ou qu'il n'y ait que la nation qui
puisse les changer.
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Art. 9. Que les arrêts de surséance et lettres
de répit soient restreints à des cas rares et gra-
ciables.

Art. 10. Que les droits de franc-fief et cen-
tième denier soient supprimés.

Quele tarif des bureaux de contrôle soit mo-

déré, et qu'un même acte, quelque clause qu'il
renferme, ne puisse jamais étre sujet qu'à un
seul et même droit, irrévocablement déterminé.

Art. 1Que les places dans les municipalités
des villes soient éligibles et non vénales; et que
les membres en soient choisis dans les trois or-

dres quedans celles des campagnes, la prési-,
dence en appartienne alternativement au sei-

gneur
et au curé.

'Art. 12. Quele tirage de la milice soit remplacé
par des miliciens volontaires, aux frais de chaque,
paroisse.

Art. 13.Que la maréchaussée soit augmentée
et casernéecommeles autres troupes, à poste fixe.

Art. H Quelescommissairesà terriers soientsup-

primés,
et les droits de feudistcs modérés. Queles

bureaux de consignationssoient abolis, ainsi que
les maîtrises.

Que les loteries, agiotages et jeux publics
soient prohibés. Que les traites soient reculées
aux frontières.

Art. 15. Que toute banalité soit supprimée;
que les lois concernant les colombiers, chasse,
garenne et pêche, soient exécutées et que les
amendes ou autres peines pour délits concernant
ces objets soient modérées.

Art. 10. Qu'il soit établi dans chaque ville
principale des hôpitaux pour les enfants trou-

vés, pour les fouset les femmesde mauvaise vie.

CHAPITREIII.

Impositions.
Art. 1". Quel'impôt, quelle que soit sadénomi-

nation, est un tribut libre, volontaire, accordé au
Roi pour être employé aux besoins du royaume,
en proportion de ses besoins clairement connus.

Art. 2. Queles impôts qui distinguent les trois
ordres de l'Etat, et qui tendent à les séparer,
soient abolis; qu'il leur en soit substitué d'au-
tres qui seront également répartis entre les ci-

loyens
de tous les ordres qu'à ce moyen,la dette

du clerge soit déclarée dette nationale.
Art. 3. Quela répartition de l'impôt, ainsi con-

stituée, appartienne à la nation et aux différents
ordres qui la composent; que les Etats provin-
ciaux soient chargés de la faire dans leur pro-
vince mais que le pouvoir d'imposer soit ré-
servé aux Etats généraux.

Art. 4. Qu'il soit fait une distinction des au-,
tres impôts d'avec celui qui sera arbitré pour
remplir le déficit, afin que Je déficit, unefois
couvert, l'impôt cesse d'avoir lieu.

Art. 5. Que, dansla répartition de toutes sortes

d'impôts, l'arbitraire n'ait jamais lieu, et que la
perception en soit simplifiée.

Art. 6. Que la dette nationale soit consolidée,
et que, pour l'acquitter, l'impôt consenti soit as-
sis,

de préférence, sur des objets de luxe.
Art.7. Queles Etats cherchent les moyens de

faire contribuer les capitalistes et actionnaires,

parce
qu'ils doivent supporter les charges de

l'Etat dont ils partagent tous les avantages
Art.8. Quel'impôt désastreux de la gabellesoit

supprimé que les droits des aides et autres y
réunis soient réformés que les Etats généraux
prennent en considération l'abus et le danger du
tabac en poudre, et qu'il soit libre de le cultiver
en France.

CHAPITREIV.
Ordrejudiciaire*

Art. 1™.Que le Codecivil et criminel soit ré-

formé qu'il n'y ait plus que deux degrés de ju-
ridiction indéclinable et que l'on supprime les
lettres de comuiUUmuset d'évocation.

Art.2. Quetous les tribunaux d'exception soient

supprimés, et leurs fonctions attribuées aux ju-

ges-ordinaires, en s'en rapportant à la sagesse du
Roi et de la nation pour le dédommagement
qu'il soit donnéplus d'extension à la compétence
des juridictions consulaires.

Art. 3. Que les charges de magistrature ne
soient plus vénales, mais qu'elles soient données
au mérite,et queles trois ordres soientadmisà les

posséder que, dans chaque tribunal, il y ait un
avocatqui soit chargé de défendre gratuitement
la cause des pauvres.

Art. 4. Que les officiers de justice aient tou-

jours la liberté de faire des remontrances, sans

qu'ils puissent néanmoins cesser leurs fonctionsà
volonté.

Art. 5 Que les édits, arrêts, déclarations et
ordonnances soient publiés et aflichés dans tou-
tes les paroisses qu'ilen soit de même pour les
contrats sujets aux hypothèques, dans les parois-
ses où les fonds sont situés.

Art. 6. Quetes lieux régis par une même cou
tume ressortissent au même tribunal.

Art. 7. Qu'il soit établi un dépôt public où les
notaires seront obligés de remettre, après trente

ans, leurs protocoles.
Art. 8. Que le tarif pour les frais de scellés soit

modéré que les charges d'huissiers-priseurs
soient à jamaiséteintes, ainsi que celles des gref-
tiers dits de l'écritoire.

Art. 9. Queles municipalités soient établies ju-
ges de paix pour toutes matières d'injures et de

légers dommages et que, sur un certificat de

pauvreté donné par le curé de la municipalité, il
soit procédé à la vente des effets des parents dé-
cédés de pauvres mineurs, et les'deniers en pro-
venant déposés entre les mains d'un curateur

qui ne sera comptable que de la somme certifiée

par la municipalité.. •)
,iArt. 10. Que lesmineurs peuaiséssoient autori-
sas à pouvoir se marier, sans qu'il soit besoin de
faire nommer un curateur en justice, en se pré-
sentant devant leur curé, assistés de quatre pa-
rents, ou, à leur défaut, de quatre membres de
leur municipalité.

Art. 11.Que les lois contre les charlatans soient
exécutées rigom eusemeut.

CHAPITREV.

Religionet discipline ecclésiastique.
A

Art.1«. Quela religioncatholique, apostolique
et

romaine soit exclusivement la religion de 1Etat,
et que les édits, ordonnances et déclarations con-
cernant son culte public et sa police extérieure,
soient exécutés selon leur forme et teneur.

Art. 2. Qu'il n'y ait plus, pour tout le royaume,
qu'un seul et même rit, qu'un seul bréviaire
pour les réguliers comme pour les séculiers;
qu'un même cathéchisme; que

les mêmes sta-

tuts, et que le bénéfice de l'impression vertisse
au profit de l'Etat.

Art. 3. Que les mariages des non catholiques
soient exclusivement attribués aux juges laïcs,
et que l'exercice de leur droit de patronage soit
dévolu à l'ordinaire.

Art. 'i. Qu'il y ait tous les trois ans un synode
diocésain des conciles provinciaux tous les six
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ans, dont les règlements ou décisions auront
force de loi provisoire et graduelle jusqu'à la
tenue des conciles nationaux, qui auront lieu
tous les dix ans, et auxquels les deux premiers
seront subordonnés.
Art. 5. Que le corps des pasteurs étant de sa
nature inséparable, les curés aient immédiate-
ment ranget place après les évêques qu'ils soient
appelés aux différents conciles qui se tiendront
dans la suite, ainsi qu'aux assemblées du clergé.

Art. 6. Que les curés aient la liherté de s'as-
sembler pour conférer entre eux sur les matières
concernant leur état et qu'ils aient le droit de
faire des remontrances pour les intérêts du bien
public et de la religion.

Art. 7. Que tout curé, de qui l'évêque diocésain

n'aura pas exigé, dans les trois premiers mois de
sa prise de possession, le tempsdu séminaire qu'il
peut être en droit de prescrire, ne puisse plus
être contraint à cette préparation préliminaire,
quelles que soient les clauses de son visa.

Art. 8. Que les curés puissent choisir leurs vi-
caires parmiles prêtres approuvés dans le diocèse,
et que les évêques ne puissent en donner invita

parochio; que les droits respectifs des évêques et
des curés soient respectés.

Art. 9. Qu'un curé qui passe d'une cure à une
autre cure, ou à plusieurs successivement, puisse,
après quinze années d'administration, se retirer
avec pension.

Art. 10. Queles curés, lors de la visite de leur

église, ainsi que dans les assemblées synodales,
aient le droit de porter l'étole, marque distinctive
de leur juridiction.

Art. 11. Que les dîmes, appartenantes de droit
commun aux pasteurs, leur soient rendues; que
les droits honorifiques des curés primitifs soient
supprimés, et que chaque paroisse ait son église
séparée.

Art. 12. Qu'il soit pourvu à l'honnête subsis-
tance des curés et vicaires de ville et autres cu-
rés et vicaires qui, avec la totalité des dimes de
leur paroisse, n'auraient encore que des revenus
insuffisants ce qui pourrait

s'opérer par
réunion

des bénéfices simples et en commende et qu'au
moyen de cet article et du précédent, le droit ré-
pugnant du casuel forcé soit aboli, pour que l'on
oublie jusqu'au nom de portion congrue et de

quête de vicaire, si humiliante pour le clergé.
Art. 13. Que les dimes soient perçues aux

champs selon les anciennes lois du royaume; et

qu'au cas de contestation sur la matière des dimes,
la récréance soit accordée aux décimateurs lors-

qu'ils prouveront les deux dernières années de

jouissance.
Art. 14. Quela quotité des dimes dans les dif-

férentes paroisses soient constatées, et qu'elles
deviennent imprescriptibles pour éviter à jamais
les procès entre les décimateurs.

Art. 15. Quetous les ecclésiastiques,ainsi que
les fabriques, soient libres de constituer de nou-
velles rentes, de construire et reconstruire sur
leur terrain, parce que c'est ajouter à la ri-
chesse.

Art. 16.Queles bénéficiers ne soient plus tenus

de faire au bureau du conliôlc la déclaration
qu'ils font valoir leurs bénéOces,et qu'ils jouis-
sent, pour les affermer, de la même liberté que
les autres citoyens.

Art. 17. Que les bâtiments construits pour l'a-
grément ou l'utilité particulière des bénéficiers
ne tombent à leur charge, ni à celle de leurs suc-
cesseurs, ni à celle des paroissiens.

Art. 18. Queles titres et papiers d'un bénéficier

mort soient inventoriés par trois ecclésiastiques
voisins.

Art. 19. Queles réception! des réparations des
bénéfices

soient moins
coûteuses, et que leur

forme soit simplifiée.
Art. 20. Que les ( hargesdes bénéficiers soient

évaluées, et déduites de l'imposition, avant de la
fixer.

Art. 21. Que les bureaux diocésains soient
sup-

primés
et, dans le cas où le clergé aurait la li-

berté de faire lui-même l'assiette et la répartition
de l'impôt qu'il consent supporter il en soit créé
de nouveaux, composés pour es deux tiers,
de curés pris dans les différents doyennés, et
nommés alternativement dans l'assemblée syno-
dale qui se tiendra tous les trois ans, sans qu'ils
puissent espérer de rétribution.

Art. 22. Que
tous notaires

royaux soient auto-
risés à faire toutes les fonctions de notaires apos-
toliques.

Art. 23. Que, pour les provisions de bénéfices

quelconques, y compris les mandates de l'archi-

diacre, il ne puisse être exigé d'autre droit que
celui fixé par l'édit de 1695 et que, conformé-
ment au concile de Trente, toute espèce de dis-
pense soit expédiée gratis, et qu'if en soit de
même des lettres d'ordre, démissoire, et celle de
visa.

Art. 24. Queles fruits d'un bénéfice pendant la
vacance n'appartiennent plus aux archidiacres,
mais seulement aux pauvres de la paroisse où est
situé le bénéfice. Que les économats soient sup-
primés.

Art. 25. Queles monitoires ne soient plus ac-
cordésque pour cause grave, jugée telle par les
officiaux, sans qu'ils puissent y être contraints

par la
saisie de leur temporel que les officiaux

soienttoujours assistés de quelques curés pour
rendre leur jugement.

Art. 26. Que les ecclésiastiques qui auront
vieilli dans les fonctions du ministère, et les pro-
fesseurs, après vingt ans d'exercice, soient pen-
sionnés.

Art. 27. Que les universités n'accordent plus
de lettres de licence en droit, pour exercer les
fonctions de juges ou d'avocats, qu'après un

temps suffisant d'études prescrit par la loi et

qu'il ne soit plus accordé, en vertu de grades,
aucune expectation, qu'à ceux

qui
se seront dis-

tingués dans l'étude de la théologie ou du droit
canon que les écolesde philosophie et de théolo-

gie
de la ville du Manssoient agrégées à l'univer-

sité d'Angers que les collègessoient donnés a des

corps ecclésiastiques rentes, et spécialement con-
sacrés à l'instruction de la jeunesse.

Art. 28. Que, dans chaque ville
épiscopale,

il
soit établi un collège-séminaire, foudépar union
des bénéfices, où, dès la troisième, seront formés
de jeunes élèves pour l'état ecclésiastique, et oit
les enfants d'une famille pauvre et nombreuse se-
ront admis de préférenceet gratuitement.

Art. 20.Qu'il soit établi, dans chaque paroisse,
deux écoles gratuites pour les pauvres de l'un et
l'autre sexe, ainsi qu'un bureau de charité. Ceux

qui seront établis seront maintenus et protégés.
Art. 30. Que l'arrèt du 11juillet 1786, portant

règlement pour les fabriaues paroissiales d'An-
gers, soit rendu commun.

Art. 31. Qu'ilsoit permis aux curés réguliers
de

pouvoir
tester en faveur de ceux qui sont at-

tachés à leur service, ainsi qu'en faveur des pau-
vres de leur paroisse, les réparations prélevées.

Art. 32. Quetous ceux qui ont des dlmes, de

quelque nature qu'elles soient, contribuent à la
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réparationdu chœur et cancel,ainsi qu'aux autres

chargesdes curés.
Fait et arrêté le 27 mars 1789.

DEMANDESPARTICULIÈRESDE MM.LESCURÉSDE
LAVILLEDUMANS.

Les curés de la ville épiscopaleréclament le
droit commun à l' effetde n'être visités que par
le seigneur évêque ou autres commissairesqu'il
jugera à propos de nommer, sans qu'aucun archi-
diacre puisse prétendre le droit de visite.

Que la commensalilé, dont jouissent quelques
chapitres au préjudice des curés, soit supprimée
comme contraire au droit commun.

Fait et arrêté le 27 mars 1789.

PROTESTATIONSETDIRESPARTICULIERSDEMM.LES
CHANOINESETDÉPUTÉSDEMAISONSRELIGIEUSES.

Sont comparus MM.les députés du chapitre de
Saint-Julien, du chapitre de Saint-Pierre, du cha-

pitre
de Saint-Thugalde Laval, du chapitre de

Sillé-le-Guillaume le prieur député de l'abbaye
de Saint-Vincent le prieur député de la maison
de Solême le député de l'abaye de Beaulieu du
Mans, M.Boucard, prieur de Saint-Nicolas de

Port-Ringeard M. Bartholin, prieur de Sainte-
Catherinede Laval M.Jaubert, prieur de Château-
l'Ermitage.

Lesquels,en adoptant les articles du cahier gé-
néral, qui ont véritablement pour objet l'utilité
publique, et notamment levœu de partager, avec
les autres citoyens, l'impôt qui sera consenti par
la nation, proportionnellement aux facultés de

chacun, ne peuvent et ne doivent consentir tous
ceux desarticles qui attaquent lespropriétés, sont

contraires
à ta juridiction ecclésiastique et à

l'ordre hiérarchique, et blessent leurs droits,
rangs et prérogatives. Ils demandent et requiè-
rent l'effet des délibérations de l'assemblée d"s
27 et 28 mars dernier, par lesquelles il leur a
été donné acte de la demande qu'ils ont faite que
leurs protestations desdits jours 27 et 28, fussent
inscrites sur le cahier général, ainsi que partie
de leurs doléances,qui n'y ont point été admises.
Parmi plusieurs articles de leurs cahiers, non in-
sérés dans le cahier général,ils se bornent aux
suivants 1°le règlement du 24 janvier dernier

pour
l'exécution des lettres de convocationdes

Etatsgénéraux, étant contraire à l'équilibre né-
cessaire dans toute assemblée, dont les membres
ont des intérêts distincts et séparés, plusieurs ar-
ticles du cahiergénéralet du

procôs-verval,
étant

uue preuve convaincante de l'inconvénient d'une
assemblée, où le plus grand nombre réuni par un
mômeintérêt contre toutes les autres classes, de-
vient nécesairement leur partieet Icurjuge, et ne
laisser subsister, dans toutes les délibérations,
d'autres règles qu'une majorité de suffrages irré-
sistibles lesdits chapitres représentent très-res-
pectueusementaux Etats généraux lanécessité de
modifierledit règlement en cette partie; 2» la ré-
gale prive les dignitaires, chanoines et autres
titulaires de la faculté de résigner ou permuter
leurs bénéfices.Le diocèsedu Mans,dans l'espace
de quatorzeans, a subi ces entraves pendant plus
de dix ans. Les chapitres et autres bénéficiers
supplient SaMajesté d'ordonner qu'à partir de la

prestation du serment de fidélité, les bénéficiers
jouiront du droit de disposer de leurs bénéfices;
requièrent en conséquence,les soussignés, enper-
sistant dans leurs dires, déclarations et protesta-
tions, que tout ce que dessus soit inscrit dans le
cahier général, en exécution des délibérations
susdatées, et ont signé.

M.l'évêque du Mans MM.les abbés commen-
dataires SlM.les dignitaires; MM.les chanoines
de tous les chapitres de cette sénéchaussée, et
MM.les réguliers protestent contre tous les arti-
cles du cahier général, contraires à leurs droits
réels et honorifiquesavouéspar les lois, et contre
tout ce qui peut compromettre la juridiction ec-
clésiastique. Et ont signé le 28 mars 1789.

Les soussignés, qui ont entendu la lecture ra-

pide
et souvent interrompue du cahier général

de l'ordre du clergé, dans la séance de 1après-
midi, le vendredi 27 du courant, sans se dépar-
tir de leur soumission à supporter les charges
de l'Etat par proportion égale avec les deux au-
tres ordres, déclarent désavouer certaines dispo-
sitions dudit cahier, et notamment celles qui
portent atteinte aux droits sacrés de propriété.
spécialement reconnus dans le même cahier, et
celles qui peuvent préjudicier a la juridiction de
l'Eglise et aux règles de la discipline ecclésiasti-

que, et protestent contre ce qui a pu et pourrait
être fait au contraire desquels désaveu et pro-
lestations ils demandent acte et inscription à la
suite du cahier général. Fait au Mans,le 30 mars
1729.Signé Motreuil,curé de Saint-Frimbault de

Price,etc.

EXTRAIT

Desprocès-verbaux des séances particulières de
l'ordre de la noblesse du Maine, assemblée au
Mans(1).

Du26 mars1789.

Pouvoirs donnés par l'ordre de la nobless6 du
Maineà ses députés aux Etats généraux.

La noblessede la province du Maine,assemblée
au Mansen Etats, en vertu de la lettre de convo-
cation du Iloi en date du 2i janvier 1789,à l'ef-
fet d'envoyer un nombre de députés aux Etats
libres et généraux indiqués à Versailles pour
le 27 avril prochain, a délibéré, sans approba-
tion du règlement provisoire de Sa Majestéjoint
à la lettre de convocation, et sous ses réserves
du droit national, d'autoriser ses députés à se
rendre aux Etats généraux, au jour indiqué par
le Hoi,pour y voter sur les principes suivants,
sanspouvoir s'en écarter, savoir

1°En France, la souveraineté réside essentiel-
lement dans l'assemblée libre des trois Etats de
la nation présidée par le Roi et tout abus du
pouvoir public, exercé par ses agents, est un
crime contre la souveraineté, dont la vindicte
appartiendra aux tribunaux auxquels la nation
en déférera le jugement.

2° Les Etats généraux ont seuls le droit de
s'organiser de la manière qui leur convient.

3°Les députés ne pourront voter autrement
que pour la délibération par ordre mais dans
le cas où la pluralité de l'ordre de la noblesse,

opinant
séparément, consentirait à une autre

forme, les députesne feront pas de scission
mais dans aucun cas, l'opinion de deux ordres
ne pourra lier le troisième.

4»Les ordonnances générales, en ce royaume,
ne peuvent avoir forcede loi que par le consen-
tement libre des trois Etats régulièrement assem-
blés, et la sanction du Roi.

5" Nul impôt, nul emprunt ne peuvent être
établis que par le libre consentement, des trois

1) Nouspublionsce documentd'aprèsun îrupiirné
de la Bibliothèquedu Sénat.
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Etats, et ne peuvent être ni prorogés ni étendus
au-deta du terme fixé par les Etats généraux,
sans le même consentement, sous aucun prétexte,
même de règlement provisoire du pouvoir exé-
cutif.

6° Toute perception faite sans ledit consente-
ment préalable et prouvé, doit être punie de
mort dans les tribunaux de la nation, sur la dé-
nonciation des citoyens, et la nation ne garantira
aucun emprunt fait sans son consentement

exprès.7° Les Etats généraux s'assembleront, sans
qu'il soit besoin d'aucune convocation nouvelle,
régulièrement, à une époque qui sera fixée par
eux, soitannuelle, s'il est possible, soit périodi-
que, à intervalles peu distants, et en un lieu dé-
terminé.

8° Les Etats provinciaux seront formés dans
leur activité de droit dans toutes les provinces,
d'après le plan général qui sera adopté par les
Etats généraux.

9° LesEtats provinciaux assemblés ne pourront
s'immiscer dans la nomination des députés aux
Etats généraux.

10°Les Etats généraux seront invités à régler
les dispositions qui seront suivies pour assem-
bler promptement la nation dans le cas de chan-
gement de règne ou de régime, soit pour pour-
voir aux besoins du royaume, soit pour en régler
l'administration.

11»Jamais les Etats généraux ne pourront être

suppléés
par aucune commission intermédiaire.

12° Les biens, la liberté, la vie, l'honneur de
tout individu, de quelque classe qu'il soit, sont
sous la sauvegarde des lois, sans qu'il puisse en
être privé qu'en vertu d'un jugement dans les
tribunaux reconnuspar les trois Etatsdu royaume,
dans les prisons desquels tribunaux devront être
remis incontinent, pour y être jugés, ceux dont
la prévision du pouvoir exécutif aurait jugéàà

propos de s'assurer, en faveur de la tranquillité
et de la sûreté publique, et qui seront écroués
dans lesdites prisons sur un registre à part. Leur

élargissement provisoire ne pourra être refusé
sous caution proportionnée au délit dont ils seront

prévenus dans les matières de grand criminel.
13"Le secret du commerce épistolaire sera res-

pecté, et la liberté de la presse établie sous telles
réserves claires et précises qui paraîtront conve-
nables aux Etats généraux.

14° Le droit de propriété reconnu ne pourra
être enfreint sous prétexte de l'utilité générale,
sans l'assurance préalable d'un dédommagement
déterminé au plus haut prix et sans (Klai.

15° Les choses et les personnes ne pourront
être soumises au jugement d'aucune commission
extraordinaire.

16°Les députés ne pourront traiter d'aucune
matière avant que les droits de la nation des pro-
vinces, des individus etde leurs propriétés n'aient
été rédigés en une loi de l'Etat qui devra être
lue deux fois par an au prône de chaque paroisse,
les premiers dimanches du mois de mars et du
mois d'août.

17°Aussitôt après, et non auparavant, les dé-
putés sont autorisés à consentir la reconnais-
sance nationale de la dette de la couronne.

18°Avantde voter sur les moyens d'y pourvoir,
ils mettront toute leur application à bien consta-
ter le montant réel de cette dette, dans toutes
ses circonstances, l'état réel des revenus, celui
des dépenses indispensables de chaque départe-
ment, les réductions, les économies, et les boni-
fications qui peuvent être faites sur les uns et

sur les autres, enfin les sommes dont on aura
besoin, soit pour remplacer les droits et imposi-
tions, vicieuxpar leur uature, soit pour subvenu
au service courant, soit pour établir un fonds
de liquidation certain et proportionné à l'enga-
gement national.

D'après cet examen approfondi, les députés
consentirontà la décision des tiois états sur l'im-
pôt et sur l'emprunt.

190Tout citoyen des trois ordres devra contiï-¡-
buer, proportionnellement à ses facultés, et dans

une parfaite égalité, aux impôts qui seront con-
sentis parla nation,sans qu'il puisseêtre dérogé,
par aucune exception personnelle ou de profes-
sion à cette loi.

20» Dans le cas où le retardement des me-
sures générales qui seront prises sur la recette,
paraîtrait mettre le service public en péril, les
députes seront autorisés à voter pour un secours
provisoire, prompt et court, ou pour un emprunt,
s'en rapportant à la sagesse des Etats généraux.

21" Pour maintenir l'ordre qui sera établi dans
les finances, les députés insisteront principale-
ment sur le règlement précis des fonds de chaque
département, d'une tenue d'Etats à l'autre, et sur
la proscription des acquits de comptant, dont le
mystère effraye les peuples par U facilité d'en
abuser.

22°Les ministres seront responsables aux Etats
généraux de l'emploi des deniers assignéeà leurs
départements respectifs.

23° Les députes seront autorisés à voter sur
l'ahénation des domaines royaux, sous l.i ga-
rantie nationale et au profit de la libération

publique,
en exceptant toutefois les forets royales,

dont le meilleur et le plus économiquecmtiieiin-

gement doit être pris en considéialion pour les
besoins du royaume

Ils sont également autorisés à voter sur la pro-
priété, à rendre incommutables des engage-
ments faits depuis 1576, moyennant une révision
amiable et équitable, dont résulterait une rede-
vance annuelle en grains au domaine royal.

24»Les députés voteront aux Etats généraux
pour le règlement et la modification des apa-
nages pour l'avenir, et sur le remplacement de
ceux qui existent.

25° Les députés voteront sur la liberté la plus
étendue du commerce et de la navigation eu
général, et la suppression des privilègesexclusifs,
sur un régime constant dans celui des grains, sur
la liberté de vendre dans les greniers, sur le re-
culement des douanes aux extrémités; et comme
l'intérêt du commerce est un, ils requerront
que la dépense, soit des canaux, soit pour rendre
navigables les rivières qui en seront susceptibles,
devienne une dépense générale de la nation, et
qu'elle soit répartie par les Etats généraux sur
toutes les provinces, d'après les plans qu'ils au-
ront successivement adoptés, de manière qu'au-
cune entreprise utile ne puisse être oubliée par
l'insuffisance des moyens.

26° Le Roi sera supplié de réserver, dans les
traités de commerce, la ratification des Etats

généraux, à l'effet de quoi lesdits traités leur se-
ront communiqués, pour être par eux sanc-
tionnés, modilies ou annulés.

27»Les députés voteront pour qu'il soit formé
un conseil pour la réformation des ordonnances
civiles et criminelles du royaume et le renou-
vellement de celles qui tendent à composer les
tribunaux de magistrats instruits et appliqués;
pour l'augmentation des pouvoirs des tribunaux
inférieurs, et qu'il soitpris des mesures pour que
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la partie de l'administration de la justice soit
inspectéecomme loutes les autres parties de l'ad-
ministration du royaume.

28»Dans le cas où il serait agité, dans l'assem-
blée des Etats généraux, des questions concer-

nant quelqu'un des ordres en particulier, et non

prévuesdans le présent pouvoir, les députés sont
autorisée a voter suivant leur âme et conscience.

2 1"liii noblesse prescrit à ses députésaux Etats
généraux de déclarer qu'elle ne reconnaît et ne
riconnaîtra jamais en France qu'un seul ordre
de noblessejouissant des mêmes droits.

3
1°

Les députés demanderont que les officiers
de l'année soient admis a jouirdu même droit
réclamé par les autres citoyens, celui de ne pou-
voir être privés de leurs emplois sans un juge-
ment émané d'un tribunal militaire,et qu'il soit

M pourvu à la réforme des abus reconnus dans les
' nouvellesordonnances militaires.

L'ordre de la noblesse se réserve de donner à
4 ses députés d'autres instructions sur diversobjets

de détail, et qu'il s'en rapporte à leur (Wéli.é,à
leur honneur età leur intelligence sur les inté-
rêts généraux et particuliers, en ce qui n'est pas
spéulié dans la présente procuration, comme
base essentielle du droit du peuple français;
laquelleprocuration n'aura son effet que pendant
le tempsde la tenue des prochainsEtats généraux.

11a eté arrêté qu'il sera donné aux députés par
l'ordre, pour le représenter aux Etats genéraux,
une copte en forme des pouvoirs ci-dessus.

Du 27 mars 1789,neuf heuresdu matin.

M.le marquis DEMontesson a été élu premier
député, à la pluralité de soixante et une voix au
delà de la moitié des votants.

Du 27 mars 1789,quatre heuresde relevée.

M. le chevalier DEHercé a été élu seconddé-

puté, à la pluralité de dix-sept voix au delà de la
moitié des votants.

jDw28 mars 1789, huit heuresdu matin.

M.le vidame DEVassé a été élu troisièmedé-

puté, à la pluralité de suixante-six voixau-dessus
de la moitié des votants.

Du 28 mars 1789, quatre heureset demie de re-
levée.

M.le comteDETessé a étéélu quatrièmedéputé,
à la pluralité de vingt et une voix au-dessusde la
moitiédes votants.

Du 29 mars 1789, quatre heuresde relevée.

M. BAILLYDE Fresnay a été élu cinquième
député, à la pluralité de trente-huit voix au delà
de la moitié des votants.

Lesdéputés de l'ordre de la noblesse ayant été
ainsi élus, l'assemblée s'est séparée, aprês que
l'original des procès-verbaux, dont copie ci-des-
sus, a été signé par tous les membres

présents;clos et arrêté par nous, grand sénéchal duMaine,
et contre-signépar nous, membre et secrétaire de
l'ordre, soussignés.

J.-M.-G.LEVAYER,G. S. M.

Le lundi 30mars 1789,devant nousJean-Miche)
Chiistnphe LE Vayer, marquis de Faverolles,
grand sénéchal du Maine, sont (omparus

Messire Jean-Louis DEMomesson, procureur
syndic de l'ordre de la noblesse à l'assemblée

provinciale
du Maine,demeurant au Mans,pre-

mier député aux Ltats généraux pour l'ordre de
la noblesse;

LEPR1NCED'ARDENAY.

MessireJean-François DEHERCÉ,chevalier, sei-
gneur du Plessis, et chevalier de l'ordre royal et

militaire de Saint-Louis, ancien lieutenant de
vaisseau du Roi, et lieutenant des maréchaux
de France, demeurant à Mayenne,au Bas-Marne,
second député de l'ordre de la noblesse;

Messire Alexis-Brunot-Etienne, marquis DE
Vassé, vidame du Mans, colonel du régiment
Dauphin-cavalerie, demeurant en son château de
Vassé,dras laprovince du Maine,troisième député
de )'ordre de la nnblesse;

Messire Réué Mans DE Froullay comte de
Tessé, grand d'Espagne, chevalier des ordres du
Roi, lieutenant général de ses armées et des pro-
vinces du Maine,Percheet comtéde Laval,écuyer
de la reine, demeurant à Paris, quatrième député
de la noblesse;

Messire Jean-Baptiste-Ioseph Bailly, marquis
de Fresnay, ancien capitaine au régiment du Roi-
infanterie, chevalier de l'ordre royal et militaire
de Saint-Louis, demeurant au châteaude Fresnay
à Laval, cinquième député de la noblesse;

Lesquels ont juré et promis de se conformer
aux instructions et pouvoirs qu'ils ont reçus de
leur ordre, en qualité de ses députés aux Etats
généraux, dont nous avons dressé le présent pro-
cès-verbal, qu'ils ont signé avec nous, les jour
et an que dessus.

SignéJ.-L. DEMontesson,le chevalier deHercÉ,
le vidameDEVasse,de FROULLAY,comteDETessé
Bailly DEFresnay, J.-M.-G.LEVAYER,G. s. M.,
et LEPRINCED'ARDENAY,membre et secrétaire de
l'Ordre de la noblesse.

J.-M.-G.LEVAYER,G. s. m.

LEPRINCEd'Ardenay.

CAHIER.

Desplaintes, doléanceset remontrancesdu tiers-
état de la province du Maine(t).

OBSERVATIONSPRÉLIMINAIRES.

Les députés aux Etats généraux ne perdront

pas
de vue qu'ils ne sont que les mandataires

des habitants
qu'ils

représentent; qu'ils doivent,
sur tous les points, se déterminer d'après leurs
intentions connues ou présumées et faire'ce

qu'ils croiraient que leurs commettants feraient

eux-mêmes, s'ils étaient présents à l'assemblée
et admis à y délibérer.

TITREPREMIER.

Droits du Roi et de la nation.

CONSTITUTION.

Art. t" Demander,comme le premier vœu de
bons et fidèles sujets, que la loi de la succession
héréditaire et masculine à la couronne dans la
maison régnante (sauf, en cas de son extinction,
le droit d'élection réversible à la nation), soit re-
nouvelée et confirmée, ainsi que la loi de l'indé-
pendance de la couronne de toutes puissances
spirituelles et temporelles, toutes les deux for-
mant la base constitutive de la monarchie.

Art. 2. Déclarerque le pouvoir exécutif appar-
tient au Roi seul; que toute loi, émanée de son
autorité, ne pourra être sanctionnée que du
consentement de la nation assemblée légalement.

Art. 3. Qu'ilne puisse être établi, perçu ni pro-
rogé aucun impôt, donné aucune extension aux

(11Nouspublionsce caliierd'aprèsun manuscritdes
Archivéede l'Empire.
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impôts établis, fait aucun emprunt à la charge de
riîiat, sans le consentement desEtatsgénéraux lé-

galementconvoqués qu'il ne puisse être accordé
aucun impôt que pour un

temps
limité, qui ne

pourra
excéder six mois au delàde l'intervalle

d'une tenue à l'autre, sans que la perception
puisse être prolongée au delà, sous quelque pré-
texte que ce soit; qu'en cas de nécessité de nou-
veaux impôts, il soit annoncé à la nation pour
donner des pouvoirs relatifs à ses députés. Toute
levée d'impots,sans le consentement de la nation

légalement convoquée, sera déclarée une con-
cussion que tous juges seront tenus de poursuivre,
à peine de forfaiture, ou d'office, ou sur la dé-
nonciation des procureurs généraux, syndics de
chacuns Etats provinciaux.

Art. 4. Demander le retour périodique des
Etats généraux aux époques qui seront fixées
dans leur première tenue.

Ueuxdes douze divisions de la sénéchaussée
du Mans ont demandé l'établissement, pendant
l'mtervalle de leur tenue, d'une commission in-
termédiaire composée de membres des Etats, et
dans la mêmeproportion entre lesordres, choisis

par les Etats, changés à chaque tenue, auxquels
ils donneront des pouvoirs par eux limités, sans

que ladite commission puisse consentir aucun
impôt, extension, ni emprunt, sous quelque pré-
texte que ce soit. Ses fonctions cesseront de
plein droit aux époquesdéterminéespourla tenue
des Etats.

Une division de la sénéchaussée du Mans, et
un bailliage secondaire ont demandé qu'au con-
traire il fut statué

1° Quece sera un crime de lèse-majesté à tous
corps quelconques de pouvoir prétendre repré-
senter on remplacer, même provisoirement, les
Etats généraux

2DQue toute interprétation ou extension d'une
loi n'appartient qu'au Roiet aux Etats conjointe-
ment, et non séparément; qu'une pareille inter-
prétation ou extension serait, de la part de tout
corps ou individu, un crime de lèse-majesté.

Les cinq autres bailliages secondaires ont de-
mandé que si, dans l'intervalle des Etats géné-
raux, des cas urgents et non prévus nécessitent
des règlements provisoires, le Roi, pour suppléer
au consentement des Etats jusqu'à l'instant de
leur réunion seulement, appellerait auprès de sa

personne un nombre déterminé de membres des
Etats provinciaux dont la moitié serait toujours

prise dans le tiers-état. Ils formeraient un conseil

légal
pour délibérer sur le règlement proposé; et

s'il était adopté par eux à la majorité des suffra-

ges, il serait exécuté provisionpellement jusqu'au
jour indiqué pour la prochaine len ic des Etats
généraux auquel jour il demeurerait de plein
droit nul et sans effet, sauf aux Etats généraux
à le confirmer et à lui donner, s'ils le jugeaientt
à propos, la sanction nécessaire. Les membresdes
Etats provinciaux qui rempliraient cette fonction,
seraient élus et nommés par lesdits Etats provin-
ciaux à chacune de leurs tenues; et ils ne pour-
raient être continués qu une seule fois. Le nom-
bre nécessaire pour former cecoaseil de législation
provisoire serait réglé

par
les Etats généraux,

sauf à eux à indiquer telleautre voiequ'ils juge-
ront

plus avantageuse
pour parvenir au même

but. Ce conseil, d'ailleurs, ne pourrait donner la
sanction aux lois bursales ni consentir à l'éta-
blissement ou à l'extension d'aucun impôt.
Toutes les lois perpétuellesou provisoires seraient
enregistrées dans tous les tribunaux à la dili-
gence des procureurs généraux, syndics de cha-

cun des Etats particuliers de la province où ces
tribunaux exerceraient leurs fonctions. Cette
formalité ne serait qu'une promulgation incapa-
ble, par elle-même, de donner aucune sanction.
Chaque tribunal serait obligé de se conformer à
la lot ou règlement enregistré, d'user de toute
son autorité pour en maintenir l'exécution; et
il en serait comptable aux Etats généraux.

Art. 5. Demander la représentation du tiers-
état, aux Etats généraux, en nombre égal aux
deux autres ordres réunis; que les membres du
tiers-état ne puissent être pris que dans son
ordre; que le tiers-état présente ses cahiers et
traite avec ses collègues représentant les deux
ordres, de la même manière et dans la même
forme que ces deux derniers; qu'il en soit fait
une loi fondamentale du royaume.

Art. 6. Demander qu'il soit délibéré par les
ordres en commun et opiné par tête, et non par
ordre distinct et séparé, sauf à chaque ordre
à délibérer séparément pour ses intérêts parti-
culiers. Et cependant, les députés pourront con-
sentir, pour prévenir un scission, qu'on opine
par ordre, sous la condition que le clergé et la
noblesse ne formerontqu'un seul ordre, et que
chaque ordre aura la négative sur l'autre, dans
le cas seulement où les deux tiers de l'ordre op-
posant se détermineraient pour elle.

D'après le résultat du conseil du 27 décembre

dernier,
la première question qui doit être agitée

aux Etats généraux aura pour objet de détermi-
ner si l'on doit opiner par ordre ou par tète. Les
représentants du tiers-état sont chargés de de-
mander l'opinion par tète, à condition que sur
cette question préalable, la majorité d'une seule
voix suffira pour former l'avis, et qu'à l'avenir,
lorsque les trois ordres réunis opineront par tête,
l'avis ne sera formé que par la majorité des deux
tiers des suffrages.

Art. 7. Que, dans le même cas de délibération
par ordre, il sera délibéré dans le tiers-état par
tète et non par bailliage.

Art. 8. Représenter que la province du Maine
trouve vicieuse la convocation actuelle pour l'a-
venir. Les Etats sont priés de nommer un co-
mité qui s'occupera des convocations futures; de
dresser un plan tel queles assembléessecondaires
se fassent dans les dilférentes villes principales à

portée d'arrondissement, qui évite aux députés
des paroisses leur transport à des distances

éloignées, comme dans cette convocation de
20 à 25 lieues, et des séjours dispendieux dans
le chef-lieu de la province |1).

Art. 9. Que, pour la réforme des abus partiels,
il sera établi, dans toutes les provinces de France,
sur un plan uniforme, autant que pourront le
permettre les titres particuliers de quelques pro-
vinces réunies à la France, des Etats provinciaux
constitués dans la forme adoptée pour les Etatsdu

(i) Lescommunautésde Mayenne,Ernéeet Lassary,
et touteslesparoissesde leurarrondissement,espèrent
queSa Majestéaurad'autantplusd'égarda la demande
portéeau présentarticle,que,par une lettreendatedu
12marsde la présenteannée,monseigneurle gardedes
sceau*les aurait autoriséesà formerà Mayenneuns
assembléedans laquelleellesauraientpu opérerla ré-
duclion,et nommerles députésquiauraieutportéleurs
cahiersà l'assembléegénérale,si cetteinterprétationleur
étaitparvenueavantle 9 mars.Ellesdemandentdonc
à conformer, à l'avenir,à cette décision,et, encon-
séquence,à tenu à Mayenneuneassembléeparticulière,
laquelleseraprésidéepar an officierdu siègede la sé-
néchausséedu Mans,que te lieutenantgénéraldudit
siègedéputeraità cet effet.
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Dauphiné,ou toute autrequi sera jugéela pluscon-
venablepar les Etats généraux. Qu'àcesEtats pro-
vinciaux seront conhés la répartition des impôts
consentis par les Etats généraux, leur recouvre-

ment, l'entretien des routes, la surveillance de

tout ce qui peut intéresser l'agriculture, le com-

merce, la prospéritégénérale et particulière de la

province.
Art. 10. Que l'idée attachée à la personne du

Roi est une idée de justice et de bienfaissance

qu'en conséquence, le mal qui pourrait être sous
son nom vient nécessairement de ses ministres,

qui en seront personnellement responsables aux

Etats généraux; que, dans le cas où le Roijuge-
rait à propos de leur faire grâce, il serait supplié
de ne la leur accorder qu'après l'instruction
achevée et le juaement prononcé.

Art. 11. Quel'a propriété et la liberté indivi-
duelle des citoyens soient assurées, en sorte

qu'aucun sujet du Roine puisse être privé deses
biens et de sa liberté que pour juste cause, et
dans les formesautorisées par leslois du royaume,
sauf à laisser aux Etats généraux le soin de pré-
venir l'abus des lettres de cachet.

Art. 12. Quela liberté de la presse soit accor-

dée que l'imprimeur soit seulement assujetti à
mettre son nom, à conserver le manuscrit de

l'ouvrage signé de l'auteur, pour le représenter au
besoin.

Art. 13. Qu'à mesure que, dans les prochains
Etats et dans les suivants, il sera passé une dé-
libération, elle soit présentée au Roi pour avoir
son approbation, y donner forcede loi qu'on ne

passe jamais à une autre délibération, quela pre-
mière n'ait été arrêtée, passée en loi ou rejetée.

Art. 14. Quele Roi sera supplié, dans la con-
currence pour toutes places civiles et militaires,
d'anéantir toute loi, règlement, décision ou arrêt
exclusif, qui ne peuvent qu humilier l'ordre du

tiers, distingué par ses lumières, ses talents, son

utilité, sa fidélité à son souverain.
Art. 15. Queles monnaies ne puissent être re-

fondues, ni leurs titres changés, sans le consen-
tement de la nation.

Art. 16.Quele Roi sera supplié par les Etats

genéraux de donner fréquemmenti ses sujets des
audiences publiques.

Art. Ie'. Quatre des douze divisions de la séné-
chaussée du Mans demandent que tous les biens
du clergé régulier soient vendus, leprix employé,
ou à l'acquittement des dettes de l'Etat qui se

chargerait de faire à chaque religieux une rente

viagèresullîsante, ou à fonder des établissements
utiles pour les campagnes, tels que des écoles,
des bureaux de charité, des dotations de vi-
caires.

Les huit autres divisions et lesbailliages secon-
daires demandent que le Roi soit supplié de sus-

pendre pendant quelques années, sa nomination
aux abbayes, prieurés et autres bénéfices consis-
toriaux, pour employer

leurs revenus par préfé-
rence à 1acquit des dettes du clergé, ensuite au
soulagementde l'Etal qu'à la décharge du trésor
royal, les pensions qu'ilacquitte soientassignées,
jusqu'à la concurrence qui sera fixée par les
Etats généraux, sur les abbayes et prieurés com-
mendataires et sur les maisons religieuses opu-
lentes.

Quel'émission desvœux religieux ne puisse se

TITREII.

CLERGÉ.

faire qu'à vingt-cinq ans pour les hommes et

vingt et un pour les femmes.
Que les maisons des ordres religieux soient

composéesd'un nombre de sujets proportionné

à
leurs

revenus,de
dix au moins pour lesordres

mendiants, de vingt pour les ordres reniés. Que
les maisonsreligieuses qui n'auront pas le nom-
bre de sujets suffisants soient supprimées; que
les maisons du même ordre établies d.ms tes
mêmes villes, quel que soit le nombre des liti-

gieux, soient réduites à une seule, lesautres sup-
primées. Queles ordres mendiants soient réduit-»

à unseul que les ordres rentés qui s'éteindront
par le défautde sujets soient supprimés que leurs
revenus soient

appliqués
à des objets d'utilitéé

publique, tels qu'à la dotation de peines cure3, de
colléges, de séminaires, d'hôpitaux, bureaux de
charité et autres.

Par addition à cet article, les bailliages secon-
daires ont demandé, qu'outre les pensions dont
il est parlé ci-dessus, le clergé soit chargé, à
l'avenir, de l'entretien des hôpitaux, maisonsre-

ligieuses, dépôts de mendicité, et des acquits de
loutes autres œuvres pies qui sont actuellement
à ta chargedu trésor royal, ou qui se payent par
les différentes recettes, ainsi qu'il parait par le

compte rendu au Roi, au mois de mars l^SS. Ils
demandent encore que toutes abbayes eommen-
dataires, prieurés ou autres bénéfices simples, à
la nomination du Roi, devenus et qui se-
ront de nouveau confères, soient chargés de l'ac-

quit
d'une partie quelconque des rentes dues par

J Etat, dont la quotité sera proportionnée au pro-
duit du bénéfice, ce qui pourrait s'étendre à tous
autres bénéficessimples, quel qu'en soit le pré-
sentateur, nommément à ceux attachés aux mai-
sons religieuses. On prendrait, en ce cas, des

précautions pour que les arrérages en fussent
exactement acquittés à leur échéance.

A cette pétition ils ajoutent que les lois du

royaume contre la pluralité des bénéfices soient
remises en vigueur, et que les bénéfices fondés
en chaque province soient accordés, par

préfé-rence, à des sujets qui y sont nés ou habitués

depuisdix ans, à la charge de la résidence. Aces
derniers vœux la sénéchaussée a acquiescé
unanimement.

Art. 2. Demanderque les affaires contentieuses
des officialités, soit pour demandes en nullité de
mariage, émission de vœux, et autres semblables,
soit pour causes civiles ou criminelles des ecclé-
siastiques, seront renvoyées devant les juges
royaux, sauf aux ofliciaux ou leurs délégués à
assister,dans les tribunaux laïcs, à l'instruction
des

procès
criminels desecclésiastiques,sauf aussi

le droit de correction des évêques et des officiaux
sur les poursuites des promoteurs.

Art. 3. Demanderla suppression des chambres
et bureaux ecclésiastiques diocésains et souve-
rains, des décimeset dons gratuits du clergé les-
quels seront inutiles, au moyen de ce qu'il sera
assujetti à toutes les impositions qui seront per-
çues sur les ecclésiastiques, de la même manière
et sur le même rôle que les autres sujets duRoi.

Art. 4. Quetoutes les rentes dues aux gens de
mainmorte soient amortissables au denier qui
sera fixé par les Etats généraux, sauf à les recol-

loquer
sur les caisses des Etats provinciaux.

Art. 5. Que le clergé et tous gens de main-

morte soient autorisés à aliéner à perpétuité leurs
fiefs, droits en dépendant, seigneuries et droits
honorifiques, sans tomber en dépier de fief,pour
le prix iHreemployé au remboursement de leurs



t)!tata~n.n89. Cahiers.) ARCHIVES PARijEMENTA)RES. [S~ec))MSSeedu Maine.]

dettes, ou colloqué sur les caisses provinciales.
A l'égard de leurs domaines, qu'ils puissent les
vendre à perpétuité, échanger, donner à beaux

emphytéotiques,
ou à perpétuité, avec de simples

formalités qui seront réglées par les Etats géné-

raux, au lieu des formalités coûteuses employées
jusqu'à présent pour de pareilles aliénations an-

térieures, sans donner ouverture, pour l'avenir,
à aucun droit bursal de confirmationdans la pro-
priété deshiens acquis des mainmortes.

Art. 6. Demander la suppression des écono-
mats, ou au moins la réduction des frais immen-
ses qu'ils occasionnent; la suppression des droits
d'amortissement et de nouvel acquêt qui sont
exigés des gens de mainmorte pour les nouvelles
constructions et rééducations des maisons et
autres bâtiments qui leur appartiennent.

Art. 7. Demander que les ordonnances sur les
quarts de réserve des bois des gens de main-
motte soient observées. Qu'ilne leur soit ac-
cordé d'en abattre que sur l'attache des Etats

provinciaux, d'après l'avis des
municipalités,lesquelles veilleront à l'ensemencement des bois

et à l'emploi des deniers.
Art. 8. Que l'édit de 1749et lois subséquentes

soient rigoureusement exécutés, pour la défense,
aux gens de mainmorte, d'acquérir et recevoir
aucuns biens-fonds et autres propriétés, ni rentes
sur particuliers; qu'il y soit. néanmoins, dérogé
en faveur des hôpitaux et hôtels de ville, sans
être astreint à aucunes formalités voeuparticu-
lier de trois bailliages.

Art. 9. Qu'en usant de la faculté donnée aux

hôpitaux, par l'ëdit de janvier 1780, d'aliéner
leurs immeubles, Il leur soit permis, suivant le
vœu le plus général, d'en colloquer le prix sur
les caisses provinciales et, suivant le vœu des
mêmes trois bciilhages, en fonds de terres; et

cependant, dans tous les cas, demander que les

nôpi~ux et hôtels deville soient obligés d'aliéner
leurs liefs, seigneuries et droits en dépendants, et
le pris employé comme ci-dessus.

Art. 10. Que les portions congrues des curés
soient augmentées et fixées depuis 1,000 jusqu'àà

t,800 livres, suivant l'étendue et la population des

paroisses, ainsi qu'il sera réglé par les Etatsgéné-
raux que les portions congrues et honoraires de
tous les vicaires soient portés de 500 à 700 livres,
si mieux n'aiment les décimateurs abandonner
leurs dîmes pour s'en décharger. Que, sur ces

portions congrues, il sot fait déduction de la va-
leur et du revenu des domaines et rentes attachés
aux cures et aux vica)iats, à l'exception des lo-

gements et jardins. Que les vicaires soient char-

gés de dire les premières messes des fêtes et

dimanches, de faire les écoles de garçons dans
les paroisses où il n'y ena point de fondées, sans

pouvoir exiger ni recevoir des habitants aucunes

glanes, dons ni rétributions, sous quelque pré-
texte que ce soit. Pourront, néanmoins, les vi-

caires, jouir des fondations faites pour les pre-
mières messes et écoles; qu'au surplus, pour
l'augmentation ou la fondation d'établissements
d'ecofes et autres, utiles aux paroisses, on y
affecte les prestimonies, ehapelfeuies, pédagogies
et autres petits bénéfices simples non décrétés.

Art. 11.Que, dans les villes, bourgs et paroisses,
il soit institué des hôpitaux, des depôts d'enfants

trouvé' des bureaux de chanté, dans la forme et
le nombre qui seront détermines par les htats

généraux. Que tous possesseurs de dimes soient

obhaés d'y fournir dea secours, suçant la fixation

qui en sera faite aussi par les Etats généraux, les

<Umesayant été données anciennement aucfergé,

tant pour cettedestination que pour la subsis-
tance des ecclésiastiques et la réparation des bé-
néfices.

Art. 12. Demander la suppressionde tous droits
d'annates bulles et autres payements qui se font,
en cour de Home, pour dispenses, résignation de
bénéficeset autres causes. Que toutes dispense.
soient accordées par les evêques gratuitement:
que toutesrësignations,démissions et permuta-
tions soient faites entre leurs mains.

Art. 13. Qu'il soit pourvu par les Etats géné-
raux

t" Au supplément de dotations des colléges et

séminaires, qui ne sont pas suffisamment dotés,
et à l'établissement de bourses et pensions gra-
tuites dans les collèges et séminaires, qui seront

accordées, par préférence, aux enfants de ceux

qui ont bien mérité de la pat)le;
2" A l'établissement des colléges dans les villes

où il n'y en a pas, et où il peut être nécessaire
d'en fonder;

3° A un nouveau plan d'études dans les col-

léges, universiti et facultés supérieures, uni-
forme pour tout le royaume,

4° A ce que, sur chaque bénéfice,il soit retenu,
par année, une somme proportionnée au revenu,
pour faire faceaux réfections et réparations dont,
à ce moyen, les titulaires et cures seraient dé-

chargés. Quecette somme soit déposée au trésor
de la

province.Art. l'f. Demander, d'après plusieurs divisions
de la sénéchaussée du Mans, que les dîmes pos-
sédées par les gros décimateurs étrangers soient
renrlues aux paroisses et qu'en conséquence,
toutes les fonctions ecclésiastiques soient exercées

gratuitement; que la dime ne puisse étre sur les

grains, qu'aprèsleurbattaison et le prélévementde
la semence qu'elle soit fixée à une quotité uni-
formepar toute la province.

Ala majorité, il a été demandé, au contraire,
que les décimateurs perçoivent les dîmes en

paille, mais qu'ils soient tenus de rendre les

pailles aux cultivateurs, en proportion de ce

qu'ils en auront fourni, au prix qui sera annuel-
lement fixé par les Etats provinciaux. Que les
décimateurs n'en puissent vendre hors leur pa-
roisse, qu'après un délai fixé par les Etats pro
vinciaux queles dimes vertes et menues et de

charnage soient supprimées. Demander que le

changement de titulaire n'opère plus la resilia-
tion des baux des biens ecclésiastiques qui n'ex-
céderont pas neuf ans.

TITRE 111.

JUSTICE.
Art. l". Le vœu le plus unanime de cette pro-

vince est que tous les degrés de juridiction soient
réduits àdeux; qu'aussi toutes les affaires ci-
viles et criminelles, hors les matières légcres,
subissent deux degrés de juridiction.

Art. 2. Que, dans chaqueEtat provincial, il soit
établi un tribunal supérieur,

avec
ampliation de

pouvoirs qui sera fixéepar les Etats généraux,
suivant les uns,ou qui jugerait souverainement,
suivant le plusgrand nombre. Ce tribunal con-
naîtra des matières civiles et criminelles et, sui-
vant le vœu le plus général, des matières du nsr;
à moins que les Etats généraux, sur la demande

particulière d'un baifliage, ne trouvent convenable
de conserver aux élections la connaissance des
affaires qui leur sont attribuées.

Art. 3. Que les charges ne soient
point

vénales,
mais qu'elles soient données par le Roi. t~'apiL'a
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la première fondation de ces tribunaux, lors-

qu'une place deviendra vacante, tes Etats pro-
vinciaux ou leurs commissions intermédiaires

présenteront au Roi trois sujets jugés les plus di-

gnes, pns dans les juges inféneurs ou dans les

avocats, ayant, les uns et les autres, six ans
d'exercice, sur lesquels le Roichoisira celui qu'il
lui plaira.

Art. 4. Qu'il sera établi; en outre, dans les prin-
cipaux points de la province, un nombre de jus-
tices royales proportionné à son étendue, avec
un arrondissement deparoissesà leur proximité,
sans tenir des fiefs. Il sera créé, auprès de ces

justices, une chancellerie pour purger les hypo-
thèques. Lescontrats d'aliénation seront,en outre,
lecturés dans les paroisses de la situation des
biens. Les droits de consignation seront suppri-
més ou modérés, et les fonds seront versés dans
les caisses provinciales où, dans aucun cas, la

consignation ne pourra être demandée ni ordon-

née, quand toutes les
parties

intéressées seront
d'accord sur le choix d un autre dépositaire.

Art. 5. Les places de ces justices seraient don-
nées également à l'un des trois sujets choisi par
le Roi d'après la présentation des Etats provin-
ciaux. Us ne pourraient être pris que parmi les
avocatset gradués ayant quatre ans de profes-
sion. Ces justices ne jugeraient en dernier res-
sort que jusqu'à t,000 livres en mobiher, et
40 livres de revenu en immeubles.

Art. 5 (tM).Toutes les places, tant des tribu-

naux supérieurs que des justices royales, seront
à vie. à moins de forfaiture jugée.

Art. 6. Queceschangements, exigeant de nom-
breuses suppressions, tes Etats généraux pour-
voiront, avec équité, aux remboursements né-
cessaires.

Art. 7. Pour éviter les détails des articles par-
ticuliers sur l'administration de la justice, épars
dans les différents cahiers où ils resteront con-

signés pour l'instruction des députés, il a été
arrêté unanimement de serenfermer, sur cet objet,
dans l'article qui suit

Que les Etats généraux établissentune commis-
sion composée d'hommes capables, à laquelle
seront appelés des magistrats des sièges de la
province, en nombre égal au moins à celui des
siéges

supérieurs.
Cette commission projettera

un plan delégislation civile, où elle s'efforcera,
en refondant toutes les lois et toutes les coutu-
mes, d'amener, autant qu'ilse pourra, toute la
France à l'unité de législation civile, dût-on en
reculer l'exécution à une époque éloignée, pour
ne priver aucun citoyen des droits acquis par sa
naissance.

Ceplan devraprésenterdes formesde procéder
promptes, simples et peu coûteuses, desrapports
publics en présence des parties ou de leurs avo-
cats, la suppression des droits de commitimus,
garde gardienne, du droit exclusif du sceau des
châtelets, de la conservation de Lyon et autres.

Une autre commission, composée comme la
première, s'occupera de la procédure criminelle

et d'un codepénal. Ce planconciliera les droitsde l'homme avec ceux de la société. Il établira
une juste proportionentre les délits et les peines,
une forme deprocéder qui écarte l'arbitraire et
le secret de la procédure,qui supprimera les sup-
plices distincts d'ordre, source de funestes pré-
jugéspopulaires.

Une troisième commission formera un plan de
polit e générale et particulière, où la sûreté et la
tranquillité publique se concilieront, autant que
Dossibie,avec la liberté individuelle.

Cesplan avant d'être adoptés et passésen lois,
seront imprimés, abandonnes pendant un temps
convenable aux observations publiques. Après le
temps fixé, les mêmes commissions se rassem-
bleront pour y réformer ou ajouter ceque leurs
propres réflexions et celles du public auront
suggère. Usseront présentés aux Etats généraux
pour être, ensuite, approuvés par le Roi et re-
cevoir force de loi.

On demande, par addition au présent article,
que, dans le cas où les Etatsgénéraux n'adopte-
raient pas l'ordre judiciaire ci-dessus, alors ils
s'occupent d'un plan qui, en réformant les abus
de l'ordre judiciaire actuel, conserve à chaque
justiciable une justice toujours à la proximité,
dont il ne puisse être distrait que de son consen-
tement, et qut accorde, soit à cette justice, soit
à des juses de paix, soit aux municipalités, le
droit de juf:er sommairement, sans frais et sur

simples mémoires, les injures léccres, les petites
affaires,jusqu'à la concurrence de 6 livres, et les
dommagesdes bestiaux jusqu'à 20 )ivres.

Sera, au surplus,fait par les députés le dé-

pouillement des différents vœux contenus dans
tes cahiers respectifs de chaque bailliage sur
l'administration de la justice, pour les faire va-
loir auprès des Etats généraux.

Art. 8. Demander la réduction des notaires,
tant des villes que des campagnes; qu'il soit
forme, dans les campagnes, des arrondissements
dans lesquels le nombre des notaires qui sera
jugé convenable à l'étendue de l'arrondissement
exercera concurremment, sans pouvoir réunir

plusieurs
protocoles. Cesnotaires rentrerontddns

teurs fonctions attribuées aux jures-priseurs. Ils
seront commissaires enquêteurs, examinateurs
pour l'apposition des scellés seulement, sauf l'in-
demnité envers les jnges, sila vénalité des char-
ges de judicature continue d'avoir lieu. Les no-
tairesserontobligésde tenir un double répertoire
sur papier libre, coté et paraphé gratuitement
par le juge du lieu, où ils inscriront à mesure
tous les actes qu'ils recevront à l'exception des
testaments. Ils déposeront, chaque année, l'un
des doubles du répertoire au greffe de la justice
royale de l'arrondissement. Ils seront tenus, sur
les expéditions, et en tête de coter le folio du

répertoire où sera inscrit l'acte expédié. Ils se-
ront responsables à la provincede leurs minutes,
de celles qu'ils auront de leurs prédécesseurs. Ils
ne pourront être pourvus qu'à vingt-cinq ans. Ils
seront assujettis, avant leur réception, à un stage
de cinq ans et à un examen rigoureux. 11sera
sollicité un tarif pour le payement des droits et
vacations des notaires.

Art. 9. Toute la province élève une voix com-
mune pour demander la suppression des jurés-

pnseurs,
fléau moderne dont le rétablissement,

d'après une première tentative infructueuse, est
devenu le moyen d'enlever aux mineurs le reste
des dépouilles du malheureux cultivateur, et

pour que chaque citoyen rentre dans le droit
naturel de disposer, par lui-même, de ses meu-

bles par vente publique ou autrement. La ma-

jeure partie forme des vœux pour la suppression
des notaires seigneuriaux.

Art. 10.Demander la suppression des experts
et arpenteurs en titre, des greffiers de l'écri-

toire, des arbitrages, et de tous autres officeset

bureaux, sauf à pourvoir à leurs rembourse-
ments.

Art. H. Demanderla suppression des commis-
saires et receveurs des saisies réelles, l'autonsa-
tion aux créanciers de faire vendre les biens de
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leurs débiteurs sur trois affiches et publications
faites seulement dans le t:eu de la situation des
biens et celui de la juridiction i que, pour ob-
vier aux formalités trop dispendieuses, les adju-
dications soient faites devant notaires, qui forme-
ront les ordres et distributions, sauf t'mdemmté
aux juges, si la vénalité subsiste. (Voirles addi-
tions.)

TITREIV.

NOBLESSEETMILITAIRE.

Art. t". Demander que la noblesse ne soit plus
conférée, a l'avenir, à prix d'argent, par la pos-
session d'offices vénaux et souvent sans fonc-

tions que
cette récompense glorieuse ne suit

accordée qu'a des services réels,au mérite et à
la vertu, et surtout à des sujets pris dans toutes
les classes qui seront jugés dignes de cet hon-
neur, par tes Etats provinciaux ou généraux.

Art. 2. Demanderla suppression du tirage de
la milice; et que si le bien de l'Etat exigeait
que cette troupe fût conservée, elle soit tevée,
recrutée et entretenue aux dépens des villes ou
communautés,à quoi tous les ordres contribue-
runt comme aux.tutres impôts.

Art 3. Supplier Sa Maje~f de fixer un prix
commun,auqm.t pourront être racht'tes tous les
congés nubtanes, qui sera verse aux caisses des
régiments pour les compléter.

Ait.4.Demander que la nobtcsse ne puisse
déroger par le commerce en gros et en dctaif,
ni par l'exercice d'aucune profession utiteaia
société.

Demander que ic logement des gens de guerre,
te fournissement d'ush'nsifec nécessaires aux ca-
sernes, en nature ou autrement, soient également
supportés par tous les habitants des trois ordres,
sans exception des viites bourgs et viitages
sujets au passage et logement des troupes.

Art. 5. Que t<t maréchaussée soit augmentée,
que les nouvel!es brigades soient mottie à pied
et moitié à cheval qu'elles soient distribuées
dans les gros bourgs, priucipatement dans ceux

qui se trouvent sur les grandes routes et voisi-

nage des forets; qu'on en mette dans chaque
vide, en. raison du besoin que ces brigades
soient commandées par un lieutenant qui fera
remettre les accusés, aussitôt après la capture,
dans les prisons du juge ordinaire, et qui n'exer-
cera aucune juridiction sur les citoyens. Que les
cavaliers de maréchaussée soient autorisés à
f~nretoutes significations et proces-verhaux pour
te instructions criminelles, et tenus de mettre à
exécution tous décrets, ordonnances et juge-
ments, sans ministère ni assistance d'huissiers
enfin que la discipline soit telle que la constitu-
tion militaire de ce corps se concilie avec les
fonctions qu'il doit remplir dans l'ordre civil,
et qu'il exécute les mandements des juges, quoi-
que donnés verbalement.

Art. 6. Demander que le logement des troupes
soit supporte dans les villes et bourgs de pas-
sages ordinaires, par tous les habitants desdites
yitfes et bourgs, de quelque ordre qu'ils soient,
sans exemption pour personne.

TiTREV.

AGRICULTURE.

Art. l". Demander qu'il soit établi un bureau
d'agiiculture et de commerce, composé de douze
membres, présidé

par
un secrétaire d'Etat. Ce

bureau sert formé d'anciens négociants, de chefs
de manufactures, d'agriculteurs distingués, qui

s'occuperont de tous les renseignements rotatifs

tt'agnculture.quisolhcHerontt'abolissem'nt
des lors ou traités Huisiblesau commerce et à

l'agriculture, leurs modifications, et J'examen
de nouveaux traités qui se trouveraient avanta-
geux.

Art. 2. Qu'on restreigne et qu'on modifie les
droits de cLasse et de pèche et autres analogues,
de manière que leur exercice n'ait rien de rigou-
reux ni d'tiumitiant, etqu'ils ne détournent point
les propriétaires d'une classe inférieure d'habiter
tes campagnes. Queles fuieset lesgarennes soient
détruites, et que les seigneurs qui font garder
leurs fiefssoient responsables du dommage causé
par te

gibier.Art. 3. Queles désarmements soient prohibés,
le cultivateur isoié dans les campagnes ayant be-
soin d'armespour sa défense, et pour tuer le
nombre d'oiseaux et animaux destructeurs des
recoltes.

Art. <. Demander que te triage de toutes les
landes, communes et novales, soit fait à la dili-
gencedes seigneurs, dans un temps hmite; passé
lequel,s'ils ont néglige de le faire, tes vassaux
seront libres de les partager entre eux, après des
formalités tég.iles moins dispendieuses.

Art. 5. Demander la suppression totale de la
banalitédes fours, moulins à farine, à draps, à
foulon, et des pressoirs. Ledroit exclusifque con-
serveraient les seLmeurs d'avoir et de construire
des moulins, repfésenterait toujours la propriété
du seigneur; et la suppression d'une des plus
fortes vexations dont est grevé l'agriculteur, est
un bienfait di~ne de l'élévation des sentiments
des seigneurs.

Art. 6. Qu'il puisse être permis d'amortir les
rentes sefgneuriates au moins d'être décharge de
la solidité et des servitudes des trains et tramages,
des meules debiau, corvéeset autres personnelles.
Cet avantage rendrait à l'agriculture les plus

grandes
facilité. ainsi que l'amortissement des

droits de champart, tcrrage, et autres de cette na-
ture.

Art. 7. Demanderque la cession du retrait féodal
ne puisse jamais être faite, sans entendre toucher
au droit particulier du seigneur de rctiier à son

profit.
Art. 8. Que les propriétaires des prairies qui

bordent les ruisseaux et rivières non navigables
puissent user de l'eau qui les baignent pour les
arroser et fertiliser; et qu'on concilie, par un
règlement sage, les droits des seigneurs de fn'fs,
des meuniers et des ri verams'.etqueles meuniers
soient tenus de lever leurs pattes ou vannes, lors-

quetes municipalités lejugeront convenable, dans
le temps de la récolte et de la maturité desfoins,
pour éviter les inondations.

Art. 9. Demander des magasinsou greniers pu-
blics dans les villes principales, pour prévenir des
dtsettes de grains et de farines.

Art. 10. Demanderque,pnur encourager l'agri-
culture, le gouvernement accordeaux cultivateurs

distingués des récompenses et des marques de
décciiHioa.

TtTREVL

COMMERCE.

Art. l". Demander la suppression de toutestes
douanes, de tous les droits de pe.itje. hdlettes,
avages, prévôté, coutume, et autres se nblabtes

qui se peiçoivent, tan tau prutit du !loi que des

villes et des seigneurs.
Que tes barrières, traites par terre, trépas de
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louaire, cloisons, et autres semblables, disparais-
sent à jamais de l'intérieur du royaume; que les
douanes soient reculées aux frontières extrêmes;

que le tarif des droits d'entrée et sortie dans le
rovaume soit clairement détaillé; et que les or-
donnances et les règlements, qui déterminent la

forme et les conditions de la perception, y reçoi-
vent les changements convenables.

Art. 2. Demander qu'il soit fait une loi qui
calme les scrupules des capitalistes sur la légiti-
mité du prêt a intérêt, avec obligation de rem-
bourser à époques fixes. Cette toi, dont quelques
provinces de France et d'autres pays catholiques
donnent t'exempte, rappellera la circulation des
fonds considérables qui demeurent tous oisifs,
é'endra les affaires, et fera baisser le taux de
L'intérêt.

Art. 3. Qu'il soit établi, dans toute la France,
autant que faire se pourra, l'unité de poids, d'au-

nage, de mesures seches et liquides.
Art. 4. Demander la suppression de toutes les

maîtrises, le libre exercice des arts et métiers,
sauf cependant les apprentissages, et épreuves
et réceptions pour les professions importantes à
l'ordrepublic; la suppression des inspecteurs
appointés du. commerce, qui seraient remplacés
suffisamment par les commerçants jurés, dont
l'intérêt est lié intimement à l'observation des

règlements.
Art. 5. Qu'on prenne les précautions convena-

bles pour empêcher qu'il ne s'introduise, dans le

royaume, par les ports francs, des marchandises
étrangères prohibées, et, dans le cas où leur
franchise serait jugée préjudiciable au commerce
du royaume, en demander la suppression totale.

Art. 6. Qu'il ne soit plus accordé de lettres de

répit, saut-conduits, arrêts de surséance, ou let-
tres de cession, que les créanciers de l'impétrant
n'aient été intimés pour nommer deux syndics
qui veitifront aux intérêts communs, et auront
le régime et le gouvernement des biens de leurs

dfb.feurs, jusqu'à ce que tous soient pleinement
satisfaits.

Art. 7. Oemander que le traite de commerce
avec l'Angleterre soit examiné et discute et que
dans le cas où on le laisserait subsister, on tienne
la main à son exécution entière, en faisantexiger
strictement, dans les douanes de France, lesdroits

qni font fixés par le tarif, en empèchant qu'ils
soient fixés arbitrairement en Angleterre, et que
les marchandises y soient détériorées dans les
douanes.

Art. 8. Demander la révocationde la permission
donnée aux nations étrangères d'approvisionner
nos colonies; qu'il soit veillé à ce que les ports
francs ne puissent y introduire des marchandises
de fabrication étrangère.

Art 9. Que tous ceux qui auront fait une ban-
queroute frauduleuse soient poursuivis suivant
la rigueur des lois, et que la franchise des lieux
qui leur servaient d'asile, soit supprimée.

Art. )(). Qu'il soit fait un règlement pour inter-
dire aux monts-de-piété de recevoir en gage des
pièces d'étoffes entirres, des grosses parties de

m.in'handises,
d'après les abus qui existent de

leur facilité actuelle à en recevoir.
Art. tl. Représenter, au nom des négociants

de la province,
que

les emprunts, faits par le
gouvernement et l'agiotage qu'ils alimentent, ont
élevé et soutiennent l'intérêt de l'argent à un taux
si considérab!e,que le commercenational ne peut
soutenir la concurrence avec le commerce étran-
ger, qui se procure des fonds a meneur marché.

Art )2. Pour éviter le détail des différentes

demandesexposéesdans lescahiers desbailliages,
principal et secondaires, sur les juridictions con-
sulaires, l'ampliation de leurs pouvoirsen dernier
ressort, les bornes de leursjuridictions, demandes

que
les députés trouveront au besoin consignées

dans les cahiers différents,il demeure arrêté qu'il
sera sollicité du gouvernement une commission
composée de négociants connus, qui s'occupera
de la refonte de l'ordonnance du commerce, d'y
prescrireun ordre fixe pour la réforme et
l'échéance des lettres de change, billets à ordre,
qui fixera des formes de procéder, simples et peu
coûteuses, qui établira, avec clarté, les objets
dontconnaitront tes justicesconsulaires, à l'exclu-
sion des justices ordinaires. Cerèglement assurera
l'obligation de tenir des registres de commerce,
de la cote et paraphe

gratuits
par les juges;

enfin, il prendra toutes les précautions les plus
sagespour prévenirlesbanqueroutes frauduleuses,
dégager le commerce de ses entraves et assurer
sa prospérité.

TITREVII.

]MPOT.
Art. f. Demander que toutes les impositions

soient payées égalementpar les trois ordres, sur
les mêmes rôles, sans abonnement quelconque
pour aucun des ordres.

Art. 2. Qu'il soit remis aux Etats généraux,
avant toute délibération de leur part, des états
exacts:

1" Detous les impôts actuels et de leurs pro-
duits, ainsiquede tousles autres revenus de l'Etat;

2° Deleurs différentes espèces, de la manière
de les percevoir. surtout de leur circulation jus-
qu'au trésorroyal

3° Detoutes lesdépenses ordinaires et extraor-
dinaites de chaque département, et de chaque
partie de l'administration

4° Detous dons, pensions, gratifications,quelle
que soit leur dénomination

5° Detoutes dettes en rentes perpétuelles, via-
gères, principaux remboursables à époques indi-
quées, avances faites au gouvernement, et autres
quelconques;

6° Detous emprunts et de leur emploi;
7' Du déficit des finances, de leur montant

juste, de ses causes, enfin de tous autres objets
dont les Etats généraux doivent être instruits,
pour connaître, sur les pièces justificatives, les
maux de l'Etat, et y remédier.

Art. 3. Queles Etats généraux arrêtent irrévo-
cablement une liste civile:

t" Detoutes les rentes perpétuelles et viagères,

gages,
appointements et intérêts quelconques à

ia chargede l'Etat;
X"De toutes les dépensesfixes et ordinaires

dechaquedépartement
3" Detoutes les dépenses extraordinaires qui

se fixeront, pour chaque année, à une somme
déterminée et limitée

4° De tous les dons, pensions et gratifications,
et généralement de toute la dépense de i'Htat.

Art. 4. Qu'il soit rendu compte aux Etats géné-
;.aux des dépenses de chaque département, et de
chaque partie de l'administration par les ministres
et autres qui en sont chargés, qui demeureront
garants et responsables de l'exactitude de ces
états, comme de leur administration. En cas de

prévaricationet d'abus, ))spourrontetrepoursuivis
par les Etats généraux dans les tribunaux,

Art. 5. Demander la suppression ou réduction

par les Etats généraux
t° Des pensions, dons et gratifications 2" des
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gages et appointements excessifs, surtout ceux
qui concernent les gouvernements et commande-
ments des provinces et villes ;'3" de toutes places
et emplois inutiles; 4" des traitements des em-
ployés supérieurs, intérêts excessifs, droits de
présence accordés dans la finance. Quant aux

pensions,
demander quel'état en soit mis sous

les yeux des Etats généraux, et que chaque ar-
ticle soit supprimé ou réduit après un examen,
selon la cireonstanf'~ et l'exigence des cas.
Qu'il soit d'ailleurs régie qu'aucune pension
ne pourra excéder ce qui sera réputé néces-
saire à la subsistance de chaque impétrant rela-
tivement à son Etat, d'après un tarif déterminé
que personne ne pourra avoir deux pensions
a la fois, a peine de privation de l'une et de
l'autre; que chaque brevet contiendra le détail
des causes qui t'auront fait accorder; qu'en-
fin, à chaque tenue d'Etats, qui suivra immé-
diatement l'obtention du brevet, les causes en
seront vérifiées, et que si elles se trouvent

supposées
ou insuffisantes, il sera annulé.

Pour décharger le trésor royal des pensions
qu'ilacquitte, il serait possible d'adopter le plan
de retenue annuelle d'une modique somme sur
tous les gages et émoluments des offices,charges
et commissions des départements civils et mili-
taires, plan déjà mis en pratique dans les fermes
et les régies; de former, dans chaque corps, des
caisses où ces retenues seront versées pour en
donner des pensionsproportionnées auxfoiictioiis
et appointements des différentes clases, d'après
un temps déterminé de service.

Art. 6. Queles Etats généraux fassent la répar-
tition des impôts sur la province, et réforment
t'inégahté de leurs contributions actuelles et
respectives, notamment pour la province du
Maine, surchargée au delà de ce qu'elle doit sup-
porter.

Art. 7. Demander la suppression de ceux des
impôts actuels qui seront jugés, par les Etats gé-
néraux, les plus onéreux aux

peuples,
les plus

im'gaux dans leur répartition et tes plus dispen-
dieux dans leur perception. Que cette suppres-
sion porte surtout sur les loteries qui sont un
établissement dangereux, et dont les profits,
souvent supposés, servent de voile à bien des
infidélités. Que lesdits impôts supprimés soient
remplacés par d'autres impôts que les Etats gé-
néraux estimeront le moins à charge à la nation,
tes plus susceptibles de répartition égale et pro-
portionnelle sur tous les ordres, et les moins coû-
teux à percevoir.

Art. 8. Le vœu.de la province est que les im-
pots qui pèsent sur les propriétés, tels que les
décimes pour leclergé,les vingtièmes pour les pro-
priétaires,le gros dela taille, le secondbrevet, les
corvées, les francs-nefs, ta somme qui seranéces-
saire pour le remplacement de la milice, forment
la masse d'un impôt foncier à répartir sur toutes
les propriétés, provisoirement sur chaque pro-
vince, à proportion des impositions foncières
qu'elles payent annuellement jusqu'à la réparti-
tion demeure, à faire par égalité sur toutes les
provinces du royaume.

Que l'imposition personnelle, composée de la
capit.ition des nobles et privilégiés, de la capita-
tion roturière, de l'industrie, soit répartie sur
l'exploitation sans aucune exemption, et sur le
même rôle, et aussi sans aucun abonnement
pour des propriétés ou exploitations situées dans
différentes paroisses.

pour encourager l'agriculture, après la répar-
tition égale sur chaque province, surchaque pa-

roisse, sur chaque propriété et exploitation, le
montant de l'imposition ne pourra être changé,
augmenté ni diminué, ni en général ni dans les
subdivisions partielles, qu'autant que tous les
impôts généraux du royaume souffriraient une

augmentation
ou diminution.

Art. 9. A l'impôt personnel et au marc la livre

par
forme decapitalion saline, pourrait être joint

impôt de
remplacement de la gabelle.

A ce nom s'élève le cri gênerai ce régime dé-
sastreux est jugé. Maisil reste enfin à le proscrire
à jamais. Les maux de tout genre dont ]1a cou-
vert la partie du Maine, voisine de la Bretagne,
les avantages naturels qu'il enlève à toute la pro-
vince appellent sa proscription. Il est urgent
qu'elle soit effectuée nulle loi,nul frein ne
pourront arrêter le brigandage, les rapines des
employéset des contrebandiers religion, mora-
lité, tout est détruit au milieu d'une armée com-
poséedurebutdelasociété.asasuite.plusqu'acelle
d'une horde de sauvages, se voientla dévastation
des campagnes, la violation de l'asile des ci-
toyens, les vols, les emprisonnements, les meur-
tres hommes et bestiaux, tout devient h. victime
de cette affreuse invention.Avec l'abolition totale
et du nom et de la loi, les hommes recouvreront
une denrée de première nécessite, les bestiaux
un remède salutaire, un

engrais
abondant. LeRoi,

image sur la terre de la Divinité, rendra enfin
aux hommesl'agent le plus puissant de la nature,
qu'elle lui a prodiguépour son bien rt non pour
son malheur.

Art. 10. Demander, qu'après la répartition
gé-nérale des impôts par les Etats généraux sur les

provinces,
les départements, ou répartition sur

les villes, bourgs, paroisses ou communautés de

chaque province, la répartition générale soit faite

par les Etats provinciaux,et la répartition indi-
viduelle par les municipalités, en présence d'ha-
bitants adjoints et nommés, tous les ans, par les
communes, sauf aux Etats provinciaux à établir
les bureaux de recette qui leur paraîtront conve-
nables.

Art. 11. Demander que les droits d'aides, de la
marque des fers, des cuirs, papiers et cartons,
sur les boucheries, et autres droits réunis,soient
soumis à l'examen des Etats généraux qui discu-
teront l'avantage, et de les supprimer suivant le
voeule plus général, et de les remplacer par un
autre impôt; ou, en les conservant, de faire dres-
ser un tarif clair et

précis.qui
ferait connaître

l'imposition à chaque contribuable, et ce qu'il
doit;et dans le cas de conservation,que la régie
en soit veillée par les Etats provinciaux et les
octrois municipaux rendus aux villes.

Art. t2. Demander absolument la suppression
du droit de franc-fief, comme une suite de la
contribution égale des trois ordresatous les im-

pôts, ce droit étant d'ailleurs très-nuisible au
commerce libre des biens, onéreux au peuple,
peu productif au Roi par les frais de sa percep-
lion; enfin vexatoire, surtout, pour les habitants
de la campagne demander même que les Etats

généraux obtiennent cette suppression avant de
consentir aucuns impôts.

Art. 13. Demander la suppression des droits de

contrôle, insinuation, centième denier, amortisse-
ments et autres dépendants de l'admini-tiatiol)
générale des domaines; ou que chaque pio'.infe
soit abonnée pour raison desdits droits; que le

produit en soit versé, directement, des caisses

provinciales au trésor royal; ou, à défaut de

suppression,
au moins leur réduction par un

tarif général, uniforme, invariable, arrêté par les
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Etats généraux, enregistré aux sièges royaux qui
connaitront des droits du usc.ait'excius~ondes
commissaires départis, sur simples mémoires,
sommairement et sans frais. Que la peinedu

double droit, établie contre les particuliers, en

cas de fraude, soit réciproque contre les préposés,
en cas de perception excédant le tarif. Qu'ilsoit

étjMi, pour d'autant diminuer les droits de con-

trôle, une formule pour tes notaires, un timbre

pour les commissions civiles et mihtaires, les

brevets de pensions, gratifications et autres; que
les droits de contrôle pour les partages et licita-
tjons entre cohéritiers, démissions. avancements

d'hoieries, ne soient que moitié des autres actes
translatifs. Que lesdits partages, licitations, actes

n'échange, soient exempts de centième denier;
que les droits doubles, qui dérivent d'actes, suite
nécessaire d'un premier, dont les droits ont été

payés, soient supprimés solliciter, s'il se pouvait,
en cas de non suppression, l'abonnement de tous
les droits de t'adminbtratioli générale, au profit
de la province qui en serait chargée.

Art. 14. Supplier très-humblement Sa Majesté
de permettre l'aliénationde lapartiedes domaines
dont la jouissance est tiop dispendieuse au Roi.
Les Etats généraux s'occuperont d'en faire la
distinction, Ils prendront des renseignements sur
les échanges abusifs. Ils veilleront a faire tourner
le prix des domaines, qui seront aliénés, à l'a-
mortissement des dettes de l'Etat.

Art. 15. Les Etats généraux considéreront l'a-

vantage de faire cultiver te tabac en France, la

perte qui résultede l'achat de l'étranger, le moyen
de remplacer cet impôt, dont la suppression est
demandée par un petit nombre. Si, d'après le
vœu générai cet impôt subsiste, on demande que
le tabacsoit vendu en boutsou en rouleaux, pour
laisser au consommateur,en le payant aussi cher,
la liberté de le prendre à son gré, sans mélange
des

parties
hétérogènes nuisibles à la santé, que

facilite la vente du tabacen poudre.
Art. t6. Demander que, jusqu'à l'instant où la

vénalité des officessera supprimée, le centième

denier ou
payement auquel ils sont assujettis

cesse d'avoir heu, ou qu'on admette en cette
province les modifications établies à cet égard
dans le reste du royaume.

TITREVIII.

DEMANDESPAtmcnUÈMSALAPROVINCEDUMA!NS.

Art. t". Demander qu'i) soit accordé à cette

province des Etatsprovinciaux, dont les membres
seront nommés par la province, et le nombre
proportionné à son étendue. Ils seront fournis
par chaque canton ou district, en raison composée
de leur population respective et de leur contri-
bution l'impôt La représentation du tiers sera
égale à celle des deux autres ordres réunis. Il y
sera opiné par tête.

Art. 2. Quele régime de la provincesoit divisé,
distinct et indépendant du régime des provinces
de Touraineet d'Anjou

Que.jusqu'a
iaconversinn

des assemblées provinc!a)esen Etats provinciaux,
t'assemblée générale, étabtie à Tours, soit suppri-
mée, ainsique sa commission intermédiaire. Dans
le cas où les assemblées provinciales.subsiste-
raient, les membres qui seraient nommés à l'a-
venir seront pris dans les trois ordres de la pro-
'viace, dans même proportion que pour les
Etats provinciaux, et dans tous les cantons et
districts de la province.

Art. 3. Quele ressort du présidiat du Mans,s'it
tubsiste, soit déterminé par le ressort de la cou-

tume du Maine. Qu'en conséquence, toutes les
paloi'ses démenibréesde t'anoenne sénéchaussée
du Maineressortissent au présulial, nonobstant
tacre.ttiondesprésidiauxdelaFlécb~.deCha-
tcau-Gont!er, de Vendôme,dont sera distrait ce
qui est de la coutume du Maine. Lequel ressort
ne s'étendra que pour tes cas présidiaux seule-
ment, lesautres devant, suivant te vceucommun,
être portés au tribunal souverain.

Art. 4. Queles Etats provinciaux s'occupent de
faire rendre aux villes réfection de leursofficiers
municipaux. Qu'en vertu d'un règlementgénéral,
les comptes desvilles et

hôpitaux
soient exami-

nes, clos et arrêtes tpus les ans, à époques fixes,
avec le général des habitants convoqués à cet
effet, où chacun pourra faire ses observations,
réquisitions, et fournir tels débats qu'il jugera

convenables.
Art. 5. Solliciter un règlement pour fixer un

modèle uniforme de passe-port à prendre, pour
leur délivrance, leur authenticité, par des regis-
tres déposésaux hôtels de ville, où seraientin-
scrits les signalements, les noms de baptèmu et
de famiIle.Ecs passe-ports,pour les habitants de

campagne, pourraient étie délivres par la muni-

t'ipatitë
de la

paroisse,

et visés par f'hôtet de
Villedu district, ou,àdétautd'hotei de ville, par
l'officier de police te plusprochain.

ADDITIONAUTITREH!, DELAJUSTICE.

Art. t2. Demander la suppression des commis-
saires à terrier dans la province du Maine,comme
contraires aux dispositions de sa coutume, qui
accorde aux seigneurs une justice foncière pour
la reconnaissance des droits féodaux. Mais s'ils
subsistent,demander la reforme dela dernière loi,
qui a doublé au moins leurs droits. Quetout pro-
priétaire soit autorisé à faire rédiger les foi-hom-

mages, aveux et décorations par qui bon lui
semblera, et mêmesous leurs seings,pourlespré-
senter aux commissaires à terrier ou au seigneur,
sans frais. Qu'ilne pmsse être exigé qu'une seule
foi-hommage, aveu et déclaration, par chaque
propriétaire pendant sa vie, sauf à faire recon-

naître, par trente ans, les devoirs et rentes sujets
à prescription, sauf aussi les nouveaux actes de
foi-hommageet aveux à la mutation des seigneurs,
lesquels seront aux frais de ces derniers.

Art. t3. Demander la suppression actuelle des
bureaux des finances et thambre des domaines;

que
leurs fonctions soient réunies, savoir celles

d'administration et definances, aux Etats provin-
ciaux, et le contentieux, y compris les réceptions
de foi-hommasesetaveux, aux justices ordinaires

Art. 14. Faire entrer dans les plans de reforme
ci-dessus proposés la nécessité d'un examen par-
ticulier sur les prisons, en discuter les abus,
pourvoir à leur satnbnté, à leur séparation en

prisons civiles et prisonscriminetles, à l'augmen-
tation de la nourriture des prisonniers, à sa meil-

leure qualité, à une surveillance suivie, à la sup-
pression des visites à jours fixes.

Ces mêmes ptans autoriseront les officiers de

justice à examiner la position dangereuse de
nombre de cimetières. Ces officierspourront, sur
la demande des municipalités, en ordonner la

translation, en fixer la dépense et la répartition,
le toutgratuitement et sans frais.

Art.15.Demanderque tous lesbiens immeubles,

quelles que soient leur nature et leur mouvance,
soient partages également entre roturiers, mal-

gré la disposition contrai-e de la coutume à l'é-

gard des biens nobles tombés en tierce foi ce

qui n'aura lieu, néMmoiM, que pour les familles
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non encore formées, dont aucuns enfants ne sont
encore nés. Ausurplus, les Etats généraux. se-
ront supplies de prendre cet article en considé-

ration, et d'aviser aux moyensd'établir, entre les
henUers de condition roturière, une parfaite ega-
Itte, sans prejudjcier.s']! est possible, aux droits
de la génération présente.

Art. 16. Demanderque les baux à rentes, pour
tous les biens de la province, soient exempts de
lods et ventes, sinon en cas d'amortissement des
rentes et, en conséquence, suivant le vœu gê-
néral, la cassation de l'arrêt du parlement du
6 avril 1775, comme contraire à la coutume et à
l'ancien usage de la province, ou du moins qu'il
n'ait pas un effet rétroactif.

OBSERVATIONS.

Les différents cahiers, tant du bailliage princi-
pal que des b.iHliagf's secondaires, dëtaitlent

ptusieurs demandes particulières aux villes prin-
cipales de ces bailliages et a plusieurs parois-
ses. H a été arrête que ces demandes, comme
pouvant devenir etrangf'res aux occupations im-

portantes de cette première tenue des Etats géné-
raux, ne seraient point rapportées dans ce pré-
sent cahier général de la province, sauf aux
députes à reprendre ces demandes dansles cahiers
particuliers, pour les faire valoir au besoin.

La province linira i'expressjon de ces vœux par
demander que la distribution des recompenses,
l'admission aux places, l'entrée aux écoles pu-
bliques pour les enfants, soient assurées de pré-
ference au mérite et à la vertu. Ceserait un des

plus puissants ressorts de i'Etat. Un comité com-

posé des trois ordres, qui présenterait au souve-
ram les sujets les plus méritants de la patrie,
dans quelque classe qu'ils fussent nés, prévien-
drait les erreurs de la surprise et de la protec-
tion.

Un pareil établissement ne pourrait commen-
cer sous de plus heureux auspices que ceux qui

nous

sont annoncés par le juste témoignagequ'a

rendu
le peuple français aux vertus du ministre

citoyen,déjà récompëasépar la confiancede son
souverain.

Une reate plus à la province qu'un seutvceuaà
former, celui d'offrir a M.Neckertrois couronnes
civiques que Sa Majesté sera suppliée de faire
ajoutcr à ses armes.

Art. 17, du titre de la justice. Demander la
suppression des justices seigneuriales et, dans
le cas où les Etats généraux jugeraient convena-
L de les conserver, ne réserver que celles dans
jusqueltestes officiers de justice feraient leur ré-
sidence, seraient gradués, ne pourraient se faire
remplacer que par des gradues, et dont les audi-
toires seraient décents, et les prisons sures et
saines.

Art. 18 Demander la suppression de tous les

juges
d'attribution, et notamment de la juridic-

tion des intendants les fonctions contentieuses

desquets
seront réunies anx justices ordinaires,

dans lesquelles l'instruction s'en fera sommatre-
ment et sur simples mémoires.

Faitet arrêté en t'assemblée de l'ordredu tiers-
état, te2t mars 1789, après avoir été signe des
vingt-quatre commissaires, du président et du

secrétaire; coté et paraphé par le président, par
première et dernière.

.Stf)M Ronsard, lieutenant généra) de Beau-

mon[;Pe!isson;deGenncs,baittiduSoanois;EnjubantdetaRoche.Rottier.Négrierde la Fer-
riere; Daittibourg; Detetée; Cottereau; Prevost;
Maupetit, F.-R. Guérin Segretain t'atnë; Chenon
des Varannes;;Servean de Touchevalier; de La
Lande;Garnier;Drouard',LormDuboët!e.avo-
cat Jardin G. Le Fassier; Levain; Cornilleau
Lelong, comte de Besse Jouye des Roches et
Brouard, secrétaire, greftier.

Pour copie conforme a.IaminNLte:S<i)Ht é

Brouard, secrctaire du tiers-état.



DESPOUVOIRSET INSTRUCTIONSDUDÉPUTÉDE
L'ORDREDUCLERGÉDESBAILLIAGESDEMANTES
ETMECL4N,

Remis&M. !e cure de Flins, élu de'puM
att~ pro-chains ~<a~

~e'nercma;,
par l'ordre du clergé

des bailliages de Mantes et ~te~an, le 23 mars
1789 (t).

Pénétrés de reconnaissancepour les sentiments
paternels dont le Roi nous a donné des témoi-
gnages si touchants dans le préambule du règ)e-
ment fait pour l'exécution des lettres de con-
vocation des Etats généraux, nous n'avons pas
cru pouvoir y répondre d'une manière plus
conforme à ses intentions, qu'en lui ouvrant
nos cœurs sur tous les objets qui intéressent le
bien de t'Etat, t'avantage de ses sujets et sa féti-
cité personnelte. C'est pourquoi nous allons dé-
poseraux piedsde son troue nos actions de grâce
et nos très-respectueuses remontrances.

Nous déclarons, avant tout, que le gouve~M-
ment monarchique étant la constitution inebran-
lable de la nation, la plus

propre
à sa

tranqmiiitêintérieure et à sa sûreté au dehors, la plus con-
venable à l'étendue de ses provinces,

la plus
con-

forme au caractère de ses peuples, qui, dans tous
les temps, se sont distingués par leur amour et
leur attachement pour leur souverain, le clergé
des bailliages de Manteset Meulanne pourra ja-
mais se prêter à rien de ce qui pourrait tendre à
altérer la forme de ce gouvernement. It y est at-
taché par les devoirs les plus sacrés de l'obéis-
sance, par les liens d'une inviolable fidélité, par
t'amour et le respect pour ses maîtres, et par le
bonheur de leur être soumis.

Après cette déclaration qui est comme notre
profession de foi sur l'essence de la constitution
française, nous allons parcourir les différents
objets qui feront la matière des délibérations des
Etats genéraux:

1°La religion, ses ministres, et les biens ecclé-
siastiques

2°La constitution de t'Ëtat, qui comprendra les
Etats géncraux et les impôts;

3°L'administration, qui comprendra l'adminis-
ration de l'Etat et l'administration de la justice;

Les abus réformer
5° Les demandes particulières et locales.

REUG!ON.

t° Conserverdans son intégrité le précieux dé-
pôt de la religion, nui est spécialement confiéaux
ministres det'Eghse, et rejeter tout ce qui pour-
;Jit y donner anemte, ainsi qu'àla solennitéet à
la décence du culte pubfic, quf doit être exclusi-
vement réservé, dans toute l'étendue duroyaume,
la la religion catholique, apostohquo et romaine.

2*Supplier le Roi très-humbtement d'accorder

(1~1r'ouspublionsce cahiord'apr5suniiniiiiinédola
Ct'&~o~e~ du A'e'Kf~.

I.

BAILLIAGEDE MANTES.

CAHIER
à l'Eglise de France la tenue des conciles provin-
ciaux, a l'effet de rétablir et entretenir, dans toute
sa vigueur, la disciphnoecclésiashque.dema-
nière que la convocation desdits concilespuisse
se faire sans longs délais, et selon les besoins de

chaque province, et que dans les conciles l'ordre
des curés y soit représenté en nombre suffisant,
ainsi que fes ordres religieux comme aussi dans
lesassembléesgénéraleset particulièresdu cierge,
si elles continuaientà avoir lieu.

3" Supplier pareiiiementSa Majestéde mainte-
nir l'exécution de toutes les lois et ordonnances
reçues dans le royaume, et qui forment te droit

pub)ie,ecc)ésiastiqne et canonique, et que les
rois, ses augustes prédécesseurs, ont marqués du
sceau de teu:' autorité.

4° Le clergé, pénétré d'une douleur profonde à
la vue du dépérissement de la religion et des
moeursdans tout le royaume, adresseà Sa Majesté
les

plus
humbles et les plus vivesreprésentatMns

sur a cause funeste et trop counue de ce renver-
sement dépiorabte de tous les

principes,qui
pro-

vient évidemment de la multitude scandaleuse
des ouvrages où r(''gne l'esprit de hbertmjge,
d'incrédutité et d'indépendance, où t'ou attaque
avecune égaleaudace la foi, la pudeur, la raison,
le trône et l'autel livres impies et corrupteurs,
répandus de toutes parts, avec la profusion et la
licence la plus révoltante, auxquels on ne peut
opposer trop promptement les digues les plus
fortes.

5°Demander une loi qui, en renouvelant les
anciennes, proscrive d'une manière efficacecette
foule d'écrits qui se répandent de tous eûtes con-
tre la religion, en sorte que son exéeuhonnj se
borne pas à une simpleformalité judiciaire, mais

qu'il soit fait une information sérieuse et suivie
contre les auteurs, imprimeurs et colporteurs, et
qu'ilsoit prononcé contre eux une peine plutôt
infamante qu'afflictive, dans la proportion du
délit.

6" Quecette loi s'étende à tous les écrits licen-
cieux et obscènesqui corrompent lesmoeursde la

jeunesse, qui souvent entretiennent ia corruption,
et en infectent t'age te plus avancé.

7° Que la mêmeloi proscrive cespeintures, ces

gravures lascives qui corrompent le cœur par les
yeux.

8"Il serait à souhaiter qu'il fut établi, surtout
dans la capitale, un comité ecclésms!ique jp~r
exemple, la faculté de théologie~,chargé de vei!k'r
à l'exécution de ces lois, et autorisé à d~onccr

légalementcessortes d'ouvrages au nunistére pu-
bhc, après les avoir examinés, en avoir an.tiysé
les erreurs et les avoir combattus par une réfuta-

lion sommaire; que, sur cette dénonci~ion, le
ministère public fût tenu d'en faire son rapport
au tribunal qui eu doit connaître.

9"Unedescausesde)'affaibnssementde)a
religion et des mœurs est la violation des lois
divines et humaines qui prescrivent la sanctifi-
cation des dimanches et des fêtes. Les marché.
foires et autres assemblées, pendant ces saints,
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jours, éloignent tes fidèles de leurs paroisses, en
sorte que, dans les campagnes surtout, où réside
la plus grande et la moins instruite portion de la

nation, les églises sont désertes, et que, dans ces

jours destines à l'instruction, le zèle des pasteurs
se trouve presque sans exercice.

10' Supplier le Roide renouveler toutes les lois

qui ordonnent la sanctification des fêtes et di-

manches, par la suppression des marchés, foires
et autres assemblées dans ces saints jours; d'or-
donner que tout ouvrage manuel et lucratif, que
tout charroi particulier, soit dans le même heu,
soit de

paroisse
à paroisse circonvoisine, excepté

le cas d une véritable nécessité, seront rigoureu-
sement proscrits; qu'une nécessité réelle et pres-
sante sera le seul motif de la permission qui sera
accordée, par écrit, par )emagistrat de police, et

que, dans le cas d'infraction de la loi, la sentence
qui interviendra sera publiée à haute voix dans
le lieu oùiedélit aura été commis.

11*'D'ordonner encore que les cabarets seront
fermés pendant tout le temps que durera l'office
divin, et qu'aucun cabaretier ne pourra recevoir
personne chez lui, pour y boire, après le so)ei[
couché.

12.Que la même loi s'étendra sur les maisons

consacrées aux jeux publics, parce qu'elles occa-
sionnent les mêmes desordres.

13°Les maux dont nous sommes les témoins,
et qui menacent encore les générations futures,
nous portent à demander avec instance, pour la
conservation de la religion et des mœurs, à Sa
Majesté, de prendre des mesures efficaces pour
rendre à l'éducation publique l'état et futilité
dont elle est déchue. Plusieurs des principaux
établissements n'existent plus; ces sources les

plus précieuses se sont presque taries de nos
jours, et on y a substitue, dans la plupart des
vities où elles procuraient tant d'avantages, que
des institutions obscures et privées, faibles, éphé-
mères et souvent suspectes.

t-i" Le Hoi sera donc très-humMement supplié
de vouloir bien ordonner qu'i) sera établi, dans
le chef-lieu de chaque bailliage principal, un
coHégeoù l'on enseignera les humanités, pour
la dotation duquel seront réunis des bénéfices
simples, qui se trouveront dans le ressort, ou se-
ront emptoyés d'autres moyens arrêtes par les
Etats généraux.

15°Danstes mêmes vues de répandre la lumière
de tous côtes, et d'avancer les progrès de la re)l-
gion et des mœurs, il sera pourvu à ce qu'il v
ait, dans chaque paroisse décent feux, un maître
et une maîtresse d'école, sous l'inspection du
curé, destinés à montrer à tire aux enfants de
l'un et de l'autre sexe, qui seront hujours sépa-
rés les uns des autres, àles instruire des éléments
de la religion, et à veiller soigneusement sur leur
conduite.

16°Le maître d'école sera toujours le clerc du
curé, et ne pourra être installé dans cette place
que de son aveu, ainsi que la maîtresse d'école;
ou même que de son choix, lorsque personne ne
pourra cxciper d'un titre qui lui donne le droit
de nommer a ces places.

17"Les honoraires de ces places, lorsqu'il n'y
aura point de fondations, seront pris sur les biens
des bénéfices simples réunis aux collèges, ou
sur tous les autres fonds indiqués par les Etats
généraux.

18°Il serait à souhaiter qu'onpût établir, dans
chaque paioisse, un bureau de charité qui serait
administré paf le curé et un certain nombre
d'habitants choisis par la paroisse, et que les

fonds destinés à cet établissement nti!e fussent

pris sur les revenus des bénéficessimples suppri-
mes, et que les mêmes fonds pussent senir aux
honoraires d'un chirurgien dans chaque arron-
dissement, pour traiter gratuitement tes pauvres
de la campagne,et d'une sage-femme qui aurait
fait son cours d'accouchement.

19° Leclergé sollicite de la bonté et de la pieté
du Roi, une protection particulière pour les or-
dres religieux de i'un et de l'autre sexe qui sub-
sistent dans le royaume, sous les heureux auspi-
ces de sa faveur et de son autorité. Il espère voir
fleurir et se vivifier de plus en plus ces samts
instituts utiles à la religion, au bien de t'Ëtat,
aux familles indigentes et à la subsistance sur-
tout des pauvres delà campagne.

MINISTRESDELA RELIGIONET BIENSECCLE-
SIASTIQUES.

1" Le premier abus contre lequel réclament la
religion et la raison, c'est cette multiplicité de
bénéfices considérables rassemblés sur la tête
d'un petit nombre d'ecctésfastiques, dont l'inuti-
lité est peut-être le moindre defaut, abus criant,
puisqu il est une injustice envers tant de minis-
tres utiles qui portent le poids de la chaleur et
du jour, sans avoir même ['espérance de partager
les biens qui.danstavénté cependant, doivent
être regardés comme le patrimoine de tous ceux
qui exercent les fonctions du saint ministère.

2° Le Roi sera donc très-humblement supplié
de refuser sa nomination à un bénélice à toute
personne ecclésiastique qui en sera pourvu d'un
autre, à moins qu'iln'en fasse préalablement la
démission, sous peine d'être exposé au dotolu,
pourcaused'incompatibilité.

3" Sa Majestésera
suppliée d'imposer

la même
obligation a tous les col ateurs ecclésiastiques ou

taiuues
de son royaume.

4" Commeles bénéficesà charge d'âmes impo-
sent des obligations personnelles et continuelles,
Sa Majesté sera supplice d'ordonner, sous peine'
d'une privationde fruits

proportionnetteau
temps

de l'absence, a tous archevêques, évoques, cures
et autres bénênciers semblables, de résider dans
le lieu de leur bénéfice, sans pouvoir s'absenter

un temps considérable, et sans avoir justifié des
raisons qui pourraient autoriser leur absence.

5° Etant dans i'ord requêtes évoques visitent
chaque année leurs diocèses, ou au moins une

partie considérable pour y porter l'exemple de
leurs \'crtus,yrétab)irhp:ux,et s'instruire de

la conduite de ceux qu'iis doivent regarder
comme leurs coopérateurs le Roi sera supph" de
réduire tous les archevêchés et évechés à quatre

cents paroisses, et d'en établir de nouveaux d~us
les lieux où le démembrement de deux ou trois
autres présentera la facilité d'en former un.

G"En
protégeant

tes religieux rentes,on doit

prendre tes moyens de les rendre plus utiles aux
lettres, aux sciences et à l'éducation publique.
C'estpourquoi le Roisera supplié d'ordonner que,
dans les communautés régulières,ilsera ét tbti
des colléges en pensionnats, pour instruire ta

jeunesse. Les membresde ces maisons quiannon-
ceront des talents pour les lettres, et surtout pour
les sciences ecclésiastiques, seront excités à s'y
livrer, dans la vue de se rendre utiles à t'Egtue
et à l'Etat.

7" Dans les maisons dont les revenus excédent
de beaucoup les besoins des membres qui les

composent, on pourrait v établir un certain nom-
bre de lits pour tes indigents de la campagiMiqui
seraient attaqufSdema'tUties dangereuses, et qui
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trouveraient dana la charité de ces solitaires des
remèdes à leurs maux et les secours consolants
de la religion.

8°Comme la charité publique envers les reli-

gieux mendiants se refroidit de jour en jour, et

que ce refroidissement les expose ou à des refus

humiliants,

ou à recevoir des aumônes assaison-
nées de paroles plus humiliantes encore, et que
d'ailleurs leur nombre diminue beaucoup, il sera
demandé qu'on les fasse retluer dans quelques-
unes de leursmaisons, etqu'on vendetes terrains

qu'ils abandonneront, pour leur en constituer des
rentes et les exempter d'une mendicité qui en-
traine après elle des inconvénients et quelque-
fois des scandâtes.

9°Mais attendu que cette dispersion des reli-
gieux mendiants enlevera aux paroissesune mul-
titude de prêtres auxiliaires qui remplaçaient les

cures, ou qui les aidaient dans leurs fonctions,
)e Roi sera supplié d'ordonner que, dans les lieux
ou il n'y aura point de religieux mendiants, les

religieux rentes seront strictement obligés de

cho!sirparmit'uxun certain nombre de religieux
prcu'es, pour aider les curés mfirmes, malades,
ou pour tes représenter, lorsqu'ils seront m'ces-
saiiement forces de s'absenter, et que les services

qu'ils leur rendront seront purement gratuits.
tU°LesEtats généraux seront priés de prendre

en considération la réclamation des religieux ou
chanoines réguliers supprimés, et qui vivent dans
le monde, par laquelle ils demandent un état
ri\d, sanscependant q!;e cettenouvelle existence

puisse avoir aucun effet rétroactif.

CURÉSET VICAIRES.
i" Toutes les voix s'élèvent depuis longtemps

contre la modicité du revenu des curés à portion
congrue, et même de plusieurs curés dont les
honoraires ne consistent que dans une modique
distraction de la dime qui leur est accordée à
titrede aras. Ceshommes, consacres a tout ce que
le minière a de plus pénible, sont encore ~é-
du)tsaune subsistance précaire, et Joignentà
ce malheur celui de ne pouvoir vnir au secours
des indigents

qui
réclament leur charité dans

leurs fréquents besoins.
~tlestdonc nécessaire que le Roi, sur les

humbles supplications des Etats généraux, fixe
d'une manière invariable le sort de cette portion
1.)plus utile du clergé de France, dans laquelle
dosent être compris les desservants des annexes,
qui ont les mêmesdevoirs à remplir et les mêmes
cha~esàsupporter.

Sa Majestésera doncsupplieed'ordonner que
le revenu des curés produita,depuis t,500 libres

jusqu'à 2.'400livres, soitdans lesvilles, soit dans
les campagnes, en mettant une proportion entre
le revenu et les charges, et surtout la multitude
des pauvres.

4° Quetoute paroisse ayant plus de cent feux
sera autorisée à demander un vicaire.

5°
Que la portion congrue des vicaires montera

a75(Jirvres.
6" tl serait à souhaiter que tes dimes retour-

jnasscntatcur prenut'tredestination, et qu'établies
jd.tns leur origine pour la subsistance des curés
et de leurscuopêrateurs, elles fussent encore

S appliquées au même usage; mais commeon ne
prnt njs espérer qu'un changement aussi consi-
drnihte puisse s'opérer tout à coup, !e Roi au
moins sera supplié d'ordonner la suppression de
tous !t's bénéfices simples non cons[Stonaux, et
que leur revenu Mit employé à augmenter jus-
qu'à la somme de 1,500livres tes honoraires, tant

des curés à portion congrue que des curéa qui
ne perçoivent qu'un gros, ou mêmede ceux à qui
la totalité des dimes ne produirait pas cette
somme.

7" Queles mêmes fondssoient employésà four-
nir la portion congrue des vicaires.

8° 11 serait encore à souhaiter qu'on pût, dans
la suite, augmenter graduellement cette portion
des curés ut des vicaires, afin de leur fournir h's
moyens, non-seulement de subvenir aux besoins
des pauvres, mais encore de renoncer à tout ca-
suel pour l'administration des sacrements et
autres fonctions ecclésiastiques.

9° Le Roi sera encore supplié d'ordonner que
le revenu assigne aux cures, soit à portion con-

grue, soit de simple gros, soit à tousautres curés

qui ne posséderont pas les dîmes de leurs pa-
roisses, ainsi qu'à leurs vicaires, ne pourra être
considéré qun comme représentatif du même re-
venu en nature, et que, dans tous les temps, il
sera calculé sur le prix commun du bié, à l'é-
poque de l'année où ce revenu aura été fixé.

10° Sa Majesté sera suppliee de réserver dans
les bénéfices simpfes à sa collation un quart ou
un tiers de revenu d'iceux, qui sera destinéà
faire des pensions de retraite aux anciens curés
et autres ecclésiastiques qui auront bianchi dans
le ministère, et dont les infirmités sothciteroat
des ressources pour achever leur carrière dans
unrepos qu'ils auront mérité par leurs travaux.

t t° Queia mêmeréserve s'étende jusqu'aux bé-
néfices simples à nomination soit ecclésiastique,
soit Laïque.

t2° Que sur ces fonds il soit encore prélevé les
sommes nécessaires pour la reconstruction et la
réparation des églises.

t3° Que dans le cas où ces arrangements ne
pourraient s'exécuter dans la circonstance ac-
tuelle, Sa Majestéserait suppliée d'ordonner que
les cures à portion congrue ne payeront aucun
impôt;que ceux dont le revenu ne passera pas
i.?00 livresne seront assujettis qu'à une modique
rétribution, et que les novales qui ont été otees
aux curés par les édits de 1768et 1786 leur se-
ront restituées pour l'avenir, ainsi qu'aux curés
à portion congrue, sans qu'on puisse tes obliger
à payer la rétribution d'un vicaire, dans le cas
où ta population de leurs paroisses semblerait
en exiger un.

t4" Nous aurions mis fin ici à nos très-respec-
tueuses représentations sur ce qui concerne la
religion et ses ministres, mais nous savons que,
dans ces circonstances, des écrivains exa!Msont
parcouru les extrêmes,et qu'il s'en est tromé

qui
ont disputé au cteigé le droit d'assister aux

Etats généraux comme ordre distinct de l'ordre
de la noblesse et de celui du tiers-etat. Nousde-
vons donc à notre dépnté une instruction, dans
te. casoù cette prétention serait élevée dans i'au-
guste assembléedes Etats généraux. Ona assuré
qu'un des moyens de conciliation qu'on a pré-
senté, pour faire adopter ce système sans fonde-

ment, était de demander que le clergé du premier
ordre fut réuni à la noblesse, et celui du second
ordre au tiers-état.

Nouschargeonsnotre députéauxEtats généraux
de s'opposer de tout son pouvoir à cette injuste
prétention, et de s'uniravec tous les

représentantsdu clergé de France, pour soutenir qu il y a dans
le ctergé une hiérarchie, un ordre de membres,

qui
descend depuis le souverain pontife jusqu'au

dernier clerc, et qui remonte depuis celui-ri jus-
qu'au souverain pontife, chef visible de t'Esfii-e,
et vicaire de Jésus-Christ qui en est le chef invi-
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siMe qu'ainsi le ctfrgé est un seul corps, un
corps

unique
divisé en plusieurs membres, que

cette unité est essentiellement indivis.ble;que
le premier ordie du clergé partage avec te fécond
les mêmes prérogatives

qu'on
ne

peu~
pas assi-

gner de temps, dans les fastes de !a monarchie,
où le clergé n'ait eu la prééminence sur tous k's
autres corps que ces droits anciens ont été re-
connus et renouvelés par Louis XIV, dans l'edit
d'avril )69j, article 45, par lequel il déclare

qu'il veut que les archevêques et évoques, et
«autres ecclésiastiques, suiunt lionorés commele
pfemier des ordres du foyautnc, eEqu'ils soient
maintenus dans les droits, honneurs, rangs,
séances, présidences et avantages dont ils ont

joui ou du jouir jusqu'à présent que le Roi
heuieusement régnant a confirmé cette préroga-
tive, dans le reniement annexé aux lettres de
convocation des Etais généraux, article 39, par
lequel il ordonne que le clergé aura la droite sur
la noblesse dans l'assemblée ~énéra)e enfin, que
ces prérogatives sont fondées sur le caractère
auguste dontils sont revêtus, et sur les fonctions
saintes qu'ils exercent.

C'est pourquoi il ne négligera rien pour que le
corps du clergé soit mainh'nu et conservé dans
toutes ses prérogatives honoriliques, et notam-
ment dans celle d'être le premier ordre de l'Etat.
tl demandera avec la plus vive instance l'exécu-
tion de l'article 45 de l'édit de 1695.11rern;sen-
ter qu il est de l'intérêt du Roi que les curés et
tous ceux qui partagent leurs fonctions, et qui
sont la plus nombreuse et la plus utile portion
du clergé, jouissent de toute la considération des
peuples que cette ligne de démarcation entre le

clergé du premier ordre et celui du second, en
avilissant à leurs yeux leurs pasteurs, diminue-
rait et anéantirait bientôt ce repect que les in-
férieurs ont, comme par instinct, pour ceux qui
leur sont présentés comme ayant une supériorité
d'état, et comme étant revêtus de privileges dls-
tiuctils.S.

BÉNÉFICES.

i" Les saints canons, d'accord avec la raison,
.veulent que les places ecclésiastiques soient don-
nées aux plus dignes et à ceuxqui doivent être

le plus utitfsàl'Ëgtice et à la religion. Si ce
principe était la règle de conduite dé tous les
collateurs, il renverserait toutes les brigues de
l'ambition et de l'avidité,et l'Eglise n'aurait pas
à gémir tous les jou sur tant de ministres qui
font sa douleur et qui la déshonorentpar leurs
scandâtes. La probité du Roi, la pureté de ses
mœurs, son amour commun pour le bien de l'E-
glise. nous sont un sur garant du dcsirqu'il a de
ne laii<er tomber ses grâces que sur ceux qui en
sont dignes.

2° Pour remplir le but que Sa Majestése pro-

pose,
elle sera suppliée d'ordonner qu'il sera

formé un conseil composé d'un certain nombre
d'ecclésiastiques, choisis dans le premier et
second ordre, chargés de prendre et recueillir
des informations sur les vie et mœurs, sur la
capacité et sur les talents respectivement néccs-
eanes pour chaque place de chacun des ecclé-

siastiques de-tmés à recevoir des marques de
bouté de Sa Majesté,et de lui indiquer ceux qui,
Feloll l'esprit des canons, méritent la préférence.

3" Dans ce cas, la confiance du Roi serait la
seule récompense de ceux qui composeraient
cette espèce de conseil de conscience, et pendant
tout te temps qu'inséraient chargés de cette
administration, us ne pourraient aspirer à aucun

bénéficeou aucune prace de la part de Sa Mnjeste.
4° Commeles recompenses supposent toujours

un mérite. Sa Mjjestë est sup))t;eed'ordonuer
qu'itne sera po'nt accorde de pension ou t)enc-
ticeau-dessuH(ie30)ti\reS)d''p'ust'<Jgede douze
ans jusqu'a dix-huit, et de 600 livres depuis dtx-
huit jusqu'au temps où l'on en treradan~tesor-
dres sacrés.

5° S~Mjjesté sera suppliée de considérer que
les talents ucccs.sairesaux grandes places ne se
donnent pas avec e)tes-,qu'~eatinti~p'!)s.~)e e
de s'être exerce et d'avoir fait une espace de
noviciat dans les p)accs inférieures,qu'userait

par
conséquent digne de sa sagesse de n'élever

à
l'episcopat que des personnes qui auraient exerce,
avecéditication, les fonctions du saint ministère,
soit en qualitéde curés, soit eu qualité ne vicai-
res, soit par toutes autres fonctions eccte~ai-ti-

ques,
qui seraient un témoignage de leur zèle, do

leur capacité.
6° [i est encore de tajustice du Roi de déclarer

que la noblesse ne seia point destinée ex<'tu"it'e-
ment aux Mondes ptaeesUeiEgiise,quêta vertu,
tem6rttoet!estaientsserpntnn!itrederecom-
mandaLi(]naupt't'sdeSaMajeste,quettequesonla
natssance de celui qui les possédera, et que sa
bienfaisance et ses bontés repo-eroot. sans dts-
tinction, sur tous ceux qui en seront digues.

7~Lesmotifs qui ont donné na~sance aux éco-
nomats étaient si visiblement utiles à i'Ephse et
à la religion,

que
tes docteurs les plus sévères en

ont approuve nrregutanM appareutc. L'emptoi
des demers proveuaut des benetices, m)s en ré-
serve, était destme a rétablir les bâtiments qui
dépendaient des bénéfices, et dont tes titulaires
etaientmortsiasoh'abtes; à soutenir des commu-
nautés pauvres et à faire des pensions aux nou-
veaux convertis. Le Roi sera donc supplié de
vouloir bien rappeler cet ctahiisst'ment à sa pre-
mière destination, et d'ordonner le retranchement
des abus qui peuvent régner dans son admtnis-
Jration.

8° On doit regarder aussi comme Mensappar-
tenant à l'EgihsPet à i Etat, les fonds destines au

souta~t'n~ent
des pauvres, et les matons qui ser-

vent d'asi!e à t'indijfence et à la maladie. C'est

pourquoi, pour la conservation des fonds consa-
crés à ces pieux usages, il sera ordonné que tous
les établissements de citante, connussous lenom

d'hôpitaux, HèJtels-Dleu,bouillons des pauvres,
bureaux de nus~icorde.ou soustouteautrede-
nofnination,seront soumis,torfqu'ttsauront des
fondsassures, à une administration composéedes
magistrats, des cures, avec plusieurs notables ha-

bitants,etquetontp!'ivu(''ge,usaseouposses!on,
à cet égard, seront dectares abusifs et supprimes.

CO~STiTUnONDESÉTATSGÉNÉRAUX.

Demander:
t°0ue]]ré)iminairement&toutes autres dis-

cussions, de quelque nature qu'elles soient, il
sonttixé et détermtnéquels sont les droits de la
nation représentée dans les Etals généraux la
décision de cette question devant nëcessairefnent
innuer sur tuutes les opérations dont doit s'occu-
per cette assemblée.

'2°Qu'i!sott décide que tout impôt, pour être
légat, doit être consenti par la nation repré-
sentée dans les Etats généraux, et approuve par
le Roi.

3° Qu'avant toute délibération sur les impôts,
le Roi soit supplie de mettre sous les yeuxdes
Etats {;ene; auxun état détaillé de la recette et de
la dépense par départements, comme b seul
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moyen de pouvoir établir une juste
proportionentre la contribution et les véritabifs besoins, et

de vénfier sans erreur la dette de l'Etat; que cette

dette sera consolidéedans son état actuel qu'il
sera pourvu à un fonds de remboursements gra-
duels des capitaux, ainsi qu'au payement des as-

signationsaépoques.4° Quepréalablement encore a toute discussion
sur les impôts, tous les objets de législation et

et tous les articles de la constitution nationale
seront délibérés, résolus, présentés au Roi, et ré-

pondus par Sa Majesté.
5" Qu'on recueille les suffrages par ordre et non

par tête cependant, dans les circonstances, notre

député sera libre de prendre le parti qui lui pa-
raitra le plus avantageux.x

6° Qu'i!soit cependantarrêté que les objets de
discussion ne seront définitivement décidés que
lorsqu'ils auront été soumis jusqu'à trois fois à
une nouvelle délibération dans des intervalles
contenus.

7° Queles Etats généraux prennent en consi-
dération la forme à observer dans la suite, pour
leur conformation, en conservant toujours une

juste proportion entre le nombre des députés et
iapopulation, soit dans les villes, soit dans les

campagnes
8° Quel'époquepériodique de la tenue des Etats

généraux soit ïixée à trois ans pour la première
tenue, et à cinq ans dans la suite, sans que, sous
aucun prétexte, on puisse la différer au delà de
ce terme.

9" Quenéanmoins Sa Majestépuisse les assem-
bler extraordinairement, dans ie cas de guerre
ou d'autres besoins pressants qui demanderaient
des secours extraordinaires.

10°Que, dans l'intervalle des assemblées des
Etats généraux, il soit établi dans les différentes

provinces des bureaux, dont les fonctionsse bor-
neront à préparer les matériaux nécessaires à
éclaircir les matières qui n'auront pu étre réglées
dans la dernière assembiée, et à recueillir les

plaintes et
lespreuves

de la violation des lois ar-

rêtées par les
Etats généraux.

il" Que,pour assurer l'exécution des lois pro-
poséeset arrêtées par les Etats généraux, simpli-
fier l'administration dans les pays d'élection et y
établir un régime économique, il y sera établi des
Etats provinciaux, dont l'organisation sera assi-
milée a celle des Etats du Cauphiné sauf à en
établir plusieurs dans chaque province ou géné-
ralité, suivant sonétendue lesquels seront char-

gés de la répartition des impôts qui auront été
arrêtés. Lesdits Etats seront tenusde s'assembler
tous les deux ou trois ans au plus tard, et la
moitié des députés sera changée absolument à

t'époque de leur assemblée. Parmi ces députés,
ilsera toujours admis deux des corps réguliers
qui seront choisis par leurs

provinces respectives.i'2° Quedans le cas où des raisons de bien pu-
blic ne permettraient pas de former, dans cette
circonstance, ces sortes d'établissements, il fût

pourvu à la consolidationdes assembléesprovin-
ciales, en leur donnant néanmoins la forme la

plus propre à remplir le but qu'on s'est proposé
'en les établissant.

t3«0n'it soit arrêté préliminairement dans les
Etats généraux, que toute propriété sera invio-
lable que nul ne pourra en être privé, mème à
raison de travaux publics, sans recevoirunejuste
indemnité.

H" Queles Etats généraux ne se séparent pas
sans avoir rédigé et signé le résultat de leurs dé-
libérations sur tous les points qui auront été ar-

rêtés. Ce résultat sera rendu public par la voie
de l'impression et déposé d'une manière légale
dans tous les greffesdes cours souveraines, des

justices subalternes et dans les archives de toutes
les municipalités.

mpoTS.

i" Le clergé des bailliages de Nantes et Meu-
lan consent à supporter proportionnellement à
ses biens et facultes, et concurremment avec les

deux autres ordres, les contributions et impôts,
de quelque nature qu'ilssoient, renonçant, à cet

égard, à tous privilèges et prérogatives.
2° 11demande que la durée des impôts ne soit

jamais indéfinie,et qu'elle soit toujours à temps.
3°Que cette durée ne puisse s'étendre au delà

du temps intermédiaire entre l'assemblée qui les
auraconsentis et l'assemblée suivante, sauf à

cette-ci à voter un prolongation, si elle le juge
nécessaire.

4"En se soumettant à porter, proportionnelle-
ment à ses facultés, sa portion dans la contribu-
tion générale, il désire que la répartition en soit
confiée au clergé de France, qui ta distribuera

par diocèse.
5° Quechaque diocèse ait une chambre syndi-

cale, commepar le passé, mais qui soit composée
de telle sorte que le nombre des curés y soit au
moins égal à celui des autres membres qui la

formeront, et que la nomination de ces derniers
se fasse ou par conférences, ou par doyennes.

6° Qno les réclamations que pourraient faire
les bénéticiers soient portées à cette chambre, de
la décision de laquelle, cependant, il pourraétre

appelé à une cour souveraine, soit par appel sim-

ple, soit par appel comme d'abus.
7° Qu'il soit arrêté qu'un quart des membres

qui composerontcette chambre sortira d'exercice
toui tes ans et sera remplacé par un pareil
nombre.

8° Qu'il soit arrêté aussi que copie certifiée du
montant de l'impositition générale sur leclergé.de
l'imposition particulière du diocèseet du rote

quicontiendra la répartition
pour

l'année sera dé-

posée dans chacune desvittes du diocèse, pour y
avoir recours en cas de besoin.

9° Queles receveurs préposés à la perception
des impositions

ecclésiastiques
soient choisis par

le clergé du diocèse, pourladite perception être
faite à moindres frais possibles.

10"Que ces receveurs versent directement le
montant des impositions au trésor royal.

tt° Que,par conséquent, la charge de receveur
sênéral du ctcrgé soit supprimée, comme abso-
tumentinutite.

fX"Demande que la nation réprésentée dans
les Htatsgénéraux donne sa sanction aux dettes
contractées par le ctergé uniquement pour venir
au secours de l'Etat; qu'elle se charge des enga-
gements qu'elle a contractés, de sorte que, dans
aucun temps et sous quelque prétexte que ce

soit, il ne puisse étre ni poursuivi ni recherché,
pour cause des emprunts que le gouvernement
afaits sous son nom.

13° Demande que le règlement qui oblige les
collecteurs à faire la perception de tous les im-

pôts ait une exécution durable, et que tous les
receveurs des deniers du Roi, intermédiaires jus-
qu'à présent entre les coHecteurs des paroisses
et le garde du trésor royal, soient supprimes,
commeexti ornementonéreux à la nation qui est

chargée de leurs honoraires, gratifications et

j taxations.
t i° Quedans le cas où il paraîtrait nécessaire



fEtftU 6h<- Cahiers. nS!).) ARCHIVES PARLEMENTAIRES )BitLUiagede MMtM.)

1 SÉRIE,T. III. 42

d'avoir dans chaque élection un receveur parti-
cutfer, il soit fait un choix dans chaquo arron-
dissement d'une personne qui, au moyen d'une
cautton solvable, soit chargée de la recette de
toutes les sommes perçues par les collecteurs, à
laquelle serait attribue un honoraire honnête;
lequel receveur serait néanmoins soumis à l'in-

spection et à la véritlcation de la part des muni-
cipalités.

i5° Quant à l'impôt représentatif des corvées,
demande qu'il soit employé à la confection des
chemins de chaqueprovince, où il aura été levé,
sans qu'on puisse intervertir cette destination ni
en confondre les deniers avec ceux d'une autre

province
encore moins avec ceux d'un autre

de;artement.t.
!()"Que les sommes provenant de l'impôt pour

les corvées ne soient employées que pour la ré-

paratiou ou la réfaction des grandes routes et des
chemins de communication, sans qu'il soit per-
mis aux seigneurs, sous prétexte du bien public,
d'en faire faire pour leur utilité parhcuuere.

i7" Que lorsque la confection des routes nou-
velles, ou une nouvelle direction des anciennes,
occasionnera la perte d'une portion de terre ou
d'une maison, elles seront remboursées aux pro-
priétaires à leur juste valeur avant qu'on puisse
y faire passer le chemin qui aura été projeté.

18°Demandeque les impôts portent sur toutes
les possessions foncières, de quelque nature

qu'eftes soient; que les châteaux, parcs et géné-
ralement tous les enclos appartenant aux sei-

gneurs et autres propriétaires, y soient compris.
19" Comme il ne serait pas juste que les capi-

talistes, qui possèdent une partie du numéraire
du royaume, et dont la fortune est enfermée dans
un portefeuille, fussent exempts de la contribu-
tion commune, il sera avisé par les Etats géné-
raux aux moyens de leur faire partager, avec la

nation, les impôts auxquels ils se sont soustraits

jusqu'à
présent.

20° Le sel étant une denrée de première né-

cessité, il parattraitde l'intérêt de la plus urgente
et de la plus nombreuse portion de la nahon

que la valeur en fut fixée à un prix beaucoup
au-dessous du prix actuel; c'est pourquoi les
Etats généraux aviseront auxmoyens de réduire
le prix du sel à 6 sous la livre, ans les pays de

gabelle, en supposant qu'il ne soit pas possible
de le confondre avec tous lesobjets qui entrent
dans le cours du commerce.

2t° Les droits d'aides sont un des impôts les

plus onéreux; l'exercice en est tyrannique; il
soumet tous les citoyens à une inquisition d'au-
tant plus révoltante, que ces lois fiscalessont en
tres-grande partie un mystère réservé aux per-
cepteurs, et que le peuple se trouve souvent en
contravention sans le savoir; c'est pourquoi le
Roi sera très-humblement et très-instamment
supplié de vouloir bien supprimer entièrement
les droits d'aides, et de les convertir en un impôt
sur les vignes et jamais sur le vin.

22*Que l'impôt ducontrôle des actesest encore
un de ceux qui pèsent souvent avec le plus d'm-
justtce sur toute la nation. La jurisprudence de
cette partie de l'administration est aussi mobile

que
la volonté des administrat2urs; elle est

fondée, en
très-grande

partie, sur des arrêts du
conseil qu'ils demandent et qu'ils obtiennent
sans peine, et dans l'incertitude des droits, les
contrôleurs les portent toujours au plus haut,
sauf la restitution. Ceux qui ignorent l'injustice
de la perception ne la

demandent
pas, et ceux

qui la connaissent sont obligés de multiplier les

démarches pour t'obtenir. Le Roisera donc très-

humblementsupplié de vouloir
biendonner uneloi qui fixe invariablement, par ua tarif dëtaiitë,

tes droits de contrôle qui seront dus pour chaque
acte

en
particulier, sans qu'tt soit permis aux

admimstrateurs, ni d'mterprëter cette toi, ni de
lui donner aucun cxtensjon, sous peine d'être

poursuivis commeconcussionnaires. Cetteloi sera
enregistrée et publiée dans chaque juridiction, et
une copiecertifiée, déposée dans les archives de

chaque municipalité.
23" Ondoit encore mettre au nombre des impôts

les droits de péage, qui gênent le commerce, qui
sont dispendieux pour ceux qui passent fréquem-
ment d'un lieu à un autre, et qui souvent ont été
accordésà desparticuliers pour des ouvragespour
lesquels ils gagent 40 p. (yû. C'est pourquoi les
Etats généraux sont priés de présenter au Roi les
voeux de tous les citoyens contre ces droits,
souvent injustes, et d'eu ordonner la suppres-
sion.

ADMIMSTHAiroNDEL'ÉTAT.

)"
Après que

Sa Majestéaura bien voulu faire
connaître aux représentants de ]a nation la véri-
table situation de ses finances, l'état fidèle de la
dette publique et du déficit actuel, les Etats gé-

nérauxs'occuperont des mesurespour sanctionnerla dette publique, combler le déficit et rétablir
l'équilibre entre la recette et la dépense, par tous
les moyens que pourra fournir un bon système
d'administration dans les finances, de perception
des impots, d'économie dans les dépenses, d'une
parfaite exactitude dans la comptabilité et d'un
ordre subie dans toutes les parties de l'adminis-
tration, sans lequel tout )e zèle et tous les efforts
de la nation seraient vains et inutiles.

2° Pour parvenir à cette heureuse restauration,
il serait convenable que les Etats généraux, sous
le bon plaisir du Rot, fixassent )a dépense des

maisons de Sa Majesté,de la reine et des princes,
de manière cependant que cette détermination de
dépense ne pût nuire ni à la grandeur du Roi ni
à la splendeur de son trône.

3° Qu'ils fixassent de même la dépense de cha-
que département, en y retranchant cependant
celles qui, après un mur examen, auraient été
reconnues inutiles et ruineuses, comme celles
qu'entratnent, par exemple, dans les bureaux des
miuistres, cette multitudede commis subalternes,
dont les appointements, trop considérables, n'ont
aucune proportion avec leur travail.

4" Qu'ilsétablissent un système de finance qui
puisse simplifier celui qui a etë suivi jusqu'à pré-
sent,qu'])s supprimassent toutes cesplaces, créées
sous différentes dénominations, ou au moins
qu'ettes fussent restreintes au nombre rigoureu-
sement nécessaire, n'étant pas dans l'Otdre de
distribuer à vingt individus le travail qui peut
être fait par un seul.

5° Le Roi, revétu éminemment de la puissance
exécutive, et ne pouvant remplir seul et par lui-
même cette auguste fonction, est forcéd'appeler
à son conseil des ministres, entre lesquels Il par-

tage
son autorité et qui peuvent en abuser; les

Etatsgénéraux sont donc priés d'arrêter, sous le
bon

ptaisir
du Roi, que tous tes ministres, et

ge-jnéralement tous ceux qui auront été chargés en.
chef, ou autrement, d'une partie d'administration
quelconque, seront responsables à la nation de
leur conduite et poursuivis par-devant les tribu-
naux désignespar les Etats geacraux, pour cause
de prévarication dans ta partie de l'administra.
tion qui leur aura été confiée,n'étant pas dans

le.
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1° II sera fait à SaMajestéde très-humble sup-
plications de maintenir les différents tribunaux

ecclésiastiques et civils dans le libre cours et
exercice de leurs pouvoirs et juridictions, trop
souvent interrompus par descommissions,évoca-
tions ou attributions particuheres.

2° Sa Majestésera encore suppliée de vouloir
bien ordonner la continuation et perfection d'un
travail déjà commencepar sesordres, concernant
la rcformation du code civil et criminel, dont le
but doit être de simplifier la procédure, de régter
la taxe des dépens, dtminuer les épices et autres

frais, et
porter enfin la fumure dans ce labyrinthe

obscuroù s'égarent, tous les jours, tant de mal-

heureux plaideurs, victimes de la rapacité des
ministres inférieurs de la justice.

Quantà la réforme du Codecriminel, le vécu
du clergéserait: t" que toute question fût abolie,
excepte pour le crime de lèse-majestéau premier
chef, 2* que l'instruction de la procédure crimi-
nelle se fit publiquement, interrogatoires, dépo-
sitions des témoins, récolementet confrontation;
3" qu'on accordât un conseil'a tout prévenu de
crime 4" qu'on établit une proportion entre le
délit et la

peine, 5°
que la loi ne prononçât pas

indifféremment fa peine de mort contre des cri-
mes qui ont entra eux une énorme différence
6° que la peine de mort ne fût prononcée que
contre les grands crimes, tels que ceux de lèse-
majesté divine et humaine et les assassinats;
7° que les

supplices
atroces fussent abolis;

8° qu'aucun tribunal, excepté une cour souve-
raine, ne pût juger tes procès criminels en der-
nier ressort; 9° que tout arrêt qui prononcerait
peine de mortn'eut sonéxecution qu'aprèstrente
jours au plus, selon la distance des lieux, et que,
pendant tout ce temps, on laissât ignorer au cri-
minel le supplice auquel il a éte condamne
10" que des ecclésiastiques xéles visitassent les
prisons plusieurs fois dans l'année; 11° enlin,
qu'on accordât la communion aux condamnés à
mort, lorsqu'ils demanderaient cette grâce.

3" 11sera représenté aux Etats généraux assem-
blés qu'il serait très-avantageux pour la nation
que le ressort des parlements fût renfermé dans
des bornes plus étroites, que parla ils rendraient
plus promptement la justice.

4° Que, pour faciliter l'exécution de ce projet,
les présidiaux pourraient être autorisésà juger en
dernier ressort

jusqu'à la
concurrence de la

commede 10 à 12,000livres.
5°Il serait à souhaiter que les juges, tant supé-

rieurs qu'inférieurs, fussent responsablesde leurs
jugements, lorsque, par l'ignorance des lois qu'ils
doivent connaître, ou par corruption, ils auraient
rendu des jugements injustes, et que, dans ces
circonstances, ils fussent condamnésà des in-
dcmmtés envers les parties, proportionnées aux
torts qu'elles auront éprouves, et même déclarés
incapables d'exercer dans ia suite aucune charge
de judicature.

0

6' Cetteresponsabilitédoit s'étendre à tous les
tifficierssubalternes, qui seront condamnésaux

l'ordre que l'impunitéet souvent des honneurs et
des bienfaitssoientta récompensede ['inconduite
et

de l'incapacité.6''[)sera[tencorea60uhaiter(fueiettoiYoutùt
bien accueillir avec sa bonté ordinaire ta suppli-
cation que lui feraient les Etats généraux dc
donner entrée dans ses conseils à un nombre de

personnes échirees et d'une probité reconnue,
que Sa MajesMleur permettrait de lui présenter.

ABUS.

1° Sa Majesté sera puppiiee de vouloir bien,
dans sa sagesse, remédier, pendant la tenue des
Etats généraux, et sur leurs respectueuses repte-
sentations,aux abus suivants:

2° C'estun abus à supprimer quecesprivilèges
exclusifs qui gênent le commerce, contrarient
l'ordreetlalibertépublique, etpar conséqueutsont
oncreuxàl'ctat.

3"C'est un abus que ces accaparements qui se
font, ou par des compagniesou par des particu-
liers Ceserait plusqu'un abus, ceserait un ci ime
dignede laplus sévèrepumtum, si,dans cestemps
malheureuxoù le prix des grains est excessif,
ces accaparements portaient sur ces objets de
première nécessite.

4° C'estun abus que tous ces priviffges, acquis
souvent a un prix modique, qui déchargent les
uns en augmentant le fardeau des autres.

5° C'estun abus que ces tôleries qui exaltent
les

imaginations
par l'espérance, qui servent d'a-

liment a l'avidité, ruinent des fanutics, et expo-
sent les enfants et tes domestiques à voler leurs

parents ou leurs maitres, pour satisfaire une
passion qui n'a qu'un objetfantastique.

6° C'est une surprise faite à la religion du Hoi
que ces lettres de cachet ou ces lettres closes

mêmes peines, dans le cas où ils seraient con.
vaincus d'avoir, par des procédures insidieuses,
prolongé la durée des procès, ou d'avoir aug-
menté les frais par des écritures inutiles.

7 Pour obvier à tous ces inconvénients, les
Etats généraux seront pries d'aviser aux movent
de supprimer la vénalité des charges de judica-
ture, de procurer la justice gratuite, d'éteindre
succcessivementtous tes officesinutiles et sura-
bondants dans l'administration de la justice.

8° Il serait donc encore avantageux de deman-
der la suppression des justices seigneuriales
1°parce que plusieurs degrés de juriction multi-
plient les frais 2°parceque les baillis, ne tenant
audience que rarement, à causes de leur Éloigne-
méat du lieu où ils doivent rendre la justice,
prolongent nécessairement les procès; 3* parce
que parmi ces

juges,
on ne trouve pas toujours

les lumières et tes talents qui devraient présider
à ces honorables fonctions.

9° Il serait à souhaiter, pour le bonheur des

campagnes,qu'il fût établi, dans chaque paroisse,1
une espacede tribunal, sous le nom de ctaMtre
d'arbitrage, composéedu syndic, de six habitants
et du curé qui présiderait; qu'avant de faire
aucune demande juridique et de donner assigna-
tion, les parties fussent tenues de se présenter à
cette chambre, d'y expliquer elles-mêmes,ou par
d'autres, mais sans le ministère d'un procureur,
l'objet de leur discussion, les raisons sur lesquel-
les elles fondent leur demande ou leur refus, et
d'attendre la sentence arbitrale qui serait pro-
noncée dans le délai seulement nécessaire pour

prendre
des éclaircissements, lorsqu'ils seront

indispensables. Si les parties étaient de deux pa-
roisses, t'avis serait suspendu jusqu'à ce que les
membres des deux chambres, ou le plus grand
nombre d'iceux, eussent pu conférer ensemble
sur l'objet de la contestation; et alors la sentence
arbitrale serait commune. Les parties ne pour-
raient commencer aucune procédure sans un
certificat de la chambre d'arbitrage, qui atteste-
rait qu'elles s'y sont présentées, et qui renferme-
rait la sentence arbitrale. Quede procès seraient
étouffés dés leur naissance, si on choisissait
ainsi des juges de paixl
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données arbitrairement par ses ministres, et qui
enlèvent à l'homme la plus précieuse de ses pro-
priétés, sa liberté. LesEtats généraux supplieront
Sa Majesté de vouloir bien les abroger, ou au
moins de n'en accorder aucune qui ne soit signée
de sa main, et après qu'elle aura été jugée néces-
saire par un conseil de six personnes d'une pro-
bité reconnue, dont Sa Majestéaura fait choix.

7" C'est encore une surprise faite à la religion
du Hoique ces pensions, souvent excessives, sou-
vent multipliées sur une même téte, accordées

par
la protection, à l'importunité et à l'intrigue.

Les Etats généraux supplieront Sa Majesté de
leur faire représenter l'état des pensions, le nom
des personnes à qui elles ont été accordées, afin

qu'ils puissent lui faire de très-humbles repré-
sentations sur celles qui seraient sans motifs ou

excessives comme aussi de faire publier tous
les six mois, par la voie de l'impression, l'état
des pensions que Sa Majesté aura accordées dans
cet intervalle.

Les Etats généraux supplieront encore Sa Ma-

jesté de se ressouvenir, dans sa bonté, de tant de
braves militaires qui ont vieilli dans ses armées,
de tant de magistrats qui se sont épuisés dans
les fonctions de ta magistrature, de tant d'hommes
dans tous les états qui ont bien mérité de la pa-
trie, et qui, réduits à une pénible indigence,
parce que leurs vertus ne leur ont pas permis de
solliciter des faveurs qui ne s'accordent qu'à l'in-

trigue, ont besoin des secours de Sa Majestépour
achever leur carrière en paix.

8° C'est un abus ignoré du Roi que cette exten-
sion donnée aux capitaineries qui, en privant les

seigneurs du droit de chasse dans tes lieux où Sa

Majestén'est jamais venue et ne viendra jamais
chasser, ne présente qu'un moyen de donner,
dans les bailliages de Mantes et Meulan, à des

étrangers, le patrimoine des légitimes proprié-
taires.

9° C'est un abus, et plus qu'un abus, car c'est
une injustice évidente que cette quantité de gibier
qui dévore les campagnes, qui ruine les cultiva-

teurs, qui éveille l'auiace des braconniers et qui
conduit dans les prisons, et souvent aux galères,
ces hommes, coupables à la vérité, mais qui au-
raient été des citoyens paisibles, si l'abondance
excessive du gibier ne les eut pas invités àvioler
la loi. C'est pourquoi les Etats généraux supplie-
ront le Roi, s'il ne pouvait encore se rendre à la
réclamation générale de la suppression du droit
de chasse, de donner une loi simple, claire, d'une
exécution facile etefficace,qui mette tous les cul-
tivateurs à l'abri de l'inconcevablevexation qu'ils
ont éprouvée jusque présent, et qui leur assure
une indemnité proportionnelle au tort qu'ils au-
ront souffert.

t0° C'est un abus que cette foule trop nom-
breuse de gardes-chasses répandus dans toutes
les campagnes, et qui croient, parce qu'ils sont
armés, pouvoir traiter avec hauteur, et souvent
avec dureté, ses honnêtes et paisibles habitants.
U serait à souhaiter que leur nombre fût réduit
et ne s'accrût pas arbitrairemeat selon la volonté
des seigneurs.

it° C'est un abus que la M aceordée'a leurs

procès-verbaux. L'erreur, ta malice, la vengeance,
peuvent souvent les égarer. U serait avantageux
pour tous les citoyens qu'it fnt fait un règlement
qui ordonnerait que les procès-verbaux des gar-
(jes-cha'-ses n'auraient foi en justice qu'autant
qu'ils seraient appuyés du témoignage d'un se-
cond témoin.

12°C'estun abus que les maitrises des eaux et

forêts se donnent le droit d'exiger tantôt 30, tan-
tôt 36. tantôt tO sous, et même davantage, puur
la permission donnée à un particulier, d'abattre
un arbre qui souvent n'a pas cette valeur. Les
Etats généraux seront priés de prendre en consi-
dération, pour les intérêts du Roi, à cause de ses
forèts, et pour l'avantage de la nation, l'admi-
nistration arbitraire de cette juridiction.

t3° C'est une surprise faite à la religion du Roi,
que le règlement qui exclut le tiers-état de tous
les grades militaires. Cerèglement avilit, dégrade
et pourrait décourager à jamais cette partie la
plus nombreuse de h nation, dans le son de

laquelle on a trouvé des hommes qui, par leurs
vertus, leurs connaissances et leurs talents miti-
taires, ont été les soutiens de la patrie et la sloire
de la nation française. LeRoi sera donc tres-hum-
blement supplié d'annoncer que le tiers-état jouira
du droit naturel qu'il a de parvenir, par ses ta-
lents et ses vertus, à tous les grades militaires,
et qu'il n'y aura pas, selonl'expression de bonté
de Messieursde l'ordre de la noblesse, de bar-
rières entre les hommes et les places.

14°C'est un abus que ces survivances qui éter-
nisent les places dans certaines familles, en les
rendant héréditaires. C'est récompenser un mé-
rite qui n'existera peut-être jamais, c'est priver
des hommes qui ont bien mérité de la patrie,
d'une récompense qui leur est due.

t5" Nous souha)terions que la suppression d9
la milice fit disparaitre un abus

qui
se renouvelle.

tous les ans, et que la rigueur des ordonnancer
ne peut empêcher, les bourses qui se font avant 1~

tirage, et qui sont une seconde taille pour les

paroisses.
16"C'est un abus que ces lettres de répit et dt<

surséance qui enlèvent au créancier le droit dt
réclamersa propriété, et qui donnent au débiteur
le temps et la facilite défaire disparaitre les objets
qui étaient le gage d'une juste créance. Le Roi
sera donc supplie de refuser indistinctement à
toute personne,de quelqueétat et condition qu'elle
soit, ces sortes de lettres, et de laisser aux tribu-
naux prononcer une surséance, dans le cas seu-
lement où le délai de payement sera avantageux
au débiteur, sans faire courir de risques au
créancier.

17° C'est un abus que le silence du ministère

public
dans ces faillites frauduleuses qui mettent

le créancier à la merci du débiteur. C'est auto-
riser un vol public; c'est ménager, à des hommes
consommés dans L'art perfide d'augmenter leur
fortune par la ruine de leurs concitoyens, une

impunité d'autant plus révoltante, que la bonne
foi trahie est encore obligéed'y donner les mains,
dans l'espérance de recueillir quelques debns qui
leur échapperaient sans cette condescendance. Le
Roi sera donc supplié de consentir une loi qui
enjoigne au ministère public de requérir qu'il soit
informé contre tout banqueroutier frauduleux,
et que son procès lui sera fait et parfait, suivant
la rigueur des ordonnances.

Ceserait une justice de faire supprimerle privi.
lége de ces lieux qui servent d'asile à la mau-
vaise foi,et d'autoriser tout créancier à pouvoir
faire exécuter le décret de prise de corps qu'tl
aurait obtenu contre son débiteur, condamné
comme banqueroutier frauduleux, dans quelque
endroit qu'il se fùt~refugie,même dans sa propre
maison.

iS" L'humanité révoltée doit dénoncer à la na-

tion,
représentée

dans les Etatsgénéraux, un abus

qui
déchire toutes les âmes sensibles; cet abus,

e est le droit atroce que s'est donné l'homme d'a-



[Etats gén. HM. Cahier.) ARCHIVESPARLEMENTAIRES. fBaittitee de Mantes.)

cheter sonsemblable, de le priver de sa liberté, de
le soumettreà un travail dur et continuel, et de le

rendre jusqu'à sa mort la victime de ses caprices
et de ses cruautés. Le Roi sera donc supplié de
vouloirbien encourager la respectableSociétédes
amis des Noirs, et t'autoriser à chercher et à pro-
poser au gouvernement les moyens les plus pro-
pres à abolir l'infâme commerce de la traite des

aégres.

DEMANDESPARTICULIÉRESET LOCALES.

Si nous
pouvions espérer que les Etatsgénéraux

pussent s occuper des intérêts particuliers de

chaque bailliage, nous ajouterions les demandes
suivantes

]° Des secours pour les réparations urgentes
de l'église collégiale de Mantes, monument su-

perbe de la piété de la mère et de la femme de
saint Louis, et dont la chute pourrait être désas-
treuse pour un grand nombre de citoyens.

2" Quoiquenous ayons déjà parlé des abus qui
se passent dans la juridiction des eaux et forêts,
nous chargeons notre député dedénoncerceux qui
se commettent particulièrement dans la maitnse
de Saint-Germain en Laye, dont les officierssu-
balternes rançonnent les habitants de la campa-
gne, en exigeant d'eux qu'ils prennent des per-
missions pour abattre toute espèce d'arbres,même
les taillis, et qui font payer ces permissions
arbitrairement, parce qu'elles leur tiennent lieu
de gages, que cette maitrise ne leur donne pas.
La suppression de cette juridiction serait avan-

tageuse et les juges royaux pourraient la rem-

placer.
3° Les bailliagesde Manteset Meulanréclament

encore contre un abus qui leur est particulier
c'est le droit de déport que les évêques, particu-
lièrement en Normandie, s'attribuent dans leurs
diocèses. Cedroit est contraire à la propriété des
curés, puisqu'il les prive pendant une année,
d'un bien qui leur appartient; mais il est encore
bien plus contraire aux droits des paroissiens;
ils se trouvent livrés à un étranger qui est venu
marchander le droit de vivre à fours dépens, et
pour lequel les mœurs et la religion sont des

objets à
peu

près indifférents. Il est affligeant
pour l'Egtise de voir, dans ces circonstances, te
revenu temporel adjugé à l'enchère, et le minis-
tère spirituel au rabais;

4°Les religieuses
Anuonciades

de Meulan sup-
plient le Roi t" de voutoir bien leur accorder
une indemnité proportionnée à la pertequ'elles
ont faite de ta moitié de leur dotation, par la ré-
duction à moitié des rentes sur les revenus de
Sa Majesté 2° de vouloir bien ordonner que les
deux années qui leur sont dues des arrérages du
reste de leur dotation leur soit payées, leur sub-
sistance y étant rigoureusement attachée.

5° Le Rot sera encore supplié de vouloir bien
prendre en considération les entraves mises de-
puis trois ans à la liberté que doivent avoir les

ecclésiastiques, de disposer de leurs biens, en les
assujettissant, par l'arrêt de son conseildu 5 sep-
tembre i785, à ne pouvoir passer les premiers
baux de constructions ou reconstructions

qu'al'enchère, et en présence du subdélégué de hn-
tendant. Cette formalité, sollicitéepar les admi-
nistrateurs des domaines, prive les ecclésiasti-
ques du droit de faire le choix de ceux auxquels
ils ont intérêt de confier les bâtiments qui leur
appartiennent, les soumet à une dépense inutile
et les expose à paver des droits proportionnets
aux prix d'une adjudication qui peut être forcée
dans ces circonstances, et qui souffrira un rabais

au premier bail qui sera passé dans la suite.
Tels sont les vœux que forme le clergé des

bailliages de Manteset Meulan; il les réuait aux
vœux patriotiques de l'ordre de la noblesse et de
l'ordre du tiers-état, ou plutôt à ceux de tous les
Français. Sa confiance dans les lumières de la
nation représentée dans les Etats généraux; l'es-
pérance que l'on n'entendra, dans cette auguste
assemblée, que la voix du patriotisme, et surtout
la connaissance qu'il a des sentiments paternels
du Roi pour ses fidèlessujets, tout lui annonce
cette heureuse harmonie qui doit réunir les
esprits et les cœurs, et qui opérera cette régéné-
ration si désirée, qui rendra à la religion sasplen-
deur à l'Etat, sa constitution; aux citoyeus. l'af-
fermissementde leurs droits et de leurs propriétés;
et qui procurera au monarque, ou plutôt au père
qui nous gouverne, cette gloire solide et immor-
telle qui est le prix de la bienfaisance et des
vertus.

Ledit cahier renferme les instructions que nous
avons eu l'intention de donner à notre députe.
Nous allons les résumer et les réduire à quelques

points
principaux, dont nous le chargeons de sol-

liciter l'admission:
1°Nous lui recommandons de ne point s'éloi-

gner de nos principes sur la nature et l'essence
de la monarchie française, et les prérogativesqui
appartiennent au monarque chargé des rènes de
l'Etat.

2" Nous lui recommandons de s'opposer, avec
le zèle dont doit être animé tout ministre de

l'Evangile, à tout système qui pourrait contrarier
les principes de la religion catholique, apostolique
et romaine, la sainteté de son culte, les préroga-
tives essentielles de ses ministres; en un mot,
tout cequi pourrait tendre à affaiblir l'autorité
dont Jésus-Christ a revêtu son Eglise, et le res-

pect
qui luiest du.

3" Nous lui recommandons expressément de
s'unir à tous les représentants de la nation, pour
demander au Roi, avec les instances les plus
vives et les plus respectueuses, de vouloir bien,
avant toute délibération sur les impôts, accorder
une loi irrévocable qui ordonne 1" que les Etats
généraux seront toujours assemblés dans la suite
à une époque Hxe; 2° que nulle loi portant créa-
tion d'impôts ne pourra être portée que dans les-
dits Etats; que les impôts ne seront accordés au
plus que jusqu'aux Etats généraux suivants, et
que, si lesdits Etats n'étaient pas convoques à
l'époque arrêtée, lesdits impôts ne pourront être
ni continués ni perçus 4" que les ministres ren-
dront compte aux Etats généraux de toutes les
sommes dont ils auront fait et ordonné l'emploi.
Cette dernière loi est d'autant plus nécessaire,
que sans elle tous les effortsde la nation pour la
restauration de l'Etat ne laisseraient, pour l'ave-
nir, que la funeste perspective des mêmes mal-
heurs que la bonté du Roi a intention de faire
disparaître, et ia ruine inévitable du royaume,
qu'un administration sageet économique doit
élever au-dessus des différentes puissances ré-
pandues dans l'Europe entière.

4" Enfin, nons chargeonsnotre député de faire
sur tous ces objets, que nous regardons comme
les plus essentiels, et sur tous les autres de même
importance qui pourraient être proposés dans
l'assemblée des Etats généraux, les remontrances
les plus fortes, les plus énergiques nous le con-
jurons. au nom de la nation entière, qui réclama
son inébran)ab)e fermeté, de ne point se décou-
rager à la vue des. obstacles qu'on pourrait lui
opposer mais defaire, dans cette précieuse cir-
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constance, toutce qu'on doit attendre d'un zélé
citoyen et d'unbon Français.

Danscette
confiance, par ces présentes nous

lui donnons tous pouvoirs généraux et suffisants
pour proposer, remontrer, aviser et consentir tout
ce qm peut concerner les besoins de l'Etat, la ré-
forme des abus, l'établissement d'un ordre fixe et
durable dans toutes les parties de l'administra-
tion, la prospéritégénérale du royaume et te bien
de tous et de chacun des

sujets
de Sa Majesté,

promettant d'agréer tout ce qu il aura consenti et
arrêté avec les autres représentants de la nation
dans les Etats généraux.

HUA,doyen, président. RADIX.HARASSE.HUA.
CHOPtER.LEMAmE.MAHED,secrétaire. OMY, DE
CAIX,DELAVJGNE,tous secrétaires.

CAHIER

DEL'ORDREDELA NOBLESSEDESBAILLIAGESDE
MANTESETDE MEULAN,

Remisà J7. le marquis de Gayon, élu député par
l'ordre de la noblesse, le 23 mars 1789 (1).

Nous commençonspar déclarer que nous dési-
rons la conservation du gouvernement monar-
chique sagement tempéré par les lois. C'est le
gouvernement que nos pères nous ont transmis,
et sa durée non interrompue depuis tant de
siècles, suffirait ponr garantir sa perpétuité. C'est
aussile gouvernement qui convient te mieux à
un grand Etat. convient surtout à la France,
dont la situation physique et le caractère moral
semblent s'en être fait un besoin. Enfin, nous ne
pouvons que nous glorifier et nous réjouir des
grandes espérances que le monarque vient de
faire renaitre; et si nous étions encore à ces
temps où la nation élisait et proclamait ses rois,
)e libre suffrage devrait, sans doute, se réunir
sur celui que la gloire de ses ancêtres, la droi-
ture de ses intentions, et sa généreuse facilité à
permettre tout ce qui tend au bien public, nous
font chérir et respecter aujourd'hui sur le trône.

Après cette profession de nos sentiments, nous
allons présenter les idées que les droits d'homme
et de citoyen dictent impérieusement dans toute

espèce de constitution,etqui,dans cette époque
de restauration universelle, se concilient sans
effort avec la monarchie.

L'ordre de la noblesse ne s'est occupé d'aucune
discussion sans avoir fait le sacrifice entier de ses

pnviléges pécuniaires, et sans avo~rétélui-même
annoncer solennellement à l'assemblée du tiers-
état de ces bailliages, son aveu formelque l'impôt
doit être également supporté par tous les ci-
toyens. Nous avons cru que, pour êl e dignes de
soutenir la cause de la France, notre première
pensée devait être un retour sur nous-mêmes, et
unhommageàfa. justice.

Tous les objets relatifs aux Etats généraux
(qui doivent se tenir à Versailles, le 27 avrU1789)
se divisent en deux parties

1'' L'assemblée;
2° Les affaires communes.

DEL'ASSEMBLÉE.

Art,l".Quoique la députation actuelle ne soit

pas
dans les principes constitutionnels d'une

bonne représentation, cependant, attendu que les
besoins Je la nation ne souffrent aucun retard,

(HNouspublionsce cahier d'après un impriméde
la .BtMMfM~ du SeMf.

nous autorisons notre député, et, autant qu'il est
en nous,les députés de tous les ordres de ces
bailliages, à se porter dans l'assemblée des Etats
comme les fégitimes représentants delanatton
française, à agir. en cette qualité, comme revêtus
de toute l'autorité, et de tous les pouvoirsqu'une
nation a le droit naturel et imprescriptible de
conférer à ses représentants, et dont a droit de
jouir toute assemblée nationale, légitimement et
régulièrement convoquée.

Art. 2. En conséquence nous autorisons notre
députe a prendre, sur la forme de déHbërerdana
tes Etats prochains, toutes les résolutions qu'il
jugera utiles au bien gênera), et, en particulier,
à voter sur la question de la délibération par
ordre ou par tête, sous quelque formeque cette
question soit soumise à la décision des Etats.

L'ordre de la noblesseprescrit à son député de

présenter
son vœu d'opiner par ordre, lorsqu'on

lèvera la question de savoir si l'on doit opiner
par ordre ou par tête. Cependant,dans les cir-
constances particulières, le député sera libre de
prendre le parti qui paraltra le plus avantageux.

Art. 3. Nous ne doutons pas que lesdéputes
ne fassent tous les règlements nécessaires pour
l'ordre, la police, la hberté et l'indépendance de
leur assemblée.

Art. 4. Nous prescrivons à notre député de de-
mander qu'aucune délibération ne soit censée
arrêtée qu'à la pluralité des deux tiers des voix
dans la même séance, on après une simple plu-
ralité dans trois séances successives.

Art. 5. Nous déclarons que nous limitons la
durée des présents pouvoirs à une année seule-
ment, à dater du jour de l'ouverture des Etats
généraux prochains nous réservant, si l'assem-
blée des Etats n'est pas terminée, le droit que
nous aurions de faire une nouvelleélection, et de
donner de nouveaux pouvoirs.

Art. 6. Nous prescrivons à notre député de ne
consentir à aucune dissolution ni même à aucune
suspension des Etats généraux qui n'aurait pas
été arrêtée par une délibération libre et indépen-
dante en conséquence, et pour prévenir cette
dissolution ou suspension, il déclarera dans les

premières séances que tous les impôts établis

jusqu'à présent l'avaient été d'une manière ré-

putée iégale, mais au fond directement contraire
a la loi fondamentale de l'Etat, et au principe
universellement reconnu sur la sanction de l'im-

pôt qui n'appartient qu'à la nation.
Il déclarerait ensuite si, en cédant à la force,

il était contraint de se retirer, que tout tribunal
sera tenu, a peine d'en être responsable à la na-
tion, de poursuivre comme concussionnaire qui-
conque viendraità répartir, asseoir ou lever
aucune taxe non. consentie ou prorogée par les
Etats généraux.

AFFAIRESCOMMUNES.

CHAPITREPREMIER.-La déclaration desdroits.

Art. t". Nous prescrivons à notre député de
demander qu'après les règlements nécessaires

pour
l'ordre

intérieur et extérieur de l'assemblée,

Il soit procédé immédiatement à la formation
d'une déctaration des droits, c'est-à-dire d'un
acte par lequel les représentants de la nation.
énonceront en son nom les droits qui apparUen-
nent tous les hommes en leur quahtéd'êtres
sensibles, raisonnables et capables d'idées mo-

rales droits qui sont antérieurs à toute institu-
tion sociale et nous déclarons en même temps
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que
tous les hommes soumis aux lois françaises

doivent jouir de ces droits sans qu'aucune auto-

rite
puisse

intimement y porter atteinte.
Art. 2. Nouslui prescrivons de fonder cette dé-

claration sur le développementdes droits primi-
tifs et universellement reconnus, tels que la sù-

reté et la liberté des personnes, la sûreté et la

liberté des biens, et l'égalité des droits politiques
et civils.

Art. 3. Xous lui prescrivons en conséquence de

déclarer, d'abord,

Quant aua*personnes

1°Qu'aucunindividu ne pourra être condamne
à aucune peine, sinon pour une violation grave
du droit d'un autre homme ou de celui de la so-

ciété et à moins que la peine n'ait été décernée
d'avance contre cette violation par uneloi précise
et légalement promulguée.

Qu'ilne pourra être
jugé

que par un tribunal,
établi ou reconnu par la nation, sans que les ju-
ges puissent modiner ni interpréter la toi, sans

que les causes
puissent

être évoquéespour aucuns

motifs, si ce n est dans les cas prévus par la loi,
et en rendant les juges responsables de l'autorité

qui leur est conliee enfin, avec cette condition

expresse que, dans l'instruction, la loi réservera

toujours à l'accusé le libre usage de ses moyens
naturels de défense.

2° Qu'aucunindividu ne pourraêtre emprisonné
que sur une accusation de crime emportant peine
atmctive ou infamante ni retenu en prison que
sur le décret d'un tribunal, et en vertu d'une loi

qui détermine les causes légitimes de ces décrets,
et veille à ce que la détention ne puisse jamais
être indéfinie article qui renferme la proscrip-
tion de tout ordre illégal, et la nécessité de res-
trcindre à une juste mesure envers les citoyen:!
l'obéissance illimitée ou militaire.

3°Quetout individu jouira de la liberté d'écrire
et d'imprimer, sans que la liberté d'écrire puisse
être gênée par l'ouverture clandestine des lettres,

et sans que personne puisse être recherché et sou-
mis a une peine pour ce qu'il aura dit, imprimé
ou distribué, a moins que (conformément a l'ar-
ticle t") il ne résulte de ces discours, de cette

publicité une violation du droit d'autrui, déclarée
telle par la loi.

Nous pensons que, dans ce cas, on peut préve-
nir tous les inconvénients de la liberté en rendant

l'imprimeur responsable, s'il ne fait pas connaître
l'auteur.

Nousprescrivonsà notre députéde déclarer
ensuite,

Quant,au;c biens

1" Qu'aucun citoyen ne pourra être dépossède
des propriétés dont il jouit, sinon en vertu du ju-
gement d'un tribunal légalement établi.

2° Qu'aucun citoyen ne pourra être privé d'au-
cune partie de sa propriété, si ce n'est pour une
contribution à la dépense commune, ou pour que
cette propriété soit consacrée à un usage public,
déclarant en même temps que, dans ce premier
cas, la contribution ne sera point regardéecomme

iégitime,à moinsque.pour les dépensesgénérales,
elle n'ait été consentie par la pluralité des repré-
sentants de la nation, et pour tes dépenses locales
et partieuiicres, par la pluralité des représentants
de la province et que dans le second cas, on ne
pourra prendre pour unusage publicaucunepartie
de la propriété qu'en vertu de la décision des mê-
mes pluralités, et qu'après que le remboursement,
ou convenu de gré à gré, ou contradictoirement

fixé par un jugement régulier, aura été entière-
ment effectué.

3°Que les lois conserveront à tous les indivi-
dus leur liberté naturelle de travailler, de choisir
leur domicile, d'acheter ou de vendre, excepté
dans les cas où l'exercice de cette liberté nuirait
aux droits d'autrui, car la loi est faite pour con-
server les droits des hommes, et non pour accor-
der des privilèges.

Art. 4. Kousespérons que notre député presrn-
tera ses concitoyens ces grandes et éternelles
maximes, non-seulement avec la précision et la
clarté qui subjuguent la raison, mais encore avec
ce sentiment d'énergie qui pénètre les cmurs et

y gravetes vérités de la nature en caractères inef-

façables
Art. 5. Nous lui prescrivons de ne prendre part

à aucune délibération, que cette déclaration des
droit n'ait été formée par t'asscmMée parce que,
sans une tette déclaration, les députés ne peuvent
se regarder comme des hommes libres, et que

jusque-là ils ne doivent se permettre d'accepter
ni de s'attribuer aucune immunité qui ne teur
serait pas commune avec tous les citoyens.

Art. 6. Mais
comme il n'est paspossible de pré-

sumer qu'aucun être raisonnable ose se refuseràà
l'évidence de la précédente déclaration, considé-
rant que les objets qu'elle énonce sont tous de
l'intérêt le plus pressant, nous prescrivonsà notre

député de demander que ces objets soient érigés
incontinent en une loi soigneusement comhmée
dans toutes ses branches, qui applique aux per-
sonnes les droits que l'on vient d'établir, et se
réserve de les appliquer pareillement aux biens,
avec le temps et tes précautions nécessaires en
abrogeant néanmoins dès à présent toutes les in-
stitutions qu'il est urgent d'abroger pour la con-
servation des biens, telles que les capitaineries,
dont la suppression sera demandee; et en statuant
une révision des droits féodaux considérés cha-
cun dans son origine, dans sa nature et dans ses
effet.

Art. 7. Enfin, comme aucune des réclamations
de l'humanité ne peut être étrangère à des amis
de la liberté et de la justice, nous recommandons
à notre député de solliciter l'abolition de la ser-
vitude de la glèbe, abolition dont le Roia donné

t'exempte dans ses domaines nous lui recom-
mandons aussi de proposer l'examen des moyens
de détruire la traite, et do préparer la destruction
de l'esclavage des noira. Il doit nous être permis
de désirer pour la France l'honneur d'effacer jus-
qu'aux dernières traces de la dégradation de la
nature humaine.

CHAHTMH.

De la Constitution.

Art. t". Une représentation entière et égala
étant la seule base de toute constitution légitime,
nous prescrivons à not~c député de s'occuper des

moyensà prendre pour que, dans lcs sessionssui-

vantes, les députés soient élus par ta généralité
des citoyens de chaque territoire et, en consé-

quence, il demandera qu'on établisse une con-
stitution représentative depuisles assembléespa-
roissiales jusqu'à l'assemblée nationale.

Art. 2. Nous le chargeons de voter pour l'éta-
blissement d'assemblées de provinces, d'assem-
btées secondaires de district dont la forinalitn,
les droits et les fonctions fassent partie de la

constitution, et pour la réunion de plusieurs pa-
roisses de campagne dans une seule commu-

nauté, comme étant un moyen de rendre la re-
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présentation plus égale dans les assemblées, et
d'établir plus d'équilibre entre tes différentes
classes de Citoyens.

Art. 3.Nous lui prescrivons de voter pour que
Jes membres d'aucune de ces assemblées ne
soient élus ni par ceux de l'assemblée supérieure,
ni par ceux de t'assemblée inférieure, et parti-
culièrement pour que les membresdes assemblées
de provinces n'aient aucune part ni aucune in-
fluence dans l'élection de ceux de l'assemblée
nationale.

Art. 4. Nous demandons que les députes ap-
partenant à la représentation nationale, à quel-
que degré que ce soit, reçoivent de l'assemblée

quites aura députes, et jamais d'une autre source,
leurs honoraires qui ne doivent être que des in-
demnités.

Art. 5. Lesprincipes de la politique étant aussi
absolus que les principes de la morale, puisque
les uns et les autres ont pour base commune la
raison, nousnepouvons nous empêcherde penser,
en réfléchissant sur la nature du pouvoir législatif,
que la permanence de toutes ces assemblées,
ainsi que celle de l'assemblée nationale, est une
suite de leur existence, et qu'elle doit être décla-
rée par une loi expresse (sauf la faculté de se
mettre en vacances et de s'ajourner). Et dans le
cas où cette permanence serait établie, nous ex-
hortons notre député à rechercher les règles
ainsi que les moyens d'une régénération par-
tielle et périodique des membres qni compose-
ront les assemblées.

Art. 6. Comme on ne peut permettre qu'aux
assemblées inférieures, à raison de la perpétuité
nécessaire de leurs travaux, de confier à une
commission intermédiaire la suite de leur ges-
tion et la surveillance d'éxécution, nous en ex-

ceptons spécialement l'assemblée nationale, et
nous prescrivons à notre député de s'opposer
à son égard à l'établissement de toute commis-
sion intermédiaire à laquelle on accorderait le
droit de consentir aucun impôt, et de donner
la sanction à aucune loi dans l'intervalle des as-

semblées nationales, et par une conséquence que
les principes exposes ci-dessus rendent inévitable,
nous recommandons à notre député de ne point
consentir à l'attributionqu'on voudrait faire de la
même autoritéa aucun corps existant dansl'Etat.

Art. 7. Nous prescrivons à notre député de de-
mander qu'il soit énoncé qu'aucune loi ne pourra
être établie, qu'aucun impôt ne pourra être levé,
m

aucun emprunt engager la nation que par le
vœu de l'assemblée nationale qu'elle seule aura
le droit d'ordonner aux citoyens, sous la forme
de loi, ce qui ne sera pas contraire aux articles
des droits, des hommes libres ne pouvant regar-
der commeloi que ce qui est rexpresbion de la
volonté commune,formée dans tassemblée des

citoyens, ou danscelte de leurs representants.
Art.8. Nous autorisons notre député à deman-

der, pour )a)égKlat!on,une formule qui exprime
sur chaque articlele droit de la nation.

Art. 9.Hnfin,pi'nétrés plus que jamais du grand

principe
de la volonte commune, telle qu'on doit

entendre, et du besoin de jouir d'une constitu-
tion régulière, nous prescrivons à notre député
de voter pour que cette constitution soit réformée

après un espace de temps déterminé qu'elle ne

puisse l'étredans l'assemblée nationale ordinaire,
laquelle ne doit qu'en faire partie mais par une
assemblée solennelle, convoquéepour ce seul ob-

jet, dont la composition, la formeet l'époque se-
ront fixées par les prochains Etats généraux (on
pourrait fixer cinquante ou cent ans).

CHAPITREHt.

De la législation.
Art. )" Nous prescrivons à notre député de

demander qu'il soit créé une commission pour
l'établissement d'une éducation vraiment natio-
nale, et qui s'étende à toutes les classes de ci-

toyens,
comme étant le principe fécond du dé-

veloppement des hommes et de ieura vertus.
Art. 2. Nous lui prescrivons de demander qu'il

eoit créé une seconde commission pour ]a révi-
sion et la réforme des lois civiles, criminelles et
de police; pour la reformedes procédures, et gé-
néralement pour tout ce qui concerne t'adminis-
tration de la

justice.
Nous recommandons que ce

travail soit 1 application particulière des princi-
pes généraux énoncés dans la déclaration des
droits. Nous insistons pour qu'il soit statué que
les citoyens, de quelque étenduede pouvoirqu'ils
soient revêtus, doivent dépendre également de
l'autorité de la loi et de la juridiction des tribu-
naux.

Nousdésirons quela questiondela jurispru-
dence, par jurés, soit examinée avec la plus
grandeattention.

Art. 3. Comme tous les hommes doivent en
même temps concourir par leurs lumières à ce
grand travail, nous prescrivons à notre députe
de demander que la commission pub!ie, dans les
assemblées représentatives intérieures, c'est-à-
dire dans les assemblées paroissiales, dans celles
de district, et dans celles de province, un catalogue
des questions qui auront besoin d'être éclaircies,
et des demandes qui auront été formées, ensolli-
citant auprès de ces trois degrés de la représen-
tation nationale les réflexions de chaque ci-

toyen, et les renseignements qu'il n'est possible
de se procurer que par des connaissances locales,
pour que la commission en compose ensuite son

rapport à l'assemblée de la nation.

CHAPITREIV.

.Desfinances.

Art. 1' Nous prescrivons à notre député de ne
voter sur aucun subside, sur aucun emprunt,
atant que les objets précédents n'aient été traites,
que lespoints fondamentaux de la constitution ex-

posés cl-cessus n'aient été arrêtés que la corn-
mission pour la réforme des lois n'aitétéetabiie.

Art. 2. Nousl'autorisons à reconnaître, au nom
de la nation, la dette contractée par te Hoiavant
le 1"' mai 1789 seulement, a sanctionner cette

dette, après avoir toutefois vérifié les titres des
dettes qui n'auraient pas été contractées eu vertu
d'édité, ou de lettres patentes, ou d'arrêts du
conseil; et de soumettre à un examen particulier
celles dans lesquelles, outre l'intérêt des sommes

prêtées, on aurait accordé des privilèges aux
fournisseurs de fonds, comme celles pour les-

quelles il pourrait y avoir des doutes que les
fonds eussent été réellement fournis.

Art. 3. Nous prescrivons à notre député de de-
mander la formation d'une caisse nationale char-

gée, 1° de recevoir tous les impôts accordés par
les Etats généraux, tous les deniers provenant
des empruntsarrêtés par eux, de la vente des
biens publics ordonnée par eux 2° de

payer
h'a

intérêts de ta dette, les remboursements têts qu'ils
seraient arrêtés par t'assemblée nationale, et de
verser dans le trésor royal la somme fixée par
l'assemblée nationale pour la dépense publique
de chaque année; 3" de suiu'e l'exécution des
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réformes ordonnées par les Etats, et de payer les

pensions ou les remboursements que ces réfor-
mes pourraient entraîner,

La commission chargée de diriger cette caisse
étant obligéede publier chaque mois le tableau
de la situation et le compte de ses opérations, et
de rendre à rassemblée nationale, si elle est per-
manente, un compte annuel qui sera toujours
publié, et seulement un compte général à cha-

que assemblée nationale si elle est periodique.
Art. 4. Nous autorisons notredéputé à deman-

der le compte détaillé de la recette et de la dé-

pense, avec les motifs et les preuves de chaque
article, pour qu'il puisse, d'après ce compte dé-
taillé, demander la lixation de la dépense publi-
que et celle de chaquedépartement, le Roi ayant
lui-même annonce(1) le désirgénéreux que sa

depense personnelle et celles de sa maison fus-
sent réduites à une somme fixe et proposer les
réformes nécessaires, régler la manière dont ces
réformes doivent être exécutées,en ayant égard,
d'après les principes de la justice, aux droits des

personnes
que les réformes priveraient de leur

état et d'une partie de leur bien-être.
Art. 5. Nous autorisons uniquement notre de-

puté à accorder les fonds nécessaires pour la
dépense publique, pour le payement de l'intérêt
de la dette, pour celui des remboursements arré-
tés, et

ceta .pour deux ans seulement, ou pour six
mois jusqu'après l'ouverture de l'assemblée na-
tiouate qui suivra ces Etats généraux, pourvu
que l'époque de cette assemblée ait été solennel-
lement fixée.

Art.6. Nousl'autorisons, pour former ces fonds,
à consentir à la continuation des impôts actuels,
en demandant les diminutions qu'exige le sou-
lagement du peuple, en faisant les opérations
nécessaires pour que les impôts soient suppor-
tés également par tous les ordres et par toutes
les classes des citoyens;à prendre des mesures
pour dimmuertes fraisde perception,et adou-
cir la dureté des contraintes et celledes lois pé-
nales contre les fraudeurs.

Ar). 7. Et commeil serait possible que les im-
pôts, ainsi diminués, ne fussent pas suffisants
pour compléter les fonds accordéspar les Etats,
nous autorisons notre député à consentir aux
emprunts nécessaires pour compléter ces fonds,
ainsi qu'à la levée d'une somme égale à l'intérêt

perpétuel de ces emprunts, sous la formed'un
impôt additionnel, sans aucun privitégeni ex-
ceptionpour aucune nature de biens.

Nous nous bornons à donner ce pouvoir à no-
tre député, quelque convaincus que nous soyons
de la nécessité d une réforme générate dans l'ad-
ministration de l'impôt, parce que nous croyons
que cette réforme ne peut se faire d'une manière
utile que d'après un plan combiné avec soin, et
sur lequel les assemblées représentativesdes dif-
férents ordres dans chaque province aient pu être
consumées,et qu'une forme partielle, que l'excès
du zèle pour le bien public pourrait entrepren-
dre, aurait les inconvénients les plus graves et
pourrait même entraîner des suites funestes.

Art. 8. En conséquence, nous autorisons notre
député à demander l'établissement d'une com-
mission, chargéede présenter à t'assembléenatio-
nale suivante, un plan de réforme, à consulter
sur ce plan, dans l'intervalle, les différents ordres
d'assemblées,à se procurer dans toutes les archi-
ves, greffesou registres des diverses compagnies

(1)Résultatdu conseilet rapportfaitauRoi le37dé-
cembreH88.

,vu

et des divers départements, toutes les instructions
dont elle aura besoin, sans que cette commission
pmsse ni rien' impaserni sanctionner, sous quoi-
que prétexte que ce soit, aucun règlement m au-
cune loi fiscale.

Art. 9. Nousautorisons notre député à consen-
tir à la vente des biens qu'il sera proposé de
vendre pour l'utilité publique, à condition que
les droits de

propriété
seront scrupuleusement

conserves, que les divers ordres d'assembléesdes
provinces seront chargés des opérations relatives
ces ventes, et que la totalité du produit sera
employé à des remboursements ordonnés par les
Etats.

Art. 10. Si l'assemblée nationale n'est pas per-
manente, mais seulement périodique notre dé-

pute
pourra autoriser la commission chargée de

la direction de la caisse nationale, à emprunter
une somme de cent millions pour le cas d'une
guerre forcée, à condition que ces cent millions
ne seraient employésque pour les frais extraor-
dinaires occasionnespar la guerre, qu'il sera)t
présente à la commissionde la caisse nationale
un état des dépenses sur lequel elle ordonnerait
d'en remettre les fondsaux départements chargés
de la guerre.

SUPPLÉMENTDEPOUVOIRS.
Dans le cas où il serait pris par les Etats une

résolution contraire au voeuque nous avons pres-
crit à notre député, et contre laquelle il aurait
protesté, comme aussi dans les cas où les Etats
seraient d'avis de s'occuper des objets que nous
avons cru devoir renvoyer à t'assemblée suivante,
nous autorisons notre députe à prendre part à
toutes les délibérationsqui auraient lieu en vertu
de ces décisions,et à y voter suivant ses lumières
et sa conscience et en général à voter sur tous

points
relatifs à la constitution, à la législation et

a l'administration des finances, pour lesquels les
présents pouvoirs ne contiendraient pas une pre-
scription particulière.

ARTICLESPARTICULIERSAL'ORDREDELANOBLESSE.

Art. t". L'ordrede la noblesse, par une suite de
son attachement au gouvernement monarchique,
demande la conservationdesrangs intermédiaires;
car, autrement, il y aurait trop de distance entre
le prince et les sujets l'équilibre où le pouvoir
doit reposer serait rompu au préjudicede tous les
deux, et ce désordre finirait bientôt par entraîner
la destruction totale du corps politique.

Art. 2. L'ordre de la noblesseprescrit à son dé-
puté de s'opposer forme))ement à ce qu'il soit
établi, dans l'assemblée nationale, aucune cham-
bre composéede membres héreditaires ou à vie.

Art. 3. L'ordre de la noblesse observe que sa
représentation, en nombre égal avec le clergé,
n'est pasétablie dans une juste proportion, et de-
mande qu'elle soit de deux nobles sur un ecclé-

siastique.
Art. 4. Comme,relativement aux visites faites

chez les particuliers, soit pour la levée des droits
sur les consommations, soit pour prévenir la
fraude, les nobles jouissent, ou parla loi ou par
l'usage, de quelques immunités; comme ils ont
toujours été exempts detoutes les impositions qui
sont acquittées par un service réel et non en ar-
gent, nous déclaronsqu'en demandant l'égalité en
matière d'impôt, nous n'avons pas entendu re-
noncer à ces privilèges, mais voter pour qu'ils
cessent d'être tels, et qu'ils deviennent un droit
commun à tous les citoyens.

Art. 5. Nousdemandons que les formes humi-
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liantes Maquettes les députés du tiers-état sont
assujettis d~ns les Etats genéraux soient atioties.

Nous prescrivons à notre députe de réclamer
contre ces formes, si on tentait de les introduire
dans les prochains Etats généraux, et nous de-
mandons, en mêmetemps, que ces mêmesformes,
qui accompagnentla reddition de foi et hommage
soient abolies le spectacle d'un homme à ge-
noux devant un autre homme blessant la dignité
de la nature humaine et annonçant, entre des
êtres égaux par la nature, une intériorité incom-
patible avec leurs droits essentiels.

Art. 6. Nous demandons qu'à l'avenir aucunes
charges, et surtoutcelles qui auront une finance,
ne puissent conférer la noblesse héréditaire; que
cette distinction, ainsi épurée, et par là devenue
plus honorable, ne puisse être accordée qu'à des
actes constants de courage et de vertu, dont tous
les états sont susceptibles.

Art. 7. Nous demandons la suppression des
droits de francs-fiefs.

Art. 8. Un membre de la noblesse a fait sur
l'imperfection des assemblées provinciales les
observations suivantes:

Le ressort des assemblées provinciales étant
extrêmement compliqué, cet établissement patrio-
rique, gène par la difficulté de sa correspondance
et prive de beaucoup de lumières par le défaut
d'un nombre assez considérable de députes, ne

répond que très-imparfaitement aux espérances
qu'on en avait conçues. 11paraît donc plus avan-
tageux de demander pour chaque province des
Etats particuliers modelés sur ceux du Dauphiné
ou sur la forme qui reunira l'approbation des
Etats généraux. Enconséquence, nous demandons
que la province de l'Isle de France soit érigée en
pays d'Etats, dont le siège sera à Paris. Maisà rai-
son de la richesse et de l'extrême population de
cette province qui contient vingt-deux élections,
il convient que ces députés étus par chaque ordre
soiei)t?en pfus grand nombre que dans le Dau-

phiné,
et l'on croit

pouvoir raisonnablement
le

lixer à douze députés
par

élection, savoir: deux
du clergé, quatre de la noblesse et six du tiers-
état, ce qui fera le nombrede deux cent soixante
quatre députés aux Etats provinciaux;il paraît
encore essentiel de décider la composition de la
commission intermédiaire toujours subsistante
desdits Etats provinciaux. On pense qu'elle serait
convenablement formée par le sixième des mem-
bres desdits Etats, lesquels membres seront pris
proportionnellement dans tous les ordres et dans
toutes les élections.

Art. 9. L'ordre de )a noblesse ne peut se dis-
penser de marquer son vœu sur la réforme des
abus qui se sont introduits dans la manière de
conférer les bénéfices ecclésiastiques, et dans
leur usage; sur l'avantage qu'it y aurait de faire
une plusjuste répartition des revenus de l'Eglise,
soit en augmentant tes portions congrues, soit en
portant toutes les cures à un revenu proportionné
ou relatif aux besoins locaux, par la réunion des
bénéficessimples ou distraction de ceux qui sont
trop considérabtes.

Il ne peut se dispenser surtout d'énoncer un
vœu exprès et formel pour la suppression du
droit de déport que M. l'archevêque de Houen
perçoit sur les paroisses de son diocèse, situées
dans les bailliages de Mantes etMeutan, usage,
sinon manifestement usurpé, du moins injuste,
qui prive le ministre d'une paroisse de la sub-
sistance que cette même paroisse lui accorde et
qui donne lieu, à chaque mutation de curé, au
scandale public de voir, d'un côté, le revenu

temporel adjugé à l'enchère, et, de l'autre, le mi-
nistère spirituel au rabais.

Au surplus, l'ordre de la noblesse ne peut
mieux faire que de s'en rapporter à celui du
clergé, pourproposer les moyens les plus effica-
ces et tes pins convenables de parvenir à l'éta-
blissement d'un meilleur ordre, soit pour le spi-
rItuel, soit pour le temporel.

Art. 10. Quoique nous ayons déjà annoncé
notre vœu commun sur la réformation des lois
et des tribunaux en sérierai, en demandant une
commission particulière pour s'occuper de cet

objetintéressant, nouschargeons néanmoins notre
député d'exposer dans tout leur jour les abus

parttculiers sur les capitaineries, sur la juridic-
tion des eaux et forets, et nommément ceux qui
se commettent en la maitrise particulière de
Saint-Germain en Layequi s'étend sur les bail-
liages de Manteset Meulan. Cette maitrisc exige
depuis

quelques
années]es déclarations de toutes

espèces d'arbres forestiers et fruitiers, même des
bois blancs et taiiiis que chaque particulier veut
faire couper,en obligeant de prendre des per-
missions distinctes pour arbres et futaies et bois
taillis, refusant d'en donner collectivement à
plusieurs

propriétaires
du même canton, ren-

chérissantavotontétesdites permissions, et dans
un temps de calamité extrême, s'étant établi de
cette manière un revenu odieux sur les paroisses
de son ressort.

Les officiers de cette maîtrise nomment des

gardes dans chaque canton et ne leur donnent
aucuns gages. Cessubalternes avides abusent de
l'ignorante simplicité des paysans pour les ran-
çonner tyranniquement, car il faut croire que
c'est sans l'aveu de teurssupérieurs qu'estent
payer à ces malheureux le droit d'abattre de
méchants cerisiers~0

Cettevexation établit une seconde taille pour
les gens de campagne.Elle est telle,qu'itvades

particuliers
qui

payentaiamaitri'.e,par
fe prix

de la permission qu'elle exiged'eux, la valeur
de l'arbre qu'!is font couper; il serait peut-être
encore mieux de demander la suppression entière
de ce tribunal amphibie, très a chargeau Roi et
à la nation; le petit nombre de leurs fonctions
d'utilité reconnue serait facilement exercé par
les officiers des baiftiages royaux.

Art. 11. Nous demandonsla révision des règle-
ments contre le port d'armes à feu, avec attrou-
pement,afin qu'il en résulte une toi renouvelée
et perfectionnée, dont la disposition soit à l'ave-
nir observée.

Art. 12.Nous demandons que tous les pauvres
soient secourus dans leurs paroisses, et nous
pensons que l'on pourra)! trouver un moyen de
soulager leurs besoins en supprimant toutes les
quêtes établies pour tes confréries ou dévotions
particulières, et en substituant une seule quête
pour les pauvres et l'établissement d'un tronc

public dans tes églises.
Art. 13. Nousdemandons qu'aux soins particu-

liers qu'on a déjà pris pour la confection des

grandes routes, on ajoute ceux qui ne seraient
pas moins nécessaires pour réparer et entretenir
dans chaque canton les chemins vicinaux prati-
cables.

Art. t4. Un membre de la noblesse demande
que le Roi soit supplié de permettre qj'tt soit
élevé un monument national à la gloire de
Louis XVI,surnommé le Français, en considéra-
tion de tout ce que la France devra à ce prince

magnanime.U demande que Sa Majestépermette également
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que la nation assemblée en Etats généraux pré-
sente ou accorde à M.Necker l'mdt~enftt,grande
récompense sans doute, Signe d'une grande na-
tion senstbie et reconnaissante.

Art. 15. Un membre de la noblesse demande

qu'il soit établi dans les campagnes un hospice
decharité, dans lequel se rassembleraient tous
les jeunes enfants, après l'école, à l'effet d'y tra-
va!)ier en commun, soit à filer, tricoter la faine
ou le coton, soit à faire de la denteffe que le
ministère aurait la charité de fournir, par avance,
les matières et ustensiles et que l'inspection
de cet hospice serait confiéeà une personne dont
la piété,

ta sagesse
et les bonnes mœurs seraient

connus. En occupant ainsi les enfants, on les
accoutumerait au travail, par l'espoir de la pe-
tite rétribution qui leur reviendrait au bout de
la semaine, à proportion de ]eur ouvrage, et on
bannirait l'oisiveté qui lesporte trop souvent aux
vices auxquels se livre la plus tendre jeunesse,
par un très grand abandon à elle-méme.

Art. t6. Le
marquis

de Guiry demande la con-
servation de la haute justice de son fief du

l'erchey-Cabin, attendu qu'elle est patrimoniale
et possédée par sa fannite depuis huit cents ans.

Art. 17. Le seigneur de Guitrancourt demande
des secours pour les réparationsde l'église de sa

paroisse,
attendu f'indtgence de ses habitants et

l'insuffisance de la grosse dime, dont Il est pro-
priétaire. Ces secours pourraient être pris sur
les économats.

Le présent cahier, contenant les pouvoirs et
instructions de notre député, a été arrête par nous
soussignés, à i'exceptmn de M.le comte de Mn-

rinais, qnis'est trouvé absent pour les ordres du

Roi à Mantesen la chambre de la noblesse, le
2~ mars 1789.Signé de Gaiiton; Merauit; Hoc-

quart de Coubron de Condorcet; de Savary
Levrié; le comte Archambauft de Perigord, ie
marquis de Tilly-Blaru Choppin deSeramcourt;
Daehery, de David de Perprauville; Dusault
Donzac Grison de Vittangrette de Richebourg
de MornayMau)eon-SavaUiant Lit'nardd.' ta Ro-

che Le Prêtre de Themencour Dulac de Case-
fort Seran le chevalier de Davidde Pcrdrau-
vitte Dup!n-Desratines,de Kouattdfi Le Vaillant
de La Panne d'Azemard techevaiLerd'Hadebert;
de Chaulnes; de Goubert; de Blan-Bisson; de
Brossard d'Hurny; Le Gendre, chevalier de Hon-
tenel le chevaherdeSai))iac; Demazis;Legram
de Cormeitie de Boullongne Coinare,et de Cas-
tagny.

ET INSTRUCTIONSDE L'onCKEDUTIERS-ÉTATDES
BAILLIAGESDEMANTESETDEMEULAN,

Remis,le26 mars t789, à M3/.MEUNIERDUBREUIL,
~eM~cïïON~général du 6at~t'~e et ~~e'~eprésidial
de Mantes, et GERMIOT,cu~~u~teMr,députés ()).
Nous demandons quelque indu!i:ence pour ce

cahier, diclé par un vif amourdu bien public et
par la longue expenence rie nos maux. U ne faut

pas que l'on y cherche la profondeur du génie
politique; mais ou ytronvera des vœux exprimes
avec la simplicité de la nature, auprès de laquelle
nous vivons, et que nous cultivons plus que notre
esprit.

CHAPITREPREMIER.

Constitution.
&rt.1* Nousobservonsà nos députes, que, pour

(<)[<"« pDMMMcec<thM[d'mr~ un imprimade ta
BtMfotA~Mdtt.Smtot

e~or d'aprè9un imprim~dela

CAmER

qu'a t'avenir on respecte les droits de l'hommequ'à l'avenir

on respecte droitssoient connus, ilil ne suffit pas que ces droits soient connus, it
faut encore qu'ils soient fixés avec solennité en

conséquence,
nous demandons une Constitution

qui détermine nos droits et les rapports des sujets
avec le souverain. Au surplus, nous restons in-
violablementattachésà la monarchiesous laquelle
ont vécu nos pères.

Nousdéclarons que le premier droit de l'homme
est d'être libre dans sa personne et dans ses
biens.

Par une suite de ce droit originaire, nous de-
mandons la liberté de la presse, seul moyen de
pouvoir en tout temps défendre sa propriété per-
sonnelle et réelle. Ainsi, il sera libre à tout in-
dividu d'écrire, comme il lui est libre de penser;
mais aucun ouvrage ne sera mis au jour sans
porter le nom de celui qui le publiera.

Art. 2. Ce serait en vain que nous aurions un
plan de Constitution, si nousn'avions pas ensuite
des représentants pour maintenir la Constitution
contre les attaques du temps. Ainsi, nous deman-
dons que les prochains Etats généraux, après
a) oir fixe cette Constitution,fixent aussi le retour
et la périodicité de t'assemblée de la nation. Nous
désirons que ce retour soit de ciuq ans en cinq
ans.

Art. 3. La périodicité des Etats ne nous paraît
pas suffisante; il faut encore que leur intervalle
soit rempti par une triple assembléenationale, qui
soit toujours en activité.

Nous prescrivons à nos députés de demander

qu'il soit arrêté t" que l'on formera des Etats
provinciaux dans toutes les provincesdu royaume
et par suite, des assemblées municipales et pa-
roissiales, lesquelles seront, ainsi que la commis-
sion

ci-après,
composées des représentants des

vlHeset des campagnes, élus en la mêmemanière

que les députés aux Etats généraux; 2° qu'tt sera
créé une commission intermédiaire, composée,
comme on vient de le dire, de représentants des
villes et des campagnes, laquelle remplira l'in-
tervaUe d'une tenue d'Etats généraux à l'autre,
et aura pour seule mission de veiller à l'exécution
des lois consenties aux Etats généraux, et de cor-
respondre avec les Etats provinciaux pour cette

exécution seulement, n'entendant pas qu'elle
puisse, en aucune façon, exercer le pouvoir lé-
gislatif.

Nous adoptons, pour les assemblées provin-
ciales, le régime du Dauphiné, mais nous ne
menionspas nous priver, par l'exclusion de toute
autre forme, d'un meilleur régime, que la nation
assembléepourrait admettre.

Art. 4. Quantaux Etats générauxen eux-mêmes,
nous demandons que leur organisation soit
fixée d'une manière stable et invariable, autant
qu'il sera possible.Nouscroyonsqu'ils reposeront
sur ces principes

t° Queles députés du tiers-état soient pris dans
les villeset les campagnes, par égaie portion;

2° Que
quant

à présent, ils ne puissent être

pris, pour le tiers-état, que dans soit ordre
3" Que les trois ordres étant réunis dans toutes

les délibérations, les suffrages soient comptés par
ordre

4° Quedans le cas où les ordres ~'raient sépa-
rés, deux ordres ne pourront obliger le troi-

sième
5*Et enfin, nous demandons que l'on nomme

à chaque dcputc aux Elats géncraux un sup-
pléant ou adjoint. L'exemple du Uaupbiné, ainsi

que les avantagesqui en résulteront, nous portent
faire cette demande pour l'avenir.
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CHAPITREIl.

Jm~d~.

1Objetsgénéraux.

Art. i". Les Etats généraux ayant ainsi fixé
leur organisation et celle des Etats provinciaux
et des municipalités, nous demandons qu'avant
qu'ilsoit procédé à aucune autre opération, quel-
que proposition qui pût être faitepar les ministres,
il soit déclaré et arrête par la nation et le sou-
verain

l°Que les Français ne peuvent être imposés,
sous quelque prétexte que ce soit, sansle ronsen-
tement delanation assemblée en Etats généraux,

2" Que les Etats généraux, prochains, ainsi que
les futurs, ne pourront jamais être obligés de
s'occuperde l'impôt, que lorsque toute autre espèce
de réclamation aura étédécidée;

3" Que les impôts ne pourront s'accorder que
pour un temps limité, lequel sera d'une tenue
d'Etats généraux à l'autre, sans que, sous

aucunprétexte, on puisse les percevoir lorsque le terme
sera expiré, à peine par les ministres ou leurs
agents, d'être déclarés traîtres à la nation;

4° Que tous les impôtsseront également répartis
sur les trois ordres, de quelque nature et sous
quelque dénomination qu'ils soient ce qui em-
porte l'abolition de tous les privilèges et exemp-
tions.

Nous nous empressons ici de consacrer, par les
expressions de la plus vive reconnaissance, nos
sentiments sur la justice que l'ordre de la noblesse
de ces bailliages nous a tendue avec tant de ge-
nérosité, en nous déclarant qu'elle renonçait à
tout privilège pécuniaire. Puissecet ordre respec-
table, auquel nous vouons un attachement éter-
nel, être bien convaincu que nous ferons de notre
côté, pour le bien public, tous les sacrifices que
notre position nous permettra.

5«Que lorsqu'il sera question de l'impôt dans
la prochainetenue, tous les impôtsprésents seront
et demeureront supprimés sauf, ensuite, a être
recréés provisoirement, et enfin remplacés par
d'autres impots consentis par la nation.

6° Comme tl est nécessaire de remédier aux
maux de l'Etat, nous consentons que la dette pu-
blique soit consolidée, parce que la violation des

engagements contractés serait une honte et une
calamité publique.

Mais nous prescrivons à nos
députés

de ne
consentir à cette consolidation

qu'après
s'être

fait rcpi éventer les états au rai de fa recette et
de la dépense. De cette connaissance dépendtout
l'arrangement futur des finances, et nous prions
nos députés de ne point épargner leurs soins

pour parvenir.
7° II sera étabfi une caisse nationale dans la-

quelle se verseront toutes les impositions nous
nous en rapportons à t'assemblée des Etats sur
la formation de cette caisse.

8° Etenfinnous demandons une loi par laquelle
tous les ministres seront déclarés responsables
de leur administration, et pourront être poursui-

,vis au nom de la nation ainsi que leurs agents,
pourles malversations de tout genre.

OBJETSPARHCULIEM.

Impdt territorial.

Art. 2. Les impôts actuels étant supprimés,
comme on vient de le demander, nous savons

qu'il
est de toute justice de les remplacer par

d'autres contributions.

Nous demandons, en conséquence, qu'il soit

substttuealatjiHe, vingtième, capitation,cor-
vée, industrie, etc. un impôt sous la dénomi-
nation d'impôt territorial, lequel frappera sur
toutes tes propriétés territoriales, sans exception,
ce qui emporte nécessairement la contribution
des propriétaires des châteaux, des maisons de
campagne, et surtout dus maisons de ville, par
tout le royaume, sans que la capitale, dont les
h6te)s renferment des terrainsimmenses, et d'une

grandevaleur,
puisspsesoustran'ea cet!mpùt, sous

le prétexte de la différence énorme de la valeur
des terrains des maisons de Paris car c'est pré-
cisément parce que ces terrains valent beaucoup,
qu'il est juste qu'ils payent beaucoup à la de-
charge de ceux qui

n'ontqu'une
médiocrevaleur.

Un impôt sur toutes es consommations, et
principalementcellea de luxe, qui s'étendentàtou-
tes les villes, bourgs et villages du royaume.

Nous ne pouvons nous dispenser de recomman-
der à nos députés de solliciter unrèglement pour
que les garnisons qui seraient établies dans les
villages, pour le recouvrement retarde de l'im-
position territoriale, suient à la charge de tous
ces contribuables en retard, au moment de l'ar-
rivée de lagarnison.

Nous sentons que cet objet appartiendra aux
~semblées provinciales mais nous observons
ici que nous ne pouvons omettre aucune des
demandes de la commune, sans manquer à sa
confiafK'.e.Nousdéclarons donc que nous parle-
rons de tous les besoinsetde toutes les plaintes:
il est trop juste qu'elles soient connues de la
nation qui doit transmettre aux assemblées pro-
vinciales un caractère pour y faire droit.

Avant de l'impôt territorial, nous de-
mandons qu'il soit fait, lorsqu'il sera question
de le départir, un cadastre et un classement des
terres les réclamations universelles sur la dis-
proportion des classements actuels, et les injus-
tices qui en sont résultées, nous portent recom-
mander à nos députés la plus grande attention
sur cet objet, dont l'inexactitude replongeratt les
cultivateurs dans les malheurs d'au nous cher-
chons à les tirer.

Il paraîtrait, d'après ce que nous venons de
dire, qu'il n'v aurait plus heu à parler d'aucun
impôt; mais comme il est possible que l'état ac-
tuel des finances ne permette pas l'abolition totale
des autres impôts,nous allons, tutM'fHtttrenMnt,
exposer nos plaintes sur les contributions de tous
les genres, et proposer,toujours sMt~t&'fttremen~.
nos observationaeur les condttions auxquelles ilnos observations sur les conditions auxquelles it
faudrait les laisser subsister provisoirement.

Gabelles.

Un des impôts dont la suppression importerait
le plus à la classe la moins aisée, est l'impôt du
sel ou la gabelle cet impôt, quoi

que puissent
al-

léguer certaines provinces, présente d'abord une
injustice gënerilie en ce que plusieurs provinces
en supportent )e fardeau,saus que tes autres y
soient assujetties.

Il nousparait donc que si on ne peut le détruire
entièrement,il estjuste de le répartir sur la tota-
lité des provinces; ce sera le premier moyend'en
diminuer le prix dans tous les cas,nous de-
mandons avec instance, au nom de tous les ci-
toyens, et surtout en faveur de ceux qui ne sont

pas dans l'aisance:
l"Qae le sel Foitmoderëaun prix tel que tout

individu puisse s'en procurer suffisammentpour
sa consommation:

2" Quela livraison s'en fasse au poids at non
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à la mesure on sait que le consommateur en
dotaitse trouve lésé par cette méthodedemesurer,

parce
que les débitants ont imaginé des moyens

d'enfler cette denrée, de sorte que l'on parait
avotr le poids, parce qu'on a la mesure, quoiqu'il
n'en soit pas ainsi. Que cette digressionnous soit

permise
nous en ferons quelquefoisdecegenre.

C'està celui qui est le plus affligé de parler le

plus longtemps de ses maux
3° Quele devoir de la gabelle soit aboli, parce

qu'il est contraire à la liberté duconsommateur;
4° Enfin, que toutes les franchises sur le sel

soient détruites c'est encore un moyen d'en di-
minuer le prix.

Nousne dirons ici qu'un mot du tabac c'est

qu'il serait à désirer qu'il devint marchand et

quelacultureen fût permisedans tout le royaume:
mais, s'il n'en était pas ainsi, qu'au moinschacun

puiss. malgré l'exclusion introduite en faveur
des débitants de tabac, moudre, arranger et con-
sommer son tabac, de la manière qu'il jugera la

plus convenable.

Le droit d'aides a été la source de tant de vexa-
tions et d'injustices criantes; il s'est étendu dans
une proportion si efrayante, que son nom seul
est devenu un cri d'alarme pour l'habitant des
villes et des campagnes; il est d'ailleurs frappé
de deux vices intolérables: l°il estinintelligible,
inconnu dans ses détails, au point qu'il exigeune
langue à part 2°il est

accompagné
de visites et

d'une inquisition qui blessent la liberté civile, et

qui, s'il était possible, tendent à compromettrela

personne auguste et sacrée au nom de laquelle
il est perçu.

Enconséquence, nous demandons,si on ne peut
supprimer cet impôt 1° que l'on supprime dès à
présent tous les droits et les noms des droits

d'aides, tels que gros, uouveaux
cinqsous,

cour-

tiers-jaugeurs, sou Langlois, etc. (il est bien dif-
ficilede nommer tous ses ennemis); et que l'on
substitue, commenous l'avonsdit, un droit unique
sur la consommation, universellement supporté
par les trois ordres; nous demandons surtout que
les agents de cet impôt ne puissent faire des vi-
siteset des perquisitions chez les citoyens; car,
encore une fois, ce mode de perception est atten-
tatoire à la liberté civile, et donne lieu à la fraude
des suppôts eux-mêmes, qui vont souvent porter
le délit où ils allaient le chercher.

Enfin nous demandonsque ce droit unique, s'il
a lieu, soit si clair et si positif, qu'[l ne soit

pas
plus possible au contribuable de l'ignorer, qu au
percepteur de l'interpréter.

Et afin que la loi qui le fixera sait bien con-
nue, nous demandonsqu'elle soitpubliéeau prône,
et affichéeà la porte de l'église, et que cette for-
nja!itë soit renouvelée tous les six mois.

Les cuirs.

Nous demandons la destruction de la marque
des cuirs; elle étouffe l'industrie et décourageles
tanneries et les autres fabriques de ce genre qui
sont faites pour primer et exclure lesétrangers, si
on veut détruire les entraves.

Nousdemandons l'abolition des droits arbitrai-
re-, et par la injustes, du contrôle, insinuation,
centième denier, francs-fiefs, et autres du même
genre.

Tabac.

Aides.

Contr;i!e.

Nous observons, quant au droit de contrôle et
insinuation, qu'il est contraire à la société, dont
il révèle les secrets, et nous demandonsqu'il soit
avisé à un moyen de conserver la date des actes,
tant à Paris qu'en province, moyennant une ré-
lribution légère et uniforme.

Quant aux droits de franc-fief, ils ne peuvent
subsister, puisqu'ils mettent entre les nobles et
les roturiers une barrière humiliante, et par là
nuisible à la circulation des immeubles.

Banalités efpm~ef.

Nous demandons la suppression des banalités,
péages, pontonnage, roulage, et de tous droits de
rivière (sauf indemnité).

Tous ces droits, qui nous
rappellent

des temps
dont la raison ne veut plus qu reste de traces,
sont nuisibles au commerceet à la navigation in-
térieure.

Frais de justice.

!t y a longtemps que l'on se plaint des frais de
justice maisil faut convenir quêtes droits qui
se perçoivent pour le compte du Roi, dans tous
les actes de procédure, composent la plus forte
portion des frais des officiersde justice.

.Sousdemandons l'abolition de ces droits.ou
au moins qu'ils soient réduits à ce qu'exige la

simple nécessité de constater la date des actes de
justice, afin que la justice soit accessible au pau-
vre commeau riche.

Formule.

Les droits de formule, sur le papier et ]e par-
chemin, ne sont point à négliger et il serait bien
désirable que toutes les provinces en fussent
rédimées, comme la province de Flandre et quel-
ques autres.

Passage des troupes.'

Nous demandons que les troupes payent au
passage leur logement la ville de Mantes, sur-

chargée
plus

qu'aucune
ville du royaume, ré-

clame cet acte de justice, et observequ'il ne sera
avantageux qu'autant que l'on renouvellera la
discipline du militaire sur le fait des logements.

Entin, nous demandons, pour éviter la plus
grande partie des inconvénients inséparables du

passage
des troupes, que les régiments soient

fixes, dans les
garnisons

de frontières, autant

qu'il sera possible,et que le règlement qui déter-
mine leur séjour dans les garnisons à dix ans,
soit exécuté.

Loteries.

Nous demandons la suppression de la loterie
royale, et des autres loteries espèced'impôts
insidieux, dont le nom nous rappelle tant de
malheurs domestiques; appât funeste qui obstine
sans cesse un malheureux à se heurter contre
l'écueil de sa fortune.

Traites.

Nous prévenons de bien peu le voeudu gou-
vernement,en demandant le reculement des trai-
tes aux frontièresdu royaume outre les entraves
que les barrières intérieures apportent au com-

merce, elles semblent avoir fait de chaque pro-
vince une province étrangère.

Enfin, nous sollicitons une loi claire sur la
mode général de la perception à venir des im-
pots au compte de la nation.
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_a. w. i.,

CHAPITREIII.

Economie.

Ceserait en vain que l'on s'occuperait des im-
puta. si une sage économie ne venait au secours
du bien que l'on projette nous ne pouvons que
supplier Sa Majesté de mettre la dernière main
aux réformes qu'elle a commencées si

généreu-sement pour le bonheur de son peuple; nous
proposerons seulement:

i* Une caissed'épargne nationale, afin de pour-
voir aux besoins inattendus, ou d'uneguerre qui
accroîtrait les dépenses, ou d'une cafamité qui
rendrait impossible la perception des impôts.

2° La suppression de tous les officesde finance,
emplois et commissions qui sont reconnus inuti-
les etonéreux pour l'Etat, par les traitements et
taxations qui sontattribues à ces offices, et qui
douMent souvent lesfraisde perception.

3" La révision de toutes les pensions, et leur
réduction à celles qui, méritées par des services,
sont plutôt une justice qu'une faveur.

4° La suppression des
places

inutiles et secon-
daires dans l'état-major de l'armée.

Des gouverneurs, lorsqu'il y a un commandant
en chef dans la province.

Des lieutenants généraux, lorsqu'il ya un com-
mandant en second.

Des lieutenants de Roi des provinces, où il y
a des troupes pour faire le service.

Desétats-majors dans toutes les villes de l'in-
térieur du royaume.

La réduction des états-majors dans les villes
frontières de la première et deuxième ligne,
aux personnes vraiment nécessaires,

Et celles des lieutenants généraux des armées,
employés dans l'état-major sur les Etats du Roi,
au nombre strictement utile au bien du service.

CHAPITREIV.

Domainesdu Roi.

Peut-être la nation et le souverain regarderont-
ils comme un moyen d'économie et d'améliora-
tion i'alténation des domaines du Roi.

Quant à nous, nous demandons que les aliéna-
tions et engagements qui ont été faits précédem-
ment, soient révoqués et annulés; sauf cependant
aux possesseurs actuels la lacutté d'en conserver
la jouissance pendant un certain temps, à la
charge de payer à l'Etat une redevance annuelle,
qui ne pourra être moindre que la moitié du re-
venu, fixé par une évaluation non suspecte.

Maiscependant nous n'imposerons point à nos
députés l'obligation stricte de suivre notre inten-
tion sur un objet aussi important; nous nous en
rapporterons doncacequi sera réglé par la vo-
lonté générate et le consentement du souverain.

CHAPtTMV.

Eglise.

Nousdiviserons nos demandes et nos observa-
tions en deux articles principaux.

Le premier contiendra les demandes relatives
au temporel.

Le second portera surles objets spirituels.

Temporel.

Art. t* Nous supplions l'ordre du clergé de
croire que nous n'avons point l'intention d'ap-
puyer sur l'égalité de répartition nous sommes
persuadés que cet ordre respectable n'hésitera pas

à rendre au tiers-état la justice que nousa déjà
rendue la noblesse, et qu'il s'empressera de con-
sacrer, par son consentement à l'égalité de ré-
partition, les principes de patriotisme que le
ciergea toujours fait valoir. Comment douter,
d'uiifeurs, du désintéressement de cet ordre, dont
tous les droits sont

appuyés
sur l'autel d'un Dieu

qui ne posséda et ne demanda jamais rien ?
Ainsi nous demanderons 1° que le tiers-état

soit admis à posséder toutes sortes de bénénces
indistinctement avec la noblesse. Nousavons heu
d'être surpris que la hiérarchie soit fondée sur
d'autres titres que les vertus et les talents.

2° Nous demandons, pour l'avantage de l'agri-
culture, que les baux des bénéficiers ne puissent
être rësmés dans le cas de décès permutation,
démission ou résignation des titulaires t'mter-
ruption subite de ces baux étant très-nuisible aux
spéculations des amodiateurs.

3" Que dans
chaque

diocèse il soit réuni un
certain nombre de bénéfices simples pour amé-
liorer le sort des curés et des vicaires.

4" Et pour parvenir à cette amélioration, que
les cathédrales soient réduites, et les collégiales
supprimées, comme peu utiles au bien de l'é-

glise5"Que tous les curés aient un vicairejCtquete
sort de ces derniers ne puisse être moindre que
de t.OOOlivres fixes.

6" Que toutes les annexes au-dessus de cent
communiants, ainsi que les succursales, soient
convenablement dotées et converties en cures.

7° Et attendu l'amélioration du sort des vicai-
res et des curés, nous demandons qu'ilne soit
plus parlé de ce trafic honteux des choses saintes,
de la part des ministres des autels, qui ne doivent
ouvrir la main que pour donner et pour secourir.
En conséquence, qu'à l'avenir il ne puisse rien
être perçu pour les baptêmes, mariages et enter-
rements.

8° Et dans le cas où la réforme dans l'adminis-
tration des biens de l'Eglise ne s'effectuerait pas
pour ie moment, qu'tt soit fait un règlement pro-
visoire et uniforme pour les honoraires des

prétres.9" Que )a dime en charnage, cette en toisons,
toutes les dimes sur les légumes,et celles sur les
prés artificiels, mangés en vert, enfin toutes les
autres dimes solites dans un fieu. etinsolites dans
d'autres, soient supprimées, et que la dime ordi-
naire en grains son convertie en une addition à

l'impôt territoriat.
Et enfin que la dime inféodée soit convertie en

une prestation en argent, sur une évaluation en
grains.

10"Que les gens de mainmorte puissent être
remboursés des rentes non rachetâmes qui gré-
vent les immeubles, et en général la circulation.

llo Quetous les bénéfices qui seront vncanigàà
l'avenir soient, pendant cinq ans, du jour de la
vacance, versés dans ta caisse nationale, tant pour
les besoins de l'Etat que pour les besoins de l'K-

glise
on sent bien qu'il n'est pas ici question des

bénéfices-cures.
i2" Enfin, nous demandons la suppression du

droit de déport dans le diocèse de Rouen nous
nous en référons à ce qui a été dit si ironique-
ment par l'ordre delà noblesse, pour exprimer la
défaveur que mérite ce droit.

~m'~Me~e

Art. 2. Noussupplions l'ordre du ctergédenolM
permettre de demander

1°Quetous les archevêques, évoques et abbéa
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soient tenus d'exécuter les lois de la résidence.aà

peine d'une retenue sur leur temporel,
applicabteaux pauvres. Onsent assez comhen la religion et

les mmurs gagneront par l'exemple continuel des
vertus si naturelles aux prélats et s'il était per-
mis de s'occuper encore du temporel, nous ajou-
terions que la résidence des gros bénéficiersne
sera pas moins profitable a la consommationdes

provinces éloignées de la capitale.
2" Quetout possesseur de plusieurs bénéfices,

de quelque nature que ce soit, sera tenu de se
réduire à un seul, et les autres déclarés impé-
tra!)les.

Queles ordinaires soient autorisés par une
loi positiveàdonner toutes dispenses pour ma-

riage entre parents et autres, moyennant une

légère rétribution aux pauvres, afin que la viola-
tion de la loi ne soit ni inutile, ni impunie.

4° Quele droit d'annates soit éteint, comme
honteux pour la politique, qui doit rougir de

payer tribut à une puissance étrangère.
&°II serait convenable que les maisons reli-

gieuses qui n'ont pas un nombre de
sujets

suifl-l-

sant pour remplir les fonctions du cultedivin,
fussentsupprimées,et leurs biens réunisala caisse
nationale.

6°Afin de propager de plus en plus les lumiè-
res, nousdemandons que dans toutes les villes
décoréesd'un présidial, et toutes les villes impor-
tantes par leur population, il soit établi des col-

leges etdesséminau'es administrés par des prèhes
réguliers (car il faut que tout lemonde serve sa

patrie); et nous désironsqu'a l'éducation ordi-
naire, il soit ajouté des éléments de droit public
et civil, afin que les hommes s'accoutument à
connaitre leurs droits, et ne soient plus effrayés

lorsqu'on
prononce devant eux ces mots droits

des hommes.
7° Nousdemandons la suppressionet la réunion

des ordres mendiants aux maisons régulières non
mendiantes. Tout corps parasite doit étre écarté
d'une société bien réglée.

8° Nous demandons la Hxation des vœux des
religieux des deux sexes à l'âge de vingt-cinq
ans; nous nous croyons dispensés de motiver
cette demande.

9° Nous désirons que les lois sur le retour des
religieux-curés à leur maison soient exécutées.

10°Enfin,nous devons, pour la satisfactiondu
tiers-état, énoncer le désir qu'il aurait de voir la
liturgie commune.Nousparlons aujourd'hui avec
plaisir decette demande, qui nous prouve que les
sentiments sont déjà uniformes, puisque l'on de-
sire que la manière de prier le soit elle-même.
Plût à Dieuque cette réclamation eût été faite il

y a trois cents ans!

Admission du tiers.

Art. t". Nos députés demanderont à la nation
une loi qui admette les membres du tiers-état en
concurrence avec les deux autres ordres, aux

places de magistrature dans les cours supérieures;

ca~on
sait queLetiers-état possède des talentset

de h probité, seules qualités nécessaires pour
faire un magistrat.

Art. 2. Les abus des évocations, commis-
sions,etc.,étant portésaleur comble, nous pres-
crivons à nos députés de demander une loi qui
porte que tout citoyen ne pourra être traduit que

CHAPITREVI.

justice.

Evocations.

par-devant son juge naturel, et qu'en aucun cas
le cours de la justice ne pourra être interrompu,

Tribunauxd'exception.
Art. 3. En conséquence, et attendu l'inutilité

dont seront frappés la plupart des tribunaux
d'exception,

par
la suppression de nombre d'im-

pôts, nous demandons qu'us soient tous sup-
primes, et que les ofliciers soieut replacés dans
tes tribunaux ordinaires, sans avoir besoin de
grades ni de nouvelles provisions c'est le seul
moyen de leur conserver l'existence, et de re-
garnir un grand nombre de tribunaux où l'on

manque d'officiers.

Justice des ~e~neur~.
Art. 4., Nousdemandons, sur le vœu unanime

des communes,et même,nous o~onsie dire, sur
celui de plusieurs membres de l'ordre de la no-
blesse, l'extinction des justices seigneuriales,en
leur conservant, toutefois,la juridictiongracieuse
pour les actes domestiques, tutelle, curatelle,
scellés, etc.

Vénalite.

Art. 5. t) y a plusieurs siècles que l'on s'élève
contre la vénalité des charges; n'est donc pas
besoin de dire pourquoi elle doit être proscrite.
Lecri des siècles et des nations a-t-il besoin
d'un interprète?

Nous demandons qu'on ne vende plus les of-
fices que les juges soient nommes par voie
d'élection, après des épreuvesmuitipliées, qui,
cnlin,ne soient plus illusoires.

Que les places qui vaqueront dans les cours
souveraines soient remplies par des juges infé-
rieurs, nommés par le Roi, sur la présentation
des provinces.

Et comme il est juste de mettre les récom-
penses à côté des vertus, quoique la vertu soit à
elle-même sa première récompense, nous dési-
rons qu'il soit établi une distinction purement
personnelle pour les officiers des bailliages qm
auront exercé pendant un certain temps, et bien
mérité de la patrie.

Justice gratuite.
Art. 6. Si les emplois de la justice ne se ven-

dent plus, il ne sera plus nécessaire de prostituer
la justice elle-même, en vendant ses fonctions
honorables ainsi il sera arrêté que la justice
sera gratuite, ou qu'au moins les droits des offi-
ciers de toute espèce seront fixés par un règle-
ment uniforme et modéré.

Présidiaux.

Art. 7. Nous demandons l'ampliation des prési-
diaux.

Qu'il soit formé des arrondissements pour tous
bailliages, de manière que les justiciables soient
à portée de leurs tribunaux, et qu'àcet effetilsoit
fait toutesuppression de juridiction. sau àétablir,
dans les endroits où la population l'exigerait, des
juridictions particulières qui connaîtraient des
matières sommaires et de police, à la charge de
l'appel au présidial le plus prochain.

Justiceconsulaire.
Art. 8. Nous demandons l'établissement des ju-

ridictions consulaires, à l'instar de Paris, dans
les lieux où il y a présidial.

Conseilde oonct'ttfttfon.

Art. 9. Nous demandons qu'il soit créé, danaa
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toutes les paroisses, un conseil de conciliation
auquel tout plaideur pourra soumettre ses pré-
tentions avant d'intenter un procès.

Commissairede police.
Art. 10. La commune parait désirer un com-

missaire de police dans toutes les paroisses.

~c'/orme des codes.

Art. 11. Nous ne ferons pas de commentaire
sur la nécessite de réformer )e Codecivil et pénal,
ainsi que les formes judiciaires; il n'est que trop
vrai que la justice ne peut plus se passer de cette
réforme nous prescrivons à nos députes de la
demander, mais nous nous en rapportons, pour
l'exécution, à la sagesse de la nation assemblée.

Nous n'ajouterons que deux observations.
La première, c'est que le Code pcna! ne pourra

manquer de porter que les peines seront égales
pour toutes les classes de la société; il serait
absurde que la société dûtdes prérogatives au
crime.

La deuxième, c'est que les contestations en
matière d'impôts, les causes sommaires et de

police, ainsi que les causes consulaires, seront
jugées à l'audience, sans écriture ni procédure,
et sur une seule remise et que toute juridiction
contentieuse, ci-devant attribuée aux commis-
saires départis dans les provinces, sera dorena-
vant dévolue aux juges naturels.

Duels.

Art. 12. Quelle que soit la contradiction entre
la punition du duel et les lois de l'honneur fran-
çais, nous espérons que les lumières s'accroissant
par uue éducation vraiment nationale, on en
viendrait enfin à regarder comme un crime réel,
et non comme un trait d'honneur, l'action de
tuer son semblable. En conséquence, nous de-
mandons que la loi sur les duels soit executée
sans espérance de pardon pour les coupables.

Huissiers-priseurs.
Art. i3. Nous demandons la

suppression
des

oflices d'huissiers-priseurs, et qu'ilsoit établi une
forme simple et peu dispendieuse pour la vente
mobilière.

Domicile des huissiers.

Art. 14. Nous demandons que les huissiers
soient tenus de résider dans le domicile fixe par
leurs provisions, et qu'à l'avenir les charges
d'huissiers ne portent plus la clause d'exploiter
par tout le royaume.

Hypothèques.

Art. 15. Nous demandons que l'édit des hypo-
thèques soit réforme, en ce que l'opposition pour
vente d'immeubles ne dure que trois ans nous
désirons que cet acte ait son effet,comme tous
les autres, pendant trente ans,et au surplus,
qu'indépendamment de l'affiche sur le tableau
dubailliage, il en soit appliqué une semblable à
la porte de l'église du lieu où sont situés les Mens.

Affichedes lois.
Art. 16. Enfin, nous rappellerons ici, pour

toutes les lois qui seront promulguées à l'avenir,
ce que nous avons dit sur les lois de l'impôt
c'est qu'ilest à désirer qu'elles soient lues aux

prônes, affichées à la porte de l'église de chaque
paroisse, et qu'un exemplaire en soit déposé au
greffe de la juridiction, et un à celui de la muni-

cipalité. On ne peut trop avoir devant les yeux
les formes conservatrices de la liberté publique.

CHApmtEvn.

ji~rt'cxi'ttfe.
Nous aurions dû peut-être nous occuper avant

tout d'un point aussi intéressant et nous empres-
ser de payer le tribut d'estime que nous devons
à la classe, osons le dire. la plus précieuse de la
société; mais d'abord, l'ordre des matières ré-
pandues dans les cahiers ne nous l'a pas permis.
D'ailleurs, nous avons traité à l'article de l'impôt,
en pariant de l'impôt territorial, l'objet le pins
essentiel à l'agriculture.

Il nous reste à parler des maux et des incon-
vénients qui gênent et qui affligent l'agriculture.

C~Nm/jart.
Art. t" Le vœu unanime de la commune estia

conversion du ctmmpart en une prestation en
argent sur une évaluation en grain par ce mode
de payement, les grains et les pailles engraissent
chaque année le sol qui les a vus naitre.

~r&t~ /codftttaj.
Art. 2. Le vceu unanime est de demander aux

seigneurs la suppression des droits féodaux et
leur conversion en argent ou en rentes racheta-
bles, et dans tous les cas, la suppression des com-
missaires à terrier, dont les opérations sont pres-
que toujours accompagnées de vexations que les
seigneurs ignorent et dont ils ne profilent jamais.

Baux ~rotonj/es.
Art. 3. Nous demandons que les baux à ferme

puissentêtre portés à la volontédes propriétaires,
ju~qu'avingt-sept ans, sans payer de droits, afin
dedonner aux fermiers une sécurité qui favorise
leurs entreprises.

Chemins.

Art. 4. Nousdemandons, sur l'article des che-
mins 1° que les propriétaires soient rembourses,
depuis vingt ans jusqu'à présent, des terrains
qui, dans cet intervalle, leur ont été enlevés
pour la construction des routes, et que re rem-
boursement s'opère d'après une estimation faite
par des experts des lieux;

2° Quel'on comprenne, dans les objets qui se-
ront renvoyés aux assemblées provinciales et
municipales, les routes à faire ou à perfectionner,
tant pour communications d'une ville à l'au-
tre que pour l'avantage général du commerce.

Arbres.

3° Qu'ilsoit fait un règlement qui permette aux
propriétaires de terres, sur les routes, de planter
devantt leurs terres qui néanmoins leur presci ive
la qualité des arbres qui devront être plantés à
l'avenir sur ces grandes routes, tels que le pom-
mier, ou autre de ce genre.

Qui prosfnve
au con-

traire les ormes et ordonne qu'ils seront arMchës
des routes qui en sont bordées, et qu'il leur sera
substitue des arbres qui ne dévorent point le
terrain.

Enfin, pour ne rien omettre, ce règlement
fixera la distancedes arbres qui seront à l'avenir
plantés dans quelque lieu que ce soit; car leur

rapprochement, que le désir de jouir a introduit,
entraîne la perte d'une grande quantité de ter-
rain et le refroidissement-sensible de la terre
qui en est couverte.

fî'~Mns.
Art. 5. II ne nous reste plus qu'à parler des
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pigeons, et à demanderqu'il soit défendu par un
reniement positif à-tout propriétaire, quel qu'ilil,

soit, d'avoir, soit en campagne, soit en ville, des

pigeons dans un colombier ou un volière.
Le pigeon est, sans doute, un volatile de

quelque utilité pour la consommation des villes,
mais il est l'ennemi déclaré des campagnes son
séjour est

toujours
accompagnéde la destruction

enfin, nous devons le dire, il n'est pas un seul
cahier qui ne se soit occupé de cet objet.

Plusieurs avaient demandé seulement que les

pigeons fussent renfermés dans les mois où ils
sont le plus nuisibles aux grains; mais nous
avons cru qu'il n'était pas possible d'en débar-
rasser les campagnes par ce moyen, car il v a
des propriétaires

qui
ont jusqu'à cinquante nulle

paires de pigeons. Nousdemandons où il serait

possiblede cantonner une armée de cette espèce,
et surtout une armée pestiférée?

CHAPITREVin.

Lo chasse.

La chasse est trop )iée au sort de l'agriculture,
pour ne pas en parler ici.

Si les pigeons sont des ennemis redoutables
pour les cultivateurs, le gibier de toute espèce
est encore un ennemi plus terrible.

Nous demandons à grands cris la destruction
des capitaineries et celle de toutes sortes de

gibier.
Nous ne pouvons peindre qu'avec le mot

de désespoir la situation où sont réduits les
habitants de la campagne, et surtout ceux de
cette province qui a le malheureux honneur
d'être dans la capitainerie de Saint-Germain.On
dirait que c'est une province ennemie, où toutes
les propriétés sont la proie de celui qui s'en

empare à main armée. Nousdéclarons hautement
que si ces seigneurs ne sollicitent pas eux-mêmes
la destruction du gibier, ils verront dans peu
cette province totalementdévastée et abandonnée
du cultivateur c'est donc en même temps de
leur intérêt que nous nous

occupons, en les invi-
tant à se joindre à nous pour obtenirl'anéantis-
sement de ce fléau. Quelquespersonnes qui, sans
doute, ne connaissent pas assez l'ordre respecta-
ble auquel nous devons déjà tant de reconnais-
sance, paraissant douter que les seigneurs aban-
donnent la chasse, nous ont porté un voeu pour
qu'il soit fait une loi sur le fait de la chasse, dans
le cas où elle ne serait pas supprimée nous
allons donc énoncer les principaux articles de
cette loi.

1° Queles capitaineries soient absolument dé-
truites.

X"Queles particuliers et le Roi, oui, le Roilui-
méme (premier organe de la loi, il ne su croit
pas dispensé d'être juste), soient tenus de ré-
parer les délits causés

par
le gibier, et que ces

détits soientpoursuivis, a la requête des munici-
palités, par-devant le juge royal plus prochain,
lequel, assisté de trois officiers, pourra statuer
sans

appel
sur la réparation de ces débts.

3° Queles lapins soient misen garenne exacte-
ment fermée.

'i" Que les gardes-chasse ne
puissent

être
armés que conformément à t'ordonnance des
eaux et forêts, et qu'il leur soit défendu de s'in-
troduire dans le clos ni dans le domicile d'aucun
citoyen, sous le prétexte de suivre le gibier ou
d'en chercher les oeufs.

5° Quele garde ne puisse être ouï sur son rap-
port, et qu'il soit tenu de produire un témoin
autre qu'un autre garde.

Ne vaut-il pas mieux qu'un délit, de la nature
de ceux que les gardes constatent, reste impuni,
que de voir trainer en prison, ou ruiner par des
amendes, le citoyen que le garde aura accusé et
jugéseul ?

()"Quelespropriétaires de la chasse ne puissent
en jouir que depuis le 15 septembre jusqu'au
1" mai pour les terres labourables, et depuis le
1" novembrepour les vignobles.

7° Enfin que, parle principe de la liberté natu-
relle, il soit permis a tout cultivateur, dans le
tempset defa manièrequ'ifjugerafaptus convena-
ble, de nettoyerses grains, de faucher les près ar-
tificielset d'enlever ses chaumes, sans égard pour
la perdrix ou tout autre gibier car il serait in-
conséquent de favoriser ia propagation quand on
a droit d'attendre la destruction de toute espèce.

8°Avant de quitter la chasse nous dirons deux
mots des bois qui en sont aussi le théâtre.

nous demandons, 1°qu'il soit fait une loi pour
fixer une réserve d'un sixième ou de toute autre
proportion dans les coupes.

Nous sommes effrayés de l'idée que la disette
d'un objet aussi important avance à grand pas
si ce malheur doit nous accabler un jour, que du
moins nos neveux n'aient pas à nous reprocher
d'avoir gardé le silence sur ce point dans l'as-
semblée nationale

2°Quetoute personne qui voudra faire couper
un arbre fruitier ou autre puisse en obtenir la
permission du juge des lieux, sans frais les ha-
bitants de cette province n'ont que trop appris le
chemin de Saint-Germain, où on les force d'aller
dépenser, en voyageet coût de permission, sou-
vent au delà de la valeur de l'arbre qu'ils veulent
abattre.

CHAPITREIX.

Commerce. Blés.

Art. l". Le commerce n'ayant pas en France
de branche plus précieuse que celle des blés,
nous nous empressons de recommander à nos
députés de solliciter une loi qui nous mette, s'il
est possible, à l'abri des calamités dont nous
sommes menacés si souvent dans un pays où le
motd'abondance devrait être un motd'habitude
nous proposons des greniers publics dans tous
les bailliages, mais nous désirons que la nation
trouve encored'autres moyens de prévenir ]a di-
dtsettc.

Banqueroutes.

Art.2. Nousn'avons que trop fait l'expérience,
depuis quelque temps, que le luxe a banni la
bonne foi du commerce; pour arrêter, autant
qu'it est en nous, les progrés de ce désordre,
nous demandons,quoique avec douleur, que la )ot
sur la peine de mort infligée aux banqueroutiers
frauduleux soit remise en vigueur, et nous sol-
licitons la révocation de tous les asiles des ban-
queroutiers, qui sont devenus des repaires de
voleurs, d'où le débiteur impudent brave son
créancier et lui fait la loi, lorsqu'il devrait être à
ses genoux.

Par une suite de ces principes, nous deman-
dons la révocation de toutes les lettres de sur-
séance, répit, sauf-conduit, et sera le parlement
deParis in vitefaire exécuter l'arrêt, en forme de
règlement, qu'il a donné il y a quelque années
pour proscrire les arrêts de défense, arrêts qui
néanmoins sont devenus si communs, à la honte
defajust!ce et àla ruine du créancier, qu'on peut
les appeler la monnaie des mauvais débiteurs.
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Traités de commerce.

Art. 3. Nous prions nos députés de se faire re-

présenter les différents traités de commerce faits
depuis quelque temps avec les nations étrangè-
res, et surtout avec une nation 'voisine, qui a
trouvé le secret de nous faire une guerre ruineuse,
sans exposer la vie des citoyens ni les intérêts
de la patrie nousles prions d'examiner ces trai-
tés et de jeter un coup d'œii sur l'état où sont
réduites la plupart des provinces commerçantes
de la France; mais nous mvttous la nahon,avant
de prendre unLparti sur un objetde cette nature,
à prendre l'avis et à recueillir les lumières, non

pas
des chambres de commerce, mais des vérita-

bles intéressés, des manufacturiers et des négo-
ciants assemblés à cette effet dans toutes les vil-
les de commerce.

Arts et métiers.

Art. 4.Plusieurs paroissesdésirent la suppression
des communautés d'arts et métiers, parce que
l'exclusion peut être contraire à la liberté et à

l'industrie, et désirent qu'il soit fait seulement un
règlement de police pour le régime du commerce:
mais la villede Mantesdemande,au contraire,dans
son cahier, à être conservée dans tous ses droits

de maitrise, avec toutes les villes du royaume

qui,
comme elle, ont payé la finance sous

LouisX1Y.lesquelsont été couiirméspar Louis XV
et renouvelés par Louis XVI, par les Etats d'a-
vril 1777 et la déclaration, du 1" mai 1782.

Messageries.
Art. 5. Parle même principe de la liberté na-

turelle, nous demandons la suppression du pri-
vilége exclusif des messageries. Ce privilège of-
fense non-seulement la liberté naturelle et celle
du commerce, mais il étouffe les effets de l'hu-
manité. Qu'il nous soit permis de justifier cette
phrase en rappelant a nos concitoyens qu'un
voyageur fatigué, malade même sur un grand
chemin, ne peut être recueilli par le samaritain,
sans exposer son bienfaiteur à l'amende.

CKAPITMX.

Jfttttfttfe; admissiondu tiers.

Art. i". Nous demandons que la distinction
humiliante qui a été établie entre le tiers-état et
la noblesse, pour l'admission aux emplois mili-
taires, soit anéantie. 11est bien juste que le ci-
toyen qui défend la patrie ait l'espérance de mou-
rir un jour à la première place.

Milice.

Art. 2. Nous demandons la suppression de la
milice qui, depuis longtemps, ne remplit plus
son but, la défense de l'Etat, qui afflige, en pure
perte pour la patrie, les habitants de la campagne
et les distrait de leurs travaux importants.

Paye et <f<Mam!:du soldat,

Art. 3. Nous désirons que le soldat soit em-
ployé, en temps de paix, aux travaux publics
c'est lui rendre service et aux mœurs, mais en
même temps, nous croyons qu'il doit être payé à
raison de ses travaux.

Enfin, dans tous les cas, nous demandons que
la paye du soldat soit augmentée les denrées de
nécessité sont augmentées dans une si haute pro-

portion, qu'il
ne

peut plus
être question des 5

sous de notre bon roi Henri IV.

CHAPITREXI.

j4(tTMtttïsf!'tthongénérale.
Nousn'adoptons pas l'ordre fixe pour les de-

mandes qui nous restent à faire, parce qu'elles
frappent sur les divers objets généraux et isolés.

Mendicité.

Art. 1" La suppression de la mendicité. Un
des moyens de détruire ce fléau, germe de tant
de crimes, sera d'établir des ateliers de chante
pour tous ceux qui voudront se présenter mais
en même temps nous croyons que le salaire de
ces ateliers doit Être modique, pour ne pas dé-
tourner l'ouvrier des travaux nécessaires.

Ateliers.

Art. 2. Un établissement de bureau de charité,
dans chaque arrondissement, pour les infirmes
et les vieillards la patrie doit des aliments à
celui qui lui a donné ses bras et sa vie.

Orphelins.

Art. 3. Des établissements généraux pour les
orphelins.

Sapes-femmeset chirurgiens.
Art. 4. L'établissement d'une sage-femme par

village et d'un chirurgien par arrondissement.
Nousosons espérer que, si le bienprojeté s'exé-

cute, une seule sage-femme ne suffira pas, et que
le chirurgien deviendra presque inutile

Car, à la campagne,populationet santé sont les
fruits de l'aisance.

Droit et médecine.

Art. 5. La réforme des facultés de médecine et
du risible enseignement des facultés de droit.

Art. 6. L'uniformité des poids et des mesures
leur variété gène le commerce et ne parait en
multiplier les opérations que par des piéges.

Art. 7. Abus dans l'administration de la poste.
f Suppression ou retard d~'slettres.
X"Bris de cachets, surtout en province, où la

curiosité est indiscrète pourne rien dire de plus.
Enfin, surtaxedes lettres, contre laquelle on

n'obtient jamais justice, parce qu'il est dégoû-
tant de faire voyagerune lettre ouverte, pom' se
faire restituer 4 ou 5 sous.

Art. 8. Lastipulation des intéietsdans les obli-

gations à terme, et diminution de l'intérêt légal.
Art. 9. Aviser aux moyens les plus surs de

faire que les gens appelés agioteurs, ou négocia-
teurs de papiers publics, soient obligés d'ouvrir
leur portefeuille, devenu le fléau du commerce
et un répertoire de

piéges
tendus aux pères de

famille, et de contribuer, a raison de leurs ri-
chesses, aux impôts auxquels nul citoyen n'a
droit de se soustraire.

Art. 10. Que les consignations soient versées
dans la caisse nationale cette réclamation est
fondée sur la méfiance que les événements nout
ont inspiréecontre tout dépositaire particuliel
des deniers publics.

Art. 11. La suppression des droits de place et
autres sur les denrées.

Art. 12. La suppression des privitéges des pro-
priétaires, par l'effet desquels ils sont affranchis
des droits aux barrières, sur les denrées décla-
rées venir de leurs terres ces privilèges sont in-

justes et servent souvent la fraude.
Art. 13. La cherté du blé, depuis quelque

temps, et celle que nous avons lieu de craindre
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pour l'avenir, nous portent à demander une loi
qui défende aux brasseurs, aux amidonniers et
aux tanneurs, d'acheter desgrains, quand le prix
excédera 25 livres le setier.

Art. 14.Que les municipalités soient autorisées
à veiller à l'entretien des églises et des presby-
tères il est juste de ne pas perdre de vue la
maison où l'on entre souvent, et celle qu'on est

toujours
obligé de réparer.

Art. 15.Noussollicitons une loi qui serve de
régime à l'administration desbiens communaux,
et nous demanderons, entre autres choses, le
partage de ces biens dans tous les lieux où ils
sont indivis entre plusieurs paroisses la paix
et l'union des voisins, qui en résultera, nouspor-
tent à cette motion, comme les principes nous
autorisent à demander le retrait de ceuxqui sont
entre les mains d'mdus possesseurs.

Art. 16. Nous demandons qu'il soit fait, dans
chaque paroisse, une réserve pour l'entretien des
chemins.

Art 17. Et pour n'omettre les réclamations de
qui que ce soit, nous demandons un règlement
qui fixe uniformément le droit de mouture.

Signaturesdesdéputés.

Le!~s-Maurys. Loiseau,L. Bonin, Pëtihon,

CroviHe,A. Bidault, Duprey, Dufruit, Paris, Le-

grand, Michaux Charles, Mouton, Bertin, Mai-
gnien, Laurent,Frevitte, Augustin Boulan, Pel-
jctier, N. Louchart, Cornillard, Stoufteau, Lar-
cher, Duvivier, Laur, Cosson, Bruno, Bouvier,
Charles Duleit, Cochin, Gahriel Laslier, Jean-
Bantiste Caillon, Le Maistre,Pommier, Jacques
Pattes, Viveru, Henry, Jeannes Desvignes,Aubé,
ancien ofucicrchez leRoi; Isabeau de I. H..com-
missaire adjoint à la rédaction Bourgeois,VorU-
Ion, Laurent Delisle, Laurent, G. Chrétien, Cha-

mot, de Laisement, Auger, Balleux, Gesselin.de
Laisement, GamotDesvignes,Cb.-D.Maistre-Pe-
tis, Robert Petis, Fairoville,Truet,Retis, Rivierre,
Sarazin, Lechantre, Moine-Legrand,Mouton, Pla-
cet, Souillons, Firmin Dubois, Le Roux, Martin,
Le Roux, Cresté, Petis, Gousiers, Jean-Baptiste
Penel, Leduc, Pierre Poutres, Lechantre, Begran,
Lejeune, D.

Bcguin,
Chandelier. Pain, Nicolas

Daye,Binet de Saint-Sautienx, Chenoux,Le Roy,
Pet)erin, Cotard, Delaunay, Vathonies, Jacques
Yœstrau, Meusnier,Du Breuil, MM<<'Mnt-;)eM'rftf
de Mantes,président de l'ordre du tiers, de'ptf/c
De Marottes,greffier du bailliage, secrétaire (h
l'ordre du tiers.



MARCHE(SÉNÉCHAUSSÉEDE LA BASSE-).

CAHIER

DMplaintes, doléanceset remontrancesdu clergé
de la proMnceet sénéchaussée de la basse ~7or-
che,assembléen la ville du Dorat, ~e 20 mars
1789 (t).

Nous, soussignés, commissaires nommés par
l'ordre du ctergé assembté en la ville du Dorat,
en vertu des lettres de convocation des Etats gé-
néraux, en date du 24 janvier 1789,à nous
dûment

signifiées,
pour statuer tant sur les remon-

trances, plaintes et doléancesque sur les moyens
et avis à proposer à l'assemblée générale desdits
Etats, pour porter un remède efficaceaux maux
de l'Etat et prévenir, par de bons et solides
moyens qui assurent la félicité publique, la ré-
forme des abus en tous

genres,
nous avons ar-

rêté de faire par notre député les demandes et
doléances suivantes:

1" Que le Roi sera supplié de conserver la pro-
tection à l'Eglise, et soustraire à la liberté de la

presse tous les ouvrages irréligieux et contraires
à la pureté des mœurs.

2" Que les lois ecc]ésiastiques et civiles sur
l'observation des fêtes et dimanches seront stric-
tement observées et renouvefées en tant que de
besoin.

3" Le retour périodiquedes Etats généraux sera
déterminé par un réglement de la prochaine
assemblée.

4" Dans l'assemblée des Etats généraux on
votera par tête et non par ordre.

5°Les impôts et contributions générales seront

supportés par tous et chacun des individus des
trois ordres de l'Etat, dans une juste proportion
de leur fortune et sans aucune exemption pé-
cuniaire.

6° Dans la dette nationale sera confondue celle

que le ctergé a contractée pour subvenir aux be-
soins de t'Etat.

7" Les impôts seront versés dans tes coffres du
Roi le plus directement et en passant par le moins
des mains qu'il sera possible.

8° Les membres des trois ordres seront impo-
sés sur le même rôle dans l'ordre qu'ils ont, tou-

jours conservé entre eux.
H"Les provinces d'élection seront régies par

des assemblées provinciales dont l'organisahon
sera déterminée par tes Etats généraux.

t0° La répartition et la recette des impôts, la
<onfection des routes, la manière la moins oné-
reuse au peuple pour y parvenir et tous les

moyens nouveaux de prospérité qu'une province

peut
développer seront confiés auxdites assem-

l'MesprovincIales; en conséquence,la suppression
des receveurs particuliers des finances sera sol.
licitée.

11°Onimposeraune taxesur toutes les voitures

ji) Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde Mtnptfe.

publiques,poursubvenirà l'entretiendesgrandesroutes.
12" H sera demandé aux Etats généraux que

les troupes, en temps de paix, soient employées
à la confection et aux réparations des grandes
routes, à la charge par les assemblées provincia-
les d'accorder auxdites troupes une augmentation

de paye.13" Il sera demandé aux Etats généraux de
faire connaitre l'étendue dudéficit dans iesnuan-
ces sur des pièces

originales,
et que les détails en

seront impnmés, publiés et soumis à la censure
de tous les citoyens.

14°Les impositions nécessaires pour combler
le déficit porteront principalement sur les objets
de luxe, comme voitures, équipages, domestique
trop nombreux, parcs et autres terres, objet de
luxe, au préjudice des récoltes, vignobtes et pâ-
turages, ainsi que tous les arts qui servent à
l'entretten du luxe, etc., etc.

t5° Ondéterminera une somme pour les pen-
sions, laquelle ne pourra être augmentée.

16°Les traites seront reculées aux frontières.
17°Il sera permis aux communautés de se ré-

dimer des banalités, péages et corvées par une
somme ou redevance déterminée par un tarif
d'équité.

1S°Les censet rentesne pourront arrérager
quepour dix ans.

19°On sollicitera la suppression des droits de
franc-fief.

20° La suppression des tribunaux d'exception
sera demandée,ainsi quel'ampliation du pouvoir
d'en juger définitivement attribué aux juges
royaux.

21° Les membres du tiers-états seront admis
aux différents grades du service militaire, ainsi
qu'aux divers emplois de la magistrature, pour
exciter et récompenser le mérite.

22° H sera pourvu à )a régénérationdesétudes,
et pour multiplier les moyens d'instruction, on
choisira dans les ordres religieux ceux qui seront
tenus d'enseigner la jeunesse de chaque arron-
dissement. lisseront obligés de seréunir en nom-
bre suffisant dans chaque communauté, confor-
mément aux règlements qui seront établis, et les
autres maisons supprimées.

23°Le privilége qu'ont les ecclésiastiques et
les nobles, qui ne sont point au service, d'exemp-
ter leurs domestiquesde la milice sera supprimé.

24°Il sera établi dans les villes principales des
différents districts des sociétés d'agriculture,
sous la direction des assembléesprovinciales.

25°Chaque année, sous le bon plaisir du Roi,
il sera rendu un compte public de la gestion du
ministredesHMncea.1,

26° Les abbayes et bénéfices simples payeront
aux impositions la moitié de leur revenu.

27° La pluralité des bénétiees sera défendue,
conformément au saint concile de Trente.

28° Le Roi sera suppfié de faire avec le saint-
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siège un nouveau concordat pour modérer les
frais.

29°Lesecclésiastiquesnejouissant d'aucun droit

seigneurial ne seront plus astreints à l'entretien

desprisonsm auxfraisdesprocédures
criminelles.

30°La présentation et collation des cures ne
sera exercée par les corps séculiers et réguliers
qu'à la pluralité des voix recueillies dans les
assembléescapitulaires.

31° Les cures, comme membres du premier
corps de l'Etat, auront la présidence dansles as-
semblées municipales des campagnes.

32°Il sera accordé une augmentation de por-
tion congrue pour les curés et vicaires, afin que
l'indigence ne prive pas ces utiles pasteurs de la
considération qui leur est nécessaire.

33° Lorsque)e curé aura en dîme un revenu
excédant celui de la portion congrue, il ne con-
tribuera à celle des vicaires, avec lesautres déci-
mateurs ecclésiastiques, qu'au prorata de cet
excédant.

34°Il sera libre aux curés qui accepteront la

portion congrue de retenir, en déduction et à
dire d'experts, les fonds de cure attachés à leur
bénéfice.

35°11sera défendu de percevoir aucun casuci

pour l'administration des sacrements, ainsi que
pour les inhumations, lorsque les portions con-

grues seront augmentées.
36"Lesdifférentes cures qui ne sont pas dotées

convenablement et qui ont un trop peutnombre
de communiants seront éteintes par voie de réu-

nion, ainsi que les bénéfices simples, pour com-

pléter l'augmentation de portions congrues de-
mandée.

37°Les chapitres qui ne sont pas suffisamment
dotés auront une augmentation de revenu par
voie de réunion ou de réduction.

38°Les curés sexagénaires obtiendront l'expec-
tative des canonicats, prébendes et bénéficessim-
ples pendant quatre mois de l'année, autres que
ceux affectésaux gradués.

Signé Laurens de Maseloux, approuvant les
articles ci-dessus sous la protestation contre l'ar-
ticle 30,commecontraire aux droits deschapitres;
Bonnier, archiprétre de Nancois Robert Du Ri-

bourgeon, curé de Billet Le Borthe de Grandpré,
curé d'Oradour-Sanois; Dauvres, curé de Mittac;
Guiltot, curé de Dompierre Aubugeois, curé de

Saint-Bonnet; Saudemoy de Flavary, curé de
Darnac.

Fait, clos et arrêté, en la salle capitulaire de
Messieursdu Dorat, le 20 mars 1789.

Signé Laurens de Masetoux, président de l'as-
sembléedu clergé de la sénéchaussée de la basse
Marche.

Desplaintes et doléancesde la noblessede la basse
JMarcAe,remis à ses députés aux Etats géné-
raux jt).

La noblesse de la basse Marche, sensiblement
affectéedes maux de la France, la servira de ses
conseils et de sa fortune comme elle l'a toujours
servie de son épée, mais elle ne consentira pas 4
l'abandon du moindre de ses privilèges; ellene
donnera son assentiment à aucun impôtqu'aupa-
ravant les droits de la nation ne soient reconnus
et consolidés, la noblesse, ordre législatif,rendue
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à son ancien lustre, et la sourcedes désordres de
toute espèce à jamais tarie.

En conséquence,elle lie son représentant à ne

s'occuper de l'impôt que préalablement les Etats

généraux
n'aient obtenu la sanction royale pour

les)ois suivantes
Art. t". Les Etats généraux, seront librement

et uniformément convoqués à des époques fixes
et déterminées, dont la durée sera au plus de

cinq ans.
Art. 2. Les Etats généraux, avant de se séparer,

nommeront une commission intermédiaire dont
la principale fonction sera de surveiller l'admi-
nistration, dénoncer les abus, correspondre avec
tes Etats des provinces, y répandre et en recevoir
des lumières. La commission intermédiaire sera

particulièrement chargée, en cas d'obstacles, de

convoquer les Etats généraux du royaume aux

temps et au lieu indiqués à la séparation despré-
cédents Etats, et si ladite commission se trouvait

gênée dans ses opérations, les Etats desprovinces
seraient non-seulement autorisés, mais même

obligésde faire tenir les assembléespour nommer
les députés qui doivent composer tes Etats géné-
raux du royaume, auxquels ladite commission
sera obligée de communiquer les comptes à elle
rendus chaque année par les divers departements,
ensemble les pièces, titres et renseignements qui
peuvent éclairer les Etats généraux sur les affaires
de rovaume.

Art. 3. Les Etats généraux auront seuls l'attri-
bution d'établir les lois et consentir l'impôt, mais
la sanction royale sera nécessaire à leur exécu-
tion et perception, et pour assurer le retour des
Etats généraux, les impôts ne seront consentis

que jusques et inclusivement l'année fixée pour
les suivants Etats, et si lesdits Etats n'étaient pas
convoqués, les peuples seraient par ce seul fait

déchargésde toute prestation d'impôt,et la rigueur
des lois employée contre ceux qui voudraientles

y contraindre.
Art. 4. La suppression entière des lettres de

cachet et prisons d'Etat, et la liberté assurée à
l'homme, comme la plus précieuse

des propriétés.Art.5. La liberté de la presse entière et absolue,
à la charge par l'imprimeur d'apposer son nom à
tous les ouvrages et de répondre personnellement,
lui ou l'auteur, de tout ce quelesécrits pourraient
contenir de contraire à la religion, aux mœurs et
à l'honnêteté publique.

Art. 6. La délibération par ordre dans les Etats

généraux pour conserver à chaque ordre sa di-

gnité, et ne pas s'écarter des principes constitu-
tifs de notre antique monarchie.

Art. 7. Les provinces auront toutes des Etats

particuliers qui seront composésde membres li-
brement choisis dans les districts.

Art. 8. La dette nationale reconnue et conso-
lidée, et les fonds de chaque département faits et
accordéspar les Etats généraux.

Lorsque ces huit lois seront sanctionnées et
dûment établies, la noblesse de la basse Marche
autorise son représentant a consentir a ce que
la totalité des biens fonciers ou féodaux du
royaume soient également imposés, en insistant

cependant sur la conservation des immunités dont
jouit la noblesse pauvre.

La noblesse de la basse Marcheexige aussi de
son représentant de ne rien négliger, afin que les
Etats généraux prennent en considération les
objets suivants.

Les cAaptffM.
La noblesse, renonçant à ses privilèges et
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n'ayant
que

peu ou point de ressources pour éta-
blir sa fortune, l'augmentation du nombre des
chapitres en serait une pour la noblessepeu aisée;
en conséquence, elle demande que plusieurs
chapitres et maisons religieuses soient convertis
en chapitre-' nobics, en faveur des personnes des
deux sexes de tout le royaume.

Charges ~ut donnent la noblesse,les prt'mie~Met
tribunaux d'exception.

Ces charges peuvent avoir eu l'avantage d'être
nécessaires dans ces moments où l'Etat, pressé par
des besoins extraordinaires et dénué de ressources,
a employé les moyens les plus onéreux commeun
homme presse arecours aux usuriers; ellesdoivent
être anéanties mais les propriétés étant sacrées,
surtout lorsqu'elles sont acquises d'après des lois
reçues et revètues des formes qui leur donnent la
sanction, elles doivent être précieusement con-

servées. D'après ces considérations il serait néces-
saire que le remboursement de toutes ces charges
fût ordonné aux époques où les avantages

queles propriétaires doivent en attendre seront péri-
més, que les propriétaires actuels acquièrent la
noblesse, et qu'après eux elles restent éteintes, et
que cellesqui ne donnent que les privilèges soient
éteintes et remboursées à la mort du propriétaire.

Anoblissement,

Le tiers-état, ce corps si nécessaire, si digne
de toutes les faveurs qui ne sont pas contraires
aux lois fondamentales de l'Etat, doit avoir le
moyen de parvenir à la classe supérieure, non

par des charges achetées à prix d'argent, souvent
le fruit d'une cupidité destructive, mais par des
vertus, des talents ou des emplois distingués qui
rendent les individus respectables. Les charges
vénales qui donnent la noblesse étant détruites,
il est nécessaire de lui donner des moyens dont
il n'ait pas à rougir en conséquence, demande
que le nombre des cordons de Saint-Michel soit
augmente et ceux vacants accordés à chaque
tenue d'Etats généraux, moitié par le Roi aux
artistes et moitié aux hommes distingués par les
vertus et présentés par les Etats généraux, parmi
lesquels le Roi choisira un sur trois, et que les
heutenantsgénéraux de chaque siège ayant con-
naissance descas royaux soient anoblis après
trois générations ayant chacune vingt ans d'exer-
cice ou le pourvu mort dans la charge.

Charges de magistrature.
Les charges demagistrature dans les parlements

doivent être toutes occupées par la noblesse à
l'instar du parlement deLorraine la connaissance
de toutes les causes de toute espèce qui sont attri-
buées à tous les tribunaux d'exception sera portée
aux tribunaux ordinaires, la suppression de tous
les tribunaux d'exception étant comprise dans
l'article 2 et la suppression des droits exclu-
sifs, qui donnent l'attribution des causes de quel-
ques individus à d'autres tribunaux sera pro-
noncée comme contraire au bien public.

Justice.

Il est nécessaire de simplifier les droits de la

justice, de diminuer et fixer les frais, limiter, s'il
est possible, la durée des procès, fixer jusqu'àlà
quellesomme les justices subalternes et les sièges
en seconde instance peuvent juger en dernier
ressort, rapprocher les cours souveraines de leurs

justiciables et s'occuper des changements abso-
lument nécessaires à la justice criminelle. Les

Etats généraux pèseront dans leur sagesse les

moyens de salarier les peines et les veilles des
magistrats.

Police.

Aviser aux moyens de tenir une police exacte
dans toutes les parties du royaume, notamment
dans les campagnes où il n'y en a aucune.

Impositions.
Elles doivent être de plusieursespèces,vu les

différentesqualités des richessessur lesquelles
ellesdoivent frapper,point très-essentielà dis-
cuter.

Domaines.

Les contrôles, si nécessaires à la sûreté des pos-
sessions et tranquillité des familles, mais très à
charge par les vexations qu'exercent sans cesse

les employés à la perception de ces droits et cen-
tième denier, doivent être réformés. Un règlement
clair de ces différents droits est nécessaire, ainsi

qu'un terme fatal àleur perception, après lesquels
ils seront prescrits.

Les domaines
engagés

doivent être retirés et
remis avec les autres domaines et forèts apparte-
nant à la couronne entre les mains des Etats pro-
vinciaux, qui rendront compte de leurs revenus.

Aideset traites.

Leslignes qui séparent les différentes provinces
renvoyées aux frontières du royaume, et voir
pour les droits d'aides les réformes possibles.

entrées des villes.

Voir celles qui doivent être taxées à la taille
ou à la mpitatiou et entrées.

Manufactures et commerce.

Consulter les bureaux de commerce pour voir

quelle espèce d'imposition l'on peut mettre sur
les articles sans gêner le commerceet en conser-
vant la concurrence des manufactures françaises
dans le commerce général de l'Europe.

Chemins.

Les grandes routes, si nécessaires puisqu'elles
vivifient le commerce, seront faites aux frais de
la province et le régime renvoyé aux Etats pro-
vinciaux.

Clergé.

Que les produits des dîmes Inféodées ne con-
tribuent plus à l'augmentation des revenus des
cures.

Subsidesau pape.

Que les taxes perçues par la cour de Itome

pour bulles, induites, annates, résignations et

dispenses, etc., doivent être absolument abolies
comme contraires au bien de l'Etat.

Haras.

Les haras doivent être supprimés,les abus sans
nombre les rendant très-onéreux et inutiles.

Il est encore d'autres parties d'administration
à changer ou modifier et des institutions utiles à

faire mais la noblesse de la basse Marchen'a pas
cru devoir les insérer dans son cahier, s'en rap-
portant à la prévoyance et au zèle des Etats gé-
néraux.

S'one le vicomte de Vareilles le marquis
d'Amère, Saint-Fief, Dupin de Saint-Barbau, le
comte de Laipand, sénéchal d'épée le chevalier
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de Tisseuil, le comte de Montbas, te vicomte de
Mallet, secrétaire.

Des remontrances,plaintes et doléancesde l'ordre
du tiers-état de la province e<sénéchaussée de
la basseMarche,rédigé en

con~ûrmtte
de la ~etffe

du Roi et du règlement du 24janvier 1789(1).

Adoptant unanimement le vceu général des
communes du royaume pour que les députés du

tiers-état, dans la prochaine assembléenationale,
soient ça nombre égal à ceux des deux ordres du

clergéet de le noblesse reunis
Adoptant également le vœu des mêmes com-

munes pour que les voix, les
suffrages

soient

pris et comptés par tête et non par ordre;
Ces réclamationsétant fondées sur le droit na-

turet et sur les lois constitutionnelles de l'Etat,
suivant lesquelles les affaires publiques doivent
être réglées par le Roi et la nation

Défibéranten seul corps,
Ledit ordre a arrêté
Art. t". QueMM.les députés de ladite province

se réuniront à ceux du tiers-état du royaume,
pour demander préliminairement qu'il soit arrêté
définitivement par un statut particulier constitu-
tionnel, sanctionnépar l'assemblée nationale, que
le nombre des députés du tiers-état sera égal à
celui des deux autres ordres réunis; que les voix
seront recueillies et comptées par téte et non par
ordre, et qu'au cas qu'il s'élève quelque opposi-
tion à cet égard, les députés se retireront avecles
autres du tiers-état, pour aviser sur le parti qu'ils
auront à prendre,

Art. 2. La loi qui nous assure la propriété de
nous-mêmesou notre liberté, sera déclarée à ja-
mais inviolable,et qu'à cet effetil ne pourra y être

porté aucune atteinte par
l'emprisonnement

ou
l'exil d'un citoyen,de quelque ordre qu'il soit en

conséquence,MM.les députésdemanderoct la sup-

pression
des lettres de cachetou lettres closes, et

la révocation de l'édit de 1705qui les a autorises,
et pour l'exécution de cette loi conservatoire de
la liberté, MM.les procureurs généraux et leurs
substituts seront chargesde faire desinformations
de l'existencedes personnes disparues ouenlevées
et d'en donner connaissance à ceux qui y seront
intéressés.

Art. 3. Aucun citoyen ne pourra être jugé ni
condamné que par ses juges naturels et nonpoint
par des juges de commission.

Art. 4. Les comptes des finances seront repré-
sentés aux Etats généraux pour y être vérifiés, et
en cas de fraude, ceux qui en auront eu l'admi-
nistration seront poursuivis par-devant les juges
ordinaires comme coupablesdu crime de péculat
et unis suivant les rigueurs de la loi.

Art. 5. 11ne sera accordé aucun impôt sans le
consentement des Etats généraux, et tous ceux
qui pourraientêtre établis sans leur consentement,
quoique véritiés dans les cours, ne pourront pas
être perçus sur la nation il sera aussi arrête et
statué formellementque tout impôtsera réglédans
sa sommeet défini dans sa durée.

Art. 6. Le retour périodique des Etatsgénéraux
sera fixé aux

époques dont il sera convenu aux
Etats et les lois qu'ils auront arrêtéesne pourront
être détruitesni révoquées que par la nation elle-
méme, sauf à assembler extraordinairement les

<<)
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Etats généraux, lorsque les circonstances l'exige-
ront.

Art. 7. La répartition et ta perception des im-
pots exigeant des détaitsinnnis qui ne peuvent
être recherchés et détermines que par les Etats
généraux,

MM.les députés demanderont qu'il soit établi,
dans les pays d'élection, des assembléesprovin-
ciales ou Etats provinciaux, suivant le vceu
d'adoption que pourra faire chaque paroisse ou
commune,à raison de sa situation et de sa con-
venance.

Art. 8 Les motifs sur lesquels étaient fondés
lesprivilègesdu ctergéjetde la noblessenesubsis-
tant plus, il est juste que tous les impots distiuc-
tifs d'ordre, tels que les taxes de propriété
d'exploitation, rapport de taille, taille tarifée ou
non tarifée, capitations nobles ou roturières, im-

positions
militaires, vingtièmes et accessoires,

dixièmes abonnements, dons gratuits et générale-
ment toutes autres impositions quelconques,
soient entièrement supprimées et qu'elles soient
remplacéespar un impôt général qui sera réparti
à l'avenir et à perpétuité, supporté par les troisor-
dres, à proportion de leurs revenus et facultés.
sur leurs propriétés foncières, sans priviléges ni
exception aucune, sur une même base, un même
rôle, et par les capitalistes, négociants, artisans,
marchands, négoce et industrie,à l'exception des
marchands et manouvriers

dont
les gains sont

absolument nécessaires pour leur subsistance et
celle de leur famille, ainsi que pour les choses de
première nécessite, le tout suivantce qui sera
arrété par les communes.

)) est égalementjuste que l'impôt pourle rachat
de ta corvéesoit réparti de la mêmemanièreet sur
les mêmes personnes énoncées ci-dessus que
quatre cinqmèmes decet impôtsoient appliquesa
la confection et entretien des grandes routes, et

que l'autre cinquième soit
appliqué

aux construc-
tions et réparations des chemins vicinaux de
chaque commune.

Art. 9. Parmi les différentes réformes dont la
nation doit s'occuper, MM.les députés proposeront
de prendre en considération les droits onéreux et
vexatoiresque le fisc a créés et multipliés à l'in-
fini depuis un siècle.

La partie des domaines incorporels à laquelle
sont soumis tous les contrats de la société, les
biens, la fortune de tous les ordres pour lesdroits
de contrôle, insinuation, centième denieret au-
tres, soit

principaux,
soit accessoires,doit subir le

premier et le plus rigoureux examen.
En conséquenceMM.les députés demanderont

qu'il soit fait un nouveau tarif clair et précis de
tous ces droits, pour éviter l'arbitraire qui en
rend la perception toujours odieuse et souvent
injuste, afin qu'ils soient restreints dansune cir-
conscription déterminée et resserrée; de faire
limiter le temps pour les demandes et spéciale-
ment de faire attribuer aux tribunaux ordinaires
les questions qui pourront s'élever.

Art. 10. Le franc-fiefqui semble imprimer au
tiers-état une tache humiliante autant qu'elle est
onéreuse, étant une

espèce
de contribution indé-

finie dans laquelle il s est glissé tant d'abus,
6tM. Les députés en demanderont la suppres-

sion, puisqu'il
tient aux exemptions pécuniaires

dont lanéantissement fait l'objet des vœux les
plus ardents de toutes les communes.

Art. )t. Lesgabelles qui fomentent, qui entre-
tiennent journellementune guerreactive et meur-

trière entre tes sujets
d'un même Etat, qui éta-

MiMent une bigarrure inconcevable entre les
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provinces d'un même royaume, les unes connues
sous une dénomination avilissante, les autres
sous une dénomination ridicule, d'un côté un
nombre eousidérabte d'individus enlevés à l'a-
griculture, aux arts, à la défense de la patrie pour
passer à la solde des traitants et pour être leurs
agents subalternes et trop souvent meurtriers

D'une autre part, des malheureux stimulés par
l'appât d'un modique bénéhce, exposés à la mort
ou civile ou forcée

Ce tableautrop réel suffira pour faire opérer
la

suppression,
la destructiond'un établissement

aussidésastreux.
Art. U. Les traites intérieures, si nuisibles au

commerce, réunissent d'ailleurs des inconvé-
nients tellement sentis par le souverain et la
nation, queleur réforme ou reculement jusqu'aux
frontières du royaume a été médité, promis et
assurer

La concession de ce bienfait, reconnue, ne sera
pas difficile à obtenir et néanmoins doit être
demandée.

Art. 13. Les aides, ce dédale impénétrable de
droits vexatoires et indéfinis, cette vraie inqui-
sition civile qui trouble la paix des familles, les
expose à des procès dans lesquels le traitant a
tous les avantages, doit être un des objets essen-
tiels de suppression.

Ainsi MM.les députés la demanderont.
La ville de Dorat, une partie du ressort de son

siège, ainsi que la ville de Bellac et tout le res-
sort de son siège, quoique rédimés des droits
d'aides et gabelles, mais touchés des maux dont
elles sont l'origine, soit pour une partie du siège
de Dorat, soit pour leurs voisins, s'unissent pour
en demander la suppression; mais elle remontre
qu'il est juste que les pays non rédimés suppor-
tent, dans la répartition de l'impôt qui aura lieu,
une quotité proportionnée à cet affranchissement
afin d'établir le niveau et l'égalité avec les pays
redimés.

Art. 14. MM.les députés demanderont que les
tabacs soient fournis aux débitants particuliers,
en billes et carottes et non point en boucauts, et

que tous les délits qui peuvent être relatifs au
tabac soient jugés par les juges des lieux, qu'ainsi
les chambres ardentes soient entièrement sup-
primées.

Art. 15. Lesdomaines corporels de la commune
étant exposés à de fréquentes usurpations par des
échanges désavantageux et des concessions illu-
soires, que l'on peut difficilement refuser au
crédit et à la protection; les revenus diminués,
presque anéantis par tes frais de recouvrement
auxquels sont attachés des priviléges particuliers,
préjudiciables au bien général, les déprédations
fréquentes, les charges multipliées, le produit à

peu près nul,
Toutes ces considérations portent a demander

la suppression des engagements, la rentrée des

objets qui les composent,la
proscription

et la
résolution des échanges, en remboursant les som-

mes ou finances que les engagistes justifieront
avoir payées et être entrées dans les coffres du
Roi.

Cesconsidérations portent encore à demander
la vente et l'aliénation de toutes les terres et
fonds domaniaux, sous la réserve d'un cens ina-
liénable.

Art. 16. Les grâces nécessaires pour encou-
rager les talents, exciter et recompenser le mé-

rite, ne doivent cependant pas être onéreuses;
elles le deviennent lorsqu'elles sont cumulées
avec trop de facilité.

En conséquence, MM.les députes demanderont
que les fonds qui y seront destinés soient déter-
minés d'après un examen combiné, qu'une partie
soit réservée pour les cas imprévus, que ces cas
et ces taux de toutes pensions et gratifications
soient détermines par les Ktats généraux que

cettes qui existent actuellement soient restreintes,
diminuées ou supprimées, ainsi qu'il sera décide

par les Etats assemblés, et que toutes les conces-
sions soient toujours rendues publiques dans tous
ces rapports.

Art. 17. MM.les députés insisteront sur la né-
cessité de faire déposer aux archives de c,.aque

capitale ou en tout autre dépôt publie, les pl~ns
arrêtés de toutes les routes qui font partie de
chaque administration, afin que les riverains
soient instruits, qu'ils puissent s'opposer à des
alignements versantes qui bouleversent plusieurs
fois leurs propriétés ils demanderont aussi que
les comptes détaillés des travaux soient soumis à
l'examen des communes sur le territoire des-

quelles ils auront été exécutés.
Art. 18.Le but des ateliers de charité étant de

donner à la pénurie locale des secours qui pro-
curent en même temps quelque autre avantage
public, il est important de prévenir que les fonds

qui
y sont destinés soient détournes et portés à

des objets étrangers.
De là MM.les députés demanderont que cette

direction, ainsi quecelle de tous autres travaux pu-
blics, ensemble l'apurement de tous les comptes,
soient réunis aux assemblées provinciales ou
Etats particuliers, mais toujours avec la sous-
inspection des communes qui y seront inté-
ressées.

Art. 19. Les exclusions, toujours odieuses par
eUes-mêmes,enchaînent les talents, émoussent le
sentiment de l'émulation, contraires au bien géné-
ral; elles doivent donc être proscrites.

Delà MM.tes députes réclameront contre les
ordonnances qui excluent les membres du tiers-
état des emplois militaires et des charges de ma-

gistrature des cours supérieures, et ce qui est
d'autant plus étrange, les enfants des anoblis,

et ils insisteront pour obtenir que les membres
du tiers-état soient admis concurremment avec

les nobles, suivant leurs talents et leur mérite, à
tous emplois et grades tant militaires sur terre et
sur mer, qu'aux charges de magistrature des
cours souveraines et aux bénéfices à nomination
royale.

Art. 20. Les réunions de divers établissements

publies et particuliers ayant été opérées depuis

quelque
temps, l'extinction de plusieurs ordres

religieux pouvant être prescrite par le manque
de sujets, ces réunions des patrimoines, bien loin
d'avoir tourné à l'utilité publique qui en était la
destination naturelle et politique, ayant au con-'
traire été employéepour accroitre les richesses et'
le luxe de certaines places déj&trop opulentes.

MM. les députés demanderont et remon-
treront que les biens précédemment réunis soient

détachés, et ceux provenant des réunions et ex-
tinctions qui s'opéreront a l'avenir, les unes et
les autres soientemployécs pour la libération et le
bien de l'Etat, et daprès en faveur des séminai-

es, collèges et hôpitauxou autres établissements

publics dans les endroits de leur situation.
Art. 21.Lesbénéficesayant été fondés pour des

services on secours spirituels à acquitter dans le
tieu d'où les revenus proviennent, ces bénéficesse
trouventaccumulés sur ta tête d'un seul individu,

qui
ne peut remplir les conditions essentielles

j de la donation, ce qui est injuste et illusoire.
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MM.les députés réclameront contre la multi-

plicité des bénéfices; ils demanderont que l'ap-
plication des revenus des bénéfices simples, inu-
tiles à la société, soit faite en augmentation des

pensions
de M)t.les curés et vicaires,afin de leur

donner des moyens pour soulager dans leurs pa-
roisses la classe trop nombreuse des pauvres et
des malheureux qui, dans leursbesoinset leur in-

digence,ne peuvent s'adresser qu'àleurs pasteurs.
Ils demanderont ensuite la

suppression
de tous

les droits casuels forcés de 1Eglise, et que le
sort des curés et vicaires, amélioré par des aug-
mentations prises d'abord sur les bénéfices sim-

ples et subsidiairementsnr les gros bénéfices, les
Lues

propriétaires
de dimes inféodées soient af-

franchis du payement en tout ou partie des por-
tions congrues.

Art. 22. Les circonstances pourraient encore
faire proposer des réformes dans les établisse-

ments, les édifices publics dont la plupart sont

inutiles, les maisons royales dont plusieurs ne
sont pas habitées, enfin sur différents autre ob-

jets de pure ostentation qui occasionnent des dé-

penses ordinaires et extraordinaires très-consi-
dérables mais l'éclat du trône est trop précieux
à chaque citoyen, la nation a un confiancetrop
M6Uréedans l'économie du Roi pour ne pas se
remettre à ses soins sur tous ces objets.

Art. 23. Les vices de la procédure criminelle,
les inconvénients du Code civil, t'éloignement
des tribunaux supérieurs, la multiplicité des tri-
bunaux inférieurs, ainsi que des arrondissements,
ont déjà fixé l'attention du gouvernement, qui
s'occupe depuis longtemps de ces réformes.

MM.les députés les solliciteront de nouveau;
ils réclameront aussi contre la longueur des pro-
cédures, l'énormité des frais, contre tous les au-
tres abus commis dans cette partie, et qu'en con-
séquence il soit procédé à la réformation deslois
civiles, criminelles et forestières, a l'effet de quoi
il sera établi une commission qui aura des cor-
respondances et prendra des renseignements ou
instructions dans toutes les sénéchausséeset bail-
liages du royaume.

Art. 24. Les Etats généraux prendront en con-
sidération la vénalité des offices, ils aviseront,
ils délibéreront à ce sujet, ainsi que sur les
moyens de rendre la justice gratuitement et sur
les procurations et nominations aux offices,les

gages
des officiers et autres objets relatifs.

Ils demanderont particulièrement qu'il soit ar-
rêté que les juges royaux ne pourront exercer
aucune commission à l'instar de celles de subdé-
légué et autres de cette nature.

Il serait
également

important de porter la ré-
forme dans le choix des notaires, des médecins
et chirurgiens, et pour cet effet, de solliciter un

règlement sévère pour les études logique et phy-
sique, droit civil, droit canon, médecine et chi-
rurgie.

Art.25. La liberté de la presse étant un moyen
généralement reconnu pour donnec l'essor au
génie, pour encourager les talents et les rendre
utiles à la société,

MM.les députés demanderont la liberté de la
presse en tout ce qui ne sera pas contraire à la
religion et aux mœurs.

Art. 26. Les propriétaires et leurs fermiers sont
souvent négligents à exiger le payement de leurs
rentes nobles et secondes foncières, ainsi que
beaucoup de redevables à les payer et comme
ces arrérages ne se prescrivent que par trente ans,
ainsi accumulés, ils causent souvent la ruine des
tenanciers.

MM.les députesdemanderontque l'on ne puisse
demander que les arrérages de neuf annéeset de la
courante;qu'après

ce taps de temps ils soientpres-
crits, s'il n y a demandes judiciaires pour les con-
server, et qu'il en soit de même à l'égard du prix7
solidaire envers le garant, s'il ne les appelle dans
l'année de l'action en solidarité exercée contrelui.

Art. 27.La loi qui défend l'intérêt d'une somme
d'argent, mais non aliénée, nuit à la circulation
des espèceset en fait retenir de très-considérables
dans les coffres de plusieurs. Cessommes, répan-
dues dans le commerce, lui donneraient de l'acti-
vité et contribueraient au bien général de la
société.

MM.les députésdemanderont que la stipulation
d'intérêt soit permise au denier vingt pour les
prêts d'argent sur billets, obligations et lettres de
change, sans jugement mmême assignation.

Art. 28. Rien n'est plus pernicieux ni plus
nuisible au commerce qu'une banqueroute faite
frauduleusement; presquetoutes les banqueroutes

participent
de ce vice, et presque toujours aussi

l'on voit ceux qui les font échapper, avec )e se-
cours des lettres qu'ils obtiennent du prince, à
la poursuite de leurs créanciers et à la rigueur
de la loi; comme il est juste que l'innocent pro-
fite du bénéfice de cession, il l'est aussi que le

coupable,
le banqueroutier frauduleux soit puni

sévèrement.
En conséquence, MM.les députésdemanderont

que celui qui voudra jouir des bénéficesdes ces-
sions soit tenu de se constituer prisonnier, avant
de présenter ses lettres de cession, et qu'il soit
obligé de tenir prison jusqu'à ce qu'il soit prouvé
par lui-même que sa banqueroute n'est pas frau-
duleuse.

Et dans les mêmes vues, ils insisteront contre
les

sauvegardes
pourla suppression deslettres de

sauf-conduit, répit, attermoiement et surséance.
Art. 29. L'utilité comme la nécessite de la sup-

pression des tribunaux extraordinaires sont ma-
nifestes.

En conséquence,MM.les députés demanderont
que ces suppressions soient définitivement arrê-
tées, moyennant le remboursement des finances
de leurs offices lequel fera partie de la dette na-
tionale, et que (a connaissancedes matières attri-
buées à ces tribunaux soit donnée aux juges qui
doivent en connaître.

Et pour éviter les distractions de ressort,
MM.les députés demanderont aussi la suppres-
sion des priviléges et commt'Mtmu.<,et de tous les
sceaux attributifs de juridiction.

Art. 30. La levée des soldats provinciaux intro-
duit plusieurs abus

Cessoldats sont indisciplinés, ils n'acquièrent
aucune aptitude pour porter les armes, ils ne
rendent aucun service à l'Etat, et ils lui coûtent;
d'un autre cOtéjplusieurs classesde citoyens qui
méritent des distinctions et d'en être exemptées,
sont assujetties à la rigueur du sort etconfondues
avec les dernières, tandis que le plus petit privi-
légié ecclésiastique, nobleou anobli, y soustrait
son domestique, et ces levées occasionnent des
dépenses extraordnaires et assez et trop souvent
des querelles dans les communes.

Delà MM.les députés demanderont que la le-
vée des soldats provinciaux soit supprimée, ou
qu'il soit pourvu à une nouvelle ordonnance
moins onéreuse et moins sévère pour plusieurs
classes de citoyens, et qui remédie aux abus
commis dans cette partie.

Art. 31.L'établissement des jurés-priseurs géne
la connMce et la liberté.
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MM.lesdéputes en demanderont la suppression,
afin de laisser aux parties le choix libre de leurs
experts et appréciateurs, à la charge néanmoins

par
la nation de rembourser ta finance de ces of-

fices.
Art. 32. L'humanité réclame de la nation as-

semblée et de son souverain une attention parti-
culière pour assurer dans chaque communauté la
subsistance des pauvres malades et invalides.

Il convient également de multiplier les brigades
de maréchaussées pour arrêter les brigandages.

Art. 33. Il est dct'intéretpubticqu'it soitétaMi
dans le chef-lieu de chaque justice un dépôt pu-
blic pour la conservation des minutes des greffes
et des actes des notaires.

Art. 34. A tous les moyens déjà proposés pour
simplifier la perception des impôts, on doit ajou-
ter celui très-important qui résulteraitde la sup-
presion de tous les receveurs généraux et parti-
culiers des finances.

Un seul receveur établi dans chaque province
où les assembléesprovinciales, par l'intprmission
deleurs commissions intermédiaires, recevraient
toutes les contributions et les verseraient directe-
ment au trésor royal, dont les administrateurs au-
raient l'attention, par unptan sagement combiné,
d'ordonner sur les caisses particulières tous les
payements que doit faire l'Etat, afin d'éviter le
reflux dispendieux d'argent du Trésor dans les
provinces et des provinces au Trésor.

Art. 35.MM.les députés demanderont que, pour
un prix qui sera convenu avec les seigneurs féo-
daux ou sinon fixé par arbities, il soit permis à
tous les habitants des villes et campagnes de
s'affranchir des droits de banalité, corvées sei-
gneuriate, mortaillable, banalité de four et mou-
tin, péage, manade, vigerie, traverse, pontonage
et généralement de tous les droits établis sur les
blés, les vins et autres denrées, ainsi que de tou-
tes servitudes seigneuriales, reste od]eux du ré-
gime féodal, sauf, commedit est, à indemniser les
seigneurs qui se trouveront fondés en titres légi-
times.

Art. 36. Les appels sont des moyens de grossir
la masse des frais et d'embarrasser le droit des
parties, ils favorisent l'esprit de chicane et il en
résulte des

longueurs
fatigantes.

Pour y remédier, MM.les députes demanderont
qu'il soit accordé aux bailliages et sénéchaussées
le droit et pouvoir de juger en dernier ressort,
en ce qu'ils seront au nombre de sept, jusque la
concurrence delà somme de 1,000livres, et d'ad-
mettre la preuve testimoniale en toute matière
concernant les conventions qui n'excéderont pas
200livres.

Art. 37. MM.les députés demanderont qu'il soit
accorde des distinctions particulières aux magis-
trats qui se seront distingués dans les cours et
dans les bailliages et sénéchaussées, lorsqu'ils au-
ront exercé leurs fonctions pendant vingt-cinq
ans.

Art. 38. MM.les députes aux Etats généraux
aviseront aux moyens pour éviter que les Fran-
çais soient obligés de s'adresser à la cour de
Romepour les dispenses de mariage, résignations,
permutations de bénéfices et pour toutes autres
causes.

Art. 39. 11importe au tiers-état que les offices
qui confc'rent la noblesse ne soient pas trop mul-
tipliés en conséquence, MM.les députés feront
des remontrances à ce sujet.

Art. 40. L'administration des justices seigneu-
riales sera prise en considération par les Etats

généraux, afin de remédier aux abus.

Art. 41. Il serait juste de rendre aux villes le
droit d'élire leurs ofliciers municipaux; MM.les
députes le réclameront.

Art. 42. MM.les députes demanderont le partage
des landes et communaux, pour favoriser l'agri-
culture, et que les Etats généraux avisent aux
moyens les plus simples et les moins dispendieux
pour y parvenir.

Art. 43. Le retrait tignager étendu à t'infini,
comme dans la coutume de Poitou, occasionne
des abus hérissés de formantes minutieuses, il
est très-embarassantet ne produit souvent qu'une
ittus;on pour celui qui j'exerce.

MM.tes députes demanderont que )e droit de
retrait lignager soit restreint aux enfants et des-
cendants ou ascendants jusqu'au troisième degré
inclusivement, et jusqu'au même degré en cofia-

tératc, qu'il
soit dégagé de toutes les formalités

dont il est embarrassé et qu'il soit seulement
soumis aux formalités des actions ordinaires.

A l'égard des retraits féodaux et censuels, le
tiers-état du siège de Dorat demande qu'il en
soit usé à l'avenir comme par le passé, mais qu'il
soit défendu aux gens de mainmorte de céder
leur faculté d'exercer l'un et l'autre de ces re-
traits.

Mais le tiers-état du siège de Beltac, régi par le
droit

ecriL
insiste sur la.suppression de ces deux

retraits, et dans tous les cas que tes seigneurs
n'en puissent pas céder l'exercice; il insiste aussi
pour la conservation de la maxime que nul ne
peut sed[re seigneur particulier sans titre; qu'en
conséquence tous héritages soient reputes allo-
diaux et tenus en franc-alleu, lorsque tes sei-
gneurs ne seront munis de titres suffisants, et
qu'il y a lieu même contre le Hoi.

Art. 44. MM.ies députés remontreront que feu
M. Turgot ayant démontre, dans un Mémoire
fourni au conseil que les impositions établies
sur la généralité de Limoges étaient, proportion
gardée, plus fortes d'un tiers que celles des pro-
vinces voisines, et que cette surcharge provenait
de ce que, pour soulager la province des ravages
que la peste lui avait causes, en 1722, tes impo-
sitions de cette généralité avaient tiercé; que
depuis elle n'en a pas été déchargée; qu'au con-
traire, elle a supporté les augmentations succes-
sives d'impôts qm ont eu lieu depuis; il est juste
de diminuer d'un tiers la masse de ces imposi-
tions, pour la remettre au niveau des autres pro-
vinces.

Art. 45. MM.les députés présenteront ces objets
importants et tous autres que leur prudence et
leur sagacité leur suggéreront, et d'après l'émis-
sion de ces voeux les réformes et suppressions
réclamées et une fixation éclairée de fa dette na-
tionale, s'il est question de délibérer pour con-
sentir à un impôt quelconque, pour réparer les
désordres où se trouvent les finances en général
et maintenir la splendeur du trône, MM.tes dé-

putés y accéderont conjointement avec la majeure
partie des Etats généraux, non-seulement pour le

grand avantage
de la chose

publique, dans la-

quelle l'on aime à se persuader qu'ily aura une
sage économie, mais aussi à cause du zèle du
tiers-état de la province et sénéchaussée de la
basse Marche à se conformer aux vues bienfai-
santes de leur souverain. Fait et arrêté par
les commissaires soussignés, le 19 mars 178~.

S~ne'DeChatard, commissaire Lesterpt de Beau-
vais, commissaire; de Nouet, commissaire Au-
bugeois, commissaire; Mattebay de Chabanne,
commissaire Gevaruot de Fonbetle, commissaire;
Massoutardde Maubert,La Croix commissaire.



MARCHE(SÉNÉCHAUSSÉEDE LA HAUTE-).

De doléonces~t souhaits du clergé de la séné-
f'tMhMeede Guéret en la haute Marche(t).

Le ctergé, pénétré du respect le plus profond
pour SaMajesté.dela reconnaissance la plus vive
pour son affection paternelle, et plein de la plus
ferme confiance en sa haute sagesse, s'empresse
de porter aux pieds du trône ses vœux

pour
le

soulagement des peuples et la prospérité du

royaume. La convocationdes Etats généraux est

l'unique ressourcepour rétablir l'ordre et corriger
les abus sans En qui se sont glissés dans le gou-
vernement, surtout dans la partie des finances.
Cesabus pesant principalement sur le tiers-état,
le cierge est persuade qu'il sera entré dans te
détail de tous les maux dont il est accablé et
qu'il aura cherché les moyens d'y remédier. C;est

pourquoi le clergé ne fera que les indiquer et
joindre ses voeux à ceux du tiers-état, pour en
demander une réforme entière et constante.

YCEDXGENERAUX.

Le clergé désire que ses députés aux Etats gé-
néraux votent

1. Pour l'etablissement d'une constitution nou-

velle, solide et permanente, pour le retour pério-
dique des Etats généraux, et pour la formation
d'une chambre nationale pendant l'intervalle
d'une tenue d'Etats à l'autre.

2. Pour l'établissement d'Etats provinciaux
dont les membres des trois

ordres
seront pris

dans la même proportion que pour tes Etats gé-
néraux.

3. Pour que tous les ordres contribuent aux

subsides, en proportion df leurs facultés, par un

impôt unique, en ce que préalablement la dette
du clergésera réunie a celle de l'Etat, pour être

payée par tous les sujets.
4. Pour la réformation de la procédure civile

et crimmelle, pour le rapprochement des justi-
ciables de leurs juges et pour l'arrondissementt
des justices, et rendreles frais de tutelles, cura-

telles, scellés, etc., moins dispendieux aux su-

jets.
5. Pour la suppression des gabelles avec in-

demnité pour les pays rédimés; pour le recule-
ment des barrières aux frontières et pour la
reforme des contrôles.

6. Pour un règlement concernant les bois à
semer et à planter, et abréger les formalités ri-

goureuses
et dispendieuses pour la coupe des

bois.
7. Pour la suppressionde toutes les charges

inutilesou peuutiles.
8. Pour la réforme des abus qui éloignent tous

les sujets du tiers-état des grades militaires, des

charges de magistrature et des hautes dignités
ecclésiastiques abus humiliants pour le tiers-

(i) Nouspublionsce cahierd'apreson manuscritdes
~c~tpet d<FA'atptf~.

CAHIER état, qui empêchent l'émulation des citoyens et
les rend comme étrangers au sein même de la
patrie.

9. Pour qu'il soit trouvé un moyen où, sans
nuire aux propriétaires, on pût abolir les tona-
lités, vinades, arbaux, les conditions serves et
mortaillables. Tout languit dans les paroisses où
règne ce reste de barbarie. La population. t'a-
gncuiture, les arts et le commerce y sont dans
un engourdissement mortei.

10.Pour que les hôpitaux et collégessoient
multipliés.

11. Pour qu'il n'y ait, dans tout le royaume,
qu'un même poids et une même mesure.

12. Pour la suppression des lettres de cachet.
13. Pour que les pensions royales soient mû-

rement examinées; qu'il sera fait une révision
par commissaires nommés aux Etats généraux.

14. Pour que les abus dans les faillites et la
perceptiondes rentes soient corrigés.

15. Pour que le temps fixé par l'édit des hypo-
thèques soit prolonge, et que les affiches soient
misesaux portes des

églises
paroissiales où sont

:ituës lesbiens, suivant la formeordinaire, icelles
Mfidiescertifiéespar le curé seulement.

16. Pour la responsabilité aux Etats généraux,
des ministres et de tous autres chargés des deniers
del'Etat.

On pourrait faire beaucoup de remontrances
bien fondées sur les corvées qui montent à plus
de 80.000livres dans cetteprovince, sur les fonds
destinéspour les ateliers de charité et les indem-
nités sur les non-valeurs des dixièmes et des ca-

pitations,
sur les milices et la manière dispen-

dieuse de les faire tirer, sur la mauvaise qualité
du tabac, sur les frais énormes des adjudicationss
et sur une infinité d'autres concussions et dépré-
dations qu'éprouvent en tout genre les sujets de
Sa Majesté.Nais comme la province est déjà en
administration et qu'elle a lieu d'espérer que ses
Etats provinciaux lui seront rendus, elle a aussi
un juste fondement d'espérer que ces abus seront
détruits à l'avenir.

VCEUXPARTICULIERSAUCLERGÉ.

17. Pour que Sa Majesté soit suppliée d'or-
donner l'exécution de toutes les loisqui regardent
le cuite divin et les mœurs, dont la plupart sont
publiquement violées, avec injonction aux ma-
gistrats d'y tenir la main.

)8. Pour la fixation invariable de la juridiction
ecclésiastique, afin d'éviter le conflit de juridic-
tion dispendieux aux justiciables et pour l'attri-
bution aux juges ecclésiastiques de toutes leurs
causes personnelles dont les juges taïques, sous

prétextede sceau public, vérifications d'écritures,

possessoires,
trouble public et police, s'attribuent

h connaissance.
19. Pour la réforme de l'abus des décrets

d'ajournement personnel contre les ecclésiastiques

que
l'on seplaît à mettre et à tenir dans les liens

de l'interdit, par l'affectation de signifier les dé-
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crets dans le temps pascal et à la veille des fêtes
dès qu'il n'échoit point de peines afflictives ou
infamantes, pourquoi commencer par déshonorer
un ecclésiastique, surtout un curé, par un décret
et un interdit qui supposent une faute grave?
C'est le punir avant qu'ttsoit jugé coupable, et
souvent plus qu'il ne le sera en détinitive.

20. Contre l'abus des momtoires, en ce que les

juges laïques, surtout ceux des
seigneurs,

accor-

dent trop facilement la permission de les obtenir.
21. Pour qu'il soit ordonné que tous autres que

ceux dénommés dans l'arrêt de règlement en 1778,
qui voudront s'opposer a quelque mariage pour
cause d'empêchement dirimant, soient tenus d'en
coter J'espèce et que les curés puissent passer
outre toutes les fois qu'il leur sera clair qu'il
n'existe aucun empêchement.

22. Que la dotation de toutes les cures, même
de celles de Malte,soit portée à 1,500 livres net
et sans charges, attendu que c'est une portion
sacrée, une pension alimentaire pour des citoyens
qui consacrent leur temps et leurs travaux aux
besoins de leurs paroisses; que si toutefois les
besoins extrêmes de l'Etat exigent qu'ils viennent
à son secours, leur contribution soit fixée à une
somme modique qu'il soit également pourvu à
la dotation des cures dont la dime est insaffi-
sante, en portant ladite dotation aussi à 1,500 li-
vres net et sans charges, l'évaluation de la dime
faite sous formejudiciaire et sans frais, à laquelle
dotation on peut parvenir par la voie des arrou-
dissements des paroisses ou par des réunions; et

que, par des suppléments pris sur des maisons
éteintes ou sur les économats, les curés dont la
dime est insuffisante, soient dédommagés de leur
état de souffrances pour le passé, pour le présent
et pour l'avenir, jusqu'àce que la dotation de
leur cure soit effectuée.

23. Pour que les curés possédant des fonds et
des dîmes, ne soient imposés pour leurs maisons,
jardins, bâtiments en généra! et portion de leur
revenu équivalente à la portion congrue, que
comme les congruistes, et que, pour le surplus
desdits fonds, ils ne soient point laissés à la dis-
crétion des paroissiens, mais qu'il leur soit fait,

par les commissaires des Etats provinciaux et en

présence de chaque municipalité, une cote inva-
riable et dans la même proportion qu'aux autres
contribuables de la paroisse que les curés dont
les fonds et dimes sont au-dessous de la portion
congrue, soient absolument exempta de toutes

charges quelconques, pour quelque cause que ce

soit, à moins qu'il ne soit pourvu à leur dota-
tion et les vicaires à proportion.

24. Pour que les ecclésiastiques aient la même
liberté que les laïques pour jouir de leurs biens,
places, et faire valoir leurs fonds.

25. Pour que la réunion nécessaire à la dotation
des cures se fasse sous forme judiciaire et sans
hais; qu'il ne soit plus fait à l'avenir d'union
aux évêchés, que Sa Majesté soit suppliée de ne

plus accorder de bénéfices aux évéques qui sont
suffisamment dotés, et que partie du supplément,
pour subvenir aux besoins urgents des ecclé-

siastiques pauvres ou infirmes soit prise dans
l'excédant des bénéfices possédés par les prélats,
autres néanmoins que leurs évêchés.

26. Pour que, si 1 ancienneconstitution des dé-
cimes subsiste, les curés, sur qui pèse la plus
grande partie des décimes, composent la moitié
des assemblées générâtes du clergé, et que dans
la répartition des décimes, il y assiste un membre
de chaque district ainsi qu'un député des corps
séculiers et réguliers du diocèse.

27. Pour qu'il soit donné des pensions de re-
traite aux curés et autres ecclésiastiques anciens
ou infirmes.

Les curés offrent de renoncer au casuel forcé,
aussi désagréable pour euxque pour leurs parois-
siens votent pour que le remplacement des
maisons religieuses supprimées s'opcre par des
établissements utiles à la province, et notamment
il serait besoin d'établir un évéchéaGuéret, plus
nécessaire dans cette ville que dans aucune autre
du royaume, à cause de son grand éloignement
de toutes les villes épiscopates.

28. Pour que Sa Majesté suspende la nomina-
tion des bénéfices consistoriaux autres que les

évêchés, et permette le séquestre des revenus des
monastères supprimés, pour acquitter les dettes
du clergé, les fondations toutefois acquittées, et
cela dans la supposition quela réunion des dettes
de t'Etat et du clergé ne peut avoir tien.

29. Pour la réforme nécessaire quant aux uni-
versités.

30. Pour la réunion de toutes chapelles et suc-

cursales, et qu'on choisira pour ég!iseparoissiale
cette qui sera plus avantageuse et ptnscommode.

Cependant t'assemblée ne prétend point limiter
les pouvoirs de ses députés aux Etatsgénéraux,
mais leur permet de consentir à toutes les déli-
bérations qui seront prises dans cette assemblée
à la pluraUté des voix et conformément aux

règlements faits ou à faire pour parvenir à une
conclusion utile aux trois ordres de t'titat.

Fait et arrêté en l'hôtel de ville, lieu assigné
par M.le sénéchal pour l'assemblée du clergé, à

Gueret, le 21 mars t789~ et ont signé tous les
délibérants le présent catner avec nous, président
et secrétaire de l'assemblée. Signé l'abbé de Gain,
chantre de l'église, comte de Lyon, abbé de l'ab-

baye
royate du

Palais, président de l'assemblée,
sans adhérer en aucune manière auxdits cahiers
de doléances; Bannassat curé de Saint-Fiel, dé-

puté nommé; Coudert, chanoine, secrétaire; Car-

tier, curé de Mainsac; Goubert, prieur de Chene-

vailles, curé de Saint-Silvain de Bellegarde;
Rouchon, pneur-curé d'Ars de Boiemandé, curé
de Bonat Pajon, curé de Saint-Fréon Aubui-son

Dupiat, curé de Naillat Deval, curé de Cressac;
Silvain, prieur-curé de Chantome; Bazenevie,curé
de Dun; Gerouille, curé de Betéte; Frise, curé de
Saint-Hilaire-la-Plaine Martin, curé de Saint-

Martin-Samte-Catherine Lemoyne, prieur-curé de

Chambon-Sainte-Croix; Besse curé de Croc,
Binet, pricur-curé de Fresselines Thomas, curé
de Chatenet Geay, curé de Lespinas; Bonnin de
).a Yaubois,prieur-curé de la Cette de Noise La

Forest, curé d'Augèrc; Rousseaux, curé de Sa-
vénes Doussol,curé de Pionat; Beraud, prieur-
curé de Celle Midrede la Chabane, prieur-curé
de Sardent; de La Porte, curé de Samt-G~orges-

ta-Ponge Cohade,prieur-curé de Saint-Médardet
de Pmsmalsigniat, son annexe; Jagot de La

Chaune, curé de Saint-Sulpice-Laschamp; Bou-

cher, prieur-curé d'Azat Chatenet; Pillard, prieur-
curé de Chenerailles; Merle de la Brngiére,
archiprétre de Bénévent.curé de Saint-Sulptce-le-

Dunois;
Meiheaux, curé deSaint-Hmés-les-Bois;

Parcaud, curé de Crozant; Autier, curé de Saint-

Sulp'ce-te-Douzeil; Raymond, prieur-vicaire de
Thorion et Potanon;Nadaud,curé de Fleurat;
Simon, prieur-curé de Janadiac Lemoyne,pr~'ur-
curédeChavanat; Sudre, curé de Hnéret; Louva-
dour, curé de Saint-Médard-ta-Breuitte et de La
Porte, curé de Saunière.

Expédié comme ayant été déposé au greffe de
la sénéchaussée. Signé Rocque, greffier en chef.
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Des(MMmces,plaintes et remontrancesde l'ordre
de la no~eMCde la sénéchaussée de la haute
Marche(1).

EXTRAITDE REGISTRESDUGREFFEDE LASÉNÉ-
CIIAUSSEEDELAHAUTEMARCHE

L'an 1789, le 23' jour du mois de mars, en
\ertu des lettres du Roi, portant convocation des
Etatsgénéraux du royaume en la ville de Versail-
les le 27 avril prochain, est comparupar-devant
nous, haut et puissant seigneur Alexandre-Phi-

lippe-François Merigot, chevalier, seigneur mar-
quis de Sainte-Feyre, grand bailli d'épée, séné-
chaf de la province de la haute Marche,l'ordre
de la noblesse de ladite province, lequel a élu
pour comparaître et assister en ladite assemblée
des Etats généraux, M. le marquis de Biencouret
M.le marquis de Saint-Mcxant,auxquels ditsélus
l'ordre de la noblesse donne tes instructions et
pouvoirs qui suivent

Elle enjoint expressément à ses députés de ne
concourir à aucune délibération relative à l'im-

pôt,
avant que les Etatsgénéraux aient statué sur

les articles ci-après
1. L'existence et la permanence des Etats gé-

néraux seront confirmées loi fondamentale de
l'Etat, et leur retour périodiqueûxé à deux ans,
s'il n'en est autrement décidé par la pluralité aux
Etats généraux.

2. Aucune loi ne pourra être promulguée par
l'autorité royale, sans le consentement des Etats
généraux.

3. Aucun emprunt, impôt on subsides, sous
quelque dénomination que ce soit, ne pourra être
étabh et perçu, s'il n'a été consenti par les Etats
généraux.

Les principes ci-dessus étant solidement fixés,
comme préalablement nécessaires et rigoureuse-
ment exigés, f'assemNée donne pouvoir à ses
députés de proposer, aviser, remontrer et consen-
tir tout ce qui peut corcerner lesbesoinsde l'Etat
et en général tout ce qui sera arrêté dans l'assem-
blée de la nation.

Parmi les sujets de délibération qui seront dis-
cutésaux Etatsgénéraux, l'assembléerecommande
à ses représentants d'employer tous les efforts de
leur zèle pour maintenir l'ancienne constitution
et déterminer la délibération par ordre; désirant
néanmoins contribuer de tout son pouvoir à l'u-
nion des trois ordres, si nécessaire au bien de
l'Etat, elle autorise ses délégués à adopter la
formededélibérationqui conviendra à l'assemblée
générale.

Les députés demanderont que les ministres
soient tenus de rendre compteaux Etats généraux
de l'emploi des sommes qui leur auront été con-
nées, et qu'ils soient responsables de tout acte
d'autorité contraire à la toi-

Ils demanderont aussi que les dépenses de cha-
que département soient invariablement fixées.

Ils s'occuperont des moyens d'assurerla liberté
politique qui produit la sûreté personnelle, et la
liberté civde qui rend les propriétés inviolables,
sans oublicr la liberté légitime de la presse.

Ils demanderont expressément que les capita-
listes et rentiers de l'Etat contribuent dans une
proportionexacte aux

charges
publiques, et que

les propriétés foncièresaccabfées d'impôts ne leur

(1) Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritde.
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CAHIER soient plus immolées, pour souteniruncréditqui
exige encore des impôts.

Ils feront statuer que l'assiette, la répartition
et la perception des subsides seront confiéesaux
Etats étaNisouacHUxàetaNirdMs chaque pro-
vince.

Ils solliciteront la réforme de tous les abus qui
se sont introduits dans l'administration de lajus-
tice; et ils ajouteront à cette demande celle de
la suppression d'une multitude de droits onéreux,
plus oppresseurs encore par la manière dont les
agents du fisc les perçoivent, et notamment la

suppression
des aides, gabelleset traites foraines.

L'assemblée recommande expressément à ses
députés d'insister sur la conservation de ses pri-
vilèges, avec soumission de les remplacer par un
subside pécuniaire employéau soulagement du
tiers-état et réparti en proportion des facultés de
chaque contribuable par des commissaires pris
dans l'ordre de lanoblesse.

Cevmu unanime de l'assembléea surtout pour
objet de soulager le gentilhomme pauvre, si
dénué de secours et si intéressant pour l'Etat. La
suppression des priviléges pèserait uniquement
sur lui. L'homme riche afferme ses terres. Au
sein des villes où son opulence le fixe, il lui im-
porte peu que ses prés-clôtures soient ou ne
soient pas imposés. 2 ou 300 livres de moins
n'influent pas sur sou existence. Mais le
gentilhomme qu'un revenu médiocre fixe à la
campagne, a besoin de cette ressource aon pri-
vilège est une partie de sa fortune. Si on l'en.
prive, c'est le plus injuste des impots. Nul pour
pour le riche, il serait uniquement supporté par'
lanoblesse indigente, qui perdrait encore la seule
distinction qui lait connaitre son état.

Les députés solliciteront l'établissement d'Etats

provinciaux communs entre la haute et la basse
Marche,le franc-alleu et le Combraille. Cette
demande sera fondée 1°sur l'ancienne exis"
tence des Etats de la province, 2° sur la sur-~
charge extraordinaire d'impots qu'afait suppor-;
ter à la haute Marche sa réunion à la généralité
du Bourbonnaiset Nivernais la preuve de:cette
surcharge est consignée dans les bureaux du
contrôle général. Ils ajouteront à ce mutif de sé-

paration, l'mconvenientqtti résulte de la diffé-
rence du régime et surtout du sol de la Marche,
l'un des plus stériles du royaume et qui ne peut
supporter de comparaison avec celui du Bour-
bonnais et du Nivernais.

D'après cet exposé,les députes demanderont

qu'il soit fait une répartition qui rétablisse l'é-
quilibre entre ces provinces.

Ils présenteront aussi le vœu de la province
pour que les biens des différentes maisons reli-

gieuses supprimées dans son étendue et dont la
destination n'est pas irrévocablement prononcée,
soient employés en hôpitaux, hospices ou col-
lèges. Cettedemande est d'autant mieux fondée,
qu'il n'y existe aucun établissement public de ce

genre.
L'assemblée, connaissant les sentiments d'hon-

neur, le patriotisme, la sagesse et les lumières
de ses représentants, regarde comme superflu de
leur rappeler l'importance des fonctions dont ils
sont chargés; elle s'en rapporte à leur zélé et
pour leur prouver sa confiance, elle les autorise
de nouveau, suivant leur honneur et conscience,
à délibérer, arrêter et statuer tout ce qu'ils juge-
ront nécessaire au bien de l'Etat, à celui de cette

province et à se conformer pour tous les objets
ci-dessus énoncésace qui sera convenu par ta
nation assemblée.
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Lesquels instructions et pouvoirs ont été lus,
approuvés et arrêtes en t'assemblée'de l'ordre de
la noblesse par-devant nous, sénéchal, susdit en
la ville de Guéret, siège de la sénéchaussée de la
province de la haute Marche, afin d'être pré-
sentés à l'assemblee générale des Etats du
royaume indiquée par Sa Majesté, par MM.les

députés ci-dessus dénommes, auxquels l'ordre
de la noblesse de ladite sénéchaussée donne
pouvoir et puissance de faire suivant qu'il a été
arrêté dans ledit ordre, en temom de quoi les-
dits instructions et pouvoirs ont été signés des
membres du dit ordre qui ont comparu et du se-
crétaire, et seront délivrés à MM.les députés par
expéditions. Fait à Guéret lesdits jour et an que
dessus. Signé marquis de Sainte-Feyre,senechat,

grand
baitli d'ëpee de la haute Marche; de Mal-

leret,marqms de Saint-Mexant; Laboreyde Bor-
pêche, de Saint-Maur, le marquis de la Cette, le
comte d'Arfeuille, le marquis de Brade, le comte
de Saint Jullien, le comte de Courthille, de Mes-
mond, Conturiere-Fournones, Tournyot du Ra-
teau, M. le comte de La Rochebriant, le comte de
La Sagne-Saint-Georges,de Seiglièrede Breuil, le

marquis de La Roche-Aymon,te marquis de Sa-
razin, le marquis de'Biencourt le comte de
Montbas,le comte de La Celle,de LaCelle,vicomte
de ChateaiLCtos;Vildon de Ribagnat, le chevalier

Esmoingt, Durieux, Baret de Beauvais, Doiron de
Cherigniat, de Courthille fils, Baret des Cheises,
le marquis de Brachet,Ribière de Naillat, Batheon
de Vertrieux, le chevalier de la Pivardi~'re, le
comte d'Autier, le chevalier de Courthille, de
Besse de la Chassagne, Daniel de Montfayon,
d'Argiès vicomtede Bernage, le chevalier de Mon-

tagnac, de Seighere de Rocry, comte de Clavière,
Le Large de Lourdoueix, le marquis de la Marche
le chevalier de La Pivardière Du Breuil de
Sourvolles, de Coudert de la Vaublanche, Tour-
nyol de Peyrat, RoUinde la Ribière, Tournyol du
Râteau, Rollin de Courtallier, le chevalier de
Château-Bodeau, Ajasson de Grandsagne de
Maulmont, baron de Chalard, et Le Moyne,secré-
taire de l'assemblée de la noblesse.

Expédié comme ayant été déposé au greffe de
la sénéchaussée.

Signé Rocque, greffier en chef de la séné-
chaussée deuuéret.

CAHIER
Des doléancesdu tiers-état de la sénéchausséede

Guéret en la haute rareté (t).

Le tiers-élat de cette province, pénétré d'amour
et de

respect
pour le meitfeur des rois, portera

aux pieds du trône la ferme résolution de de-
meurer toujours uni au voeugénéral de la nation
assemblée.

Unesurfacehérissée de montagnes, un Mi aride
dont le produit est absorbé par les impôts, sem-
bleraient lui refuse."tes moyens de concourir au
bien public; son zèle y suppléera.

Il trouverait le sujet de ses doléances dans ses
besoins particuliers. 6!ais convaincu que l'union
des Français va ouvrir les sources de la félicité
publique, fonder la prospérité de l'Etat et assurer
sa constitution, il ne se permettra que des ré-
flexions relatives à l'intérét gênera).

Art. 1" Les députés de la province donneront
leurs premiers soins à demander qu'on rëg[e la

(i) Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdea
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forme des Etats généraux, que leur constitution
soit déterminée et leur retour périodique irrévo-
cablement fixé.

Ils demanderont que les suffrages soient comp-
tes par tête, en se prêtant aux circonstances où
t'intérét général exigerait que chaque ordre opi-
nât séparément.

Ils auront l'attention, dans les assemblées gé-
nérales et particulières, de conserver au tiers-état
le caractère d'homme libre.

Après s'être occupés de la liberté individuelle

qui est le premier des biens, ils solliciteront celle
dela presse.

Ils demanderont que les ministres soient dé-
clarés comptables envers la nation rien n'est
plus capable de luiinspirer de la confiance et
d'assurer son bonheur.

Art. 2. Les députés solliciteront les Etats as-
semblés de réunir et simplifier l'impôt, c'est le
moyen d'en atléger le poids de n'en accorder
aucun, qu'après l'établissement fixe de la con-
stitution nationale.

De répartir sur tes trois ordres toutes charges
et contributions pécuniaires, sans distinction ni
privilège, en prenant les précautions nécessaires
pour queles capitalistes supportent dans une juste
proportion la charge publique, afin que le fardeau
ne pèse point entièrement sur le cultivateur et le

propriétaire
de fonds.

Daliéner le domaine de la couronne et d'attri-
buer aux

engagistes
une propriété incommutable,

moyennantfinance.
De mettre dans le commerce les fonds des or-

dres religieux supprimés, pour en employer le
produit à la liquidation de la dette publique,
après qu'elle aura été vérifiée par les Etats.

D'y
appliquer

le droit d'annatc, qui diminue
journellement le numéraire sans aucun retour.

De faire verser au trésor royal le tiers du re-
venu des abbayes et prieurés à la nomination
du Roi qui excèdent 3,000 livres, en cas de
vacance seulement.

Art. 3. Lesdéputés demanderont la suppression
des gabelles, des aides et des traces intérieures.
C'est te vœu général de la nation, sauf à rem-

placer,
si les circonstances l'exigent, le produit

de ces établissements par tels moyens que les
Etats généraux arbitreront.

La suppression des tribunaux d'exception qui
sont inutiles et à charge au public, en attribuant
les fonctions de leurs officesaux juges ordinaires,
à la charge du remboursement des finances ainsi
que les Etats généraux l'aviseront.

L'extinction de la vénalité des offices munici-
paux, pour procurer aux communautés l'avan-
tagede se régir, en faisant choix de leurs offi-
ciers.

Art. 4. Les députés supplieront Sa Majestéd'a-
viser avec les Etats généraux aux moyens de
et moins distribution de la justice plus prompte
rendre la dispendieuse.

D'arrêter le cours des exactions des traitants;
l'arbitraire qu;ils ont introduit dans la perception
des droits de contrôle exige un nouveau tarif.

De substituer parles mêmes motifs un droit de
lods à celui de franc-fief, qui ne sera

perçu
qu'eu

cas de mutation par vente au denier douze du
prix.

Do n'établir dans aucun cas de commissions
extraordinaires; de ne plus accorder de committi-
muf ni de lettres de cession.

Deproroger le délai de deux mois préfixé, par
l'édit des hypothèques, à un an, et de porter à six
ans la durée des oppositions.
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Art. 5. Les mainmortes et servitudes réelles
avant déjà été jugées odieuses dans la sagesse du
cansei) du Roi, il serait convenable de solliciter
une loi qui autoriserait au rachat de cette condi-
tion, enindemnisant les seigneurs à pris d'argent
ou par un surcens, suivant le règlement qui en
sera fait par les Etat généraux.

Il serait également utile d'abolir la banalité
des monlins, pour mettre les astreignablesà cou-
vert des fraudes.

Le partage des communaux mérite d'être pris
eu considération. Ils comprennent une grande
étendue de terrain qui n'offre qu'une vainepâture.
Il serait donc d'un intérêt générai d'en féconder
une partiepar la culture et d'en semer une partie
en bois.

Art. 6. La haute et basse Marchen'ayant qu'un
seul et même gouvernement, il serait intéressant
pour l'une et pour l'autre de solliciter l'établisse-
ment d'Etats particuliers pour la province, en y
réunissant le Combraille et le franc-alleu.

Danstous les cas,!a désunionde ta haute Marche
avec le Bourbonnais est un objet de la plus
grande importance à cause de la disparité deleur
régime.

La Marcheest surchargée des impôts dont la

province
du Bourbonnais a trouvé dansla taxe

du sel [e prétexte de s'affranchir. Les corvéesqui
se lèvent en Marche rendent annuellement une
somme d'environ 100,000livres, qui ne sert qu'à
embellir les routes du Bourbonnais. C'est aussi
dans cette dernière province que se distribuent
les indemnitéset gratifications du gouvernement.

Art. 7. Lesdéputés s'intéresseront à ce que le
sort des curés soit amélioré, en demandant que
l'augmentation soit payée aux dépens des biens
ecclésiastiques, sans qu'en aucun cas elle puisse
réjaillir sur les dîmes mfêodées, améliorationqui
fera cesser tout casuel.

Ils solliciteront l'établissement de coitégeset
hôpitaux, en demandant qu'on y applique les re-
venus des maisons religieuses supprimées dans
la province ou qui le seront dans la suite.

Ils demanderont aussi que le tiers-état soit ad-
mis aux emplois et grades militaires, de même
qu'à toutescharges et dignités de la magistrature.

Lecture faite du cahier ci-dessus, le tiers-état,
plein de confiancedans la sagesseet les lumières
des députés dont il fera choix, leur donne pou-
voirs généraux et suffisantspour proposer,remon-
trer, aviser et consentir tout ce qui peut concer-
nerlesbesoinsde l'Etat, la réforme desabus,
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans
toutes les parties de l'administration, et d'em-
ployer les moyens les plus efficacespour obtenir
lesuccès des doléancesci-dessus expliquées, en
s'y conformant spécialement, ce qui a été ainsi

arrêté par )'assemMée,cejourd'bui21 marst789.
SignéChornonsde Saint-Lfger.Bazenerie,Bussière
de Courtias, Coudert, Martin, Ducouret, Banon,
Dumasdu Teil, de La Font de Bramant, Purat,
Gerbaud de Malgane, Berthulat de la Rondiere,
Poissonnier, Segrette de la Ribière, Miquelde la
Maison-Neuve,Goguier des Chaumes, Peyroulx,
Michede Villemonteil, Djssandesde Montlevade,
Periot, Brunet de La Porte, Baudyde Maleische,
Caiitaud, Bonttaud, Yvernaud, Lasnier de Confo-
lant, Mignerat,Lasnier;de la Chaise,Fauvat de la
Roche,Bonnet, Delarcour, Henri Florat, Léonard
Le Petit, Maugnest,Bellat, Chanasat. Poitrenaud,
Guillon, Bertrand, Mage,Augay, Fauche de Chau-
mon, Soumy, Mongis,Delestangt, Thevit!tat, Ber-
trandd'Arfeuille, Martinon, Chanard, Barjaud de
la Font, Jamot, Jabaud, Courty,François Tandeau,
Baxenene,de Courteix,Guyet,Lombard,Moreaux,
Leeter. Pinot, Du

Peyra,
Chaussard, Barry, Per-

perot, Coulandondu Vutard, de La Roche Delage,
de Cliampéme,Merlede iafii'ngu';re,Lavetison de
Manoux, Gilbert Choderon, Grciiet, Grosleron,
Blondet, Antoine Manmy,Cattis, Derasis, Dissan-
des, Vincent, Lavetisson, Renard, Jaror, Roussil-
lon, Raymont, de La Brosse, de La Bourevs,de
Pnisgrenier, LeMoyne,Aupetit, Barraud, Caboche,
Allaguette, Saudon de la Villosse, de Courteix,
Choriol, de Chambon, Vergne, Southon, Boissy,
Perdrix, Giron, Niveau deViiieday. Poissonnier,
FayoUede VilleRapujagot,deLa Coussiere,Duret,
Dumont, Gorsse, Dazat,Sudre des Cartières, Tho-
net, Btonde Devost, Boudet, Simonet, Verrier,
Perier, Giraud, Boussac, Lamy Peyroux Jouille-
ton, Dissaudesde la Yiitotte, Martin, Baron, Sur-
jet,Foussadier, Furgaud-Dufot, Decombredet,
Bou)eire, Barben La Couque, Le Guy, Picaud,
Bajengeon, Boy de Pierrefitte, Paris, Cout[sson-
Dumas Paris, Duverrier, Chabredin, Duret, Pi-

guiot, Ëtieune Boncorps, Duret, Nad.tud,Jacques

Legrand,
Mouratitie, LéonardLe Raton, Dumon-

teiî, Barat-Jorraud, Labareys, de Château-Favier,
Tottaire des Gouttes, Giraud, Goussy, Vallette,
Couviitiat, Maugont, Tbonet, Corbet, Riby, Rou-
zaud, Levesque, Deiras, Boyron,Basset du Colom-
bier, Grellet, Penot, Rebiere, Renet-lieligon, An-
toine Bontton,Purat, négociant; Darfeuitïe,Lauly
l'alné,

Philippon,
Piazanet, Bord, Bouyeron.Gtou-

meau, Caboche,Ficbon, Duris, Jean Amathienx,
CoUinet,Legrand,Brisebost, Sauvanaud,Ruyneau
de Saint-Georges, Coudertde Sardent, lieutenant
général, et Rocque, greffier en chef et secrétaire
du tiers-état ledit cahier coté et paraphé, ne
varietur.

Expédié.
SignéRocque,greffier en chef, secrétairedu

tiers-état.



1IARCHES COMMUEESDE POITOU ET DE BRETAGNE.

CASER

Desdoléancesdes trois ordres des Marchescommu-

nes de Poitou et de Bretagne(1).¡.

Ce2avrilf789.Iesgensdp3tro)S-étatsdes
Marchescommunes franches de Poitou et de Bre-

tagne, rassemblés en cette ville de Montaiguen
Vt'rtudes lettres duRoidu 19 février dernier, qui
les a convoqués à l'effet de nommer leurs repré-
sentants aux Etats généraux qui doivent s'assem-
bler à Versailles lex7 de ce mois, pour proposer,
remontrer, aviser et consentir tout ce qm peut
concerner lesbesoins de l'htat et la prospérité du

royaume, ont donné à leurs députes aux Etats
gf'uf'raux leurs instructions et leurs pouvoirs,
ainsi qu'il suit:

1° Ils voteront pour qu'il soit présenté au Roi
une adresse respectueuse pour lui exprimer leur
amour et le désir sincère dont ils sont animés
pour concourir à la gloire de sa personne, à
)'éc)at de sa couronne et, suivant les vues pater-
nelles de SaMajesté,au bonheur de ses peuples.

2" Quela religion catholique apostolique et ro-
maine soit la seule dominante dans le royaume
et la seule dont le culte soit public, conformé-
ment aux dernières remontrances de l'assemblée
générale du clergé de France.

3° Ils n'entreront point dans la totalité des dé-
tails des demandes et des doléances qui leur sont
communes avec toutes les autres provinces du
royaume, s'en rapportant absolument à ce que la
justice du Roi et la sagesse des Etats généraux
resteront pour tasùreté et la liberté de chaque
individu;

Pour la paisibleet inaltérabte possession de ses
propriétés;

Pour l'ordre à rétablir dans les finances,
Pour tes mesura à prendre afin que tes im-

pats soient immuablement employés à leur des-
tination;

Pour qu'il ne puisse plus à l'avenir être fait
aucunempruntparle gouvernement,qui retombe
à la chargedespeuples

Pour le retour périodique des Etats généraux
Pour l'ordre à rétablir dans la justice qui se

rend d'unemanière si lenteet si coûteuse, que les
parties épuisées ne peuvent voir la fin de leurs
discussions

Pour que le prix des actes des notaires royaux,
apostoliques et seigneuriaux, mit soumis'aun
tarif, attendu les abus qui résultent des prix ar-
bitraires qu'ils demandent

Pour la suppression des impots qui sont vexa-
toires par leur nature ou parleur perception

Tels que les contrôles, dont il convient que les
tarifs soient fixés d'une manière si claire, si
précise, que les droits de chaque acte soient con-
nus des particuliers qui sont obligés de les payer,
en attendant qu'on puisse les réduire à un droit
simple et modéré

(Ij NouspnbUonacecahierd'aprèsl'ouvrageintitulé:
~ftAtM~de t'~M~t,par M.AntoninProust.

Telsque lecentiéme denier, relativementauquel
il se commetbeaucoup d'abus et entre autres celui
de revenir sous prétexte de fausse déclaration,
longtemps après, contre les particuliers qm ont
acquitté ce droit à l'ouverture des successions
collatérales,ce qui devient une véritable vexation,
parce que les biens, outre qu'ils s'améliorent,
s'afferment souvent et s'achètent par affection ou
par convenance au delà de leur valeur réetle

Tels que les francs-fiefs relativement auxquels
il arrive des circonstances qui font

qu'un
héritier

paye quelquefois quatre années et demie de son
revenu sans en retn'er un denier, avec l'obligation
encore d'en payer les impositions royales,

Pour la suppression, autant que faire se
pourra, de tousles droits qui mettent des entra-
ves à la circulation libre des denrées et des mar-
chandises dans 1intérieur du royaume, et pour
l'uniformité des poids et des mesures.

4° Ils voteront pour que les portions congrues
pour les curés soient augmentées suffisamment
ainsi que celles des vicaires, que le boisselage
soit

supprime
et que toutes les dotations soient

tirées d une meilleure répartition des biens ec-
clésiastiques

Que les anciens ecclésiastiques~tant les curés
que les autres, qui se trouveront infirmes et non
pourvus d'une subsistance honnête, soient pris
en considération pour y pourvoir à la charge du

clergé
Que les foires, marchés et autres assembles,

soient défendus les jours de fêtes et dimanches,
conformément a ce qui est déjà réglé par les lois
du royaume qui seront confirmées de nouveau

Quant aux érections des nouvellesparoissesaux
unions des curés, ou autres pieuses dispositions,
qu']t soit obvié aux frais que les formalités ac-
tuelles occasionnent, et qu'il soit examiné par
les Etats généraux, s'i) est possiblede laisser aux

supérieurs ecclésiastiques et à leurs officiaux la
liberté d'ydonner eux-mêmes la forme légak'

Qu'il soit libre aux bëneticiers d'affermer les
domaines de leurs titres sans faire de publica-
tions de ce qu'ils retiennent par leurs mains pour
en jouir;

Qu'rt soit établidans les paroisses, s'il est pos-

sible,
et avec le consentement des communautés,

desbureaux de charité dont l'inspection soit sou-
mise aux lumières des trois ordres.

5° Les trois ordres chargent spécialement leurs

députés de conserver et de maintenir la constitu-
tion et les droits du pays des Marches.

Us ont arrêté que les impositions, de quelques
espèces qu'elles soient, seront également suppor-
tées par les trois ordres et conformément à la
manière qui sera régléepar les Etats généraux, et
dans le cas où ils auraient arrêté une forme
particulière pour les ecclésiastiques à cause des
décimes ou autrement, on se conformera à ce

qui sera décidé par les Etats généraux.
6" Enfin, les trois Etats du pays des Marches

communes et franches de Poitou et de Bretagne
autorisent leurs députésaux Etats généraux a con-
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sentir la consolidation de la dette qui aura été
reconnue pour être nationale, et à consentir les

impots qui seront déterminés en conséquence,
proportionnellement aux facultés desdites Mar-

ches, et ainsi qu'il sera réglé par les Etats géné-
raux.

ARTICLESPARTICULIERS.

Art. l". Le clergé demande la révocation de
l'édit de 1768,quant à l'abolition des novales ()),
sans prétendre qu'il soit rien change aux édits et
déclarations rendus en faveur des défrichements
et dessèchements.

Cette demande est fondée sur le préjudice que
la disposition de l'article de l'édit de 1768a causé
à tous tes curés, non-seulement à t'egard des
anciennes novates et dimes, parce que les terres
étant laissées longtemps sans culture, les font
devenir grandes dîmes, sans qu'il soit possible
de prouver qu'elles sont novates, ce qui a dimi-
nué la portion des curés qui se trouve fondée
souvent dans une mince portion des dimes, et
qui n'avaient de ressourcesque dans les novales.

La noblesse et le tiers regardent t'édit de 1768
comme une loi positive et très-sage qui a mis fin
à une infinité de contestations et qui ne manque-
aient pas de renaître si on en changeait les dis-

positions.
Art. 2. L'ordre de la noblesse a arrêté que

jamais son député ne consentirait à voter autre-
ment que par ordre, et que s'il se trouvait quelques
circonstances où le corps de la noblesseassemblée
aux Etats généraux pût croire nécessaire d'opi-
ner par tête, il ne se retirerait point, mais qu'il
n'y donnerait jamais son consentement, et que,
dans aucun cas, il n&consentiraitjamais à ce que
l'avis des deux ordres puisse lier le troisième.

Sur cet arrêté de la noblesse, le clergé a déli-
béré de s'en rapporter entièrement à ce que déci-
deraient les Etats généraux.

L'ordre du tiers a arrête, au contraire, que ses
députés ne consentiraient point à voter autrement
que par tète, qu'il croirait contrarier le vceu de
Sa Majestéqui a bien voulu lui accorder le nombre
de voix égal à celui du clergé et de la noblesse
réunis.

Art. 3. La noblesse et le tiers observent que les
ecclésiastiques et les mainmortes jouissent de
rentes et de redevances foncièressur une in8uité
de domaines, ce

qui
leur est très à charge, ne

pouvant jamais se libérer; ils chargent leurs dé-

putés aux Etats généraux de les engager à exa-
miner si les

propriétaires
ne pourraient être au-

torisés à en faire le remboursement.
Sur cet arrêté des deux Etats, le clergé a déli-

béré que cet aperçu attaque directement les pro-
priétés, qu'il serait très-funeste à un très-grand
nombre d'ecclésiastiqueset même des curés dont
le revenu ne consisteque dans cessortesde rentes,
que les hôpitaux en souffriraient, que les fabri-

ques même perdraient la plupart de leurs dota-
tions.

Art. 4. Le tiers charge sesdéputésde demander
qu'il soit permis aux cultivateurs riverains des
bois et forêts de tuer les bêtes noires ou fauves
trouvées à gâter leurs récottes.

La noblesse observe, pour et au nom des pro-
priétaires desfiefs de tousles ordres, que les droits
de chasse et de conservationdu gibier leur appar-

(1)Novales. Terresnouvellementmisesen culture,
aptësavoirétédëfricliées.L'êditde IMtiteaavtut sup-
primées.

tiennent de toute ancienneté, que c'est une pro-
priété à laquelle on porterait atteinte, que leurs
terres qu'ils possèdent sou par succession, soit
par acquisition, ont été évaluées en conséquence
de ces droits, qu'il y a des ordonnances des eaux
et forêts qui sont suffisantespour en arrêter les
abusetqu'ils nepeuvent se

prêter
cettedemande.

Art. 5. L'ordre du tiers charge en dernier lieu
ses députes de

supplier
Sa Majestéde permettre

qu'il soit pris sur les bénéficesqui se trouvent
dans chaque paroisse les fonds

qu'elle jugera
convenablespour t'étabtissementdun maître et
d'une maitresse d'école.

Sur cet arrête, l'ordre du clergé et les patrons
laïquesobserventquec'est toucher auxpropriétés

que
cet article, loin d'être uMe.nuitat'intention

des fondateurs, diminuerait les titres des pauvres
ecclésiastiquesqui entrent dans les ordres sacrés,
memeàtousautresecc)ësiastiqnes,etqu'dest
aisé de prendre d'autres moyens pour cet objet.

Fait et arrêté ledit jour 2 avnt !?89, par nous,
commissaires nomméspour la rédaction du pré-
sent cahier par délibération de ce matin.

Ont signe sur l'original Richard, recteur de
la Trinité de Clisson; François Garaud, recteur
de la Brussière; de Buor, prieur-curé de Saint-
Etienne-de-Corcoué;Le Clerc,marquis de Juigné,

syndicgênerai
des Marches;Marie-Claudede Monty

de )a Rivière; Charles-Alexisde l'Espinay du
Clouzeau, Francheteaude la Glaustière; Richard
père, docteur-médecin; Auvynet.
Et consenti par les membresdes trois états cedit
jour et heure.

Ont signésur l'expédition Richard, recteur de
la Trinité de Clisson; Gautret,recteur de Boussay;
F. Jaraud, recteur de iaBrussiêre;Gui!ba)id,rec-
teur de Paulx; Le Bastard, recteur de Cugand,
Paye, recteur deBois-de-Cene;J.-J.Le Mari<\rec-
teur de Getignë; P. Mongis,chanoine de Clisson;
P.-J.Lote), curé de Montaigu; Marion,chanome,
curé de Saint-Jacques; Poulain, curé de Saint-
fficolas; Gaboriau, prêtre, semi-prébendé de la
collégiale de Clisson; Sauvaget, chanoine sous-
chantre du chapitre deMontaigu; F. Bonnet de
Buor, curé de Boufferé;de Buor, prieur, curé de
Saint-Etienne-de-Corcoué; Bonnin, chanoine de

Montaigu
Le Clerc, marquis de Juigne, syndic

général desMarchesde Jtorthayde la Poupliniere;
Robineau de laChauviniere; de Maucicrc.de Ke-
mar; Degrangesde Surgères;Le Clercde Juigne;
de Gouliard;Cbarbonneau; Hallouende la Pénis-
sière de Lechas~erie,ancien chevau-lëgeret com-
missaire des Marches;de l'Espinaydu Clouseaux;
Dubois chevalier; Lechevaiier-Dnbois,chevaHer;
Richard dela Routière; Marie-Ctaudede Moutyde
la Rivière; Francheteaude la Glaustière; Richard

père,
docteur-médecin; F. Tardiveau; Auvynet;

de Bourneui); Couane R.-F. Rousseau; Pierre
Baudry; Jean Forget; Pierre Durand; RenéRasse-

geau
Courand de ta Lachexiere; Jean Richard;

Pierre Beziau; Etienne Juillon; Pierre Monmer;
Jean Bonauchaud; ttenë Gris; Jean Vrignaud;
René Martineau;Levautte de la Goulinière; Her-
vouct de la Janfres. Mourainde Monbait;J. Cou-
driau J. Jouvard; Dnboisde la Patetiere M.Fié-
rabras Pierre Garnier Etienne Du Soiron
L,-François Richard de la Vergne fils, docteur-
médecin M.-Jean Poirier; Jean Pen'ay; René

Ghassetoup;Guerry.avocat;
RenéBlouain;Etienne

Blanceil Baudry; Bareteau;'fhibaudiere, avocat;
Martin Gibotteau;Rousseau; Jouheneau; Bouvier
de la Viollière;MathurinPeaudeau; Pierre Raud;
Yrignaud notaire, procureur et syndic Samson,
Jean Passet, Pierre Bresson.
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Louis Rousseau a déclara ne savoir signer.
Andr<5Violleau. député de la paroisse de Le~,

et Rent Vrignaud, député de la paroisse de Bois-
de-Céné, n'ont point comparu et sont compris
dans le défaut ~onna a ia séance de t'apres midi
du premior de ce mois.

&'tyn<'LeClerc,marquisdeJuigné,Fa-
veronsecrétaire.

KOMsnc< ))h'P[T)':sKHS PARLESTM)-!OKD!ŒDi:6
MAttCttESCU'JMUXESDEPOITOUETCEBRETAGM.

1)1:î
MARCIIESCO.'JMU-NESDEPOITOUETDEBRETAG-'iE.

Pourle clergé.
M. fubb6 Bichard, recteur de Clisson.

M.temarquisdeJuign~-

M.r'rancheteaudeiaGhustièr)'.
M.Richard, trésorier des Marches.

Pourla noblesse.

Pourle tiers-étal.



SENÉCHAUSSÉEDE MARSEILLE.

CAHIER

Dedoléances de l'ordre ~u clergéde!e MnecAatMM'e

deJjor~et'L~(l).

L'ordre du clergé supplie les Etatsgénéraux de

prendre en considcr:.t!o.], sous le bon plaisir du

Hoi,les articles suivants:
1" Le Roi sera très-humblement supplié de

donner les ordres nécessaires pour remettre en

vigueur et faire exécuter les lois contenant l'ob-
servation des fêteset dimanches.

2" Prions Sa Majestéde prendre en considéra-
hon le

projet
de loi

qui lui
a été présente par

l'assembfée'du clergé de 1782,pour remédier aux
maux qu'occasionnent jeslivrescontre la religion
et les nioeurs.

3*LeRoi sera très-humblement supplie d'amé-
liorer le sort de MM.les curés et secondaires par
les moyensque sa sagesse lui suggérera pour les
délivrer de la dure nécessité de ne subsister

quedu casuet, aussi onéreux pour celui qui donne,Ie
qu'humiliant our celui qui reçoit.

t" Le Rot sera pareillement supplié de prendre
en considération les prêtres desservant les suc-
ursales du territoire de MarselHe,et en consé-

quence, de leur faire assurer d'une manière fixe
une portioncongruecapablede les faire subsister
avec la décence convenable à leur état, attendu

que ces pauvres et dignes prêtres sont réduits
aux aumônes arbitraires de leurs habitants, d'où
il résulte les plus grands inconvénient'! dans les
fonctions du saint ministère, en les réduisant
souvent à l'indigence la plus humiliante pour le
sacerdoce.

5"Supplions Sa Majestéde pourvoir à l'éduca-
tion gratuite, dans les séminaires, d'un nombre
suffisantde jeunes ecclésiastiques et à l'entretien
d'un certain nombre de prêtres vieux et infirmes

qui, après avoir servi un certain nombre d'an-

nées, se trouvent sans ressource.
6°Leclergé de Marseille,pénétré dessentiments

d'un vrai patriotisme et du zèle le plus ardent

pour concourir
aux vues bienfaisantes de Sa

Majesté,a consenti unanimement et par acclama-
tion l'égalité proportionnelle de contributionsans
aucune distinction ni exemption pécuniaire.

7" Le Roi sera très-humblement snppiié d'as-
surer les dettes duclergé et leur remboursement,
soit par le produit des bénéfices consistoriaux
vacants ou a vaquer ou par tout autre moyen
que sa sagesse et les Etats généraux pourront
déterminer.

8" L'égalité de contribution aux charges publi-
ques consentie paraissant devoir rendre inutiles
les assembléesduclergé et desbureaux diocésains,
si néanmoins, par

quelque
considérationparticu-

lière, lesditesassembléeset lesdits bureaux diocé-
sains étaient conservés, le clergé demande que

(<)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
~rc/ttCf<de~'mptre.

chaque classe de contribuables y ait un nombre
suffisant de représentants à leur choix.

9° Les députés intéresseront le cœur paternel
du Roi et les Etats-généraux pour la conservation
des corps religieux, sollicitant la révocationde la
déclaration de 1768qui fixe l'émission des vœux
à l'âge de vingt et un ans, représentant les avan-
tages et l'utilité que la religion et les peuples en
ont toujours retirés et en retirent chaqueJour.

10° Lesdimes qui forment l'antique et principal
patrimome de )'Eg)iseétant devenues un sujet
continuel de discussion et diminuant de leur va-
leur de jour en jour, le Roi sera très-humblement
supplié d'accorder au clergé sa protection et son
autorité, à l'effet de rétablir les choses dans les
règles conformesà l'équité, soit par abonnement,
soit par tout autre moyen en outre, il sera de-
mandé l'exécution de l'article 5 de la déclaration
deSa Majesté,du mois de septembre 1786, en in-
demnité des surcharges que cette même loi a
occasionnéesaux décimateurs.

110Les députés requerront la conservation des
anciennesconstitutions des Eglises, nommément
des statuts de l'Eglise de Marseille, qui ont été
confirmes par les comtes de Provence et par les
rois de France.

12°Une représentation du clergé séculier et
régulier aux Etats provinciaux conforme à celle
qui a été adoptée par la province du Dauphiné,
sauf les modifications que le clergé assemblé,
après la tenue des Etats généraux, pourra y
apporter; et dans le cas où les terres adjacentes
resteraient séparées de la province, il leur soit
permisde se faire une constitution particulière et
des Etats sépares.

13°Le Roi sera supplié d'avoir égard, dans la
distribution desbénéfices, à la vertu et au mérite

sans distinction de naissance et de rang, et aux
lois canoniques concernant la pluralité des béné-
ficeset la résidence des bénéficiers.

14°Le Roi sera pareillement supplié de rétablir
l'ancien usage des conciles provinciaux, comme
un moyen nécessaire pour le maintien de la dis-
ciplineet la pureté de la foi, lesquels seront com-
posés des diverses classes du clergé séculier et
régulier qu'elles se choisiront elles-mémes.

15°Quele retour périodiquedes Etats généraux
soit fixé à une époque certaine et déterminée.

16"Le Roi sera supplié d'assurer de plus en
plus la propriété des biens et la sûreté des per-
sonnes, comme la loi la plus sacrée et la plus
avouée depuis l'origine du monde.

17"Enfin le clergé de Marseilledéclare joindre
son vœu à ceux qu'ont déjà exprimés les deu\
autres ordres pour le bien général de la ville, ij
conservation de ses privilèges, le progrès du
commerceet le bonheur de tous ses concitoyens.

18°Le clergé demande encore qu'on votj par
tète et nonpas ordre aux Etats généraux, et ont

signé Auberti secrétaire; t J.-B., évêque de Mar-
smlle; Martin, prévôt, commissaire; Bernard,
prêtre, commissaire.
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J'approuve tout ce qui est mentionné ci-des-
Ois, hors l'article des dîmes dont je désirerais
qu'on DeHt aucune mention; mais devant avouer
que les circonstances ne m'ont laissé aucune
liberté, je me réserve le pouvoir de remettre à
nos députés un mémoire des objets qui ont été
supprimés dans les doléances qui nous ont été

présentées
par les différents corps, persuadé que

la commission des rédacteurs ne tend seulement

qu'a supprimer les répétitions, et non les objets
importants dont ii nous a été impossible de faire
mention dans ce cahier.
Les soussignés sont fâchés de se voir obligés de

déclarer pour l'acquit leur de conscience et de
leurs obligations envers leurs commettants, qu'il
ne leur a p]S été possible, attendu la brièveté du
temps, de concourir à faire rédiger dans le cahier
beaucoup de réclamationstant généraies que par-
ticulières. et ont signé Arnoux; commissaire.
Bertrand, chanoine.

J'adhère au dire de M. l'abbé Bertrand. Siqné
l'abbé de Poulharies, commissaire.

J'adhère au dire de 5!. le chanoine Bertrand.
SMtte'Martelle.dominicain, commissaire."

Le
soussigné

ayant joint son nom et sa signa-
ture aux doféances duclergé, Mgr l'évoque, prési-ture aux doléances du clergé, Dlgrl'évéque,~résl-dant l'assemh)ée générale, lui demanda s il ne
pouvait pas communiquer sa protestation à l'as-
semblée et ajouta ces mots Lisez,lisez toutAcntt,
~on~t'cttr.Lecture faite, trois grands vicaires qui
m'étaient point du nombre des commissaires,
tirent la motion la plus vive contre mon dire,
soutenant que je me faisais tort et que je devais
me rétracter, ma consceince ne me permettant pas
ravoir cette complaisance, ces messieurs se ser-
tirent de leur autorité pour inspirer l'idée de me
contredire aux autres commissairesqui signaient
après moi. « Ayez soin, disaient-ils, de déclarer
ens ignant si t'ous adhérez au dire de Monsieur.n

Signez dans cette forme, avec adhésion ou sans
adhésion; la lecture seule des signatures prouvera
leurssceHés, et ia qualité seule des commissaires,
qui atteudaient presque tous leur fortune du

prélat, prouvera si j'étais fondé en soutenant

qu'il n'yavait aucune liberté dans l'assemblée.
J'observerai de plus que le secrétaire devait

signer après les commissaires. Onsera surpris de
trouver son nom avant eux c'est la dernière res-
source qu'on a employée, Il en résulte que les
commissaires réclamants n'ont pas même acte de
leur opposition et que le gouvernement peut les
soupçonner d'avoir formé cette opposition hors de
rassemblée générale. L'assemblée rompue, nos dé-

putés certifieront le contraire, ainsi que tous les

ecclésiastiques présents, au nombre de quatre-
vingts

et plus.-St~neB~ussat, comte de Saint-Victor, commis-
saire du clergé pour le mémoire des doléances
en supplément.

SUPPLÉMENTAUXDOLÉANCESDUMÊMEOMM.

En ma qualité de commissaire de Marseille

pour la rédaction de ses doléances, je me s'rs
réservé la facuité de remettre à nos députés un
mémoire instructif des objets importants dont il
n'est pomt parlé dans le travail souscrit de tous
les commissaires de l'assemblée générale et re-
mis à nos députés par M. le grand sénéchal. Le
devoir des commissaires n'étant point de suppri-
jner des articles en

entier,
j'y

suppléerai
autant

qu'il sera en monpouvoir. Honoréde la eonliance
du clergé de cette sénéchaussée, la justice, l'hon-
neur tout m'impose la loi de répondre à son

espérance. Je ne fais que mon devoir en traçant

le tableau des objets que tes circonstances nous
ont forcés d'omettre, et je dois avouer, dussé-je
déplaire à quelques personnes en prononçant
Cettevérité, qu'on n'a laissé aux commissaires ré-
dacteurs ni le temps ni la liberté. Nulle liberté
je le prouve.

Hn'est aucun membre du clergé qui ignore que,
les commissaires nommés par TassemMeegéné-
rale du 2 avril, le prélat qui la présidait déclara
hautement qu'il ne signerait point les cahiers du
clergé s'iis renfermaient des plaintes contre le

huut clergé. En
conséqucncf, j'ai été forcé, dans

rassemblée particulière des rédacteurs, après
avoir employé tous les moyens honnêtes, de me
servir des moyens iesp)usoj)posesamon carac-
tère, des moyens les plus rigoureux, de faire la
menace d'un huissier dans une assemblée qui,
suivant l'intention de SaMajesté.devait être libre
pour faire insérer dans les cahiers, le cahier du

clergé
et celui des bureaux diocésains. Loclergé

en demande la suppression totale, sans aucune
modificationsa, réclamation est générale, tous les
cahiers des différents corps sontconformes sur ce
point, et quoiqu'on ait cherche à afMbtir sa de-
mande,je dois t'exprimer dans toute sa force.tette
qu'elle est dans les différentes piècesque j'ai sous
tes yeux dans cemoment même. Mutleliberté, en
ce qu'un prélat de quatre-vingts ans, qui n'était
point nommé commissaire, vint présider t'assem-
Mcedes rédacteurs sans en avoir iedrott. Point de

temps
les commissairesfurentforcês de commen-

cer tenr travail le vendredi matin 3 avril et de le
clore le même jour à huit heures du soir.
Mgrt'évoque, qui nous présidait, nous avaitpour-
tant accordé jusqu'au lundi suivant, mais une
ordonnance de 6t. le lieutenant nous obligea de
procéder le lendemain à réfection de nos députés.
!t était impossible que notre cahier ne fût pas
tr~s-imparfait.et que, sang en avoir l'intention, on
m'omit pas une grande quantité d'articles essen-
tiels. Leprétexte dont on se servit, pour s'excuser
auprès de nous, tut celui de la crainte de cer-
tains mouvements populaires. Tout était tran-
quille à Marsettte; si ces mouvements devaient
avoir lieu, M.le lieutenant seul était dans le se-
cret, et était le seul qui les craignit. Disons-le,
tout ce qui tient à la magistrature et au premier
ordre du clergé craignait les réclamations, cette
crainte était la seule.

Les commissaires n'étant pas les juges des dif-
férents objets de doléances, mais seulement le
canal qui doit porter aux pieds du trône ta lu-
miére de la vérité, je vais réparer ici ma faiblesse
et ma faute, si toutefois je suis coupable.

i" MM. les prêtres desservant le territoire
immense de Marseillen'ont ni dime nicongrue

gages,
si j'osele dire, par chaque habitant de leur

district, ils demandent un meilleur sort; ils solli-
cttent f'érection des égtises de leurs

quartiers
en

succursales avec stabilité des prêtres desservants,
auxquels il sera payé une congrue, telle qu'it
ptaira à Sa Majesté, payable par qui de droit, in-

diquant
pourdécimateurs de leur territoire mon-

sc!g[tenr t'évoque et le
chapitre

de la cathédrale,
anciens prieurs, indemnisés par échange, par la
communauté, pour des biens-fondsconsidérables,
suivant les actes sur ce passés.

On se contente dans les cahiers de demander

une congrue
pour ces ecclésiastiques, maisil

n'est fait aucune mention des moyens de l'ac-

quitter, et la staMtte que ces prêtres réclament est
absolument interceptée.
2" L'article dans lequel on demande des nou.

velles paroisses, tant dans la ville de Marseille
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que dans ses faubourgs, attendu la grandepopu-
iation, et que sur cinq paroisses seules de Mar-
seille il y a encore deux cures dans la même

église. Cet article ne se trouve pas non plus dans
les cahiers du clergé, ainsi que t'abobtioa des
col!éf:ialesnon reniéesni prébendéeset leur érec-
tion en cure avecun nombre suffisant de vicaires

uuur tes fonctions curiales.
3" En demandant une administration gratuite

if sacrements on ne dit point dans (es cahiers

t;u'd serait à propos de trouver un moyen de
(tMtituer celuiqui ne remplirait

pas
les fonction:.

ce qui
pourrait

arriver lorsque le
prix

ne serait

pas au bout du travail, mais que dans le cas où

plaira à SaMajestéet aux Etats généraux de
laisser subsister le casuel, le clergé de Marseiib'

daigne suppher le Roiet les Etatsde vouloir bien
ordonner aux seigneurs évoquesde faire un rè-

glement sur les honoraires, rétributions et droits

casuels, suivant t'importancedes lieux, tels qu'ils
s'observent dans un grand nombre de diocèses,
savoir, à Paris, Dijon,

Aix.Fréjus, etc.,
etc.

4. MM.les ecclésiastiques domiciliés deman-
daient que les benenctera supprimés fussent
rétablis. Cetarticle n'est point dans les cahiers;
t'it présente des inconvénients, les rédacteurs
n'en sont pas les juges. Je le répète,ils doivent
transmettre ta vérité dans tout son état sans
affaiblir sa lumière, ils doivent cette impartialité
à la confiance publique, Ils la doivent à Dieu, à
la nation à eux mêmes.

o*Leefergé demandait que les plus anciens
vic~irMfurent promus aux cures s'ils eu étaient

ju~cs capables. et les plus anciens curés aux ca-
tioiiicatsdes cathédrales; on n'a point voulu con-
senur cet article qui aurait pu gêner les nomi-
nations dr quelquesf'ottateurs.

b" Le cierge de Marseille suppliait Sa Majesté
<'t tce Etats généraux de

convoquer
une assem-

blée génerate du cierge, pour s occuperd'un ri-
tuel et d'un bréviaire commun à toute l'Eglise
gallicane; on a repoussa cet objet comme très-

coûteux; s'it parait ruineux au premier coup
d'œi), il l'est beaucoup moins que les abus ré-

gnants. Chacunsait que lorsqu'un nouvel évéque
amve dans son diocèse, on est presque assuré
d'avoir un rituel et un bréviaire nouveaux. Cha-

que évèque veut faire mettre ses armes au fron-

tispice des livres divins, de la mêmemanière que
les archevêques placent dans leur antichambre
le signe qui dénote lemodesteet parfait chrétien
il en résulte que dans chaque diocèse il en coûte
800,000livres pour l'édition de ces livres, que
quarante éditions coûtent quarante fois
800,000 livres, et qu'un bréviaire générai et'
commun à toute la France serait un grand objet
d'économie.

7*La communauté des révérends pères Picpus
donnant une pleine adhés!0n à tous les divers
motifs de dotéancesdu cahierde l'ordre duclergé,
souscrit par un commissaire que t'assemblée
choisit dans l'ordre régulier, demande en ouh~:

t. Afin d'assurer la félicité des religieux, les
rendre stables et plus utiles et fixer en même
temps la confiancepublique en leur faveur cette
communauté demandeétablissementd'affiliation,
dans tous les ordres religieux non affiliés qui
désirent de t'être, pour tous et chacun des )ndi-
vidus dans les différentes maisons de leur de-
meure respective

2° L'admission de ceux de son ordre à la Sor-
bonne, avec les mêmes prérogativeque les autres
ordres religieux qui v sont admis; d'autres ec-
etésiaetiquesdemandent la régénération de l'état

religieuxd'une manière plus avantageuse à

l'Eglise et à l'Etat, non par l'émission des voeux
à Hge deseize ans, mais par leur annulation et
i'~rection des communautés religieuses en con-

grégations sécutieres soumises 4 l'ordinaire.
L'émissiondes vœux à l'àge de treize ans pré-

sente des abustrop évidents pourqu'il soit néces-
saire decombattreune parettte demandede la part
des religieux personne n'ignore qu'un jeune
homme a cet âge,ne se connaissant pas lui-
méme, ne peut disposer de rien, encore moins
desa personneet de ses biens.s.

Les vœux annulés procureraient un avantage
considérable à l'Eglise et à l'Etat, ils rendraient à
la sociétéet aux familles des gens morts pour
elles, qui, susceptiblesde toutes sortes de béné-
ficesauxquels ils pourront parvenir par )enr mé-
rite, seraient à même de tendre une main secou-
rable et bienfaisante à des parents appauvris par
le malheur.

Les communautés religieuses, érigées en con-
grégations séculièressoumises &l'évoque. forme-
raient desséminaires, des colléges de philosophie
et de théotogie. Les ecclésiastiquesparvenus à ta
prêtrise sortiraient de ces communautés, pour
aller vicarier dans les différentes paroisses ils
seraient promus aux cureset aux canonicats lors-
qu'on les en jugerait dignes, et si, par les effets
des infirmités ou du grand âge, ils se trouvaient
hors d'état de continuer les pénibles fonctions
du ministère, ils rentreraient dès lors dans leurs
congrégations respectives, où ils trouveraient
tous les secours dus à l'âge et aux infirmités.

Pour subvenir aux dépenses que le sujet, en
entrant dans une congrégation, occasionnerait, il

meparaît qu'il serait nécessaire que celui qui
s'afhtie dans une congrégation y appporte pour
dot une somme ds 1,000 livres, laquelle serait
perdue pour lui, et que ses parents ou ses héri-
tiers ne pourraient réciamer.

Toutes ces congrégations, les unes sous le nom
de Samt-Angustin,de Saint-Dominique,du Mont-
Carmel, de Saint-Francois, seraient revêtues de
l'habit ecclésiastique pfus de différenceentre les
prêtres, plus de bigarrure dans les habits cha-
cun, occupé de l'importance de ses devoirs ne
songerait qu'a les remplir les bénéficesétant leq
récompenses des bons ouvriers, le zèle pour le
travail doublerait et on ne trouverait dans l'E-
glise que des sujets instruits qui travailleraient
avec fruit à la vigne du Seigneur, n'entendant
nullement, dans t annulationdes vœux, que les
religieux puissent réclamer les biens auxquels
ils ont renoncé, mais que le jour de l'annulation
de leurs voeux ils soient à t'unisson des autres
ecclésiastiques.Le chapitre de Saint-Victor, dési-
rant, pour le bien de la religion et l'utilité de
t'Eg)ise,de voir conserverdans leur intégrité tous
les ordres religieux, considérant néanmoins les
abus qui pourraient résulter des applications dif-
férentes qui pourraient être faites des biens des
maisons religieuses que le défaut seul des sujets
forcerait d'abandonner et de supprimer, demande
que les sommes provenant de la ventedes effets,
tant mobiliers qu'immobiliers, desdites maisons
soient appliquées à l'acquittement de la dette
générale ductergé.

8' Tout le clergé deMarseilledemande, de plus,
que tous les bénéfices consistoriaux vacants on
î vaquer qui n'exigent point de résidence soient
le gage de la dette générale du clergé.Ces béné-
fices ne sont point nécessaires à l'Eglise, ce qui
en rend la disposition plus libre, disposition li-
mitée 4 un certain temps.
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Le clergé de Marseilledemande que le Roi et
les Etats généraux, dans leur sagesse, préfèrent
ce moyenà tout autre.

9" Le ctergé demande la réduction des re-
venus des évoques, afin d'accélérer le payement
de la dette générais du clergé, suivant la sa-

gesse du Roi et des Etats généraux. Cet article
dans les cahiers du clergé est délayé dans une

phrase
si générale et si équivoque qu'elle n'in-

dique
nullement ce moyen.

tu Le clergé supplie le Roi et les Etats géné-
raux de vouloir bien enjoindre aux secrétaires
des évoques de France et notamment à celui de
Marseillede se conformer au deuxième article de
la déclaration de 1695et de n'exiger pour le visa

que 3 livres, à peine de concussion et de res-
Hution du double en cas de contravention.

11" Abolition des lettres levées au greffe de
t'évéché de Marseille pour la publication des

mariages, dès que les parties ne requièrent point
les dispenses des bans, usage abusif, contraire
aux droits des curés et onéreux au peuple.

12° Le clergé supplie Sa Majesté et les Etats
généraux de vouloir bien obliger les évoques
d'accorder les dispenses du mariage entre pau-
vres et même d'enregistrer les sentences de ful-
mination, le cas échéant, gratuitement, conformé-
ment au tarif dressé et ordonné par SaMajesté,
le 11 décembre 1695.

13°Injonction aux greffiers des bailliages et
sénéchaussées, ainsi qu'aux vicaires, curés et
autres ecclésiastiques de se conformer, à l'égard
des extraits de baptêmes, mariages et sépultures,
au 19° article de la déclaration de 1736,portant
fixation pour les villes, bourgs et villages, dont
te taux est porté à Marseilleau double, par les

grefliers et autres. C'est le cas de parler tci des
certificats de vie. Les légalisations des contrats
et les certificats de vie se payaient un sou sous
M. de Saint-Michel, ancien heutenant de cette

sénéchaussée; ils vinrent progressivement à )2
ou 13sous enfin, sur des arrêts obtenus sur re-

quête, ils ont été portés à 22 sous, avec une
amende prononcée contre les notaires si leurs
actes sont totalisés par tous autres que le lieute-
nant. Cependant autrefois tes négociants légali-
saient la signature des notaires lorsque l'envoi
des actes se faisait dans le pays où ils commer-

cent, et la chambre de commerce certifiait leurs

signatures, le tout gratuitement.
Les consuls etrangers légalisaient les signatures

des notaires, lorsque leur expédition était desti-
née pour le pays de la dominationde leurs puis-
sances respectives; aujourd'hui ils ne peuvent
légaliser qu'après le lieutenant, ce qui occasionne
double frais de légalisation.

Le lieutenant et le greffier étaient bien payés
à 7 sous, puisqu'ils ne font que mettre leur si-

gnature,tes notaires par le fait étantasiujettisa à

présenter t'expédition avec la légalisation toute
dressée. Cet arrêt est du 18mars 1782; il a été

pro~oquépar M.de Caslitton,
procureur

générât
au parlement de Provence, onclede M.le lieute-
nant a la sénéchaussée de Marseille. La chambre
de commerce s'était occupée de sa révocation
dans les temps, maisles dithcuttés l'ont dégoûtée;
elle néglige cet objet si intéressant pour chacun
destrots ordres, pour chaque citoyen et chaque
habitant de cette ville dom<citié ou non donuci-
lié. J'avais inséré cet article dans mon cahier de
doléances motivé, mais il a plu à l'imprimeur de
le supprimer entièrement, s'en excusant auprès
de moi comme d'un oubli involontaire.

14°Le clergé de Marseille demandait la liberté

de la presse, mais en même temps qu'ette ne tut
point mdéfinie sur les objets de dogme et de foi:
nulle mention de cet article dam les cahiers.

t5' On n'a pas jugé à
propos

d'y insérer l'article
dans

toquet on
formait fa demanded'un nouveau

plan d'éducation les évoques préfèrent
i'ieno-rance sans doute à ce qui pourrait diminuerteur

juridiction.
)6" Onne parle pas des moyens que le clergé

sollicite pour détruire la mendicité ce ftéau dé-
vore la ville de Marseille,le rendez-vous de toutes
les nations. Le clergé demande que chaque com-
munauté soit obligée de nourrir ses pauvres, que
chaque consul soit obligé de renvover dans sa

nationt'étrangcr qui viendrait enlever le
pain

des
malheureux mdigents de cette ville, et qu à datant
de bâtiments en partance on destine une maison

pour
nourrir les étrangers jusqu'à leur prochain

départ.
t7° Leclergé sollicite le moyen de diminuer le

nombre des httes publiques; il serait possible d'y
parvenir en remontant aux causes premières.
Quelles sont les causes? 5t.de Saint-Pierre en in-
dique une dans son excellent ouvage des B(t«!«
de la ttatttre.' « oùvouiez-vous,dit cet auteur, que

se réfugieun hommefouetté, marqué, et bannit
La nécessite en fait un voleur, la rage en fera
un assassin,sesparents des honoresabandonnent

« le pays et deviennent vagabonds, ses tiUe~ ses
sœurs, sa femme se livrent aux prostitutions.

Si tous les citoyens étaient sounxs aux lois in-
distinctement, qu'on abolit le

préjuge
des peines

que le peuple étend aux actions les plus indiffé-
rentes, ce qui augmente le poids de la misère,
révolution que le temps seulet non les Htatsgéné-
raux peut faire, mais qu'ils peuvent préparer, on
parerait alors à cet inconvénient; qu'on entende
publier à t'avenir dans les carrefours t'arrét qui
récompenseà coté de l'arrêt qui condamne; que
le prince et la patrie osent seuls donner de~cou-
ronnes ta vertu et surtout qu'on mette en vi-
gueur les lois prononcées contre les enlèvements,
nullement observées à Marseille.

18° Le
clergé

de Marseilledemande encore la
réformedu Codecivil et criminel soitdans le fond,
soit dans la forme.

t9" La suppression ou modification des frais
ruineux des greffes mnttiptieset accumulés d'une
manière odieuse. Pour en donner une juste idée,
voici un exposé lidèle de ce qui s'est passé à
Marseille.

Le. se taxe. 48 livres.
Le receveur perçoit 3. sous pour livre sur les

i8 livres, plus la moitié des 48 livres appelée
droit de greffe, plus 8 sous pour livre tant sur
ladite moitié que sur le montant des 3 sous.

Cette perception se fait sur l'original, ensuite
le receveur prend 4 sous par rôle de l'expédition
sur papier moyen contenant douze lignes à cha-
que page;

Plus 8 sous pour livre sur le produit desdits
4 sous, plus t sou pour livre sur l'adjudication
des dépens Mais comme l'expédition n'a pas tou-

jours heu et que sur cinquante sentences à peine
tes parties en lèvent une pour éviter tes frais
de taxe, le receveur prend arbitcairement et par
anticipation, ledit sou pour nvre, quûiqu'i)il
n'ait droit ne le percevoir que lorsque les dépens
sont taxés. Ce tableau exact mérite l'attention du
gouvernement.

20°Mgtement pour les honoraires des notaires
à t'égard de tous les actes.

M" Règlement
pour

les honoraires des avocats
à t'égard des phidoines, des séances, conseils ou
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avis, et des écrits et mémoires, suivant leur im-

portance.
22' règlement pour les honoraires des procu-

reurs, qui sont devenus illimités paria multi-

plicité des procédures et par la facilite des cours
à augmenter progressivement les droits des an-
ciens règlements, comme ceux des greffes.

23° Suppression des charges vénales et rem-
boursement pur les corps des provinces, selon la
forme qu'il plaira à Sa Majesté et aux Etats

généraux.24" injonction aux juges qui seront établis de
rendre bonne et. brieve justice envers tous et
contre tousjusticiables, avecclausede destitution
et restitution des frais, etc., en cas de prévarica-
tion constatée.

25" Que les magistrats de quelque espèce
et

nature qu'ils soient ne puissent entrer à 1 avenir
aux Etatsprovinciaux, sous quelque prétexte que
ce puisseêtre, attendu que s';)s'élevait une ques-
tion qui exigeât tel soin, commele cas est arrivé,
ils se trouveraient juges et parties.

26" Le clergé de Marseilledemande l'aboii-
tion des lettres de cachet mais que tout homme

qui sera arrêté par ordre du Roi, dans les cas

pressants,
puisse sans retard se justifier suivant

les iois du royaumedevant les tribunaux auxquels
ce pou\oir sera confié.

27° Quela nation ne soit soumise à t'avenir

qu'aux lois qu'elle aura consenties.
28° Queles lois consentiespar la nation soient

adressées aux assemblées provinciales pour y
être inscrites et observées, et à tous les tribunaux
supérieurs pour servir de règle à leurs juge-
ments et arrêts, sans que les tribunaux puissent
v apporter aucune modttication, ni en arrêter
j'exécution et la publication sous aucun pré-
texte.

29° Que la présidence des Etats ne soit pM
permanente, qu'elle soit alternativement au

clergé, à la noblesse et au tiers, et dans le cierge
alternativement aux évoques ou abbés, ensuite
aux

chapitres, prieurs et autres bénéficiers.
30' Davoir une représentation au conseil de

ville proportionnée à celle du tiers-état et égaie
à celle de la noblesse.

31*Queles bauxde la ville ne soient délivrés
à l'avenir qu'en présence de tous les chefs de fa-
mille.

32"La suppression des jeux de hasard qui in-
fectent cette ville, ce qui est ta cause de la ruine
d'ungrand nombre de familles, de duels, de sui-
cides et de bassesses.

33° Unegarde plus considérable ponr la ville.
34°L'entretien des rues, leur propreté, et une

forme de gouttières qui ne noie pas tes passants.
Quoique ces trois articles soient plutôt un objet
de poticeque de gouvernement, )e clergéne croit
pas devoir se dispenser de solliciter la protection
du gouvernement pour qu'on y tienne la main.

35° Le clergé de Marseilledemande que le re-
ceveur général du clergé soit réduit à 30,000li-
vres de rente seulement, dans le cas où les as-
sembteesdu clergé subsisteraient encore.

36°Le clergé de Marseillerejette tous les plans
proposés par les assemblées du clergé pour la
réforme deséconomats, les regardant tous comme
tendant à l'arbitraire, réservant à chaque diocèse
le pouvoir de concourir cette réforme dans une
assembléegenërate du clergé tant séculier que
régulier, suppliant SaMajestéft tesEtats généraux
de vouloir bieu leur accorder cette grâce. On a
dit dans l'assemblée des commissaires rédacteurs
que les deux articles précédents ne regardaient

point MM.les cures, prieurs, chanoines et vicai

res, malscomme ils supportent tous ie poids du
ministère et que ce n'est que par un abus qu'on
les éloigne des grâces du Rot.noM osons sup-
plier les Etats généraux de vouloir bten mettre
jotre juste demande sous les yeux du gouverne-
ment. afin que MM.les curés, vicaires et au-
tres bénéficiers du second ordre du cierge. tant
séculier que routier, puissent

parttcipct aux
grâ-

ces de SaMajesté,suivant leur mérite, les travaux,
les talents et te besoin d'un chacun.

37°Commesujet et citoyen, le clergé de Mar-
seille ne peut voir avec indifférence la cessation
des foncions de cinq magistrats de notre séné-
chaussée ils n'ont jamais démérite la confiance
et ia bienveillance publique; l'exercice de la
justice ne peut que se ressentir de leur absence.
Le Roisera donc tres-hutnbiement supplié de les
rendre à leurs fonctionset à nos voeux fidèleà
sa parole royale, Sa Majesténe manquera pas de

prendre leur obéissanceen considération.
!}8°Le clergé de Marseilledemande l'agrandis-

sement du port et que le magasin à poudre ne soit

plus à côté du port. ii sollicite de plus toute pro-
tection pour le commerce.

39° Que le prix du pain et de la viande ne

puisse jamais s'élever dans tout le royaume au-
dessus d'un prix qu'u ptaira à Sa Majestéet aux
Etats généraux de fixer, et que le prix de toutes
fesdenrees nécessairesà iasubsistancede l'homme
ne puisse jamais être augmenté ou diminué que
dans un conseil général de chaque municipalité
en préaMce des trois ordres en nombre égal et

proportionné.
w Qu'ilplaise à Sa Majesté et aux Etats gé-

néraux de vouloir bien donner les ordres les )nus
sévères pour qu'on n'au~mehte point le prix du

pain etdeiavimdeaMarseiiie avant la fln des

Etats généraux,et qu'ils veuillent bien donner les
mêmes ordres pour empêcher l'assemblée des
Etats actuels de cette province avant la fin des
Etats généraux, précaution indispensable pour
entretenir l'union et prévenir les malheurs.

ARTICLESINSTRUCTIFSPOURNOSDÉPUTÉS.

l" Nosdéputés s'occuperont avant tout de f'or-

ganisation des Etats généraux et de leur consti-
tution.

2° Ils s'occuperont ensuite de rétablissement
d'une constitution generate pour tout !e royaume,
soumise aux modincations des différentes pro-
vinces, lesquelles modifications ne pourront être

apportées que par leconcours des trois ordres de
chaque province en nombre égalet proportionne.

3° Ils demanderont que les Etats généraux
soient tous les ans dans le principe de la consti-
tution nouvelle. Nous le croyohs indispensable
pour asseoir solidementun nouvel édifice mais
une fois établi d'une manière stable, les Etats gé-
néraux ~ne paraissent nécessaires que tous tes
trois ans, et nos députés recevront des pouvoirs
triennaux.

4° Nos députes adopteront l'administration ta

plus simple pour
la perception des impots, une

administration qui ne laisseaucune méfiance &
chacun des trbis ordres sur l'égalité parfaite et
exacte des contributions.

Pour y parvenir plus sûrement ils commence-
ront par la suppression de tous les impôts du

jour, Us prouveront par cette méthode que la
nation seule a le pouvoir d'imposer; maisdans te
même instant, afin que l'Etat ne reste point en
souffrance, ifs rétabliront tous les impots qu'ils
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auront tuppriméslaveille, s'occupant ensuitede la
meilleure forme d'imposition.

Nos députés, pour éviter l'embarras des parle-
ments dans cette opération, agiraient prudem-
ment s'ils ne la consommaient qu'après avoir
établi que les lois ne seraient consenties à l'ave-
nir que par la nation assemblée ou au moins
par les trois ordres de chaque province, réunis à
cet effet en nombre égal et proportionné.

5»Nos députés prendront la précaution de ne
consentir les impôts que pour un an seulement,
chaque province les renouvelant au bout de
l'année ou les supprimant à son gré, si le cas

t'exige. J'ai mis en dépôt chez M. Jean-Joseph
Bonseignour, notaire de cette ville,les pièces
justificatives de toutes les demandes, et ai signé.

Signé Bausset, comte de Saint-Victor, vicaire
général d'Apt, commissaire du clergé pour le
mémoire du supplément.

MANDATDONNÉAUXDÉPUTÉSDEL'ORDREDUCLERGÉ
DELASÉNECBAUSSEEDEMARSEILLE.

Le clergé de Marseilledonne pouvoirà messires
de Villeoeuve-Bargemontet Davinde le représen-
ter aux Etats généraux du royaume en tant qu'ils
seront composésde membres librement élus.

Les charge de proposer aux Etats généraux de
ne consentir les subsides nécessairesqu'après que
la constitution sera fixée, les lois fondamentales
établies et l'état des finances discuté.

Leur défend d'accorder des subsides illimités
ou à plus long terme que la prochaine tenue des
Etats généraux, et laisseà leur conscience de se
décider sur tous ces points selon leur patriotisme
et leur honneur, leur donnant pouvoir de propo-
ser, remontrer, aviser et consentir sur tout ce qui
se présentera, en se conformant autant qu'il sera

possible aux articles déterminés, Signe F.-Bap-
tiste, évoquede Marseille;Martin,prévôt; le comte
de Sude, prévôt, Robineau, Levezy, prieur de
Saint-Laurent de Belloy,vicaire général; Mathieu,
curé ;Audigier,prêt re;Âmi,prêtre; Leraut,vicaire;
Cailhaud, curé de la cathédrale; Veaury, prêtre;
Brisson, prêtre; Pellet, prêtre Maiffredy, prêtre
Olivier, prêtre; F. Marlettv, député des Domini-

cains Pastorel, prêtre Jaûbert, prêtre bénéficier;
Roux, prêtre; Butol, vicaire J. Laget député de

Saint-Jerome Venin, prêtre; Pluniceron; Don-

drade, prêtre Chassaignet,prêtre; Gayon,prêtre:
Car, prêtre; Moissonmer; Figon, prêtre; Barde,
prieur et député des Augustins réformés; Lecton,

prêtre Peyronet, députédes Grands-Aiguës;Voul-

lone, prêtre; Ardon-Dunez F. Jauvat, députéries
Minimes.F. Norbert-Queyras,Récollet, député de
Sainte-Claire; Canton, chanoine, curé de Saint-
Martin J.-B.-P. Pei'Ol, prêtre; Antoine-Nicolas
Giiac, curé; F. Laurent Monet, députe du Vd-

pis, Chabaud, prêtre, F. Mittre-Augrefprêtre;
Duvaublin, prêtre de l'Oratoire; Etienne Laufond,

prieur
de la Chartreuse; Silvey, député de la Pa-

lan J. Genest,Récollet, député des religieuses;
Bernardines; Brienne Grand-Carme,député du
couventde Mazargutes';F. Camin, prieur des
Grands-CarmesdesAvgallades;Roux,prêtre; Baus-
set, comte de Saint-Victor l'abbé de Poulharies;
l'abbé Prat de l'Oratoire; Bernard, prêtre; F. Jau-

bert, prieur desGrands-Augustins; Bertrand,cha-
noine, député Jacquesde Lusset de La Croix,dé-
puté de Saint-Hommobon;Berthe,prêtre: Bernard,
prêtre; P. Bertin, provincial des Carmesdéchaus-

sés Feigneron, prêtre, et Aubertv, secrétaire.

DOLÉANCESPARTICULIÈRESDEM.MAIFFREDY,PRÊ-
TRE,ANCIENAUMONIERDELAMARINE,

Présentéesà MM.lescommissaires,non transcrites
dans lecahier derassemblée,au requisdu prélat
présidant à la rédaction, quoique non commas-
saire député et sur le refus declaré en plaine
assembléede signer le»doléances,si lesditscom-
missaires admettaient quelquesarticles contre le
haut clergé.

Ces articles sont
1»Suppressiondes bureaux de décimes, à cause

de leur inutilité et des abus qu'on y commet,
sauf de contribuer avec proportion suivant l'or-
dre et la forme qu'il plaira au Roi et aux Etats
généraux.

2° Suppression des assemblées générales du
clergé qui se tiennent à Paris, soit à cause des
dépenses excessives et des abus favorisés par les
prétendus dons gratuits.

3° Réunion de toutes les abbayes séculières et
régulières, ensemble des prieurés et autres béné-
fices consistoriaux, en cas de vacance, à la caisse
des économats, pour payer desdits revenus les
dettes du clergé.

4°
Suppression

des annates payées au pape,
pour les bulles des abbayes et évêchés, comme
un tribut odieux, suivant les conciles de Bàle et
de

Constance,
et lesdites sommes versées dans la

caisse royale pour subvenir à l'acquittement de
la dette nationale.

5° Abolitiondes collégiales non rentées ni pré-
bendées, et érection en cures avec nombre suffi-
sant de vicaires pour les fonctions cuiïuIm.

6»Erection de nouvelles paroisses, tant dans la
ville de Marseilleque dans ses faubourgs, attendu
la grande population.

7° Erection des églises des quartiers du terri-
toirede Marseille,en succursales, avec stabilité du

prêtre
desservant et une congrue telle qu'il pLura

à Sa Majesté,
payable

par M. l'évêque et le cha-
pitre cathedra!, anciens prieurs décimateurs du
territoire de Marseille, indemnisés par échange
de biens-fonds, par la communauté, suivant les
actes sur ce passés.

8° Injonction aux secrétaires des ëvêques de
France de se conformer au second article de la
déclaration de 1695 et de n'exiger pour le visa

que 3 livres, à peine de concussion et de restitu-
tion du double en cas de contravention.

9° Abolition des lettres levées au greffe de l'é-
vêchéde Marseille,pour la publicationdes maria-

ges, dès que les parties ne requerront point dis-

pense destans, commeun usage abusif, contraire
aux droits des curés, et onéreux au peuple.

10°Obligationd'accorder les dispenses de ma-
riage entre pauvres et même d'enregistrer tes
sentences de fulmination, le cas échéant, le tout

gratuitement et conformément au tarit' dressé et
ordonné par Sa Majestéle 11 décembre 1091.

11» injonction aux greffiers des bailliages et
sénéchaussées, ainsi qu'aux curés, vicaires et

autres, de se conformer, à l'égard des extraits de

baptêmes, mariages et sépultures, au 19earticle
de la déclaration de 1736, portant 10 sous pour
les villes épiscopales, et à peine de concussion.

12° Abolition du casuel des paroisses suivant
les anciens canons de l'Eglise, la décence du sa-
cerdoce et l'édification du peuple, et en cas que
le Roi juge à propos de le laisser subsister,ilsera
supplié d'ordonner aux archevêques et évêques

de faire un règlement sur les honoraires, rétribu-

tions et droits casuels, suivant l'importance des
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iicux. comme il s'observe à Aix, Fréjus el autres
diocèses.

13"Réductiondes revenus des évêques suivantt
la sagesse de Sa Majestéet des Etats généraux,
l'excédant versé dans la caisse des économats

pour payer les dettes du clergé et ensuite celles
de l'Etat.

U* Changementet réformation du Code civil
et criminel, soit dans le fond, soit dans la forme.

1j" Suppressionou modificationdes frais rui-
neux des greffes.

Exemple
Le juge se taxe. 48 livres.
Le receveurperçoit:
t" 3 sous pour livre.
2*Lamoitié des droits de greffe.
3»8 sous pour livre tant sur ladite moitié

que sur le montant desdits 3 sous pourlivre
cette perception se fait sur l'original.

Autre exemple
Le receveur prend i sous par rôle de l'expédi-

tion sur papier moyen contenant douze ligues à

chaque page et ensuite 8 sous pour livre sur le
produit desdits 4 sous.

l'lus Il perçoit 1 sou pour livre sur l'adjudica-
tion des dépens et 8 sous pour livre sur le mou-
t.int du produit des dépens. Mais comme sur
l'expédition de 50 sentences, qui sont le\ècs au
greffe, il y en a au moins i9 dont on ne fait pas
taxer l»s dépens, le receveur prend arbitraire-
ment et par anticipation le sou pour livre sur
les dépens, lesquels sous pour livre n'a le droit
de percevoir que lorsque les dépens sont
taxés.

10*Règlementpour leshonoraires des notaires,
à l'égard de tous les actes, afin de faire cesser le
taux arbitraire excessif et oppressif.

17°Règlement pour les honoraires des avo-

cats, à l'égard des plaidoiries, séances, conseilsou

avis, et des écrits ou mémoires, afin de fixer des
salaires devenusarbitraires, oppressifs, ruineux
et révoltants.

18°Règlementpour les honoraires des procu-
reurs, qui sont devenus illimités par la multi-
plicité des procédures et par la facilité des cours
a augmenter progressivement les droits des an-
ciens règlements.

19»Suppressiondes charges vénales et rem-
boursement par le corps des provinces.

20°Injonction aux juges qui seront établis, de
rendre bonne et bnève justice, envers tous et
contre tous justiciables, avec clause qu'en cas de
prévarication constatée, il s'ensuivra la destitu-
tion et restitution des frais. Signé Maiffredy,pré-
tre, ancien aumônier de la marine.

DOLÈANCIÏSDOCHAPITRENOTOIÎ-BAMEDES
ACCOIXES.

Arrêtées par délibération dit 17mars 1789,pour
servir de supplémentau cahier dit clergé de la
sénéchausséede Marseille,rédigé en un jour.

Pourrain lucemscirntiamilllus. et noirprsete-
ribo \eriuilem ISm.,c.Yl, y. 2t.)

A 1̂SDKL'ÉDITEITI.

Les doléancesqu'on donne au puhfic n'avaient

nas
été faites pour être imprimées dirigées par

l'amour de la religion et du bien public, on ne
s'yc'ait proposéd'autre lin que d'en conférer et
d'eu communiquer ensemble dans l'nssemblOu
générale de l'ordre du clergé, d'après les termes
mêmesde la lettre de convocation de Sa Majesté.

(l)Voyez, àlafln, le verbal du6,avrU et observez que ce

verbal est du jour de lundi, jour auquel on ne s'assemble

ijne pour signei les pouvoirs donnés a MM.les députés, et

poiu les admettre tout tle suite après, à la léeepliou da

serment. Le jonr précédent, juur do dimanche, il n'y a

point eu «le séances et on a procédé à l'élection des députés

le L[uam!, juin du samedi, eu vertn de t'ordonnance du

trois, jour d'aupara\nnt, qni lo déterminait aimi; c'e^l
à-dire le M'oisiètnu jour depuis la tenue de l'assemblée

ijôuérale d"> trois états de celle sénôclitiuiséi1. Trois jour*

en tout ont donc décidé pour nous de toutes les opéra-

lions dont l.i bonl-J du Hoi et colle du gouvernementse

sont occupés pendant si longtemps pour assurer le sucées

de nos rècl.imjluins.

(âl C'est J'arln'le A de- U dècUrdlion du Hùi du moi-,

de sepleniure 178o ij1" 'joinl -mt menues do doter,

pai union de be.idicco, vu aulics mo^t us légitimes, les

paroisses des villes qui aont sans dotation ol par cunt*

iruent leuts ;iuncx-j>.

Cebienfait du Roi u été ni conna ni senti ce
n'est que par la communication des idées et des
sentiments, dans une assemblée libre et générale,

que
les commissaires ensuite chargés de la ré-

action du cahier, peuvent faire un choix aussi
clair

queprécis
et conforme au vœu de tous.Dans

t'assembléegénérale ondiscute, on édilie dans le
comité on arrête et on rédige.

Le clergé de la sénéchaussée de Marseille,par
la précipitation qu'on a mise dans ses opérations.
a été non-seulement privé de ce premier avan-

lage, mais les commissaires chargés de rédiger
le cahier n'ont pas même eu la faculté de lire
toutes les réclamations; on ne leur a donné qu'un
seul jour pour connaître et remplir ces deux ob-
jets, et trois jours, en tout, ont décidé des opéra-
tions de t'assemblée (1).

Quedoit-on se promettre d'un aperçu si ra-
pide, d'une attention si courte do la part de no-
tre ordre dans ses préliminaires aux Etats géné-
raux ?Que les lumières sans doute et le zèle de
nos

députés
y

suppléeront.
J'aime à me nourrir de

cette idée, à me flatter de cet espoir, et nos dé-
putés sont bien dignes en effet de nous inspirer
cette confiance. Mais je croirais n'avoir rempli
qu'àdemi le ministère confidentiel dont j'ai été

chargé de concourir a la rédaction du cahier, si,
après tout ce qui s'est passé et que j'ai consigné
par ma déclaration au bas du cahier de notre or-
dre,je nu donnais au public, de l'aveu de la com-

pagnie dont j'ai l'honneur d'être membre, ses do-
léancesparticulières quoiqueassez courtes, elles

ont paru à des personnes impartiales, exprimer
suffisamment,non-seulementie vœu général de
51.M.les curés de la ville et du terroir et de deux
chapitres pour les intérêtsdesqueisj'ai été nommé

par l'assemblée dans le bureau de la com-
mission,mais encore le vœu particulier de toutes
les autres classes du clergé tant séculier que ré-
gulier de la sénéchaussée de Marseille.

Les prêtres desservant les églises des quar-
tiers de notre terroir, dépendantes des paroisses
de la ville, dont on a tant parlé. tant dans l'as-
sembléeque dans la commission, y trouverontle
vrai titre qu'on pouvait faire valoir à leur

égard(2),et dont on n'a pas dit un seul mot dans
l'article du cahier les concernant, quoiqu'on y
ait prodigué, en leur faveur, un grand luxe de
paroles et de sentiments.

C'estavec la même impartialité que je joindrai
à la suite des doléancesdu chapitre des Accoules,
celles de MM.les vicaires et prêtres habitués de
la même église, que je puis dire avec vérité
n'avoir connues qu'après que ce cahier a été ré-
digé, et ce par défaut de confiance de leur part
à ne m'en avoir pas fait la remise. Messentiments
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pour eux et ma franchise, dont ils sont les té-
moins journaliers, leur sont assez connus mais
ils ont cru avec justice pouvoir marquer la même
confiance à tous les commissaires indistincte-
ment nomméspar l'assemblée, et l'ignorance où
j'ai été jusque dans le bureau de leurs doléances

particulières, est une preuve nouvelle de ce que
1ai avancé quand j'ai dit que toutes nos opéra-
tions ont été pressées, quand j'ai déclaré en si-
gnant le cahier que le défaut de temps ne nous
.ivait pas permis d'v rédiger beaucoup de décla-
rations, tant générales que particulières.

Au reste, on ne doit pas s'attendre à trouver
dans les doléances particulières du chapitre des

Accqules des vues et des plans étrangers à son
ministère. Ce serait avoir voulu porter la faux
dans le

champ
d'autrui. Onpouvait se reposer

sur chaque ordre de citoyens du soin de mani-
fester son vœu et de détendre ses droits. Un

chapitre curial devait se renlermer particulière-
ment dans la sphère de la religion et de tout ce

qui peut y avoir trait.
C'est par cette dernière considération, aussi

conforme aux lois politiques qu'au véritable es-
prit du christianisme, que nous n'avous pas cru
étrangers à nos sentiments et à notre sollicitude
aucun des sujets du [toi et de nos concitoyens. 11
faudrait être bien peujuste et peu équitable pour
montrer aujourd'hui la plus petite méfiance sur
ce point et pour détourner des sources de la féli-
cité

publique
ceux que le divin législateur de la

loi chrétienne a appelés de tout temps, avec nous,
à une même immortalité.

DOLÉANCES.
Le chapitre de l'église collégiale et paroissiale

Notre-Damedes Accoules, capituiairement et ex-
traordinairement assemblé après a\ oir procédé à
la nomination de députés dans la forme et pro-
portion déterminées par l'article 10 du règlement
deSa Majestédu 24 janvier dernier, à l'assemblée
générale des trois états de cette sénéchaussée
considérant que son député à ladite assemblée

n'y doit
porter que le vœu du chapitre;

·

Qu'en cette qualité, pour et au nom dudit cha-

pitre,
il doit concourir avec les autres membres

de l'ordre du clergé à la rédaction du cahier de
plaintes, doléances et remontrances, avant que de

procéder,
au nom du même chapitre, à l'élection

des députés qui seront envoyés aux Etats géné-
raux

Que notre but principal, pour celte si grande
et si notable assemblée qui se prépare, doit
être de tendre, comme bons et fideles sujets du
Hoi, à seconder de toutes nos forces les vues pa-
ternelles de Sa Majesté,qui ne veut être heureuse
que du bonheur de son peuple

Que la majesté même royale semble sacrifier à
ce grand objet jusqu'à ses propres intérêts

Qu'entraîné par un si grand exemple, tout in-
térêt particulier doit céder à l'intérêt général

Qu'il nous est permis cependant de faire par-
venir jusqu'au trône nos doléances et nos justes
réclamations;

Que le clergé de Marseille et son terroir peut
d'autant plus espérer qu'elles seront favorable-
ment accueillies, qu'il est plus grevé et moins
bien partagé des biens de l'Eglise;

Queles paroisses tant de la ville que leurs air-
nexes, dans le terroir, sont sans dotation;

Qu'il ne retire point de dîmes;
Queceux des chapitres de la ville qui sont dé-

cimateurs, hors le terroir, n'ont pas encore retiré
le bénéfice promis par la déclaration du Roi du

mois de septembre 1786, en indemnité de sur-

charges que la même loi leur apporte
Qu'au milieu de cette détresse, ledit clergé de

Marseilleet de son terroir ne laisse pas de con-
tribuer

déjà,
et depuis longtemps, en

égalité
avec

tous les autres citoyens, à toutes les charges de
l'Etat et de la municipalité

Quenonobstant cette contribution égale, de sa

part, à toutes les charges publiques et à laquelle
il est bien éloigné de vouloir rien changer, le lit
clergé est néanmoins imposé aux décimes comme
le reste du diocèse et tous les autres diocèses de
France

Que c'est une injustice
Que par ce moyen le clergé Mnr«piiioet de

son terroir se trouve payant deux J-deux
côtés les subventions royales

Une fois à Marseille, par les objets de consom-
mation et de première nécessité sur lesquels les-

dites
impositions sont perçues, et une seconde

fois dans la caisse du clergé général de France
par les décimes

Que cette double exaction sur le clergé de Mar-

seille et de son terroir, achève d'opérer sa ruine
par la cherté excessive où sont portés dans notrc

cité
tous les objets de première nécessité;

Considérant enlin qu'un chapitre cariai, tel

que le notre, intégralement composéde membres

qui ont tous passe par la cure des ames, qui con-
tinuent par leurs titres d'en être chargés solidai-
rement et d'en exercer les fonctions, ne peut

qu'être touché sensiblement du dépérissement
presque général de la religion, de la dépravation,
des mœurs et de la misère du peuple

Après avoir arrété par acclamations et tout

d'uneyoix des actions de grâces pourlemonarque
bienfaisant qui nous gouverne, qui veut le bon-
heur de tous ses sujets et qui l'opérera parce
que cette volonté est dans son cœur et dans sa
puissance, et des remerciments au ministre hu-
main et

populaire
qui, comme un autre Sully, se-

conde si bien les vues de notre nouveau HenriIV,
A unanimement délibéré de mettre sous les

yeux
de l'assembléedes trois ordres, ou de l'ordre

du clergé, s'il délibère séparément, que de trts-
humbles

supplications
seraient faites au Roi.

dans le ou tes cahiers des trois états, à l'effet
d'obtenir de Sa MajestéTrès-Chréliennu et de sa

piété digne du fils ainé de l'Eglise
1° Le maintien, la gloire et la plus exacte ob-

servance de la religion chrétienne çathoiiquo et
de ses préceptes, comme ayant toujours été la
seule religion de l'Etat, son plus ferme appui et
sa plus grande consolation.

2" La conservation des biens de l'Eglise et de
tous ses ministres (1), nous bornant à réclamer

|1)Nousdisonsla conservationdes biens de t'EglUo
et de tous sesministres,parcequenousn'ignoronspis
que les prélatsassemblesà Pans, l'unedecesdorniutos
années,ont délibéréla suppressiondebeaucoupdecol-
légialeset d'ordresreligieux.Nousdéféronsà cet égard
nosplaintesau Roiet à la uationassemblée,à qui il
appartient seulementde connaîtredo l'utilitéde cer-
tainescollégialesqui n'auraientd'autre importance(ce
quien estmiepourtantaujourd'hui)

que
celleduminis-

ferspastoral etnousprenonsla libertéde demanderaut

prélats, auteursde cesystème ilestrucleur,si droitdepropriétén'estsacréque pourles éTêques s'ilsn'ont
pas lieu de craindrepoureux-mêmes,à leur tour,d'un
aussimauvaisovmpleNous les prionsencorede nous
direqui serviral'Eglise,si on diminuele nombredes
ministresde la religion quiprêchera qui rempliraIjs

différentes fouctionsdu saint mini&tcre,si, commelis
l'uni aussiarrêté,on procédait1 la réuniondes cures
et des paroisses,qu'il faudraitbienplutôtr-iltiplier sni-
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sur ce point, de la sagesse du Roi, une répar-
tition (1) plus juste desdits biens en faveur du

clergé des paroisses et des pauvres desdites pa-
roisses, qui ne trouvent plus dans le refroidis-
sement de la charité des fidèles les mêmes se-
cours quo par le passé ce sera rendre lesdits
biens à leur destination naturelle.

3° La conservation aussi des saints ordres re-
ligieux qui nous restent, dont l'utilité et la né-
cessité même sont assez reconnues en cette ville,

par
les services qu'ils rendent journellement à

la religion et a la patrie, et qu'on ne saurait trop
apprécier.

<i°La continuation de la protection de Sa Ma-

jesté et de sa bienfaisance envers ceux de ses

sujets dont le nombre est considérabledans cette

ville, que nous ne laissons pas que d'embrasser
dans nos cosurs, comme nos frères, quoiqu'ils ne

professent pas une même religion avec nous, et
que nous ne cesserons pas d'y appeler à bras
ouverts et de toutes nos forces, par nos vœux et
nos prières.

5° La liquidation de la dette nationale.
6° L'entière et plus prompte suppression qu'il

se pourra des décimes pour le clergé séculier et
régulier de le ville de Marseilleet de son terroir.
Ledit clergé ne paraissant pas former d'autre
vœu (c'est du moins le notre, et nous l'avons
exprimé dans l'acte reçu par le notaire Bonsi-
gnour, le 5 février dernier, et par notre délibéra-
tion du 6»»jour suivant, notifiéeaux Etats pré-
tendus de cette province) que celui de continuer
à contribuer, avec tous les autres citovens de
cette ville, et dans une égale proportion, à toutes
les charges publiques, mais n'étant pas dans la

justice, encoremoins dans les intentions du mell-
teur des rois, que ledit clergé de Marseilleet de
son terroir continue d'acquitter plus d'une fois
par la suite ce qub jusqu'à présent et depuis
tant de temps il a payé deux fois.

7° La
suppression

aussi des assembléesgéné-
rales du clergé de Franceà Paris et des chambres
et bureaux diocésains dans les provinces. Les-
dites assemblées et leurs accessoires devenant
inutiles par l'égalité de contribution consentie
de la part des trois ordres, et étant de plusrui-
neuses à tout l'ordre du clergé par les seuls frais
d'administration, sauf auxévoques detenir, selon
l'ancien esprit de l'Eglise, des synodes provin-
ciaux et diocésains pour le bien spirituel de

vant l'étendue de la population, que de les réunir et de
les redurre.

(1) Ce mol ne doit offenserpersonne onne l'a emploj è

que parce qu'il est sacramentel, et qu'il en snpplée beau-

coup d'aulres. On ne veut appauvrir personne; encore
moins veut-on enrichir les uns aux depens et des de*

pouille* des autres. Ces systèmes n'entrent point dans

les paisibles et tranquilles spéculations des Nababs, Mais
nous observons avec tous les écrivains judicieux et im-

partiaux qu'y ayant assez de biens dans l'Eglise pour
fournir aux besoins de tous ses ministres, il n manque
qu'une plus juste répartilion. Et quel grand inconvénient

y aurait-il
à ce que, au décès d'une infinité de riches titu-

laires, qui réunissent, au mépris des regles et de l'eqiulé,
plusieurs hénèii'-es consistonaux sur une seule tète, lus
bénéfices fussent

employés
à la dotation du cierge des

paroisses, si utile tout la fois, et si nécessaire? Nous

croyons hien servir le Roi et la patrie de leur indiquei,i.
entre autres, ce moj en si facile et si légitime de subvenir
aux besoins des curés et des vicaires qui sont sans do-
tation. Si le casuel, toujours onéreux aux peuples et
avilissant pour le ministère, est un objet de grande con-
sidération dans les paroisses vastes et d'uneriche po
pulation. la marne considération n'a pas lieu pour les

naroisses d'un arroudisseiuint moins riche et moins
étendu.

leurs églises, en y appelant tous ceux que de
droit.

8° Une représentation légale et proportionnée
du clergé séculier et régulier du second ordre de
la villede Marseilleet de son terroir aux Etats de
Provence, accommodéeà nos droits divers, suit
de clergé propriétaire et bénéficier dans la pro-
vince.

9° L'exécution de l'article 5 de la déclaration
de Sa Majesté du mois de septembre 1786, pour
la dotation promisaaux paroisses des villes et «
à leurs annexes qui n'en ont point, et la jouis-
sance des avantages que le même article assure
aux décimateurs d'une indemnité des surcharges
que la même loi leur a apportées.

10°La conservation du privilége. entre autres,
dont est en possession la ville de Marseilleet son

terroir, d'abonner ses impositions, sauf et sans

préjudice
des moyens les plus convenables que

]a communauté avisera, aux fins que lesdites
impositions pèsent moins sur la classe du peuple
et se trouvent en règle de plus juste proportion
envers les riches (1).

H» Et finalement que les mêmes instances et
supplications que dessus seraient faites à Sa Ma-
jesté par les députés qui seront envoyés auxEtats
généraux, pour la réforme et régénération des
mœurs publiques en redonnant aux lois pro-
noncées à cet égard, leur ancienne vigueur; en
écartant, s'il le faut, de nos cités ou du moins de
devant chaque pas des jeunes gens et des étran-
gers sans expérience, les malheureux objets et
victimes tout à la fois de la séduction. Tous les
ordres sont intéressés à solliciter vivement ce

point essentiel; les Etats généraux doivent s'en
occuper, si l'on désire que la génération naissante
donne de meilleurs citoyens.

Il a été de plus délibéré de donner charge
expresse à M.Bertrand, chanoine, député du cha-

pitre à l'assemblée des trois ordres, d'y requérir
la lecture de la présente délibération, comme
renfermant le vœu dudit chapitre, d'y voter con-
formément à son contenn, et lecture faite de la-
dite délibération, de la laisser sur le bureau
pour y avoir, par les commissaires qui seront
nommés dans l'assemblée pour la rédaction du
cahier de l'ordre, tel égard que de raison et leur
travail fini, y être définitivement arrêté dans la
même assemblée, en conformité de l'article 44du

règlement,
et ont signé:

Chabrand,chanoine;Garcin,chanoine; Allignau,
chanoine; Bertrand, chanoine; Aubin, cha-
noine Latour, chanoine; Caffarel, chanoine, ad-
ministrateur Nicolas, chanoine, curé:

Collationnésur l'original
Signé Caffarel, chanoine, administrateur.

DOLEANCES
De MM.lesvicaires et prêtres habitués dela même

église, adresséesà MM.les commissaireschargés
de la rédaction des cahiers du clergé de la sé-
néchausséede Marseille.

Puisque ce souverain, que l'Europe étonnée cl

(1)Onobserveraquecesdoléancesontété dresséesc>
signéesle 17marsdernier.Depuislors, quin'ndmirera].>
sagessede nosadministrateurscitoyen»,qui, sansautre
escortequeleurs concitoyens,sansautre égardqu'aux
besoinsdu moment,ontconveruuninstantde crise en
desactionsdegrâcesquin'aurontpointdefinllnelour
a fallupourcelaquesemontrer,et leurprésencea tout
apaisé,toutpacifiéMarseilles'est couvertede gloireen

cejourde trouble,et
lesjours d'ordreet de tranquillité

dont l'auroreparaitlui assurentpour la suitedes temps
un bouhaurinallérable.
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attendrie se hâte de classer parmi les rares libé-
rateurs de l'humanité degradée, invite avec la
bonté d'un tendre père tous les ordres des ci-
toyens a venir s'associer à l'intéressant ouvrage
de la régénération de la France, hélas trop ébran-
lée par les désastreux divertissements du fisc
national, ma compagnie me charge de vous pré-
senter ses observations et ses doleances.

Si toutes les classesplébéiennes vont voir tom-
ber ces fers antiques et durs, dont le despotisme
féodal,

digne
enfant de

l'oppression
et de l'igno-

rance gothique les avait chargées, si un prince
généreux va leur redonnercette précieuse liberté
et tous les droits de citoyens que re monstre so-
cial leur avait ravis, quel ordre français peut
prétendre plus justement à la bienfaisance et à la
justice du monarque, que cet ordre respectable
que j'ai l'honneur de représenter ici? Il suffit de
connaître sa noble destination et les fonctions
augustes et utiles qu'il remplit pour être assuré
de la légalité de ses réclamations. Que dis-je, il
suffit de le nommer, cet ordre vénérable et cette
association secondaire de ministres qui depuis sa

naissance jusqu'à sa mort prête a l'homme une
main paternelle, le réconcilie en naissant avec le

ciel, lui donne avec cette complaisance d'un bon
père cette éducation religieuse quiélève sesidées
ennoblit son ame, qui en fait un sage, un M'ai
citoyen qui s'associe à ses malheurs, alimente

par
ses soins ses besoins physiques, essuie ses

larmes, partage ses douleurs qui adoucit par les

plus pressantes consolations ses infirmités et ses

maladies, qui s'efforce enfin de le conduire dans
le tombeau avec la sécurité et la douce tranquil-
lité d'un homme de bien.

On sent l'utilité politique et religieuse de ce

corps ecclésiastique; le philosophisme qui a tant
décrié la religion, nous l'a lui-même démontrée
dans ses écrits incendiaires, qui depuis près d'un
siècle scandalisaient la France, et la liberté de la
presse vient de nous en offrir des développements
plus approfondis et plus étendus.

Si ce corps est si utile il la religion et à l'Et.it,
pourquoi le laisser gémir dans cet oubli avilis-
sant où l'avait originairement jeté le despotisme
des premiers chefs de la hiérarchie ecclésiastique
Pourquoi ne pas l'encourager par des améliora-
tions alimentaires et par des perspectives inté-i-
ressantes? Si sa dégradation fut l'odieux ouvrdge
de l'égo'isme, sa résurrection civile doit être ce-
lui du souverain et de la France. Pour leur en
faciliter la glorieuse opération, nous recueillons
a l'envi les observations, les idées et les doléan-
ces qui leur sont relatives.

DEMANDESPERSONNELLES.

La classe des vicaires et prêtres habitués des
paroisses a toujours été utile, mais elle n'a ja-
mais été décemment rentêe. Cetteposition qui lui
est générale dans toute la France est encore plus
révoltante dans la ville de Marseilleet plus inlu-
rieuse à la dignité du sacerdoce.

Aux églises collégiales et paroissiales de cette
ville, les vicaires n'ont qu'un traitement de 400li-
vres, et un numéraire fixe ou casuel forme les
émoluments des prêtres habitués.

On sent que ces divers honoraires ne peuvent
fournir aux premiers besoins, d'après le taux
local des comestibles de nécessité. La satisfaction
deces besoins, et la décence

ecclésiastique
exigent

donc une extension plus honorable et plus relative
au sacerdoce.

Croirait-on que cette classe si médiocrement

rentée, fut soumise à la taxation des décimes?

Cettecontribution qui n'est toujours as propor-
tionnée à son traitement individuel,n'est-elle
pas injuste? Quede riches bénéficiers partagent
proportionnellement cette imposition royale ils
ne s'acquittent en cela que de leur devoir envers
te prince qui les soutient, et envers la France qui
les alimente.

D'après ces diverses observations, nous deman-
dons que les honoraires des vicaires et des prêtres
habitués soient améliorésrelativement a ladécence
ecclésiastique et à la valeur locale de tous les
besoins physiquesetd'Etat; nous demandonsaussi
que la répartition individuelle des décimes ne
s'étende que sur les ecclésiastiques titulaires, et
que l'égalité et la proportion personnelle de cette

répartition soient soumises au jugement des con-
tribuables, par un tableau annuellement imprimé
et affiché.

A cesdemandes, nousajoutons l'anéantissement
des résignations. On sentira la légalitéde cette

pétition, et l'utilité individuelle et générale qu'elle
offre, quand on apercevra dans cette transmission
bénéficiaire la cause originelle de la dépravation
ecclésiastique. Il est inutile de développer notre
assertion; toute la France en sent la vérité et l'u-
tilité de la réforme qu'elle présente.

L'exécution de cette réforme n'est pas difficile,
l'admission du concours relativement à tous les
bénéfices essentiellement utiles à la religion et à
l'Etat, l'opérera facilement à l'aide du souverain
et de la nation.

II nous resteà former un autre vœu, infiniment
cher à notre cœur et très-précieux à la religion
et à l'Etat. Nous souhaitons qu'on établisse des
asiles ecclésiastiques pour recevoir les ministres
indigents, ou qu'on crée des pensions pour les
renter, afin que l'mdigence de ces citoyens res-
pectabfes n'afflige plus l'Eglise et ne scandalise
plus la France et l'Europe.Pour que la justice
présidât à l'adjudication des pensions ou des pla-
ces gratuites qui seraient établies dans ces asiles,

on n'y
nommerait que les prêtres dont les ser-

vices dateraient au moins de vingt ans. Ces éta-
blissements seraient desencouragements pour les
ministres utiles, et leur seraient du moins une
assurance de la récompense que méritent leurs
travaux; alors la vieillesse n'aurait plus rien d'er-

frayant pour cette classe utile.
Enfin nous demandons la destruction des en-

traves qui naissent du renouvellement annuel
des pouvoirs des vicaires, et la cessation de cette
accumulation scandaleuse de bénéfices sur un
même individu, en faisant de ces bénélices, indi-
viduellement répartis, l'apanage des talents, des
vertus et du service une noble emulation viviliera
les classes laborieuses et utiles du clergé national.

Voilà le tableau de nos demandes personnelles.
U nous reste d'autres pétitions à former; mais
pour ne pas rendre volumineux le cahier des
doléances marseillaises, nous demandons les
mêmes objets qui y sont consignés. Puisse le pa-
triotisme qui les a dictés honorer Marseille,coo-

pérer à la restauration de la France et rehausser
la gloire du trône

Lu, arrêté, délibéré à Marseille,le 27 mars1789
et unanimement approuvé par les soussignés, les-

quels déclarent que tes doléancesci-dessusseront
annexees au cahier des doléances du clergé de
Marseille,etqu'ils regarderont conlmuattentatoires
au règlement du Roi, relatif à la convocationdes
Etats généraux, les opérations contraifes. –

Signé Cayras, vicaire Moulard,vicaire; Fau,
prêtre, aubier; Faubet, prêtre, choriste; Teis«ère,
prêtre, choriste; Gayoa, vicaire.
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Des doléanceset instructions arrêtées dans tas-

semblée,de la noblessede Marseilleet remisà ses

députés auxEtats généraux le 2 avril 1789(1).

Art. 1". Les députés de l'ordre de la noblesse

de Marseilleseront d'avis d'opiner par tête dans
les trois ordres réunis.

Art. 2. Nul'impôt ne sera léfralet ne pourra
être perçu qu'après qu'il aura été consenti par
la nation, dans l'assemblée des Etatsgénéraux, et
lesdits Etats ne pourront les consentir que pour
un temps limité et jusqu'à la prochaine tenue, en

sorte que cette prochame tenue n'ayant pas lieu,
tout impôt cesserait.

Art. 3. Le retour périodique des L'tatsgénéraux
sera fixé à cinq ans au plus, et dans le cas d'un

changement de
règne

ou d'une régence, ils seront
assemblés extraordinairement dans un délai de
six semainesou deux mois.

Art. 4. La liberté individuelle sera garantie à
tous les Français, de manière qu'aucun ordre ou
lettre close ne puisse y porter atteinte que pour
le moment qui précéderait la rémission du pri-
sonnier à son juge naturel.

Art. 5. Comme il importe de connaître l'état
des finances du royaume, les députés demande-
ront que le compte en soit rendu public, chaque
année, par l'impression.

Art. 6. Ils demanderont la responsabilité de
tous les ministres aux Etats généraux.

Art. 7. La liberté de la presse, avec la réserve
de la signature de l'auteur ou de l'imprimeur.

Art. 8. Le respect le plus absolu pour toute
lettre confiéeà la poste.

Art. 9. Lesdéputés s'obligeront à l'envoi direct
de toutes les impositions au tresor royal et de-
manderont la suppression de tous les dépôts et
caisses intermédiaires.

Art. 10. Ils solliciteront la réformation de la

justice civileetcriminelle, et les meilleurs moyens
pour abréger les procédures, en diminuer les frais
et venir au secours des accusés; en un mot, assu-
rer l'exécution des lois, en sorte qu'aucune ne

puisse être enfreinte, sans que quelqu'un ne soit

responsable.
Art. 11. Aucun impôt ne sera accordé sans que

l'état desfinancesait été dépouillé,que les sources
du déficit aient été connues, et qu'on ait établi

des moyens pour qu'elles ne se reproduisent
jamais.

Art. 12. L'état des financés reconnu et lise
dans chaque département; et après avoir déter-
miné toutes les réductions et économies, les dé-

putés sanctionneront la dette publique et natio-
nale, et pourvoiront au meilleur moyen d'y
satisfaire.

Art. 13. Demanderqu'aucun militaire ne puisse
être privé de son état que par un jugement rendu

par ses pairs, sur une procédure en forme.
Art. 14.Les députés, après avoir soutenu, avec

tout le zèle dont ils sont capables, tous les arti-
cles ci-dessus, et après avoir donné leur

opinionen honneur et en conscience, tant sur lesdits
articles que sur tous autres objets non prévus qui
pourront être proposés, seront tenus de con-
sentir, à ce qui aura été délibéré et arrêté dans
les Etats généraux à la pluralité des suffrages
recueillis par tête.

Art. 15. Les députés défendront nos statuts

(1)Nouspublionsca cahierd'aprèsun manuscritded
Archivesde l'Empire.

CAHIER
confirmég de règne en règne et les articles de
nos

chapitres
de paix; en conséquence de ces

pactes, les subsides consentis par les Etatsgéné-
raux ne pourront être levés à Marseille.que par
le consentement des trois ordres réunis de la
cité, et il? =j.-'ut payés dans la forme délibérée
entre eux.

Art. 16. Les députés consentiront
l'égalité

de
toute contribution avec le clergé, la noblesse et
le tiers-état sans aucune distinction.

Art. 17. Ils demanderont que la noblesse soit
maintenue dans tous les droits honorifiques dont
elle jouit à Marseille.

Art. 18. Ledroit de propriété conservé dans son

intégrité à tous les possédant biens de la ville et
du territoire, et qu'il ne puisse y être porté at-
teinte, même à raison d'intérêts publics, qu'après
avoir accordé un dédommagement au plus haut

prix, et sans délai.
Art.18.Les députés soutiendront le maintien de

la franchise du territoire, dont la suppression
causerait un préjudice notable, et demanderont

que les bureaux des fermes du Roi demeureront
établis toujours pour les limites.

Art. 20. Le commerce devant être regardé
comme la source des richesses de l'Etat et l'ali-

mentjournalier des capitauxde cettegrandeviIle,
Sa Majestésera suppliée de vouloir bien le pro-
téger et l'entretenir dans l'enceinte de ses murs.
Pour arriver à ces heureuses fins lesdéputés de-
manderont 1-la liberté entière de tous les com-
merces dans notre port; 2" l'expulsion totale du

port de toutes les personnes tenant à la ferme

générale; 3° l'établissement des bureaux des
fermes à l'extrémité du territoire, en conservant
l'établissement du bureau du domained'Occident,

nécessaire à l'exploitation du commerce d'Amé-

rique qui nous est commun avec les autres ports
de France •, l'abonnement du droit de poids et

casse, afin qu'il ne reste plus dans la ville une
seule trace ni des fermiers ni du droit des fer-

mes 5° demander la protection immédiate du
commercedu Levant et les bons oflicesdu gou-
vernement auprès du Grand Seigneur,afin que
le nom français et son commerce y soient sou-
tenus et respectés, et convaincre l'Etat, par une
adhésion naturelle, de l'importance et de l'utilité
de ce commercepour la France dont Marseille
recueille lepremierfruit; 6"organiserle commerce
des lies, sur le vœu des différentes chambres de
commercedu royaume, que l'on peut lier avec
les réclamations journalières des colons; 7° ou-
vrir à la nation le commercede l'Inde, fermé par
l'ambition d'une compagniequi doit être détruite,
sauf à l'Etat de la dédommager dans ses dépenses.
Rien n'en prouve mieux la nécessité, que la quan-
tité des expéditions neutres entreprises par le
commerce français, malgré l'existence de cette

compagnie, qui force le négociant français de

partager le profit avec l'étranger qui lui prête son

nom; 8° que dans le cas du rétablissement du
commercede l'Inde, le négociant fût le maître
de faire le commerce en droiture et de retour
dans son port en payant les droits établis par Sa

Majesté.Le port de Lorient serait privé d'un en-

trepôt dont il pourrait être dédommagé, mais le
commercene peut jouir de sa véritable existence

que par la liberté entière
qui

en est l'aliment.
Art. 21. Les députés de fa noblesse sont auto-

risés à s'occuper, avecles députés choisis dans la
classe des négociants, de tous les moyens qui
procureront le plus grand avantage du commerce

réuni à celui de la cité.
Art. 22. Lesdéputés représenteront combienil
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est nuisible au territoire de Marseilleque les cul-
tivateurs soient soumis au service des matelots
canonniers.

Art. 23. Ledroit que le gouvernement a donné
à l'Hôtel-Dieude se décharger des enfants trouvés
en forçant les capitaines de les embarquer en

qualité de mousses, contrarie toutàla fois le bien
del'Etat et l'avantage du peuple. L'Etat perd sans
retour des sujets que le préjugé de leur nais-
sance fait mépriser et déserter, et le peuple est
privé d'un débouché certain pour leurs enfants
trouvés qui, confiés en bas âge a nos

paysans,deviendraient une ressource
pour

l'agriculture qui
manque de bras dans toute l'étendue du royaume.

Art. 24. L'utilité que présente à l'Etat le corps
des patrons pécheurs doit décider en leur fa-
veur la protection du gouvernement c'est le
seul moyen de rétablir les choses en

augmentant

la pépinière
des matelots.

Art. 25. Demander la démolition de la pou-
drière placée à l'embouchure du port, qu'elle me-
nace, ainsi qu'une grande partie de la ville, du
danger le plus imminent.

Art. 26. Demanderl'agrandissement du port, qui
réunisse l'avantage du commerce de la cité et de
l'Etat.

Art. 27. Les députés demanderont qu'en recu-
lant le remboursement des capitaux l'on recon-
naisse la nécessité de rendre aux créanciers de
l'Etat la justice qui leur est due; que les réduc-
tions d'intérêt soient supprimées, les contrats pas-
sés sous la foi publique remis a leur valeur pri-
mordiale, puisque c'est le meilleur moyen de
rétablir le crédit national.
i Art. 28. Que les propriétaires de directes con-
serveront leurs censives sur les terrains em-
ployés à l'exécution des chemins, rues places,
monuments et tous autres objets publics, soit
dans l'intérieur, soit hors des villes et villages;

que
lesdits propriétaires n'en éprouveront point

1amortissement qui est une atteinte a la propriété;
et que les provinces ou les communautés, qui
auront ordonné lesdits ouvrages, seront tenus

de payer aux propriétaires un demi-lot tous les
dix ans, ou un lot tous les vingt ans, les droits
étant fondés sur une propriété primitive et réelle.

Art. 29. Que l'on s'occupe des moyens de fixer
les habitants dans les campagnes, dont la déser-
tion et la dépopulation est arrivée à un point in-
croyable, dans celles surtout qui sont voisines des

grandes
villes de commerce, où la rareté des

bras donne lieu à un prix excessif dans le salaire
des journaliers.

Art. 30. Les députés demanderont la ratifica-
tion de la vente de l'Arsenal.

Art 31. Les députés appuieront toutes les de-
mandes et tous les mémoires relatifs à l'intérêt
général du royaume, et à celui de la cité de Mar-
seille, qui seront envoyés par les commissaires
nommés dans l'assemblée générale et

signés pareux, notamment sur tout ce qui tendra à favoriser

l'agriculture
et le commerce.

Art. 32. Ils demanderont enfin l'autorisation du
nouveau règlement d'administration municipale,
auquel il va être procédé par les commissaires
nommésdans le conseil général de la cité.

1 Signé le marquis de Poulives le comte de Ma-
i rin-Sinety le chevalier de Montgrand le cheva-

lier de Villeneuve-Trans Cipierre, Rians,
fiorellycommissaires; marquis de Forbin-Gardane, grand

sénéchal d'épée; Catelin, secrétaire.
Je certifie la présente instruction conforme à

l'original. Signt Sinety, député.

MANDATAUXDÉPUTÉSDE LA NOBLESSEDB
MARSEILLE.

La noblesse de la ville de Marseilledonne pou-
voir à MM.de Cipierre et de Sinety de la re-
présenter aux Etat généraux du royaume en tant
qu'ils seront composés de membres librement
élus.

Leur prescrit de délibérer par tête dans les trois
ordres réunis, leur donne pouvoir de concourir à
l'établissement de toutes les lois nécessaires pour
assurer la liberté personnelle, la liberté de la
presse, la sûreté des propriétés, les droits de la
nation pour le consentement aux lois et aux im-

pôts,
l'assurance du retour périodique et indépen-

dant des Etats généraux, la responsabilité des
ministres, la réforme (le la justice civile et cri-

minelle: r* un mot, toutes les lois tendantes à ré-
former le# abus en tout genre.

Les charge de proposer aux Etats généraux

qu'ilsoit élevé un monument patriotique eu
1honneur du souverain bienfaisant, le restaura-
teur de sa fidèle nation.

Leur donne pouvoir de consentir les subsides
nécessaires après que la constitution sera fixée,
les lois fondamentalesétablieset l'étatdes finances
discuté.

Leur défend d'accorder des subsides illimités
ou à plus long terme que la prochaine tenue des
Etats généraux, et laisse à leur conscience de se
décider sur tous les points Selon leur patriotisme
et leur honneur.

Leur donne pouvoir de proposer, remontrer,
aviser et consentir sur tout ce qui se présentera,
en se conformant autant qu'ilsera possible aux
articles déterminés et aux instructions qui seront
données s'il y a lieu.

AMarseille,le 6 avril 1789et ont signé tous les
membres de la noblesse de Marseille, au nombre
de quatre-vingt-quatorze.

Pour copie dont l'original est resté entre les
main de mon collègue, certifié véritable par moi

soussigné, député. Signé Sinety.

PLAINTESETDOLÉANCES
De la ville de Marseille |1).

Lescommissaires rédacteurs du cahier des do-
léances déclarent solennellement

1°Que leur comité n'a jamais été séparé d'opi-
nion que les articles ont été arrêtés d'un com-
mun accord et approuvés dans les assemblées
générales où les doléances ont été. lues.

2° Que s'il est des objets généraux ou particu-
liers contenusdans les divers cahiers qui leur ont
été remis. et qui n'aient

point
été rappelés dans

le cahier général, c'est qu aurait été impossible
de rapporter toutes et les mêmes expressions, et
qu'il a

paru
suffisant à l'assemblée de joipilre,

ainsi quelle l'a fait, toutes les doléances particu-
lières, au cahier général remis à MM.tes. députés

chargés
de faire valoir sans exception toutes les

réclamationsy contenues.
3° Ques'ils n'ont pas fait une mention expresse

de la suppression de la mairie et de l'assessorat,
c'est que cet objet de réforme municipale fait

partie de ceux qui doivent être traités dans le
comité établi par la délibération des trois ordres,
du 26 mars dernier, et auquel le présent cahier
se réfère par l'article 21 de la seconde section,

page 14, ainsi que pour la formation du nouveau

(1)Nouspublionsce cabitr d'aprôeau manuscrit
deaArchivesde P£mpire.
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conseil municipal et pour tous les détails de l'ad-
ministration de cette ville.

4»Que cependant, à la demande de plusieurs
classes et corporations, ils croient devoir mani-
fester le vœu qu'elles ont formé dans leurs do-
léancesparticulières, de demander la suppression
de la mairie et de l'assessorat, et d'cn charger
spécialement MM.les députés, àquoi les commis-
saires adhèrent de leur chef, et déclarent ne
trouver aucun inconvénient, de manière que
cette réclamation fera partie essentielle de la
misalon donnée à MJI. les députés, auxquels
toutes les classes et corporations pourront s'a-
drcsser pour la recommander encore à leurs
soins.

Et finalement, qu'ils n'ont entendu attribuer
aucun rang ni préséancedans l'ordre qu'ils ont
suivi pour la rédaction des objets qui intéressent
les divers corps; et que s'il en est dont les titres
et dénominations aient été confondus, le rap-
prochement des mêmes vœux et l'expédition du

travail, ont détermine cette confusion sans pré-
tendre qu'elle existe dans le fait, ni qu'elle puisse
préjudicier à aucun de ces corps.

Signé J.-B. Boulouvard, François Raymondfils
ainé. L. Barbaroux, Bouzigeainé, Lavabre,Nodet,
Liqmer.

PLAINTESETDOLÉANCES
Dela ville de Marseille,délibérées dans l'assem

blée générale du tiers-état de ladite ville, tenue
les 30, 31 mars et 1" avril 1789.

Les députés de l'ordre du tiers-état de la ville
de Marseille sont chargés de porter au pied du

trône
de Sa Majesté,dans l'assembléenationale,

les vœux formés par cette antique cité, l'une des

plus importantes du
royaume

par son commerce,
sa population et la fidélité inviolablede ses habi-
tants.

L'assemblée du tiers-état considèreque les in-
térêts de la propriété et de l'industrie présentent
deux rapports sous lesquels toute réclamation
des sujets du Roi peut être rangée.

-Nousavons l'avantage d'être Français et Mar-
seillais.

Français l'intérêt général de la nation excite
notre zile.

îlarseillais l'intérêt de la patrie, qui ne peut
être séparé de celui du commerce,réclame notre
sollicitude.

En adoptant ces bases et cette division, l'ordte
du tiers-état de cette ville déclare solennelle-
ment

Qu'il donne son adhésion aux sages et géné-
reux principesqui ont dicté l'instruction envoyée
par S. A. S. monseigneur le duc d'Orléans à ses
procureurs fondés; elle s'y réfère avec cette res-

pectueuse confianceque toujours la nation fran-

çaise mit en l'opinion des princes du sang royal.
Cesprincipes vont être retracés dans presque

toute leur étendue, et si l'assemblée du tiers-
état se permet d'en séparer un article relatif aux
mœurs, c'est qu'elle aime à se persuader que la
contagionn'est point arrivée jusqu'à nous au
point de nécessiter le divorce.

INTÉRÊTGÉNÉRALDUROYAUME.

1° La liberté individuelle doit être garantie à
tous les Français.La liberté de vivre où l'on veut celle d'aller,
venir, demeurer où il plaît, sans aucun empê-
chement, sait liai» ou hors du royaume, et sans
qu'il soit besoin de permission passe-port, certi-

ticat et autres formalitéstendantes à gêner la li-
berté des citoyens.

Quenul ne peut être arrêté ou constitué pri-
sonnier qu'en vertu d'un décret décerné par les
juges ordinaires. ri

Que dans le cas où les Etats généraux du

royaume jugeraient que l'emprisonnement pro-
visoirepeut être quelquefois nécessaire, il soit
ordonné que toute personne ainsi arrêtée soit
remise dans les vingt-quatre heures entre les
mains des juges naturels; et que ceux-ci soient
tenus de statuer sur ledit emprisonnement, dans
le plus court délai que, de plus l'élargissement
provisoire soit toujours accordé en fournissant
caution, excepté dans Je cas où le détenu serait
prévenu d'un délit qui eutrainerait une peiue
corporelle.

Qu'il soit
défendu

à tqute autre personne que
celle prêtant îuain-forteà ta justjce, soit officiers,
soldats, exempts ou autres, d'attenter à la liberté
d'aucun citoyen, en vertu de quelque ordre que
ce puisse être, sous peine de mort, ou au moins
de punition corporelle,ainsi qu'ilsera décidé par
les Etatsgénéraux.

Quetoute personnequi aura sollicité ou signé
tout ordre semblable ou favorisé son exécution,
pourra être prise à partie par-devant les juges or-
dinaires, non-seulement pour y être condamnée
à des dommages et intérêts, mais encore pour y
être punie corporellementet ainsi qu'il sera dé-
cidé.

2° La liberté de la presse, sauf les réserves qui
peuvent être faites par les Etats généraux.

3° Le respect le plus absolu pour toute lettre
confiée la poste sera pareillement ordonné.

4° Toutdroit depropriétésera inviolable, etnuline pourra en être prive, même à raison d'intérêt
public,qu'il n'en soit dédommagé au plus haut
prix et sansdélai.

5° Nul impôt ne sera légal et ne pourra être
perçu qu'autant qu'il aura été consenti par la na-
tion dans l'assemblée des Etats généraux, et les-
dits Etats ne pourront le consentir que pour un
temps limité et jusqu'à la prochaine tenue des
Etats généraux, en sorte que cette prochaine te-
nue venantà ne pas avoir heu, tout impôt cessera.

6° Le retour périodique desEtatsgénéraux sera
fixé à un terme court, et dans le cas de change-
ment de règne, ou celui derégence,ils seront as-
semblés extraordinairement dans un délai de six
semaines ou deux mois.

7°Lesministres seront comptables aux Etats
généraux de l'emploi des fonds qui leur seront
confiés, et responsablesauxditsEtats de leurcon-
duite en tout ce qui sera relatif aux lois du
royaume.

8° La dette de l'Etat sera consolidée.
9° L'impôtne sera consenti qu'après avoir re-

connu l'étendue de la dette nationale et après
avoir vérifié et réglé les dépenses de l'Etat.

10°L'impôt consenti sera généralement et éga-
lement réparti.

11°Ons'occuperade la réforme de la législa-
tion civile et criminelle.

1i° Oncherchera les meilleurs moyens d'assu-
rer l'exécution des lois du royaume, en sorte
qu'aucune ne puisse ê|re enfreinte sans que
quelqu'un en soit responsable.

13»Oninvitera les députés aux Etats généraux
à ne prendreaucune délibération sur les affaires
du royaume, qu'après que la liberté individuelle
aura été établie, et à ne consentir l'impôt qu'a-
près que les lois constitutives du royaumeaurontt
été fixées.
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Après avoir émis le vœu de cetteadhésion aux

principes tutélaires de la liberté nationale et in-
dividuelle, l'ordre du tiers-état de Marseillema-
nifeste ceux qu'il forme encore pour le bien et
l'avantage de l'Etat, et les fait consistera

1° Prendre en considération dans l'assemblée
des Etats généraux les meilleurs moyens de
maintenir le respectdû à la religion et auxmœurs,
ce qui renferme les encouragements et les récom-

penses pour les actes de vertu et de bienfai-
sance.

2° Voterpar tète et non par ordre.
3° Consulter le vœu de la nation sur la con-

servation des citadelles nécessaires à la défense
du royaume, et sur la fixation des troupes natio-
nales.

4° Réduire autant qu'il sera possible les pou-
voirs intermédiaires entre le trône et les sujets,
ce qui entraîne la suppression des commissaires

départis lieutenants généraux des
provinces,commandants en second, etc. L'Etat y trouvera le

double avantage de l'économieet de l'obéissance
la plus prompte.

5° Verserdirectement les impositions des pro-
vinces dans le trésor royal, ce qui emporte la

suppression des receveurs généraux desfinances.
b"

Supprimer
la gabelle et les visites domici-

liaires des employésdes fermes et régies qui dé-

génèrent
trop souvent en inquisition.

7° Opérer dans tous les départements de l'ad-
ministration générale et particulière avec la
mêmefranchise et publicité, en mettant soua les
yeux de la nation les comptes de ces départe-
ments.

8° Citer devant les Etats généraux (ainsi qu'il a
été indiqué pour les ministres) les gouverneurs,
les cours et les tribunaux de justice, les comman-
dants et les commissairesdépartis dans les colo-

nies, pour les abus dont ils se seraient rendus
coupables, et pour les faire juger compétem-
ment.

9° Supprimer le contrôle, centième denier, in-
sinuation, souspourlivre et autres droits bursaux
qui gènent la liberté publique, par des tarifs
exorbitants, injustes, arbitraires successivement
accrus et interprétés, et toujours plus accablants;
prendre néanmoins des précautions pour consta-

ter la date des actes et des exploits, précautions
qui seront commisesaux municipalites sans mé-
lange du lise.

1O>Favoriser, autant qu'il sera possible, en
respectant la propriété, tous les moyens d'af-
franchir les fonds de terre des cens et redevan-
cesemphytéotiques, ainsi que le rachatdes rentes
perpétuelles.

11°Veillerà ce que nos armées ne se recrutent
plus par des voies illicites et des moyens oppres-
sifs, a ce que les cultivateurs ne soient point en-
levés à l'agriculture, pour former des milices

presque toujours sans utilité, ou pour être trans-

portés sur un élément qui leur est inconnu et où
ils sont inhabiles.

12"Veillerencore à ce que les levées des gens
de mer et de tous les ouvriers travaillant pour la
marine du Roi, n'exposeut plus leurs réduits au
fléau des garnisons, aux désordres qui en sont
la suite; les recommander d'une manière spé-
ciale à 1humanité du souverain et de la nation
relativement à leurs salaires, à leur juste aug-
mentation, à l'objet des avances, à leur prompt et
sûr payement au retour des campagnes,aux se-
cours urgentsà leurs familles accorder aux bra-
ves marins de cette classe une marque d'honneur
comme aux soldats vétéranf.

13°Demanderque la
paye

des invalides de la
marine soit acquise de droit et sans qu'il soit be-
soin de la solliciter, aux marins âgés de soixante
ans, ou plus tôt en cas d'infirmité que le produit
de cette caisse, formée par la retenue sur le prix
du service, soit uniquement et sans distraction
appliquée à ceux qui l'ont soufferte ce sera
remplir le vœu des ordonnances, et la patrie ne
fera que s'acquitter de ce qu'elle leur doit.
14° Employer en temps de paix les troupes du
Roiaux travaux publics et utiles, avec supplé-
ment à leur solde de la part des provinces et
villes.

15°Unir le vœu justement formé par le tiers-
état à celui de la religion et l'humanité en faveur
des curés et des pauvres prêtres, pour leur assu-
rer des revenus suffisants, dignes de leur noble
ministère.

16° Extirper la mendicité, et à cet elïet ren-
voyer les mendiants dans leurs provinces respec-
tives multiplier les maisons de charité et les
ateliers pour les rendre utiles.

17» Demander avec une courageuse persévé-
rance la révocation desédits, ordonnances, règle-
ments, lettres patentes, statuts et toutes délibéra-
tions qui excluent le tiers-état des dignités et
bénéfices de quelque nature qu'ils soient, de l'ad-
mission dans les cours supérieures et dans les
grades militaires, tant au service de terre que
de mer.

18"Laisser subsister les moyens actuels d'ac-
quérir la noblesse, sans en introduire de nou-
veaux, pour que cette distinction ne puisse être
accordée qu'au mérite personnel, et en récom-
pense des service rendusà l'Etat.

19°Perfectionner l'éducation publique; suppri-
merles écoleset établissements royaux à la charge
de l'Etat ou les ouvrir aux élèves de l'ordre du
tiers de l'un et l'autre sexe, au moins en nombre
égal à celui de la noblesse; publier et répandre
des livres élémentaires et uniformes pour l'in-
struction publique adopter les vues patriotiques
de 11.de l'hilipon de la Magdeleine encourager
les gens de lettres et instituteurs par des distinc-
tions et la noblesse;réformer les universités qui
sont sans exercice public rappeler les écoles pies
à leur institution, et celles de chirurgie à toute
la noblesse decette profession,utile à l'humanité,
en n'admettant que des élèves instruits et revêtus
de la qualité de maltres ès arts dans une univer-
sité fameuse.

20°Prendre les moyens les plus efficacescontre
les jeux de hasard; supprimer la loterie royale
de France, et toutes celles dont la modicité de la
mise est une occasion de ruine pour le peuple.

21° ^lettre en vigueur, dans toute leur étendue,

l'exécution
des lois civiles et canoniques concer-

nant la pluralité des bénéfices, la résidence des

évéques, celle de dignitaires et bénéQciers de
toute sorte, et

l'application
de leurs revenus aux

pauvres, en cas d'absence non forcée.
22° Supprimer tout transport d'argent à Rome

et à la légation d'Avignon, pour dispenses, pro-
visions de bénéfices, même consistoriaux, de

quelque nature que soient lesdites dispensas et

provisions et à quelque titres qu'elles puissent
être sollicitées, avec renvoi de tous ces objets
aux évêques diocésains.

23" Empêcher toute exportation à Malte du

produit dessuccessions des grands prieurs, baillis
et commandeurs de l'ordre de Saint-Jeande Jéru-
salem.

2i° Supplier le Roi de mettre en économatsles

abbayes et prieurés qui vaqueront à la nomi-
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nation de Sa Majesté,sans assignatd'aucune
pen-sion sur cette partie.

25°Hâter la réformation du Codecriminel par
la modérationdes peines, réconcilier nos formes
avec l'humanité, en donnant un conseil a l'accusé,
en rendant l'instruction publique porter cette
même publicité dans l'instruction civile abréger
les formes,motiver les jugements sans surcharge
de frais amplierles pouvoirs des premier juges
jusqu'à 300hvres sans appel, et jusqu'à 500livres
nonobstant appel et sans caution.

26* Proposer aux Etats généraux qu'en pre-
mière instance aucune affaire ne puisse être
décidéepar un seul magistrat, mais bien par cinq
juges ou gradnés et à défaut de gradués, par le
juge assisté de quatre pairs des parties.

27° Abolir la vénalité des charges de judica-
ture, dès que les forces de l'Etat pourront le

ner-
mettre, et ne consulter que le mérite pour ad-
mission à ces charges,

28"Considérer les avantages de l'abolition des
justices seigneuriales, qui soumettent les sujets
du Roià troisdegrésde juridiction,

et nui
livrent

l'instruction criminelle, dont le préjudiceest ir-

réparable, à des ofticiers souvent peu instruits,

objet sur lequel ont principalement réclamé les
habitants de la terre de Mazarguescommunistes
de Marseille,suivant leur mémoire (1).

29" Prohiber tout commentaire sur le code
unique et national que la Francesollicite, comme
un bienfait digne du grand Roique la gouverne
et des fidèlessujets qui lui obéissent.

30 Prendre en considération dans l'assemblée
des Etats généraux, le grand avantage et l'ur-

gente
nécessité de favoriser la propagationdes

bestiaux en France, et s'armer de sévérité pour
en prévenir la sortie.

31°Employer l'intercession des Etatsgénéraux
pour supplier Sa Majesté de fixer elle-même les
aioyens par lesquels ses bons et fidèles sujets de
tout rang pourront, dans tous les temps, lui faire
connaître leurs besoins,qu'elle voudrait préve-
nir, et la vérité quelle aime.

INTÉRÊTSDELAVJIJ.EDEM4BSEHI.E.

Economiepolitique de la,ville.

La ville de Marseillene réclamera, de tous ses
anciens droits, que ceux qui peuvent se concilier
avec la gloire de l'Etat, l'intérêt de la nation et
la félicité commune. Elle ne doit pas cependant
être confondueavec les autres villesdu royaume.
C'estune cité libre qui ne tient ni à la province
ni aux terres adjacentes. C'est un Etat à part |2)
et isolé, une ville qui n'a été ni conquise nt
réunie Sa Majestélui adresse ses ordres, comme
comte de Provence, et les rois ses prédécesseurs
avaient autorisé les Marseillais à ne déférer à
leurs commandements qu'en tant qu'ils porte-

raient la qualité
de seigneur de Marseille (3).

Lorsque cette ville céda sa propre souveraineté
aux comtes de Provence, elle les investit de la
propriété de tous les revenus qui lui apparte-

(1)Annexen" 63 du dossierqui sora remisà MM.
lesdéputés.

;2)Lettrespatentesde1513etde1559.
(3) Itemplacentregiœmajeslati,posl utulumcoronœ
iulitulareetetiamcomitemprovmciajet doimnumMas-
siliaoinomnibuset quibuscujnqaelitteris,pro quacum-j
quecausAsenbendiadhanevestratnciviutemetstaluere
quodnon vultiàexeqni,in Afassiliadictaslitterasves~
tr.ts,in quibu»stcrelariusomiseritappDnere,dominumj
Mi.isilm;

naient, mais en même temps elle exigea ct'(ux
qu'ils en feraient l'application et l'emploi aux
besoins de la cité. Telleest l'expresse disposition
de l'article 2 de nos fameuses conventions, ap-
pelées du nom de Chapitres de paix.

Le il» ordonne que les citoyens et habitants
de la ville de Marseille ne pourront être con.
traints, mais invités au payement des imposi-
tions, possintnegare, si volueTÎnt,absquerfamnoet
timore aliquo.

Les relations de la ville de Marseilleavec le

pays de Provence se multiplièrent; elle en eut
ensuite avec le royaume de France, lorsque cette
province lui fut unie. Au milieu de tous ces
changements nos pères n'oublièrent jamaisqu'ils
avaient été autrefois libres. Ils prévoyaient les
progrès du pouvoir ministériel; ils se tinrent
étroitement attachés à leur constitution.

Nousen avons la preuve dansplusieurs ordon-

nances, telles que celle du roi François l", du
mois d'octobre 1529, et celle de septembre 15'i3.

Tous les droits de la ville de Marseilleavaient

précédemment
été reconnus et confirmes par

LouisXIlorsqu'ilprit possession,par le ministère
de son représentant, de la seigneurie et du do-
maine de Marseille.

Cetacte solennel fut dressé et publié le 19du
mois de janvier 1481.

Il y est dit que, conformémenta nos conven-
tions et Chapitresde paix, le Roi et ses succes-
seurs ne pourront exiger et imposeraucuns nou-
veaux droits, subsides et gabelles.

Rapprochant de son ancien état sa situation
actuelle, autrefois exempte de subsides, Marseille
supporte aujourd'hui des charges énormes. Elle
contribue aux impositions royales de la province
indépendammentde ses chargesparticulières; elle
ne connalt pas même la quotité de sa contribu-
tion, ou du moins la règle proportionnelleque la
province peut adopter, pourdéterminerla somme

que cette ville porte annuellement dans la
caisse dureceveur, sur une notearbitraire si elle
en juge par la portion qu'on lui faitsupporter aux
frais de construction du palais d'Aix et aux
vingtièmes, c'est à peu près le tiers des imposi-
tions royales qui frappent sur elle cependant il
s'en faut de beaucoupque Marseillesoit à la pro-
vince ce qu'un est à trois.

La récapitulation de ses charges présenterait
un tableau aussi effrayantque disparate avec ses

privilèges.
Le moment des sacrilicesn'est cepen-

dant pas celui des calculs.
L'assembléedu tiers-état se borne à déclarer:
1»Qu'ellesupplie Sa Majestéde maintenir cette

ville dans le droit honorable d'être convoquée
aux Etats généraux directement comme par le

passé, et en vertu de lettres adressées à ses offi-
ciers municipaux.

2° Que formant un coétat non subalterne, qui
est à la Provence ce que la Provence est au

royaume, toutes les parties de son administration
doivent être autorisées à correspondre, sans

moyens intermédiaires d'intendant ni de com-
missaires départis, avec les ministres de Sa Ma-

jesté, tant pour son régime, que pour ses impo-
sitions, dont le produit sera versé directement
dans le trésor royal la ville de Marseillen'étant

d'après ses titres et privilèges, qu'invitée et nou
contrainte à payer des subsides, dont les seuls
frais de recouvrement mettent a sa charge an-
nuelle une somme (le plus de 15,000livres.

3°Que,conformémentà nos statuts et à la tr.»n-
chise du logement des gens de guerre, Marseile
n'aura plus rien a payer pour celui dos officiers
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militaires qui n'ont aucun trait à son adminis-
tration et qui sont inutiles à son service.

4° Que l'ancien et respectable privilége de non
extrahendo, sera confirmédans toute son étendue,
à l'effet de préserver les habitants de cette ville
d'être distraits de leurs juges naturels, et de les

prémunir contre le fléau des évocations et des
committimus, surtout dans les affaires de com-
merce.

5° Que nul citoyen ne pourra se dispenser de
remplir les charges municipales, et que toutes

exemptions à ce sujet seront abolies, comme ser-
vant à favoriser une lâche et honteuse défection
envers la patrie, à laquelle tous les citoyens doi-
vent leurs soins et leur temps.

6° Quela place de capitaine gouverneur viguier
de cette ville sera supprimée comme inutile et

dispendieuse pour toutefois cette suppression
n'être opérée qu'après la vacance du premier des
titulaires actuels.

7° Qu'il sera prohibé de faire remplir par la
même personne plus d'une charge ou place pu-
blique, relative à l'administration directe ou in-
directe de la ville.

8° Quel'attribution des faillites sera rendue à

notre juridiction consulaire d'une manière indé-
finie et irrévocablepour rétablir un droit inhérant
à ce tribunal, droit qui a été usurpé par le juge
ordinaire; que le pouvoir de ce tribunal sera

amplié,
à l'effetde

juger
souverainement jusqu'à

3 OODlivres,et qu'il sera nommé six négociants
conseillers, avec voix consultative et préférence

pour
les rapports.

9° Quele Roi sera supplié de faire participer la
ville de Marseille au bienfait par lequel Sa Ma-

jesté
a déjà voulu et manifesté à ses peuples, que

les prisons civiles fussent séparées de celles des-
tinées aux criminels, avec prière à Sa Majestéd'y
pourvoir aux frais de son domaine, ce qui sera
d'autant plus juste,

que
le palais actuel a été bâti

aux dépens de la ville,et qu'elle contribuedepuis
quatre ans à près d'un tiers de la dépense pour
la construction du palais de justice à Aix.

t0° Queles droits de consignation, de 7 1/2p. 0/0,
de latte et inquant, qui portent sur les débiteurs
les plus malheureux, seront supprimés ainsi que
le droit barbare de tiercérée, inconnu à toute la

France, seul monument denos préjugésgothiques,
droit établi en faveur de la communede Marseille
en punition de ceux qui l'abandonnaient, droit
tout municipal et comminatoire, que le domaine

usurpa et qu'il continue à percevoir de la com-
munauté qui ne profita jamais de l'exercice de
cette loi pénale.

1 Que les offices de jurés priseurs, que la
ville avait réunis, qui ont été de nouveau créés,
seront supprimés ou rachetés par les mêmes mo-
tifs qui avaient déterminé les précédents sacrifi-
ces de la communauté.

120Que toutes pensions à la charge de la com-
munauté et de la chambreducommerce, qui n'au-
ront pas été établies en forme légale, doivent être

supprimées comme formant un surcroit d'impôt.
Que le tiers-état marseillais réclamera avec

zèle et constance son admission dans le chapitre
de l'abbaye Saint-Victorde cette ville, dont il a
été exclu, contre le vœu de nos pères et au pré-
judice de sa longue

possession.
14° Qu'on sollicitera le changement du grand

magasin à poudre placé depuis peu à l'entrée de
notre port, qu'il menace du double danger de
l'incendie et du comblement.

15»Qu'il sera accordéprotectionet encoura-
gementà la pêchenationale sur noscStes,sans

n j m t ¥

exclusion des pécheurs étrangers, pour procurer

la
plus grande abondance du poisson et pour mul-

tiplier les matelots.
La classe des pécheurs de Marseilleintéresse

essentiellement la cité, le commerce et la marine
royale. Par toutes ces considérations il doit être
fait droit aux réclamations contenues dans leur
cahier(l).

16°Quel'exercice de la grande et petite voirie
sera concentrée dans notre municipalité, qui en
possède les oflices à titre onéreux.

17° Que l'édit des hypothèques sera enregistré
et exécuté en Provence.

18°Que le nombre des paroisses de cette ville
sera augmenté, sans chapitres, et d'une manière
relative à la population.

19°Qu'il sera établi des règles et un plan
fixe

pour
les alignements en cette ville. Tant que

ce plan n'existera pas, le citoyen n'aura qu'une

propriété
précaire et dépendante de la volonté

d'un administrateur ou des caprices d'un qrchi-
tecte. Il faut empêcher, a dit une corporation (2),
le compas de la géométrie de se plier à des in-
spirations puissantes et l'architecte de faire des
fautes, même en traçant des lignes droites.

20°Que l'exercice du procureur du Roi à la

police sera
annuel et à la nomination du conseil

de ville.
21»QueIc"sdéputés du tiers-état seront chargés

de déclarer dans l'assemblée des Etats généraux,
au nom de tous les ordres de cette ville, et es-
sentiellement au nom du tiers-état, ainsi qu'il
résulte de la réclamation universelle formée
par les doléances de tous les corps, que Mar-
seille vient de porter sur son régime municipal,
sur la manière d'asseoir et de payer ses imposi-
tions, sur les atteintes portées à ses privilèges, en
unmotsur tous les abus de son économiepoliti-
que, le même esprit de réforme et de régénéra-
tion dont la France donne aujourd'hui l'exemple
à l'univers.

Que la ville de Marseilleuse en cela de son
droit constitutif dont ses annales lui offrent tout
à la fois les titres sans nombre et le modèle so-
lennel dans ce qui fut pratiqué en 1652.

Qu'en conséquence, Sa Majestésera suppliée de
sanctionner du sceau de son autorité royale et
provençale, et comme seigneur de Marseille,le
nouveau règlement dont s'occupent les commis-
saires nommés a cet effet, parla délibération des
trois ordres réunis par députés dans cet hôtel de

ville, le 26 mars dernier, de manière que jamais
et dans aucun temps il ne puisse y avoir à Mar-
seille ni ferme,ni fermier, ni régie, ni régisseur,
ni impositions établies, sousquelqueprétexte et
tournure insidieuse qu'on voulut tes introduire
sur les denrées et comestibles déclarant à l'a-
vance coupables de trahison et de lèse-patrie
tous auteurs, fauteurset complices depareils pro-
jets que nous livrons à l'anathème de la proscrip-
tion.

COMMERCE.

C'est le commerce et l'amour de la liberté qui
fondèrent Marseille sur cette côte, où les vents
commandent d'aborder; c'est le commerce d'éco-
nomiequi fit sonaccroissement; c'est le commerce
de l'univers qui soutient sa splendeur; c'est la
franchise de son port qui invite toutes les nations
à le fréquenter.

Sous un roi canquérant, elle fut l'ouvrage du

(1)
N°

58quisera
remisà MM.les députés.

(2) N»52descahiersparticuliers.
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grand Colbert; sa restauration sera celui du mi-
nistre écrivain et philosophequi a fait l'éloge du
créateur de notre franchise.

Ce commerce important a formédes voeuxpar-
ticuliers. Ils se confondent avec ceux qu'il fait

pour la prospérité du commercenational.
Dansun Etat tel que la France, tous les intérêts

se lient. Le bien et l'harmonie générale naissent
de cet heureux accord, de la correspondance de
toutes les parties du systèmepolitique.

Le commerce, cette branche essentielle des ri-
chesses de l'Etat, réclame par ses représentants

Unenouvelle rédaction de l'ordonnancede 1673
sur le commerce, pour la rendre uniforme dans
tout le royaume, en fixant des opinions que la
diversité de la jurisprudence et des usages a fait
vaciller depuis plus d'un siècle.

Délais fixer relativement aux assignations
pour les absents.

Faculté defaire desavancessur connaissements,
avec privilège,quoique les marchandisesne soient

pas encore arrivées, pour nous assimiler à toutes
les nations étrangères et commerçantesqui ont
la même loi.

La même révision pour l'ordonnance de la ma-

rine, de 1681,dans tous les objets qui en seront

susceptibles,sur
lesquels

les diverseschambresde

commerceontdepuislongtempsmanifestéleurvœu.
La conformité de loi dans tout le royaume,

pour le recours à exercer sur les billets et lettres
dechange, dont tous les coobligésont failli.

L'abolition de la compagniedesIndes et autres,
exclusivement privilégiées, à l'exception dp celle
d'Afriqueà Marseille,qui est

plutôt
un établisse-

mentpolitique quecommercial, son exerciceétant
moins un privilège accordé par notre souverain
qu'une concession volontaire des Etats Barbares-
qucs sur lesquels la puissance législativene peut
s'étendre. Le port deBone,néanmoins, étant ou-
vert auxnations étrangères, tout navire français
doitêtre admis à y charger desgrainset les appor-
ter à Marseille.

La
plus grande

circonspection dans la conces-
sion de tout privilège particulier pour les inven-
tions nouvelles et vraiment utiles. Ils ne doivent
être accordés que pour un terme court et sur le
rapport des chambres de commerce.
Par une suite de l'abolition des privilèges ex-
clusifs, qu'il soit permis à MM.les capitaines de
navire, qui abordent aux Echelles du Levant, de
pouvoir faire par eux-mêmes leurs ventes et

achats, sans qu'ils soient asservisà s'adresser aux
maisons françaises établies sur les Echelles.

Un nouveau règlement pour les droits qui sont

perçus au bureau du poidset casse de cette ville,
le tarif qui existe pour les droits de pesage étant

sans proportion avec la nature et la valeur de
certaines marchandises classées dans ce tarif.

La suppression des droits d'entrée sur lesobjets
servant la teinture, pour favoriser les progrès
liji manufactures nationales..

La nécessité de soumettre à un comité de né-
gociants l'examen approfondi du traité du com-
merce fait avec l'Angleterre et d'en peserles avan-
tages et les inconvénients, pour être statué, sur
leur rapport,

cequ'il
appartiendra.

La révocation del'arrêt du conseil, du 30 août
1784, concernanU'admission des navires étran-
gers aux lies françaises de l'Amérique.

La suppression des droits qu'on perçoit dans
les consulatsde Francedesports étrangers, comme
onéreux au cwnmerce et à la navigation.

La plus grande réserve pour l'expédition des
lettres de surséance et de répit.

Faveurà la navigationfrançaiseen accordant
desprimesou autresencouragementsà l'impor-
tation en France et sur des naviresnationaux
desmarchandisesétrangères.

La suppression du payement de 360 livres
perçu au bureau des classes sur chaque expédi-
tion de navire allant aux colonies françaises de

l'Amérique, le transport des six engagés (vulgai-
rement trente-six mois)qui en était le sujetn'ayant
plus lieu.

L'établissement d'un transit et d'un entrepôt
pour toutes les marchandises étrangères, moyen-
nant la déclaration qui en sera faite et le dépôt
en magasin, sous deux clefs au pouvoir des pro-

priétaires
et du fermier, jusques au moment de

l'expédition pour l'étranger, ou du versement
de bord à bord, ainsi qu'on le pratique pour le
tabac.

Detrès-expresses défenses au fermier et à ses

préposés
de procéder à aucune visite ou saisie à

bord des navires ancrés dans le port de Marseille,
qui sera, comme il doitêtre, un lieu de franchise
et d'immunité, où les étrangers abordent sous la
foi de cette franchise, où les nationaux doivent
reposer à l'abri de nos privilèges que le fisc mé-
connait dans le port, tandis qu'il est forcé de les

respecterdans lavilleet sonterritoire, en tempérant
la rigueur de ses visites domiciliaires par la pré-
sence d'un officier de ville; contradictionabsurde
qui distingue le port de la cité dont il fait le
lustre et la richesse.

Le même caractère de publicité, d'authenticité
et d'enregistrement, tant pour toutes les décisions
sur l'impôt'et ses accessoires, sur les modifica-
tions et ampliations que pour la loi qui établit
l'impôt.

La suppression à Marseille de tout tribunal
d'attribution et d'exception pour les affaires des
fermes, avec renvoi aux juges ordinaires et, par

appel,
aux cours qui doivent en connaître.

L'établissement d'une juridiction consulaire
dans les chefs-lieux des colonies françaises, avec

pouvoir de décerner la contrainte par corps et la
saisie des biens du débiteur; recommandation
spécialeet instruction formelle aux gouverneurs,
commandants et commissaires dans les colonies
de seconder de tout le pouvoir de l'autorité qui
leur est confiéel'exécution de jugements émanés
des tribunaux de la métropole.

Mêmeinstruction aux consuls de France dans
les pays étrangers l'examen le plus exact et le
plus rigoureux de divers droits de péages, qui
mettent de longues et coûteuses entraves à la libre
circulation par terre et sur les rivières, ayant été
vérifiéque les boismerrains, qui nousviennent de
la province de Lorrainepar la Saôneet le Rhône,

payent
jusqu'à quarante-huit droits et péages dif-

férents, perçus par autant de receveurs, ce qui
fait perdre a cette qualité de bois, tirée de l'inté-
rieur du royaume, tout moyen de soutenir la
concurrence avec ceux qui nous viennent des.
pays étrangers. Nécessité du rachat des péages
par les provinces, et leur suppression.
L'autorisation de stipuler les intérêts du prêtaà
jour, tant par acte public que par obligation
privée.

Le creusement du port de Bone, devenuindis-
pensable par la navigation sur nos côtes.

Les douanes placées aux frontières et les bu-
reaux des fermes éloignés du territoire de Mar-
seille, qui ne doit aucune place de son sol libre
à ces établ;:semeuts, repoussés loin de nous par
l'arrèt du conseil revêtu des lettres patentes, du
13 septembre 1616,contre la foraine.



[Stals gén. 1789. Cahiers.]1 ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Sénéchaussée de Marsuillo.)

Essentiellement la franchise de notre port, de
la ville et de son territoire, rétablie dans toute

l'intégrité
et l'étendue de l'èdlt

protecteurde tCB9, en insistant sur cette venté que,
pour élever le commerce de Marseille au plus
haut période de sa splendeur, il fallut briser les
entraves fiscales, et que, par des entreprises
sourdes et successives, le traitant est presque
venu à lui forger des fers, dontle poids entraîne-
rait bientôt la ruine de ce même commerce.

AGRICULTURE,ARTSET INDUSTRIE.

La fatalité de la même influence s'est étendue
sur toutes les branches de l'arbre de notre com-
merce on le voit se dessécher par l'abandon des
manufactures et des ateliers.

Il n'est point de doléances particulières aux

corporations qui tiennent au commerce, qui ne
viennent à l'appui de cette triste vérité. Le détail
de ces atteintes partielles serait immense et trop
capable peut-être de jeter le découragement dans
tous les esprits, si nous n'étions à l'époque où la
nécessité de sonder la plaie nous oblige à la dé-
couvrir.

Tandis que le souverain forme avec la nation
un tien de concorde et de force, pourquoi les

corps qui constituent la nation ne formeraient-ils

par entre eux une ligne d'action et de résistance
contre l'ennemi commun?1

En résumant les objets de doléances présentés
à ce sujet, nous voyons les tanneurs, les peaus-
siers, les cordonniers, les fabricants de papiers,
les imprimeurs-libraires et les relieurs se réunir

pour dénoncer à la patrie le tableau désastreux
dont nous venons de tracer l'esquisse.

En conséquence, la ville de Marseilledoit
1°Donnerà ses fabriques la plus

grande
exten-

sion, en accordant aux fabricants la faculté de
faire venir du royaume et de l'étranger, soit par
terre, soit par mer, toutes les matières premières
en franchise de tous droits et sur

le simple
cer-

tiliiat qui sera remis à cet effetpar la chambre
de commerce, visé par l'un des syndics du corps
auquel le fabricant appartiendra, en lui accordant
la libre circulation dans le royaume des mar-
chandises de sa fabrication, et soumises alors au
droit uniforme établi pour la France.

Les fabricants et marchands de papiers, cartes
et cartons, ne désirent point d'être admis à la
faculté de faire venir, sous certificats, les ma-

tières
propres à leur fabrication, dites chiffons;

ilsdemandent, au contraire, la confirmation de
l'arrét de 1771qui en défend l'exportation hors
du royaume, et d'être compris aux articles sui-
vants.

2" Maintenir, en cas d'imposition particulière,
tout abonnement accordé à cette ville, en consi-
dération des priviléges et franchises de son port,
et rendre ce privilège commun à toutes nos fa-
briques.

3° Kxtirper ou du moins repousser du sein
d'une ville immense et de son territoire ce bu-
reau de régie générale des droits réunis qui, toléré
dans son institution à Marseille,pour la facilité
du

négociant,
engourdit et corrode tout ce qu'il

touche, harcèle sans relâche et sans exception
de moment le fabricant

actif,
le réduit à la plus

triste extrémité et le force à porter son industrie
chez l'étranger, s'il ne l'anéantit.

4° Se remparer de toute la force de l'édit du

port franc, de celui de 1616 contre la foraine
et de l'arrêt du conseil d'Etat, du 10juillet 1603,
qui, en renouvelant les dispositions de l'édit du

port franc, en cimente les privilèges.

5»Se rendre à la réclamation de presque tous
les corps qui demandent que l'arrêt du conseil,
rendu en 1774, poitant que les rentes assigner
sur le Roi ne seront payées qu'à Paris, soit ré-
voqué, et qu'il soit de nouveau ordonné que le
payement de ces rentes sera fait dans les villes
capitales de chaque province, comme auparavant.

6° Serendre égalementà la réclamation univo-
que de tous les

corps
d'arts et métiers, contre le

privilège abusif quonl les maitres des villes ca-
pitales de 3'étabhr dans les villes de province;
décider qu'ils ne puissent le faire qu'après avoir
exercé leur état pendant quatre ans dans la ca-
pitale où ils auront été reçus.

FABRICANTSETGARNISSEURSDE CHAPEAUX.

7° Seconder les plaintes des marchands, fabri-
cants et garnisseurs de chapeaux, au sujet de
l'imposition du droit de 20p. 0/0 et 10 sous pour
livre, perçu par la chambre du commerce sur
les peaux de lièvres qui ne viennent point en
droiture du Levant. La suppres-ion de ce droit
sur une matière première favorisera cette bian-
che du commerce, presque éteinte à Marseille.

CAISSIERS.

8° Accorder le même secours aux caissiers, qui
réclament que toutes les fabrications et manufac-
tures soient inspectées avec sagesse, pour que les
ouvrages de France soutiennent leur réputation.
Ils se plaignent de la clouterie de Saint-Chamond

qui
devient presque inutile par l'extrême ténuité

des clous,vendus en nombre, et qui devraient
l'être à poids. Ils demandent encore, ainsi que
beaucoupd'autres corporations, le privilège pour
le prixde leurs fournitures.

CHAUDRONNIERS.

Leschaudronniers réclament la faculté accordée
aux fabricants de cire et de tôleries, de faire
transporter leur cuivre hors du territoire.

La stérilité de notre territoire les privant de la
ressource des agents qui ne peuvent être em-

ployés qu'avec un grand volume d'eau, il est

juste que le cautionnement qu'ils fournissent leur
soit remboursé en entier, puisque le rjflinajie
occasionne uu déchet de plus de 10 p. 0/0 sur la
matière.

TONNELIERSET BARILLATS.

Les tonneliers et barillats demandent que toutes
les corporations d'arts et métiers jouissent paisi-
blement de toute l'etendue de leurs privilèges, et

en conséquence, s'occupant avec raison de l'in-
térêt de leur corps,-ces ouvriers réclament le
droit de conduire tous les ateliers où l'on fabri-

que les ouvrages de leur état.

MAÇONS.

Les maitres maçons demandent l'établissement

d'une chambre des bltiments; ils se plaignent de
ce que tes rapportsfaits en justice sont commis

à des bourgeois ou praticiens, sans connaissances
de leur art; ils réclament le droit de les faire et

encore la discipline intérieure, à raison des diffé-
rends de leur état. Ils sollicitent d'être traités a

l'instar des maîtres de Paris, et ils s'élèvent,
ainsi que la grande pluralité des corporations,
contre l'inconséquence qu'ils trouvent à se voir
traduire comme acheteurs devant le tribunal
consulaire, tandis que, vendeurs des matières
ouvrées par leurs mains, ils ne peuvent en pour-
suivre le payement que par-devant les tribunaux
ordinaires, où ils éprouvent toute la longueur
des formes.
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Les ouvriers attachés à diverses corporations
ont représenté à l'assemblée du tiers-état que
dans beaucoup de villes, on ne leur délivre qu'à
prix d'argent les certificats sans lesquels ils ne

peuvent être admis dans les ateliers des villes
où ils arrivent, ce qui épuise leurs faibles res-
sources et les expose tout sacrifierpour obtenir
ces certificats, ou àpasser pour vagabonds.

Cette portion industrieuse du tiers-état mérite
la plus grande faveur, et le gouvernement est
intéressé à prévenir les émigrations; il est douc

juste de leur accorder sûreté, protection et fa-
cilité.

ÉBÉNISTES.
Plusieurs ébénistes établis à Marseille, deman-

dent que leur profession soit
érigée

en maîtrise
elle a une double influence sur le commerce de
nos colonies.Lesbois qu'elles nous procurentleur
retournent ouvrés d'une manière qui accrédite et

qui honore l'industrie nationale. Nos députés
prendront cette demande en considération.

PEINTRES,DOREURSETSCULPTEURS.

Les peintres, sculpteurs et doreurs ont mani-
festé le même vœu

que
d'autres communautés

sur l'établissement d'un tribunal particulier, où
les causes des artistes et des artisans soient ex-

pédiées avec la célérité que la justice doit à ces

objets sommaires et dignes de toute faveur.

CORDIERSETSPARTERIE.

Les cordiers de sparterie bornent leur réclama-
tion à la faculté de vendre leurs ouvrages et de
faire le travail ordinaire de leurs cordes, dont ils

[ exposentque les marchands de sparterie se sont

emparés.

Les magisiniers saleurs allient les intérêts de
leur état avec ceux de la patrie, en sollicitant
une réduction sur le prix dusel, qu'ils présentent
commeun moyen d'encouragement pour la pêche
et pour multiplier les matelots.

OUVRIERSDESDIVERSCORPS.
Tous les ouvriers, tels que les cordiers, tonne-

liers, charpentiers, calfats et autres, demandent
de participer au bienfait des invalides de la ma-

rine, comme soumis au service du Roi dans les
arsenaux, et souffrant la retenue qui forme l'ali-
ment de cette récompense.

PROPRIÉTAIRESAGRICULTEURS.
Les habitants de notre territoire ingrat, auquel

il faut que le labeur le plus pénible arrache des

productions toujours modiques et souvent incer-
taines, réclament avec raison la juste valeur des
terrains qu'ils sont obligés de sacrifier à l'agran-
dissement des chemins, ainsi que la réédification
des murs. Ils portent également la demande de
la circulation libre dans notre territoire des blés
de Provence pour leur subsistance et leurs se-
mailles. Le froment n'est introduit à Marseille
que par le bureau de Septèmes, placé dans la
partie septentrionale de notre territoire; mais
ceux qui sont au midi désirent qu'il leur soit
permis de se procurer dans les lieux circonvoi-
sins du blé pour leur consommation, sans pré-
tendre en faire un objetde commerce; ils espèrent
que MM.les commissaireschargés de déterminer
notre nouvelle forme d'imposition, voudront bien

OUVRIERS.

SALEURS.

considérer l'infertilité de notre territoire et la
modicité des revenus qu'il procure aux proprié-
taires.

FABRICANTSD'INDIENNE.

Les fabricants d'indienne et de mouchoirs de
cambresine croient réunir l'intérêt de la patrie,
celui ducommerce du Levant,à l'avantage de leur

profession, en demandant que les toiles peintes
ou indiennes fabriquées à Marseille puissent
être importées librement dans le royaume et .les
colonies françaises, en payant tel droit que le

gouvernement jugera convenable d'établir, et

qu'elles puissent encore être librement expor-
tées à l'étranger sans être soumises aux visites
et vexations que les employés des fermes se per-
mettent contre eux. Les fabricants d'Alsace, pro-
vince réputée étrangère, ont cette faculté pour-
quoi ceux de Marseilleen seraient-ils privés? Les
fabricants d'indienne n'entendent point être mis
à l'instar de la fabrique d'Alsace; quant auxdroits
à payer ils désirent qu'ils soient fixés sur le pied
de 5 p.

0/0,
attendu que les indiennes qu'ils f aDri-

quent à Marseille, étant d'un très-bas prix, ne

peuvent point supporter les mêmes droits que
celles fabriquées en Alsace.Ils observent que les
toiles qu'ils emploient viennent du Levant en
retour de draps et autres marchandises de fabri-
cation nationale que nos négociants y envoient.

FABRICANTSDEGRENAILLE.

Les fabricants de grenaille demandent d'être
assimilés aux fabricants nationaux de la même

profession et de ne payer à l'introduction de leur

grenaille dans le royaume ou aux Mesfrançaises
de l'Amérique, que le même droit que payent les
manufactures de Toulon, plus le droit que doit
le plomb en matière première.

FABRICANTSDEBAS.

Les marchands fabricantsde bas demandent que
les marchandises fabriquées dans l'étranger ne
puissent avoir l'entrée en France; et si des cir-
constances extraordinaires forcent à l'accorder,

qu'elles soient soumises au droit de 20 p. 0/0;
ainsi nos manufactures reprendraient une nou-
velle vigueur, et le numéraire resterait dans le

royaume.
Adhésionà ce vœu de la part de toutes les cor-

porations des fabricants.
Les fabricants de bas remettront à MM. les

députés un mémoire sur leur demande particu-
lière.

APOTHICAIRES.
Le collége de pharmacie a joint son vœu à ce-

lui de MM.les capitaines, pour que tous les na-
vires qui font des voyages de long cours soient
pourvus d'une caisse de médecine, et qu'un chi-
rurgien soit embarqué sur ces navires. On ne
peut qu'applaudir au projet qu'ils font connaître
d'établir à Marseille un jardin de botanique. La
facilité qu'il y a à Marseillede se procurer des
plantes exotiques doit être un motif d'encoura-
gement et d'intérêt à cette demande.

FABRICANTSDEFAÏENCEETDEPORCELAINE.

Nosmanufacturiers de faïence et leurs ouvriers
font rouler une grande partie de leurs doléances
sur le préjudice que leur porte notre traité de
commerce avec l'Angleterre déjà l'assemblée a
manifesté son vœu sur ce traité, mais elle ne
peut se dissimuler la décadencefrappante de nos
fabriques de faïence.
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VOITURIERS.

Les voituriers et charretiers demande la sup-
pressiondes messageries et autres privilèges qui
leur sont contraires, la libre importation du son
et de l'avoine par tous les chemins publics, et
leur libre entrée à Marseillepar toutes les portes
de la ville. 11est bien surprenant que pareils
objets soient soumis à de semblables gênes. Ils
réclament encore la permission d'atteler,-dans
les chemins royaux de la province,jusqu'à quatre
chevaux ou mulets aux charrettes de transport,
ainsi que cela est permis dans les autres pro-
vinces.

CAPITAINES.

MM.les capitaines des navires marchands nous
ont manifesté le vœu qu'ils forment pour que
sur tous les navires destmés aux voyages de

long cours, on soit tenu d'embarquer deux offi-
ciers et un chirurgien. La sûreté de la navigation
exige les uns et l'Humanité réclame l'autre.

La ville de Marseille, qui doit tant à la naviga-
tion et à ceux qui l'exercent, ne voit point avec
indifférence que les filsde capitaines qui se des-
tinent à la navigation, soient soumis à unservice
accablant sur les vaisseaux du Roi, dans un rang
qui n'est point fait pour eux; héritiers des senti-
ments, de la bravoure de leurs pères, ils n'auront

pas
besoin de cette épreuvepour se rendre dignes

de servir l'Etat et de seconder les grandes entre-

prises
du commerce; c'est par l'honneur qu'il faut

exciter la nation, qui en est idolâtre.

HUISSIERSETSERGENTSROYAUX.

Leshuissierset sergentsroyaux du sénéchal
observentavec force que leurs fonctions sont
dévolutéespar tropdeconcurrents;ils requièrent
que nuls autres huissiers étrangersau tribunal
du sénéchalne puissent exploiter les commis-
sionsqui en émanent.

COIIDIEHSACHANVRE.

Les fabricants et ouvriers cordiers à chanvre
demandent que les cordages étrangers soient su-

jets à la même inspection et au règlement mu-
nicipal des cordages nationaux, et que les fils de

voile jet) cordes d'emballage étrangères soient
soumises à un droit d'entrée, afin que ceux de
France puissent en supporter à la concur-
rence (1).

CONSTRUCTEURS.

Les constructeurs, charpentiers, remolats et
poulieurs de cette ville, demandent la prohibition
de la vente de tout navire de constructionétran-

gère,
c'est-à-dire que nul navire, sous le pavillon

français, ne pourra à l'avenir être expédié, s'il
n'est de construction nationale. Cette prohibition
sera également avantageuse à tous les ouvriers,
à la marine, au commerce et au gouvernement.
Leurs doléances, qui seront remises séparément
à MM.les députés, en démontrent l'utilité.

CALFATS.

Les maîtres calfats ont exprimé dans leurs
doléances le vœu suivant que nous transcri-
vons

« Comme sujets et citoyens, nous ne pouvons

(1)Mémoireproduitau soutienn" 16du dossierqui
sera réunià MM.les députés,

(î) K«W.

« voir avec indifférence la cessation des fonc-

« tions de cinq magistrats de notre sénéchaussée;
«ils n'ont jamais démérité la confiance et la
« bienveillance publiques; l'exercice de lajustice
« ne peut que se ressentir de leur absence le
« Roi sera donc très-humblement supplié de les
« rendre à leurs fonctions et à nos vœux fidèle
«à sa parole royale Sa Majesténe manquera pas
« de prendre leur obéissance en considération. »

TISSERANDSET COTONNIERS.

Les fabricants tisserands et cotonniers ont ob-
servé que la fabrication des toiles à voile avait
vu tomber plus de la moitié des ateliers depuis
1748, par la concurrence des toiles à voile ve-
nant de l'étranger en franchise de droit et sans
inspection ils demandentqu'ils soit remédié à
ces griefs,conformément aux doléances, dans
leur cahier.

BOULANGERS.

Les maîtres boulangers demandent un tarif fixe
pour l'augmentation et diminution du pain, tou-
jours en proportion du prix du blé, d'après des
epreuves et inspectées pour que le prix du pain
ne soit point sujet à une fixation arbitraire qui
donne lieu souvent à des réclamations, tant de
leur part que de celle des consommateurs. Ce
corps, précieux à toute administration, mérite
d'être écouté.

OUVRIERSCHAPELIERSETAUTRES.

Les ouvriers chapeliers et autres se plaignent
de ce que les associations qui existaient entre
eux pour des oeuvres de piété et des actes de
bienfaisance ont été supprimées ils en sollicitent
le rétablissement, tels que les menuisiers, serru-
riers, tailleurs de pierre, etc. Et plusieurs joi-
gnent à cette demande celle d'avoir la faculté
de suivre le cours d'un maître de dessin à leur
frais.

ORFÉVRES.

Les marchands orfévres et joailliers représen-
tent le nombre excessif de leurs maîtrises, trop
souvent accordéespar obreption le préjudice
qu'ils en souffrent, la nécessité de venir a leur
secours pour réprimer les abus du commerce des
matières d'or et d'argent et des bijoux; cette
communauté intéressante et qui tient au com-
merce aura des droits à l'attention spéciale de
MU.les députés du tiers-état.

HUISSIERSDEMM.LESJUGESCONSULS.

Les huissiers de la juridiction consulaire dési-
rent de n'être plus obligés de se faire assister de
deux recors pour les saisies et autres actes de
leur ministère, qu'ils pourront exercer avecmoins
de frais et sans scandale, n'étant assistés que
d'un confrère; ils ont contre les gardes de la

connétablie, ceux des monnaies et autres de ce

genre, les mêmes doléances que les huissiers de
lasénéchaussée.

HOTESETCABARETIERS.
Les hôtes et cabaretiers, pâtissiers, traiteurs et

aubergistes, demandent avec instance que toute
personne qui exercera les fonctions de leur état,
soit soumise à payer les droits de corporation et
les charges annuelles, sans qu'elle puisse en être
exemptée sous aucun prétexte, étant juste que
tout membre qui exerce, supporte les charges du

corps qui proviennent de subsides,emprunts, dons
faits à Sa Majestéet autres.
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Le corps des portefaix, dont le commerceeut

toujours à se louer, mérite qu'on ait égard à ses

représentations.Et en général toutes les corporations qui ont

présenté des doléances doivent exciter le zèle et
lasollicitude patriotique de MM.les députés, à

qui ces cahiers particuliers seront remis avec
tous les autres, pour qu'ils y puisent les rensei-

gnements dontils auront besoin, à l'appui des

justes demandes de la classe la plus pauvre et la
moins favorisée; il est plusieurs de ces doléances

qui présentent des réclamations sur des objets

particuliers et locaux, auxquels l'administration
intérieure peutseule apporter un remèdeefficace,
sous le bon plaisir de Sa Majesté.

Demander, indépendamment du vœu déjà émis
sur la réduction des pouvoirs intermédiaires en-
tre le trône et les sujets, et de celui manifesté
dans l'article 2 de la seconde section de ce
cahier, pour que cette ville corresponde directe-
ment avec les ministres de Sa Majesté, pour
son régime et ses impositions, la suppression de
l'intendant de cette province, conformément à la
motion qui vient d'être faite dans la présente as-
sembléeaprès la lecture de ce cahier, et à la dé-
libération dont le dépend suit « L'assembléete-

nant, il s'est présenté à la porte une foule
« immensede citoyens, qui ont porté le vœu de
toute la cité, de motiver la suppression de-
« mandéede M.l'intendant, que

par
les abus et

« prévarications qu'il a commis dans l'exercice
« de ses charges ce vœu a été déterminé par
« l'assemblée, et il a été délibéré par acclamation
• qu'il ferait article de doleances portées aux
Etats généraux. >

Extrait le présent dépend sur le registre du
secrétariat de la ville de Marseille.

Signé Ailhaud, notaire, secrétaire.
Lequel dépend est au pouvoirdes commissaires

soussignés, et remis au
plus

ancieu d'entre eux.
A Marseille,le i«avrifl789.
Paraphé, ne varietur, de la première page à la

dernière du manuscrit, folio 55 verso.
Signé Lavabre, MichelRoussier,L. Barbaroux,

Nodet, M.Blanc Gilly, Jean-BaptisteBoulouvard,
Bouzige ainé, Samatan, François Raymond fils
atné, Liquier et Carraire.

INSTRUCTIONSETPOUVOIRS
Que l'ordre du tiers-état de cette ville de Mar-

seilledonneà MM. Miche!Roussier,Louis Le-

jeans,
Arnaud Delabat, L. Liquier, ses députés

aux États généraux, nomméspar la délibéra-
tion dudit ordre prise le 4 de ce mois d'avril
1789.

INSTRUCTIONSPARTICULIÈRES
Formantpartie essentielleet individuelledu cahier

de nos doléances.

L'assembléea désiré que nos députés fussent

chargés de faire encore quelques réclamations
qui intéressent la ville, le commerce, les arts et
l'industrie.

Nous allons les établir dans le même ordre
qu'elles ont été proposées et délibérées.

10 Réclamant l'exécution plénière de lettres
patentes du mois de février 1719,concernant le
commerced'Amérique, l'exemption sur les huiles
et savons, sur les marchandises fabriquéesà Mar-

PORTEFAIX.
seille et celles venant de l'intérieur du royaume.

2° Hâter l'exécution des arrangements propo-
sés pour faire repartir de la quarantaine les na-
viresqui font le commercedesEchellesduLevant,
en raison des avantages qui en résulteront, soit
pour la brièveté des voyages et l'économie, soit
pour faciliter notre cabotagedu Levant; concilier
ce plan avec tous les moyensde sûreté publique.

3° Accorderà nos navires la faculté de charger
à Bone, non-seulement des grains, mais encore
toutes les marchandises queles navires étrangers
peuvent en exporter.

4»Permettre la vente des navires français dans

l'étranger, moyen de favoriser la construction
française, la main-d'œuvre, et d'augmenter le
nombre des ouvriers.

5°Réclamerune juste et égale réciprocité entre
les nations commerçantes pour 1 exercice du
droit de suite et revendication, pour l'ordre et
l'admission dans les faillites, et pareille récipro-
cité sur l'usage établi en Toscane, où l'accepteur
se fait relever de son acceptation, lorsqu'elle est
d'une date postérieure à la faillite du tireur.

6°Abroger l'arrêt du conseil qui ne permet les
exécutions contre l'adjudicataire général des fer-
mes unies de France, ses directeurs, receveurs
des traites, régisseurs, etc., qu'après trois moisde
la rémission qu'on est obligé de faire entre leurs

mains des jugements obtenus contre eux, faveur
inconcevable dont ils peuvent abuser, et qui
forme une cruelle disparate avec l'exercice subit
de leurs droits contre le citoyen.

7° Revenir et insister avec force sur les do-
léancesdes chapeliers; leur fabrication, autrefois
si importante pour la ville deMarseille,a presque
entièrement déchu. Ils ont perdu l'approvisionne-
ment de l'Italie, de l'Espagne et des Indes espa-
gnoles qui leur fournissait un débouchéimmense,
sans que la chapellerie de France en ait profité.
On soumet indistinctement au droit de 20p. 0/0
et 10 sous pour livre, qui le fait revenir à
30p. 0/0, et les peaux de lièvre, qui viennent du
Levant sur navires étrangers et celles qu'on nous

importe de Trieste et autres ports de la Méditer-
ranée, quoique

le plus souvent munies de certi-
ficats d origine autres que du Levant; ainsi la
fabrique est privée de son aliment, le prix en
accroît, et la concurrence de l'étranger devient
plus dangereuse. Il faut dire que toutes les peaux
de lièvre qui nous sont importées de Trieste et
autres portsde la Méditerranéeet de POcéan,autres

que ceux du Levant, ne sont point soumises au
droit de 20 p. 0/0. Il serait même de la plus
grande importance que celles du Levant, venant
sur des navires étrangers, en fussent exemptes,
pour accorder quelque faveur à une fabrication
autrefois conséquente, et la concentrer dans la

province.

8» Appuyer
la réclamation que font les fabri-

cants de porcelaine et de faïences, de la suppres-
sion totale de l'entrée des faïence de la Chine,en
observant « que la fabrique établie à Sèvres,
« commecelle de Marseille,exige les plus grands
« talents, l'accord de la peinture de la sculpture
et de l'art de la métallique. » Ceuxqui se sont
dévouésà ce genre de manufacture méritent en-
couragement et protection; ils peuvent forcer les

étrangers à devenir nos tributaires.
9° Prévenir l'abus de la vente des remèdes

composés,que le collège de pharmacie expose
avec raison être sujette à beaucoup d'inconvé-
nients. Les foires et les marchés doivent ne pré-
senter à l'acheteur que des remèdessimples.C'est
dans les laboratoires, et après la manipulation
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des personnes avouées, que le public doit être
pourvu de compositions pharmaceutiques.

10»Appuyer la demande formée par MM.les
deputés du collège des notaires de cette ville,
dans la dernière assemblée, comme présentant
un vœu qui intéresse le respect du aux dernières
dispositions des citoyens. La liberté du choix fait
par les héritiers, tuteurs et administrateurs. Ce
vœu consiste à ce qu'en conformité des disposi-
tions des édits de nos rois (11 décembre 15'i3,
24 juillet 1544,4 décembre1553),de l'article 1G1
de l'ordonnance de Blois de 1579, et autres lois

postérieures
formant le droit français; des statuts

de Provence et de la ville de Marseille, les no-
taires royaux procéderont à la confection de tous
les inventaires volontaires, même de ceux ordon-
nés en justice, lorsqu'ils en seront requis, et ce,
quand même le scellé aura déjà été apposé, ou
que quelqu'une des parties serait en pupillarité,
minorité, ou absente, ou qu'elle jouirait du pri-
vilége des mineurs et

pupilles.Qu'aux notaires seulsappartiendra la confec-
tion des inventaires quand ils seront délégués
par le testateur, sans que les juges commissaires
aux inventaires et autres puissent y procéder,
même étant requis, à peine de nullité.

Quetous ces inventaires, ainsi faits par les no-
taires, ne pourront être rejetés

enjustice.Que les seuls inventaires où le Roi a intérêt en
cas de bâtardise, déshérence et aubaine, seront
exclusivement dévolus aux officiers de justice.

11»Accueillir la demande deshabilants du lieu
de Saint-Marcelet des quartiers qui en dépendent.
Les habitants de ce lier, dont la seigneurie appar-
tient à la ville de Marseille,ont été privés d'avoir
parmi nous leurs nombreux représentants. Ils
supportent nos impositions ils partagent nos
charges et nos droits, et cependant ils sont sé-

parés de nous. La forme de la convocation pour
les Etats généraux les a forcés de porter leurs
doléances et leurs vœux dans une assemblée

étrangère, dans celle de la sénéchaussée d'Aix,
qui comprend dans son ressort le lief de Saint-
Marcelet ses dépendances.

Ce n'est pas assez qu'à l'avenir ils se réunis-
sent à nous pour les députations aux Etats géné-
raux nous devons encore a ces communistes
de les affranchir d'un premier degré de juridic-
tion. Marseillais comme nous, ils doivent, du
moins en première instance, profiter du droit
d'être jugés par le magistrat de notre ville, qui
fera sans regret le sacrificed'une juridiction oné-
reuse aux vassaux, obligés, dans la forme actuelle,
d'aller plaider devant un juge éloigné et hors de
leur domicile.

12"Fixer les droits de la messagerie, qui se
permet des taxes arbitraires et trop fortespour les
objets de petit volume.

POUVOIRSGÉNÉHADXETSPÉCIAUXAMM.LESDÉPU-
TÉSDU TIERS-ÉTATDE LA SÉNÉCHAUSSÉEDE
MARSEILLE.

Intérét général du royaume.

MM.les députés emploieront tout ce qu'ils ont
de raison et de courage pour obtenir le vote par
tête et non par ordre.

Ils feront valoir les divers objets de demandes
et doléances contenues dans notre cahier, pour le
bien et l'intérêt général du royaume.

Ils ne se départiront jamais des principes posés
dans ce cahier sur la connaissance et la fixation
de la dette nationale,

La nécessité de la consolider,

La
garantie

de la liberté individuelle,
La fixation périodique des Etats généraux,
L'égale répartition des impôts, de manière que

tous les citoyens de tous les ordres, y contribuent
dansla seule proportionde leurs propriétés, et sans
distinction de rang, de naissance et de privilège.

Tout moyen qui n'irait pas directement à ce
but, sera rejeté par eux sans aucune sorte de
tempérament.

Commeaussi s'il était proposé dans l'assemblée
des Etats généraux quelque changement au pré-
judice de la loi de la succession au trône et des
droits inprescriptibles de la propriété, d'où dérive
l'octroi volontaire, et l'égale répartition de l'impôt
déjà recommandée à leurs soins et à toute leur
constance, ils s'opposeront avec force, et ne con-
sentiront jamais à pareille innovation.

Ils ne pourront consentir aucun impôt ou sub-
side dontt la duréeexcèdel'intervalle de tempsfixé
jusqu'aux plus prochains Etats généraux.

MM.les députés sont spécialement chargés de
faire déclarer

qu'à l'avenir
les ministres demeu-

reront comptables à la nation, représentée par les
Etats généraux, de toutes les dépenses et emplois
des impôts, subsides et emprunts de quelque
nature qu'ils soient. S'il est proposé par d'autres
villesou provinces des objets de réforme intéres-
sants et non prévus, qui paraissent a MM.les dé-
putes pouvoir être utiles à l'Etat et à la prospérité
générale du royaume, ils les adopteront quoique
non énoncés dans notre cahier de doléances.

Nousnous persuadons volontiers que, sans per-
dre cette modestie, qui est le partage des grandes
âmes, ils se défendront de cette timidité naturelle
à l'individu

sage
et isolé.

L'intérêt public réside en eux. Les vertus du
Roiet l'opinion nationale les garantiront des atta-
ques auxquelles une noble fermeté pourrait les

exposer.
L'assemblée peut leur transmettre, commeune

émanation de ses propres forces, le droit et le

courage de défendre, d'égal à égal avec les autres
ordres, les intérêts et la dignité du peuple.

Intérêts de la ville de Marseille.

Ils s'occuperont avec zèle et persévérance de
toutes nos demandes particulières, lorsque les

grands
objetsqui doivent fixer d'abord l'attention

des Etalsgénéraux, auront été appréciéset résolus
avec stabilité, et que les bases de l'édifice seront

posées de manière à permettre qu'on s'occupe en-
suite des détails de l'ordonnance intéiieure.

MM.les députés sont spécialement chargés de

sauvegarder et de ne jamais compromettre
Notre constitution particulière formant de Mar-

seille un coétat à part
Sa correspondancedirecte avec les ministres du

Roi, sans moyens;
La confirmation de nos statuts et chapitres de

paix;
Le droit particulier à Marseilled'être invitée et
non contrainte à payer les subsides;

Celui d'établir et de lever ses impositions;
Celui de se garder;
Celui d'éloigner de son enceinte et de son terri-

toire les bureaux des douanes, fermes et régies
La franchise de son port dans toute son inté-

gralité, objet duquel ils ne pourront jamais se

départir, et qu'aucune circonstance,
projet

ou
réforme ne pourra leur permettre d'affaiblir, mais
seulement d'amplier, d'asseoir et d'expliquer par
leurs suffrages.

Us apporteront la mêmefermeté dansladiscus-
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sion de tous les objet inhérents à notre constitu-
tion marseillaise.

Et comme cette ville n'a fait de ses intérêts et
de ceux du commerce en général qu'un seul et
même article, parce que ses habitants sont con-
vaincus qu'ils doivent tout à ce même commerce,
MM.nos députés pourront, indépendamment des
objets contenus au cahier de nos doléances, re-
quérir, proposer, consentir de plus grandes fa-
veurs, encouragementset plus spécialeprotection
au commerce et à la marine, en profitant des
avis et demandes qui seront faites par les cham-
bres de commerce, villes marchandes et mariti-
mes du royaume.

Et pour le surplus, l'ordre du tiers-état,garanti
par la promesse du souverain qui veut apporter
un remède efficaceaux maux de l'Etat, réformer
et prévenir les abus de tout genre par de bons et
solides moyens, se conformant aux intentions de
Sa Majesté,et usant du droit constitutionnel de
la nation, que le tiers-état forme essentiellement,
a donné pouvoir et charge à MM.Michel Rous-
sier, Lejeans ainé, J. Arnaud, Delabatet L. Li-
quier, ses députés, de se rendre auxEtats libres et

généraux
convoquésàVersailles,pour le lundi 27

de ce mois; d'y porter le cahier des doléances
arrêté dans les assemblées de l'ordre aux précé-
dentes séances, dûment paraphénevarictur, ainsi
que les présents pouvoirs et instructions qui en
font partie essentielle et indivisible, à l'effet, par
MM.les députés, de requérir, solliciter et obtenir
qu'il soit fait droit aux diverses demandes conte-
nues dans le cahier et les instructions, représen-
ter aux Etats généraux l'ordre du tiers-état de
cette sénéchaussée, comme aussi pour proposer,
remontrer, aviser et consentir tout ce qui peut
concernerles besoinsde l'Etat,la réformedesabus,
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans
toutes les parties de l'administration, la prospé-
périté générale du royaume, le bien de tous et de
chacun des sujets du Roi, et généralement faire,
agréer et consentir tout ce que les circonstances
exigeront d'urgent ctde très-provisoire,bienqu'il
fallût un mandement plus spécial, le tout en con-
formitédes lettres pour laconvocationdesditsEtats
libres et généraux, sous la réserve néanmoins et
respectueuse protestation 1qu'ils feront, avant de
voter, sur la forme en laquelle lesdites lettres de
convocation ont été adressées en cette ville, qui
ne cessera de réclamer, comme elle l'a fait dans
l'assemblée des trois ordres présidée par M. le

(1) Dépend de la délibération du hers-étal de la ville
de Starteilh det 30,31 mars et 1er avril 1789.

Il a été délibéré, par acclamation générale, que M.La-
vabre, avocat, l'un des quatre-vingt-dix, déclarera dans
l'assemblée des trois ordres du 2 de ce mois, en s'adres-
sant à M. le grand sénéchal, et lui dira;

« M. le grand sénéchal. ·

« Le premier vœu de l'assemblée du tiers-état de cette
ville a été de nous charger de vous faire la déclarationfor-
melle, qu'en ne portant aucun obstacle, ni aucun retard
à l'eïéeulion des ordres du Roi, pénétrée de reconnais-
sance pour les vues générales de sa bienfaisance, elle a

proteste,
comme elle proteste encore, sur la forme et

l'adresse des lettres de convocation, qui sont contraires
aux droits constitutionnels de cette ville, à ce qui avait
été

pratiqué
pour les précédents Etats généraux, droits

quela ville de Marseille ne cessera de réclamer, con-
formément à la délibération du 12 mars, de laquelle
déclaration nous vous

prions
et requérons de nous

donner acte par votre ordonnance, à l'effet de quoi nous
remettons cette déclaration sur le bureaux.

Extrait le présent dépend du secrétariat de la commu-
nauté par nous, notaire royal, secrétaire de ladite com-
munauté. Signé, Ailliaud/

grand sénéchal en ce siège, envers l'atteinte por-
tée à ses privilèges par l'adresse desdites lettres
de convocationà tout autre qu'à ses officiersmu-
nicipaux, l'assemblée s'en rapportant pour le
surplus aux lumières, à la prudence et au patrio-
tisme des bonscitoyens en qui elle a missa con-
fiance justement méritée.

Fait et arrété dans l'assemblée du tiers-état de
cette sénéchaussée,tenue à Marseille cejourd'hui
6 avril 1789. Signé Emerigon, Didier, Louche,
J. Durand, Nodet, Touvesque,Nicolas-J. Meistre,
Rostan, FrançoisComps,HonoréAngles,Bertrand
Lagranes ainé, Lavabre Lejeans aîné, Michel
Houssier, Willecrose,J.-J. Dra;*on-SaTnatan,Char-
les Salles,PierreSiau, Liquier,Gimonfils,Crudère,
Carraire, Estuby, Castelanet, Prébion, J.-F. Ro-
zan Gourtin, F. Saurel, J.-B. Boulouvard, G.Mi-
chej, A. Gueydon,Arnoux de Valbarel, chevalier
de Saint-Louis F.-Trophime Rebecquy, Blanc
Gilly, Mourraille,Ferran, Laine, L. Ferrary, J.-B.
Albouy,Delabat, JosephLong,Fabre,ToussaintCar-
bonnel, V.Laugier, Raymond fils aîné, Facemas,

Jean-Baptiste
Laroque, Achard, MichelMadou,H.

Martin, L. Barbaroux,J. Dubois, Franc, E. Long,
J. Azemar, Mazoilier,Honoré Lieutaud, Caudier,
Daumas,Dalmns,AntoineJouquier, PeIoux,Prion,
Robert, Pélissier, Antoine Silvestre, J.-B. Jean,
Chabrery,E. Cameau père, Jullien,Monier, Cons-
tant, J.-B. Coupin Fabre, Raimbaut, Bucy-Raim-
baut, Bonnefoy,Sibilly,Ricord, Carriol,Jean-Bap-
tiste Bouse, et Rolland.

DOLÉANCES
Du corps des mattres charcutiers de la ville de

Marseille (1).¡.

Voici l'instant heureux où la France va réfor-
mer tous les abus, et le momentsi désiré où l'éga-
lité va régner dans la contribution individuelle
de chaque particulier aux charges de l'Etat.

Il faut, pour seconder les voeux du monarque,
que chaque sujet se fasseentendre avec liberté et
iranchise; et ce n'est que par ce moyenque Sa
Majestépourra atteindre au but qu'elle s'est pro-
posé.

Chaquedoléance, ainsi portée aupied du trône,
fera connaître combien le sujet français est dé-
voué à son Roi. 11connaîtra les abus en tout
genre, il les réprimera, et la France, dans sa régé-
nération, ne verra que des sujetsheureux, le plus
ferme appui de la couronne.

L'abondancerégnera parmi nous; l'artisan, cette
classe d'hommes nombreuse et utile, aura le
moyen d'élever sa famille du fruit de son travail.
Chaquesujet pourra se suffire, parce que les char-
ges qu'il supportera ne seront pas au-dessus de
ses moyens. C'est alors que les ennemis de l'Etat
trembleront devant la puissance

française,
car

celui qui vit heureux dans sa patrie la défend
avec une ferme intrépidité.

Maisàquoi servirait le bonheur de toute la na-
tion, si les habitants de quelques villes n'en
jouissaient pas, à cause de la distribution abusive
des impôts? Le système actuel est l'égalité dans
la contribution. Il faut donc que les villes qui
ont droit d'abonner les impôts, en le conservant,
établissent une contribution égale.

Marseillea le droit d'abonner ses impôts et de
faire contribuer l'habitant pour retirer une
somme suffisantepour les payer. Maiss'il est re-

(1) Nouspublionsce cahier d'après un manuscrit
desArchivesde l'Empire.
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connu qu'il est detoute justice que le particulier
opulent doive supporter une contribution pro-

portionnée
à ses grands biens et que le pauvre

doit être soulagé, pourquoi n'adaptera-t-on pas à
Marseille le même système? Pourquoi ne chan-
gera-t-on pas la forme et la manière de contribu-
tion

qui
fait payer aux pauvres tous les sub-

sides7

Espérons au contraire en nos
magistrats

ils
reconnaitront les abus de la forme des imposi-
tions ils en reconnaitront l'injustice, et en adop-
tant le système des meilleurs plans qui leur
seront présentés, ils soulageront le pauvre qui au-
jourd'hui payé seul les impôts. Ils ne permettront
pas que nous soyons les témoins du bonheur du
peuple français sans en profiter nous-mêmes.

Nous avonsdit que la classe de citoyens la plus
pauvre paye la plus grande partie des impôts;
et cela est vrai, puisqu'ils sont pris sur les objets
de

première nécessité, le pain et la viande.
L artisan, le manouvrier, qui sont ordinaire-

ment chargés d'une famille nombreuse, consom-
ment beaucoup plus de pain que le citoyen opu-
lent. Les premiers n'ont à leur table que cet
aliment, au lieu que le second a sa table cou-
verte des mets les plus exquis et les plus somp-
tueux il ne mange que très-peu de pain, tandis
que le pauvre citoyen n'aque cette nourriture
pour serassasier; il en consomme donc davan-
tage. Pour soulager le pauvre, il est donc naturel
dediminuer l'impôt sur les objets de consomma-
tion d'absolue nécessité.

Si le citoyen opulent consomme plus de viande

que le père de famille infortuné, celui-ci supporte
encore une contribution excessive sur cette partie
de l'aliment nécessaire. La cherté de la viande
occasionne un prix exorbitant sur toutes les
denrées, et le pauvre seul en ressent les tristes
effets.

L'homme de peine consomme plus de vin que
l'homme riche. Cette boisson lui est absolument
nécessaire pour l'aider à résister aux pénibles
travaux auxquels son état d'indigence l'a destiné;i
s'il faut un pot de vin par jour à l'homme riche,
il en faut deux à celui qu»fait un travail forcé.

Si la vie animale renchérit, le citoyen opulent
s'en récupère sur le produit de ses immeubles,
dont il augmente les loyers. Le citoyen, qui ne
vit que de son industrie ou du fruit de son tra-

vail, est le seul surchargé il supporte au con-
traire le surcroit de dépense de cette classe de
citoyens, sur qui devraient frapper les impôts.

Lorsque tant de citoyens ont donné leur avis

pour réprimer les abus et ont présenté leur plan
decontribution, qu'il nous soit permis de parler
avec cette vérité qui part du coeurd'un bon ci-

toyen, et de convaincre, par ce moyen, nos ma-

gistrats, pères du peuple, de la nécessité d'une
nouvelle forme de contribution.

Pour parvenir au but que nous nous sommes

proposésnous devons faire connaître combien la
fabrication de la viande de charcuterie est sur-

chargée de frais, ce qui en occasionne la cherté,
soit dans cette partie, soit dans celle que nous
vendonsfraîche.

Non-seulement la main-d'œuvre est coûteuse
en raison de la cherté du comestible, mais encore
les droits sur la viande de cochon et les autres
frais de fabrication sont excessifs. Nous payons
actuellement 3 livres 15sous par chaquequintal de
cette viande, et nous avons calculé que sur un
cochon

qui
pèse 200livres les droits s'élèvent en-

viron à 10 livres, en y comprenant ceux d'échau-
dage. Deseur, boudinière et autres, à quoi il faut

encore ajouter les dépenses considérables du
fabrication.

La charcuterie n'est pas une branche de com-
merce à négliger, et on doit nous accorder des
encouragements, en diminuant les dépenses que
cette fabrication entraîne avec elle. Elle forme

déjàune branche de commerce des plus considé-
rables, à Marseille, par le transport des salaisons,
soit aux îles françaises de l'Amérique, soit dans
l'Inde. Elle est d'une utilité singulière pour les

approvisionnements des navires, il faut donc

augmenter cette fabrication, étendrele commerce
dans cette partie, en venant au secours du fabri-

cant par la diminution des impôts qu'il sup-
porte. Siun état est florissant, principalement par
son grand commerce,il faut avoir recours à tous
les moyens possibles pour l'augmenter.

La nécessité deréduire les impôts sur le comes-
tible, dont chaque corporation fera connaître
l'abus ànos magistrats, la nécessité d'une nouvelle
forme de contribution et de l'abolition des fer-
mes. Ils adopteront sans doute les divers plans
proposés de mettre une légère imposition sur les

consommations de première nécessité.
Maisavant de proposernotre avis sur les divers

plans de contributions qui ont été produits, avant
de présenter celui qui nous parait sage, témoi-
gnons à nos magistrats avec quelle joie nous ver-
rions revivre le conseil des Trois-Cents qui fut
établi en 1652.

Ceconseil, dont les membres seraient choisis
dans toutes les classes de citoyens,

s'occuperaitsans cesse du bonheur des habitants et de la fé-
licité publique. Nos magistrats, tous les corps en-
semble ne manqueront pas de le solliciter auprès

du monarque, ainsi que nous le sollicitons nous-
mêmes.

Maisoccupons-nous actuellement de quelle ma-
nière les impôts doivent être perçus à Marseille,
pour procurer au pauvre le plus grand soulage-
ment.

Plan d'impositionpour subvenir aux charges de la
ville. Etat des consommations.

On consomme à Marseille160,000moutons, an-

née commune; on peut y mettre une imposition
de 1 livre 4 sous sur chaque mouton, ce qui fait
une somme de. 190,000liv.

4,000 bœufs, à une imposition de
121ivres 48,000

3,000 veaux à une imposition de
6 livres. 18,000

26,000agneauxou chevreaux à
une imposition de 6 sous 7,800

8,000 cochons, la présente an-
née8,283,à livres. 24,000

10,000quintauxviandedecharcu-
terie venant de l'étranger, 3 livres
par quintal. 30,000

500 charges de blé par jour, avec

impositionde 2 livres par charge, ce

qui fait le tiers de l'imposition ac-
tuelle. 365,000

Revenus de la communauté con-
sistant en madragues, bancs dehalle,
greffe des consignations, portés à 26,600

709,400liv.

Le produit des impôts ci-dessus ne suffit point
pour payer les charges de la ville, qui s'élèvent à
millions environ. Ces impôts seront payés par le

pauvre comme par le riche. 11faut actuellement
qu'à raison de ses biens, le riche supporte

une

plus forte quotité; et nous trouvons qu il est de
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justice de prendre cet impôt sur les immeubles
en ville. Si le plau d'imposition que nous venons
de tracer est adopté, le père de famille infortuné
serabeaucoup soulagé,sans que le citoyenopulentt

puisse
alléguer de justes motifs de plainte. On

doit être persuadé que la viande de mouton et de
bœuf sera vendue un tiers de prix de moinsque
celui actuel.

Nous sommes à portée de connaltrela diminu-
tion qu'éprouverait par ce moyen la viande de

charcuterie, et nous pourrions la vendre au pu-
blic à un taux plus bas. Le droit actuel sur la
viande de cochon étant excessif, et notre fabri-
cation étant coûteuse, ainsi que nous l'avons dit,
en raison de la main-d'œuvre, étant obligés de
nourrir les ouvriers que nous y employons, elle
le serait beaucoup moins, puisquenous profite-
rions de la diminution sur les objets de consom-
mation de première nécessité.

Plusieurs corporations ont indiqué dans leurs
doléances une imposition personnelle; elle doit
être rejetée par la seule raison qu'il serait impos-
sible d'apprécier la fortune du citoyen et tel

paraît riche, ou dans une honnête aisance, que
sa fortune est bien contraire aux apparences.
D'ailleurs cet impôt est inutile, puisque, d'après
le plan que nous venons de présenter, le produit
des impositions sera plus que suffisant pour
payer les charges de cette ville. On pourrait
même, en mettant un impôt raisonnable sur les

comestibles,ne porter l'imposition sur le blé qu'à
20 sous

par
charge.

Cesmêmes corporations ont été d'avis d'impo-
ser sur les hôtels garnis et sur le vin. Noussom-
mes d'un avis tout contraire il faut favoriser

l'étranger qui vient en cette ville il faut l'y
attirer; et pour y parvenir, il ne faut point l'im-
poser. Cet étranger fait travailler l'artisan, il
consume ses rentes à Marseille et le numéraire
reste dans la ville. Le vin est une boisson d'ab-
solue nécessité pourla classe des citoyens la plus
pauvre; c'est elle qui en fait la plus grande con-

sommation il ne tant donc point le faire ren-
chérir par un impôt. Il serait même à désirer

qu'il
fût possible d'en affranchir tous les objets

de consommation nécessairesaux pauvres.
Tel est notre avis sur la manière de contribu-

tion individuelle aux charges de la ville de Mar-
seille. Il est à désirer que chaque corporation
produise le sien au grand jour el dans cet en-
semble d'opinions, nos magistrats, sur le zèle

desquels nous nous reposons en adoptant les

plus
sages, procureront à tous les citoyens la fé-

licité la plus parfaite.
Signé Jean Isnard, Apollinaire Second,Joseph

L'Eglise, Jean-BaptisteRollandin, prieurs Esprit
Izouard, Martin Roche, François Chaise,Etienne
Jouven, MédardSaurin, François Arnoux, Joseph
Vernet, Jean Roustan, Jean-FrançoisYigouroux,
Jean-Antoine Long, Joseph Bastide, Joseph Bon-
temps, Etienne Clérique, Jacques-Bruno Honoré,
Jean-Jacques Senière, Joseph-Antoine Chevalier,
Jean-Baptiste Rolland, Pierre Capelle, Raymond
Ganivet,AugustinBastide,Jean Rampal, François
Drougnon,Jean Gachet,FrançoisBlarhe, Antoine

Camouin, Jean Roux, Louis Ginoufliet, Augustin
Pélissier, Joseph-Jean Foulin, HonoréLombard,
Joseph Cailhot, Joseph Gondran, Joseph Michel,
Jean-Martin-Pierre-Charlesliasse, CharlesNicolas,
Jean-Antoine Moutel,Louis-GabrielBonnet,Jean-
Pierre Lieutaud.

DOLÉANCES
Deshabitants de Mazargues.

Les députés des habitants de Mazargues,nom
més par la délibération du 18 du courant, sont
chargés de présenter à l'assemblée du tiers-état
de la sénéchaussée de Marseille les doléances
suivantes, et de demander qu'il en soit fait arti-
cle dans le cahier de cette sénéchaussée.

Les habitants de Mazargues sont accablés par
l'ingratitude du sol qu'ils cultivent, par les rede-
vances dont il est chargé et par l'extension abu-
sive quele seigneurousesgens d'affaires donnent
à ses droits.

Ces habitants, qui ne forment point commu-
nauté,

n'ont que
leurs malheurs pour recomman-

dation. Laville deMarseilleles repousse lorsqu'ils
s'adressent à elle pour les protéger ou les defen-
dre, de sorte qu'ils ne sont étrangers à cette ville
que pour les secours qu'elle pourrait leur procu-
rer, tandis qu'ils contribuent à toutesses charges,
et qu'aux portes d'une ville libre, ils portent le
fardeau du vasselage le plus arbitraire.

Ils rendent aux qualités personnelles de leur
seigneur l'hommagequ'elles méritent; mais il ne
peut se défendre des illusions de l'intérêt per-
sonnel, et les habitants de Mazargues,trop faibles

pour
réclamer seuls, viennent solliciter l'appui

deMarseille, leur mèrepatrie.
Ils lui exposent que leurs biens sont soumis

à la taxe de tous les grains, olives, et de tous les

légumesd'un sur quatre.
Que pourles raisins, le droit est d'un sur cinq.
Que habitation est soumise à la rede-

vanceannuelle d'une poule grasse, que le sei-
gneur évalue de 20 à 36 sous.

Queles préposés du seigneur et ses fermiers
gênent la liberté des habitants pour l'époque de
la récolte et des vendanges, qu'ils s'opposent à
ce qu'elles soient faites sans leur agrément et
hors de leur présence, ce qui est une gêne inouïe,
contraire au droit naturel,et que les seigneurs
ouses préposésne peuvent étayer par aucuntitre.

Quecelui sur lequel le seigneur de Mazargues
fonde la directe universelle et les droits seigneu-
riaux qu'il perçoit, est un titre particulier d'ac-
casement fait, en 1538Vpar Jean deBoniface qui
donna quelques terres a nouveau bail à dix-huit
particuliers tant seulement.

Que cet acte, combattu avec succès par des
possédantsbiens à qui le seigneur de Mazargues
a voulu l'appliquer, en confondant de simples
emphytéotesavec des vassaux et hommes de son
fief qui ne peuvent être que les tenanciers suc-
cesseurs des dix-huit accasés, est étendu indis-
tinctement sur toutes les possessionsdes habitants
qu'on soumet à la taxe, au cens, à la redevance
de la poule grasse, etc., etc.

Que la terre des Mazargues,ayant appartenu à
la maison de Grignan qui avait le plus grand
crédit en France, il n'est pas étonnant que sous
de pareils seigneurs les habitants aient été sacri-
fiés, et que les entreprises du riche sur le pauvre
se soient multipliées et étendues au point d'a-

grandir le fief aux dépens de la liberté primitive
et naturelle des fonds.

Que s'il pouvait être question de remonter au
titre fondamental, les habitants de Mazarguesne
seraient point en peine de prouver que ce n'est
que par abus, dans les temps de troubles et d'u-
surpations, qu'on a forgé leurs fers, asservi tous
les biens, à la faveur d'un acte qui ne portait que
sur une portion des biens dans cette partie du
territoire, qu'on nomme L.
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Quece qui est particulier et taxatif pour les
biens donnés à nouveau bail aux accasés de 1538,
ne peut être un titre universel, etque les proprié-
taires du terrain le plus infertile qui soit à vingt
lieues de Mazarguesdoivent être reçus à affran-
chir leur biens en payant le quart de leur valeur.

Que ce serait un acte de justice et digne de
notre siècle que la ville de Marseillefût autorisée
à faire l'acquisition de ce fief, pour rendre la
liberté à cette portion de ces communistes qui
ont eu le malheur de nattre sur cette terre, char-
gée du poids de la glèbe, la seule qui, dans son
territoire, dépose encore de la féodalité et qui
forme un contraste si révoltant avec les fran-
chises et privilèges de Marseille.

Que les exactions des préposés du seigneur sont
révoltantes et leurs prétentions également ênan-
tes, contraires au droit commun qui admet des
prélèvements sur la taxe, et qui permet aux vas-
saux d'enlever leurs fruits vingt-quatre heures
après l'avis qu'ils en auront fait donner au sei-
gneur ou à son fermier.

Que celui du four banal exerce sur les habi-
tants de Mazargues,et probablement contre l'in-
tention du seigneur, des vexations de tout genre:

Excèssur lesdroits de fournage refus decuire
néglIgence.

A quoi il faut joindre l'inconvénient qu'un seul
four ne peut suffire pour les habitants du lieu, et

qu'ils sont obliges de manquer de pain et que
si, pour se procurer ces objets de première néces-
sité, ils s'adressent aux boulangers circonvoisins,
on pousse ladureté jusqu'à saisir leur pain, tandis

qu'a Mazarguesil leur en coûte 50 souspar charge,
et qu'ailleurs ils ont la facilité de crédit et le
bénéficede 10 sous par charge.

La presseest telle au four banalquele pain
en sort torrélié ou mal cuit.

Le seigneur doit avoir un four banal suffisant,
et à défaut, les habitants doivent être autorisés,
après vingt-quatre heures de l'avis donné, à faire
cuire leur pain où bon leur semble c'est la ju-
risprudence, et si elle n'existait pas, il faudrait
l'établir.

Que les seigneurs de Mazargues ont incorporé
en fief

provenant
des Boniface, des biens rotu-

riers qu ils font participer aux privilégiés du fief,
ce qui n'est pas juste et doit être réparé par la

séparation de ces terres réunies au fief.
Qu'il y a des bornes certaines pour fixer les li-

mites de la terre de Mazargues, au delà de l'en-
clave desquelles il ne peut y avoir ni fief ni

juridiction.
Que ces limites résultent du titre primitif au-

quel il faut toujours recourir, et au préjudice du-

quel l'extension abusive a été faite par la sur-

prise
des seigneurs, l'ignorance et la faiblesse

des vassaux.
Quece titre primitif est celui de 1474,par le-

quel VivandBoniface,docteur ès droits, juge mage
de Provence, après avoir fait faire des criées et

publications dans la ville et territoire de Mar-
seille, consigna dans les registres d'un notaire
de cette ville ladéclarationdes limites et confronts
de son domaine ainsi que suit

« Les terres, bosques de
Seguin,

avec les pos-
sessions, terres et bosques des heoirs de Jean
et Monelde Pnntevés.

« La terre de Fantin Blain et le Valla de Can-
« ferme.

L'affart de Luminée qui est la montagne de
« Malcaussade,laquelle est aiguë pendente vers
1 ladite Bastide del Dich. M.Vivand Boniface,
«embé la cotte deMorgionaigue pendente embé la

cotte de Sormion aussi aigue pendente vers la-
« dite Bastide.

« Leis devens de noble Guilhens de Montau-
« lieu, chemin public au milieu. »

Hors de ces hmites, tout exercice de la sei-

gneurie et
des droits qui en dépendent, ne peut

être qu'une usurpation contre laquelle les habi-
tants d Mazarguesréclament. L'acte de 1538ne
fut qu'un traité particulier entre le propriétaire
successeur de VivandBonifaceet les dix-huit ac-
casés, auxquels il donna des terres à nouveau
bail d'où il suit que les habitants de Mazargues
sont tous devenus vassaux, sans que tous leurs
biens fassent partie du domaine des Bonifaceet
de la partie du devens donné à nouveau bail par
l'acte de 1538.

Ils protitent de cette occasion où le souverain
veut bien entendre les plaintes et doléances de

tous ses sujets,
pour faire connaître à l'assemblée

du tiers-état de cette ville leur position mal-
heureuse et la nécessité de venir à leur secours.

Puisqu'ils sont communistes de Marseille, ils
doivent participer à toutes les franchises et pri-
viléges de cette ville-Ils doiventjouir du précieux
avantage de posséder, à l'abri des entreprises féo-
dales, de la foule des gardes chasses, des exac-
teurs et préposés du seigneur.

Ils sont les seuls habitants du terroir de Mar-
seille soumis à trois degrés de juridiction le

juge de Mazargues,le siège de Marseilleet le par-
lement d'Aix.

La suppression de cette juridiction féodale est
bien digned'exciter l'attention de la ville de
Marseille, puisque cette justice est évidemment
une atteinte portée à ses juridictions, du moins
dans toutes les parties formant aujourd'hui la
terre de Mazargueset qui ne sont point comprises
dans l'actede 1474.

Nous en demandons en conséquencela suppres-
sion, ainsi que l'affranchissement de nos biens.

Nousunissons notre vœu à tous les bons pa-
triotes qui se sont élevés avec force contre la
forme d'imposition adoptée à Marseille, qui ne
fut imaginée, dans des siècles d'ignorance, que
pour fouler le peuple, sous l'apparent et frivole

prétexte de rendre l'étranger contribuable à nos
charges. Celles de la ville sont les nôtres mais
les habitants de la ville et du territoire sont assez
heureux pour ne pas connaître les nôtres. Ils dai-
gneront \enir, nous osons l'espérer, au secours
de leurs concitoyens opprimés, et nous jouirons
des avantages de la réforme générale des abus,
ainsi que de ceux particuliers au régime muni-

cipal, aux fermes et à l'administration des reve-
nus de la ville.

Nous ne sommes point étrangers à la cité et au
commerce, de qui elle tire toute sa splendeur
sur quatorze cents habitants de Mazargues,il y
en a deux cents qui sont classés et toujours prêts
à servir la marine royale ou la marine mar-
chande. Nospécheurs contribuent par leur indus-
trie à l'approvisionnement de la ville, et ils payent
les impositions de la communauté de la ville de
Marseille.Nous fournissons encore à la levée des
gardes-côtes. Tant de titres et de sacrifices ne
doivent pas nous rendre indifférents au chef-lieu
de la sénéchaussée.

Ce n'est plus le moment des égards et des con-
sidérations serviles, c'est celui du patriotisme, de
la liberté nationale et individuelle, c'est celui où t
il est permis de scruter les prétentions desgrands
et de les mettre en opposition avec la liberté des

peuples. C'est celui où le malheureux cultivateur
d'une terre ingrate a le droit de prélever, en
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payant le quart de sa récolte, la semence qui la
produit et le prix des sueurs dont il a arrosé la
terre.

Quellesera sa position, si, après ant et tant de
charges, de redevances, de prestations féodales,
de gênes barbares et d'impositions, il faut encore

que ces habitants de la campagne, privés des

avantages de la ville, participent,
sur tous lesob-

jets
de la consommation, à 1impôt qui ne frappe

à Marseilleque les objets de première nécessité?
Il verra ses champs dévastés par le gibier, qu'il
faut respectercommes'il appartenait au seigneur,
parce qu'il est entré dans son enclave, et il ne

sera pas
permis au propriétaire de l'éloigner de

son domaine.
Il sera privé de la faculté de faire cuire son

pain au four le plus commode et le plus voisin,
tandis que le fermier du four banal le refusera,
ou fera perdre sa cuite par l'insouciance et l'ar-
bitraire

qu'il
y apporte.

Enfin cette partie des habitants de Mazargues
vient réclamer justice, assistance et protection
contre toutes les entreprises, surcharges et usur-
pations dont elle a présenté le tableau.

OBJETSDE DOLÉANCES

Que lesdéputés de la communauté desprocureurs
sontchargésdeporter à l'assembléedu tiers-e'tat
de cetteville de Marseille(1).

Premiers défenseurs de l'honneur et de la for-
tune de nos concitoyens,nos voeuxdoivent porter
principalement sur ce double objet, si digne de
nos soins, si cher à nos cœurs.

Si les besoins de l'Etat sont considérables,
l'amour des Français pour leur souverain ne
connut jamais de bornes. Ces besoins seront
bientôt remplis ce sera par les résultats d'un
heureux accord entre le clergé, la noblesse et
le tiers-état, et toutes les exemptions, dont les
deux premiers ordres étaient autrefois si jaloux,
seront désormais regardées par eux-mêmes
comme des injustices.

Maisquelque juste, quelque avantageuse que
puisse être la répartition des impôts sur tous les

sujets de Sa Majesté,si la communauté de cette

ville, quia le privilège d'abonner ses subsides et
de verser directement son tribut dans le trésor

royal, continue la forme de l'imposition qu'elle a
observée

jusqu'à
présent, les Marseillaisne joui-

ront pas duprix inestimable de cette égalité pré-
cieuse où tendent tous les vœux de la nation.

C'est sur le pain, c'est sur la viande que l'im-

position est établie. Les denrées de première né-
cessité sont surchargées d'un droit qui varie
relativement aux besoins plus ou moins considé-
rable de la cité, mais qui, toujours,est insuppor-
table tandis queles fonds de terre, les maisons,
les capitaux, vraie richesse de l'Etat, sont libres,
et que la plupart de leurs heureux possesseurs
n'habitent point Marseille. C'est l'ouvrier, c'est

l'indigent qui contribuent
le plus aux charges de

la communauté,en mangeantun pain qu'il arrose
souvent de ses larmes.

Cettemanière d'imposer a toujours été consi-
dérée commeabusive, vicieuseet tyrannique. Elle
doit être réprouvéeà jamais; et il est de la justice
de prendre au plus tôt les voies convenables pour
en changer le régime.

Ce changement doit être opéré par le concours

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsun manuscritdes
Archivesde l'Empire.

et le consentementunanime de tous les citoyens,à l'exemple de notre auguste souverain qui
daigne appeler ajuprès de sa personne sacrée
l'élite de ses fidélcs sujets, pour leur ouvrir les
trésors de sa sagesse, les associer à sa puissanceet les rendre les coopérateurs des bienfaits dont
il va comblerune nation qui l'adore. Nos magis-
trats municipaux doivent envisager comme un

jour bien glorieux, celui où, au milieu de tous
les ordres et de toutes les corporations de la cité,
ils s'occuperont avec eux du bonheur de leurs
concitoyens.

Ceconseil municipal renforcé, que l'amour du
bien public nous fait considérer comme utile et
nécessaire, devra être permanent, parce qu'il
convient que toutes les classes des citoyens aient

toujours part à l'administration de la chose pu-
blique.

Lédit de Sa Majestéde 1717, et les lettres
patentes de 1766,portant règlementpour la com-
munauté de cette ville n'admettentque quarante-
huit personnes dans le conseil municipal. Ces
personnes sont prises parmi les nobles, les avo-
cats, les négociants, les bourgeois et les mar-
chands, faisant le trafic au détail.

Le conseil municipal, composé de toutes les
classesde citoyensexerçant une professionutile,
pourrait être formé de trois cents personnes. Ce
nombre autrefois adopté, sera bien plus propor-
tionné aujourd'hui, eu égard à la plus grande

population
de cette ville et aux affairestrop mul-

tipliées de la municipalité, qui, distribuées à des
commissaires,chacun pour la partie relative à
son état, ne seront que mieux et plus prompte-
ment gérées.

L'exercice d'une profession aussi essentielle,
dont nous avons l'honneur d'être revêtus, est un

moyen bien raisonnable d'admission aux charges
municipales; nous n'en sommes point exclus vé-
ritablement par l'édit et le règlement que nous
avons cités, mais nous n'y avons jamais été ap-
pelés. Si nous ambitionnons cet avantage, dont
nos confrèresjouissent dans toutes les villes de
cette province, ce n'est que pour être plus utiles
et plus chers à la patrie.

C'estce même amour du bien public qui nous
fait désirer avec la plus vive impatience la ré-
formation du code criminel.

Secourir l'innocent l'aider à repousser les
traits de l'erreur ou de la calomnie, le dérober
au glaive, trop souvent mal dirigé, de la justice,
le rendre à sa famille éplorée, le rétablir dans la
sociétéqui paraissait déjà l'avoir repoussé de son
sein tel a été, tel sera toujours l'objet de nos
vœux et de nos travaux. Maisle cachot qui recèle
cet infortuné ne nous est ouvert qu'après que
des témoignages intéressés ou peu réfléchis, des
interrogatoires trop souvent insidieux, des ré-

ponses mal articulées et plus mal interprétées,
ont conspirésaperte, et que, malheureuse victime
des formesbarbares, que l'ignorance de nospères
et leur vertu trop austère avaient introduites,
Font dévoué à l'opprobre et à la mort.

Qu'il sera cher à la France ce jour a jamais
heureux où, pour la première fois, l'accusé,
libre mêmedans ses fers, assisté d'un défenseur,
sera instruit du genre et des circonstances du
crime qu'on lui impute, et où les témoins dépo-
sant en sa présence, il aura, s'il n'est pas coupable,
les moyensde les confondre et de devenir leur
accusateur!

Cetteréformation, depuis si longtemps désirée,
était réservéeau règne heureux du plus juste des
rois. Hâtons par nos vœux les plus ardents le
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bienfait ineffable de ce grand ouvrage, dont Sa
Majestédaigne s'occuper.Un jour plus tard coû-
tera peut-être la vie à un innocent.

Saisis du plus juste attendrissement sur le sort
des malheureux, nous ne pouvons voir qu'avec
douleur que les prisons de cette ville sont in-
habitables.

Lors de la construction du palais de justice, où
sont les prisons, on pratiqua dans leur enceinte,
par une économie mat entendue, des magasins
et des salles à blé, dont la communauté perçoit
des loyers ce qui rend les prisons étroites et
malsaines.

Cesprisons sont d'ailleurs si mal disposées, par
rapport au peu de local qu'elles embrassent, que
les prisonniers civils sont confondus avec les pri-
sonniers criminels, n'y

ayant
qu'une seule et

très-petite cour, qui sert
de passage

aux uns et
aux autres pour se rendre dans leurs cachots
car nous ne pouvons guère qualifier autrement
les tristes réduits où les prisonniers civils sont
forcés de passer une partie de leur vie.

Dans une ville de commerce telle que Mar-
seille, où toutes les

obligations
mercantiles ou

maritimes soumettent à la dure loi de la con-
trainte par corps ceux qui les ont contractées,
les prisons ne sont que trop souvent la triste et
longue demeure d'une foule de débiteurs hon-
nêtes, jouets de la fortune, quelquefois même de
la mauvaise foi.

La privation de la liberté n'est-elle pas une
peine assez dure, sans l'aggraver ainsi par l'in-

commodité du local, par l'air infect qu'on y res-

pire,
et par cette communion

insupportable
avec

des malfaiteurs ou des scélérats dévoués à l'in-
famie ou au supplice?Faut-il que ces débiteurs
infortunés soient privés de la seule consolation
qui leur reste? Leurs parents et leurs amis sont

repoussés par l'horreur que ce lieu funeste leur
inspire.

Et ces scélérats même, l'humanité ne réclame-
t-elle pas en leur faveur? Faut-il qu'ils expient
mille fois leurs crimes, avant que d'être livrés à
la sévérité des lois, qui les punit, non pour se

venger, mais pour écarter, par des exemples
terribles, d'autres victimes ?

Il est donc nécessaire que les prisons de cette
ville soient agrandies elles peuvent l'être 1"en
y réunissant les magasins, les salles à blé, qu'on
n'aurait jamais dû se permettre d'en détacher
2° en y ajoutant une partie de la plj.ee publique
voisine du palais, et le sol de deux maisons, dont
une est démolie et l'autre en ruine.

DepuislongtempsSIM.les administrateurs de la
communauté ont défendu aux propriétaires de
ces deux maisons de les rééditier, parce qu'ils les
ont destinées à l'agrandissement des prisons;
mais pourquoi différer de l'effectuer? Si les fonds
de la communauté sont insuffisants, qu'on se
hâte de suspendre le pavé des rues, la construc-
tion du nouveau chemin et tous autres ouvrages

·

en bouchant ainsi tous les canaux quelque
utiles qu'ils soient,par où s'échappent les deniers
publics, on sera bientôt à même de remplir une
obligation aussi sacrée.

Considérant combien le pauvre est dépourvu
de moyens pour réclamer le fruit de son travail
lorsqueson débiteur est assez injuste pour le lui
refuser; témoins chaque jour de ses gémisse-
ments et des sacrificesqu'il est forcé de faire, dans
l'impuissance de jouir de la protection des lois,
nous souhaitons que la caused'un tel homme, ou
de tout autre dont la créance n'excédera pas la
somme de 100livres, soit traitée désormais dans

tous les tribunaux de justice, avec toute la faveur
dont elle est susceptible.

L'ordonnance de 1667veut que les jugements
des sénéchaussées soient exécutoires nonobstant
l'appel, si les condamnations n'excèdent pas la
somme de 100hvres. L'exécution provisoire des
jugements des sièges particuliers d'amirautés et
autres est réduite à la somme de 60 livres; mais
cette exécution provisoire ne peut être exercée,
qu'autant que le créancier a donné caution à son
débiteur.

Quoique les dépens soient un accessoire natu-
rel et légitime du principal, des commentateurs
de l'ordonnance ont pensé qu'ils devaient en être
séparés, lorsqu'il s'agit de l'exécution provisoire,
et leur opinion a été canonisée par des arrêts.

Desorte que le débiteur, qui déclare appel d'un
jugement de condamnation pour une sommen'ex-
cédant pas 100livres, est autoriséà ne payer que
le capital à son créancier, lorsqu'il est assez heu-
reux pour avoir pu fournir une caution et si ce
créancier n'est pas en état de frayer aux dépens
bien considérables d'un arrêt de confirmation,
il éprouve une perte irréparable.

Maisla situation de ce créancier est bien plus
désespérante encore lorsque, n'ayant point de
caution à fournir, il ne peut exécuter, pas même

pour le principal, le jugement qu'il a obtenu
étant bien rare qu'un pauvre ouvrier, qui n'a
d'autre bien que son industrie, dont les parents,
dont les amis sont aussi pauvres que lui, puisse
se flatter de ne pas réclamer en vain le caution-
nement d'un capitaliste, étant de règle, dans les
affaires civiles, que le créancier qui veut faire
usage d'un jugement provisoire est obligé de
donner à son débiteur une caution bourgeoise,
c'est-à-dire qui possède des biens immeubles, li-
bres de toute hypothèque.

Cependant ce même ouvrier avait mis en œu-
vre la matièrepremière qu'il avait achetée à cré-
dit dans le commerce; il l'avait livrée avec con-
fianceaprès en avoir accru le prix par un travail
pénible il attendait son payement pour satis-
faire le vendeur et tandis qu'ila épuisé le peu
de moyens qui lui restaient pour obtenir une
justice imparfaite, son vendeur, usant des droits
que la

rigueur
desengagements mercantiles auto-

rise, le traîne dans des prisons.
Cet artisan est un homme précieux à I'Etat; le

travail de ses mains doit être

protégé
par le gou-

vernement. Nous osons espérer que Sa Majesté
daignera ordonner que tout jugement dont la
condamnation n'excédera pas la somme de
100livres, sera exécuté nonobstant l'appel et sans

y
préjudicier, pour le principal, les intérêts et

les dépens, sans que le créancier soit tenu de
donner caution.

Nous devons nous en rapporter au zèle pa-
triotique de MM.les commissaires qui seront
chargés de la rédaction du cahier des doléances

générales de cette ville, pour réclamer le main-
tien de ce droit antique et jaloux, qui met les
Marseillaisà l'abri du fléau des committimuset
des évocations. Nous devons espérer de la justice
de Sa Majestéque, d'après nos Chapitres de paix,
si souvent et si solennellement confirmas par ses
augustes prédécesseurs, nos juridictions ne se-
ront plus expatriées, surtout dans les causes gé-
nérales de bénéfice d'inventaire et de discus-
sion.

Ces causes où les intérêtsde tant de citoyens
sont réunis et confondus, de manière qu'en ré-

glant le sort et l'intérêt dé l'un on juge l'intérêt
et le sort de tous les autres; ces causes qui atti-
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rent à elles, comme dans un centre commun,
toutes les causes particulières, un seul créancier

peut-il avoir te privilège inconcevablede les dis-
traire de leur juge naturel; deporter la connais-
sance d'une discussion locale, qui tient à la pro-
priété foncière, à un juge étranger à tous les au-
tres créanciers de priver ainsi ses créanciers du
droit de se faire entendre sur leurs propres
foyers de les forcer à se déplacer, et d ajouter
le plus souvent à la perte entière de leurs créan-
ces un surcroit de frais insupportables?2

Cescauses de bénéfice (l'inventaire et de dis-
cussion donnent lieu à des droits royaux et à
des frais dejustice excessifs et ce

qui
rend pres-

que toujours'vaines les espérances des créanciers

chirographaires,
c'est le droit de 7 1/2 p. 0/0

auquel
elles soumettent les biens immeubles.

Cedroit est dû sur le prix à la vente de tous
les biens immeubles indistinctement qui ont été
mis sous la main de la justice. Il est perçu de-

puis longtemps en cette ville parla communauté,
qui a acquis l'office de receveur des consigna-
tions auquel il était attribué.

Ce ne fut quepour soustraire ses habitants aux
vexations du receveur que la communautése dé-

termina
à faire cette acquisition et comme elle

s'aperçut bientôt que le produit annuel excédait
de beaucouple prix de la finance,elle

s'empressade faire grâce du quart sur le montant de 1exac-
tion.

Malgrécette remise, la quantité de ventes for-

cées, que les malheurs des temps n'ont que trop
souvent occasionnéesdepuis l'achat de l'office,a
permis à la communauté de se rembourser du

prix de l'achat et de tous intérêts.
Cevœu de la communauté est rempli elle doit

donc renoncer désormais à la perception d'un
droit qu'elle n'avait acquis que parce qu'il était
trop onéreux à ses habitants, et dans l'unique ob-
jet de l'éteindre.

Cesacrifice que nous attendons de la commu-
nauté, sera un soulagement pour les malheureux
débiteurs, dont tout conspire à consommer la

ruine, et pour les créanciers, plus malheureux
encore, qui, presque toujours, seraient payés, si
la principale partie de la fortune de leurs débi-
teurs n'était pas dévorée par cette foule de droits
de contrôle, insinuation, centième denier, 1 sou
pour livre, sous pour livre, 8 sous pour livre,
timbre, parchemin, et tant d'autres impôts acca-
blants, dont la perception, toujours croissant,
dépouille la justice de son attribut le plus pré-
cieux.

Ne craignons pas que ces objets de détail, ces
abusparticuliers, que nous sommesplus à portée
de connaître à raison de notre état, se perdent
dans l'immensité et l'importance du grand inté-
rêt national dont les Etats généraux vont s'oc-
cuper. Fondons nos espérances, pour la réfor-
mation de ces abus, sur la promesse paternelle
du souverain, qui a bien voulu annoncer a ses

peuples que le royaume et tous ses sujets en
particulier ressentiront pour toujours les cffets
salutaires qu'ils doivent se promettre d'une telle
et si notable assemblée.

Fait et arrêté dans l'assemblée de la commu-
nauté des procureurs, tenue au palais, le
23 mars 1789.Signé Seytres, Martichou,syndics
Emerigou,doyen Estuby,Audihert.Chalvet,Courl
Gras.Mouret Rolland, Estelle,Esmenard, Nicolas,
Arnaud, Martin,Larguter, Terres, Maquan,Mon-
taud.

DOLÉANCES
Desménagers, agriculteurs et paysans du terroir

de Marseille.

C'est au nomdes propriétaires et possédant-:
biens du territoire de Marseille, résidant à la pa-
roisse de Saint-Julien, qu'en notre qualité de dé-

putés, nous adressons nos plaintes et doléances
aux pieds denotre augustemonarque.Cegrand Roi

comble son peuple d'un bonheur dont nous n'au-
rions jamais osé nous flatter, et il n'était dû qu'à
un prince aussi juste et à un ministre aussi
éclairé de nous retirer de l'assoupissement
léthargique où nos ancêtres et nous étions plon-
gés depuis tant de siècles.

Le ciel bénisse à jamais le règne d'un si grand
Roi qui, s'occupant du bonheur de ses peuples,
nous facilite les moyens de sortir de l'esclavage
où nous étions réduits

Toutes ces phrases étudiées, tous ces grands
mots dont on embellit les discours, ne seraient

pas analogues a notre état d'agriculteur. Détail-
lons énergiquement et simplementnos malheurs,
et implorons la justice et la clémence du sou-
verain.

Les aliments de première nécessité, tels que le

painet laviande, sont, à Marseilleet sonterritoire,
à un si haut prix, par les impositions dont ils
sontt surchargés,qu'ils réduisent le propriétaire,
le cultivateur et l'artisan à toute extrémité, ce

qui
a été la funeste cau=e, surtout dans le cours

de l'hiver, que nous avons vu tant de malheu-
reuses victimesse porter par extrémité, à des cri-
mes et à des violences, dont nous n'avons, mal-
heureusementpour nous, qued'exemples funestes
trop récents à nos yeux.

De pareils malheurs auraient pu se
prévoir,

en

soulageant le pauvre et l'indigent et laissant un

prix libre et naturel aux aliments de première
nécessité, dont le pauvre fait la plus granle con-
sommation et par cet unique moyen, le salaire
de sa journée aurait suffi à sa subsistance etàà
celle de sa famille.

Chersagriculteurs, compagnonsde nos travaux
et de nos misi'res, malheureuses victimes du ca-
price du riche, attendons-nous à voir renaltre
ces temps heureux où notre classe intéressante
était si estimée; c'est dans nos anciens Romains
que nous en puisons le souvenir ils obligeaient
l'agriculteur à quitter sa charrue pour en faire un
sénateur ou un capitaine, dés lors qu'il avait du
mérite. Temps heureux! la qualité d'honnête
homme tenait alors lieu de tout; ces temps ont
bien changé, il ne suffità présentque d'ètre opu-
lent. C'est ànotre Roi, chers patriotes, à qui nous
devons l'honneur d'avoir été convoquésaux con-
seils municipaux. Sans sa voix nous en étions
exclus pour toujours. Lesseules personnes nour-
ries dans le luxe, l'opulenceet la mollesseavaient
le droit d'y assister et de s'y rendre, au gré de
leurs caprices, arbitres de notre sort.

Oui chers laboureurs, ne craignons pas que ce

sage Necker, ministre si éclairé, suive l'exemple
de bien des personnes qui ont environné nos tri-
bunaux qui sans écouter nos plaintes et dou-
leurs, nous foulent et méprisent souvent en-

graissés de notre propre sang, ils en sont tous les
Jours plus avides; espérons que ce grandhomme
domptera leur audace et calmera leurs fureurs.
Jetons un clin d'œil sur notre déplorable situa-
tion. Concentrés au milieu du territoire de Mar-
seille, nous voilà bientôt sans ressource nos
terres, depuis la perte du privilège du vin, ont
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diminué au moins de 3 p. 0/0 de leur valeur et
cependant toutes les denrées que nous achetons
ont augmenté au moins d'un tiers, ce qui met le
comble a notre misère; l'avenir le plus funeste
s'offre à nos yeux sans pouvoir l'éviter.

Divisonsles propriétaires du territoire en trois
classes, et regardons-nous sous trois points de
vue différents

1° Les propriétaires qui restent aux environs
de la mer, quand leurs récoltes ou leurs denrées
leur manquent, ont une ressource en la pêche,
et cela les indemnise en partie.

2° Lespropriétaires qui ont des jardins trou-
vent, tant sur les fruits que sur les fleurs, de quoi
s'affranchir de la misère.

3° Mais nous, qui sommes de cette troisième
classe malheureuse, où nos terres ne consistent
qu'en vignobles qui à peine produisent la moitié
de ce qu elles rendaient autrefois, parce que nos
terrains en sont las et épuisés, nous, dis-je, que
le froid vient de priver de nos oliviers, nous enfin
qui ne vivions qu'en comptant que notre vin eût
un peu de valeur; nous dont les ancêtres
ont emprunté de l'argent au 5 p. 0/0 pour ache-
ter des terres aujourd'hui ces mêmes terres ne
rendent pas le 3 p. 0/0, de sorte que la succes-
sion de nos pères, dont nous vivions en travail-
lant, va devenir la proie de ceux à qui nous
sommesencore redevables, nous voilà donc privés
de toute espérance, par l'introduction libre des
vins étrangers en un mot, cette année, le ciel
et la terre ont juré notre perte. Un espoir nous
reste, c'est de porter nos cris aux pieds du
trône.

C'estau nom de ceux que nous représentons,

que
nous demandons qu'il soit dorénavant choisi

dans la classe des ménagers, agriculteurs, deux
personnes dont la conduite soit irréprochable,
pour l'tre élus conseillers et assister à tous les
conseils quelconquesde la communauté, afin que
le pauvre puisse faire entendre ses plaintes, et

que justice
lui soit rendue lorsqu'elle lui sera

due.
Nous demandons que les droits du piquet, l'au-

ret, soient abolis; qu'il n'y ait plus aucune impo-
sition sur la viande, et quel'on égorge toute sorte
de viandes, pour que le pauvre qui se contente
des aliments les plus grossiers, puisse trouver à
vivre à bon compte, et que tout soit libre, à l'in-
star de tant de villes bien policées du royaume.

Nous demandons que tous ces embellissementsts
de la ville, ce luxe, édifices, réverbères et autres
fastes, ne soient pas à la

charge
de l'agriculteur

qui
veut une commodité doitfa payer, c'est la loi

du prince.
Nous demandons que les places et marchés à

vendre le foin, le bois et la paille, soient situés
aux trois portes principales de la ville, et à por-
tée de tout le

peuple;
non pas que nous avons vu

cet hiver des familles entières périr de froid dans
la ville, pour ne pouvoir aller faire demi-lieuepour
en acheter; et le pauvre paysan qui le transporte
n'est encore qu'à moitié chemin quand il est ar-
rivé à la ville.

Quant à ce qui concerne les travaux, chemins
et enchères de la communauté, nous demandons
que le citoyen marseillais soit toujours préféré à

j l'étranger, non pas que nous avons souvent vu
des personnes en charge abuser de la confiance
des magistrats et critiquer les travaux du pro-
pre citoyen, le forcer à plaider, tandis qu'un étran-
ger reçoit à profusion le fruit de

ses rapines.Nous demandois qu'à l'arrivée des navires
chargés de blé il en soit au moins détaillé sur le

quai pendant quatre jours, auparavant que l'avare
vienne l'engloutir dans ses magasins.

Nousdemandons qu'il soit permis au pauvre
malheureux paysan qui nourrira toute l'année un
pourceau, qui malheureusementsera lépreux, de
l'emporter chez lui, non pas que l'on exerce une
tyrannie cruelle à son égard ou on le lui achèteà
moitié prix de sa valeur, ou on le force à le lais-
ser sept à huit jours; dans cet intervalle !es rats
de quatre jambeset ceux de deux en consomment
une partie, et cela parce que l'on craint, dit-on,
que cette viande ne fasse mal aux paysans; mais
quand elle est achetée à un bas prix, elle est de
recette et sert de nourriture au riche.

Nous demandons que puisque nous contribuons
à toutes les charges de la communauté, elle soit
tenue à entretenir noschemins, aboutissant direc-
tement aux bourgs et villages, et que ces chemins
soient propres à roulercharrette.

Mais, dira-t-on, comment fera la commu-
nauté pour faire face aux dépensesindispen-
sables?

1° Supprimer tout ce luxe dispendieux et inu-
tile.

2° Mettre une imposition sur les capitaux en
maisons et beaux édifices,qui rendent à Marseille
le 8 et le 10 p. 0/0, tandis qu'à la campagne les
terres à l'agriculteur, après bien du labeur, ne
rendent pas le 3 p. 0/0.

3° Imposer ces vastes hôtels garnis, où un
étranger richement logé en passant, suce à loisir
le sang des citoyens, et transporte ensuite l'or et
l'argent hors du royaume.

4° Sur tant de carrosses et domestiques.
5° Sur le droit d'ancrage aux vaisseaux chez

qui nous n'avons pas de privilèges en leur na-
tion.

6°Sur la volaille, les agneaux et les veaux; le
riche qui veut sa table somptueusement servie,
les payera c'est le moyen que dans la suite les
bestiaux de tous genres soient plus nombreux.

7° Sur les vins étrangers entrant en ville ou son
territoire une imposition de 1 livre 10 sous au
lieu de livres; quoique l'on crie et que l'on
cherche à priver l'agriculteur de ce seul et uni-
que secours, et que l'on représente que le vin
est cher à 4 sous le pot, notre souverain est trop
juste pour ne pas voir que c'est injustement; car

que nous
servira d'être patriote, citoyen si

1étranger jouit de plus de privilèges que nous ?9
D'ail leurs c'est un droit accordé de tout temps
par les rois, de permettre aux magistrats de met-
tre des subsides pour fournir à la dépense des
communautés et de quoi se plaindra l'artisan,
quand le pain et la viande seront à bon compte et
le vin à4 sous le pot?Veut-il vivre gratis, et nous
faire payer bien chèrement son travail ? Rien de

plus probable
que si l'imposition sur les vins

était détruite, le ménager, agriculteur et paysanri
seraient aux abois, l'artisan et le marchand n'y

gagneraient
pas, et s'en reconnaîtraient facilement

leur débit.
Voilà en un mot le seul espoir, l'unique res-

source de l'agriculteur: ou l'imposition sur les

vins, ou abandonner ses terres par rapport à la
misère.

Chersagriculteurs, voici notre espérance réunie
dans les mots suivants

Louis XVIest bon, il est juste; l'honnête mi-
nière qui a mérité sa confiance, imbu de nos be-
soins, ne voudra pas notre perte, rassurons nous
cet illustre personnage ne permettra pas que U
misère oblige tes pères nourriciers de 1 Etatet de
la ville à aller solliciter dans les pays étrangers
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l'humanitéqu'on lui aurait refusée dans sa patrie.

Implorons,
cherspatriotes, la clémencede notre

bon Roi observons à ses pieds, en les mouillant
de nos larmes, que l'élément de la mer, n'étant

point l'art de
l'agriculteur,

nous le
supplions

que
nos enfants à 1 avenirne soient plus destinés à
servir sur les vaisseaux! Aceseul nom, à ceseul

aspect, à peine ont-ils atteint leur quatorzième
année, que de crainte d'allerpérir sur cetélément
ils abandonnent la maison paternelle, ce qui
est cause que nos terres se trouvent désertesde
paysans et de laboureurs pour les cultiver; et si
nous trouvonsdes étrangers poury suppléer, c'est
à un si haut prix, que nous achetonsnos propres
denrées avant de les avoir recueillies. Aulieu que
le service de terre ou de garde-côte leur est

agréable, parce qu'il tend au servicedu Roi et au
bien général de la communauté

Nousprions de même Sa Majesté de nous af-
franchir de tous les péages quelconques.

Queles seigneurs concentrés dansla Provence,
qui ont des immensités de terres incultes, dont

les bois n'ont jamais servi à la construction, par
l'ordre que ces seigneurs mettent à les couper
toutes lesquatre années, pour rendre les boispour
les charbonnières et autres fabriques, aient à
souffrir que les chèvres y pâturent, ce qui four-
nira outre une immensité de bestiaux ou che-
vreaux qui donneront abondance de viande au
mêmepeuple, feront encore beaucoup de fumier
pour engraisserces vastes terresqui neproduisent
rien et qui produiraient du blé. Et que ces mêmes
seigneurs soient obligés à faire défricher leurs
terres incultes ou les donner à défricher aux

paysans, à un taux raisonnable.
Que généralement tous les droits, épices de

juge, avocat, frais de procureur et de notaire
soient taxés à un prix raisonnable pour que le
pauvre puisse jouir du privilége des lois.

Ne cessons, chers agriculteurs, d'adresser nos
voeuxau ciel, pour la conservationdes jours du
monarque qui mérite à jamais le nom d'immortel.

Signé Burizel,Simon Blanc, Ailhaud.



BAILLIAGEDE MEAUX.

461™Série,T.III

CAHIER

Contenant les pouvoirs et instructions remis, par
l'ordre du clergé du bailliage de Meaux, a son
député, M. Barbou, curé d'Isle-lès-Vilnoi et
à M. l'abbé de Ruaîlem, chef du conseil de Mes-
DAMES,tantes du Roi, abbe commendataire de
Saint-Faron deMeaux, nommé

pour

lesuppléer
aux Etats généraux, en 1789(1).

BASESCONSTITUTIONNELLESDEL'ÉTAT.

Art.1er. L'ordre du clergédu bailliage de Meaux,
considérant que, lorsque le Roi va rendre à la na-
tion française les droits imprescriptibles

qui
ap-

partiennent essentiellement à un peuple libre. ce
serait mal répondre à un acte aussi mémorable
de sa justice, que de retarder, par des dissensions
intestines, la régénération de l'Etat, que SaMajesté
veut opérer efficacement, et que les citoyens de
tous les ordres désirent

depuis
si longtemps.

Que l'amour du bien public ne doit inspirer à
tous les ordres qu'une seule volonté, celle de la

prospérité
générale de la nation et dc la gloire de

l'Etat que devant des considérations aussi éle-
vees, tous les intérêts particuliers, toutes les pré-
tentions qui pourraient troubler l'harmonie gé-
nérale, doivent entièrement disparaître et que,
dirigées avec sagesse vers le bonheur commun,
toutes les facultés individuelles doivent s'unir in-
distinctement, sans préjugé et sans rivalité, pour
assurer au gouvernement un ordre constant et
invariable; a la nation, sa prospérité et sa gloire;
et au Roi, l'amour de sujets fidèles et reconnais-
sants. En conséquence, afindu contribuer, autant

qu'il est en son pouvoir, à affermir la constitution
française sur des bases solides et inébranlables,
et conformément au vœu de Sa Majesté,annoncé
par le résultat de son conseil du 27 décem-
bre 1788, l'assemblée charge spécialement son
député de concourir, avec les autres représen-
tants de la nation, à faire statuer, aux Etats gé-
néraux, dans la forme la plus authentique

1° Queles Etats généraux seront permanents,
et dans le cas où la permanence ne pourrait pas
avoir lieu, le retour périodique en sera fixé à l'é-
poque la plus rapprochée, laquelle néanmoins ne
pourra excéder le terme de trois ans; et qu'ils
s'assembleront dans un lieu déterminé, sans qu'il
soit besoin de convocationpréalable, attendu que
les assemblées de la nation étant proposées par
Sa Majestécommeun ressort désormais nécessaire

du gouvernement français, elles seules peuvent

préserver
le royaume de retomber dans le chaos

d'où l'on s'efforce de le faire sortir.
2»Qu'afin d'imprimer aux assemblées de lanu-

lion des caractères certains d'une représentationlibre et complète il sera arrêté, qu avant la sé-
paration des Etats généraux, il sera fait une loi,
par laquelle le nombre des députés, nécessaire

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun impriméde la
Bibliothèque,du Sénat.

pour représenter la nation, sera fixé d'une ma-
nière invariable; et que les formes des élections
seront réglées d'après les principes d'une repré-
sentation libre, et de la distinction des trois
ordres.

3° Qu'afin de former un lien durable entre
l'administration particulière de chaque province
et les délibérations générales de la nation, il sera
établi, dans toutes les provinces du royaume qui
n'en possèdent pas encore, desEtats provinciaux,
lesquels seront constitués au sein des Etats gé-
néraux, et seront chargés de la répartition, as-
siette et perception des impôts.

4° Que, pour consacrer comme un principe fon-
damental de la constitution française le droit
certain et reconnu qui appartient à la nation as-
semblée en Etats généraux de consentir ou oc-
troyer les impôts de quelque nature qu'ils soient,
directs ou indirects, de même que les emprunts,
qui ne sont quedes impôtsdéguisés et de les voter
librement dans les assemblées nationales, aucun
emprunt ne pourra être fait ni aucun impôt être
levé en France, sans que l'édit ou déclaration
qui établira l'impôt ou l'emprunt ne renferme
une disposition expresse du consentement de la.
nation assemblée; et qu'en conséquence toutes
impositions établies ou prorogées par le gouver-
nement,sans cette condition, seront nulles et il-

légales, et qu'il sera défendu de les percevoir,
sous

peine
de concussion.

5« Que la durée des impôts, qui seront con-
sentis

par
les Etats généraux, sera toujours li-

mitée d'une assemblée à l'autre.
6»Qu'à la nation française, assemblée en Etats

généraux, appartient essentiellement le droit im-
prescriptible de proposer au souverain les lois
qu'elle croit nécessaires au bien du royaume, et
de donner ou refuser son consentement celles
qui lui seront proposées par le souverain, sanss
que jamais aucun acte public puisse être réputé
loi sans le consentement exprès et former de
l'assemblée nationale que les lois, après avoir
reçu ainsi la double sanction également essen-
tielle du souverain et de la nation, seront adres-
sées aux parlements et aux autres cours chargées
de veiller à leur exécution; et que, pour prévenir
les atteintes qui pourraient être portées à un
droit qui constitue aussi essentiellement l'ordre
public, il sera défendu aux parlements et autres
cours d'enregistrer, publier ni poursuivre l'exé-
cution d'aucune loi qui ne contiendrait pas la
sanction expresse de la nation assemblée.

7° Que, pour confirmer aux citoyens de tous les
ordres la sûreté personnelle et individuelle que
chacun a droit d'attendre de la protection des

lois, snus un gouvernement bien ordonné, et pré-
venir à jamais l'abus contre la liberté des per-
sonnes, il sera défendu qu'aucun citoyen ne

puisse être privé de sa liberté, sous quelque pré-
texte que ce soit, autrement que suivant les

formesconsacréesparlesordonnancesduroyauTie,
et qu'aucun citoyen ne puisseêtre détenu prison-
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nier ailleurs que dans les prisons légales, pour y
subir son jugement par-devant son juge naturel,
suivant les formes judiciaires.

8° Quetoutes les commissions en matière cri-
minelle seront irrévocablement prohibées.

9» Attendu que l'on chercherait vainement à
assurer les bases du gouvernement, tant que les

principes
sur lesquels reposent les propriétés in-

dividuettes de toutes les classesde la sociétépour-
raient être ou éludés, ou attaqués, l'assemblée

juge qu'il est nécessaire d'obtenir une loi qui,
en prenant sous sa protection immédiate toutes
les propriété du royaume, les défende efficace-
ment des atteintes sans nombre qui leur ont été

portées, tantôt par des évocations à des tribunaux

illégaux et privilégiés, tantôt par des arrêts de
surséance, qui privent un créancier légitime du

remède que la loi lui offre pour recouvrer sa pro-
priété injustement détenue par un débiteur fa-

vorisé souvent, enfin, par des cassations multi-

pliées
qui, en éternisant les procès dans les

familles,ou bien absorbent en frais de procédure
la valeur des propriétés litigieuses, ou bien for-
cent le propriétaire faible et indéfendu à aban-

donner, sur les poursuites d'un adversaire puis-
sant et en crédit, une propriété que ses facultés

trop modiquesne lui permettentpas de défendre.
Cet abus des cassations a même été porté à un
tel point, que l'on a vu des procès renvoyés suc-
cessivementà divers parlements du royaume, et
les parties linir par en abandonner la poursuite,
après avoir consumé toute leur fortune en pro-
cédures ruineuses et souvent vexatoires.

Pour tarir sans retour la sourcede pareils abus,
l'assemblée charge spécialement son député de
faire statuer auxEtats généraux, que nul citoyen,
de quelque classe que ce soit, ne pourra être in-

quiété dans sa propiiété que conformémentaux
lois établies dans le royaume, ni être poursuivi
ailleurs que devant le juge naturel de son terri-
toire, de quelquenature que soit l'action intentée
contre lui; que, sous aucun prétexte, le cours or-
naire de la justice ne sera arrêté par les actes
du pouvoir arbitraire; qu'en conséquence les
évocationsparticulières et les arrêts de surséance
seront expressément défendus, et les cassations
restreintes dans les limites qui leur ont été fixées

par les lois.
Que les ministres seront responsablesaux Etats

généraux des infractions commises contre la
constitution de l'Etat dans l'exercice de leurs
fonctions.

Et afin que l'affermissement de ces principes,
qui constituent essentiellement les droits de la
nation, ne puisseêtre éludé ni différé, l'assemblée
charge spécialement son député de ne consentir
à aucun secours pécuniaire, soit à titre d'em-
prunts, d'impôts ou autrement, avant que la loi
qui les doit consacrer n'ait été solennellement
proclamée.

INSTRUCTIONSGÉNÉHALESRELATIVESAUXTROIS
ORDRES.

Art. 2. Pouvoirs relatifs à l'acquittement de la
dettede l'Etat. – Après que les droits de la nation
auront été ainsi invariablement établis, et non
autrement, le député sera tenu de concourir à
l'examen de la dette du Poi; d'en approfondir la
nature et l'origine; de vérifier l'utilité ou la pro-
fusion des dons et des pensions; et, seulement
après cet examen, l'assemblée donne pouvoir à
son député de s'engager avec les autres repré-
sentants de la nation au payement de la dette du
Roi, qui sera convertie en dette nationale; de

consentir au secours, soit à titre d'impôts, soit à
titre d'emprunts, qui sera jugé nécessaire, tant

pour en
acquitter

tes intérêts, que pour former
un fonds d'amortissement qui en assure l'extinc-
tion.

Etafin que les secours qui seront accordés pour
l'acquittement intégral de la

dette
ne puissent

pas être détournés, Tedéputé de l'assemblée de-
mandera qu'il soit arrêté que les ministres des fi-
nances justifient aux Etats généraux que les
sommes accordées et perçues auront été em-

ployéesconformément à leur destination, à moins

que la nation ne se charge elle-mèmede l'extinc-
tion de la dette en la répartissant entre les diffé-
rentes provinces.

Donne mandat à son député de concourir à
l'examen des dépenses annuelles et ordinaires de
chaque département, y compris celles de la mai-
son du Roi; de les régler et fixer invariablement,
après avoir opéré toutes les réductions dont elles
seront susceptibles et d'après la connaissance
des besoins annuels de l'Etat, rigoureusement
démontrée, pourra le député user du pouvoir
que l'assemblée lui donne de consentir à une
somme annuelle d'imposition proportionnée à
l'étendue des besoins, dans fa forme qui sera

réglée par les Etats généraux, à la charge, néan-
moins, que la durée de l'imposition consentie
sera limitée à la première assemblée des Etats
généraux, dans le cas où leur permanence ne
serait pas établie que dans l'acte qui contiendra
l'octroi fait par la nation, il y sera stipulé que
les parlements, les autres cours et tous juges de-

meureront chargés de poursuivre etpunir comme

concnssionnaire quiconque aurait la témérité de
repartir ou lever d'autres subsides que ceux qui
auront été consentis par les Etats généraux, ou
dont le terme, par eux fixé, serait expiré, et que
les ministres de chaque département seront res-
ponsables à la nation de l'emploi des fonds.

Inamovibilité des charges de magistrature. Et
attendu que l'inamovibilité des officesde magis-
tiature est tellement liée à l'ordre

public,
qu'elle

n'a été établie sur la demande de la nation que
pour rendre l'administration de la justice indé-
pendante de l'autorité arbitraire, et communiquer
aux magistrats dans l'exercice rigoureux de
leurs fonctions, l'impartialité de la loi dont ils
sont les organes, et que cependant le statut na-
tional qui les a déclarés inamovibles a souvent
été éludé par des destitutions déguisées sous les
noms de suppressionet derétablissement d'offices
sur la tète des nouveaux officiers,par des chan-
gements versatiles dans le nombre des officeset
dans la compétence des tribunaux il sera de-
mandé qu'en consacrant de nouveau la loi de
l'inamovibilité des offices,il ne puisse être fait
aucun changement dans l'ordre des tribunaux
sans le consentement de la nation, à laquelle ils
seront responsables de leurs fonctions.

Reformedans l'administration de la justice.
Considérant, l'assemblée, que l'administration de
la justice,qui devrait être tout à la foisgratuite et

expéditive, est devenue cependant un fardeau
accablant pour les peuples, tant par les procédu-
res longues et dispendieuses qui se sont intro-
duites, que parles droits attachésà une multitude
d'offices inutiles que le fisc a fait établir à la
suite des tribunaux, et par les vacations et les

épices des
juges,

il sera demandé auxEtats géné-
raux de supplier le Roi de réformer et d'abréger
les procédures, d'en diminuer les frais, et, lors-

que les circonstances le permettront, de suppri-
mer tous les offices inutiles, ainsi que les droits
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que le fisc s'est réservés sur les offices créés à la
findu

règne
de Louis XIV, et qui ont été suppri-

més par l'édit d'avril 1717; et enfin, de supprimer
les épices des juges, en y substituant des traite-
ments modérés, et proportionnés au rang des
tribunaux et à la dignité des offices.

INSTRUCTIONSLOCALESETPARTICULIÈRESRELATIVES
AUXTROISORDRES.

Art. 3. Etats provinciauxde la Brie. L'ordre
du

clergé,
unissant son vœu à celui des deux

autres ordres réunis, charge son député de con-
courir avec ceux des deux autres ordres pour
demander l'établissement d'Etats provinciaux par-
ticuliers à la Brie, dont le siège sera fixé dans la
ville de Meaux.

Capitainerie et droit de chasse, Il est une sorte
d'impôt qui, sans en porter le nom, est cepen-
dant aussi onéreux au peuple d'une partie de ce

bailliage que tous les autres impôts réunis: la ca-

pitainerie de Monceaux, établie dans son origine
pour les plaisirs du Roi, assez cher à ses sujets
pour les engager à faire a cet objet seul le sacri-
fice de leurs propres intérêts. Tant qu'elle a pu
remplir leur vue, elle n'a occasionné que de fai-
bles réclamations devenue depuis plus de cent
soixante ans étrangère à cette destination, alors un
cri général s'est fait entendre, et l'on a vu renou-
veler tous les ans les plaintes du cultivateur
assez malheureux pour se voir frustré, par ce fléau
destructeur, de plus de moitié du fruit de ses
travaux. Exposé, dans le temps de la semence, à
voir dévorer son grain à mesure qu'il le sème
arrêté par mille entraves dans le temps de la

récolte, il
porte,

pendant toute l'année, le poids
d'un

joug
d'autant plus accablant qu'il n'a, pour

s'en soulager, aucun motif de consolation, puis-
que l'impôt dont il se plaint, absolumentinutile
au Roi, est aussi à la charge de l'Etat qu'au par-
ticulier même. G'est par ces considérations que
le clergé du feaillagede Meaux, occupé bien plus
encore de l'intérêt général que de son intérêt

particulier, charge son député, en joignant son
voeuà celui de la noblesse et du ticis-état, de
supplier Sa Majestéde consentirà la suppression
de cette capitainerie, et de rendre au malheureux
cultivateur, dont elle détruit l'espérance, le cou-
rage et la liberté, qui seuls peuvent assurer le
succès de son travail. Le clergé croit même qu'il
est du devoir de sa charité envers les malheu-
reux de solliciter vivement auprès du Roi,
dans l'assemblée des Etats généraux, la liberté
de tous les particuliers condamnéset servant sur
les galères du Roi, pour des délits relatifs au fait
des capitaineries. Mais le Roi sera supplié de
porter plus loin sa bonté pour un peuple dont il
veut être le père.

La capitainerie supprimée, il resterait encore
le ravage occasionné par les bêtes fauves. Le

clergédu bailliage de Meaux sait que le droit de
les faire conserver est une des prérogatives roya-
les, mais il connalt assez la bonté du Roi pour
charger son député aux Etats généraux de re-
montrer les inconvénients de cette conservation,
lorsqu'elle est confiée à un pouvoir particulier et
arbitraire.

La vexation des gardesqui y sont employés,le nombredes bêtes fauves,les amendesexor-
bitantes exigéesavecrigueur, et mêmesansau-
cune formalité, pour la moindrecontravention,
fait bien souvent,dece qui n'est destinéqu'aux
plaisirsdu souverain,la ruine et le malheurdes
sujets.
Le député du clergé insistera également sur le

renouvellement et l'observation des lois rendues
sur le fait de la chasse, en représentant le tort
considérable qui résulte do la trop grande

mul-
titude de gibier et les dommages qu'occasionne
le peu d'attention qu'ont les propriétaires du
droit de chasse, à n'user de ce droit que dans les
temps prescrits par les lois, et avec les précautions
qui ne puissent nuire à l'intérêt public ni aux
propriétes des particuliers.

INSTRUCTIONSGÉNÉRALESRELATIVESA L'ORDRE
DUCLERGE.

Art. 4. Consentementà la contribution commune.
– L'assemblée, considérant que l'immunité du
clergé, dont il n'a jamais fait usage que pour se
préserver d'impôts qu'il n'aurait pas consentis,
cesse d'être un privilège qui lui soit particulier dés
l'instant que le Roirétablit la nation entière dans
le droit imprescriptible de voter librement les
subsides que si, dans ces assemblées générales,
le clergé de France s'est pertévéreniment attaché
au maintien de ses formes, ce n'était pas qu'elles
fussent une exemption utile à son ordre, et oné-
reuse au reste de la nation, mais plutôt parce
qu'il les considérait comme un monument pré-
cieux des franchises nationales, dont il a voulu
perpétuer le dépôt pour le remettre à la nation
assemblée, et en partager la jouissance avec tous
les ordres sans distinction et sans privilège; que,
jusque-là, lesacrifice qu'il en aurait fait aurait
effacé la trace d'un droit précieux à la nation
dont l'usage, dans les mains du clergé, rappelait
perpétuellement l'image de la liberté primitive,
et offrait sans cesse à tous les ordres un moyen
plus facile d'en obtenir le rétablissement mais
que, quand un prince, ami de son peuple, va régé-
nérer l'Htat en lui rendant ses premiers droits,
le clergé qui votera l'impôt avec les deux autres
ordres dans l'assemblée de la nation, n'a plus de

privilége
ni d'exception à réclamer que dès lors

es formes particulières devenant celles de tous'
les ordres, il ne voit plus dans les charges pu-
bliques qu'un fardeau général, qui doit

peser!également sur toutes les propriétés en propoition l
de leur valeur; qu'en conséquence, l'ordre du
clergé consent que, pour ôter tout prétexte aux
divisions qui ont agité les différents ordres,
toutes les contributions précuniairesqui seront
octroyées par les trois ordres aux Etats généraux,
soient supportées également par les citoyens de
tous les ordres, à proportion des leurs, sans dis-
tinctions ni sans priviléges.

Consentementque son zèle patriotique lui in-
spire,quoique, dans l'origine, ses biens, qui sont le
fruit de la piété de nos pères, fussent, par leur
nature séparés de tout usage profane, et unique-
ment destinés à l'entretien des temples, à la sub-
sistance des ministres de la religion et au soula-
gement des pauvres.

Demandedu payementde la dette du clergé.
Etattendu que la masse des dettes du clergé ne
s'est accrue qu'à cause des secours abondants et

multipliés que les besoins de l'Etat l'ont obligé de
fournir, ce qui a diminué d'autant les emprunts,
auxquels le gouvernement aurait été forcé de
recourir, l'ordre du clergé charge son député de
demander qu'il soit pourvu, dans l'assemblée des
Etats généraux, au moyen d'opérer l'extinction
de sa dette.

Etablissement des concilesprovinciaux. Con-
sidérant en outre, l'ordre du clergédudit bailliage,
que la tenue périodique des conciles provinciaux,

qui
a été si utile au bien des églises et de la re-

ligion, peut seule remédierefScacement aux maux
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sans nombre qui affligent l'Eglise gallicane que
l'objet de ces saintes assemblées étant de main-
tenir la pureté de la foi, de soutenir la régularité
des mœurs, et d'entretenir entre toutes les pro-
vinces ce concert et cette uniformité, qui font la
force et la dignité de la discipline ecclesiastique,
jamaiscirconstance ne fut aussi impérieuse pour
en réclamer la convocation; que la religion, qui
a reçu autrefois un si grand éclat de la ferveur et
de la piété de ses ministres, est aujourd'hui atta-

quée de toutes parts, et qu'une des causes de la

propagation
rapidedel'impictê, est principalement

le relâchement de la discipline ecclésiastique;
que, dans un moment où le

monarque
s'occupe

efficacementde la régénération de l'Etat,
l'Eglisegallicane doit aussi, à son exemple, travailler à

régénérer dans toute sa pureté l'esprit ecclésias-
tique, et par le même moyen, les mœurs qui
en dépendent. C'est pourquoi l'assemblée

charge
spécialement son député de demander à l'ordre
du clergé, aux Etats généraux, de renouveler
auprès du Roi ses instances les plus vives, pour
qu'ilplaise à Sa Majestéstatuer, par une loi trré-
vocable, que tous les archevêques et métropoli-
tains convoquerontpériodiquement, tous les cinq
ans, les conciles provinciaux, comme Louis XIV
l'avait ordonné par sadéclaration du 16avril1646;
et qu'afin de former un lien permanent et uni-
forme entre les décisions de ces conciles et la

discipline des diocèses de chaque province, les

procès-verbaux desvisites que les évèques feront
dans leurs diocèses,et les règlements arrêtés par
eux dans leurs synodes, pendant l'intervalle de
la tenue des conciles, seront portés à l'assemblée

suivante, à l'effet d'y faire connaître l'état des
diocèses, tant dans l'ordre de la foique dans l'or-
dre de la discipline.

Dîmes. Parmi les propriétés qui forment le

patrimoinedes églises de France, la dime est celle

que le souverain et la nation leur ont le plus so-
lennellement assurée. L'établissement de ce droit
remonte jusqu'aux Capitulaires de nos rois, qui
ont affectéà la dime tous les fruits de la terre,
et imposé aux cultivateurs l'obligation civile de
la payer; ces lois qui portent la double sanction
du souverainet de la nation au milieu de laquelle
elles ont été proclamées, auraient dû préserver
de toute entreprise une propriété aussi ancienne
et appuyée sur une possession aussi recomman-
dahle; cependant, par succession de temps, on
a cru pouvoir dépouiller les églises d'une partie
des droits attachés à la dîme, en élevant des dis-
cussions, soit sur la quotité, soit sur la forme de
perception, ou bien sur les nouveaux fruits sub-
stitués à ceux qui étaient anciennement décima-
bles la diversité des jugements que les tribu-
naux ont rendus sur ces matières n'a fait que
multiplier les procès, au lieu d'en tarir la source,
et perpétuer entre les pasteurs et les habitants
des paroisses des débats aussi nuisibles au bien
de la religion qu'à l'efficacité des fonctions de
ses ministres.

D'après ces considérations, l'assemblée juge
qu'il serait nécessaire d'obtenir une loi qui, en
combinant, suivant les règles de la justice la plus
exarte, le droit acquisau clergé, tant sur les fruits
anciennement décimables, que la quotité déter-
minée par une possessionavec l'indemnité légi-
timement due au décimateur. dans le cas d'une
nouvelle culture, maintint, d'un cOté,le décima-
teur dans sa

propriété,
et de l'autre, n'imposât

aucun obstacleà la liberté du cultivateur. Unepa-
reille loi aurait tout à la fois l'avantage de con-
server au clergé sa propriété,et de la débarrasser,

par une uniformité de principes, de la gêne qu'a
introduite, dans sa perception, la diversité de

jurisprudence des tribunaux.
Economats.– Considérant, l'assemblée, que les

économats qui, dans le principe de leur établis-

sement, étaient destinés à veiller, en qualité de

séquestre, à la conservation des bénéfices, et à

réparer, par des moyens faciles et peu dispen-
dieux, la négligence des bénéficiera,ne présentent
plus qu'une organisation vicieuseet onéreuseaux
successions des bénéticiers, tout l'autorise à en
demander l'abolition mais ce qui doit principa-
lement inquiéter le clergé, c'est que la caisse des
économats est devenue, par une progression ra-

pide et effrayante, un gouffre où vont s'engloutir
les revenusdes plus riches abbayes. Pour alimen-
ter cette caisse, il faut que les titres des églises
restent longtemps vacants; que l'acquit des char-
ges, tant civiles qu'ecclésiastiques, soit alors
abandonné à des créanciers avides, bien plus
occupés à faire profiter leurs traités qu'à remplir
les obligations du bénéfice. Aussi, à la réserve
des charges civilement affectées sur les biens,
toutes celles qui, dans l'ordre de la religion et
de l'humanité, intéressent la consciencedesbéné-

ficiers, et qui, sous ce rapport, doivent être très-
étendues, tel que le soulagement des pauvres,
l'acquit des fondations et autres, sont presque
toujours négligées dans les bénéfices en éco-
nomats.

Maissi l'administration de cesbiens est vicieuse,
l'usage des fonds qui en proviennent n'est ni
régulier ni canonique; souvent on leur donne
des applications qui n'ont aucun rapport au ser-
vice de l'Eglise, ou bien on les emploie d des li-
béralités obscures, que l'on craindrait de publier.

Un dépôt aussi extraordinaire des revenus de
l'Eglise contrarie trop ouvertement les vrais prin-
cipes, pour que le clergé entier n'en demande pas
la suppression.

Il faut bien distinguer un établissement aussi
vicieux et aussi récent du droit de garde des

églises vacantes, qui appartient au Roi, au titre
de sa couronne, sur lequel la piété de nos rois a
affecté des secours en faveur des nouveaux con-
vertis, et que SaMajestéest suppliéede leur con-
server mais en avouant au Roi le droit de garde,
que le clergé de France s'empressera toujours de
reconnaître, il doit en même

temps
éclairer Sa

Majestésur le vice des économats c est pourquoi
l'assemblée charge spécialement son député de
demander que les économats soient supprimés, et
que le Roi soit supplié de pourvoir de titulaires
les églises vacantes, au moins pendant les six
premiersmois de la vacance.

Attendu qu'en demandant la suppression des
économats, le clergé, aux Etats généraux, s'oc-
cupera de prévenir le dépérissement des béné-
fices, l'assemblée s'en rapporte à sondéputé, avec
les représentants du clergé des autres provinces,
pour arrêter un projet de loi qui assure la répa-
ration des bénéfices, et qui débarrasse en même
temps les successions des bénéficierades retards
du payement que le régime actuel de l'économat
opposeà l'héritier ou au nouveau titulaire.

Peut-être sera-t-il plus simple de traiter les
bénéficesconsistoriaux, comme dans les provin-
ces où les économats n'ont pas lieu, ou comme
les bénéficessur lesquels ils n'ont pas de droit à
exercer Maissil'ons'en tientàn'admettred'autre
précaution que la vigilancehabituelle des officiers
de justice, il sera nécessaire que la loi simplifie
et modère leurs vacations.

Maitrisesdeseaux et forêts. – L'assembléecharge
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son député de demander aux Etats généraux, de
supplier le Roi de prendre en considération les
entraves onéreuses que le régime actuel des eaux
et forêts impose sur les propriétés des gens de
mainmorte. Les formalités sans nombre, et sou-
vent inutilcs, auxquelles ceux-ci sont assujettis

pour
obtenir la délivrance de leurs bois, absor-

bent souvent la majeure partie de leur \aleur. Il
est nécessaire, sans doute, de prévenir, par des
formessalutaires, les coupesanticipées qu'un usu-
fruitier pourrait faire dans ses bois, en sacrifiant
un avantage futur et certain au besoindu moment,
et de conserver au public et à la marine une
denrée dont la disette serait une vraie calamité;
mais l'expérience ayant démontré que l'attribu-
tion, accordée aux maîtrises sur les bois des gens
de mainmorte, leur est extrêmement onéreuse
sans prévenir les abus, Sa Majestésera suppliée
d'y pourvoir et l'assemblée étendant ses consi-
dérations sur les rapports qui intéressent l'ordre

public, ne voit dans les maîtrises que des tribu-
naux d'exception, dont la compétence dans les
matières contenticuses doit être remise aux bail-
liages, comme juges naturels dans l'étendue de
leur district.

Droitsdomaniaux.-Depuis que l'administration
des domaines a été autorisée à porter au conseil
toutes les questions relatives aux droits doma-

niaux, il s'est élevé de toutes les parties du
royaume des plaintes contre cette administration.
Les grandes chambres des parlements sont les
cours souveraines des domaines du Roi. Pourquoi
les contestations sur les droits domaniaux légiti-
mement établis n'y seraient-elles pas également
jugées en dernier ressort? L'assemblée demande

que la connaissance leur en soit attribuée. L'ad-

ministration, forcée de conformer sa régie à des

principes fixes et certains, se renfermerait dans
laperception des droits qui lui sont légitimement
attribués, sans chercher à les étendre en inquié-
tant perpétuellement les citoyens.

Unejurisprudence versatile dans ses décisions,
est une atteinte à la propriété. Aussi le clcrsé,
inquiété dans ses propriétés par le régisseur des
droits domaniaux, ne peut s'empêcherde s'élever
contre les arrêts du conseil qui ont autorisé ses

prétentions. Tel est celu' du 5 septembre 1785,
qui oblige les ecclésiastiques à passer à l'encbère
et en présence du subdéléguê de l'intendant, les

premiers baux des nouvelles constructions et re-
constructions. C'est une entrave de plus mise à
la propriété. Telssont les arrêts qui assujettissent
à un nouveau droit d'amortissement les échanges,
entre les ecclésiastiques, des biens déjà amortis.
Tels sont enfin les arrêts qui ont autorisé la per-
ception des droits de franc-fief et autres droits
domaniaux accessoires, sur les baux emphytéoti-

ques
de quelques portions d'héritage situées dans

retendue des seigneuries des gens de mainmorte.
L'établissement de droits aussi injustes qu'oné-
reux au clergé n'est fondé sur aucune loi ils ne
doivent leur existence qu'aux prétentions fiscales
du régisseur et à la facilité qu'il a de les faire
accueillir au conseil par des arrêts sur requête
l'assemblée chargesou député d'en demander la

suppression.MM. l'abbé de Ruallem l'abbé d'Albignac,
l'abbé de Saluces, l'abbé Boulay, le prieur de
Saint-Faron, le prieur-curé de Lysy, le curé de

Reuil le curé d'Isle, le curé d'Ëtavigny, le curé
de Saisonnières, le curé de Chambry,commissaire;
le curé

d'Etrepilly,
commissaire; l'abbé de Saint-

Hilaire, président; le curé de Saint-Nicolas,secré-
taire.

CAHIERR

Despouvoirs et instructions du député de l'ordre
de la noblesse du bailliage de J/eauac, remis.s
à M. d}Aguesseaude Fresnes,conseillerd'Etat,
élu député aux prochains Etais généraux par
l'ordre de la noblesse du bailliage de Meaux,
le 21 mars 1789 (l).

CONSTITUTION.

Art. 1". Le député de la noblesse du bailliage
de Meauxdéclarera que la volontédubailliage est

qu'il ne soit passé a l'examen de la dette et à
1octroi d'aucun emprunt ou impôt, que les bases
de la constitution n'aient été posées dans les
Etats, qu'il n'y ait été statué par eux et

par
le

Roi, et que les lois à faire sur cet objet n aient
été rédigées, consenties et promulguées.

Art. 2. Le député demandera que les Etatsgé-
néraux soient renduspermanents,mais de manière
à ce que le renouvellement de leurs membres
soit successivement opéré, ou périodiquesà terme
rapproché, et sans besoin alors d'aucune convo-
cation que l'on détermine pour l'avenir le lieu,
l'époque de convocation, la forme des élections,
le nombre et l'espèce des députés, la forme et le
régime des

délibérations,
sans avoir égard à ce

qui s'est pratiqué jusqu'àprésent, mais seule-
ment au plus grand avantage de l'Etat.

Art. 3. Que les Etats généraux déclarentqu'ils
ne se départiront jamais du droit constitutionnel
d'après lequel aucune imposition, emprunt ou
subside quelconque, ne peuvent être établis
qu'avec leur consentement, formellement et clai-
rement exprimé.

Art. 4. Qu'il soit décidé de prononcer expres-
sément, qu'il sera établi, dans toutes les provin-
ces du royaume, des Etats provinciaux chargés
de veiller à chaque partie de l'administration, et
à la juste répartition des subsides.

Art. 5. Qu'ilsoit décidéque tous impôts (autres
que celui ou ceux qui doivent servir à l'extinc-
tion de la dette nationale) ne seront jamais ac-
cordés que pour un temps limité, au delà duquel
ils cesseront d'être perçus.

Art. 6. Que les droits du pouvoir législatif et
ceux du pouvoir exécutif soient exactement dé-
terminés et séparés l'un de l'autre.

Art. 7. Le député demandera une loi par la-

quelle il sera statué que la liberté individuelle
detous les citoyens étant sacrée, elle ne pourra
être attaquée que par les formes de la loi qu'au-
cun citoyen ne pourra être emprisonné en vertu
d'aucun ordre du pouvoirexécutif, que pour être
remis entre les mains de ses juges naturels, dans
le délai qui sera fixé par la loi et en consé-
quence, qu'il n'existera aucun lieu de détention,
autre que ceux qui sont soumis à l'inspection et
à la juridiction de la justice ordinaire que toute
violation de ce premier article du contrat social
sera regardée par la nation comme un délit en-
vers elle.

Art. 8. Que toute contravention aux lois consti-
tutives sera un délit, et qu'en conséquence, tous
contrevenants à ces lois, ordonnateurs ou minis-
tres, seront responsables de leur contravention
envers la nation, et comme tels, poursuivis de-
vant les tribunaux ordinaires, et qu'aucun ordre

privé
ne pourra les garantir de cette responsa-

bilité.
Art. 9. Quela liberté de la presse sera établie

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun imprimédela
Bibliothèquedu Carpi législatif.
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sans restriction mais il sera fait une loi pour
rendre responsables les auteurs, et à défaut de
leur représentation, les imprimeurs, de ce que
ouvrage contiendra, et cette responsabilité ne

pourra être exercée que suivant les formes léga-
es, et devant des tribunaux ordinaires.

Art. 10. Les neuf articles ci-dessus sont ceux

que le bailliage regarde commeles bases essen-
tielles de la constitution, et il les juge aussi né-
cessaires et aussi inviolables que les lois de la
succession au trône.

En conséquence,il enjoint expressément à son

député de ne jamais s'en écarter, sous aucun

prétexte.

ADMINISTRATION.

Art. 1". Après l'établissement de ces lois, qui
doivent assurer à jamais la liberté nationale, le

député sera chargé de donner, au nom du bail-

liage,à l'Etat et au Roi, toutes les preuves pos-
sibles d'attachement, de respectet dedévouement;
en conséquence, il commencera par recevoir la
déclaration de la dette de l'Etat sur laquelle on
ne se permettra d'autres recherches que la véri-
fication des calculs et des pièces probantes; parce
que tout créancier de l'Etat a dû transiger avec
confiance, croire au pouvoir de celui qui réglait
les conditions de son engagement, tant que les
bornes de son pouvoir n'ont pasété constitution-
nellement posées; qu'il n'est pas juste de lui
faire porter la peine des erreurs du gouverne-
ment, et que la nation croit son honneur engagé
à ne pas faire naître un doute sur safidélité en-
vers aucun de ses créanciers, même les plus
onéreux.

Art. 2. Le député consentira à l'octroi du sub-
side

qui sera jugé nécessaire, tant aux intérêts,
qu'àl'extinction successive et totale de la dette
nationale. Cesfondsseront vcrsésdans une caisse
nationale séparée, inaccessibleà toute influence
du pouvoir exécutif, et soumise à l'inspection
des Etats généraux. Ledit subside sera perçu,
sans réclamation, tout le temps fixé pour par-
venir à la susdite extinction, et en conséquence
tous les officierspublics employés, tant à la con-
servation des deniers de ladite caisse, qu'à leur

perception et à leur distribution, seront à la no-
mination et dans la seule dépendance des Etats

généraux, dans tout ce qui aura rapport à cette
administration.

Art. 3. Le député déclarera que les impôts et
subsides actuellement subsistants sont illégale-
ment établis, néanmoins que le bailliage consent
qu'ils continuent d'être perçus jusqu'à cequ'un
nouvel ordre d'imposition ait été fixé par les
Etats généraux.

Art. 4. Les dépenses des départements seront

réglées et fixées au taux qui sera reconnu juste
et convenable par les Etats généraux, d'après
l'examen et vénfication qu'ils en auront faits.

Quant à la dépense de la maison du Roi, Sa

Majesté sera suppliée de la régler elle-même,
avec l'économie qui lui appartient, et cependant
avec la dignité qui convient à sa couronne.

Art. 5. Le député consentira aux subsides qui
seront jugés nécessaires pour acquitter les dé-

penses fixes desdits départements, mais sous la
condition expresse que ces impositionsne seront
établies que pour un temps limité, qui ne pourra
jamais être prolongé au delà du terme d'une
année, s'il est décidé dans l'assembléede la na-
tion que les Etatsgénéraux seront permanents, ou
au delàdu terme d'une tenue à l'autre, si les Etats

généraux sont jugés devoir être périodiques.

Art. 6. Les fonds destinés à l'acquittement des
dépenses d'administration seront versés au trésor
royal, et tous les ordonnateurs et administrateurs
de chaque portion de ces dépenses seront tenus
de rendre comptede leur gestion à chaque tenue
d'Etats généraux, en rapportant leurs états de

recette et de
dépense, avec les pièces probantes et

justificatives. Il est enjoint au député de pour-
suivre l'exécution de cet article avec tout le zèle
et toute la détermination possible.

Art. 7. Ledéputé portera le vœu unanime de
l'ordre de la noblessepour que tous les impôts et
subsides, tant pour parvenir au payement de la
dette, que pour acquitter les dépensespubliques,
soient supportés par toutes les classes des ci-
toyens indistinctement, en proportion de leurs
facultés.

Art. 8. Le député demandera que tous les
comptesde finance soient rendus aux Etats géné-
raux, et que les ministres des finances soient
responsables envers la nation de leur adminis-
tration.

Art. 9. Le député demandera que les capitai-
neries soient totalement supprimées, et qu'il soit
fait au Codedes chasses tels changements qui,
en assurant aux tribunaux ordinaires la connais-
sance des délits et contraventions rendent toutes
ses clauses compatiblesavec la liberté et la pro-
priété des citoyens.

Art. 10. Le député demandera nommément,
avec la plus forte instance, et dans le plus court
délai possible, la suppression totale de la capitai-
nerie de Monceaux, comme d'autant plus vexa-
toire, que depuis cent soixante-quinze ans, elle
est absolument inutile aux plaisirs de Sa Majesté,
et qu'elle subsiste, malgré la demande en sup-
pression formée par le bailliage lors des Etats
de 1614.

Art. 11.Le député demandera que la noblesse
soit maintenue inviolablement danssa possession
de tous les droits honorifiques qui ne blessent en
aucune manière la liberté, et qui font une partie
essentielle de sa propriété.

Art. 12. Le député demandera que les lois
constitutives, arrêtées et promulguées dans les
Etats généraux, soient imprimées qu'il en soit
envoyé des exemplaires dans chaque paroisse,
et que lecture en soit faite au prône et à l'au-
dience au moinsdeux fois par an.

Art. 13.Le député demandera qu'après la pro-
mulgation des lois constitutives, véritable sauve-

garde
de la liberté et de la propriété, les clauses

de ces lois soient rédigées en une espècede caté-
chisme, ou livre d'instruction élémentaire, lequel
sera enseigné dans les paroisses, et dont l'usage
constant attachera dans peu d'annéesles Français
à la loi par le lien indissoluble d'une éducation
nationale.

Art. 14.Le député
engagera

les Etats généraux
à demander au Roide faire cesser la violation du
secret de la poste, abus tyrannique, aussi con-
traire à la foi publique qu'à la liberté des citoyens,
et inutile, dès qu'il est connu. LeRoisera supplié
de donner toute satisfaction sur ce

point
à la

nation, qui s'en rapportera à sa parolesacrée;
en conséquence, il ne sera plus alloué dans le

compte des dépenses d'administration aucune
somme, sous le titre de dépenses secrètes de la
poste aux lettres.

Art. 15. Le député demandera, au nom de la
noblesse du bailliage, qu'il soit établi dans la

province de Brie des Etats particuliers, séparés
deceux de l'Isle-de-Franceet de ceux de la Cham-
pagne, et que ces Etats soient établis à Meaux,
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comme la capitale de la province. Le député ap-
puiera cette demande sur la proportion inégale
dans laquelle se trouve, avec les deux provinces
auxquelles elle a été jusqu'à prôseut associée,
tant par rapport à la fertilité de son sol et au
nombre de ses habitants, que par rapport à la

quotité et à la nature de son imposition quant
à la formation du régime de cette assemblée pro-
vinciale de Brie le député s'en rapporta aux
lumières et au patriotisme des Etats généraux.

Art. 16.Le député demandera que nul citoyen
servant dans les armées de terre et de mer ne
puisse être destitué irrévocablement de son em-

ploi
qu'après un jugement préalable, et suivant

les ordonnances rendues sur cette matière.
Art. 17. Le député demandera que le titre des

monnaies ne puisse être changé, m aucun papier-
monnaie introduit sans le consentement national.

DEMANDESGENÉRALES.

La noblesse du bailliage de Meaux,bien con-
vaincue que les objets importants de première
nécessité, contenus dans les deux chapitres pré-
cédents, occuperont suffisamment la prochaine
assemblée des Etats généraux considérant que,
par leur permanence ou leur périodicité, les Etats
généraux pourront successivement attaquer et dé-
truire tous les abus existants, indiquer et mettre
en usage toutes les ressources et moyens d'amé-
lioration possibles, remet à son député les indi-
cations suivantes, en laissant entièrement à sa
prudence le soin de déterminer l'usage qu'il en
pourra faire, d'adopter les divers modes d'exécu-
tion qui pourraient être proposés.

Art. 1". Ledéputé proposera aux Etats généraux
de délibérer sur les pensions abusives ou exagé-
rées, et sur le règlement à faire à ce sujet. Dans
le cas où les Etats généraux jugeraient à propos
d'ordonner une révision des pensions,la noblesse
désire qu'ils laissent subsister celle de mille écus
et au-dessous.

Art. 2. Le député demandera que le régime
actuel des intendants ou commissaires départis,
que l'établissement des assemblées provinciales
a déjàfavorablement modifié, soit entièrement

aboli, lorsqueles Etats provinciaux seront consti-
tués également,

Art. 3. Le député demandera que les lois déro-

gatoires, tendantes à diminuer les ressources que
des professions honnêtes et lucratives peuvent
présenter à la noblesse, et à la priver ainsi d'un
moyen de rétablir une fortune souvent ruinée

par des sacrifices faits à la patrie, soient détruites.
Art. 4. Le député proposera de réformer l'abus

des anoblissements par charge et par aucun
moyen de finance.

Le Roi sera supplié de n'user du droit qu'il a
d'anoblir, que pour récompenser des services
réels, importants, et que tous les anoblissements
soient proclaméspar le Roi aux séances des Etats

généraux.
Art. 5. Le député proposera la suppression de

tous les priviléges tendant à distraire les justi-
ciables de leur justice ordinaire.

Art. 6. Le député proposera de statuer sur
l'abus résultant des lettres d'Etat ou de surséance.

Art. 7. Le député proposera de revoir avec une
scrupuleuse attention le tarif des droits connus
sous le titre de droits du domaine incorporel.

Art. S. Le député proposera que les priviléges
et exemptions dont se trouvent jouir quelques
personnes du tiers,tels que les maitres de posteet
autres, soient abolis, leurs services paraissant
devoir être récompensés autrement.

Art. 9. Le député proposera de s'occuper de
l'examen et de la réformation delajurisprudence
civile et criminelle, et cet objet parait devoir être
confié par les Etats à une commission formée par
eux.

Art. 10. Le député proposera d'assujettir la ré-
gie des domaines fonciers du Roi à des lois fixes
et à un meilleur régime d'administration ce tra-
vail parait devoir être confiépar les Etats à une
commission formée par eux.

Art. 11. Le député proposera de détruire les
péages existants dans le royaume, et de subvenir
d'une autre manière aux dépenses qui tes mo-
tivent, ou aux indemnités qui nécessiteraient leur
suppression.

Art. 12. Le député demandera que les barrières
de l'intérieur du royaume soient reportées aux
frontières; ces entraves multipliées causant un
préjudice notable au commerce qu'elles grèvent
partout d'une inquisition locale,portantletrouble
et l'inquiétude dans le sein de la patrie, et ten-
dant à séparer les provinces d'un empire, qui ne
peut acquérir toute la forcedontil est susceptible,
que par le rapprochement et l'harmonie la plus
parfaite entre ses parties intrégrantes.

Art. 13. Le député
proposera

aux Etats géné-
raux de supprimer les loteries, commeune source
de désordres, et un

impôt
d'autant plus préjudi-

ciable à la nation, quil offre aux citoyens un
appât séducteur qui trouve des victimes dans tous
les ordres, et surtout dans la classe la plus indi-
gente.

Signé Clermont-Tonnerre, Reilhac, Corduan,
Montesquiou,Quatre-Solzde Marolles,de La Mar-
lière, commissaires.

Approuvé: Du Coudray, de Sancy, de Chavigny,
d'Ossy, de Sanois, de La Ghastre.de LaMire-Jlory,

Ninjot,
DesGourtiles, Le Noir, de Thomé, Decan,

LaBlarlière, Quatre-Solzde la Haute,de Constant,
de Mondollot,de Montfort,de Monferrant, DuJay,
Des Graviers de Berchiny, Houdan, Ménage, Ro-
chard, Le Rallier, de l'Herbé, Ogier de Baulny, de
Résy, de Bretot,

Royer
de Maulny,Royerde Belon,

Iluby, de Maistrc, de Riconart, Boula de Savigny,
de Chavigny, de La Marlière, de Montesquiou,
d'Aguesseau de Fresne, président de Vernon,
secrétaire.

CAHIER

De doléances, plaintes et remontrances de l'ordre
du tiers-état dubailliage de Meaux (1).

Remontre l'ordre du tiers-état du bailliage de
Meaux qu'il est accablé d'impôts.

La taille, dont le capital et les accessoires sont
excessifs, a une base injuste de répartition; la
perception s'en fait à grands frais, et le mode
d'assiette est une véritable inquisition.

Les vingtièmes sont rigoureusement exigés du

pauvre, et réduits aux abonnements les plus mé-
diocres pour les riches.

La corvée est payée par les communautés,
qui,privées de chemins, ne peuventavoir de débouchés

pour leurs denrées, à la décharge de celles à l'u-

sage
desquelles les communautés sont ouvertes.

Les aides grèvent plus rigoureusement le vi-
gneron et le pauvre. Le débiteur ne peut connaî-
tre la mesure de l'impôt; le citoyen est à la dis-
crétion des commis; il est forcé de leur ouvrir
les lieux les plus secrets de sa demeure; il est

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archiva del'Empire.
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en butte à ses vexations; il est taxé à des amen-
des arbitraires, ou trainé de tribunaux en tribu-
naux.

Les lois sur la gabelle font exercer par le
souverain un monopole sur une denrée de pre-
mièrenécessité elles mulctentdepeines capitales,
et envoient, par année, aux galères plus de trois
cents citoyens, dont tout le crime a été de trans-

porter ou de vendre du sel.
Le contrôle et droits y joints est une imposition

arbitraire; l'impôt a des bornes pour le riche, il
n'en a pas pour le pauvre. Ce tarif est absurde et

inintelligible; il n'est compris et entendu que par
les commis, qui l'interprètent toujours à l'avan-

tage dufisc.L hahitantdelacampagneappréhende
de faire les conventions, par l'exorbitance du

droit; et il devient victime de cette interpréta-
tion par les procès auxquels l'expose le défaut de

preuves de son contrat.
Le droit de franc-fief est un impôt odieux, qui

établit une différence entre les citoyens d'une
même nation, et porte sur la supposition que la
classe la plus nombreuse des sujets est incapable
de posséder une partie des biens du royaume.

L'administration de la justice est devenue un

lléau; la jurisprudence est versatile; les lois et
les coutumes obscurcies, le droit incertain; le
recours à la justice impraticable par U multipli-
cité des tribunaux et les frais immenses de pro-
cédure le faible est victime de l'oppression du
riche; et s'il résiste, sa ruine est certaine, avant

qu'il
ait passé par les différents degrés de juri-

diction pour parvenir au tribunal souverain.
Le Code criminel est encore plus injuste. Un

citoyen est incarcéré et livré à toute la rigueur
de la procédure criminellepar le témoignageet
le jugement d'un seul homme; l'instruction est

serrète, la défense est interdite à l'accusé, et la
méprise ou la mauvaise foi destémoinsasouvent
conduit l'innocent à l'édialaud.

La police est, en quelque sorte, un impôt. Le
citoyen ne peut être admis à exercer son état

qu'après avoir épuisé ses soins et tous ses fonds

pour
obtenir des lettres de mattrise. 11est sujet

des visites et perquisitions dont tout l'objet est
l'honoraire des syndics; enfin, il est mulctéd'a-
mendes, ou privé de sa liberté sans délit réel.

L'agriculture est dans le découragemont; la
moisson du laboureur lui est enlevée par la mul-
titude du gibier; toute réclamation est étouffée.

Dans lacapitainerie de Monceaux,qui embrasse
quatre lieues carrées d'étendue, vingt-cinq gar-
des sont employés pour veiller au maintien de la
loi injuste d'épiner, de celle qui empêche la fau-
chaison vexer les habitants par des amendes,
des perquisitions, des emprisonnements; vingt-
cinq gardes, en un mot, sont toujours en activité
pour la conservation d'un ennemiqui rend la
terre stérile. Quatre cavaliers de maréchaussée
veillent seuls à la sûreté des citoyens.

Le commerce est tombé dans un véritable dé-
périssement la circulation estgênée par les droits
detraite, douane; le monopole des capitalistes
arrête les spéculations du négociant; la multipli-
cité et l'impunité des banqueroutes met le com-
merce dans le plus grand discrédit.

L'ordre du tiers-état attribue la grandeur de
ces maux à l'éloignement où il a été tenu de la

présence
du monarque. Les abus et les vexations

dont il est victime prennent leur origine dans
l'oubli des principes de la Constitution, de la
privation où il a été de déposer, dans le sein de
son Roi, ses justes plaintes. L'unique manière de
couper racine à tant d'abus est de rappeler ces

principes,
de les sanctionner de nouveau, de ré-

tablirla communication qui aurait dû toujours
subsister entre la nation et le monarque.

Le vœu du tiers-état du bailliage de Meauxest
donc que les députésdemandent une loi qui sanc-
tionne les principes sacrés à l'abri desquels re-
posent la liberté, la propriété des citoyens, la
gloire et la prospérité du royaume, et statue et
déclare ce qui suit

CHAPITREPREMIER.

Constitution.

Art. 1er.La France est un empire gouvernépar
un roi suivant les lois.

Art. 2. Le trône est héréditaire de mâle en
mâle, en ligne directe et collatérale,à l'exclusion
des filles et de leurs descendants mâles, quelle
que soit la proximité du degré.

Art. 3. Au roi, et à la nation représentée par
ses députés aux Etats généraux, appartient con-
jointement le pouvoir législatif.

Art. 4. Au roi appartient la plénitude du pou-
voir exécutif.

Art. 5. La nation française est divisée en trois
ordres, l'ordre du clergé, l'ordre de la noblesse,
et l'ordre du tiers-état.

Les Etatsgénéraux de 1789fixeront l'organisa-
tion des Etats généraux subséquents, et détermi-
neront dans quelle classe chaque citoyen doit
être placé, en observantque lesdéputés de chaque
ordre seront nécessairement pris dans les ordres.
Ils détermineront pareillement le nombre des
députés que chaque province, bailliage, ou arron-
dissement enverront aux Etats généraux; mais
dans la fixation du nombre respectif des députés
de chaque ordre, ceux du tiers seront toujours
en nombre égal aux députés réunis des deux
autres ordres.

Art. 6. Lescitoyens seront tous admissibles à
tous les emplois, charges, officeset places dans
le ministère, dans les armées, dans la marine,
dans la magistrature et dans l'ordre ecclésiasti-
que. Toute loi et tous règlements contraires au
présent article seront, de ce moment, abrogés,
et ne pourront, dans quelque circonstance et
sous quelque prétexte que ce soit, être rétablis
ou renouvelés.

Art. 7. Les impôtsn'étant quedes dons gratuits,
aucun impôt, direct ni indirect, sous quelque dé-
nomination qu'il soitétabh,assis ouperçu aucun
emprunt portant constitution de rentes viagères
ou perpétuelles, ou remboursable à époques, ne
pourront être établis ou créés que du consente-
ment de la nation représentée par ses députés aux
Etats généraux.

Art. 8. Tous les impôts et contributions pécu-
niaires, jugés indispensables, seront également
supportés par tous les citoyens de tous les ordres,
et répartis entre eux, sans distinction ni privi-
léges.

Art. 9. Toutes les charges publiques, de quel-
que nature qu'elles soient, seront converties en
prestations pécunaires, également supportées par
tous les citoyens de tous les ordres, el pareille-
ment réparties entre eux, sans distinction ni pri-
vilèges.

Art. 10.Tous les impôts et contributions pécu-
niaires seront portés sur les rôles d'impositions
communs à tous les citoyens de tous les ordres.

Art. 11.Les Etats généraux du royaume seront
assemblés à des époques fixes et périodiques,
dont la plus prochaine ne pourra être que de trois

ans, et la plus éloignée de cinq ans; et les Etats
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généraux ne pourront jamais octroyer aucunsub-
sideque pourun

temps
déterminé, quin'excêdera,

dans aucun temps, intervalle fixé pour une te-
nue d'Etats à l'autre.

Tous collecteurs préposas ou autres, qui perce-
veraient l'impôt au dela de sa fixation, en quotité
ou en durée, seront poursuivis sur la dénoncia-
tion de tout citoyen, et à la requête des procu-
reurs généraux

syndics
des Etats particuliers,

dont il sera ci-après faitmention.
Art. 12. Sans préjudicier à la périodicité des

Etats généraux, établie par l'article précédent, le
Roi pourra les convoquerextraordinairement,
mais alors les objets sur lesquels on devra déli-
bérer seront énoncés dans les lettres de convo-
cation et les députés auxdits Etats ne pourront
traiter aucune autre matière.

Art. 13. La nation ayant seule le droit de dé-
férer la régence, le cas arrivant, le premier prince

du sangroyal, majeurdevingt-cinq ans,et à sondéfaut, le plus proche dans l'ordre de la succes-
sion autrône, et chacundes ordres successivement,
seront tenus de convoquer extraordinairement
les Etats généraux dans le délai de quinze jours.

Art. 14. Les Etats généraux périodiques pour-
ront n'accorder les subsides

qu'après
avoir pro-

posé toutes les lois relatives au redressement des
griefs de la nation, et qu'après que lesdites lois

proposées
auront été revêtues de la sanction du

Roi, et publiées, sans que le refus des cours sou-

veraines de faire la publication desdites lois
puisse en arrêter l'exécution.

Art. 15. Les Etats généraux n'accorderont au-
cun subside, que le compte de l'emploi des fonds
octroyés par lesdits Etats généraux précédents
n'ait été rendu, et que les dépenses de chaque dé-
partement, y compris celles de la maison du Roi,
n'aient été de nouveau fixées.

Art. 16. Les Etats généraux pourront accorder,
sous les conditions prescrites par l'article précé-
dent, une somme quelconque pour les dépenses
extraordinaires dont le ministre des finances sera
spécialement chargé.

Art. 17. Les pouvoirs des députés aux assem-
blées des Etats généraux périodiquesne pourront,
durer plus d'une année à compter du jour de
l'ouverture desdits Etats, passé lequel tous les-
dits députés ne pourront dans aucune circon-
stance, et sous quelque prétexte que ce soit, con-
tinuer de rester assemblés.

Art. 18. La liberté individuelle des citoyens
étant sacrée et inviolable, elle ne pourra être at-
taquée que par les formes de la loi. En consé-

quence, aucun citoyen ne pourra être emprisonné
en vertu d'aucun ordre du pouvoir exécutif, sans
être remis entre les mains de ses juges naturels
dans le délai qui sera fixé par la loi; il n'exis-
tera aucun lieu de détention autres que ceux qui
seront soumis à l'inspection et à l'autorité de la

juridiction ordinaire. Toute violation du présent
article sera regardée par la nation comme un dé-
lit envers elle.

Art. 19. En conséquence, tous contrevenants à
l'article précédent seront destitués de leurs char-
ges, offices ou emplois, déclarés incapablesM'en
posséder aucun à l'avenir, et condamnés à telle
amende qui sera fixée par la loi.

Art. 20. Il sera demandé que tout citoyen ait le
droit de réclamer l'exécution de l'article 18, et de
poursuivre celle de l'article précédent; et en cas
de déni de justice, il aura le droit d'en rendre
compte par la voie de l'impression et les juges,
qui en seront coupables, seront dénoncés a la
nation assemblée.

Art. 21. Il ne sera établi aucune commission

pour juger un citoyen et le soustraire à ses juges
naturels; et tous ceux, qui accepteraient des pla-
ces dans lesdites commissions seront destitués
de leur emploi, déclarés incapables d'en posséder
aucun à l'avenir; et la condamnation aux peines
ci-dessus sera poursuivie de la manière indiquée
par l'article précédent,

par-devant
les juges qui

auraient dû connaître de l'affaire mise en com-
mission.

Art. 22. Il ne pourra être accordé de lettres de

grâce qu'après jugement définitif en dernier res-
sort.

Art. 23. Aucune affaire ne pourra être évo-
quée, même du consentement des parties, au con-
seil du roi, ou par les cours souveraines, sur
les peines portées par l'article 21; et les droits de
committimus et de gardes-gardiennes seront et
demeureront supprimés.

Art. 24. Nul magistrat ne pourra être destitué,
si ce n'est pour forfaiture, préalablement in-
struite et jugée par les tribunaux compétents
et nul tribunal ne pourra être supprimé en to-
talité ouen partie, si ce n'est de l'avis et du con-
sentement de la nation assemblée.

Art. 25. Nul citoyen, servant dans l'armée de
terre ou de mer, ne pourra être irrévocablement
destitué de son emploi, qu'après un jugement
préalable, et suivant les ordonnances rendues
sur cette matière.

Art. 26. Le titre des monnaies ne pourra être

changé ni altéré et le cours d'aucun papier-
monnaie ne pourra être introduit dans le royaume
sans le consentement de la nation représentée
par ses députés aux Etats généraux et toutes

pièces de monnaie seront reçues aux hôtels des
Monnaiespour leur valeur originaire; et en cas
de refonte et de rechange, la perte en sera suppor-
tée par l'Etat.

Art. 27.Les subsides consentis par les Etats

généraux seront répartis par eux seuls entre les
différentes provinces.

Art. 28. Il sera établi, dans toutes les provin-
ces, des Etats particuliers qui s'assembleront tous
les ans, et qui seront chargés d'asseoir, de répar-
tir, conformément aux articles 8, 9 et 10 ci-des-

sus, et de percevoir tous les impôts et contribu-
tions pécuniaires.

Art. 29. Lesdits Etats particuliers seront com-

posés conformément à ce qui est prescrit par
l'article 5 ci-dessus, relativement au nombre des

représentants
du tiers-état; et, dans lesdits Etats

particuliers, les trois ordres délibéreront en
commun et les suffrages seront comptés par
tête.

Art. 30. Les commissaires du Roi, départis et
délégués, n'auront aucune juridiction ni attribu-

tion, même provisoires.
Art. 31. La liberté de la presse sera indéfinie

sous la responsabilité de l'imprimeur, qui se fera

toujours connaitre, et ne sera déchargé des pour-
suites à faire contre lui qu'en justifiant, en vertu

d'injonction du juge, des noms et qualités, et do-
micile de l'auteur.

Art. 32. Les ministres seront personnellement
responsables de toutes atteintes qu'ils auront

portées directement ou indirectement à la con-
stitution.

CHAPITREIl.

Justice

Art. 1". Les députés demanderont que les res-
sorts des parlements trop étendus soient réduits

de justes limites; que, pour les lieux retranchés
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du ressort desdits parlements, il soit créé des
cours souveraines; que les juridictions royales
soient arrondies et circonscrites, et qu'il en soit

érigéde nouvelles dans les lieux nécessaires.
Art. 2. Que les pouvoirs de présidiaux seront

amplifies à 6,000 livres, sans exception de ma-
tières ni de personnes, et sans qu'il soit besoin
de faire juger préalablement la compétence.En

consequence, que le nombre des officiers sera
augmenté dans la proportion de cette amplifica-
tion.

Art. 3. Quel'administration de la justice étant
un apanage de la souveraineté, le droit de la faire

rendre par des officiers seigneuriaux sera retiré

auxseigneurs.
Art. 4. Et, au cas où le respect pour la posses-

sion actuelle des seigneurs empêcherait ladite
suppression, que tes juges seigneuriaux seront

graduéset résidents; et ne seront, non plus que
les procureurs, sergents et tabellions seigneu-
riaux, destitués que pour les mêmes causeset en
la même forme que les officiersroyaux.

Art. 5. Que les tribunaux d'exception seront
et demeureront supprimés conformémentà l'édit
du 8 mai 1788, ensemble le grand conseil, les
cours des aides et monnaies, et les juridictions
des maréchaussées, et encore les attributions de

juridictions accordées à certains scels, et le droit
desuite.

Art. 6. Qu'en toute matière, tant civile que cri-
minelle, il ne pourra y avoir que deux degrés
de juridiction, aussi en conformité de l'édit du
8 mai 1788.

Art. 7. Qu'à l'avenir, nul office de judicature
ne sera acquis à prix d'argent, ni possédé à titre
de propriété héréditaire. En conséquence, lesdits
officesseront remboursés sur le prix de l'évalua-
tion de 1771,au fur et à mesure du décèsdes ti-
tulaires actuels et les nouveaux officesà pour-
voir, choisis par les cours et sièges, savoir, les

dignitaires parmi les conseillers, et ceux-ci dans
le corps des gradués exerçant.

Art. 8. Que nul ne pourra être reçu dans les
cours souveraines, ni présider dans les sièges

royaux,
avant l'âge de trente ansaccomplis, sans

qu puisse être obtenu à cet égard aucune dis-
pense.

Art. 9. Qu'il ne sera permis à tel juge que ce
puisse être, soit souverain, soit inférieur, soit sei-

gneurial, de se taxer, ni percevoir, en aucun cas,
épices ni évocations, au moven de quoi, il sera

fixé une augmentation de gages savoir, pour les

juges royaux sur le domaine du roi, et pour les
seigneuriaux sur celui des seigneurs.

Art. 10. Qu'en toutes causes et procès, les dé-
pens adjugés seront tarifés à une sommedéter-
minée en proportion de la nature et de l'intérêt
des causes, les déboursés non compris, et sui-
vant le genre de juridiction.

Art. 11.Que les minutes et cxpêdifions des
greffes seront tarifées dans les mêmes propor-
tions, sans qu'en aucun cas il soit nécessairede
faire expédier les arrêts et jugements plutôt en
parchemin gu'en papier.

Art. 12. Que les droits des greffes, présenta-
tion, défaut, vérification de défaut, sous pour li-
vres des dépens, dommages et intérêts, seront et
demeureront supprimés.

Art. 13. Qu'ennul lieu du royaume, les actes ne
puissent être affranchis de la formalité du con-
trôle que le tarif dudit contrôle, de 1722,ensem-
ble celui des insinuations, seront réforméset mo-
dérés toutes les contestations sur la perception.
réglées par les juges ordinaires, et l'exercice du

contrôle déclaré incompatible avec les fonctions
des notaires et tous les autres officespublics.

Art. 14. Qu'en toute matière, tant civile que
criminelle, les instances et procès ne puissent,en
telle juridiction que ce soit, durer plus d'un an,
sous les peines qui seront prononcées par la loi,
tant contre les juges que contre les officiersmi-
nistériels du fait desquels procéderait le re-
tard.

Art. 15. Qu'il sera procédé à la rédaction d'un
nouveau code criminel, qui permetteaux accusés
d'avoir des défenseurs, ordonne que l'instruction
sera publique, exige la réunion de plusieurs
officiers pour décerner décret oula confirmation
des décrets par trois gradués, dans les vingt-
quatre heures; supprime la formule du serment
des accusés, celle de l'interrogatoire sur la sel-
lette, le supplice de la roue, toute espècede ques-
tion propre proportionne les peines au délit
abroge la peine de mort pour tout vol sansvio-
lence ni effusionde sang et inflige les mêmes
peines pour la même espèce de délit, abstraction
faite de la qualité des coupables.

Art. 16. Que les officesde police seront et de-
meureront supprimés, et l'exercice de cette juri-
diction rendu au corps desmunicipalités, dont les
membres seront toujours électifs.12

Art. 17. Quel'ancien régime des communautés
d'arts et métiers sera rétabli*et le nouveau sup-
primé les maitres reçus sans finance au Roi ni
aux communautés, sur le simple consentement
des communautés chefs-d'œuvre pour les arts,
et brevetsd'apprentissage.

Art. 18. Qu'àl'avenir, nul ne pourra être reçu
au tabelliouage seigneurial, sans avoir préalable-
ment subi examen en la communauté des notai-
res du chef-lieu, et avoir été par elle certifié ca-
pable.

Art. 19. Quetous huissiers résidant dans l'é-
tendue d'un siège royal seront tenus de compa-
raître aux assises, pour défendre aux plaintes
qui pourraient être faites contre eux.

CHAPITREIII.

Clergé.
Art. 1er.Queles portions congrues des villes

et campagnes seront fixées, savoir celles des
villes à 3,000 livres par réunion de bénéfices, et
celles des campagnes à 2,000 livres aux frais des
déciuiateurs, etlespensions des vicaires à moitié.

Art. 2. Qu'au moyen de la fixation desdites
portions congrues et pensions, les droits casuels
des curés et vicaires des villes et campagnes se-
ront et demeureront supprimés.

Art. 3. Queles successeurs des bénéficiers se-
ront tenus des baux de leurs prédécesseurs en
conséquence, aviser aux moyens à prendre pour
empêcher les titulaires, lors de la passation des
baux, de faire leurprofit personnel au détriment
du bénéficier successeur.

Art. 4. Que les bâtiments, dépendants desditsts
bénéfices, seront vus et visités à la requête des
procureurs du Roi, tous les cinq ans, à l'effet (te
constater leurs réparations urgentes, pour sûreté
de la confection desquelles le temporel desdits
bénéficesserasaisi, à la requête desdits procureurs
du Roi, qui demeureront responsables du défaut
de

diligence
à cet égard.

Art.5. Quetous fournisseurs et ouvriers qui, au
décès des bénéficiers consistoriaux, se trouve-
ront leurscréanciers, seront admis en concurrence
avec les successeursauxdits bénéfices,sanségard
aux privilèges exclusifs desdits successeurs,qui
seront réduits à ladite concurrence.
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Art. 6. Que nulle coupe de bois dépendants
desdits bénétices ne sera accordée au titulaire,
par anticipation des temps limités par l'ordon-
nance des eaux et forêts.

Art. 7. Quele clergé sera autorisé à aliéner à

perpétuité les bâtiments et lieux qui lui appar-
tiennent dans les villes, à la charge du remploi.

Art. 8. Que tous les ecclésiastiques, possédant
bénéfice de valeur de 3,000livres, n'en pourront
posséder un second, et que chaque titulaire sera
tenu de résider dans le chef-lieu de son bénéfice,
sous les peines qui seront déterminées par la loi.

Art. 9. Qu'il sera fait un nouveau code des

dimes, quien fixe etrègle la perception d'une ma-
nièreàla rendremoinsnuisible etgénanteà l'agri-
culture; et les dîmesvertes et grasses supprimées.

Finances et impôts.
Art. 10. Que la taille réelle et personnelle, la

capitation, l'industrie l'ustensile, la corvée, les

vingtièmes, les droits d'aides, ceux réservés,
droits de traites-foraines et domaniales, et des

douanes, ceux de marque aux cuirs, or, argent,
cuivre et autres métaux, seront et demeureront

supprimés et convertis en un impôt territorial
en

argent
qui portera sur toutes les propriétés

indistinctement, en un autre sur les consomma-
tions et objets de luxe lesquels nouveaux im-
pôts seront supportés ainsi et de la manière qu'il
est indiquée par un des articles précédents; et en
une retenue proportionnellesur les rentes.

Art. 11. Quela milice, le logement des gens de
guerre, le guet et

garde,
et autres charges pu-

bliques et personnelles serontpareillement éteints
et supprimés, et convertis en une contribution
pécuniaire, indistinctement supportée et répartie
comme dessus.

Art. 12. Que les fermes des gabelles et du ta-
bac seront pareillement éteintes et supprimées;
le sel et le tabac rendus marchands, et la cul-
ture du tabac permise dans toute l'étendue du

royaume.
Art. 13.Que les droits de franc-fief, échanges

contre échanges seront et demeureront sup-
primés.

Art. 14. Queles attributions données aux offi-
ces de jurés-priseurs seront réduites de justes
limites; et les 4 deniers pour livre sur le
prix des ventes de meubles supprimés.

CHAPITREIV.

Administration.

Art. 1" Queles domaines de la couronne, qui
sont engagés, seront rachetés; qu'il sera fait exa-
men des échanges faits d'aucuns desdits domai-
nes, et qu'après la rentrée du Roi dans lesdits
domaines engagés, ils seront aliénés à perpétuité
au profit du plus

offrant et
dernier enchérisseur.

Art. 2. Qu'ilsera pareillement fait examen de
toutes les pensions accordées sur l'Etat, pour
être, lesdites pensions, conservées, éteintes ou
réduites, selon qu'il sera jugé convenable.

Art. 3. Que les étapes et la ré^çiedes fourrages
seront supprimés, ou qu'au moins il sera avisé
aux moyens de réformer les abus qui sont multi-
pliés en cette partie.

Art. i. Qu'il n'y aura, à l'avenir, dans tout le

royaume, qu'un seul aunage, qu'un seul poids,
qu une seule mesure.

Commerceet agriculture.

Art. 5. Que les lois contre les banqueroutiers
frauduleux seront renouvelées et mises en vi-

gueur.

Art. 6. Quele colportage sera interdit.
Art. 7. Que, pour prévenir les accaparements

de grains et pourvoirà la disette, il sera, sous la
direction des Etats provinciaux demandés par
un des articles précédents, formé des magasins
dans les années d'abondance, pour être ouverts
et distribués aux habitants de cllaque province, à
un prix moyen, dans les années de disette.

Art. 8. Que tout droit de banalité, ensemble
ceux de minage, mesurage, hallage,

pontage,
pon-

tonage, péage, et généralement tous les droits de
routectrivière, nuisibles à la circulation et liberté
du commerce, seront abolis et supprimés.

Art. 9. Que tous privilèges exclusifs, et notam-
ment ceux accordésauxmessageries,seroiitéteints
et supprimés.

Art. 10. Quetoutes loteries et monts-de-piété
seront pareillement éteints et supprimés.

Art. 11.Quel'intérêt stipulé pour prêt d'argent
sans aliénation du capital sera déclaré licite, lors-
qu'il n'excédera pas le taux fixé par les lois.

Art. 12. Que tout propriétaire et cultivateur

pourra, par tout autre moyen que les armes à feu,
tuer sur ses terres le gibier destructeur de ses
fruits et récoltes.

Art. 13. Quetoutes remises à gibier, garennes
ouvertes, seront ruinées.

Art. 14.Que les capitaineries, les lois qui y sont
relatives, et le codedes chasses, seront et demeu-
reront supprimés.

Art. 15.Que les habitants de la campagnepour-
ront, après la moisson entièrement finie, faire les
chaumes au jour par eux indiqué dans une as-
semblée de paroisse, sans être obligés de recourir
à la juridiction du seigneur, et qu'il en sera usé
de même pour le ban des vendanges.

Art. 16. Quetous les colombiers et volets à pi-
geons seront fermés à la réquisition des cultiva-
teurs, toutes les fois que les blés seront versés.

Art. 17. Queles propriétaires d'héritages con-
tigus aux chemins vicinaux seront admis à les
planter de préférence aux seigneurs, à l'instar
des grandes routes; de laquelle préférence lesdits
propriétaires ne pourront être déchus que par un
procès-verbal de sommation publique en forme
ordinaire dans la paroisse.

Art. 18. Que les seigneurs ne pourront planter
sur les chemins qu'à 6 pieds de distance de l'hé-
ritage commun, et qu'il ne pourra être fait de
plantations en arbres fruitiers que sur les chemins
qui auront 36 pieds de large.

Art. 19. Queta déclaration de 1766, concernant
les défrichements et le partage des communes,
sera abrogée.

Art. 20. Queles seigneurs soient tenus de faire
faire, tous les trente ans, terriers et bornages de

leurs seigneuries et que les droits fixés par le
dernier tarif pour les déclarations à terrier soient
modérés.

Art. 21. Qu'il soit permis à tous cultivateurs de
faire tirer de la marne dans toutes les marnières
ouvertes, eu payant aux propriétaires 20 sous
par mille.

Art. 22. Qu'il soit formé un code rural, et que,
pour son exécution, il soit créé desconsuls ruraux
qui seront choisis parmi les anciens cultiva-
teurs.

Art. 23. Qu'il soit fixé un jour auquel les meu-
niers travaillant

pour l'approvisionnement
de Pa-

ris seront tenus de moudrepour les habitants du
lieu.

Art. 24. Que,pour l'assiette des impôts, la me-
sure du roi sera généralement adoptée dans l'ar-

pentage des terres.
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Art. 25. Que la quantité d'arpents que pourra
faire valoir un fermier sera fixée.

Art. 26. Queles hiens ruraux pourront même,
par les gens de maiamorte, être affermés pour
plus de neuf années, sans que les bauxqui excé-
deraientceterme soient défendus ni assujettis
à aucun droit extraordinaire.

CHAPITRECINQUIÈMEETDERNIER.

Instructions et pouvoirsque l'ordre du tiers-état
du bailliagede il eauxdonne à ses députés aux
Etats généraux du royaume.
Le vœu de l'ordre du tiers-état du bailliage de

Meauxest que l'on vote par tête aux Etats géné-
raux. Pour arrêter ce premier point de discussion,
on délibérera par ordre et par tête à défaut
d'unanimité.

Les députés du tiers-état dubailliage deMeaux

ne s'occuperont de l'octroi des impôts qu'après
qu'ilaura été statué sur les bases constitution-
nelles.

Its insisteront pour la périodicité des Etats
généraux, aux termes de l'article 11 du chapitre
premier, et ne voteront jamais pour la perma-
nence.

Lesdéputés du tiers-état du bailliage deMeaux
demanderont qu'il leur soit communiqué les dé-
tails et instructions nécessaires pour connaître la
source, les progrès et le montant de la dette du

Roi. Ils insisteront pour que lesdits détails et
instructions soient imprimés et après les avoir

examinés, et en avoir constaté la vérité, ils dé-
clareront que ladite dette est nationale; et sur
les sommes qu'ils accorderont, en forme de dons
gratuits, ils auront soin d'affecter spécialement
un impôt pour le payement des arrérages et le
remboursementdes capitaux, laquellesommesera
pavable annuellement jusqu'à l'extinction défi-
nitive de la dette nationale, laquelle extinction
sera préalablement calculée, et les sommesqui
seront destinées à cet objet ne pourront être
détournées et employéesà un autre usage, sous

quelque
prétexte que ce soit. Et à chaque tenue

d'Etats, il sera rendu un compte exact de l'em-
ploi desdits fonds et des rentes viagères qui se
seront éteintes dans l'intervalle d'une tenue
d'Etats à l'autre.

Au surplus, le tiers-état du bailliage de Meaux
s'en rapporte à ce qui sera avisé par les Etats
généraux pour le bien et l'amélioration du
royaume, et à la prudence de ses députés, aux-
quels le tiers donne pouvoir de proposer, remon-
trer, aviser et consentir tout ce qui peut concer-
ner les besoins de l'Etat, la réforme des abus,
l'établissement d'un ordre fixe et durable dans
toutes les parties de l'administration, la prospé-
rité générale du royaume, le bien de tous en gé-
néral et de chacun en particulier.

Le tout fait et arrêté cejourd'hui, 17mars 1789,
et ont MM.tes commissaires signé avec nous et le
secrétaire greffier.

Ainsi signé Houdet, Hattingais, et Michel.
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BAILLIAGEDE MELUN.

CAHIERS
De rordre du clergé des bailliages de Melun et

Morel(1).
Les membres qui composent l'ardre du clergé

des bailliages de Melunet Moret,convoqués par
ordre du Roi pour envoyer des députés aux pro-
chains Etats généraux et pour coopérer, dans
cette illustre assemblée, à la régénération de la
félicité publique, s'empressent d'exprimer à la
nation les sentiments qui les animentau moment
où la France entière va reprendre son ancienne

énergie, trop longtemps ensevelie sous les ruines
de sa liberté.

Ils ne doutent pas que lesFrancais, rétablis dans
leurs pratiques, droits de voter eux-mêmes leurs
subsides, deréformer les abus de l'administration
et de prescrire l'établissement des lois qui doi-
vent assurer les propriétés et protéger également
toutes les classes de citoyens, ne consacrent par
leur amour et par leur reconnaissance le souve-
nir du plus juste des rois.

Ils ne doivent pas oublier que Louis XVIs'est
fait gloire de régner sur un peuple libre qu'il a
voulu sonder devant tous ses sujets les plaies de
l'Etat, afin de trouver dans leur sollicitude les

moyens de faire revivre cette prospérité natio-

nale, à laquelle son cœur aspire depuis qu'il est
assis sur le trône.

L'ordre du clergé des bailliages de Melun et
Moret, persuadé qu'il faut surtout accélérer le
moment heureux où les représentants d'une
grande nation vont se concerter ensemble, pour
trouver dans leur zèle et dansleur patriotismeles
ressources qui peuvent rendre à cet Etat son
ancienne splendeur, n'avoulu déterminer queles
points essentiels qui doivent à jamais établir no-
tre constitution sur des bases inébranlables.

L'ordre du clergé, après avoir consolidé cet
édifice national que le despotisme minislériel
travaillait à détruire depuis cent soixante-quinze
années, proposera ensuite à la chambreecclésias-
tique des Etats généraux de s'occuper des diffé-
rents objets qui intéressent la religion et tout le
clergé du royaume il se bornçra à fixer son
attention sur plusieurs réformes à faire dans
l'administration et dans la législation.

Le Roi a daigné assurer l'établissement des
administrations provinciales; c'est au milieu des
Etats généraux qu'il en fera sentir toute l'impor-
tance et comme elles remédieront plus immé-

diatement aux maux dont elles seront témoin, il
semble qu'il suffira d'en tracer l'esquisse dans

l'assembléede la nation qui ne portera que rapi.•
dément ses regards patriotiques sur les objets qui
n'auront pas un rapport direct avec le grand en-
semble de l'administration.

En conséquence,l'ordre du clergédes bailliages
de Melunet Moret estime que la première chose
dont l'assemblée des Etats généraux doive a'oc-

(1)Nouspublionsce downn»>atd'après un imprimé
de la BibliothèqueduSénat.

cuper, c'est de concerter et d'arrêter avec Sa

Majesté un corps de lois constitutionnelles for-
mellement inscrites, clairement énoncéeset con-
signées immuablement dans un registre national;
à quel effet les Etats généraux ne s'occuperont
d'aucun autre objet, et notamment ne consenti-
ront à aucune levée d'impôts, que toutes lespar-
ties constituantes de ce code ne soient définitive-
ment arrêtées, rédigées et promulguées commela
base de la constitution française.

Art. 2. Qu'après avoir pose pour maximes fon-
damentales que le gouvernement du royaume
est monarchique,que la couronne est héréditaire
et que les tilles sont exclues du trône, il serait
statué que le pouvoir souverain n'existant dans
un seul que pour le bonheur de tous, il ne peut
bien remplir cette destination qu'autant que la
nation sera consultée sur tout ce qui l'intéresse
qu'en conséquence,les assembléesnationales sont
de l'essence du gouvernement; que ces assem-
blées seront et demeureront composées des trois
ordres distingués entre eux, et que leur retour
périodiquesera invariablement fixé tous les trois
ans.

Art. 3. Que lesdites assemblées détermineront

pour toujours,sauf à faire elles-mêmesparla suite
tes changementsque le temps aurait rendu né-
cessaires, la forme de leur convocation, le nom-
bre des députés de chaque province dans chacun
des trois ordres, enfin, tout ce qui tient à leur
organisation.

Art. 4. Que toutes provinces ayant le plus
grand intérêt à s'administrer elles-mêmes, afin de
mieux connaître leurs facultés, leurs besoins et
l'étendue de leurs charges, et s'assurer de l'éga-
lité proportionnelle dans la répartition des impo-
sitions, il leur sera accordé des assemblées pro-
vinciales ou Etats provinciaux, composés d'un
nombre de représentants suffisants, pris dans
chaque ordre et par eux librement élus, confor-
mément au plan qui en sera tracé, avec la res-
triction,

néanmoins,
qu'ils ne pourront consentir

hors de l'assemblée des Etats généraux aucune
imposition, dont tous les deniers ne tourneraientt
pas au seul profit et pour le seul besoin de la
province, ou de la partie d'icelle sur laquelle elle
serait assise.

Art. 5. Qu'aucune loi ne prendra le caractère
et le rang de la loi constitutionnelle qu'avec le
consentement de la nation, et que, quand elle
aura ce caractère et ce rang, il ne pourra plus y
être dérogé, changé ni ajouté, sans ce même con-
sentement.

Art. 6. Quequoiqu'il y ait d'excellentes dispo-
sitionsdana les codescivil et criminel, plusieurs
articles cependant ayant besoin d'être corrigés,
redressés et perfectionnés, le Roi sera suppliédu
faire travailler incessamment à la réformation
desilitscodescivil et criminel, demandantsurtout,
à l'égard du dernier, que les projets en soient
faits et mis sous les yeux de l'assemblée géné-
rale suivante.

Et cependant, l'ordre duclergédea bailliagesde
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Meulunet Moret,considérantcombienjusqu'à pré-
sent la vieet l'honneurdes citoyens ont eté com-

promispar le défaut de ces mêmes lois, demande

qu'il soit déclaré constitutionnellement que l'in-
struction de la procédure criminelle ne sera plus
secrète, mais publique, et qu'il sera permis aux
accusés de prendre des conseilspour défendre
leurs causes.

Art.7. La promulgation et la vérificationdes
lois, par un usage aussi antique et aussi sage

qu'il
a été utile, appartenant à ceux qui, chargés

de leur exécution, en sont les dépositaires natu-
rels, et leurs personnes, dans le rapport de ces
nobles fonctions, devant être aussi sacrées que
la loi même, il sera constitutionnellementétabli
qu'aucun magistrat ne pourra être destitué de sa

charge que par jugement de ses pairs, ou pour
cause de forfaiture.

Art. 8. Ces objets préliminairement réglés et
établis, les Etats généraux s'occuperont de ce

qui concerne les droits de tous et de chaque
individu. Cesdroits sacrés au livre de la nature
et de l'humanité ainsi qu'au code de la justice
et de la raison, sont les droits de liberté, les
droits de propriété, les droits de tranquillité ou
de sûreté personnelle. L'ordre du clergé des

bailliages de Meuluu et Moret demande d'abord
l'abolition de toutes lettres de cachet, que Sa Ma-

jesté a bien voulu déjà promettre; qu'en consé-

quence, il sera constitutionnellement établi que
nulle personne en France ne pourra être arrêtée
ou emprisonnée qu'en vertu d un jugement légal
ou de la loi du pays; que si quelqu'un est privé
de sa liberté par ordre ou par décret illégal,
même par commandement direct de Sa Majesté
royale, ou de son conseil, il obtiendra dans les

vingt-quatre heures une comparution formelle,
à l'effet de se présenter en personne devant le
tribunal ordinaire et compétent, lequel décideiaa
si l'emprisonnementest juste et il pourra même,
après ce jugement, à moins qu'il ne soit arrêté

pour crimes capitaux, demander d'être élargi
provisoirement, en prêtant caution suffisante,
sur quoi le tribunal prononcera ce qu'en justice
appartiendra.

Art. 9. La liberté morale et des facultés intel-
lectuelles étant encoreplus précieuseà l'homme

que celle du corps et des facultés physiques,
toute violationdu sceaudeslettres sera interdite
et il sera constitutionnellement défendu aux mi-

nistres, et à toute personne sans exception, d'en

ordonner, permettre ou faire l'ouverture et
toute transgression de cette défensesera déclarée

punissable, comme crime de lèse-foi publique.
H sera en outre libre de faire imprimer et pu-

blier tout ouvrage, sans avoir besoin préalable-
ment de censure et de permission quelconque
mais les peines les plus sévères seront portées
contre ceux qui écriraient contre la religion, les

mœurs, la personne du Roi, la paix publique, et
contre tout paiticulier ordonnant aux gens du
Roiet aux cours d'y tenir la main, permettant à
tout citoyen d'en poursuivre la punition à quel
effet, le nomde l'auteuret de l'imprimeurdevra se
trouver en tête du livre.

Art. 10. Les droits de propriété étant aussi

sacrés queceux de la liberté, il en résulte que
tout ce qui porteatteinte, directement ou indirec-
tement, à ces droits, doit être proscrit constitu-
tionnellement.

Or, c'est une dépendance du droit de propriété
qu'il ne soit établi ni prorogé aucun impôt sans
le consentement de la nation qu'il soit réparti
dansune juste proportionsur toutes les propriétés

généralement quelconques et sans exception.
C'est pourquoi le clergédes bailliages de Melun

et Moret déclare consentir à
payer

comme tous
les autres sujets du Roi, et de kfmème manière,
proportionnellement à leurs revenus.

Art. Il. Que toutes les conventions contractées
ci-devant, ouqui, du consentement delà nation,
toujours nécessaire à l'avenir, seront dorénavant
contractées avec ceux qui ont prêté ou prêteront
leurs fonda pour les besoins de l'Etat, seront
exactement remplies, leurs créances étant de
vraies propriétés.

Qu'en conséquenceles rentes viagères ou per-

pétuelles,
créées pour tenir lieu de l'intérêt des

fondsprêtés à l'Etat, ne pourront, en aucun cas,
subir de réduction; que leur acquittement ne
pourra pas être suspendu m retardé, et que les
payements en seront faits en espèces sonnantes
et non en papier, si ce n'est avec le consentement
du créancier.

Art. 12. Pour qu'on ne soit plus à l'avenir ex-
posé à des augmentations d'impôts, il sera de-
mandéque la dépenseordinaire de chaquedépar-
tement boit fixée, en sorte qu'on nepuisse jamais
l'outre-passer que pour des besoins extraordi-
naires, tels sont ceuxqu'une sageet prévoyante

politique
peut exiger auquel cas le ministre, dans

le département duquel elle aura eu lieu, sera
obligé d'en déduire les motifs et d'en rendre
compte à la

première tenue des Etats généraux.
Et afin quen tout temps les trois ordres puis-

sent connaître la véritable situation des finances
de la nation, les compteseffectifs dechacune des
années qui se seront écoulées dans l'intervalle
d'une assembléeà l'autre seront rendus aux Etats
généraux, dans la formepar eux adoptée.

Enfin, pour que lesministres ne puissent jamais
oublier que la nation aura sans cesse l'œil ou-
vert sur leur conduite, tant pour approuver les
bons services qu'ils auraient rendus que pour
les empêcher de se départir des règles établies, il
doit étre statué constitutionnellement, indépen-
damment du principe de droit naturel qui les y
oblige, que tout administrateur, pour son dépar-
tement, sera responsable de sa gestion auxdits
Etats généraux.

Toutes et chacune de ces dispositions, qui ne
tendent qu'àaffermir les antiques bases de la
constitution, à régénérer la monarchie française,
à assurer le bonheur et la tranquillité publique
et resserrer les liens qui attachent les sujets à
leur souverain, sont les principales des lois que
le clergé des bailliages de Melun et Moret a
jugé devoir entrer dans la composition du code
constitutif de la nation.

Pour achever de satisfaire aux intentions de
Sa

Majesté,
relativement à l'Etat des finances, à

l'amélioration de toutes les parties du gouverne-
ment et à la réformation des abus, le même
clergé estime

Art. 13. Qu'on doit songer principalement aux
moyens d'obtenir une diminution prompte, gra-
duelle et sûre des impositions déjà trop oné-
reuses.

Il demande, en conséquence, qu'il soit établi

une caisse d'amortissement nationale dont
les de-!niers ne puissent être détournés sous aucun pré-

texte, et
dont le fonds progressif, par le

résultat:des différentes extinctions, soit continuellement'
et invariablement employé à sa destination jus-
qu'à la libération totale de l'Etat.t.

Art. 14. Que comme les premiers désordres
dans les finances se sont manifestés par l'abus
des anticipations, le retour au bon ordre doit
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s'annoncer, chaque anné, par une diminution suc-
cessive de leur masse actuelle, que la prudence
exige.
Art. 15. Que la malheureuse situation des fi-
nances ne permettant pas d'espérer la diminution
des impôts.lorsqu'aucontraire elle en parait exiger
l'augmentation, les Etat généraux sentiront qu'il
est indispensable de procurer quelques soulage-
ments au peuple, du moins par la révocation
de ceux de ces impôts que leur nature, la forme
de leur perception, les frais qu'elle exige, les
condamnations qu'elle entraine, ont rendus plus
onéreux que la charge elle-méme.

Qu'en conséquence, ils s'occuperont d'alléger
le fardeau, en substituant aux aides et gabelles,
soit uneimposition territoriale, soit des abonne-

ments pour chaque province proportionnés aux

produits
nets entrant dans le trésor royal, soit

de touteautre manière qu'ils jugeront convenir;

qu'ils demanderont la suppression de la taille

industrielle, aisément conversible cn un impôt
sur le luxe; qu'ils arrêteront des règlements pour
bannir les voies de rigueur et l'arbitraire de la
taille réelle et personnelle, et qu'enfin ils accor-

deront, conformément aux intentions connues de
Sa Majesté,à chaque paroisse des campagnes une
somme égale au vingtième de leursdites tailles,
pour être distribuée aux habitants d'icelles les

plus nécessiteux, le tout provisoirement, et dans
lecas où les circonstances n'en permettraientpas
l'extinction totale par la substitution d'une autre

imposition.
Que les droits de contrôle soient réglés de ma-

nière à n'être plus susceptibles d'extension à vo-
lonté que la pauvre succession des journaliers
de la ville et de la campagne ne soit plus ab-
sorbée par les frais et droits d'imissier-priscur.

Art. 16. Quedans la vue d'opérer le meme sou-
lagement, la corvée doit être abolie et remplacée
par une prestation pécuniaire répartie avec jus-
tice et entièrement employée à la confection des
chemins, jusqu'à ce que, par ordonnance de Sa

Majesté,à la demande des Etats généraux, et par
les soins des assemblées provinciales ou Etats

provinciaux,
des barrières aient pu être établies

de distance
en distance sur toutes les grandes

routes, à l'effet d'y percevoir tel droit qui sera

déterminé, et de faire ainsi payer les réparations
et entretiens des chemins publics par ceux qui
contribueront à leur dégradation.

Art. 17. Qu'afin que les domaines du Roi ne
soient plus exposés à la cupidité de la faveur
ou aux effets de la faiblesse des ministres et
pour

prévenir
efficacement leur aliénation, leur

dégradation et leur mauvaise régie il faut, con-
formément à leur destination naturelle, les affec-
ter particulièrement à faire partie des fonds qui
seront déterminés pour la dépense de la maison
de Sa Majesté.

Art. 18.Qu'on ne peut trop s'attacher à saisir
tous les moyens d'économie que pourront offrir
les détails des divers départements, tels que les
conditions des régies et entreprises.

Que, pour voir diminuer successivement cette
masse énorme de pensions sur le trésor royal,
sans priver le mérite des récompenses qui lui
sont dues, l'arrêt de règlement du 8 mai t785,
doit être exécuté suivant sa forme et teneur, jus-
qu'à ce qu'ayant obtenula réductiondésirée,il en
soit autrement ordonné.

Qu'enfinles troupes étrangères étant d'un côlé
plus dispendieuses que les troupes nationales, et
d'un autre côté privant un grand nombre de fa-
milles, dans tous les états, des ressources que le

service du Roi leur procurerait, il est convenable
de les remplacer par des régiments nationaux,
excepté néanmoins les régiments suisses qui se-
ront conservés, conformément aux traités faits
avec eux, par suite de notre ancienne alliance
avec les Treize-Cantons.

Après s'être occupé detout ce qui lui a paru
pouvoir concilier lesintérêts du peuple avecceux
de l'Etat, proposantdes moyens de supporter la
surcharge, lorsque les circonstances du moment
la nécessitent, le clergé des bailliages de Melunet
Moret a cherché de nouveaux secours pour la
misère publique et de nouvelles ressources pour
le bien général dans les encouragementsà donner
à l'agriculture, au commerce et à l'industrie.
C'estdans cette vue qu'il demande

Art. 19.Que l'on fasse enfin cesser ces varia-
tions continuelles et fréquentes dans les règle-
ments portés sur le commerce des grains, qui ne
seraient déjà que trop funestes, quand elles
n'auraient d'autre mauvais effet que celui de
jeter l'inquiétude et l'alarme dans les esprits;
qu'en conséquence, cet objet soit invariablement
lixë par une loi mûrement délibérée.

Quetous droits de minage qui, par leurs titres,
ne sont point devenus de vraies propriétés, soient
réellement supprimés, et que ceux qui seront
jugés devoir subsister ne puissent être perçus
hors des marchés.

O'i'il soit cherché des moyens pour multiplier
en France le nombre des bestiaux de tout genre.

Quedans la même quantité de terres en friche,
qui existent dans toutes les parties du royaume,
il s'en trouve un très-grand nombre qui seraient
susceptibles de culture si elles étaient dans des
mainshabiles, ce qui augmenterait d'autant plus
la richesse de l'Etat; et qu'il devrait être fait une
loi pour obliger les propriétaires desdits terrains
à les cultiver, ou à les laisser cultiver par ceux
qui en auront la volonté, moyennant des condi-
tionsjustcs et raisonnables qui seront détermi-
nées.

Que rien n'étant plus contraire à la liberté na-
turelle et à la prospérité des

campagnes
que les

enrôlements forcés, connus sous le nom de mi-
lice, qui frappent de terreur tous les habitants
d'une même paroisse, enlèvent au cultivateur
médiocre son hls unique, dans l'instant souvent
où ses bras lui deviennent le plus nécessaires
dans sa vieillesse; qui déterminent le fermier
plus aisé, et par conséquent plus propre à l'agri-
culture, de fuir un état qui 1exposeà un si grand
sacrifice; qui occasionnent des frais énormes et
tels qu'ils surpassent en hauteur la taille et la
corvée prises ensemble le clergé insistera vive-
ment sur l'abolition d'un pareil usage, en substi-
tuant soit l'obligation, pour chaque paroisse, de
fournir un homme qu'elle engagerait volontaire-
ment, soit toute autre manière qui sera jugée
plus convenable.

Art. 20.Quetous les citoyens étant frères, toutes
les provinces étant sceurs et parties intégrantes
d'unmémc empire, ces droitsde passaged'une ville
à l'autre, cette diversité d'entrées et de sorties,
cette accumulation de règlements bizarres, qui
obstruent de tant de manières la circulation et
mettent tant d'entraves à la pro^pinté du com-
merce intérieur, disparaissent par le reculement
de toutes barrières aux frontières du royaume et

par l'établissement d'un tarif uniforme, déjà vi-
vement sollicité par les Etats générauxde 1614
qu'en effet tous ces droits qui découragent l'in-
dustrie, dont le recouvrement exige des frais
excessifs et des préposés innombrables, font tous
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les ans tomber mille citoyens en sacrifice aux
lois de la fiscalité.

Art. 21. L'ordre du clergé des bailliages de
Meulun et Moret,qui connatt par lui-même la
désolation que les abus de la capitainerie de
Fontainebleauont répandue dans ses campagnes,

qui est journellement le témoin oculaire de la
misère affreuse qu'ils occasionnent, ordonne à
son député de ne pas cesser d'élever la voix sur
cet objet, en faisant valoir tous les motifs con-
tenus au mémoirequ'ila fait rédiger, à quel effet
ledit mémoire sera et demeurera joint au cahier

pour en faire partie.
Art. 22. Considérant que l'impôt mis sur les

cuirs et la marque établie pour en constater la

perception ont entraîné depuis vingt ans la dé-
cadence d'une fabrication déjà pénible et mal-
saine par elle-méme, et dont l'objet cependant
est de seconde nécessité pour les laboureurs,leB
artisanset lespauvres que les frais de perception
montent à plus de 35 p. 0/0, sans y comprendre
la perte du temps, les frais litigieux, suite de

l'impostibilitê de constater la fraude quand elle
est réelle et de ne pas la soupçonner quand elle
n'existe pas: d'où il est résulté que les cuirs, en
diminuant de qualité, ont augmenté de valeur,
ce qui a donné la prépondéranceaux fabrications

étrangères le clergé des bailliages de Melun et
Moretdemandequ'une entière liberté soit rendue
à ce genre de commerce, sauf à remplacer le

produit du droit existant par d'autres moins
fâcheux.

Art. 23. Qu'enfin il soit pourvu aux moyens
d'empêcher les banqueroutes frauduleuses, de-
venues si fréquentes, tant par la trop grande ri-

gueur des lois qui, par cette raison, demeurent
sans exécution, que par la facilité même des
créanciers à les favoriser, sous prétexte de cer-
taines conventions particulières, et par une mul-
titude de lieux

privilégiés
qui deviennent ainsi

des refugespublicsde la fraude et de la mauvaise
foi. Il serait peut-être même désirable qu'il lut
déclaré que les enfants de ceux qui seraient
morts insolvables soient exclus de toutes charges
de l'Etat, à moins qu'ils n'acquittent les dettes de
leur père.

Art. 24. Le clergé des bailliages de Melunet de
Moretn'ignore pas que, dans aucun royaume, il
n'a été porté plus de lois sévères et de règle-
ments sages pour empêcher la mendicité; il de-
mande qu'il en soit fait un choix, et

que
les

meilleures soient renouvelées. Son zèle lui fait
désirer qu'il soit ordonné que chaque paroisse
sera chargée du soin de ses pauvres, et qu'eu
même temps il soit établi des ateliers de charité,
sous l'inspection des assemblées provincialesou
Etats provinciaux, le travail étant le moyen le

plus sùr et le plus facile de bannir ce fléaude la
société.

Art. 25. Les enfants trouvés sont un objet bien
digne d'intéresser la

religion, l'humanité et l'Etat;
ledit ordre souhaite qu il soit fondé dans toutes
les grandes villes des maisons où lesdits enfants
puissent être portés et reçus, en prenant les pré-
cautions nécessaires pour que les personnes du
sexe non mariées soient sûres qu'elles ne seront
pas connues, ou que leur secret sera inviolable-
ment gardé; qu'ainsi elles ne succombent plus à
la malheureuse tentation d'exposer leurs enfants
dans les rues, ce qui en fait périr un très-grand
nombre.

Il
désire pareillement, et pour les mêmes mo-

tifs,
que, par forme d'essai, soit ouvert, sous

la protection du gouvernement, une souscription

volontaire pour fonder
quelque

hospice où soient
admises les femmesen conçues,leur misère étant
plus grande à l'instant où les secours sont le

plus
nécessaires, ce qui en fait succomber, faute

de cet asile, un très-grand nombre, même avant
d'avoir donné un nouveau citoyen à l'Etat; et

comme l'expérience a démontré aux pasteurs
l'inutilité et les inconvénients del'édit d'Henri II,
renouvelé par Louis XIV, ledit clergé demande
sa révocation.

Art. 26. En même temps que nombre de tri-
bunaux sont trop multipliés, plusieurs ne le sont
point assez, ce qui, concourant à rendre le re-
cours à la loi plus difficile,et les frais de justice
plus considérables, exige qu'il y soit apporté un
prompt remède.

Art. 27. Le Roi sera supplié de
supprimer

le
droit de noblesse attaché à nombre de charges
et d'offices, ou de les réduire au moins à la no-
blesse personnelle, et de ne l'accorder, à l'avenir,
que pour récompense d'une longue suite de ser-
vices rendus à 1Etat.

Art. 28. Considérant que les loteries sont un
mal d'autant plus dangereux qu'il est public et
autorisé par le souverain, le clergé des bailliages
de Melun et Moret demande leur destruction,
comme tendant à pervertir les mœurs, et deve-
nant la source d'une foule de désordres et de
crimes.

Art. 29. Enfin, comme le christianisme a fait
connaître la véritable dignité de l'homme et ses
droits à la liberté; qu'en conséquence on a vu la
servitude disparaître de l'Europe, à mesure que
l'Evangiles'est propagé, c'est un devoir pour le
clergé de demander que tout le reste de servage
soit détruit en France, et particulièrement en
Franche-Comté. L'exemple que Sa Majesté a
donné la première l'autorise à penser que tous

les propriétaires de ces droits barbares sentiront
qu'ils ne peuvent imposer des fers à leurs conci-
toyens, lorsqu'ils réclament une entière liberté

pour eux-mêmes et puisqu'aux yeux de la reli-
gion la différence des couleurs n'en peut mettre
aucune entre ses enfants, ses ministres ne peu-
vent s'empêcher de reclamer sans cesse contre
l'esclavage des nègres dans les colonies.

Tels sont les demandes les vœux, les con-
seils que la conviction la plus grande et le zèle
le plus pur ont dictés au clergé des bailliages de
Melun et Moret,pour répondre à l'attente de la
nation et aux intentions bienfaisantes de son
souverain.

Suite du cahier du clergé des bailliages de Melun
et Moret.

RELIGION.
Art. 1". Nous demandons au clergé des Etats

généraux, de faire substituer aux assembléespé-
riodiques du clergé, des conciles provinciaux et
synodes diocésains ces assembléesont toujours
été le désir de l'Eglise, le but des saints canons
et le vœu du dernier concile général. Nous les
regardons comme un des moyens les plus effica-
ces pour réformer les mœurs, arrêter la corruption
et l'impiété. Cette communication fréquente des

premiers et seconds pasteurs ne pourrait qu'en-
tretenir l'union entre eux, et ces assemblées lé-

gales et canoniques ranimeraient l'émulation,
feraient germer les lumières et ressortir le mérite.

Art. 2. Les Etats généraux feront renouveler
et donner plus de vigueur aux ordonnances qui,
de concert avec la puissance ecclésiastique,
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prescrivent la sanctification des dimanches et
fêtes. Dans les campagnes même ces saints
jours sont devenus une occasion de débauches
pour la plupart deshabitants les travaux y sont
presque aussi suivis que les autres jours les
temples sont déserts pendant les offices, et les
cabarets sont remplis. Dans le plusgrand nombre
des villages, les officiers de justice ne résident
point de là cette licence effrénée des cabare-

tiers qui, au mépris des lois divines et humaines,
favorisent l'intempérance et la tolèrent même
fort avant dans la nuit. Le pasteur ne peut que
gémir; il n'aque la voix de représentation, et le

plus
souvent l'intérêt et la débauche rendent les

habitants sourds à sa voix. Sans envier le par-
tage de l'autorité civile sur un point aussi essen-
tiel pour le maintien de l'ordre et la restauration
dos mœurs, le clergé espère que les Etats géné-
raux y pourvoiront d'une manière efficace.

Art. 3. Les plaintes multipliées et les inconvé-
nients réels qui résultent de la diversité des
fêtes, bréviaires, rituels et catéchismes, font
désirer vivement que tous ces objets soient ra-
menés à l'uniformité dans tout le royaume, au-
tant qu'il sera possible.

Art. 1. En désirant la restauration des mœurs,
le clergé ne peut s'empêcher de demander aux
Etats

généraux
qu'ils portent aux pieds du trône,

dont la religion est la base la plus solide, le vif
désir qu'il a de voir opérer une réforme utile
dans l'éducation publique; en vain le clergé se
tairait-il sur les abus dont elle fourmille, sur
l'éclat et l'utilité dont elle est déchue, sur les
vices d'administration des maisons d'éducation,
sur la perte d'hommes voues,

par
état, à de si

nobles fonctions, et qui n'ont pu être universel-
lement remplacés depuis, malgréles efforts du
gouvernement, le désir des villes où ils existaient;
ce sont des vérités notoires et vivement senties,
même par les ennemis du bien public. Il estdonc
de la sagesse du gouvernement de concourir,
avec le clergé, à une réforme dont dépend le
bonheur des générations futures.

Art. 5.Uneréforme non moins essentielle que le
clergé doit solliciter, est celle de l'administration
des hôpitaux. Le gouvernement

a paru depuis
quelques années, s occuper d'en assurer la salu-
brité dans les grandesvilles; les malheurs du
temps ont mis et mettront peut-être encore des
entraves à de si utiles opérations mais vaine-
ment procurera-t-on aux malheureux, qui sont
forcésde s'y réfugier dans leurs infirmités, l'espoir
le plus assuré d'y trouver la guérison, si i'admi-
nistration des hôpitaux n'est pas soumise à des
réformes utiles et nécessaires en vain les atten-
dra-t-on de cette bienfaisance humaine qu'on
cherche à substituer à la charité chrétienne. La

religion seule peut lesopérer d'une manière sûre
et constante, et c'est à ses ministres, à en

suggérer les moyens,que SaMajestédaignera sans
doute accueillir" favorablement.

Art. 6. Les abus existant depuis longtempsdans
l'administration des économats excitent vivement
la réclamation de tous les ordres, attendu qu'ils
absorbent la plupart du temps la succession des
derniers titulaires. Nous croyons donc qu'il est
de notre devoir d'engager le clergé à faire choix
d'un plan nouveau, pour assurer la répartition
des bénéficeset la tranquillité des familles, et sol-
liciter des bontés du Roi de ne pas laisser des
bénéfices sans titulaires, d'après un simple arrêt
du conseil.

Art. 7. Il sera demande une loi, déjà sollicitée
par la dernière assemblée du clergé, pour em-

pêcher l'aliénation des biens ecclésiastiques et
ceux des fabriques,des hôpitaux, sous tel prétexte
que ce soit. Que cependant, en faveur des fabri-
ques qui n'ont pas 1,200livres de rentes, il soit
dérogé à l'édit qui défendaux gens de mainmorte
d'acquérir.

Art. 8. Un abus bien contraire à l'émulation,
proscrit par les saints canons, est la pluralité des
bénéfices.Debonsprêtres vivant dans l'indigence,
meurent sans récompense beaucoup, qui n'ont
d'autres mérites que la protectionet leur noblesse,
sont chargés des fruits de l'Eglise. Dans un mo-
ment où la nation veut se régénérer, où Ic monar-
que annonce et pratique pour lui-mêniela réforme,
le clergé doit solliciter Sa Majestéde rendre une
déclaration par laquelle, sous tel prétexte que
ce soit, aucun ecclésiastique ne pourra posséder
deux bénéficesà la fois, lorsque l'un des deux
suffira à une honnête existence relative à son
état. Une telle loi multipliera les récompenses,
fera cesser le scandale, ranimera l'émulation, fera
germer les talents par l'espoir et ramènera les
choses à leur vrai principe.

irt. 9. Les bénéfices-cures à portion congrue,
même celles de l'ordre de Malte, et autres cures
qui, sans avoir la, portioncongrue, n'ont que des
gros modiques, ou ne sont pas suffisamment do-
tées, seront portées à 2,000 livres. Le clergé ne

peut
se dissimuler que c'est le vœu général

l'insuffisancedu revenu d'un très-grandnombrede
cures est démontrée; l'augmentation progressive
des choses nécessaires à la vie et à l'entretien
doit les faire porter de prime-abord à une va-
leur qui mette le pasteur à l'abri des besoins, et
lui facilite les moyens de secourir les pauvres.

Art. 10. Pour procurer cette augmentation de
revenu, si les curés ne sont pas misen possession
de la totalité ou partie des dîmes de leur pa-
roisse, ce qui ne parait pas se concilier avec les
droits sacrés d'une propriété présumée, il y sera

pourvu par tels autres moyens que la sagesse du
clergé desEtats généraux jugera convenir, et il
sera enjointà l'ordre du clergé d'y pourvoir dans

l'année, conformément à l'article 5 de la déclara-
tion du Roi du 2 septembre 1786.

Art. H. La perception des dîmes, leur division
en solites et insolites, étant une source de dis-
cordes et de procès entre les déciipateurs et les
contribuables, depuis la substitution des diffé-
rents objets de culture, le

clergé
des Etats géné-

raux sera prié de réclamer 1 axiome de droit
Mutatâ superficiesoi»,nonmutatur jus decimandi.

Art. 12. Etant de toute justice d'assurer aux

curés et
prêtres qui ont passé de longues années

dans le saint ministère, ou qui deviennent infir-
mes, une retraite honnête, le clergé des Etats gé-
néraux est supplié de prendre en considération

particulière ret article comme étant l'expression
d'une réclamation universelle.

Art. 13. Le clergé des Etats généraux sera

supplié d'aviser aux moyens d'établir un vicaire
dans les paroisses de trois cents communiants à
desservir, à cause des êcaris et dans toutes les

paroisses, des maîtres et maitresses d'école où il

n'y en
a

point.Art. 11 Les curés de campagne ne peuvent
trop solliriter de la bonté paternelle du Roi, l'éta-
blissement d'un hospice, lequel serait desservi

par des Sœurs de Charité qui, par leurs soins
et leur dévouement, rendraient à l'agriculture
de bons ouvriers qui périssent victimesde l'igno-
rance et du défaut de soins. L'administra-
tion de cet hospice serait confiée aux curés, sei-

gneurs et syndics des paroisses qui auraient lu
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droit d'envoyer leurs pauvres malades à cet hos-

pice, dont les fonds seront avisés par les Etats

généraux.
Art. 15.L'impéritie de la plupart des chirur-

giens étant un vrai fléau pour l'habitant des

campagnes, les Etats généraux seront suppliés de
faire renouveler les lois sur l'admission d'un

chirurgien, et faire statuer qu'ilsne pourront en
choisir que dans les élèves d'hôpitaux ou de col-

lèges de chirurgie.
Art. 16. En s'occupant de prolonger lea jours

de la génération présente, on ne peut, sans fré-

mir, songer au nombre des enfants et des mères

qui meurent victimes de l'ignorance des femmes

qui, sans études, sans expérIenceet sanSpouvOIr,
s ingèrent dans l'art des accouchements.Leclergé
des Etats généraux ne peut donc trop insister
sut l'établissement des femmes instruites, léga-
lement examinées et reçues par les maîtres de
l'art.

Art. 17.L'allaitement desenfants, confiésà des
nourrices qui vont les chercher dans les villes,
étant une branche importante de l'administration
déféréea la vigilance des curés, ils demandent
une grande réforme sur ce qui se pratique ac-
tuellement; on les reçoit pour la plupart sans
certificat: de la vient que tant d'enfants périssent
victimes de l'excès de confiance;il est donc très-
essentiel que les femmesde campagne ne puis-
sent être agréées pour nourrice, sans le certificat

du chirurgien qui en atteste ta santé, et sans ce-
lui du cUré qui en prouve l'honnêteté et les
mœurs.

Art. 18.L'ordre du clergé, en se soumettant à

payer toutes les impositions comme les autres

sujets duIloi, sans aucune distinction, entend en
mêmetempsqu'il ne sera pas plus imposéqu'eux,
proportionnellement à ses revenus qu'en consé-

quence, toutes les contributionsindirectes qui ne
lui seraient plus communes avec la nation, et

qui faisaient ci-devant partie de ses charges en-
vers l'Etat, cesseront, et notamment en ce qui
concerne la coupe de ses bois, qu'il

pourra
régir

comme tout seigneurparticulier, sauf les précau-
tions à prendre pour que les usufruitiers n'en

puissent abuser.
Art. 19. Considérant combien les ordres reli-

gieux ont été utiles à la religion, par les grands
hommes qu'ils ont produits a l'Etat, par les dé-
frichementsqu'ils ont faits; que l'Eglisen'a point
un esprit de destruction, mais de conservation et
de perfection, que l'origine de leur décadence

peut
être attribuée à la commende, la chambre

ecclésiastique des bailliages de Melun et Moret
désire que l'on s'occupe de rendre à ces ordres
leur ancienne splendeur.C'est pourquoi le rtié-
moire lii dans son assemblée sur cet objet sera
remis Osmains de son député, pour être par lui
présenté à l'ordre du clergéaux Etats géueraux.

Art. 20. Le clergé des bailliages de Melun et
Moretdemande que, plusieurs curés dont les gros'
sont trop médiocres ne pouvant fournir la sub-
sistance de leurs vicaires, les décimateurs soient
ohligés depayer les honoraires des vicaires, dans
les endroits où il

en existe
et partout où il sera

nécessaire d'en établir,en proportion de la dota-
tion des cures.

INSTRUCTIONS

Pour le député de la chambre ecclésiastique de
Melunet ftloret, aux Etats généraux.

La chambre ecclésiastique des bailliages de
Melun et Moret,réunie pour mettre son député

plus

à portée de justifier la confiance dont elle
aura bien voulu l'honorer, a cru qu'il était im-
portant de réunir en formed'instruction les objets
qui doivent principalement fixer son attention.

Elle n'Ignore pas qu'en liant son député sur
tous les articlesqui sont connus dans sescahiers,

| elle mettrait des entraves au cours des délibéra-
tions de l'assemblée des Etats généraux; elle est

loin d'approuver ces systèmes de résistance et

d'opposition, qui font sentir aux citoyens toute
leur force, sans leur montrer l'usage qu'ils doi-
vent eu faire. Maisen reconnaissant la liberté de

I tous les membresqui représentent une nation li-
bre, elle a crtt devoir remettre sous les yeux de
son député les principes fondamentaux qui ont
dirigé toutes ses déterminations et sur lesquels
ellefonde l'espoir si consolant du retour de la

prospérité nationale.
Le clergédes bailliagesde Melunet Moreta cru

que ce serait en vain que l'on attendrait du suc-
ces de l'assemblée des Etats généraux, si leur

première occupation n'était pas de poser sur des
fondementsindestructibles la constitution ébran-
lée de notre monarchie.

Il pensedonc que, pour garantir notre liberté
nationale, il faudra n'accorder ni impôts ni em-

prunt, que les lois constitutionnelles ne soient
arrêtées et promulguées.

La chambre ecclésiastiquene laisse pas à son
député la faculté d'opiner sur cet article, d'une

manière
qui

ne serait pas conforme à ses délibé-
rations. Elle s'est arrêtée sur cet objet avec une
attention trop scrupuleuse, pour que son député
puisse douter de la solennité de sou vœu.

Maiselle a trop de déférencepour les délibéra-
tions qui émaneront de cette importante assem-
blée, pour lier tellement son député,qu'il puisse
se croire obligéde quitter tes Etats généraux, s'ils

prenaient un parti qui fut contraire même à la
volonté formelle de l'assemblée des bailliages de
Melunet Moret.

Lorsque les Etats généraux auront déterminé
l'intervalle qui séparera les assemblées natio-
nales, et qu'ils statueront sur leur organisation
et sur la manière de recueillir les opinions, c'est
alors que le député du clergé des bailliages de
Melunet MorcSrappellera les principes de la mo-
narchie française, et qu'il insistera irrévocable-
ment sur la distinction des trois ordres.

La chambre ecclésiastiquedes bailliages de
Melunet Moreta cru devoir rappeler ici quelle

avait
été dans tous les temps l'organisation con-

stitutionnelle des assemblées de la, nation. Elle

n'ignore
pas que l'esprit novateur du siècle sug-

gère dans toutes les provinces des systèmes dan-
gereux qui, sous le spécieuxprétexte do réunir les
trois ordres en les faisant opiner ensemble et par
tête, ne tendraient qu'à les confondre elle se
fait Un.devoir de consacrer ces principes et de

les appuyer sur des usages constants, et sur des

lois
eUblies dans le sein des Etats généraux.

Elle n'apu oublier que la distinction des trois
ordres, et la manière d'opiner séparément dans
les assemblées politiques, a été solennellement
établie par les Etats de Paris de 1355,sur la ré-
quisition du tiers-état lui-même.

Que cette distinction a été observée dans les

tenues d'Etats suivantes, qu'elle a été reconnue
même en 1483 aux Etats de Tours, puisque dans
cette mémorableassemblée,convoquéeseulepirent
pour décider de la régence pendant la minoitê
deCharles Vlll, l'on a toujours regarde comme
un obstacle à toute délibération la seule oppo-
sition d'un des trois ordres.
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Les mêmes principes ont reçu une nouvelle
sanction des Elatsde Blois de 1576, qui ont pro-
noncé, comme ceus. de 1355,que deux ordres ne
pouvaient lier le troisième.

Et cette maxime a été inviolablement admise
car les Etats de Blbia de 1588,et ceux de Paris
de 1GM.

La chambre ecclésiastique des bailliages de
Mclun et Moret a été trop heureuse de trouver
dans la constitution de cette monarchie une loi
que les lumières du d]x-huitiènie siècle auraient
sans doute inspirée, si elle n'était pas consignée
dans les fastes de nos assemblées nationales.

Elle pense que la distinction des trois ordres
est un triple tempart contre les entreprises mi-
nistérielles et les efforts du pouvoir arbitraire;
que l'indépendance respective des trois ordres
assure leur force et leur sécurité qu'elle donne
aux affaires une marche plus facileet inoins com-
pliquée qu'elle promet à la discussion le calme
nécessaire pour l'éclairer, et qu'elle préserve les
délibérations de cette précipitation dangereuse,

qui
leur ôterait le caractère imposant de la pru-

dence et de la maturité.
La chambre ecclésiastique des bailliages de

Melun et Morct,après avoir enchaîné l'opinion de
son député sur deux objets qu'elle regarde comme
l'égide de la constitution et la sauvegarde des
droits respectifs des différents ordres de l'Etat,1
l'invite encore à se rappeler les grands objets
d'intérêt puUic qui ont occupé tette assemblée
préparatoire: elle se persuadeque lesopinions,qui
ont été développées avec cette franchise patrio-
tique et ce zèle constant qui appartiennent surtout
à des ministres des autels, viendront toujours
éclairer ses démarches et préparer son opinion.
Elle ne doute pas qu'il ne sente l'influence des
délibérations, qui n'ont jamais été prises qu'après
avoir été longtemps éprouvées au creuset de la
discussion et de l'amour du bien public.

Elle lui enjoint de se concerter avec les députés
de3 deux autres ordres des bailliages de Melunet
Moret, afin que le concours de leurs lumières
puisse servir plus utilement encore aux iutCrels
qui leur seront communs.

Le clergé rassemblé àMelunespèrequelorsqu'il
s'agira de faire sur les provinces respectives, la
répartition du subside qui aura été consenti, son
député fera valoir le nombre et le poids des im-
pôts qui, depuis tant d'années, accablent tous les
habitants de cette province intéressante et la
multiplicité des contributions, que le pouvoir ar-
bitraire a fait élever dans une proportion acca-
blante et incompréhensible, ne permettra passans doute que l'on prenne, pour base de1 as-
siette de l'imposition générale, le marc la livre
des impositions actuelles.

La chambre ecclésiastique des bailliages do
Melunet Moretengage son député à diriger tous
les efforts de son zèlcsur le retour de la concorde
et de l'union entre tous les ordres. Quel avantage
pourrait-on attendre de l'assemblée des Etats gé-
néraux, si l'on ne commençait par détruire le
germe fatal de déliance réciproque qui avilirait
une nation libre et franche, et qui mettrait sans
cesse des entraves au cours précieux de ses dé-
libérations ?Aujourd'hui que tous les citoyens de
l'Etat vont consacrer leur zèle et leurs travaux
aux intérêts les plus chers à la patrie, ils s'aper-
cevront, sans doute, qu'ils n'ont jamais d'autre
sentiment que celui de la gloire du nom français
et de sa félicité publique.

Le clergé rassemblé à Melun croit devoir Unir
cette instruction par une réflexion importante,

qui dirigerasans doute toutes les démarches do
sondéputé.

Il ne doit pas oublier qu'il va tenir dans ses
mains le dépôt sacré de la confiance et les inté-
rêts de tout le bailliage; qu'il vase trouver dans
uhe célèbre assemblée, l'organe de la

religion,
le

défenseur de la patrie et, pour ainsi dire, le pro-
tecteur de cent mille citoyens.

Il ne doit pas oublier que c'est lui seul qui est
aujourd'hui l'espoir de ces pasteurs vénérables
qui gémissent de voir sans cesse la misère au
sein des campagnes, sans pouvoir en prévenir les
tristes effets ni mettre un terme à sa durée.

11ne doit pas oublier que le malheureux vien-
dra lui demander compte de la mission impor-
tante qu'il aura reçue, et qu'il bénira ses efforts,
ou qu'involontairement il le rendraresponsablede
ses peines.

Maisil 86persuadera sans doute que pour par-
venir au but si désiré de la régénération d'un
état jadis si florissant et si fécond encore et' r,es-
sources, il faudra que, lorsqu'il sera transporte
dans une sphère qui lui sera peut-être

étrangère,il s'éloigne du foyer des intrigues, qu'il redoute
les complots dangereux et qu'ilsache su mettre
en garde contre les efforts de la faveur OJ les
menées de la séduction.

Enfin, lorsqu'il sera au milieu des Etats géné-
raux, qu'il n'abandonne jamais cet esprit de tno-
dération qui rend les résolutions plus imposantes
et les hésitations moins équivoques et que l'on
retrouve toujours en lui la douceur et la retenue
qui font respecter un ministre des autels, et cette
fierté inébranlable qui caractérise le citoyen
d'une grande nation.

Ont signé l'abbé Rigaut, abbé de Chaumes,
président le doyen tle fluisPet,le curé de Sivry,
le curé de la Lhapelle-ia-Reme, l'abbé de Ga-
lonne, l'abbé de

Clumpigny,
le curé do Mornlans,

le prieur des Bénédictins, le prieur de Samorau,
le curé

d'Ericy,
l'abbé de Damas, le curé «le

Perte, te curé d Andreselle, l'abbé de Richeboure,
ellanoine de Champaut, le curé de Chailly, le
curé de Villcneuve-Ia-Guion, le curé de Satut-
Aspel, le curé de Saint-Etienne,lé curé de Saint-
fiarthélemy, le curé de Dauiieniariei le prieur de
Saiut-Ainbroise,le curé de Milly, le curé d'Elbe,
le curé de Sessons, le curé deGhàtelet, le curé
de la Chapelle-Gauthier, le curé de Champigny,
l'abbé Pisson, le curé de Saint-Germain-tfAnis,
l'abbé Menedrieux, le curé de Rosoy, et autres.

Le curé de Saint-Etieilhe, secrétaire.

CAHIER
Despouvoirs et instructions du député de j'ordre

de la noblessedes bailliages de Mclun et Moret,
remis à M. Freteau de Saint-Jusl, seigneur de
Vaux-le-Penil,conseiller de grand/chambre au

parlement de Paris, élu député aux
prochainsÉtats généraux par l'ordre de la noblessedes

bailliagesdeMelun et Moret, le20 mars 1789(11.

L'an 1789,le vendredi 20 mars, ett vertu des
lettres de convocation qui ordonnent aux trois
ordres des bailliages de Melun et Motetd'élire
leurs représentants aux Etats libres et généraux
du royaume, et de leur confier tous les pouvoirs
et instructions

qui
seraient juges nécessaires pour

la restauration de l'Etat et des bailliages de Melun
et Moret, l'ordre de la noblesse desdits bailliages

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun impriméde la
Bibliothèquedu Corpslégislatif.
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donne par ces présentes à son député auxdits
Etats qui doivent se tenir à Versailles, le 27 avril

1789,les pouvoirs et instructions tels qu'ils sui-
vent

Considérantque Sa Majesté,par le résultat de
son conseil, du 27 décembre 1788,et par la let-
tre de convocation du 24 janvier 1789,a déclaré
solennellement à ses peuples,

Quesa volontéest: 1»non-seulement de ratifier
la promesse qu'elle a faite de ne mettre aucun

impôt sans le consentement des Etats généraux
du royaume,mais encore de n'en proroger aucun
sans cette condition

2° D'assurer le retour successif des Etats géné-
raux, en les consultant sur l'intervalle qu'il fau-
drait mettre entre les époques de leur convoca-

tion3° Quesa Majestéveut prévenir de la manière
la plus efficaceles désordres que l'inconduite ou

l'incapacité
de ses ministres pourront introduire

dans leurs finances, en concertant avec les Etats

généraux
les moyens les plus propres d'atteindre

u ce but;
4° QueSaMajestéveut que, dansle nombre des

dépenses dont elleassurera la fixité, on ne dis-

tingue même pas celles qui tiennent plus parti-
culièrement à sa personne;

5° QueSa Majestéveut aller au-devant du vœu

légitime de ses sujets, en invitant les Etats géné-
raux à examiner eux-mémes la grande question
qui s'est élevée sur les lettres de cachet, son in-
tention étant d'abandonner la loi tout ce qu'elle
peut exécuter pour le maintien de l'ordre

6° Que Sa Majesté estimpatiente de recevoir
l'avis des Etats généraux, sur la mesure de liberté

qu'il convient d'accorder la presse et à la pu-
blicité des ouvrages relatifs à l'administration, au

gouvernement
et à tout autre objet public;

i QueSa Majestépréfère avec raison aux con-
seils passagers de ses ministres les délibérations
durables des Etats généraux

8' QueSa Majestéa formé le projet de donner
des Etats provinciaux au sein des Etats généraux,
et de former un lieu durable entre l'administra-
tion particulière de chaque province et la législa-
tion générale,

9» QueSa Majestéa déclaré avoir besoin du
concours de ses sujets pour établir un ordre con-
stant et invariable dans toutes les partiesdu gou-
vernement qui intéressent le bonheur de ses su-
jets et la prospérité du royaume;

10° Que Sa Majesté demande à connaître les
souhaits et les doléances des peuples; qu'elle dé-
sire que, par une mutuelle confiance et par un
amour réciproqueentre lesouverain et ses sujets,
il soit

apporté,
le plus promptement possible, un

remède eflicace aux maux de l'Etat, et que les
abus de tous genres soient réformés et prévenus;

En conséquence d'une déclaration si solennelle
et des droits nationaux qu'elle consacre, la no-
blesse des bailliages de Melun et Moret réunis
charge expressément son député de demander

Que le premier acte des Etats généraux soit de
présenter au Roi une adresse de remerciments
conçue en des termes qui peignent à Sa Majesté
toute la vénération et toute la reconnaissance
dont les a pénétrés pour sa personne sacrée cette
déclaration qu'elle a faite de ces principes vrai-
ment constitutionnels; et de renouveler la pro-
fession de leur attachement inviolable à la con-
stitution monarchique et à la maison régnante;

Qu'ensuite, conformément aux droits impres-
criptibles de la liberté, de la propriété,

qui
appar-

tiennent essentiellement à l'homme par la loi na-

turelle, et
qui

ne peuvent étre gênés nirestreints
que par la loi qu'il a consentie, lesdits Etats gé-
néraux statuent dans la forme la plus authenti-
que les articles suivants, savoir

Art. 1". Que dorénavant la nation s'assemblera
périodiquement et à des époques régulières, qui
seront déterminés par les Etats généraux,lesquels
lixeront le nombre et la proportion des députés,
la forme de la convocation,et généralement tout
ce qui concerne l'organisation des Etats qui de-
vront suivre la présente tenue; qu'ils statueront
sur l'admission aux présentsEtats d'une repré-
sentation des colonies;

Quede plus, les Etats générauxaviserontëven-
tuellement à ce qu'il soit pourvu aux circon-
stances d'une guerre, d'une minorité ou d'une
grande calamité qui affligeront en tout ou en
partie le royaume et qu'ils décideront si une
tenue extraordinaire devant être prévue, il ne
serait pas essentiel d'aviser aux moyens de la
rendre la plus prompte possible; à l'effet de quoi
le député exprimera le vœu que les bailliages
se rassemblent immédiatementaprès la

clôturedes Etats généraux, pour y nommer les députés
qui composeraient les Etats extraordinaires.

Art. 2. Qu'à l'avenir, aucun acte public ne sera
réputé loi du royaume, s'il n'a été consenti ou
demandé par les Etats généraux et revêtu du
sceaude l'autorité royale, et n'en contient la men-
tion expresse.

Quedans l'intervalle d'une tenue à l'autre, le
Roi statuera sur les difficultés survenues et ob-%
jets instants qui seront à régler, par des décla-
rations et lettres patentes seulement.

Queles Etats généraux, de concert avec le Roi,
aviseront, dans leur sagesse, à la meilleure forme
qu'il conviendra d'adopter, pour donner à ces
actes la sanction nécessaire; mais qu'ils n'auront
acquis le caractère de loi nationale, qu'autant
qu'ils seront consentis par les Etats généraux.

Qu'aucune modification, restriction, ni oppo-
sition ne sera dans aucun cas permise aux cours
de justice contre les lois du royaume ainsi sanc-
tionnées; qu'elles jureront d'en maintenir le con-
tenu, de les exécuter strictement, de ne concourir
à l'exécution d'aucune décision qui s'en écarte-
rait, et de s'opposer la levée de tout impôt non
accordé

par
la nation.

Que tellesera la base de la charte nationale,

laquelle,
signée par le roi et par les membres des

Etats généraux, sera publiée, enregistrée dans
toutes les chambres supérieures et autres, dans
les municipalités, et lue tous les ans au prône
des paroisses.

Art. 3. Quela liberté individuelle étant le pre-
mier des biens comme le plus inviolable des
droits, les lettres de cachet soient abolies et les
prisons d'Etat supprimées; en sorte qu'aucun ci-
toyen ne puisse être privé, en tout ou en partie,
du sa liberté, que pour être remis aussitôt, dans
une prison légale, entre les mains de ses juges
naturels; et que copie de l'ordre de sa détention
soit remise dans les vingt-quatre heures au ci-
toyen détenu, sauf aux Etats généraux à combi-
ner les moyens propres à prévenir les crimes et
l'éclat des désordres domestiques; sauf aussi, par
eux, à admettre les délibérations régulières des

communautés, sous l'autorité du magistrat, con-
tre les personnesnotées, contre celles qui seraient
réputées suspectes au jugement de dix de leurs
pairs et contre les gens sans aveu.

Art. 4. Queles Etats généraux, de concert avec
le Roi, statueront sur la liberté de la presse et
sur les moyens de connaitre, juger et punir ceux
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qui en abuseraient, ainsi que sur la sûreté invio-
lable des lettres missives et des relations de con-
fiance, lesquelles ne pourront jamais faire titre
d'accusation contre aucun citoyen.

Art. 5. Que les propriétés personnelles, mobi-
lières et foncières soient assurées, de manière que,
sous aucun prétexte, on ne puisse inquiéter au-
cun citoyen dans sa personne, dans son honneur
ou dans ses biens, autrement que d'après les lois
du royaume, ni le poursuivre ailleurs que devant
les tribunaux ordinaires; que tout ministre qui se
sera permis d'expédier et de faire exécuter des
ordres contraires aux droits nationaux ou privés,
en soit responsable et puisse être dénoncé, soit
aux tribunaux ordinaires, soit aux Etats généraux
assemblés, pour être ensuite jugé légalement, s'il
y a lieu.

Art. 6. Qu'en conséquence des articles précé-
dents, aucun citoyen ne puisse être enlevé à ses
juges naturels, et qu'ainsi l'usage des commissions
extraordinaires et des évocations soit entière-
ment aboli à moinsqu'elles ne soient demandées
par toutes les parties intéressées dans l'affaire à
juger.
fit qu'à l'égard des arrêts de surséance et des
lettres d'Etat, Il soit avisé à la réforme des abus
dont ces actes sont susceptibles.

Art. 7. Queles parlements et autres tribunaux
souverains, ainsi que les juges subordonnés à ces
cours ne pourront, à l'avenir, être troublés dans
l'exercice de leurs fonctions; mais que dans le
cas où les parlements ou autres cours, par une
conduite opposée à celle qui vient de mériter la
reconnaissance publique, se rendraient coupables
de quelque infraction aux lois constitutionnelles,
ou se permettraient d'enregistrer des déclarations
ou lettres patentes contraires aux droits y énon-
ces, ils seront responsablesdes faits deleurs char-
ges à la nation assemblée.

Art. 8. Qu'à la nation assemblée en Etats géné-
raux appartient exclusivement le droit de con-
sentir les impôts et les emprunts, d'en fixer la
quotité, lesconditions etla durée en conséquence,
que touies impositions mises ou prorogées sans
cette condition, ou accordées au gouvernement,
hors des Etats généraux, par une ou plusieurs
provinces, une on plusieurs villes, une ou plu-
sieurs communautés, seront nulles, illégales, et
qu'ilsera défendu, sous peine de concussion, de
les répartir, asseoir et lever.

Qu'à l'égard des octrois ou contributions parti-
culières qui seraient demandées par une ville ou

par une province, il sera établi, pour la formede
les lever et d'en compter, une loi qui en pré-
vienne les abus et les inconvénients.

Art. 9. Que passé le terme fixé par les Etats
généraux pour la durée des impôts, leur percep-
tion cesse, sans pouvoir être continuée, sous
peme de concussion, et sans qu'il puisse jamais
être rien répété contre les contribuables, pour
raison de l'interruption de la perception, et ce,
sous la même peine.

Art. 10. Que les Etats généraux statueront sur
une composition d'Etats provinciaux dans la forme
qu'ils jugeront la plus propre à la bonne admi-
nistration des provinces et localités, en respec-
tant et combinant avec le bien général les usa-
ges, conventions, traités et capitulations, au
moyen desquels les diverses parties du royaume
se trouvent réunies à l'empire français c'est à
la sagesse éclairée du Roi, assisté des Etats géné-
raux, à donner aux provinces de l'ancien do-
maine une constitution tellement organisée, queles autres urovinces désirent elles-mêmes d'en

adopter le régime, et qu'on parvienne ainsi à
n'avoir, dans le royaume, qu'une administration
uniforme pour toutes ses parties.

Que la répartition, assiette et levée des impôts
ne se fassent que par les Etats provinciaux.

LesEtats généraux examineront, dans leur pru
dence, s'il ne serait pas avantageux de charger
les Etatsprovinciauxd'administrer et porter à leur
valeur réelle les domaines de la couronne, pour
en connaitre le véritable produit, et de n'adopter au
cun projet quelconque à cet égard, avant que leur
valeur ne soit ainsi constatée.

Art. 11. Que tous les fonds qui auront été
versés au trésor public par la nation, devant être
assignesaux dépenses desdifférents départements,
les ministres

qui
en seront chargés seront tenus

de rendre publicchaque année, par la voie de
l'impression, le compte détaillé de la recette et de
la dépense, dont la minute signée par eux, sera
remise aux greffes des tribunaux établis par la
comptabilité, afin que les comptes effectifs de
chacune des années qui se seront écoulées d'une
assemblée à l'autre des Etats généraux, puissent
leur être rendus dans la forme qu'ils jugeront à
propos d'adopter et que les administrateurs cou-
pables de prévarication puissent être dénoncés à
la nation et légalement poursuivis.

Art. 12. Telles sontles bases de la constitution,
sur lesquelles il est enjoint formellement au de-
puté de faire statuer dans l'assemblée des Etats
généraux, préalablement à toute délibération re-
lative aux finances, avec défenses expresses de
rien voter sur l'impôt ni sur l'emprunt; de véri-
fier, constater ni reconnaître le montant de la
dette publique, ni de s'expliquer sur les moyens
d'y satisfaire, avant que le principe de la néces-
sité du concours de la nation pour la formation
des lois générales, les maximesdela liberté indi-
viduelle et de la propriété, ainsi que la périodicité
des Etats généraux, au moins tous les cinq ans,
et la responsabilité des ministres, n'aient été so-
lennellement et irrévocablement établis.

Et néanmoins le député ne se retirera point de
l'assemblée, il n'adhérera à aucune scission; mais
il s'efforcera par tous les moyens d'v entretenir
ou d'y ramener la paix et la concorde, demandant
seulement acte de ses protestations.

Art. 13. Ledéputéprendra ensuite une connais-
sance détaillée des réductions, dont chaque partie
de ta dépense sera susceptible, de la situation des
finances et des besoins de l'Etat, rigoureusement
démontrés et il sera autorisé, après cet examen,
à consentir à l'établissement des subsides qui se-
ront jugés indispensables, dans la forme et sur

les objets qui seront le moins onéreux à la
nation.

Art. 14. Le député aura également pouvoir de
substituer aux impôts, maintenant établis, te's
que lataille, lagabelle, déjà jugéespar le Koi,tels
que les aides, les traites, les marques des cuir,
et autres impôts d'une nature accablante, ceux
qui en remplaceraient le produit nécessaire, (t qui
seraient d'une nature moins greveuse pour le
peuple, en frappant sur le luxe, d'une assiette

plus facile et surtout d'une perception moins dis-

pendieuse.Il s'occupera particulièrement des moyens de
faire disparaître les différencesqui existent main-
tenant dans la dénomination et la forme des im-
pôts supportes jusqu'ici par les trois ordres;
différences dont l'effet serait de diviser des inté-
rêts communs, d'affaiblir ces idées d'égalité et de

juste répartition, seules bases équitables de tout
impôt entre les citoyens d'une même patrie.
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Art. 15. Après qu'il aura été pourvu à l'acquit-
tement des dettes, et que l'état des dépenses aura
été arrêté, les Etats généraux délibéreront dans

leur sagesse,si, dans le cas d'une grande calamité

publique ou d'une guerre imprévue, il ne serait

pas utile de statuer à la dispositipn du Roi un
crédit dont ils détermineront le montant, bien

entendu que ce fonds extraordinaire sera soumis
au mêmeordre de comptabilité queles fondsordi-
naires dont il ferait partie pour l'année suivante,
si la circonstance à laquelle il auraitété spéciale-
mentdestiné nel'avait pas entièrement consomme.

Le vœu de la noblesse est que le crédit accordé
ne s'élève que jusqu'àla somme indispensable-
ment nécessaire pour fournir au premier besoin,

jusqu'à une convdcatipn extraordinaire des Etats

généraux
qui seront assemblés dans le plus,court

délai possible.
Art. 16. (je député aura un pouvoir indéterminé;

de concourir a régler tout ce que le temps per-
mettra aux Etats généraux de statuer sur les amé-

liorations de tous les genres et sur la poursuite
des principaux abus qui affligent le royaume, et
en particulier

Sur le maintien de la religion;
Sur le respect dû au culte
Sur le rétablissementde la discipline ecclésias-

lirrae
Sur la restauration des mreurs
Sur la vénalité des charges;
Sur la réformation si nécessaireet si désirée des

lois civileset criminelles,et notamment sur le coq-
seil qu'ilparalt si instant de donner aux accusés;

Sur l'allégement des décrets pour les citoyens
qui donnerouj caution, toutes les fois qu'il ne
sera pas questionde meurtre ou agression

vio-

lente, de rapt, d'incendie, ou de trahison d'Etat,
conformément aux aqcjepnes lois du royaume;

Sur l'état des non catholiques en France, et
sur la nécessite de rendre loi du royaume l'édit

du,mois de uqveinbre 1787,et de statuer défini-
tivementsur' les mafiages,mixtes;

Sur la réforme de l'éducation nationale;
Sur l'assignation de fonds certains destinés à

entretenir et à récompenserceux qui seconsacrent
cette uti|e et honorable fqnction
Sur les moyens d'établir entre les cultivateurs

et propriétaires fonciers d'une part, et les capi-
talistes de l'autre, cet équilibre sans lequel l'im-

pôt pèse entièrement sur l'agriculture et sur

l'existence des gens de campagne. Pour y parve-
nir, le député exprimera avec force le vœu que
la chambre forme de voir proscrire efficacement
les Iqteries, les spéculations,usuraires et l'hydre
de l'agiotage;
Sur tes abus multipliés de la forme actuelle de

1lacomptabilité causée par tes retards de la. reddi-
tion des comptes; sur les déprédations sans nom-
bre et impunies qui en résultent, et dont le détail
est êneigiquement développé dans un Mémoire

particulier (Ij qui sera remis au député;
Sur les meilleurs moyens à trouver pour pré-

venir les banqueroutes et les faillites ou en

empêcher
J'jnipunitô et les funestes effets;

Sur la propagation et extension du commerce
national, en enregistrant les lois prohibitives, et
l'abus des privilèges exclusifs, toutes le? Ipïs

qu'ils
ne sont pas accordés à l'invention;

Sur l'encouragement à donner aux ar^ et aux
manufactures;

Sur la f.iveur à accorder aux entreprises de,

(1)CeMémoirea été composépar M.duTremblayde
Riibelleg,maîtredescomptes.

canaux, d'où résulteront une prodigieuse dimi-
nution du prix des transports, et une augmenta-
tion de bras et d'animaux pour la culture des

campagnes;
Sur la suppression des entrées vexatoires qui

s'exigent au détriment du commerce et de la li-
berté des provinces, et qui, en reculant les bar-
rières aux frontières du royaume, les placerait
au véritable point où elles peuvent être utiles à
l'équilibre du commercenational.

Art. 1 Ef pour le redressement des griefs des
bailliaqesde Melunet Horet,

Le député demandra 1°des Etats provinciaux
pourla Bne, auxquels sera confié tout ce qui est
relatif à l'adminiskration des chemins.
2» Ladiminution jusqu'à la suppression de la

taille, dont le taux excède le plus souventle tiers
du loyer, surcharge terribleà cause de la chertéde

iacujture, de l'immensitédes bàtimentsnécessaires
à l'exploitation, de l'inégalité des produits et de la
difficultédes communications pour le transport
et la vente des denrées. Toutes ces causes réunies
à l'incertitude et à la fluctuationde la législation
sur le commerce des grains et au renchérisse-
ment subit des bestiaux, ont opéré la ruine d'un

grand nombre de laboureurs. Plusieurs fermes
sont abandonnées, et les villages sont, pour la

plupart, dans une misère extrême rendue encore

plus
affreuse par l'intempérie des saisons, par

l'oubli total des lois sur le prix de la mouture et
la police des moulins, par l'augmeutation arbi-
traire des droits d'aides, par l'impuissance des

juges des élections pour les réprimer, par la ri-

gueur des exécutions pour les impôts depuis les
trais de bulletin jusqu'à l'emprisonnement des
malheureux contribuables enfin plus de la moi-
tié du bailliage est dévastée par l'horrible fléau
des capitaineries de Fontainebleau et de Corbeil,
qui fait tomber en friche toutes les terres rive-
raines des bois et des terrains sablonneux.

3°Pour relever J'agriculture, il est indispensa-
ble de supprimer les capitaineries. cet attentat à
la propriété, qui a excité les remords de plusieurs
de nos souverains expirants, ainsi qu'on le voit

par l'histoire qui s'est chargée de leur tardif re-

pentir, et qui nous en a transmis les inutiles mo-

numents de rétablir une juste proportion entre

l'impôt et le produit net, toutes mesures étant

rompues, au point qu'une foule de propriétaires

payent
par eux ou par leurs fermiers quatre

diijèrnea. et plus d'impôts directs. Les autres
droits du Roi s'opposent à tous baux à longs
termes, à la facilité des échanges, à la mutation
et au commerce des biens-fonds arrêté par les
francs-fiefs.On ne s'est pas même occupé des ré-
formes les plus faciles, telles que l'abolition du

parcours, la suppression d'un grand nombre de
fêtes dans les jours les plus précieux de l'année,
et qui n'ont pas lieu dans les autres diocèses de
l'extinction des droits de minage, hallage, péa-
ges, bien entendu après l'examen des titres, avec
les indemnités duesa la propriété reconnue légi-
time ni des vexations exercées, à Melunmême,

pour la perception des droits de minage qui s'y

exigent contre les ordonnances du royaume, sans
tarifs ni pancarte, source intarissable de procès,
ni de la rectification du cadastre le plus injuste
ot le plus arbitraire, fait d'autorité absolue par le

commissaire départi, exécuté d'une manière im-

périeuse et vexatoire par ses agents oppresseurs.
Sous les auspices de ce même commissaire, la

milice est devenue un impôt sans cesse renais-

sant, et qui pèse autant, et plus, sur les familles
pauvres. aue la taille elle-même les réoarationa
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et les constructions des églises ou presbytères,
auxquelles on sait que le clergé s'est soustrait de-

puis 1695,épuisent les villages pour plusieurs
années.Des paroisses entières sont réduites à la
mendicité par les frais énormes de la construc-
tion des murs etentreillagements destinés à écar-
ter les bêtes fauves, et qui ne servent malheu-
reusement qu'à multiplier le petit gibier.

Art. 18. hnlin la masse des impots étant votée
pour tout le royaume, il est agité par les Etats
généraux quelle sera la part proportionnelle que
chaque province devra supporter de ce fardeau
commun; le député devra représenter, avpç la

plus ferme énergie, combien il serait souveraine-
ment injuste pour la généralité de Paris, et no-
tamment pour le bailliage de Melun, de prendre
pour base de la répartition, de l'assiette et de
l'impôt général, le marc la livre des impositions
actuelles dans la généralité; il démontrera que
la province (te rislé-de-France, et en particulier le
bailliage, livré depuis longtemps par la servile
complaisance des anciens administrateurs, aux
volontés du

pouvoir fiscal, a vu successivement,
et pour ainsi dire d'année en année, le poids ac-
cablant des contributions s'élever à un degré
presque incompréhensible et hors de toute

propor-tion avec les autres provinces du royaume; il se
concertera sur ces objets avec les députés des au-
tres bailliages de la province, et il se procurera
les lumières qui peuvent être utiles au soutien
de cette grande vérité dans le dépôt de l'assem-
blée provinciale, et il n'oubliera rien de ce qui

pourra
faire rétablir entre la province dell'Isle-dc-

t'rance et les autres provinces du royaume l'équi-
lihre qui n'existe plus depuis longtemps, et qu'il
est également juste et nécessaire d'y voir inces-
samment rétabli.

Art. 19. La chambre de la noblesse, sans ré-
clamer aucun privilège qui puisse la soustraire à
la plus juste égalité dans la répartition des im-

pôts, ne croit pas avoir besoin de recommander 4
son député de défendre et de maintenir la préémi-
nence des rangs, les honneurs, les immunités
non pécuniaires, et les droits dont la noblesse a

juuidans tous les temps, et qui ne sont que la

juste récompepse de ses services.
Ces distinctions tiennent à la constitution de la

monarchie elles en ont toujours fait la force, et
le députérappellera qu'elles sont tellement fon-
dées par la justice, qu'elles ontété solennellement
reconnues et consacrées dan les Etats généraux
du royaume assemblés à Blois.

Le
député

présentera aux Etats généraux le vœu
de la noblesse, pour qu'ils prennent en considéra-
tion la multiplicité des chargesqui la donnent en
très peu de temps, la nécessité de prqponcer sur
l'abus de l'usage des titres, celle d'inscrire la
liste des nobles dans un catalogue déposé au
greffe des bailliageset Etats provinciaux, et l'exa-
mende ta question sur les francs-tiefs, soit pour
supprimerentièrement cedroit, soit pour qu'il ne
soit payéqu'une seule fois par la mêmepersonne.

Il leur exposera ensuite les trop justes remon-
trances de la noblesse pauvre qui sert dans les
armées, dont l'état précaire change à chaquemu-
tation de ministre,dontle traitement pécuniaire,
l'avancement, les récompenses et left retraites
sont soumis à une instabilité injuste, destructive
du talentet d'autant plus décourageante, que cette
noblesse même, qui condamne en quelque sorte
le gentilhomme à la pauvieté, se prodigueau piix
de l'argent, et que l'ordre militaire, qui devrait
être la récompense de ses services,' se prostitue
chaque jour à des personnes avilies,.

Il ajoutera à la doléance de la noblesse consa-
crée au service militaire de demander

1° Que
les officiersde l'armée soient admis à

jouir du droit réclamé pour les autres citoyens de
ne pouvoir être privés de leurs emplois sans un
jugement.

2° Qu'ils ne soient pas livrés à une forme de
jugement, qui est tello que les ofliciers mis au
conseil de guerre n'ont pas la permission de ré-
cuser aucun juge, et qu'il n'existe aucun tribunal
militaire porinanont auquel ils puissent appeler
dos sentences prononcées contre eux, dans le
cas même où les formes judiciaires auraient été
violées pendanj |a procédure, tandis que les mi-
nistres se sont permis d'aggraver à leur volonté
ces sentences mûmes.

Enfin le député sera autorisa à promouvoir et
consentir tous règlements, ou nouvelles institu-
tions tendantes ji améliorer le sort des citoyens
de toutes les classps, et à s'occuper avec le plus

grand
zèle de tout ce qui pourra, en rétablissant

ordre et l'éconpmie qans toutes les branches de
l'admjnistration, rendre à l'Etat et à la couronne
le degre de considoiation et de puissance qui ap-
partiennent à la première nation de l'Europe.

Signé le duc du Chatelet; le duc de Praslin de

Bougainville; Pesrocliqs; Fretea.ude Saint-Justa;
de Ouerchy de Gouy d'Arsy Boudet, commis-
6aires.

Bernard de Coubert; de Chavigny de Bizemont;
Geoffroy dq Charnois; de Montmorin; Desaul-
nois Dargens; do Miton do Vauxblanc Gitton
de LaRibellerie; La Barre de Carroy; Dupré de
Baint-Mtmr DesMassues de Saint-Blancart; Fra-
guier de Lery; DuTremblay de Rubelles; Marié
de La Gatinene ]V(ariérje Boisd'Hyver Mariéde

Phantelouii
de Bodesson; de Yalmanet; de Che-

vry Morelde La Borde; Moreaude La Rochette
Moreaud'Olibon Dulau d'AUemaus de Blanchy
de Bausse Janiin Jamin de Changea Dupont de

Cquipiègne; GilletdeLaRenommiére; Pajot Fon-
taine de Cramayel;AgaasejdeGassonville; flede-
I jn LeBayer de Neuvllle; Poussier de Toulon-
geon, Dallard; de Mauroy; Le Feron chevalier
de Compiègne de Gouy d'Arsy, président; de
Yauxblanc, secrétaire.

CAHIER

Des plaintes, doléanceset remontrances du tiers-
état des bailliages de Melun et Moret, ensemble
despouvoirs donnésà ses députés pour l'assem-
bléf des Etats généraux, à 'effet de déclarer,
demander et consentir (1).

Art. l*f. Que comme c'est par une des lois fon-
damentales que la succession du trône est dé-
férée à l'alné mâle, c'est aussi par la loi que le
Roi doitrégner.

Art. 2. Que le pouvoir législatif appartjentà la
nation avec,le concours de l'autorité du Roi et

que, pour consacrer ce principe, il sera mis dans
le préambule des lois qu'elles ont été faites sur la

demande, ou d'après le consentement des Etats

généraux.
Art. 3. Que le pouvoir exécutif et le pouvoir

judiciaire appartiennent au Roi,pour être exercés,
le premier par Sa Majesté,et le second, au nom
du seigneur Roi, par des tribunaux, dont les
membres ne seront amovibles que dans lecas, de
forfaiture bien et dûment jugée.

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsua manuscritdes
Archivesde l'Empire.
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Art. 4. Que les Etats s'assembleront
régulière-ment à des époques périodiques, les plus pro-

chajnes possibles, qui
seront déterminées ainsi

que le lieu où ils s'assembleront sans qu'il soit
besoin de convocation, ni qu'il puisse y être

apporté aucun obstacle à l'effet de quoi, la forme
dans laquelle ils s'assembleront, et généralement
tout ce qui précédera ladite assemblée sera
arrêté par les Etats généraux actuellement con-

voqués.
Art. 5. Que la liberté individuelle, étant un

bien dont nulle puissance ne doit disposer arbi-

trairement, aucun citoyen ne sera détenu en
vertu d'aucune lettre close, d'exil et autre espèce
d'ordre absolu, que pendant le temps nécessaire,
et qui sera fixé par les Etats généraux, pour le
remettre entre les mains de ses juges naturels.

Art 0. Que tous juges royaux ordinaires seront
tenus de faire, à des époques fixes, des visites
dans toutes les prisons, de quelque espèce que
ce soit, étant dansl'étendue de leurs juridictions;
laquelle visite, ils pourront même réitérer toutes
fois que bon leur semblera à l'effet de quoi, tous
gouverneurs de châteaux, conciergesde prisons
et maisons fortes, tenus de leur faire ouverture
desdits lieux, à toutes réquisitions,même de leur
déclarer dans trois jours, au plus tard, après dé-
tention, les noms, qualités et demeures de cha-

que prisonnier nouvellement détenu; de leur
exhiber l'ordre en vertu duquel il l'aura été, et
le registre sur lequelledit ordre aurait été in-

scrit; le tout, sous telles peines sévèresqui seront

imposéespar
les Etats généraux.

Art. 7. Que les ministres administrateurs et
tous autres qui auraient demandé, expédié ou
exécuté lesdits ordres arbitraires, en seront res-
ponsables à la nation, poursuivis à la requête du
ministère public ou de la partie civile et jugés
par les bailliageset sénéchaussées dans le ressort

desquels lesdits châteaux, prisons ou maisons
fortes seront situés.

Art. 8. Que les propriétés seront assurées de
manière que, sous aucun prétexte, on ne puisse
inquiéter aucun citoyen que d'après les lois du
royaume, ni les poursuivre que devant les tribu-
naux légaux, méme pour les recherches doma-
niales et autres; et qu'il sera pris, par les Etats
généraux, les mesures nécessaires contre les dé-

possessions et expropriations, auxquelles donne
lieu la maxime dangereuse et illimitée de l'im-
prescriptibilité des domaines de la couronne.

Art. !). Que,pour assurer à tout citoyen sa li-
berté et sa propriété, nul ne pourra être jugé que
par ses juges naturels à l'effet de quoi, toutes
affaires contentieuses, tant en matière civile que
criminelle, pendantes au conseil du Roi, ou por-
tées devant des commissaires, seront renvoyées,
sans délai, devant les baillis des sénéchaux ou
autres juges qui devront en connaître, sauf l'appel
au parlement, notamment les discussions relati-
ves à la

perception
des droits domaniaux incor-

porels, droits réservés et autres, lesquels seront
jugés sur simples mémoireset sans frais

Art. 10. Qu'il ne sera établi ni levé aucun sub-
side que ceux consentis librement par les Elats

généraux
lesquels subsides ne pourront être

levés que selon qu'il sera déterminé par la na-
tion, ni être prorogés au delà d'un an après le
terme fixé par l'assemblée suivante, à peine par
les percepteurs d'être poursuivis comme concus-
sionnaires.

Art. 11. Qu'aucun emprunt ne pourra réelle-
men' être fait sans le même consentementdes-
dits Etats.

Art. 12. Qu'aucun Etat particulier, province,
corps ou communauté ne pourront consentir ni
lever aucuns subsides, ou faire aucuns emprunts
particuliers à peine par les percepteurs et em-
prunteurs d'être poursuivis extraordinairement
et punis comme concussionnaires, par les juges
ayant la connaissance des cas rovaux, et par tes
prêteurs d'être privés de touteaction.

Art. 13. Qu'aucun tribunal ne pourra, sous
aucun prétexte que ce soit, être troublé dans
l'exercice des fonctions qui lui sont confiées, soit
par translation, dispersion, réduction, exil, ou
autrement.

Art. 14. Qu'il est très-expressément enjoint aux
députés aux Etats généraux de ne passer à au-
cune délibérationquelconquerelative au subside,
même provisoire, que les articles concernant la
constitution nationale ci-dessusindiquée, et celui
dela responsabilité des ministres, dont il est ci-
après parlé, n'aient été accordés, et les lois à
rendre en conséquence promulguées les consti-
tuants n'entendant aucunement être engagés, par
lesdits députés,sur tout ce qui serait fait ou con-
senti au préjudice du présent article.

Art. 15. Que, pour parvenir à fixer la quotité
des subsides nécessaires tant aux besoins de
l'Etat qu'à la liquidation de sa dette légitime, il
sera pris,

par les
Etats généraux, une connais-

sance
détaillée des dépenses

de chaque départe-
ment et dudéficit actuel.

Art. 16.Que,pour éviter tout arbitraire dans la
levée des subsides, la nation fera, soit par elle,
soit par ses représentants, la perception desdits
subsides.

Art. t7. Qu'ilsera établi, en conséquence, des
Etats provinciaux, composésà l'instar des Etats
généraux, pour, dans les arrondissements qui
seront circonscrits, faire la répartition et percep-
tion des subsides consentis.

Art. 18.Que les pouvoirs desdits Etats
provin-ciaux seront limités, non-seulement pour la quo-

tité des subsides à répartir, mais encore pour le
terme de la levée desdits subsides consentis, le-

quel ne pourra excéder celui indiqué par l'ar-
ticle 10.

4

Art. 19.Qu'il sera établi, dans chaque arrondis-
sement des Etats provinciaux, une caisse parti-
culière, donl les fonds seront versés dans la
caisse générale de la nation, dans laquelle caisse
générale seront puisés les fonds nécessaires à
chaque département.

Art. 20. Que les dépenses de chaque départe-
ment, même de celui de la maison du Roi, soient
invariablement fixées et que les ministres de
chacun desdits départementssoient responsables

envers la nation de l'emploi des fonds.
Art. 21. QuelesEtatsprovinciaux, chacun dans

son arrondissement, seront tenus de rendre un
compte particulier de leurs recettes et dépenses
aux chambres des comptes, ou en tout autre tri-
bunal indiqué par la nation.

Art. 22. Que, pareillement, les ministres, cha-
cun pour son département, seront tenus de rendre
comptede l'emploi des fonds puisés dans la caisse
générale de la nation.

Art. 23. Que des comptes rendus, tant par les
Etats provinciaux que par les ministres, il sera
formé un compte général pour chaque année,
lequel sera imprimé à l'effet d'éclairer la nation
sur la manière dont les subsides auront été re-
partis, perçus et employés.

Art. 24.Que les comptes généraux de chaque
année seront examinéspar la nation à sonassein-

I b'ée suivante.
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Art. 2j. Que, dans le cas où il s'élèverait quel-
ques difficultés imprévuesparia natton assem-
blée, sur la forme de perception des subsides,
comptes à rendre, elles seront régtéesparjes
tribunaux chargés de maintenir l'exécution des

lois, sans néanmoins qu'ils puissent se permettre
aucune modification ou extension, qui fussent
contraires aux décisions émanées des Etats géné-
raux.

Art. 26. Qu'ilsera représenté au Roi et aux
Etats généraux qu'il ne doit être mis aucuns
subsides nouveaux qu'après avoir épuisé les
moyens d'économie possibles, pour satisfaire à
toutes les dépenses de t'Htat avec les impôts ac-
tuellement subsistants, s'ilssont jugés devoir être
conservés.

Art. 27. Que tous les impôts dont la perception
serait difficile, dispendieuse, arbitraire, ou don-
nerait des entraves a l'agriculture et au commerce,
seront, ou supprimés, ou du moins considerabtc-
ment modifiés, tels que les aides, gabelles, etc.;
et que, dans le cas où ils ne seraient que modi-

8es, que le gros manquant soit supprimé, le sel
diminue, et queles commissions, connues sous le
nom de chambre ardente, soient également sup-
primées.

Art. 28. Que tous impôts frappant sur un ordre

particulier, seront supprimés; et qu'tl y sera,
suivant lesbesoinsde l'Etat, substitue têts autres

impôts qui seront avisés par les Etats généraux,
sans distinction d'ordre ni de privilèges, ainsi que
lesordresdu clergé et de la noblesse desbailliages
de Melun et de Morett'ont voté.

Art. 29. Quela répartition des subsidessoit faite
également, soit dans les campagnes, soit dans
les vitte:, dont aucune ne sera réputée franche,
notamment la ville de Paris; le tout, eu égard,
non-seulement aux propriétés; à celles des rentes
sur le Roi et sur des particuliers, foncières ou

constituées, mais encore aux facultés et industries
connues de chaque individu, en prenant néan-
moins toutes les précautions possibles pour ne

pas donner lieu à l'arbitraire.
Art. 30. Que les banalités, corvéeset autres es-

pèces de servitudes rigoureuses, appartenantes
au domaine de la couronne,seront supprimées;
et que, pour faciliter l'extinction des droits de
cette nature appartenant aux différente particu-
liers, les droits féodaux et domaniaux, auxquels
le remboursement, dont sera ci-après parle.
pourrait donner lieu en faveur du Roi, seront
supprimes.

Art. 31. Que le droit de franc-fief, qui est aussi
humiliant qu'onéreux pour le ticra-état, et qui
est devenu, par la forme de sa perception, une
source de vexation~, sera supprimé.

Art. 32. Qu'il soit dresse un code public sur la

perception des impôts, le plus clair, le plus dé-
taille possible, et qui puisse le moins donner
lieu aucune exécution arbitraire.

Art. 33. Que les domaines du Roi, dont le pro-
duit est absorbé presque en entier par tes frais
d'administration, soient vendus par des commis-
sions des Etats généraux, et le prix,tant desdites
ventes que des confirmations pourceux précédem-
mentaliènes, employé à l'extinction des dettes de
l'Etat.

Art. 34. Que dans le cas où l'aliénation des fo-
rêts du Roi serait jugée devoir être exceptée de
celle de ses autres domaines, il soit procédé à un
ménagement mieux entendu moins uniforme,
et non variable à la volonté des administrateurs
préposés à ['inspection des forêts; que surtout les
formes judiciaires soient les seules admises dans

la vente des bois, et que des adjudications pu-
bliques, et au rabais, soient l'umque moyeu avoue
de travailler à la régénération des forêts, régéné-
ration que leur ruine prochaine rend également
instante et nécessaire.

Art. 35. Qu'il soit fait des réductions et retran-
chements d'une forte partie des pensions des mi-
nistres et des gouverneurs militaires et que gé-
néralement toutes les pensions au-dessus de la
somme qui sera déterminée par les Ktats géné-
raux seront également sujettes à réduction.

Art. 36. Qu'U soit pourvu à la liberté legttime
de la presse, sous la responsabilité de l'auteur,
et même du ministre.

Art. 37. Qu'à l'avenir la noblesse nepuisse s'ac-

quérir à prix d'argent, mais qu'elle soit la récom-

pense des services, tant civils que militaires, et

qu'elle ne puisse être accordée que sur le témoi-
gnage des Etats provinciaux et des corps mili-
taires.

Art. 38. Que tous !cs citoyens de tous les or-

dres, sans distinction,puissent être admis dans
les corps civils et militaires,et ecclésiastiques.

Art. 3). Que, désormais, il ne soit plus admis
de distinctions humiliantes pour le tiers-état, et

que le cérémonial de rassemblée des Rtats géné-
raux soit le même pour tous les ordres.

Art. 40. Quelesdépôts de mendicité soient sup-
primés comme contraires à l'humanité et qu il
soit avis~, par les Etats généraux, aux moyens
d'occuper les mendiants valides a des travaux
utiles qui seront surveities par les magistrats des

lieux, dans la mc'neforme que les bôpitau\;et
à l'égard des invandesetviei!iards,nu'it sera

pourvualcursubsistance, soit piu'h'Hoi dans
ses domaines,soit par les seigneurs hantsjusti-
eiersdausics leurs.

Art. 41. Que les codes civil et criminel soient
réformés de manière à détruire les abus anciens,
prévenir les nouveaux, rendre l'administration
de la justice la plus prompte, la moins dispen-
dieuse, et

le plus utile
possible, et qu'il soit

fart un corps de droit qui délivre la nation de
l'incertitude et de la fluctuation de la jurispru-
dence à l'effet de quoi, il sera nommé une com-
mission cb.irgce de ce travail, et d'en faire le

rapport à la tenue qui suivra la prochaine que
cependant, des à présent, il sera pourvu aux cas
les plus pressants,tels que de donner des con-
seils aux accusés, ainsi que la communication
du procès, etc.

Art. 42. Que tous les crimes commis par les ci-

toyens de tous les ordres soient punis de mêmes

peines, sans distinction ignominieuse pour le
tiers-état.

Art. 43. Qu'il soit statué qu'il ne pourra être
fait aucune perquisition dans le domicile d'un
citoyen, soit par les agents du fisc, soit pour toute
autre cause, sinon par ordonnance de justice
rendue en connaissance de cause, etmême en

présenre du juge ordinaire si sa présence est

requise par le citoyen chez lequel on voudra en-
trer.

Art. 44. Que, comme la nécessité où sont Ic~
habitants d'obtenir, avant de former une demande

judiciaire, et même de défendre à celle qui serait

dirigée contre eux, l'autorisation du commissaire

départi, est oppressive et devient à la charge des

peuples par les précautions qui ont été prises
pour y remédier, il sera arrête que l'exercice des
voies de droit, tant en demandant qu'en défen-
dant, sera hbrc auxdits habitants, comme it au-
rait dû l'être toujours; que seulement ils join-
dront à leur demande une consultation de deux
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avocats du bailliage royal le plus prochain, ou,
en cas d'appel au parlement, une consultation de
deux anciens avocats audit parlement.

Art, 45. Queles juges des seigneurs ne soient
destitués que pour forfaiture, bien et dûment

jugée.
Art. 46. Que le Roi sera supplié d'accorder à

ses sujets des audiences publiques pour les en-
tendre en personne surfeurs plaintes et demandes.

Art. 47. Que les bénéficiers soient tenus de ré-

sider, pendant neuf mois, dans le lieu de leurs

bénélices, à peine de saisie, à la requête du mi-

mstprepuNic, du temporeldudit bénéfice lequel
temporel sera applicable au profit des pauvres
pendant tout le temps de leur absence sans de

justes raisons.
Art. 48. Quechaque individu ne puisse possé-

der qu'un seul bénéfice,pourvu qu'il soit suffisant
pour l'entretien du bénéficier pourvu.

Art. 49. Queles décimateurs ecclésiastiquesou
laïcs soient tenus de la construction et entre-
tien des égliseset des pres~ téres.

Art. 50. Queles portions congrues des curés
soient augmentées.

Art. 51. Qu'il soit pourvu à la grande dispro-
portion qui se trouve entre les revenus des dif-
férentes cures et le travail qu'elles exigent.

Art. 52. Quedésormais les curés et autres ec-

cféaiastiques ne puissent rien exiger pour les

baptêmes, mariages et sépultures, et générale-
ment pour f'adminish'ation des sacrements.

Art. 53.Que, conformémeDtaux saints décrets,
il sera déduit, sur les revenus des archevêchés,
évêchés, abbayes et prieurés en commende, le

quart, appelé le quart des pauvres lequel sera

employé, d'abord, à l'acquit des dettesdu clergé,
qui seront jugées à la charge de la nation, puis
à des hospicesde charité dans les lieux les plus
considérables, et, enfin, aider ceux déjà.établis,
dont les revenus seraient jugés insuffisants, tels

que les hôpitaux de Fontainebleau et de Melun.
Art. 54. Queles baux faits par gens de main-

morte ne pourront plus étie interrompus par
mort,résignation ou mutation des titulaires,
pourvu qu'ils n'excèdent pas neuf années, et que
les baux en aient été passésdevant notaires, dans
un délai compétent, avant lesdits décès, résigna-
tion ou mutation.

Art. 55. Que, pour la commodité et l'utilité du

peuple, il ne soit plus assujetti à faire des voya-
ges longs et dispendieux à la ville on est le sit'ge
épiscopal pour obtenir les dispenses de publica-
tions de bans, et que le doyen rural le plus pro-
chain puisse accorder lesdites dispenses.

Art. 56. Que le droit de résigner les bénéficesà

charged'<tmes, toutes préventions et obtentions
de bénéficessimples ou à charge d'âmes en cour
de Rome, toute nomination du pape auxdits bé-

néfices, au préjudice des collateurs ordinaires, et
le payement des aimâtes cesseront d'avoir lieu
et qu'il ne sera plus nécessaire de recourir au

pape pour quelque dispense que ce soit, lesquel-
les seront accordées, s il y a lieu, par les arche-
vêques et évëques, chacun dans leur diocèse.

Art. 57. Que tes milices auuuelles soient con-
verties en milices extraordinaires, qui seront le-
vées dans les cas de guerre seulement, sans les

exemptions sur tous les célibataires au-dessous
de qparante ans, excepté, toutefois, les fils uni-
ques des veuves.

Art. 58. Qu'ilsoit apporté ]a plus grande éco-
nomie possible dans l'état militaire; et qu'on y
fasse toutes les réductions que peut comporter la
sûreté du royaume.

Art. 59. Que tous les citoyens, sans dis-
tinction d'ordre, soient tenus du logement des
gens de guerre.
Art. 60. Que toutes les entraves qui s'opposent
aux progrès de l'industrie, nuisent à Id nherté
des arts et métiers, et à celledu commerce, soient
détruites.

Art. 61. Que les jugements des surséances, si
ruineux pour le commerce, ne puissent plus être
accordés sur requête non communiquée, mais en
connaissance de cause et par les juges ordinai-

res, après avoir entendu ou fait appeler les créan-
ciers.

Art. 62. Qu'il soit pris les mesures convenables
pour l'approvisionnement des blés dans les mo-
ments de disette, et empêcher les accaparements
de cette denrée de première nécessité.

Art. 63. Quel'expérience n'ayant que trop fait
voir les inconvénients attachés à la municipalité
par ctiargeou brevet, ou a la nomination faite
des syndics des paroisses par voie d'administra-
tion, les villes, bourgs et vitfages rentreront dans
le droit

qui
leur appartient de nommer leurs

maires, échevms et syndics; lesquels, en cas de
revenus communs, seront tenus de rendre

comptedesdits revenus aux officiers municipaux qu ils
auront élus pour un temps, et en présence des
notables de la commune.

Art. 64. Qu'il soit apporté les précautions tes
plus sévères dans l'examen des chirurgiens et

sages-femmes qui exercent dans tes campagnes;
que, dans chaque district, ensoitétabh aux
frais du gouvernement, lesquels, sur l'avertisse-
ment des curés et syndics, se transporteront
gratis chez les pauvres malades de leurs cantons;
que lesdits chirurgiens et sages-femmes, afin
(t'ajouter plus de prix à nn établissement aussi

précieux
pour l'humanité en général, seront su-

bordonnés à l'inspection d'un médecin par arron-
disaement.

Art. 66. Qu'il sera défendu à tous propriétaires
de chasse, gardes, de chasser dans les blés, prés,
vianes, après le 15 avril, et avant l'enlèvement
des dernières récoltes qu'il leur sera expressé-
ment enjoint de maintenir l'exécution des règle-
ments et ordonnances concernant la destruction
tota[edes)apins,sinon,cncasdenégtigencede
leur part, laquelle sera suffisamment constatée

par une simple sommation de ladIte commu-
nauté, ou même de cinq habitants seulement,
ladite communauté, assistée de son syndic, sera
autorisée, trois jours après cette sommation, s'il

n'y a été défère, à procéder elle-même a ladite
destruction des lapins par tous les moyens usités
autres que les armes à feu, et que lesdits pro-
priéfaires, et même les gardes solidairementavec
eux, seront tenus de payer les délits.

Art. 66. Qu'it soit également pourvu à ce que
lesdits propriétaires ne puissent, i l'avenir, laisser
multiplier toute autre espècede gibier et enfin,
que toutes les dispositions contenues en l'article
précédent seront applicables au profit des pro-
priet.ures pour leur domaine seulement, sans
être obligés de requérir le consentement de la
communauté.

Art 67. Quele droit de chasse ne soit cessible
à personne, même sous ia dénomination de con-
servateur.

Art. 6S. Qu'il soit avisé par tes Etats généraux
aux moyens de prévenir les voies de fait, vio-
lences et emprisonnement sans cause par les
propriétaires de chasse ou leurs gardes.

Art. 6M.tjue toutes les capitaineries existantes
dans les bailliages de Metuu et Moret,autre que



~Etats gén. ~89. Cahiers.] ARCHIVESPARLEMENTAIRES. ;Bai))ia~ de Mdntt.'j

la capitainerie de Fontainebleau,bois et buissons
de la Brie, seront entièrement supprimées; que
ladite capitainerie de Fontainebleau, bois et
buissons de la Brie, sera circonscrite dans laa
forêt de Fontaiqel)Icau qu'en conséquence, les
territoires enclavés dans ladite papitainerie, et
situés hors les limites de cette foret, seront à

jamais distraits de ladite capitainerie que les
remises qui y ont ctc plantées serontarrachées,
et les recoites de chasse qu'on y a pratiquées
supprimées, pour, les propriétaires de terrains, ea

disposer comme ils le jugeront convenable;
qu'afin de rendre véritablement utile la destruc-
tion des territoires dont il s'agit, la clôture de la

forêt,qui a existé autrefois, ainsi qu'il résulte de
quelques monuments historiques et de vestiges
encore subsistants d'anciens murs, sera com-
mencée, aux frais du Ho), dés le 1"' mars de
1année 1790, et parachevée sans interruption,
pour quelque cause ou sons quelque prétexte que
ce soit que les murs commencés aux frais des

paroisses, et
qui

sont construits par delà ks 11-
mites de ia foret, seront interrompus, et la dé-

pense déjà faite payée par le Roi, ainsi que la

dépense de la totalité faite ppur les murs com-
mences qui pourront servir de clôture à la forêt;
et qu'auprès des portes, qui seront pratiquées
dans lesdits murs, pour la facilité des communi-
cations, seront établis, aussi aux frais du Hoi,
des logements pour des gardes chargés d'ouvrir
et de fermer les portes à toute heure du jour et
de la nuit.

Art. 70. Quelesjuridictions des capitaineries,
et même celle de Font:nneb!ean, bois et buissons
de la Brie,quoique circonscrite dans les limites
de la torét de FontaineMeau, seront supprimées
et que la connaissance des délits et contesta-

tions quLpourront avoir lieu dans ladite capi-
tainerie ainsi circonscrite, sera rendue aux juges
ordinaires, ainsi que celle relative aux chasses en
général.

Art.7i.Que, quelque place qu'occupe dans le

présent cahier article des capitaineries, il sera
considéré comme une conséquence nécessaire de
l'article 8 de la Constitution,concernant la certi-
tude de ne pouvoir être privé de ses propriétés
que d'après les lois du royaume; et que ledit
article sera très-fort recommande aux députés,
comme le plus intéressant de tons les articles des

bailliages de Melun et Moret, après toutefois les
articles de la Constitution.

Art. 72.Que les banalités, corvées et champarts,
distingués du cens, et les rentes foncières stipu-
lées non rachetables, puissent être remboursés à
la volonté des propriétaires des terres qui y sont

sujettes, et ce, à raison du denier qui sera arbitré

par les Etats généraux et que les champarts,
représentatifs du cens, pourront être également
remboursés, à la réserve néanmoins du denier de
cens nécessaire pour la conservation des autres
droits du seigneur.

Art. 73. Que les droits d'échange, établis par
édit de mai 1645 et février 1674, et qui doivent
être payés dans jes coutumes oit ce dicit n'avait
pas lieu, seront supprimés et qu'il sera pourvu
au remboursement des sommes que les acqué-
retire justifieront avoir bien et légitimement payé
pour cette acquisition.

Art. 74. Que les baux faits par les particuliers
auront leur exécution, et ne pourront être résiliés
en vertu des lois cedeet cmptorcnt.

Art. 75. Que quelque espèce d'impôt qui soit
consenti par les Etats généraux, leditimpôt ne
puisse avoir lieu qu'en argent et non en nature.

Indépendamment de ces principaux objets, qui
font la matière desvo;ux et doléances de l'assem-
blée du tiers-état des bailliages de Melunet Moret,
il en est des particuliers chaque corps et com-
munauté, dont il serait à désirer que la nation
assemblée pût s'occuper, après avoir régie les

grands intérêts de la nation car, il n'est presque
pas de citoyen qui ne Remisse sous le poids de;
maux attachés à chaque lieu, a chaque état, à

chaque profession. Ces maux particuliers sont

presque tous le résultat de l'arbitraire dans les

pouvons, dans la perception dure, odieuse et
vexatoire, de l'impôt, dans ta facilité meurtrière
laquelle les employésprétextent des contra-
ventions, source intarissable de procès, dans les

privilèges exclusifs en un mot, dans les abus de
tous genres qui ont pris la place de la liberté, de
la justice et de la loi, sous des administrations
tantôt négligées, tantôt déréglées, tantôt dissipa-

trices. tantôt despotiques.
L'assemblée du tiers-état des bailliages de Me-

lun et Moret, consent qu'tt soit donné aux dé-

putés aux Etats généraux tout pouvoir liéces-
saire pour prendre connaissance de la dette de
l'Etat, la liquider, la consolider pour l'honneur
du nom français, et accorder tel impôt Également
reparti, qui sera juge nécessaire sous les condi-
tions ci-dessus énoncées. Pourront, en outre, les-
dits députes faire, dire, proposer, remontrer et
consentir tout ce qu'ils aviseront pour la réforme
des abus, l'économie dans les finances, l'établis-
sement d'un ordre fixe et durable dans toutes
tes parties de l'administration, la restauration de
l'Etat et le bonheur de tous les citoyens qui le
composent.

Suivent 200 et plus de signatures, souscrites
de celle de M.Despatysde CourtoHe, président
de l'assembée, et de M. Jarry, greffier en chef,
secrétaire d'icelle.

Pour copie collationnée, conforme à l'ori-

ginal,
Nous, René Aspais-Moreaude Maison-Rouge,

conseiller du Roi, lieutenant particulier civil au

bailliage et siège présidial du chatelet de Melun,
faisant fonction, pour l'empêchement de M. le
lieutenant général, porteur du présent cahier
comme député aux prochains Etats généraux,
certifions que la signature apposée au bas du

présent cahier est celle deM. Jarry, greffier er)
chef da ce siège, et que fot doit y être ajoutée.

Donné à Melun,ce 24 avril 1789.

Signé Moreau de Maison-Rouge.

INSTRUCTIONSPARTICULIÈRES.

Donnéesaux députés du tiers-état des baillages
de Melunet j/oret,

commefaisant
suite au cahier

des ~tîi~es et doléancesaM~~s &a~es-

11est très-recommandé auxdits députés de re-

garder comme un objet trés spécial de leur mis-
sion les instructions qui suivent, et de ne rien

négliger
pour !aire statuer par la nation as-

semblée
Art. t". Que tous droits dont le produit ne

serait pas employé à leur destination première,
tels que les minages, péages, octrois, dons gra-
tuits et dons réserves, et autres, seront sup-
primés, ou sevt'tement examines, pour n'en être
conserve que ceux qui seront juges indispensa-
bles, eu égard soit au respect pour les pro-
priétés, soit à toute autre considération d'une pa-
reille importance.
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Art. 2. Queles droits du Roi sur les actes rela-
tifs à l'administration de la justice soient suppri-
més, ou considérablement diminués, notamment
le contrôle des greffes, les huit sous pour livre
d'icelui et du principal.

Art. 3. Quele droit de timbre sera supprimé;
et, dans le cas où il serait conservé, qu'ilsera
)ibre à tous avocats, procureurs, greffiers et au-
tres, de se servir depapier et parchemin timbrés,
sans être astreint à n'y insérer, comme par le
passe, qu'un certain nombre de lignes et de

sylla-bcs qu'ils seront même tenus de réduire désor-
mais toutes les pièces de procédure en forme
d'expéditions de notaires.

Art. 4. Que les droits de contrôle des actes de
notaires, et autres de la juridiction volontaire,
notamment les contrats de mariage, les droits
d'insinuation, centièmes deniers et accessoires,
soient modifiés,ou mêmesupprimés auquel cas,
il serait pris des précautions pour la date et l'in-
sinuation des actes.

Art. 5. Queles frais de consignation, comme
onéreux au peuple, seront considérablement ré-
duits.

Art. 6. Queles banalités, corvées et champarts,
distingués du cens, et les rentes foncières stipu-
lées non rachetables, puissent être rembourses à
la volonté du propriétaire des terres qui y sont
sujettes, et ce, à raison du denier trente, en for-
mant une année commune sur dix, et que ceux

représentants du cens
pourront également être

rembourses, a )a réserve néanmoins du denier de
cens nécessaire pour la conservation des droits
du seigneur.

Art. 7. Que les droits d'échange, établis par
edtt de mai 1645et de février 1674,etqu~ doivent
être payés dans les coutumes où ce droit n'avait
pas heu, seront supprimés et qu'il sera pourvu
au remboursement des sommes qu'ils justifie-
ront avoir bien et légitimementpayéespour cette
acquisition.

Art.8. Quele centième denier, et le vingtième
sur les officeset droits seront supprimés, ainsi
que le droit de marc d'or.

Art.9. Queles droits de sceau, tant de fa grande
que des petites chancelleries, seront réglés et ré-
duits au taux le plus modique.

Art. 10. Queles douanes intérieures, qui gê-
nent le commerce, seront reculées jusque sur les
frontières, et que, pour remplacement de leur
produit actuel, les habitantsdes provinces ré-
putées étrangères seront sujets a la répartition
égafe de tous les impôts.

Art.1). Qu'ilsoit délibérésur les inconvénients
des coutumes locales et les avantagesd'une seule
loi; que, dans tous les cas, le droit d'ainesse en
faveur des roturiers, accordé par un grand nom-
bre de coutumes, soit aboli.

Art. 12. Qu'il soit procédéà de nouvelles cir-
conscriptions et arrondissements des différents

sièges, d'après les rues
d'utilité quepourront in-

diquer les distances, coutumes,et autres considé-
rations résultantes des localités, mêmeà l'érec-
tion de nouveau tribunaux qui seraient jugés
nécessaires, et la suppression des anciens.

Art. 13. Qu'il ne soit accordé aucune évocation
générafe m particulière que contradictoirement
avec les parUes intéressées, et en cas de con-
nexité et de litispendance, conformément à l'or-
donnance des évocations; et qu'il soit loisible,
enjoint même aux jugesnaturels de passer outre
aux lettres ou arruts portant évocation, surpris
sur requête non communiquée, sans être tenus
de prendre la voie de f opposition, et de revendi-

quer les causesdont ces lettres ou arrêts leur en-
lèveraient la connaissanre.

Art. 14.Que le plus grand nombre des cotNmtt-
timusou autres priviléges, tendant, sans des rai-
sons puissantes, à intervenir l'ordre

des juri-dictions, comme aussi les scetsattributifs de
juridiction et droits de suite, soit supprimes.

Art. 15. Queles commissaires départis, inten-
dants de finances et leurs juridictions, soient
supprimes.

Art. 16. Quele nombre des officiers instrumen-
tant soit considérablement diminue; qu'aucun
d'eux ne puisse exercer au delà de la juridiction
oùil a été reçu, que tous les notaires, procureurs,

greffiers,
huissiers, et autres, soient soumis à

l'inspection des juges composant le tribunal au-
quel ils sont attachés, et où ils ont prêté le ser-
inent laquelle inspection s'étendra, de la part
desjuges royaux, surtousles officiers des justices
seigneuriales.

Art. t7. Que les officesdes huissiers-priseurs,
vendeurs de meubles, seront supprimes, et les
ventes judiciaireset amiables affranchies des qua-
tre deniers pour livre.

Art. 18. Queles officesde jurés-experts et de
greffiersde l'écritoire seront pareillement suppri-
mes, étant lesdits offices nuisibles aux opéra-
tions mêmes qui en font l'objet.

Art. 19.Qu'tt sera établi des tribunaux de con-
ciliation, où tes affaires seront présentées et dis-
cutées, sans frais, et sans l'attache desquels on ne
pourra porter les affaires devant les tribunaux or-
dinaires.

Art. 20. Queles jures ou pairs, tels qu'ils exis-
taient autrefois en France, seront établis pour
juger en affaire criminelle, du fait seulement.

Art. 2t. Que l'éducation publique soit rendue
nationale et qu'àcet effet, il sera établi des
chaires de morale et de politique.

Art. 22. Que les écoles de droit et celles de
médecine soient reformées et qu'il soit fait des

règlementsgénéraux pour que tes études
soient

pius utiles et plus régulièrement subies.
Art. 23. Que les charlatans, fléau rédoutable

pourles créduleshabitants des campagnes, soient
recherches et punis, même de peines corporelles,
proportionnéesau préjudicequ'ils causent à i'Etat,
en lui enlevant des citoyens utiles.

Art.24.Qu'ilsoitfait une loi severementexecutee
par laquelle non-seulement le débit des remèdes
secrets sera défendu, mais même les annonces.

Art. 25. Que les paroisses, au dessous de dix
feux, et à distance mesurée, soient réunies les
unes aux autres, et qu'il en soit érigé dans les
lieux où elles seraient jugées nécessaires.

Art. 26. Qu'il soit avisé aux moyens de rendro
lesmoinesplusutiles.

Art. 27. Que la mendicité des moines sera dé-
truite, sauf à pourvoir à une honnête subsistance,
par les abbés, prieurs et moines rentés.

Art. 28. Quela disette desbois, tant de construc-
tion que de chauffage, ayant pour cause le dé-
faut d'exécution des lois rendues en cette partie,
qui soumettent la conservation des bois au pou-
voir judiciaire, il ne sera plus accordé, soit aux

corps et communautés d'habitants,soit aux ecclé-
siastiques, des jugementsdu conseilpourautoriser
la coupe des quarts en réserve, et pour dispenser
de l'exécution desdites lois, mais que lesdits corps
et communautés, ainsi que les ecclésiastiques,
seronttenus de s'adresser aux juges de la situa-
tion des bois pour obtenir ladite coupe, laquelle
ne pourra être permise qu'après la vérification
de la nécessite de la faire.
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Art. 29. Que les colonies auront le droit de

députer aux Etats généraux; et comme ils par-
ticipent autant aux avantages de la nation que
les Habitants du royaume lis soient imposés de
la même manière que les autres citoyens en
raison de leurs facultés, proprietés et revenus.

Art. 30. Queles gens de guerre soientemployés
aux travaux publics, à la sûreté des routes et
au maintien de la police générale.

Art. 31. Que, pour la facilité du commerce de
province à province, il ne soit plus admis, dans
tout le royaume, qu'un seul poids et une seule
mesure.

Art. 32. Que le colportage soit permis indéfini-
ment, à la charge seulement par les colporteurs
d'obtenir la permission du juge de police dans
les lieux de leur

passage;
et de justifier d'un

contrat de domicile, légalise par le juge du lieu
du domicile.

Art. 33. Que, dans le cas où le colportage ne
serait pas permis indifféremment, il soit pourvu
au tort considérable qu'il cause aux négociants
domiciliés dans les villes, où leurs maitrises ne
sont pas établies; dans lesquelles, les colporteurs,
venant avec affluence, détruisent entièrement le
commerce desdites villes.

Art. 3t. Que les privilèges des postes et messa-
geries soient modifiés de manière à ne plus
gèner, jusqu'à un certain point, la liberté des
routes.

Art. 35. Qu'il sera libre de détruire les cor-
beaux et moineaux, par toutes voies autres que
par les armes à feu.

Art. 36. Qu'aucuns gardes-chasse, huissiers et
autres officiers, ne pourront faire aucun procès-
verbal, qu'assistés de deux témoins.

Art. 37. Qu'il soit remédié à la trop grande
multiplicité des pigeons, attendu le dommage

qu'ils
causent aux cultivateurs.

Art. 38. Que la grande route, allant de Paris
en Allemagnepar Rozoy, Sézanne, Yitry-te-Fran-
çois, soit achevée.Cette route est arrêtée au con-
seil depuis plusieurs années. Elle abrége de douze
tieues la route ordinaire, et serait infiniment

avantageuse
au commerce et à la vente des den-

rées d'une quarantaine de paroisses qui avoisi-
nent ce chemin.

Art. 39. Qu'il soit avise aux moyens de faire
ou réparer les chemins, notamment les chemins
vicinaux et communiquant de village à village.

Art. -i0.Queles lois rendues pour l'abolition du
parcours,seront rendues communes et généra-
les sauf aux différentes paroisses limitrophes

se former des cantonnements d'après des con-
ventions qui seront homologuées par les baillis
et sénéchaux sur les conclusions du ministère

publie.
Art. 41. Qu'il soit fait des règlements sur les

pâturages destines aux différentes espèces de

bestiaux, eu égard aux différents inconvénients

qui pourraient résulter du pâturage commun
entre tous.

Art. 42. Qu'il soit permis à tout particulier de
faire ses chaumes immédiatement après)a récolte,

Art. 43. Qu'étant d'humanité et de justice que
les habitants, voisins des forets du Roi, profitent
du bois mort, qui ne peut être d'aucune utilité
au domaine du Roi, il sera permis à tous les ha-
bitants de prendre ledit bois dans les forets du
Roi; qu'il leur sera pareillement permisd'envoyer
pâturer leurs bestiaux dans les bois non défen-
sables, puisque l'usage de cette faculté ne peut,t,
en aucune manière, leur préjudicier.

Art. 44. Que les pépinières royales, étant à

charge à l'Etat seront supprimées.
Art. 45. Qu'il soit libre tout particulier d'avoir

un étalon, et que les privilèges des gardes-etalons
soient supprimes.

Art. '16.Que, dans le cas où les aides ne se-
raient pas supprimées, les petites villes, bourgs
et vi!lages soient exempts des octrois, entrées,

dons

gratuits, droits réserves et autres, qui s'y
perçoivent ces villes et bourgs n'étant pas, pour
ta plupart,plus considérables que de simples
villages.

Art. 47. Que, sur le quart réservé des pauvres
dans les archevêchés, évêchés et abbayes en
commende, il soit prélevé les sommes suffisantes

pourétablir, dans les villes et bourgs, des éroles

publiques dirigées par des Frères des Ecoles-Chré-
tiennes, pour l'instruction de la jeunesse, et no-
tamment des pauvres.

Nota. Le W articleest supprimé.
Art. 49. Que les emprunts, portant intérêt avec

époques de remboursement, ne seront plus ré-
putes usuraires.

Art. 50. Qu'aucuns contrôleurs ambulants, ou
vérificateurs, ne puissent' désormais lire chez
les notaires les actes déjà contrôles, en prendre
des extraits, ni se faire représenter les testaments,
dont le secret doit être respecté.

Art. 51. Qu'en attendant t'étaNissemcnt des

Etats provinciaux, Fontainebleau ait le droit
d'avoir des représentants nommés par lui aux
assemblées provinciales de Melun et à celle
de département.1.

Art. 52. Qu'en attendant, de même, la suppres-
sion désirée des gabelles, il soit établi un grenier
à sel à Fontainebleau,

vu
la distance de quatre

lieues de celui où il estforce de se fournir
de sel.

Art. 53. Que la prévôté de Fontainebleau, res-
so~tissant, d'une manière très-préjudiciable a~ses
intérêts particuliers,et sujette à de très-grands
et très-fréquents inconvénients, des deux bail-
liages de Melunet Morct,soit enfin convertieellc-
mf'me en baiUiage ressortissant, pour les cas pré-
sidiaux, du chatetet de Melun,commeelle l'aurait
été déjà depuis longtemps, si, jusqu'ici, le seul
intérêt personnel ne s'y fut

toujours
opposé.

Art. 54. Que le bailliage de Moret, étant déjà
circonscrit dans des bornes très-étroites, il ne
pourra rien être distrait sur ledit bailliage, pour
former celui demandé par Fontainebleau.

Art. 55. Que, de même que, dans la répartition
des impôts, la justice veut que les terres ne soient
imposées qu'a raison de leur produit, et qu'i) soit
fait une distinction des bonnes, médiocres et
mauvaises, de même aussi Fontainebleau seul,
quoiqu'il at'rive, toujours exposé au Iléau indes-
tructibleà son égard de la capitainerie, seut privé
de tout genre de commerce territorial et d'm-

dustne, seul obligé d'entretenir meublées des
maisons plus considérables que son besoin

par-ticuticr ne l'exige, doit être distingué dans l'as-
siette des impositions des autres villes, bourgs et
communautés; et les faibles

privilèges locaux,
non à charge à la province qu Il a plu au Roi de
lui accorder à titre de pure indemnité, ne doivent

pas lui être ôtés.
Art. 56. Que toutes personnes indistinctement,

nobles, privilégiés, domiciliés à Fontainebleau,
y soient portées sur le rôle de la capitation et
autres impositions accessoires.

Art. 57. Qu'un droit de tabellionna qu'exige
des notaires le seigneur engagiste de Fuutaine-
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Meau,quoiqueles tabettionnagessoient supprimés
depuis longtemps, soit tui-meme supprimé.

Art. 58. Qu'en attendant la suppression des

huissiers-priseurs, leurs charges, soient déclarées

compatibles avec celles des notaires, ou, du
moins, que ces derniers aient la concurrence.

Au-dessous est Signéet arrêté par nous, com-
missaires nommés à cet effet par t'assemblée du
tiers-état du baittiage de Melun. le mardi
17 mars 1789, ainsi signe DesPatis de Cour-

teille de Laplace; Rbziéres; Boucher de La Hi-

charderie Havard; Dubois d'Arneuville; Gau-

thier; Ville; LeMoust-Delafosse;Chalmet;Moreau;
Pichard, et Jarry, secrétaire du tiers-état.

Pour copie cont'ormeat'onginat:Sf.9He'Jarry,
greffier en cher.

Légatisé paf René Aspais-Moreaude Maison-

Rouge, lieutenant particulier au chateiet de
Melun.

A Melun,le 24 avril t789.
St'~tte Moreau de Haison-Rbuge.

PLAINTES,DOLÉANCESETREMONTRANCES

De la parotsse de ~OTt~ar~o~s-3/ore~portées à
1 assembléedu tiers-état des ~st~M~esde JMeiMn
et ~oret.

Cette paroisse, située près de la ville dt' 6!oret
et sur le nnagë de la capitamct'te de Fontame-

bleau, est le centre d'une réserve destinée aux
plaisirs de Monseigneur, comte d'Artois. C'est ce
qui fait la matière de vexations inouïes.

Art. i". L'agriculture, que le gouvernementen-
courage partout, éprouve dans cette ])aroissete3
plus dures entraves.Son territoire est tour 1 tour
dévorepar le lapin, le lièvre, la perdrix, te ca-
nard. Le lièvre broute l'herbe de la pousse du
blé~ laperdrix en pique le cceur, et souvent
même t'arrache et le fait mourir. Cequi échappe
à la voracité de ces deux neaux, s'tt parvientà
la maturité,setrouve éparpillé et dissipé sur )a
terre par une légion de canards qui tombent
dessus. Cedernier bbjet forme pourMontartotet
ses environs une perte de plus de 3,000 li-

vres par an. tandis que la canarderie rapporte à

peine
au seigneur, M.de Caumartin, la sommede

200livres.
Art. X. Un autre inconvénient, c'est que les

gardes de la capitainerie, outre les horribles
vexations qu'ils commettent, et dont le tableau
est esquissédans un Mémoireimprimé et intitulé:
Observations sur les capitaineries, se promènent
dans la campagne, à pied et à cheval, au milieu
des blés et des avoines prêts être técoltés,
sous prétexte de chercher des lacs, des collets,etc.
Us renversent une parue de la récolte pour nour-
rir les perdreaux, ce qui est absolument contre
les ordonnances qui, dans ce temps-ta, interdi-
sent, même aux seigneurs, l'exercice de la chasse.

Art. 3. La paroisse de Montarlota d'autant plus
de raison de 1e récrier contre tant de vexations,
qu'on les opère sous le spécieux prétexte que
monseigneur le comte d'Artois s'est choisi co
canton pour se former une réserve autre abus,.

puisque sous le règne de Louis XIV, outre le
frère du Roi, il se trouvait plusieurs enfants de
France, ou n'a jamais accordé de réserve; car
celle de Monhrfot est d'autant plus inutite au
prince, que, dans l'espace de quinze ans, il

n'y est
pas venu chasser six fois.

Art. 4. Cette réserve est d'autant plus révol-
tante qu'elle a servi de raison aux officiersde la
capitainerie pour s'emparer des terres des parti-
culiers, et les changer en remises. Avant cette

époque, il n'y avait que deux remises qui appar-
tenaient à M. de Caumartin. Maisdepuis, on en
a ajoutédix autres, dont deux d'un arpent, et les
autres d'uu demi-arpent; et sans respecter la
propriété de particuliers, on s'est emparé de leurs
terres sans les payer. On y a platité des bois, dont
la coupe est attribuée aux gardes, et servent de

repaires à des lapins qui dévorent tout le sol des
environs.

Art. 5. Pour cbmble d'horreur, on a formé de
petits buissons que les gardes

appellent
cages

ou cagerons, et que l'on nomme haftier. Il y en
a plus de cent dansle petit territoire de Montarlot,
de dix pieds de long nouvelle invention pour
géner le cultivateur, laquelle forme, dans toute
l'etendue de la paroisse, une usurpation de

plus de deux arpents. M. le duc du Châtelet,
voisin de Montarlot par sa terre de Varennes,
paye aux particuliers par cage ou cageron la
somme de 3U sous. Pourquoi HH.les officiers
de la capitainerie n'nfutent-ifs pas la conduite

équitable de ce seigneur i
Art. 6. Une parmsse aussi accablée et aussi

vexée sous tous les rapports, devrait être sou-
lagée pour les impôts Loin de cela, malgré la

petitesse
de son territoire, la délicatesse du sol,

lu petit nombre d'habitants, elle e~t encore im-

posée durement, et paye, malgré qu'elle ne fasse

pas de
récolte, plus de 900livres de taille.

Art. 7. Cen'est pas tout; les habitants, qui sont
pour la plupart vtgneroBs, sont encore vexés par
ta régie des aides, fort souvent pour des misères.
Ils éprouvent des visites insolentes de commis
qui comblent l'iniquité, en les ruinant par des

apports et des procès-verbaux fondés d'ordi-
naire sur le mensonge. Le vœu de la paroisse
serait que l'on pût produire un projet de payer
au Hoi un Impôt qui les délivre du tant de des-
centes importunes et vexatoires.

Art. 8. Les habitants de Montarlotse plaignent
encore d'un désordre provenant du fait des rece-
veurs du droit de centième denier, qui, pour faire
payer triple droit, ont soin de ne pas prévenir les

particuliers pour les insinuations des actes d'ac-
quisition ou d'échange.

Art. 9. La plupart d'entre eux, vu leur pau-
vreté et la cherté du sel, sont le plus souvent

privés de soupe, ainsi que leur famille qui lan-

guit de misère.
Art. )t). Enfin, ils ne savent plus comment s'y

prendre pour se défendre contre l'oppression, vu
que la manière dont se rend la ju-itice est ah-
solument ruineuse pour les parttcufiers.tantpar
la quantité d'écritures que l'on prodjgue, que par
la lenteur que l'on met dans les décisions.
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“ CAHIER
Desdoléanceset supplications du clergé de la sé-

nec/Ktutseedupays de Gévaudan (1).
De tous les vœut que le clergé du Gévaudanva

porter aux pieds du trône,te premier, le plus im-
portant et le plus cher a son cceurest sans doute le
maintien de la retigion dans toute sa splendeur,
et c'est le désir de ta voir toujours victorieuse et
florissante au milieu des combats sans nombre

que lui livrent ses adversaires, qui l'anime a sol-
ciciter de la piété d'un Roiqui mérite encore
plus par sa vertu que par

te nom
que lui ont

transmis ses ancètres, 1auguste titre de Roi Très-
Chrétien.

Art. t". Que Sa Majesté daigne accorder une

protection spéciale à la religion catholique dans
toute l'étendue de son royaume, ainsi qu'au
clergé de France qui de tous les temps en a été
le plus bel ornement et le plus ferme appui.

Art.2. Renouveler les arrêts de r~gtement con-
cernant la sanctification des dimanches et fêtes
et la décence dans les égtises, surtout pendant la
célébration de l'office divin, et pour cet effet en-

joindre expressément aux officiers de police de
tenir la mainà leur exécution.

Art. 3. Réprimer la liberté de la presseen pros-
crivant tous les écrits qui attaquent la religion,
contraires aux bonnes mœurs, et diffamatoires.

Art. 4. Permettre les conciles nationaux et

provinciaux et laisser à nosseigneurs les évé-

ques le soin de leurs convocations.
Art. 5. Rendre tes chefs de monitoires plus

lares, et pour cela défendre aux juge~ fie forcer
les otnciaux à les accorder pour d'autres raisons

que
les meurtres, les incendies et les crimes

d'Etat.
Art. 6. Conserver et protéger les ordres reli-

gieux et chercher dans sa sagesse les moyens de
les rendre encore plus utiles à t'Eglise et a f'Etat.
En conséquence permettre rémission des vceux à
un âge moins avancé.

Art. 7. Soumettre tous les couvents de reli-

gieuses &la juridiction immédiate des ordinaires,
quelques droits qu'elles puissent opposer pour
leur exemption.

Art. 8. Autoriser le clergé de France à n'avoir
dans tout le royaume qu'un même bréviaire, tes
mêmes livres d'église, le même ntuet, la même

théologie et le même catéchisme.
Art.9. Réformer les universités en remettant

en vigueur les anciens statuts.
Art. 10. Faciliter une éducation meilleure à la

jeunesse, maintenir les petites écoles dans
toutes les paroisses où elles sont établies, en créer
dans celles où il n'y en a pas, en les obligeant à
imposer pour les honoraires de ceux qui y seront
préposés 300 livres dans tes villes, 200 livres
dans les campagnespour les régents.

Art. 11. Etablir dans les paroisses des bureaux
de charité dotés de manière qu'ils puissent se-

()) Nouspublionsce cahierd'apresunmanuscritdes
~fc~tt'e~d~t're.

courir les vrais pauvres, encourager du travail
et détruire la mendicité,préposer Îes curésaces
but'eadx, en sorte qu'aucune distributidn n'y soit
faite que sur leurs mandats, et pour faciliter ces
étabhssctnents, il leur so~taccordé gratuitement
ainsi qu'aux hôpitaux toutes lettres patentes
nécessaires pour leur dotation.

Art. 12.Declarer, en expliquant en tant que de
besoin le dernier édit donné en faveur des non
catholiques, qu'il n'y ait que ceux qui ont tou-
jours fait une profession ouverte et connue d'une
religion non catholique, ou n'ont pas été élevés
dans la religion catholique et ne sontpas issus de
père ou de mère catholiques, qui puissent l'aire
publier leurs bans de mariage en la forme établie

pour
les non catholiques, et qu'en conséquence

[es mariages mixtes ne puissent être célèbres que
sutvantteshtsde l'Eglise catholique, sans cela
le libertinage entraînerait beaucoup de fjdctes
dans l'apostasie.

Art. 13.Ordonner que les chrétiens non catho-
liques, chez qui l'usage de différer le baptême
expose les enfants à mourir sans avoir reçu ce
sacrement, ce qui arrive souvent, soient tenus
de les faire baptiser au plus tard trois jours après
leur naissance, et que teur baptême soit inscrit
dans les registres des curés ou des juges.

Art. 14.Ordonner au clergé de France de pro-
noncer sur la légitimité ou t'iHégitimité du prêt
à jour, peut' tirer les âmes timorées de l'embar-
ras où les jette la varietÉdes opinions sur cette
matière. Aprèsavoir manifesté son zèle pour la
reljgton~leclergé du Gévaudan va maintenant
énoncer ses veeux pour la chose

publique.Ledésir qu'il a de voir rétablir l'Équilibre dans les
finances de l'Etat et de soulager t'mdigence du
peuple le détermine à se soumettre avec em-
pressement a toutes les charges ordinaires et
extraordinaires, sans aucune distinction, en pro-

portion
de ses biens et revenus, pourvu toute-

lois
que

les impôts soient votés par l'assemblée
delanatione).poL)runtempslimi[é,desortc
qu'après l'expiration du terme desdits impots,
les Etats généraux soient de nouveau convoqués
pour proroger ceux qui seront trouvés néces-
saires, demandant d'être conservé dans toutes
ses propriétés, de quelque nature qu'elles soient,
et dans tous les honneurs et prérogatives dont
)i a joui

jusqu'à
présent en sa qualité de preqii'rr

ordre del'Etat, et en outre que la dette géuérale du

clergé du royaume ainsi que celle du Gévaudan
en particulier, qui n'ont été contractées qui par
ordre du Hoi et pour le besoin de l'Etat, soient
confondues avec la dette nationale.

Ce premier objet rempli, le clergé du Gevaudan

espère obtenir de la bonté du Roi
Art. 1". D'augmenter les portions congrues de

MM.les curés et vicaires, sans en excepter ceux
de l'ordre de Malte dont les titulaires des cures
désirent d'être par une loi expresse déclarés ina-
movibes comme les autres et sans être obligés do
se croiser, afin qu'ils puissent vivre d'une ma-
nière convenable à leur état et en même temps
soulager leurs pauvres.
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Art.2. De pourrir à cette augmentation dé-
sirée sans détruire les corps, les établissements

utiles. sans détériorer la condition des prieurs-
curés, sans que la modicitédu produit des dimes,
dans qucfques paroisses, prive ceux qui y exer-
cent le ministère d'un revenu égal à cetui des
autres et il est indispensable de pourvoir m-
cessamment au sort de ces derniers pour parve-
nir à cette fin.

Toutes les recherches faites par tes diocèses
prouvent que la voie des unions en estle moyenle

plus facileet le plus convenable la bienveillance
de Sa Majestépour son clergé lui fait même espé-
rer qu'elle voudra bien faire concourir certains
bénéficesde sa nomination à cette amélioration,
et qu'en conséquence, il lui plaira autoriser nos-

seigneurs les évéqucsaprocéder de suite à cette

union, et pour cela supprimer toutes les forma-
lités requises par les lois qui rendent ces unions

impossibles,
vu les frais ]mmenses et les con-

tradictionsqu'éprouvent les parties de la part des
tribunaux séculiers, unions qui paraissent encore

indispensables pour fournir soit à la subsistance
des prieurs simples, à qui l'augmentation des
portions congrues ne laisserait pas COOlivres de
rente, soit à celle des jeunes étudiants pauvres
qui se destinental'état ecclésiastique, soit enfin
à celle des prêtres vieux ou inlirmes et dépour-
vus de secours.

Art. 3. De vouloir bien réduire les différents

corps
qui composent les églises cathédraies et

collégialesdu diocèse, autres que les chanoines,
et tes réunir en un seul et même corps de clin-
noines dont te nombre soit proportionné au re-
venu des églises où s'opérera cette réunion, et
suffisant néanmoins pour que le culte divin y
ait toute la décenceet la majesté qu'il exige-

Art. 4. De conserver et de protéger les chapi-
tres collégiaux, surtout ceux que nosseigneurs
les évoques jugeront les ptus utiles a leurs dio-
cèses de transférer ceux de la campagnedans la
ville ta

ptus prochaine de leur résidence ou les
unir à d'autres chapitres pauvres, en faisant les
réductions convenables, et de venir au secours
des chapitres réduits à l'indigence par ladite

augmentation
des portions congrues.

Art. 5. De séparer le service paroissial de celui
des chapitres partout où ils seront jugés incom-
patibtes, sauf le droit des parties etles dédomma-

gements respectifs.
Art. G. De donner pouvoir à nosseigneurs lcs

évoques de créer de nouvelles paroisses et d'éta-
blir des vicaires, lorsqu'ils te jugeront nécessaire,
sans être astreints à des calculs numériques des
paroissiens, lorsqu'il se trouverait d'autres motifs

ptus
importants, tels que t'éloignement des vil-

lages et hameaux et la difficultédes chemins, en

y procédant néanmoins suivant les formes éta-
blies que l'on désirerait d'être plus simples et
moins coûteuses il serait encore à propos d'au-
toriser les évoques a procéder de piano, sur la

requête et pour ja commoditédes habitants, à de

nouveaux arrondissements des paroisses; tes in-
convénients des timidesactuelles dans ce diocèse
sont innombrables, et il serait urgent d'y remé-
dier.

Art. 7. D'exempter les communautésreligieuses
de l'un et de l'autre sexe des formahtés auxquel-
les elles sont assujetties lorsqu'elles veulent faire
des nouvelles constructions ou reconstructions,
et de les affranchir ainsi que les hôpitaux du
droit d'équivalent sur leurs consommations.

Art. 8. Decontribuer a prohiberl'aliénation des
biens ecclésiastiques,et dans le cas où elle serait

nécessaire, d'ordonner qu'elle ne pourraetre ef-
fectuée que d'après le jugement d'untribunal ec-
clésiastique.

Art. 9. Deconfirmer la déclaration du ~'dé-
cembre 1789qui soustrait aux recherches des dé-
volutarres les unions faites depuis cent ans aux
cathédrales, colléges, cures, séminaires, h&pi-
taux, etc., et d'étendre laditedéclaration au~égh-
sescottégiatea.

Art. i<).De faire dresser un tarif clair et précis
sur les droits de contrôle et tes objets qui y sont
sujets et s'il arrive que, malgré la clarté de ce
tarif, les directeurs du domaine intentent des

procès.
les juges royaux en puissent connaître, les

décider en dernier ressort et condamner les
directeurs aux dépens lorsqu'ils aurout des de-
mandes injustes à faire.

Art. 11. De supprimer les gabelles, impôt dé-
saslreux à tout le royaume et plus particulière-
ment au t'ays deGévau()an,a.ins[que les douanes
et généralement tout ce qui peut gêner la liberté
du commerce.

Art. 12. Derapprocher ia justice des justicia-
bles, en formant des arrondissementsde

justiceseigneuriale, et d'établir dans la ville de Monde
un sénéchal et présidia), dans lequel il y ait un
certain nombre de conseillers clercs.

Art. 13. Tous les contribuables ayant le même
intérêt dans tes assembléesoù se feront l'imposi-
tion et la répartition des impôts,de leur permettre
d'y

assister par eux-mêmes
où par leurs députés

librement élus et d'organiser ces assemblées,
tant provincialesque diocésaiueset municipales,
de manière que tous les membres qui les compo-
seront puissent se contrebalancer et y occupent
la place que l'usage leur assigne.

Art. 14. De régénérer le bureau des décimes
tant qu'il sera nécessaire d'en conserver un con-
formément à la disposition de l'arrêt du conseil
du 5 septembre 1784pour le diocèse d'Evreux, et
d'attribuer audit bureau l'administration des biens
des bénéficesqui seront unis pour les objetsmen-
tionnés dans l'article 2 des présentes dotéa.nces-

Art. 15.Deréunir au cottége de Mendeet a
d'autres établissements utiles qui seraient faits
dans ce diocèse l'entier revenu du payement du
monastère ci-devant uni au collège de Hhodez;
cette demande est d'autant plus juste que le bé-
néfice est situé dans le Gévaudan, et que l'on a
transporté les seules ressources d'un pays indi-

gent dans un autre qui en a de plus considé-
rables.

Art. 16. D'établir dans chaque paroisse une
juridiction de police qui termine sur les lieux
les petites contestations avec attribution de
souveraineté jusqu'à la somme de 6)livres, et
de remédier aux abus déplorables des saisies et
des séquestrations.

Art. 17. De venir au secours de la ville et du
chapitre de Sangues, qui, par un incendie de
cent maisons, ont souffert des dommages irrépa-
rables.

Art. 18. Le ctergé du Gévaudan ne terminera

pas ses représentations sans témoigner à Sa Ma-
jesté la plus vive reconnaissancepour t'avoir ap-
pelé, ainsi que les autres ordres, a ses conseils;
mais il prend la liberté de lui observer qu'il dé-
sire avoiral'avenir, en proportion avec la no-
blesseet le tiers-état, une représentation aux Etats
generauxqui soit plus relative sa

population
que celle à laquelle it se trouve aujourd'hui ré-
duit.

Il la supplie spécialement encore d'ordonner
que les différents corps ecclésiastiquesaient une
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rcprcscniationproportionnftieacetit: des autres
titulaires danstea assemblées de cette sénéchaus-
sée et déterminée de façon qu'il n'y ait plus lieu
à aucune interprétation arbitraire.

Telles sont les principales demandes du clergé
du Gévaudan- la religion en est la base elles

reposent sur la justice, et il les adresse avec la

plus ferme confiance à une assemblée oh on
n'écoutera que la voix de t'une et de l'autre.

Que tes repartitions des presbytères et des égli-
ses, qui sont à ta charge descommunautés, seront
dorénavant décidéespar les administrations diocé-
saines, qu[tes jugeront définitivement sans trais,
ce qui sera observé même pour les logements de
NM.les vicaires. Queles réparations qui sont à la

charge des gros décimateurs aux églises où il n'y
a pas de fabriques, seront prononcées par t'évo-
que, et son ordonnance exécutée par provision,
nonobstant l'appel qui sera définitivement jugé
par les bailliages aux présidiaux qui ne pourront
pas joindre te provisoire au fond.

Xi~ne Jean Arnaud de Castellane, évoque de

)tcnde; Bfanquet, curé de Saint-Pierre-Cousain;
Cairoche, Felgeirolles, Roche, l'abbe de

Bruges,Cobon,Chaudesaigues, Hiviere, Amblard.Noro-
nilin, Desclaux,Cabot,Bastide, Dupre, F. Mathuis,
MartiEiiac,Berthui-Hros,Brun, t'abbe de La Baitte
de taVillevieille, Cartct, C!ianchat, Bonvet, Brun,
Leroy, gardien des Dominicains de Marvejots,
et commissaire des communautés régulières
Tremotet, gardien des Cordetiers de Hende;Cava-
lier, curé de Banas; Sar, commissaire; Cruvetier,
j)rt'tre!)enf'neier;BtirLindeChardonnct,Rouviere,
curedeBjdaroux; Pauthan, prêtre Mntneier et
chapetain;Berthm-Fabre,cure,secretaire.

CAUSER

~ë ~o~eancesp~tMfes et reMiû~~anôe~de t'ordre
de lu no~etse du pays du Gévaudan (t).

MM.les gentilshommes de la sénéchaussée du

UHvaudan,pénètres des malheurs dont teurp.iyg
est accable, chargent M.te marquisd'Apcbier, leur

députe aux Etats généraux du royaume, de pré-
senter à cette assemblée les objets ci-après et do
solliciler une amélioration, dans )c sort de ses
infortunés habitants.

Art. )" tts te chargent de demander qu'il ne
soit faitdesormais aucune altération dans les
monnaiessansteconsentt'mentdesËtatsgeneraux.

Art. 2. Quela contribution relative des diocèses
du Languedocsoit reformée sur de nouvelles vé-
rifications.

ItestfacitedeprouverqnetesfondsduGevau-
dan ont perdu, par les pluies et la fonte des

neiges, une partie de la valeur qu'ils avaient. lors-

que ce pavs fut imposé sur le pied du dix-neu-
vième de ]a province tes diocèses en plaine ou
peu montagneux ont gagne par les plantations et
les défrichements. La première de ces améliora-
tionest impossible en Gévaudanet la seconde ne
t'est pas moins, vu la difficulté d'en faire dans
un pays aussi pauvre et la modicité des récoltes

qu'onatieu d'espérer de son sot; d'ailleurs la loi,
d'accord avec t'avantage du pays, proscrit les dé-
frichements sur la crête et les pentes rapides des
montagnes.

Art. Queles receveurs généraux des finances
soient supprimes, de même que te trésorier dela

()) Nuu~publionsce cahierd'aprèsun manuscritdM
~t't~t'tej!H~ÏtC.

Boursede MontpeUioret les receveurs particuliers
des diocèses de cette province, afin de diminuer
les frais de perception qui aggravent d'autant la

charge du contribuable.
Art.4.LcsgentUs))onimesdelapartiede!=nt''ven-

nes, comprise dans )eGevaudan.dema!!dent une

d~d~M~M~M~
la division des dioceses que sur les convenantes

géographiques, le c!imat, la qualité du sot et les

productions.
Art.5.Lanob[essedetouteiasenrc))aus<ea

demande que le payement des subsides soit divisé
en six termes, dont les quatre premiers dans les
mois de mars, avril, mai et juin, et les deux der-
niers dans les moisd'octobre et de novembre.

Art. 6.L'abolition du règlement sur les seques-
trages, source funeste de la ruine d'une infinité
decitoyens; de la contrainte par corps en four-
nissant une caution agréée par le créancier, et
des décrets de prise de corps pour d'autre cause
quedescrimesgraves.

Art. 7. La diminution des droits de controfo,
insinuation, centième denier et un tarif fixe,
clair et invariable de tous ces droits, rendu pu-
bhc par lavoie de l'impression, et attribution
au juge du lieu de toutes les contestations rotati-
ves !) cesdroits; défense aux fermiers ou admi-

nistrateurs des domaines de pouvoir exiger un
supplément des droits à eux payés, sous quelque

pré texte que ce poit.
Art. 8. Quetoutes les digues qui obstruent la

rivière d'Alliersoient construites de manièrfane

pas gêner la navigation, et à ne pas ôter ta hberte
du passage au poisson qui remonte dans les <i-
vières supérieures et sert à la subsistance du haut
Gévaudan.

Art. 9. Que le nombre des représentants de,
villes du pays de Gévaudan,qui seront envoyés
dans la suite pour procéder à l'élection des dé-

putes aux Etas généraux,soit proportionnei à leur

population, ainsi qu'il t'aété dans toutes les dé-

putations des autres pays du royaume.
Art. 10. D'observer que les rentes sur les fonds

ne doivent pas être soumises a l'impôt, parce que
je fonds étant déjà sujet à l'impôt, il est évident

que si la rente et ic fonds y étaient sujets en
même temps, l'impôt porterait deux fois sur le
même objet.

Art. Il. De prier le gouvernement d'envoyer
des gens habiles pour veiiHer s'il v a ou s'il n'v
a pas possibilité detrouver des mines de charbon
de terre enGévaudan on à portée, vu lararcté des
bois qui augmente toujours, pour encourager ou
non les spéculateurs dans les ptantations.

Art.Dedemander que la construction et
l'entretien des églises, misons presbyterates et
des vicaires, fourniture des cjoctics, etc., soienta-i
l'avenir à la charge des decimateurs.

Art. 13.Que l'on s'occuped'un arransementpar
lequel les bulles, annales, dispenses, ne soient plus

payées
à la cour de Rome.

Art. 1 Qu'en ramenant les biens d'Eglise à
leur première et plus sainte destination, le ré-

gime
des économats soit supprim! et que toutes

tes dépenses de bienfaisance et de charité que
fait le gouvernement soient prises sur ces
fonds.

Art. 15.Une augmentation dans le nombre des

paroisses, dont la vaste étendue, dans un paya
aussi froid et souvent chargé de plusieurs pieds
de neige, est une cause sensible de dépopulation,
exposepresque tous les hivers les habitants des

villages et hameaux éloignes du chef-lieu de la

paroisse à une mort presque certaine et prive
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les infirmes des secours spirituels et temporels
qu'ils seraient en droit d'attendre de leur curé.

Art. )6. Les maisons de Canilhac et de Peyre

ayant fondé le prieuré de Monastier.auqueton en
a joint plusieurs autres et en ayant investi
MM.tes chanomes réguliers de Samt-Victor de

Marseitte,à condition qu'ils auraient une maison
dans le pays, on demande que les revenus du

prieuré, dont l'emploi a été diverti pour la dota-
tion du co!tégede Rhodez,soient rendus au dio-
cèse de Mende pour y être employés à quel-
que établissement utile, d'après l'avis et le

planréglés par l'administration qui sera établie dans
::cd iocège.

Art. 17. Une réforme dans la manière de per-
fevoir la dime, et qu'il soit distrait désormais
de la quotité de cette redevance la dixième par-1'-
tie des semenceset celle desagneaux, puisque les
mêmes bestiaux, par le régime actuel, la payent
double pour ta dimede la laine et des agneaux.

Art. 18. Demanderl'amélioration des hôpitaux,
d'après )e plan porte dans le mémoire de M.de

Pages.qui
sera remis au député.

Fatt, clos et arrête par nous, commissaires, pré-
sident et secrétaire soussignés, à Mende, ce
31 mars 1789.

Stgne Chateauneufde Randon,le marquis d'Ap-
chier, le comtede Briges,le baron de Framond,te
comtede Corsat,Lescure,de Saint-Cenis. te comte
de Noyant, le baron de Pages-Pourcaret, d'Agui-
thac. de Soulages, le marquis de Mataveitte, de

Châtaignier-,de Puigrenier, levicomte de Cham-

brun, le comte de Capellis,Randon de Mirandot,
secrétaire et membre de l'assemblée.

D'instructions <t mandats tWmtte'sdonnés au dé-

puté de l'ordre de la noMMte<ftla sénéchaus-
seedeCcuaudaM.

Art.l"Lanobtessedupaysde&ëvaudan
assembléedéclare qu'elle regarde la délibération
par ordre et l'influence qu'elle assure à la no-
ctesse et au clergé comme constitutives de la
monarchie, en conséquence, elle enjointà son

député de ne pas déhbérer par tête à f'assemhtée
des Etats généraux, surtout en ce qui a rapport à
la législation et administration du royaume.

Considérantque, sur te fait de l'impôt, cette in-
ftueuce des ordres privilégiés pourrait être sus-
pecte au tiers-état, et l'unanimité nécessaire pour
qu'il soit légalement consenti, difficilement
obtenue, ette lui permet, seulement sur cet objet,
de délibérer par tête.

Art. 2. Considérant encore que nul impôt n'est

plus contraire à la prospérité publique et plus
désastreux que celui de la gabelle, surtout dans
un pays où tes troupeaux sont la principale res-
source, elle charge son députéde demander sa
suppression.

Art.3. Demanderqueles barrières, destructives
de tout commerce,seront reculées aux frontières
et h's péages détruits.

Art. 'i. Demanderla discussion exacte de toutes
les réformes dont les dépenses du gouvernement
sont susceptibles, telle que

t* La réforme des maisons des princes
2" La révision des pensionsobtenuessans titres

et accumuléessur la même tête, la publicitédu
nombre des pensions qui seront accordées ù
l'avenir, et de leurs motifs,pour honorer ceux
qui le. recevront, et l'extension de )a retenue qui
acititet~ mise sur collesqui étaient méritées.

CAHIER

3° La réduction des agents du fisc au nombre
strictement nécessaire, et la diminution des profits
exorbitants qu'on leur attribue.

4° La suppression des places militaires qui ne
seront pas nécessaires au maintien de l'ordre
dans les provinces, et une réduction dans les
émoluments de celles dont la nécessité sera dé-
montrée.

Art. 5 Dedemander la rédaction d'une loi
quiétablisse h liberté légitime de la presse, sous tes

réserves qui seront jugées convenables par les
Etats généraux.

Art. 6.Qu'ilsoit assuré à chaque citoyen le droit

qu'il a d'être jugé parses juges naturels, en pros-
crivant l'usage des commissions, des évocations
au conscii, des droits de comnutttmus, des juges
d'attribution et d'exception, des sursis, des arrêts
de surséances accordés aux débiteurs et ban-
queroutiers.

Art. 7. Lareformationde la justice civile et cri-
minelle et la rédaction

d'un code
simple dont l'm-

terprétation ne tivrepius!'honneur,ta vie et la
fortune des citoyens a des décisions arbitraires.

Art. 8. Le rapprochement des tribunaux du
ressort ou des cours supérieures, ia fixation du
tarif des juges au soulagement des ptaidems, et
notamment la réduction des cours de sabjfine
usitées dans le paiement de Toulouse,qui grossis-
sent arbitrairement les frais des procès, tous ar-
ticles qui doivententrer dans la réforme du code,
ainsi que la défense aux procureurs de faire des
tournées, sous les peines portées par les règle-
ments de

quelques
cours supérieures.

Art. 9. L établissement d'une justice sommaire
qui jugerait en dernier ressort et sans frais les
causes personnelles qui n'excéderaient pas tOli-

vres et serait rendue, dans les villes, par les
consuis, et dans les arrondissements qui seraient
formés pour les campagnes, par un des consuls

des communautésy enclavées, nommé à la plura-
lité des voix, avec un ou deux juges de paix dont
l'attribution serait la même.

Art. 10.La
suppression

de juges particuliers de
l'équivalent, et le renvoi des procès concernant
cet impôt particutieratapro vmce de Languedoc
aux juges des lieux et, par appel, à la cour souve-
raine de la province.

Art.tt-Des'opposeràt'abotitiondesjusticea
seigneuriales:

1°Parce que c'est une propriété;
2° Parce qu'elle serait désavantageuse au tiers,

à cause de la plus grande cherté des frais dans
les justices royales.

Art.t2.Considérant, la susdite noblesse, que
t'impôt indirect a t'inappréciabte avantage d'une
pi escriptionimperceptibleet spontanée que ]e
contribuable ne le paye qu'au moment où il en a
les moyens que fa mesure des consommation)
étant en général celle des richesses, il atteint par
sa nature une justesse de répartition dont t'nn-
pôt n'est pas susceptible que pouvant être dirigé
sur les consommationsde luxe et particulière-
ment sur celles qui se font dans les villes, il ale
double avantage de peser sur tes citoyens les n)u=
riches et les moins utiles et de faire rofontervcrf
les campagnes la

population
qu'engouffrent e!

détruisent les grandes villes;
Considérant enfin que pour que les finances

d'un grand Htat soient bien je~tces, it ne suffit

pas que les revenus estent ta dépenseordinaire,
mais que sa naavoireKa)'dadL'sen)prunt'! tou-

jours ruineux itfaut pouvoir fjn'e face aux du-

penses d'une guerre par ta création d'un impôt
qui y suffiseet finisseavec ette quo l'impôt di-
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fMLtsurtespiopriéttisestseutsnsceptibtedecet cet
accroissefii~nt subit et momentané qui devien-
drait impossible si les terres étaient imposées ce
qu'elles peuvent rigoureusement payer elle en-
tend que son députe sollicite pour que la majeure
paitie des impots ordinaires soit établie sur les
consommations.

Art. 13.Elle le charge de demander une loi

ayant un effet rétroactif qui réduise 4p. 0/0
1intérêt de l'argent et à 8 celui des rentes viagê-
res le bas prix de l'argent vivifie l'agriculture et
le commerce.Cettevente, devenue triviale, est dé-
montrée par la théorie et par l'expérience du bien
qu'arésulte des lois rendues sur cet objet par
Henri IV,Louis Xlllet LouisXiV,dansl'espace de
trente-trois ans depuis 1666, époquedeta dernière
réduction de l'argent. Centvinst.quatre ans se sont
écoutes, la massedu numéraire a triplé, et la na-
ture des choses aurait réduit le taux de l'ar-

gent bien au-dessous des taux fixés par la loi, si

les pressantes nécessités du gouvernement ne l'y
avaient maintenu.

L'effet rétroactif de la loi est absolument né-
cessaire, parce que c'est le seul moyen de faire
contribuer directement les capitalistes à l'acquit
des dettes de l'Etat, parce que si la loi demandée
n'avait pas cet effet, les propriétaires seraient in-
limment lésésdans la conversion de l'impôt des
vingtièmes qu'ils étaient autorisés de retenir sur
leurs créanciers.

Le crédit public ne peut souffrir de cette ré-
duction, la sûreté qu'acquerront les créances sur
le gouvernement par la sanction nationale étant

plus qu'équivalentealadiminntionde leur produit.
Art. 14. Qu'il soit établi dans toutes les villes

des administrations municipales composées de
membres qui soient tous librement élus par les

citoyens de ces villes, et que toutes les places
municipales en titre d'office et tous droits de re-
présentation publique attachés à certaines per-
sonnes, à certaines commissions ou à certaines
propriétés, soient irrévocablement supprimés
dans toutes les provinces du royaume, en rem-
boursant la finance.

Art. t5. Que toutes les impositions seront a
l'avenir réparties dans les hôtels de ville et par
son conseil, et dans les campagnes par les con-
suls et principaux contribuables.

Art. 16.Une toi qui autorise les billets et con-
trats a jour portant intérêt, rassure les consciences
timorées, et rende à la circulation un numéraire

que fout enfouir des scrupules mat entendus.
Art. 17. l)e supplier le Roi de diminuer la

grande quantité d'anoblissements qui depuis pla-
.leurs années multiplient la noblesse à l'infini,
tandis qu'elle ne devrait être que le prix des s~r-
Mcesrendus à l'Htatou il la personne du Roi.

Art.f8.Ue taire une loi qui défende aux nu.
t.tires et tabellions de donner la quotité de nobles
tf.ias les actes qu'ils reçoivent a des personnes
dont la nobfe~e ne leur est pas connue, et aux
ct:n's des paroisses d'insérer cette qualité dans
les actes baptistaires, nuptiaux et mortuaires sans
une parfaite connaissance des personnes qui de-
manderaient cette quatification, désirant, ladite
noblesse, que son ordre ne soit pas vicié par
l'introduction illicite de membres qui réclame-
l'dientsans fondement l'honneur de lui appartenir.

Art. 19.La suppression de la commission des
vingtièmes, que les abus d'autorité qu'elle se per-
met rendentinfiniment dangereuse;on en ~oit
an exemple frappant dans son ordonnance
det788.

Art.-20. L'amovibilité et l'élection au i'crutin
des syndics et autres officif's publics de lv pro-
vince de Languedoc;Ia soumission aux mfnies
règles pour lés ingénieurs et directeurs des tra-
vaux publics, l'établissement des tresoriersaà

gages
dont les caissesne seraient établies quedans

ta province.
Art. 21. De suppiicr Sa Majestéde faire suivre

exactement l'article de son ordonnance qui
ordonne que nul officier ne puisse être destitué
de son emploi sans avoir eMjugé par un conseil
de guerre composéde membres non permanents.

Art.22.L'assemblée de la noblesse du Gévau-
dan, ayant entendu la lecture de ]a lettre adressée
à M.ie marquis de ChMeauneut,le 11 mars 1789,
parM. legarde des sceaux, pour se conformer au\
intentions du Roi qui y sont manifestées, a d<'h-
bere, à ta pluralité detrente-neuf voix sur vingt-
cinq, que le siège royal serait demandé dans )a
ville de Mendecomme plus avantageux aux jus-
ticiables,sous lacondition expresse qu'il ne pourra
jamais y avoir plusde trois degrés de juridiction,
savoir juge du seigneur, le siège royal et )e
parlement; que l'évoque ne pourrajamais, daus

aucun cas, pouvoir nommer ni présenter aucun
des membres de ce tribunal, et que si jamais

ledit sieur évèque de Mendevoulait faire revivrec
ses droits pareagers, Sa Majesté sera supplice

d'abolir ce tribunal ou d'en changer la résidence

dans la ville de Marvejols.
Fait, lu et arrété par nous, commissaires, prési-

dent et secrétaire soussignés, à Mende, ce
30 mars t789.

Signé le comte de Briges, Chateauneuf-Ran-
don, le baron de Framoue, Eymar le vi-
comtede Chambrun, JecomtedeCapeIIis.te baron

de Pages, Pourquares, le comte de Corsac, Les-
cure.de Saint-Denis, le comtede Noyant, d'Agui-
ihac, comte de Soulages, te marquis de Retz, de
Matvieitie, de Châtaignier, de Puygrenier, le uidr-

quis d'Apchier, le vicomtede Framond,prÉsident,déRandon de Mirandol, secrétaire et membre de
l'assemblée.

GAmER

De doléances,tnstfuc~ottse~ree~ot~a~'onsdu tiers.
état du pays de Hetjauf/cm,pour étre feotts aux
députesaux Etats générauxde 1789(i).
Le premier soin du tiers-état de la sénéchaussée

de Mende doit être d'adresser à notre auguste
monarque de tres-humbtes remerciments de ce
qu'il a bien voulu s'environner de son peupte
pour s'occuper avec lui de la restauration de la
chose publique. Nul pays n'a besoin de ses bien-

faits
comme cette contrée un sol aride et monta-

gneux, un climatfroid, la privation de tout co;!i-
inerce, des desastres fréquents occasionnés p~r
les gréleset tes orages, t'insufnsancedeta dem~
de première nécessite, une administration dep~
longtemps vicieuse et mal organisée, tout semL.t;
se réunir pour lui mériter une attention et des
faveurs particulières. Ce matheureux pays t~
attend de la justice du Roi autant que de sa bien-
faisance et du zèle éclairé de la nation, qui een~i

juste dans l'application des moyensqu'elle obtien-
dra pour porter la vie et le bonheur dans tout.
lespartiesdu royaume. En conséquence, il charge
ses députés aux Etats généraux de demander:

Art. t"-Qu'it sera voté aux titatsgcneiauxt'o.;

(1)Nouspublionsçacatuerd're~ un m~nu~ut d~

~rcMM"!<i'EMftrf.



JËM!~B. nM.M~Mrs.) ARCHtYESPARLENEKTAmES. ~Se~.de Mmda en Gttaodan.~

tête et non par ordre, et que ce sera une règle fixe
et invariable pour l'avenir.

Art. 2 Que les Etats généraux s'occuperont
d'abord de)a constitutionde la monarchie, etqutts
la fixeront de manière qu'il ne puisse être fait
aucun changement que de l'exprès consentement
de la nation assemblée.

Art. 3. Quelespoints principaux de cette consti-
tution seront

l'Que nul impôt ne pourra être établi, prorogé
ou augmenté sous aucun prétexte que de ['exprès
consentement des Etatsgénéraux.

2° Quedans toutes lesassembléessoit générâtes
soit particulières. le tiers-état sera toujours en
nombre au moins égal à celui du clergé et de la
noblesse réunis, et que ces assembléesne seront

composées que des députés librement élus par
leurs pairs.

3°Que la nation ne sera soumise qu'aux lois

qui auront été convenues par elle elle souverain.
4"Queles lois ainsi arrêtées seront enregistrées

aux administrations de la province à celle du
diocèse dans les greffesdes municipalités tant de
la villeque de la campagneet danstous tes tribu-
naux de justice supérieure et inférieure, pour
servir de règlealeurs jugements sans qu'il soit

permisde les modifierni d'en retarder l'exécution.
5° La liberté individuelle de tous les sujets du

Roi et la suppression des lettres de cachet.
6° Quetoute règle tendant a donner au tiers-

état l'exclusion aux emplois militaires et aux

charges de magistrature sera abolie et que désor-
mais le mérite suffira, sans la noblesse, pour y
prétendre.

7" La liberté de la presse avec tels règlements

que
la sagesse des Etats trouvera à propos de

déterminer.
8° Queles impôtscréés et à créér seront égale-

ment répartis et sur les personnes et sur lesbiens,
rentes et revenus de quelque nature qu'ils soient,
expressément sur les capitalistes comme sur les

autres, sans aucune exemption et par un même
rôle d'impositions, tout privilége à cet égard
demeurant supprimé, et que la perceptionen sera
la mêmepour tous les ordres indistinctement.

9" Qu'ilsera pris en considération que la dime
n'est payée que pour le service divin, auquel les

citoyens de tout état doivent également contri-

buer que néanmoins le cultivateur supporte seul
cette charge et que l'on doit y avoir égard dans
la ré partition de l'impôt.

t0° Que Sa Majestésera trés-humblement sup-
pliée de régler, deconcert avec la nation, les dé-

penses de sa maison, celles des princes apana-
gistes ainsi que des autres princes et princesses
de sa famille.

il" Queles comptes de l'administration géné-
rale des financeset dechaque département seront
rendus publics toutes les années par la voie de

l'impression.
12*Queles ministres seront responsables aux

!;tats généraux de leur gestion et des abus d'au-
torité par eux commis.

13"Queles domaines de la couronne seront in-
cessamment aliénés et mis bors de la maison du
Ho!,pour le prix être employéau payementdela
dette nationale; que les seigneurs échangistes
seront tenus de rendre les objets échangés, et les
engagées de suppléer le jucte prix de leur enga-
gement, si mieux ils n'aiment délaisser les biens
engagéeen recevantteur remboursementlégitime.

Art.4. Quete pa~s du Gévaudan, à raison de sa
population et de son étendue, sera autorisé, à
l'avenir, à envoyer aux Etats généraux un plus

grand nombre de députes que celui detenniuë
par le règlement du 7 février 1789.

Art.S.QuelcRoisoasupplied'accorderasa
province du Languedoc une constitution repré-
sentative des trois ordres ainsi qu'il a bien voulu
l'accorder à celle du U!U)pliine.

Art. H. Que,sous ta vigilance des commissaires

qu'illui plaira nommer, Sa Majesté voudra bien
autoriser sa province du Languedocà s'assembler

par députe;! librement élusen tel lieu qu'elle lui

indiquera pour former un plan d'administration

qui sera missous ses yeux.
Art. 7. Que,dans lecas où il serait porteatteinte

aux droits et prérogatives des litab généraux tels

qu'ils seront déterminés à leurprochaine assem-
blée, la province du Languedoc sera rétablie par
le fait dans ses droits, immunités, prérogativeset
privilèges quelconques, quipourraient avoir été

transportes aux Etats généraux,la présente clause
étant expresseet rigoureuse.

Art. S Que les députes ne pourrontvoter aucun
subside qu'après que les articles ci-dessus auront
été arretes.ledt'iit'it rigoureusement verilie,et
après que les réductions dont les dépenses de
l'Etat sontsusceptibles auront Étéopérées.

Art. 9. Quel'impôt que la nation sera dans le
cas d'accorder ne pourra l'étreque pour un temps
limité

après
lequel il cessera de plein droit et ne

pourra être prorogé, sous quel prétexte que ce

puisse être, que duconsentement desdits Etats

généraux; que mêmeil sera fait défense à toutes

personnes d en continuer ou ordonner la percep-
tion, a peine d'être poursuivies extraordiuaire-
ment commeconcussionnaires par je ministère
des juges ordinaires.

Art. 10.Que la gabelle sera supprimée comme
uu

impôt
également onéreux au peuple et préju-

diciaMetant à l'agriculture qu'au commerce.
Art. Il. Que l'aliénation des biens de main-

morte sera ordonné jusques e~a. concurrence des
dettes du cierge.

Art. t2. Quetous les Mnetices consistoriaux en
commende et les autres bénéficessimplesqui sont
actuellement vacants ou qui viendraient à vaquer
dans le cours de dix années seront unis à l'éco-

nomat,pour le produit de leur revenuétre employé
à l'acquit de la dette nationale.

Art. 13.Que l'entretien des maisons curiales,
egbses, cloches et clochers, cimetières, le loge-
ment et payement des vicaires et les secondes
messesseront dorénavant à la charge des prieurs
décimateurs.

Art. H. Que les paroisses seront multipliées à
raison de leur population et de l'éloignement des
habitants et formées de manière qu'elles aient un
arrondissement à peu près égal.

Art. 15. Queles porUoas congrues seront por-
tées à 1,500 livres pour les cures et à 800 livres

pour les vicaires qu'euconséquence le casuel,
prémies et autres droits de cette nature seront

supprimés.
Art. t6. Que le droit d'annate sera supprime.
Art.t7.QueIesmona~tf'resetcouveats]nutile9

seront
supprimés.Art.lS.Quclesbeneliciersnonattachesaun

corps seront tenus de résider dans le lieu de
leurs beuetices. sous peine de la saisie de leurs
revenu, au prolit des pauvres de lu paroisse.

Art. t9. Que toute sorte de dime soit réduite
à la vingtième partie, attendu que la semence

paye
deux

fois ce droit.Art. 20. Queles rentes obituaires et autres ser-
vies à la mainmorte seront sujettes à la prescrip-
tion quarantenaire et déclaréesrachetabfee à vo-
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ionté au taux de l'ordonnance, à la charge par
le bénéficier d'en placer le prix à main sure.

Art. 21. Que les dispenses et dimissoires seront
accordés gratis et que les Évoquesseront tenus du

défrayer les prétendants aux ordinations de leur

voyage en diocèse étranger, lorsqu'ils ne confé-
reront pas eux-mêmes les ordres, excepté le cas
de maladie ou autre légitime empêchement.

Art. 22. Qu'il sera fait dans son diocèse des
arrondissements de justices seigneuriales dont
les officiers ne pourront être révoqués que pour
forfaiture préalablement jugée.

Art. 23. Que les tribunaux d'exception et toute
attribution particulière seront supprimés et que
tes juges ordinaires connaîtront de toutes sortes
de matières indistinctement.

Art. 24.Qu'il n'y ait à l'avenir que deux degrés
de juridiction; que la justice soit rapprochée des

justiciables et qu'elle soit rendue d'une manière

plus simple et moins dispendieuse.
Art. 2j. Que les codes civils et criminels soient

réformés et simplifies, l'instruction criminelle
rendue publique, et que les prisons soient saines
et commodes.

Art. 26. Que l'édit des hypothèques soit révo-

que.
Art. 2T. Quela nation assemblée s'occupe dans

sa sagesse à chercher de nouvelles règles qui
soient exemptes d'abus pour l'établissement des

séquestres et gardiens.
Art. 28. Que les créanciers seront autorisés à

faire saisir et vendre sur trois publications judi-
ciaires les biens de leurs débiteurs a.l'audience
et sommairement.

Art. 29.Qu'il sera donné juridiction aux ofticieH

municipaux des villes et à ceux des communau-
tés descampagnes, assistés de deux prud'hommes,

pour
terminer et juger sommairement et sans

frais, toute contestation en matière personnelle
dont l'objet n'excédera pas la sommede 10 tivrea.

Art. 30 La suppression des intendances et la
réunion de leurs fonctions aux cours de justice
et aux administrations municipales régénérées.

Art. 3t. Qu'il sera fait un tarif générât de la

province
à l'effet de réduire la quotité du diocèse

de Mendeproportionnellement à la nature de son
sol et aux détériorations qu'il

a éprouvées depuis
le dernier cadastre et qu'il soit permis aux com-
munautés de se choisir la forme de répartition
qui leur paraitra la plus convenable.

Art. 32. Que la terre dite épiscopate, ainsi que
toutes les terres franches, seront comprises dans
le nouveau cadastre, et

que par
provision elles

contribuent aux impositions foncières à propor-
tion de celles des communautés voisines.

Art. 33. Queles terres cultes et les édificesnon
encadastrés seront compris dans le nouveau ca-
dastre et contribueront en attendant aussi par

provision aux impositions des communautés où
ils sont situés.

Art. 3t. Que les écluses, pellières et fitets éta-
blis sur la rivière d'Allier, au Pont du Châteauen

Auvergne, a Moulinsen Bourbonnais et ailleurs,

pour
intercepter le passage du poisson, seront

démolis.
Art 35. Quele gouvernement veillera avec plus

d'attention à la conservation des bois communs
on sujets a des usages; qu'il sera accordé des ré-

compenses à ceux qui en formeront de nou-
veaux.

Art. 36. Qu'il soit enjoint aux administrations

générales et diocésaines de la province du Lan-

guedoc de rendre un compte public de tpur ges-
tion depuis vingt ans.

Art. 37. Qu'à l'avenir les communautés auront
la liberté de se départir elles-mêmes dans l'hôtel
de ville leurs impositions sans l'assistance d'au-
cun C0!nmissaire.

Art. 38. Les députée demanderont encore la dé-
molition des places fortes dans l'intérieur du
royaume, la suppression des emplois qui y sont
attachés et des états-majors, la diminution des

gages des gouverneurs et commandants des pro-
vinces que ceux de ces emploisqui ne serolitpas
jugés absolument nécessaires soient aussi sup-
primés, et qu'aucun sujet ne puisse jamais réunir
deux emplois ou du moins en retirer les émolu-
ments, afin que toutes les faveurs ne s'accumulent

pas sur la même tête.
Art. 39. La suppression des pensions accordées

uniquement à la faveur, à l'intrigue et au crédit.
ou qui ne sont pas proportionnées aux services
pour lesquelles elles ont été obtenues.

Art. 40. La suppression des fermiers et tréso-
riers généraux, ensemble des receveurs généraux
et particuliers, à la charge du remboursement, le
cas y échéant, et que chaque diocèsesoit libre de
faire parvenir au trésor royal son contingent de
l'impôt de la manière qui lui sera convenable.

Art. 41. Queles douanes et traites intérieures
seront reculées aux frontières et que tous les
autres droits intérieurs qui peuvent mettre des
entraves au commerce seront supprimés.

Art. 42. Que le commerce national sera encou-

ragé par
les règlements les plus avantageux et

que t'on fera revivre la sévérité des lois contre
les banqueroutiers.

Art. 43. Quel'agriculture soit protégée et encou-

ragée par des récompenses distribuées publique-
ment au meilleur agriculteur dans chaquedistrict
et que les mêmes récompenses seront accordées
au meilleur fabricant des étoffes du pays.

Art. 44. Que te tirage de la milice n'aura plus
lieu.

Art. 45. Que les troupes en temps de paix se-
ront employées aux travaux publics.

Art. 46. Qu'il soit étabti un même poids et une
même mesure pour le commercedans le ro; aume.

Art. 47. Que toutes tes communautés du dio-
cèse seront à l'avenir admises à leur tour sans
aucune exclusion dans les assembléesdiocésaines
et qu'elles y seront représentées par

leurs
pairs,

élus librement parmi les taillables ou domi'~tiés.
Art. 48. Que les réparations et embellissements

faits et à faire dans les villes seront uniquement
à leur chargeet qu'ils ne pourront pas être com-

pris dans tes impositions générales de ta pro-
vince et du diocèse.

Art. 49. Que l'administration municipale des
villes et communautés sera libre et indépendante
de t'autorité des seigneurs dont les droits à cet

égard seront abolis que tes officiers municipaux
seront nommés librement et au scrutin et qu'ils
ne pourront pas être prorogés dans leurs fonctions
au delà du temps ordinaire de leur service.

Art. 50. Qu'en cas qu'il soit fait des suppres-
sions des maisons religieuses dans ce diocèse,
leurs biens et revenus seront employés à fonder
des institutions publiques soit dans tes villes,
soit dans tes campagnes, pour l'instruction de la

jeunesse, et que le revenu u prieuré de Monas-

tier, situé dans le Gévaudanet
supprimé,

sera em-

ployé à doter le collège de sa capitale et à établir
un pensionnat.

Art. 51. Quetes juges ordinaires jugeront som-
mairement avec l'assistance de deux assesseurs,
toute athire pur.; et personnelle qui n'excédera

pas ta somme de 50 livres.
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Art. 5?..Que le papier de la formule sera d'une
meiUeur~qualité et que le parchemin sera sup-
primé.

Art. 53. Qu'il sera établi des régies fixes, sim-

ples et invariables sur les droits du contrôle et
sur leur perception; que la connaissance des con-
testations qui s'élèveront sur cette matière sera
attribuée aux juges ordinaires que ces juges se-
ront autorisés à décerner exécutoire en faveur
des parties qui auront gagné leur cause contre
les administrateurs des domaines et que tout
droit en sera prescrit en deux ans.

Art. 54. Que toute insinuation sera faite dans
les bureaux du contrôle des lieux et que le droit
de franc-tief sera supprimé.

Art. 55. Quel'intérét du prêt à jour sera auto-
risé.

Art. 56. Qu'il sera établi une plus grande sévé-
rité dans l'examen des études de droit et de mé-
decine, sans aucune dispense d'âge ni de temps
d'étude; qu'il ne sera rcfu aucun officierde justice
qu'après qu'il aura justifia de sa capacité par un
examen rigoureux, et de sa probité par une en-
quête de vie et de mceurs.

Art. 57. Que les résidences des brigades de ma-
réchaussée à pied ou à cheval seront multipliées
dans ce diocèse.

Art. 58. Que les banalités, corvées, tailles aux
cinq ans, brassages, fanage, palvérage, parcage.
vingtain, guet et garde, foilrne.mx, usage etbad,
chassipont, et autres droits de cette nature, abon-
nés ou non abonnés, qui attaquent la liberté per-
sonnelle, soient abolis, ainsi que les redevances
attachées à la faculté de faire boire les bestiaux
aux fontaines et rivif''reB,sauf à indemniser les
seigneurs s'il y a lieu.

Art. 59. Que tous les droits féodaux seront dé-
clarés prescriptibles,mémequant au fonds, après

t'espace
de quarante ans, faute de perception ou

de demande, et que les reconnaissances féodales
seront à l'avenir à la seule charge des seigneurs.

Art. 60. Queles droits de leude, péageet autres
de cette nature seront supprimés, a h charge de
l'indemnité s'i) y a lieu.

Art. 61. Qu'il sera donné aux campagnes quel-
ques secours pour faire des chemins de commu-
nication avec les VlUfs,afinque le débit des den-
rées soit moins difficilepour les habitants.

Art. 6X.Qu'il n'y aura plus dan'' le diocèse
qu'un

seul
ingénieur amovible au gréde l'admi-

nistration diocésaine,et quecet ingénieur ni toute
autre personne ne pourra retn'er aucune rétHbu-

tion à raison de t'inspection des chemina du dio-
cèse et des communautés, sauf les émoluments
attachés à son emploi.

Art. 63. Qu'il sera permis aux notaires d'instru-
menter hors de leur district.

Art. 64. Que les députés feront connaître au
Roi et à ]d nation le cruel désastre dont I.i vil[o
deSanguesa étéaffligée,et réclameront pour ceux
qui en ont été les malheureuses victimes des se-
cours et dessoulagements.

Art. 65. Que le Roi sera suppiie de créer un
siège de ressort avec presidiahte, dont la séance
d'après la majorité des suffrages sera fixée dans
la ville de Mende, capitale du pays.

Art. 66. Quele monopole des grains sera dé-
fendu dans le Gévaudan.

Fait, clos et arrêté à Mende,le 30 mars t78H.

Signé Monte!) Brun, Antrazic de la Peyrous.
Airat, Reirots, Bes, Desp!agnes, Portefaix, Biron,
Charrier, Viatard,Grandet,Fiction,Miche!, Velay,
ihunergue deBcssiere,Sa!avi[!e,t'af)afieu, Juiien,
Bonnet, LaCoste, Bany,Bonne! de la Bragcresse,
Daizande la Pierre, Combet, de La Pterre, Nau-
ton, Charrier,André,FrançoishGlei7. BancilloT!,
Despuech,de La Martinerie. Pjui Vatette, Savy,
Tessonniere, La Baume Dangles, Layre Meina-

dier, Valantin, Bros, Citevaber, Ferrand, Chas,
Barrot, Comhes,Baldit, Laporte de Berviala, Fo-
restier, Condami, La Bilherie, Bodetti, Bonnet,
Poige. Boulanger, Mancon,Vincent,Gadiard, Ver-
net, Digon,Molinets,Pourquier, Bergonnhe, Del.

tour, Monastier,Oivier, Benusr, Dtmai, Scvc'ne.
protestant contre l'article 65, ledit article étant
contraire aux droits du Roi, au bien de son
service et aux prérogatives de la ville royale do

Marve.jo)s,]adécision devant être rcnvoyeeaSa.
Majestéet à son conseil où l'objet est en instance

réglée.
Osty, député de la ville de thrvejois, proteste

comme dessus.

Desplosde Chirac proteste de même.
Alla, député du Monastier, id.
Reversât, id.
Pintard, député de Notre-Damede Val-Frances-

que, demandeque sa communauté continue a

ressortirafa

sénéchaussée de Nimes.
Bertrand député de Chanac, proteste contre

Particte relatif à
jataitleepiscopaie

jusqu'à ce
que le cadastre général soit fat.t.

Pages,Bodetti, Filon, Dangles font la même

protestation.



CAHIER

~e~poutJOtï~efdu instructions
dît députa désordre

du cierge du bailliage de Afet:,
pour

étre remis
au député aux Etats ~ene'raxtT,pour ordre du

cieme dxdtt
&<!t'!iM~e.

remis f'[ jWN.TmtBAUT.
fure deSat'nfe-Crot~ de ~et:, et BRuUSSE,cure
de

fotenmye,
députés du clergé des 6<t)HM~e.<

de Metz, r/tton~t~e, 5'orfe/OMtset Longwy, et
des prestes royalesde P~a~t'o~r~ et de Sarre-

bourg ft).

En vertu des lettres de convocation,qui or-
donnent aux trois ordres du b.ii)!ia~a de Metz
d'c)ire leurs représentants aux Etats hbrea et K'"
néraux du royaume, et de leur en confier tous
les pouvoirs et instructions qui seraient jugés
DHcesaairespour la restauration de i'Ëtat, ia ré-
form~tion des abus, le redressement des sujets
de plaintes et doléances, et pour la prospertte
particulière de la province et du baiUiagedeMetz,
nous donnons par ces présentes, à notre députe
auxdits Etats libres et généraux qui doivent se
tenir à Versaittes, le27 avrilde )a présente année,
les pouvoirs et instructions tels qu'ils suivront;
lesquels pouvoirs et instructions auront leur

plein et entier effet, tant que lesdits Etats

généraux resteront assembles. Mais le peu de

temps que nous avons eu pour nous rendre aux
ordres du Roi nous a obligés de resserrer dans un
court espace la grande quantité d'objets intéres-
sants que nous avons parcourir, ce qui ne nous

permet pas de donner l'essor à nos sentiments de

vénération, de respect et d'amour pour sa per-
sonne sacrée; ils sont imprimés dans nos cœurs
en caractères ineffaçables; et le devoir le plus
doux que nous ayons à remplir, c'est d'affermir
ces mêmes sentiments dans le cœur des peuples
contiéa à nos foins.

Pour répondre à la confiance du monarque,
nous, tous membres de l'ordre du clergé du baii-

iiage de Met:, nous sommes occupes d'indiquer
les abus dont le redressement nous parait néces-
saire de faire connaitre nos maux, nos plainte,
et doléances et de demander qu'il y soit apporté
remède. Nous avons, en conséquence, divise notre
cahier en quatre chapitres. Le premier au~a pour
titre Cûn5'tt"Konet odm<m'stfaM(Mt;]edeuxième,
jMstt'ceet police; le troisième Finances et <mpn-
Mttons, et le quatrième, JE~Hse;auxqne)9seront
ajoutés, par forme de supplément, trois articles
sur leaquels il ya eu diversité notable d'opinions.

CHAPITREPREMIER.

Constitution et odîn?'ï)~ft*ofton.

Art.l' Que le vœu de l'ordre du clergé est que
les délibérations, dans t'assemblée des Etata gé-

(1) Nouspubbon.ce c&hierd'apr~tnnimpnm~deia
BtHi~ë~ue du ~~of.

BAILLIAGEDE METZ.

néraux, se fassent par têtu, pour tous les objets
qui concernent l'impôt, et par ordre pour tou<<
les autres objets.

Art. 2.Quele vœu de l'ordre du clergé est qu'il
plaise aux Etats généraux de prescrire le retour
périodique des assemblées desdits Etats ~"e-
raux d'en fixer l'époque, et d'ordonner que ladite
fixation tiendra lieu de convocation, sans qu'ilit
soit besoin d'en faire de nouvelle; et, en outre,
que lesdits Etats indiqueront la forme dont se fe-
ront les élections, dans les différentes parties du

royaumeArt. 3. Que,le bien le plus précieux du citoyen
étant sa liberté, l'ordre du clergé pense que tout
acte qui peut l'eu priver, sans que cette peine ait
été prononcée par son juge naturel, est absolu-
ment contraire au droit naturel et au droit po-
sitif. Que les lettres de cachet en vertu des-
quelles, sans jugement préalable, sans instruction,
sans information, sans aucune forme ni procès,
on enlève un citoyen à sa famille, à sa maison,
à la poursuite de ses affaires, pour le constituer
prisonnier, sans souvent qu'on sache ce qu'il est
devenu, sont des actes contraires à toute idée de

justice que ces sortes d'actes, souscrits du nom
respectable du Roi, ne sont souvent que des sur-
prises faites à sa religion, par des ministres qui
ont été trompés eux-mêmes par des délations
clandestines de gens puissants qui n'ont en vu"

que d'assouvir des tmmes et des vengeances
contre de malheureux innocents, qui n'ont sou-
vent commis d'autres crimes que celui de n'avoir

pas voulu plier servitemf'nt sous leur joug, qu'en
conséquence, le vœu unanime de t'ordre du
clergé est que l'usage desdites lettres de cachet
soit entièrement proscrit et aboli; que, dans aucun
cas, et sous aucun prétexte, aucun citoyen ne
puisse être privé de sa liberté ni éloigné de ses
foyers qu'après un jugement régutier, rendu par
ses juges naturels.

Art. 4. Que les droits de propriété soient in-
violaMement conservés.

Art. 5. Que le voeu du clergé et que les Etats
généraux sollicitent de la bonté du HMrétablis-
sement d'Etats provinciaux, composés des mem-
bres de tous les ordres, tous élus librement, et

auxquels il sera donne, par lesdits Etats géné-
raux, l'étendue de pouvoir qu'ils jugeront conve-
nable, principalement sur la répartition et la
levée des impositions qui devront leur être con-
fiées.

Art. 6. Que le vécu de l'ordre du clergé est
queles Etats généraux veLiilIentbien s'occuper dun

plan d'éducation nationale et des moyens de
pourvoir aux petites ccoles, soit dans les villes,
soit dans les campagnes, ainsi et de manière
qu'ils le jugeront le plus convenable.

Art. 7. Que les Etats généraux veuillent bien
s'occuper de supprimer la mendicité dans !e.<
villes et dans les campagnes; et qu'à cet effet.
)ea établissements formés pour concourir à fet



[Emts ~n. ttM Cahferi.) ARCHIVESPAttH~ËSTAUtE~. [BM)Ua;e dt MeH.]

objet, et qui seront jugés utiles, soient revêtus etet
tede [ettres patentes, qu) tes autorisent à recevoir to

des le-s et à les placer au profit des pauvres, bl

sans être tenus au payement daucun droit

d'amortissement. St

Art. 8. Que les ecclésiastiques, séculiers ou ré- c<

gutiers, de L'unet de l'autre sexe, même les ho- r<

pitaux et
les fabriques, puissent faire dans leurs u

biens les réparations, améliorations et recon-
structions d'objets déjà amortis, sans être tenus

au payement du droit appelé de nouvel ae~uef. 1)

Que lesditsecclésiastiques, séculiers ou réguliers, s~

de l'un et de l'autre sexe, puissent librement, d

sans être soumis à aucun droit, échanger entre s

eux des biens déjà amortis; enfin, qu'aprèsl'es- d

pace de douze années de jouissance, les commis,
contrôleurs et autres préposés à la perception d
des droits soient non recevables à faire aucune l'

recherche ni réclamation d'aucuns droits, sous aa

quelque dénomination que ce soit, contre lesdits n
n

ecclésiastiques.
Art. 9. Que les barrières qui séparent la pru-

vince des Trois-Evéchésde celle de l'intérieur du

royaume ne soient pas reculées, et qu'elles res-
tent commeet où elles sont.

Art. 10. Quedans le cas où les Etats généraux r
ne croiraient pas devoir prononcer sur la sup- t

pression
de partie des satines et des usines à feu, d

dont la trop grande quantité est infiniment nui-
sible à cette province, ils en renvoyassent l'exa- l
men et la discussion aux Etats provmciaux qui
seront établis. f

Art. 11. Queles lois sur le commerced'impor.
tation ou d'exportation paraissent insuffisantes

pour cette province; qu'en conséquence,les Etats c

généraux sont aupphés d'en renvoyer l'examen r
et la discussion aux Etats provinciaux, pour, sur s
leurs mémoires et observations, rapportés aux E

prochains Etats généraux, être, par ceux-ci,
formé une nouvelie loi plus claire, plus précise t
te pfus avantageuse a cette province. t

Art. 12. Qu'un grand nombre d'habitants du
ressort du bailliage de Metzréclament contre la
conversionde la corvée en nature, en argent que
(ettc question néanmoins ne parait pas, à t'entre
du clergé, suffisammentéclaircie pourqu'il puisse
former un vœu précis à cet

égard,
et que le seul

qu'il puisse présenter aux Etats généraux est

pour qu'ils en renvoient l'examen et la décision
aux futurs Etats provinciaux.

Art. 13.Que tes Etats généraux supplieront le
roi de révoquer l'édit qui permet la clôture des

héritages, comme contraire au bien général de
la province, à la multiplication des bestiaux et à
la diminution du prix de la viande, qui est
devenu excessif depuis ledit édit; que l'objet, tant
du partage des communesque des défrichements,
soit renvoyé à la décision des Etats provinciaux
qui, par feur .composition, seront a portée de
connaitre si la toi existante est avantageuse ou
nuisible au peuple de la campagne; que, pour ce
qui regarde la pâture de nutt, cet objet étant du
ressort de la police générale, il soit également
renvoyé à la discussion et décision des Etats pro-
vinciaux, qui feront, à cet égard, tels règlements
qu'ii-!

jugeront
utiles et avantageux au peupte.

Art H. Quele régime des eaux et forétf, étant
][iég.)t,abu~fet vexatoire, soit absolument dé-
truit, et que l'on confieaux futurs Etats provin-
ciaux i exécution des règlements qui paraitront
nécessaires aux Elats généraux.

Art. 15. Que les huissiers-priseurs créés en
charge soient supprimés, et qu'on révoque tous
leurs privilégea qui sont absolument vexatoires

et ruineux pour les habitants des villes jt sur-
tout pour ceux de la campagne, dont ils absor-
bent presque la totalité des successions

Art. t6. Qu'il soit formé une nouvelle organi-
sation du mont-de-piété établi à Metz,attendu que
celle qui existe ne

remplit pas tus conditions qui
rendent ces sortes détabtissements licites et
utiles.

Art. t7. Quela loi, qui permet à MM.)cs curés
et vicaires de recevoir des testaments dans les

paroissesde la campagne destituées de notaires,
soit rendue commune et étendue à tous les lieux
de la province du pays messin, où cet usage ne
s'observe pas, faute de loi précise qui [e permette
dans ledit lieu.

Art. 18. Que tes Etats généraux sont suppliés
d'obtenir, de la bonté et de l'humanité du roi,
l'abolition de )a traite et de l'esclavagedes nègres,

i attendu que ce commerce est contraire à la loi
naturelle et à toutes les lois de l'humanité.

CHAPITREH.

jMsttcce<police.

Art. t*. Queles Etats généraux s'occupent de
réformer le Codecivil et criminel, d'abréger les

procédures, de fermer la porte à ta chicaneet de
diminuer les frais des procès.

Art. 2. Queles Etats généraux portent une toi

positive, précise et claire, qui confirme l'inamo-
vibitité des magistrats dans l'exercice de leurs
fonctions.

Art. 3. Qu'on proscrive ce qu'on appelle juris-
y)ru<<encedes arrêts, d'où il résulte une espèce
d'arbitraire dans les jugements qui ne peuvent et
ne doivent être fondes que sur la loi, sans qu'il
soit permis aux juges de s'en écarter par des con-
sidérations et de prétendus motifs d'équité.

Art. 4. Que les arrêts de sur~'ance, ou autre-
ment appelés lettres (t'Ef<!<,soient abolis, et qu'on
ne puisse en accorder dans aucun cas et sous au-
cun pretexte.

Art. 5. Quele tribunal souverain du parlement.
séant à 5tetz. soit conservé sans pouvoir étn'
transféré ou uni à aucune autre cour que, sui-
vant les clauses et conditions de la réunion de la
ville et du pays messin à la couronne, les sujets
dudit pays messin, ecclésiastiques et autres, ne

puissent être traduits, pour aucune affaire de

quelque nature qu'elle soit, dans aucuns autres
tribunaux que leurs propres.

Art. 6. Qu'on supprime tes évocations, hors les
cas prévus par l'ordonnance, et qui seront ap-
prouvées par les Etats généraux.

Art. 7. Que la maréchaussée, étant insuffisante
en nombre pour le service de la province, soit

augmentée proportionnellement à ses besoins.
Art. 8. Que, par respect pour la religion, les

mœurs et les io;s, tous les ouvrages delibrairie
continuent d'être soumis à la censure, et que les

contraventions, tant de la part des censeurs que
de celles des auteurs et imprimeurs, soient punis
suivant toute la rigueur des lois.

Art. 9. Queles lois contre les danses, et spécia-
lement pendant la célébration des officesde t'E-

gtise, soient renouvelées, et qu'il soit pourvu à
leur exécution, et qu'&cet effet, il suit fait une
loi, si déjà n'existe, par laquelle il sera détendu
aux cabaretiers et taverniera de donner à boire

aux gens du lieu.
Art. 10. Que tes ordonnances de tous les juges

des lieux, pour faits de police, seront provisoi-
remeut et promptement exécutées, nonobstant

1 toute appellation et sans y préjudtcicr.
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Queles procès-verbaux que dresseront les éche-
vins d'église, pourconstater les irrévérences dans
les lieux saints, aux processions ou autres céré-

monies ecclésiastiques, soient reçus par les

juges des lieux, et que les délits qui en sont l'ob-

jet soient punis provisoirement comme les faits
sujets àla police civile.

OUPtTM ;U.

Finances et impositions.
Art. t". Qu'il ne soit établi et levé aucun impôt

qu'il ne soit consenti par la nation, représentée
par les Etats généraux.

Qu'il ne soit ouvert aucun emprunt public
sans te consentement et l'autorisation des Etats
généraux.

Art. 2. Que les Etats généraux n'accordent au-
cun impôt avant qu'il n'ait été statué sur toutes
leurs demandes, et que les lois faites par eux
n'aient reçu la sanction et l'adhésion royale.

Qu'il plaise aux Etats généraux de sanctionner

par
leur autorité les demandes du clergé de

Metzet surtout celles qui seront regardées comme
tenantes à la Constitution.

Art. 3.Queles Etats généraux s'occuperontdes

moyens de diminuer les dépenses de l'Etat, par
le retranchement, dans tous les départements, des
emplois et charges onéreux à la nation, et qui
pourront être supprimés.

Art. 4. Queles Etats généraux demandent la
suppressionde toutes les charges de finances oné-

reuses au peuple, et dont les fntu]'s Etats provin-
ciaux jugeront qu'on peutse passer.

Art. 5. Queles Etats généraux s'occupent de la
réduction ou suspension des pensions qui en se-
ront susceptibles, et qu'ils supplient le Roi de
n'accorder, à l'avenir, de pension sur les fonds

publics,
que pour services importants rendus à

t'Htat et veriliés par les Etats de la province où
résidele pensionnaire.

Art. 6. Queceux qui ont des rentes viagères et

perpétuelles sur le Roisoient assujettis à t'nnpôt,
sur le pied de celui payé par les propriétaires de
fonds, et que les Etats généraux ne sanctionnent
leurs créances qu'à cette condition.

Art. 7. Qu'onsupprime tous les impôts qui por-
tent sur les objets de première nécessité, tels que
le sel, le bois,etc., et qu'attendu que ces impôts
forment une partie considéraMe des re\cnusdu
Roi, ils soientremplacés par un

impA'
'[por-

tera
principalement

sur les objets delux; et par
cela même te moins onéreux au peuple et a la

partie la plus indigente de la nation.

CHAPITREIV.

Eglise.

Art. i". Que les Etats généraux confirment et
ordonnent l'exécution des lois, relativement au
maintien de la religion catholique, apostolique et
romaine.

Art. 2. Quel'édit du mois de novembre 1787,
en faveur des non catholiques, soit révoqué
comme contraire aux lois ecclésiatiques avouées
ctadoptéesparptusieurs actes émanés del'autonté
des lois.

Art. 3. Que le Roi veuille bien ne nommer aux
bénéfices consistoriaux que des eectésiastiqut's
qui lui soient présentés par un conseil de con-
science, dans lequel il y aura au moins moitié
d'ecctésiasttques.

Art. 4. Que les lois canoniques, relativement a
la pluralité des bénéfices, so[ent exécutées.

Art. 5. Que les Etats généraux règlent et con-

viennent, avec la cour de Rome, que les ecclé-

siastIques qui obtiennent des bénéfices non con-
sistonaux, dans la province des Trois-Evecftés,ne
soient point astreints à demander et obtenir de
ladite cour de Rome des bulles sous plomb; mais
qu'il leur suffire de demander et d'obtenir de
simples signatures, comme il se pratique dans

)ps différentes provincesdu royaume.
Art.6.QueleRoisoitsupptié d'abolir l'obligation

oùsonttoustesbénénciersde la province,évoques,
abbés,chanoines, curéset autres, de prêter serment
de fidélitéentre les mains des parlements ou des

bailliages, obligation qui non-seulementest hu-
miliante pour iesdits ecclésiastiques qui se glori-
ficnt d'ètre aussi fidèles au Roi que les autres su-
jets du royaume, mais est encore infiniment oné-
reuse auxdits ecclésiastiques, à raison des infor-
mations de catholicité, de vie et de mœurs qui
précèdent l'admission à ladite prestation de ser-
ment, et des épices qui s'accroissent de jour en

jour et qui sontenttërement arbitraires de la part
des tribunaux; pourquoi le ctergé de Metzet de
la province serait-il traité plus défavorablement

que
les autres ecclésiastiques des autres provinces

du royaume auxquels leditclergé de Metz et des
évêchés le dispute en attachement, en amour et
en fidélité pour son Roi?

Art. 7. Que l'intention de l'ordre du clergé,
qu'il a ci-devant manifestée à l'ordre de la no-
blesse et à celui du tiers, est

de payer
les impu-

sihons qui seront ordonnées parles Etats géné-
raux, dans la même

proportion
que les laïcs et

dans cette de ses l'acultés, dont il consent que la
vérification soit faite dans tous les lieux où ses
biens sont situes.

Art. 8. Que,n'étant pas juste que les bénéficiers
d'un petitrevenu etgrevcsde beaucoup de charges,
telsque leseurés, payent la portionde t'impôt dan,
la mêmeproportion que les bénéfices richeset qm
n'ont aucune chatge, il soli établi, s'it n'est déjà
fait, une chambre ecclésiastique composée de
membres de tous les ordres du clergé librement
élus par ceux de leur ordre, laquelle chambre
formera un tarif graduel et proportionnelqui s'ac-
crottra depuis la moindre

taxe,qui sera
celte des

cnres à portion congrue, ou d'un semblable re-
venu, jusqu'à la plus forte, qui sera cette des bé-
néfices simples et riches, et qu'afin que chaque
bénéficier puisse connaitre sur quel pied est taxe
son bénéficeet dans quetiecfas~e d'imposition it
est placé, le rôle d'imposition et de la fixation du
revenu auquel chaquebénéfice aura eteporh'' soit
rendu public parla voie de l'impression etqu'il en
soit joint un exemplaire à chaque cote qu'on en-
verra a chaque coutnbuabfe. Queladite chambre
ecclésiastique soit entièrement renouvelée dans

l'espace de six ans, à l'effet de quoi, toustes deux

ans, te tiers des députes désignespour )apremicre
fois, et la seconde fois par le sort, cesseront d'être
membres de la chambre, et serontremplacés par

pareil
nombre de députes élus comme il est dit

ri-devant.
Art. 9. Quel'ordre du clergé, pénétré de l'insuf-

fisancedes portions congrues pour la subsistance
de MM.les curés des villes et de la campagne,
comme aussi des curés et vicaires de l'ordre de
Malte,desquels on sollicitera l'inamovifHfite.de-
mande aux Etats généraux que tesdites portions
congrues desdits curéset vican'es des villes soient
augmentées et portées à un taux suffisant pour
qu'ils puissent vivre et subsister avec décence
et subvenir aux besoins et soulagement des pau-
vres et des malades de leur paroisse respective,
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et que, pour satisfaire à cette demande, tes Etats

généraux prennent les moyens que leur sagessa
leur dictera, et que leur autorité leur donnera le
droit de prescrire aux dépens de qui il appartien-
dra, seréservant,ledit ordre du clergé, de remettre

des Mémoireparticuliers, indicatifs de différents

moyens proposes par quelques membres dudit

ordre et dont ledit député pourra, s'il le juge
convenable, en faire part auxditsEtats généraux.

Art. 10. Qu'ttest de toute justice que les hono-
raires des vicaires soient payés par les décima-

teurs, au prorata de la portion de dime dont ils

jouissent, sans préjudice néanmoins aux transac-
tions qui peuvent exister cmre les codécima-

teurs,lesquelles doivent continuer à être exécu-

tées jusqu'à ce qu'elles aient été annulées par
des jugements contradictoirement rendus parles
juges qui doivent en connaitre.

Art. 11. Quel'ordre du ch't'gé désire que les
Etats généraux s'occupent de procurer aux an-
ciens curés et vicaires [Mf'n'mesdes retraites suf-
fisantes pour leur donner une subsistance hon-
néte et proportionnée à leurs besoins, a l'effet
de quoi lesdits Htats

généraux
useront des

moyens que leur sagesse leur suggerera-
Art. 12.Que l'utitUepublique exige la conser-

vation des ordres religieux, des rentes avec leurs

propriétés, et des non rentes dans leur forme ac-

tueite désirant, l'ordre du clergé, qu'ils conti-

nuent arendre
service

au public. plus reçu (leArt. 13. Qu'à l'avenir it ne soit plus reçu de
dot dans les communautés religieuses de l'un ou
de l'autre sexe, mais qu'il leur soit permisde re-

cevoirdes pensions
viagères.

homme prévenu deArt. 14. Quedes lors qu'un homme prévenu de
crime sera constitue en prison, il lui soit loisible
de demander à se confesser, et que le prêtre qui
sera averti pour remplir ce ministère soit, sans
délai, introduit dans la prison, et puisse confesser
le prévenu de crime, autant de fois que celui-ci
le demandera.

Art. 15. Qu'ilsoit pourvu à un supplément de
dotation des séminaires de Saint-Simon et de

Sainte-Anne; ce qui a déjà été reconnu néces-
saire par un arrêt revêtu de lettres patentes, pour
cetui de S~int-Simeon, et ce qui n'est pas moins

urgent pour celui de Sainte-Anne, qui outre
l'insuffisancede sa dotation, est dans l'obligation
ou d'acheter une maison, ou de reconstruire la
sienne qui, par vétusté, tombe en ruine.

CHAHTHEUMQUE,

En forme tfesttpp~'ment,contenant ~<tWcles~r

tM~ueb t<y a eu diversité notaMed'opinions.

Art. 1" QueMM.les curés forment le vœu pour
que les chœurs et nefs des églisessoient à l'ave-
nir a la charge des décimateurs, et que les habi-
tants soient déchargésde toute contribution à ces

objets qu'au contraire MM.tes cltanoines,députés
des chapitres, des abbés, prieurs, communautés
séculières et régulières, de l'un et de l'autre sexe,
demandent que les édits, déclarations et ordon-
nances royaux continuent t être exécutés sur ces

objets, et que les decimateurs n'éprouvent à cet

égard aucune innovation qui les grèverait.
Art. 2. QueMM.les curés forment le vœupour

que le Roi retire sa déclaration de 1777, enregis-
trée

au parlement, laquelleaccorde
la noblesse et

la décoration d'une croix au chapitre de la cathé-
drale, et que ledit chapitre soit remis dans l'état
où il était avant ladite déclaration.

Qu'au contraire MMles députés dudit chapitre,
en réchmant et protestant contre cette pétition,

prétendent qu'une grâce accordéeà leur chapitre
et revétue d'une loi enregiitrée au parlement,
après uue information préalable de commodoet

tMommotio,ne peut leur être Otéeque par la seule
volonté du Roi, qui serait consignée dans une
nouvelle!oi. revêtue des mêmes formatités.

Art. 3.Que MM.les curés forment le voeu que la
loi de 17b8, qui réunit les novattes aux grosses
dimes, soit rapportée et révoquée, et que lesdites
novalles soient déclarées appartenir au\dits
sieurs curés, en vertu de leur titre.

Qu'au contraire MM.les députés des chapitres,
des abbés, prieurs, communautés sécu!iéres et ré-

gulières, de l'un et de l'autre sexe, et tous autres
Mnéficiersdécinmteurs,en réclamant et protestant
contre cette pétition, demandent la conservation
d'une iui, fruit de la sagesse du monarque, qui a
éteint par elle des semences infimes de procès et
de contestations qui occupaient sans cesse les
tribunaux.

Lecture faite du présent cahier, il a été unani-
mement approuvé,arrêtée! signé, tant parMpr)'('

vêque, présidant l'assemblée, que par MM.les

commjssaires. -i- L.-J., évoque de Metz;-i-H.éve-

que d'Orope; Chevreu, doyen du chapitre; de

Horze,commissaire, de La Marre,Minime; [). Co-

iette, commissaire thiebaut, curedeSainte-Croix;
Jenot, curé de Chenez; L'Uuiiiier, curé de Saint-
ijivter; Jcnot, curé de Jussy; Dupieit.

curé de

Lessy Sidoz, curé de Seméconrt t'rochard, curé
(!e Courcelles; Chaussy F. Cracelotte, curé de

Cuvry; Sar, curé de Saint-Victor, secrétaire de
l'assemblée.

CAUtER

De l'ordre f!ela noblessef!Mtafifte'/e de Jfffs, re-
mis a jty.te baron DEPOUTET,conseiller au par-
lement, nommé directement par la noblesse,le
t4 avril 1789(t).

La noblesse de Metz,assemblée en vertu des
lettres de convocation du 7 février 1789, et de
t'ordonnance de H.)e lieutenant générât, en date
du 26 du même mois, considérant que m sùretn
des propriétés et cette des individus dépendent
d'une constitution sage et invariable; que la sou-
mission aux lois est toujours en proportion de la

protection que les peuples en reçoivent; qu'on
ne peut attendre de grands sacrifices que de

citoyens fortement attachés à leur patrie et à
leur Roipar les liens d'un intérêt commun, pour
répondre aux vues bienfaisantes du monarque
et atteindre au but que la nation a dû se propo-
ser, a arrêté les articles suivants

Mandat de rigueur.
Art. 1* Les pouvoirs que nous donnons à nos

députés n'auront de valeur que pendant l'espace
d'une année.

Art. 2. A l'assemblée des Etats généraux, nos

députés demanderont que les chambres se sépa-
rent et que les suffrages soient recueillis par
ordre; ils déclareront en même temps que notre
intention est que ta répartitionde t'impôt soit égal
entre tous les ordres et qu'il soit perçu sur toutes
les classes de citoyens, par tes mêmes moyens et

par tes mêmes agents, mais que l'ordre de la
nobtesse se réserve ses privilèges honorifiques,
notamment t'exemption de la mitice et des loge-
mentsdes gens de guerre.

(1)
Nu~9pubhon9eecah)''rt)'aptë9"n impriméde)nla

Ëth!t&fAf)~fedu ~taf.
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Art. 3. Que les impots actuellement établis
soient déciarés nuls, et qu'ils soientat'instant
recréés avec le mêmemode de perception pour
le temps de la tenue des Etats généraux seule-
ment.

Art. 4.Nos députés, avant de s'occuper d'au-
cun ot)!"t, demanderont qu'il soit rendu une
ordonnauce qui rèle la constitution, qui assure

la
propriété des citoyens, et qui mette leur ttbeité

hors de toute atteinte.
Art. 5. Que la constitution soit invariablement

fixée, que les bases de la représentation ainsi
que la manière de convoquer, d'assembler les
Etats généraux et recueillir les suffrages, soit

déterminée; qu'aux différents ordres soit con-
servé le droit de veto respectif.

Art. ti. Que les Etats généraux fixent ]e retour

périodique de leurs assemblées, qui ne
pourra

être éloigné de plus de cinq ans, et qu aucun

impôt ne soit accordé que jusqu'à l'époque d'une
nouvelle tenue d'Etats.

Art. 7. Quele pouvoir législatif appartient au
Roi et aux différents ordres de la nation, et que
le droit de proposition, d'acceptation et de refus
leur appartient respectivement.

Art. 8. Que le Roiest le chef suprême du pou-
voir exécutif..

Art. 9. Quela justice sera rendue dans des tri-
bunaux constitués par la nation, et administrée,

au nom
du Roi, par des magistrats inamovibles

qui tiendront de lui leur pouvoir.
Art. 10. Que les cours souveraines seront res-

ponsables envers la nation.
Art. 11. Que les ministres seront également

responsables envers la nation des atteintes por-
tées à la constitution, et des déprédations com-
mises dans leurs départements.

Art. 12. Que tous droits de propriété seront
inviolables, et que si le bien public exigeait des
sacrinres, le propriétaire serait dédommagéavant
toute chose.

Art. 13. Que le Roi ne pourra ni imposer ni

emprunter sans le consentement de la nation.
Art. t.t.Que les lettres de cachet seront entiè-

rement ahoties, et que la liberté des Citoyensera
garantie du pouvoir arbitraire.

Art. 15. Que le secret des lettres confiées à la

poste soit inviolablemeut respecté.
Art. 16. Que toute espèce de commission mo-

mentanée ou permanente pour juger, soit en ma-
tière civile" criminelleou fiscale, sera supprimee.

Art. t7. Queta liberté de la presse soit établie
avec les modifications qui seront jugés nécessai-
res par les Etats généraux.

Art. 18. Que les Etats généraux ne pourront
transmettre leurs pouvoirs à aucune commission
intermédiaire.

Art. 19. Quela loi qui devra contenir ces arti-
cles importants sera rédigée par les Etats géné-
raux et promulguée avant toute délibération ul-
térieure.

Art. 20. Tels sont les points essentiels dont nos

députés
ne pourront se départir, et nousvoulons

quils se retirent en cas d'opposition, à moins
que le veeu de la pluralité des deux tiers de leur
ordre, exprimé dans leurs cahiers, ne soit con-
traire au notre;at'égard des articles suivants, da
contienuentaussi nos intentions, mais ils ne
forment pas un mandat rigoureux dont nos dé-
putés ne puissent jamais s'écarter.

Mandatgut n'est pas de rigueur.

Art. t". Nousdésirons qu'on ne désigne plus
que deux ordres en France:ta noblesse et le

tiers-état et que le clergé soit réparti dans l'un
ou dans l'autre, suivant sa naissance.

Art. 2. Qu'aucun individu ne puisse être em-
prisonné, pour fait de police, audelà du terme
de vingt-quatre heures, et qu'ensuite il soit re-
m)s à ses juges naturels,pour être jugé suivant
les ordonnances du royaume.

Art. 3. Que le conseï) du Roi soit borné aux
objets d'administration, et qu'il ne puisse, en au-
cun cas, accorder des lettres riesurséance, évoquer
les causes, ou casser lesjngements des tribunaux
constitués par la nation.

Art. 4. Que tous les impôts territoriaux soient
réduits a un seul, sous une dénomination unique,
et que les capitaux placés à intérêt sur le Roi ou
sur les particuliers acquittent le même impôt,
et dans une proportion égale à celle des biens-
fonds, à la réserve des créances sur t'Etat qui ont

éprouve des réductions,et dont la propriété a été
triHis!niseatitrehéréd!taire.

Art. 5. Que les corps de magistrature soient
reconnus dépositaires des lois consentes par ia
nation, que l'exécution leur en soit confiée, sans
qu'ils puissent jamais s'opposer à leur enregistre-
ment.

Art. 6. Queces corps soient revêtus, par les
Etats généraux, d'une puissance suffisante pour
rendre des arrêts de défense dans le cas où l'on
voudrait tenter de percevoir sur les peuples des
impôts qui n'auraient pas été consentis par la
nahon,ou proroger au delà du terme fixé pnr
les Elats généraux ceux qui auraient été cou-
sentis.

Art. 7. Que tous les tribunaux, sans exception,
soient tenus de motiver leurs jugements.

Art. 8. Qu'il soit établi des commissions pour
la réformation des lois civiles, criminelles, de
police et forestières, à la charge de soumettre
leur travail a la première assemblée; par provi-
sion, qu'il soit rendu une loi pour abolir ta tor-
ture et donner un défenseur à t'accusé.

Art. 9. Quel'état de situation des finances soit
rendu pubtic, chaque année, par la voie de l'im-

pression.
Art. tf). Qu'il soit donné aux députés aux Etats

généraux tous les états et renseignements néces-
saires pour acquérir une connaissance positive
de la situation actuelle des finances.

Art. tt. Qu'on mette les députés à portée d'exa-
miner, dans le plus grand déuit, les dons, pen-
sions, croupes, etc., etc., sous quelque dénomi-
nation

qu'iraient
été accordés.

Art. tx. Qu'il soit fait des réductions sur les

grâces non méritées, et spécialement sur celles
qui sont accordées à des personnes dont t'état
et la profession n'en paraissent pas susceptibles.

Art. 13. Queles Etats généraux règlent, pour
l'avenir, les dépenses de chaque département.

Art. 14. Qu'ils s'occupent de constituer la dette

publique et qu'ils examinent à quel taux dot
être fixé t'inh'rêt.araison de l'hypothèque qui
sera donnéepar la nation.

Art. 15. Qu'ils réduisent et fixent les apanages
et maisons de princes, ets'en

rapportent
au Roi

pour les économies qu'il voudra faire lui-même
dans sa maison, en les conciliant avec l'éclat et
la dignité qui conviennent à un grand monar-
que.

Art. 16. Qu'ils s'occupent des moyens d'établir
la balance entre la recette et la dépense ordinai-

res, et
qu'ils pourvoient à un supplément pour

les dépenses imprévues.
Art. t7. Qu'ils consentent à l'aliénation incom-

mutable des domaines.



[CMs~ntM9.C<hi:r~ AM)HYF3PARLE~)F.:i'M)fiJ'S. [BMt)m:ede))ettj

Art. 18. Qu'ils ne puissent voter aucun impôt

qu'après en avoir vénfié la nécessité, et qu'en ce

cas )fs choisissent, de préférence, ceux qui frap-
peraient sur les objets de luxe, qui ne tournent

point au profit de l'industrie nationale.
Art.19. Que l'impôt de la gabelle soit sup-

primé.
Art. 20. Que la ville de Metzconserve toujours

une cour souveraine, conformément à ses privi-
lèges successivement reconnus et confirmés.

Art. 2t. Que nos députés demandent l'étabtisae-

ment, à Metz,d'écolesde droitpublic et d'écono-
mie

politique
et publique.

Art. 22. Qu'il soit demandéaux Etats généraux,

pour laprovince des Trois-Evéchés.des Etats par-
ticuliers, bornés uniquement aux objets d'admi-
nistration.

Art. 23. Que les recettes et dépenses, les tra-
vaux publics, ponts et chaussées, l'administration
des hôpitaux, maisons de force et renfermeries,
les mihces et la comptabilité des municipalités,
fassent partie de leurs fonctions.

Art. 2~. Quetous les actes qui émaneront de
l'autorité des Etats provinciaux soient rédigés en

papier libre et affranchis de la formalité du con-
trôle.

Art. 25. Quenos députés s'opposeront formel-
lement au reculement des barnc'res. et si la plu-
ralité aux Etatsgénéraux l'emportesur leur vœu,
qu'ils protestent et prennent acte de leur protes-
tation qu'ils déclarent que ce recutement serait
une véritable atteinte portée à la

propriété, qu'il
entraînerait laruinedela province, et i émigration
de plus de deux mille famittes.

Art. 26. Que nul militaire ne puisse réunir
sur sa tête ni les honneurs ni les avantages pé-
cuniaires de plusieurs grands emplois.

Art. 27. Queces grands emplois exigent rési-
dence au moins de six mois de l'année, afin que
le traitement qui y est attaché soit consommé
dans les provinces.

Art. 28. Qu'il soit pris des mesures pour empê-
cher la vénalité des emplois militaires.

Art. 29. Que la constitution militaire soit for-
mée sur d'autres principes, qu'elle seconde l'es-

prit national au heu de le détraire, et que jamais
pour correction il ne soit infligé des coups de

plat de sabre, verges et courroies.
Art. 30. Queles articles de l'ordonnance mili-

taire qui séparent la noblesseen différentes clas-
ses et bornent l'avancement des officiers soient

supprimés.
Art. 31. Que l'ordre de la noblesse n'approuve

aucune des lois qui ferment l'entrée des emplois
militaires à l'ordre du tiers-état.

Art. 32. Quêtes fournitures militaires quelcon-
ques soient faites par adjudication publique et

partielle, par emplacementsdans les différentes

provinces.
Art. 33.Queles évoqueset bénéficieraecclésias-

tiques soient assujettis à neuf mois de rMidenee
au moins.

Art. 34. Que la pluralité des bénéfices soit sup-
primée pour l'avenir.

Art. 3a. Que les bénéficieraqui réunissent plu-
sieurs bénéfices, dans des lieux différents, soent
tenus de verser le dixième du revenu des béné-
fices où ils ne résideront pas dans une caisse
destinée au soulagement des pauvres.

Art. 36. Quela condition des curés et vicaires
soit améliorée.

Art. 37. Que les Etats généraux avisent aux
moyens d'extirper la mendicité.

Art. 38. Quetous les régntcotes, <juel)eque soit

leur croyance,jouissent dansle royaume du droit
de cité.

Art. 39. Quele prêt à intérêt, par simple obli-
gation, soit autorisé.

Art.40.Que les haras soient supprimés dans la

province.
Art. 4t. Que les états-majors des places de

guerre, qui seront reconnus inutiles, soient sup-
primes par extinction.

Art. 42. Qu'on supprime tous les anoblisse-
ments par charge, pour t'avenir,saufata nation
à indemniserceux qui sont actuettementpourvu~.

Art. 43. Que tout gentilhoTime puisse laisser
dormir sa noblesse, suivant l'usage de Bretagne.

Art. 44. Que tout citoyen, d'un mérite reconnu,
puisse parvenir aux différentes places de magis-
trature, et que nul n'y soit reçu qu'il n'ait fait

preuve de capacité.

Abus
partt'euHert

et locaux, dont nos députes mt-
liciteront avec instance le redr~MerneHt.

Art. i". Abus dans la réunion des autorités
militaire et civile dans les mains du gouverneur,
et dans la possession ou il est de présenter aux
officesmunicipaux.

Art. 2. Abusdans le nombre trop multiplié des

grandes
places militaires auxquelles est attribue

le commandement.
Art. 3. Abus dans les impôts accessoires à ta

taille, dans la province des trois-Hvéchés, qui lui
font supporter un impôt de 40(),000fr.incs pour
des dépenses militaires qui devraient être ac-

quittées par le département de la guerre
Art. 4 Abusdans l'impôt des marcs de raisin,

qui n'est point également établi, qui ne porte que
sur une partie des habitants de la campagne, et

qu'il convient de supprimer, sauf les droits d'an-
trui.

Art. &.Abusdans ta constitution actuelle de<
trois ordres de Metz.

Art. 6. Abus dans les ordres particuliers qui
maintiennent le maître éfhevin, et autres om-
ciers municipaux, dans leurs fonctions, au delà
du terme pour lequel ils ont été élus par leurs

concitoyens.
Art. 7. Abusdans la composition de sa muni-

cipalité et dans l'administration générale de la
ville.

Art. 8. Abus dans la comptabilité des fonds de
la caisse municipale, dont

partie seufement
est

soumise à l'examen et à la vérification de la
chambre des comptes.

Art. 9. Abusdans l'emploi des fonds des com-
munications, dttournés de leur véritable objet.

Art. 10. Abus dans les invasions de l'autorité
militaire str l'autorité civile.

Art. 11. Abus dans l'acquittement des loge-
ments en argent, lorsqu'ils sont fournis par la
ville en nature.

Art. 12. Abus dans le droit de chasse que le
gouverneur s'est attribué sur les terres des sei-

gneurs.
POUVOIRS.

Nousdonnons pou voir~M.ie baron DEPocTET,
conseiller au parlement de Metz, notre député,
élu au scrutin le 14 avril 1789,de nous repré-
senter aux Etats généraux indiqués pour le
27 avnl prochain, d~proposer, délibérer, statuer
et consentir dans l'esprit, avec les réserves et
sous les conditionsportées dans notre cahier, ar-
rêté clos et signé par nous le 4 dudit mois d'a-
vril )7S'J. Signé &M mirtute

Le marquis de Cherisey, président.
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Poulet; Rœdercr; Houssaud de Montigny; [c
baron Bock; Vaudouleurs Boudct de Puymai-
sre; Besser; Goussaud d'Antilly, commissaires.
Fauttrier; le vicomte de Beaurepaire; le vicomte
de Beaurepaire, fils; Crespinde ta Woivre;le vi-
comte de Lambcrtye, Meyde Valombre; Matrion-
nele Le Goulon d'Hauconcourt; Bry d'Arcy;
Bournac de Fercourt; Goyon des Rochettes; de

Requin; Dosquet; de Boutonnes; Ladonchamps;
Chievres; Chazelles, du régiment de Yintimiite;
le vicomte de Courten; Chazelles,du corps des
mineurs; Chazelles, du régiment d'Orléans; Le
Duchat de Rurange; de Seillons; le comte de

Foucquet;de Chazelles [e baron de Couët; le
chevalier de Fauttrier; Fabert; Sainte-Blaise de

Crepy;Mamie) de Marieutte; Turmet; Geoffroi;
le chevalier de Buzelet; Goullet de Saint-Paul
Dumoutin;Macktot; de Belchamps Ic chevalier
de Chenicourt; Ancillon fils; Midart; Rancé;
Gérard d'Hanoncelle; d'Hcosse; Regnier d'Arain-

court de Domgermain; Thirion; Franchessin, le
baron de Cosne; Bournac de Barat de Boncourt
le comte d'Arros; Pottier de Fresnois; Gournay
du Gallois; La Chapelle de Bellegarde; de Haus-

say Hvrard de Longeville; Mardigny; Le Bour-
geois de Cheray; Guerrier; de Comeau; Covissart
de Fleury; Evrard;

deBrazy~Joty de
Maizeroy;

de Marionde Glatigny; Gauttter de Lamotte; te
comte de Latour-en-Woivre; Le Duchat de Man-
cour Saint-Blaise; Le Duchat, comte de Ru-

range;
de Marion; le baron de Ptunkett; Du Ba-

tay <iis; Beausire; Le Bourgeois Ducherav père;
Pacquin de Vauzlemont- de Compagnot, t'outet;
de Crespin te co mted'AHegrin Freyde Neuvitte
Ferrand; te baron de GuitÏemin; de Serre; Tin-
seau de Luc; Jobal de Pagny, Eschalard de
Bourguiniëre; le chevalier de fabert; de Ca-

bouitty; le baron de Vissec; d'Alnoncourt de
Ville; de Lambert de Rezicourt; DesBrochers; le
chevalier de LovauMte chevalier de Rancé; le
baron de Blair; le chevalier de Vareilles; le vi-
comte d'Auger; La Roche-Hirautt; ie Duchatd'Au-

bigny le chevalierde Btair;Fauttrier Cabannes
Louis, comte de Courten;

Georges
Des Aulnois;

Barandiery, comte de Dessvitte;Barandiery Dess-
ville.

BEMEAUx,secrétaire.
Collationné par le secrétaire,

.S~ne EEMEAUX.

CAHiER

Desplaintes, doléances f< rfmonifaHecsdu tiers-
ei<!<dM6at'!jt'aiyet!e J/eta, presMe ;)6r V. !e
lieutenant fanera! ond~ St't'~e,r~mixAJu~. HM-
ttEBYet MATiUEUDE RoUDEVtLLE,avocats fm

parlement;
LASALLE,lieutenant yc~crot du bail-

iage deSarrelouis, et Ct.AUD)!AMNMNS,avocat,
nommes, ~et5 avril 178H,députés du /tc~'df;&
bailliages de Afeb, Thionville, Sarrelouis et

Longwy, et des ~ref<i(e<royales et bailliagesde
fAa~&ouf~et de Sarrebourg (i),
Commencéte 13 mars )789,et clos le M duditmois.
Art. i". Auront charge et pouvoir, les députes,

de proposer et requérir que les délibérations
soient pri~eaaux Etats généraux par les députés
des trots ordres réunis, et que les suffrages soient
comptés par tête.

Art. 2. De demander un règlement sur les
lettres de cachet, qui assure la liberté individuelle,

(<)Nous
reproduisons

ce cahierd'âpre' ~n imprimé
de la ~t&tt\)t7)eqMCdu ~'tt<f<.

et prévienne, a cet égard, toute surprise sur la

religion du prince.
Art. 3. Qu'indépendamment de la liberté des

personnes, tous les genres de propriété soient

garantis par la constitution, de manière qu'on
ne puisse jamais y porter atteinte, et que les pro-
priétaire: soient toujours assurés d'une indemnité
actuelle, effective, juste et

proportionnelle,
avant

de pouvoir être dépossédés, dans le cas oft la né-
cessitéévidente du bien public exigerait quelques
sacrificesà la charge de ces mêmes propriétaires.

Art. 4. Qu'il soit reconnu dans la forme la plus
solennelle, par un acte authentique, permanent
et perpétuel, que la nation seule a -te droit do
s'imposer, c'est-à-dire d'accorder ou de refuser
les subsides, d'en régler l'étendue, l'emploi, t'as-

siette, ta répartition, ta durée d'ouvrir des em-

prunta directs ou indirects par création de charge:!
et officesen finance et que toute manière d'im-

poser
ou d'emprunter sans le consentement de

'la nation est iltegale, inconstitutionnelle et de
nul effet.

Art. 5. Quele Roi soit très-humblement supplié
de trouver bon qu'il ue puisse être apporté dans
les monnaies, par refonte ou autrement, aucun

changement au titre, valeur et aloi des espèces
d'or, d'argent et autres, sans le consentementt

exprès
des Etats généraux.

Art. 6. Qu'il soit statué que non-seulement
aucune loi bursale, mais même aucune loi sf'ne-

rale et perm.tnente quelconque, ne sera établie,
à l'avemr, qu'au sein des Etats généraux, et par
le concours de l'autorité du Roi et du consen-
tement de la nation que ces lois porteront dans
le préambule ces mots De foefs et du ronsente-
mentdes gens des trois e<<ttsdu fOt/axme;qu'elles
seront, pendant la tenue même de l'Assemblée
nationale, envoyées aux parlements du royaume,
pour être inscrites sur leurs registres et placées
sous la garde des cours souveraines, qui ne pour-
ront se permettre d'v faire aucune modification,
mais continueront, comme ci-devant, à être char-

gées de l'exécution des ordonnances du royaume,
du maintien de la constitution et des droits na-
tionaux. d'en rappeler les principes par des re-
montrances au Roi et des dénonciations il la
nation, toutes les fois que ces droits seront atta-

ques ou seulement menacés, lesquelles cours
souveraines ne pourront être supprimées, réunies,
interdites en corps, transférées, exilées ou privées

de leurs fonctions, sans te consentement de la
nation.

Art. 7. Que,pendant l'absence des Etats géné-
raux, les ordonnances du Roi, concernant !.t

législation, l'administration et la police, seront
provisoirement inscrites sur les registres des
cours, mais n'auront de force que jusqu'à la pro-
chaine tenue de t'Assemblée nationale, et ne

pourront devenir lois permanentes et perpe-
tuelles,qu'après avoir été ratifiées dans le sein
de cette assemblée.

Art. 8. Qu'aucun traité de commerce avec les

puissances étrangères ne puisse avoir d'effet

permanent sans ta sanction des Etats généraux.
Art.t. Que le retour périodique et routier des

Etats généraux sera lixé au terme de trois ans,
pour prendre en considération l'état du royaume,
examiner la situation des finances, l'emploi des
subsides accordés pendant la tenue précédente,
en décider la continuation ou la suppression,
l'augmentation ou la diminution, pour proposer
en outre des réformes et des améliorations dans

toutes les branches de l'économie politique; et

que, dans le cas où la convocation de t'Assemblée
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uatiouale n'aurait pas tien dans le délai fixé par
la loi, les provinces et Etats particuliers seront
de plein droit autorisés à s'opposer à la levée des
impôts, et même les cours souveraines et autres
tribunaux obligés à poursuivre, comme concus-
sionnaires, tous ceux qui s'aviseraient d'en con-
tinuer la perception, et comme violateurs de la

constitution, ceux qui payeraient volontairement.
Art. 10. Que le rétablissement, ou l'établisse-

ment, ou enfin la formation des
Etats provinciauxsoit accordée, sous la réservede tous les droits de

la ville de Metzet du pays messin, ainsi que la dé-

putation aux Etats généraux par l'élection du

peuple, sans exclusion des membres des Etats

provinciaux
que ces Etats soient organiséssur

le modèledes Etats généraux, avec la différence
cependant que les Etats provinciaux se tiendront
tous les ans, et qu'ils auront seuls une commission
intermédiaire toujourssubsistante, qu'ils ne pour-
ront consentir ni accorder aucun subside ou em-

prunt
particulier à leur province, qu'au sein des

Etats généraux, et du consentementgénéral de la
nation; que )e nombre dea députés sera réparti
entre la ville et lacampagne, sut vautla proportion
de leur population respective,

qu'il
y aura deux

procureurs généraux syndics, choisisl'un dans
les deuxpremiers ordres, et l'autre dans l'ordre
du tiers, lesquels seront spécialementchargés de
veiller à la sûreté et aux intérêts de leurs conci-
toyens, de mettre opposition par-devant les cours
à l'exécution des lois locales et momentanées,

promufguêes
dans les intervalles de ta tenue de

l'assemblée nationale, lorsqu'elles contiendront
des clauses contraires aux droits et privilèges de
leur province, comme aussi d'intervenir et se
faire entendre au nom des Etats dans les affaires
ou procès qui intéresseront ces mêmes provinces
ou partie d icelles.

Art. tt. Que tous les ministres soient déclarés
responsables des déprédations dans les finances
et dans les domaines de la couronne, et des at-

teintes portées aux droits tant nationaux que
particuliers que les auteurs de ces infractions
soient

poursuivis
par-devant la cour despaii' ou

tel autre tribunal que choisiront les Etats géné-
raux, et, en leur absence, par les procureurs gé-
néraux dans les cours.

Art. 12. Que la liberté indéfinie de la presse
soit établie

par
la suppression absolue de la cen-

sure, à la charge par l'imprimeur d'apposer son
nom à tous les ouvrages, et de repondre person-
neHement, lui ou l'auteur, de tout ce que ces
écrits pourraient contenir de contraire à la reli-
gion dominante, à l'ordre général, à l'honnêteté
publique et à l'honueur des citoyens.

Art. 13. Que, nonobstant tous édits, ordon-
nances et autres chosesà ce contraires, qui seront
révoqués, les gens du tiers-état soient conservés
dans le droit et capacité d'obtenir et posséder
tous bénéfices,dignités, offices, emplois ecc)é-
i-iastiquea,civils et militaires auxquels ils pour-
étn'pro.nus ou nommés.

Art. M.Que la manière de recruter et renforcer
les armées par les milices tirées au sort sera
abolie pour toujours, comme contraiicala liberté
de la nation, sauf,

qu.uld
la nécessité l'exigera, a

fournir, de la part dechacune des provinces et à
ses frais, son contingent de soldats, qui ne pour-
ront être incorporés et seront toujours licenciés
aussitôt après iapaix;connm: aussi à lép.u tir1-

l'impôt
nécessaire cet effet sur les trois ctata,

dans a proportion dea biens et revenus de
chacun des individus qui les composent.

Art.15. Qu'tlsoit statué sur tous les points
précèdent qui tiennent à la constitution,et ce
avant toute autre délibérationet surtout, avant de
voter pour l'impôt, a peine de désaveu contre les
représentai.ts de ce banhage aux Etats généraux;
et après i'obtentiutide ces articles fondamentaux,
il sera permis auxdits

représentants
de délibérer

sur les subsides,et alors is seronttenus d'exiger
)' Un tableau exact et détaillé de la situation

des finances;
2° La vérificationdu montant du déficit, de ses

véritables causes;
3° La fixation motivée des dépenses des divers

départements;4° La consolidationdes capitaux de la dette na-
tionale avec modération des intérêts usuraires;

5° L'extinction de tous impôts, pour leur être
substitues, d'après le consentement des Etats des
subsides également supportéspar les trois ordres,
proportionnellement aux propriétés soit mobi-
lières, soit immobilièresde chaque contribuable
qui acquittera sa taxe dans chaque lieu de la
situation de ses propriétés, sur unseul et méme
ro!e;

6" Lapublication annuelle des états de recette
et de dépense, auxquels sera jointe la liste des
pensions, énonçant les motifs qui les auront fait
accorder;

7° Enfin la reddition publique des comptes par
pièces justificatives à chaque tenue des Etats.

CLERGÉ.

Art. 16. Qu'il sera arrêté ou au moins demandé
qu'il soitprocède, à la réquisition des parties in-
téressées ou de la partie

publiquepar
les voies de

droit, à la désunion de toutes les cures du,

royaumequi ont été unies, dans quelque temps!
que ce soit, aux corps, chapitres, abbayes et mo-;
nastères des deux sexes, aux prieurés et autres'.
bénéfices non cures qu'en conséquence, toutes~
les paroisses seront autoriséesà rentrer dans leur
patrimoine primitif, notamment dans la percep-
tion des dimes ecclésiastiques et autres revenus
affectés à la célébration du service divin, à l'ad-
ministration des sacrements et autres secours
spirituels; à condition que le tout demeurera
chargé de la construction, reconstruction et en-
tretien deséglisesparoissialesen leur entier, ainsiSI
que des annexes et succursales et leurs dépen-
dances, des presbytères,des logementsde vicaire:,
et de ceux des maîtres d'écoleet chantres des pa-
roisses, des portions congrues des vicaires, de la
rétribution des maîtres d'écote et chantres, de la
fourniture de tout ce qui est nécessaireau culte et
au service divin, et de toutes autres charges de la
dlme, et de ne pouvoir, delà part des curés et vi-
caires, percevoir aucuns casuels; au moyen de
tout quoi, il n'existera plus de curés primitifs, ni
de vicaires perpétuels, et les ordonnances sur ce

point. ainsi que celles
qui ont chargé les parois-

siens de ce qui, dans 1état primitif, devait et!Ce
supporté par les dirnes et revenus des cures,
seront révoquées, notamment la loi de t772, qui
a mis la charge des paroissiens la reconstruc-
tion des éshses, contrairement aux anciens
usages du pays.

Et au cas que la réuuiou des diiiies aux cures,
et le recouvrement de leur patrimoine, n'équi-
vaudrait pas toutes charges déduites.aà une por-
tion congrue de 2,i00 livres pour les curés de
ville, et de 1,600livres pourles curés de campa-
gne, v compris le bouverot et prélèvement t'ait
3e 800livres, pour les vicairesde la ville et ceux
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résidant daus tes annexes, de 600livres pour
les autres vicaires, et de 300 livres pour tes
maitres d'école, il y sera

suppféé par des
pensions

sur des abbayes et autres benenees simples, et
pourvu de la même manière, le cas échéant, tant
a la construction etréparation des églisesqu'autres
objets ci-dessus désignés.

Art. 17. Qu'it soit construit des églises et établi
des vicaires a résidence dans les villages ou
hameaux composés au moins de trente feux.

Art. 18. Qu'on se rapproche, autant qu'il est

possible,
de l'esprit del'Egtise et des fondateurs,

dans la nomination et colfation des bénéficesa
des personnes dignes et capables, notamment pur
l'affectation d'un certain nombre de prébendes
des églises cathédrales et coftégiafes, soitdu tiers
ou de moitié dans chaque église, à des prêtres,
qui, après avoir remplt les fonctions du saint
ministère en qualité de curés ou de vicaires, se-
raient susceptibles de les obtenir, a titre de ré-
compense, après au moins dix annéesde service,
ou à titre de tetraite en cas d'infirmité.

Art. 19. Que l'anoblissement accordé à tous
les chapitres non fondés comme nobles, sera

révoque, et ces chapitres réintégrés dans]e pre-
mier état de leur fondation, n'ayant pu changer
de nature sans nuire à ceux qui avaientdroit d'y
ètre placés, et ceux-ci n'ayant pu etie privés de
ce droit au préjudice de l'intention des fonda-
teurs.

Art. 20. Demander la suppression actuelle des
abbaves en commende qui sont aux économats,
et celle de toute autre abbaye en commende, lors
de la première vacance, et pour quelque cause

que ce soit,
et que les revenus desdites abbayes,

ainsi qu'une année des revenus de tous les béné-
fices qui ne sont pas à charge d'âmes, lors de
chacune vacance de ces bénéfices, soient versés
dans la caisse provinciale, pour être employés,
sous la surveillance desEtats provinciaux, soit à
fournir le supplément de la portion congrue des
cures dont la dotation ne serait pas suffisante, et
a pourvoir aux autres charges de la ditue, le cas
échéant, soit à procurer aux pauvres les secours
dont il sera parlé ci-après.

Art. 21. fju'al'avenir il ne sera accordé aux
prêtres ou cfcrcs étrangers naturalisés aucun
congé de tenir bénéfices dans le royaume,
qu'après

qu'ils
y auront demeuréet exercé les

fonctions du ministère pendant dix années.
Art. 22. Que les canons et les ordonnances

concernant la résidence des beneficiers, pendant
neuf mois de l'année, et iapiuratitt; des bénéfices,
soient rigoureusementobserves, nonobstanttoutes
dispenses à cet égard le tout sous les peines
portées par lesdits canons et ordonnances, et no-
tamment de la privation des revenus de leur bé-
néfice, lesquels seront, a la diligence des syndics

"tats provinciaux, versés dans la caisse pro-
unciatL'.

Art. 23. Que Mgr l'archevêque de Trèves soit
tenu d'établir dans le royaume des juges pojr y
c\erccr la juridiction contcntieusemetropofitaiue
sur les parties françaises des Trois-Evèchés,de la
même manièrequ'ti t'a fait, il y a quelques années,
à Longwy, par rapport à sa juridiction diocésaine
sur les sujets du Roi.

Art. 24. Que les baux passés par les ecclésias-
tiques ne puissent t'être pour moins de neuf
années, et qu'ils aient leur exécution pendit
tout ce temp!i, nonobstant mort rêsiguatiou,
pernitifatiou du titulaire ou tout autre génie de
vacance du bénéfice, duquel dépendra le bien
loué ou amodié.

Art. 25. Queles bénélicierssoient te~usdt: lais-
ser séparément, et dans le lieu du principal ma-
noir, les corps de ferme et autres Liens et reve-
nus dépendants des bénéfices, sans pouvoir les
comprendre dans un bail gênera!; qu'il leur soit
défendu de recevoir aucune somme à titre de
franc-vin, Donplus qu'aucun canon d'avance, à
peine de res'itutioudans tous les cas.

Art. 26. Qu'onabolisseles formalités auxquelles
sont assujettis les baux des gens de mainmorte,
et qui entraînent des droits considérables de con-
trôle, de greffe, de gens de mainmorte et autres,
sans aucun degré d'utifité, ni pour le titulaire, m
pour le fermier; qu'en conséquence, les ecclésias-
tiques soient autorisés à passer leurs baux sous
signature privée.

Art. 27. Quenul ne puisse, de l'un et de l'autre
sexe, faire profession religieuse dans quelque
ordre que ce soit, qu'il n'ait atteint l'âge de vingt-
cinq ans.

Art. 28. Qu'ilsera statué sur les anciennes pro-
testations et réclamations contre tes concordats
faits avec )a cour de Rome, notamment contre
celui connu sous la dénomination de Concordat

français;
que les alternatives introduites par le

Concordatgermanique seront supprimées, et que,
dans la province ecclésiastiqueet métropolitaine
de Trêves, les bénéficiers jouiront,comme dans
l'intérieur du royaume, du droit d'obtenir leurs
bulles et provisions par simple signature, et non
sous plomb.

NOBLESSE.

Art. 29. Qu'il ne soit accordé désormais des
lettres de noblesse q)i'~ gens d'un mérite supé-
rieur, et qui auront rendu des services important:!
à la patrie, reconnus et avoués par les Etats pro-
vinciaux qui les certifieront, sans que l'argent
puisse être jamais un titre et un moyen suffisant
pour se tirer de la classe où on est né.

Art. 30. Que tout seigneur qui n'aura pas dans
l'étendue de sa haute justice, ou à deux lieues
de distance du chef-tien, des officiers ayant les
qualités requises par les lois et arrêts pour l'en-
tière administration de la justice, et qui n'entre-
tiendra pas des prisons sures, saines et en bon

état, ne pourra, jusqu'à ce qu'il y ait pourvu,
faire exercer ses droits de haute justice, mais

qu'en ce cas sa juridiction sera provisoirement
dévolue aux juges et officiers royaux supérieurs.

Art. 31. Demanderle rétablissementde l'exemp-
tion du droit de franc-fief, fondé sur les privi-
léges des Messins, consacrés par l'article 2 du
titre 1" de la loi municipale, et confirmés par
arrêt contradictoire du conseil, du 2 août 1693,
dont les fermiers ou régisseurs du domaine sont

parvenus à empêcher l'exécution, aumoyen d'un
autre arrêt du conseil, intervenu en i741, qui
sera révoqué.

Art. 32. Que toutes personnes ayant des co-
lombiers dans la ville et dans le pays, sans titrée
ni droits, notammentles officiers de i'état-major
de soient tenus en défense d'avoir et nour-
rir des pigeons dans lesdits colombiers; que les

seigneurs et autres, ayant titres et droits, ne

puissent en user que conformément aux règle-
ments, et qu'tfs soient obligés d'enfermer leurs

pigeons dana le temps des semailles et moissons;
qu'enfin le droit de chasse, quoique ré~Mpar les
ordonnances, ne laissant pas d'être onéreux aux
habitants delà campagne, soit fait un règlement
qui prévienne efficacement tous abus sur ces

objets
Art. 33 Que toutes servitudes réelfeeou per-
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sonnclipa, banalité de moulins, fours, pressoirs,
cens, redevances en nature ou en deniers, tant

seigneuriaux qu'autres, droits de banvin et pres-
tations quelconques, puissent être rachetés par
tous ceux qui y sont assujettis, et ce en argent
eur le pied qui sera déterminé par les Etats géné-
raux.

Art. 31.Qu'il soit réclamecontre les infractions
àl'article 16 dulitre 111,et à l'article 4 du titre XH
de la coutumede Metz,notamment en ce qui con-
cernait la soustraction du tiers des communes
au profitdes seigneurs, en cas de partage qu'en
conséquence, ils ne puissent s'approprier ce tiers

qu'autant qu'ils seraient en état
dejustifier

que
les communes proviennent d'eux autre particu-
lier et gratuit, et que ceux des seigneurs qui se
les seraient appropriées jusqu'à présent, sans ti-
tre vafable,soient tenus de les remettre aux com-
munautés, à charge par elles de repartir les sei-

gneurs comme premiers habitants, et que, dans
tous les cas les seigneurs supportent les imposi-
tions au prorata de ce qu'ils prendront dans les-
dites communes.

Art. 35. Demander la suppression du grand
conseil, des commissions de Hcims, Saumur et
Valence, et de toutes autres commissionsque les
fermiers ont eu le crédit de faire établir; celle
des cours, tables de marbre au souverain, des
chancelleries près des cours et des présidiaux, et
de toutes commissions particulières et extraordi-
naires, tant au civil qu'au criminel, évocations
au conseil ou hors des provinces, excepté dans
les cas de parente et alliance, de toutes attribu-
tions de juridiction (a l'exception des juridictions
consulaires), et du droit de committimus, sans

que ces commissions,juridictions et attributions

puissent jamais être rétablies ni avoir lieu, de
manière que toutes les contestations soient por-
tées dans )''s tribunaux ordinaires, sauf l'appel
aux cours de parlement ou autres cours souve-
raines legatcmentétablies.

Art. 36. Quela juridiction contentieuse soit re-
tirée à la cour des monnaiesde Paris, et rendue
aux tribunau\ souverains et ordinaires dans cha-
que province oùil a des bôhiisdes monnaies.

Art. 37. Que chacun des officiers de maîtrise

recoive désormais de l'Etat, pour toute rétribu-
tion. une somme fixe et annuelle, qui sera ré-

partie et supportée en proportion de leurs pos-
sessionspar tous corps, communautés etparticu-
liers, propriétaires de bois de chasse, rhieres et
pèches, moyennant laquel!e rétribution iesdits
officiersexercerontgratuitement leurs fonctions.
et qu'il foit fait un règlementpour assurer l'exac-
titude et la fi()(''htHdes g.irdes.

Art 38. Queles sentences des juges et consuls
soient exécutées dans tout le royaume, pa;
terres et seigneuries, de l'obéissance duHoi,'et
singulièrement dans les provinces réunies à )j
couronne depuis le premier établissement des
juridictions consulaires, Sans qu'il soit fait be-
soin de placet, visa, ni

tmrefttM.Art. 39. Qu'engénéral on insiste à la informa-
tion non-seulementdes lois civiles et criminel-
les, niais à celle des tribunaux et leur réduc-
tion au nombre d'officiers nécessaires pour la
lionne et brMveadministration de td justice.

Art 10. Que, pour assurer auxtnhunaux la
considération qui leur est due, et à la nation )'u-
tititc qu'etle doit retirer des tribunaux, il soit fait
des examens rigoureux des mœurs et des talents
de ceux qui se proposent pour être ju~es qu'a

JUSTICE.

cet effet il soit ordonne,conformément at'arti-
c)e)04 de l'ordonnance de Rlois, quepar lesprin-
cipaux ofneiersdu Roi,de l'avis des plus apparents
et notables, tant du clergé et noblesse du pays,
que du tiers-état, il sera envoyéau Roi d'année à
autre une liste des personnes qu'ils jugeront di-

gnes et capables d'être pourvues des états et of-
fices.

Art. 41. Q'aucun sujet ne soit reçu dans un
bailliagequ'après cinq ansd'exercice etd'assiduité
au barreau, cette fréquentation devant suffire
pour être reçu dans des tribunaux qui ne pro-
noncent définitivement sur le sort des plaideurs
que dans certains cas.

Art. 42. Qu'aucun sujet ne soit admis dans tes
tribunaux supérieurs qu'aptes dix ans d'exercice,
soit comme a\ocat, soit comme juge, et qu'au
surplus on remette en vigueur tout ce que pré-
sentent de plus utile, pour la boune administra-
tion de la justice, les ordonnances d'Orléans, de
Roussillon de Moulinset mois.

Art.43.Queles oflices de jurés-priseurs-ven-
deurs de biens immeubles, créespar 'édit de 177),
soient éteints et supprimés, les droits et fonrtions

a eux
attribués étant une atteinte à la propriété

d'antrui, un retranchement dansles droits de

justice patrimoniale appartenant aux seigneurs,
et un démembrementdes fonctions des notaires,
huissiers, sergents royiiu\ et autres officierspu-
blics.

Art. 4t. Qu'en ajoutant à l'édit pour la conser-
vation des hypothèques, il soit enjoint aux ac-

quéreurs de faire publier et afficher, troisdiman-
ches consécutifs, a la porte et pnncipatc entrée
de l'église du chef-lieu de la situation des biens,
un extrait de leur contrat dans lequel soient
énoncés les noms des trois derniers possesseurs,
afin de prévenir toutes fraudes et surprises que
les publications et affiches soient faites par le
sergent des lieux, moyennant trente sous pour

tous droits, compris le certificat qu'il sera tenu
d'en donner lequel sera attesté par les officiers
de justice de tout quoi mention sera faite dans
les lettres de ratification;que ceux qui expose-
ront an tableau soient obliges de faireelectionde
domicile dans le lieu o les lettres doivent être
scellées, et que les mêmes lettres soient affran-
chies de tous droits fiscaux auxquels elles sont
maintenant assujetties.

Art. 45. Qu'a l'avenir il ne puisse être accorde
aux faillis ou banqueroutiers aucun sauf-conduit

ou surséance par arrêt du conseil, ou par ordre
signé en commandementpar un secrétaire d'Etat,
sauf à se pourvoi' en conformitéde l'ordonnance
de 16G9,concernant les lettres de répit, etarem-
plir rigoureusement toutes les formalités prescri-
tes par les lois,notammentajustifier delàla bonne
foi du failli par le dépôt des bilans,livres et
registres.
Art.46.Qu'en matière criminelle on n'admette
aucune distinctiondans les pc.nés, par rapport
an\ individus des différentsordres c'est undes
moyens df faire tomber te préjuge f.iUl qui liu-
mille la famille d'un supplifte.que les Etats se-
néraux daignent s'occuper dans leur sagesse d~
autres moyens qui peuvent tendre au même but
telle serait l'abolition dudroitdeconfiscation,

telle serait encore la déclaration précise que les
'enfants et parents des suppliciés pourront pos-

séder et exercer toutes dignités, charges et em-
plois civds, militaires et ecclésiastiques,lorsqu'ils
auront d'aiileurs la capacité requise.

Art. 47. Queles cures,vicait'es (.ttuute&autres
personnes chargéesde tenir les registres, ctr~di.
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ger les actes de baptêmes, mariages et
sépultures,soient obligés d'exprimer dans l")Ctede baptême,

outre les nom et surnoms de l'enfant, le jour de
sa naissance le lieu où sont nés les père et mère,
et le nom de la paroisse sur laquelle ils ont été
mariés comme aussi les noms et surnoms des
parrains et marraines; s'ils sont parents, de quel
cote et à quel degré; d'exprimer dans l'acte de
mariage le lieu de la naissance des conjoints, les
noms et surnoms de leur père et mère, ceux des
témoins, en indiquant, si ce sont des parents, de
quel cote et à quel degré, et enSn lespermissions

qu'auraient
données les curés de se marier ail-

leurs que dans leurs paroisses d'exprimer dans
l'actede sépulture, outre les nom et surnoms du
défunt, le heu de sa naissance, et les noms des
parents assistant aux funérailles, en marquant
dequelcôté et à quel degré ils sont; que ceux
qui baptiseront ou enterreront un individu né ou
décédé en voyage, soient tenus d'envoyer l'extrait
de baptêmeou de sépulture dans le lieu du do-
micile, pour y être enregistré; qu'afin de préve-
nir les changements de noms ou altérations d'i-
ceux, il soit fait et renouvelé tous les ans, dans
chaque paroisse, une liste de ceux qui demeurent
sur la paroisse, où les noms et surnoms soient
exactement écrits, le tout afin de faciliter la
suite les preuves de filiation et de généalogie, et
d'empêcher que les étrangers n'envahissent les
successions au préjudice des véritables héritiers.

Art. 48. Quele Clermontoiset la mairie de Beau-
mont qui, à l'époque de l'établissement du parle-
ment de Metz,faisaient partie de son ressort, et
en ont été distraits pourêtre unis a celui de Paris,
déjà trop considérable, soient rendus au parle-
ment de Metz; ce qui évitera aux justiciables
de ce canton les peines et les frais d'un très-long

voyage.Art. 49. Quechaque citoyen soit maintenu dans
le droit de voter librement pour l'élection de ses
officiers municipaux; qu'en conséquence on dé-
clare nulles et comme surprises les lettres de
cachet, au moyen desquelles aucun des officiers
prétendrait se faire continuer au delà du terme
pour lequel il a été élu.

FDfANCE.

Art. 50. Les députes ne perdront pas de vue
qu'ils ne sont chargés de consentir qu'à l'octroi
des seuls subsides qui serontjugés absolument
nécessaires pour subvenir aux besoins réels de
l'Etat; que lesimpôts actuels directs ou indirects,
même ceux indûment quahfiés de domaniaux
procédant de création et de suppression d'offices,
devaient être abolis en totalité par les Etats; que
la plupart de ces impôts gênent le commerce de
la vie et les conventions des hommes, jettent le
trouble dans les familles,

surchargent
et empè-

chent le cours de la justice dans tes tribunaux;
que pour les remplacer on doit préférer des taxes
peu nombreuses, d'une perception simple et fa-
'')le; observant qu'il est indispensable que ces
t~xes soient toujours limitées au terme fixe pour
la convocation de l'assemblée nationale.

Art. 51. Au cas que, pour assurer la date des
actes, on estimerait devoir laisser subsister des
droits de contrôle, qu'il n'en soit perçu que sur
les actes reçus par notaires ou tabellions, sur les
actes privés, en vertu desquels on intente actuel-
lement en justice des demandes précises, et sur
les exploits; qu'il soit fait un nouveau tarif des
droits conserves, en suivant la proportion la plus
exacte possible entre la nature des actes et la
valeur des objets qu'afin de faciliter la réunion

des propriétés éparses et morcelées, tes contrats
d'échange sans mieux-value ne puissent être sou-
mis qu'à un simple droit qui n'excédera jamais
10 sous; qu'il ne puisse être

perçu
que5 sous

pour
ie contrôle de chaque exploit,

que!
que soit

le nombre des parties à la requête desquelles ou
contre lesquelles il aura été fait; que les lettres
de change ou autres effets de commerce soient
maintenus dans l'exemption absolue du droit de
contrôle; que les droits de formule sur les

papierset parchemins soient modérés, et que les parties
ne soient pas obligées à faire expédier en parche-
minles contrats et actes dont elles voudront se
servir en justice que les droits de petit scel, con-
trôle des greffes, droits de défauts, vérificateur des
défauts, receveur des épices et vacations, contrôle
des dépens, de syndic et garde des archives, et
tous autres connus sous le nom de droits réservés,
ou autrement, qui se perçoivent sur l'administra-
tion de la justice, en empêchent ou retardent le
cour; et ferment l'accès des tribunaux aux pau-
vres, ne puissent jamais être rétablis.

Art. 52. Qu'il soit défeudtt aux commis et pré-
posés des percepteurs de faire aucune visite ou
recherche dans les greffes et autres dépôts pu-
blics que les contestations qui pourront nattre
relativement aux droits qui seront conservéssoie ntt
portées en première instance par-devant les juges
ordinaires, sauf l'appel aux cours, chacune dans
leur ressort, pour être

jugées sommairement et
sur simples mémoires; qu~ntin les parties aient,
pour répéter les droits indûment

perçus,
les

mêmesdélais que ceux qui seront accordés pour
réclamer les droits non perçus ou arréragés.

Art. 53. Quel'on prononce la suppression totale
de la gabelle du sel, suppression à laquelle la
ville de Metz et le pays messin ont un droit
spéetal, attendu qu'ils ont joui de toute franchise
sur cet objet, avant, lors, et depuis leur soumis-
s)on volontaire à la couronne.

Art. M. Que les salines de Château-Salinset de
Moyenvicsoient

supprimées,
ainsi que la réfor-

mation établie pour l'aménagement des bois qui
y sont affectés, et que les juges ordinaires ren-
trent dans la connaissance de tout ce qui peut
être relatif aux bois nécessaires à la consomma-
tion de celle de Dieuze.

Art. 55. Que la ferme du tabac et tout privilège
exclusif pour la vente de cette denrée, soient sup-
primés et ne

puissent
être rétabhs.

Art. 56. Qu'ilsoit fait défenses aux salpètriers
de faire leurs fouillesdans l'intérieur des maisons
à moins qu'ils n'en aient obtenu l'agrément par
écrit des propriétaires et locataires.

Art. 57. Qu'ilsoit spécialement décidé que l'im-
pôt représentatif de la corvée en nature sera sup
porté et réparti également entre les trois ordres
de l'Etat

Art. 58. Queles rentes dues par le Roi sur les
aides, les tailles, l'hôtel de ville de Paris et autres
de semblable nature, seront acquittées à l'avenir,
comme il se pratiquait ci-devant, dans les villes
capitales des provmces, et non pas à Paris.

Art. 59. Demander la suppression des fermiers
généraux et particuliers des finances, et celle des
intendants.

Art. 60. Que toutes les loteries en générât soient
supprimées.

COMMERCE.

Art. 6t. Que les députés seront obligés de s'op-
poser de toutes leurs forces au reculement des
tarnerea, comme contraires aux droits, régimes
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et priviléges de la province, et ce, à peinede dé-
faveur sur cet objet.

Art.62-Qu'il soit fait les plus vives et les plus
pressantes instances pour la suppression des
droitsqui gênent notre commerce avec l'étranger
et tes provmces assimilées a l'étranger effectif,
même tes péages particuliers qui se lèvent sans

titre, ou sans remplir les conditions portées par
les titres.

Art. 63. Que le traité de commerce, dernière-
ment fait avec l'Angleterre, soit revu par lesEtats

genéraux.
Art. 64. Que toutes espèces de poids, mesures

tt
aunages

soient uniformesdans tout le royaume.
Art. 65.Qu'il soit permis à tous particuliers,

même aux fabriques des paroisses,aux adminis-
trateurs des hôpitaux et fondations pieuses, de

prêter, par cédules, obligations et promesses pri-
vées ou publiques, pour un temps, avec stipula-
tion d'intérêts tels et semblables qu'ils ont ou
auront cours à l'égard des constitutions de r nte,
ainsi que cela est d'usage dana lesprovinces oi-
sines de Lorraine, d'Alsace, de Franche-Comtéet
dans le Luxembourg.iet que cela se pratiquait
dans cette province avant l'édit ('1669.

Art. 66. Que tous les droits qui se perçoivent
à titre de permission,o<isous quelque dénomina-
tion que ce soit, sur les voyageurs qui emploient
d'autres voitures que les messageries,soient sup-
primés et abohs.

Art. 67. Qu'ilsoit fait un nouveau tarif desports
de lettres et paquets, et qu'ils ne puissent être
taxés qu'à raison de la distance iéelle entre l'en-
droit d'où la lettre part et celui où elle est adres-
sée, sanségard aux détours que lui font faire les
fermiers des postes; qu'il soitétabli des courriers
pour aller directement de cette ville daus lesau-
tres grandes villes du royaume et dans toutes
celles de la province; qu'enfin aucun citoyen ne

puisse

être force de prendreles lettres ou paquets
qm lui sont adressés, à peine d'être privé de la
remise des autres qui viendraient ensuite à son
adresse, ainsi que teprétendent les directeurs des
postes.

AGRICULTURE.

Art. 68. Quel'édit des clôtures soit révoqué.
Art. 69. Queles communes en valeur, ainsi que

les terrains qui ont été ouqui seront défriches, en
exécutionde la déclaration du Roi, de 1766,soient
à jamais exempts du payement de la dime.

Art. 70. Qu'i soit établi dans les villes princi-

pales,
et sous l'inspection des Etats provinciaux,

des greniers d'abondance, capables decontenir
les grainsnécessaires a la nourriture des habitants
de la

province, pendant une année au moins, et
que t~xportation des grains et farines hors du
royaume ne soit permise que lorsque les greniers
d'abondance seront remplis, et du consentement
des Etats de la province.

Art. 71. Que les bois essartés depuis soixante
ans soient repeuplés, et qu'il soit planté, le long
de tous tes chemins communaux des villes, villa-
Sfa et bourgs du royaume, et dans tous les ter-
rains arides et incultes, des arbres fruitiers, dont
les fruits appartiendront aux communautés en-
tièrement et sans part d'autrui.

Art. 72. Queles haras et les impôts relatifs à
l'établissement des haras soient supprimés.

Art. 73. Que, pour l'avantage des cultivateurs,
il soit établi dans la ville de Metzou sa banlieue
deux foires de bestiaux, franches de tous droits,
qui se tiendront, la première )e 15 février, et la

seconde le t" septembre, lesquelles dureront
chacune trois jours.

Art. 74. Que les Etats généraux considèrent
combien peu

d'encouragement
il a été donné jus-

qu'ici à l'agriculture, à l'mdustrie, au commerce;
qu'ils s'occupent en conséquence des moyens de
faire naitre et entretenir )'ému!ation dans les dif-
férentes parties, pour les faire atteindre au degré
de splendeur

qui
doit augmenter la richesse et le

bonheur de l'Etat.
Art. 75. Demander la suppression des

exemp-tions d'impositions dont jouissent les maîtres de
poste, sauf à leur être accordé par l'Etat des
gratificationsque leurs services pourront mériter.

ARTSETMÉTIERS.

'Art. 76. Demander qu'on'examine l'avantage
ou le désavantage

qu'il
y aurait à laisser subsister

l'édit de juillet 1780,et autres toissubséquentes.
qui accordent la liberté de l'exercice des arts et
métiers, et qu'en tout cas il soit statué dèsapré-
sent que les veuveset enfants des admis et agréée
jouiront dp5mêmesprivilèges qu'ils avaient avant
l'editdel780.

Art. 77. Qu'il ne soit plusaccordé de privilèges
exclusifs, mais seulement des gratifications une
fois payées, à ceux qui découvrent des secrets
propres à perfectionner les arts.

Art. 78. Qu'on autorise les députés aux Etats
généraux à recevoir les observationsparticulières
relativement à leurs arts, qui pourront leur être
adresséespar les diverses corporations, et à les
faire valoir ainsi qu'au cas appartiendra.

SECOURSETSUBSISTANCESAUXPADVXES.

Art. 79. Qu'il soit établi des ateliers publics,
où tous ceux qui sont en état de travailler puis-
sent trouver de l'ouvrage, moyennant un 'salaire
proportionné aux prix commun des denrées de
première nécessité.

Qu'à l'égard despauvres qui ne sontpas encore,
ou qui ne sont plus en état de~travailler, il leur
soit fourni,aux dépens de l'Etat, les secours'nc-
cessaires à leur subsistance, après y avoir em-
ployé d'abord les fonds consacrés la charité.

Art. 80. Qu'il soit aussi, et de la mêmemanière,
établi des secours pour prévenir et arrêter les
progrès des incendies, pour soulager les malheu-
reux incendiés, et ceux qui auraient essuyé des
pertes notables, soit par des maladies èpidémi-
ques ou épizootiques, soit par des inondations ou
par tous autres accidents.

Art. 81. Qu'il soit recommandé aux Etats pro-
vinciaux d'établir des stipendes dans les campa.
gnes pour des chirurgiens et des matrones; sti-
pendes

qui
deviendraient eBes-mpmes un nou-

veau point d'émulation pour d'anciens cbirur-

giens-iDajors,qui pourraient les réunir à leur
pension (te retraite.

DEMANDESPARTICULIÈRES.

Art. 82.Demanderque la forgede Moyeuvresoit
supprimée, attendu que sa proximité de la ville
de Metzet son excessive consommationen bois,
non-seulement ontfait augmenter le prix de cette
matière de première nécessité, mais en occasion-
nent une telle rareté que la ville et le pays sont
sur le point d'en manquer, et que les défenses
faites à toutes les autres usines feu de consom-
mer des bois de la grosseur de six pouces et au
dessous, soient exécutées àla rigueur.
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Art. 83. Demander qu'il soit établi une école
de droit public national et étranger où seront
admis les sujets de tous les ordres. Si les lois exi-
gent que les défenseurs des droits des citoyens
aient été soumis à des études préliminaires, com-
bien n'est-il pas plus important que l'honneur de
ta nation, ses droits et ses intérets ne soient pas
compromis légèrement en les confiant à des per-
sonnes que la faveur seule place dans cette car-
riére difhciie!

Art. 8;. Demanderd'aviser aux moyens de ren-
dre les Juifs utiles.

Art. 85. C'est l'opinion du tiers-état que ce
bailliage doit prendre son rang aux Etats géné-
raux à compter de 1552 époque de sa soumis-
sion libre et volontaire à l'autorité de nos rois.

Art. 86. Enfin, il est défendu aux députés du
tiers-état, aux Etats généraux, de se prêter à
aucune forme qui tendrait à humilier ie peuple,
et à le distinguer des deux premiers ordres dans
!a manière de présenter les doléances.

Donnant charge et pouvoir, t'assembléedu tiers,
aux députes qui seront élus, de proposer, remon-
trer, aviser et consentir tout ce qui peut concer-
ner les besoins de l'Etat, la réforme des abus, l'é-
tablissement d'un ordre fixeet durable dans toutes
les parties de l'administration, la prospérité gé-
nérale du royaume et le bien de tous et de cha-
cun des sujets du Roi.

Fait, clos et arrêté sur les réquisitions du pro-
cureur du Roi, par nous, Claude-NicolasCarré,
conseiller du Roi,lieutenant général aux bailliage
et siège présidial de Metz,en t'assemblée du tiers,
le 20 mars 1789.Signé à la minute

Députés réduits de la ville de lfetz.

Mathieu de Rondeville, avocat.

Emmery l'ainé, avocat.
Collin, substitut de M.le procureur général.
Sechehaye, procureur syndic.
Thiebauft,'conseiHer-echevin
Cunin, con<eilier-echevin.

Rauxde Tonne-les-Brez,lieutenant criminel,
conseiller-échevin.

Signé, sous )a réserve d'une représentation
plus forte de la ville pour l'avenir, et proportion-
née à sa population. Ceux marqués d'une étoile
ont fait les mêmes réserves.

Pécheur, procureur au bailliage.
Dumont, avocat.
Guelle,notaire.
Renaud l'alné, huissier au parlement.
Aubertin, juge consul.
Bourgeois, conseiller au bailliage et conseiller-

échevin.
Berteaux, greffier de la maréchaussée.
Lemaire, procureur au parlement.
Auburtin, avocat et conseiller-échevin.

Gaspard négociant.
Luc Mariy, négociant.
Dedon, conseiller du bailliage.

George, lieutenant particulier au bailliage.
Gustm, quartier-mesureur-juré.
Coltignon, traiteur.
Prud'homme, fermier de la ville.

Députés reduits de la campagne
Pierre Devaux, Jean Thiel l'alné, Nicolas An-

toine, Louis Pierson, Robert Wathier, Philippe
Le Roi GeorgePoulmaire, Jean Jenot, Louis BIan-

chebarbe, François Paulus, Charu, Ntcolas Navel,
Jean Didry, Pierre Bazaine Nicolas François,
Jean Lawalle, Gourmaux, Martin Cabirol, Fran-

cotS-PierrePacquin.M. Perhaut, Jacques Clément,

Claude Pouilleux, Nicolas Beauiié, Jean-François
Phitbcrt, C. Detatre. Bertin, Nicolas Alexandre,
François Carlier, Pierre Jean, J.-F. Didon, J.-N.
Caillo, F. Jacmin, Joseph Barthélémy, Gue-

pratte, Renaud, Legardeur,
J.-F. Galland, Claude

Bail, icolas Grandpierre, Claude Francois, J.
Bertrand. Beauzin, C. Pacquin, Jean Vogeain,
Cotson, Christophe Baugene, Claude Picbon.F.
Louis nia,B.Henri,François Fluquet, N. Chan-
tréne, de Lacour, J.-B. Francois, Claude Genot,
Bertrand, Francos Laurent, Dominique Richet,
Dominique Didelon, J.-N. Loison, Dominique
Henri, Jacques Buzy, Jean Vogeain,George Peri-

quet,
Jacques Barbé, M.Humbert, NicolasLejaille

François Gaillot, Dominique Messate Jacques
Ferveur, F. Chenot,Bonnestraine,Phiiippe Re-
naud, N. Penriot, J. Poinsigrion, Antome Plous-
sard, Michel Basselin, F. Bonnetraine, N. Valzer,
JosephGriet,D.Bastien,JacquesBuisson,N. Baron,
BarthélemyColas, Jean Chéri ChristopheGoullon,
Jean Bastien, C. Grandjean, Darignat, Christophe
Renault, Didier Colas, Jacques Henriot, Didier Le
Lorrain Henri Marsal, Claude Obclliane, Chris-
tophe Yion Jacques Codfrin, Jacques Codard,
Louis Beaudoin, Jean Remy, D. Bouley, Lauretit
Hurtin Jean Barthélemy,P.-A.Lapointe, Etienne
Buzy, SimonCaye. ClaudeSabatier, Géant,

JacquesCrosse, EUenne Sido~Dominique Humbert Pré-
vôt, Peiffer de LeoviHe, Piernet, Gérard Remi,
OaudeFenot, BarthélémySido, C. Rolland,Pierre
Godefrin, Penigot, C. Verchamp, Pierre Eloi, C.

Yiry,
A. Poirot, Nicolas Antoine, Charles Munier,

A. Jardin, N. Jardin, Claude Bardier, C.-BazileLe
Roi, Dominique Brouant, Didier Fagot, Renard,
Jean-François, H.-J. Dosda, Perrin, J.-P. Mar-
chand, Antoine Puny, G. Pierre, Henri Mathis,
CharlesAndré, François Tireur, François Renard,
Lorrain, Jean Woirhaye, Louis Hennequin, Chris-

tophe Lanointe, Charles Gendre, Charles Tous-
saint, Thumas Chéry, Louis Bouvier, Boulanger,
Chartes Nassoy, Jean Woisard, Pierre Maréchal,

C.-F. Leclerc, François Desforge,Sébastien Fosse,
N. Chiltz, Sébastien Girard, J. Thirion Delatte,

François Pister, François Germain, J. François,
Ca;'e, P. Breck, M. Champigneutte,

DominiqueTailleur, NicolasTailleur, MartinCayatte,Jacques
Crosse, Jean BauMnet.Jean-Fran cois Veringc,L~,
Jacques Georges,F. Fontaine, SimonRebert, Jean
Laurent, Jean Petit, M[chet Ory, J.-B. Jacquet,

Louis Alary, Etienne Koppe,NLcotas Stremeler,
François Roussel, Jean-François Jeanjean, Antoine
Godard, Claude Teitz, a fait sa croix Antoine

Germain, François Fourcautt Didier Pettre~ J.
Bombardier, Nicolas Veleur, Jean Thomas, Nico-
las Mangin, Duguet, Joachim Gille, Fiacre Vin-

trigner, NicolasDemange,EtiennePillot,
Gaspard

Bertard. Jean Neveu, Jean Dedon, Claude Job,
Barthélemy Fauville, François Perrin, Jean-Fran-
çois Pelte, NicolasMercier, Jacques HurJin, Carré,
!«ufen<tnt~nefat;Dutaiiiy,proett)'eur du Roi;
Marly,greffierm<!Ae/.

DOLÉANCES
Du

ckr~e
du bailliage f!eLongwy, à présenter à

j'aMetHMeedes Etats généraux (i).

Pénétré de ]a plus vive reconnaissance pour
t'invitation qu'il a plu au Roi d'adresser à tous
ses sujets, pour concourir à ramener l'ordre, la

prospérité et l'abondance dans l'Etat, le clergé du

(l) NonspubHonsce cahierd'aprèsun mMtUScntde:
t ~tfcAtOM~<t'Empire,
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ressort du bailliage de Lonwy forme ]e vœu le

plus ardent, pourqu'il soit incessammentpourvu
au service du Roi et aux exigences de la cho~e

publique par tes plus généreux efforts, et des
sacrificesproportionnés aux besoins présents.

Envisageant les fonctions qui lui sont propres,
et ['intérêt de la religion qui fait la base de la
félicité publique, le même clergé désire

i° Que Ie3 dispositions des édits de nos rois,
relatives au culte public, à la décence qui doit
s'observer dans ta maisonde Dieu,eta tadiscipline
ecclésiastique,la fréquentation des éco)eset desca-

téchismes, soient renouveléeset misesen vigueur.
2° Que l'autorité des évoques dans le gouverne-

ment de leurs diocèses, et la manutention de la

discipline parmi le clergé, cessed'être exercéeet
rendue illusoire par les éternels appels comme
d'abus, qui enhardissent les ecclésiastiques déré-

glés, en leur offrant la perspective d'une longue
impunité qu'en conséquence, il soit tracé une

ligne de démarcation, clairement déterminée,
pour distinguer le ressort des juridictions ecclé-

siastique et civile.
3° Qu'au cas que Sa Majesté,en conformité des

saints canons, ordonne la tenue des conciles pro-
vinciaux, les archevêques, dont )e siège est hors
lu royaume, conservent le droit d'y présider par
députés, comme notre saint-père le pape préside
aux conciles généraux.

4° Qu'àla faveur de t'édit de tolérance, ni les

protestants, ni tout autre non catholique ne puis-
sent jouir du droit de patronage attaché à leurs
possessions.

j" Que,pour le bien du saint
ministère,

l'en-

conragcment des hommes laborieux et t'avan-

tage de plusieurs familles du royaume, les
bénéSces a nomination royale ne

soient
point

àaccumulés sur une même tête, ni accordésà
d'autres qu'à ceux qui auront rendu des services
réels, et non a de simples porteurs du titre de
grand vicaire sans fonctions.

6° Queles pourvus de bénéfices dans les pro-
vinces conquises, ou réputées étrangères, ne
soient ptus assujettis à la prestation du serment
de fidélité, inconnu dans l'intérieur de la France.

7° Qu'il soit formé, dans chaque diocèse, un
établissement pour la sustentation des curés ou
vicaires non avantagés de la fortune, que leur
âge ou les infirmités forceraient à abandonner
leur station: ces besoinspourraient être supportés,
soit par des biens d'église en séquestre, soit par
des bénéficesen commende, soit en partie par les
revenus intermédiaires des bénéfices vacants, au
lieu de les verser dans les économats.

S*Qu'aSn de remédier à la pénurie des prêtres
destinés au service des peuples, ainsique pour
l'intérêt général des lettres, il soit pris des
mesures pour améliorer l'éducation publique,
et la mettre plus à portée des ordres inférieurs
des citoyens. Danscette vue, il serait nécessaire
dela confier exclusivementà une classe d'hommes
formés sur de bons principes, et dévouéspar état
à cet important objet. Ht, pour faciliter ces avan-
tages à tous le sujets du Roi, on indique le réta-
blissement oul'établissement de coltégesd'huma-
nités dans les petites villes, dont communément
les habitants ne peuvent soutenir le dispendieux
séjour des enfants dans les capitales des pro-
vinces en chargeant de l'enseignf-meut les reli-
gieux établis dans les extrémités des provinces,
on ne ferait que les rapprocher de leur destina-
tion qui est d'utilité publique. Si ce plan était
adopté, il entraînerait la nécessitéd'avancer l'âge
déterminé pour la profession religieuse.

9° Que nul monastère, chapitre, ou autre éta-
blissement ecclésiastique ne soit plus supprimé
que ces corps, au cas qu'ils aient dégénéré de
leur institution primitive, y soient ramenés par
les moyens consignes dans les saints canons et
les édits de nos rois.

10"Que, pour aplanir toutes les difficultés qui1
écartent le petit

peuple
de l'instruction, il soit

assigné, sur les bénéfices en commeade. situés
dans la province, des fonds nécessaires, tant pour
rendre l'instructiongratuite là où elle ne l'est
pas, quepour fournir des livres, etc., aux enfants
nécessiteux.

11° Que, pour occuper les pauvres, soulager
leur misère et abolir la mendicité, chaque ville,
municipalité ou district soit efficacement obtigé
d'adopter un plan analogue à ses ressources, ses
relations et autres considérations locales; et que,
si la nécessité exige de iccourir à une taille des
pauvres, que ces deniers ne puissent, comme ci-
devant,être confondus avec les autres imposi-
tions, ni sortir de la municipalité ou au moins
du district où ils auront été levés.

12°Que, dans ses édits, la législation s'occupe
à corriger les mœuraqui sont le nerf de l'ordre
et de la subordination à mettre des bornes à la
licence de la presse, qui porte dans les esprits le

germe de la corruption et de la rêvotto, enfin, à
faire retracer, dans la génération présente, le ca-
ractère mâle et énergique de nos aïeux.

13"Queles ministres de la religion soient main-
tenus dans les privilèges et dans le rang qui leur
a été assigné dans l'Etat, dès la naissance de la
monarchie.

14° L'ordre du clergé s'offre, avec empresse-
ment, à porter dans la même proportion, avec le
reste descitoyens,

leschargespubtiques
pécuniai-

res. Néanmoins;il supplieSaMajestéde charger la
chambre ecclésiastique de repartir, sur les mem-
bres du clergé,ta portion des impôts qui lui aura
été assignée par les Etats provinciaux ou les bu-
reaux de district, sur le cadastre exact de ses
revenus.

t5° Que, pour favoriser la circulation des ar-
gents, et multiplier lesmoyens de l'industrie dans
lesmains de sessujets, le Roi soit supplié de

révoquer l'édit de 1748quant à la prohibition de
placer à mtéréts les argents économisés par les
communautés religieuses, les fabriques, cha-

pitres
ou autres corps ecclésiastiques, sauf à leur

défendre l'acquisition de nouvelles terres, qu'il
soit également

supplié de permettrel'échange des
biens de mainmorte contre ceux d'autres citoyens
en valeur égale.

Commeenfants de tapatrie, et comme inté-
ressés à la splendeur du nom français et au
bonheur de sesconcitoyens,le mêmeclergédésire:

Que.les Etats généraux, en pourvoyant aux
besoins publics, mettent les peuples a couvert
des vexations des receveurs intermédiaires qu'en
conséquence «.

i" Chaque province soit taxée à raison de sa
richesse, son étendue, sa population, son com-
merce,

2«Quele Roi réalise le dessein qu'il a mani-

festé de faire régir les
provinces

par des Etats
qui en seraient les véritables représentants;

3°Que, dés le moment de l'établissement de.
Etats provinciaux, tout impôt quelconque, direct
ou indirect, vienne à cesser; et qu'à jamais la
nation n'ait plus à gémir sous le poids des péa-
ges. gabelles, traites et foraines, marque de fer,
cuir, timbre, contrôle, messagerieet autrcs.Csous
quelque dénomination qn'eltese~tent;
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4° Qu'il soit abandonné à chaque province
d'asseoir tes impôts et de percevoir les deniers
publics sur tel objet que les besoins locaux en
rendront susceptible; que les deniers levés sur
le citoyen soient directement versés, sans frais.
dans les coffres du Roi, et que les économiesdes

premières années soient employées
à former une

caisse d'amortissement pour extinction de la
dettenationale;

extinction de la

5° Qu'ilsoit fait une réforme dans la marche
de

la justice;6° Que l'apposition des scellés et la confection
des inventaires, lors du décès des chefs de fa-
mille, soient conSées aux municipalités, et que
leur ministère soit gratuit;

7° Que la vénalité des charges soit abolie;
8° Qu'on donne une forme moins ruineuse à

l'administration des eaux et forêts, et que les
deniers provenant de la vente du quart des ré-
serves des communautés puissent être placés au

profit des lieux, ou du moins être réservés dans
tes lieux mêmes, dans un coffre à trois clefs,
sous la garde des municipalités.

Enfin, pour ta tenue des Etats généraux,
désirent:

1° Qu'ils déclarent et reconnaissent que nul
impôt ne peut être assis sur le peuple français,
sans le consentement de la nation rassemblée
dans la personne de ses représentants

2° Quele Roi soit très-humblement supplié de
déterminer les époques pour les convocations
successives des Etats généraux;

3° Quetoutes les charges des dîmes ecclésiasti-
ques soient communes à tous les décimateurs,
chacun à raison de sa

portion
de dime.

Fait et arrêté en rassemblée de l'ordre du
clergé du ressort du bailliage de Longwy, convo-
quée à cet effet en l'hôtel de l'oftieialité, le
M mars 1789,tous les membres présents en per-

sonne,ou par
leurs

fondés.St~ne-j-l'évoque d'Ascalon, suffragant de
l'archevêché de Trêves, vicaire général et officiai

pour la partie française, président de l'assemblée
de l'ordre; Faulbecker, curé de Longwy; d'Ol-
lières, curé de Lexy, commissaire, vice-promo-
teur de l'officialité François, curé de Rehon; l'ier-
rard, curé de llerserange et Seannex; l'abbé

Raymond; Rollet,bénéficierde Saint-Jean-Baptiste
de Mexy; F. Ferdinand Morin, par commission
de la communauté des PP. Carmes de

Lonewy;Petin, député du clergé non bénéficier de Con-

grerg, et secrétaire élu de l'assemblée.
En conséquencedu règlement, nous, soussignés,

avons donné pouvoir aux députés, comme, par
ces présentes, nous donnons pouvoirs généraux
et suffisants de proposer, remontrer, aviser et
consentir tout ce qui peut concerner'l'Etat et la
réforme des abus, l'établissement d'un ordre fixe
et durable dans toutes les parties de l'adminis-

tration, la prospérité générale du royaume, et de
tous et un chacun les sujets de Sa Majesté.

ALongwv,le23marsl789.
Signé f l'évoque d'Ascafou, suffragant, vi-

caire général et officiai; Faulbecker, curé de

Longwy; d'Ollières, curé de Lexy; François, curé
de Rehon; Pierrard, curé de Herserange; l'abbé

Raymond; Rollet, bénéficier de Saint-Jcan-Bap-
tiste de Mexy; F. Ferdinand Morin, par procura-
tion de la communauté des PP. Carmes de
Longwy; Petin, secrétaire de l'assemblée de l'or-
dre du clergé.

CAHIER

Desdoléancesdu clergédu tafHmae derAt'OH-
M'«fft).

Cahier des dotéances, souhaits et respectueuses
remontrances du clergé du bailliage de 'i'hiol~-
ville, dressé par MM.tes cures Tinot, cure
de Thionville; Drousse, curé de Volkrange;
Jaeobi, curé de Kaidange; Senzy, curé de Ker-

tin;
Fassi le Roy, curé de Yentz; Philippe, curé

deBertrange, Richard, curé de Famek; t''ranciu,
curé de Kœnismaker; Juving, curé de Florange,e
commissaires à ce nommés par l'assemblée ecclé-
siastique, du 12mars, convoquée et réunie dans
la salle du gouvernement de ThionviDe, en vertu
du règlement du Roi, du 7 février f789, et de
t'ordonnance de M.le lieutenant général du bail-

liage, du 28 dudit mois de février; lequel cahier
doit être remis aux députés dudtt clergé, pour
être porté, appuyé par eux, à t'assemblée qui doit
avoir lien le 16 mars dans la ville de Metz; les-
dits commissaires, après avoir attentivement
examiné les cahiers de doléances présentés par
les membres composant )e clergé du baithage
de Thionville, et avoir combiné les dispositions
desdites doléances avec cellesdu cahier des com-
missaires du tiers-état, ont arrêté unanimement
que, pour diminuer le travail de la refonte
des cauiefsenunseu), ils avaient delibéré ce qui
suit

Art. i" Qu'ils font volontiers le sacrifice de
leurs priviléges pécuniaires; qu'ils consentent

que tous biens contribuent, sans aucune distinc-
tion,aux charges de l'Etat, et soient imposés aux
rôles des communautés où ils sont situés; et leurs
biens rentreront par là dans la classe commune
des impositions. Ils demandent d'être décharges,
comme les autres sujets, de toutes entrées dont
ils étaient jusqu'tct

grevés,
comme droit de

mainmorte, passation de baux par-devant notai-
res, droit de contrôle, et autres.

Art. 2. Ils demandent instamment que toute

portion congrue soit augmentée et fixéea )200 Il-

vres pour les curés, et 600 livres pour ics vi-
caires.

Art. 3. Qu'on établisse un vicaire dans toutes
les paroisses où il y a cent cinquante feux, et
dans toutes celles où H y a plusieurs villages.

Art 4. Qu'on établisse, dans chaque paroisse,
un bureau de charité on se verseront les cotes
prélevées sur une portion des dimes et les pro-
priétaires.

Art. 5. Que la construction et l'entretien des
églises paroissiales soient a la charge des seuls
décimateurs séparés do i,i croisse, que tes curés
ne soient obligés d'y contribuer que pour le tiers
de t'excédant des 1,200 livres, soit en dimes, soit
en argent, non plus que pour le chœur desdites
églises, le payement des vicaires et les bureaux
des charités.

Art. 6. Que tous les biens-fonds possédés par
les religieux et chapitres, jusqu'ici exempts des
dimes, y soient assujettis sans distinction.

Art. 7. Ils supplient Sa Majestéde pourvoir
aux infirmités et à la vieillesse des pasteurs et
vicaires. 11n'en coûtera rien à l'Etat, ni même à
l'Eglise qu'on donne des canonicats aux curés
iotirmes, ouvingt ans d'exercice en conséquence.

Art.8. Queles chapitres de la cathédrale soient
ouverts à tous les sujets du diocèse, et que les

(i) Nous pobtionsça cahierd'aprÉsun manuscritdes
~trcMce'<fef.EmM're.
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seuls étrangers au diocèse soient obligésà faire

preuve de noblesse.
Art. 9. Que tous les curés de l'ordre de Malte

jouiront des mêmes droits, priviléges, préroga-
tiveset revenus que lesautres curés,sans être

obtigésde faire les vœux de l'ordre.
Art. 10.Que tous les séminaires soient gouver-

nés par les prêtres séculiers du diocèse, qui y
auront exercé les fonctions du ministère pendant
cinq ans; et que, dans tout le royaume on en-

seigne un seul corps de théoiogieet de physique.
Art. 11. Que tous les sujets, sortant du sémi-

naire, de quelque condition qu'ils soient, ne

puisseut posséder des bénéSces à charge d'âmes
ou &résidence, à moins

qu'ils
n'aient exercé di-

gnement tes fonctions de vicaire pendant cinq
ans.

Art. 12. Que les patrons ecclésiastiques soient

obligés de choisir, pour les bénéfices
à charged'âmes, entre les six plus anciens vicaires du

diocèse a moinsqu'ils préfèrent d'y nommer un

curedéjapourvu.Art. 13. Que les prêtres étrangers ne puissent
plus être nommes aux bénéfices du royaume,
les sujets du Roi n'en obtenant pas, ou n'étant

pas reçus dans les Etats étrangers.
Art. 14.Que les cent soixanteet douzeparoisses

du diocèse de Trèves, situées en France, soient
assimilées aux autres cures du royaume pour les
provisions, et que les titulaires ne soient tenus
de payer à la métropole les annates.

Art. 15.Sa Majestéest tres-humblementsuppfiée
de supprimer, à ta mortdes titulaires, les abbayes
en commende; en faisant un noble heureux, elle
fait le malheur de trente à quarante mille sujets.
Les revenus de ces inutiles bénéfices pourraient
être très-utilement employés, par les soins des
Etats provinciaux

1° A l'augmentation de la partie congrue des
curés et vicaires en cas d'insuffisance des dimes;

2" A former desfonds pour l'instruction des
enfants, tant des villes que des campagnes;

3"Adoter les séminaires, pour en favoriser
l'entrée aux sujets des diocèses qui, à raison de
leur peu de faculté, en sont exclus au grand
préjudicede l'Etat et de l'Eglise.

Art. 16. Quetes cures, tant régulières que sé-
culières, à la mortdes titulaires actuels, ne puis-
sentplus être

possédées
que par des prêtres sé-

cuiiers, tous les bénéfices-cures étant, de leur
nature, séculiers

Art. 17. Que l'édit de l'année 1768,qui ôte les
dîmes novales aux curés, soit révoque et que les
cures rentrent dans la possession desdites dîmes
novales.

Art. 18. A l'occasion des bruits qui courent de
ta suppression ou réforme de quelques ordres
religieux, ils supplient Sa Majestéde conserver
la respectable maison de la Chartreuse de Réthei
pour son utilité, par les secours qu'ifs accordent
aux cultivateurs, par leurs aumônes considéra-
bles, et leur vie exemplaire.

Art. 19. Les commissaires de la chambre ccclé-
siastique, ayant eu communication du cahier de
Messieursde l'ordre de la noblesse, ne peuvent

qu'applaudir
au zèle et au patriotisme qui font

dicté et aux vues pour le bien générai et parti-
culier dont il est rempli. Usadhèrent, dans tous
les points qu'il renferme-avec les modifications
suivantes

t°Surl'article 15, qui porte que, dansies Etats

Bénéraux
et provinciaux, et assembléessecon-

aires, il soit voté par ordre. Contradictoirement
à cet article, ils pensent qu'alln de mettre le Roi

plus à portée de juger du vœu des ordres du
royaume, il conviendrait que les suffrages fus-
sent comptés par tète et non par ordre comme
l'ont voté les Etats du Dauphiné laquelle forme
ils pensent devoir être égafement suivie dans les
Etats provinciaux et assemblées secondaires.

2° Relativement à l'article 24 sur la gabelle,
ils pensent qu'il conviendrait de demander l'abo-
lition des salines de Lorraine, d'où )t résulterait
un double bien consommation des bois épargnés,
et l'usage du sel de mersupérieur en qualité et
salubrité à celui qui nous est fourni par lesdites
salines.

3" Relativement à l'article 30, ils pensent que,
selonla jurisprudence en vigueur dans les cours,
l'usage local dans la perception, et les charges
des aimes doivent être maintenus comme ci-
devant.

4° Relativement à l'article 32, ils pensent que,
dans une motion si délicate, Sa Majestésaura,
dans sa sagesse, allier les lois de la conscience
avec les vues du bien public, si elle se détermine
aune nouvelle législation surcet objet important.

Art. 20. Lesdtts commissaires de la chambre
ecclésiastique, ayant eu eu communication le
cahier de Messieurs du tiers-état, y adhèrent
avec les modifications suivantes

t* Relativement à l'article 8, ils pensent que
les charges et les perceptions des dîmes doivent
suivre l'usage local, suivant la jurisprudence de
la cour.

2'Relativement à l'article 15, qui dit que la
dime de la dime, san" distinction, doit être em-

ployée au soutagement des pauvres, lesdits com-
missaires persistent dans la teneur de l'article 4
et des modilications de l'article 5 de leur cahier.

S~ne Jean MathiasBrousse,curé de Yotkrange
Thinot. curé de Ttiionvitle; Jacobi, curé de Kai-
dange François, curedeKœnismalter; Philippe,
curé de

Bertrange
Fassi le Roy, curé de Yentz

Senzy, curé de Kerling Richard, curé de Famek
Juving, curé de Florange; Kocl:, curé de Sierck
ne Mtrietttf.Blouet,président.

Pour copie conformeà l'original, délivrée par
le gref8er en chef, au bailliage de Thionville.

Signé Albert.

CAHIER

Des doléances, souhaits et respectueusesremon-
trances de la noblessedu bailliagede Thionville,
rédigé par Af~f. comte de Gevigny, de Ca-
bannes, d'~fte~ et de Villecour, commissaires
nomméspar l'assemblée de ladite noblesse du
12 mars 1789, convoquée et réunie dans une
M~edu gouvernementdudit Thionville,envertu
du règlement fait par le Roi, le 7 /'e'orter der-
nier, et l'ordonnancede Jf. le lieutenant général
du bailliage, du 28du mêmemois (1).

DROITSNATURELS.
)'*La noblesse assemblée demande l'assurance

de la liberté individuelle de tous les citoyens qui
observeront les lois, et l'abolition des lettres de
cachet.

2*'Qu'il ne eoit porté aucune atteinte quelcon-
que aux propriétés héréditaires ou acquises con-
formément aux lois.

3° Elle renonceà tous privilèges et distinctions
pécuniaires dans l'assiette et répartition des im-
pôts.

<(1)
Nous publionsceMiuet-d'apretun manuscritdeg

~reÂitjeide l'Empire.
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BROnSDELANATMN.

t* Ladite uobicsse demande qu'il n'y ait de
nouvelles lois que celles qui auront été conseil-
ties par les Etats généraux et sanctionnées par
le Ro'.

2*Qu'il n'y ait aucun impôt que ceux qui se-
ront établis du consentementdes Etats généraux.

3" Que les Etats généraux ne puissent consen-
tir des impôts que pour deux ans ou trois ans au
plus.

4° Que la fixation des impôts ne soit faite que
proportionnellement aux besoins de l'Etat, re-
connus par les Ktatsgénéraux.

5° Qu'il n'y ait de dette nationale que celle qui
aura été reconnue et consentie par les Etats gé-
néraux.

6° Que la manière de recevoir les comptes,
que les ministres et autres ordonnateurs supé-
rieurs rendront de leur adminjstration annuelle-
ment et à chaque mutation, soit réglée de con-
cert avec tes Etatsgénéraux.

ADMINISTRATION.

1° Ladite noblesse remercie Sa Majestédu re-
niement du 7 février dernier, et demande qu'il
soit permanent pour les convocations des trois
ordres de ce bailliage aux Etats généraux.

2° Que, dans le cas où sera établi une com-
mission intermédiaire des Etats généraux, les
députes qui la composeront soient annuellement
choisis par les provmces.

3° Qu'ilsera accordé aux Trois-Evéchés et
Clermontois des Etats

provinciaux
qui s'assem-

NentannuettementaMetz.
4° Que tout Français, âgé de vingt-cinq ans,

domicilié et payant des impositions, puisse étre
représenté et représentant à ces Etats provin-
ciaux et que, pour y être convoqués, les citoyens
soient classés, comme ils l'ont été par le règle-
ment du 24 janvier dernier, pour la convocation
aux Etats généraux.

5° Qu'il soit accordé une assemblée secondaire
desdits Etats provinciaux pour le bainiage de
Thionvilleou_ pour les bailliages de Sarre~ouis,ThionviUe, ou pour les baitiiages de Sarretouis,
Longwy et Thionville, si les trois ordres desdits

bailliages desirent cette union.
6° Que les députés auxdits Etats provinciaux

tt à t'assemblée secondaire soient toujours tirés,
unquartductergé.unquartdetanobtesse.et
moine du tiers, et choisis parleurs ordres respec-
tifs.

7° Que le président des Etats provinciaux, et
cetni de l'assemblée secondaire, soient toujours
tirés du ctergé ou de la noblesse indistinctement,
et choisis par les trois ordres.

8" Qa'it y ait des commissaires intermédiaires
des Etats provinciaux et de t'assemblée secon-
daire.

9° Qu'il yait, aux Etats provinciaux, ainsi qu'à
l'assemblée secondaire, un procureur-syndic pour
le clergéet la noblesse,choisi par ces deux ordres,
et un pour le tiers-état, choisi par cet ordre; les-

quels procureurs-syndics le seront aussides com-
missions intermédiaires.

)0" Que les ebargestinancées dans les munici-
palités des villes de ce bailliage soient rembour-
sées par ces villes et supprimées.

tt°Qu'it soit établi,dans chaqueville decebail-
ti.tge, une munic'patné formée comme tes Etats
provinciaux et t'assemblée secondaire, ayant un
sent procureur syndic et que le président et le
procureur syndic de chaque municipalité soient

toujours choisis indistinctement dans les trois
ordres.

t2« Qu'ilsoit votépar ordre aux Etatsgénéraux,
aux Etats provinciaux et à t'assembléesecondaire,
et par téte aux commissions,intermédiaires, et
aux municipalités des villes et campagnes.

130Que toutes les charges des receveurs des
impositions quelconque~ soient remboursées et

supprimées, et les recettes-dés impositions con-
fiées à la province, aux bailliages et aux villes

qui auront rembourse lesdites chargea.

LÉGISLATION.

t° Ladite noblesse-demande la réformation de
la justice, pour laquelle elle s'en rapporte au gou-
vernement.

2" Que,dès à présent, l'on supprimela chambre
ardente, et t'en ote à la maîtrise des eaux et forêts
et aux traites foraines, )e contentieux ainsi que
]° jugement des rapports et délits, et )a taxation
des honoraires, frais et amendes; que'ces objets
soient remis aux justices ordinaires et

que
les

offices finals soient rembourses aux officiers
desdites juridictions, qui pourraient donner tem'
démission,.

3" QueSa Majestéveuille bien retirer sa décla-

tion. dutt janvier 1772,concernant les entretiena
et reconstructions des églises de cette province,

qui resteront
dans ce bailliage à la charge des

decimateurs, comme elles y étaient avant cette
déclaration.

4<Que les contestations entre les decimateurs
et les communautés, relativement à la fourniture
des bêtes mates, soient terminées par un reg)6-
ment général pour tes paroisses où cette' fourni-
ture n't'~t fixée ni par titre ni par usage.

5° Que,vu les plaintes relatives aux colom-

biers, il soit fait un règlementgénéral qui main-
tienne tous les droits et fassecessertous les abus.

6" Que l'autorisation du prêt à intérêt au taux
de J'ordonnance, sans aliénation de capital,
maintenue dans le duché de Luxembourg, soit re-
nouvelée i.ur-ie-champ dans ce baillage dëntcm-
bre dudit duché, cette autorisation étant eom-

prt6eimp)icitemcnt dans les prrviMgesconlirmés

par capitulation de Thionville, ie 8 aoùt 1643.
7" Quela tegishtiocLs'occupedesJuifs sous tous

les
rapports;

et qne', dés à présent, il soit accordé
des deiai&suffisants à ieurs débiteursdans ce baii-

la~e, la charge d'acquitter, tous les trois mois,
les inter~ auxtaux. de l'ordonnance, pourvu que
la justice du domiciledu débiteur certitie qu'itest
compris dans la classe des non

privitëgiës
de sa

communauté et qu'tt possèdeen immeubles, dans
le ressart de ce bailliage, ou en mobilier servant
à )'!tgricu[ture, l'équivalent des !/5 de la dette,
oj (;ue ledit débiteur fournisse puur caution un
habitant du lieu, munt du certificat exigé.

SOULAGEMENTDUPEUPLE.

t" Quela gabelle soit supprimée le plus Mtpe'
sible, et.qu'en attendant Basuppression,ie prix du
sel, qui, pour la comparaison vérifiée de son peu
de qualite, est aussi cher dans ce baitUage(7 sous
9 deniers lalivre) que celui.venduM'interieurdu
royaume ouà t'etrangerte serait à 14sous, soit di-
minué sur-te-champde moitié, parce que la ces-
sation de la contreEande et l'augmentation de
consommation, surtout pour tes troupeaux, com-
penseront la diminution d~ prix,

2°Qu'il soit fait et rendu public un tari~cl.ure~
précis pour )e contrôle des actes, et que t3utM

stipulations dont la taxe n'aura pas été spécifier
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par ce tarif ne soient susceptibles d'aucune taxe

quelconque.3°Quesur les échanges égaux, il ne soit perçu
que le moindre droit de contrôle; etsur leséchan-

ges inégaux, qu'un droit proportioanealapius-
va)ue.e.

4"Quela foraineet le haut-conduit, dontle pro-
duit est infiniment petit en comparaisondes frais
de perception,soient supprimes sur-le-champ.

5° Quetes haras soient supprimés sur le champ,
mais que l'imposition qui y est relative subsiste
en compensationde ia suppression de la foraine
et du haut-conduit..

6° Que la marque des cuirs et celle des fers
soient

suppriméesie
plus tôt possible.

7°Quetes huissiers-priseurs soient remboursés
et supprimés le plus tôt possible.

8° Que les barrières ne soient pas reculées sur
cette frontière; ou que, dans le cas où l'intérêt
démontré des provinces de l'intérieur nécessite-
rait le reculement des barrières, il soit accordé,
sur les impositions les plus onéreuses au peuple,
une diminution proportionnée au tort que ledit
reculement causera a tout ce bailliage.

9° Que dans le cas où l'on réduirait le nombre
des chartreuses, l'on conserve celle de Réthetqui
a des propriétés considérablesdans le pays étran-

ger, et dont les chantés empêchent tadépopula-
hon de quantité de villagesvoisins de la frontière.

PRÉROGATIVE.
Ladite noblesse demande que son ordre soit

maintenu dans sesprérogatives.
Fait et arrêté triple à Thionville, les jour, mois

et an d'autre part, et ont lesdits sieurs,
Signé &;a minute: de Gtvigny, président; le

cf~nte de Jaubert; chevalier de Bruc; Poirot
de Valcour; de Jacob de la Cottière; Tourville
fils; le chevalier de Bertrandy; cl'Attel deLut-

tange Cabannes de Ponts; de l'Hoste; de La
Motte; de Remlingen; de L'Hoste de Lamotte;
Jacques Henry-Standtde Limbourg; Franchessin;
Vende!d'Hayange;J.-B. Standtde Limbourg Clé-
tnent; J.-M. de Cabannes Gevigny; Du Pertuy;
de Roussed'Archemont Arnault deMesnit-Bock
Gargan; le chevalier de Girard La Salle de Preis-
che Vellecour; Wotter de Neurbourg; et plus
bas Par le secrétaire, de Goest,avec paraphe.

Pour copiedélivréepar le soussigné, greffier en
chef au bailliagede Thionville.

CAHIER

/)e! doléancesdu tiers-état de la ville f!e Thion-

Miteft).

Un Roi, père de son
peuple,

le plus grand des
rois parce qu'il est le meilfeur, daigne assembler
la nation pour la consulter, il désireson bonheur,
et pour le procurer, il entend que toutes les par-
ties de l'administration soient perfectionnées et
ordonnées avec sagesse. Il sait que ses intérêts et
ceux de son peuple se confondent;

qu'un
roi de

France ne doit pas régner sur des esclaves,mais
sur des sujets fidèles, soumis aux lois, à la sanc-
tion

desquelles
ils ont concouru par un consen-

tement libre.
Pleine de reconnaissance pour ses bontés pa-

ternelles animée des sentiments de piété filiale,
la ville de Thionvilleose exposer avec respect,

(i) Nouspublionscecahierd'aprèsun maMscfHdes
~ftMcM.ttJ'BtKftft.

Signé Albert.

annoncer avec franchise les droits qu'elle tient
de la nature et de la constitution, sans donner
atteinte à la prérogative de son auguste monar-
que.

Qu'onsache que tout Français est toujours
prf'tà sacrifier sa vie et sa fortune pour son Roi,

pour !a patrie, et qu'il n'excepte de ce sacrifice
que l'honneur.

C'estd'après cesmaximesque la ville de Thion-
ville a calqué sesdoléances, et qu'elle attend avec
confiancequ'il plaira à Sa Majestéde les agréer
et

d'y faire
droit.1.

i" La villede Thionville demande que les Etats
généraux soientcomposésde députes dutiers-état

eu

nombre égal à ceux du clergé et de ia no-
blesse réunis, et que les voix se comptent par
tête et non par ordre sans cette double condi-

t ion, l'influence du tiers-étatdeviendrait nulle.
2" Queles lois qui doivent nous gouverner et

faire notre bonheur soient proposées, discutéeset
approuvées dans cette assemble nationate, qu'il
plaira à Sa Majestéde rendre périodique.

3° Qu'aucun impôt ne pourra être levé qu'il ne.
soit accordé par tes Etats généraux.

4" Quele, citoyens devant supporter les char-
ges de l'Etat, en raison de la protection qu'ils en
reçoivent, et cette protection étant proportionnée
aux propriétés dont chacun jouit, tous, sans
distinction d'ordfe,contribuent également, en rai-
son de leurs facultés, aux dépenses et aux char-
ges quelconques de l'Etat, sans aucune excep-
non.

S"Qu'en conséquence de cette égalité dans la
contribution les impositions qui seront établies
pour mettre ia balance entre la recette et la dé-
pense de l'Etat, portent indistinctement sur les

citoyens de tous les ordres du royaume.
6°Que les fiefs étant dans leur origine des

concessionsgratuites, qui ne sont devenueshéré-
ditaires que par l'abus des circonstances et du
temps, chaque homme libre pouvait se recom-
mander pour un fief, même convertir en fief son
alleu. )t est conséquent que tous les Français
étant fibres, le droit de franc-fief soit sup-
primé.

7" Quela liberté individuelle de chaque citoyen
soit également sous la protection de la .toi qu'au-
cun ne puisse être emprisonné qu'en vertude sen-
tence de juge civil; qu'ainsi les lettres de ca-
chet soient supprimées.

8" Que, pour éclairer ta religion du souverain
et faciliter à la vérité l'accès aux pieds du tronc,
la liberté de la presse soit accordée pour tous
ouvrages

signés
de l'auteur.

9° Qu'il plaise à Sa Majestéaccorder à la pro-
vince des Trois-Evechéset du CIermontois des
Etats particuliers, dans la forme de ceux accordés

au Dauphmé.Toutes les parties qui composent cette pro-
vince sont fondées dans cette juste réclamation,
singulièrement la ville de Thionville, démembra
du duché de Luxembourg, qui tenait le premier
rang dansles Etats de ceduché après la capitale
Ses privilèges lui ont été conservés par la capi-
tulation du 8 août 1643,confirmés par des lettre,

patentes de LouisXIV.
10°Que ces Etats provinciaux seront chargés

spécialementde faire la répartition, entre les dis-

tricts, des fonds qui seront accordés par les Etats
généraux.

11' Qu'ilsera établi, dans lavillede Thionvifle,
une assemblée secondaire, chargée de répartir
les impositions qui formeront la cote de son dis-

trict, d'en fa re la levée et la perception à mom-
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dres frais possibles, pour les verser directement
dans la caisse qui sera indiquée.

t2° Que Sa Majesté sera suppliée d'ériger le

bailliagede Thionville, à lui joints ceux de Sar-relouis et de Longwy,en baithage principal, pour
députer, à la suite, directement aux Etats géné-
raux.

~V<~aThionvilleest le sié~e d'un district, d'une
m~ittisfdesf'u\ et forêts,etd'unereceltecuSarre]oui3
et Longwy[époudent.

13" Qu'il sera arrêté que les quatre députés
qui formeront la députation du bailliage princi-

pal
de Thionville, seront pris alternativement

dans les sujets et les ordres des trois bailliages
qui le composeront.

t4° Qu'il plaise a Sa Majestéaccorder à ses ju-
ges des gages proportionnés à l'importance de
leurs fonctions, et supprimer le centième de-
nier.

t5" Que, pour diminuer les appels qui tirent
les habitants des villes et des campagnes de leurs
foyers pour aller suivre les audiences de la cour,
surchargées d'affaires de peu d'importance, ce
qui les dérange et cause souvent leur ruine, le
bailliage de Thionville soit autorisé à

juger
sou-

verainement jusqu'à la somme de 500 livres.
t6" QueSa Majesté sera suppliée de reprimer

les abus de la jurisprudence civile actuelle, et
notamment de celle criminelle, à l'effet d'accélé-
rer la décision des procès et d'assurer aux ci-

toyens leurs propriétés, leur vie, leur honneur.
17"Qu'il est indispensable de remédier aux

abus qui naissent de la perception presque arbi-
traire du droit de contrôle, eu faisant procéder à
un nouveau tarif conçu en termes clairs, précis
que de ces dispositions, le rédacteur écarte toute
idée fiscale, pour n'avoir en vue que l'utilité pu-
blique, telle que de donner aux conventions plus
d'authenticité sans en gêner la stipulation, de
n'en point multiplier les droits arbitrairement
et lorsque les parties passent des actes qui n'a-
joutent rien à leur propriété, tels que des échan-

ges de but à but, ne les assujettir qu'au simple
droit et qu'il en soit de même a l'égard des re-
tours ou mieux-values, qui ne doivent être as-
sujettis aux droits qu'en raison de la sommequi
en fait l'objet.

18" Que, pour faire cesser les justes plaintes
des villes et des campagnes, les charges d'kuis-
sier-priseur soient supprimées, et le droit de
faire des prisées et ventes de meubles rendu aux
huissiers et sergents, comme ils l'avaient avant
la création de ces nouvelles charges.

Si tousles tinissieis des juridictions ont intérêt
à cette suppression, ceux de cette ~le ont des
droits particuliers à invoquer ils avaient obtenu
la réunion à leur communauté des commissions
de priseur-jurés, dont quatre d'entre eux avaient
été pourvus. Ils ont payé à ces quatre huissiers
une somme d'environ 4,000 livres, tant pour la

finance, les provisions, que pour les frais d'un
arrêt du conseil; et sans leur avoir remboursé
cette somme, on les a dépouillés du droit qu'ils

avaientacquis et payé. Ils réclament ce renibour-

sement, et attendent de l'équité de Sa Majesté
qu'elle leur fera donner satisfdction.

19° Depuis la révocation de l'édit de 1765,les

charges municipales de Thionville
n'ayant pasété financées, sinon celles de procureur du Roi,

svndic, et de secrétaire-greffier, les anciens ma-

gistrats
n'ont pas été remplacés; la plupart sont

décédés, ainsi que les notables. Il est donc néces-
cessaire

que
la ville se pourvoie. A cet effet, elle

supplie Sa Majestéde rétabtir à son égard t'édit

de 1765, qui sera exécute selon sa forme et te-
neur que les charges financées soient rembour-
sées, et les titulaires rendus indemnes.

20° Thionville est une place-frontiére, une clef
du royaume du cOté des

Pays-Bas autrichiens et
de l'Allemagne de sorte qu'ilest de l'intérêt du
Roi et de la nation que ce boulevard ait des ca-
sernes suffisantes pour loger la garnison néces-
saire à sa défense. Et comme elles sont insuffi-
santes, Sa Majestésera suppliée de faire construire
un pavillon vis-à-vis l'hôtel du gouverneur, pa-
rallèle au corps des casernes des Augustins, et
deux corps de casernes au fort pour la cavalerie,
ie long du canal, dans )e voisinage du manége, et
des nouveaux magasins des fourrages. Cescons-
tructions sont absolument nécessaires pour le
bien de la place et du service.

~1"Adéfaut de pavillon, les officiers de la gar-
nison de Thionville occupent des logements en
ville. Cesont les bourgeois seuls qui fournissent
les chambres, les lits

garnis,
le Imgeet les us-

tensiles prescrits par rbrdonnance;tes ecclésias-
tiques, les nobles et les privilégiesne contribuent
pas à cette charge qui pèse uniquement sur la
classe des habitants les moins aises, etqui les ac-
cablent. Pour faire cesser cette contribution ex-
clusive, évidemment

injuste,
il faut, ou que les

officiers payent eux-mêmesleur logement, ainsi

qu'il se pratique dans les villes de Sarrelouis,
Longwy et de la Flandre, ou que le prix de ces

logements soit acquitté par tous les ordres de la
province; en un mot, que cet objet fasse partie
des imposition des Evéchés; et que nosseigneurs
des Etats généraux prennent cet objet en consi-

dération, lors de la répartition génerale des im-

positions.
22° Un objet, non moins important, intéresse

la ville de Thionville; elle paye en argent les

logements des officiers supérieurs des régiments,
les ustensiles du gouverneur qui ne réside pas
dans la place, et du lieutenant du Hoi, les loge-
ments des majors, aides-majors de la place, des
officiers d'artilfene et du génie, même de trois
chefs, dont l'un du génie, et deux d'artillerie,

qui
n'ont pas leur résidence en cette ville, ceux

des commissaires des guerres, gardes des maga-
sins, gardes des mines, etc. Cette dépense s'élève
annuellement au delà de 7,000 livres. D'un autre
côté, la ville est chargée de la fourniture (tes us-
tensiles des casernes, de leur entretien, de celui
des fenêtres des corps de garde, de l'intérieur
de la

place, des
premiers ponts-levis, des deux

ponts
dormants aux portes de Metzet de Luxem-

bourg, etc.

Ses revenuspatrimoniaux suffisentà peine pour
faire face aux dernières dépenses et à celles or-
dinaires de sorte que, pour se procurer l'excé-
dant de 7,000 livres destinées aux logements et
ustensiles, la ville a éte nécessitée de recourir à
des octrois qui, dans un lieu circonscrit et res-
serré par des fortifications, consistent nùment
dans des droits d'entrée sur des objets de pre-
mière nécessité ce qui, d'un côté, excite les

plaintes
des citoyens et de la garnison, et de

l'autre donne atteinte au peu de commerce qui
est dans Tnionville. Ces faits sont de notoriétf'

publique, et attestés par les comptes de la ville.
Ainsi, elle attend de la bonté paternelle et de

la justice de Sa Majesté,qu'elle l'affranchira du

payement de ces logements et de ces ustensiles,
sauf à augmenter le traitement des ofliciers; ou

qu'elle ordonnera que cet objet fera partie des

impositions de la province. Par ce tempérament
équitable, les citoyens et la garnisM seront sou-
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lages et exempts des droits onéreux et préjudi-
ciables d'entrée sur des denrées de premier be-
soin.

23° Avant la paix de 1762, les maîtres des

ccrpsd'arts et métiers de Thionulle jouissaient
du droit exclusif d'exercer leurs professions; les
ouvriersde la garnison étaient comprisdans cette
exclusion. 11n'y avait j)as de magasins dans les

régiments; point d'ateliers d'aucune espèce dans
les casernes; les marchands et les artisans de
Thionville vendaient à la garnison, travaillent

pour elle exclusivement comme pour les bour-

geois. Par ce moyen, les pères defamilteélevaient
Fcurs enfants dans une certaine aisance, leur
transmettaient leurs talents et leur industrie, et
en faisaient des citoyens utiles. L'Etaty gagnait,
et le service du Roin'en souffrait pas. La concur-
rence fixait le prix des marchandises et des ou-

vrage, à leur juste valeur, et )a qualité, par cette
raison, en était bonne.

La guerre se déclare-t-elle, des maitres et des
élèves habiles dans leur art se présentaient en
foule pour suivre les régiments à l'armée. Mais

depuis l'établissement des magasins et des ou-
vriers de tous métiers dans les troupes, les mal-
tres, établis dans les villes de guerre, prives de
leur principale ressource, languissent faute d'ou-

vrage ne sont plus en état d'acquitter les subsi-

des, d'élever une nombreuse famille et le mal
ne faisant

qu'empirer,
ces villes se dépeuple-

raient, si Sa Majestéc'y remédiait.
Cesconsidérations puissantes sont bien faites

pour toucher son cceurbienfaisant, et )a détermi-
ner à tendre une main secourable à une portion
de ses sujets industrieux, sans compromettreen
rien le bien du service militaire.

Aussi la ville de Thionville, en vous présen-
tant leurs doléances, attend devotre justice bien-
faisante la suppression des magasins et des
ouvriers établis dans vos régiments, le rétablis-
sement des chosessur l'ancien pied; et qu'il sera
fait détendeaux ouvriers servant dans vos trou-
pes, de havaitler ailleurs que chez les maîtres
jures des villes.

24"Des marchands et des artisans n'ont sou-
vent, pour toute fortune, queleur petit commerce
et leur profession. C'est la seule richesse qu'jls
transmettent à leurs veuves, et

l'unique ressourcede celles-cipour élever leurs familles. 1 est donc
intéressant que ces veuves et leurs enfants aient
la faculté d'exercer les professionsde leurs maris
et de leurs pères, sans acquitter de nouveaux
droits deréception. Ils jouissaient de cet avantage
avant l'édit du mois de juin 1780 qui lesen a
privés. AinsiSa Majestésera suppliée de déroger,

en ce
point, a cet édit.

25"Lavilledemande la suppression duvingtiè-
me de l'industrie, à l'instar descampagnesqui ont
obtenu cette justice.

26° Que la chambre syndicale soit
supprimée,et la liberté rendue aux bourgeoiset à la garni-

son de se pourvoir, au poids de la ville, des co-
mestibles qua les forains y déposeront, ainsi et
de même

qu'U se pratiquait avant i't'dit de 1780.
27° Que'fhionvitte et son ressort sont propres

à l'établissement des fabliques de cuirs, de dMps
communs et de toiles. Ces fabriques, pour pros-
pérer, nedemandentque des encouragements.Un
des plus efficacesserait d'autoriser le prêt à in-
térêt sur simples obligationsau taux du royaume.
Parce moyen, tous les fonds morts rentreraient
dans la orculiition; l'usure, qui fait de jour en
jour tant de progrès, qui désolesingulièrement
les campagnes, ruine les cultivateurs, rentrerait

dans tendant; et tant de citoyens, et surtout les
gens de campagne, ne seraient plus les victimes
malheureuses des astuces des Juifs qui se multi-
plient trop dans ce ressort, et s'élévent sur la
ruine des cultivateurs et des artistes.

Le prêt à intérêt est autorisé en Lorraine, où i['
produit de bons effets.Leshabitants de cette pro-
vince sont nos voisins. [) est même des villages,
tels que Fameck, Budangeet Hemange,qui sont
mi-partie Luxembourgeois,Français et Lorrains.
Plusieurs paroissessont composéesde villages de
l'une et de l'autre province.

D'un autre cAté,l'argent est le signe des va-
leurs; il représente conséquemment tous les

biens- le loyerde ceux-ci produitdes fruits; pour-
quoi Je loyer de l'argent serait-il nut ? Aucon-

trane. il ne ferait que mieux sa fonctionde signe
en produisant des intérêts. Lesprogrès du com-

merceet de l'agriculture, et l'extirpation de l'usure
le demandent.

Sa Majesté sera donc suppliéed'accorder, pour
l'encouragement des fabriques, de l'agriculture
et pour )e bien des sujets, une loi qui autorise le

prêt à intérêt sur simple obligation.
28° D'après les lois du duché de Luxembour

dont l'usage a ëH conservea Thionville, les Juifs
sont exclus de la province. Unseul ménage avait
étfe,par tolérance, établi a Thionville. On a sur-
pris de la religion de VotreMajestél'établissement
d'un second ménage en cette ville, de cette na-
tion. Les officiersmunicipaux ontprotestécontre
cet établissement; et en suppliant Sa Majestéde
maintenir la villedans ses franchiseset privilèges,
eUeose demander qu'fi n'y ait qu'un ménage de
la nation juive a Ttnonviite, et que la permi.-sion
accordée à MayerLévy de s'y étaMir soit révo-

quée.29°Les dimes en France, dès leur origine, ont
été desttnêes à l'entretien des ministres des au-
tels, et spécialementa la reconstruction des égli-
ses de paroisses. Dans le duché de Luxembourg,
les gros decimatenrs ont été de tout temps,
chargés de cette reconstruction,et le sont encore.
Thionville a droit de jomr du même privilége, et
en a joui jusqu'en J7(!8,où l'édit du mois de mai
de cette année t'en a dépouillé, ainsi que tontes
les autres communautés du ressort du parlement
de Metz.Commecet édit porte atteinte à ses pri-
viléges, la ville deuiandu que la disposition de
cetteloi, qui a pour objet cette charge, soit abro-
gée, et qu'il soit ordonne que la reconstruction
des églises paroissiales soit remise indéfiniment
à la charge des décimateurs,sans avoir egardaux
transactions ou antres arrangements prjs par des

communautésd habitants avec les décimateurs,
qui seront déclarés nuls et de nul effet.

30" Toute ia France s'élève de concert contre
la gabelle, la régie générale et les droits unis;
SaMajesté c)te-meme,touchée des inconvénients
de ces impositions, en désire la suppression.
Thionville a des privilèges rectamer qui lui
ont été assurés par la capitulation du 8 août 1643
et par des lettres patentes du souverain. Elle a
)oui, longtemps après la conquête, de ses

privi-
i-

lèges; quatre seigneuries de son ressort,
Hodr-mack,

Houssy,
Putteiange et Preische, en ouis-

sent encore la Flandre française, détachée de la
souveraineté des rois d'Espagne, commeThion-
ville, en jouit aussi. La v)Hede ThionviHepour-
rait donc borner ses doteances à ce sujet, à
solliciter, de ta justice du souverain, d'être réta-
blie dans ses anciens droits, mais elle demande
la suppression généralo de la gabetie, de la régie
des cuirs et des droits unis. Tous les Français sont
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MrM, et ne forment qu'une famille; ils doivent
être disposés à supporter également le poids de
l'impôt qui sera établi, pour

suppléer
à ces im-

positions ruineuses,doitt toute la France demande
la

s uppression.31 L'expérience a prouvé que tes édits des
années 17b8 et 1769, concernant les c)6tures, la
suppression du droit de parcours, et le partage
des communes, ont nui sensiblement, par leur
exécution, à l'abondance du bétail, et, par une
suite nécessaire, à l'agriculture, à cause de la di-
sette de l'engrais, sans lequel les terres mêmes
dans ce ressort rendent peu; le renchérissement
desviandes, cuirs, peaux, suifs, beurre laine, etc
qui tiennent de st près aux besoins dMl'homme,
a eté l'effet de la même cause. Aussi la coutume
de cette ville avait prévu ces inconvénients, en
déclarant, article I"' du titre XVIII,que l'un des

principaux moyens de l'entMien des habitants
du pays est la nourriture de toutes sortes de bé-
tail par le moyen des vains pâturages, usages,
parcours, etc.; par conséquent, il est du bien
public que.

ces ëdits
soient révoqués, et les cnosff

remises sur l'ancien pied.
)i serait même à souhaiter qu'on accordât dM

primes d'encouragement aux cultivateurs qui
laboureraient leurs terres avec des bosufs. Cese-
rait le moyen de rendre l'espèce commune dans
le ressort, et d'envoyer moins d'argent à l'étran-
ger pour l'approvisionnement des viandes qui
sont rares; et une des premières causes de cette
rareté, est l'exécution des deux édits dont la ville
demande la suppression.

32° Pour faciliter aux bouchers de cette ville
les moyens de faire les approvisionnements né-
cessaires pour les

bourgeois
et la garnison, Thion-

ville demande qu'il plaise à Sa Majesté défendre
aux bouchers forains, et singulièrement aux Juifs.
de faire le commerce de veaux à une lieue de
l'arrondissement de la ville ce commercenuisant
sensiblement à ces approvisionnements, surtout
celui des Juifs, qui achètent des veaux de l'gc de

huitiours et au-dessous, tandis qu'il serait du bien

public
qu'il n'y en ait point de vendus qu'à l'âge

d'un mois.
33°La ville demande que Sa Majesté se fasse

rendre compte des revenus des biens des maisons

religieusessupprimées, comme aussi de la vente
des meubles et immeubles des corps d'arts et
métiers supprimésparl'édit de juillet 1780,et des
deniers qui étaient en caisse lors de cette suppres-
sion; et que la vente des immeubles de ces mai-
sons supprimées soit ordonnée.

34° Que les abus qui naissent de la faculté ac-
cordée aux salpétriers de fouiller dans les étables
et écuries des villes et villages, soient réprimés;
<)u'acet effet, ils ne puissent faire de telles opé-
r tions, que de concert avec les municipalités,

et.~rf's avoir obtenu leur consentement.
35* Que l'entretien des chaussées devant être

à
h charge de tous les ordres indistinctement, il

paraît équitable, vu la quantité des rouliers pu-
blics, dont la province des Evéchés est couverte,
que cet effet de dépense entre en considération,
lors de la répartition à faire, par les Etats géné-
raux, de la généralité des impositions.

36°Que les entrepreneurs de messageries exi-

geant des permissions des personnesqui se servent
3e voitures étrangères pour se rendre dans les
villes de cette province, ont rendu la (.tmmuni-
cation difticile et très-coûteuse, ce qui est con-
traire à l'Intérêt publie, comme à celui des parti-
culiers. Pour fairecesser cet abus, la ville demande
la suppression de ces permissions.

37° Elle demande
égalementla suppression

des
moulins et pressoirs annaux, comme contraires

au bien public, à charge d'indemnité envers les
seigneurs propriétaires.

38°Que les vétérans et invalides exerçant com-
merce, ou une profession, ou possédant des biens-
fonds,soientassujcttis, commelesautres citoyens,
à toutes tes charges.

39° Que l'exportation des grains à l'étranger
soit suspendue lorsque le froment se portera
au-dessus de7 livres 10 sous le quintal.

40° Qu'il plaise à Sa Majestédéfendre l'expor-
tation à l'étranger des bois de la Lorraine.

41° Qu'il soit libre aux communautés réguliè-
res et séculières d'exploiter leurs futaies, sans ob-
tenir, à cet effet, un arrêt du conseil, d'après la

martelage qui fixera la réserve, d'après le règle-
ment général de Sa Majesté.

42° Que les quarts de réserve seront fléchis à
l'âge de trente ans, et que Sa Majesté sera sup-
pliée de fixer les réserves par un règlement gé-
néral, excepté dans les besoins urgents; et pour
ne

point
forcer lesdites ventes, ordonner que,

par les
officiers des maîtrises, il sera dresse un

rôle et répartition desdtts quarts de réserves, en
trente parties, autant égales que faire se pourra,
et apportée des différentes communautés, en

commençant par les quarts de réserve les plus
anciens.

43° Ordonner que toutes les places vaines et

vagues,
qui

ne sont propres à la culture d'au-
cune espèce de grains, ou nécessaires à la pâ-
ture, seront enscmencees en grands et faines, ou
autres espècesde bois ou plantes, sur les indica-
tions qui en seront données sans frais par les
officiers des maîtrises.

44° Qu'attendu la multiplicité des forges ré-

pandues dans ce pays, il soit défendu aux.
maître desdites forges de convertir en charbon
des bois au-dessus de deux pouces de diamètre.

45° Ordonner que les communautés seront te-
nues de salarier leurs gardes de bois, qui demeu-
reront responsablesdesdits délits qui s'y commet-

tront et, pour cet effet, seront tenus de donner

caution, ainsi qu'il se pratique pour les gardes
des bois du Roi.

46° Que le ruisseau de la Fensche, se déchar-

geant dans la Moselle,en passant par les fortifi-

cations, ses eaux bourbeuses, causées par le

lavage de la mine delà forged'dayange, corrom-

pent celle de la Mosetlesdans l'endroit où lesbour-

geois
et la garnison \ont puiser, (.c qui est insa-

lubre et malsain, suivant qu'il a été reconnu par
les chirurgiens-majors. D'ailleurs, ces eaux bour-
beuses nuisent aux fabriques de cuirs, répandues
sur ce ruisseau, fontpérir les bestiaux, et en em-

pêchent la production. Pour remédier à res in-
convénients essentiels, la ville demande qu Il
plaise aSd Majestéd'ordonner que le proprn't.iirc
de la forge d''IIayange soittenu de creuser un
bassin suffisant pour y

recevoir les eaux qui la-
vent la mine, a6n qu elles y déposent les partie
terreuses et ferrugineuses, et puissent se rendre
dans les ruisseaux claires et limpides.

47° Qu'il soit ordonné que la nille ne m"

plus dorénavant d'octrois sur les entrées des

pieds-fourchés; et que Sa Majestésera suppli'-
de supprimer ses droits sur cette partie, vu la

cherté des bestiaux.
Fait et parachevé à t'hôtet de ville de Thion-

vilte, le 9 mars t789. Signés à la minute Tail-
leur Btouet Robert Du Château Prohst

Schswestzer; Delavatlée; Colas; Petit, RoUi;

Elminger; Nicolas; Merlin; Lafontaine; 1. Ma-
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this; Facque.Jadin; C!tzcneuve;Hermand,Jean
Yagnair; Mathias K)effert; Nicotas Boé; Miche)

Brandebourg;
Loriot. Nicolas BoNget.Yatri;

Duon; Dondaine; Dubois;Dinot;Gradidier;Ni-
colas Glandt; Philippe Hippert; CiaudeShweHzer;
Jacques de Metz; Jean Thomas; Jacques Hippert;
de Mpierre; N. Lefèvre; Renouard; S. Simonct;
Brandebourg; Taiifer, secretaire-grefGer.

Pour copte délivrée par le Mussignè, greffier
en chef au bailliage de Thionville.

De doléancesdes deux corps des mafcAattdt.mer-
ciers et épiciers de la ville de Thionville()).

Cejourd'imi, les deux corps des marchands
merciers et épiciers de la vitte de Thionville,
ayant été convoqués en assemblée générale chez
le sieur Laidequer, syndic des merciers, pour, et
en exécution des lettres du Roi, données à Ver-
sailles le 24janvier 1789,du règlement y annexé,
et de l'ordonnance de M.le lieutenant général du
bailliage rendne en conséquence le. conformé-
ment à l'avertissement donné il l'effet de la pré-
sente assemblée par MM. les officiers muni-

cipauxde cette ville, en la personne dudit sieur
Latdequer, syndic des merciers, ie. être pro-
cédé à la nomination de députés dans la propor-
tion détcrmmée, par l'article 26 du règlement, à
)'assemb)ée du tters-état, qui doit être tenue le
10 mars présent mois, en t'hotel de ville, pour
rédiger le cahier dont il t'st parlé dans ladite or-
donnance, et nommer des députés pour porter
ledit cahier en l'assemblée qui doit être tenue

par M. dans taquelie assembtée, lesdits sieurs
susnommés, après en avoir délibéré et recueilli
les voix, d'après la pturaUté des suffrages, nom-
mer et députer, par ces présentes, les personnes
de. a t'effet de tes représenter à i'assembtée du

tiers-état qui doit se tenir à. dans les formes
ordinaires et là, concourir, avec les autres
membres de ladite assemblée, à la rédaction de
leur cahier de doléances,ptamtes et remontrances

d'après la rédaction dudit cahier; concourir pa-
reiùemcnt à i't'tection des députés qui seront
chargés de porter ledit cahier a l'assemblée qui
sera tenu par M. )e. donner auxdits députés
tous pouvoirs généraux et suftisants de proposer,
remontrer, aY)ser et consentir tout ce qui peut
concerner les besoins de l'Etat, la réforme des
abus, l'établissement d'un ordre fixe et durable
dans toutes les parties de l'administration, la
prospérité du royaume, et le bien de tous et de
chacun des sujets du Roi, déclarant lesdits sieurs
agréer et approuver tout ce que les députés, qui
seront nommés, auront fait, délibéré et signé en
vertu des présentes, de la même numéro qne si
lesdits sieurs comparants y avaient assisté en
personne; fait et passé, ladite assemblée,opérant
en conséquence des pouvoirs de Sa Majestésur
ses doléances, n'a rien plus à coeur que de lui
donner des marques de son zèle à concourir au
besoin de l'Etat, et à faciliter M.de Necker,di-
recteur générai des finances, non-seulement à
combler le déficit, maisencore à mettre les forces
nationales dans un degré de splendeur s; respec-
table que nous n'eussions rien à craindre des
entreprises de nos ennemis; et, comme tout dé-
pend de l'ordre économique dans tes finances,

(t) Nouspublionsce cahierd'aprèsM massent de}
~fcMoMdet')ttJ)!M.

Signé Albert.

de la réforme des abus d'administration, et éta-
blissement à faire en faveur de l'humanité souf-
frante, nous aurons t'honneur d'exposer avec

respectNoussupplions tous ceuxqui sont à supplier,
et prions tous ceux qui sont à prier, de mettre
tout intérêt personnel de cûté. afin que les trois
ordres réunis ne forment qu'un même vceu et un
même cœur pour ie déposerau pied du trône; et,
d'un concert unanime, rendre la France heureuse.
Oorissanteet invincible; et pour y parvenir, nous
demandons avec respect

t" Que les Etats généraux se reproduiront tous
les cinq ans, dans la forme qui sera jugée le
mieux convenir.

2" Qu'il sera nommé une commission intermé-
diaire qui aura la garde du trésor royal, et qui
sera composéed'un membre de chaque province
qui correspondra avec les Etats provinciaux de
celle qui lui sera affectée, pour toutes tes impo-
sitions et améliorations d'administration de ladite

province.
3° Que les subsides, qui seront réglés, auront

lieu pour six ans, afin que le service ne manque
pas.

4" Qu'en cas de guerre imprévue, ladite com-
mission intermédiaire sera autorisée de faire un

empruntjusqu'à la concurrence
qui

sera réglée

par
les Etats généraux, afin de n'être pas pris au

dépourvu, et de parer aux attaques de l'ennemi.
5° QueMM.les receveurs généraux et particu-

liers seront supprimés; et
qu'il

sera pris des ar-

rangements pour leur remboursement, en leur

payant intérêt par diminution graduelle, jusqu'à
extinction de la dette.

6° Que la levée des subsides se fera par nous-
mêmes, et seront versés sans frais au trésor

royal.7° Qu'il sera accordé aux Trois-Evêchés des
Etats provinciaux, à l'instar de ceux du Baupbiné.

8°Que lesdits Etats provinciaux seront com-

posés de représentants élus librement par le

peuple, et que le tiers y sera en nombre pour
moitié, et que les vuix se prendront par tète.

9" Que lesdits Etats provinciaux auront seuls
la compétencede l'administration des subsides.

10°Qu'il y aura une commission intermédiaire
à Metzqui suppléera aux Etats provinciaux, qui
connaitra des co'optes des villes, réglera leurs

dépenses, et autorisera les améliorations à faire.
11°Que MM.les fermiers généraux seront sup-

primés. laissant à la sagesse des Etats généraux
pourvoir au remplacement du fisc de cet objet.

12" Que la capitation, subvention, industrie,
seront mises en masse, pour le tout être réparti
sur les trois ordres à titre de capitation, au pro-
rata des facultés mobilières et immobitiéres d'un
chacun.

13°Que le dixième du revenu net des biens
sera établi sur ceux des trois ordres.

14°Queles curés, chano!nesou prélats payeront
le dixième de leurs honoraires.

15°Queles abbés commendataires seront sup-
primés, et leurs revenus employésà acquitter les
pensions des officiers retirés.

16°Que tout prêtre ou prélat ne pourra pos-
séder qu'un seul bénéfice; le surplus sera versé
dans la caisse de la province, soit pour rem-
bourser des charges, ou construire des casernes,
ou autre institution du bien publie.

17°Quele logement des gens de guerre à Thion-
ville se payera en argent, à raison de 10 livres

par mois pour un capitaine, 8 livres pour un

lieutenant, aumônier et chirurgien-major, 6 h-

CAHIER
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vres pour les sous-lieutenants et porte-drapeau,
pour être imposées sur les trois ordres au sou la
livre de la capitation, en ce, non compris les

ouvres chargé du logement des soldats.
18" Que les logements des officiers supérieurs

seront répartis sur la province, selon l'article 5de
t'ordonnance de 1765.

t9" Que la dîme sera supprimée, et les curés

payés en argent, ainsi qu'il sera règle, si mieux

n'aimentqu'elle nese percevra plus danstes Trois-
Evéchés sur les terres arables, qu'a la 20' et sur
les vins à la 30'.

Que le curé en tirera deux tiers, et les gros
décimateurs l'autre, à charge à ces derniers d'en
laisser un huitième aux curés pour être distribué
aux pau res.

Que les hauts décimateurs seront chargés
comme d'ancienneté, aux réparations et recon-
structions des paroisses, le curé au chœur, et les

paroissiens au clocher.
20° Que l'exportation des blés à l'étranger sera

défendue à peine de confiscation, moitié au profit
du capteur, et l'autre moitié pour être distribuée
aux hôpitaux les plus prochains ou que l'ex-

portation ne pourra avoir lieu dans les Trois-Evé-
ches que jusqu'à 7 livres 10 sous le quintal.

21" Qu'après les foins coupés, le parcours sera
rétabli eu faveur des communautés, comme du

passé, atin que les pauvres puissent élever des
bestiaux.

22" Que les seigneurs rendront en partage, aux

communautés, le tiers des communes qu'ils ont

eues, pour les réparer de la misère où les a ré-
duites le monopole qui s'est commis par l'expor-
tation des blés, les engagistes surtout n'y ayant
aucun droit.

23° Que le tirage de la milice sera suspendu,
pour ne pas déranger l'ordre de la société; et

qu'au besoin, nous contribuerons, avec le reste
du royaume, à fournir une armée de cent mille

hommes, et plus s'il le faut, moyennant qu'il
sera donné 100 livres d'engagement à chaque
soldat, qui seront répartis, au sou de la livre de

la capitation des trois ordres; n'étant pas juste

que
la plus pauvre classe du tiers fournisse seule

t'armée nationale pour la conservation des biens
des riches.

24" Que la confection des grands chemins sera
remise aux communautés de campagne, moyen-
nant la rétribution de 8 sous par jour pour tes
femmes et enfants de quinze ans, tu sous pour tes

hommes, et 20 sous par cheval ou bœuf attelé, en
observant d'établir leurs tàches le plus près pos-
sible de leur village ce qui servira d'un atelier
de charité qui diminuera la mendicité; bien en-
tendu que cette imposition ne sera répartie que
sur le clergé

régutier
et séculier, la noblesse, tes

habitants des villes, et le tiers des habitants les

plus riches de chaque village, les deux autres
tiers des individus du vilhge devant être em-

ptoyés à la confection des grands chemins.
2a° Que tous les couvents rentés, qui ne ren-

dpnt aucun service au public, seront supprimés;
leurs caisses versées dans celles de la province,
et leurs biens vendus et employés à des hôpi-
taux ou ateliers de charité, pour y placer tes
vieillards des deux sexes, les orphelins, les men-
diants et les vagabonds, et gens sans aveu.

26° Queles corps d'arts et métiers seront remis
comme d'ancienneté, pour être régis selon leurs
statuts et arrêts de

règlement, à charge
d'acquit-

ter leurs anciennes dettes, ainsi qu'il sera réglé
en assembtée générale le tout, en attendant que

la commission intermédiaire ait réuni les corps
qui ont trait entre eux, pour obvier aux procès
que la jalousie pourrait susciter, et qu'ils aient
obtenu de nouveaux statuts gratis.

27" Que, pour proscrire le brigandage, et em-
pêcher l'étranger d'enlever notre numéraire, et

obliger les coureurs à s'établir, le colportage de
tous objets fabriqués sera défendu à peine de

confiscation pourront toutefois les vendre en

gros à la douane ou chambre syndicale.
Quant aux comestibles, ils pourront étre ven-

dus en gros aux commerçants, à la chambre syn-
dicale.

28" Qu'il sera défendu à tous régiments de ca-

valerie, hussards, dragons, et infanterie, d'avoir
aucuns magasins ni ouvriers au service de leurs
troupes, sous peine de confiscation et de puni-
tion envers les chefs qui le toléreront, avec in-
jonction à MM.les commandants de place d'y
tenir la main.

29" Que tous soldats seront libres d'acheter
leurs besoins où bon leur semblera, sauf au ser-

gent d'e.re présent pour le payer.
30° Commel'armée nationale est composée des

enfants du tiers-état, et
que

nous avons douleur
de les voir déserter et s expatrier pour obvier
aux traitements trop durs qu'ils endurent, c'est à
nous à en chercher les causes et à indiquer les

remèdes, d'autant plus que c'est nous qui, jus-
qu'ici, avons le plus contribué à leur solde. En

conséquence, nous demandons qu'ils eussent un
sou d'augmentation de paye par jour, attendu que
leur ancienne paye ne sufHt plus, eu égard a la

trop grande augmentation des comestibles.
Que la ration de pain ne leur sera plus comp-

tée qu'à 18 ou 20 deniers dans tout le royaume.
Que leur pain sera composé de deux tiers fa-

rine de froment et d'un tiers de seigle, ou moitié
farine de froment et moitié seigle, purgé de son,
qui ne se digère pas, et qui ne convient qu'aux
bestiaux.

Que la manipulation du pain sera retirée aux

régiments, commen'étant pas de leur compétence,
et

qu'elle
distrait partie des officiers ou soldats

de leur service.
Qu'il sera fait une adjudication au rabais sur

trois affiches, par-devant les officiers municipaux
de chaque ville de guerre pour trois ans, moyen-

nant caution, pour le service du pain de la gar-
nison. en présence du commandant. Par ce tem-

pérament, le sou d'augmentation de paye ne
coûtera rien à l'Etat, puisque le Roi payait 33 de-
niers la ration du mauvais pain, et qu'un meil-
leur ne coûtera que t8 à 20 deniers.

Que les Français étant susceptibles du point
d'honneur, ils doivent être maintenus dans les
sentiments louables; et en conséquence, nous
demandons que les coups de plat de sabre et de
canne soient supprimés, en ce que ces traite-

ments, contraires a la délicatesse nationale, nous
a déjàfait perdre plus de quarante mille hommes

par désertion, depuis son institution sauf à sup-

pléer la punition par appointement d'une ou plu-
sieurs gardes à la décharge de la compagnie.

Quela conservation de nos soldats étant de la
dernière importance, que les hôpitaux militaires
seront rétabfis comme d'ancienneté, sauf à en

purger
les abus de l'administration, à en faire

l'adjudication sur les lieux, où il ae trouvera des

citoyens honnêtes qui entreprendront les places
à 13 ou 14 sous, et d'en accorder la préférence
aux Sœurs Grises, comme ayant plus de douceur,
de propreté et d'intelligencea soigner lesmalades.
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31° Commeil importe essentiellement au Roi et
à la nation que tous nos régiments eussent des
officiers expérimentés, voulant bien accorder

quelque préférence
à la noblesse, nous consentons

que tes trois quarts des officiersde chaque régi-
ment soient tirés de la noblesse, et l'autre quart
du tiers-état, choisi au scrutin

par
tous les ofti-

ciers du corps, le colonel ayant deux voix parmi
lesadjudants, sergents, fourriers et maréchaux
des logis, alin d'exciter l'émulation au service
comme sous Louis XIV.

Que tous les jeunes gens de noblesse qui en-
treront dans un régiment, feront trois ans au
moins le service aux grenadiers ou chasseurs

pour leur servir d'école, à demi-paye des sous-
iieutcnants, en quoi ils aurontd'autant moins lieu
de se plaindre, que chez Sa Majesté Impériale
!cs cadets servent à leurs dépens, des dix et douze
ans, avant d'avoir le grade d'officier.

32° Commenos troupes, soit par terre, soit par
mer, n'ont souvent été battues que par jalousie ou

par trahison qui a toujours restée impunie, nous

demandons, pour la gloire du Roietde la nation,
que tous officiers, de tel rang, telle qualité et
condition qu'ils soient, qui auront manqué aux
ordres ou signaux du commandant, passeront
aussitôt au conseil de guerre; et qu'étant con-
vaincus de tort, ils seront cassés ou punis de
mort, selon l'exigence du cas.

33"Que Thionville étant une place de guerre,
il soit ordonné Sa Majesté qu'en tout temps les
habitants auront le droit d élire librement leurs
magistrats. Or, comme notre bureau muuicip.ii
est réduit, par mort, à plus de moitié, et que M.
Petit a été institué maire par lettre de cachet, il y a
environ vingt ans, lors de la discussion du bureau

municipal avec feu M. ie comte de Vaux, nous
supptions Sa Majestéd'ordonner qu'il soit le plus
tôt possible procédé à une élection générale,
excepté des places acquises, afin que nous puis-
sions connaître la situation des comptes, et d'en
diminuer les octrois s'il est possible.

3i° QueThionville étant ~Iapremière frontière
de l'Allemagne, qu'il importe essentiellement que
ses fortifications soient réparées, et qu'en consé-
quence il soit pourvu, )e plus tôt possible, à l'ou-
verture du canal du fort, qui ne reste ptus qu~
7 à 8 toises pour lui faire traverser la MoMiie.

Qu'il y soit construit un manège en maçonnerie
commeà Metz,et deux ailes de caserne pour un
régiment de cavalerie, selon le plan de feu M.ie
maréchal de

Vauban,
afin que les bourgeois et

étr.ngers puissent bâtir des maisons daus l'em-
plarentent, ce qui tiercera la forcede notre ville.

35' Comme les frais exorbitants de justice ab-
sorbent et surpassent souvent le fond des causes,
nous demandons

que
tous les procès au-dessous

de 100 livres de valeur soient jugés sommaire-
ment, et à peu de frais, a l'hôtel de M. le lieute-
nant général du bailliage et qu'au cas où il ne
pourrait pas concilier les parties, qu'il les ren-
verra à Inhumaine pour être jugées, en dernier
ressort, à l'assislance de deux juges ou avocats.

36" Que toutes les causes jusqu'à 500 livres
seraient également jugées au batiliage, comme
aux consuls, en dernier ressort, moyennant qu'il
y aurait cinq juges sur ~tesrangs.

37° Que les domaines du Roi seront amodiés
sur les lieux pour douzeou dix-huit ans, afin de
les mettre en état d'en tirer meilleur compte.

38"Que les petits cens des domaines, qui ne

rapportent
presque rien, et jusqu'à la concurrence

de 100livres de rente, pourront être remboursés
au dénier vingt..

39° Que la capitulation de Thionville, souscrite
par feu le grand Condé et nos magistrats, sera
exécutée selon sa forme et teneur; et qu'en con-
séquence, les barrières de l'intérieur du royaume
ne pourront jamais être reculées à nos frontières,
comme contraires à nos constitutions et régime
de commerce avec nos voisins étrangers.

40° Queles lettres de cachet seront supprimées;
et qu'un citoyen ne pourra être arrêté que par
décret du juge civil, et son procès instruit pour
être puni ou élargi suivant l'exigence du cas.

4)° Queles supérieurs de la place ne pourront
faire emprisonner Jun bourgeois pour plus de
vingt-quatre heures excepte le cascriminel, pour
faire instruire son procès, à ses risques, périls et
fortune.

42" Quedans le cas où un officier maltraiterait
un bourgeois, que le commandant de la place lui
rendra bonne et prompte justice et qu'au refus
le magistrat de la ville fera dresser procès-verbal
des circonstances, et l'enverra au ministre de la
guerre pour en obtenir satisfaction.

43° Comme la répartition des impositions est
tr~s-inegale et vicieuse à Thionville, et qu'elle
exige correction, il convient, qu'a l'avenir, les

anciens asseyeurs, pour donner leurs raisons,
soient présents a )a nouvelle imposition, sans
~voixdélibérative et qu'elle serafaite par les huit
'te plus haut en taxe, assistés de quatre députés
du bureau muni, ipal, qui, avectes huit bourgeois,
auront voix d~'tiMrative, excepté le cas de pa-
renté.

44" Que ta f0p grande quantité deJuifs qu'il
y

a dans tes Esches, et qui ruinent tes garnisons,les enfants de lamilie et les pauvres paysans qui
ont recours a eux par leur usure exorbitante,
dem.mde de la sagesse du gouvernement qu'it
soit mis un frein a cette usure destructive et
qu'ils soient dispersés dans le royaume et dans
nos colonies, et que, surtout, ils soient proscrits
de toua les villages, villes et bourgs du Luxem-
bourg français, comme ancienne possession espa-
gnole où les Juifs n'ont aucun domicile, n'y de-
vant en avoir qu'une maison tolérée à Thionville.

45"Qu'il est important de supprimer les droits
de la marque des cuirs, sur l'amidon et te papier,
comme destructifs de ces trois branches d'indus-
trie de la province.

46" Que les droits de contrôle seront réglés par
un tarif plus modéré, et si clair qu'on sache ce
qu'il doit car ils sont si compliquéset si obscurs,
que le plus savant avocat n'est pas en état de
donner le moindre avis sur cette partie, qui ne
doit plus être amodiée, mais levée par régie pour
le compte de l'Etat.

47" Que t'échange
du comté de Sancerre,fait

avec M.le baron d'Espagnac, sera annulé, et que
tes acquéreurs des biens du Roi feraient état des
dégradations, sauf leur recours contre leur ven-
deur.

48° Qu'il sera rendu un compte exact de la
vente des effets des corps d'arts et métiers, ainsi
que les brevets qui ont été levés depuis la nou-
velle formation.

49"Qu'il sera aussi rendu compte des revenus
des biens des Jésuites depuis leur suppression,
ainsi que de ceux des dames de Mariendalet du

Saint-Esprit, qui ont été supprimées par Sa Ma-
jesté Impériale.

M)*Que le public étant exposé à des'pertes
considérables, lorsqu'il donneson Meà moudre,
en ce que les uns prennent la mouture en nature
au seizième, d'autres au vingtième ce qui fait
un monopole considérable lorsque le blé double
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de prix, et que, si le meunier est infidèle, ce qui
n'est que trop journalier, il se trouve qu'on paye
souvent quatre et cinq fois la mouture, quoique
l'ouvrage soit toujours le même. Or, pour préve-
nir cet abus, nous demandons qu'il soit fait expé-
rience par-devant des commissaires, savoir

Combien le muldre, mesure de notre pays,
produit de farine blanche, son et retrait;

Idem, combien en bis blanche, son et retrait;
Mmt, combien en bis, son et retrait.
Que les meuniers seront tenus de peser le blé

en le prenant en ville, et de même en rendant la
farine, son et retrait.

Que la mouture se payera en argent, pour les

particuliers
à 16 sousle muldre, et 4 sous au con-

ducteur en quoi ils pourront d'autant moins se

plaindre
quela plupart sontarrangés avec les bou-

langers à 10 et 12 sous par muldre, et 3 sous au
conducteur.

Que, dans leurs moulins, ils auront poids et
balance en règle, pour peser celui des gens de la

campagne; et qu'en cas de fraude, ils seront
condamnés a 100livres d'aumône pour les pau-
vres du lieu pour la première fois.

A200 tivres pour la seconde;
A 300livres pour la troisième;
Et au carcan pour faquatrième.
51° Pour établir la paix, l'union et la concorde

dans la société, il est intéressant que les libellis-
tes et susciteurs de procès soient punis exemplai-
rement, comme perturbateurs du repos public.
52° Les jeux de hasard doivent être défendus

rigoureusement, pour empêcher la jeunesse et
des pères de famille de se ruiner, et qui les con-
duisent souvent à des choses honteuses.

53°Que,pour pourvoir à la subsistance despau-
vres honteux et empêcher la mendicité, nous
estimons qu'il conviendrait de mettre 1ou 2 sous

pour livre de la capitation des trois ordres, qui
seraient administres par une sociétébienfaisante,
à l'assistance du curé.

54° Comme il est de la noble franchise des
commerçants d'exposer la vérité au Roi et aux
Etats généraux pour le plus grand bien de la
nation, nous estimons que les tribunaux d'inten-
dance sont contraires au bien publie, et que le
service doit être suppléé

par
les Etats provinciaux

que nous sollicitons des bontés de Sa Majesté.
55" Quenous avons l'honneur d'observer l'ar-

rêté du conseil de guerre, qui a statué qu'un co-
lonel à seize ans de service, serait maréchal de
camp, de droit.

a Que seize ans de service n'en font que cinq
effectifs, puisque MM.les colonels ne paraissent
que trois à quatre moischaqueannée au régiment,
et qu'un aussi court espace de service procure
rarement les talents nécessaires pour en faire un
général.

b Que c'est avilir le grade de général que de

récompenseraveug~émentle mérite et l'ignorance,
sans distinction.

c Que, par cette promotion de droit, l'Etat se-

rait, avec le temps, chargé d'un si grand nombre
de généraux superflus, qu'ils absorberaient la

majeure partie des contributions de l'Etat.
56"Que partant des mêmes conséquences, nous

estimons qu'il est important qu'ilsoit choisi, aux
Etats généraux, un comité des trois ordres pour
faire un relevé du nombre des généraux

quiexistaient à la mort de Louis XIV, ainsi que des
traitements dont ils jouissaient, pour en faire
comparaison, afin de statuer en connaissance de
cause.

57*Quele même comité prenne connaissance

du travail du conseil de guerre, afin d'en élaguer
les objets qui pourraient rebuter l'officier et le
soldat du service; car on dit que plusieurs tréso-
riers quartiers-maitres se plaignent de ne pouvoir
plus suflire de ce qu'on exige de leur service.

58°Quele même comité soit chargé d'observer
les pensions ou retraites qui méritent d'être mo-
dérées.

59° Que toutes les places, qui n'exigent pas
résidence, fussent supprimées pour l'avenir, et
les pensions ou traitements des titulaires actuels
modérés, s'il y a lieu, eu égard à leur fortune,

60° Qu'il soit accorde aux protestants un état
civil au moins aussi favorable quecelui desjuifs,
afin d'attirer les patriotes hollandais et autres à
venir s'établir parmi nous.

61' Queles trois provinces d'Alsace, Ti-ois-Evè-
ehés et la Lorraine, continueront d'être réputées
provinces étrangères, et que, pour faciliter la
circulation du commerce entre elles, tous les bu-
reaux, sans distinction, des trois provinces seront

supprimes et qu'eues payeront au fisc du lioi la
même somme que les fermiers en donnaient, et
que la répartition s'en fera sur les trois provinces,
au prorata de ce qu'elles en étaient grevées.

6x" Qu'aux Etats généraux, les voix se pren-
dront par tète et non par ordre, d'autant mieux
que nous espérons qu'à l'avenir le clergé ne figu-
rera plus comme ordre aux Etats généraux,
n'ayant aucun droit àl'administration du royaume,
leur service devant se borner à celui des autels.

G3°Queles célibataires depuis trente ans seront
imposes au moins au double des pères de famille
à raison de leurs facultés, afin de les obliger à se
marier, ou, au moins, à

payer
pour les enfants

iDf'gitimesqu'ils laissent la chargede la société.
64" Que les droits de permission d'ici à Metz,

comme de toutes les villes des Evéchésqui ressor-
tissent à Metz,seront supprimés commecontraires
à la circulation du commerce de la province, et

qui ruinent les fiacres et voituriers pour un très-
yif objet que l'entrepreneur en paye à la messa-
gerie de Paris.

65° Quele dépôt de la poste aux lettres sera
sacré, et que, dans aucun cas, on ne pourra in-

tercepter ou ouvrir les lettres qui y seront dépo-
sées et que cette partie ne sera plus affermée,
mais administrée pour le comptede l'Etat.

66° Que tous les prélats, abbés et prieurs seront
tenus de rester dans leur diocèse, à peine de con-
fiscation de leur temporel au profit de la province,
à moins que, pour intérêt de famille ou de santé,
ils n'eussent obtenu permission de s'absenter du
bureau intermédiaire.

67° Qu'il soit défendu de sortir des bois de
chauffage ou de construction de la province des
Trois-Evcchés,à peine de confiscationau profit de
ladite province.

68° Quela presse sera libre, afin de procurer
aux patriotes la faculté de développer leurs sen-
timents pour )e bien public.

69° Quela distillation des fruits en eaux-de-vie,
sera libre dans les Evêchés, la Lorraine et l'Al-

sace, atin de conserver notre numéraire et d'at-
tirer celui de l'étranger.

70° Qu'en temps de paix, la partie des fourra-

ges ne sera pas laissée à aucune compagnie, afin

d'empêcher le brigandage qui se commettrait sur
cette partie; que l'administration des régimentsts
en sera chargée, et répondra de l'exactitude du
service, sous peine de destitution.

71' Que tonsles vétérans, qui feront commerce

quelconque, contribueront aux chargescommunes
aux citovpns du même ordre.
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72° Que la banalité des fours et moulins,
étant un esclavage contraire au droit des gens,
qu'elle soit supprimée dans l'étendue des Trois-
Ëvéchés.

73" Que les cens et rentes non rachetables,
étant une condition onéreuse à quiconque vou-
drait libérer son héritage, que le remboursement

pourra s'en faire au denier quinze.
74" Que l'obligation de ne pouvoir prêter à

5 p. 0/0 qu'en aliénant le fonds, étant contraire
au bien du commerce et de la société qui est
cause qu'un numéraire considérable reste sans

activité, et que, vu la rareté de l'argent en circu-

tation, qu'il sera permis à toutespersonnes, même
aux séculiers et réguliers, de prêter sur papier
libre, à 5 p. 0/0, et pour terme Exe mais que,
pour avoir hypothèque, il faudra passer des con-
trats par-devant notaire, qui pourront, de même,
être stipulés à terme.

75° Que, comme la charité publique se trouve
surchargée à Thionville de pauvres étrangers qui
s'y sont introduits sans être reçus bourgeois, ce

qui diminue les secours des anciens citoyens,
qu'i's seront tous mandés à l'hôtel de ville pour
justifier de leurs moeurs et conduite, le cas
échéant se faire recevoir bourgeoispour être im-

posés au rôle des contribuables, ou sortir de la
ville.

76° Que toutes personnes des deux sexes de
conduite scandaleuse, ou suspectes d'infidélité,
seront également mandéespourêtre réprimandées
en secret, et en cas de récidive, chasséesde la
ville.

Si nous sommes assez heureux pour mériter
le suffrage de nosseigneurs des Etats généraux,
nous osons espérer que Ai.de Necker, directeur

générât des finances, sera en état de combler le
déficit dès la première année, en soulageant
même la pauvre classe

du peuple de plus de
100millions, et qu'ilpourra mettre les forces na-
tionales de terre et de mer dans un état si respec-
table qu'aucune nation ne sera tentée de nous

troubler; et, au besoin, nous pourrons fournir
deux cent mille hommes et plus, sans inconvé-
nient, et sans toucher au trésor royal.

Lafranchise et l'impartialité avec lesquelles
nous nous sommes exprimés, pour le soutien du
trône et l'honneur de la nation, nous font espérer
que lespersonnes mêmes qui sont dans le casd'é-
prouver des changements, nous rendront inté-
rieurement justice, car aux grands maux il faut
de grands remèdes et ce n'est qu'en corrigeant
les abus d'administration que la nation pourra
parvenir à parer à nos malheurs, en établissant
l'équilibre dans les répartitions, de l'ordre dans
la société.

A~o. A la suite dece cahier,on trouvela note
suivante

Le présent cahier de doléances des deux corps
des marchands de Thionville a été présenté à
l'assemblée générale des députés du bureau mu-
nicipal, par le sieur flentz, ancien juré et ancien
notable de l'hôtel de ville, député du corps des

merciers, comme extrait seulement d'un Mé-
moire de 86 pages in folio, qui développe les
moyens de l'exécution de son plan de finances,
qui présente environ 600 millions d'imposi-
tions sans surcharger aucune classe, et qui, par
ta politique, engagera la noblesse de faire cause
commune avecle tiers-état, puisqu'en contri-
buant avec nous, leur revenu sera encore aug-
menté de plus de 10 p. 0/0.

En supprimant MM.les fermiers, six ou huit
des meilleurs travailleurs seront conservésavec

un bon traitement et grâces de noblesse pour
administrer la vente du sel et tabac à un prix
modéré, pour le compte de l'Etat le set, de-
puis 3 sous à la frontière, et 5 sous dans l'in-
térieur du royaume, et le tabac a 30 sous Il
livre.

Tous les receveurs conserveront leurs
places,ainsi qu'un quart des meilleurs employés.

Dix mille seront enrégimentés avec bonnes
paye, et auront leurs propres officiers pour )es~
commander.

Le reste des réformés auront une retraite mo-
dérée, et la faculté de faire tel commerce ou
métier qu'ils voudront, sans brevets.

En réformant l'administration des intendances,
MM.les intendants pourront être nommés par Sa
Majesté,si bon lui semble, présidents des Etats

provinciaux,
et leurs secrétaires, de même, y

être employés ce n'est
que ta nom

qui changera
sous une autre forme d'administration, où un
plus grand nombre d'élus contribueront au bien
du service.

La nation, en comblant le déficitpar la réforme
des abus, procurera au peuple, en soulagement,
la suppression des 10 sous pour livre, qui coûte
à l'Etat 80 tmttioas.

/fiem, ta suppressiondu droit tyrannique des
aides, ainsi que ceux de la marque des cuirs,
papiers et amidon. Il indiquera les moyens sim-

ptes de fournir à l'Etat deux cent mille hommes
de bonne volonté, qui, sans inconvénients, ne
coûteront pas un sou au trésor royal.

Enfin, il proscrira la mendicité en pourvoyattt
au sort des pauvres de toute espèce, orphelins
et vagabonds, sans qu'il en coûte un sou au Roi
ni au peuple, et de manière que tous les sujets
de l'Etat seront utiles les uns aux autres.

tt se promet de mettre les forces nationales
dans un état si respectable, qu'it ne se tirera pas
un coup de canon sur terre et sur mer sans le
consentement du cabinet de Versailles,et espère,
sous trois ans, faire renaître i'âge d'or sous le
règne de notre bon Roi, qui accomplira la pro-
messe de Henri IVen faisant manger la poule au
riz à ses paysans.

Toutdépend de la bonnevolontéà me seconder,
et alors, je réponds sur ma tète de rendre la
France heureuse, florissante et mvincible, telle

quej'ai eu l'honneur de le proposer au présent
cahier de doléances de mon corps.

Ce ne sont ni les rangs ni la fortune qui don-
nent les connaissances d'administration ce sont
des dons de Dieu, et que nous devons consacrer

an service du souverain et de la patrie. Et, de-
puis t771 particulièrement, je me suis occupé
par inclination, et avec zèle, à développer tes
moyens d'améhorer l'administration des finances
du royaume, et à la correction à faire aux abus.

Signé HENTZ.

CAHIER

DesdoléancesA: l'ordre du clergédeSarrebourg
etP/taMoMt~(l).

Cejourd'hui, 8 avril 1789, l'ordre du clergé
des prévôtés royales de Sarrebourg et Phals-

bourg, assemblé au couvent des RR. PP. Cor-
deliers de ladite ville de Sarrebourg, en exé-
cution de la lettre du Roi concernant la
convocationdes Etats généraux, du règlement

(t)
Nouspublionscecahier d'aprèsunBa~auscntdes

~rcAtV«def'~tttpt'r<.
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annexé, et de l'ordonnance de M.le prévoiraà
l'effet de procéder à la rédaction de son cahier
de doléances, plaintes et représentations, a chargé
son député de présenter à rassemblée des ordres
de la province des Evéchés, à Metz,et de faire in-
sérer, dans le cahier du ctergé de ladite assem-
blée qui doit être porté à celle des Etats généraux,
les articles suivants

Art. )". Leclergéconsentàfaire généralement
tous les sacrificespécuniairesqui sont en son
pouvoir, et qui peuventêtre nécessairesdansles
circonstancesprésentes,pour subveniraux be-
soinsde l'Etat et procurer le soulagementdes
peuples.

Art. 2.11demande la conservation de ses an-
ciennes formes, et de tous les privilèges, préro-

gatives
et immunités dont il jouit depuis 1 origine

de la monarchie, et dont il ne pourrait être dé-

pouillé que par une innovation injuste et funeste
à l'Etat.

Art. 3. Unenouvelle organisation des chambres
ecclésiastiques, chargées de la répartition des
subsides imposés sur le cierge. 11 désire, en

conséquence, que le nombre des députes de tous
les corps séculiers et réguhers soit proportionné
à leur contribution respective; que ces députes
soient élus dans toutes tes parties du diocèse;
que le bureau diocésain ne soit charge de ré-
partir l'impôt que sur les districts, doyennés
ou arcbiprétres, et qu'il soit établi dans ces dif-
férents di~tacts des bureaux particuliers chargés
de la répartition immédiate sur les individus.

Art. 4. Qu'il n'y ait plus aucune distinction
enlre les biens appartenant aux ordres teutoni-
que et de Malte <'t ceux du c!ergè, et que les
subsides imposés sur les biens de l'Kgfise soient
également réparus sur ces deux ordres, comme
sur tous les corps ecclésiastiques.

Art. 5. L'augmentation survenue depuis quel-
ques années dans le prix des objets de consom-

mation, mettant la plupart des curés et vicaires
dans 1 impuissance de remplir, avec décence,
les fonctions de leur ministère, et de soulager
les pauvres de leurs paroisses, le clergé demande
qu'il soit pourvu, par union de bénéfices sans

charge d'ames, à ce que chaque curé ait au

moins 1,000 livres de revenu annuel, et chaque
vicaire amovible au moins 500 livres.

Art. 6. Que, dans tes assemblées municipales,
le curé de la paroisse occupe la

première
place

après
le seigneur, et qu'il ait laprésidence en son

absence cette distinction, due à la dignité de
son caractère, est nécessaire pour opérer le bien
que le gouvernement se

promet
de la présence du

pasteur dans ces sortes d assemblées elle lui est

déjàassurée dans plusieurs provinces, etaccordée
volontairement dans les autres par les syndics et
autres membres de la municipalité.

Art. 7. Que les ordonnances et édits du Roi,
ainsi que les règlements faits par les cours sou-
veraines, concernant la sanctification des fêtes et
dimanches, la fréquentation des cabarets, les
danses, les spectacles, les attroupements. les as-
semblées publiques et tumultueuses, soient re-
nouvelés en tant que de besoin,et exécutés selon
leur forme et teneur et qu'il soit

pris
des mesu-

res efficaces pour prévenir les débauches, les
querelles, les meurtres mêmes, auxquels les fêtes
patronates ne manquent pas de donner lieu cha-
que année.

Art. 8. Larévocation de l'édit du Roi, qui défend
aux églises et aux hôpitaux le remplacement de
leurs capitaux.

Art. 9. Que le gouvernement prenne les me-

sures les plus promptes et les plus efncases pour
arrêter le cours des livres également funestes ï
la religion, aux mœurs et à l'Etat, dont le poison
se répand, dans ces cantons surtout, avec unehar-
diesse et une rapidité sans exempte.e.

Art. 10. Que les ecctésiasttques non nobles
puissent être admis danstes chapitres et parvenir
aux dignités du premier ordre

pour
encourager

les talents, et donner à l'Eglise les bons et utiles
ministres qui Iu[ sont nécessaires.

Art. tt. Qu'il soit fait de nouveaux réglementa
sur l'enseignement public, l'éducation de la jeu-
nesse, et surtout l'instruction des jeunes clercs;
que les séminaires, les collégeset les universités,
conRés à des congrégations religieuses, qui n'ont
point assez de sujets pour en remplir les places
a la satisfaction du public, soient donnés a des

prêtres
séculiers, choisis dans tous les membres

du clergé desdifférentes provinces.
Art. 12. Pour terminer des contestations qui,

pour des objets de la plus petite conséquence,
ruinent souvent les habitants de la campagne,

qu'it soit
établi, dans chaque communaut un

tribunalde paix, composé du curé de la paroisse
et des membres de l'assembtée municipale; lequel
tribunal jugera, sans frais, jusqu'à ta concur-
rence d'une somme a fixer par tes Etats géné-
raux.

Art. 13. Que les Juifs, domiciliés dans la pro-
vince des Trois-KvecMs,soient soumis aux renie-
ments rendus pour celled'Atsacele 10juillet 1784,
pour réprimer efficacement les vexations et usu-
res d'une nation qui produit la rmue des villes
et des campagnes.

Art. t4. Queles réclamations des autres ordres,
touchant la régie, les fermes, la gabelle, impôt
sur te sel, tes huissiers-priseurs, les maîtrises des
eaux et forêts, les salines et autres usines, etc.,
soient accucuhes favorablement.

Tels sont les articles que tes commissaires dé-
putéspour la rédaction du cahier de l'ordre ec-
clésiastique des prévôtés de Sarrebourg et Phats-
bourg, par procès-verbal de ce jour, ont rédigés,
et qui doivent être présentés par son deputé,
pourêtre insérés dans le eatner du clergé du
baittiage de Metz,et de suite porté aux Etats gé-
néraux.

Et ont lesdits commissaires signé, les jour et an
que dessus,

Signé Georgel, doyen et curé de Sarrebourg
Mangenot,chanoine, députe du chapitre; Marc,
curé d'Imtmg Rossignol, représentaat le cure
de Reding.

Coté et paraphé par nous, prévôt, juge royal
à Sarrebourg, le présent cahier contenant quatre

pages, en
exécution de notre procès-verbal de ce

jourd'hui 9 avril i789 le présent à l'instant re-
mis au sieur Georgel, député du clergé.

Signé Mathey Embry, secrétaire-greffier.

HUMBLESDOLÉANCES

Du corps des vicaires de la ~mfo<Medes Trois-
Evéchés (t).

DomineRee, propitiusesto
sorti converte tuctnm
nostrcmin gaudium,ut,
viventes,laudemnsno-
mentuum.

C'est a Votre Majesté même,Sire, que s'adres-

(1)Nous
publions

ces piècesd'aprèsunmanuscritdea
~rt)tMt<de Empire.
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sent ces plaintives paroles, que, du fond d'une de
-vos provinces, élèvent vers votre bienfaisance,
une petite mais intéressanteportion de ce peu-
le dont vous vous montrez le père (!esvicaires
de votre province desTrois-Evêches). Vous avez

permis, Sire, que l'on porte au pied de votre

trône, et qu'on verse, pour ainsi dire, dans votre
sein, !es doléances que l'infortune arrache aux
malheureux qu'elle tourmente mais, hélas cette
douceur que doivent goûter tous et chacun, nous
a été refusée, et l'article quatorzième de votre or-
donnancede convocationaux Etats généraux, qui
permet à l'affliction d'élever la voix, a condamné
fanotre au silence, en nousobligeant à rester les

gardiens
des paroisses de ceux dont nous sommes

tes coopérateurs en notre qualité de vicaires.

Cependant, Sire, nous osous le dire avec au-

tant d'ingénuité que de vérité, de tous vos su-

jets du clergé, il n'en est peut-être pas dont la
dure destinee ait plus de droitsà la réclamationet
dont les voix soient moins portée d'être en-

tendues, et la misère connue. Nous nous atten-
dons bien, Stre. que l'on nous dira que nous pou-
vions charger MM.!es cures de nos doléances, et

qu'après tout nous faisions corps avec le clergé
qui a des représentants aux Etats généraux. Ah
Sire, nous faisons effectivement partie de ce

etergé; nous avons même l'honneur d'être du
nombre de ceux quevotre bontéshonorablement

qua)itiés du titre flatteur de bons et utiles pas-
teurs mais malgré toute la confianceque nous
inspirent leurs vues bienfaisantes et éclairées,nos
intérêts, quoique du même corps, sont bien dif-
férents, comme vous l'apercevrez sans doute par
les doléances que nous avons l'horm~nr de vous
mettre sous les yeux et l'apparente opposition,
que semblent mettre nos pestions à leurs inté-
rêts, aurait pu refroidir leur zèlenous être uti-
les. ~on,Sire. il n'y aura point de vicaire aux
Etats généraux, aussi peu considéré dans la so-
ciété qui a du former cette notableassemblée que
leur qualité de vicaire paraît peu relevée ils en
ont été exclus et n'auront par

conséquent
per-

sonne pour présenter, étayer leurs doléances et
en montrer la justice et cettemême indifférence,
qui les élimine des Etats généraux, aurait aussi
fait peu de cas de l'objet de leurs pétitions, et
leurs doléances seraient restées dans l'oubli. Tel
est, Sire, te sort du faible gémir est sa tache,
se taire est son devoir.

Se dédaignez donc pas, Sire, écouter favora-
blement nos timides voix, et puisque l'accès de
votre trône est ôté à des êtres qui seraient aussi
jaloux que tout autre de montrer et satisfaire leur
amour pour votre auguste personne, en contem-
plant sa profonde sagesse, et lui rendant leurs
respectueux hommages, permettez que, du fond
de nos asiles où notre condition nous enehaine,
nous ayons l'honneur de vousfaire parvenir ces
doléances que vous avez permises à tous et à
chacun de vous exposer; nous en userons. Sire,
avec cette respectueuse liberté que doivent avoir
d'humbles et d'affectionnéssujets envers un mo-
narque digne de toute leur tendresse et attache-
ment.

Pour mettre. Sire, dans nos doléances toute la
clarté et l'ordre nécessaires et en montrer la jus-
tice, il est essentiel de vous prévenir que dans
vos vastes Etats, Sire, on distingue deux sortes
de vicaires; les uns sont à résidence, les autres
commensaux. Les vicaires à résidence sont des
ecclésiastiques placés dans une de ces paroisses
qu'on nomme annexe ou succursale, pour yrem-
b!ir toutes les fonctions du sacerdoceet de pas-

teur (en sous-ordreet à la disposition des curés
primitifs),obtins de tenir maison,vivre et s'en-
tretenir, tout cela sous la seule rétribution de
350 livres.

Lesvicaires commensauxsont ceux qui logent 1
et vivent chez et aux dépens des curés, dans les
paroisses, desquels ils travaillent avec la même
rétribution que les premiers c'est d'après cette
observation préliminaire et intéressante pouri'm-'
telligence de nos doléancesquenousallons, Sire,1
établir nos pétitions, que nous réduisons à deux.

PREMIÈREPETtIMN.

Nousdemandons de changer le sort desvicaires
résidants en remplaçant l'amovibihte à laquelle
ils sont soumis par l'inamovibilité.

Quandon cherche,Sire, à demander quels motifs
peuvent maintenant assigner et assurer l'inamo-
vibiliteacertains endroits, etla refuserà d'autres
qui ont les mêmesraisons et les mêmesmoyens de
se la voir attacher, on ne peut aisément les décou-
vrir, etparfonsequentlesdeLuller.invoquera~-on
l'usage qui le veut ainsi? mais si descirconstances
quin'existent plus ont introduitcet abus.qui n'en
était pas un alors, n'est-ce pas à ce siècle et au
Roiéclairé à les redresser? Craindrait-on en ac-
cordant l'inamovibilité aux vicaires résidants, que
les curés auxquels appartiennent ces endroits en
souffriraientdans leurs droits et revenus?Maison
yerrd dans l'exposé de notre secondepétition que
nous ne conspirons nullement à toucher à despro-

priétés
aussi sacrées et à eu dépouiller les cures.

Serait-ce qu'il résulterait du plan que nous pro-
posons,quelque inconvénient? Onn'en voit aucun
sans doute, et mêmenous osonsdire qu'il n'y au-
rait qu'un bien.

Onne conçoit pas, Sire, quel tort font à un vi-
caire et à uneparoisse ces changements fréquents
auxquels ils sont exposés et que produit le pou-
voir arbitraire et abt-olud'unvicaire gênera!,ou
la volonté capricieuse d'un curé déplaisant, ou
des raisons de convenances ou d'intérêt de part
et d'autre, enfin les sonrdes menées dont un vi-
caire est sourdement la victime.

Si d'abord nous voulions montrer combien
grèvent un pauvre vicaire les changements,
nous exposerions ici les frais indispensables et
coûteux qu'ils entrainent après eux dans ce
temps surtout, où l'indigence se fait sentir dans

presque toutes les classes des artisans, les

payements
et les rétributions sont énormes,et si

)e trajet d'un lieu à un autre est de longue ha-
leine, comme cela arrive quelquefois, comment
alors charrier meubleset personnes, et vivre pen-
dant un an avec la faible pension de 350 livres
dont il faut se priver en partie pour frais de
voyage, acquit et tous autres droits; on sent donc
déjà quel tort font aux vicaires ces changements.

Maissi un vicaire, par là même, souffre déjà,
nous

pouvons
ajouter que son ministère n'en tire

pas plus d'avantages. L'incertitude d'un long do-
micile dans un endroit (car nous ne sommes sûrs
de rien) l'inquiète et l'empêche de prendre pour
le régime de la paroisse les précautions et les ar-
rangements auxquels il pourrait recourir lorsque
l'utilité ou )a nécessité paraissent le demander,

par
l'idée qu'it a,

qu'au
milieu de sa besogneet

de ses opérations,il sera obligé de quitter et aura
)a douleur de ne les point voir soutenues par son

successeur; chaque homme, chaque usage,tou-
jours nottant, son anxiété énerve en lui sa bonne
volonté, les heureuses dispositions qu'il auiai<
d'opérer le bien et d'en consolider t'etabtLsse-
ment de la h?ministère dont il est revêtu souffre,
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et ne produit pas les heureux effets qui devraient
naturellement en résulter.

La paroisse elle-même en souffre. On sait que
l'uniformité de doctrine, de principes et d'usages
est ce qui entretient l'ordre et l'harmonie dans
une paroisse, chose si désirée et si intéressante
on n'ignore pas que de cette uniformité nait la
docilité des esprits et le respect pour ce qu'elle
consacre et consolide; mais de ces changements
naissent ie trouble et la confusion, les espnts
sont déroutés: nouveaux pasteurs, nouvelles
idées, nouveaux usages qui tournent tous au dé-
triment de la religion et de ses ministres, par les
plaisanteries et propos indécents que tout cela
occasionne dans la société. Les paroissiens n'ont
point pour un vicaire l'estime et la confiance si
nécessaires aux succès de son ministère ils ne
s'y attachent point par ia crainte d'avoir la dou-
leur de le quitter, ils ne mettent point à ses
instructions ta memp importance, la même assi-
duité, parce qu'ils ne le regardent point comme
étant en autorité; il passe a leurs yeux comme
un mercenaire aux gages de son curé/qui travaille
pour pouvoir vivre, et ne comptent point sur
cette amitié qui attache les pasteurs à leurs trou-
peaux aussi remarque-t-on, Sire, avec douleur,
que les paroisses a vicaires résidants, amovibles,
sont jusqu'à ptésent les moins disciplinées et les
plus incorrigibles. Comment donc, Sire, les rap-
peler à cetteharmonie qui doit se faire aperce-
voir dans les mœurs et la religion que votre
piété et votre tendresse désirent voir régner parmi
eux, si ou ne donne à ceux qui y sont établis,
pour y pourvoir, une stabilité qui leur laisse le
temps et les facultés d'y travailler efficacement
et de ne point y ètre gênés?

D'ailleurs, Sire, oserons-nous le prononcer,
l'accord ne règne pas toujours entre un curé et
son vicaire, leur humeur comme leur intérêt
sont quelquefois bien différents; alors ces chan-
gements sont toujours une source de murmures,
de plaintes, qui nuisent puissamment à l'har-
monie et à la morale chrétienne chacun voit
toujours malicieusement les causes de ces chan-

gements
l'un accuse le curé de ridicule, de

dureté,
de caprice, l'autre en fait retomber tout

l'odieux sur le vicaire, d'où naissent des propos
hasardés, des plaisanteries souvent grossières qui
tournent tous au détriment de la religion et de
ses ministres. Cet inconvénient, qui en est un
bien réel et bien nuisible, ne se rencontrerait
pas, si l'un ne dépendait pas de l'autre.

Sans recourir à de nouvelles considérations
dont nous passons bon nombre, crainte d'être

trop prolixes, n'avons nous donc pas raison de
solliciter puissamment cette première grâce?

y-a-t-it, Sire, plus de danger de nous accorder
l'inamovibilité que de nous confier l'important
ministère dont nous avons l'honneur dètre re-
vêtus et des sublimes et délicates fonctions des-

quelles nous sommes chargés à l'égal des curés
inamovibles? Sion nous trouve capables et dignes
de les remplir, tache absolument intéressante
pour te bonheur et la tranquiltité du monarque
et des

peuples,
pourquoi nous trouverait-on in-

dignes de l'inamovibilité dont les avantages sont
incontestables et pour les paroissiens et pour les
pasteurs? Nous n'osons pas soupçonner, Sire,
qu'on s'imaginerait que nous en abuserions
ptuMt

que ceux
quien sont pourvus ce n'est

point, Sire, i'inamovibilité qui préserve de la dis-
sipation et des écarts celui qui n'a pas une
conscience droite et timorée pour conseil et

guide, comme ce n'est pas l'inamovibilité qui

donne lieu au relâchement dans les mœurs et
dans ses devoirs; grâce à la morale que nous

prêchons
et tâchons d'observer,nous éloignons

de nous tout esprit de faste et de relâchement
qui pourrait donner aux ministres de la religion
le plus grand ndlcule et les couvrir du plus
juste mépris.

Aquoi maintenant doit-on l'existence de cette
a'novibitité des ucairesarésidence?tt est aisé,
Sire,de l'apercevoir, et les causes qui laissent
subsister un tel abus sont précisément celles qui
auraient t.i!ssé nos réclamations dans t'oub!iaux
Etats généraux en h;s confiant aux représentants
du

cierge,
soit cures, granda-vicau'es ou évêquea-

Nous le répétons, Sire, nous n'avons garde de

suspecter la justice et la bonne volonté de ces
messieurs anotreég:ird;mais quand le faible
met entre les mains du plus fort des moyens qui
ont une opposition apparente ou peu concordante
avec ses intérêts personnels, est-il croyable qu'il
se prête volontiers a en faire t'u?age que ('on en
attendait! Et d'abord, MM. les cures se seraient
bien gardés de les y agiter vigoureusement, la
crainte de se voir depouiller d'une juridiction et
d'un revenu qu'ils ont et tirent dans les annexes
et succursales dont Ils sont les premiers pasteurs
et qu'))s auraient appréhende voir passer entre
les mains d'un~icaireinamovibie,aurait balancé
le désirqu'itsmontrefitet ont montré que les
choses soient telles que nous les demandons
leur temporel, vu leurs chargeset tes pauvres qui
les entourent, est déjà ttop insuffisant, nous
l'avouons, pour se voir encore volontiers dimi-
nuer les moyens d'y pourvoir, sans diminution
de ces charges ainsi nous pouvons croire qu'ils
auraient pu proposer nus vœux, mais pas les
soutenir comme ils demanderaient de t'être.

Nous n'aurions pas eu meilleures sources dans
MM.les grands vicaires. Personne, Sire, ne plaide
volontiers contre ses droits et ses prérogatives,
et n'aime à voir sa liberté restreinte et snu auto-
rité limitée; le petit amour-propre ne s'y porte

pas

volontiers c'est cependant ce qu'auraient été
chargés de faire contre eux MM.les grands-vi-
caires, si nous les avions priés de prendre nos
intérêts en main on sait, Sire, que c'est d'eux
comme des curés que dépendent absolument les
changements et remplacements des vicaires; ils
sont cet égard pleinement despotes, et peuvent,
commeet quand ils le veulent, nousfaire voltiger,
et tout cela à nos frais; l'amovibilité nous laisse à
leur discrétion.

Quant à nosseigneurs les évoques, d'un côté
la sublime élévation où les place leur dignité et
leur opulence, de l'autre l'abjection dans laquelle
nous laisse à leurs yeux et selon leur idée notre
condition de vicaire, ont mis entre eux et nous
un intervalle trop immensepour oser te franchir,
et les supplier de prendre en main nos intérêts;
notre présomption aurait pu se voir accablée de
leur grandeur comme de leur animadversion; on
sait qu'iront le même intérêt à nous tenir à leur
disposition que M.\t.tes grands vicaires qui sont
tours fidèlesagents et par conséquent opposés aux
nôtres.

Queseraient donc devenues, Sire,uos réclama-
tions entre tes mains de personnes intéressées à
ne pas les exhiber? Elles seraient restées dans
t'oubti.etnons aurions été,dans vos vastes Etats,
les seuls qui n'auraient point eu part aux dou-
ceurs que votre tendre bienfaisance promet à vos
sujets.

Daignez donc, Sire, accueillir favorablement
cette première pétition que nous avons l'honneur
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de vousadresser, à l'appui de laquelle nous répé-
terons, Sire, les paroles de notre texte

DomineRex,propitius esto sorti.

SECONDEPËTmON.

La secondepétition que nous avons l'honneur
de vous adresser, Sire, est de vous supplier d'a-
méliorernotre sort.

Loin de nous, Sire, tout sentiment qui respire-
rait le faste ou la mollesse! En vous faisant cette

demande, Sire, nous sommes bien éloignes de
vouloir être les échos ou de nous guider d'âpres
l'ambition coupabledece bénéficier riche et puis-
sant qui disait ne pouvoir imaginer commentcent
mille écus derente pouvaient suffireà un honnête
homme pour vivre, tandis qu'ilaurait pu sans
sortir de son état, voir de ses semblables obtigés
de se contenter et vivre avec 350 livres et être
honnêtes gens.

Non, Sire, nous rejetons et
désapprouvons

tout

superHu
en formantce voeuqu'arrachent de nous,

et les circonstances et notre misère incroyable
Nousne vous demandons que ce que demandait
autrefois à Dieule plus sage et le plus puissant
des monarques de l'antiquité, Salomon J~)f!
citatem et divitias ne dederis mihi, tribue tan-
~m victui meo necessaria (Prov. c. xxx, v. 8).
Tel est, Sire, le modeque nous donnons à notre
demande.

Pourrait-elle, Sire,
paraître

indiscrète ou pré-
somptueuse et par là étre désapprouvée, si nous
réussissions à montrer que dans notre sort, tel
qu'il est maintenant, l'urgent nécessaire nous
manque, et que nous sommes les premiers pau-
vres de nos paroisses, nous, qui cependant pas-
sons dans l'esprit des gens supperliciels, accou-
tumés à ne juger des choses que par les yeux et
sur des préjuges, pour être à l'aise et dans l'a-
bondance? Cela ne sera malheureusement que

trop
facile.

dansune évidence inconrussi-t'ourmettre.Sire.dansuns évidence inconcussi-
ble notre première proposition, il suffit d'exhi-
ber le détail et tracer le tableau du strict néces-
saire dans un ménage pour la consommation et
l'écoulement d'une année; ce calcul montrera
d'une manière sensible la justice de notre de-
mande. Permettez donc, Sire, que nous le pla-
cions ici, et que nous mettions sous les yeux du

plus tendre et plus généreux monarque, l'infor-
tune de quelques-uns de ses sujets.

1" Article.Blé pourdeuxpersonnes, 12 quarts,
sur lesquels il faut prendre pour tes aumônesque
l'on ne peut, sans dureté, refuser aux misérables
auxquels l'indigence commande impérieusement
de la demander ou mourir de faim, la quarte à 12
tivres.total,ci. 1441iv.

2'. Bois,denrée qui augmente annuet-
]ement, que bientôt on ne trouvera pins
facilementa raisonde l'extrême consom-
mationqu'en font les bouches à feu de
lapro\'ince,6cordesat8Hvresci. 108

3'. Fagots 200à 9 livres le 100 total,
ci. 18

4'. Vin,6 mesuresà 8 libres la mesure,
ci. 48

S'.Doniestiqua. 36
6*. Porcs qu'il faut acheter gras at-

tendu que nous n'avons d'aucune es-

pècedegrain pourpouvoiren élever,
ci. 48

Est-il, Sire, nécessaire de pousser plus loin ce

1

détail que nous ne croyons point exagéré pour
montrerdÉj~)'i[isuf<is,incc de 350 livres pour
rhonoctc et décente subsistance d'un vicaire à I

résidence? Nousn'y faisons pas entrer, Sire, les
vetements,tiouchene,6c),etc., choses de première
nécessite, d'une cherté et d'un entretien ef-
frayant et dont l'usage quotidien fait renaître
chaque jour le besoin; nous ne parlons point de
cesevénementsmalheureux, eommemaladie,etc.,
qui viennent compléter le désastre de l'infortuné
que l'indigence en laisse la victime.

t[ est donc déjà évident, Sire,que
nous man-

quons de l'urgent nécessaire, il n'en est pas moins
vrai aussi que nous sommesles premiers pauvres
de nos paroisses.
On n'est véritablementpauvre qu'autant qu'avec
la privation de tout bien, on est encore privé de
tout moyende s'en dédommagerpar son indus-
trie et son travail; car de ces deux sources li-
bres jai)!issent l'entretien et la vie; or, Sire, dans

nos paroisses,personne n'est plus dépourvu de
biens que nous: nous n'avons ni dîmes, ni bou-
vrots, ni prés, souvent pas de maison, et quel-
quefois on porte même la dureté jusqu'à nous
contester et nous refuser une chétive portion de

pa~uis,
lot qu'on ne refuse pas au dernier des

habitants; personne n'est comme nous dépourvu
de moyensde s'en dédommager: voues par notre
état à nos fonctions, nous sommesobligés à nous
concentrer dans l'étude et le seul exercice de
notre ministère nous n'osons ni nous ne pou-
vons recourir à aucune espèce de commerce, de
travail, d'occupation mécanique et mercenaire,
seul moyen d'appeler vers nous l'aisance que
notre condition en éloigne; on regarde tout cela
et avec raison comme incornpatiute avec notre
état et nosdevoirs.Aquoidonc, Sire, nous voyons-
nous condamnes, sinon à végéter ou a mourir de
faim?Maintenant quel est douedans nos paroisses
celui des habitants réduit à une si dure alter-
native?2

D'abord tout pauvre soit-il, il a toujours l'u-

sage de ses bras, facultés et talents, ressources
qui nous sont 6tees et interdites, a-t-il encore
avec sa pauvreté nombre d'enfants, ces enfants
sont autant de ressorts qu'il fait jouer pour l'en-
tretien de sa famille tandis que lui et sa com-
pagne vaquent à gagner ce qu'il faut pour leur
entretien et vêtement, il disperse prudemment
ses enfants dans toute la paroisse et aux environs
où ils recueillent en aumônes quelquepeu que ne
soit, dequoi subsister, et retournenta leurs foyers
sinon sensuellement, au moins solidement rassa-
siés par leur petite collecte à laquelle, malgré no-
tre indigence, noussommesobligés de contribuer,
si nous ne voulons pas nous mire un mauvais
parti chez quelques-uns, qui, ne consultant que
notre état sans calculer nos moyens, nous impo-
sent rigoureusement l'obligation de l'aumône,
devoir que nous remplissons avec autant d'incli-
nation que d'empressement.

Non-seulement nous sommes privés de tous
ces moyens, mais avons-nous quelque ouvrage à
faire faire, il faut recourir à des étrangers qu'il
faut nourrir et payer grassement, privilége dont
on se croit en droit d'user envers nous par l'idée
que l'on a que prêtre et riche sont des termes
synonymes. Quelest donc, Sire, l'être le plus mi-
sérable que nous dans nosparoisses, où l'on veut
cependant que nous figurions avec une modeste
mais honnête apparence,que nous compâtissions
et subvenions à la misèredont nous sommes les
témoinsaffligés de nos paroisses, et que nous
n'avilissions pasnotre état par un costume ou un
genre de vivre mesquin et incongru,?

Nousdemanderait-on, Sire, comment nous vi-

vioMprécédemment,privésde cette augmentation
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que votre bienfaisance vient de nous accorder?Si
c'étaient des bênéficiers qui fissentcette question
nous leur demanderionspour toute solution, com-

ment, ayant par leurs bénéfices, infiniment plus
que nous, et de quoi vivre honorablement, ils ne
cessent, malgré cela, de poursuivre et fatiguer
votre tendre sollicitude, pour accumuler bénéfices
sur bénéfices, ou au moins les échanger pour de

plus gras. Alfègueront-its le faste et la grandeur
qu'ils ont à soutenir? Maisleur état leur interdit
tout cela Saint-Paul leur dit comme à nous
Ayezdequoi vivre et vous vêtir et soyez contenta

(fhim., c. v[, v. 8). Veut. on doncsavoircomment
nous vivions et vivonsencore, et quelle ressource
venait à notre aide ?Hfaut le demander, Sire,
non pas à ces bénéficiers, a ces monastères ri-
ches qui enlèvent la toison des brebis qui nous
sont confiéessans nous en laisser que très-diffi-
cilement cette pension qu'ifs sont obligésde nous

payer a regret, ce sembte encore; qui tirentde !a
ruche qui ne nousest confiée toute la douceur et le
miel et qui ne nous laissent que l'amertume avec
le soin de veiller à sa conservation qui nous char-

gent du p0]d9du jour et de la chaleur, auquelils
ajoutent encore celui de la misère, pour allers'é-

punouirdans un faste ou une mollesse qui leur
fait dédaigner notre condition. Maisdemandez-le,
Sire, à cesbons et utiles curés qui nous environ-
nent et dont la compassion nous force a aller

prendre chez eux et à leurs tables ce que
notre sort nous refuse chez nous; il faut le
demander à ces seigneurs généreux et bien-
faisants qui se trouvent quelquefois dans nos
paroisses et dont la piété fait de temps en temps
afimenter parleurs libéralités notre existence dé-
bile il faut le demander. Sire, à ces bons et com-
patissants habitants de nos paroisses qui, touchés
de notre infortune, versent chez nous cequeleurs
moyens et facultés leur permettent de se dessaisir
en notre faveur nous taisons ici, de peur d'af-
fliger votre sensibilité, ces moments durs et déso-
lants où, attaqués tout à la fois, par la faim et t'in-

digence, nous recourons à l'esprit de patienceet
de mortification qu'mspire la religion, pour nous
consoler en attendant qu'un coup de la Provi-
dence vienne ranimer notra affaissement.

Tels sont, Sire, les moyens qu'ont de vivre et
s'entretenir les vicaires à résidence de votre pro-
vince des Trois-Evéchéset peut-être de tout votre
royaume, moyens tout à fait dissonants avec l'im-
portanceet le succèsde leur ministère à raisondes
égards, et de la reconnaissancequ'ils doiventavoir
envers leurs bienfaiteurs et qui cadrent souvent
mal avec des circonstances où le devoir de leur
état et le bien des moeurset de l'ordre demande-
raient une fermeté qu'ils n'osent avoir et montrer.

Hélas! Sire,cesconsidérahonsnesont-eHesdonc
pas suffisantes pour étayer notre demande? On
accorde a un curé à portion congrue et à un ad-
ministrateur un sort honnête quoique

modique;serait-ce donc que ces titres de curés ou d'admi-
nistrateurs étendraient tout à coup la sphère des
besoins des êtres qui les portent?

Seraitrce que cette dénomination de vicaire
rétrécirait la sphère des nôtres? Dans tous les
états, Sire, la nature, cette mère sage et vigilante
de tousles êtres, commandeimpérieusement qu'on
pourvoie à son honnête entretien, et dès lors
qu'entre curé et vicaire résidants il y a même
fonction, même devoir, même nécessitéde vivre,
et qu'il n'y a de différence que l'inamovibilité et
le revenu de ces premiers, pourquoi refuser à
ces derniers le traitement que l'on sent néces-
saire aux premiers?

Les vicaires commensaux, Sire, nesont pas
moins dignes de votre bienveillante attention il
est

vrai qu'ils ont par-dessus les vicaires rési-
dants

t'avantage
d'être nourris, logf's chez

MM.lescurés dont ils sont les humbles roope-
rateurs, mais leur sort n'en est pas plus satis-
faisant; plusieurs de MM.tes curés estiment la
table et le

logement
qu'il accordent à leurs vi-

caires valoir leur pension de 350 )ivres, et ne
leur donnent aucune autre rétribution, et en
quoi leur condition est tout à fait déniaisante,
pire même que cette des domestiques de M5f.les
cures ils sont toujours nourris, !ogés, quelque-
fois même habillés, ces domestiques; on leur
donne avec cela un gage honnête, tandis qu'un
malheureux vicaire n'a rien absolument que son
logement et sa nourriture, il est vrai qu'il a
l'honneur de manger avec M.le curé, mais cet
honneur s'achète un peu cher, puisqu'il faut y
mettre tout ce que nous pourrions économiser
pour vêtements, événements imprévus, comme
maladie, etc., dont nous sommes dépourvus.

Nousne pensons pas, Sire, qu'on nous allégue-
rait ici le casuel que l'un ou l'autre de nous
sommes dans le cas de tirer; nous n'irons pas à
cette occasion faire parade d'une délicatesse bien

placée et de la répugnance qu'une âme honnête
et sensible éprouve sur le recouvrement de cette
espèce d'honoraire qui coûte infiniment plus à
demander et recevoir qu'à s'en passer mais ce

casuel est toujours fort peu de chose dans nos
paroissesqui ne sont ni les plus riches ni tes plus
considérables, et qu'on rougit de percevoir de
malheureux qu'on sait affliger encore par ce
moyen.

Quellesréclamationsparaîtront donc, Sire,
plusjustes et mieux fondées que les nôtres? ai-

gnez-donc, Sire, les peser dans cette profonde sa-
gesse qui dirige cette tendresse que vous avez

pour vos sujets. Nous le savons, Sire, ce n'est

point votre bienfaisance qu'il faut presser, elle
nous est connue; le seul embarras giLà trouver
unesource d'où jaillissent les secoursque nous de-
mandons elles ne manquent point, ces sources;
des êtres plus fortunés et plus puissants que nous
v puisent abondamment; nous permettrez-vous,
Sire, de vous les indiquer? Cesont ces commen-
des, ces bénéficessimples que l'on nomme prieu-
rés et chapelles, dont chaque province renferme
bon nombre; teurs revenus, mis en masseet parta-
ges prudemment, vonsdonneraient,Sire,lemoyen
deverserchezles vicairesetc hez tous les individus
que votre justice croirait devoir récompenser une
aisance et des gratifications qui concourraient au
bonheur de milleindividus et plus, tandis qu'elles
ne font le bonheur que de

quelques-uns
qui l'ont

déjà
par

leurs bénéfices sufnsamment établi;
nous le savons,Sire, vous vous êtes formeDement
déclaré contre toute suppression qui ôterait à
votre bienfaisance ces moyens de faire des heu-
reux. Hélas! Sire, votre tendresse, en acquiesçant
au projet que nous avons l'honneur de proposer,
ne serait que plus amplement satisfaite, par l'ac-
croissement des individus qu'elle rendrait heu-
reux. Si on alléguait encore ici, Sire, ces

charges en
prières ou messes que sont obligés'q

d'acquitter les possesseurs de ces commendes,
nous sommesà même, Sire, par notre état de les
remplir, et nous nous y soumettons volontiers.

Pardonnez Sire, si nous osons porter à vos

pieds (lesdoléancesauxquelles, sans doute, votre
tendre sollicitude ne s'attendait pas. Nousprofi-
tons, Sire,de cet heureux momentoù, les avenues
de votre trône étant ouvertes à tout le monde,
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nous
n'avons pas à redouter

que les cris qu'arra-
che souvent de nous notre misère ne parvien-
nent sûrement à VotreMajesté, ou que des per-
sonnes intéressées à les étouffer dans leurs

principes puissent mettre en œuvre ce
qui

pour-
rait rendre nos efforts pour vous les faire en-
tendre impuissants.

Permettez-donc. Sire, qu'aujourd'hui que votre
bienfaisante attention fait jouer tous les ressorts

qui peuvent lui laisser apercevoir la vérité et la
situation des différents états qui partagent votre

peuple, qu'aujourd'hui que vous nous lais-
sez espérer voir luire sur nous et la postérité
desjoursptus consolants et fortunés, nous re'
courions &vous, et qu'en mettant sous vos yeux
nos doléances, nous ayons aussil'honneur de
vous présenter nos très-humbles hommages.Dai-

gnez donc les accueillir favorablement,et si nous
sommesprivés de i inestimable avantage de vous

voir, ne le soyons pas au moins de cdui d'être
entendus et de répéter avec respect Dornt'ae/iM;,
proptfms es<osorti, converte luctum nMfrMtnin

qaudium, ut, M'ue~es,laudemus nomcn~Mum.Et
'ferezgrâce et justice.

PLAINTESET DOLÉANCES

Des habitants ~e Sct/, vignoble près de j)~t~, le
8 mars 1789(t).

Art.)'–Popttiff(t'ott.
Le vitfagede Scy contient cent-sept feux, entre

]esque[s tf y a dix propri&tturescultivateurs et
soi)~t)nte-~ixvignerons a gages, les autres étant
des manoeuvres,veuves et orphelins qui, pour ia
plupart, manquent de pain.

Art. 2. Cadastre.

Il comprenddans l'étendue duson ban 3i8jours
2 mouf'es de vignes et 207 jours de terres et
pré", dont la majeure partie appartient aux trois
differciits ordres, tant du clergé que nobles et du
tiers-état,et qui résident dans tes villes.

Art.3.–/m~ost<t('n.
Nousavonseu pour impositionen l'année t788,

h6ommede.i,2)6tiv.)ls.6d.desubvenHon.
Cellede. 2,469 liv.tl s. il d. d'accessoire à

la subvention.
Ce)lede.l,6811iv.)) » » décapitation.
Cellede. 4421tv.' » "d'aceessoireàta

eapitation.
Cellede 971)iY.~p 6

d.
pour travaux

des routes,qui

de.
6,780 )iv. 3 s. tl d. supportée par

tous les habitants au prorata des biens qu'ils cul-
tirent.

Lepropriétaire cultivateur paye le double d'un
vigneron à gages; déplus, ce propriétaire cultiva-
teur p.)ye, indépendammentdesditesimpositions,
les vingtièmes,

qui
se sont montés cette année à

la somme de t,6t6 hvres 6 deniers. C'est dans
cette seule imposition que tes propriétaires rési-
d.mt dans les villes sont compris; de sorte qu'il
en resuttedeux maux: le premier, c'est que la

plupart
des propriétaires un peu aisés se retirant

ans les villespour se soustraire aux impositions,
et te nombre des cultivateurs diminuant, ceux
qui "estent supportent tous le poids des imposi-

(1)Nouspublionsce cahierd'aprèsun manuscritdes
Archives(~J'J?mp<r<.

forment la somme

tions qui n'ont fait qu'augmenter, tantparee qu'il
fallait supporter les cotes de ceux qui seretirent
que parce qu'elles sont au double depuis vingt
ans. Le second, c'est quele vigneron à gages qui
ne reçoit pour l'ordinaire que 250 livres ou au
p!us 300 [tvres du propriétaire d'avance sur les
deux tiers du vin que ledit propriétaire perçoitau prix qu'il juge propos,ne le taxant pour 1or-
dinaire qu'a la moitié du prix courant, il arrive
que, dans les meilleures années, )edit vigneron à
gages n'a pour lui, toute charge déduite, que
ÏOOlivres ou au plus 150livres pourvivre et en-
tretenir sa famille, comme on peut le démontrer
par la charge des impositions et la 'cherté des

fournitures qui sont au double depuis vingt ans
et qu'il arrive que dans les mauvaises années if
redoit au propriétaire t'avance qu'il lui a faite, ce
qui doit,par une conséquence nécessaire, empê-
cher lapoputation et l'éducation des enfants; il
faudraitque dans les mauvaisesannées, l'avanceà
eux faite leur tint lieu de salaire, et, dans les ré-
cottes copieuses, qu'ils eussent, lors dela taxation
des vins, des représentants pour coopérer à une
taxation raisonnable.

Pour remedieratous ces inconvénients, il se-
rait convenable que tous les propriétaires résidant
dans les villes payassent la propriété des biens
qu'ils possèdentdans nos campagnes, ce qui ne
doit pas teur faire de peine, le patriotisme devant
les engageral'offrir eux-mêmes.

Il faudrait aussi que les tables soient réparties
sur toutes tes terres.aà raison de leur produit,
qu'it n'y eût aucune terre exceptée, aucune

exemption ni privilège, que les forêts mêmes
soient taxées par arpent à raison du produit de
leur exploitation, et ainsi des étangs, rivières, etc.

Art. 4. Forains,

I! conviendrait aussi que les forains soient co-
tises au rôle des impositions dans les villages où
gisent les biens qu'ils possèdent; on éviterait
parce moyen bien des recelés.

Art. 5. Vignoblechargé des impositions.

Les impositions sur.les vignobles sont à pro-
portion beaucoup plus fortes que pour les pays
du labourage, ce qui parait injuste, puisque les
vignoblessont sujetsà plusdinconvénients,de
la gelée, de la gréte, et même supportent plus la
cherté des blés que les labourages, tagré!e dévas-
tant le canton pour trois ans; d'ailleurs les vigno-
bles ont moins de facilité de faire des nourris de
bestiaux et d'avoir des engrais. Aussi voit-onplus
souvent des fermiers faire fortune et élever leurs
enfants au-dessus de leur premier état que des
vignerons qui peuvent à peine leur faire donner
une éducation commune.

Ait. 6. Suppression du commercedes grains.
Il serait nécessaire, pour que l'on puisse vivre

et encouragerles vignerons ainsi que les aitisans
et manoeuvres qui sont en plus grand nombre
dans ce pays messin, qu'il soit défendud'exporter
et de commercer les grains, qui est une denrée
de première nécessité, lesprofits n'étant que pour
ia plupart des seigneurs riches et propriétaires
des fermes, qui Étant'tes seuls qui eussent pu
jusqu'ici se faire entendre près du gouvernement,
ont préféré leurs intérêts au détriment et à la
ruine du public, en employant le monopolequi
suit le commerce prédominant, et

opprimant
les

peuples sous l'ombre d'encourager 1 agriculture,
ce qui engageait les taboureurt à augmenter
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extraordinairement les fermes dont )e profit n'est
pas du tout pour le fermier, mais uniquement
pour le propriétaire.

Art. 7. Accessoireinjuste.
Leshabitants de Sey et des autres villages sont

Irès-outragéset demandentjustice de ce que,étantt

regardes

comme des bêtes de somme, on les
oblige à payer les impositions sans aucun éclair-
cissement. Nous payons avec bien du plaisir la
subvention, capitation et vingtièmes, espérant
qu'elles sont emptoyéesau besoin de l'Btat; mais
ce que nous appelons depuis peu accessoire à la
subvention et a la capitation. nous répugne et
nous fait peine, et voici ce qui nous engage à
nous plaindre.

Dans les années )769 où elle n'était pas à la
moitié, et les années 1780où elle était d~â aug-
mentée, mais pas si fort que cette année t788, les
ordonnances de M. ['intendant nousfaisaient voir
que ces sommes étaient employées

t" Pour ouvrages imprévus de ponts et chaus-
sées.

2° Pour frais des voyages des inspecteurs et
autres employés dans les ponts et chaussées.

3° Pour les intérêts d'une somme due à M. l'é-
véquedeTou).

4° Pour tes fourrages attribués aux commis-
saires provinciaux de Metzet Thionville.

5°Pour frais des bureaux et des appointements
des commis établis en conséquence d'un traité
conclu, à Paris, entre Sa Majesté et M. le duc de
Lorraine.

6" Pour l'abonnement sur les droits des huiles
et savons.

7" Pour l'entretien des pépinières de Metz,Toul
et Verdun.

8° Pour tes appointements de l'inspecteur des
manufactures de Metz.

9" Pour la solde des brigades de la maréchaus-
sée.

t0" Pour la quarante-quatrième partie du rem-
boursement des héritages compris dans les nou-
velles fortificationsde Metz,

11"Pour les dépenses relatives au service des
haras de fa générante de Metz.dont il est levé la
somme de 40,000livres sur cette généralité pour
cette dépense si peu nécessaire qui nous est très
à

12° Pourbois de chauffage aux troupes en gar-
nison dans les villes de Metzet voisines.

i3° Pour contribution à la dépense de la des-
truction de la mend[citë.

14° Pour la dépense que les convois militaires
ont occasionnée.

15"Pour l'indemnité accordée aux huissiers du
cOMsd).

16" Pour la dépense destinée aux travaux et
autres dépenses relatives à la navigation et a ses

progrès.
17° Pour l'abonnement des droits des courtiers,

jaugeura et inspecteurs aux boissons.
18°Pour la subsistancedesmendiantsrenfer-

mesdansleshôpitauxà ce destinésdansce dé-
partement.

19" Pour la continuation des travaux entrepris
à l'effet d'ouvrir des routes de communication
dans les pays d'entre Sambre et Meuse, en exé-
cuUond'un traité conclu, le 21mai 1772,entre la
France et les Etats de Liège.

De toutes ces destinations, il devrait y avoir
quelque libération ou au moins quelque diminu-
tion mais pour que nous ne puissions pas en

juger, on nous envoie les feuillesdes impositions

Ârt.9.–Z.Mm<tfM.

Indépendamment de ce que les villages vigno-
bles sont plus chargés en impôts que les villages
labourables, on leur enlève encore, depuis j7M,
par différents arrêts du conseil, leurs mares de
raisin, étant une perte reene pour le propriétaire
cultivateur et même pour le vigneron, dont le

prix leur suffirait, et même au delà, pour leurs
frais de vendange, le prix de ces marcs étant

employé aupro))tde)avi))edeMet~. Nousn'avons

pas encore été indemnises de cette perte. Si la
ville a des charges nous y contribuons déjà
trop

par
un extraordinaire excessif, nos villages

ont des charges, considérables et nous les sup-
portons seuts. Ce serait une nécessité de nous
rendre nos marcs et de nous dédommager d'une

perte
que nous faisons iujustement depuis si

longtemps.

Art. tO. Suppression de ta gabelle.

L'impôt sur le sel, sur les cuirs et sur le tabac,
nous est tres-dommagfabie tes

prix
de ces den-

rées sont haussés des deux tters depuis vingt ans.

Art. 8. Corvée,

La taille représentative des corvées nous sur-
charge beaucoupnos impositions, étant le sixième
de toutes celles que nous venons d'expliquer; le
gouvernement acrunoussoutagereneonvertissantt
la corvée en prestation en argent, ce qui occasion-
nerait que les habitants des campagnesne seraient
ptus assujettis à y travailler; maisnous en payonss
bien cher la façon, étant portés, cette année 1788,
à la somme de 971livres 13sous 5 deniers. Nous
savons qu'il faut entretenir les routes; mais dans
les années où nous avions notre t~che,et nepou-
vant ta faire, il nous contait pour la faire faire
400 hvres ou au plus 450livres; routes cepeu-
dant étaient fatiguées commeelles sont à présent
et en meilleur état.

t! sera)t essentiel et nécessaire que tes villages
eussent les grandes routes, chacune teurs taches
embornées, qui seraient réparées conjointement
avec teur chemin qui y conduit, à ia diligence
des syndics et membres des municipalités que,
dans les moments où les travaux des vignes ces-
sent, les pauvres habitants des lieux seraient em-

ployés à ces ouvrageset payés au sou la livre des
Impositions, les

proprietaires
résidant dans les

villes couses commetes habitants des campagnes,

puisque
les chemins ne sont fatigués et ne sont

nécessaires que pour conduire et exporter les

productions de leurs propriétés il conviendrait
aussi que les voituriers, routiers et maitres de

postes payassent une certaine contribution à pro-
portion de leurs roulagcs.

Les inspecteurs et

autres
employés dans les

ponts
et chaussées, chargés de distribuer les

tâches, auraient égard aux communautésqui sont

ctoignces des routes et qui ont des chemins à
entretenir pour y communiquer, leur donnant
leurs taches à leur portée et à proportion de
leurs charges.

qui sont plus fortes
qae

dans les tempsoù toutes

c''s chargesétaient à remptir, sans d'autreséclair-
cissements que celui de cotiser tous tes contn-
buables pour ces sommes, et de tes remettre en-
tre tes mainsdu receveur en exercice qui nous
en donne quittance.

Pour empêchernos justes réclamations, il serait
bon de nous faire connaître l'emploi des sommes
dont nous sommes chargés et que nous payerons
avec une entière satisfaction.
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Pour remédier à cet inconvénient, c'est que
les impôts étant portés sur toutes les terres,
comme nous demandons, il conviendrait de sup-
primer la gabelle dont le nom seul répugne, ren-

voyer tous ces employés qui doivent par leur
multitude absorber tout le profit, et seraient em-

ployés à
l'agriculture

ou tel autre état ou

profession
qu ils seraient capables, supprimer les

fermes et toutes les régies, ce qui encouragerait
les arts de première nécessité.

Art. tt.–Proee:.

La d~rée des procès, qui est inconcevable, eat
occasionnée par la chicane des agents subalter-
nes de la justice dont le nombre est trop multi-

plié. Les frais d'un procès surpassent souvent la
valeur du fonds contesté; l'on voit même cent fa-
milles ruinées par les procès, et l'on n'en voit

pas une par le feu: il faudrait que le jugementse
fasse aussi promptement qu'un conseil deguerre;
qu'il y ait un nouveau code de loi égal partout
et pas multiplié, qu'il soit lu tous les trois mois

par le syndic des lieux à l'assemblée de toute la
communauté.

Art. t2. lurés-priscurs.
Les jurés-priseurs enlèvent la moitiéde la suc-

cession des pauvres mineurs des campagnes, qui
n'ont ordinairement que quelques meubles à
vendre dont le prix reste entre les mains de leur
tuteur pour les élever.

Art. 13. Testament.

Il conviendraitque les habitantsdes villages
puissentfaire leurs testamentsenprésencedes
cun's et des ofliciers de justice, dont le dépôt
resteraitau greffe.

Art. 14. Marque de fer.

L'impôt sur la marque des ff'rs est très-préju-
diciable, les outils et toutes les autres choses
qui sont nécessaires pour l'agriculture étant plus
chers.

Art. 15. Rois.

Les bois sont aussi extrêmement augmentés
par la déprédation des officiers de la maîtrise
qui les ont dévastés, de sorte que les chars, qui
sont de moindre qualité et force qu'autrefois, sont
cependant doubles du prix depuis dix ans, de
même que le bois de chauffagequi est extrême-
ment rare; les forges en consument une trop
grande quantité.

Art. 16. Enclosdesprairies.
Pour que les habitants des campagnespuissent

nourrir des bestiaux, il faudrait supprimer l'en-
clos des prairies car depuis cette permission de
clore, les viandes sont plus chères du double.

Art. 17. Commercedesvins.

Pour faciliter le commerce des vins du pays
messin qui sont froids, il faut empêcher les vins
étrangers d'entrer dans le pays messin que sous
les conditions de payer les droits au profit de la
ville, tels qu'ils soient tarifés, parce que si on
laisse entrer les vins de Champagne,de Bourgo-

Jgne et autres quelconques qui sont de meilleure
qualité, on les préférerait pour la consommation,
ce qui occasionnerait la perte et la ruine du vi-
Rnonledu pays messin, qui est la majeure partie
de son revenu.

Art. 18. ~epetrtt'Momégale pour lesvignes.
La répartition des tailles étant mal distribuée

le village de Scy payant bien plus à proportion
que les autres vignobles, il conviendrait que
toutes tes vignes soient cotéessur la mêmeregte.

Art. )9. Milice rurale.

Commel'exemption de toutes sortes de corvées
est un privilège à notre province du pays messin
pour les officiers des milices rurales qui, étant
très-utiles, tant parce qu'il faut de la subordina-
tion et de l'ordre que parce que nous sommes
frontières et qu'ils sont très-nécessaires pour
veiller la sûreté publique. ils réclament cette

exemption,étant le seul honoraire qu'ils désirent,
et supplient le seigneur Roi, dont its ont le boa-
heur d'être tes pins fidèles sujets, de leur oc-
troyer des lettres patentes pour le confirmer et

régler
irrévocablement leurs droits et leurs pri-

viléges.

Art. 20. Richessedesportefeuilles.
Nous laissons donc à nos députes aux Etats

généraux la liberté de décider de quelle façon
on percevra la taille sur tes grands commerçants
et sur tes riches qui possèdent des richesses
immenses dans leurs portefeuilles; il convient

qu'ils contribuent de tout leur pouvoir au besoin
del'Etat, le patriotisme devant les engager à
l'offrir volontairement.

Art. 21. Vénalitédes charges.
Nous leur laissons aussi le soin de trouver des

moyens pour rembourser la vénalité de toutes
les charges, pour pouvoir les donner au mérite

Art. 22. Suppressiondu casuel.

Les corps religieux n'étant respectables et ne
devant être conservésqu'autantqu'its sontl'espoir
de l'Eglise.il conviendraitdesupprimer lesbénéfi-
ces simples, dont les revenus seraient emp)oyés
à fournir une honnête subsistance à des curés
respectables qui n'ont pas mêmele nécessaire
dans une faible portion congrue,et à donner une
retraite honorable à nos anciens curés que leur
zèle et leurs longs travaux ont épuisés, et à aug-
menter les vicaires, faire payer à nos décima-
teurs toutes les charges et l'entretien des églises
et des presbytères, supprimer le casuel que les

peuples ont tant de peine à payer, et pensionner
les maitrès d'école qui sont utiles et nécessaires

pour donner de t'éducation aux enfants, ce qui
leur serait une vèritabte richesse.

Art.23. Canonicat.

C'était un privilègeannexé à notre province
du paysmessin, que les enfants néset naturalisés
pouvaient aspirer au canonicat par leur mérite,
sans distinction de noblesse. Notre seigneur Roi,
sera supplié de nous maintenir dans cette liberté
et privilège, étant un serment solennel que le

grand et auguste roi Henri IV, d'heureuse mé-
moire, fit au Messinpour lui et ses successceurs
notre bon Roi, marchant sur ses traces, aura la
bonté d'avoir égard à une si juste réclamation.

Art. 24. Pigeons.

Nousavonsà nous plaindre aussi de la multi-

plicité des colombiersqui, dans une lieue de cir-
conférence, sontau nombre de vingt-quatre, dont
les pigeons ne sont retenus dans aucun mois de
l'année, et qui, malgré les règlements, se rabattent
dans nos plaines et font un ravage abominable
surtout lors de la semaille et des moissons; it
conviendrait de renouveler le

règlement
et y

ajouter que lorsqu'il arrivera quils ne seront
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retenus dans ces mois, il soit permis au cultiva-
teur de les tuer lorsqu'il les trouve dans son
champ.

Art. 25. CensracMaHM.

Nous demandons aussi que tous les cens, rentes
et servitudes seigneuriales et ecclésiastiques
soient déclares rachetables, ce qui s rait un point
essentiel pour l'agriculture; l'on propose que les
remboursements soient fixés au prorata de leur
valeur.

Art. 26. La cM~uredes prés.

Il faudrait empécher et arrêter par un arrft du
conseil les bestiaux d'entrer dans les près, de-

puis
le 1" janvier jusqu'après la fenaison les

dégels occasionnent le dÉh'riorement desdits
près; de plus, c'est qu'il ne peut y avoir à la sortie
de l'hiver aucune pâture.

Detoutes ces suppressions on dira: Oùprendre,
pour les besoins de l'Etat, tous ces impôts for-
mant un capital? Mais aux grands maux les
grands remèdes. La France a de grandes ressour-
ces chacun n'a qu'à payer à proportion de ses
facultés, sans aucune exception point de privilè-

ges,
ni d'exemption; tous étant sujets, tous

doivent contribuer unanimement à la cause com-
mune. Onn a aussi qu'àsubstituer la Pragmatique-
Sanction au Concordat, ce qui soulagera les peu-
ples et raffermira la fortune de l'Etat.

Art. 27. Création des Etats provinciaux.
Notre seigneur Roi sera aussi supplié de créer

des Etats provinciaux dans la province d'Aus-
trasie, sur le plan des Etats généraux et de con-
firmer les municipalités dansles villages, enfixantt
irrevoeablement leurs droits et leurs pnv~eges.

Nous prions nos députes aux Etats généraux
d'avoir égard aux susdites réclamations et d'ap-
puyer de tous leurs pouvoirs à l'accomplissement
denosvfEux.

Délibère à Scy, le 8 mars 1789.

résume des doléances du présent cahier.

Art. t". Que les impôts étant presque tous à la
charge des habitants des campagnes, il convien-
drait cotiser exactement tous sans distinction,
clergé,nobles et

pnviléciés.aproportion
de leurs

revenus et facultés; queles grands négociants, les
riches qui possèdent des biens immenses dans
leurs portefeuilles contribuent de tous leurs pou-
voirs aux besoins de l'Etat.

Art. 2. Les impositions étant beaucoup plus
fortes pour les viflages vignobles que pour les

pays
du labourage, on doit y avoir égard

Art. 3. Pour que l'on puisse vivre aisément et
pour aider à la population, c'est L'abondance;et

pour l'avoir, il faut empêcher l'exportation des
grains,denrée de première nécessité, hors du

royaume,
et que les vigneronssoient salariés.

Art. 4. Nosdéputés aux Etats généraux feront
rendre compte, avant )a suppression des inten-
dants, de l'emploi des extraordinaires qui sont
doublés depuis vingt ans.

Art. 5. Les corvées remises sur l'ancien pied
étant au double dans sa conversion en argent, il
faudrait seulement observer que les propriétaires
des villes payassent au sou la livre des imposi-
tions des biens qu'ils possèdent dans nos cam-
pagnes les voituriers et les marchands, etc.,
chargés aussi d'y contribuer.

Art. 6. Supprimer l'arrêt du conseil qui permet

l'octroi des marcs de raisin qui sont employés
tous les ans pour la ville de Metz.

Art.7.L'impotsurtesel,s!jrlescuirset!m'
le tabac, supprime c'est nous rendre l'air que
nous respirons.

Art. 8. La durée des procès inconcevable; il
faudrait que la justice nous soit rendue comme
dans le militaire.

Art. 9. Les jurés-priseurs supprimés.
Art. 10. Supprimer l'impôt sur la marque des

fers.
Art. it Supprimer l'enclos des prairies.
Art. 12.Supprimer les officiers de la maîtrise,

étant les seules causes de la cherté des bois par
leur déprédat!' i, ains<que les forges.

Art. 13 Faciliter le commerce des vins de Metz
et empêcher t'entrée des vins de Bourgogne, etc.,

que
sous les conditions de payer les impôts tari-

fes on les préférerait pour la consommation.
Art. 14.L'exemptionde toutes sorte*'de corvées

pour les officiers des milices rurales, la subordi-
nation étant nécessaire dans les villages et atla-
chant quelques privilèges pour donner de l'ému-
lation.

Ai15. Rembourser la vénalité des charges
pour les donner au mérite.

Art. 16. Supprimer les maisons religieuses inu-
tiles à l'Eglise employer leurs revenus pour
fournirais subsistance de ceux qui n'ont pas
leur nécessaire dans une portion congrue aug-
menter les vicaires, supprimer le casuel que les

pasteurs n'osent demander et que les peuples ne

peuvent
pas payer; obliger les décimateurs à

l'entretien des églises et des presbytères,les obli-

ger
aussi à donuer des pensions aux maîtres

d'écote.
Art. <7. Rendre aux Messins leurs privilèges

au sujet des canonicats.
Art. 18. Renouvelerle règlement au sujet des

pigeons; qu'ils soient retenus lors des semailles
et des moissons, ou qu'on les puisse tuer sur le

champ.
Art. 19.Queles cens, rentes, etc., seigneuriales

soient remboursés au prorata de leurs revenus.
Art. 20. Quel'on fasse un règlement au sujet

des troupeaux qui détériorent les prés après le

déget.Art. 21. Qu'il y ait un nouveau code de lois

pour les villages, égal partout, et pas multiplié.
Art. 22. Que t'en substitue la Pragmatique-

Sanction au Concordat.
Art. 23. Que te Roi crée des Etats provinciaux

dans la province d'Austrasie, sur le plan des Etats

généraux.
Art. M. Priant nos députés aux Etats généraux

d'appuyer à l'accomplissement de nos vœux.

UéttbéréaSey,le8marsl789.
Signé T.-Ë. Rollin, François Arnoux, S. Col-

lignon, Dominique Nida, François Thomas, Jean

Camus, Jean Berne, Usse, François Arnoux,
Dauxiaires, NicolasArnoux, Nicolas Dexit, F. La-

vualle, J.-F. Arnoux, Jean Hoccard, Pierre Ttio-

massin, ClaudePavares,P. Bazaine,député, Bradtn
membre.

Dix-neuvième et dernière page qui a été

signée et paraphée par premier et dernier cMs

par moi, greffier soussigné, en l'assemblée muni-

cipale deScy, le 5 juin 1789.
Signé Henry Harquel. J. RoUiu grefner.
Copié littéralement.
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DESTROISORDRESDE LAVILLEDEMETZETDU
PAYSMESSIN,

Ausujet du nombrere~ec<t/de< députés de cha-

que ordre aux Etats généraux.

EXTHA1T

Desregistres des trois ordres de la ville de Metzet
du pays Messindu 19novembre1788()).

En l'assemblée deMessieursdes troisordresdu-
ment convoques en la forme ordinaire,

MM.les commissairescharges par la délibéra-
tion du 4 duprésent mois, defaireet dressertoutea
tes instructions et observations nécessaires pour
le b;en de la ville et du pays messin, au sujet de
la prochaine assemblée des Etats généraux (l'un
d'eux portant la parole) ont dit

Messieurs,

< Dans ce moment de régénération pour la

France, dans ce moment où 1administration ap-
pelant de tous eûtes la lumière. invite tes cito-

yens à luifaire part de leurs observations pour
lameilleure formede rassemblée des Etats géné-
raux, tes trois ordres qui se sont fait entendre
dans toutes les circonstances importantes concer-
nant la province,pourraient-ils garder lesilence?
Nous avons. Messieurs,pressentivotre vœud'après
la connai~anfeque nous avons de votre patrio-
tisme, et nous avons l'honneur de vous présenter

quelques
rénexions que nous soumettons à vos

lumières.
« Si nousremontonsau berceaude ta monarcnie,

nous verrons que dans les premiers siècles où les
Fr.'ncs étaient tous égaux, la majesté du souve'
rain sut se concilier avec la liberté du peuple.

« Le rf'Kimeféodal qui s'introduisit quelque
temps après la conquête de Oovis, éloigna pen-
dant un temps de t'administration cette classe

importante de citoyens. Mais sous Philippe le
Bef, ils rentrèrent dans l'exercice de leurs droits
primitifs, et ils eurent voix délibérative dans les
assemblées nationales, concurremment avec la
noblesse et le clergé.

«Cesassembléesen qui réside exclusivement le
droit d'accorder des subsides, et qui sont connues
depuis ce temps sous lenom d'Etats généraux, ne
furent plus co.~oquëes sans que tes trois ordres
y fussent réunis.

Le premier de cesordres, organed'un Dieude
bienfaisance, en attachant tepeupte augouverne-
ment par h's motifs d'espérance et d'amour que la
religion inspire, exerce un ministère respectable
et précieux aux yeux de l'humanité; le second
est destiné. d'après la constitution de la monar-
chie, à consacrer ses jours pour la défense de la

patrie.
«La noblesse des sentimentsde cesdeux ordres

est connue; aussi. Messieurs,cette conviction en-
courage-t-elle, lorsqu'il e'git de plaider devant
eux la cause du

peuple qm
est hee essentielle-

ment au bonheur et à la durée de tout gouverne-
ment.

Cette vérité, si évidente par elle-même, est

confirmée par l'histoire. Considérons la Pologne,
dont

l'origme
remonte presque à la même épo-

que que la monarchie française. Ce royaume a
conserveson ancien gouvernementariatocratique,

(itNous publionscecahierd'aprèsun manuscritdes
~rtAttjf~Je~m~tre,

VCEU
le même que la France avait, avant que le tiers-
état eût été admis aux Etats généraux. Qu'enest-
il résutté?La Pologne,où il n'y a quedes escla-
ves et des maltres, et par conséquent, point de
patrie, cet empire, qui, du coté de l'étendue et
des ressourcs territoriales. présentait à bien des

égards plus d'avantages que la France, après
avoir été pendant un siècle le jouet des Etats
voisins qui lui ont dictédes lois, s'est vurécem-
ment demembrer sans opposer de résistance.

«Les efforts de Pierre 1~et de Catherine [[, pour
assurer une existence légale et Lhre au tiers-état
dans leur empire, attestent assez bien qu'ils ont
senti son importance.

t Si, après ces grands exemples, nous consul-
tons nos annales, nousverronsquela ville de Metz
et ie pays messin, qui anciennement avaient un
gouvernement aristocratique, ne jouirent d'une
constitution stable et vigoureuse que lorsque les
trois ordres de citoyens s'unirent entre eux et
consentirent, d'un accord unanime, de supporter
en commun toutes les chargesdu gouvernement;
l'mtérét de la patrie devient celui de chaque ci-

toyen. On vit la république messine, qui n'avait
qu'un territoire très-borné, suffire aux dépenses
del'administration intérieure, entretenir chezelle
des compagnies de gens armés, soudoyer des

princes voisins, soutenir avec des forces inégales
des guerres renaissantes pendant trois siècles
contre les Lorrains et les Baresiens,souvent con-
fédérés avec d'autres souverains. Dans ces temps
orageux, tontes les volontés, réunies comme un
seul faisceau, acquirent une énergie dont on peut
difficilement se formerune idée.

« Letiers-ëtatesten population, relativementà la
noblesse et au clergé, comme99 sont à 1. Il
partage avec ces deux ordres, dans un rang in-
férieur et plus pénible, toutes les fonctions qu'ils
exercent. C'est lui qui recrute les armées,c'est
lui qui, dans les villes et dans les campagnes,
surtout, chargé d'annoncer les vérités de ia rc-

hgion, témoin et consolateur de la misère du

peuple,
en supporte souvent avec lui le far-

deau.
<Outre ces fonctions qu'il remplit concurrem-

ment avec la noblesse et le haut cierge, il exerce
encore le premieret le plus utile desarts, par ses
travaux il rend la terre féconde, itftHttleurir
les manufactures et le commerce, il fturnit des
orateurs au bareau, desjugesdans ies tribunaux
en un mot, toutes les classes de citoyens, tous les

genres de culture et d'industrie, il vivifie tout, il
est t'ame universelle de la société.

Le tie~s-ctatformant, ainsi qu'on vient de l'ob-
server, les 99 centièmesde la nation, supportant
presque la totalité du fardeau des subsides, n'est
il pasjustequ'tl influeégalement sur leur assiette?
Et le moyend'opérer cette

influence
égale, peut-

il être autre que d'avoir dans les assemblées na-
tionales un même nombre de députés que le
clergé et la noblesse réunis? Qui consultera-t-on
pour la fixation des impôts, si ce n'est ceux qui
doivent principalement en ressentir le poids?

<Etace dernier titre,quetd!oitie tiers-état
n'a-t-il pas d'être entendu, ai on considère la

surcharge que fontretomberaur lui tesexemptions
des privilégiés? Maisn'anticipons pas sur des

questions qui seront sans doute agitées aux Etats

généraux.
Bornons-nousà observerque la noblessepour-

rait d'autant moins s'opposer à
supporter

avec
le peuple une partie des impôt! qu'ellen'a plus
en sa faveur tes mêmesmotifsd'exemption qu elle
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avait autrefois. Du temps de la féodalité, elleétait
ohligét de s'armer et de soutenir la guerre à ses
frais, sous la bannière du souverain. Mais main-
tenant que depuislongtemps elle n'estplus tenue
à ce devoir, maintenant que c'est le Roi et la na-
tion qui l'arment et la soudoient, est-il juste
qu'elle conserve eu totalité des prérogatives,
qu'elle n'avait eues qu'à des conditions qui ne
subsistent plus?

Al'égard du clergé, il a annoncé lui-même, par
l'organe de son président dans rassemblée des
Notables du 25 mai 1-87, que la qualité de minis-
tre des autels ajoutait encore aux devoirs que lui
impose celle de sujet et de citoyen il a annoncé
combien il est éloigné de toute prétention qui
puisse aggraver le fardeau des contributions pu-
bliques.

«Cessentiments où respire le patriotisme,et que
le clergé pirtage avec la noblesse, nous sont un
sûr garant que ces deux ordres ne s'opposeront
point à ce que leurs voix ne soient qu'égales en
nombre à celles du uers-ctat dans l'assembléedes
Etats généraux, dès qu'il n'en peut résulter qu'une
répartition, juste et proportionnelle.

La demande du tiers-état est d'autant plus
fondee, que dans la réalité, l'ordre de la noblesse
et celui du clergé n'en font qu'un, puisqu'ils
jouissent à peu près des mêmes prérogatives et
exemptions, etque ne s'adonnant niau commerce
ni aux arts, ils ne peuvent guère être considéres
que comme propriétaires.

«L'egalite qu'on demandepour le tiers-état, ou-
tiequ'elle est (Je touteéquité, n'est pointcontraire
à ce qui s'e,t observé jusqu'à présent pour la
convocation des Etats généraux. Aucune loi n'a
fixé le nombre des députés du tiers-état à ces
assemblées; ils ont été quelquefoisen grand nom-
bre, d'autres fois dans une momdre proportion.

– •»
Aux Etats de Tours, en 1484,ils ont surpassé

celui de la noblt^se et du clergé réunis.
La proposition d'envoyer un nombre égal de

dV.putés
du tiers-état à celui di'Sdeux autres or-

dres
s doit souffiir d'autant moins de

difficultés,qu cette proportion a été adoptée pour l'ct.iblis-
sc/nent dus assemblées provinciales du Berri et
la Guyenne.Elle a obtenu le suffrage des no-
tables pour la composition des assemblées pro-

^vinciules du reste de la Ces citoyens res-
pectables, en qui le prince et le peuple ont mis
une si juste confiance, pourraient-ils décider dif-
feremment aujourd'hui relativement aux Etats
généraux?

« Cetteproportion a été trouvée juste lors de la
composition toutenouvelle desEtatsduDauphiné,
et le gouvernement vient d'y donner sa sanction.

« Euhn les trois ordres, par leur demande,ne
font que réclamer les drOitsque leur donne leur
constitution.

« Du temps de la République, les trois ordres,
en vertu d une ancienne confédération, suppor-
taient également les impôts. Les ecclésiastiques,
qui, dans l'origmo, ne s'étaient point réunis à la
noblesse et au tiers-état, demanderent d'accéder a
la confédération, convaincus que cette union de
la noblesse et du peuple tendait à la prospérité
de la République et contribuait non-seulement
au bonheur public, mais à entretenir l'affection

neiproque des citoyens Us adhérèrent à
l'alliance des deux autres ordres et ariêtérrnt de
se soumettre, eux et leurs biens, aux conditions
sous lesquelles elle avait été formée (1).

(1)
Vtdentesautemhœcecclesiastici Fiedusprse-

(ij'jlumpio febeitateReipubhc*induetnm*-linituin.

« Le tiers-état, en admettant dans la confédéra-
tion l'ordre du clergé, n'a certainement pas en-
tendu consentir à rien perdre de ses droits; et ce
qui le prouve, c'est qu'il a toujours été plus fort
en nombre que les deux autres ordres réunis,
comme il l'est encore maintenjnt.

« C'est donc Laconfirmation de la composition
actuelle des trois ordres, que vous demanderez,
Messieurs, en réclamant l'égalité de suffrages
entre le tiers-état et les deux autres ordres réu-
nis composition maintenue depuis la réunion
des trois ordres à la couronne.

Ainsi, quand même il serait décidé, pour le
reste du royaume, que le tiers-état ne doit pas
être en nombre égal, dans les assemblées na-
tionales, aux deux autres ordres réunis, la ville
de Metz et le pays messin devraient faire une
exception, en vertu de leurs privilèges coufirmés
par tous nos rois. »

La matii re mise en délibération, et le procu-
reur-syndic ouï en ses conclusions et requisi-
tions, l'assemblée ayant mûrement examiné et

pe?ê
toutes les raisons de justice et d'équité sur

lesquelles est fondé le plan de MM.les commis-
saires, et considérant en même

temps
que son

exécution est essentiellement liée aubonheur des

peuples et indispensable pour le succès des
vues bienfaisantes de Sa Majesté,en persistant à
sa délibération du 4 dudit mois, a arrêté de de-
mander avec instance que les députés du tiers-
état de la \ille de Metzet du piiys messin, aux
Etats généraux, soient en nombre égal à celui
des députés du clergé et de la noblesse réunis;
qu'a cet effet sa délibération et les raisons qui la
motivent seront imprimées et envoyées sans
délai à monseigneur le parde des sceaux, à mon-

seigneur le secrétaire d'Etat ayant le département
de la provmce, à monseigneur le directeur géné-
ral des finances et à l'absemblée des Notables,
comme le voeu libre et pur de citoyens qui n'ont
d'autres vues que le plus grand bien de l'Etat.

Fait à Metz,en l'assemblée des trois ordres, le
19 novembre 1788.

Signé

Fromantin, archidiacre, chanoine et député du

chapitre noble de l'église cathédrale de Metz.

Miiujean,chanoine et députe de la collégiale
de Saint-Sauveur.

Riatellmbert,chanoine et député de la collégiale
de Saint-Thiebault.

Dom Jeantin, député de l'abbaye de Saint-Ar-
nould.

DomBreton, député de l'abbaye de Saint-S\m-
phorien.

Schweitzer,député de l'abbaye de Saint-Louis.

Wesque,député de l'abbaye deSainte-Glossinde.

Crépin de La Voivre.
Le Duchat de liurange.
Le chevalier de Ftin.
De Tinseau.
Dosquet de Tischemont, de l'ordre de la no-

blesse.
Dedon, conseiller et député du bailliage.
Camus; Bourgeois; Cunin; Millet; Tiebauld.
Auberlin, La Lance, Raux de Toune-les-Prés.

Pantaléon Vernier, conseiller êclievin.

Quodetiamnedumad ipstuseivitaliset policiieverui.1
et singulorumipsiussutuum et incolarumpacem,dt-
lectionemet utilitatcm opporlunumseu nécessarium
juuicarent,magna cum civitateamplexisunt; oivil>us
queaeplelwn prœdictisadherereomniuodecreverunt
et spoponderunt,jugo pradietifœdemseet suasponte
submittendo.
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Harvier, doyen des avocats Pierre Humbert.

Biliaire conseiller au bailliage; Baudesson;
Chenu.

Blouet;Jacquinot,avocat; Collignon;Pantaléon;
Courageux, ancien échevin.

Munico; Janès,députéde la paroisseSaint-
Jacques.

Fizi, députéde la paroisse Saint-Martin d'Her-

mange.
Poinsignon, député de la paroisse Sainte-Croix.

Ladrague, député de la paroisse de Saint-Maxi-
min.

Woirhaye, député de la paroisse de Saint-
Eucaire.

Pantaléon Robiche,députésde la paroissede
Saint-Simplice.

Lamarle, député de la paroisse Saint-Gorgon.
Joly, député de la paroisse Saint-Marcel.
Sechehaye, député de la paroisse Saint-Livier.
Pécheur, député de la paroisse Saint-Victor.
Gilbrin, député de la paro sse Saint-Georges.
Woirhaye Jaunez, députésde la paroisse Saint-

Etienne.
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Berger,député de la paroisse Saint-Segolène.
Humbert député de la paroisse Saint-Jean

Saiut-Vic.
Regnier, député de la paroisse Saint-Simon.
Et en marge,Sechehaye,procureur syndic.
Et plusieurs de Messieursdu clergé, de la no-

blesseet dutiers-états, qui ontétéempêchésd'assis.
ter à l'assembléedu matin ayant pris communica-
tion de la délibération desautres parts, ont déclaré
qu'ils y adhèrent.– Fait àMetz,au greffe de l'hôtel
de ville et des troisordres, le 19 novembre 1788.
– Signé Pouchot, député de la collégialede Saint-
Sauveur Dom Rossignol, député de l'abbaye de
Saint-Vincent; Dom Irenée Herbin, DomDuval,
députés de l'abbaye de Saint-Clément; d'Anger-
ville, ministre et député de la Trinité Joly de
Maizeroy,de l'ordre de la noblesse Leclerc, de
La Barre, Rouyer, anciens conseillers échevins;
Rouyer, député de Saint-Maximin Mathieu,Lal-
lemand, députés de Saint-Gengoulf, Collationné.
Signé Fenoüil, secrétaire greffier en chef des
trois ordres.
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EN VENTE A LA M~3fE LIBRAIRIE

ARCHIVESPAREEMENTAIRES
DE 1787 à 1860.

Recueil complet des débats législatifs et politiques des Chambres françaises,

IMPRIMEPARORDREDl ET t>ELÀCHAMBREDESBEPUTÉS

SOUSLA DIRECTIONDE MM. J. MAVIDALET E. LAURENT

Les hommes d'fttat, les magistrats, les administrateurs, comme les jurisconsultes, sa-

vent, par expérience, combien la recherche des documents législatifs et politiques est

souvent difficile, quelle perte de temps elle entraîne, quelle quantité de volumes Il faut

compulser avant de mettre la main sur la pièce dont on a besoin. On doit se rappeJor, en

effet, que ces pièces, précieuses à tant de titres, sont disséminées dans une foule de re-

cueils, ou rares, ou d'un format incommode, tels que le Moniteur universel, les procès-
verbaux des assemblées délibérantes, etc., qui sont forcément exclus des bibliothèques

particulières et qui se trouvent rarement complets dans les bibliothèques publiques.
On s'était préoccupé plusieurs fois de remédier à un pareil état de choses; il avait été

question, à diverses reprises, de groupe^en un seul corps d'ouvrage les documents par-
^

ïeiïieutau'es qui font la gloire de la tribune française; mais ['industrie privée ne s'était

point sentie assez forte pour oser faire, à ses risques et périls, une entreprise de cette

I importance, et le gouvernement avait reculé lui-même devant une œuvre qui réclame

I beaucoup de soins, ainsi qu'une mise de fonds considérable.

I
I

Notre librairie s'est engagée à éditer, avec le concours du Sénat et de la Chambre des

I I Députés, sous le titre d'Archives parlementaires, toute la période de 1787 à 1860. Ce

j
I recueil n***rti>mera qu'un seul et unique ouvrage, ainsi divisé": Jre série, 1787 à 1799;

M^^
2° séné, 1800 a 1860

Ijei5 dix premiers volumes de la 1<« série, comprenant les cahiers des États généraux

^^K (llSl-il&à} J I, 'Oinuacneeisent de l'Assemblée constituante, sont en vente. Le onzième

^^r
I volrme est sous presse ltmam^\

La 2" série est ^o ^menten couva de publication. Les parties qui s'étendent dô 1800 à

1 1824 (Consulat, Empire, Hebm-ritun) ont déjà paru. Les tomes 1 à XL! sont en

j
vente.

i Tel est l'ensemble du grand corps d'ouvrage des Archives parlementaires. C'est un

I véritable monument national, dans lequel on trouvera immédiatement, à l'aide de tables

générales, tout ce qui aura été écrit et dit dans nos diverses assemblées délibérantes.

I

^L
I Les Archires parlementaires sont imprimées dans le format grand in-8° à deux

colonnes. Prix du volume 20 francs.

Chaque volume, indépendamment de la table générale qui terminera l'ouvrage, contient

^V (. deux tables, l'une chronologique, l'autre alphabétique.

^M l PARIS,IIP. PAULDCPONT,RLEJ.-J. -ROUSSEAU,41 (H<5tFXDESFERMES!,(i, 1-79-1
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